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AVANT-PROPOS.

Le droit caradien n'est pas un droit indigène. Il participe de deux droits
réunis, et fornie une homogénéité toute exceptionnelle et d'une singularité remar-
quable: Pendant deux siècles, il s'est greffé sur le droit coutumier de la France;
pendant deux siècles il s'est ressenti de toutes les secousses féodales et religieuses
qui ont préparé les voies de fa grande Révolution de 89.

Mais le Canada ayant été brusquement détaché de la mère-patrie par le sort
des armes en 1763, il n'a pu profiter, malheureusement, des réformes que. cette
révolution amena dans le droit français. Une digue a arrêté, d'un côté, le cou-
rant de la législation française, pendant que le droit public anglais, comme un
torrent impétueux, faisait irruption dans le droit du pays. Autant la législation

de la .France s'était implantée avec- énergie sur le sol vie'rge de l'Amérique, en
1663, autant le droit public anglais déploya de vigueur, un siècle plus tard, pour
donner aux institutions du Canada la tournure et l'empreinte britanniques.

Par le traité de capitulation, en 1763, le droit français est resté stationnaire;
le droit anglais, au contraire, a profité de tous les avantages du progrès et de la
civilisation américaine. Son acotin 'e s'est pas démentie. On le vit s'allier cons-
tamment à toute réforme utile, se prêter à tout mouvement sage dans le sens des
véritables libertés individuelles et sociales; pas d'obstacles qu'il ne franchît, pas
de préjugés qu'il ne surmontât. Expression libre et spontanée de la volonté popu-
laire, il a joué, en Amérique, le rôle qui convenait à un peuple libre.

Le droit français, semblable à ces arbres antiques de la forêt, devait perdre
graduellement de sa sève, sans -espérance d'en acquérir de nouvelle sous ce sol
bouleversé Longtemps ses larges racines le sou.tinrent contre ces secousses réité-
rées; longtemps il résista avec un calm- et uùe majesté superbes. . Mais à cette
époque de rénovation sociale et individuelle, au sein de ce besoin continuel de
réforme qui est devenu comme la seconde nature des peuples qui ont pris le
progrès pour devise, il va de soi que ce qui reste stationnaire, ce qui ne suit pas
le mouvement et la marche des êtres perfectibles, est destiné, tôt ou tard, sinon à
périr entièrement, du moins à se transformer ou à tomber dàans l'oubli. Tel fut
le sort du droit français en Canada. Ne pouvant plus s'alimenter de la législation
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viii .AVANT-PROPOS.

de la France, il resta ce qu'il était en 1763; la Révolution passa au-dessus de luisans que le bout de son aile vint le réveiller de sa léthargie; le Gode Napoléon
n'eut pas même la faveur de la naturalisation. Il semble qu'au-Moment où les
généraux signaient la cession du pays, ils frappaient en même temps d'immobilité
le droit français de cette époque, et lui ôtait la faculté d'avancer ou de reculer.
Il devait rester là, semblable à ces cadavres pétrifiés, que la science ne peut faire
revivre, pas plus que le temps ne peat les réduire en poussière. Le droit français
'du XVIIIe siècle se sentait déclassé au contact du droit anglais, qui consacrait
les larges principes de la liberté individuelle et sociale. Le Code Noir était une
amère ironie, mis en parallèle avec l'Habeas corpus et le procès par jury, que les
Anglais donnèrent à la colonie en s'en emparant.

Mais il ne faut pas se cacher que le droit français a conservé, dans sa pureté, une A
grande partie de ses principes que fe droit anglais n'a pu remplacer, tant ils étaient
imbus d'une antique sanction. La condition (les personnes, la transmissiodela
propriété, la stabilité des.droits réels, les questions de mariage et de succession,
et d'autres encore, sont restées imprégnées du v' ux droit.

Peuâà peu, comme deux fleuves qui suivent 5 à côte le même circuit finis-
sentpar réunir et confondre leurs eaux, les ta français et anglais, ayant, pen-
dant plus d'un siècle, vécu de promiscuité ont fini par se confondre et former un
droit homogène,.qui est devenu notre droit canadien.'c

L'histoire du droit canadien est donc une des plus intéressantes&- Elle fait
voir les pha'ses diverses et mouvementées que notre droit a subies'pour parvenir
jusqu'à nous, sous sa forme actuelle de codification. Pour biof asseoir les bases
lu droit, pour bien.en •indiquer les points principaux, Yfallait plutô$ tendre à
faire une histoire documentaire et authentique écrtW, pour' ainsi-dire, par elle-
même, par ses Chartes, ses Edits, ses Ordonnances, les Actes de ses gouvernements,
de ses chancelleries et de ses ministères, les sentences de ses tribunaux adminis-
tratifs et judiciaires,, les délib'érations et. les lois de ses parlements, que de faire la a]
critique de ces mêmes documents. Poui mieux faire comprendre leur portée, les
opinions des historiens les plus autorisés étaient nécessaires, et elles ont été fidè-%
lèment rapportées.

Dans le cours de la publication de ce volume, il a été fait le reproche d'avoir. P
consigné certains faits, non parce qu'on les disait controuvés, mais 'qu'ils étaient B
inopportuns; comme si l'histoire était un plaidoyer plutôt que le récit irrépressible ei
et impartial des évènements qui ont eu lieu. L'historien doit reproduire, coime tr
fait le pei.ñtre pour son tableau, l'image fidèle de l'époque dormt il est le rapporteur. Io
Ce n'est pas lui qui fait remonter la responsabilité à.-l'auteur., de l'acte ou du pu
<rime; ce n'est pas lui, historien, qui a inventé l'acte ou imaginé l'auteur ; uné Ta
circonstance de faits, appartenant au dossier de l'histoire, est là par la force des éti
choses, à la portée de tous, et l'historien n'est que le greffier de l'histoire. Il'doit
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recueillir tous les documents et les faits.de l'histoire avec une scrupuleuse et

froide exactitude, sans tenir compte de ce que les contemporains peuvent penser

ou dire de ces documents et de ces faits. Un parti politique ou une coterie

religieuse, qui se foraalise dezce qu'un historien rapporte fidèlement un fait àn un

document, prouve qu'il a honte du passé, qu'il ne veut pas que la postérité le con-

naisse ou qu'on le rappelle. Il niera un fait patent, admis dé tous, pour se faire une

histoire destinée à trQmper les masses. Avec un système qui fait la guerre à

l'éducation, et qui s'en empare pour l'affaiblir, on espère l'atrophier et finir par

faire oublier l'histoire véritable, l'histpire réelle, our y substituer un roman, une

histoire de convention. Erreur! Il n'est donné à personne d'effacer de la mémoire

des'hommes ce qui s'est fait dans le passé, pour y substituer un passé de fantaisie,

un passé que l'on voudrait rendre utile à une cause dont l'objet apparent est plus

respectable que le but caché.

Quelque soient donc les influences du dehors, cette histoire du droit canadien.

Pst restée ce qu'elle devait être, fidèle et vraie.

Il a été. aussi fait le reproche d'avoir cité des auteurs peu orthodoxes.

« Assurément, dit l'abbé Faillon (Histoire de la Colonie, tome 11, page 291), ce

serait poser d'étranges règles de critique, que de condamner, sans examen et

comme faux, tous les faits historiques rapportés par des écrivains hétérodoxes ou

mécréants. Ce n'est pas ainsi qu'en jugent les théologiens les plus catholiques.....

C'est qt'en effet, un théologien peut prendre son bien partout où il le ti-ouve ; et

il faut en dire autant d'un historien, lorsque les faits rapportés par les hérétiques

sont d'ailleurs incontestables,

En addition à l'analyse des édits, ordonnances, statuts et proclamations, qi

ont été pendant longtemps une partie importante de la loi du pays, le droit public

français, en 1663, et le droit p'blic anglais, en 1763, ont été l'objet d'une étude

spéciale. Les chartes les plus importantesòÔt été indiquées de manière à faciliter

les recherches. Dans l'execution de notre tàche, il a fallu consulter des manuscrits

anciens de deux siècles, à Québec et à Ottawa, c'est-à-dire l'ancienne et la notivelle

capitale de la Nouvelle-France et de l'Amérique Anglaise.

Les auteurs ont été puissamment aidés dans leurs recherches.

A Québec, Son Excellence le Lieutenant-Gouverneux, Sir Belleau, 'est em-

pr sse de mettre à notre disposition les archives françaises d'avant la conquête. M.

Bé <er et le Dr Meilleur ont rendu facile la lecture de ces documents par leur

expérienc ns l'étude du vieux style. L'Hon. M. Chauveau, ministre#e l'Ins-

truction Publi te, et l'ion. M. Ouimet, Procureur-Général, ont donné, avec un

louable inipr sement, les ordres nécessaires pour que les divers départements

publics fournissent aux.auteurs les renseignements désirés. L'Hon. M. le juge

Taschereau, à qui est due l'idée de cet ouvrage, s'est montré toujours disposé à

être utileý aux auteprs, chaque fois que l'occasion s'est présentée. La Société

N
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Historique de Québec a contribué, pour une large part, à cette ouvre, en fournis-

sant aux auteurs les moyens de consulter la çorrespondance des gouverneurs

français et les archives de Londres.
A Ottawa, Sir George Crtier &est 'disngu4 en première ligne, en mettant

à notre disposition. les archives du gouvernement fédéral. Son secrétaire,
M. Benjamin Sulte, historien lui-méme, a interprété les intentions bienveillantes

de Sir Geoige par des services signalés. M. Gérin Lajoie, assistant-bibliothécaire

du parlement fédéral, et M. Coursolles, du département des lois, ont lutté de zèle

pour fournir aux auteurs les livres dont ils ai nt besoin. C'est à M. l'abbé Ver-

rault, principal de l'Ecole Normale, q la publication des lettres et placards

du gouvernement des Trois-Rivières ant le traité de paix.

Signaler les services rendus, c'est dire à qui nous devons l'avantage de livrer

au public une ouvre dont le mérite consiste plus dans la somme de travail que

nous y avons mise que dans aucune autre qualité.

g
GONZALVE DOUTRE, e

EDMOND LAREAU.

MOLTBÉAL, Décembre 1872
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e Le droit civil canadien est un droit coutumier. On dit que les coutumes sont
l'expression des mours d'un peuple, et un célèbÈre jurisconsulte allemand, Savi-

gay, en a conclu que le droit coutumier est le plus parfait des droits. Nous

contestons le prinéipe, et, bien plus encore, la conséquence que l'on en tire.

Sans doute, les coutumes naissent des mours, et, en ce sens, elles en sont

l'expression. Mais q.ie l'on ne s'y trompe pas! Est-ce bien le peuple qui fait les

coutumes ? Le droit coutumier se compose de précédents judiciaires, et, qui siége

dans les tribunaux? Des savants, des légistes : ce sont eux qui font le droit. Le

font-ils touiurs. d'anrès les idées du peuple ? Cela s'est vu à Rome. mais cela

ne s'est pas vu ailleurs: c'est que les Romains étaient une nation de juristes.

Le droit leur servit à gouverner le monde. Aucun autre peuple n'a possédé, à un

aussi haut degré, cet esprit juridique. Aussi qu'est-il advenu dans les pays coutu-

miers, tels que la France, la Belgique ? Les légistes'étaient nourris dans l'étude

du droit romain, ils avaient le culte du Digeste, qu'ils invoquaient comme

raison écrite. Qu'arriva-t-il, quand on procéda à la rédaction des coutumes ?

Ceux qui les rédigèrent étaient des hommes de loi, tous imbus des idées romaines;

ils les firent pénétrer dans nos coutumes. Peut on dire que ce soit là un droit po-

pulaire, le produit des mœurs? Le peuple ignorait le droit que l'on écrivait dans

les coutumes, c'était pour lui une législation étrangère. Heureusement que les

partisans du droit romain trouvèrent de rudes adversaires*: les DuMoulin, les

Coquille, qui n'aimaient pas plus le droit romain, que les superstitions romaines.

Toujours est-il,'que ce qui se passa au seizième siècle prouve que le droit coutu-
inier n'est pas, comme on.le dit, l'expression la plus fidèle des mours d'un peuple.

Même en ne tenant aucun compte de cette invasion du droit romain, il n'est pas
exact de dire que les coutumes expriment fidèlement les moeurs d'un peuple. Les
défenseurs des coutumes aiment à représenter le droit coutumier comme un drdit

progressif, qui suit les pro es de la civi, 'tion et est toujours en harmonie avec
les idées et les sent. de la nation qu'itrégit. C'est une nouvelle illusion. A
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Rome il en a été ainsi; nous venons d'en dire la raison. Ailleurs, les coutumes

se sont immobilisées; peindant que tout changeait sous la-loi du progrès. Nous

nous bornerons à citer quelques traits qui suffiront à notre but.

Ledroit civil était en 89 ce qu'il avait été au seizième siècle. Et quelle pro-

digieuse révolution s'était accomplie dans«les rhoe'urs pendant ces deux-on trois

cunts ans! De féodale et d'aristocratique, la société était devenue démocratique;

cependant la féodalité, mifiée dans l'ordre politique, régnait encore dans l'ordre

civil, et aurait continué à .réguier -pendant des siècles sans la Révolution

l'immortelle nuit du [0 'Août inaugura un droit nouveau -pour une société

nouvelle.

Dans l'ancien ordre de choses, l'Église et l'État étaient étroitement unis, l'un

avait une·notion sur l'Église, que l'on a tort de dédaigner aujourd'hui; c'est,
grâce à cette influenc6; que le catholicisme gallican résistait à.Rome. Il y-avait là

un grand progrès religieulx, que l'ultramoîntanisme a complètement étouffé. Il e'st

vrai que la médaille avait son revers; le catholicisme imposait ses préjugés à la

société civile. Par les actes de l'état civil, il dominait les fatnilles; on ne pouvait

naître, on e pouvait. même mourir, sans passer par les mains duelergé. Le di-
vorce était impossible, 'parceque l'Église ne l'admet point. Cependant, les elasses
éclairées n'étaient plus catholiques, elës étaient disciples de Voltaire et de. Rous-
seau. Cela n'empêchait pas que jusqu'à la veille de 89, les protestants n'avaient
pas d'état civil en France! Il fallut le coup-de foudre de la -révolution pour sécu- c
lariser le doit C'est une des grandes conquêtes de 89, elle a affranchi-l'homme d
du joug de l'Eglise.

On voit que mîalg'é les changements qui se font dans les mours et dans les

idées, il fautl'actioi du pouvoir législatif_ et -pa·fois une révolution violente et
tun11 nouvelle constitution politique pour mettre le droit en harmonie avec les

idées nouvelles et les nouvelles mœurs. Là où le droit est coutumier, le mariage p

civil est inconnu, et, si le divorce est admis, c'est seulement dans les pays protes-

tants, là où une révolution religieuse a amené une révolution dans les institutions e
civiles qui tiennent à la religion. Dans les pays catholiques, en dépit de la liberté e
religieuse que l'on y proclare en pa-oles 'plus qu'en réalité,.la conscience reste

esclave, et la vie civile est dans les' fers de l'Église. Cest dire que l'inte-vention c

du pouvoir législatif est nécessaire, pour modifier le droit à mesure que l'état C

social se modi-fie. ré

d
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Cette nécessité n'existe pas seulement en matière d'état personnel. Ledroit cr

qui régit les biens est soumis à la loi du progrès, aussi bien que le droit qui régit es



l'état et la capacité-des personnes. Pour mieux dire, le progrès est une loi uni'er-
selle qui gouverne toutes lés faces de la vie.

Or, le droit est une des manifestations les plus impoirtantes de la vie sociale.

Il est impossible de concevoir la société la plus élémentaire sans que le droit doive

intervenir pour régler les relations des hommes qui vivent en état de société. La

vie étant progressive,~le droit l'est nécessairement. Or, le droit, sous forme de
coutume, menace de rester stationnaire; de là la nécessité -d'une actioñ législative

continue et nécessaire; comme exemple bien aillant, nous citerons le régime

hypothécaire et plus généralement les lois qui concernent la transmission de la

propriété et ses démembrements.

En,droit romain, la prop'iété et les droits réels se transmettaient par la tradi-

tion. C'était un germe de publicité, puisq la tradition s'opérait par des actes

extérieurs symboliques. Pour mieut dire, les Romains ne songeaient pas à uie

véritable publicité, il n'en éprduvaient s le besoin. L*industrie était dans l'en-

fance, et c'esseulement quand, l'industrie7 imprime aux sociétés ce mouvement

t prodigieux dont nous sommes témoins au dix-ueuvième siècle que l'on aperçoit

la nécessité d'organiser le crédit, et le seul moyen d'assurer aux propriétaires le

crédit que leur fortune immobilière peut leur donner, c'est de prescrire la plus

large pubicité à toutes les transactipns immobilières.

t Ici, l'on voit une preuve nouvelle de l'insuffisance du droit coutumier. Les
coutumes de Belgique et celles du Nord de la France prescrivaient presque toutes

des formes pour la publicité des aliénations immobilières. .tais ce prinéipe si bien-
faisant restait stationnaire; la publicité ne fut jamais complète, les hypothèques
étaient occultes. D'un autre côté, les coutumes de nantissement ne furent qu'une

exception; le principe de la publicité ne s'étendit pas en dehors des limites du
t -itoire qu'elles régissaient. Il fallait. de nouveau la révolution et son audace
p r faire de la publicité une règle universelle, la base. des relations civiles.

veut-être on nous arrêtera et l'on dira que l'exemple que nous citons prouve
en soi autre chose ; c'est que le législateur recule parfois au lieu d'avancer. Cela
est certain, les lois sont faites pour les hommes, et les hommes- sont' des êtres
faillibles. Les auteurs du Code Civil ont abandonné le système de publicité,,
consacré par la loi de Brumaire, pour arriver à la clandestinité du droit romain.
C'était une, faute. Mais les fautes que le législateur commet, le législateur les
répare ; en Belgique et en Fr-ance, on est revenu à la publicité la plus complète
de toutes les transactions immobilières. Les fautes mêmes que le lý;gislateur peut
commettre témoigne donc en fa;eur de l'action législative. Pendant des siècles,
le droit coutumier était resté impuissant, malgré les coutumes qui avaient consa-
cré les vrais principes: tandis que la vérité, une fois connue et traduite en loi,
est acquiise our t tonuinn-,- -rfif: v. n-.- i i
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Nous réclamons des lois écrites au nom du progrès. Chose singulière, c'est

aussi au nom du progrès que l'on a combattu la codification. Le droit est un

élément de la vie, dit-on; n'essayez pas de le fixer dans une lettre-morte, vous

tueriez la vie. On voit déjà que cette théorie vient d'Allemagne, car elle est

vague et nébuleuse. Essayons de formuler l'objection d'une manière plus précise.

Ge.ne sont pas les masses,-ce sont les jurisconsultes qui travaillent au développe-

ment du.droit. Laissez-leir donc entière liberté, dit Savigny. Si vous les en-

chainez par des codes, ils se verront arrêter à chaque pas par un texte, ils

commenteront les teites et le droit au lieu de progresser, s'immobilisera.

Il y a du vrai dans cette critique de la codification, et il faut s'y arrêter afin

dé trouver un remède au mal. Sous l'empire des codes, les jurisconsultes n'ont

plus la liberté ni l'initiative dont ils jouissaient à Romne: ils ne font 'plus le droit,

ils l'interprètent et ifs l'appliquent, - la loi est mauvaise, elle blesse l'équité et la

justice, n'importe, c'est une loi, elle -lie le juge, il doit l'observer, à. moins de se

mettre au dessus de la loi, ce qui conduirait à une confusion de pouvoirs, au

mépris des lois et à la dissolution de la société. Qu'en résulte-t-il? C'est que le

jurisconsulte, enchainé, finit par ne plus songer au perfectionnement du droit. Il

devient ce que sont les commentateurs des auteurs grecs et latins. Ils trouvent tout

parfait, ce qui est le moyen infaillible de ne rien perfectionner et de tout immobi-

liser.

N'est-ce pas confondre la mission des tribunaux avec celle de la science. Sans

doute le juge ne peut pas se dispenser d'appliquer la loi parcequ'elle est mau-

vaise; il ne peut pas mettre sa raison au-dessus de l'expression générale. C'est un

mauvais juge que celui qui prétend être plus sage que les législateurs. Rien n'est

plus vrai. Mais à <ôté du magistrat il y a l'homme de science, et le magistrat lui-

même ne-peut-il pas être écrivain ? Le plus grand de nos jurisconsultes modernes,

Merlin, était procureur-général à la cour de cassation. Parmi nos meilleurs

jurisconsultes figurent des avocats. Qu'est-ce qui empêche ceux qui écrivent sur

le droit de signaler les défautr, les imperfections des lqis qu'ils commentent ? C'est

plus que leur droit, c'est leur devoir. Ils sont les organes du droit et le droit est la

science du juste, et la justice est une face 'de la vérité éternelle. Sans doute,
l'homme, être imparfait.naperçoit jamais le vrai immuable, mais s'il est imparfait,

il' est aussi perfectible. Le progrès que nous citions comme une loi générale de

l'humanité consiste précisément à avancer toujours vers la connaissance de l'ab- t

solu. Et dès que l'homme-a fixé un rayon nouveau·de la vérité, son devoir est

de'communiquer à ses semblables la portion de vérité qu'ils ignoraient. et qu'il a

trouvée. Le jurisconsulte est donc aussi législateur, en ce sens, que c'est lui qui r

fait connaître les lacunes que présentent les codes et les imperfections qui les
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avaient un respéct exagéré pour la tradîtion, c'est le défaut de tous les légistes,
nous sommes tous traditionnalistes plus ou moins. Or. l'esprit du droit français,

comme le dit Pothier, était de conserver les biens dans.les familles. De là une

ns antipathie ouverte pour les donations qui faisaient sortir les biens des familles;

U- ne pouvant pas défendre au propriétaire de disposer de ses biens à titre gratuit,

un on entoura les donations de formes solennelles, autant d'entraves sanctionnées par
st la nullité. Le droit traditionnel n'est pas fondé en raison; nos mœurs ne sont

ni- plus celles de nos pères; nous ne voyons pas de différence entre une donation et

es, une vente. Qu'a fait la jurisprudence? Elle a validé les donations déguisées sous

forme de vente. C'était se mettre en dehors de la loi. Elle a fait la mme chose
ur pour le rapport des donations et surtout pour celui des legs, en admettant, avec

est une puérilité extrême, une dispense implicite de rapport, bien que le' Code exige
la une dispense expresse.

te,

it, Quand le juge est obligé de se mettre au-dessus de la loi pour corriger la loi,

de cela devance le législateur. La manière dont se font les lois dans les pays constitu-

b- tionnels ne se prête qu'à une révision des codes. On le fait bien à de rares inter-

est valles po.ur des codes entiers. Encore ne l'a-t-on pas fait jusqu'ici en France; et eu

î a Belgique, quoique notre constitution prescrive la révision des codes, on n'a

uî revisé que le Code Pénal. Quant à une révision partielle, qui devrait être perma-

es nente, personne n'y songe, c'est que la chose a de grandes difficultés.

déparent.-Initiative glorieuse qui se traduit un jour en textes, car la vérité,
une fois reconnue, est immortelle, et elle se fait nécessairement jour dans la vie

réelle.

IV

On nous oppose ce qui se passe·en France et en Belgique, régie ear ds Cods.

Le temps approche- où nos lois auront une existendé sécuàlaire Cepéndant, sauf lé
régime hypothécaire on n'y a guère touché, bien que beaucoup de -lac'nès aient

été signalées et que la jurisprudence.mette tous les jours à nu quelques nou-

velles imperfections. Le mal que l'on signale est sérieux et il est certain que

jusqu'ici on n'y a pas- opposé de remède.

En Belgique et en France, on a modifié le régime hypothécaire, on a aboli le

droit d'aubaine, on a abrogé la mort civile; la contrainte par corps ne souille

plus la législation française, on l'a, à peu de chose près, supprimée en Belgique.

Cela ne suffit point. Il y a un très-grand nombre de questions que la jurisprudence

décide, en se mettant plus ou moins en opposition avec le texte du Code Civil.

Nous citerons, comme exemple, la doctrine concernant la validité des donations,

dégu'isées squs la forme de contrats à titres onéreux. Les auteurs du Code Civil

Lau
ut
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loi de manière qu'ils soient aussi parfaits que possible, quand on les présente au
corps législatif, de sorte que celui-ci les adopte de confiance, ou n'y apporte du
moins que des changements vraiment médités. Il n'y a qu'un moyen pour cela,
c'est d'organiser un Conseil d'État, où l'on .appellerait les magistrats, les avocats, L
les professeurs les plus distingués. Ce serait un attribut glorieux pour oeux à qui
l'on accorderait cette distinction et profitable à la nation. Pendant dix ans,
Conseil d'État recevrait les projets d'amendements, les discuterait. les commAi-
queraift aux cours supérieures de justice, délibérerait de nouveau sur les observa-
tions présentées par les magistrats, ferait appel à la publicité pour provoquer les
critiques et présenterait régulièrement, après ce laps de temps, les modifications
jugées nécessaires. de l'avis des'hommes les plus compétents. Sans doute, le Corps
législatif aurait toujours le droit d'amendement. Mais ces amendements, avant
d'être votés, seraient soumis à une nouvelle discussion au sein du Conseil d'État.
On profiterait ainsi de toutes les lumières, et il est plus que probable que les
projets ainsi préparés ne seraient pas bouleversés, comme ils le sont maintenant,
par l'initiative des chambres peu compétentes, nous le repétons.

xvi PRÉFACE.

V

Notre conclusion est que le droit coutumier a fait son temps. Il appartient à
l'enfance des sociétés. Si, à Rome, il a atteint une perfection relative, c'est grâce

à l'esprit juridique de la nation. Et cet esprit était étroitement uni à l'esprit de

domination. Dieu nous préserve de revoir le spectacle que nous présente l'histoire

du peuple-roi, qui se donnait pour mission de. conquérir et de gouVerner le monde!

Le droit codifié a ses inconvénients, mais ils sont mille fois moindres que

ceux que présente le droit coutumier. Ce qui est décisif, c'est qu'il dépend des
législatures et des jurisconsultes, de remédier au mal, en innovant, quand le

besoin de l'innovation est bien constaté, en corrigeant, quaiid l'expérience a dé-
voilé les défauts inséparables de toute oeuvre humaine.

Une condition est requise pour que le droit codifié reste toujours à la hauteur

des progrès de la civilisation, c'est que les jurisconsultes soient dignes de leur

mission, car ehx sont appelés à préparer et à formuler le progrès juridique. Il faut

pour cela que l'étude du droit soit éclairée par la philosophie de l'histoire. Voilà

Tï'

1 «/

Nos cnambres, composées en immense majorite cinommes etrangersàa é
tude des lois, n'ont aucune compétence pour discuter des codes. Ceux que
nous avons, ont été préparés par des commissions spéciales, et élaborés au
sein du Conseil ·d'État. On ne peut cependant pas enlever au pouvoir législatif

une attribution qui lui est essentielle. Que faire ? Il faut préparer les projets de
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Le une science que nous ne saurions trop recommander à ceux qui ambitionnent le

glorieux titre de jurisconsulte.
u

LTouvrage, pour lequel les auteurs ont bien voulu nous demander quelques

e lignes de préface, sera conçu dans cet esprit. il unira la critique à l'exagèse,

L et la critique sera inspirée par l'idée du développement progressif de Thumanité.

U
F. LAURENT,

s Professeur à Un versité de Gand.

Gand, ce 3 Novembre 1872.
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DROIT CIVIL
CANADIEN

SUIVANT L'ORDRE ETABLI PAR LES CODES

INTRODUCTION

HISTOIRE GENÉRALE DU DROIT CANADIEN

PREMIÈRE PARTIE.

DOMINATION FRANCAISE.

CHAPITRE I.

1492-62.

Découverte del'Amérique.-Colomb.-Aneric
Vespuce.- Cabot. - Cortéréal.- Eliot..
- Verazzani et Cartier.- Gouvernement
du Canada. - Roberval. - LaRoche. -
Lieutenants-généraux du Canada.-Chau-
vin.-de Chastes.-de Monts.- Comte de
Soissons..- Prince de Condé.- Amiral de
Montmorency.- Duc de Ventadour.-
Compagnies pour le, commerce des pel-
leteries.- Formation° de la Compagnie
des cent associés.

Lorsque le vieux monde, seguidant sur
des données assez incertaine, apprit qu'il
n'étàit pas seul sur le globe, et qu'un autre
monde existait au-delà des mers jusqu'alors
parcourues, la fièvre des voyages s'em-
para des marins avýntureux. Laissons'aux
historiens de l'Amérique leurs laborieuses

recherches sur les premières tentatives de
découvrir le Nouveau-Monde et contentons-
nous de relater les faits certains de.'his-
toire, afin de ne pas é lar 'esprit aulec-
teur.

Christophe'Colomb, à qui revient de
droit l'honneur et la gloire de la décou-
verte-de l'Amérique, est né dans la Répu-
blique de Gênes. Navigateur, hardi et
aventureux, il avait conçu le projet de, se
rendre aux 'Indes, en se dirigeant vers
l'Ouest. Sa patrie n'accepta pas ses services
et il subit des refus de la France, de
l'Angleterre et di Portugal: ses propo-
sitions furent rejetées comme émanant
d'un esprit trop enthousiaste. Il ne se
découragea pas et après huit ans de pa-
tience et de persévérance, il se vit accueilli
favorablement par Ferdinand et Isabelle,
qui régnaient sur les royaumes de Castille
et d'Aragon. (1) Trois iaisseaux furent
confiés au pilote génois. et laissèrent l'Es-
pagne. le 3 août 1492. Vendred, le 12 oe-

(1) L'abôe Ferland, Cotura d'Bitoire du Ctmoad, , 8.
Washington Irving: BMaoire de Chrwîstphe colomb.,

0
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.2 DROT CIVIL CANADIEN.

'tobre 1492,Colomb débarcquai sur une ile miers actes d'A
qui reçut le nom de San Salvador (aujour- verain Pontife
d'hui faisant partie des iles eahama). . « Nous, par la

Lorsque dolomb revint en.Europe, il fit
part de ses découvertes; et aussitôt les donnée dans la
Portugais et les Espagnols entrèrent avec et en notre qua
ardeur dans la carrière si brillamment ou- Christ, dont nos
verte par le navigateur génois. Les prin- la terre, nous v
cipes du droit sur les découvertes et le assignons par le
droit de possession n'étaient .pas établis et'à'vos hérith
d'une manière définie, et espérant mettre
fin à toute rivalité et se donnet un titre fermes découv
incontestable à leurs futures conquêtes,vo envoyés et c
les Portugais et les Espagnols s'adressèrent et le midi, en ti
à Alexandre VI pour lui demander de l'autre,1àacent l
conférer au roi Ferdinand et à la.reine côté du midi et
Isabelle, ainsi qu'à leurs successeurs, les néanmoins préji
rois de Castille et de Léon, la possession rois et princes c
et la propriété de toutes les îles et terres fer- auraient découv
mes nouvellement découvertes par .Chris- condition aussi
tophe Colmb, et à -découvrir dans la obéissance à nos
suite vers l'Occident (1), au-delà d'une messes que vot

ligne imaginaire, tracée d'un pôle à l'autre, nous ne doutons
cent lieues à l'ouest des Açores, la partie vous ayez gran
orientale devant être la propriété des Por- terres fermes et
tugais. Cette donation eut lieu et Gotius vants, expérimi
(2) sé croyait obligé de protester, au nom instruire les hal
de l'Evangile, qu'élle n'était pas faite parce lique et dans les
que le Pape se reconnaissait pour le maître Colomb fit pli
(tu monde, et prétendait distribuer en sou- recbnnut le conti
verain les terres du nouveau continent: dionale que plus
c'était comme chef suprême de la catho- le 15 mai 1498.
licité que le Pape disposait des nations en 1497, avait
plongées dans.les ténêbres de l'idolâtrie. continent, ou lai
Ces païens, ces infidèles n'avaient aucun comme fut app
titre à la souveraineté du sol qu'ils occu iu
paient depuis si longtemps, et ce n'était L 4mI
pas trop· récompenser une pieuse croisade et son fils Sébasi
que de donner ces riches pays à ceux qui naient dHenri
devaient coQvertir les Sauvages ou exter- mettait à Jean C
miner l'idolâtrie (3). Voici le texte de cette fils, à leurs hérit
célèbre bulle du 4 mai 1493, un des pre-

(1) Raynaid, ann. 14

(1) RBAhrbacher, Histoire Universelle de l'Eglise catho- (2) Bibaud, Histoire
tN<*, XI, 595 (4e édition, Dufour). (3) I. Eden et R. '

(2) Grotius, de jure belli et paicis, lib. Il, chap. XXII, laIndes Orietet É
n causis injustie, i 14. tien Cabot toid me ti

Nthat t four years olaaposto Venle."

[1492-1497]

lexandre VI, comme Sou-
1):
plénitude de la puissance

utorité que Dieu nous a

personne de Saint Pierre,
lité de Vicaire- de 'Jésus-

us faisons les fonctions sur
ous donnons, accordons et

s présentes, pour toujours
ers et successeurs, rois de

on, toutes les Iles et terres
ertes et à découvrir, par
apitaines, vers le couchant
rant une ligne d'un pôle à
ieues des îles Açores, du
du coughant. N'entendons
udioier à la possession des
hrétiens dans ce qu'ils en
ert avant Noël dernier. A
que, en vertu de la sainte
ordres et suivant les pro-

is nous en ,faites, et que
pas que vous n'exécutiez,

d soin d'envoyer dans ces
ces iles des hommes sa-

ntés et vertueux pour en
bitants dans la foi catho-
bonnes moeurs.»

usieurs,voyages, mais ne
inent de l'Amérique Méri-
ieurs années après, savoir
Nais déjà Americ Vespuce,
le premier découvert le
erre ferme de l'Amérique,
elée la région dont cet
ur longea les côtest2).
97, Jean Cabot, Vénitien,
tien, né à Bristol (3), obte-
VIT une patente qui per-
abot, aingi qu'à ses trois
iers ou ayants cause, de

9, no 19.

du Canada.

Wilkes, Bistoire de. voyages dans
Occidentales, 1577 fol. 287. "Sébas-
bat he was born ln Bristow, and
i he was carried with bis father
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u3- parcourir les mers de l'ouest, de l'est, du

nord, avec une flotte de cinq vaisseaux,
Ce équipés à leurs frais, à la recherche des
a Iles, contrées, provinces et régions, jus-

re, qu'alors inconnues, aux peuples de la chré-
as- tienté; d'arborer les baanières de 'Angle-
Ur terre dans les villes, lies ou continent qu'ils
et découvriraient; et d'en prendre possession
irs comme vassaux de la couronne d'Angle-
de terre.·Il était en outre expressément stipulé,
es dans « ce premier acte de l'Angleterre con-

ar cernant l'Amérique », que les concession-
nt naires devaient débarquer à Bristol, a'
ea retour de chaque voyage, et payer au roi

du le cinquième des profits qu'il leur pro-
ns duirait. De plus le droit exclusif de visiter
Les tous les pays découverts était réservé, sans
en condition, ni limite de temps, à la famille
A des Cabot ou à leurs représentants. Investis

ite par cette patente du monopole du com-
ro- merce des colonies, Jean Cabot et son fils
ue Sébastien s'embarquèrent pour l'Ouest (1).
ez, Les historiens anglais disent que le ré-
res s1it-l du vovy'e fut la découverte * du

sa- continent américain, au nord du détroit
en de Belle-Ile. -La découverte de l'Amérique
10- fut l'Suvre suivant eux, d'une entreprise

mercantile privée et la possession de la
ne « nouv elle terre et ses îles » fut concédée à
ri- un marchand de Bristol, par une patente
ir du monarque anglais. Il y a beaucoup à
e, dire sur ce point.
le L'Angleterre s'appuya plus d'une fois
e, sur le simple droit de découverte; ce fut
,et en vertu de la reconnaissance probléma-

tique faite par les Cabot, qui n'avaient pas
mis le pied sur le sol américain, qu'elle

e- attaqua les établissements français de l'A-
r- cadie et du Canada (2).
is M. de Vergennes, dans son mémoire sur
de la Louisiane, consacre quelques pages à

(1) Bancroft, HiEtoire der Biate- Usée, (trad. Gamond),
I, 13. Seconde patente accordée A Jean cabot le 3
Février 1498, d'abord imprimée dans le mémoire de
Sébastien Cabot, par M, Bildle', 75. L'extrait de la
carte de Sebastien Cabet est, également explicite.
Hakluyt, III, 27.

(2) Laboulaye. Id. 1, 48,

cette importante question, qui ont leur
place ici (1).'

« Quoi, disait-il, vous nous parlez du
voyage de Cabot, quand ce voyage n'a
pas été suivi d'un essai de prise de pos-
session, d'une première colonisation? Il y
avait près de cinquante ans que Jacques
Cartier avait, au nom de François Ier,
pris solerniellement possession du Canada;
quand sous le règne de la reine Elizabeth,
on songea pour la première fois à tirer
parti de la découverte de Cabot; et quand
les émigrants de là Nouvelle-Angleterre
construisirent Boston, en 1630, il y avait
déjà vingt-cinq ans que les Français avaient
bâti Port-Royal au-nord de la côte occi.
dentale de l'Acadie. Nous -étions solide-
ment établis sur le Saint-Laurent vingt
ans avant qu'un émigrant anglais abordât
la.côte nord de l'Amérique, et nous n'au-
rions'pas de droits sur ce pays, sur lequél,
avant notre occupation, pas une Européen
n'avait mis le pied ; et cela sous -prétexte
que Cabot a suivi cette côte en 1496 !

« Non, l'Angleterre ne saurait se faire
un titre des découvertes de ce navigateur,
puisque tous les historiens s'accordent sur
son compte'et assurent qu'il ne débarqua,
dans son voyage, nulle part sur le conti-
nent et qu'il ne fit qu'apercevoir les côtes
de Terreneuve..

«Je ne puis m'empêcher de comparer
les prétentions de l'Angleterre à celles
d'un voyageur qui, dans sa route, aurait
aperçu une bourse sans se donner la peine
de la ramasser, et qui, apprenant ensuite
qu'elle renfermait des effets précieux et
qu'un autre voyageur plus actif que lui
s'en serait emparé, se croirait en droit
d'en réclamer la propriété, parce qu'il
l'aurait aperçu le premier.»

M. Laboulaye définit ainsi l'occupation:
« L'occupation est un principe que la raison
avoue bien plus que le droit de première
vue; car c'est au fond la glorification du

-(1) Mémoire historique et politique sur la Loueiiane, par
M. dlergennes, ministre de Louis XVI, 1802, 6.
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travail, le titre le plus légitime de la pro-
priété, le seul qui réponde à la pensée du
Créateur et profite àu genre .humain tout
entier» (1).

La postérité se souvient à peine que les
Cabot abordèrent aux côtes de l'Amérique,
(1498) environ quatorze mois avant que
Colomb, dans son troisième voyage, n'eut
aperçu la teri-e ferme, et environ deux
mois avant qu'Americ Vespuce ne fit voile
vers l'Est des Canaries (1499).

Toutefois,dit Bancroft, les Anglais acqui-
rent sur l'Amérique du Nord, grâce à leur
courage, tous les droits que la priorité de
leurs découvertes pouvait leur conférer.
Henri VII et ses successeurs reconnurent
les prétentions de l'Espagne et du Portugal,
sur les territoires que ces puissances possé-
daient à cette époque; et, à une dàte pos-
térieu.e, le parlement et les tribunaux
anglais n'écoutèrent aucune réclamation,
non sur l'occupation., mais sur la donation
du Pontife de Rome, Alexandre VI (2).

La confiance et le zèle s'éveillèrent bien-
tôt. Henri Vil devint plus circonspect dans
la concession de priviléges dont l'impor-
tance n'était plus en doute.

Une nouvelle patente (3) accordée à Jean
Cabot, lui conférait moins de droit que la
première.

Sébastien, son fils, inatif de Bristol, con-
tinua la série de découvertes commencée
avec le concours de son père. Dans un
voyage entrepris par lui, le monarque
parcimonieux contribua pour une large
part aux frais de l'armement (4).

L'objet de cette nouvelle expédition
était d'abord d'explorer «quelles terres
habitaient les Indiens. » Sébastien Cabot
s'embarqua au mois de mai (5) avec une

(1) Laboulaye, I,51

(2) DEbat@ de la Chambre de Communes, 1620, 1, 250,
251.

(3) Chronine de Stowee, 1498, dans Bakluyt, 111, 30,81;
Mmoire de Cabot, 75, 80, 8&

(4) Mmoire de Sebastien Cbot, 85.

(5) Bancroft, I, 15.
E

E

compagnie de 300 hommes, fit voile pour
le Labrador, par la route d'Islande et
aborda le continent au 58e degré de lati-
tude. La rigueur du froid, l'étrangeté de
cette terre inconnue, et le projet arrêté
par le navigateur de visiter le pays, l'in-
duisirent à descendre vers le sud; mais
s'étant avancé le long des côtes du Mary-
land, voire même. jusqu'à la latitude du
détroit d'Albemarle, le manque de 'pro-
visions l'obligea de retourner en.Angle-
terre. On n'a aucune raison, de douter
que vers 1517, après avoir servi Ferdinand
et Isabelle et reçu de Charles-Quint le
gradé de Pilote-major, il se soit de nou-
veau embarqùé en Angleterre,.à la re-
cherche d'un passage au nord-ouest. Sé-
bastien Cabot traversa le détroit et entra
dans la baie, qui, un siècle plus tard, prit
le nom d'Hudson. Il écrivit un traité de
navigation; la carte qui y est jointe et
qu'il dessina. de sa propre main, indique
avec une grande précision rentrée du
détroit.

Le Roi de Portugal 'aperçut, un pe
tard, qu'il aurait dû accepter les propo-
sitions de service de Christophe Colomb:
il se promit bien de le seconder, s'il.réité-
rait ses offres. Une nouvelle expédition
fut organisée vers le nord et Gaspard,
Cortéréal (1) fut. chargé de la diriger
(1500-1501. Cortéréal explora une éten-
due de plus de six ou sept cents milles en
longeant la côte, dans l'Amérique du
Nord. Un nouveair voyage fut entrepris,
mais Cortéréal n'en revint pas. En 1502,
Hugh Elliott et Thomas Ashurts, mar-
chands de Bristol, obtinrent une patente
d'Henri VII, pour établir des colonies dans
le Nouveau-Mondge, et l'année suivante
Henri VIl affréta une nouvelle expédition
qui mit à la voile en 1507; mais elle
n'obtint pas de résultats importants.

Sans que la France prit une part directe
dans toutes ces tentatives de découvertes,

(1) Ferland, I, 11.
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de hardis marins de Bretagne et de Nor-
mandie. se livraient déjà au commerce
de la pêche sur les bancs de Terreneuve (1).

En 1506, Jean de Honfleur publia une
carte des côtes de l'ile de Terreneuve et
des environs. Deux ans plus Lard, sous
Louis XII, Thomas Aubert, pilote de
Dieppe, visita le golfe.St. Laurent (2). Pen-
dant plusieurs années les pêcheurs exer-
cèrent leuir industrie avec avantage (1508-
1518). DeLery etSaint-Just avaient suggéré-
des plans de colonisation (3), et François
1er employa Jean Verrazzani.(4) à explorer
les régions dont la'découverte avaitexcité
son intérêt Verrazzani fit voile vers l'A-
mérique avec un seul vaisseau (1524). Il
revint en France au mois de juillet, après
avoir séjourné dans le port de New-York,
les eaux du Rhode-Island et longé toute
la côte qui s'étend de la Nouvelle-Angle-
terre à la Nouvelle-Ecosse, jusqu'au 50e
degré de latitude. Dans une lettre qu'il
écrivit à' Frariçois 1er, il rendit compte
de son voyage commencé vers la fin de
1523 et terminé en 1524. Par cette lettre,

ou voit que Verrazzani était parti dans
l'automne de 1523, avec instruction d'at-
taquer-les bâtiments espagnols et d'aller à
la- découverte des terres neuves au-delà
dé l'Océan (5Ï. Veirzizzani s'embarqua de
nouveau (1525); mal• ne revint jamais.
Ce fut au nom de la France que Verraz-
zani visita le premier to4e la côte depuis
la Caroline du Sud jusqu'au Maine inclu-
sivement, puis la Nouvelle-Ecosse et le

(1) Bancroft, 1. 19.
Charlevoix, Bidoire généraie de la Nouvelle-France, i,

(3e éd., 1744, in-4o).
Champlin, Voyage, 1, 9.
Navarette, etc., III, 176, 180. Contr ion. -Com.

parez le mémoire de Cabot, 318.

(2) Ferland, I,11.

(3) L'Escarbot, 21.

Mémoire, etc., 14.
Ferland, I, 12.

Fontpertuls. Le Canada, 4.

(4) M. Bibaud l'appelle: Giovani da Verrazzano.
(5) Ferland, I,13.
Ramusto .HI akluyt, III.

Cap Breton. Il prit possession de toutes
ces contrées, descendant à terre en plu-
sieurs endroits et planta t l'écusson et
le pavillon français da s les principaux
hAvres. Suivant l'o ' ion commune, il
donna lenom de ouvelle-Franceaux
pays qu'il avait ainsi visités. «Je crois, dit

--PèerBtäa que ça été ce Jean Ver-
razzani qui a été le parrain de cette déno-
mination de la Nouvelle-France» (1). Telles
étaient les formalités alors usitées parmi
les peuples de l'Europe, lorsque l'on pre-
nait possession d'une terre nouvellement
découverte (2).

François 1er, absorbé par sa rivalité
avec Charles-Quint, n'avait guère le loisir
de s'occuper de la Nouvelle-France. Mais
Chabot (3) amiral de France, intéressa le
Roi à explorer et coloniser le Nouveau-
Monde (1524). Cette prétention de Fran-
çois Ier ne semblait pas plaire aux rois
d'Espagne et de Portugal, qui se croyaient
des droits de propriété, en vertu de la
bulle d'Alexandre VI; non plus qu'aux
Anglais, forts de le charte d'Henri VIL A
cela, François 1er répondit: «Eh! quoi,
ils partagent tranquillement entre eux
toute l'Amérique sans souffrir que j'y
prenne pa t comme leur frère ! Je voudrais
bien voir l'article- du ,estament d'Adam
qui leur lègue ce vaste héritage » (4).

Jacques Cartier (5), marin de St. Malo,
fut choisi pour conduire l'expédition pro-
jetée (6).

Le 20 avril, il quitta Saint-Malo avec
deux vaisseaux. En vingt jours, il attei-
gnit le continent et sur une pointe de
terre, à l'entrée du port dans la baie de
Gaspé, il éleva, malgré les protestations

(1) Rdation.des Jésuite, vol. 1, (éd. 1858).

(2) Ferland, 1.13.

[3] Charlevoix, 1, &

(4) Garneau, Histoire du Canada, I, 17.

(5) M. Bibaud l'appèlle Quartier.

(6) Voyez les détails sur cartier dans Hakluyt, 25,
262. Comparez Charlevoiz, 1, 8, 9; Purchas,

1
I, 3o1; ib.

Iv, 1605; Belknap, Biograhieà Ansericain, 1, 18M

1

1



L1DROIT CIVIL CANADIEN.

d'un vieux chef sauvage, une croix, haute
de trente pieds, portant un bouclier au

lis de France et l'inscription suivante:
« Vive la France »(I). De ce moment cette
terre fut considérée comme une posses-
sinn frannaise A rès avoir découvert l

fleuve St. Iturent, Cartier retourna en
France.

Cartier obtint une nouvelle commission
(1535) (2) du Roi. Il était nommé Capi-
taine-général et pilote en chef de l'expé-
dition: on lui ordoitnait d'amener avec
lui des hommes consommés dans la con-
naissance d'un art ou d'une branche de
commerce, il devait se fixer sur le terri-
toire nouvellement découvert et vivre
avec les naturels. Le brevet permettait à
Cartier de visitera les prisons, de délivrer
les malheureux ou les coupables, et de
recruter des colons parmi ces hommes:
on1 en exceptait toutefois les prisonniers
accusés de trahison et les faux mon-
nayeurs. Ainsi le peuple qui devait for-
mer la nouvelle compagnie était composé
d'homicides et de voleurs, de banquerou-
tiers fra'uduleux, ou de faillis, de criminels

prévenus ou déportés, enfin de prisonniers.
détenus justement ou injustement (3). On
considérait que ce genre de colons n'etait
d'aucun 4anger- obligés pour se nourrir
de vivre avec des sauvages, de défrichr
des terres incultes, ius étaient plus propres
à ce travail (4).

Pendant que& Cartier explorait le Nou-
veau-Monde et faisait des actes de posses-
sion, conformément aux usages, le Roi
accordait, le 15 janvier 1540, des lettres-
patentes à un gentilhomme de Picardie,

(1) M. Bibaud donne 'inscription suivante: "Fran-
ciscus Primus, Dei gratia Francorum Rex, tegnat."

(2) Charlevoix, 1, 9.
Ferland, I,21.

(3) Hazard,1,17,21.
Ferland, I, 39.

(4) On trouvera dans los Edits et Ordonnances, UI1,
5, le texte mime de la commission de François Ier A
Cartier, le 17 octobre 1540.

Eistoire de la Nouvelle-France par 1'?EscSrbot, 397.
Mémoirea «ur le podseceuin en AmErique, I, 280.

[1535-15621

François de la Roque, seigneur de Ro-
berval, par lesquelles il était déclaré sei-.
gneurte Norembègue, Vice-Roi et Lieu-
tenant-Général au Canada, Hochelaga,
Saguenay, Terreneuve, Belle-Isle, Car-
pont, Labrador, la Grande-Baie et Bacca-
laos. On donnait le nom de Norembègue
aux terres arrosées par la rivière Penta-
goët ou Penobscot et aux côtes voisines
de son embouchure (1). Roberval était
aussi muni de pleins pouvoirs et sa vice-
royauté s'étendait sur les lies et l'immense
territoire longeant le golfe Saint-Laurent
et le fleuve du même nom.

Le 15 juin 1540, le Roi fit un édit auto-
risant le Sieur de Roberval à lever une
armée de volontaires «avec victuailles,
artillerie,^ete:, » (2) pour aller au pays du
Canada età aguenay. Le Roi lui permet-
tait aussi de ehoisir des criminels dans
les prisons du-royaume, afin de les établir
dails les pays dont on allait prendre pos-
sessiop.

Le partage de l'autorité entre Roberval
et Cartier (1542) fit échouer l'expédition
(3). Le premier ambitionnait le pouvoir
excuisif', le second désirait se réserver
toute la gloire de la découverte.5embar-
quant à des époques différ es, ils n'a-
girent pas de concert. Cartier revint eîî
France (1542) ·et Roberval, après avoir'
passé un an en Amérique, abandonna sa
vice-royauté: des terres en Picardie va-
laient mieux que de vains titres dans la
Norembègue. Une nouvelle expédition de
Roberval n'eut aucun résultat (1549). .Il
n'en revint même pas.*

La guerre entre François Ier et Charles-
Quint dura plusieurs années, et pendant
cinquante ans (1550 à 1600) on n'entendii
plus parler du Canada.

(1) RdMione des JEeuite. et Archive. de laBibliothèque
de Roue".

Ferland, 1,38.
Charlevoix, 1,20,21.
Bibaud. 1, 33.

(2) Garneau, 1,24.

(3) Hakluyt, 111, 286, 297
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[1562-15381 HISTOIRE GÉNÉRALE

Cette guerre avait été suivie de la der-

nière lutte de la féodalité contre le pou-
voir centralisateur du monarque, et du

calvinisme'contre l'ancienne religion de

la France (156:2). Un gouvernement qui
avait tramé le massacre de la Saint-Bar-

thélemy (1572) n'était ni digne, ni capable
le fonder de nouveaux états. Ce ne fut

que sous le règne d'Henri III 1578> que
cent cinquante vaisseaux firent voile vers

Terréneuve. On forma alors le projet de

fonder un empire français en Amérique,
et une commission, dont.les clauses étaieut

très avantageuses, fut accordée dans ce

but à un gentilhomme de Bretagne, Troï-

lus de Mesgonez, Marmis de LaRoche. Il

avait été attaché à la Cour dès sa jeu-
nesse, comme page de Catherine de Mé-

dicis. Protégé par la Reine, il reçut de

nombreuses faveurs d'Henri Il, François
II et Charles IX. Sa commission est de

Henri III, en 1578: «Nous permettons et

accordons, t-il dit, qu'il soit loisible de

lever, fréter et éqiiper -tel nombre de

gens, navires et vaisseau.'qu'il adviseta

et ve a bon être pour aller aux terres

ieuv setautres adjacentes-etitlecfaire des-

cen e, s'appatrier, investir et faire siennes,
toi tes et chacune des terres dont il pourra

se 'rendre maître, pourvû iiqu'elles n'appar-
ti4ennent à nos amis, alliés et confédérés

e cette couronne, Lui donnant plein pou-

voir et puissance de faire bâtir, construire
et édifier etremparer telles forteresses

que bon lui semblera, pour les garder et

conserver, icelles occuper, tenir et pos-

séder sous notre protection et en jouir,
user par lui, ses successeurs, etc.» Des
lettres-patntes du même Roi, èn date du

3 janvier 1578, établissent le Sieur La-
Roche, gouverneur, lieutenant-général et
vice-roi «.ès-dites terres neuves et pays
occupés par gens barbares qu'il prendra

et conquestera.» LaRoche retourna en
France.

En 1578 la reine Elizabeth accorda au
chevalier Hu'nfr-z Gilbert des lettres-pa-

DU DROIT CANADIEN. 7'

tentes, en vertu desquelles « il était auto-

risé à faire la découveite et à prendre
poesession de toutes terres inconnues ou
habitées par des tribus sauvages, mais
non océupées par des nations chrétiennes. »
Il n'entreprit le voyage que cinq ans'plus
taid et y périt (1>.

Noël et Chaton, neveux et héritiers de
Jacques Cartier, étaient engagés dans la
traite des pelleteries et la faisaient avec
tant de succès, qu'ils excitèrent la jalousie
des autres traitants, qui brulèrent plu-
sieurs de leurs vaisseaux. Pour ne plus
être exposés à ces attaques, Noël et son
associé sollicitèrent de Henri IlI, le renou-
vellement des priviléges qui avaient étè
accordés -à leur oncle, de commereer avec
les Sauvages; et en outre, le droit d'ex-
ploiter les mines qu'ils avaient décou-

-vertes. En considération des services du
grand navigateur, des lettres-patentes leur
furent accordées en 1588. Mais aussitôt
que la chose fut connue, les marchands
de Saint-Malo se pourvurent au conseil
privé et réussirent à faire révoquer ces
priviléges,.sans cependant en profiter bàau-
coup eux-mêmes, car dès l'année du réta-
blissement de la paix, c'est-à-dire en 1598,
le marquis de LaRoche se fit confirmer
par le Roi dans la charge de lieutenant-
général du Canada, -de l'Acadie et des
pays circonvoisins, qui lui avait déjà été
accordée et dont les troubles du royaume
l'avaient empêché de jouir. Par ces lettres-
patentes le Roi de France nomme le Sieul-
de LaRoche son lieutenant-général et gou-
verneur « ès-pays de Canada, Hochelaga,
Terre-Neuve, Labrador, Rivière de la
Grande Baye (2), de Norembègue et terres
adjacentes..

«Et afin d'aug:nenter et accroître le
ban vouloir, courage et affection de ceux
qui s'erviront à l'exécution et expédition

(1) Biband, H!istoire du Canda sos la domination

française (2e éd.) U, 52.

(2) "C'st ainsi qu'on appelait communément alors

le fieuvept. Laurent," charlevoix, 1, 108.
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de la dite entreprise et même de ceux qui
demeureront ès-dites terres,» dit Sa Majesté,
«nous lui avons donné pouvoir, d'icelles
terres qu'il nous pourrait avoir acquises
au dit voyage, faire bail, pour en jouir
par ceux à qui' elles seront affectées et
leurs successeurs, en tous droits de pro-
priété, à savoir: aux gentilshommes et
ceux qu'il jugera gens de mérite, en fiefs,
seigneuries, chatelleries, comtés, vicomtés,
baronnies et autres dignités relevant de
Nous, telles qu'il jugera convenir à leurs
services, à la charge qu'ils serviront à la
tuition-et défense des dits pays; et aux
autres de moindre condition, à telles char-
ges et redevances annuelles qu'il avisera,
dont nous consentons qu'ils en demeurent
quittes, pour les six premières années, ou
tel autre temps que notre'ditt lieutenant
advisera bon être, et connaîtra leur être
nécessaire, excepté toutefois du devoir et
service pour la guerre» (1). Il obtint en
même temps des pouvoirs qui anéantis-
saient la liberté des mnarchands de Saint-
Malo. Il était autorisé à prend -dans les

ports de France, les navires, es ma lots
et les capitaines dont il purrait a
besoin ; à lever des troupes, à faire la
guerre et à bâtir des villes dans les limites
de sa vice-royauté; à promulguer des lois
et à les faire exécuter ;,-à concéder des
terres aux gentilshommes, à titre de fiefs,
seigneuries, baronnies, comtés, etc., et
enfin à régler le commerce qui était laissé
sous son contrôle exclusif. Cette expédition
fut malheureuse et échoua complètegnent.

Charlevoix nous apprend que le mar-
quis de LaRoche, après avoir abordé l'Ile
de Sable et reconnu ensuite les côtes de
l'Acadie, retourna en France, où «divers
contretemps l'arrêtèrent et l'empêchèrent
de suivre son entrepr'ise» (2).

Pierre Chauvin, capitaine--dý-vaisseau,

(1) Histoire de la Nouvelle-France, par L'Escarbot, 408.
Memoirey sur les posaessione en Amérique, UI, 310
Edits et Ordonnances, III, 7.

(2) I, 109. -

I
L CANADIEN. [1600-1603]

qbtint une patente qui lui assurait le mo-
nopole du commerce des pelleteries. Pont-
gravé, marchand de Saint-Malo, s'associa
à lui (1600) pour ce trafic, et les bénéfices
qu'il produisit les engagèrent à reùouveler
souvent le voyage (1601). La mort empêcha
Chauvin d'établir une colonie (1602) (1).

L'espoir de recueillir de plus grands
avantages amena la formation d'une com-
pagnie de marchands de Rouen (1603) sous
les auspices du gouverneur de Dieppe, le
commandeur de Chastes (2). Un officier
distingué dans la marine et une des plus
grandes célébrités du Canada, le capitaine
Samuel Champlain, de Brouage, se chr-
gea du commandement de i'expédition (3).
Champlain remonta le Saint-Laurent, avec
Pontgravé, jusqu'au Sault Saint-Louis. Il
retourna en France, au moment où de
Chastes mourut et qu'une patente venait
d'être accordée au calviniste (4) Pierre du
Guast, Sieu- de Monts, gentilhomme ordi-
naire de la chambre d'Henri IV et gon-
verneu'r de Paris, natif de la province ne
Saint-Onge, comme.Champlain (5). Il avait
demandé la permission de former des éta-
blissements en Amérique. Par un édit du
8 Novembre 1603, il fut'nommé lieutenant-
général «au pays de la Cadie du 40e au
46e, pour peupler, cultiver et faire habiter
les dites terres le plus promptement, faire
rechercher mines d'or, d'argent,eetc., bâtir
des forts et des villes, concéder des teries.
etc.» (6). Il nomma Champlain so.n lieu-
tenant particulier. Cette charte lui confè-
rait la souveraineté de l'Aîadie, et du tel-
ritoire limitrophe, du 40e au 46e dégré de
latitude, c'est-à-dire depuis Philadelphie'

(1) Bibaud, 1, 57.

(2) Ferland, 1, 62.
Champlain, Le voyages de la N velle-France, etc.

liv. 1, ch. VII.

(3) Bancroft, 1, 30.
Ferland appelle ce capitaine: de Champlain, s'ap-

puyant sur le contrat de mariage de son père, i,62.

(4) Bancroft, I,30.

(5) Ferland 1, 64.

(6) Feriand,1, 64. *
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J'au-delà de Mont-Réal; le monopole*
ité du commerce des pelleteries; la
tion exclusive de Pagriculture, du
ernement et du commerce; enfin elle
rait la liberté de religion aux hugue-
émigrants. Les vagabonds,'les gens
aveu et les bannis furent condamnés
suivre (1). DeMonts crut devoir con-
r la compagnie formée par son pré-
seur; il Paugmenta même en y ad-
int plusieurs marchands de Rouen et
Rochelle (2)..*Ain de fournir aux as-
s les moyens de subvenir aux dé
ýs nécessaires pour exploiter le pays,
i, par des lettres-patentes en date du
écembre 1603, leur accordait, pour
ns, le privilége exclusif du commerce
elleteries et autres marchandises, «de-
le Cap de Raze, jusqu'au 40e dégré,
renant toute la côte de l'Acadie, terre
p Bretòn, baie de Saint-Cler, des Cha-

, Iles Percées, Gaspay, Chichedec,
nichi, Lesquemin, Tadoussac, et la
re du Canada, tant d'un côté que
re; et toutés les baies et rivières qui
,t au dedans des dites côtes.» De
date furent jetés les germes de divi-
qui plus tard .entrainèrLnt la France
Lngleterre dans une longue suite de
res. On hâta les préparatifs d'une ex-
ion: celle-ci s'éloigna bientôt (1604)
ôtes de la France pour n'y revenir
orsqu'une colonie française aurait été
ie en Amérique. Poutrincourt, un
chefs de lexpédition, obtint de de
s de lui faire don du port Annapolis.
détermina à s'y fixer avec sa famille,

lui avoir donné le nom de Port-
t1.

compagnons de deMonts tentèrent
premier essai de colonisation- dans
le Sainte-Croix, à l'embouchure de la
re du même nom, mais l'ile était si
orable à l'exécution de leur projet,

DU DROI'T CANADIEN. 9

qu'au printemps suivant ils se retirèrent à
Port-Royal (1606).

Vers lès années 1602 et 1603 quelques
vaisseaux anglais avaient croisé sur les
côtes déjà explorées et avaient .tenté sans
succès d'y former des établissements. Henry
Hudsn, dans trois voyages successifs, de
1607 à 1603, explora le détroit et le nord
de la baie, qui fut enisuite appelée de
sontnom, dans la vue et avec l'idée fixe de
trouver un passage à la Chine et au Japon
pàr le- Nord-Ouest"ý(t). En 1606, trois-ans
après la date des lettres-patentes accordées
à deMonts, Jacques 1er avait donné une
charte pour la colonisation de la Virginie
à laquelle il donnait pour bornes le 36e
dégré au sud ýet le 45e au nord. Cette con-
cession de huit dégrés de largeur, s'éten-
dait en longueur jusqu'à la mer de l'Ouest
et embrassait ainsi dans ses limites une
grande partie du Canada (2) On voit par
là les difficultés qui surgissaient inévita-
blement entre les deux couronnes résultant
de ces lettres-patentes se croisaut ensemble.

Dupont, le lieutenant de deMonts, es-
saya trois fois pendant le printemfs (1606)
à compléter sa découverte : deux fois il
fut repoussé par des vents contrairès; et à
la troisième tentativé, le vaisseau qu'il
montait fut submergé.

Poutrincourt revint et se retira à Port-
Royal, le premier établissement français
sur le continent américain. Deux ans au-
paravant (1605), la rivière James avait
été reconnue et trois ans au plus tôt une
cabane avait été construite en Canada (3).
Les possessions de Poutrincourt furent con-
firmées par Henri IV (1607); on sollicita
la bénédiction du pontife de Rome, en
faveur des familles qui s'exilaient pour
travailler à la conversion des infidèles
(1608). Ce fut le 3 juillet·1608 que les
Français mirent pied à terre et prirent

(1) Bibaud.1, 7&

(2) Ferland, 1, 19.

(3) Bancroft 1, 32.
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Inssession de Québec en arborant le dra-

peau blanc (1).
Une conspiration fut ourdie contre Cham-

plain. Les conspirateurs furent découverts
et leur procès amena leur condamnation:
le chef fut exécuté et les autres reçurent
leur grâce (2).

Les priviléges de la traite du castor ac-
cordés pour un an à de Monts étant expirés,
il lui fut impossible de les renouveler à
cause des plaintes élevées contre le mono-
pole par les marchands normands, bretons
et'basques. DeMonts eut 1Mcours à. ses
associés. La compagnie dont il était le
chef, et au nom de laquelle s'était fait
l'établissement de Québec, ne voulut pas
l'abandonner. Elle fit armer 4eux navires,
dont elle remit le commandement à Pont-
gravé et à Champlain ; le premier était
chargé de la traite des pelleteries, et le
second du gouvernement de la colonie et
de la découverte eu pays. .C'est cette com-
pagnie qui fonda Québec. Les plans furent
exécutés par Champlain, dont l'ambition
ne tendait pas à s'enrichir des profits du
commerce, mais à s'illustrer -en fondant
un état. (3)

Cette charte obligeait les associéi à en-
tretenir le fort et l'habitation de Québec,
à bâtir de nouveaux forts, quand il serait
nécessaire, à soutenir un corps de mission-
naires dans la Nouvelle-France, et à y en-
voyer des cultivateurs, des ouvriers, des
artisans, enfin à maintenir un nombre
d'officiers et de soldats suffisants pour la
protection des français et des sauvageg'
.alliés. Cette compagnie avait pris le nom
de Compagnie du Canada.

Champlain exerçait des pouvoirs exécu-
tif, législatif et judiciajre les plus illirhités,
lesquels passèrent à ses premiers succes-
seurs. Ces pouvoirs constituaient un des-

(1) Ferland, I, 142.

(2)Id.144.
Voyages de Champlain, livre 1, ch.:% p. 14 fediir/

Laverdière].

(3) Bancroft, I, 33.

1IL CANADIEN. [1607-1608]

potisme tempéré par des usages et des
formes, qui devenaient cependant cha-
que jour de plus en plus imaginaires. « En
paix: repos, tranquilité, disaient les instruc-
tions, commander et gouverner tant par
mer qpe par terre; ordonner, décider et
faire exécuter tout ce que vous jugerez se
devoir et pouvoir faire pour maintenir, gar-
der et conserver les dits lieux sous notre
puissance et autorité, par les formès, voies
et moyens prescrits par nos ordonnances. Et
pour y avoir égard avec nous, commettre,
établir et constituer tous officiers, tant ès
affaires de la guerre que de justice et po-
lice pour la première fois, et de là en
avant nous les nommer et présenter, pour
en être par nous disposé, et donner les
lettres, titres et provisions,,tels qu'ils -se-
ront nécessaires. Et selon les occurrences
des affaires, vous même, avec l'avis de
gens prudents et capables, prescrire sous
notre bon plaisir, des lois, .statuts et or-
donnances, autant qu'il se pourra confor-
mes aux nôtres, notamment ès choses et
matières, auxquelles n'est pourvu par
icelles.» (I-).

Notre historien national, le-regretté M.
Garneau en reproduisant ces instructions,
ajoute: «Les gouverneurs n'avaient ainsi
pour-tempérer leur volonté que les avis,
d'un conseil, qu'ils se choisissaient, avis
qu'ils n'étaient pas obligés de suivre. Tout
cela était bien vague et bien fragile, mais
tels sont à peu près les pouvoirs qui ont
été délégués à tous les fondateurs de colo-
nies en Amérique, sauf quelques excep-
tions dans les provinces anglaises.Ce dès-
potisme absolu avait peu d'inconvénients
dans les comnencements, car la plupart
des colons étaient aux gages d'un gouver-
neur ou d'une compagnie. Mais à mesure
que les colonies s'étendirent et se peuplè.
rent, elles formulèrent leurs institutions
d'après celles de leurs mères-patries, qui
étaient pour elles leurs modèles, lorsque

(1sanaI 3
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la nature des choses ne rendait pas ces
modèles impossibles à suivre.»

Poutrincourt laissa et abandonna Port-
Royal en I607,et conclutvers1610 un arran-
gement avec deux négociants considérables
de Dieppe, nommés Dujardii et Duquêne,
pouir poursuivre l'ouvre de la colonisation.,
La mort d'Henri IV, survenue sous des
circonstances propres à décourager et à dé-
soler les Huguenots, qui voyaient en lui
un puissant protecteur, suspendit les opé-
rations de Poutrincourt. Le règne de Marie
de Médicis, conduite par son ministre et
favori Concini, augmenta l'influence des
Jésuites. Poutrincourt reçut l'ordre d'a-
mèuer deux jésuites. Il s'y était déjà refusé
sous enri IV en donnant des raisons (1),
qui tendàient à les faire craindre (2).

. aes~associéssde Poutrincourt étant tous
huguenots, et l'assassinat-d'Henri IV étant
mis sur le _compte des jésuites, il n'est pas
étonnant qu'ils s'y opposèrent et préférè-
rent se retirer de la société, que de les
admettre dans la colonie (3). La marquise
de .(Guercheville, qui joue un rôle trop
énergique pour la supposer seule à agir
ainsi, se prend d'un passion soudaine pour
les missions du Canada;. elle achète tous
les droits de de Monts et, par conséquent,
place Poutrincourt, ce récalcitrant si éner-
gique, cet. enhemi juré des jésuites, sous
sa dépendance. En effet, le fils de Poutrin-
cdtirt se voit obligé de conclure avec la
marquise de Guercheville un arrange-
ment par lequel la subsistance desjésuitep
devait être prise sur les produitsoe la
péche et même sur la traite des peteries.

L'Ordre s'enrichit ainsi d'une imposition
établie sur la pêche et le commerce dhs
fourrures (4. L'Escarbot est d'opinion que
cet arrangement *ôtait à ceux qui auraient

e eu la volonté el'aider à la réussite de l'en-

(1) L'Escarbot, Hlutoire 
1
e la NoseUe-Frace, liv. IV,

(3) Garneau, I, 4s

(4) Bancroft, 1, 82,

treprise, le moyen d'y prendre part: « S'il
fallait donner quelque chose, ajoute cet
écrivain, c'était à Poutrincourt et non au
jésuite, qui ne peut subsister sans lui. Je
veux dire qu'il fallait premièrement aider
à établir la république, sans laquelle l'E-
glise ne peut être, d'autant que, comme
disait un ancien évèque, l'Eglise est en la
république, et non la république -en l'E-
ghlse.»

L'abbé Ferland reconnait (1, 81) que le
produit des avances faites par la Marquise
devait être employé au soutien des jésuites,
à qui était réservé une part des. profits
dans la pêche et le commerce des pelleteries.
L'abbé Faillon (1) dit que le contrat d'as-
sociation a été passé le 20 janvier 1611,
devant Levasseur, notaire, à Dieppe. Le
célèbre Père Cotton guida le -provincial
des jésuites dans ieuvoi de ses frères. Leur
arrivée (1611) fut signalée par la conver-
sion d'un grand nombre de naturels (2).

Les conversions furent critiquées, parce
qu'elles étaient obtenues un peu trop à la
légère: un grand nombre de convertis ne
s'étaient pas décidés à rompre avec la po-
lygami&. L'ardeur que les jésuites met-
taient à ces conversions portait à la médi-
sancé, entourés comme ils étaient de hu-
guenots: on indiquait un but intéressé,
on désignait un client des jésuites dans
chaque convert.Ils devinrent plus circons-
pects;- mais il fu impossible d'étouffer le
mécontentement qui résultait de l'intrusion
des jésuites çans le commerce de la co-
loniei (3).

Champlain lui-même prévoyait les dif-
ficultés qui allaient surgir, et toute son
énergie, son zèle et son impartialité allèrent
se briser contre la ténacité des uns et l'en-
têtement des autres. Les jésuites, sous pré
texte qù'ils protégeaient les intérêts de la
marquise de Guercheville, intérêts qui
étaient aussi les leurs, firent saisir les

(1) Hmtoire de la colonie française en Canada, 1,104.

Abbé Brasseur,.Rt.oire «% Canada, I, &

(8) Ch:irevol, I, liv. III, 128.

po-
en
ur
les
se-
ces
de
us
or-
or-
et
r

ns.
nsi
vis
vis
ut
ais
nt

lo-

ep
. s

nt
r

er

n
u

il



f
''i

12 LE DROIT CIV

vaisseaux de Poutrincomrt, et causèrent
des emprisonnements et des procès qui le-
ruinèrent (1). La Marquise prit peu de goût
à ces persécutions et se retira de la société.
Elle refusa, malgré les instances de Cham-
plain, de s'associer à de Monts, parce qu'il
était calviniste (2).

Pendant que la colonie française pre-
nait de la consistance, sous la conduite de
Champlain, les Anglais songeaient à s'em-
parer de la côte de Norembègue et des
terres du Massachusetts. John Smith releva
les côtes et en fit un rapport si avantageux
que le prince Charles donna le nom de
Nouvelle-Angleterre à toute cette partie de
l'Amérique. Cependant l'Angleterre récla-
mait le pays jusqu'au 45e dégré de latitude
septentrionale, c'est-à-dire tout le continent
en remontant au nord jusque dans le cœur
de l'Acadie. La France, au'contraire, pré-
tendait au territoire, en descendant au sud
jusqu'au 40e dégré. Il résultait de ce con-
flit que tandis que les navigateurs français
se croyaient dans les limites de'la Nou-
velle-France, les Anglais pensaient qu'ils
étaient sur leurs territoires. Ces difficultés
amenèrent des actes de véritable piraterie.

Charles de Bourbon, comte de Soissons
(1611), après la mort d'Henri IV, obtint,
sur les instances de Champlain, de la
Reine régente, des lettres qui lui confé-
raient l'autorité nécessaire pour maintenir
l'établissement de Québec. Appréciant le
i.érite de Champlain, il le nomma son
lieutenant, par commission du 15 octobre
1612 (3). Dans cette pièce, le comte de
Soissons ne s'intitulait point vice-roi, mais.
seulement «lieutenant-général au pays de
la Nouvelle-France.» Il mourut quelques
semaines après sa nomination, et le prince
de Condé(1612), protecteur avoué des cal

(1) Garn u, I, 47.

(2) Fer Man I,84.

(3) Voirle xte même de la commission, Edits et
)rdonnances, II, IL

Champlain, part..I. 231.
Memoirea ;ur les possessione en Amérique, III, 38L

(1) Ferland, 1, 87.

(2) Ferland, 1, 1.
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vinistes, devint vice-roi de la Nouvelle-
France. Les marchands de Saint-Malo, de
Rouen et de la Rochellý obtinrent, par
son intercession, une charte du Roi, dont
la durée était de onze années (1. Cham-
plain, qui s'était rendu en France, pour
obtenir cette charte, revint en compagnie
de moines de l'ordre de Saint-François
(1616>.

Un bref du 20 mai 1618 donnait aux
religieux Récollets, missionnaires au Ca-
nada, les priviléges d'administrer tous les
sacrements, à l'exception de ceux qui exi-
gent le caractère épiscopal, d'accorder dis-
pense des¶mpêchements de mariage à tous
les dégrés de consanguinité et d'affinité,
excepté au premier dégré et au second, ou
entre ascendants et descendants ; d'avoir
des autels portatifs et de' célébrer sur ces
autels, en lieux décents et honnêtes (2).

Au mois de septembre 1616, la Reine
mère fit arrêter Henri de Condé, le vice-
roi de la Nouvelle-France, vû son titre de
chef de la ligue des princes. Pendant son
emprisonnement, le maréchal de Thémi-
nes fut chargé! de le remplacer dans ses
fonctions et retut de la Reine mère le
titre de lieutenant du Roi pour la Nou-
velle-France.

En 1618 se célébra le premier mariage
qui se soit fait au Canada. Les époux sont
Etienne Jonquest et la fille de Louis Hé-
bert.

Le Père Jamay, récollet, commissaire
des missions du Canada, et le Père Huet,
faisaient, en 1619, des démarches pour ob-
tenir l'autorisation de bâtir à Québec un
couvent de religieux. La permission enfut
accordée avec les formalités requises en
France par les lois.

Champlain était resté en France pen-
dant toute l'année 1619. Il pressait vive-
ment la compagnie de faire passer à Qué-
bec des hommes et des secours. Déjà elle
avait décidé d'envoyer en 1619, quatre-
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e- vingt personnes avec des provisions, des
de armes, des outils et d'autres objets néces- de prendre possession du fort et de l'habi

ai saires pour un nouvel établissement. Parmi tation et d'entrer dans les droits de lan-

nt les signatures apposées à cette décision, cienne compagiie, en respectant ses justes
m- se trouve le nom de de Monts, qui avait réclamations aussi bien que celles des par.

ur conservé quelque part dans la compagnie ticuliers Cette compagnie avait une durée
lie de Rouen (1). L'annéé 1619 s'écoula et de de quinze années et devait fournir trente-

is toutes ces promesses d'hommes et de se- six livres à chacun de ceux qui, voulaient
cours, aucune ne nue. aller à la Nouvelle-France (1.

x Le prince de ,ndé avait recouvré sa Plus tard, pour mettre fin aux dicultés

a- liberté et r-is sa commission de vice-roi auxquelles avait donné lieu ce conflit de

es de la þouvelle-France. Il remit la vice- deux compagnies rivales, Guillaume de
royté au duc de Monbmorency. Le non- Caen arriva de France, avec un arrêt du

is- veau vice-roi nomma Champlain son lieu- conseil qui réglait ces difficultés: Elles
s tenant général dans la Nouvelle-France et devaient faire la traite ensemble pendant

l'engagea à se rendre à Québec. la première annee partageant les re-

u Pendant son séjour en France, la société cettes et dépenses, les profits et lespertes.

ir voulut ôter à Champlain le gouvernement Ce règlement qui paraissait produire une

es (lu Canada, parce qu'il s'attachait trop à la réconciliation réelle, ne fit quactiver la
colonisation. il s'éleva à ce sujet un procès, discorde. Le Père LeBaillif se chargea de
qui fut porté devant èî conseil du Roi, porter en Europe une requête de la part

c- lequel, par arrêt rendu en 1619, maintint «es plaignants> réunis en assemblée.géné-
e Champlain à la tête de la Nouvelle France, a dC l
n et il revint en 1620. Pendant que Cham- réunion des habitants (21. Voici-cette re-

i- plain était confirÉané par l'amiral de Mont- quête (3):

es morency dans ses fonctions, M. Dolu, grand Sachent tous qu'il appartiendra que
le audiencier, fut chargé en France des af- l'an de grâce 1691 le dix-huitième jour

u- faires de la colonie, et le Sieur de Ville- d'août...... par la permission du Sieur lieu-
neuve était intendant de l'amirauté.ý tenant (noble homme Samuel de Cham-

e La conjagnie des marchands de Rouen plain, capitaine ordinaire pour le Roi en

et de Saint-Malo avait négligé ses enga- la marine, lieutenant-général ès-dits pays
e- gements. Les ass6ciés prétendaient faire et terres), se serait faite une assemblée

valoir leulstdpriviléges exclusifs pour la générale de tous les français habitants de
e traite: ils tiraient du pays tous les reve- ce pays de la N uvelle-France, afin d'a-
t, nus; mais ils ne bâtissaient point de forts viser des moyens les plus propres sur la

et ne faisaient presque rien pour l'accrois ruine et désolation de tout ce pays, et pour
semedt de la colonie. chercher les moyens de conserver lareli-

Les protecteurs du Canada crur des- ion catholique, apostolique et romaine
n voir mettre un ter-meaà un - état de l' utorité du Roi inviolable, et l'obéissance

choses. En 1621, on appri' uébec, par d auxqu tlseigneur vice-roi, après dque,
un marin aririvant de France, que le duc par es Sieurs lieutenant, religieux et ha-

e- de Montmorency avait formé une autrevbitants, présence du Sieur Baptiste Guers,
compagnie pour. l'opposer à l'ancienne commissaire du seigner vice-roi, a été
Les chefs de la nouvelle association étaient conclu et promis de ne vivre que pour la
les Sieurs Guillaume de Caen, et son neveu

edel nnise erintemps, ils en- (1) m getéOrndonnances,é

(2).L'abbé Faonqin.

(1) voyages de chamP1anE4 liv. IN7, clIMro3) Frdre Gabriel Sagarns (HWre du Canada,ev. .
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conservation de la dite religion, obéissance
inviolable au Roi et conservation de l'au-
torité du dit seigneur vice-roi ; voyant
cependant la prochaine ruine de tout le
pays, a été d'une pareille voix délibéré,
que l'on ferait choix d'une personne pour
aller.... aux pieds du Roi.... présenter avec
toute humilité le cahier du pays, auquel
seront contenus les désordres arrivés en ce
pays et nota.inmént cette année 1621.... et
pour 'ce, tous d'un pareil consentement
et de la même voix, connaissant la sainte
ardeur à la religion chrétienne.... qu'a
toujours constamment et fidèlement té-
moignée le Rév. P. George LeBaillif, re-
ligieux de l'ordre des Récollets.... nous
l'avons commis et délégué avec plein
pouvoir et charge de faire agir pour et
au nom de tous les habitants de cette
terre, suppliant avec toute humilité Sa
Majesté, son conseil et notre dit seigneur
vice-roi d'agréer cette nôtre délégation....
Et de plus lui donnons pouvoir de nom-
mer et instituer un ou deux avocats au
conseil de Sa Majesté, cours souveraines
et juridictions, pour et en son nom et au
nôtre écrire, consulter.... Donné à Québec
en la Nouvelle-France, 'sous la signature
des principaux habitants faisant pour le
général.... (Signé,) Champlain; F..Denis
J«ma'y, commissaire; F. Josèph LeCaron;

wHébert, procureur du Roi; Gilbert Cour-
seron, lieutenant du· prévôt ; Bouilli ;
Pierre Reye; LeTardif; J. LeGroux; P.
DesPortes; Nicolas, Greffier de la juri-
diction de Québec et Greffier de l'assem-
blée; Guers, commissaire de Mgr le vice-
roi.

Cette requête demandait en outre que
les huguenots fussent exclus du Canada,
et que la religion catholique fut la seule
admise dans la colonie (1). L'abbé Failloh,
est d'opinion que le bien et même la con-
servation de la colonie exigeaient l'exclu-
sion des huguenots (2).

(1) L'abbé Failton, 1, 197.

(2) Id. 228.

t,

Le Père LeBaillif fut présenté à Louis
XlII par le duc de Montmorency, à qui il
remit la requête ci-dessus et le cahier des
griefs. Ce cahier demandait entr'autres
choses que la religion catholique fut éta-
blie à l'exclusion de la religion des ré-
formés; que la justice fut administrée
avec plus de vigueur; que le Roi entre-
tint pendant six ans une garnison de cin-
quante hommes; enfin que l'on étendit
l'autorité du Sieur de Champlain.

Les circonstances n'étaient pas favo-
rables pour que ces suggestions fussent
accueillies. Cependant des réglements très
avantageux pour la colonie furent dressés,
et un arrêt fut rendu par lequel la com-
pagnie de l'amiral de Montmorency fut
seule maintenue, mais avec le droit à tous
les Français de s'y faire agréger dans
l'année; il fut en outre ordonné de payer
10,000 livres à la òompagnie Porée pour
l'indemniser du temps qui restait encore
à courir de son p~rivilége, ainsi que des
dépenses qu'elle,.avait faites à Québec. A
la suite de cet arrêt, Porée et un autre
associé prirent les dix-douzièmes de la
compagnie. de l'amiral de Montmorency;
ce qui parut, en réunissant tous les mar-
chands, devoir faire cesser toutes les dif
ficultés (1). La nouvelle compagnié se
composait de Guillaume de Caen, Ezéchiel
de Caen et Guillaume Robin, ngarchands,
François de Troyes, président des tréso-
riers de France à· Orléans, Jacques de
Troyes, marchand, Claude LeRagois, Re-
ceveur-Général des financesà Limoges, Ar-
nould de .Nouveau, maître de la chambré
aux deniers, Pierre de Verton, conseiller
secrétaire du Roi, et François Hervé,
marchand, bourgeois de Paris (2).

Les principaux articles stipulés entre
le vice-roi et les Sieurs de Caen étaient
les suivants : «Le Sieur de Champlain,

lieutenant du vice-roi, aura la préséance

en terre, commandera à l'habitation de

(1) Garnean, 1,64.

(2) Ferland, I, 200.
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Québec et dans toutes les autres habi-
tations, et gépéralement dans toute la
Nouvelle-France, aux Français et autres
qui y résideront. Pour ce qui sera du
travail et ouvrages des Français et habi-
tants au dit pays, le dit lieutenant aura
jusques.à dix hommes, nourris et gagés
de vingt livres par an pour chaque homme
aux dépens du dit de Caen et de sa société.
lesquels hommes le dit lieutenant e'm-
ploiera au bien, service et utilité de l'ha-
bitation.

« Le dit Sieur de Caen ou la-dite société
sera tenu de nourrir six Pères Récollets
à l'ordinaire et comme les ouvriers, com-
pris deuxqui seront·souvent aux décou-
vertes dans· le pays parmi les Sauvages.

« La dite compagnie nourrira et entre-
tiendra six familles de laboureurs, char-
pentiers et maçons de deux ans en deux
ans." Dans le printemps de 1622 les dis-
cussions paraissaient terminées et la paix
faite.

Comme on l'a vu, Champlain avait l'au-
torité nécessaire pour passer des régle-
ments et des ordonnances. Il est regret-
table que les ordonnances, qu'il a publiées
le 12 septembre 1621, ne nous soient pas
parvenues. Elles nous auraient 'donné
une idée des mours de nos colons et des
Sauvages, et de la nécessité de les sou-
mettre à quelques règles fixes. Ces ordon-
nances ont été les- premières en Canada.
et ont dû servir de base aux autres.

Champlain nomma les premiers officiers
de justice établis dans laNouvelle-France:
Louis Hébert devint procureur du Roi
Gilbert Coursera, lieutenant du prévôt;
Nicolas, greffier de la juridiction de Qué-
bec (1)..

Les récollets, voyant leur peu de suc-
cès, appelèrent à eux les jésuites, comme
pouvant leur rendre de grands services,
à cause de leurs revenus. Champlain se

(1) L'abbé Faion, I, 178. L'abbé Ferland appele le
làommé Coursera: curmn

sentit peu disposé à voir arriver-les jésuites
en Canada (1).

Les premiers 'registres de baptêmes,
mariages et sépultures datent de 1621.

Après la destruction de Port-Royal par
Argall, les Anglais avaient abandonné
l'Acadie, et en 1621, le chevalier William
Alexander obtint cette province en con-
cession, de Jacques Ier, pour y établir des
Ecossais. La concession embrassait tout
le pays situé à l'Est, d'une ligne tirée de-
puis la rivière Sainte-Croix,jusqu'au fleuve
Saint-Laurent, dans la direction du Nord:
elle reçut le nom de Nouvelle-Ecosse.
C'est ainsi que commença la confusion,
qui causa dans la suite tant de difficultés
entre la France et l'Angleterre: l'une pré.
tendant que la Nouvelle-Ecosse et l'Acadie
étaient deux noms qui désignaient, une
seule et même province; et l'autre, que
ces noms désignaient deux pays distincts,
puisque les -limites de ces deux pays n'é-
taient pas les mêmes.

L'amiral de Montmorency, fatigué de
tous les débats auxquels donnait lieu la
société, céda, vers 1625, pour une somme
d'argent, sa charge à Henri de Lévy, duc de
Ventadour, son neveu. Le duc était alors
dans les ordres religieux. il va sans dire
qu'il s'est plus occupé de mission que 'de
colonisation. Les jésuites prirent le dessus
et' cinq d'entr'eux arrivèrent à Québec.
Le duc nomma Champlain le 15 février
1625 commandant de la Nouvelle-France

Il y avait à peine trois ans que Riche-
lieu venait.d'obtenir lechapeau de cardi-
nal parl'intermédiaire de Marie de Médi.
cis.,,et qu'il entrait dans le conseil de Louis
XIII comme premier ministre. Son avène-
ment à la tête des affaires de France avait
donné aux ordres religieux une immense

(1) Labbé FaiDo»238,

(2) Voir le texte même de la cmmiasion, Fdlts et
Ordonnance&.II, 1&

Champlain, part. II, 81.
Mênoira surloesponess.ign e Amtrique, IUI, 8ss.
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influence. Il n'y a donc .rien d'étonnant
qu'un religieux devint vice-roi et le duc
de Ventadour était l'homme que voulaient
depuis si longtemps les jésuites. Le cat-
dinal de Richelieu est le créateur d'une
politique qui a fait époque: la France a
été grande au dehors, mais elle a payé
sa grandeur par des massacres sans nom-
bre à l'intérieur. La France vit couler le
sang de ses plus dignes enfants; depuis
les plus hauts degrés du trône jusqu'à la
plus humble c.haumière, on ne laissa pas
survivre un seul protestant: l'assassinat
devint une chose permise, lorsque la vic-
tim 4 était un réformé. Il est donc tout
naturel que les de Caen et leurs associés,
presque tous huguenots, devaient souffrir
de cette politique de persécution.

En 1625, les jésuites se font donner une.
concession de terres, auxquelles ils don-
nent le nom de Notre-Dame des Anges.

Cette concession de «quatre lieues de
terres » fut faite par le duc de Ventadour
en sa qualité de vice-roi de la.Nouvelle-
France, le 10 mari 1626: «Notre volonté,»
est-il dit, «estant qu'ils jouissent paisible-
ment de tous les bois, lacs, étangs, ri-
vières, ruisseaux, prairies, carrières, pai-
rières et autres choses quise rencontreront
dans le contenu de ces dites terres, es-
qu'elles terres ils pourront" bâtir- si bon
leur semble, une habitation, demeure,
noviciat ou séminaire pour eux et pour y
eslever et instruire les enfants dés Sau-
vages.»

Tout en instruisant les Sauvages, les jé-
suites donnaient l'exemple de l'application
à la- culture de la terre (1).

Les dissensions qui avaient amené la
ruine de Poutrincouft recommencèrent
contre les de Caen.

Le dernier jour dé'février 1626, le duc
de Ventadour donne des lettres-de confir-
mation et de concession à taris (2) sur la

(1) Ferland, J, 217.

(2 Page 373 du volume des Trerdes &<gneurie pu-
bilé à Québec, en 1852.

tWcisions deg Tribunant

requête de Louis Hébert « l'un des sujets
et habitans au susdit pays,» et «chef de
la première famille qui ait habité depuis,
l'an 1600 jusques à présent.» Hébert ex-
posait qu'il avait «au lieu de Québec,
déffriché certaine portion de terre com-
prise dans l'enceinte d'un clos,» (que l'on
dit é4re le lieu connu aujourd'hui, dans
la ville de Qnébec, sous le nom de «Saul/-
au-Matelot») et fait bâtir et construire un

logement pour luy, sa famille et son bes-
tail.» Il alléguait encore qu'il avait obtenu
du duc de Montmorency, prédécesseur
du duc de Ventadour dans la charge de
vice-roi, le don à perpétuité de cette por-
tion de terre par des lettres *#expédiées le
4 février 1623. Le nouveau vice-roi le
confirme dans cette concession, « pour en
jouir en fief fnotble, par lui, ses héritiers et
ayant cause à l'avenir comme de son
propre 'et loyal acquest,· et en disposer
pleinement et paisiblement, comme il
verra bon être, le tout relevant du Fort
et Château de Québec, aux charges et
conditions qui lui seront cy après par nous
imposées.» Par les mêmes lettres, le duc
de Ventadour « de plus'fait don au. dit
Hébert et à ses successeurs, hoirs et héri-
tiers de l'estendue d'une lieue fratiçaise
de terre -située proche le dit Québec sur
la rivière.Saint-Charles, qui a esté bornée
et limitée par les Sieurs de Champlain
et de Caen, pour les posséder, défNcher,
cultiver et habiter, ainsi qu'il jugera bon
estre, aux mêmes conditions de la pre-
mière donation.» L'on voit dans cette con-
cession, que les « charges et conditions »
en pourront être fixées ci-après par le vice-
roi: première indication de la rétention
de ce pouvoir, que le Roi et ses représen-
tants exercèrent si souvent, d'intervenir,
par voie législative, ou purement admi-
nistrative, dans les concessions déjà faites,
afin de mieux assurer l'accomplissement
de l'objet de ces mêmes concessions, la
colonisation, le défrichement et la culture
des terres. La suite fera voir que cette in.
tervention incessante a donné au système

[1625-1626116
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seigneurial de la Nouvelle-France, un ca-
ractère tout à fait particulier.

Le Père Charles Lalemant reconduisit
én France vingt travailleurs, en sorte que
les obligations contractées par les de Caen
se trouvaient violées. Cet enlèvement était
coloré de prétextes: on prévoyait -que
ces travailleurs ne pourraient être nourris
pendant l'hiver, mais le véritable motif
était de faire rompre la charte des de
Caen, qi étaient hostiles aux jésuites. En
affi- t Pèýrp e Lem'ant dès so Qn arrivée en
elet eI, , u1-ailJlto c rl lriruli

France, porte ses plaintes devant le conseil
du Roi, convaincu d'y trouver à la tête le
.cardinal de Richelieu. Le procès était tout
gagné d'avance, car le cardinal, encore
tout chaud. du sang des protestants de
France, devait se montrer avide de celui

t M des protestants de la Nouvelle-France,

Le duc de Ventadour résigna sa charge.
r -Dès 1626, la compagnie du Morbihan était
ýI déjà en voie d'organisation: elle devait'
D se composer de cent associés, pour faire le
t commerce tant par terre que par nier.
s Elle n'a jamais eu d'existence légale; mais
c el-le- a donné lieu à la compagnie des cent
it associés. Cette compagnie, qui a joué un

rôl' considérable dai la coloie
; un pouvoir uiique (1). Il lui a étéroncédé
r en perpétuité la Nouvelle-France et la
e Floride. Le Roi se réservael'honunage et
n la nomination des officiers de la justice

souveraine, lesquels devaient être présen-
tés par la compagnie et confirmés par la
couronne (2). Le 29 avril 1627 le cardinal

- de Richelieu, de Roquemont, Houel, con-
» trôleur-général des salines en Brouage, de

Lattaigdant bourgeois de Calais , Dahlo
syndic deUDeppe, DuChesne, éche--m d(e

(1) La charte de la compagnie des cent asse«Is est
ontenne dansie Mercurede FacMe, 1628, tome X IV,
36, VoIa aussi dans le Mercure de Francede 1625, tome
[IU, 41, la charte de la compagnie du Morbihan, créée
n 1626 et remplacée parla compagnie de la Nouvelle-
rance.

(2) Garneau, I, 67.
Dussieux, Le Canada sous la donmaaon fran<
P.5. fa'i

la ville du Hâvre de Grâce et Jacques
Castillon, de Paris, signèrent l'acte d'éta.

blissernent de la compagnie des cent asso-
ciés ou de la Nouvelle-France. Ainsi le
Caneaa passa de nouveau, en 1628, du ré-
gime royal à un régime commercial, qui
devint le modèle de ces sociétés puissan-
tes, dites des Indes, qui ont brillé depuis
avec tant d'éclat.

CHAPITRE U.

162'l-1663.

GOUvERNEMENT -PROPRIÉTAIRE.

Compagnie des cent-associés.- hndroduc-
tion du Droit féodal.- Prise de. Québec

par les Anglais.- Traité de paix de St.
Germain en Laye.- Reprise de Québec
par les Francais.- Champlain reprend
l'administration de la colonie comme

gouverneur.- Mort de Champlain.-
Concessions de terres.- Gouverneurs: M.
de Châteaufort.- M. de Montmagny.
M d'Ailleboust.- M. de Lauzon.--Vicom-
te Boyer d'Argenson.- Baron d'Avau-
gour.-M. de Mézy.-Création d'un Evéché
en Canada.-Administration de la justice'
sous la'Compagnie.-Cession et abanuon
au Roi du Canada par la Compagnie
des cent-associés, qui se dissout.

La charte de la Compagnie de la Nou-
velle-France, dite des Cent-Associés, fit
du Canada un Gouvernement-propriétaire.
Toute la teneur de cette Chai-te atteste,
que dans la création de cette Compagnie,
le Roi avait pour objet, selon les expres-
-ions énergiques du préambule d'établir
« une puissante colonie, » afin que «u la
Nouvelle-France lui fût acquise avec toute
son étendue, pour une bonne fois, sans
çraindreque les ennemis de sa Couronne
la ravissent aux Français. » Il voulait par' là
remédier aux fautes du passé; qui, sous la
conduite des marchands qui en avaient
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obtenu tout le *commerce,- avaient laissé

le pays sans culture et presque sans popu-
lation.

Lacte pour l'établissement de la Com-

pagnie des Cent-associés pour le commer-
ce du Canada, contenant les articles accor-

dés par le Cardinal de Richelieu, est en

date du .29-Avril1627. Cest le premier
acte de nos -Edits et Ordonnances. (f).

Dans le préambule de l'acte, des plain-

tes sont formées contre la Compagnie de
Caen: il fallait commencer par là pour

justifier la création de la nouvelle Com-
pagnie.~L'acte donne à .cette Compagnie
un caractère plutôt religieux que com.

mercial: on a plus en vue la conversion
des Sauvages que le commerce de la Co-

lonie. Il a cependant une autre portée.

Les Cent-associés s'engagent.à faire pas-
ser à la Nouvelle-France deux ou trois

cents hommes de tous les métiers, dès 1628
et pendant les années suivantes, et à en

augmenter le nombre jusqu'à quatre mille

de l'un et de l'autre sexe, dans quinze
ans, finissant en 1643, avec certaines con-

ditions quant à leur. logement et nourri-

ture. Défense d'y introduire des étrangers
la colonie ne doit être peuplée que de na-

turels français catholiques. En chaque
habitation, trois ecclésiastiques au moins,

logés, nourris, habillés,. aussi pendant
quinze ans, si mieux n'aiment les associés

distribuer aux dits ecclésiastiques des ter-
res défrichées. 'Àprès les quinze ans, ces
ecclésiastiques vivront d'eux-mêmes.

La concession est «à perpétuité aux dits
cent-associés, leurs hoirs et ayants cause,

iéé% in t i D01riaàt
enJ twu xpropr , t j ci,, j e' e segneureb e

elle conSiste dans le fort et habitation de

Québec, avec tout le dit pays dçla Nou-

velle-France, dite Canada, tant le long des

côtes depuis la Floride, que les prédéces-
seurs rois de Sa Majesté.ont fait habiter, en

rantgn les côtes de la mer iusgu'au

cercleArctique pour latitude, et de longi-

<1) dtaoet onomoS, ,5

r f d

$8

tude depuis l'île de Terre-Neuve, tirant à
l'ouest, jusqu'au grand lac, dit la mer
douceAet au delà, que dedans les tefres et

le long des rivières qui y passent et se
déchargent dans le fleuve appelé Saint-
Laurent, autrement La grande rivière de
Canada, et dans tous les autres fleuves qui
les portent à lamer, terres, mines, minières,
pour jouir toute fois des dites mine', con-
formément à l'ordonnance, ports et havres,
fleuves, rivières, étangs, isles, islots, et

généralement toute l'étendue du dit pays
au long et au large.»

Les réserves sont pour le Roi, e le ressort
de la foi et hommage qui lui sera portée
et à ses successeurs rois, par les dits asso,
ciés ou l'un d'eux, avec une couronne d'or
du poids de huit marcs à chaque mutation
de rois, et la provision des officiers de la
justice souveraine, qui lui seront, nommés
et présentés par les dits associés, lorsqu'il
sera jugé à propos d'y en établir: per-
mettant aux dits associés faire fondre ca-
nons, boulets, forger toutes sortes d'armes
offensives et défensives, faire poudre à
canon, bâtir et fortifier place et faire géné-
ralement des dits lieux toutes choses né-
cessaires, soit pour la sureté du dit pays,
-soit pour la conservation du commerce.»

Les pouvoirs des associés, par l'article
5, sont d'amélitrer et aménager les dites
terres et les distribuer à ceux qui habite-

-ront le dit pays et autres, leur donner et
attribuer tels titres et honneurs,>droits,
pouvoirs et facultés, selon les- qualités,
conditionset mérites des personnes et gé-
néralement à telles charges,-réserves et
conditions qu'ils verront bonnes. Et néan-
moins, en cas d'érection de duchés,.mar-

'quisats, comtés et baronnies,les lettres de'
confirmat6n seront prises par le Roi sur
la reprêsentation du cardinal ou succes
seurs en office

Parl'article6,tousles dons de terres sont
révoqués pour que la compagnie puisse
jouir pleinement.

L'article 7 accorde à perpétuità le trafic
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des cuirs, peaux et pelleteries; et pour 15
ans du ler Janvier 1628 au 31 Décembre
1643,toutautre commerce, soit terrestre ou
naval, qui se pourra faire, tirer et traiter,
trafiVer, à l'exclusion de tous autres et

dé s de permettre tel trafic à d'autres.

Les habitants français sur les lieux pour-
ront, par ,article 8,-traiter librement avec
les sauvages, avec certaines réserves néan-
moins.

Un don est fait, par 'article 9, de deux
vaisseaux de guerre avec certaines préro-
gatives.

L'article 10 règle le cas où la compa-
gnie ie pourrait pas acéomplir ses enga-
gements.

L'article Il donne à la compagnie le
pouvoir de se servir de qui elle voudra

pour commander les vaisseaux et forts.
Un autre don de quatre coulevrines de

fonte verte, par l'article 12.

L'article 13 dans le but d'activer la colo-
nisation accorde aux artisans qui seront
passés au pays et amont exercé pendant
six ans leurs arts et métiers, le titre de
maîtres de cljef-d'œuvre, s'ils veulent re-
tourner en France: réglement à ce sujet.(1)

L'article 14 exempte d'impôts et de sub
sides pendant 15 ans les- marchandises
fabriquées à la Nouvelle-France.

Même exemption, par -l'article 15, pour
les munitions de guerre.

L'article 16 permet à quiconque le dé-
sire, l'entrée dans la compagnie et promet
douze titres de noblesse à être distribués
sur préèsetation parmi les associés non
nobles.

L'article.17 naturalise les résidents.ainsi
que les sauvages baptisés; et comme sujets
français ils pourront habiter en France et
y acquérir, tester et succéder et accepter
donations ou légats, sans être tenus à au-

(1) LaquaU deMr dans n =uer do=anS le
ivüengetle d4tdu.ro nboMutqusoit pourvon-

dredes marnbadto, Iort.pour Wtavatàer a quelque
mannfa-tuwu. Feu1rler. IaiUe..6mare de Br.

cune lettre de déclaration, ni de-naturali-
sation.

L'article 18 étend les délais de la com-
pagnie en cas de Juerre civile ou étran-
gère.

Le Roi, par larticle 19, .se réserve le
droit de faire exécuter les articles ci-
dessus; et il veut connaitre les oppositions
que ses ordonnances rencontreront.

ILarticle 20 donne le droit à la compa-
gnie de faire et dresser des règlements, qui
devront être approuvés par le cardinal et
autorisés par le Roi.

Les acceptations des associés eurent
lieu le 17 mai 1627, chacun pour un cen-
tième, sans solidarité quant à l'exécution
de l'entreprise (1). Richelieu, le maréchal
d'Efflat, le commandeur -de Razilly et
Champlain étaient membres de la compa-
gnie, qui se composait de nobles, de né.
gociants et des bourgeois des principales
villes du royaume. (2)

Le même jour des règlements furent
adoptés par les associés. La société est
appelée: *La Compagnie de la Nouvelle.
France.» (3) Les associés suggérèrent .de
donner l'intendance des affaires au Sieur
de Lauzon, conseiller du roi en ses con-
seils d'Etat et privé, maitre des requêtes
ordinaires de son hôtel et président au
grand conseil;'en cas de décès, la Compa-
,gnie devait choisir un remplaçant.

Le 6 mai 1628, un arrêt du conseil du
roi ratifia les articles des réglements de la
compagnie. (4)

Le même jour.le Roi confirma par let-
tres-patentes l'arrêt de son conseil. (à)

Le 18 mai 1628, le Cardinal de Riche.

lieu, par lettres d'attache aux lettres-pa-

. Garnesu, 1, 10.

(1) moset Ordanmf--, ,,.
M 4dMa» >14et,181

[1627-1623] 19
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tentes, ordonna l'exécution de l'arrêt du différentes coutumes qui, en très grand
conseil. (1) nombre, se partagaient le royaume, cette

Le Cardinal de Richelieu avait décidé institution était née, s'était formée et con-
que les Jésuites seuls auraient la mission osolidée sous l'influence d'un état de choses,
du Canada. (2) Le Saint Siège ratifia les d'un. ordre de faits et de ciréonstances,

pouois ifsidonésau Jsute. 3) d'usages locaux, qui, a u point de vuepolipouvoirs ainsi donnés aux Jésuites. (3)
((Tel est le contrat.solennel que le Roi deti

France,qui possédait alors le Canada, pour étaient nécessairement étrangers à un
ainsi dire comme un grand Franc-Aleu,fait
avec la compagnie des cent-associés. L dans l'enfance de la colonisation. S'il
ompagnie deviet propriétairst encore vrai, (v é fondée sur la né-

partie de l'Amérique en vertu de cette cess
cocsioqilu s dné « epéutpays civilisé le quittent, pour aller fonderconcesion qui lui est doninée «cà perpétuité,

en toute propriété, justice et seigneu-
rie.» La foi et hommage que le Roi se bité, et par conséquent non soumis à au-
réserve, établit, le lien, qui doit exister cun système de lois reconnues par.les'so
entre lui et les concessionnaires ; c'est le .
lien féodal, qui ne peut être rompu par avec eux les lois de la mère patrie qui ié-
les derniers sans le consentement du pre- glaient leur liberté, leurs droits*de*ci-

mir;ilcosttu àavei a éednce Loyens et leurs propriétés, il n'en est pas.mier ; il. constitue à l'avenir la dépendauce
sous laquelle la compagnie tient ce vaste moins vrai que cette règle'de droit public
teriitoire de la couronne devenue .par là et politique ne peut comprendre que celles
son seigneur dominant. Ce lien doit être

pecté par elle dans l'aliénation, la qu'ilsse
dribution qu'elle pourra.faire de ses terres;s , a
il doit en un mot parcourir, dans les conces-le
sions qui se feront par la suite, tous les dé-

rés de l'échelle féodale jusqu'à son terme saurait appartenir à,cette-classe de lois
ou sa fin qui est la concession en censive. que le colon est ainsi censé emporter

(L'institution féodale, pour toute l avec lui dans.son émigration. Cest en
Nouvelle-France, a son origine dans cette quelque sorte une plante exotiqù? qu'il ne
concession royale de 1627- 1628. Cest la lui es d eae rliimême
première charte donnée aux habitants du sou autre climat- Elle ne peut.l'être
pays. (4) que parunmain plus forte que la sienne,

«La feodalité, il est vrai, existait àcette, celle du solverain ou du législateur.

époque dans l'ancienne France.où. son (Dans le doit naturel, tous les biens
institution se perdait pour ainsi dire dans sont libres: c'est un pincipe- icntesta-
la nuit des temps, mais, différente selon les -bl. Si, subissant les nécessités dé c'iod-

toyes etleur proriéts, i n'eestpas

polit;ique ou civil, ces biens.cesentd trýedim)~lte et Ordonnmseeo4 -».JIj O LVL unsrnuvmit
libres, alors ils sont frappés de servitude

(2labe.sFaillon, NA comme le sont les biens soumis au.régime7
a),Idsa féodal. Cest donc dans les lois qui ont?

(4) Ce sont lA des affrmations d'une vrlté reiaàtve constitué cet ordre de choses, qu'il faut
et constestableL L'introduttion du droit féodal date de e
la commission du marquia de LaRoche de IM, voir
«"e p.7. Il ebtencore Inexact de dire quela chartedeUa actmeloidecette nature.n7avait-encore
compagnie des cent-agéociêg soit la première chéarte éfaite or les terres-du Canada. Les
du Canada; la première est celle de Cartier de d eu s

Charlevol, 149. dremiers explorateurs; les Éemierfon-
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dateurs de cette colonie, Jacques-Cartier,
Champlain et autres, y trouvèrent ces
terres dans toute leur liberté naturelle.
E1les composaient donc un grand franc
aleu, appartenant à la couronne de
France. Le,.souverain seul pouvait leur im-
primer le caractère de la féodalitêC'est ce

qu'il fit parla concession de 1627-1628,en fa-
veur de. la compagnie de la Nouvelle-Fran-
ce. Il y avait donc raison dire que cette char
te est l'origine de notre institution féodale.

«Il faut à présent examiner le caractère
de cette institution d'après les dispositions
de sa ch«rte même, eu égard à la position
géographique du pays, à son état naturel,
aux circonstaned et aux besoins d'une
colonie naissante, s'établissant au milieu
des vastes forêts du nouveau monde.

«L'on a prétendu que la..concession de
1627- 1628 était un don gratuit fait aux
Cent-Associés; que cette concession avait
rend.uléur compagnie,'propriétaire absolu
des-terres du Canada, tellement absolu,
qu'elle était libre.de les aliéner ou de ne
pas les aliéner à sa volonté. Cette préten-
tion est évidemment fondée sur l'erreur;
if suffit pour s'en convaincre, de lire les
clauses ci-dessus transcrites du contrat de
1627-1628 et le se rappelerde l'objet prin-
cipal pour lequel le souverain avait fait
cette concession. Sans doute la propriété
des terres était acquise à la compagnie de
la Nouvelle-France ; mais elle ne lui était
ainsi.acquise qu'à des charges onéreuses,
à l'exécution desquelles elle ne pouvait
pas se soustraire impunément. La cornpa-
gnie,ilest vrai, peut être regardée, comme
ne consultant que ses propres intérêts, lors-
qu'elle sollicitait cette immense concession;
mais le Roi, tout en voulant la favoriser
sous ce rapport, était mû, en faisant cette
concession, par la considératio' d'intétêts
bien plus grands encore, par des motifs
d'une haute politique, adoptée, d'un côté,
pour I'aggrandissement de sa couronne, et
de l'autre,'pour l'avantage non seulement
des ceifsociés, mais encore de tous ses

E
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sujets. Ces considérations, ces motifs,
dominent toutes les clauses du contrat.
C'était une colonie pernanente que le Roi
voulait fonder, nqn une petite et faible co-
lonie de simples engagés de la compagnie,
mais bien une «puissante colonie,» ainsi

qu'il s'exprime lui mêéme dans le préam-
bule du contrat. Cette colonie pouvait-elle
devenir puissante, assez puissante poujrque
'la Nouvelle-France fut acquise au Roi
avec toute sonétenduepour une bonnefois.p
si personne aútre -que ri compagnie ne
dût ave'ipart à la propriété du sol, si tout
Français, passant au Canada, ne dût avoir
d'autre avenir que rester toute sa vie à l'é-
tat de simple engagé ? Une telle prétention
serait absurde. Car, c'eut été retomber
dans les fautes du passé, fautes dont le
Roi, en contractant avec cette nouvelle
compagnie, : voulait prévenir le retour.
L'une des meilleures preuves que le Roi
donnait de cette volonté, est la révocation
qu'il faisait, par le 7e des articles du 29
Avril 1627, au profit des cent-associés, des
articles, qui avaient été précédemment
accordés à Guillaume dé Caen et ses asso-
ciés pour faire le commerce de la Nou
velle-France. Une urti-e preuve no. moins
forte de la même volonté, ajoutée à tant
d'autres qui sont consignées dans le
même contrat, est la stipulatio qui impo-
se.à la compagnie l'obligation de faire pas-
ser au pays, -dans un temps donné, jusqu'à
quatre mille personnes de l'un et l'autre
sexe, et de leur .concéder, aprèt trois ang
de séjour, une quantité de terres même
défrichées, suffisante pour leur subsistance
Ces personnes, émigrant au Canada 'par
l'entremise de la compagnie, -étaient des.
tinées à contribuer au commencenent de
la colonie ; etle Roi voilaitsqu'elles eus-
sent l'espérance, même en quelque sorte
le droit de participer, dans un temps peu
éloigné, à la propriété du sol. Cette espé-
rance, ce droit, c'est le Roi qui en faisait
la stipulation. Cette stipulation était dong
sacrée ; la compagnie était donc obligéê
de concéder pour remplir les vues du Roi,
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clairement exprimées dans, le contrat.
C'était la loi de ce contrat, loi qui, d'après
la penisée et le but du souverain qui la
dictait, doit être censée avoir été faite, non
pas uniquement au profit de ceux de ses
sujets, qui auraient émigré au Canada
comme engagés de la compagnie, mais
encore au profit de tous.ses autres 'jets.
C'était dans le fait un e association féodale
que le Roi créait dans un intérêt publi, et
dans laquelle il voulait que ses sujets,autres
que les cent-associés, fussent admis; dans
des dégrés différents, «selon les qualités,
conditions et mérites des personnes.»
(Art. 5)

.«'qgverra bientôt que 'obligation de
concéder et de parvenir par ce moyen à la
peuplade (art. 4) de la colonie, obligation
dont dérive l'association, dont il a été
parlé, n'a jamais été niée par la com-
pagnie des cent-associés; qu'au contraire
elle s'est empressée, aussitôt après avoir
été mise en possession du Canada, d'en
concéder les terres, par sous-inféodation et
par accensement, interprétant ainsi elle
même son contrat, comme il vient d'être
fait.

«La ,comiagnie eut-elle répudié cette

obligation, -eut-elle persisté à garder le
Canada dans son état inculte et non peu-
plé, c'eut été de sa part refuserlde remplir
ses engagements, violer la loi de son con-
trat, pai-alyser les vues du souverain, qui
lui avait dicté cette loi, et anéantir pour
toujours'peut-être une colonie qui ne fai-
sait que de naître, et que ce souverain
avait confiée à ses soins, pour l'aider à en
faire une «puissante colonie a sous le ré-
gime féodal.

« Si Pon demande : qui, au cas d'inexécu
tioi des engagements de la compagnie.
devait être juge de cette inexécution? Il
faut répondre: le Roi lui méme, bien
qu'étant l'autre partie du contrat, et cela,
de la même manière qu'il Pavait été dans
le cas de la compagnie de Guillaume de
Caen. Que l'on ne perde pas de vue ce fait

~yt

Lii

important, que le contrat dont il sagit
n'était pas un contrat brdinaire, semblable
à celui qui intervient entre de simples par-
ticuliers et dont Pinexécution donne seule-
ment lieu à des dommages-intéréts, qui se
résolvent en une somme de deniers selon
l'appréciation des juges ordinaires. Le
contrat de 1627-1628 ù'avait pas un carac-
tère aussi privé, aussi limité. Il avait une
plus haute portée, son but principal était
plus grand, plus élevé. Le Roi ne contrac-
tait pas uniquement comme seigneur, pos-
seseur d'un Franc-Aleu, au profit d'une
cèntaine'd'individus, pour n'en faire que
de simples vassaux, seulement tenus à la
foi et hommage et à la prestation ad'une
couronne d'or du poids de huit marcs à
chaque mutation de Rois; » non, Pon ne
doit pas rapetisser ainsi le caractère du
contrat solennel de 1627-28. Il était tout
à la fois privé et public ou politique: pri-
vé sous des rapports bien restreints, mais
public ou poliique sous tous les autres.
Cétait une charte dans- laquelle le Roi
parlait comme souveraiù, comme législa-
teur, donnant aux constitutions, une noul
velle forme de goúvernement à cette por-
tion du nouveau monde, et y établissant
enmnême tempsl'institution féodale. Cétait
de sa part un acte de la puissance publi-
que dont il était revêtu, acte qui est qua-
lifié du titre de «Edit de létablissement
de la Comp'agnie,» et dans les concessions
faites par la compagnie elle méme,et dans
les monuments législatifs et administra-
tifs que nou> a laissés la domination fran-
çaise.

« La nouvelle forme de gouvernement
dont le Roi espérait voir naltre une « puis.
'sante colonie» sur ce continent, est celle
qui est connue, dans rhistoire des colonies
sous le nom de gouvernement-proprié.
taire. Mais ce gouvernement etl'rautorité
qui en découlait, n'ont pu avoir leffet de

soustraire la compagnie des cent-associés à
la surveillance et à rexercice de. la puis.

sauce du souverain, toutes lesfoisque celui.

[1627--1628}
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cijugerait à propos, dans l'intérêt de sa po-
litique et celui de ses sujets, d'exercer cette
survillance, d'étendre cette puissance,
sur les actes de la compagnie, soit pour
la forcer de respecter les dispositions et
ljesprit de sa charte et l'exécuter fidèle-
ment, soit pour la punir de la violatioi
dont elle pourrait se rendre coupable en-
vers cette même charte Dans l'un de ces
cas, le Roi pouvait intervenir pW des loi's
plus ou moins sévères, par des règlements,
même par des actes purement administra.
tifs; dans l'autre, en vertu de la haute.
main de sa puissance reconnue dans le
système politique de ces lmps éloignés,
il pouvait procéderpar voie de déchéan-
ce des droits et desypiviléges qu'il avait
accordés, ne regardant ces gouvernements
propriétaires que comme des sub-délé-
gués, chargés de la représenter et d'ac-
complir ses vues. Cette intervention du Roi
a été incessante en Canada sous la domi
nation française, et l'histoire de ses autres
colonies-en Amérique, nous apprend qu'il
en a été de même dans ces colonies. L'é-
tude de la législation comparée de toutes
ces colonies françaises nous montre ce
droit d'intervention, comme étant une rè-
gle de leur droit public, sans cesse active,

sans cesse mise en pratique. (1)
S«Le grand fief qui venait d'être concédé

à, la compagnie des cent-associés, ne de-
vait pas rester inculte dans les mains de
cette compagnie, .ni conserver intactes

fIiA-L, en,*f * i

ue 5gigaaneques. iL devait être ili-
vré à l'exploitation; et cette exploitation
ne pouvait se faire que par I moyen de
sous-concessions. La compagnie était donc
obligée d'aliéner, de sejouer desonßlef. Cette
obligation n'eut-elle pas été imposée par.
sa charte, elle n'en. eut pas 'moins existé
par la force des choses, par la nécessité,

(1) Morene de 5aint-Mry: Z4* d eas goe de
k«*»m çfa. dnge ras Ue meea ems.t.
Petit: Droapubuqou "bac enag r

Le mime:Ne,,go a.waDr au e doeeremse
JangeuMe,epaqol daeg.aises.

DU DROIT CANADIEN.

par l'état naturel du pays. Pour les mêmes
raisons, il faut dire que les seigneurs cana-
diens, auxquels la compagnie fit es con-
cessions en fief d'immenses ndues de
terrain, qu'il n'était pas e leur pouvoir
d'exploiter et de défricher e x-mêmes pour
les cultiver comme' leur propre domaine,
furent nécessairement soumis à la même.
obligation, que cet;e obligation fut écrite
ou non, dans leurs titres de concession.
Le lien féodal, avectoute les charges im-

s par son titre primitif, devait être res-

pe é, suivi dags tous les dégrés de l'é-
che 'L'obligation de' sous-concéder at-
teignait donc les vassaux de la compagnie
comme la compagnie elle-même..S'il en
eut été autrement, si du moment qu'une
grande sous-inféodation eut, été faite par
la compagnieet que, par le fait seul de cette
sous-inféodation, le vassal eut été en droit
de réclamer l'exemption de sous-concé-
der, c'est-à-dire de faire défricher,deserter,
cultiver les terres, les mettre en valeur, en
un mot de faire habituer le pays, pour se
servir du langage de ce temps là, l'ob-
jet de la charte de 1627-1628 n'eut pas
pu être accompli; les rastes forêts- du
Canada fussent restées vierges, ou habi-
tées, si toutefois elles eussent pu l'être,
uniquement par.-cette classe d'aventuriers
appelés coureurs des bois; et la «puissan-
tecolonie» que le Roi de France voulait
établir, n'eut pas pu exister! 11, éut donc
suffi à la compagnie pour pouvoir dire
qu'elle avait rempli les obligations de sa
charte, de concéder en quelques fiefs
l'immense territoire de la Nouvelle-France!
Et en communiquant à ses vassaux, par le
fait de cette sous-inféodation, une exemp-,
tion dont elle ne jouissait pas, elle leur eût
conféré plus de droit qu'elle-'en avait elle
même! Une telle proposition est tout à
fait insouteneble. Elle ne peut pas plus
être défendue, que celle qui reposesu
ce qui édt dit, dans le 5e des articles du
29 Avril1827,et le 7e de ceux du 7 Mai sui-
vant, que les membres de la compagnie

1-l
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pourront fire leurs concessions «à telles Dans l'année 1628, les cent-associés
charges,.et conditions qu'ils verront bon équipèrent quatre nívires,'qui furent pla-
être.» cés sous le commaidement du sieur- de

«Jusqu'ici l'on ne voit dans les actes Roquemont, l'un des membres de la com-
du gouvrnement français, aucule men- pagnie. Un bàtijnent frété par le P.
tion soil de la coutume de Paris, soit d'au-. Noyrot, pour le /compte des' jésuites, se
cune itre coutume, comme étant celle, joignit à la flot#e.
<qui doit être suivie en Canada.L'on verra Ces vaisseau* n'arivèr'ent pas à Québec:
bientôt que nous fûmes soumis.au régime ilï furent pris/par l'ennemi. Le'seul bàti-
de- la coutume de Paris, comme cela de- ment du P. Noyrot réussit à s'échapper
vait être naurellement le cas; en l'absen- dès le commecement du combat. Roque-
ce de promulgation, par l'autorité souve- mont était chargé de remettre à Cham- c
raine, d'aucune autre coutume du'royaume, plain le brevêt dé gouverneur et lieute-
puisque celle de Paris, supérieureàtouCes nant du roi dans tonte la .Nouvelle-Fran- a
les autres, formait alors le droit commun ce. (1) Ede'la France. Elle devait donc prévaloir Darts'cette même année 4628, le conseil q
sous leg 6 uvernement-propriétaire de 1627- -da la NZouvelle Angleterre, qui avait reçu
28, au moins dans celles de ces disposi- de Jacques 1er, toute la partie de l'Améri c]
tions, qui pouvaient convenir à cetbe co que du Nord, qui est entre le 40e et le 48e
lonie. dégrés, accorda à une compagme particu- d

«L'institution féodale venait d'être créée lière une efrtion de 'e territoire, s'éten-
en Canada, il est donc tout naturel de pré- dant d'un côté jusqu'à trois milles au sud P]
tendre qu'elle dût être soumise, dès soi de la Rivière Charles. M

secommencemsent, aux règles de la doutume le chevalier Alexander, qui, en 1621,R
de Paris sur cette matière, qui pouvaient avait obtenu de Jacques -1or là province de
s'y appliquer, mais seulement en autant l'Acadie en concession, faisait confirmqr

.qu'il n'avait pas été dérogé à c.es règles par n 1627 cette concession parCharles1er.
le titre introductif de l'institution même. Ce roi pour imiter, surpasser même ce

«Le jeu de fief permis au seigneur dans qu'avait fait la France, fondait lordre des av
la coutUme de Paris est seulement facul- chevaliers baronnets e-la Nouvelle Itatif; le seigneur n'est pas obligé d'aliéner.
Si la charte de 1627-28 en a ordonné au- Ce chevalier, devenu plus tardComte av
trement'pourle Canada; si notreinstitutiôn de Sterling, cha les Français de Port
féodale impose au seigneur, comme nous Royal, en profitant de laide ducheva- ru
croyons l'avoir démontré, l'obligation de lier David Kertk, calviniste français de
concéder, l'on -voit de suite qu'il existe Dieppe, qui devait opérer une diversion
uge différence entre le jeu de fief de la epCanada. En effet après plusieurs-enga-
coutume de Paris et le nôtre: l'un est gements, la-ville de Qùébec se rendit le 2-fJ)))]
facultatif, l'autre est obligatoire. L'on Juillet 1629. Les conditions accordées et Fr
verra plus tard que cette différence est les bons traitements faits aux habitants av
devenue plus marquée, à mesure que les engagèrent pour la plupart à rester trai
l'institution féodale s'est ~dévelo ée en dans le pays. (3)-les
Canada, à l'aide de nos lois ps ticuo 'es, T

is 'u*"' avaris>oteanutaques îio er l prvine d

de nos usages et. de nos bes (1) un tra de caix avait ét f t à Suz e
en1)627 cette concession par-dCharles4 

er.123LdeairCeLrouarfontaiimitter,,tMsudraesemmlaec
cEoseuiexstCencnaotree.(2)i 

(2)gneuradeC4cer-Déceionvutribunauplslmtar(3)dd.7.om3
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le 24 Avril 1629, entre Louis XIII, Roi de
Fiance et Charles 1er, Roi d'Angleterre.
Le cardinal Richelieu avait aussitôt fait
avertir Razilly que les anglais etant 'deve-
nus les alliés de la France, il n'était plus
nécessaire de protéger les vaisseaux iar-
chands qui se rendaient au Canada (1). Il
est tout probable que le traité de paix
n'était pas encore connu en Amérique.

Louis Ke k, frère du chevalier, fut
chargé du commandement de la ville.
Thomas Kertk descendit avec Champlain
à Tadoussac pour retourner en Europe.
En descendant, il rencontra M. de Caen,
qui arrivait de France avec des vivres et il
fenleva après un combat opiniâtre. Le
chevalier Kertk fit voile ensuite pour
l'Angleterre. Champlain alla à Londres
rendre compte à l'Ambassadeur de France
de ce qui s'était passé en Amérique et le
presser de réclamer Québec, enlevé trois
mois après.la conclusion de la paix. (2) Il .
se rendit à Paris. où il fut présenté au
Roi, au Cardinal Richelieu et aux associés.

Sur ses représentations, Louis XIII fit
demander au Roi d'Angleterre la remise
de Québec et desautresforts, queles Anglais
avaient pris après la conclusion de la paix
entre les deux couronnes. Une réclamation
si juste ne pouvait être repoussée, même
avec la plus mauvaise volonte ; et Charles
ter promit de donner immédiatement l'or-
dre de remettre le fort et l'habitation de
Québec aux mains des Français. (3) La pri-
se de Québec n'avait pas entrainé la perte
de toute la Nouvelle-France: plusieurs
points étaient ehcore occupés par les
Français en Acadié ; et l'Ile du Cap Breton
avait été reconquise, aussitôt prise. Riche-
lieu voyant que l'affaire de la remise allait
trainer en longueur, fit armer,-pour hâter
les négociations, six vaisseaux qu'il mit -
sous les ordres du commandeur de.Razilly

(1) Ferland, 1,238.

(2) Garnea , 74.

(3) Ferland, 1,- 23.

Cette démonstration eut l'effet. désiré; et
par le traité de Saint-Germain-en -Laye,
signé le 29 Mars 1632, l'Angleterre aban-
donna tous ses droits sur les_ pravinces,
qui composaient la Nouvelle-France, (1) On
peut dater de ce traité lé commencement
d'une longue suite de calamités pour la
Grande Bretagne et pour ses colonies, les
difficultés provinciales, qui s'élevèrent en-
suite, et en quelque sorte le'succès de la
révolution Américaine (2).

La compagnie formée par Richelieu
avait reçu un immense territoire, dont les
bornes n'étaient pas clairement définies, et
qui d'ailleurs était en grande , partie ré-
clamé par l'Angleterre. Le eoi de France
accordait aux cent-associés «en toute pro-
priété, justice et seignenirie, le fort et ha-
bitation d'e Québec, avec fout le dit pays
de la Nouvelle-France, dite Canada, tant
le long des côtes depuis la Floride.
en rangeant les côtes de la mer jusqu'au
-cercle Arctique pour latitude, et de lIngi-
tude depuis PlIe d Terr'rjeuve, tirant à
l'Ouest jusqu'au jraud lac, dit la Mer
Douce, et au delà, que dedans les terres et
le long des rivières qui y passent et se dé-
chargent dans le fleuve appelé Saint Lau-
rent, autrement la graùde rivière de Cana-
da.» Comme on le voit, Québec était le
noyau autour duquel se groupait la moitié
de l'Agnérique 4u Nord. Si la;France pos-
sédait le.territoire ainsi décrit, il restait
donc peu de place pour les Anglais, mais
de leur côté- ceux-ci avaient taillé aussi
largement sui- la .carte d'Amérique. En
1606, c'es -dire trois ans après l'octroi
des lett s-patentes à de Monts,,le Roi
d'Angl terre, Jacqùes 1er, accordait à Sir
Thomas"'ats et autres :·«cette partie de
l'Amerique, pelée communément Virgi-
nie, et aiitres.parties.duterritoire de l'Amé-

(1) Voir le traité avec PAngleterre dansle t, XVIII
du Xercure p. 39 et66. Voir aussi sur les négoelatiots
avec la Cour de Londrest dans la Oorrespondace du
Cardinal desRcherie t, IiI,dOctobre Décembrels29.

(2) Chalmers-opinions.
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riqi4e entre le 34e et le 45e dégrés de la-
titude septentrionale et dans la terre fer-
me.........ainsi que les Iles contenues dans'
un espace de 100 milles de la côte des dits
P-aEn 1621 Jacques 1er octroyait à
Sir W*a exnder, plus tard Comte de
Sterling, un territoire, qui sous le nom de
Nouvelle-Ecesse devait renfermer les pro-
vinces actuelles de la Nouvelle Ecosse
et du Nouveau-Brunswick,' les Iles Saint
Jean et du Cap Breton, ainsi que toute
la Gaspésie;. 'cette charte n'ayant pas
eu d'effet, une seconde à peu près sem-
blable fut donnée en 1625 par Charles 1er.

Outre les avantages déjà accordés à Sir
William Alexander, le roi fonda en sa fa-
veur l'ordre des chevaliers baronnets. La
Nouvelle-Ecosse devait être partagée en
150fiefs ou seigneuries, et Alexander reçut
le pouvoir d'accorder le titre de Chevalier
Baronnet à chacun de ceux qui achete-
raient un de ces fiefs. On rapporte que
Sir William venidit chaque titre de ha-
ronnet au prix'de deux cents livres ster-
ling. Il parait avoir. eu l'intention d'éta-
blir un état féodal, dont il serait devenu
le chef sous la suzeraineté du Roi, d'Àn-
gleterre. La charte accordée à Sir William
est en latin; dans les mémoires des com-
missaires, elle occupe environ vingt cinq
pages in-quarto. Elle entre dans une foule
de détails et de répétitions, propres à
fournir un beau champ aux chicanes des
avocats.

En donnant les mêmes pays à leurs su-
jets respectifs, les Rois de France et d'An-
gleterre fournirent le prétexte à des con-
testations entre les colonies françaises et
anglaises.

Peu deè temps après le traité de paix, le
13 Novembre 1632, le Roi de France, en
son conseil pi-ivé, condamnait les associés
à payer 40,000 livres à Marie et Salomon
Langlois, Raymond de la Ralde, Nicolas
Canu, David- Michel, Paul Languillez et
autres pour avoir saisi trois navires en-

L CANADIEN. ' [1632-16341

voyés par M. de Caen àla pêche sur les
côtes du Canada. (1)

Lorsque Louis Kertk rendit Québec à
M. de Caen, qui avait été ;nommé com-
mandant de la flotte et-de la colonie, le 13
Juillet 1632, après une possession de trois
ans, ce n'était plus qu'un monceau de rui-
nes que la compagnie occupa l'année sui-
vante. Les opérations se trouvèrent néces-
sairement suspendues pendant la posses-
sion de Kertk, et la compagnie ne rentra
qu'à cette époque dans tous ses droits (2).
Champlain nommé' k nouveau gouver-
neur, y arriva et reprit l'administration
de la colonie, le 1er Mars 1633.

L'émigration commença, en 1634, à pren-
dre de grandes proportions et des compa-
gnies se formèrent en France pour cet
objet.

Ji première sous-inféodation faite par
la compagnie est celle de- la seigneurie de
Beauport.; elle porte la date du 15 Janvier
1634. (3) Cette concession, comme bien
d'autres qui l'ont suivie, est faite « en tou-
te justice, propriéfé et seigneurie à per-
pétuité;» on y ajoute ces mots: «tant
ainsy et à pareils droits qu'il a plu à Sa
Majesté donner le pays de la Nowvelle-
France à la dite compagnie,.» mots-qui se
retrouvent dans un grand nombre de con-
cessions en fief: Une seule remarque sera
faite à l'occasion de ces mots qui portè-
rent les successeurs des concessionnaires
de ces fiefs, à dire qu'ils en étaient deve-.
nus par là les propriétaires absolus, libres
concéder ou de ne pas concéder; c'est que,
Èar une semblable concession, la compa-
gnie ne leur a transféré que. les droits
qu'elle avait elle-même, (elle ne pouvait
pas du reste leur en donner davantage.;)
que si, aux mains de la compagnie, ces
droits étaient subordonnésà l'obligation de
sous-concéder, ils n'ont pu passer en celles
de leurs vassaux qu'assujettis q la même

(1) Garnean, 1, 79.

(2) Charlevoix, I,168 a 178.

(8) Tidres der Bgnewe page 3867
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obligation. A cette concession du 15 jan- présentes, après lequel tems il lui sera
vier 161 4, faite au Sieur Robert Giffard, loisible den disposer au profit de person-
cinq coiditions sont attachées: ne qui soit de la qualité requise par l'Editde

« o. A la réserve toutesfois de la foy et l'Etablissement de la dite compagniea c'est
hommage que le dit Giffard, ses successeurs 'à dire de personnes qui voulûssent abi-
ou.ayans cause seront tenus porter au Fort tuer le pays, en accomplissement.de l.
St.Louis, à -Quebeck oup autre lieu qui sera charte de r 627.28Leqs conditions attachées
désigné par la dite compagnie, par un seul à la concsion du fief de Beauport, sont
hommage lige, à chaque mutationde pos- insérées soit littéralement, soit en termes
sasseurs des dits lieux. équivalents, dans un grand nombre de.

.2o. «Avec une maille d'or. du pid loncessions faites par la compagnie, de
d'une once et le revenu d'une année de ce même que la condition de ne pouvoir
que le dit Giffard se sera réservé, après sans son consentement, fortifier esiela
avoir donné en fief ou à cens cie concédés, laquelle aussi se trouve dans la
tout ou partie des dits lieux, concession'du Sieur Giffard. Deux de ces,

3o«Et queles appellations du juge des conditions sont importantes, en ce qu'ees
ditslieux ressortiront nuement à la cour foi-voir comi ent la compagnie interpré-
et justice souveraine, qui se cy-après taitlaconcession qui lui avait été faite à
establie au dit pays. elle même, et les effets que*cette conces-

4o. «IQue les hommes que le dit Sieur sion devait avoir pour. ceux qui étaient
Giffard oru ses. successeurs feront passer appelés 'à y pai'ticiper en qualité de vas-
eu la Nouvelle-France, tournerontà la saux. La deuxième condition, en stipui-
déchar e de la dite compagnie, en dimi- lant le «revenu d'une année de ce que le
nution du nombre qu'elle doit y faire dit Giffard se sera réservé après avoir don-
passer, et à cet effet en remettra tous les né en fief ou à cens et rentes, tout ou par-
ans les rolles au bureau de la dite compa-tie des dits lieux,» comporte la reconnais-
g .nieaffin qu'elle en soit certifiée. sanced'uncôté,udejobligation de concé-

4o. « Sans toutes fois que le dit Sieur der, de la faculté de le faire, soit par sous-
Giffard ou successeurs puissent traitter des inféodation ou -par accensement, et de
peaux et pelleteries au dit lieu ny ailleurs ,l'autre, du fai que, dans notre institution
en la Nouvelle-France, qu'aux conditions féodale, le jeu de fief, en cela différent de
de l'Edit de l'Etablissement de laI dite celui de la coutume * de Paris, pouvait
compagnie. »(Voir le Se des articles du 29 devenir illimité. En stipulant le revenu

Avril 1627.) d'une année, la compagnieévidemment
Par le même acte, la compagnie donne avait en vueun profit réel, plu ou moins

à cens au même concessionnaire, mais lent peut-être à se réaliser; cela devait
sans m1ention du chiffre, ni de la nature dépendre des progrès de la colonie. Ce
de la redevance, «une place proche le profit dvait se composerdesprestations

5 Fort de Québec contenant deux. arpents- que son vassal aurait..créées en concédant
pour y construire une maiso avec lescom- en arrière-fief ouen censive. Si le vassal

mnodités de cour et jardin.» Puis 'vient in- eut eu la liberté -de refuser de concéder,
s mnédiatement la condition suivante : «sans lorsque l'occasions'en serait présentée
e que le dit Sieur Giffard, ses successeurs il eut été ou son pouvoir drenidrtetillu-

u ayans cause puissent disposer de tout soirs, pour son seigneur dominant, l'espé-
e de partie des lieux cy-dessus à luy rance daucun profit. Dans la 4e
oncdé s qu'avec le grié consentement savoir: que les hommes que le dit Sieur

la dite compagniependant le termie et Giffard ouses succ
Pace de dix ans à compter du jou d nee eureront à a

de la redevancee-«unee placeeproche le
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décharge de la dite compagnie en dimi-
nution du nombre qu'elle doit y faire
passer,» nous avons la reconnaissance des
parfies, que selon la lettre et l'esprit de la
charte de 1627-28, ces hommes ne devaient

pas être de simples engagés de la compa-
gnie, employés uniquement à l'aider à
tirer le plus-grand profit possible du com-
merce des pelleteries du Canada, mais
bien des colons appelés au désir de l'asso-
ciation féodale dont il a été parlé, à parti-
ciper à la propriété du sol, pour défricher,
déserter, mettre en valeur. Ce n'était pas

avec de sinples engagés, des coureurs de

bois que l'on pouvait espérer établir «une
puissante. colonie,» mais bien avec -des
hommes attachés au sol, par le sentiment
qu'inspire toujours le droit de propriété:
sentiment qui fait la force de toute so-
ciété organisée. Par la stipulation du «re-
venu d'une'année à chaque mutation de
possesseur,»la concession du fief de Beau-
port est de fait soumise à la coutume du
Vexin-le-francais, bien'%ue le titre ne fas-

se pas mention du nom de cette coutume.
Plusieurs concessions contenant la même
stipulation, en font une mention expresse.
Lon sait que cette coutume, qui, dit Fer-
rière, (1) «n'est pas une coutume séparée
de celle de Paris, est enclavée, dans cette
dernière, dont l'art,. 3, porte: «lesquels
flefs qui se gouvernent selon la coutume
d dit. Vexin, est dû relief (2) à toutes
mut ions: et aussi ne sont dûs. quints.»
Avant de quitter la concession de Beau
port, on doit faire remarquer qu'à la suite
du titre de cette concession, (3) se trou-
ve transcrit un acte d'une grande va-
leur, en ce qu'il démontre que l'interven-
tion du Roi dont on a parlé, pour faire
exécuter les concessions en fief de manière
à répondre à ses vues de colonisation, loin

(1) Peit commentMre sur l'art. 3, p. 31.

(2) " Droit de relief esje.revenu d'un an, ou le dire
de prud'hommes, ou une somme pour une fois offer-
te de la part du Vassal, at choix et élection du See-

gneurféodal. " Coutume de Pails, årt. 47.

(3) Titres des Seigneuries, p. 387.

d'être un acte d'autorité usurpée, de viola- e
tion du droit.de propriété, était Pu con-
traire une règle fixe du droit cblonial,
bien connue de la compagnie de la Nou-
velle-France et de ses vassaux. Cet acte
est celui de foi et hommage- rendu par. le
dit Giffard à cause de cette même terre
de Beauport. Il est d'autant plus impor-
tant, qu'il est le premier acte de cette natti-
re et qu'il est fait par le premier vassal de
la compagnie; il est en ces termes:

«Aujourd'hui dernier jour de Décembre
1635, par devant Nous, Marc Antoine de
,Bras de fer,.Ecuyer, Sieur de Chasteau-
fort, lieutenant général, en toute l'estendue
du fleuve Saint Laurent en la Nouvelle-
France, pour Monseigneur le Cardinal
Duc de Richelieu, Pair de France, et
Grand Maître, Chef et Surintendant géné-
ral de la navigation et commerce de ,ce
Royaume, Me. Robert Giffard, Sieur de
Beauport, lequel a promis suivre les loix et

ordonnances qui lui seront enjointes et signif-

fiées et auxquelles il ne manquera,.rendant à
ce sujet foy et hommage à cause de sa
terre de Beauport, relevant nommément
du fort et Chasteau de Québec.» Il suffit
de lire ce document pour se convaincre de
l'existence et de la reconnaissance de la
règle dont on a parlé, cette- règle que
l'histoire de notre institution féodale mon-
tre sans cesse active, sans cesse mise en
pratique, c'est-à-dire l'obligation de con-
céder pour les fins dé colonisation.

La secdnde concession en fief fut faite,
avec-amortissement, le 15 février 1634,
c'est-à-dire un mois après celle de Beau-
port. La compagnie donne aux Revérends
Pères de la compagnie de Jésus 600 ar-
pents de terre à prendre aux Trois-Rivières,
« dans lesquelles terres,» il est diten termes
peut-être plus impératifs que dans la pre-
mière, «les dits Revérendg Pères et autres
de leur société feront passer telles person-
nes qu'ils choisiront pour les cultiver et
dresser les habitationsnécessaiýes.. afin
que cela tourne à sa décharge (la compa-

(1634-1635]
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(I

42) Charlevoix. I, 18a

M32 ..
(1) L'abbé FaUlon, l, 294,

(2) Titres des Seigneurle, p. 351.

gnie), estantréputésêtre du nombre de ceux ges des boissons enivraçtes, dont ils
qu'elle doit faire passer suivant l'Edit cy- avaientabusé. (1)
dessus. » Ce n'était. donc pas de simples Le 23 Mai 1637 le Gouverneur Mont-
engagés pour n'être employés qu'à son magny, agissant au nom de la compagnie,
service, que la comipagnie avait pris l'en-i' distribue et départit,» c'est-à-dire, con
gagement de fai re passer en la Nouvelle cède à Jean BourdonMe. Arpenteur In-
France. (1) génieur on la'NF. «Cinquante arpents

Dans le choix de ces vassaux, la Cour de terre dâns la banlieue de Québec « en
de France avait donné des ordres très Pure rot4re, aux charges et censives que
précis pour qu'aucun protestant ne passât de la compagnie de la N.-F. or-
dans la Nouvelle-France. •On imposa donneront, et à la charge que'le dit Sieur
l'exercice' de la greligion catholique, Jean Bourdon fera travailler au défriche-
à l'exclusion de toute autre. (2) ment des dits bois etc. » Le 5 Avril 1639,

lavaienieué cofre et oneso

La Nouvelle-Francee perdit Champlain l opgi ofrectecneso
le 25 Décembre 1635. Il laissa uneveuve e a l on

emagny, etguissenant auudel depanier

sans enfant. Cette même aimée,lejésuter e t die
Réné de Rohaut, fils du marquis de, Ga- de eas pour chaque arpent. par chacun

du an, dont pourtant ils payeront aucune

dehterrejeanstllesanfieuemeetQuébeccre

rhose durant les dernières années à comp-Dens éespremi(3>ter du jour de la dite distribution.» (2)
Dad, le gouver- Nous avons vu que le 10 mars 1626 la

neurexerçait luimême les fonctions de ,
de juge 'à l'égard des habitants aussi bien seigneurie-de Notre-Dame des Anges avait

àt'onéé l'exclusiosdeésouteautre. (2

quees soldatset prononçait ei dernier rs-
e ce e la ane u u de Ventadour. Cependant la compa-

soas let.chett e lê m annéee qéuie i el ovlePrnelu nfi

étaient présents. Après la mort de Cgm-.g
plain,- M. de Châteaufort avait fait afficher une nouvelle concession le 15 janvier
à un'poteau, devant'l'église, le 29 Décern- 139 t*orui s eRin'vi a

S es ees e le droit d'intervenir dans une oncessioner, dex sphémere mêe s'esfinet déjà faite, si cette concession devait êre

nde ueàl'spéar de habitants aussiebien

maquersolatseteprononçaitsenerierres

manqur oon IreFn al liberté de conserver intactes les forêtssainte messe et au service divin les jours dont elle était~ couverte ? Laissons la .com-
de dimanches et de fêtes. On attacha mê-

me n crca à e pteu e onplaa tutpagnie en donner elle même la raison.so rts Revérends Pères de la compagnie de.aiprès un cheval de boispour y exposer jésus nous ont faithmremontrer uecy--
les coupables, afin de contenir fles autres

àean uns poteau, devatl'églisele 29 Décem

e de e in quelques terres scittuées sur laRivière
Et comme lesmeilleures lois neservent de

manquerarvolontairenNent d'assistertàqla

rien, si on ne les fait observeinous jvoy s p1

que e 6 anvir 135_,*Qnýmitsur e ch- pr l'Edit fait parlRo or, 'taisequdleianver edeen ittaurlche ment de notre compagnie, tous dons et con
val de bois a n àhme oetvnu p i cessionslpraédents ont ététréooués, et le to

r e de b pu ps remisa dite companie pouren disposer,
autre fut condamné eà cinquante livres ils auraient requis rotre dite compagnie

Etdcomme leslmeilleureseloisene servent dd'aende our avinern aua les faito obasnteniretouscnvoyons

esous l'auteri6té d'icelle, en ce qui leur a été

va) dbs u hom mecnvicue'ir
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autrefois accordé. » (1) Nous avons ici
la première preuve de l'intervention du
souverain dans les concessions faites en
Canada; et cette preuve,~de l'aveu même
de la compagnie au profit de laquelle l'in-
tervention aflieu, est consignée dans. sa
propre charte, qui a introduit l'institution
féodale en Canada, et qu'elle qualifie elle
même d'Edit du Roi ! N'est-ce pas là une
reconnaissance solennelle, de la part de la
compagnie, de ce droit d'intervention de
l'autorité souveraine ?

Une concession faitele-méme jour, 15
Janvier 1637, par la comnpagnie à Jean de
Beauvais, commissaire de la marine de
France, pour fonder à Québec un couvent
des Dames Religieuses Urselines, contient
les deux conditions suivantes: « et encore
à la charge de.faire passer en la Nouvelle-
France dans l'année prochaine, du moins
six personnes pour commencer d défricher,
.cu4tiver et bdtirsur les dites terres concédées,
et pareil nombre de six personnes l'année
suivante, autrement la dite -concession
demeurera nulle, et de faire observer M'Edit
du Roy fait pour l'Etablissement de la dite
compagnie, sans permettre, . ni souffrir
qu'aucune personne de celles quelles au-
ront fait passer en la Nouvelle-France,
traitent de peaux et de pelleteries au dit
pays, autrement qu'aux conditions portées
pýr le dit Edit (2).

Cette concessesion est suivie d'une au-
tre, en date du 18Mars de lamême ann'ée,
faite pour le même objet et aux mêmes
ciarges et conditions que la première.

Dans la concessipn de partie du fief
Dantré, faite le 1er Décembre 1637,parla'
compagnie à Jean Bourdo « Ingénieur et
habitant depuis quelques années en la
Nouvelle-France (3) nous lisons les deux'

(1) Tà:e des èeigneuris, p.
5
L ,

(2) Analyse deUrw des egneWuriep ar M. Dunkin,
p. a

(3)I d.,?p. p 6

TtreedssinMP .88

conditions-suivantes: 2o « et de payer les
droits et proffites de fief ainsy et au cas
qui eschet en France selon la coutume de
la Prévoté et'Vi-Comté de Paris,»--3o «et
sans que le dit Sieur Bourdon puisse faire
cession ou transport de tout ou partie des
lieux à lui cy-dessus concédés, si ce n'est
au proffit des français desjà résidant enla
ditte Nouvelle-France, ou qui en ce cas
s'obligeraient d'y passer pour les déffriche r
et faire valloir. » Cette concession est la
première qui fasse mention expresse de la
Coutume de Paris. Mais cette mention se
trouve répétée dans plusieurs autres.

Dans l'automne de 1635, Chamlain fut
frappé deparalysie et réduit, pendant deux
mois et demi, à un état de faiblesse si
extrême, qu'il ne pouvait pas même signer
son nom (1).

Dans cet état, il fit son testament et il
mourut, comme nous l'aývons déjà dit, le
25 décembre. Sa femme entra comme
religieuse, chez les Ursulines de Québec.

Ce testament fut attaqué et-cassé par
arrêt de la prévoté de Paris, le 11 Juillet
1637. Les historiens ne s'accordent pas
pour déterminer au nom de qui s'est fait
la poursuite. Garneau(1, 119)dit queles Jé.
suites poursuivirent la veuve Champlain
pour se faire donner les biens légués
L'abbé Ferland (1, 273) affirme que la
veuve Champlain avait. cédé de grand
cœur aux Jésuites ce qui leur était légué-1
mais que madame Hersant, cousine de
Champlain, plaida contre les Jésuites et
fit casserle testament.L'abbéFaillon(I-287),
d'accord avec l'abbé Ferland quant à laper-
sonne au nom de qui la poursuite eut lieu,
dit que l'avocat prétendit que le testament
avait été supposé, parce que Champlain y
déclarait qu'il instituait la Vierge Marie
pour son héritière. Tous les auteurs sont
cependant d'accord sur le résultat du pro-
cès: le testament fut cassé.

L'autorité de Champlain était fort éten-
due, elle avait un large-champ pour le

(2) L'abbé Fafion, I,86M.
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mal.comme pour le bien. Dans sa person-
ne, il réuniMsait les fonctions de législa-
teur, de juge et d'administrateur, comme
on l'a vu dans sa commission de 1625.
Dans une communauté du genre de celle
qui existait alors à Québec, l'on ne pou-
vait s'astreindre à suivre les formes régu-
lières des Cours de la mère-patrie; l'on est
cependant fond6 à croire que la coutume
de Paris avait été adoptée et était observée
autan que le permettaient les circonstan-
ces Aigon, substitut du procureur-géné-
ral, dans le procès suscité à l'occasion du
testament de Champlain, observe que «ce
testament est impugné comme défectueux
dans'la forme, pour n'être fait selon les
solennités prescrites par les coutumes de
France, particulièrement celle de Paris
que. l'on dit devoir être observée en la
Nouvelle-France, jusqu'à ce qu'il y ait
d'autres lois légitimement établies.» Chams-
plain avait nommé des officiers de justi-
ce. Dans une pièce conservée par le frère
Sagard, il est fait mention d'un procureur
du roi, d'un lieutenant du prévôt et d'un
greffier de la juridiction de Québec; il
nous reste un acte de-1634, qui déclare
que cette juridiction avait été établie en
vertu des commandements du roi et du
Cardinal duc de Richelieu. Les affaires de
quelque importance étaient néanmoins
soumises à la décision du gouverneur, qui
se faisait probablement, assister de quel-
ques assesseurs ou conseillers, comme le
fit plus tard M..de Montmagny. Ainsi dans
une discussion, qui èut lieu en 1635, en-
tre les Sieurs Gaspard Boucher et Thomas
Giroust, les plaintes furenk-adressées à
Champlain lui même; mais il était alors
malade, il ne put entendre la cause, qui
ne fut vidée que quelque temps après sa
mort. (1)

Le successeur de Champlain fut, M. de
Châteaufort : il n'était gouverneur que par.
itterim, en attendant M.Ide Montmagny,

(1) FPerland 1, 27. Arieded obraldee#ÀS 4 Qu&-
bS-.

définitivement nommé gouverneur (1),
qui arriva à Québec, le 10 Mars 1636. M. de
Montmagny avait résolu de marcher sur
les traces de Champlain, mais il prit le
gouvernement f une époque très difficile.
12) Outre les devoirs ordinaires des gou
verneurs, il devait aussi exercer les fonc-
tions de juge, car ses provisions l'autori-
saient, «jusqu'à ce qu'il y eut des juges
souverains établis, à juger souveraine-
ment et en dernier ressort, avec les chefs
de la compagnie qui se trouvaient là, tant
les soldats que les habitants.1» (3) Au mo-
ment où Mde Montmagny débarquait, les
Jésuites lui demandèrent d'être le parrain
d'un sauvage malade et d'ouvrir, dès le
début de son gouvernement, les portes de
l'Eglise à un infidèle. Il accepta et la cé-
rémonie fut imposante (4).

Les relations -des Jésuites de 1636 et
'1637 contiennent les récits les plus édi-
fiants sur M. de Montmagny. Il assistait
aux leçons de catéchisme et chantait des
cantiques (5).

Le progrès que faisait alors le Canada
était dû aux seuls efforts de quelques per-
sonnes. Ainsi l'habitation de Sillery, à
trois ou quatre milles de Québec, fut éta-
blie aux frais du commandeur de ce nom
et à l'incitation des Jésuites en 1637 (6).

La concession de la seigneinie de Des-
chambault, faite par la -Compagnie, le 4
Décembre 1640, à «François de Chavi-
gny, Sieur de Berchereau et Demoiselle
Eléonore de Grand-Maisoi, sa femme,»
porte: 4o. «en outre ne pourront les dits
Sieurs Chavigny, ses successeurs ou ayans
cause et autres, qui passeront en France
ou qui se trouveront sur les lieux pour ha-
biter et cultiver les dites terres concédées,

(1) L'abbé Fainon, 1, 289.

(2) Garnean, 1, 120

(8) Ferland, I,279.

(4) Labbé Failon I, 2.•

(5) Relation, p. 44 et p. o.

(6) Garneau, I, 121..
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traitter de peaux de-Castors et pelleteries
avec les sauvages, si ce n'est par trope et

eschange des choses qu'ils pourront recueillir

sui, les terres ci-dessus concédées » etc etc. 8o

«ferale ditSieurChavigny passer jusquesà
4 hommes de trvail au moins pour com-
mencer -difýichement, outre sa femme et
sa'€ervante et ce par le prochain ('départ)
qui se fera àDieppe ou à LaRophelle, en-
semlile les biens et provisions pour la sub-
sistance d'icéux durant trois années etc., le
tout à peine de nullité de là .présente, » 90
« et afin que la compagnie soit certifiée du
travail qui se fera pour le défiichement des
dites terres, seront les dits..........obligés
de remettre tous les ans entre les mains
du Secrétaire de la dite Compagnie, le

.rolle dès hommes qu'ils feront passer,
qui doivent être répùtés de ceux que la
Compagnie droit envoyer suivant les arti--
cles à elles accordéspar le Roy pour for-
mer- la colonie.» (1) Dans cette classe
d'hommes, qui devaient défricher, cultiver
et habiter ces terres, et qui pouvaient fai-
re ayec les sauvages aite des pellete-
ries-par « tropc et eschan e » du produit
de çes mêmes terres, us devons voir,
non de simples e gés de la Compagnie
ou de son V , mais bien -des colons;
qui devaie devenir propriétaires du sol,
aidant à f ner la colonie, ainsi que les
parties le econnaissent elles-mêmesexpres-
sément d ns ce titre de concession. (2)
L'abbé Faillon (3) fait le reproche à la
Compagnie d'obliger ses concessionnai-
res de faire venir des colons, au lieu d'en
envoyer elle-même.

C'est de 1640 que date l'établissement
de Montréal. La Compagnie avait concédé
l'Ile, cinq ans auparavant, àJacquesGirard,
Seigneur de la Chaussée, qui l'avait cédée
à Jean de Lauzon, intendant en Dauphi-
né. Les missionnaires avaient plusieurs

(1) Titres des SeIgneuries, »73. .

(2) Observations de Sir LaFontgine.

(3) I. 307. --

fois engagé vainement la compagnie, à
occuper cette Ile, dont la situation était
avantageuse pour contenir les Indiens et
répandre l'ouvre des missions. Le projet
fat repris par Pierre Chevrier, Sieur de
Faucamp et Hiérosme le Royer, Sieur
de la Dauversière, (1) à qui fut concé-
dée une granide partie de l'Ile de Mont-
réal. La concession est-en date du 17 Dé-
cembre 1640 (2). La compagnie, ne faisant
que confirmer les intentions du Roi. ex-
prime le désir d'établir une forte colo-
nie en la Nouvelle-France «afln d'ins-
truire les peules sauvages de ces lieux
en la connaissance de Dieu et les attirer
à une vie civile. » La partie concédée cst
«située dans le fleuve Saint Laurent, entre
le lac Saint Pierre et le lac Saint Louis, à
prendre la dite partie de le à la pointe
qui regarde le Nord-Est, tirant en toute
sa largeur vers le Sud-Ouest jusques à la
Montagne de Montréal, qui. a donné le
nom à la dite-isle, et par de là icelle Mon-
tagne encore quatre lieues françaises ou
environ et jusques à l'embouchure du pe-
tit ruisseau qui est dans la dite isle à la
dite espace de quatre lieues ou environ,
se déchargeant dans le canal qui sépare
la dite isle de Montréal d'une autre isle
appelée l'Isle de Jésus, le reste de la dite
lsle à prendre dans l'enbouchure du dit
ruisseau jusques à la tête d'icelle, qui est
vers le Sud Ouest, réservé à la dite com.
pagnie; etc., plus « une étendue de terres
de deux lieues de large, le long-du fleuve
Saint-Laurent, sur six lieues de profon-
deurdans les dites terres, à prendre du côté
du Nord suir la même côte où se déçhar-
ge la rivière de l'Assomption dans le dit
fleuve St. Laurent etc.»-«Pour jouir les
dits Sieurs Chevrier et le R oyer, .leurs
successeurs et ayans cause, des -dites cho-
ses à eux ci-dessus concédées, en toute:

(1) aore dù Montréal, par DoUler de Casson. Pu-
bUe par la s&itematorique e ontréal.

C)arlev91, t Or. .

(2) Edits et Ordonnances, I,2).
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propriété, justice et seigneurie à -perpé-
tuité, ainsi qu'il a plû à Sa Majesté donner

ée pays à la compagnie, avec la permission

delà péche et navigation dans le grand
fleuve Saint Laurent et autres lacs de la
Nouvelle-France, fors et excepté en ceux
qui auraient été concédés enspropriété aux
particuliers et tenir les choses ci-dessus à

'foi et hommage que les dits*Sieurs Che-
vrier ~et le Royer, leurs successeurs ou
ayans cause, seront tenus de porter au
fort Saint Louis de Québec en la Nouvelle
France, ou autre lieu qui pourrait être
ci-après désigné par la djte Compagnie,
lesutiels foi et hommage ils seront tenus
de porter à chaque mutation de posses-
seur et payer une pièce d'or du poidý>
(d'une once, en laquelle sera gravée la fi-
gure de la Nouvelle-France telle qu'elle est
einpreinte au sceau dont la Compagnie se
sert en ses expéditions; outre tels droits et
redevances qui peuvent écheoir iour les
fiefs dé cette qualité; même de fournir
leurs aveux et dénombrement, le tout sui-
.ant et conformément à la coutume de la

préèrtè et vi-comté de Paris, que la. compa-
ile eiund étre observée et gardée par tou-

te la Nouvelle-France; et à la- charge que
les appellations des Juges qui seront éta.
blis par les dits Sieurs Chevrier et le
Royer, leurs successeurs ou ayans cause
sur les lieux , présentement concé-
dés, ressortiront nuement au parlement
ou Cour Souveraine, qui sera ci-après
tabli au nom de, la dite compagnie à
uébec oimailleurs en la Nouvelle-France,
t en attesidant ressortiront les dites ap-
ellations pardevant le gouverneur de
uébec, pour en connaître souveraine-
ent suivant les commissions du roi et de
onseigneur le Cardinal duc de Riche,-

ieu, etc» .......

«Ne pourront aussi les dits Sieurs Che-
-rier et le Royer, di leurs successeurs ou
vans cause, faire cession ou transport

tout ou de partie 4ýs çþ -ges .. ssus

on dées au profit de ceux qui seront

déjà habitués sur les lieux, soit à Québec.
aux Trois-Rivières ou ailleurs en la Nou-
velle-France, mais seulement à ceux qui
voudront passer exprès afin que' la colo-
nie en soit d'autant plus augmentée. » Ce
qui fut accordé à·l'assemblée générale
du 15 Janvier 1.636 au Sieur de la Chaus-
sée (1) et les concessions et transports qui
ont été faits ensuite de ces mêmes pré-
tendus droits d'icelui Sieur de laChaussée
sont demeurés nuls et ont été révoqués
faute d'exécution dans le temps ordonne
par .les réglements de la Compagnie.

Úne compagnie se forma sous les Sieurs
Chev-ier et le Royer, de trente-cinq per-
sonnes, riches et- puissantes, parmi les-
quelles étaient MM. le duc de Liancourt,
pt de la Rocheguyon. L'année suivante, un
des associés, qui était Paul de Chomédy,

Sieur de Maisonneuve, arriva à Québec,
avec-plusieurs familles, quelques soldats
et un armement de 25,000 piastres, for-
mé à~la Rochelle et à Dieppe.

L'abbé Faillon (I, 442) ditqu'on commen-
çait à discuter les pouvoirs de l'archevêque
de7Bouen, que les Jésuitès exerçaient en
Canada. Le sentiment plus commun de ces
Religieux à Rome, aussi bien qu'à Paris;
avait été en faveur de la juridiction de
cet archevêque.

Le 15 octobre 1641, il fut pris'officielle-
ment possession de Montréal par la Com-

pagnie de Montréal, et M. de Maisonneuve
en fut nommé gouvrneur en 1642 (2).

Ce poste de gouverneur de Montréal
décentralisait le pouvoir de »M. de Mont-
magny : ce fut là l'origine de ces chicanes
de préséance qui troubleront plus tard la
colonie. Le 25 janvier 1642, le jour de la
fête de M. de Maisonneuve, ses soldats
tirèrent du fusil et du canon en son hon-
neur. Cette fête, organisée sans la permis-
sion de M. de Montngggy, déplutejlepient

à ce dernier, qu'il fit jeter en prisoicepx

(1) La concession faite au Sieur de la Chaussée n'a
pu être trouvée.

Observatonede 0ir LakFtaine. .

(2) .HWoirèd 3MontrfaL

e
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qui l'avaient organisée. Ce qui paraîtra le

plus étrange, c'est que M. de Maisonneuve
ne chercha pas à faire élargir ces prison-
niers; mais lorsqu'ils urent libérés, il les
fêta à son tour, mais ns décharge de
mousquet (1). Autre fte· autre chicane,
qui n'eut pas cependant 1 conséquences
graves de la première.

Le 21 février 1643 (2),le Roi écrivit à
M. de Montmagny de .n'apporter pucun
trouble ni empêchement au gouvernement
de M. de Maisonneuve, pourvu qu'il n'y
eut, de la part des associés de Montréal,
audun commerce de pelleteries.

Les associés de Montréal écrivirent au
St. Père pour autoriser le nonce à Paris à
donner des pouvoirs de juridiction aux
ecclésiastiques envoyés au Canada (3).

Le 13 février 1644, le Roi ratifia la
concession de ille de Montréal (4). « Pour
faire vivre, dit le Roi, les habitants de
l'ile de Montréal en paix, police et con-
corde, leur permettons d'y mettre tel ca-
pitaine ou gouverneur particulier qu'ils
nous voudront nommer, etc.»

Le 25 mars 1644, les MM. Chevrier et
le Royer déclarent (5) que l'acceptation
qu'ils ont faite de la concession de cette

4e de l'île de Montréal, «a été et est
po et au nom de Messieurs les associés
pour la conversion des Sauvages de la
Nouvelle-France dans la dite isle de Mont-
réal auxquels partant ils en font, en tant
que besoin est ou serait, cession et trans-
port, n'y prétendant aucune chose que
comme étant du nombre des dits associés.»

Cette compagnie de Montréal parut ne
pas plaire aux jésuites, et de fait son éta-
blissement fut supposé être en concurrence
avec celui de ces religieux (6).

Le 26 mars 1644 (7), M. de Maisonneuve

(1) L'abbé Falon, I,481, 48

(2)rd.,45ss

3) rd., I, 47.
(4)Edits et Ordnnnano1, I,24.

(6) Vabbé Fa ion, I, 476.

(7) Id.t 4

était nommé, parla Compagnie,gouverneur
de Montréal avec pouvoir d'y administrer
la justice et veiller au bon ordre et à la

polic.e.
En novembre 1644 (1), des Lettres-Pa-

tentes furent accordées à François-Chris-
tophe de Lévis, duc de Damville, frère
du duc de Ventadour, comme vice-roi
d'Amérique. On trouve la confirmation
de ces Lettres-Patentes danis des lettres de
Provisions de 1655.

La compagnie qui avait fait des pertes
immenses pendant les luttes désastreuses
avec les Indiens et qui avait dépensé plus
de 1,200,000 livres, outre .le revenu du
pays, se hâta de profiter de la suspension
d'armes pour céder, en 1645, la traite des
p.lleteries aux habitants. Ceux-ci étaient
représentés par M. de Repentigny et A.
Godefroi. La compagme fit cet abandon le
14 janvier 1645,lequel fut confirmé par un
arrêt en date du 6 mars 1645 (2). Tous les
colons avaient le dr<it d'être admis dans
la nouvelle association, qui reçut~le nom
de Société des Habitants. Les négociations
avec la compagnie de la Nouvelle-France
avaient été conduites par M. de Repen-
tigny. Lettraité du 14 janvier 1645, par
lequel la compagme avait abandonné aux
habitants la traite des pelleteries, renferme
des clauses nombreuses, au nombre des-
quelles se lisent les suivantes:

lo La compagnie de la Nouvelle-France
conserve son autorité et ses droits de pleine
propriété, de justice et de seigneurie sur
tout le pays......

2ô Elle continue de jouir, dans tout'la
Nouvelle-France; des droits seigneuriaux
et féodaux, etc., etc., selon la Coutume de
Paris.qui devait être observée dans toutes
les juridictions du-pays.

3o Elle choisit le gouverneur et lieute-
nant-gouverneur; elle se réserve la fa-
culté de nommer les. juges souverains,

(1) Mimoires de la Boefl HIlcIqùe de Montréal,

<~EtetOrcnno, 8
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quand il sera trouvé à propos d'en établir

et de pourvoir à ce qui regarde les offi-
tiers de la justice ordinaire.

4o Les habitants s'obligent d'entretenir

dans chaquehabitation le nombre d'ec-
clésiastiques. requis pour l'administration
des sacrements, et de leur payer les pen-
sions annuelles que la, compagnie des.cent-
associés avait coutume de payer.

5o Pour droits et redevances seigneu-
riales, les habitants s'obligent de payer en
France à la compagnie générale un.millier
pesant de castors assortis.

Charlevoix' (1) prétend que cet abandon
eut lieu parce que la compagnie des cent-
associés se lassait même du peu de dé-
penses qu'elle faisait pour la colonie. L'abbé
Faillon (2) est d'opinion que la cession du
monopole aux colons leur était plus nui-
sible qu'utile et que la compagnie avait
imposé par cet'acte ses propres charges
aux colons.

Les associés de Montréal i-éussirent à
faire nommer par le cardi'ftaIministre Ma-
zarin, M. Thomas Legauffre, au siège épis-
cnpal dans la Nouvelle-Françe, du copsen-
tement des jésuites, chargés seuls de
toutes les missions dp Canada. M. Legauf-.
fre mourut d'une aitaque d'apoplexie peu
de jours après sa nomination (3).

L'assemblée générale du clergé de Fran-
ce, commencée en 1645, s'occupa de la
question de cet évêché. Mazarin devait con-
tribuer personnŽiémnent à son soutien;
mais les jésuites s'y opposèrent, sous pré-
texte que le temps n'était pas venu et ils
'emportèrent (4).

La commission de M. de Montmagny
du 6 juin 1645 est semblable à celle de

1636, quant aux pouvoirs accordés. Il est
-chargé du commandement en temps de
paix. et en temps de guerre; il est aussi

S(1)I,g7o.

(8) L'abbé FaiBan, H4 4~

(4) Icr. s
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autorisé à juger ,souverainement et én
dernier ressort avec.les chefssde la colonie,
jusqu'à ce qu'il y ait des juges souverains
établis dans le pays (1.

La compagnie des habitants, qui, de-
puis un an, jouissait seule de la traite, reçxut
dans ses magasins, en 1646, plus de cent
soixante poinçons de castor. C'était donc
une valeur de plus dé trois cent -vingt
mille livres, le poinçon étant de deux
cents livres, et chaque' livre de castor
valant alors dix francs sur le marché de'
France. De plus elle exporta une grande
quantité de peaux d'ours, d'orignaux et
de loutres, Ce grand commerceç conduit
par une société organisée dans la colonie,
donna lieu à des jalousies et à des plaintes
qui n'étaient pas toujours sans fondement.
Les directeurs voulurent faire augmenter
leurs salaires et obtenir des indemnités
po'ur services extraordinaires. Cette tenta-
tive de la part des membres du conseil fut
repoussée par les ·associés; Je projet de
gratification fut aussi forcément mis de
côté, après que M. de Maisonneuve eut
déclaré qu'il ne le signerait point. Les
amis de la colònie s'adressèrent à la Cour
pour empêcher que de semblables deman
des ne fussent renouvelées. En consé-
quence, «un réglement pour établir un
bon ordre et police en Canada,» fut donné
par, le Roi en son conseil, le 27 mars
1647, sur le rapport des Sieurs Laisné,
de Morangis et de Mesme, conseillex s et
commissaires députés pour les affaires de
la Nouvelle-France ; ce réglement était
une espèce de charte constitutionnelle,
octroyant quelques libertés aux habitants
du Canada. Le préambule déclare que,
« vu la requête présentée au Roi par ses
sujets, habitants du Canada, .contenant
leurs plaintes sur les abus et malversations
qui s'y commettent au fait des traites de 6

(1) Feriand,I,815.
Vor leteae mue de laoumeta snr* dua spdu du
ra angree.
f(moe MWre sur lexpoaeasionei 4iabrue, I1, 87.
Be rorrmasme ,14 15,
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pelleteries, il doitêtre promptement pourvu
à y mettre un terme.» Puis vientZe dispo-
sitif renfermant les articles qui suivent.
Le Roi établissait un conseil composé :
Io du gouverneur du pays; 2o en atten-
dant qu'il y eut un évêque, lu supérieur
de la maison des jésuites, résidant à Qué-
bec: 3o du gouverneur particulier de
Montréak En leur absence, ils étaient
remplacés par, leurs représentants. Le
conseil se réunissait en la maison com-
mune, air lieu où était établi le magasin
de Québec. Le conseil nommait un secré.
taire pour garder les regtres, recevoir
et expédier ,les'actes, commissions et -ré.
sultats des délibérations, les délivrer à

(lui il appartenait. Le secrétaire pouvait
aussi, comme Notaire et personne publi-

que, recevoir tous autres actes et contrats
enre les particuliers, faisant signer deux

témoins avec les parties, conformément
aux ordonnances gardées en France. Ce
réglement, dont quelques extraits vien-
nent d'être faits, devait être lu, publié et
registré au greffe du conseil pour y être
gardé et observé. Vers le commencement
du mois d'août 1647, il fut purté à Qué-
bec, où il était attendu avec impatience,
car l'on espérait qu il mettrait fin aux
troubles, qui agitaient la compagnie des
habitants. Déjà dans une assemblée géné-
rale tenue au mois de juillet, M. Bourdon
avait été nommé procureur-syndic; peu
de jours après, il présentait la requête des
habitants qui, en attendant un réglement'
définitif, mettaient de côté les anciens
directeurs et confiaient le soin des affaires
à M. de Montmagny. En effet, les hâbitants
regardaient le gouverneur· comme leur
protecteur naturel; et pour le remercier
de ses services.pasés, ils lui avaient, peu
de temps auparavant, fait présent d'un
cheval, le premier qui eut encore été
apporté au Canada.

Le -ler avril'647, coràitùe fa compagnie
de Montréal refusait de faire aux gens de
main-morte d'autres concessiots que celles

qu'elle accordait aux habitants, M. Fran-
çois de Lauson, conseiller au parlement
de Bordeaux, donna aux jésuites. deux
lieues de terre sûr quatre lieues de pro-
fondeur, en face de Montréal d.u côté du
sud à commencer depuis l'ile Sainte
Hélène et à continuer, en tirant de la.
vers le Sault Saint-Louis, jusqu'à un quart
de lieue au-delà d'une prairie dite alors
de la Magdeleine (1)

Le .réglenent dont il a été parlé fut pu-

blié le 11 août 1648, et 'fut mis de suite
en opération. Il semble cependant n'avoir

pas été du -goût des principales familles.
qui jusqu'alors avaient pris la plys grande
part dans le maniefnent des affaires (2).

En pratique, le gouverneur-général, par
l'impossibilité de réunir les membres épars
du conseil, pouvait être très souvent le
seul arbitre des affaires et représenter au
fond tout le conseil (3).

M. d'Aillegout, alors gouverneur de
Villemarie, passa en France avec le titre
de commandant de la flotte; il était chargé
de faire des représentations et d'obtenii
des changements à plusieurs clauses du
réglement (4).

On lit dans le journal des jésuites que
vers le mois de septembre 1648,on amena
de Montréal à Québec, un tambour, con-
damné à mort pour un crime détestable
qu'on ne spécifie pas. C'est la seule sen
tence de mort portée par M. de Maison-
neuve. Le« procès du condamné-,ayant été
revu à, Québec, on commua sa peine en
celle des galères, en lui offrant cependant
sa liberté, s'il voulait. accepter l'office
d'exécuteur public, ce qu'il fit.

La flotte revint au mois d'août 1648.
M. d'Aillebout arrivait en qualité de gou-
verneur de la colonie, en remplacement
de M. de Montmagny. Dès l'automne pré-

(2) L'abbé Faulon, Il, 97,·
Titres des eignewrie, p. 75.

(2) L'abbé Ferland,I,35&

(8) L'abbé Failon, I, 87.

I
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cédent, 'M. de Maisonneuve venant di
France, avait annoncé que la Cour était
disposée à faie ce changement en vertu

im'ile résolution prise au conseil du Roi,
de ne point laisser les gouverneurs des
colonies plds de trois ans en place. M. de
Poincy, gouverneur-général des iles
d'Amérique et paieilt de M de Mo.ntna
guy, ayant refusé de livrer son poste au
successeur que lui avait nommé le Roi,
ii erut devoir prendre des mesures pour

em pécher que paieil exemple ne fut suivi
dans les autres coloies (1). Cependant le
régcîlent était rigoureux, lorsqu'il s'agis-
sait d'iii bon gouverneur (2).

M. dAillebout apportait un nouveau
rég lement royal, donné le à mars 1648,
et modifiant ·considérablemen t celui de
l'annéeprécédente. Voici quelles en étaient
les dispositions les plus importantes:

Dans la suite, le gouverneur-général
levait être nommé pour trois ans: celui,
qui sortirait de charge une première fois
pouvait être continué dans ses fonctions
pendant trois autres années. Le Roi avait
un conseil.corùposé du gouverneur de la«
coloie, du supérieur des jésuites de Qué
bec, en attendant qu'il y eut un évêque,
du dernier gouverneur sorti de charge,
de deux habitants du pays élus de trois
ans en itrois ans, par les gens tenant le
conseil et par les syndics (3) des commu-
ilautés de' Québec, de Montréal et des
Trois-Rivières. S'il n'y avait point d'ancien
gouverneur dans le pays, l'on choisissait
le cinîquiène conseiller parmi les habi-
tants de la colonie.. Le conseil formé en,
w48, fut composé de M. d'Aillebout, du t

.ene Lalemant et des Sieurs de Cha-
vigny, Godefroi et Giffard (4)

(1) Ferland, I, 362·

(2) charlevoix, I, 281.
Garneau, 1, 129.

(3) Les syndica ou procureurs-a.ndies, dans les a- I
s et s procs, représentaient les corps qui lesavaient élus, 

0
(4) L'abbé Ferland, 1, 36L.
L'abbé Fallon, 11,93.

Ces réglements donnaient ime part dans
'les affires intérieures de la colonie, aux
habitants du pays, regardés comme natu-
relleîment intéressés à les bien conduire.
Le ionseil avait le droit de faire des lois
locales; ii réglait les affaires du commerce
décidait de la paix et de la guerre avec les
»ations sauvages, jugeait les différends
entre les particuliers ; il possédait des

-pouvoirs législatif, exécutif et judiciai-
re, toujours .néanmoins sous la direction
du gouverneur-général. Les pailements
de Paris et de Rouen,•qui avaient déjà
voulu s'immiscer dans les affaires de la
colonie, et dont l'intervention à une telle
distance ne pouvait qu'étre nuisible, fu-
rent avertis que le Roi réservait à son
conseil Ia revision des décisions du conseil
de Québec et l'examen des affaires du
Canada. Les réglements de police et les
affaires municipales étaient aussi du do-
mainle du gouverneur et de ses conseillers.
On conçoit que dans les premiers temps
de la colonie française, l'autorité de ces
fonctionnaires devait être fort étendte et
s'exercer d'une 'maniére paternelle, sans
qu'on s'attachât trop scrupuleusement aux
formes suivies alors dans les parlements
de France (1).

Le 21 mars 1650, les Sieurs Chevrier et
le Royer, à qui avait été concédé une
p6rtie de l'de Montréal, le 17 décembre
1640, et qui avaient déclaré, le 25 mars
164, nîagirque pour les associés pour la
conversion des Sauvages de la Nouvelle-
,France, déclarent maintenant que ces
associés sont Messire Jacques Ollier, pr-
tre, curé de Saint-Sulpice; Mre Alexandre
LeRageois, ecclésiastique; Nicolas Bar-
eau,· aussi ecclésiastique ; Mre Roger du

Ples7is, sei.neur de Liancour, duc de la
Roche-Guyon, et autres lieux, chevalier
des ordres du Roi; Mre Henvi'-Louis Ha-
bert, seigneur de Montmort, conseiller du
toi.en ses conseils et naitre des requêtes
rdinaires de son hôtel; Bertrand Drouart,

(1) Ferland, I,-365.

'z.
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écuier, et Louis Ségnier, Sieur de Saint-
Germain (1*. Les compilateurs officiels des
Edits et Ordonnances appelleni cesMes-
sieurs, les Messieurs du Séminaire de Saint-
Sulpice ; mais il n'en est rien dit dans le
titre.

M. Jean de Lauzon vint en 165t rem-
placer M. d'Ailleboust. M. de Lauzon était
un des principaux associés de la compa-
gnie de'la Nouvelle-France;. il avait pris
une grande part dans l'établissement et
l'organisation de cette société. Membre
du conseil d'Etat, il y avait toujours sou-
tenu vivement les intérêts de la colonie;
il était enfin un des commissaires, qui
avaient été choisis dans ce corps pour
s'occuper spécialement des affaires de la
Nouvelle-France. La compagnie des habi-
tants avait contracté des dettes à LaRo-
chelle et ses affaires étaient daps un état
assez embarrassé; M. de Lauzon s'olfritV
alors de passer au pays pour accommoder
les difficultés, et sùr sa propre demande,
il en fut nommé gouverneur le 17 Jan-
vier 1651, après avoir été présenté au Roi
par la compagnie des cent-associés. (2) Des
raisons particulières, tout aussi bien que
des motifs'd'intrét public, avaient porté
M de Lauzon à se rendre au Canada.
Ayant plusieurs fils, il désirait y créer
pour eux des établissements; et, dans
cette vue, il s'était fait concéder la sei-
gneurie de Lauzon, 1I1e de Montréal,
qu'il céda à la compagnie de Montréal, et
la seigneurie de la Citière qui s'étendait
d'abord de la rivière Saint François, près
du lac Saint-Pierre, jusqu'au dessus du
lac Saint-Louis. M de Lauzon débarqua
le 14 octobre 1651, accompagné de deux
de ses fils, les Sieurs dea Citière et Jean
de Lauzon, gran4i Sénéchal de la Nou-
velle-France. Le P. Jérôme Lalement
était aussi venu en même temps. Ayant

(1) Edits et ordonnances, 1, 27.

(2) Voir le textedes Provisions du Roi K. de Lau-
son.

/MImoIres sur les Posessions en Amérique, III, UM.
OrdonnancesIII, 1la

remis le gouvernement à son succes-
seur, M. d'Ailleboust se retira à Mont-

réal, où il exerça les fonctions de gouver-
neur particulier, pendant l'absence de M.
de Maisonneuve. M. d'Ailleboust est le

seul Gouverneur dii Canada,qui soit resté
dans le pays après avoir résigné ses fonc-
tions. M. de Lauzon était chargé de placer
l'administration de la justice sur un pied
plus régulier. La compagnie de la Nou-
velle-France avait décidé que la justice
ordinaire aurait pour chef un grand séfné-
chal, institué pour tout le pays; qu'on nom-
merait un lieutenant général civiLet cri-
minel pour y rendre la justice en pre-
mière instance; les appels ressortiraoeût
devant le gouverneur général, qui avait
pouvoir de Sa Majesté de juger souverai-
nement et en dernier ressort. Ce fut M.
de Lauzon lui même qui installa les of-
ficiers. La charge de Grand Sénéchal ac-
cordée au fils du gouv.erneur,n'était qu'un
titre d'honneur, comme elle l'éLait dans
les provinces de France. La justice était
administrée au nom du sénéchal par les
officiers de la sénéchaussée, c'est-à-dire,-

par le lieutenant général, le lieutenant
particulier et le procureur fiscal. Les ap-
pels de ce tribunal étaient portés devant
le gouverneur, comme le prouvent quel-
ques jugements rendus par M. de Lauzon,
père. Les salles et les bureaux de la séné-
chaussée étaient placés dans une maison
situéeen. partie sur l'emplacement qu'oc-
cupe aujourd'hui le Palais de justice à
Québec. LorsquQ plus tard le palais de
l'intendant eut.été bâti sur les bords de la
rivière St. Charles, les bâtiments de la se-
néchaussée furent abandonnés. (1)

M. de Lauzon n'avait ni les talents, ni
l'énergie nécessaires au chef d'un gou ver-
nement placé dans des circonstances dif-
ficiles. D'un autre côté, il était peu aimé
des colons, qui lui reprochaient de ne pas
faire les dépenses nécessaires pour soute-
nir sa dignité.

(1) Ferlady , ,401.
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En Juillet 1651(1) les.Jésuites,par Let-
tres-Patentes du Roi, obtiennent le pou-
voir, dans l'Amérique septentrionale et
méridionale, ae pêcher sur les.terres qu'ils
ont achetées ou qu'on ,ur a données et
dans les détroits et limites qui bornent et
mouillent leurs terres, sans qu'aucun
autre puisse chasser ou pêcher dans l'é-
tendue des dites terres. Il ont de plus le
droit d'exercer leurs fonctions dans les
deux Amériques, sans qu'on pui'sse les
troubler. Par ces mêmes Lettres, ils ont
droit à une pension annuelle de 5,000 li-
vres: cette pension a été payée et retirée
avec exactitude pendant longtemps.

Le 2 Octobre 1651 (2) M. de Maisonneu-
ve, dans le but de procurer aux agricul-
teurs un lieu où ils pussent faire paître les
bestiaux en assurance, leur donna une
certaine étendue de terre qui leur servit
à tous de commune, et ce par acte de con-
cession. Ce contrat était donné au procu-
reur-Syndic, qui le remettait à son suc--
cesseur en sortant &e charge. (3)

Il parait que depuis 1647, M. de Chavi-
gny était passé en France, abandonnant
tout ce qu'il possédait; du moins c'est
ce qu'on lit dans le titre d'une nouvelle
concession qui fut faite de la même sei-
gneurie de Deschambauli à sa femme,fes-
tée en Canada, par M. de Lauzon, autorisé
par la compagnie à concéder des terres.
Ce titre est assex important pour être ici
transcrit en entier:

«ILintention de la compagnie de la Nou-
velle-France, ayant toujours été de faire
le possible afin de peupler la Nouvelle-
France; et de veiller sur ceux qui, sous
prétexte d'avoir ce dessin, auraient obtenu
de la même compagnie des concessions
avec des conditions avantageuses pour
en cas de négligence d» leur part en gratifier
d'autres particuliers p les faire valoir;

(2) Loix et constitutiona des nies françaises de

(2) L'abbé Faui , øs

(s)Ia,2OO.

et sur les rapports qui nous ont esté faits
que François de Chavigny, Sieiùr de Ber
chereau, ayant quitte la N.-F, il y au-
rait abandonné tout ce qu'il possédait,
et que laissant les affaires en cette incer-
titude, cela pourrait empescher d'autres par-
liculiers de cultiver les dits lieux au bénéfice
du pays ; et ayant ci-devant fait â r no-
tre ordonnance par laquelle nous avons en-
joint à tous particulier ayant concession de
la Compagnie, non 'seullement de se faire
mettre en possession, mais de travailler ii.-
cessamment au défrichementautrement dé-
chus de leurs concessions desquelles 'nous
disposerons en faveur d'autres personnes qui
les feraient• valoir. A pes causes, le- dit
Sieur de Chavigny, comme dit est, ayant,
pour se retenir en France, abandonné tout
ce qu'il possédait en ce pays, nous avons
par ces présentes, disposé des lieux par
lui ainsy abandonnés et à lui accordés
par concession des 4e Décembre 1640 et
29e Mars 1649, (1) en faveur de Damoiselle
Eléonore de Grand-Maison, à laquelle
nous les avons donnés et concédés, don
nons et concédons par ces présentes pour
en jouir par elle et les sieurs et ayans
cause à perpétuité aux mêmes charges,
clauses et conditions qu'elles avaient esté
cy-devant octroyées au dit 'sieur de Cha
vigny. Fait à Québec, ce 1er jour de Mars
1652. »

Nous n'avons pas la date de l'ordonnan
ce dont il est fait mention dans ce titre.
Elle devait être récente, puisque M. de
Lauzon n'était arrivé en Canada qu'en
1651 (2).

Par la teneur de cette ordonnance, nous
pouvons nous-faire une idée exacte de la
manière dont les autorités du temps in-
terprétaient les obligations de la Compa-
gnie et de ses vassaux, L'ordonnance ne
fait aucune distinction entre les conces-
sionnaires elle les frappe touségalementet

(1) Oefederne3re date ed denment ersrone, la 2de
coesssion 4 Chaavfgn, pant ee edu l6Avri 1647.

(2) Charlevox, 1,6M.
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cela irrespectivement, de l'insertion ou de
l'omission de telle ou telle stipulation dans
leurs titres, que l'obligation de s travailler
incessamment au défrichement,» y soit

écrite ou non, que le concessionnaire soit

en possession ou non. L'obligation exis-
tant pour la compagnie, elle existe de

plein droit pour les vassaux,. et la déché-
ance est la'peine de son inexécution. C'est

ce que proclame M. de Lauzon7,dans son

ordonnance, et au nom du souverain qu'il

représente et au nom de la compagnie
dont il a les pouvoirs (1.

La concession de la seigneurie des mille

vaches faite le 15 Novembre 1653 par M.

de Lauzon à Robert Giffard, seigneur de

Beauport (2) parait êt.re la preinière qui
fasse une mention expresse de la Coutu-

me du Vexin le Français :- « et pour ra-

chapt, » y est-il dit, «le revenu d'une an-

née à chaque mutation de possesseur, sui-

vant la coutume du Vexin Français enclavée

de celle de Paris;» tandis que la conces-

sion de l'augmentation de la seigneurie de

Gandarville, quoique faite le même jour

se contente de dire: «et le re'venu d'une an-

née à chaque mutation » (3) ce qui néan-

moins doit signifier la même chose; au

reste, « le revenu d'une année» est stipu-

lé de l'une ou l'autre manière dans plu-

sieurs concessions.
Nous lisons dans les Edits et Ordonnan-

ces (4) à là date du 30 -Janvier 1654, des

Provisions de Gouverneur et de Lieute-.

nant-Général en Canada, pour Nicolas

Denys, renfermant et désignant les bor-

nes et étendue de son gouvernement. Au-

cun historien ne parle de Denys, et si nous

en jugeons -par la description du territoire,
le titre des provisions est impropre et ne

s'applique pas au Canada.

(1) Titres des·Seigneuries, 378.
Observations de Sir L. H. LaFontaine.

(2) Titres des Seigneuries, 352.

(3) Id., 381.

(1) fil, 17.
Mémoires sur les Possessions en Amérique, III, 40L

ADIEN. [163-1657]

En Juillet 1655 ([)le Roi nomme le Duc
d'Ampville, Pair de France, Comte de Bi-
ron, Vice Roi d'Amérique.

Le 9 Avril 1656 la compagnie érige eh
faveur de M. d'Ail4eboust, «Directeur de
la Traite de la N.-F,» la terre de Cou-
longe «cen titre de Cnatellenie avec jus-
tice haute et basse,, suivant la coulunr

de Paris, pour en jouiÉ par luy et les sieurs
ou ayans cause, au dit titre de Chatelle-
Ie. »

L'une des conditions insérées dans le
titre de concession d'une partie dela sel-
gneurie de la Pointe du Lac faite le 31 Juil-
let 1656 (2) est de faire «habituer les dites
tertes en leur estendue et y travailler dans
quaire auts de ce jour.»D

La question de l'évêché revint encor'
devant l'asse-mblée du clergé. Le 9 Août
1656 (3) Mgr. Godèau, évêque de Vence.
était chargé, par les associés de Montréal.
de soumettre le nom de M. de Queylus, à
cette assemblée, pour qu'il fut présenté au
Roi. Les Jésuites, daus une autre assem-
blée, opposèi eut âàce candidat M. François
de Laval de Montigny, que le Roi présen-

ta, de préférence, au Pape au commence-
ment de Février 1657.

Les amis de M de Lauzou lui conseil-
lèrent d'abandonner son gouvernementi
et il partit dans l'été de 1656 pour retour-
ner en France. La seconde pèriode trienna
le du gouvernement de M. d Lauzon ne
devant se terminer qu'en 165 j. A sondé-
part il nomma, pour tenir sa place, son
fils, le.Sieur de Charny, lié au pays par
les terres qu'il y possédait et par son ma.
riage à une fille du Sieur Giffard, sei-
gneur de Beauport. (4)

Le Vicomte d'Argenson avait été nonm-
mé le 26 Janvier 1657 pour remplacer

(1) Moreau de Saint Méry, . 74.
Voir le texte même de ses provisions.

(2) Titres des Seigneuries, 120.
(3) L'abbé Faillon, I, 273-275,

(4) Ferland, 1, 434.
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M. de Lauzon. (1) Comme on l'attendait au

Canada dansle cours de l'été,M. de Charny
fit 'ses préparatifs, afin de rejoindre son

père, et avant de partir il nomma M.
d'Ailleboust pour commander dans la co-
lonie jusqu'à l'arrivée du gouverneur. Ce-

pendant au mois d'Août, l'on apprit que M.
d'Argenson ne devait pas être. attendu
avant l'année suivante. Le vaisseau qui
Ie portait avait été forcé de relâcher deux
fois en Irlande. Ennuyé d'une navigation
si longue et si inutile, le nouveau gouver-
neur était retourné en France avec quel-
ques uns des ses compagnons de voyage.
Un autre vaisseau parti' de Nantes avait

été plus heureux et avait fait une traver-
sée assez courte. Il portait M. de Maison-
neuve, gouverneur de Montréal, Messieurs

de Queylus, Souart, Galinier, prêtres, et
uti) M. Dallet, ecclésiastique. Depuis sa, a-
ce tion, Montréal avait été desservi e'Jé-
ai. - suites et M. de Maisonneuve désirâ un

changement. Il se décida donc, en 1656, à
an visiter Paris pour prier le séminaire de

Saint Sulpice de placer à Montréal quel-
ques uns des prêtres de cette congréga-
tion (2).

M M. de Queylus, Souart et Galinier
avaient reçu, le 22 avril 1657, de l'Arche-

ei- vèque de Rouen, le pouvoir de prêcher,
eul d'administrer les sacrements, d'absoudre
>ur- des cas réservés à l'Archevêque, en un
nia inmot tous les pouvoirs qu'il avait coutume
nd d'accorder aux u4ssionnaires dans le Ca-

dé-i nada (3). L'Archevêque nomma M. de
Queylus son officiai et son grand vicaire

par' pour toute la Nouvelle-France, en lui
s donnant ses propres pouvoirs sùr toutes
les personnes , ecclésiastiques, quelles
qu'elles fussentavec faculté de les approu-
ver pour la prédication et l'administratiôn
de sacrements. Ces lettres mettaient; sui-

(1) Voir le tetedea ITr-Patedant.
Mno"re sur les pos aions en Am&rique, -III, 2.~Fiit d 9rdonnanices, III, 1, '- -

(2) L'abbe Ferland, 1,48.

(3) L'abbe Faillon Ii 278, .

vant l'affirmation de l'abbé Faillon,. tous
les missionnaires et même lesupérieur des
Jésuites de Québec sous la juridiction im-

médiate de M. de Queylus (1).
Le 21 novembre 1657 (2), en présence

de M. Souart et de M. de Maisonneuve, (M.
de Queylus étant' alors à Québec), il. fut
procédé à l'élection des trois premiers
merguilliers pour la paroisse de Montréal:
c'est la première délibération contenue
dans les registres de la Paroisse.

Le 2 avril 1658, il est accordé une com-
mission de Barbier-Chirurgien, qui est plus
tard solennellement enregistrée au Conseil
Supérieur, C'est le premier diplôme accor-

dé pour la pratique de la médecine en Ca,
nada (3). .

Le 18 janvier 1658, M. de Maisonneuve
rend une ordonnance pour punir ceux
qui se livraient aux jeux de hasard et à
la boisson.

M. de Queylus fut probablement le pre-
mier qui, dans la Nouvelle-France, ful-
mina l'excommunication ecclésiastique.
en vertti de poevoirs spéciaux, qu'il avait
reçus, dit l'abbé Fdillon (4), de l'Arche
véque de Rouen, et toutefois.sauis aliéner
de lui les esprits, ni rendre l'Egfise odieuse
Une maison de Québec avait été brulée
par la main d'incendiaires. Jugeant qu'il
était de son devoir d'employer les.armes
de l'Eglise, pour contraindre les incen-
diaires à confesser leur crime et à réparer
le dégât commis, M. de Queylus publia
contre eux un monitoire, trois dimanches
consécutifs, pendant la grand'messe et les

frappa enfin d'excommunication, comme
en avait usé autrefois Saint-Paul à l'égard
de l'incestueux de Crinthe.

Le 18 mars 1658 (5), M. de Maisonneuve
publia un réglemen pour autoriser les
habitants à sortir re jour arnés et les

(1) L'abbé Fallon, 279.

(2) id, 288.

et Ordmwa Iesi ,82 et 83.

(5) elbde.Montreal.
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obliger à rester chez eux le soir. lorsque
la cloche du Fort sonnait la retraite. Ce
règlement avait été publié à l'ôccasion de
l'assassinat de M. de Saint-Père, greffier
On rapporte au sujet de cette victime de
la .cruauté des Indiens, une étraxige his
toire: les Iroquois coupèrent la tête à M
le Saint-Père et l'emportèrent avec eux
En rQute, cette téte leur parla en iroquois.
langue inconnue à la victipne, de son vivani
et leur reprocha leur conduite. Ennuvée
de ces reproches, ils scalpèrent la tète
qu'ils brisèrent en-morceaux. La cheveluri
continua en bon iroquois les reproche

que la téte avait commencé de leur - faire
M. Dollier de Casson est le premier rar
rateur de, cette histoire, que M. l'abb
Faillob a. rééditée dans - n :grand ou
vrage (1). Cette mè e cène se répét
plus tard pour M. Lein re (4), tué par le
Iroquois.

Le 2 avril 1658 (3), M. de Maisonneuvi
donne à M. Closse cent arpents en. fiefî
titre de simple hommage et sans justice
près de Montréal.

M. d'Argeson arriva à Québec -le I
jifillet 1658 (4). Il apportait des lettres di
l'Archevêque de Rouen, par lesquelles l
supérieur des jésuites était chargé" d'ex
ercer les fonctions de grauld-vicaire
Québec, tandis•que M. de Queylus rem
plirait les "nèmes devoirs à Montréal
L'Archevêqje de Rouen regardait la co
lonie com e une dépendance de son dio
('se, et 'est dans cette prétention qu'i
avait fait ses nominations. Il allait plu
loin encor?, il ordonnait à M. de Queylus
dans ses lettres au gouverneur en date di
30 mars'1658, (le se mettre sous les ordre
les jésuites, auxquels il avait délégué l

(1) Histoire du Montréal de 1657 4 1658.
L'Abbé Faflion, Il, 361.

(2) Id., n1, 411.

(3) Greffe de Montréal.

(4) Charlevojx, 1, 338.
L'abbé Ferland I, 44l.

VIL CANADIEN. [1657-658]

conduite des affaires ecclésiastiques--(1).
M. de Queylus prétendit, de son côté, avoir
déjà la direction de ces affatires ecclésias.
tiques et refusa de reconnaître le droit
du métropolitain de Rouen de diviser ces
fonctions. Le. gouverneur l'engagea à se
retirer à Montréal et écrivit à Parig'qu'i
fallait un éveýue eni Canada pour ré-
tablir la concorde. On avait d'abord songé

t à présenter M. de Queylus pour le futur
ssiége épiscopal; mais pendanlt son séjour

à a uébe, quelques dissentimenséat
esurvenus, entre lui et les jésuites, qui
s étaient alors les plus nombreux et les plus

influents dans la Nouvelle-France (2), Aline
d'Autriche, qui avait déjà vmilu présenter
à la Cour de Rome le P. LeJeune ou le
P. Jérôm e Lalemant, s'adressa de nouveau
aux jésuites, qui recommandèrent l'abbé

sde Montîgny, (François de Montmnorency-
Lavai de Montigny). Ce dernier con ntit
à être nommé vicaire apostolique etnon
évêque titulaire; ilcomprenait qu'avýnt
d'erigrer l'Eglise: de l.a Nouvefle-F-anée,
selon les formes cOinouiiqiiesl, il fallait 1"~
bancher et étudier un peu le pays.,.D'après-

t l'abbé FaillQn (3), ce sont 'au contraii'e, les
P-jésuites,qui insistèrent sur le viuýariat apo-s.:
e tolique 'et, ne voulu rent bas dé l'év.êché.

M. de Lavai passa par ce que voulurent
a les jésuites, de qui.il dépendait.

Le 3 juin.1658, le Pape Alexandre VII,
sur la. nomination préalable du Roi, le
nlomma évêque de Pétrée, in pa-rtibus infi.

-detirm--et 'vicaire ýapostolique de la.Non.
velle France. Petrée est en Arabie, mais
la bulle le disp ensait d'aller résider danst
ce pays. Il avait trenite-six ans (4).

.

Le titre de vicaire-apostolique (ntait

a. qu'un titre précaire, dont les attabution
n'étaient passuffisammentconnues de

L'abbé Faon, d R300.

f2)ocnabbé Fer.and, r44n g

(3) 11, 321.

(4) L'abbé Brasse ea, 1,n84.

tablr laconorde On vai d'aord ong
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tous çt pouvaient donner lieu à des con-
testatio-ns. Avec des prêtres dispersés sur
un pays immense et qui n'étaient que trop
naturellement disposés à he regarder le
vicaire-apostolique que comme le premier
entre ses égaux, il devenait difficile de
corriger les abus que cette situation faisait
naître et d'imprimer une direction'forte
et stable à l'action épiscopale. Il fallait
donc suivant l'abbé Brasseur, un évêque
titulaire qui fût le centre naturel et com-
mun aussi bien que le chef réel'de cette
église naissante (f). -.

$i l'on en croit l'abbé Faillon (2), les
bulles in partibus inßtdelium donnaient lieu
a beaucoup de préventions en France:
elles étaient le plus souvent obtenues de
la Cour de Rome par surpr$se. On écrivit
aux Evêques'de.France de ne pas iinposer
les mains à M. de Laval qu'on n'eût vu
ses bulles. Le parlement de Rouen rendit,
le 3 octobre 1658, un' arrêt défendant à
M. de Laval d'exercer ses fonctions dans
la Nouvelle-France. M. de Laval se fit con-
sacrer le 8 décembre 1658 (3), à Rome.

Le parlement de Paris rendit de son'
côté, le 14 décembre 1658, un arrêt tant
pour obliger M. de Laval à présenter sa-
bulle de vicaire apostolique de la- Nou-
velle-France que pour, l'empêcher de la'
mettre à exécution; avant qu'il eut reçu
du prince des lettres-patentes en la forme
iccoutumée (4). L'accord se rétablit, le
Roi agréa purement et simplement M. de
Laval comme -vicaire-apostolique ïe la
Nouvelle-Frince, et lui accorda des lettres-
patentes,en déclarantqu'il avait été nommé
à son instance et prière. Dans la bulle, il
était dit que le Canada faisait partie du
diocèse de Rouen, afin de légalisèr les
actes qui avaient été faits dans la Non-
elle-France sous l'autorité de l'arche-

vêque de Rouen.

(1) L'abbé Brasseur 1, 100.
(2) II, 325.

(3) L'abbé Fainon, 41, 327.

(4) Id.,.28.

Ons'était accoutumé à regarder le Ca-
nada comme faisant partie du diocèse de
Rouen. Mais le chef de l'Eglise, qui avait
toléré l'exercice de cette juridiction 'ors-
qu'elle était utile, avait droit d'y mettre
fln, ein nommant un vicaire, apostolique
et le chargeant de prendre soin de la nou
velle chrétienté. D'un autre côté les par-
lements de Paris et de Rouen prétendaient
aussi avoir des droits de juridiction sur
la Nouvelle-France, et ils craignaient que
la présence d'un évêque à Québec ne por-
tât le Roi à y établir un conseil supérieur.
Déjà par l'arrêt de 1648 les appels des

- jugements prononcés par le gouverneur
et ses conseillers'étaient réservés au con-
seil du Roi; il ne restait plus qu'un pas à
faire pour -'enlever aux deux parlements
tous leurs droits prétendus ou réels sur
les affaires.de la colonie i1).

Le 31 mars 1659 (2), une lettre de cai-
chet de la reine Anne d'Autriche ordon-
ne à· M. d'Argenson d'empêcher qu'au-
cun ecclésiastique exerçât quelque acte
de juridiction sans le consentement du
vicaire apostolique· et même de faire re-
passer en France tous ceux qui refuse-
raient de se soumettre à son autorité.

Le 5 avril 1659 (3), M. de Maisonnenve
publia une ordonnance concernant les
lieux de chasse.

L'évýque de Petrée, Mgr deLaval, partit
de France au printemps de 1659, et arriva*
le 16 juin 1659 (4); mais presqu'aussitôt

-éclatèrent des dissentions entre lui et le
gouverneur, au sujet de la préséance au
conseil et de l'encens à l'église.

En vertu des pouvoirs apostoliques, d'a
près l'abbé Faillon, mais o'utrepassant ces
pouvoirs, qui n'appartiennent qu'aux-évê-
ques, suivant l'abbé Brasseur (5), M. de La-

(1) L'abbé Ferland, I,448.

(2) L'abbé Fanlon, Il, 338.

(3) i*reffe de Montréal.

(4) Charlevoix, I,339.
L'abbé Faillon, IIM8U

(5) L'abbé Brasseur, I,490.
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val établit une officialité et nomma M. de
Lauson-Charny son-official et donna la
cure de Québec à M. Jean Torcapel qui.
fut nommé en méme temps promoteur.
M. de Queylus continuant à vouloir exer-
cer ses fonctions de grand-vicaire,en vertu
des pouvoirs que lui avait conférés l'Ar
chevêque de Rouen, malgré la nomina-
tion de Mgr de Laval, une lettre de cachet
fut signée par le Roi pour l'envoyer en
France et il fut conduit à Québec par une
escouade de soldats (1). M. d'Argenson se
laissa aller à ces extrémités par son trop
grand zèle pour l'évêque Laval. M. de
Queylus s'embarqua pour la France le 22
octobre 1659 (2). Ce zèle se ralentit cepen
dant et dégénéra en hostilité à l'égard
de Mgr de Laval, qui s'aperçut que M.
d'Argenson n'aimait pas les jésuites. Pour
l'en punir, il changea l'ordre des céré-
monies religieuses et relégua le gouver-
neur au dernier plan : il vint après toWt le
clergé dans toutes les cérémonies. L'évê.

que Laval alla jusqu'à s'arroger le droit
(le le dépoeséder de la charge de mar-
guillier honoraire, qu'il occupait comnme
gouverneur (3).

Dépuis le commencement dela colonie,-
les missionnaires, faute de juges et d'au-
tres fonctionnaires, le gouvernement ne
subvenant point aux dépenses d'une admi-
nistration régulière, se trouvaient chargés
d'une partie des fonetious civiles'dans les
paroisses. Revêtus ainsi de deux grands
pouvoirs, ils acquirent insensiblement,
par leur éducation et par leur bonne con-
duite, une autorité dont ils finirent par se
croire les légitimes possesseurs. Ils eci-
tèrent la jalousie des gouverneurs et du
peuple, surtout après l'arrivée de M. de
Laval dont l'esprit absolu choquait leurs
prétentions. M. d'Argenson écrivit au mi-
unistre que M. de Lavai était tellement

(1) L'abbé Failion, Il 345, 346.

(2) iLd., 35>.

(3) Journal deî Jésuites Noël1659, 20movembre 1000,

attachéà ses sentiments et que son zèle
le portait si souvent hors du droit, qu'il
ne faisait aucune difficulté d'enpiéter sur
le pouvoir dbs autres. En vain il avait
appelé à son aide les conseils des PP,
Dablon et Lalémant (1).

Le Roi rendit un édit en 16à9 popr
tâcher de rétablir l'harmonie .dans les
affaires civiles. Il ordonna à tous les ha
bitarnts de se pourvoir en première ins
tance pardevapt les juges déjà établis par
la compagnie, et en appel pardevant le
gouverneur dans toutes les matières ci-
viles, criminelles et de police qui net se-
raient pas assez importantes pour rele4er
du parlement de Paris ou qui entraîne-
raient une punition prompte et exem
plaire. Il rendit en même temps un- arrêt
portant que les lieutenants-généraux et
particuliers, greffiers et sergents ne pour.
raient être interdits que par le Roi en
conseil (2).

L'historien Garneau (3) dit que la lettre
de cachet, qui a fait partir. M. de Queylus
du Canadan'a pas suffi et qu'il a fallu l'in-
terdire. L'abbé Faillon discute (4)longue-
ment cette assertion, basée sur les-mémoi-
res que l'abbé de Latour a publiés sur M.
de Laval et le contredit en termes formels.
Ce que Garneau ne dit pas, c'est que M. de
Queylus voulut revenir en Canada et que
l'Evèque obtint, le 27 février 1660, une
seconde lettre de cachet pour l'en em-
pêcher, sous prétexte qu'il allait établir
un schisme en Canada (5) ! La lettre de
cachet du Roi ordonne simplement à M.
de Queylus dé rester en France: c'est dans
celle de M. d'Argeuson qu'il est fait allu-
sion au schisme. Le 3 Août 1660 (6), les

(1) Garneau. 1, 138.
L'abbé Faillon, II, 4W.

(2) Garneau, 139.

(3) I, 175.

(4) 11, 473 .

(5) Archives de l'archévéché de québee, Régistre A,
folio 159.

(8) Id., 18.

.[1659-16604-1



45-0 * [t165J-6 6 0] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN.

ele
i'il
sur
-ait
PP.

les
ha
ins
par

le
ci-

a se-
4er

line-
em

irentî craworaîes paroisses que par -com-
mission, ils furént même très longtemps
amovibles à la volonté de l'évêque, et
quelquefois des Supérieurs du Séminaire
de Québec. La Cour ordonna que les
curés fussent inanovibles en Canada
comme dans tout le royaume. L'inamo-
vibilité, dit l'abbé Brasseur de Bourbourg
2), ne serait à désirer qu'autant qu'elle
pût céder dans certaines circonstances pré-
vues par les canons, à l'autorité épisco-
pale jugeant par son officialité, dans l'es-
prit de l'ancienne discipline ecclésiastique.
Il y avait deux ans que le Séminaire de

(2) Histoire du Canada,

rrê
et

ur.
en

ttre
lus

l'in-
ue-

M.
els.
de

que
une
emn-
blir

de
M.

ans

.lhi-
. les

prêtres de Sain.Sulpice suggérèrent un Saint-Sulpice-avait acquis tous les droits
compromis- en signiant une ordonnance des propriétaires de lle de Montréal.
par laquelle ils ne reconnurent d'autre C'est en 1657 que M de Queylus vint avec
anttrité que celle de M. de Laval. La paix des députés du séminaire de Saint-Sulpice

fut rétablie et M. de Queylus revint au prendre possession de Pe de Montréal et
Canada l'année suivante. y fonder un séminaire(1).

Commé on l'a vu dans le titre de con- Le 1er juin 1660 fut inhumé à Montréal
.ession d'une partie de l'ile de Montréal, M d'Ailleboust, anéien gouverneur gêné-
,E de Faucamp déclarait p'avoiragi qu'au ral de la NouvieFrance.
nom des associés pour la conversion des Le 30 avril 1660 t2) le marquis de Feu-
Sàuivages. Par la concession du reste de qui.res fut nommé Vice Roi d'Amérique, à

l'ile de Montréal, en date du 21 avril laplacede M.le duc de Damville. M. le duc
1659, il y est dit que M. de Faucamp agit en- de Vendôme qui éLait alors grand-matre
core au nom d'une compagnie, mais cette chefts ea e vto
fois cette compagnie s'appelle: Compagnie cc
de Montréal, probablement le nom que se cettecharge à la Reine-Mèrerégente,
sont donnés les associés pour la conversion -1650
(les Sauvages. Les çompilateurs offi*iels d Paréune bulle donnée au mois deDé-
(les Editetr c (t) -disent en'- cembre 1660 3), le Pape Alexandre VII
côre que cette concession a été faite aux accorda à M. de Bretonvilliers, co- seigneur
Messieurs ddse uuinaise de Saint-Sulpice. deéMontréal la faculté d'ériger danspette

Cette - concession avait été obte-île, pour lavantage des fidèles du.,lieu,
iiue par une Rq~t présentée par le une église paroissiale,,dont le Curé serait
$ieur Gabriel Soùart, prêtre, faisant institué par le Saint-Siége apostolique et
les fonctions curiales à Montréal, tendant présenté par les Supérieurs du Séminaire
a ce qu'il fût ordonné que les Messieurs de -Saint. Sulpice de Paris. M. de Queylus
du séminaire de Saint-Sulpice jouissent de avait été envoé à ome pour l'obtention
la propriété, justice et seigneurie de l'île de de cette bulle-: ce succès et son retour a
MontréalL Canada, malg2ré les lemtrsde cachet étaient

Del659l date l'établissement régulier e l u
ent rée, à a Rqine-orée riceteen

Mlessiurs du-sénaire esaiésnt-Slpe.r eMnra ui vi'dteihmn

de'ses fonds personnels, M. de Queylus se
rèricontra à Québec avec M. de Laval, qui
lui défendit de se rendre à Montréal,
n'ayant eu aucune connaissance de ce
qui s'était passé à Rome. Plusieurs lettres
(4) s'échangèrent. M. de Laval demanda
l'assistance du gouverneur M. d'Argenson.
Voyant qu'elle lui manquait, le 5 ,août
1660 (5), il écrivit à M- de Queylus une

(1) Charlevoix, L 841.

(2) Mémoires de'a Société Historique de Montréai,
p.ii8

(3) L'Abbé FaUlon, Il, 480.

(4) Archives de 'archévebé de Québec, Regtstre A,
folio 140 etsulivant.

(5) L'ayi Fatilon; II, 48&

i
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deuxième lettre, par laquelle il le menaça

de suspension, en lui faisant, par cette

lettre, les trois-monitions canoniques usi-

tées en pareil cas. N'ayant tenn aucun

conipte de cette lettre, le 6 Août, Mgr de

Laval le suspendit de l'office sacerdotal.

Lorsqu'on apprit en'fin que M. de Queylus

venait occuper la cure de Montréal, qui

venait d'être créée par la Cour de Rome,

la lutte cessa; et il était temps. Cepen-

dant il ne faut pas perdre de vue, que

ette institution. canonique d'une cûre

semble paraître extraordinaire : c'était

créer dans la seigneurie de Montréal, qui

avait déjà droit de. haute, moyenne et

basse justice en matières civiles, indépen-

damment du Conseil nommé par le Roi,

une indépendance aussi incontestable en

matières ecclésiastiques, pour ce qui re-

gardait la cure. Il n'est plus question ici

d'amovibilité out d'inamovibilité : le curé\

de -Montréal est directement nommé par

le Saint-Siége, sur la présentation du su-

périeur du séminaire de Paris, sans la

moindre interveùtion de l'évêque de Qué-

bec et en dehors même de son concours.

Lebaron d'Avaugour arriva de France
en 1661 pour: relever le vicomte d'Argen-

son, que la maladie, les difficultés et l'hor-

reur de la dissension décidèrent à deman-

der sa retraite avant. le temps (1). M. de

Lachenaie, dans son mémoire sur le Ca

inada, assure qµe M. de Laval, à qui ce

gouverneur déplut, pria le Président de

Lamoignon de le rappeler, ce qu'il fit en

1661 (2). Cette assertion est confirmée par

les instructions du Roi à Tafon (3). M. de

Laval se plaignit au frère du Gouverneur,

conseiller d'Etat à Paris, que M. d'Argen-

son avait mal reçu certaines représenta-
tions qu'il avait voulu lui faire. Le gou-

veriieur accusait de son côté le. prélat

d'être trop attaché à ses opinions et d'em-

(1) Charlevoix, 1, 350.

(2) r. 10, 11.

(3) Correspondance officielle des Gouverneurs. Ar-

chives de Paris, I, 3'i.

I cANADIEN. [166 1-166 3 ]

piéter sur'les foncti~ons des autres; ce qui

faisait dire à celui-ci qu'un évêque peut

ce qu'il veut et ne menace que d'excom-

munication (). Au reste, le gouverneur

faisait toujours le P. Lalemant médiateur

dans ses querelles : «C'est une personne

d'un grandnérite, disait-il, d'un sens si

éprouvé» »j2.

On avait remarqé qu'à son arrivée, M.

d'Avaugour avait visité. les jésuites sans

faire la même politesseâ à' Evêque,-et que

bientôt après il avait nommé leur supé-

rieur à son Conseil'quoique, depuis l'érec-

tion du vicariat géneral, le prélat y eut

remplacé ces pères. On usa d'abord de

part et d'autre de certains ménagements:

mais cela ne pouvait durer et un éclat

devint bientôt inévitable. La traite de

l'eau-de vie en fut le prétexte (3). Le clergé

exigeait la défense absolue de vendre des

boissons fortes aux aborigènes. Les gouî

verneurs pieux ne voyaient dans cette

prétention que la réclamation d'un droit

ecclésiastique; ceux qui pensaient que

l'action du gouvernement civil devait être

pabsolumen t indépendante du sacerdoce,

a regardait au: contraire comme une ini-

ervention daigereuse. M. d'Avaugour

tait du nombre de ces derniers. Ainsi la

uestion~ se présentait sous deux aspects.

s lon qu'on lenvisageait sous le point de

v e religieux ou sous le point de vue

•titique. Mais il était facile de la sini-

p *fier, car du moment que -le Canada

as ait cessé d'être une mission, le gouver-

ne ent civil avait repris tous ses-droits

et oute son autorité. Le résultat était le

n me quant au point-en discussion, parce

qu la traite des liqueurs fortes ne pou-

vai être entièrement libre chez les Sau-

1,ag s. L'intérêt commercial comme fin

tér^t politique exigeait la plus grande

circ uspection à cet égard. Mais, comme

dan les colonies anglaises, qui avaient

(1) 'abbé Failion. 1, 414.

(2) eau, 1, 141.

(3) I.,142.
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aussi leurs lois prohibitives, le gouverne-
ment devait les' faire observer plus ou
moins strictement selon l'urgence des cir
constances. Les difficultés entre le baron
d'Avaugour et M. de Laial commencèrent
à l'occasion d'une veuve, qui vendait de
l'eau-de-vidaux Sauvîagesen contravention
aux lois. Cette femme fut jetée en prison.
Un jésuite voulut intercéder pour elle.et
la justifier. Le gouverneur, qu venait dè
faire fusiller trois hommes po r une of
fense semblable, troublé peut è'e par la
pensée d'avoir laissé infliger u e peine,
qui semblait hors de proportion avec le
crime, s'écria avec colère que puisquv-la
traite de l'eau-de-vie n'était pas uine faute

pour elle, elle ne le serait à l'avenir pour
personne, et qu'il ne voulait plus tre le
jouet de ces contradictions. L'Evêq e, de
son côté, prit la chose avec hauteû '. Le
débat s'envenima. D'une part les prédica-
teurs tonnèrent dans les^ chaires, les\con-
fesseurs refusèrent l'absolution; de l'a tre,
les citoyens embrassant la cause du gou-
verneur se révoltèrent et poussèrent des
clâmeurs contre le clergé. Les choses en
vinrent au point que le prélat, la mitre
en tête, la crosse en main, environné

son clergé, monta en chaire et' fulmin
après un discours pathétique,. une sen-

tence d'excommunication contre tous ceux
qui refusaient de se sourgettre aux dé
crets contre la traite de l'eau-de-vie. Cet
anathème solennel, qui enveloppait indi-
rectement M. d'Avaugour, ne fit, contre
l'attente de l'Evýque, qu'empirer le mal.
Les excommunications excitèrent des ac-
cnsations injurieuses contre les ecclésias-.
tiques, qui firent eux-mêmes des plaintes

lontre lévèque au conseil du Roi (1)..Il y
mêut Mme un mémoire signé par un reli-Sgieux contre l'Evque (2). Les jésuites qui

avaient encouragé ce dernier dans ce qu'il
venait de faire, le soutinrent une fois qu'il

(1) Garneau, 4, 144-

(2) Charlevoix, i, @0.
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fut engagé, car malgré le bon accueil que
le gouverneur leur avait fait au début de
son administration, ils s'étaient toujours
montrés ses enn'emis les plus implacables.
Pour se justifier et pour porter en même
temps·ses plaintes.avl pieds du ti'ône, M.
de Laval passa en France. Là non seule.-
ment il gagnat sacause et obtint tous les
pouvoirs qu'il diemandait relativement au
commerce de l'eau-de-vie, mais il eut en-
core assez d'influence pour faire révoque'
le hluioi d'Avaugour et pour être appelé
lui-même à désigner au Roi le successeur
de ce gouverneur (1).

M. Boucher, qui publia, en 1663, une
histoire sur le Canada, fut envoyé, en
France, en 1661, pour demander des trôu
pes.

M. de Maisonneuve exerçait la justice
dans l'île de Montréal. Le 20 septembre
1662 (2), il fait rendre par celui qui le
remplaçait en son absence, M. du Puis,
wne ordonnance pour punir ceux qui se
servaient de paroles injurieuses.

M. de Mésy, Major de la citadelle de
Caei, en Normandie, vint remplacer M.
d'Avaugour en mai 1663 (3). L'adminis-
tration de M. d'Avaugour est remar-
quable par les changements qu'elle
amena dans la colonie. Ses querelles avec
M. de Laval firent aussi ouvrir les veux
sur les graves inconvénients de l'absence
d'une administration judiciàire, inconvé-.
nients que l'évêque, lui-même, reconnut
le premier et qu'il contribua efficacement
à faire disparaître en appuyant, sinon en
suggérant, l'établissement d'un conseil
souverain. Sans intérêt dans la compagnie
des cent-associés, qui 'n'avait plus que
quarante-cinq membres, M. d'Avaugour
engagea Louis XIV à la dissoudre et à
reprendre, en 1663.,les possessions qu'il

1) Garneau. 1, 144.

(2) Greffe de Montréal. Ordonnances de M. du Puis.

3) Edits et ordonnances, I, 2i.
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lui avait'données (1) o plutôt concédées.
Pour préveniru ne reprise forcée, les

associés firent' l'acte de cession et d'a-

bandon qui suit, le 14 février 1663 (2):
« La compagnie de la Nouvelle-France

étant bien avertie què le rpi avait volonté.

de se mettre en possessiot lu pays et de

la seiggeurie de la Nouvelle-Fradce, déli-

bérant sur ce qu'il y avait à faire en une.

occasion 'Si importqnte, après une convo-;

cation là plus nomhmese qu'il a été pos-
sible, a arrêté que,'pour une preuve,-as-

surée.de son profond respect et de l'en-

tière déférence que la dite compagnip a-

aux volontés de Sa Majesté, par ls direc-

teurs et le secrétaire d'icelle, serait fait ee

tant qu'à eux est, et que faire le peuvent,

tant pour les associés présents que pour

ceux qui sont absents,·une démission entre

les mains de Sa Majesté, de la prqpriété

et seigneurie du dit pays a7ppartenant à

la dite compagnie, pour en disposer. par
Sa Majesté comme il lui plaira, se rap-

portant à son équité et bonne justice,

d'accorder un dédommagement pi pQr-

tionné aux dépenses que la dite compa-

gnie a faites pour le bien et- l'avartage du

pays.»

Le 24 février1663, acte était dressé de

cette cession et abandon conformément à

la délibération ci-dessus (31. L'acceptation
du Roi date de niars 1663. Nous y revien-

drons en temps,et lieu.

M. de Mésy arriva à Québec en 1663,
accompagné de M. Gaudais, que le Roi

avait nommé commissaire pour prendre

possession, au nom de.Sa, Majesté, de toutp

la Nouvelle-Fran¢e que'venait de lui aban-

donner la conpagnie des cent-associés (3).
Dans les premiers tenips de la colonie.

les gouverneurs exerçaient, conjointement

>) Garne-m, 1, fS.

(2) Mts et Ordonnances, 1,3 i.

(3) Charlevoix, 1, 870.
° ir le te:te mSme de a e ommisio m estin>rudion

de M»oGaudas.
Edits et Ordonnances, III, 22.

avec, l'intendant, l'administration'. milie
taire et .civile, et avec les seigneurs qui
avaient droit de ji1stice dans leurs domai-
nes, l'administration judiciaire.-Mais bieù-
tôt, ne pouvant tout faire par eux-mêmes,
ils durent emploggr des délégués, et .4ans
les inatières civiles le ministère desšprê-
trees et des jésuites, faute d'hommes de
loi. Ce systèie é(àit bien simple, 'bien
absolu si l'on~ve imais; c'est çelui qui a
été adopté au ber4eau_ de presque toutes
les colonies fr'aniçaisés. Et sird'un cûté.
«la volonté du chef ou de ses lieutenan
était un oracle qu'on ne pouva.J mnié
interpréter, un décret terrible qu'il fallait
subir Såns examen; s'ils tenaient dans
leurs mains les grâces et les peines, les
récompenses et les, destitùtixsi le droit
d'emprisonner sans ombre 'le délit, le
-droit plus redoutable enc&re de faire ré-
verer comme des~actes de justice, toutes
-les -irrégularités de leur 'caprice; » de
l'autre cô- l'on. doit déclarer que les
contestationsi furent très rares pendant
!ongtemps, et que, dans la pluparf des
cas, la justice s'exerçait plutôt par voie

-1'amiables compositeurs choisis par les

partis, qu'autrement. Ce n'est que lorsque
ce moyen n'avait pas réussi, qu'on avait
recours au gouverneur et à son conseil,

-dont.les arréts étaient dictés en général
moins par les lois que par le bon sens et
l'équité naturelle. Le baron s'acquit une
grande réputatioi de sagesse en ce genre.
Les colons n'avàient nullement l'esprit
processif ; ils préféraie t céder quelque
chose de leur bon droit plutôt que de
perdre le- temps à plailer. Il semblait
mème que tous les biens fussent coi
muns et l'on fut assez longtemps sais
rien renfermer soIs clef. Vers 163-, fut
nommé un grand eénéchal dont relevait
la juridiction -des Trois-Rivières. Ce ma-
gistrat 41'épée, dont l'autorité en France
était 4stinée à -mettre un frein à celle
des seigneurs, reçut en Canada les pou-
voirs d'n juge. ordinaire, et fut subor-
donné dans ses fonctions aux gouverneurs-

46 , .[l662--1663}
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WCharlevoix, I, 37L
(8) uarneau, I, 10.

(4>Garnean, I. 1f.

36 6

4énéraux. Dans les affaires importantes, vis-à-vis des justiciables, et qu'ils ne pou-
eux-ci, d'après lestermes de leur com- vaient se soustraire à cette juridiction
nission, étaient.tenus de prendre l'avis antique de l'Eglise, qui jugç de lacte par

le « gens prudents et capables.» En 1647, l'intention-et confond l'absolution avec la
e conseil du Roi rendit, à l'occas'6n d'une réhabilitation politique (1). Ces juges au
nquête sur les abus de latraite des pelle- moyen de leur-double tribunal -taient,
eries, un réglement portant que le conseil selon eux, revêtus de deuxi pouyoirs r-
lu pays serait comjx)se du gouverneur- doutables,' qui s'aidaient uiuell'înent,

rénéral, du gouverneur de Montréaldé- et qui devaient canser un jnste effroi aux
eurs lieutenants et jusqu'à ce qu'il y eut habitants (21, parce qu'ils commandaient
un évêque, du supérieur des jésuites (1), la soumission la plus tilimitée, lun pal' h

lesstions y seraient, décidéesefo s ust al -

la maijon.té des voix. Mais c'était plutôt L ~uaaftdn
ouraervere un ancien usage que pour e e co

Oiq l'avÙun payse i de -uissions, deservi

l'inten tion et confodom'absolution avec l

ers ca tin noblgeit suvre'lers d'abord parles francîstainsIli y vinrent«

réhabilitautio -p .lqes jés.iCesjuesfia-

lécisions. En matière judiciaire ce conseil e 1,esiepr e euts ni
melevoudruabobe du parlement detuRouen, pe n éae

seln eux, re,'ptus de duxpouvisre
doutabl'quiV'adaenIuueleen,

dgeaftenentdernierressort;adanssela é i aur

habitantsmu2), parc.qaflsicommandaiens

mis de licitéle civil, dès 1629, sous la jur'idiction du

mita soumislionllaipluses.limitéesl'unparsla

tr n esideérables d'un, renvoi en France parlement Lde Roue, l'archevêque de cette
nouvllesréfrmes En ville le reg arda cômme une dépenidance

lmajreité desnovillMs étaitesplutôt

our l'bservea nundafute ça, longtempslescompagnie nomma le sénéchal d son diocès e i o s
chef de la justice oidina-,ire,* avec juridic- poviréicpuxjsuàceq'ni
eion'sur ;iut le pays, et'établit un lieu- ce droit lui fut coinesté. Les jésuites vin-

éenant-énEnatl civil et jcrimiiel au siége rent en Canda en 162, en ualité de
lev Q b t u pleennt druier, -vicaires du siège de Rouen et y furent

l ugg'et en derieresso prt aicuuéqe.Ceepyraa, éé1 ispu

tussicivila eutriiées are etles ales seuls missionnaires depuis 1633 djus-

ustice en première instance, avec appel qu'à Parrivée de M. de Laval e d1659.
erdevant le- gouverneur éoms E milleolerea r en dépenom65voi.d opage nogr éral, uieut es son diocèseets y exert les

eft.M. de Luscoinare, adernierdes-pj
ýor- M deLauonconseiller d'Etat, nsf de missions; mais l'accroissement de laalla ls offici lea, me éa n e population et la construction d'églisesdans

aisit l'occasion où le Canada retombait nles différentes localités;e leur firent pren-
utsi cil e ciminseRoi pour y trun dre les noms de paroisses et de cures que

;ystème plus conforme- aux besoins du l'usage et les actes publics ont consacré.
le Canada -fut érigé pr ePap

ays, etn qi èfut.i ippnyés n code de qu'àpa'arriv dM e Lavalen vic
rid etives et ocomneés, la plus foite rat arroissemen que d e e s
ouvoi la plus estagerectin de r La possession du pays au nom du Roi
ot.nM. de L ncovénients de l'ancien de France a eu pour conséquencedirecte

ystese oficers~ la mêmeannélus grves 'intoduction d droit français en Ca
uisi le cleagé prelait part aux affaires d.
emporees età' d i p atratiou de la
ustice. Bieu des gens taient coinsesacus

lue le secret du- conussiorn devait in- (1) d L a a- ig a
[uer sUr la pcuduitedes peclésiasiues La> i pMeosse d anmdanaa
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utes
de
les

ant
des

voie
les

ue

vait
seil,

is et
une
ure.

rit
ique

de
lait

on'

fut
vait'
ma-
n-e

-elle,
pou-

bor-

Mrs.



LE DROIT CTVIL CANADIEN. '[

CHAPITRE Il.

DROIT FRANÇAIS EN 1663.

Iroit romain dans les Gaules.-Meurs des

Gaulois. - Irruption des barbares.-

Conquêtes des Francs.- F4fets de la con-

guête.- Lois des barbares.-Droit fé-

odal - Influence des lois barbares sur

te Code Civil francais.-Jugement de

Montesquieu sur les lois des barbares.-

Source des lois5 arbares: lois ou codes,
les capitulaires' les formulaires.- Droit

féodal et coutumier.-Droit des person-

nes, de la propriété,,des successions et

des obligations sous le droit féodal et

coutumier.- Désordre au Xe siècle.-

Etablissement des communes.-Prétoga-

tives royales. - Justice royaleM: issi

domiici, grands baillifs, juges des ex-

-mpts. - Cour Supréme du Roi. - As-

semblées et Cours Supérieures.-Etats

généraux.- Parlement de Paris: Cour

Souveraine des assists ou grands jours.

- Inluence et abus du clergé. - L'Appel

de déni de justice. - L'appel comme

d'abus. - L'ordonnance de 1539.- Ori-

gine des coutumes. - Rédaction des cou-

tumes. - Droit des coutumes. - Droit

des personnes, de la propriété, des suc-

cessions, des obligations, styles et ac-

tions sous les coutumes écrites.-Droit

canonique. - Constitution de l'Eglise.-

Biens d'Eglise.- Matières ecclésiasti.ques

-Priviléges ecclésiastiques.- Concordat

de 1515.-Concile de Trente.-Droit mo-

narchique.- Droit public monarchique.

Ordonnances du XVIe et du XVIIe siècles

dans l'ordre politique et administratif

dans l'ordre religieux et dans l'ordre

civil. - Enseignement et culture du Droi

dans les XVie et XVIIe siècles. - Retow

(les lois romaines: Droit de Justinien. -

Le Droit romain jusqu'au XVIIe siècle.-

Pays de droit écrit. - Les glossateurs-

L'école francaise aux X VIe et XVIIesiècles

Louis XIV en reprenant, en févrie:
1663, les possessions françaises qu'il avai

concédées à la Compagnie des cent-asso
ciés (1), étendit, par l'Edit de Création 12),
,sur ces possessions et principalement surt
le Canada, les lois générales du royaume.
,e là date l'introduction du Droit fran-
çais dans la colonie. Pour bien se pèné-
trer du droit colonial, il est nécessaire de'
connmître le droit français à cette époque,

Le droit ne se for-me pas subitement:
il est l'ouvre lente, mais progressive de
la civilisation, qui 'lui fournit sa consis-
tance et son développement. Aucune civi-
lisation ne fut plus envahissante et plus
absorbante que la civilisation romaine (3).
Dans ses guerres constantes,,le Romain
ne s'emparait pas seulement des dépouilles
de l'ennemi, il s'appropriait sa science, sa
législation, ses arts et son industrie. Il
n'empruntait pas, il accaparait et confon.
dait le bien d'autrui dans le sien. Athènes,
conquise par Rome,'se confondit dans
Rome.

Le Dr-oit Romain a joué dans l'histoire
de la législation, le mêmie rôle que le
peuple romain dans l'histoire dle l'huma-
nité. Il doit être envisagé sous un double
rapport: sous le rapport historique où il
apparait comme la loi fondamentale et

*suivie pendant. plusieurs siècles; sous -le
rapport de son utilité pratique actuelle,
pouvant aussi 'être considéré comme la

*base ou le complément des législations
modernes : c'est enfin laraison écrite'qui

trésiste aux siècles destructeur. Gomme
si les grandes destinées de Rome- n'étaient,

*pas encore accomplies, elle régné dans
stoute la terre par la raison, après avoir

cessé d'y régner par son autorité (4). l'e-
c tude du droit romain n'est donc. pas à

dédaigner. N'est il pas aussi vrai« qu'eui
r droit, comme en histoire, comme en poli-

(1) Edits et Ordonnances, 1,38L

(2) Id., S7.

(3) Revsie de Ugùlatiom 18%3,p. 14. Professeur Ta,~

rance (maMne.IatJuge de 3&aC0~ sup8*wea He*

-r8el). Initroduction à son cours de Droit Romain, 185l

r . M

t (4) D'Aguessea, uEvresi , 137.

e

ti
dié

le

lie
ag
go
im
$et

lai]Ia

nal

ce

du

les

dre

Fria

les,

lati
nies

101
l'on
'ian

nuil

des

D'aj

veri

Pur
on r
doni

tige

simi

goût
vait
les 1
les.-
nedle

tible
couli
valie
de la

(1 T

Fleu

Riayz

(ui
leçon.

(3) 1

[16631 l
50

. ý 0 1



DROIT FRANÇAIS EN 1663.

tique, comme -en tout, c'est une prétention

déraisonnable de 'vouloir rompre avec

le passe (1>?c
Dans ses conquêtes le peuple romain

ne creait pas un état soumis à sa loi, il

agrandissait son empire et le tout etait

gouverié par un seul et. même esprit. Il

imposait aux pays conquis ses coutumes,

ses tendances, ses usages, ses mours, sa

langue et ses lois.

DOIT ALLo-nouAi.---Conne toutes les

nations conquises, la Gaule subit l'influeni-

ce du vainqueur. Pendant cinq siècles que

dura la domination de Rome sur les Gaules,
les lois roma-ines eurent le temips de preni
dre de profondes racines. Lorsque les

Francs, à leur tour, s'emparèrent des Gau-

les, ils les trouvèrent romaines, parlant

latin, et vivant suivant les lois romai-'

ies (2).

S L'état de la Gaule avant la conquête

romaine, qui fut faite par Jules César

e I'an 50, avant notre ère, se perd dans la

e nuit des temps et- ne peut guère offrir que
des conjectures plus ou moins certaines.

e D'après Cesar (3) les Gaulois étaient gou-
vernés par des coutumes et des usages

t purement locaux et personnels, auxquels

e on ne peut donner le nom de lois, mais
dont on reconuait encore quelques ves-

a tiges épars dans nos lois. Leurs manières

s simples et antiques eloignaient d'eux le

i goût des contestations. Loisqu'il s'en éle-

e vait pari eux, elles étaient jugees par

t les DrtfIÏs. Aux Druides appartenaient
-les aliires religieuses, civiles et (I'i-

neiles. Ainsi les deux pouvoirs inconpa-

. tibles : le temporel et le spiritiel, etaient

à conuondus dans la nème autorité. Les che-
valiers, qui formaient la sVconde branche

de la nation, faisaient la guerre : c'etait

(1) Troplong, Vete I, XXX.

(2) Dubos. E2ablisement de la monarchiefrançais.
Fleury. Hiatoiredu Droitfrançais. .
aaynouard. Hiatoire du Droit municipal.

UGuizot. Histoire de la civiliation en France, i, ;de
leçon.

(3) De bello guil liber, i et (.

à cette époque les évêques du dehors. Le
peuple composait la troisième branche:
mais il était l'esclave des Chevaliers et
des Druides.

Tel etait l'état des choses lorsque les
romains entreprirent laconquête des Gau
les. La consequence de la conquête fut
comme nous l'a 'ns dit, l'introduction dp
droit romain prùitif. L(1) Sous Vespasied
déjà, les Gaulois s'etaient ranges à la loi
romaine. Trois cents ans plus tard, Saitt
Adfgustin constate la fusion de la nationa
lité gauloise dins la nationalite des vain-.
queurs. (2)

Mais l'esprit romain ne put absorber
l'esprit gaulois qu'à la condition d'en re-
produire certains côtes. Ce fut donc le
droit romain primitif qui prit naissance
lors de la conquête ; car le droit cree par
Justinien, ne l'a éte que pour les pays où
il commandait et qu'environ cent ans après
l'entrée des fiancdqans les Gaules. (3)

Ce droit primitif consistait dans les
constitutions des Empereurs et dans les
livres des Jurisconsuites. Ces constitu-
tions avaient ete recueiliies dans trois Co-

des: le Code Gregorien, le Code Herno-
génien, et le Code Theodosien. A ces Co.
des avaient etc ajoutées les Novelles de
Théodose et de ses successeurs.

Montesquieu (4) pense que-la seule sour..
ce du droit est le Code 'Ibeodosien. Mais
cette opinion, d'après Dalhoz (à>, ne s'ap-

puie sur rien, et M. Savigny (6) la repous-

se ave, raison. Le droit etait dans .tout

un ensemble d'ecrits, dont le Code The-
odosien ne forme qu'une partie : dans les

ecrits des cinq jurisconsultes. romains
promulgues par la fameuse constitution

(1) Histoire du Droit Fraçais par l'Abbé Fleury.

(2) De la Ci de Dieu, IV. r.
(3) Hitoire du Droit Françai. par Argou, dans- ase

laatitutions.

(4) Eprit de, Loi., livre XX XI II 1Ch. 4.

(i) Répertoire de Jurisprudence générale. Essal sur
Chistoire, 1. 58. -

(6.) Histoire du DroitI Romain 1, ch L
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de Valentinien 1I1; dans les rescrits recueil-
lis dans les Codes Grégorien et Hermogé-
nien; dans le Code Théodosien et dans
les Novelles qui le complètent. Si le Code
T'héodosien eût 'été le seul Code de l'épo-

que, combien n'y aurait-il pas eu de ma-
tières sur lespelles le juge eut manqué

de guide!

Les Francs en détruisant le pouvoir ro-

main dans les Gaules, en 450, y apportè-

rentun nouveau droit.

La diversite des usages, ,la variété des

mours et le nombre toujours croissant de

conquêtes devaient porter atteinte au gé-

nie de Rome: laugloire l'aveugla-et la ren-

dit, hautaine; la richesse amena une hon-

Îeuse mollesse, et le luxe .-relâcha les

mours. Rome devait périr'par le contact

des pays conquis. Toute puissante qu'elle

était, elle ne l'etait pas assez pour résister

à la mollesse de la Grè-e et aux sédae-

tions d'Athènes jl). Au comneimeement du

Ve Siècle, noust'ouvonsdais la Gaule: lI

un système politique usé, décrépit. 2o une

grande chose, l'administration; 3o un etat

social sans contrepoids; la vii, con-

munale éteinte; 5 enfin un elément plein

de force, l'Eglise naissant'..Le despotisme

impérial n'était pas cruel, niais sans vie,

corrompu, avide, poussamnt par nécessité à

ses derniers excès l'espri t de fiscalite. L'em-

vire s'affaissait sous son propre poids. (2)
Il abandonna sans trop de résistance aux

·barbare§ le territoire qui constitue aujour-

d'hui la France. Mérovée s'empara du

-pouvoir et fonda la monarchie française,
qui se divisa en trois dynasties ou races

(le Rois: les Mérovingiens, (450-770) les

Carlovingiens 770-987 iet les Capétiens

Il n'est pas sans intérèt de traverser la

série des âges et d'assister à cette époque

que Vico appelait le retoulr de la barbarie

(1) Gibbon, Dreadence de Rome 1, 97.
Denizart. Discours prêliminaire p. 59.
Montesquieu, Esprit des Loi& Graneur et d;cadcnce

des Romain.

(2) Essai sur l'istoire gin'rale du Droll franrais 60.

i tempi barbari ritornati, la barbaria secon.

da. Ces barbares n'avaient aucune c6mn-
naissance des -lettres et de leur langue;

leurs lois n'ont été écrites qu'en latin par

des romains et après leur conversion au

christanisme. Ces lois.consistaient eu dès-
cbutumes transmises d'âge en âge et qu'ils

observaient dans leurs jugements. 1)
Les barbares, confiants dans le précep-

te: divide et impera, que Machiavel a em-

prunté des conquêtes romaines, s'ongèrent

à ne pas imiter les romains dans lem's

agrandissement.- Ils se divisèrent le terri-

toi a lieu de l'occuper en entier. Chaque

offlcià de l'armée reçut une portion de

terre: il fut appelé seigneur, leud, homme

libre. Il concéda ces lots de terre entre ses
soldats,'%ui, par opposition, furent appelés
vassaux, serfs, vilains 2). «Après la con-

quête, dit M. Guizot, (3) toute l'ancienne
population fut dépossédée et réduite en

servitude. Les vainqueurs se partagèrent

tout le territoire, tous les habitants, etde-

meurèrent seuls propriétaires et libres.

Chacun d'eux s'éta'blit dans ses domaines.
au milieu de ses noriveaux sujets: et ils

se lièrint les uns envers les autres par un
système hiérarchique de relations mili-
taires, juridiques et politiques, qui prit le

nom de régime féodal.» Cette opinion sur
l'origine de la féodalité est émise par N.
Guizot, sans qu'il la partage. Il pense «que
la conquête, les longs désordres qui la

,suivirent, la lutte dés dernières tendaices
politiques, avaient amené ce résultat:
qu'un certain nombre d'hommes, sous le
nom de seigneurs et de vassaux, établis
chacun dans leurs domaines et liés en
tre eux par les relations féodales étaient
les maitres de la population et du sol. Il
en résultait une confédération de petits
despotes,-inégaux entre eux et ayant les

(1) Dalloz fi6.

(2) Loyseau, Des eigneuries, 1,62,66.
Lefèbre de la Planche, Tirad du D'omaine 1, 117.
Robertson, Chartes V, .L

(3) E.safieur l'histoire de Prance.
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uns envers les autres des devoirs et des des-barbares, tous illettrés, qui n'avaient
droits, niais investis, dans leurs propres rien à offrir à limitation. Les barbares
domaines, sur leurs sujets personnels et admirèrent leurs vaincus et se*crûrent
directs, d'un pouvoir arbitraire et abs-o- trop heureux de leur emprunter ce qu'ils
lu. » avaient. Mais les coutumes et les usages

Quelque pe.tit qti:il fut, tout membre ne sadoptent pas ex abrupto, ils prennent
de la Société féodale était tu pi-opriétaire lentement,-nmais profondément avec le
souverain. La terre était tout, l'homme v temps de soides-raci[ies. « C'étaient néan-
était incorporé: aussi : nulle terre sans Moins, dit Argon (1), deux peuples diffé-
seigneur, nul seigneur sans terre. C'était rents de langue, d'habits et de'coutumes
la maxime reçue dans toute le France. rse
Les coutumes qui, par la suite, se sont France pendant les deux premières races
écartées de cette maxime, ont été appelées de nos rois; elle se consrva particulière-
allodiales (dt. C'était la maxime de la som-

1 rint1à%auel e rn- aleu n'a pu obligé de. renidre justice à 'chacun selonveraineté, à laqutelle le frànc-aeun'Cp
mêesA outar.L'om-tatcas la loi sous laquelle il était né, ou qu'ilmême se soustraire. L'homme était classé

et qualifié par sa terre. Il en suivait le avait- choisie (car ce'choix-était. permis),
rang et eil portait le nom. Formes serviles
esprits libres et hardis, adit Michelet, telp x s
est le droit féodal. des barbares.»

La population gallo-romaine se c mpo- Les Frans étant sortis de leur pays, ils
Lappltonglorminsecmo firent rédiger par les sages de leur nation

sait d'hommes libres -et d'esclav s. Les
esclaves étaient privés ou publi s. Les lois saliques. a tribu des Francs-
esclaves publics étaient particuliè snent ue tant jointe, sous Clovis, celle
occupés à la cùlture des terres du fisc. Lesn se s es fsa
hommes libres étaient ingénus ou affran-grt
chis. A partir de Constantin, nouveau mettre par écrit. Ilreeillit de même les
mode d'affranchissement s'établit: l'affran-uan
chissement dan les églises. Le Concile dépendaient de soniroyimo. Il y a appa
d'Orange, en 441, voulut que l'esclave ree e le code des Thuingiens fut
affranchi dads, l'Eglise ne put être ramené
à l'état d'esclave ou de colon, sous peine
de cenlsures ecclésiastiques. le colonat se
développa dans les Gaules autant que par-
tout ailleurs. Les colons étaient libres per-r i ne.C r
soînellement, mais esclâves qnant à la premier dompta les Saxons, leir donna la
terre. L'état du colon était une des parties
des codes Théodosien et de Justinien. deux codes pour voir qu'ils sortent des

mains des.vainqueurs. Les WisigotLs,le
Les romaine quoique vaincus n'en con- Bourguignons et les Lombards, ayant

tilnuèrent pas moins à exercer une véri- fondé des royaumes, fient écrire leurs
table influence sur les -barbares, et cette lois, non pas pour faire suivre leuruages
influence s'agrandit encore lors de leur aux péuples vainqueurs, mais pour les
conversion. Ce n'était pas aux romains suivre eux-mêmes.
qui avaient reçu les bienfaits d'une civili- La législation des )arbares n'a pas été

très avancéeàarecevdoir la leço -ans influne sur l e rn

tems eslides acin.«deCét ançnan-

(1) Prendhomme. Traffp de, Biens en rotre, 2.
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L'institution, contractuelle, le douaire, le que'remonte les baux à long,terme. L'em

régime de la communauté entre époux, phytéose,est gallo-romain. (1)
le principe de la réserve testamentaire Trois sources differentes composent les
entre époux, la règle: institution d'héritier lois barbares : les lois ou codes, les capi.
n'a pas lieu, puissance paternelle n'a pas túlaires et les formulaires.
lieu. etc., viennent de cette législation. Ces lois dans l'origine n'étaient pas ré-
Montesquieu (1) juge ainsi ces lois: « Il g Lsqu'elles krfurent ellespre

a, dans les lois saliques et ripuaies, n de Leges, ce qui signifiait alors
dans celles des Allemands, dt-s Bavarois, rccieil de coutumes. joutons que le ca-
des Thuringiens et des Frisons, une sini-
plicité admirable : ou y trouve un'e rudesse pesonnl et noniterritoial.
originale et un esprit qui n'avait point été
affaibli par un autre esprit. Les lois de
Gondebaud pour les Bourguignons pa-
raissent assez judicieuses; éelles de Ro-
tharis et des autreà princes Lombards le et esaetrlngesetincites qi peu
sont encore plus. Mais les lois des Wisi.

groths, celles de Recessiude, de Chainda-&ths celes e Reessunde de haina- elle et suit le citoyen, ce n'est que quand
suinde et d'Egiga, sont puériles, gauches,.
idiotes; elles n'atteigu ut lpoiînt le but;
pleines de réthorique et vides de sens, ch
frivoles dans le fond, et gigantesques dans de la loi salique et ripuaire; le Burgonde,
lsyCesa loi bourguignonne; les romains con-

Linuent d'être jugés par la loi romaine.

recaiitde cotumes Ajoutns quele ca

4 [>~ans le pu'rit 'mi,.'mrae 'hacuan pouvait choisir sa Içi. 'UitFranc

-ractèreaprincipaloderces.éoqs'était d'ètr

heouvaitn p faire juger selon la loi ro-

constitue, la loi est toujoursureelde; ell

sonnes ni et reciuxoqueient nu romai se-
puis Caracalla, tous les habitants de lei- lsa e

vtonlfro app e.xc;s a o sesn

pire furent citoyens roniains, cette condi

Lesplhoremsarqparie Cez eseuplèes

Sfut à peu prèssans objet. Mais etablis- c niretrae lois sont: t la loi salique (pacus leges

n pouaistiarecntractéiqu'etre er-

sement dusali); c'est la plus iportante de beau
veaux empêchements au mariage. Le ma-

7. [ii ig nr uf tCrtesftdftd entre touteýles lois barbaresy compris ccl-riage entre Juifs et Chrétiens fut défendu

sous peine de l'adultère (3). Dans le droitl
• gallo-romain l'hérédité parut changer ded

P caactre. e doitroman fisai deon-le; les matières y sont traitees dans le dé-caractère. Le droit *romain faisait décou-
1erla ualté 'héitir, mi remèresordre le plus complet ; 2o la loi des ri-ler la qualité d'héritier, eni première

ligne, de l'institution de père de famille ;
le droit gallique, au contraire parait avoiraotet l'esprit de la loi salique, 3o la loi des
donné la prééminence à la succession légiti-
me. C'est encore à l'époque gallo-romaine, Allemands; 4o la loi des Bavarois ;. 50 la

ne Ces ecoeloi des Bourguignons ou' Lex- Guidobada,
sinon au droit romain des Gaules,

res, elle a ses addirnenta. La rédaction de
(1) Esprit des Lois, Livre XXVIII, ch. . cette dernière parait antérieure de quinze

(2) Montesquieu, Esprit dI Los, ii're XXViii, c.

1oenudDend'ètrjugs..par2)aairmaine

&) Cpouvait seofaire jugerIIIou. la1loir2-
(2malltreo roumet6nroan.e
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ans à celle de la loi salique. Gondbbaud l
ublia à Lyon en 468;60 la loi des Frisons

70 la loi des Saxons, rédigée par les ordre
-de Charlemagne; 8u la loi des Lombards
dont la premièi:e rédaction remonte à
l'an 643 et fut ôrdonnée par Rotharis, roi
des Lombards; 9o la·loi des Anglo-Sa*xons,
écrite sous le roi Edelbert, de 591 à 604;
10 la loi des Thuringiens ; 11o la loi des
Wisigtis. Cette dernière, ajoute M. Ch.
Verge, est évidemment le corps de législa-
tion le pluscomplet et le plus systématique.
Il est calqué sur célui de Justinien et se
divise en livres, titres, chapitres et consti-
tutions. Il est encore aujourd'hui la base
le la législation espagnole et portn-

Les capitulaires étaient des ordonnances
ou constitutions rendues par les rois, ou
les empereurs de la première et de la se-
conde race, en assemblée nationale. A la
différence des lois, qui n'étaient obliga-
toires qu'à des peuplades déterminés, les
capitulaires étaient obligatoires dans tou
te l'étendue de l'empire. Les uns étaient
généraux et avaient pour objet le droit
public et la constitution de l'état; les au-
tres étaieûit spéciaux et n'avaient pour but
que de modifier les lois de certaines par-
ties de la nation. Les capitulaires pour-
voyaient encore aux impôts, à la nomina.
tion des régences,'à l'élection des souve-
rains, jusqu'à ce qu'ils devinssent hérédi-
taires,et aux pouvoirs du clergé. Ces assem-
blées solenneile's se faisaient ordinaire-
ment en plein air une fois par année, en
Mars ou en Mai: -de là, la dénomination
de Champ de Mars ou Champ de Mai. Le
roi proposait les matières et décidait après
la délibération libre de l'assemblée. Le ré-'sultat était couché par écrit (1); les ques-
tions et les résolutions qui y étaient adop.
tées étaient réduites sous titres distincts
appelés chapitres et aux collections de ces

(1) Blaluze C repn froewrtim. ~2 vol:
Pertz: Goern. E JÎ. et Il des loli

t chapitres, ou a donné le nom de Capitulai.

;res. (lt
s A toutes les ép->ques, sous les lois bar-

bares comme sous le régime des capitu.
laires, dans les placita (assemblées) comme
dans les tribunaux des scabins, la justiêe
fut rendue publiquement. La constitution
politique, administrative et judiciaire de
l'Empire de Charlemagne était contenu
dans les capitulaires et dans la législation
antérieure modifiée par les actes souve-
rains. Les capitulaires contiennent de nom-
breuses dispositions relatives aux Evéques
L'alliance de ce qu'on appella plus' tard
lPEglise et l'Etat se noue sous Charlema
gne., Le droit Civil doit peu de choses aux
capitulaires; dans le nombre des articles
qui le composent, ils n'occupent pas plus
d'un dixième. Les principales dispositions .
qui s'y rattachent ont pour objet la reglé-
mentation du mariage et pour cela les ça-
pitulaires font de nombreux emprunts
aux doctrines de PEglise. L'innovation la
plus importante des capitulaires est certai-
nement celle qui prohibe absolument les
Seconds mariages.

Des praticiens, en général des clercs,
consignaient par écrit les actes ou protoý
coles instrunienta formule, soit judiciaires
ou extra judiciaires. A côté dfi droit cou
tumier écrit, il y avait un droit coutumier
non écrit, qi complétait celui-ci. Le droit
coutumier non écrit, apparait dans ces
recueil e formules. L'étude des formules
peut ainsi servir pour connaitre les deux
faces germanique et romaine du droit
barbare. Les plus importants de ces docu
ments, sous le rapport du droit public
et du droit privé, sont les registres des
couvents, Polyptycha (registres publics, ar-
chives> de l'époque. On y remarque sur-
tout la lutte du droit romain et du droit
Coutumier, ainsi que les efforts destinés
à en faire triompher les principes. La plus
ancienne et la plus remarquable de ces
collections est celle que fit, au Vile siècle,

(1) Fleury, .

[1663]
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un moine appelé Marculfe, et qui se di-.tumier, dos le itimf,-qui n'était ordinal-
vise en -deux livres, l'un relatif au droit 'remunt que via e,
publit et lautre au droit privé (1). tionnel dont oi.fixait la H mite éxtré.

Les conventions de mariage étaient- ordi-
DàR la Gaule franqule les personnies seDan laGaue fanqe ls î>î'oîîîesse nairement constaté*es par un écrit, libeluâ;

divisaient- lô en chefs, conies, du roi, dolis -ln outre des avantagesnmatri-
aptimates. proceûes.,seniores; 2 en leudes

ou fidèles, dont la.eondition paraît quel- ses noie- un don gratuit a sa femme
quefois se rapprocher de celle des seiores.;c
3e en hommes libres arinanni qui recon Gréire de Tours atteste l'usage dans fa

naipsaient le patronage des, chefs, miais.iîaisaint e ptroage es hef, nais Gaule' (2) Le mariage, outresa dissolution
un patronage tout Militaire; 41) en leti ou
lidi, formant une classe intermédiaire par la m rt, pouvait se dissoudre par le
entre les hommes libres et les serfs, et maiaîge 1I gitim-ue, lyaatlcnuiar
que leur conditioi- rapprochait plus de m a itavit lescouiii.
ceux-ci que de ceux-là ; 5o en colons, serfs
de la glèbe; 6» en serfs, esclaves. Il y
avait en outre la classe des esclaves affran-d tres av tages que lé Ynorgengab. C'est
chis, denariales, quand ils avaient été delcetiuagdumrgenga queveui
affranchis en présence du Roi,.qui tenait
un denier; chartularii. quaid ils l'avaient dasnence auoi&hnlesconubiat
été par acte authentique; leur condition
ne pouvait être caractérisée avec certi- Lose l
tude. Le droit privé des barbares est inté- bLredaslaGule, ils prtagèrentle
ressant à étudier comme étant la première tr p lavoiedtirag Le lot s'ap-
source du droit qui fut -plus tard notre
droit coutumier. Dansle droit barbare, le.

aleu terra salîc4, 'chez les Francs, soIrs,
père de famille avait autorité sur sa femme
et ses enfants, et même sur ses autres

paenssic'tat msfme -'-o de aviattca chez les Francs ripuaires, et plus
parents, si c'était des femmes ou destard dans les apitaires, propriea, pro-
parents en bas *age ; il les avait sous sa

gard, samaluourne, mndiu. L~prrnni. La conîstitution des terres allodialesgarde, sa mainbournie, .om.ndium. .Le-
fondement de la famille était le deegiage
légitime, précédé de fiançailles, qui s'ac-CD ~Lorsque -l'amaàlgame des diver-s éle-
complissaient avec des fûrmes symboli- s
ques. Dans le droit germaniqu', comme soî gauoitom enuaàse érerssue
dans tous les droits primitifs, le mari
achetait.sa femme, mais lé mariage n'était

-- sonnelles, une justice plus régulière'éta-
accompli que quand l'épouse avait été blit. On voit grandir alors, çomme-insti
solennellement conduite à l'époux et reçue ts
par lui. (2). Le prix que le mari donnait assembléessdeelasnation, pwit ajra

était, partie pour les parents, partie pour assemblées desnom, pia jo-
la'femm à laquelle il servait de douaire

après la m rt du mari. Indépendammentp décidaient dans les premières; dans les
secondes on taites paires écrit e

ses noes'un d es grati àsa femme ;

(1) Voir: Mla Batld anse majoret minores.

(2) Lez ceH rerolcUana, tit. 14 et 4&

(1) Lez rip., tt. 87. Lez tit, 62.

(2) meintoIranea sW
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DROIT FRANCAIS EN 1063.

et l'on prononçait sur·les différends. Pour
assurer plus efficacement le serviée de la
justice, oi fixa à sept seulement le nombre

des hommes libres. choisis parmi les ari-
n1aînni, qui devaient former un placitun

pour exercer la justice contentieuse, et à
trois seulement pour l'exercice.ide la juri-
diction volontaire.

L'établissement des barbares dans la

Gaule n'y supprima rien de l'organisa-
tion romaine, ni l'ad4pinistratioii, ni la
législation en .vigueur, iii les formejudi-
claires. La juridiction mmuiicipale avait

pi-is de létenlae dans les derniers temps
de l'époque gallo-romaine; elle gagna eu-
core après l'invasion. C'est le magistrat
municipal qui juge les affaires civiles des
Romains de l'époque gallo-franque ;- c'est
la curie qui rend les décrets pour vendre
les biens des mineurs; c'est devant elle

que sont ouverts les testaments et que
sont insinuées lesdonations; aussi l'album
du prêteur e4t-il devenu l'album de la
curie. (1) On peut assurer que partout
dans la Gaule la loi romaine subsista pour
les romains à c^té des lois barbares, .et
les juges romain à côté des placita. Le

romain et le bar are avaient chîacun son
droit et ses ju'ges.

Pendant que l, eroit romain et le droit
barbare se mainte aient ainsi dans les
memes contrées, mais se modifiant insen-
siblement par le contact, Pautorité de
lEglise grandissait considérablement. Le
principe des rapports de l'Eglise àvec la
royauté barbare, dont la prédominance
finit par s'établir au milieu de tous les
tiraillements, fut celui d'une 4lliance réci-
proqua, les deux pouvoirs restant sépa-és,
mais à ce«dins égards sunissant sans se
confondre. Avant.L'invasion, les évêques

it élus par le clergé et par les fidèles;
pirès l'invasion, il arrive souvent que les
ois nomnent les évê^ques-. Lorsque
'Eglise réclame, on tombe d'ac ord que
.s évêques seront élus par le cl rgé et le

(1) Savigny oiredu Di s ch. V. § .

peuple, que le roi donnera son consente-
ment à l'élection, et que l'évêque sera
ensuite sacré par le métropolitain (1). Les
conciles ne pouvaient s'assembler que du
consentement du roi. Dans les matières
civiles, le clergé avait juridiction sur ses
membres; mais si l'affaireintéressait up

'clerc et un laïque, ce dernier entrainait
le clerc devant la juridiction laïque.

Les ducs, les comtes et les. seignèurs
dans leur juridiction respective décidaient
les causes en personne (2). Les seigneurs
eurent le dr-oit de rendre la justice dans
leur fief, par le même principe qui fit que
les Comtes eurent le droit de la rendre
dans leur Comté; et pour bien dire', les
Comtes, dans les variations arrivées dans
les divers temps, suivirent toujours les va-
riations arrivées dans les fiefs; les uns et
les autres étaient gouvernés sur le même
plan et sur les mêmes idées. En un mot,
les Comtes dans leurs comtés, étaient des
leudes, les leudes dans leurs seigneuries,
étaient dés comtes (3).

Par la suite ils nommérent-des officiers
que l'on appela Sénéchaux et plus commu-

nément aillifs, ce qui, dans le langage de
l'époque, signifiait'gardiens et protecteurs
de la justice J4); mais ni le comte, ni le
duc, ni le seigneur. ni ceux qui étaient
appointés par eux ne pouvaient rendre
seuls leur jugement: ils devaient prendre
'avis de douze de leurs vassaux, qui
furent originairement (5) les officiers
composant la cour d'assise du roi. 'La.ma-
jorité prévalait et -le jugement était d'a-
bord soumis à un appel aux armes et
en dernier ressort à un combat judiciaire.

Lorsqu'il y avait plusieurs accusateurs,
il fallait qu'ils s'accordassent pour que
l'affaire fut-poursuivie par un seul; et s'ils

(1) conced'Orl(oens es& 519; Cap. de Clotaire 11 en 66.

(2) Didionnatre dejùrirprudenSe 3, 2s.

(3) MontesquIen Esprit des los yIVre XXX. ch. XVIII.

(1, Encticopédie m;Aodique Vo Balilf l,710.

.DIèMnen R de D eg Vo Baimli.

(5) Montesquie'n, Esprit des lois, lie. XXX, ch. XYIIU.
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ne pouvaient convenir, celui devant qu.i
se faisait le plaid nommait un d'entre eig
qui poursuivait la querelle. Quand un

gentilhomme .appelait -un vilain (), il

devait se présenter à pied et avec l'écu et

le bâton ; et s'il venait à cheval et avec les

armes d'un gentilhomme, on lui ôtait son

cheval et es armes, il restait en chemise

et était dbligé de combattre en cet état

contre le vilain. Avant le combat, la jus-

tice faisait publier trois bans. Par l'un, il

était ordonné aux parents des parties de se

retirer; par l'autre, on avertissait le peu-

ple de garder le silence; par le troisième,

il était défendu de donner du secours à

une des parties, sous·de grosses peines, et

même celle de mort, si, par ce secours, un

des combattants avait été vaincu. Les

gens de justice gardaient le parc, et dans

le cas où unje des parties aurait parlé de

paix, ils avaient grande attention à l'état
actuel où elles se trouvaient toutes les

deux en ce4noment, poufqu'elles fussent
remises dans la même sit'uation, si la paix
ne se faisait pas. Il y .vait des gens qui
n'étaient pas en état d'offrir le combat, ni

(le le recevoir. On permettait, en connais-
sance de cause, de prendre un champion;
et pour qu'il eùt le plus grand intérêt à
défendre sa partie, il avait le poing coupé..
s'il était vaincu. Cet usage est consacré
par les Capitulaires (2).

. Femme, dit Beaumanoir, ne se puet com-

battre. Si une femme appelait quelqu'un
sans nommer son champion, on ne rece-
vait point les ga7ges de bataille. Il fallait
encore qu'une femme fut autorisée par
son baron, c'est,-à-dire son mari, pour
appeler; mais, sans cette autorité,. elle
pouvait être appelée. Si l'appelant ou l'ap-
pelé avait moins de quinze ans, il n'i
avait point de combat. -On pouvait pour-
tant l'ordonner dans les affai'es de pu-

pille, lorsque le tuteur ou celui qui avait
la baillie voulait courir les risques de

(1) Beaumanoir C6utume de BecAos ch. LXIV 328.

(2) Beaumanoir ch. ELXI, 315.
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.cette procédure. Il semble que voici les

cas où il était permis au serf de combat-

tre :il combattait contre un autre serf ; il

combattait con.tre une personne franche,

et même contre un gentilhomme, s'il

était appelé; mais, s'il l'appelait, celui-ci

pouvait refuser le combat: et même, le

.seigneur du serf était en droit de le reti-

rer de la cour. Le serf pouvait par une

charte du seigneur, ou par usage, com-

battre contre toutè personne franche, et

rEglise prétendait à ce même droit pour

ses serfs, comme une marque de res-

pect pour elle. (1)
L'ignorance qui régnait à cette époque

hâta l'oubli du droit -romain, coittenu
dans le Code Théodosien.

Peu à peu les coutumes devaient pré-

valoir: Le clergé qui, jusqu'alors, avait

constamment et opiniâtrËment suivi le

droit romain, le rélégua tout à coup en
arrière pour suivre le droit canon. On
sait de quel pouivoir jouissait PEglise à
cette époque.

Le Pape Adrien, dit l'abbé Fleury, fit
un présent à Charlemagne d'un livre

appelé le Code des Canons que cet empe-

reur fit observer dans ses Etats ; et il éh
àsa de même à Ilégard du Code Théodo-
sien, tel qu'il avait été publié par Alaric,
lequel il approuva la vingtième année
de son empire, comme il est marqué
à la fin du Commonitoire du Roi Alaric,
qûi est à la tête de son'Code Théodosien;
de sorte qu'il parait par là qup.ndant la
première et la seconde races de nos rois,
on observait en France les lois antiques
des peuples vainqueurs, celles des Ro-
mains, contenues dans le Code Théodo-
sien, les Capitulaires de Charlemagne et
de ses enfants, les constitutions canoni-
ques, contenues dans la -collection des
canons de l'Eglise Universelle,, avec les
augmentations faites par celles de l'Eglise
Romaine et dans le Code singulier des
canons de 'Eglise Gallicane; ce-qui dura

(1) Montesquieu livre XXVIII-ch. XXV. -
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s jusqu'à la décadence de la seconde race
et vers le commencement de la troisième,

l auquel temps les loiigues guerres civiles,
la nonchalance des Pririces ayant in-

l troduit l'ignorance du droit et un désor-
ci -dre universel, la barbarie mona à un tel
le excès, vers le dixième siècle, qu'on oublia
i- toute espèce de droit et de lois, ce qui fut
te suivi'd'une espèce d'anarchie: et chacun
n- crut qu'il était en dr'oit de' faire valoir sa
et volonté et son caprice et de maintenir ses
ur usurpations par la force et par la voie. des

armes: d'où naquirent une infinité- de
petitcs guerres que chacun de ceux qui

ne avaient quelque petite puissance entrepre-
nu nait facilement. Ce fut alorsque les Com-

tes, les Ducs, les Marquis, qui. n'étaient
ré- auparavant que de simples officiers éta.
ait blis par les Rois pour exercer la justice
le en leur nom et leur autorité, entreprirent
en de s'en attribuer la propriété, qu'ills établi-
On rent les droits seigneuriaux, rendirent les,
se à fiefs, quin'étaient auparavant que tiagers,

perpétuelpet matrimoniaux, et converti-

fit rent en Fiefs, les justices qui n'étaient que
yre de simples offices. Enfin le droit et l'usage

vpe- de toute sorte de lois et réglements. même
celui des lois antiques et des capitulàires,

>do- furententièreinent oubliés et abolis.Néan-

rie, moins cet interrègne du droit donna occa-.

née- sion à l'introduction du droit deJustinien
eun France. qui y fut généralement reçu

riec ou comme loi ou comme raison écrite. (1)
en; DROIT. DEs CAPITULAIRES.-La couronne
t la compléta la chûte du droit, romain Théo-

dosien par l'Edit de istes' promulgué en
ues 864, par Charles le Chaitve-Par cet édit,

les usages-non rédigés par écrit de chaque

odo-
e et

de

le

seigneurie furent ratifiés et eurent force
de loi. 2 Cet édit peut être considéré com-
me la base de toutes les coutumes nais.
santes, qui prirent de la consistance et sub
sistèrent jusqu'à la régolution française, et

(1) De Montigny Istoire dÙ DroCanadi 7.
Coquille, Prfae de ra ¿bagsede 1,erns

t2> Montesqu en Espr# des Los. UV. ii, ch. 4.
Dto.Jurisprude nce ê,Ltcle , 731.

comme l'extinction finale de. 'aneC
droit de la France.

Sous Chademage, nous voyons appa-
raître une c sse de Magistrats locaux
avec des attr utions déterminées: -ce

ont les scabin' ou échevins, qui se trans-
ormnèrent avec le temps , en officiers

municipaux.. CIarlemagne, pour assurer
l'bxécution des prescriptions des capitu-
laires pour l'exa te dispensation de la jus-
tice, créa les missi domiunici: c'étaient des
envoyés royaux chargés de rappeler aux
ducs, comtes, ceâteniers, .etc., leurs de-
voirs d'administration et de juridiction.
Les missi dominici jugérent, en effet, pei-
dant un temps,concurremment avec les au-
tres tribunaux. Plus tard, ils ne pureit
juger là où la justice était bien adminis-
trée (1). Les Intendants sous le régime
monarchique français, qui ont pris une-
large part dans l'administration de la co-
lonie de la Nouvelle-France prennent leur
origine dans ces missi domiqici.

L'ouvre de Charlemagne, comme on
vient de le voir, ne survécut pas beau-
coup à son glorieux créateur. Avant la
fin du Xe siècle, l'empire n'existe plus, le
pouvoir central a disparu.. L'empire de
Charlemagne ne tombe pas en dissolution
par l'effet d'une désagrégation des parties,
comme l'empire romain cinq siècles aupa-
vant, mais par l'effet.d'excroissances inté-
rieures, s'il est permis de parler ainsi,
grossissant sous des princes trop faibles
pour les-arrêter. Les races sont fusionnées
sur les mêmes portions de territoire;
niais les autorités locales, diverses par
l'origine des populations, sont assez fortes
pour ne pas supporter une autorité uni-
que. Iln'y aplus, dans le pays conquis par
les Francs, de Saliegps et de Romains:
les diverses populations de- l'ancienne
confédération franque, inêlées avec les
Gallo-Romains, habitent ensemble les
dive lieux d'un vaste empire. 2 Un

(u) 4 LX, 180
'uaieVo misi et Diâ C>dts

(2) Essai ur i'FRaoire, Gnetra1e dus Drot frofais. 76.
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pouvoir central fort était seul capable
d'arréter l'excès de leurs développements.
Quand ce pouvoir périt, éclata, par la
force l'expansion de principes qu'il n'a-
vait pas établis et qu'il comprenait avec
peine, la féodalité éclosait d'elle-mênie ;
elle prenait possession dù monde, comme
tous les régimes forts,~sans rupture vio-
lente avec le passé, par la seule virtualité
de son principe et la continuation de son
action latente.

DRoIT FÉODAL PRIMAIE.-A*la dissolu-
tion de l'empire de Charlemagne, avant
l'avénement d'Hugues Capet, la républi-
que féodale, où la' plupart des historiens
n'ont vu qu'anarchie, prit possession de
l'Europe occidentale. Que se - passa-t-il
alors? On ne sait. Il semble que pendant'
deux siècles il ait fait nuit sur la terre.
La grande collection des Scriptores rerum
gallicarum et francicarum de dom Bouquet
n'a trouvé aucun document historique de
ce temps à~ reproduire, et ce n'est pas
sans une impression sinistre que l'histoire
constate une pareille lacune. L'Europe se
réveilla enfin pour les croisades. C'est à
cette date qu'il faut se placer pour étudier
les institutions féodales de la première
époque; par ce qu'elles étaient alors, oin
pourra présumer ce qu'elles dûrent étre
dans les siècles-précédents. Mézerai a dit
que « sous la fin de la deuxième race, le
royaume était 'tenu selqn la loi des fiefs,
sa gouvernant comme un grand fief plutôt
que- comme une monarchie.» Cet aperçu
est resté vrai, et des études d'histoire
plus profondes que du temps de Mézerai
n'ont fait que le confirmer. 1, prin.ce
portant le titre de Roi de France n'était
en effet que le souverain fße/feuxau milieu
de ses égaux, primus inter.pares. Ce que
l'on·appelait la France était un duché, à
'a possession duquel on reconnaissait la
suprématie. A la mort du dernier Louis
Carloviigien, les grands firent roi le duc
de France, Hugues, qui gouvernait avec
ënlrgie. Francorumprimates Hugoinem, qui

LE DROIT CIVIL CANADIEN.

tune ducatum Panci 'sirenue gubernabat

regem fecerunt. (1)

« Qui t'a fait -comte ? » disait Hugues
Capet à Aldebert, comte, de Perigord.--
« Qui t'a fait roi? » répondait Aldebert,
voulant avec plus de hardiesse que de
justesse indiquer à leur pouvoir une
source commune. Le fondateur de la
troisième dynastie, bien qu'il fut élu par
l'assemblée des grands et des Evêques et
qu'il ne fut pas un usurpateur, confirma
toutes les possessions et usurpations féo-
dales. Il fut étu parcequ'il possédait .le
fief le plus étendu. La couronne des
Francs, d'après M. Laferrière (2) quoi-
qu'en ait dit Montesquieu (3) ne devint
pas héréditaire comme un grand fief dans
la main des Capétiens : les rois associèrent
longtemps leurs fils, du consentement de
leurs fidèles, à l'eierciée de leur autorité.
L'>þérédité de la couronne ne .fut bien
établie que sous Philippe-Auguste, qui, le
premier, cessa l'usage de l'association au
trône; mais-l'hérédité des fiefs, établie en
France au neuvième siécle,'s'accrut au
dixième du droit d'ainesse et de primogé-
niture. La révolution féodale'fut alors
accomplie (4).

C'est de ce temps qu'on peut faire par-
tir l'étude de la con titution féodale e
France, quoique de ftle système féodal
soit de bien des années antérieur à la
révolution dynastique, qui éleva les Capé-
tiens au trône.

Quest-ce qu'un Fief? On e tendait par
fief (feodun, feudum, fié, fie Aßfement) un
héritage concété par un seigneur à un
vassal, à charge de foi, hommage et ser-

(1) Dom Bouquet Script rerum gall etfranc, X, 316.

(2) Essai sur l'Histoire du Droit français, 1, 94.

(3) Esprit des lois. liv. XXXI. ch XVI.

(4) Laferrière. 1, 95,
Chantereau le Fèvre, de l'Origine de» Pief, liv. I, ch.

1: liv 11, eh L
•ioiregin!rale du Languedoc. liv V1, no98M
Basnage, Coutume de Normandie: titre des Flet'.
Furgole, du Prnc Alles, no6.
Guizot, Kegai 144.
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vices nobles, avec rétention de la seigneu-
rie directe 11).. Le mot est sans ,oute d'ori
gine geimanigne,, et doit désigner éty-
mologiquement une propriété donnée en
récompense. Le fief n'est autre chose que
le beneficium dont il a été parlé dansl'expo-
sition du droit Gallo-franc, avec les droits
de seigneurie et de justice en plus (2). M.
Guizot (3) signale la première apparition
(lu mot feodum dans une charte de Charles
le Gros de 884 où les-motsjfeodum et bene-
ficiut sont employés indifferemment pQur

désigner une même chose.
L'inféodation avait pour essence la

rétention du domaine direct du suzerain
et la foi du vassal.

Pour avoir des défenseurs, l'Eglise
transporta à titre de fiefs une partie de la
dîme, que les capitulaires de Charlema-
gnie avaient rendue généralement obliga-
toire: de là les dîmes inféodées. L'in-
féodation de la dime se place du dixième
au douzième siècle; elle fut proscritepar
le concile de Latran à la fin du douzième,
mais pour l'avenir seulement. Ce concile
de 1179, avait décidé, selon la tradition (4)
que les laïques ne pourraient transmettre
héréditairement ni vendre à des laïques
les dîmes inféodées dont ils.seraient déten-
teurs; mais ce canon n'a jamais été
suivi en France. En 1305, Philippe le
Bel obtint du pape Clément un bref, qui
.en dispensa et qui donna faculté aux
laïques de retenir et de vendre les dîmes
inféodées (à).

(1) Laferrière, Histoire du Droüfrançais, Iv,. 409, y,
574.

Furgole, P-une Alleu, V, 19.
Chantereau-le-Fêvr., Traiti de l'Origine de; Fiefs,

liv .i, ch , 182.

(2) Dalloz-.Turisprudence générale, -,-78. .

3) Hiatoirede lacivilisasionen France : III, 2de lecture.

(4) Michel Duperral, Trai6 des d1mes, I,42, atteste
qu'il n'a pu trouver ce canon, malgré le. recherches
les plus attentivés.

(5) Chasseneuz, Coutume de Bourgogne, titre des
- j'utciers.

Le ch. XXXTV des Libertés: de l'Eglise galli-
cane,. de Pithou, met au nombre des priviléges des
,Français le droit de retenir dime en Cef par gens pure

L'inféodation n'atteignit pas seulement
les dîmes, les Eglises elles-mêmes, avec
les peuples qui en dépendaient, furent.
inféodées, ecclesiæ et plebes ecclesi'i1). Un
abbeé de Fégeac est cité,principalement
comme ayant inféodé soixante églises à
un homme de guerre du pays de Rho-
dez (2). La charte de cette donation est du
temps du roi Lothaire, qui mourut à la
fin du dixième siècle (986). Par «suite de
ces.inféodtài&ns, il y avaitau XI siècle
des églises administrées selon le droit
ecclésiastique pour une partie, et pour
l'autre, selon le droit des laïques (3). Un
conclle de 1131, tenu à Reims, ordonna
aux laïques qui détenaient des églises, de
les.restituer aux évêques (4).

Le vassal était l'homme du seigneur;
il lui devait foi et hommage, c'est-à-dire
fidélité et promesse de fidélité.

Pour faire hommage, le vassal se pré-
sentait devant sca seigneur et lui disait:
Sire, je vous requiers comme a mon seigneur
que vous me mettez en vostre foy .et en

vostre hommage de tèle chose assise en
vostre fief. Puis il exprimait comment il
était devenu vassal, par achat, succession
etc, et continuait: Sire, je deviert vostre
homme et vous promet féauté dorénavant

comme en mon seigneur envers tous hovimes
qui puissent vivre ne mourir en telle rede-
vances comme le fié le porte, en fesant vers
vous de vostre rapchat comme vers seigneur.
Le seigneur répondait: Et je vous recoi et

preng à homs et vous en bese en -nom de foy
et sauf mon droit et Vautruy. Etil embras-
sait son vassal sur la bouche (5). Un sei-
gyneur ne pouvait ,recevoir l'hommage
d'un vassal ou de ses vasseaux qu'à la con-

(1) Concile de 914. N

Duperral, Portions Congrees, 63.

(2) De Marca, Hitoire du Béarn, liv. V ch.. I1I, No 5.

(3) Reeueil des concies, année 1093; Observations de
M. Marca, sur le 7e canon du concile de Clermont;

Duperra. Portiuoneongrue,, a.
Basnage. des Piefs, titre desjusioes.

(4) Recueil des eonciles X, 984. Precipimus ut aiic qui
ecclesias tenent epiScopis reiuant.

(5) Bablissenent de M. Louis, v. II, 18.
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dition d'avoir fait lui-même hommaý
son souverain (1).
- Il y avait deux sortes dhomma(
l'hommagelige (ligius, a ligamine,) quiÉ
là promesse de défendre en toutes cho
-l'hommage simple, qui était laprom
.de défendre le seigneur à raisoff du
L'un était la reconnaissance d'une obi
tion personnelle ayant pour cause la
cession féodale, mais- indépendante
cette oncession unefois acceptée ; l'a
n'impliquait qu'une, obligâtion ré
L'homme ligâne pcxfait cesser de l'étr
abandoniant le fief )2). La garantie. o
naire des droits du seigneur était dâà
résolution du contrat au cas de violati
quand il y avait manqueiment de fo
fief tombait en commise, et si c'étai
seigneut qui manquait à son devoir
protéger le vassal, celui-ci pouvait ren
le fief et était affranchi de sa vassalité

Le principe. était celui-ci: quand
vassal manquait à son seigneur, le

retournait, au seigneur; mais quand

faute n'atteignait pas le seigneur, le
passait pour cause d'indignité à l'héri
du vassal (4).

On imagina des fiefs deedévotio 1:
faisait hommage de son bien au saint
l'abbé qui représentait le saint. Il y
aussi des fiefs de reprise constitués pa
églises ou les évêques (3).

Quand il y eut des vassaux de vassa
le seigneur qui manquait à son devoi:
protection perdait sa suzeraineté, et a
le vassal ne relevait plus de son seigrn
immédiat, « mais de celui qui était
dessus son seigneur» (6).

Or, le seigneur suzer&in·de tous les

gueurs féodaux, c'était le roi de Frai

(1-) ldI, 73.

·(2) Chantereau-Lefèvre. Origine desfiefs liv. il.

(3), Ibid.

(4) Liberfeudorum, 11, 24 §11.

(5) Laferrière, 1, 99.

(6) HablUw e< . Loui, liv. 1, 52

ge à suzerain des suzerains. De Hu-es Capet à
Saint Louis, le p6uvoir, purement féodal

ges: du roi à l'origin.e, gagna insensiblentient,
était au point de devenir un pouvoir véritable-
ses: ment-royal, dans le sens ýnoderne du
esse mot;'le caractère originaire t-féoda 1
fief. derofita ainsiàsa.uverai
iga neté. 0>1lit'dans les Ethablis S.-e
con- Saiîit Louisp en12-7O': «Le rov ne

de tient for-s' de Dieu et de s0Ji éji& ,» ().
utre B&aumanQir écrivait: « Ce qui le phsst'à
elle, fre-doit estre tenu por loi» r2)iLoyse1
e en recueillit plus tard cette maxime:(«Que
rdi- Veut le roi, si veut la loi.» L;absoIutfsme a
s la la mêmg origine que la féodalité. Si l'on
on; veut se faire mainte_»ùnt une idée du svs-

el tème, -il faut ' sè représenter ce que. nouls
.le appellerons figurémeiit la pyramide féo-
de dale, composée de cercles superposés.

dre Le roi de France était suzerain, ou com-
ine nous venons de le rappeler, pule grand

mle fieeux du royaume. l dominait les grands
fief vassaux de la couronné, qui lui devaient

avec la foi et ommae leservice eili-

Sief taire et lesu aid s ou subsides. Ces grands

tier vassaux étaient enus de se rendre à la cour
de justice du tu Les grands feudataires

on ecerçaint à leu tour sur des vassaux infé-
e eu.lrs une suzerai analogue, et ceux-ciet vet sur 'atntres v ssaux un droit

e mblable, etc. A la base donc se trou-
vaientles fefs inférieurs; au somme, le
roi de France seigneur suzerain, ous

(3). ces cercles, qui allant toujours se ressn-
lde r ; sef tenaient entre eux par ledevoir

fe féodal sous lequel l'inférieur était tenu

pi.envers le supérieur. A la fin d u XMe siècle.
la souveraineté royale s'étendait surl'le-

li e-France, qui comprenait les comtés de
e Paris, Orléans, Meulan, Clermont-e-

nce Beauvoisis et Soissons, sur une partie du

Vexin et sur apresque la totalité du
Berry (3). A epa asir de Philippe-Auguste.
les domaine royalls'agrandit successive-

(1)1l1v. 1,77.

r (2) Coute teiBentenoieu, ph. alXX, d

Sf3)eo)rtol uCharles Ve,u3 r a
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ment par l'effet de la conquête, des trai-

tés et de la confiscation, jusqu'à ce que la

polique de la royauté, de Louis XI sur-

tout jusqu'à Richelieu et Louis XIV, en
consommant la ruine des grands feuda-

taires, eût achevé de constituer l'unité

française l>.-
Passong maintenant aux seigneurs, les

vassaux du grand fieffeux, le suzerain.

Ces seigneurs rendaient la justice en per-
sonne ou par des officiers pris entre leurs

domestiques. Le Sénéchal était le-maitre
d'Hôtel; les Baillifs et les Prevôts étaient
des intendants ou des receveurs ; et les
sergents étaient de simples valets. Même
en remontant plus haut, on trouve que
le Sénéchal et les autres étaient ndn-seu-
lement des domestiques, mais des esclaves,
puisque la loi salique nomme entre les
serfs estimables à prix d'argent, le Maire
l'Echanson et le Maréchal: et la loi des
Allemands nomme le Sénéchal et le Maré-
chal. Ces noms ne .furent attribués à
des officiers publics que sous la troi'sième
race. Cette justice était souveraine et se
rendait sommairement. Les peines des
crimes étaient cruelles : il,était ordinaire
de crever les yeux, de couper un pied ou
une main, d'ou vient que les actes de ce
temps là font s, souvent mention de mu-
tilation de membres. Il semble même que
ces peines étaient arbitraires. Ces sei-
gneurs qui jugeaient ainsi les roturier,
étaient jugés par d'autres seigneurs. Un

simple Ch'evalier, par exemple, ou un Cha-
telain était soumis à la juridiction du

'Comte, dont il était le vassal, et le Comte
pour le juger était obligé d'assembler les
Pairs de sa -cour c'est-à-dire, les autres
chevalieris, ses vassaux, égaux entr'eux
et de même rang que celui qu'il fallait
juger. Le comte était lui-même un des
Pairs de la cour de son Seigneur qui
était un Comte plus puissant, un Duc, ou
un Marquis, et cette subordination re-
montaft jusques au Prince souverain. Car

(1) Danloz, rindenoegnerae I, so. 1) Ve de Louis le Gros.

le roi avait aussi sa cour composée des

Pairs de France ses premiers vassaux.
Mais cet ordre ne s'observait pas toujours.
Souvent les nobles,,qui se sentaient forts,
n'obéissaient pas à leurs seigneurs, qui
étaient' réduits à se faire justice par les
armes. Le roi lui-même était obligé de
faire la guerre non-seulement à des Pairs
de France, mais à des seigneurs beaucoup
moindres. L'abbé Suger (1) nous apprend
que le roi Louis le Gros .fit marcher ses

troupes contre Bouchard de Montmorencj,
pour défendre l'abbé de St. Denis; .qu'il
assié*ea Gournai et le prit par force;
qu'il défit le seigneur de Puiset'en Beauce
et qu'il se délivra ufin du seigneur de
Montheri, qui avaitt fatigué le roi Phi-
lippe 1, son père, ant son règne,
jusqu'à lui empêcher la communication
de Paris et d'Orléans. Souvent aussi les

différends' des seigneurs se terminaient
en des assemblés d'arbitres choisis de

part et d'autre, principalement quand ils
avaient affaire avec une Eglise. Dans les

auteurs du temps, comme'Fulbert et Ivés
de Chartres, il est souvent fait men-

tion de ces conférences. Il semble qu'au

commencement, avant que la subordina-
tion des seigneurs fut établie, ils se con-

sidéraient tous comme des souverains,'
dont les querelles iie pouvaient finir que

par une victoire ou par un traité de paix.

Cette manière irrégulière de rendre la
justice et 'établissement de ces nouvelles

juridictions, contribuèrent beaucoup aux

coutumes dont nous cherchons l'origine;
mais plusieurs autres droits qui se formè-
rent en même temps y concoururent. Les

fiefs qui, n'étaient auparavant que des

bénéfices-à vie, prirent alors une forme
nouvelle, devenant perpétuels et hérédi-
taires- Ori rapporte aussi avec raison à ces
temps de désordre, l'origine de la plupart

des droits seigneuriaux, que l'on croit
s'être formés par des trait'fs particuliers
ou des usurpations. En effet, il n'est point

es
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vraisemblable que les peuples aien t accor-

dé volontairement à des seigneurs parti-

'uliers tant de droits contraires à la liberté

publique, dont la ilupart des coutumes

font mention. Tels sont les dr'oits. de
péages, travers, rouage, bairage, et tant

d'autres; comme les droits de gîte, de

past, de logement et de fournitures; de

corvées, de guet et de garde ; les bana-

lités des fours, des moulins et des pres-

soirs: le ban à vin et les antres défenses

semblables. Tous ces droits sentent la ser-

vitude de ceux à qui ils ont été imposés

ou la violence de ceux qui les onm éta
blis (1).

C'est à cette époque que se développa
l'usage d'après lequel, dit Beaumanoir,

« Moult (multi>, par grande dévotion, se
donnaient ans, lor oir et lor cozes as sains

et as saintes, et paioient ce qtils avaienît

proposé en lor cuers» (2). Ainsi l'abandon

comprenait les choses quLaugmentàient la
richesse territoriale des églises et les per-
sonnes ,qui ajoutaient à leur puissance

réelle par le grand nonbre que créait le
sentiment d'une pitié aveugle. Beauma-
noir l'atteste; et la Bibliothèque des Coutî-
vies dit a.ussi:î« L'excès de la dévotion fit
beaucoup de serfs ; la simplicité des peu-
ples leur faisait croire que-c'était faire un

grand sacrifice à Dieu, que de se livrer,
eux et toute leur famille, aux églises pour
lesquelles ils avaient de la dévotion (3). »

Si la'situation des personnes, placées ei

dehors de l'aristocratie féodale, était de
ce caractère, leur condition civile n'était
pas telle qu'elle leur p'ermît de l'améliorer.
Au-dessous des possesseurs de fiefs, il y
avait les hommes francs, qui dans les
campagnes tenaient les terres et dans les
villes les maisons, à charge de payer un

(1) Argou. Initudions-au droitfrançais: Histoire, 1, 47,
48, 49, 5oet 51.

Dicionnaire de jurisprudence, Ii, 16..

(2) Coutnmes du Beauvoisis, eIî. XLV, -234 (Edition
Lathaum), 1I, no 19, P. 225 (Edition Eeugnot); eux
leurs enfants et leurs choses..

(3) Biblioth>que des '.ovtvmes, 1.

cens ou censive On les désignait sous le
nom d'hommes de poeste, de vilains, bour-

geois dans les villes, roturiers (-uptuai-i)

dans les campagneés, par,-equ'ils rom-

paient la glèbe. Et au-desls des honi-

ies francs, il y avait les s.'rfs. colons ou

esclaves; mais les serfs étaient serfs ds,
seigneurs et non des vilains parmi lesquels

ils vivaient. Ils vivai ut selon les ancien-

nes coutumes de terre habitee par eux.

ils payai-ent des redevances. appiolées aussi

coutumes, et ils devenaient les routemiers,

dénominiation, qui leur est donnée lar les

Etablissenients de Saint Louis et un grand

nombre de documents du moyen age i1.
Qtant aux hommes libres, proprietaires

indépendants des -seigneurs, il 'y i
avait plus. De bonne heure, les petits
alleux avaient disparu, et les petits alleu-
tiers étaient devenus de simples tenan

ciers par l'effet (le la recommnendation.

ANnt la fin (le la dvnastie earlovingien'ne,

les grands alleux avaient été transformes

en fiefs. A côté des ains, s'était pel-

pétuée la class( des ai ieins colons du
Cude Théodosien. des adscrip/ilii .qleba».

des serfs de la glèbe, appelés vilains eux-
mêmes. La capitation, que -les vilains

payaient, au seigneur féodal s'appela

taille seigneuriale et le seigneur taillait son
vilain à ierci, et il n'en abusait qu'au

péril de son àne 12>.
La toute puissance, qui résultait du tik:

du seigneur, avait popularisé ce brocard :
Seigneur de feurre, de beurre et de paill

vaine etmange un vassal d'acier.
Le seigneur était par le droit obligé de

défendre son vassal contre les invasions
ou les déprédations des voisins. Mais
conme les droits des vassaux étaient sou-
vent méconnus, il finirent par abandon-
nei ces seigneurs et ils se retirèrent dans
des ,villes fortifiées et là3formèrent des

(1) Iaiferràère 1, lie.

(2) C'est ce qui faisait dire au Parlement de Paris
en i775 que les français étaient un peuple taillable
et corvéable sa* merci, sous te bon plaisir de son

~.souverauin.
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associations pour leur défense com-
imne (1). Ces associations commencèrent
sous le règne de Louis le Gros, vers l'an
1109 et furent appelées communes. Mais
comme ces communes- ne pouvaient de-
ineurer lôngtemps sans avoir des régle-
ments pour se gouverner, chacune d'elles
adopta des usages et des coutumes pour
régler la conduite des citoyens. L'établis-
sement des communes fut dans les com-
mencemeits'un asile toujours ou vert con-
tre la tyrannie et l'ambition des seigneurs.
Le roi lui concéda les pouvoirs suffisants

pour.se choisir des lois et pour affranchir
les habitants du joug féodal.(2).

Pour compçendre les documents ' du
temps, il faut savoir que le mot commune,
communia, avait deux acceptions différen-
tes:*il signifie quelquefois le pacte, la
charte, laäcte colititutif des droits que
concédait le seig.neur féodal.; d'autres
fois il Iésigne la communauté des habi-
tants unis par le serment et auxquels
étaient concédés des droits. Ces mots
affranchissement des communes pourraient

induire en erreur; on pÔ'rrait croire
qu'avant les communes, il existait des
communautés d'habitants serves, qui de-
puis lors auraient été affranchies. Cela ne
serait pas exact. La commune jurée n'af-
franchissait pas une communaùté d'habi-
tants, dès auparavant existante; elle
constituait cette communauté, et la cons-
ttuait franche (3).

Les chartes:- d'affranchissement des vil-
les et des coutumes sont des XIe, Xile-et

(1)Didornatrre de.jurprudesise, ln, 17.

t2) Id.

Xépertoire 1m; ro Cowmaa.

(3) LoySeau, &gneures, ch. XII, no.w19.
Lalaràde, Coutume d'Orian, art 10.
Bagnage, oCutume de Nrnmdle, art, 82, ..17.
Houard, Dteonawvre du Dmit NorNanaid, Vo Con,

mune. - .

Freminvile, Pratique deterriera, 1, 415.
Dunod, re.ersp0eOb.are . e.Viii, p.m.
Bouhier. Coutume de Bowrgopne, eb., Lx-, ao Il,

Nouveau Denuart,'Vo oeramne.
Merlin, Vo omsmu.

XIIIe siècles. Les premières que l'on cite
sont celles de Cambrai de l'an 1076 (1),
d'Amiens de 1084, de Laon, sanctionnée
en I126, par Louis le Gros. La charte de
Beauvais, confirmation des droits accor-
dés par Louis le Gros est de 1141. La
charte du Consultat d'Arles est -de 1142;
celle d'Abbeville de 1184; celle de Dijon
de 1187; enfin celle donnée par Philippe
Auguste à la ville de Rouen et qui fut
appliquée à plusieurs villes, est de l'au
1204.

Les seigneurs virent de suite que l'éta-
blissement des communes était contraire
à leurs intérêts, mais ils ne purent en
arrêter les progrès. Ils se virent eux-
mêmes contraints d'avoir recours au
même expédient pour .se soustraire à l
dépendance royale, qui s'agrandissait cha-
-ue jour. Ils achetèrent à l'exemple des
communes, des chaites d'incorporation
et ainsi en moins de deux siècles, la plus
part des yilles de France devinrent des
corporations libres. Ainsi finit la servi-
tude peisonnelle (2).

Comme les communes étaient redeva-
bles au roi de leurs franchises, elles s'uni-
Tent directement à lui pour la défense
commune. Le roi, de son côté, saisit
cette occasion pour accroître ses préroga-
tives royales, et s'attacha eâcore plus
solidement les communes 1n admettant

'dans son sénat leursdéputés. Cette réforme
rendit à la France ses limites naturelles,
contribua à faire disparaitre les guerres
civiles et à,étendre l'administration de la
justice royale en toutes choses et à toutes
personnes.

Louis VI, vers 1125, revisa la charge des
missi dominici, créée sous Charlemagne,
et leur conféra le titre de juges des exempts,
(3) Mais les §eigneurs étaient si puissants
à cette élioque, que.le roi se vit contraint

(t> Recueid<Sm &r.pom. Dom. Uobqaet, XI, tes.

(2) Pobertson c8esn r; 1,842 .,sM.

(3) Repertoire, Vo Mst doEne, u,6.

4

11663] 65



LE DROIT CIVIL CANADIEN.

d'abandonner.son dessein (1). Ses succes-
seurs eurent recours à des noy-ens moins
alarmants. D'abord tous les cas royaux,
c'est-à-dire ceux ù Sa Majesté était con-

cernée, ne purent à l'avenir être décidés

par la justice féodale. Cette règle fut ob-
servée plus strictement par les petits sei-

gneurs: les luspuissants ne l'observèrent
pas. Cependant elle eut pour effet de dé-
tourner les vassaux des juridictions sei-
gneuriales, pour s adresser aux Cours de
District et aux cours d'Appels, qui rele-
vaient de l'autorité du roi. Pour faciliter

ces appels, le roi établit des juges sous le
nom île grands Baillifs dans toutes les

villes de son territoire. Cette création due
à Philippe Auguste est identique aux
missi dominici de Charlemagne. Ces bail-
lifà étaient des offleiers, placés sonis l'auto-
rité dugrand Sénéchil, et qui eurent-

pour mission de.surveiller les prévôts dans
l'intérieir dès fiefs mêmes. - Originaire-
iient, le domaine royal était divisé en

quatre baillages. Le failli, dans la tournée
i'u'il faisait dàns la circonscription de sdn

baillage, recevait les plaintes des pûrticu-
liers ; iljugeait en appel toutes les causes
riviles ou criminelles entendues. en pre-
mnière instance dans les cours inférieures

ee.prévôté, seigneuriales ou royales. Le
jugeient était final, sauf-c'ertains cas très

· importants qui devaient être décidés -ar
le roi lui même. Le nombwe de ces juri-
dictions d'appel était peu considérable,
lors.de leur création mais sous le règne
le Philippe Auguste, vers 1190, il s'accrut

davantage (2).,
Les améliorations apportées par Saint

Louis eurent surtout pour objet l'admi-
nistration. de la justice. Il fit de nom-
bretses ordonnances contre les abus et
les desordres de lajustice féodale. Il- cher-
(ha à -animer l'étude'du droit romain et

(1) Hénault, Abrégé chronologique, iI,730.

(2) Dionnaie dejuriprndene,III, 18.
Didionnaire de droit Vo Baillif, 1, 16&, ..
EncyclopIdie minhodique Vo Baillif I, 710.
Foutanon, £iv.-I, tit. 1, 179.

exigea que ses baillis en fussent instruits.
Les documents sur lesquelsse base l'his-

toire du drbit féodal primaire, sont :
Io Les assises de Jérusalem, recueil de

droit féodal et coutumier, dont Godefroy
de Bouillon fit accepter les règles par les
grands du royaume de Jerusalem, qu'il
fondait pour les peuples de l'Occident.
Là rédaction qui nous est' parvenue n'est
que du XlIIe siècle, et plusieurs usages
furent empruntés à la France (1 .

'20 Les Eablissements de St. Louis. On

n'est as encore fixé sur le caractère de
ce liXe, dont cependant l''authenticité est
certaine. D'après Laferrière (2), en se pla-
çant sous un point de vue général, on
doit dire que les 'premières coutumes
écrites en, Fr6nde, et sanctionnées. par
l'autorité royale, furent à proprement
parler, les-Etablissements de St. Louis.
Elablissement veut dire, dans le ¯langage
conténiporain : édit, ordonnance; mais
l'Etablissement civil et ji4diciaire n'était
pas général pour le royaume sans le con-
sentement des seigneuis, qui avaient
encore la jouissance de leur souveraineté
locale î3), et en l'absence de ce consente-
ment, c'était par l'influence de, leur
sagesse.et les avantages de l'exemple, que
les' établissements de Saint Louis pou-
vaient agir hors des domaines du roi.
C'est une question très controversée que
celle de savoir si les établissements
avaient'été confirmés parle Roi en assem-
blée des barons, et avaient acquis ainsi
l'autorité d'une ordonnance générale.
Trois germes précieux y étaient déposés
par la sagesse du Saint Roi : -1o la défense
des guerres privées et l'abolition défini.
tiye du combat judiciaire eii niatière
civile; 2c la sanction du droit romair
comme droit commun ; 3ol'appel au roi
des cours seignetriales.

(1) Laferrière, Riatoire du droit, IV, 47.

(2) Pid sur Phistoire du droit, 1, 6.
(8) Lliseimaent était nécessaire quand Il agissat

de Pintérét général du royaume.
(neaumanoir le reconnaIt.)
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So L., conseil à un ami d P.'Dafontai-

nes, bailli de Vermandois et conseiller
au Parlement,- sous Louis XI. C'est
ce savant'du XIIIe Siècle qui fit le pre-
inier ouvrage de jurisprudence en 1253.(1)Il y traçait les règles à suivre dans les
relations civiles, et l'dn voit qu'il s'effor-
çait d'adpucir là-aussi la rude empreinte
de la féodalité par la sagesse des lois ro-
maines. Il y cite partout le droit romainî
sous les noms de loi écrite, 4roit ou com-

mua droit, et il ne fait souvent que le tra-
duire dans ses décisions.

4° Les Coutume( de Beauvoisis de Beau-

manoir: le monument le plus précieux du
droit coutumier et féodal du temps. de

s Saint Louis. Philippe de Béaumanoir pu-
blia ces coutumes (2) eu 1285, il cite les

lois romaines sous le nom de droit ;,dans
sa préface il l'appelle: le droit qui est com-

e mua à tous et au royaume de Franche. C'est

[S lui qui reflète avèc le plus de vérité les'
usages des Jtemps féodaux; c'est lui que
Montesquieu a le plus souvent interrogé

dans ses profondes investigations des lois
t féodales.

5 Le livre de justice et de plet. C'est un

coutumier comme celui de P. Defontai-

le nes, disposé dans l'ordre du Digeste. et
u.. mêlé de droit coutumier français et de

i. droit romain. C'est une ouvre. de l'école
ue d'Orléans du XIIIe siècle, imprimée de
ts nos jours pour la première fois (3).

DROIT COUTUMIER PRIMAIRE -En passant
du droit féodal au droit coutumier, on

Je. descend dans l'échelle sociale autant de
dêgrés qu'il y avait de concessions ou de

1Z'e sous-concessions féodales depuis le premier
ni fieffeiix jusqu'aux vilains et roturiers.

r-e Plusieurs institutions féodales étaient 'en
même temps coutumières, et en sens in-

roli
(1) Imprimé d'abord par Ducange A la suite des

Stablissements, réimprimé en 1846 par M. Marnier-
sur les meilleurs, manuscrits.

(2) outumes de Beauvotls, par Beaurnanolr,' impri-

mées par Lathauma lre enlPW, et réimprimées en
sait 1842 par le comte Beugnot.

(3) Laferrier, i,.61.
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verse, des institutions purement coutu-
in.ières ont passé dans~le droit féodal. Ce-

pendant ces deux droits ue doivent jamais
être confondus: le droit féodal, c'est le
droit politique; le droit coutumier, c'est
dans le même temps, le droit civil.

Les sources du droit coutumier primai-
re sont celles du droit féodal qui viennent
d'être indiquées. Un ouvrage du XIVe
siècle, qui produisit un effet vraiment his-
torique est celui de Jeai Faber (1) écrit
en 1328 sous Philippe de Valois. Il consis-
te principalement en commentaires sur

les.Inatitutes et sur le Code. Chassanée

'l'a appelé le Père du Droit francais. Tira-
queau, dans son Traité de la noblesse (2)

dit qu'il est parmi tous de la plus grande
autorité, unus omnium apud nos maximn

auctoritatis. Dumoulin l'appelle subtilissi-

mus et consummatissimus juris doctor (3).
Il le regarde comne un guide dans la
connaissance du droit français: «juris ro-
mani et gallici peritissimus et callentissimus

consuetudinum gallio » 14). Chopin le cite

avec éloge au Traité du Damainie' (5)
Charles Loyseau. ditt de lui «qu'il ne s'est
guère trompé en la pratique de France
(6); »Hevin l'appelle «l'un des fondateurs
de la pratique de France (7) ;» et le savant
président B'ouhier, qui invoque son té

moignage pour prouver que dans l'ancielî-
ne France, le droit romain était le droit
communua-appliqué au défaut de la cou-
tume du lieu, a dit: « Nous ne pouvons
choisir un meilleur garant de ce qui se
pratiquait 'de son temps eli ce royaume.v

M. Laferrière, à qui nous sommes rede-

(1) Il y a une édition (en gothique) imprimée ALyon
en 1534; il en est une autre plus facile A lire de I15 7 9

;
ellk est aussi de Lyon.

(2) CI. XXXIII, no. 4.

(3 Titre des fiefs, §1, Glose5.

(4) Bouhier, Observatosne sur les eoutumes de Bourgo-
qane. ,92

(5) Livre II, titre XV du domaine (Chopin).

(6) DeguerpIssement, livre Ii, ch. il. no. 7.

(7) Hevin sur Frain, tomne II, addit. d)ssertat. sur le
droit civil p. 77.
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vables-4e ces appréciations,'dit que l'o
%ne doit pas se cacher de toute l'étendu

ne gloire trop oubliée dans-lá patrie d
Faber, et qui cependant ne manque p
de la première condition, un grand m
rite et une grande influence h,istorique (
Il convient d'y ajouter :tlo la Somme rur
le, de Bouteillier (Ôu Boutilier), composé
dans les loisirs de la campagne, d'où so
titre de Somme rurale, par un praticie
de la seconde moitié du XVe siècle :.c'e
un recueil précieux; 2o le Grand coul

mier de Normandie, écrit au tempsè

Saint Louis, pour l'instruction de Phili
pe le Hardi, son fils; 3o les Olim, recue
d'arrèts du Parlement de 1254 à 1318;
le Grand coutumier de France, d'un a
teur inconnu vivant sous Charles V;
les Décisions de Jean Desmares, qui foi
connaître en partie la Coutume de Par
au temps de Charles V -6o la pratique
Masuer; 70 les Chartes des Communes
de nombreuses coutumes locales.

Par l'intitulé des sources·qui viennei
d'être signalées à l'attention, ou peut vo
que l'ensemble du droit appelé coutumie
est plutôt le droit. d'une épeque de tel
ou telle province, et que les origines e
furent très diverses. Qu'est-ce que la co
tume? Faut-il la confondre.avec l'usag
Et si l'usage fait le droit, quand faudr
t-il lui en reconnaître l'autorité? Bea
manoir décide avec raison que la cout
me c'est l'usage approuvé, et l'usage e
approuvé quand il est général dans toi
un comté et établi depuis longtemps sai
contest4tion, ou quand il a été fixé pý

ne suite de ugments

Il est très' peu d aances des a
ciens Rois i aient pour objet le. dro
civil. Les origines du droit coutuntiî
doivent donc être recherchées dans I
anci1nnes-coutumes locales, dans les us
ges sanctionnés-par la jurisprudence d

M1) »ussur I'Istore'de France, 1, Wl

,(2) Coutume du Beauvoisie, XXIV, 2 et a
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)n- temps, et dans quelques ordonnances épar-
îe ses dans les anciens recueils. a
ie '10 DROIT DES PER5O-NNES : Persoiinesfranî-

as ches; vilains, roturiers. serf,. Sous le ré.
ié- gime féodal et coutumier les personnes se
1). divisaient en quatre classes: les gentils-

-a- hommçs, les hommes francs, les serfs
ýe d'héritagte et les serfs de corps. C'était la
n naissance qui faisait la noblesse et la no-

niblesse. s'acquérait par le père. Quant aux
st francs hommes, ils sont tels par laà(qualité
ýu de -leur, mère. la condition des.serfs était
le de deux sortes. Il y avait la classe des au-
ýp ciens colons, qu'on appelait aussi serfs
il abonnés, quand ils étaient constitués en
4o, communauté: ils devenaient alors' les
u_ mainmortables il y avait aussi les escla-
ae ves. Le seigneur n'avait -aucun* droit per-
nit sonnet sur les colons, s 'er¶fs abonnés, main-
is inortables, serfs d'lhéritai, .s21rfs de la
le glèbe, car toutes -ces éo ions s ap-
et phiquaient 'à une même classe; ces colons

ou serfs étaient propriétaires à charge. de

li redevance;. mais. les autres serfs étaient
di. dans mne entière dépendance des -mgai-

r, res (1). Il y avait des terres où l'hom-
leme franc non gentilhomme, devenait

,n serf d'héritage. ou de corps du -sei-
n- gneur qui le possédait, par le seul fait

~?qu'il avait résidé sur ses terres un an
a-et un jour. Sur ce point cowmme sur beau-

lu- coup d'autres, il y a entre le droit dii

U- XIlle siècle et celui des. premiers temps

st de Rome, la plusfrappante analogie, non

U dans la forme eêxtérieure des institutions,
as mais dans leur

ar Ani les personnes fraches, les francs.
hommes, dont parle Di<mnoir, sont ceux
qui ont « poeste de fer.e ce, que lor pleaL»
S'ils détiennent un fonds , ils. doivent- an

itseigneur du -lienu un cens, mais ils nesoifl
er pas attachés-au fonds; ils peuvent le dé-.

,es laisser: dans -les campagnes, ce sont de-,
M. r-otutiers'; dans les villes ce.sont de s:bour--

ge is.Ls colons, 'les serfs d'4éritge

soîîvepit désignés du nomi de vilains, sont

Bm)Leumanoir, XLV f81.

-t I
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au contraire ottachés au fonds, comme
les coloqs du Bas empire, mais francs à

tous autres égards. Ils peuvent être pour-
souivis comme iugitiis et revendiqués.
Les serfs de corps in'ont pas d'état civil.
Parmi les causes qui rendaient un hom-
me libre serf de corps, véritablemeîid
esclave, il faut compter l'aubaine. Après
le temps des invasions germaniques,
saxonnes, les étrangers qui.venaient dans
le pays, étaient pour la plpart des An-
glais, des Ecossais surtout, et étaient ordi-
nairementdésignés du nom générique d'Al-
bains.Il arriva qu'on désigna tous les étran-
gers par le nom d'origine du plus grand
nombre: tous furent des Aubains. Avant
Saint Louis l'aubaine était un droit pure-
nient féodal; après les Etablissements (1),
elle peut devenir, comme on voit, un
droit de roi.

ariage.-Les coutumes ne réglaient
pas le mariage ; la matière relevait de la
juridiction de l'Eglise; mais elles ré
glaient les conventions accessoires et la si-
tuation respective des parties. Les condi-
tions pour contracter mariage étaient au
nombre de trois:-le consentement des
époux, l'absence de lien de parenté et l'à-
ge. (2) Les serfs dhéritage, serfs de la glè-
be, ne pouvaientise marier que dans le
domaine du seigeur auquel ils apparte-
naient et avec les personnes de même con-
dition.; autremeht il y avait formariage,.
forismaritagium){ ce que le seigneur pou-
vait empêcher. Le principe était, que le vi-
ëin emportait pucelle et que'la veuve em-
portait vilain : c'est-à-dire que la fille qui
se mariait était perdue pour son seigneur

et suivait son mari ; par contre la veuve-
seaisait suivre par son second mari, qui
était perdu pour son seigneur. La. condi-
tion des enfants nés dtrinariage de person-
ties de condition différente n'était pas fixée
dela même menière dans.toutes les cou-

(1) Livre il, Ch. UL
=La.erriar.., 10.e-
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tumes. Dans toutes les coutumes, avant
Beaumanoir,l'enfant.était toujours serf si
c'était un gentilhomme qui eut épousé une
serve (1), et le mariage, dans ce cas, ne pro-
curait pas la noblesse à la femme. Plus tard
la rigueur de la règle du temps de Beau-
manoir s'4doucit pour les enfants. On posa
alors les règles suivantes; Io Toute femme
franche, non noble devenait noble par
son mariage avec un gentilhopnme ; 2o les
enfants issus d'un tel mariage naissaient
nobles; 3o la femme serve d'un autre do.
maine, qui avait épousé un gentilhomme
restait.serve ; 4o les enfants issus d'un tel
mâriage naissaient serfs, mais ils pou-
vaient devenir nobles à la mort de leur
mère, en renonçant à la succession de
celle-ci (2).

Douaire.-Le mariage entrainait au
profit de la fenme la constitution d'un
douaire, soit qgh'il eût lieu entre. person-
nes nobles, soit qu'il eût lieu entre per-.
sonnes franches. Le douaire était un
avantage, que le mari faisait à sa femme,
sur ses biens propres, pour les besoins
d'existence de celle-ci et ceux de ses en-
fants, s'il arrivait qu'elle survécut à son
mari. En 1214 Philippe Auguîste établit le
douaire légal coutumier, et le fixa à la
'moitié des biens propres que le mari pos-
sédait au moment du mariage ou qui lui
étaient advenus par succession en ligne di-
recte (3). Saint Louis le réduisit au tiers
des propres du mari (4).

Depuis, la quotité varia souvent. Mais le
douaire n'avait jamais pour objet que ru-
sufruit d'une portion-des bleus du mari;
car il etait indépend.4nt des autres con-
ventions nmatrimoniales, qui étaient présu-
niées par la coutume.

Il y avait lieu au douaire, soit que les

(1) Ch. XLV. Êia.

(2) (»utumWerde C7arles- VI. liv. il, tit. ÈLV.
(3) P. Defontaines. Cbueiz a u»a*mi Ch. XXI, n". 52.

Beaumianoir, d .ml4u auvafsitch. XIIM, t 12 et

) rsbfuemenete de siêat oute, 1, 14
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biens du mari fussent tenus en fief, soit garde de la personne du mineur. Lem-
qu'ls le fussent en vilenage. mais non ploi de ces mats parait, du reste, avoir été

pour les terres de la Couronne et certains très arbitraire dans les coutuines du XIIIe

grands fiefs. Il serait difficile de suivre la siècle.

législation du douaire dans les variations D'après M. Laferrière (1), la garde bour

qu'elle subit de Sant Louis à la rédaction geoise fut reçue à l'imitation de la gardeo

des coutumes. noble. En ligne directe, elle s'appelair
Communauté.- Dans le droit coutumier garde, en ligne collatérale bail, d'où bail-

les époux étaient communs en tous biens listerie,baillistre Le baillistie faisait les

et cette c<mmunauté s'appelait à l'origi- fruits siens. En ligne directe, les effets de
ne, eompagnie par mariagi (l). Ouretrou- la garde se combinaient avec ceux de la
ve dans Bieaumanoir la communauté de puissance paternelle, appelée aussi main-
notre Crde Civil et les pincipes qui la 4 -

dominent: la mise en commun des cho- Pour se faire une'idée'exacte de ce
ses mobilières et des fruits à naître des qu'était la puissance paternelle et la

immeubles; le droit d'administration du

mari, qui n'a sur le tout que la mainbour- mielle farntsroge le droit c

nie o droit de garde; la réserve des im- mie faut Ler e o fédal du
imeub es et la grni des avantages de même temps. Le. père ou le parent dules-l garantie sousdgé (mineur), à qui un fief était échu,
sur-S-e assurée à la femme sur les biens le desservait pendant la minorité, et poui'
du mari,'comme elle le sera pus tard par prix des services qu'il y acquittait -pour
l'hypothèque légale. .le mineur, acquérait pour lui les profits

Depuis l'établissement de la commu- féodaux. Plus tard, postérieme
nîauté coutumière, il n'y a pas d'exemples XIIIe siècleJes-pareift reut même

de reines, qui aient eu part aux bi¶'ns -les-re&ius des héritages -tenus en vile-
acquis ou possédés par le roi: iii nage. On appelait ce droit et cette tutelle
n'ont jamais été-commues en biens ayec du nom de garde noble (2). Par extension
Jes-rai urs maris. C'est une maxime de cette idée, on iritroduisit dans la classe
fondamentale. dans l'ancierrdroit public des gens de poeste, non pas úniverselle
de la France, qu'il n'y a pas de commu- ment, mais dans certaines coutumes, un
nauté entre eux (2 droit et une tutelle analogue que l'on

P4ikakte paternelle et tutelle. ,La garde' appela garde bourgeoise, qui était à la fois
des enfants mineurs s'appelait bail, quand °une charge, un droit et un profit pour le
il s'agissait des gentilhommes; pour père ou la mère ou le plus proche parent
les vilains, on disait garde. On trouve d'un sousâgé qui avait dé& biens à lui.
dans Beaumanoir, Tu mot garde pour La minoité finissait généralement à
signifier la puissan.ce paternelle,> et la vingt et7un ans; dans le Beauvoisis.seule-
tutelle, et les mots bail et garde employés ment,'elle-finissait à quinze ans. Ce que
pour désigner la tutelle seulement (3). Le l'on a appelé lémancipation ne fut connu
bail ou la garde des enfants n'obles ou que plus tard, dans la seconde moitié du
vilains ne doit pas être confondu avec la XIVe siècle.
garde du fief ou garde noble, quoiqu'en fl faut rapprocher de la puissance pa-
ligne directe la garde noble ?mportât la ternelle, la puissance que le mari avait

sur sa. fâmme. On disait dans le dr-oit
(1M Beaumanoir, ch. XXI. §2, .

(2) Du Tilet, RoeueU ddes ronr, 27, 258. <1) Bsa sur l'histoire du droit,!, 131.

(3) Bea»nisr, XXI,2.Il2)èr u Vlaère oue.pldu drochfrem" 1 prt
d u s sg.u at.d eb n s à ui

I
.ç.
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féodal comme dans le droit coutumier, ser la vérité et donnerlehi

(lue le mari était bail de sa femme (1). toire de la féodalité. Il y g beaucoup
2a DROIT DE LA PROPRIÉTÉ.-- L'état -des moins d'impudeur dans les mots que

terres et la constitution de lapropriété dans le mensonge (1). Par exemple, quand
sous le régime féodal étaient la base de l'abbé de Luxeuil séjournait dans sa sei-
l'édifice tout entier. Dans l'étude des gneurie, les paysans du domaine-devaient
legislations de l'antiquité»on va de l'hom- battre l'étang pour empêcher le coasse-
me à la te're:, il faut aller de la terre à'ment des gtenouilleu
l'homme dans l'étude du droit-de l'Enrope Pacé pouvait prendre aux marchands de
occidentale au moyen âe.cceaeu overre leurs plus beaux verres en leur do-

Parmsuite des affranchissements de serfs, lant chopines. - Très fréquemment les
des révolutions communales -et des con- paysans devaient recevoir eleschiens du

essions de chartes ou coutumes, dont l seigneur en chasse. On appelait cela le
a déjà -été parlé, les héritags tenus à brenaige: le brena e étaitconversible
proprement parler etbensive dans le at en quinz muids d'avoine par an.-ssi
pays de droit coutumiermfurent en plus parle duneseignuillie près de Roubaix
grand nombre. D'un autre -cô%té, c'est à la' où les vassaux devaiýlnt unjour de l'année
ini époque qu'il faut par compensation, se réunir prndchâteau du seigneur
'aire remonter toutes ces-redevuceshon- et faire la ue le visage tourné vers
teuses, humiliantes, dontsments est les fenêtres.-- sait ce qu'etait la mae-
deseréodtos communspoptdires. que e,appelée ruelquefois d-oit de jam-

dessosdm resréou cotms, ont ail

a fàiété ssant leurs serfs et enules bagèd ce
rendant pibr s de leurs personnes, les sei- un drqit en argent, (omme représentation
gaeurs exigaient certainsfservices pério- du droit (lorsqu'il n'exigeait pas le. droit

diques, quin'étaient pas une charge pour lui-mme) qu'il avait de conhaitre la
les affranchis, ais qui maintenaient leur fiace d'unhome de son fie, la pie-
subordination et perpétuaient le souvenir mière nuit des noces (2).-Bohier (Boerius
(le leur ancienne condition. Quand cesprésident au pýrlement de Bordeaux et
droits du seigneur pesaient sur-tout un qlui écrivait de 1500 à .1508, rapporte avoir
village, c'est que l village ne se compo-'vréclamner un tel droit par un recteur
sait origînairementque debserfs qui avaient devnant le Métropolitain dei Bourges (3); et
été affranchis en masse. Les redevances Lauriere (4) parle d'un arrêt du 19 mars
iersonelles et les services payés comme -109 qui défend à l'Evêque d'Amiens de
une reconnaissance du domaine utile au rien exiger des nouveaux mariés de son
domaine émiinent, et qui persistaient diocèse, comme licence des premières
q(juand les personhieschangeaient, consis- nuits de nce (5).
aiemt en jambon, -vin, volailles, avoimie etc Cet arètétait basé sur deux ordonnan-

Parni ces redevances il y en avait de ces; une ordonnace de Philippe de Va-
honteuses, il y en avait de bizarres, il y lois de 1336; qui dût être renouvelée à
eni avait-de grotesques. Malgré tout le ta-
lent de M. LouisdVeuillot, sonndéelenti don- un) DepitR ergfutation du livre de M. veutt.

ne à l'existence de certains droits dudsei- (2) Couumeslocales du beiage dAnitY, rec eillies
d,,iqesr, qian'étaiettacroyance repo 1 

par M. Bluthus, 1,48L
ler a cisa s qu nt eDucangeaepnteleau

dA sur un coupletnd'opéir comiqude (2, gism.

dits du seigneur pesaient sur , tout1un

tirera comme un ptt·q pr de faus-vaie
(3) Dec- 297. no 7.
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raison de son inexécution, par une ordon
nance de Charles VI, du mois ma-
1388-(1)

Outre ces charges et les redevances ter
ritoriales, le posesseur d'héritages tenu!
en 4 eensive avait tous les avantages de
droits de propriété. Au XlIIe siècle, let
redevances tegkijriales, qui représen
taient une partie des produits, étaieùt
d'après Beaumanoir, les cens, les rentee
et les champarts. Les céns et rentes s
payaient à. cette époque, où la monnai
était rare, en nature, ils consistaient ei
mesures de blé, d'avoine et en volailles. (2
Le champart (campi pars) était la, rede
vance qui consistait -dans une partie du
produit d'un champ: il donnait au sei
gneur le droit de prendre dans le chami
de son sujet une certaine quantité di
fruit. Les héritages tenus à cens, rentt
ou champart, pouvaient être vendus
donùés, t' ransmis par succession. LaAent
d'un héritage en censive doflûait
au paiement de droits .désignés &N'o
de ventes on lods et ventes que pècèvai
le seigneur. Ces ventes éthient rif dir
zième denier pour les héritages vilahi
et du cinquième pour les héritage
nobles (3).

Dans le droit coutumier -il v a un(
grande division de la propriété: les meu
blês et les immeubles. Inaperçue dans 1
droit romain, cette division est la bas(
fondamentale du droit féodal et coutu
thièr. On appelle màeubles tous les pro
dûits du sol (4): L'immeuble ouTrhéH-itag
c'est le sol et tout ce qui y adhère·ou 1
représent, un pré, un bois, une terre
une rente. (5)

Une autre division très important
consiste dans les propres et les acquêts

Ci) -Da osjuR= peWU sg#*3,w6e, i, 197.

(2) BeaumanoircotSwaeue de nBùe, XXIV, 19.

(3Y Id., LII, 2

(s) rd.

-Tout im-meuble* ou Séritage était'prénumé
sacquêt, sauf la preuve~ du contraire, pour

le règlement d'une succe.ssion ou d'une
-communauté conjugale (1). Mais ra<Xqikt

du père devenait le propre de l'enfant. (2).

8 -On ne connaitrait pas le droit de pro-
s priété, -si l'on ne se rendaitL pas compte de

-la théorie de la saiine, l'une des part ies
les plus, originales de ce droit féodal et

s coutumier, si sin gulier dans son ensem-
Neé. La vraie saisine et la saisine de dr-oit

e c'est tout un. Elle ne peut avoir pour
ýi objet qu'un immeuble ou un 'e universalité

de meubles. Elle se perd. par les causes
-qui la font acquérirý à unkautre. Mais la

a saisine de droit procède. a saisine de
-fait,- et la saisine de fait -c'est la détention

d'uniechose. le dépositaire, Je créancier
icgagiste, le fermier ont la saisine de fait et'

d ýéti ennent. Celui qui a la saisine de fait
, eUt repousser par force toute voie de
e faýcofrnrnisi sur la chose qu'il détient et

, ljetigi evant le1jues contreceu

iui -a todbléla-'siss' il faisse con-
t sommïr -gkde yrolence sans -se défen-

- r ()Mis si l' si~erý nea'est pas

ýs eruàiMré* Iâ chose4ut fdée,'celui qui
S -x"navait 'lagaieine -que'de "fait'ne peut

exercer aucune action contre lui; le

e silence et l'assentiment tacite de celui-ci
ont opéré traiîsmission de la saisine : il

en'a pPas alors -que -le droit- du prpré-
taire (i). -La- vraie saisine, c'est-à-dire la

saisine, de celui -qui ýa possédé an et jour,
Ssoit que le saisi ait conservé de fait la sai-

ýe sine,* soit qu'il ne rait pas conservée, sans
e qu'un autre toutefois l'ait acquise, la

saisine de droit, disons nous, confère*
divers avantages. Celui qui a la*vraie sai-

sine peut d'abord demander devant le
;e juge à, être iréinitegré dans la -possession

(4) Grand euwer liv. Il, ch. 21.
Livre de Juaticeet de Plet, ntéttiilt*

que rc%-a1, cité dauixr fi»vudo hEgugd r
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de la chose,- encore qu'elle ait été non

pas ravie, mais seulement perdue. Il peut
à plus forte raison, actionner pour simple

trouble (1).

On voit combien la possession d'au et
i ii U d'ipÂ t- dA U < it til

i

t 'y

4

uoir avai u mporance en i ro c uu-
inier, puisque4e'abord elle constituait la
vraie saisine, avec tous ses avantages.
Mais elle produisait encore d'autres effets

non moins remarquables. Ainsi il parait

résulter de l'esprit du droit coutumier,

que celui qui s'étaitfait attribuer la sai-

sine de droit avait, après an et jour, un

droit désormais incommutîîîable. Dans cer-

taines coutumes, il suffisait -de la pos-

session d'an et jour pour gagner un héri

tage par longue tenure (2). Toutes les

coutumes reconnaissaient qlue le retrait

lignîager ne pouvait plus être exercé
apris uc l'acheteur avait eté saisi an et

jour (3). Tous les écrivains coutumiers

sans excéption proclament q(ue qumud

la saisine a été adjugée par jugement, la
partie qui a été fecon lue n'avoir pas la'
sisine et qui laisse ,fasser l'an etr jouir

sans réassigner sur la propriété ne peut

plus le faire utilement et a perdu tout

droit sur la chose (4). La vie en commun

piodnlisait après an et jour une commut-
tiatité de biens. T

La saisine et la dessaisine occupaient
utne grande place dans l'ancien droit cou-
tumier (5) ; elles furent souvent confoi-
dues, depuis la renaissance ' du droit
romain, avec les actions possessoires. On
les trouve mentionnées dans nos inoni-

(t )Beaumau ir, ch. VI, 4.
Laferrière,-i, 116.

(2) Maillard, Coutume d'Artois, ch. 2,t 5

(3) G(rand coutumier, liv Il, ch. 21.

(4) P. Defontaines, Consei ci un ami, ch. XXI, § 9, 12
19 et 54, et "h-. XXII, §3.

Desmares, D1cisions, 413.
Grand Coutumier, liv, II, ch 22.
Beaumanoir, ch. XXX, XXXII, eîpassim.

(5) Etablissemenia de , Logdi, ti-v. L ch. CT De
La'irire. ·- / -
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mentsde basse latinité et de vieille légis-
lation.

En s'éloi nant des temps féodaux, la
saisine s'est pLus en plus rapprochée de'

l'idée de posse.-ion; il n'est resté de la
notion de saisint que la saisine de droit,
attachée à la'qual é d'héritier et au titre

d'exécuteur testaune tai-re. Mais la neces-

sité de la tradition rée des biens rotu
riers, des alleux, des héritages nobles,

qui s'accomplissait, dans'le principe, par,
les formes d'ensaisinement et d'inves-
titure, s'est toujours n 'tintei te dans le
droit coutumier com le iln poi t fonda-
mental, mime apres 'abandon des for-
mes surannées - de la saisine (1). ette
nécessité fut le fondement de la max' ne
générale : donner e/ retenir ne vat, d'aprs

laqueile les d')oations, dans les \aciens
usages, ne pouvaient s'accomplir le par
la traition ·éelle (2).

La saisine avait ses avantages au re ard
un'êne de ceux le la propriété. Dans n

systme d ont l'espr-it etait de rattach-
tout le droitvau droit territorial, le fait
d la possessiou devait avoir une impor-
tance qu'il n'avait pas sons d'autres svs-
tènies. Aussi.la possession dans le droit
foédal et coutumier était-elle plus qu'un
fait ; dès gnt'elle n'apparaissait pas seule.
elle conferait un droit réel, dont un laps
de temps très court formait u droit·pres-
que inexpugnablr. Ajoutons q'ue la doc-
trine de notre droit sir lesactions posses
soires, dont il est traité au Code de Procé-

dure, procède de la théorie de la saisine
du droit coutinier.

3( DnOIT DÉS SUCCESSIos.- Les succes-
sions rotn-teres sont déférées de detin
maniè : pa descendement, c'est-à-dire
en li le directe,ou par rsqeancý, escheoite;
On entend par' là ce qui échet pair

(1) Furgole, Franc Alleu, ch , 116.
Coutume de Paris, art 82.
Charondas, Comm ensaireh r la Coutumede Pars, art

Laferrière, VI, 381.

(2) La tradition feinte fut auinîlse par la suite.
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aventure en l«gne collatérale. En vilenage

il n'y a pas Èk. droit d'ainessq, tous les

enfants succèdent également en ligne di-

reccteet les héritiers collatéraux succèdent

de.même par escheoite. Chacun se met en'

rapport directement avec le seigneur im-

médiat. En ligne collatéraleles soeurs

aui même degré viennent à la succession

comme les nâles (1). Quand une su-cces-

sion est recueillie, soit en ligne directe,

soit en ligne collatérale, l'héritier doit

faire hommage au seigneur dans les qua-

iante jours (2). Les premières coutumes

n'admettaient-pas la représentation géné-

ralement, ni en ligne directé ni ei ligne

collatéràle. La coutume de Paris ne l'ad-

mettait pas au temps de Charles VI (3).

L'usage (les testaments était pratiqué

dans l'ancien droit coutumier. Beauma-

noir y consacre même tout un cha pi (4).

Les testameuts étaient reçus par les rés

des paroisses ý5) ;-mais la question de pro-

priété que pouvait faire naitr î'exéFu-

lion des testaments était dela compétence

les cours laïques. Le droit -de tester

n'était pas illimité. Celui. qui avait des

enfants légitimes aptes à suc('eder, pou-

vait dilposer par- testaments de tous ses

biens meubles, de tous ses conquets, plus

de la cinquième partie, autrement dit Vu
quint de -ses immeubles propres, de son

héritage (6); mais les quatre quints des im-

meubles propres appartenaient aux en-

·fants.

Dans les provinces du nord, la volonté

estateurs n'était point stable, si la loi

n pay était contraire. Dans les .provin-

es du m di, selon le langage des anciens

(1) Beaumanoir, ch. XIII, §1 à 12.

(2) Idem, ch. XIV, §16 et 17.

(3) Desmares, Deciions, 218.-

-4) Ch. XII.
Etablissements de Saint Louis, liv 1, ch. 6 64 et 89.
j. Defontaines, Conseil iun ami, ch: XII.

Littleton, Institutes, sect. 287.

(5) Beaumanoir, XXXV, 18.

(6) Id, XII, 6.
D-ïmares, Dncisions, 149 et 237.
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jurisconsultes i1) : la cause d'intestat avait

lieu seulement si la cause de tester cessait.

Dans le nord, les testaments considérés

comme de simples codicilles, les institu-

tions d'héritiers, comme des legs, étaient

vus avec défaveur, .l'héritier de la loi

était préféré; de plus,l'hérédité d'une setle

personie y fut divisée en plusieurs héré-

dités de meubles,. de couquéts, de propres

mnatern1s, de propres patei-nels (2). Dans le

Midi, les testaments et les institutions

-d'héritiers, considérés comme des actes

'olennels auxquels s'attachait une idée

d'hoinneur pour le défunt, étaient vus fa-

vorablement ; l'institution. d'héritier était

un élément nécessaire à la validité du

testament ; l'héritier en une certaine chose

fut regardé comme héritier universel, la

qualité d'liériter comme indivisible-: une

personne n\pouvait mourir partie testat

et partie iîtestat.

Les batards\n'avaient pas un droit aussi

étendu à l'effet 4e tester': ils ne pouvaietit

disposer que de lein-s meubles et de leurs

.conquts (3). Il éttient d'ailleurs soumis

à un droit particulier en matières de suc-
ýcession: ils ne pouva\e-nt avoir d'autres

héritiers que'leurs enfants légitimes issus

d'ùn mariage légitime. A défaut d'en-

fants légitimes, tous leurs biens apparte-'

liaient au.seigneur s'ils n'avai.ent pas fait

d'e testament (4>.

. Le douaire de la femme d'ùmn bàtard
faisait retour au seigneur- après la mort'

de la veuve (5).
Saint Louis avait élevé la portion des

propres dont un testateur pouvait dispo-

ser jusqu'au tiers (6); mais il avait interdit

aux femmes de disposer de quoi que ce

(1) Chopin. 1, 35 (Edition 1662)
Laferrière IV.

(2) Guy-Coquille Institution au Droit français, 11, 97
(Edition 1703.)

(3) Desmares, 241,

(i) EabieentsItest. Loi, 1, 95.

(5) ibici, 1, 95.

(6) Ibid.-1, 62.
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soit au profit d'étrangers, si elles avaient
des héritiers directs.

La maxime coutumière : le mort saisit
le vif, son hoir, indique que dlès qu'une
personne meurt, son héritier le plus pro-
che est à l'instant saisi de son patrimoine.

4o DROIT DES OBLIGATIoNs.-Le droit des

obligations, dans le droit coutumieri, n'est
pas aussi caractéristique que les parties
étudiées jusqu'ici, par la raison que les
conditions essentielles' des conventions
sont indépendantes des mours., Mais l'é-
tude des contrats en usage présente chez
tous les peuples un intérèt d'une autre
sorte ; elle en fait connaître les habitudes,
domestiques. Voyons les pincipaux con-

trats. (1)
La vente, dans le droit coutumier, était

ce qu'elle sera toujours. Mais il's'intro-
duisit de bonne heure une coutume, qui,
en s'étendant et se généralisant devait ar-
river à paralyser à demi les transactions

,coutumières,; nous voulons parler du
retrait lignager, qui,, au temps de Beau-
manoir, s'appelait rescousse (de rescorre,
recouvrer.) La rescousse des hérilages ou
retrait lignager a été amplement traité

par Beaumanoir; il est peut-être le seul
jurisconsulte du "XIlle siècle venu jus-

(lI'à nous, qui s'en soit occupé. La coutu-

.me du retrait répondait au principe du
droit féodal, qui attachait par des liens si
forts l'homme à la terre. Quand un hom-
mie avait vendu à prix d'argent un héri-
tage, le plus proche parent du vendeur
pouvait le retraire dans l'an et jour en
remboursant le prix à Facheteur (a). Mon-
tesquien rattache le retrait ligiager an
principe .monarchique, qu'il place dans
l'honneur: « Le retrait lignager, dit-il,
rendra aux familles nobles les terres que
la prodigalité d'un parent aura aliénées
(3').» C'est le jus conservalo, irun in fumilia

des feudistes.

(1) Fsdisur hmatoire générale du Droitfran,as, 16.

(2) Beaumanoir, ch. XLIV.

,() Esirit derlois, liv. V, ch. 9.

Le délai pour opérer le retrait lignager
ne durait qu'an et jour après l'ensaisine-

ment pour les-biens en rôture, et après la

réception en foi pour les fiefs ; c'etait une
des conséquences de la saisine. Il ne pou-
vait avoir lieu que pour les biens propres
du vendeur, non pour les conquéts (1). Il

ne pouva'it être exercé, que par un parent
du même lignage, au degré successif, qui
était le septième '(2). Outre le retrait
lignager il v avait encore le retrait sei-

gneurial. Soit qu'il s'agît d'un fief, soit
qu'il s'agit d'un héritage tenu en censive,
le retrait lignager était préféré au retrait

seigneurial, encore bien que la cause en

'fut postérieure, comme si, par exemple, le
vendeur d'un héritage sujet à être retraye
par le seigneur, était venu à mourir dans
l'an et jour de la vente (3).

Le retrait féodal a.pris divers nonis et
s'est présen.té sous des formes plus ou
moiis acerbes. Dans la charte de la
Réole, de l'an 97,7 (art. 3), il est exprimé
comme droit de préférence pour l'ancieu
propriétaire ; et dans le ressort du parle:
ment de Botrdeau'x, il était devenu par'-la
suite tellement absolu, sous le nom d'e
droit de piré1ation (4, que tout séignei'ur
pouvait même conîcéder à qui, bon lui
semblait, au prjudice de l'acquéreur, la
propriété de l'objet nouvellement vendu.
C'est là l'essence même du' droit féodal :
ou le'seigtneûr exerce le retrait pour res-
saisir et posséder personnellement l'objet
qui est ceusé venir de ses ancètres; ou il
brise lé contrat en faveur d'itn autre
acquéreur qu'il aime mieux avoir en sa
mouvance (5.

La force, principe de la féodalité, bri-

(1) Beaumaf1oir, XLIV, §2. 11, 55;
Lgyset, Insttutes cout, liv. III, tit V, s.

(2) Beaumanoir, Ibid, §7.

(3) Olfin, I, 666.

(4) Salviat, Vo PrNation.
La charte de la Rêole est dans de Laurière.
.ablissement, ch. CLVII, no 6.
Recueil de M. Girard. II, 511.

(5) Lafcrritre, 1, 126.

[1663] 5'->
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sait dans l'intérêt de l'aristocratie territo-
tiale de la famille, la convention faite
entre le vendeur et son acquéreur : tel
était dans les coutumes, le retrait ligna-
ger. Montesquieu l'a appelé le mystère de

la jurisprudence française; et en effet, la
nuit qui s' répanlait sur la filiation des
races, à travers les siècles, chargeait tou-
jours de ses ombres l'arbre généalogique
auquel se rattachaient tous les procès en
retrait; mais le riystère était dans la pra-
tique et non dans le caractère du retrait
lignager. Son origine, toutefois était bien
antérieure à lI féodalité: le retrait de
famille se retrouve dans les lois de Moïse;
et il est mentionné dans le Code Théodo-
sien pour être aboli (1).

Les dimes quand oi les inféodait, pou-
vaient être retrayées; mais quand l'Eglise
rachetait une dîme inféodée, comme elle
rentrait dans son bien, il ù'y avait pas
lieu à retrait (2).

Tout retrait s'exerçait jiudiciairenent
devant la cour compétente, qui était
celle de l'acheteur ou celle de la situatiou
le l'héritage à retrayer. L'ajournement
levait être accompagné de l'offre de payer

en argent le prix.à l'acheteur (3).
D ns le premier droit féodal et coutu-
ier, le principe de l'association joue un

rôle considérable; c'est véritablement le
principe démocratique de l'époque. Les
unités individuelles sous le pouvoir.oppres-
sif des seigneurs, durent chercher uin elé-
ment de force dans un lien qui les unit.
C'est ainsi que naquirent toptes ces corpo-
rations de métiers, ces corps puissants,
comme l'Ugiversité, qui sur4nt en con-

quérant leurs priviléges, s'assurer une
existence .durable et respectée. Les villes
constituées v ciîcomniune 'étaient autre
chose que des associations reconnues, et
dans celles mêmes, qui n'avaient pas de
commune. les habitants formaient une as-

(1> Laferrière, 1. 127.

(2) Olim 1, 689 et899; Il, 162.

Beaumanoir, XLIV, 31.

IL CANADIEN.

sociation, une compaignie pour leur utili-
té commune (1).

Dans la période que nous étudions, les
contrats étaient assez fréqemment passés
par écrit; mais, comme on peut bien le
penser, l'écrit n'était jamais l'ouvre des
parties _contractantes. Le rédacteur 'de
l'acte était le scvibe du seigneur ou le
curé.te la paroisse 2). On peut voir par
tout ce qui précède. que le droit coutu-
mier du XIe au XIVe siècle n'était pas
aussi incomplet qu'on pourrait le croire.

AsSEBLÉÊs.CoUnsSUPÉRuIUEs.-toEtat.s-
Généraux. - Dans tous les actes de la vie
communale, on voit apparaître la rapaci-
té des uns, l'oppression des autres, l'ac-
caparement par quelques familles de tou-
tes les charges municipales, les désordres,
les violences, une petite féodalité bour-
goise parfois aussi intolérable que l'an-
cienne, d'où la nécessité et la possibilité
pour certains seigneurs de reprendre sur
les villes leur ancienneautorité, et pour
le souverain d'établir la sienne, afin de
rétablir quelque ordre et quelque régula-
rité dans l'administration de la commune.
Dès avant Saint Louis, les actes de l'auto-
rité souveraine, à propos des communes,
se multiplient. A la fin du Xme siècle,
les communes déchues n'existent plus
que sous l'autorité royale. Au lieu de pe-
tites républiques, presqu'indépendantes, il
n'y a plus que des commuautés d'habi-
tants,-soumises aux édits généraux du roi

.et trèssouvent administrées par les, pré
vôts, en remplacement des maires, das ju-
rats. Mais la décadence 4es communés ne
fut pas celle des bourgeois qui les compo-
saient,du tiers état. Ce qui périssait dans la
commune, c'était l'organisation, non l'él'é-
ment puissant, Pesprit qui l'âvait fait éclo-
re; cet élément,cetesprit de libertéquiveut

-des garanties, devait apparaitre pour la
première fois dans les affaires générales
du pays, avec les Etats Généraux inaugu-

(1) BaUManor, XXI, §27.

(2) lbid, XXXV, 18.

[1I68
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rés par Philip le Bel en 1302 (1.et qui
ont existé penant cinq cents ans.. Philip-,

pe le Bel voulut consolider la puissance
des Parlements de Paris ét de Toulouse,
en les rendant sédentaires; ils existaient
seuls alors 2).Il ne faut pas voir ans le par.
lement de Philippe le Bel, la continuation
des anciens parlements français, véritables
états généraux, auxqu'els assistaient les
hauts barons par droit de naissance. Le
parlement tel qu'il fut organisé sous les
rois de la troisième race, était une haute
cour de justice,chargée de juger les affai-
res civiles ou criminelles. Néanmoins, le
rôle qu'il joua par la suite dans les gran-
des crises politiques, et le droit de siéger
reconnu aux pairs du' royaume, l'attribu-
Lion exclusive de la connaissance des cau-
ses qui intéressaient les terres érigées en
duchés, pairies, en font un corps privilé-
gié, à la fois politique et judiciaire (3).

Dans le principe, le Parlement ne <
réunit que d 's par année ; à la Tous-
saint à ~11pour le parlement d'hiver,
et à la tecôte pour celui d'été (4). En
temps de guerre, il ne siégeait qu'une fois.
Dans le commencement de sa sédenta.
rité ses séances duraient deux mois envi-
ron. En 1356, les Etats arrachèpent au Roi
Jean une ordonnance, que'des historiens
ont conidérée à l'égal d'une charte consti-
tutionnelle, 'mdnument remarquable pour
le temps, où sont consecrées plusieurs
mnaxi'nes.de l'ancien Droit public français.
C'est là que se.trouve établie pour la pre-
mière fois, la périodicité des Etats, si vite
oubliée; que le vote de l'impôt est remis
aux trois Etats, ainsi que la surveillanDe
des deniers publics, et le choix des offi-
ciers chargés d'en faire emploi; que la
convocation de l'arrière-ban est subordon-

(1) REsu a~r Vsoire gtnEale du Drog français, 113.

(2) Ordonnance de 182. Reoue rd'lsambet.
Laroche Favin, des Pariementa de Pre.

(3) Contantin Gerard: ftlolre du Clareld ddu Par-
lement de Pari..

(4à Voirieom..
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née à leur consentement; que le 'droit, de
résistance est ireconnu quand il s'agit d'ac-
tes illégaux, quand les seigneurs féodaux
velent faire sads droit des prises, comme

'dit la vieille ordomhiance.
Le droit civil peut-mème retrouver dans

l'ordonnance de 1356 lasoui-ce de principes
qui subsistent encore dans notre législa-
tion. Entre autres dispositions, l'articl22
de cette ordonnance défend.à tout réan-
cier de transporter sa créance à d per-
soldnes ayant plus de crédit, à des bficiers
du roi ou à des personnes privilégiées, à
peine de la -perte de son droit. Cette dis-
position, écrite en haine de loppression
féodale, est très remarquable; elle a passé
dans les ordonnances de Villers-Gotterets
et d'Orléans et dans le Code Michaud
(1535, 1560 et 1629), et on la ietrouve
dans rarticle 1485 de notre. Code Civil,
déclarant que les magistrats de l'ordre
judiciaire, les avocats et procureurs, les
greffiers, huissiers et autres officiers atta-
chés aux tribunaux ne peuvent devenir
acquéreurs des droits litigieux, gui sont
.de la compétence du tribunal dans le
ressort duquel ils exercent leurs fonc-
tions.

Le résultat politique le plus considéra-
ble des premières assemblées des Etats,
soit par ce qui s'y dit, soit par les actes
qu'ils déterminèrent, fut de créer un droit
public français:-C'est surtout« aux Etats
tenus à Tours, en 1484, sous la minorité de
Charles VIII, que les grands principes.du
droit public français furent posés avec le
plusd'autorité.

20 PARLEMENTS.- La constitution des
parlements est le fait capital qui s'est pro-
dnit :ans l'organisation judiciaire- du
com encement du XIVe à la fin du XV'
si' e. Les justices seigneuriales étaient
de trois sortes: le3 basses justices, les
moyennes justicesret les hautes justices.
On pouvait ordinairement appeNr>de la
basse justice à la moyenne justice, de la
moyenne justice à la haute justice, de la
haute justice au baillage royal, sans Iré
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judice de l'appel au parlement de ta pro-
vince pour les cause% importante.. Les
basses justices n'avaient de juridiction
que sur les affaires de moindre impor-
tance. Aux moyennes justices se portaient
les affaires ordinaires du fief et des-basses
justi.ces qui en dépendaient., Dans les hau-
tes justices se jugeaient les affaires les
plus cônsidérables du fief et des fiefs infé-
rieurs, notamment les grandes affaires
criminelles, celles où raccusé pouvait
perdre vie ou membre. Les seigneurs haut-
justicieis avaient seuls le droit d'av*oir un
gibet et un pilori dansleu's fiefs. Lesjus.
ticeê s'appelaient bailliages, sénéchaussées,

prévôtés, chd-l eies, vicomiés, vigneries, et

les juges baillis, sénéch.at.v, prévôts, chdte-

lains, vicomtes, vigniers. A l'époque oi
nous spnmes.arrivés, les couts feodales
n'existent plus. Les justices seigneuria-
les, déjà considérablement atteintes pair
les institutions judiciaires de Saint Louis,.
allaient recevoir un coup plus rude par
l'avénement du parlement. De tout temps
le prince avait eu un conseil, une cour
où se décidaient les affaires administrati-
ves et les affaires judiciaires, et qui n'é-
taient autre-que la conr féodale, dont.nous
avons vu déjà la juridiction. Pour les
affaires politiqes et administratives' et
pour les affaires judiciair:es es plus im-
portantes, le cas se décidait dans le Gon-
seil des grands vassaux de la couronne.

Le jugement des affaires moins impor-
tantes était délégué i des clercs. Cette
Cour du roi s'appelait le Parlement; elle
suivaitle roi dans ses voyages. Mais bientôt
la supériorité des clercs dans les affaires
judiciaires fit déserter la Cour par les ba-
rons: de la qualité de simples scribes
qu'ils avaient eue d'abord, les clercs s'éle-
vèrent à la dignité de'jges. Une ordon-
nance du mois de Novembre 1291 institua
des clercs juges rapporteurs et juges en-
quêteurs. Dès lors, la Cour du roi eut une
existence légale; indépendante de l'auto-
rité royale; on appelait aussi cette partie

du parlement la Chambre aux pleiz; les
arrêts émanèrent non du roi, mais de la
Cour: on trouve eu tête des arrêts: Curia
jidicavit; d curt judicalum est. Philippe

le Bel, en 1302 1>, date mémorable,
rendit le parlement sédentaire, d'ambula-
toire qu'il était ; 'il le constitua définive-
ment en Cour de justice; les arrêts du
parlement fureut des décisions légalement
souveraines, sauf le recours, dans les cas
exceptionnels, devant les Conseils du roi..
Mais le parlement ne devint pas de suite
permanent : il tenàit des assises pour ju-
ger les appels, qui allaient devenir plus
nombreux. L'art. 62 de l'ordonnance du
23 mars 1302 voulut qu'il y eût chague
année deux tenues de parlement à Paris,
deux Echiquiers à Rouen et deux Grands
Jours à Troyes. Il devait y avoir aussi
une tenue à Toulouse, si le pays consen-
taiL.å être jugé souverainement par le
parlement. Une ordonnance de Philippe
le Long, du-mois de Décembre 1320, divi-
sa Le' pWrlement -en trois chambres: la«
graud'Chambre, la Chambre des Enquê-
tes et la Chambre desrequêtes. C'est à
la graùd'hambre que se portaient les af-
faires les plus importantes, et c''tait la
seule qui jugeait en réalité. Il serait dif-
ficile de dire quand et comment le parle-
ment devint parlement.

Une ordonnance du 1 L Mars 1344 per-
mit au parleinent de pourvoir aux vacan-
ces faites dans son sein par élection, mais
elle en réserva la nomination au roi, sur
la présentation du parlement et du chan--
celier. Quand le parlement }e Paris se
trouva débordé par le nombre des affaires,
et ne put plus tenir ses assises en' provin-
ce, on établit dans les principaux centres
les plus éloignés -dés parlements provin-
ciaux.

Voici la liste des parlements de l'ancien-
ne France avec la date de» leur création:

Io Parlement de Paris, en 1302; 2u.

Parlement de Toulouse,qui a subi diverses

(1) Bouchel, Ctbferences et Ordomoe.e& 137.
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viccissitudes; il a été successivement tie, adverse d
créé, sqpprimé, transféré, puis. recréé en chambie des
1420, et définitivement consolidé en I1144: actes d'instruc

3e P lent de Nonmandie, àRouen, en mentation du
149: depms 2 jusqu'à 1499, le Parle- chambre des -r
ment de Paris allait tenir des assises à butions le juge
l'échiquier le Normandie, à Rouen; 4eoduit-s par sim]
Parlement de Provence à Aix; c'était le des enquêtes st
conseil souverain d- -1'415 à 150f'; 5e Par- étaient renvoy
lement de Grenoble, il remplaça le èon et qui devait
seil delphinal de 1453; 60 Pa-lement -de autre méyen
Bordeaux: son établissement fut stipulé chambre, comi
au traité de Bordeaux avec Charles Vi, seillers, contint
en 1451, mais il ne fut créé qu'en 1460, et plus importaî
son installation eut lieu au château de sommes parte
l'Ombrière en 1462; 7 Parlement de milieu du XVe
Bourgogne à Dijon, établi en 1476; 8o bre particulière
Parlement de Bretagne à Rennes, établi res criminelles
01n 1553; 9o Parlement de Pau, pour le La Tournelk
Béarn, en 1620; 10o Parlement de Metz,
pour le pays Messin en 1632; 1io Parle-rl m po
ment de Franche-Comté à Besançon, en r e
1668; 12o Parlement de Flandre, à Douai, laltnsde
en 1686 ; 130 Parlement de Nancy, qui

remplaça' le conseil souverain de Lor- Juge. C'était k
raine en 1775. Pour l'Alsace, il y avait à lement fut pral
Colmar un Conseil Souverain, et pour le
Roussillon aussi un conseil souverain à tua unpremie

Pepîna-() en titre d'officePerpignan (1).
Lorsque le parlement, d'abord rendu

sédentaire, puis devenu parmanent, eutC'ténorendE
yui augmenter ses occupations judiciaires, ment fut rendu
ou dût compléter son organisation inté- l'institution de
rieure. On a vu.qu'une ordonnance de re public. Lor
1320 l'avait divisé en trois chambres. parut se préoc
Chacune de ces chambres avait'un prési- royauté pouvai
dent clerc et un président laïque, des con- le Parlement.
seille-s clercs et des sonseillers laiues. 131,ousPhiL
La grand'chambre jugeait;la chambE des
requêtes délivrait des lettres de justice,a u
C'est-à-dire des lettres qui autorisaient, auacuee ar
nor du roi, le demandeur à.citer la par-ctes hoiis)pre1

(1) Laroche-lavin De quautorité qu'
Henrion de Pnsey. AtDort , U, de Francena 
Nouveu Denizart. ·
Camus et Bayard, Vis Ala etRotuon. de la justice. L
RepedofrewVo Parlement, LXIV, 6. , s
Ddm de Droý Vo Purlement.Mads1enqu
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levant le. parlement; la
~ enquêtes procédait aux
tion. Par l'effet de l'aug
nombre des affaires, la

equ'étes reçut dans ses attri-
ement des instances intro-
ple requête, et la chambre
tatua sur les procès qui lui
és par la grand'chambre,
se juger après enquête ou
d'instruction. La grand'
posée des plus anciens con-
ua de juger les affaires les
tes. A l'époque où nous
nus,, c'est-à-dire vers le
siècle, on créa une cham-
pour le jugement des affai-

. Elle s'appela la TourneUl.

prenait son nom de ce que
se faisait par l'effet d'un

ur que l'habitude de con-
res criminelles n'altérât pas
toujours désirable chez le
seule chambre où le rou-

iqué. Une ordonnance de
lois, du i I Mai.1344, insti-
r président du parlement
. Le premier, investi de
t Simon de Bucy, qui avait
335 et qui mourut en 1339.
ans le temps où le parle
a sédentaire que l'n, voit
ce l'on a appelé le ministè-
donnance du 13 Mars 1302
ccuper des droits que la
t avoir à débattre devant
Une autre ordonnance de
ippe le Long, décida qu'il
lement un' personne pour
ire avancier et délivrer les

Y, de concert avec les légis-
e roi pour ses avocats..Quel-
eut le parlement, les rois

bdiquèrent pas cependant
complète l'administration
'ordonnance même du 23
rendit sédentâire le parle-



c LE DROIT CIVIL CANADIEN.

ment de Paris, réservait au roi en son
conseil la connaissance des erreurs et am-
biguités que pouvaient contenir les, déci-
sions du parlement. Des ordonaniices pos-
térieurs confirmaient cette réserve. L'or-

dounance de Blois de 1579 déclara (art.

208) que les jugements et arrêts rendus
contre la forme et teneur des ordonnan-
cesseraient nuls et de nul effet et valeur.
Ce recours était porté devant la section du
conseil du roi, appelée: Conseil des parties.

La vénalité des offices.était antérieure à
François 1er.'Charles VI la proscrivit en
vain. Louis' XI cousacra en principe le
droit de conserver l'office pour celui qui
l'achetait et de là l'inamovibilité de la
magistrature. (Ordonnance du 27 Octobre
1467.)

C'est encore quand les parlements eurent
acquis une certaine indépendance, que
nous voyons se géhéraliser l'usage de
l'enregistrement des ordonnances royales,
lettres patentes etc.

Le roi tenait au parlement un lit de jus-
tice, c'est-à diré une ,séance qu'il présidait
assis sur un siège ou lit feurdelisé et à la
suite de laquelle il était procédé à l'enré-
gistrement de l'ordonnance qui avait don-
né lieu à des remontrances. L'ordonnan-
ce de Moulins, de 1566, déclara,·dans son
art. 2, que les parlements devaient enre-
gistrer immédialement les ordonnances
royales et ne pouvaient présenter leurs
remontrances qu'après l'enregistrement.
Plus tard une déclaration du roi, du 24
Février 1673 et des lettres patentes du 26
Avril 1718 renouvelèrent l'ordonnance de
Moulins.

Nos Edits et Ordonnances, T. 1, p. 466.
contiennent' un lit de justice, tenu soùs
Louis XV en 1723. Les formes et le céré-
inonial sont curieux à observer à notre
époque.

La fin du XVe siècle fut marquée, dans
l'histoire de l'organisation judiciaire,
par la création' de nouveaux parlements
de province. Des lettres patentes du 27

Novembre 1475 et du 18 Mars 1476 créè-
rent les parlements de Bretagne et di
Bourgogne à Dijon. Un Edit de Louis XIEs
du mois d'Avril 1499 érigea en paiemeñít
WrRouen,l'échiquier de Normandie, ancien
eonseil des Ducs de Normandie. Nous
avons parlé suprà de. l'établisement des
autres parleinents postérieurs à cette date.

Les parlements représentaient la nation
et dans les circonstances solemhtlles,
c'était la cour de France. Le Parlement
de Paris était au-dessus de tous ; les autres
n'en étaient que l'émanation, comme
autant de chambres du même corps. Les
Parlements avaient trois priviléges: exa-
miner les édits, faire des remontrances,
refuser l'enregistrement, sauf à la royauté
à surmonter leur résistance si elle était
jugée déraisonnable. Le Parlement a éte
au XVe siècle le gardien souvent coura-
geux des libertés publiques et de l'indépen-
dance de la couronne. C'est pour le main
tien des libertés de l'Eglise gallicane, pour
l'indépendance du pouvoir civil à l'égard
de la cour de Rome, que les parlements
ont montré le plus de fermeté, à partir
des malheurs de l'invasion anglaise jus-
qu'aux remontrances présentées à Louis
XI sur ce nième sujet (1).

Pairie.--Lhistoire de la pairie, beau-
coup moins importante, se lie à l'histoire
du parleident de Paris. La pairie étai4
un fief de dignités avec fonctions publiques:
elle avait deux éléments, l'un personnel,
l'autre réel. Le pair de France était
propriétaire d'une grande seigneurie et
magistrat, membre du parlement de Paris.
première cour du royaume (2).

DROIT FÉODAL sEcoNDAIRE.- Le droit,

féodal proprement dit, c'est-à dire l'en-

(1) Pasquier, Recherches de la Prane, liv III, ch. 26.
Des Essarta, Essai sur l'htoire genirale des Tribu-

naux, III, 217.
Sauva', liatoire".et antiquUt de ta vUle de Paris, Il

s.
Gerard, iutoire du Chdeeld et du Parlement deParis,

87.

(2) Le Labouredi. RWoire de la parie de Prance.
Henr.lon de Pansey, Des pairs de Prance.
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semble des rapports des possesseurs de
fiefs entre eux d'abord, puis avec les pro-
priétaires de terres tenues en censive, est
resté,Âàpeu dechos2s près, dansles XIVe
et XVe siècles, ce qu'il était aux XIIe et
XIIIe. Au XVIe cependant, l'état des per-
sonnes a changé -notablement: la servi-
tude corporelle, ou plutôt l'esclavage a
disparu complètement. Les honunes libres
sont dés gentilshommes ou des roturiers,
des nobles ou des non-nobles. Les sous-
inféodations, dont l'ensemble ne peut
faire figurer la hiérarchie féodale que
sous la forme d'une pyramide, persistent
également. La féodalité militaire a dis-
paru. Mais les dénominations des ancien-
nes dignités devaient même survivre au
régime féodal.

Au XVIe siècle, tous les, biens sont
comme au temps de St. Louis, nobles ou
roturiers. Il y a des fiefs tenus à. charge
de foi et hommage, et des héritages pos.
sédés sous la condition de payer .une

redevance au seigneur,,mas il y a'aussi
des alleux. La maxime: nulle terre sans
seigneur, est toujours la maxime fonda-
mentale du droit féodal, pour les rapports
du seigneur et des.roturiers.

Il parait résulter de l'état du droit cou-
tumier de la seconde époque: Io que les
alleux avjiient reparu ; 2o que pour tenir
une terre en franc alleu il fallait un titre;
3o que la maxime: nulle terre sans sei-

gneur, n'établissait plus une présomption
de d-oit absolue en faveur du seigneur,
mais une simple présomption.qui pouvait
être détruite par un titre contraire (1); 4o

qu'en fait, la situation respective du sei-
gneur et des gens du fief était toujours, à
partir du XVIe siècle, fixée par des titres
ou des reconnaissances.

Outre les droits de cens, rentes, cham-
parts, arrérages, le seigneur d'un fWf
avait la taille, les corvées, les lods et
ventes sur les possesseurs de terres tenues
roturièrement, et les droits de rachat, dé

(1)Laferriere, 1, 7.

quint et requint sur les propriétéste-
nues en fie. L'ancienne taille seiggeu-
riale, la taill de hatu ci bas, la taile a -
merci, avait disparu.

Les petites rivières et les chemins
étaient généralement reconnus comme
appartenant aux seigneurs des terres,
quant à la police et à la justice. L'opi-
nion tendait à prévaloir que les rivières
non navigables appartenaient aux rive4
rains(1). *

Le tréfonds appartenait aux seigneurs,
c'était une conséquence de leur directe
que nul ne pouvait ouvrir de mines ou
carrières sur son sol sans le congé du sei-
gneur. Cependant dans le dernier état
du droit, le caractère de propriété ayant
prévalu sur celui de 1 accensement féodal.
chacun put pratiquer des fouilles en 'br-
té sur ses terreq.

Il faut ranger au 'premier rang es
droits seigneriàux, toute une classe de
droits dont les usages variaient à l'infii,
et que l'on désignait sous le nom généri-
que de banalités. Championnière (2) dans
son Traité des eaux courantes, en présente
une énumération à peu près complète:
« Défense au possesseur de chasser sur
ses terres, de pécher dans ses eaux, e
moudre à son moulin, de cuire àson four,
de fouler ses draps à son usine, d'aigui-

'ser ses outils à sa meule, de faire son vin,
son huile, son cidre à son pressoir, de
vendre, ses denrées au marché publie,
d'avoir étalon pour ses troupeaux, pigeons
dans sa fuie ou lapins dans son clapier;
par suite, droit exclusif pour le seigneur à
toutes ces jouissances, et nécessité pour
l'homme coutumier d'en accroitre les

profits par son usage. »
-L'ordre des seigneuries dans le système

des fiefs et arrière fiefs(3) doitétre comme
suit: les grandes seigneuries, les médio-
cres seigneuries et les petites seigneuries

(1) Merlin, Questoose de DroV, Vo PEdhe, §1.

(2) Ba=z couretesI56a

(3) Loysel, ISumatsoutL liv I, TIt IU, 11 .
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011 simples justices: Les grandes seignen-
ries étaient Iespairies,les duchés,les mar
quisats, les comtés et les principautés; les

médiocresétaientlesvicomtéslmsvidamés,
les baronnies et tes châtellenies; lespetites
seigneuries étaient les simples-justices,
les basses justices, les fiefs ayant justice
que l'on opposait simplement aux fiefs
roturiers. C'ést à l'ordre de ces seigneu-
ries que correspondait rordrè des hautes,
moyennes et basses justices. Plus tard,
chaque justice avait son ressort particu-
lier, qui n'était que le titre de la »ei-
gneurie (1).

Au XVe siècle, comme auparavant au
XIe, et postérieurement, au XVIIIe siè-
cle, le fief était a une concession gratuite
à perpétuité d'urie chose irmeuble ou
réputée immeuble, à la charge de foi et
hommage et du service militaire au con-
cédant; et sous la réserve pour ce dernier
de la seigneurie directe (2). .

Le retrait féodal était passé de 1'ancien
droirdans les coutumes rédigées.

Les institutions et le droit particulier '
nés de la féodalité demeurèrent en entier.
Mais par la disparition des grands fiefs, le
caractère du droit féodal avait. profondé-
ment changé. Il n'avait plus pour objet,

que des intéréts purement civils, unique-
ment pécuniaires. Toutes les relations de
seigneur à vassal se passaient sans bruit,
entre hommes d'affaires. Les contesta-
tions où s'agitaient les difficultés du droit
féodal ètaient jugées comme les autres
procès civils, et ne différaient nullement,
pour l'appareil de celles ayant pour objet
des-droits d'hypothèque ou d'usufruit.

DROIT COUTUXIER SECONDAIRE. ,- La
France du XIe au XVIIIe siècle, se divi-
sait en deux parties d'étendue inégale, com
prenant: l'une, les pays de droit coutu-
mier, où les coutumes d'origine germani-
que formaient l'élémenttrès prédominant

.Au droit civil; l'autre, les pays de droit

(1 Loyesw. D. &sgemnfn. eh. , Mo 13&tuuiv.

(s) POthIer, Tr.e de Me, part 1, eb.'prSl, 4s,

écrit,'où le droit romain ne cessa jamais
d'éxercer un empire absolu.

10 R*DAcTION *DEs CoUuMEs4-L5Tédac-

tion des coutumes fut une satisfaction
donnée à un besoin public universet le
droit public n'etait fixé sur aueun point
et les cours souveraines ne pcuvaient
arriver à en dissiper les incertitudes par
leur jurisprudence trop vacillante. - -

Au mois d'avril 1453, Clíarles VU ren-
dit à Montils-lez-Toure la fameuse·ordon-
nance qui décréta la rédaction descoutu-
mes et aussi des Styles ou façons et ma-
nières de démener les causes, selon la
définition de Nicot. Bien' des aunées
devaient s'écouter encore avant que l'Or-
donnance de 1453 reçut son exécution;
mais elle avait jeté dans les esprits une
pensée qui depuis ne fut jamais perdue de
vue. En 1459, Jean le Bon confirma les
coutumes de Bourgogne, rédigée sur les
supplications de ses Etats. Sous le règne
de Louis XI, plusieurs assemblées furent
tenues dans le Berry et la Champagne
pour essayer de realiser la pensée de l'Or-
donnance e 45 L E tGéé. esw a s r aux. e

1484 insistèrent pour qu'on procédit à
cette grande ouvre. Charles VIII, en 1493
et 1497, renouvela l'ordonnance de 1453.
Les coutumes de Troyes, Chaumont,
Melin, Ponthieu, Amiens, Boulenois,
Senis, furent - rédigées dans les années
1494, 1495 et 1496; mais elles ne purent
étie examinées immédiatement et approu-
vées. Ce ne fut que sous Louis XII que
des coutumes furent publiées officielle-
ment; la première fut la coutume du
Bourbonnais, publiée par ordre du roi-à
Moulihs le 19 septembre 1500 (1).

Quelques années cependant se -passè-
rent encore durant lesquelles on ne p«t
obtenir de nouveaux resultats. Une com-
mission avait été formée pour l'examen
des coutumes et s'était dissoute.; un édit

(1) ch.Vers.LrIans

Laferrièrm. Drfrn.

Loy..i, rmdu.oe oe.w.san
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du.4 man 1505 reconstitua cette commis-
sion et la compòsa du premier président
di parlamen& de Paris, d'un conseiller et
d'un avocat du roi.. En même temps on
pressa Ja rédaction des coutumes dans
ceux des bailliages et sénéehaussées où
les officiers chargés de ce travail met-
taient trop de lenteur. Toutes les rédac-
tions préparées sousCharles VIII et depuis
'avènement ße Louis XII furent soumises

à l'examen des Commissaires. De 1506 à
1510. le travail fut prodigieux; on put
décréter un grand nombre de coutumes.

usqu'à la mort de Louis XI et
les mières années du règne de

-ançoisIer, le double travail de rédaction
et de révision, suivi de la publication des
coutumes, fut continué avec une ardeur
moins fiévreuse, mais endore avec acti-
vité.

Depuis la mort de François Ier jusqu'à
Henri IV, on achevaà peu près cet inmen-
se travail de. rédaction des coutumes. La
coutume de Paris fut réformée en 1580,
par une commission de membres du par-
lement de Paris, sous la présidence de
Christophe de Thou; la coutume d'Or-
léans, en 1583, sous Achille du Harlay.

A l'avénemen~ d'Henri IV le grand
travail de la rédaction et de la révision
des coutumes était ou peut dire achevé.
Cependant quelques localités encore
n'avaient pas leurs coutumes écrites. Les
coutumesde Chauny ne furent confirmées
qu'en 1611 Celles du pays MeSsin le furent,
pour la plupart seulement, sous Louis XIII
et Louis XIV. Les coutumes de toul et de
Verdun ne furent même confirmées qu'à
la veille de la révolution, en 1746.

2u DROIT DES cOUTUMES. - 1. DROIT Dits

PERsoNNES. - L'étatb des personnes est-
moins compliqué dans le droit féodal et.
coutumie secondaire, qu'il nel'était-dans
le droit féodal et cqutumier primaire, et
surtout dans la période gallo-franque. Il
v a encore des serfs; mais toute une
classe de serfs a disparu, celle des serfs

I(10031 I>I~>1T FRANÇAiS IU~I66~.
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de corp; il 't a.plus deslaves propre-
ment dits dppuis le XIVe sièple.. La célè-
bre ordonaneg de.Louis X, du 3 juillet
1315, declare que. toutes personnes sont
franches ou peuvent se racheter de leur
état. de servitude, ce qui Mo»tre qu'à
cette époque l'esclavage antique flqiaai$.
Mais jusqu'aux dernières azàuées de l'an-
cienne monarchie le principe qu'il \n'y
avait en France quedes personnes fràn
ches ne s'appliquait pas aux noirs am' .
nés des colonies en France par leurs
tres. (Edits du 25 octobre 1716, art 5, et du
15 décembre 1738.)

Parmi les hommes libres, il fallait dis-
tinguer l'es français, les étrangers natura-
lisés et les étrangers non-naturalisés ou
aubains. Tous les regnicoles sont nobles
ou roturiers, et tous roturiers sout' bour-
geois pu vilains (1). La noblesse était
acquise par la naissance, par mariage,
avec homme noble ou par le moyen du
Prince {2p

Vers le XVe siècle, on commença à
considérer comme.nobles ceux qui étaient
pourvus d'offices nobles, c'est à dire selon
la définition de Loyseau, de dignités ace
fonctions ordinaires.ein 'Elat (3).

Majorité,minorité, garde, tutellr. L'âge de.
majorité était différent.pourles nobles pos-
sesseurs de fiefs et pour les roturiers.-Il y
avait pour les sousâgés possesseurs deflefs
deux minorités: la minorité féodale et la
minorité coutumière. L'âge où le .vassal

pouvait desservir le fief lui-même vaiiait
pour les mâles de dix-huit à vingt ans,
pour les filles de quatorze à dix-huit ans.;
jusqu'à la majorité, le mâle vassal ou la
fille vassale était en puissance de celui à
qii appartenait la garde. Le droit coutu-
mier secondaire ne faisait pas, comme le
droit précédent, de distinction entre le
bail et la garde. Mais il ne faut pas con-
fondre la majorité féodale, qui n'avait

(1) Loyuel,' uusr'.oeg,Uy1,7e 7 .

(2) Groamnd ,.11,eIh7.

(8) LOyeau4, Def toIes,, 1I».
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trait qu'aui droits et services féodaux, et
la majorité coutumière, qui se rapportait
aux choses non féodales; celle-ci était
ordinairement fixée à vingt cinq ans, à
l'initation 4u droit romain.

Il y avait lieu pour les mineurs, de la
minorité féodale, à la garde noble, et pour
les mineurs de la minorité coutumière, à
la garde bourgeoise. Cependant plusieurs
coutumes n'admettaient pas la garde
bourgeoise ; et d'autres, comme celles de
Paris, ne l'admettaient que dans certainets
localités. Les principes de l'une et de l'au-
tre etaient restes à peu prés les mAnes dans
les coutumes écrites. Seulement lei garde
bourgeoise n'était déférée qu'aux pèt-es et
mères et non aux ascendants (l); elle
finissait à quatorze ans pour les mâles et
douze ans pour les filles; elle cessait

quand le gardien ou la gardienne se
remariait.

Indépendamment de la garde noble et
de la garde bourgeoise, il y avait dans les
pays de droit écrit et méme dans les pays
de droit coutumier, la tutelle qui parait
avoir été connue dans les pays de droit
coutumier dès le Xille siècle. C'était une
importation romaine. Elle différait de la
garde en ce qu'elle était dans le seul inté-
rêt du mineur, tellement que le tuteur était
tenu de donner caution de son adminis-
tration dans beaucoup de coutumes, et

que dans toutes, il était astreint à rendre
des comptes, ce à quoi n'étaient pas tenus
les gardiens. Dans les pays de <froit écrit
la tutelle était testamentaire, légitime otr
dative, comme en droit romain ; dans les

pays de droit coutumier, toutes les tutel-
les étaient datives (2. Les coutumes con-
naisssaient les assemblées de patints-appe-
lées conseiLs de famille. Ces réunions
tvaient lien pour la nomination des
tuteurs.

Mariage.-Le droit coutumier ia pas
ei l't s'occuper du mariage i e contrat,

(1) Cbmaume de Paria, art, 2,2M% et 2.

(2) feysel, InMi*des.(e, ii i, ut1 IV,6.

le mariage Éelevadt du droit canonique;
mais il réglait la condition que le mariage
faisait à la femme, et les devoirs- civils
qu'il imposait aux deux époux. Lafemme
était en puissance de son mari, ce qu'ex-
primait cet adage coutumier: ·le mars
est bail de la femme. Elle ne pouvait ni
disposer de ses biens, ni s'obliger, ni ester
en jugement sans l'autorisation de son
mari, à moins qu'elle ne<fnt séparée ou
marchande publique. Le'mari administrait
les biens de la femme; si elle avait des
fiefs, il les relevait pour elle. Mais il ne
pouvait aliéner ses immeubles sans son
consentement..Toutes ces règles étaient
de droit commun

Dani la plupart des coutumes le maria-
ge émancipait les époux. il y avait plu-
sieurs v;riétés de mariage quant au règle-
ment des intérêts des époux.

Dans le droit coutumier, la femme
n'apportait pas de dot au mari, selon le
sens donné au mot dans le droit .romain.
La dot était généralement admisei au
contraire, dans les pays de droit écrit.

Douaire.-Il a déjà été parlé longue-
ment du douaire coutumier. On le re-
trouve en usage dans la.sèconde période
de ce droit. Dans beaucoup de-coùtumes,
le douaire coutumier de la femme por-
tait sur la moitié des immeubles que. I
mari ossédait en se mariant ou qui lui
étaient advenus depuis le mariage en
ligne directe.

Dans beaucoup de coutumes, celles de
Paris entre autres, même le douaire pré-
fix était éventuellement acquis à la femme
au décès du mari par le seul fait du ma-
riage; dans d'autres, il était'acquis seule-
ment au coucher : il fallait que le mariage
fut consommé. Mais dans toutes les coutu-
mes le douaire n'était acquis qu'après le
décès du mari. C'était une maxime:
jamais mari ne paya douaire.

Très fréquemment, les enfants de la
femme avaient la propriété des biens
dont l'usufruit formaient le douaire de

84 ILfi 1
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leur mère. Ces biens alon leur étaient

propes, et les enfants pouvaient renoncer
à la succession de leur père pour s'en
tenir au douaire de leur mère. Mais-ils ne

S Le douaire coutumier a passé dans
n tre code, quoique répudié par le -code
frai çais.

Commntmauté.-La communauté de bieus
entre époux était le régime de toute la

(1) Loy.eI, Irm.retoeout, v,L 1.m,3.

2) Argou, lamscuto fra¿osjaEl, i8

(3)CmIe earie,Car 25 .-

pouvaient cumuler les deux qualilés dhê
riders et douairiers; il fallait q'ils optas-
sent, et, s'ils optaient pour le douaire, ils
devaient rapporter à la succession de
leur père tout ce qu'ils avaient reçu en
mariage ou autrement Il1.

Dans la plupart des coutumes, le
douaire préfix lie pouvait excéder le
douaire coutumier. Mais en vertu de la
réalité du douaire, quand les' époux
étaient mariés sous l'empire d'une coutu-
me qui défendait le douaire préfix, si le
mari avait des immeubles situés dans la
circonscription d'une autAe coutume qui
l'admettait, la stipulation dans le contrat
de mariage d'un douaire préfix produisait
ses effets (2) Le douaire se partageait éga-
lement entre tous les enfants.' On disait:
en douaire n'y a pas droit d'ainesse (3).
Cela tenait à V'idée. que les coutumes se
faisaient du douairé : on ne le considérait
pas comme un droit de succession, mais
comme l'acquit d'un engagement que le
père avait contracté éventuellement en-
vers la femme et les enfants à naitre de
la femme qu'il épousait. Quand parmi les
enfants douairiers, Xs uns acceptaient la
succession du père et renonçaient au
douaire, tandis que les autres s'en tenaient
au douaire et renonçaient à la succession
paternelle, la portion des enfants doua-
riers renoIrçants n'accroissait pas à la
portion des douariers acceptants (4).

I I <~> iu.~ed'4I~~Esjar~ 310.

[f68bJ lu.

France centpmière,à l'exceptioade la Ner-
mandie, del'Auvergne etde la Haute Mar-
che. La communauté conjugale d'alorses
la mnmequ'aujourd'hui. Dans ledroiteou-
tumier primitif, les dérogations ,àa com-
munauté cot4umièi par contrat'êtaient
inconnues.Ldsage de faire des contrats de
mariage paraitsé'treintroduit danslecours
du XIVè siècle, mais il n'était que très ra-
rement pratiqué. Vt la varité des coutu-
mes, pour tourner la dificulté, les époux
déclaraient dans leur contrat demariagese
soumettre à la coutume de Paris. Cette
clause, que l'on voit quelquefois employée
même en d'autres matières, tirait sa force
de ce que, dans le silence de la coutume
locale, ou par dérogation à cette coutume,
la coutume de Paris était réputée former
le droit commun de la France. En ma-
tière de mariage, une telle stipulation
générale faisait-elle droit pour les époux ?
Le ChAtelet de Paris répondait affirmati-
vement, mais le Parlement de Rouen,
fidèle gardien de la coutume de Norman-
die dans son ressort, n'en admettait pas la
validité.

Selon toutes les coutumes, le mari seul
sans l'avis et consentement de sa femme,
pouvait disposer de toutes les choses de la
communauté, comme il lui convenait. Il
était maitre et seigeeur (1). Mais il ne
pouvait disposer que par actes entrevifs:
par testament, il ne pouvait donner que
la partie qui lui reviendrait.

Les principes d'alors étaient les mêmes
'que ceux d'aujourd'hui relativement-à la
renonciation à la communauté, à la con-
fection de l'inventaire et aux reprises et
avantages faits pendant et hors le ma-
riage.

2. DROIT DE LA PROPRIÉT.- La grande
division des biens est toujours celle des
biens meubles et des biens-immeubles, et
parmi les immeubles, celle Io des biens.
féodaux ou simplement fiefs, 20 des biens
tenus à droiture ou à charge de droits

(1) caweøm& eprw(aUft
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dusatt seigneur direct, 3o des-alleux. Ls
alleux étaient en général restés très rares
dans les pays de droit coutumier. Il a été
parlé précèdemment de la maxime: nuie
terre'wsas seigneur, et de la portée qu'elle

avait sous le droit féodal secondaire; il
n'y a pas à y revenir ici. A l'époque de la
rédactigi dés coutumes, la féodalité avait
cessé d'étre militaire. l en était resté
une modification des idées que l'on s'était
faite originairement sur l'état légal des
terres. Quoique les divisions fussent de.
meurées lès mêmes, il s'en fallait que le
caractère des différentes sortes de biens
fut xesté aussi nettement accusé. Ainsi
quelques coutumes admettaient des fiefs
nobles et des fiefs ruraux 11)'; on distin-
guait entre l'alleu noble et l'alleu rotu-
rier (2). Celui qui tenait un héritage en
franc alleu pouvait le donner à cens, et
quoique son héritage ne fut pas noble, il
en retenait cependant la seigneurie di-
recte et honorifique (3S.

Il est intéressatat de constater que la
doctrine du droit coutumier de la seconde
époque, sur le caractère du contrat de
cens, n'était pas celle du droit coutumier
de la première époque, qu'a4 ettait la
pluralité des concessions censieres. A la
différence du bail à cens, le bail à rente
foncière ne contenait la réserve d'aucune
seigneurie directe de l'héritage. La rente
était une simple charge du fonds; niais
le concessionnaire avait à la fois la sei-
gneurie directe et le domaine utile.
Quoique connue._de très-anciénue date
sous le régime féodal, puisque Beauma-
noir parle des rentes comme d'une rede-
vance ordinaire, sans les définir 4, le bail
à rente dénotait une altération des droits
des po seseurs de fief.

(1) OgtMu s d'Aisieua art 2M et 22.

amus dm e u 'IV a

<2) Paris, art
Vitry, tarw et S.
Troye., arts a et i

(8) Pohier, Taae de wsess4e, ch. pr6.

(4) 0butm. du BeWs, XXIV, tSt suiv.-

Il serait assez difBeile da:caractériser la
redevanoeemphytéotique.L'emphythéoe,
c'est-dire la convention par laquelle le
propriétaire'd'un héritage en cède à une
personne la jouissance pour de onagus
années ou. à perpétuité, moyennant une
redevance annuelle, était une importation
romaine. Le droit coutumier ne s'occupe
de l'emphythéose que pour déclaret im-
meuble le droit du concédant4 méme
quand-la concession était perpétuelle (1.
Quand l'emphythéose était·faite par le.
propriétaire d'un héritage tenu en censi-
ve, elle se confondait avec le bail 4 rente
foncière. La véritable emphytéose était
celle qui était faite par le propriétaire
d'un héritage tenu en franc alleu 12).

Il y avait, dans le droit coutumier, ce
que t'on appelait des biens amortis: c'é-
taient les biens affranchis des droits féo-
daux et utiles qui les grevaient. Quand un
s signeur concédait un héritage à l'Eglise
ou à une communauté, il l'amortissait
par le seul fait de la concession, mais il
devait obtenir du seigneur supérieur, en
remontant de degrå en degré jusqu'au roi,
la confirmation de l'amortiusenent, par
cette raison qu'un vassal ne pouvait em-
pirer son fief. Cedevint une maxime que :
nul ne pouvait amortir que k ero. Mais

bientôt on alla plus loin, et les légistes de

la couronne réclamèrent pour le roi, le
droit d'amortir dans tous les domaines.
Cette prétention rencontra quelque résis-
tance de la part des seigneurs (3), quoique
la royauté n'élèvât la prétention d'amor-
tir les fonds mouvants dans toute sei-
gneurie que moyennant une indemnité à
payer par qui de droit. Qudoiqu'il en soit
la prétention de la couronne triompha.
L'amortissement s'appliqua surtout aux
personnes, et les affranchissements des
serfs n'était autre chose qu'un amortisse-

(1) Loyel, IntiWs«tedut, liv U, U 1,2.
(2) Merlin, R.*Mperir Vo5pgtoe.

Dillo4. .ru*rprudenoe geni74e.Vo Louage .mpIgg.-

(8) Brussel, Usaede*sea, 1, M.

,N%
86 184681

I



M63]DBOIT FRANÇAIS EN1608. .&

Pnla ment: le roi seul pouvait*a&lanchir des Dans la pluputdesCmuumesdu Centre,
c, serfr; mais il le pouvait toujours, ,sauf. comp te sappelait oppk-
le l'indemnité à payer jar les affranchis aux

tne seigneurs (11. 11 a déjà été parlé de la LA question des nouvelletés a ététraité
2a mainusorte et des mainmortables. Com- aveç clarté dan le Grand Coutumier (2).
me me le mot mainmorte s'appliquait à LA maxime: en foU de mevMes, la
ion des personnes et à des choses, une seule possession litre, était sous l'ancxen
ipe définition ne pouvait lui convenir. Les jurisprudence une maxime de praticien
n- gens de mainmorte étaient les serfs d'hé- et n'est écrite dans aucune coutume
lue ritage, constitués ordinairen:ent en com- . DROIT DU succssoNs - k avait
(1). munauté et frappés d'incapacité à l'effet pour le droit des successions une duffé-
le de disposer par testament Les biens de rence radicale entre les pays droitécrit

Us- mainmorte étaient ceux dont il est parlé et les pays de droit coutumier. Dans les
ite ci-dessus, et l'on finit par appeler ainsi premiers, les successions étaient réglées
ait tous les biens d'Eglise. conformément aux novelles 118 et 127 de
Ire La doctrine de la saisine est la même, Justinien. On y admettait la succession

quoique moins bien comprise dans". ce par souches, la repésentation et légalité
ce dernier état du droit; mais il y a quelque entre tous les héritiers au même degré.

diversité, selon les coutumes. Dans leroit coutumier, an contraire, la
La saisine n'a pour objet toujot e complication était extréme, souvent dans

les immeubles ou les universa de le système d'une même coutume, et la
ise meubles (2). La présomption de propriété di Été entre les diverss coutumes
ait que le droit coutumier faisait résulter n'était e La distinction la plus
il de la saisine de droit, et les avantages la succession

en qu'il reconnaissait à la simple possession aux fiefs et aux immeubleslFàncs alleux
À, ou saisine de fait, étaient une application nobles, et celle de la succession aux
ar d'une idée qui a marqué de ses traces autres biens, soit alleux, roturiers, ou

n- presque toutes les matières du droit cou- vilenages.
e: tumier. L'esprit de ce droit était d'accor- Les francs alleux nobles étaient assimi
IS der une grande importance à la publicité. lés aux fiefs; on appelait noble l'all=

le Tout fait apparent avait ou devait avoir, iLy..ývait"justice ou quelque fief mouvant
le dans 4'état social du moyen âge, une de lui. Les autres alleux, les francs alleux

grande autorité quand il se prolongeait roturiers se partageaient également entre
is- sans contradiction. Dans les idées du tous les enfanta (3). Cest ainsi du reste,
Le temps, la saisine acquise par possession que se partageaient les censives et les
r- d'an et jour autorisait à former coin- meubles. Pour avoir l'idée la plus exacte

plainte pour toute cause de trouble; mais que possible de l'esprit du drçit féodal
à la complainte devait être formée dans coutumier sur les sucessions aux fiefs, il
it l'an et jour du trouble. Le trouble s'appe- faut lire les arts 13,14, là, 16)17,18 et 19
a. laitrwnoe eté. Quand il y avait saisine d'un de la CÀutume de Paris
1x côté, nouvelleté de l'autre, il y avait lieu, Le droit d'ainesse dans la plupart des

*4 selon une locution de la pratique judi- coutumes dérivait piutôt du caractère de
e- ciaire du temps, à La complainte au cas la terre que de la qualité de la personne.

de saisine et de nouveleté, c'est-à-dire par conséquent ilétait tout à fait indépen-
plainte pour trouble apporté à la saisine.

i) Loyrs., Gb -w V. g1 r,
(1) qoyu1e sUtio OnM4 liv [ ) 1D de nouel s a é

(2) 15wa, 11V VI tt IV. im. a xiWmede P:e f a dt ee
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dant de cette qualité. dprincipe est au
plus haut point caractéristique du droit
féodal et coutumier.
- Les premiers héritiers étaient les héri-
tiers en ligne directe : ils succédaient par
tête..Dans la plupart desf coutumes, no-
tamment dans celles de Paris et d'Orléans
la représentation était admise à l'infini en
ligne difecte, et les descendants du second
degré succédaient par souche ; elle n'était

«-admise en ligne collaterale qu'au.profit
des enfants de frères et de seurs, dans
ces mêmes coutumes.

C'est surtout à propos du droit de suc-
cession qu'il faut répéter ce qui.a été dit
bien des fois, que si le droit coutumier a
des principes généraux, il n'en a aucun
d'absolu. Il serait absolument .inmossible
d'expliquer les successions coutumières
dans tous les détails.

Le droit coutumier reconnaissait l'usa-
ge des testameiits.'La faction de testa-
ment n'était-demeurée interdite, (onfor-
mément à l'ancien droitgallo-francqu'àux
serfs, aux colons,,qui du reste, furent
toujours de moins en moins nombre4
dans la période du dro.t coutumier secon-
daire; mais on n admettait pas que la
qualité d'héritier put résulter d'un testa-
ment

On disait en droit coutumier: institu-
lion d'héèiticr n'a lieu ;ii institué n'était
jamais que légataire, et un testament

n'avait pas plus d'effet qu'un codicille.
L'origine de la maxime peut ètre rappor-
tée au droit gallo-romain avec toute vrai-
sembjance, peut être mêne-au droit galli-
que. Les testaments étaient authentiques
ou olographes. Les coutumes en réglaient
la forme et indiquaient le nombre de
témoins, la manière dont le testateur de-
vait signer (1).

La maxime: isnsitution d'héritier n'a
lieu, avait une conséquence notable .en
matière d'hérédité testamentaire: il sui-

(1)..butume de &&liS, ar 1-M
Berry, XVIII, 12.

vait de là, en effet, que le légataire n'avait
jamais la saisinîe, il devait là dema=nder
aux héritiersdupang abilesàsuccéder (t);
jusqu'à ce que- la saisine eut été obtenue
par le légataire, l'héritier eût pu, le cas
échéant, inteinfer, même contre le léga-
taire universel, complainte pour saisine et
nouvelleté, c'est-à-dire trouble de saisine.

L'institution d'héritier n'étant pas cou-
nue en droit coutumier, les substitutions
ne pouvaient pas'eétre davantage.: Les
couthunes vont même plus loin en prohi-
bant, pour la phipart expressémeit, toute-
sujbstitutioniuplllai-e, exemplaire, même
flédéi-commissaire (2).

Dans ledroit coutunier secondaire, la
liberté de disposer était limitée de deux
manières: par les réserves coutumières
et p r la légitime. La réserve coutumière
était une portion de la succession que la
coutume rendait indisponible et gardait

.aux héritiers. Elle n'avait pas été établie
directement par la coutume; elle résul-
tait de la restriction que la coutume met-
tait au droit de tester.

La« légitime avait été empruntée au
droit romain. Dans le dernier état de ce
droit, sous Justinien, la légitime au profit
des enfants était de la moitié de la succes-
sion s'ils étaienit.lus de quatre, elle était
du tiers s'ils étaient noins de quatre-f3),

Dans le droit Coutumier, elle variail
sensiblement.Dans la Coutume de Paris(à
dont le système était le plus générale-
ment suivi, la légitim des enfants était
de la moitié de la part que chacun d'eux
aurait eu au cas de décès ab inestat.

On comprend aijsi comment la réserve
et la légitime se dtgingvaient profondé-.
iment. La disposition de la coutumie, d'où
résultait la réserve, affectant la capaelté
du droit du testateur quant à l'objet de
si%. testament, il s'eu suivait que la qua-

(1) Ferrière,-aur 'art 815 de la oeutuede Pari.

(2) Merlin, REpertoire Vo Bubditutios.

(3) Novelles 118, cap 1 *

(4) Art29.
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lité et lë norbrýe des hérid1ers n'ajoutaient
rien, ni n'enlevaient rien au droit de dis-
poser. La réserve était toujours la même.
Toùt héritier pouvait- réclamer contre
l'usage excessif que le testateur avait fait
du droit de tester. Les donations- qu'il
pouvait avoir faites antérietirement .n'é-
taient pas prises en considéra&en pour
déterminer sa cap jMtamentaire
quant à l'objet, etc., etc.-Les dispositions,
qui établissaient la légitime ne proté-
geaient, au contraire, que les descendants.
Elles n'avaient pas égard à la nature des
biens-pou,r en fixer limportance: quels
qu'ils fussent, meubles, immeubles, ac

quets, conquets, propres, ils faisaient
masse pour le calcul de la légitime, en
tenaîlt compte de la valeur des choses an-
térieurement données.

Indépendamment des limites à la liber-
té testamentaire résultant des réserves
coutumières et de la légitime; il y avait
des prohibitiois pour certaines personnes
de s'avantager respectivement: Les avan-
tages entre époux étaient défendus phr la
Coutume de Paris (1); et par la plupart des
autres coutumes, il ne pouvait y en avoir
d'auti'es que ceux du douaire.

Dans le second état du droit coutamier
on vit s'établir et s'étendre l'usa'ge de ce

que l'on appela les institutions contrac-
tuelles. C'était, pour rappeler les paroles
(le Laurière sur Loysel, qui s'est troQmpe i )
du reste si graveinent sur l'origine des
institutions contractuelles, une institutioi
pour portion, ou reconnaissance d'bériti( r
simple ou mutuelle et donation particu-
lière-par contrat de mariage (3. L'institu-
tipn contractuelle avait pour principal
objet de faciliter les mariages. C'était
comme on l'a dit encore avec raison iiii
testament irrévocable, et de plus, au
moins par sa dénomination, une déroga-
tion à ce principe du droit coutumier:

NJ fi'E

institution d'héritier n'a lieu. L'origine eîu

est obscure.
Le principe dominant du droit coutu-

-mier qui était de maintenir les biens tans
les familles, avait' fait reconnaitre aux
héritiers,- certaines garanties de lpur
droit éventuel, indépendaqpanent de celles
résultant*des réserves coutttnières et de
la légitime. Le retrait lignager'était une
de ces garanties; mais dans le second
état du droit coutumier, il n'était ordinai-
rement accordé qu'aux parents des côté
et ligne du bien propre à retraire (it.

On sait comment se combinaient les
principes du droit de succession et celui
de la saisine- dans cette maxime si. con-
nue : le mort saisit le vif. La maxime

n'avait pas lieu en matière de succession
aux fiefs, parceque, à proprement parle,
on nè succédait pas àux fiefs, vu que l'hé-
ritier recevait son fief du suzerain. Mais

.dans'le droitpublic, elle était reçue pour
la succession à la couronne, parce que le
souverain ne teuajt sa couroinne de per-
sonne. Cette maxime : le roi ne meurt

pas, et cette phrase 'proverbiale, ce cri
poussé à la mort des anciens rois de
France : le roi est mort,'vive le roi-! n'é-

taient en réalité qu'une application au
-droit public de la maxime du droit civil
le morit saisit le vif 2>.

4. DROIT DES oBLIGATIONs.-Le droitdes
obligations forme une partie considérable
de la science du droit ; mais il ne peut
tenir qu'une très petite place dans une
histoire. Le dr'oit romain ayant été l'ob-
jet d'études assidues dans les pays coutu-
miers à partir du XlIIe siècle, ses doctri-
nes, sur la matière si vaste des obliga-
tions, y furent généralement adoptées,
l''usage et li jurisprudence des tribunaux
accomodèrent aux mours du Iys celles
de ces doctrines, qui avaiéut été -tip
exclusive¡nent prop'es au peuple rmaini.

Les grands jurisconsultes du XVIe siècle

<t) Auee .u VW<e~ -'

g(Eesedu r 73frnil, . () Cbustme de Parra, an Is.

IndwMueoeuiot, lil,a itI, Tna ,aj-ea i'a.1, l

iCAis EN 1663. 8.9
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travaillèrent à l'envi à cette ouvre, con-
curremmentavec la jurisprudence; c'est à1
ces savants, travaux que nous.devons la
théorie des contra ts,telle qu'elle est venue
se déposer dans le code civil. Passons
rapidement en revue quelques contrats
caractéristi.ques.

Les lois de 1'Eglise, comme on le sait,
condamnaient l'usure - et réprouvaient,
comme prêt usuraire, le prêt à intérêt
quelque modique que fût l'intérêt. Laju-
risprudence du Parlement donnait une
sanction à cette défense, en considérant
comme immorale, et partant non avenue,
toute stipulation d'intérêt. Cette condam-
nation dlu prêt à'intéiét, sous le nom de
prêt usuraire, avait pour principe cette

erreur écànomique, que l'argent ne pro-
duisant pas de fruits, il, état injuste d'en
faire payer. la jouissance. Pour tourner la
difficulté suscitée parles défenses canoni-

lues, on imagina alors le contrat de.
rente: par la constitutioi de rente, une
partie aliénait une somne d'argent,
moyennant un revenu ou rente qe l'au-
tce partie s'engagaait à lui payer annuel-
lement et perpétuellément. En l425, le
Pape Martin V approuva lés constitutions
de rente, par la fameuse bulle Regimini
La conséquence d-'une telle doctrine était
forcée, ifallait que les rentes constituées
ne fussent phs rachetablesi-car autrement
le contrat de rente n'eut plus été que le
prèt à intérêt, avec le mensonge en plus.
En effet, deux bulles de Pie V, de 1569 et
1570, ne permettent de constituer des
rentes que par ceux qui avaient des fonds
de terre pour en répondre, et alors elles
étaient non rachetables, comme rentes
foncières. Mais on dut se~demander com-
ment cette circonstance, que le débi-
teur-rentier était propriétaire, pouvait
changer la 'nature du contrat? Dumoulin
n'eut pas de peine à démontrer, dans son
traité De Usuris, l'inanité de toutes ces
doctrines. Sur son autorité, un arrêt du
Parlement de Paris, du 12 mars 1552,

déclara les rentes constituées rachetables.
Comme oà ne peut éviter l'inconséquence
dès qu'on se place en dehors des principes,
on eut alors cette singularité d'un droit

(qui pâtnettait un contrat sous un nom et
le réprouvait sous un autre. Cet état du
droit persista jusqu'à la révßlution en
France.

Le droit coutumier cpnnaissait le gage
et l'hypothèque. Il y avait deu sôrtes de
gage: le vif gage et le mort gage. Le cré-

ancier qui avait un vif gage imputait les
fruits sur sa créance-; celui qui avait un
mort gage recueillait les fruits sans que
sa créance en fut diminuée d'autant.«-Vif
gage est celui qui s'acquitte de ses issues;
mort gage est célui qui de rien ne s'ac-
quitte (1). »

. Le mort gage était marqué au plus
haut dégré du caractère usurdire .et fut
de bone.heure réprouvé pour cette rai-
son; il avait pour objet de pousser le dé-
biteùr à s'acquitter promptement 4e sa
dette (2'. Dans un concile tenu à Tours,
en 1164, le pape Alexandre III entreprit
d'en éteindre la pratique et défendit aux
clercs de prêter à usure. Malgré les con
damnations de l'Eglise, l'usage du moit
gage persista toujours réprouvé (3)-.

L'hypothèque avec droit de suite et de
préférence, résultait de tout acte notarié,
de tout jugement, par conséquent de tout'
acte privé -econnu enjugement pu dans
un acte notaié (4). Mais les contrats pas-i
éés en cour d'Eglise'n'emportaient pashy-
pothèque. Laurière, sur Loysel (5), nous
apprend que cette règle était tirée d'un
arrêt du parlement de Paris du 4 Juillet
1357 ; elle était fondée sur ce que les Cours
d'Eglise non seulement n'avaient com-
pétence et juridiction, comme on le verra,
qu'entre clercs, mais encore ne pouvaient

(1) Loysel In<tmufes utCb. Hv.II, U. 7.

(2) Lazurire, Gosafre, Vo Gage mort.

(8) ,wr(uaprdenroegamEreeVo nanuesneuwg no $2.

(4) CSutuue de Parià, art. 'Q7.

(5) Ist.u . liv.III,eb. VDI,14.
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(1) Beauguanoi .muteumdußemuvotch. XXXviii.

prononcer qu'à propos de choses ecclésias-
tiques-ou relevant de la conscience catho-
lique.

Les affranchissements dé serfs et l'avé-
nement de la classe des hommes libres
aux avantages de la propriété rendirent
très commun le contrat dé louageou bail
à loyer (1).

Parmi les contrats, il faut placer les
donations, ou, commé on les appelait
quelqpefois, les donaisons, quoique la ma-
tière se rattache autant à celle des testa-
ments qu'aux obligations proprenlent di-
tes. La donation ne pouvait être faite en
haine des héritiers ou en fraude de leur

,légitime attente. Le droit coutumier ne
-voulait même pas que l'attente du dona.
taire püIt être trompée par des acte, faits
après coup. Tel est le princip rd'ue doc-
trine qui est passée toute e4tière dans
notre droit moderne, et qui, dans son ex-
pression' la plus généralement acceptée,
se rýsuma(t dans cette maxime : donner
et retenir fte vaut. Les conséquences en

étaient qtid le. donateur ne donnait pas
valablement, s'il se réservait de disposer
autrement de la chose ou s'il donnait à
charge des dettes futures

5e Styles et actions.-Par styles, on en

tendait «la façon et manière de plaider
et dé mener les causes,» en d'autres ter-
mes, la procédure judiiaire. On appela
aussi styles les formnles dont se servaient
les praticiens, dans les actes de procédu-
re, et les Cours de justice, daîls la rédac-
tion de leurs actes. Les anciens coutu-
miers, et notamment P. Desfontaines,
se sont occupés de la procédure, et parti-
culièrement des semonces (summons des
Anglais), ou ajournements; mais c'estaux
formes suivies devant les tribunaux ec-
clésiastiqlfes, c'est au droit canonique que
l'on doit la vraie procédure civile, avec
ses délicatesses, pour ne pas dire ses fines-
ses, et sa prudence quelquefois ex'essive.

1
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I

Il n'y a à parler ici que de quelques règles
généralement suivies (1).

Toute personne assignée devait compa-
raître. Dai le plus ancien droit français,
si celui qui était assigné ne comparaissait
pas, il était réassigné, et, après deux con-
tumacest ilpayait son silence en perdant
son proces, même quand la prétention du
demandeur n'aérait pas été justifiée, licet

contra jus (2). L'ordonnaRee de 1539 réfor-
ma dans son art 27 cet usage des anciens
parlements; depuis, le demandeur ne fut
pas dispensé de justifier sa demande.

,Quand un appel était interjeté, les effets
étaient différents à l'égard -des juges
royaux 'et des juges seigne riaux, et l'où
procédait différe ent dans les appella-
tions des sentences juges seigneuriaux

. en pays de drdit écrit. Celui qui appelait
d'une sentence d'un jgge seigneurial, ei
pays de droit coutuniier, ajournait princi-
palement le juge qui- l'avait rendue, et le
seigneur venait soutenir, à ses risques, la
sentence de son juge, à peine de soixatite
livres d'amende (3). L'origine de cet
usage, se rattache au caractère de l'appel
tel qu'on le concevait dans les cours féo-
dales. Ce n'était pas à l'adversaire heu-
reux que l'on s'en prenait, mais au juge
qui av-ait inanqué à. la justice. Le plai-
deur adverse était intimé, mais seulement

pour voir ce qu'il adviendrait de .cet
appel où il était intéressé. Dans les pays
de droit écrit, les rôles étaient autres: la

partie adverse était ajournée et le juge
seulement intimé (4). On sent ici l'in-
fluence du droit romain. L'intimaUon du
juge s'est perpétuée presque dans notre
procédure: l'appel par certiorari intime
le juge à rapporter le dossier et le juge-
ment (5).

(1) Bzas sur VBatoire glu
5
rae du Droafrançaig, 156.

(2) J. Faber, Ins. de inteda4d §red5nenda.

Grand eoutcmer liv IIi. eh X.

(3) Ordomnnne de 1344, art 5.

(4) Ancienstyleduparenent,, part 1, ch, IV.

(5) Code de Proc. B. C, art 122
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Selon une maxime rapportée par Loysel
i1), le roi et les' seigneurs, en leurs justi-

ces, y plaidaient par leurs procureurs. Ils
avaient seuls ce privilége ; car ce fut plus
tard une autre maxime, que nul en Fran-
ce,. ni en Canada, aujourd'hui, ne plaide

par procureur, si ce n'est le roi.
Notons que le droit coutumier repous-

sait 4a contrainte par corps pour l'exécu-
tion des dettes civiles, hormis dans des
cas d'exception, à l'égard des courtiers, ou
(le ceux obligés pour chose judiciaire (2).

Dorr CANoNIQUE.- Les canonistes di-
visent l'histoire du droit canon ou cano.
nique en trois périodes: Io le droit canon
ancien, c'est-à·dire l'histoire des collec-
tions anciennes des canons qui ont eu
couiîs .dars l'église, jusqu'à la collection
d'Isidore exclusivement î3) ; leur autorité
subsista jusqu'au Décret de Gratien au
XIIe siècle; 2o le droit Canon nouveau
onmoyen, qui est tout entier dans le
Corpus juis canonici, et qui comprend le

Décret de Uratien et les Décrétales des
Papes jusqu'à la Collection des Décrétales
dites Extravagantes comprises; 3o le droit
Canon plus nouveau, qui se compose de
toutes les constitutions ecclésiastiques
promulguées d epuis.

On reçut de bonne heure comme'lois,
lcs actes des Conciles et particulièremant
des Conciles oeuméniques. la Collection
grecque des quatre grands Conciles oecu-.C inople
méniques de Nicée, de Constantinople,
d'Ephèýe et de Chalcédoine, composée par
Théodore, évêque de Tyr, et Etienne,
Evêque d'Ephèse, fut sanctionnée parJus-
tinien (4). Des traductions latines de cette
Collection se répandirent en Occident.
Indépe'ridamment de cette'Collection, on.
réunitles actes des Conciles tenus dans la
Gaule; mais ces recueils ne soart pas par-

(1) IngSta e otd EV4,tit, 111, 5.

(2 Loysel et Laurilre, Isuiutes Ob. uiv. III, ti. VI,
16i et liv. IV, tit. VI, 18

(3) d'Aguesseau, uvrea XV-, 27. -

(4) Noveiles 181.

venus jusqu'à nous. Il faut citer surtout,
parmi les Collections des Conciles, un Re-
cueil de la fin du Ve siècle, fait par un
moine schyte, mais fixé à Rome, nommé
Denys le Petit. Ce recueil est .comin
sous leš titres de Corpus canonurn et Codex

vetus Ecclesie romano (1).

Le Décret de Gratien est un recueil
composé au XIIe siècle, (1150); il est inti-
tulé par son auteur Concordia discordan-

tium canonun, parceque Gratièn. (simple
moine de l'ordre des Bédlédictins) préten-
dait y résoudre certaines antinomies. On
l'appelle quelquefois simplement le Décret.
Au.moyen àge, il était la base de l'ensei-
gnement du droit canon,, et le titre de
Docteur en Décret était celui des légistes
de l'Eglise. C'est une ouvre personnelle à
son auteur, plutôt qu'une compilation;
elle est composée de Sentences des Pères,
de Canons des Conciles et de.Décrétales.
Mais la critique a découvert que les sour-
ces y sont souvent altérées et qu'un cer-
tain nombre.de canons et de décrétales y
sont même tout à fait apocryphes. Aussi
le Décrêt, quoiqu'e cité communément,
n'a-t-il jamais .été reconnu authentique
par l'Eglise. Cependant son autorité fut
considérable dans tout le moyen âge, et

- l'Eglise l'invoqua fréquemment. La plus
part des prétentions du clergé du temps
trouvent leur justification dar.s les textes
de cette oeuvre volumineuse.

La seconde Collection du Corps du
droit Canonique est celle des Décrétales
de Grégoire IX- C'est un recueil de ré-
ponses des papes sur des questions qui
leur était proposées, un recueil de rescrits
pontificaux conduit jusqu'erI230, époque
de sa publication. Le recueil des Décréta
les de Grégoire If a pour auteur Raymon
de Pennafort, général .e l'ordre de Saint
Dominique. Il est divisé en ginq livres.
Dès qu'il parut, il fut enseigné' dans les
Facultés à l'égal du Décret.

La troisième partie du Corpus juris ca-

(2) Dalloz, Jurqrudene generale, 1,72r
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ntonici est le Saxte de BonifAce VI; il fut
joint en 1299 aux Décrétales pour en for-
mer le Vie livre ; il est lui même divisé
en cinq parties.

La quatrième partie du Corps du droit
Canonique est appelée les Clémentines,
parceqi''elles furent composéessousle pon-
tificatdeClémentV,et que les constitutions
de ce pape, premier pape français à Avi-
gnon, y sont en grand nombre. Elle 'con-
tient les canons du concile tenu à Vienne,
dans le Dauphiné, en 1311 et 1312.

La cinquième partie est celles les Ex-
travagantes (vagantes extra) ; ce sont les
constitutions qui n'avaient pas été insé-
rées dans les précédentes parties du Cor-
pus juris canonici, et celles publiées de-
puis, jusqu'à Sixte,IV, en 1483.

1. DROIT CANONIQUE MOYEN oU NOUVEAU.

-Constitution de -'Eglise. La juridiction
est l'autorité de l'Eglise,-car lemotjuri-
diction comprend le pouvoir entier,'rim-
perium et la jurisdictio, et la signification
n'en est pas limitée en droit canonique
comme elle l'est en droit civil,-la juridic-
tion ecclésiastique, disons nous, réside es-
seutiellement dans la personne de l'évê-

que. L'évêque n'a de puissance que dans
son diocèse; mais là encore il doit confor-
mer son action aux lois générales de l'E-
glise universelle.

La juridiction ecclésiastique est -volon-
taire ou contentieuse. La juridiction vo-
lontaire s'exerce de plano, comme disent
les canonistes, c'est-à-dire sans instruction
judiciaire. L'évêque l'exerce par lui même
ou par ses vicaires. La juridiction con-
tentieuse, au contraire, requiert une pro-
cédure dont les canons dé erminèrent la'
for me; elle est exercée dans le diocèse
par l'official qui est au siége 'épiscopal
un vicaire.pourvu à cet effet d'une com-
mission spéciale de l'évêque. La recher-
che et la poursuite des infractions à la

'discipline ecclésiastiques sont commises à
un autre vicaire du diocèse- nommé pro-
moteur.

Dans les premiers siècles de l'Eglise,
l'évêque· et son clergé- gouvernaient le
diocèse conjointement. A une époque
que l'on ne saurait préciser, les évêques
choisirent des prêtres pour former auprès
de chacun d'eux un conseil que l'on appe-
la le chapitre.

Les notaires apostoliques étaient une
classe d'officiers chargés d'une partie de
la juridictiln volontaire des évêques, ils
étaient à la omination épiscopaleet rece-
vaient certains actes.à l'exclusion de tous
autres officiers publics; notamment, ils
mettaient les bénéficiers en possession de
léurs bénéfices. Un édit de décembre
1691 attribua au roi la nomination des
notaires apostoliques.

Au HIe siècle, on reconnut dans les
provinces de la Gaule un métrppolitain
pour supérieur des évêques de la pro-
vince. Les métropolitains ou archevêques
avaient une juridiction immédiate sur
leur diocèse, et une juridiction médiate
sur les diocèses des évêques dépendant
d'eux dans leur province. Ils perdirent la
paípart de leurs droits quand la dignité
d'évêque cessa d'être élective. Notam-
ment, ils cessèrent de pouvoir visiter d'au-
tres diocèses que leur diocèse propre.
Mais ils conservèrent, avec certaines pré-
rogatives honorifiques, le droit de convo-
quer les conciles provinciaux et de nom-
mer les représentants aux assemblées du
clergé.

Une autre dignité dont l'autorité toute
puissante pendant des siècles ne cessa

jamais d'être réelle et effective, parce-
qu'elle tient essentiellement à la cónstitu
tion de l'Eglise, c'est la Papauté.

Laissant à part les excès de langage par
lesquels des papes, comnie Boniface VIII
vis à vis de Philippe le Bel, demandaie4
que les souverains leur fussent soumis,
même pour le gouvernement temporel,
on trouve exprimée à chaque page du
Corpus juris canonici cette doctrine : que
l'Eglise à tous les dégrés de sa hiérarchie

1
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est indépendante du pouvoir séculier, et
que le.pape est le suzerain spirituel des
souveráins.. Ainsi, le quatrième concile
de Latran de 1215 a décrété que les cons-
titutions des princes ne peuvent préjudi-
cier à l'Eglise; que les ecclésiastiques
soit exempts de tous tributs; que. même
les tributs dus au prince ne peuvent être
levés qu'après la dime (1). On trouve dans
les constitutions recueillies dans le Décret
de Gratien, que la règle dominante est
celle de l'Eglise ; que le souveraii pon-
tife, juge universel, ne relève d'aucune
juridiction humaiñe ; que l'empereur
même lui est soumis; qne le pape peut
délier lespeuples du serment de fidélité (2)
Il est écrit dans les Décrétables de Gré-
goire IX, dans le Sexte de Boniface, dans
les Clémentines et les E»travagantes, que
l'élection de l'empereur est ratifiée ou re-
jetée par le pape; qu'il peut destituer l'em-
lereur à loco et magistratu; que les ecclé-
siastiques sont exempts de toutes charges
publiques et de toute juridiction laïque.

Dans les lieux où le pape ne peut se
rendre en personne, il est remplacé par
des prélats légats. Les légats sont de plu-
sieurs sortes: il y a 10 les légats à lale'-e
choisis parmi les membres du sacré col-
lège, et envoyés daiis les pays catholiques
avec la plénitude de la juridiction aposto-
lique ; 2o les légats envoyés, non cardi-
naux, qui sont les nonces, internonces
30 les légats nés qui n'ont aucune mission,
iii apostolique, ni diplomatique, mais qui
jouissent,' au dehors, de cette qualité
comme les anciens-archevéques de Reims
et d'Arles, parce que la dignité de légat
est attachée-au siège qu'ils occupent.

Le Sacré Collége'est composé de Cardi-
iaux. Le Cardinalat donne la qualité de.
Conseiller du Pape. Les Cbngrégations'
dans lesquelles sont répartis les cardinaux
sont au nombre de quatre: Io le Consis-

1 IV, cap 44.*,48 -et 54.

2) Ca, 1, DW X, D XX, cap, 1, §Pounf. V,
amnat que I«Adeae concWorum de Labbe, t. i, p. 388
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C'est ici le lieu de parler d'un usage, qui
servit d'abord à accroitre considérable-
ment le pouvoir de-la Cour de Rome, et
qui devint bientôt la cause d'une véritable
anarchie dans l'Eglise : nous voulons par-
1er des appellations en Cour de Rome, por
tées contres les sentences ecclésiastiques
rendues dans toute la chrétienté. Le droit
d'appeler au pape avait été emprunté aux
fausses Décrétales. Par l'abus des appel-
lations, la cour de Roine était devenue
aux XUe et XIlIe siècles, un véritable
parlenfent, et sa chancellerie un greffe.
La ville regorgeait de solliciteurs, de
légistes, d'homm es d'affaires accourus de
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toire, où se déCident les principaux actes
de l'autorité papale; 20 la Congrégatiou
de l'Inquisition, créée au XIlIe siècle par
Innocent MI, appelé.e aussi Saint office,
chargée de l'examen des mesures à pren-
dre contre les hérétiques; 3o la Congréga
tiou de l'Index qui ne fut établie que par
Sixte Quint, pour l'examnen des livres, don t
était chargée jusqu'alors la Congrégation
de l'Inquisition; 4o la Congrégation des
Rites, créée par le même Pape, et dont la
désignation fait connaître les attributions.
Il y a eu de tout temrs à Rome, depuis
Innocent III, une chancellerie organisée
pour la délivrance des actes émanés du
Saint Siége, un cliancelier, un archi-
chancelier, un ditaire, un prodataire etc.
La Congregatio de Propagandd, fondée à
Rome en 1622 par Grégoire XV, ne s'oc-
cupe que du soutien et de la direction
des missions étrangères.

Les actes de justice et.de grace du Saint
Siége sont donnés par des bulles ou des
brefs: les-bulles sont expédiées pour les
actes de justice ou de grâce importants ;
elles sont ainsi désignées de la bulla, oi.
boule empreinte d'un sce'au, qui est atta-"
chée à l'acte pour en garantir l'authenti-
cité. Les brefs, qui sont les actes courants,
sont conçus de la façon que leur désigna-
tion indique; on les expédie pour des grâ-
ces peu considérables.

[1
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toutes lçs pate i od héin sarrement appartenait au juge d"Eglise,totslsparties dir monde chrétien

poursouteffii- les prététions des appelants. les suites, lé jugement des intérês pêdu-
Il faut dire que les Papes favorisaient sin- niaires, apparteuaient aux tribunaux la!-
gulièrement cet abus par la complaisance ques, aux cours laïques.
avec laquelle les appellations étaient ac- Le chrétien devait mourir chrétienne-
cueillies. Comme le résultat d'une appella- mens; son corps devait- être laissé à l'E-
tion n'était pas douteux, le plus souvent glise pour sa sépulture: l'Eglise était
les défendeuys se dispensaient de compa- lexécutrice testamentaire'du défunt, et,
raitre. Les hommes les plus éminents du en cette qualité, elle était'saisie de ses
temps réclamaient en-vain contre l'abus. meubles pour acquitter sa cOnscience et
Saint Bernard, dans son livre adressé au exécuter son testament Le testament
Pape Eugène IIIq qui avait été un de ses avait dû être fait devant le Curé; il
religieux avant de devenir Pape, s'éton- devait contenir un legs pieux: si l'on ne
iait ironiquement qu'après examen les remettait pas le testament, l'Eglise refu-
appelants se trouvassent toujours bien saitd'enterrerlemortou le prêtre attendait
fondés et les intimés toujours e' faute (1). un mandement de l'Evsquet et souvent,
Le concile de Bâle, en 1432, avisa à arré- l'évêque confisquait les meubese. Les
ter le désordre. Il trouva pour cela deux héritierspoursauver l'honneur du défunt,
moyens: le premier fut d'ordonner que demandaient à être autorisés à tester
l'appellationne pouiait plus être portéé pourli, adt causas pias; et ce n'est qu'au
en cour de Rome qu'après que l'on aurait XVe siècle, en 149, qu'on trouve un
épuisé tous les degrés de juridiction, arrêt du parlementquienjointeàsFévé-
C'est-à-dire après que l'affaire aurait été que d'Amens et aux curés d'Abbeville de
portée derévêque au métropolitain, dufaire inhumer ceux qui meurent ab lu-
métropolitain au pmat; le second, que, testat f.
quand le pape serait saisi, il commettrait Les tribunaux ecclésiastiques connais-
un délégué sur les lieux pour prononcer saientencore de toutes leséaffaires même
-sur l'appellation. Depuis le concile de temporelles, entre clercs, si laction était
BAle, en effet, l'abus des appellations' en personnklle. Mais si l'action était réelle,
Cour de Rome disparut à peu près. 'me entre cercs, même entre -odenux

Les abbayes, les monastères tenaient Eglises, elle était devant les tribunaux
pne place considérable dans le monde laïques, au moins depuis Charles V U
cclésiastique. Comme ils étaient soumis Dans les affaires entre clercs et laques,

à des règles, on appelait égidiers les clercs onai distingua le tribunal compétent était
-qui en faisait partie. celui du défendeur, quand un laïque in-

Voyonus maintenant quelle était la juri- tentait contre un clerc une action perso-
diction contentieuse des juges ecclésias- d elle; il actionnait alors le clerc devant le
tiques. Les juges ecclésiastiques onnais- Juge ecclésiastique; quand, anContraire,
saient à l'exclusion de tous antres,des-un clerc agissait contre un laïque, c'était
affaires spirituelles, même à l'égard des
laïques: telles étaient celles qui'éétaient dit qu a vu de son tempsmle

e es a ei ii scr- deSint Louis et de Phippe le Hardi"que de

-qeaisaitparticedvnaxscé

Voyonsxmaintenantquelleétaitl -avoirparS-
ments, à la discipline ecclésiastique et escm~unnais meulle; mal qu' ne les emporte PsÎ

Sà d ne iae, aotume, et que asalne en t dvre aux
aux vSux de religion. Dans le mariage,

il fallait distinguer le sacrement et l'acte -87).
ouivil qui en résultait: la rvalidité-du. <MBluia s ct.

(i) De XVeagsiècleSenp4209,qude'ounr.oueL
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devant le juge laïque que l'action devait
être portée. La juridiction ecclésiastique
fut fixée en cet état par l'ordonnance de
Villers Coterets, sous François er, en

1539.

La juridiction ecclésiastique était très
en faveur et ses justiciables étaient très
nombreux. Pour être justiciable de l'Egli.
se, on se faisait clerc.

Or pour être clerc, il n'était pas néces-
saii'e d'être ordonné, il suffisait d'être ton-
suré, et la tonsure se donnait à qui la de-
mandait, fût-on marié : à ce 'oint que l'on
vit des clercs bouchers, cabaretiers et mê-
me bateleurs. On avait bien défendu au
XIIe siècle de conférer la tonsure à des
gens indignes: anx acrobates, aux bouf-
fons. Au concile de Vienne, en 1311, on
écarta tous ceux qui exerçaient une pro-
fession mercantile ou servile. Cet état de-
meura tel jusqù'à lordonnance de Rous-
sillon, Pendue en 1563, dont l'article 21
voulaif, que pour requérir le principe
clérical et être justiciable des juges d'E-
glise, ou fut au moins sous diacre.

La procédure suivie devant les tribu-
naux ecclésiastiques était celle des cours
et tribunaux de nos jours. L'ordonnance
de 1667la perfectionna et la déclara, ainsi
amendée, applicable aux tribunaux d'E
glise. , . .•

Le droit féodal ecclésiastique pronon-.
çait déux sortes de peines: les peines cano-
iques et les peines temporelles. Les peines
canoniques ou censures étaient de trois
sortés: il y avait l'excommunication, la
suspension et l'interdit. L'excommunica-
tior majeure retranchait le fidèle du corps
de l'Eglise ; quand elle était seulement
mineure, il n était privé que du droit de
recevoir les. sacrementsb et d'être pourvu
d'un bénéfice.- La suspension frapPait le
clerc et l'empêchait d'exercer ses devoirs
ecclésiastiques. L'interdit était local ou
personnel: local, il frappait une province,
une ville; les sacrements n'y élient plus
administrés, si ce n'est dx ri&siinits le

service divin ne .pouvait s'y célébrer, et
l'on ne pouvait plus y faire d'inhumations
en terre sainte (1); quand l'interdit était
personneý il atteignait les clercs et entrai-
nait une suspension partielle. Il y avait
aussi les ionitoires, qui étaient des ex-
communications avec clause satisfactoire,
usque ad satisfacrionem. Les peines tempo-
relles étaient l'amende, la prison, la fusti-
gation (2).

Parmi les crimes punis par l'Fglise et
atteints par le bras séculier, nous ne par-
lerons que du crime, d'hérésie Dans,
beaucoup de pays catholiques, et notani-
ment en Espagne, on établit des tribu-
,naux d'Inquisition constitués, àl'imitation
du Saint Office romain. Les ordres des
tribunaux d'inquisition étaient choisis

parmi les religieux, ordinairement dans
l'ordre des Cordeliers- ou des Domini
cains. Cétait aux juges séculiers à apþré-
cier lés preuves des faits relatifs aui ac-
cusés d'hérésie. Le tribunal d'inquisitioii
jugeaitsi l'opinion imputée à tel ou tel
accusé d'hérésie était bien hérétbque, et le
jugement rendu, l'hérétique était aban
donné au pouvoir temporel, ou, comme
l'on disait, au bras séculier. C'est surtout'a

partir du XIIIe siècle que se répandirent
les tribunaux d'inquisition Il y ei eut
dans le Midi de la France et notanuient
dans le Languedoc ; mais ils ne tinrent
pas et l'Inquisition ne s'acclimata jamais
en France. Les rois de France travaillé-
rent souvent à combattre l'hérésie dans
1,intérét de leur puissance, qu'ils pou-
vaient croire menacée par la propagation
des doctrines hérétiques ;~ mais il n'y eut
pas de juridiction durabte pour connaître
du crime d'héresie.

Les sentences ecclésiastiques étaient
susceptibles d'appel, quand elles étaient
rendues par les juges inférieurs. il im-
porte dé faire connaitre l'apl d'abus,
appelée plus tard appel comme rabus dont

(1> onir.VmIICa>, a cren.

(2) DaHo..hur&.ge-n. I, M
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l'usd ge fortifia considérablement les rois
de France contre les entreprises quelque-
fois excessives de la juridiction épiscopa-
le. Ce n'était pas que cette justice fut
mauvaise en soi, puisque les populations
la recherchaiet.: Mais il y avait des abus
trop réels (1). D'ailleurs, à mesure que
l'autorité royale grandissait, elle devait se
montrer plus jalouse de ses prérogatives,
et de celles des tribunaux qu'elle avait éta-
blis dans ses domaines.Déjà, en 1267, Saint
Louis avait accordé aux juges royaux un
droit de révision sur les sentences les plus
rigoureuses des tribunaux ecclésiastiques;
-mais,4ans-1e-temps même où l'autorité
royale avait mis un frein aux abus des
justices seigneuriales par l'institution de
l'appel au roi'en toutes matières,, on n'a-
vait pas songé à circonscrire la justice ec-
clésiastique dans des limites plus étroites,
peusant.peut-être, avec raison, que, telle
quelle était, la justice ecclésiastique va-
lait encore mieux que la justice féodale.
Cependant les tribunaux ecclésiastiques
s'étaient arrogés une juridiction trop
étendue. Dans toutes les. causes ou les
hommes de loi étaient seuls concernés en
matière de contrat, sous le prétexte que
les contrats étaient alors revêtus de la sanc-
tion du serment; da'ns toutes causes con-
cernant ,les testaments, sous le prétexte
que le défunt ayant légué son corps à la
sépulture ecclésiastique, l'exécution de
son testament devait s'opérer par le mi-
nistère de l'Eglise (2); dans tous les cas
de mariage, parceque le mariage était un
sacrement; enfin dans tous les cas où une
veuve ou un orphelin était mis en cau-
se, parcequ'il appartenait à l'église (te pro-
téger ces personnes, il fallait recourir à
l'autorité ecclésiastique sous peine d'ex-
communication. On ne recevait sa sou-

(1) Pasquier, Recaerchede la Proeao, liv. 111, ch. 3s
Loyau, De,egneueriea ch.1, w2. )0à3U1.
Robertson, Charle, V, 1, 112.
Fleury, Intitution du droit canonique, Ii, 65.
Héricourt, p. 1.

(2) Loyseau, es&seure.
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mission que sur le paiement d'une amen-
de, que l'autorité laïque fesait payer for-
cément (1). Le Die de justice précéda eb
inaugura l'appel comme d'abus. Cette pre-
mière et prudente réforme de Saint Louis
parait cependant avoir éveillé dans l'Egli-
se de grandes susceptibilités. Un concile
tenu à Bourges, en 1276, alla même jus-
qu'à revendiquer pour le clergé un droit
de juridiction absolu. Le parlement et
les barons prdtestèrent. Pour mettre un
terme à ces longs débats, Philippe de
Valois réunit en 1329, à Vincennes, les
délégués de l'épiscopat et'ceux des barons,
afin qu'ils se missent d'accord; et à la suite
de cette assemblée, où Pierre de Cu-
gnières, conseiller du 'roi, chevalier ès-
lois, et Pierre Roger, archevêque de Sens,
pape plus tard sous le nom de Clément VI;
défendirent, lepremier, la juridiction civi-
le, le second, la juridiction ecclésiasti-
que (2), intervint l'ordonnance qui insti-
tua les recours pour abus. Désormais ou
put appeler au parlement de tout abus
commis par les tribunaux ecclésiasti-
ques (3).

Ce recours au parlement pour appel
comme d'abus fut le premier pas décisif
de l'autorité royale contre les prétentions
excessives non-seulement de la juridic-
tion ecclésiastique, mais de la papauté.
En-effet, la lutte de Philippe le Bel et de
Boniface VIII et la victoire quelque bru-
tale du roi n'avaient rien terminé. D'un
côté, la papauté maintenaitses prétentions
de faire servir son autorité spirituelle
au profit d'un autorité temporelle à exer-
cer sur la puissance séculière. D'un autre
côté, les plaintes étaient grandes contre
« les exactions et charges, importunités de
pécunes imposées ou à imposer par la

(1) Fleury, InMsUMiioeèau droit conomque, 11, 9, 10
Didloaaire dejurisprudesee, I, 292.

(2) On attribue £ lArchevêqué de Sens les mots sui-
vanta: "Les droits aequis uneibis àI'Eglae appartien-
nint à Dieu, il y aura# awarile S les lui enlever."

(<Iaferrière 1, 208).

(3 PasquierRecheruoes de la Fran.e liv. VI, eh. 33.
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Cour de Rome au royaume de France. »
Quand l'ordonnance de Saint Louis, de
1267, avait essayé de mettre fin à ces exac-
tions- et autres abus, l'exécution n'avait
pu en être suivie. L'ordonnance de Phi-
lippe de Valois de 1329 peut donc être
considérée comme la première Pragmati-

que Sanction du droit ecclésiastique fran-
çais. On est surpris qu'un roi très chré-
tien, très pieux, très saint, comme Saint
Louis, ait dû réfréndr certains abus ecclé
siastiques. Mais ces abus sont incontesta-
bles; toute l'histoire du temps en dépose.
Il faudrait bien autre chose que l'anéan-
tissement de l'ordonnance de Saint Louis
pqur en abolir le souvenir. Soyons justes
envers tous, et surtout soyons sincères
Les prétentions de l'Eglise ont été souvent
excessives, et ses abus scandaleux; la

gloire de l'Eglise n'est pas de n'avoir ja-
mais failli; elle est d'avoir exercé une
action tellement puissante, tellement mo.
rale, tellement élevée dans l'ensemble et
par les résultats, que ses défaillances et
ses excès disparaissenL dans l'éclat de son
oeuvre (1).

Ce serait une grande erreur de croire

que l'église ait vu avec jalousie ce con-
trôle salutaire de la part du souverain.
En 1582, juste 100 ans avant la célèbre
déclaration des évêques de France, Mgr.
de Foix, archevêque de Toulouse, écri-
vait au pape Grégoire XHI au sujet d'un
appel comme d'abus récemment jugé par
le parlement de Paris: «Que si après
Dieu etla piété et dévotion de nos rois, il y
avait chose ii eût conservé lajurisdiction
ecclésiastique, l'autorité du St Siège et la
foi et la religion catholique en France,
c'étaient les parlements, juges souverains
des appellationscomme d'abus; que ces
appellations étaient fondées en plus gran-
de équité qu'on ne croyait, et qu'elles
étaient si enracinées en France, que l'on
déracinerait plutôt tout l'Appenin du
milieu de l'Italie, que l'on abplirait les

(1) Essai sur PR.mtre gewpu/e u Droftfranqat, 186.

tuelles, toutefois en F'rance la puissance
absolue et infinie n'a point de lieu, mais
est retenue et bornée par les canons et
règles des anciens conciles de l'Eglise re-
çeus en ce royaume.»

L'ordonnance du 7 Juillet 1438 est l'ac-
te. capital, connu sous le·nom de Pragma-
tique Sanction de Charles VII: (Pragma-
tica sanctio, décision auguste sur affaires
pratiques (2).) Ce fut l'acte le plus significa-
tif de la royauté à l'égard de la Cour de
Rome; elle constitua le droit public ecclé-
siastique jusqu'au Concordat de Fran-
çois 1er et de Léon X, et son autorité se
prolongea en partie même au delà. Toute-
fois l'exécution ne s'en fit pas sans une ré-
sistance excessive de la Cour de Rome.
sous les papes Eugène IV et Pie II. Ce
dernier pape obtint même de Louis XI.
en 1464, l'annulation de la Pragmatique
Sanction et en fit trainer le texte dansles

(1) Fevret TraUdei'abua , 24 et 2.

(2) Laterrire, 1, 210.
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appellations comme d'abus de ce royaume,
ou qu'on souffrit qu'autre en jugeât que
le roi ou sa cour de parlement » (1).

Il serait trop long d'entrer dans l'étude
des fameuses libertés de l'Eglisegallicane
qui ont leur place ici. Contentons nous de
dire que les libertés de l'Eglise gallicane,
c'était pour l'Eglise de France le droit de
n'être soumise qu'aux canons, et pour la
royauté, c'était l'indépendance à l'égard
de la Cour de Rome-dans les choses tem-
porelles. Pithou pose en ces termes les
deux maximes fondamelitales de l'Eglise
gallicane : « La première est que les papes
ne peuvent rien commander ni ordonner,
soit en général ni en particulier, de ce
qui concerne les choses temporelles ès-
pays et terres de l'obéissance et souverai-
neté du roi très chrétien, et s'ils y com-
mandent ou statuent quelque chose, les
sujets du roi, encore -qu'ils fussent clercs,
ne sont tenus leur obéir pour ce regard.
- La seconde, qu'éncores que le pape soit
recogneu pour suzerain ès-choses spiri-

Luces,~ouexxs xi nr"îtM u pIn cuî I
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rues de Rome. Le parlement de Paris re-
fusa d'enregistrer l'ordonnance d'aboli-
tion. Le parlement présenta des remon-
trances. Ces remontrances célèbres de
l464, rédigées par Jean Loselier et Jean
Henri, conseillers au Parlement, furent le
prétexte sous lequel où s'abrita pour main-
tenir l'observation de la Pragmatique.
Tout demeura donc en cet état, sinon en
droit, au moins en fait, jusqu'à ce que le
concordat de 1515 vint fixer, avec le con-
sentement de la Cour de Rome, la si-
tuation de l'Eglise de France. Mais l'Egli-
se gallicane continua toutefois de cousi-
dérer comme subsistants ceux des articles
de la Pragmatique Sanction auxquels le
concordat ne dérogeait pas expressément.

Biens d'Eglise.- La constitution tempo-
relle de l'Eglise 'est modelée sur là
constitution féoale. La société civile
avait ses fiefs' l'Eglise eut ses bénéfices.
De là, la division des revenus et des biens
ecclésiastiques, en bénéfices, dîmes et
biens d'Eglise.

Les terres données originairement aux
églises, aux abbayes et autres monastères
étaient données en alleux, qui furent
plus tard considérés cômme fiefs et en eu-
rent les prérôgatives et les charges. Les
abbés et même les abbesses étaient tenus
d'envoyer un nombre de chevaliefs pro-
portionné à l'importance. d» fie(I).

Au XIVe siècle on trouve les manses
épiscopales, les églises, les chapitres,~les
abbayes investis de droits de seigneurie.
Les évêques et les abbés d'une part n'é-
taient guères moins spoliateurs que les
comtes mêmes, et d'une autre part, les
donations aux églises et les recommanda-
tions furent une des causes qui hâtèrent
la disparition des alleux (2y.

Les Pères de l'Eglise virent bientôt que
cette richesse territoriale, qui se dévelop-
pait rapidement, n'était pas un avantage
pour le progrès du christianisme. Saint

1) Brusse, Uge de ', I, 816 et aui.
(2) Guizot, B"arVahu e de >oee V, "p. I.

Jérôme disait déjà que l'Eglise était plus
grande en richesse et eu pouvoir, mais
moins grande en vertus, potentia quidem

et divitiis major, sed virtislibus minor (1).
Saint Chrysostôme se plaint du résultat
et des embarras des possessions nouvelles;
Saint Augustin répugnait aux acquisi-
tions(2).

En 1225, les barons et-grands seigneurs
s'assemblèrent pour délibérer sur les
moyens d'arrêter les entreprises des gens
d'église, mais la mort de Louis VIII sus-
pendit tout. Dix ans après, ils se réunirent
à Saint Deniset écrivirent au pape une let-
tre ou remontrance, dans laquelle ils di-
saient que ces entreprises étaient devenues
intolérables, non possumus tolerare. Saint
Louis, jeune encore, les appuyait en 1236,
de ses récimations (3).

Plus tard, par un acte courageux, il at-
teignit tajuridiction ecclésiastique dans
l'exécution des jugements. «Sire, lui dit
l'Evêque Gui -d'Auxerre, parlant pour les
archevêques et évêques, tous ces seigneurs,
qui ici sontarchevêques et évêques, m'ont
dit que je vous dise que la chrétienneté se
perd et fond entre vos mains.» Saint Louis
se signa et dit : «Or, me dites comment ce-
est. » Le prélat ayant alors exposé qu'on
prisait si peu les excommunications, que
les gens se laissaient mourir excommuniés
avant que de se faire absoudre, et ayant
demandé au roi qu'il commandât à ses
baillis et sergents de les contraindre à fai-
re satisfaction à l'Eglise, le roi répopdit
qu'il le commanderait volontiers, pourvu
qu'on lui donnât connaissance «si la sen-
tence était droiturière ou non.» Et sur le
refus des prélats, disantqu'ilsne croyaient
en 'aucune sorte qu'ils lui dussent la con-
naissance de leur cause, le roi répondit
avec fermeté que, tant qu'ils ne la donne-

(1) Hieros in vilS Malela.

(2) RIe. Simon, sous le nom de Jer. Arosta, Buloi-
re de rogrès de# Revenus eclataatquea, troisième
édition 178.

(8) BEhioire de amint Louis par Joinvilne. Le roi avait
21 an&.D
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raient pas, il ne commanderait pas à ses
sergents de contraindre les excommuniés
à se faire absudi-e à tort ou à raison ;
« carsije le faisais,-ajoute le roi, je ferais
contre Dieu et contre ý¢roit (). »

Les offices emportànt bénéfice étaient
d'abord toutes les prélatures. Le patrimoi-
ne de Saint Pierre n'était même, -canoni-
quement, qu'un bénéfice, le premier de
tous.

Les bénéfices étaient séculiers ou régu-
liers, selon que le titulaire n'était pas ou
était engagé dans les veux d'un ordre
religieux. De cette distinction venait la
maxime fondamentale de la collation des
bénéfices: seculia secularibys. regularia
regularibus.

L'élection des évêques et des abbés
dura jusqu'au concordat, de 1515, qui
remit la nomination, pour ces dignités à
l'autorité royale. Mais la cour de Rome
confirmait l'élection et accordait la provi-
sion, c'est-àdire pourvoyait.

Quand le siége.étai.t vacant, la colla-
tion des bénéfices appartenait au roi, On
appelait ce droit régale. La régale parait
fort ancienne: elle existait certainement
au temps de Philippe Auguste 2).

Un autre privilége de la cour de Rome
était celui des indults. L'induit était une
grâce (de indulgere), une permission, ui
mandat donné par le pape à une autorité
séculière de pourvoir à la collatioiq d'un
bénéfice vacant. Le parlement de Paris
obtint des indults lors de sa création.,
L'indult du parlement n'était qu'un droit
temporaire au XIVe siècle ; au XVe siècle
il devint perpétuel. Après le concordat
de 1515, quand le droit de nomination à
un bénéfice était douteux pour le roi, ce
qui arrivait dans les provinces nouvelle-
ment réunies à la couronne, où très sou-
vent le droit de nomination aux bénéfices
n'avait pas fait l'objet d'une stipulation

(1 lWoire deM. zwLoe, 140.

(2) Héricenrt, Loi# eeus, Il ch 6

rn1 iÂDII~N. -

[t6Ui
expresse, il y était procédé en vertu d'un
indult du pape.

Dimes. - La dime est une institution

purement humaine, qui avait changé des
actes volontaires de charité publique et de
libéralité indIviduelle en nécessité lé-
gale (1). Les canonistes voulurent en faire
un droit divin; mais les jurisconsultes
résistèrent à cette prétention des fausses
doctrines, et la dime ne fut naturalisée
dans le droit ecclésiastique que comme
une institution de droit positif. Le pre-
mier monument où la dime ecclésiasti-
que est réclamée, sous peine d'excommu-
nication, comme une obligation générale
pour les peuples chrétiens, est le ·concile
de Macon de 585: « Statuimus ut mos ani.
quus a fidelibus reparetur._et decimas eccle-
siasicis......populus ommis inferati... . Si
quis autem conturmax o Is statutis salu-
berri-mis fuerit, a membris ecclesi omni
tempore separetr » (2) « Nous voulons
que l'usage antique soit repris par les
fidèles, et que tout le peuple porte les
dîmes aux ecclésiastiques; si quelqu'un
est rebelle à nos très-salutaires statuts,
qu'il soit séparé pour toujours des mem-
bres de l'Egiise. »

La dime a été rendue régulière et
obligatoire par Charlemagne (3). En
droit canonique, c'est une portion de
fruits que les fidèles payent à lEglise
pour l'entrétien de ses ministres. On divi-
-sait les dîmes en grosses et menues; gros-
ses, comme le blé et le vin; menues,
fruits ou légumes. En certains endroits
elles n'étaient pas toujours du dixième;
en d'autres elles.,n'étaient quelquefois
que du vingtième et même du trentième
des fruits Toutes les terres étaient sujet-

(1) C'est ce que dit Duaren, lIb VII deaem cceSa-
Anni4 ch 1: "Invderata éonmaududo Elefr etarie
conattuaones, e de re promugate, meranm Ubertalten in
neceta vrerunt."

(2 5e atn, Conen. masticoneus, ann, 58M.
Sirmond, concil. GaiSe, 1, ag4,

(8) pitaL, 779. art 7,81%,7: "U uuruque sua
deimnam donna atgue p«es«rp.. ep&we,, dg,,eu.,t.
(Capft, lib5, art 45 addito qunta.)
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tes à la dime, celles bes juifs et des catho
liques, des nobles et des roturiers, il n'y
avait d'exëmption que pour les terres des
ecclésiastiques, et pour celles des commu-
nautés religieuses qui avaient une exemp-
tion.

En principe, la dime appartenait au cu-

ré de la paroisse. Les canonistes expri-
maient cette règle pair cet adage, que le
titre du curé à la dime, c'est le clocher de
son égtise (2).

Les geh'sd!'église, les communautés re-

ligieusesrétaient gens de mnmorte, et
les biens qui Leur appartenaient étaient
des biens de mainmorte, ron pas dans le

sens du mot quand il s'applique.â la per-
sonne et aux biens des serfs, mais en ce
sens que les biens étant amortis, ne pro-
duisaient plus, c'est-à-dire étaient exempts
de droits royaux ou seigneuriaux, puis-
qu'ils ne s'aliénaient pas. Pour former une

communauté, il fallait des lettres patentes
du roi. La condition des biens tenus en
mainmorte était celle des biens tenus en
franc allen(2). L'Eglise acquérait par pres-
cription, contre les laïques, par trente an-
nées; mais les biens d'Eglise ne pouvaient
être acquis contre une'église ou une com-
munautéque par la prescriptioq de quaran-
te ans. En droit canonique, on né pouvait
opposer à l'Eglise que'la prescription de
cent ans, encore qu'il ne s'agit que de ses
biens temporels.

Matières ecclsiastiques.-La juridiction
de l'Eglise avait et aura toujours, comme
essence de sa constituti , pour objet
principal, les sacremen ,le service divin
et la discipline ecclé iastique. Nous ne
nous occuperons e du mariage, au
point de vue du sa ement.

Pour qu'il y eut mariage civilement, il
fallait qu'il y eut un mariage religieux : ce
qui existe encore pour nous, mais a été

(1) Laferrière, J, 10.
Michel du Perray, TrWgedea Dfoen es, Edition 1724.
FraP ol Saé¢, TAted0%.åte4 .

<a(2 LoyeeI, IzV4tuwee ow. v. 1,8s,

aboli par le code Napoléon, qui établit le
mariage civil, indépendamment du ma-
riage religieux. En dehors du mariage
religieux, le droit canonique ne voit que
le ctncubinage. Son principe est, que le
mariage étant un sacrement, dès que le
sacrement nanque, il n'y a pas de ma-
riage; dans cette doctrine, reconnaitre le
mariqge sans le sacrement, c'est porter la
main sur une matière religieuse, sur un
sacrement que l'Eglise seul peut dispen-
ser.

Le 'mariage doit être précédé de publi-
cations dans l'église. L'usage des•bancs
est né en France; mais le concile . de
Latran, tenu en 1215, sous -Iùnocent III,
les rendit obligatoires pour toute l'Eglise
catholique, afin d'empêcher les' mariages
clandestins et de permettre aux causes
légitimes d'empêclÏement de se produire.
il était procédé au maËiage·devant le cu-

ré des parties. Les enfants nés d'un ma-
riage régulier étaient naturellement légi-
times et d'après une constitution célèbre
du pape Alexandre 1H, dont le principe est
passé dans notre code civil, le mariage opé-
rait même la légitimation-des enfants nés
des deux époux avant qu'ils ne fussent
unis, à moins que l'enfant ne fut adulté-
rin.

C'est au droit canonique que l'on doit
la distinction, admise encore aujourd'hui,
entre les empêchements prohibitifs du
mariage et les empêchements dirimants.

En droit canonique, le mariage formait
un lien-indissoluble, quand. il avait été,
régulièrent contracté et qu'il n'était in-
fecté d'aucun empêchement dirimant. Une
seule cause, de dissolution était admise»:
la profession de veux monastiques, et

encore à la condition que le mariage-con-
tracté n'eût pas encore été consommé.
Quand le mariage était résolu pour cette
cause,, l'autre conjoint pouvait se rema-
rier.

Les sépultures étaient aussi réglées. Des
inhumations pouvaient avoir lieu dans le

toiAàIS EN-16a.
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chour de l'église, mais les familles ne sol et de toutes tutelles et curatelles, des
pÔuvaient réclamer ce droit pour le dé- droits de corvée et de banalité etc.
funt que s'il avait été le curé, le seigneur 20 DROIT CANONIQUE PLUS NOUVEAU. Con-

haut justicier ou le patron de l'Eglise. cordai de 1515.-A la suite d'une entre-
Les héritiques et les excommuniés dénon- vue de François jer et de Léon X à Po-
cés ne pouvaient êti-e inhumés en terre gne, les deux souverains conclurent le
sainte, dans le cimetière consacr. fameux Concordat destiné à remplacer li

Priviléges ecclésiastiquts. \" Quand la Pragmaique Sanction, et ppr lequel ils se
royauté -se constitua sous les premiers donnèrent mutuellement, comme on
Capétiens. les hauts dignitaires de l'Eglise dit avec esprit, chacun ce qui ne lui p-
entrèyent dans les conseils du souverain; partenait pas (1). Le Concordat de dé-
le Parlement, avant Philippe le Bel, était cembre 1515 à Bologne, Août 1516«Rn-
le plus souvent présidé par 'des prélats. me, attribua au pape, l'institution>les
En 1296, Philippe le'Bel institua pour la bénéfices électifs sur la pré i
tenue du 'parlement trois présiden tlai-roi et donna au roi la oinatioe'à tous
ques et trois présidents clercs, dix-neuf les bénéfices. Le pape renonçaitI etaux
conseillers laïques et dix sept conseillers mandats, toujours contestés par l'autorité
clercs. Sous Louis XI, l'élément'cverc temporelle, mais toujours pratiqués par le
domina sur l'élement laïque dans le par- Saint Siége jusquà la Prirmatique Sanc-
etnent. le clergé avait place, comme tion, est- dire aux rescrits apostolique.
îremi ' er ordre de l'Etat, dans les anciens par lesquels le pape ordonnait à tel colla-
Etats Générauxd; il prenait rang avant la teur ordinaire de donner te bénéfic'
noblesse, immédiatement après les princn à telle personne, dans tel temps ei de tèlle
du sang, et encore les princes du sn manière ; le pape n"en tdorénavant le droit
étaienlt-ils primés jusqu'au XIVe siècle d'octroye (quun mandat dans le cous-

par ls cardinaux.. de son pontificat; 2o aux réserves, c'est-à-
Le 'Clergé était exempt de taxes. Les dure au-droit de potnrvoir directement aux

exceptIons sont rar-es. Louis- le Jeune et,-bénéfices qui s pôuraient venir à vaque :
Phiippe-Auguste firent une levée dttr-oisaux préventions, c'est-à-dire au droit

ndixième du revenu' sur les biens d'Eglise, de prévenir le collateur ordinaire dans la
d'où le nom de décime resté à es sortes disposition d'un bénéfice vacant.. Un arti-
de.levées. Le plus souvent, le sonvrain ce secret réservait au pape les annates.
demandait au pape- l'approbation de cet c'est-à-dire la taxe df revenu d'une ajirée

impôt, et il était onne par bulle pon-tii ides Weneces consistoriaux, qui etaitpayé-
.cale. D'exceptionnel ilu'il était, cet nimpôt à la Cour de Romequand le titulaire du
devint ordiitaire et annuel ; il existait bénéfice recevait ses bulles d'ins'titutionî.
ainsi au XVIe siècle; on l'appel-ait don L'usage des aniates remontàit au XJfe
gratuit et'charitatif, don équipollent à deci- siècle la Pragmatique Sanction les avait
me. Il y avait lieu, cependant, sous forme abolies et n'accordait à la Cour de Rome
de véritables contrats, qùi furent très que le dixième de l'annate. Comme elles
fréquents sous François 1er (1). n'étaient demandées qu'en vertu dune

ILy avait aussi des priviléges person- bulle que Léon X s'empressa de fulmine-
nels..Les ecclésiastiquies étaient exempts aussitôt aprèsI& conclusion du concor
de la contrainte par corps et de la saisie dat (2), la légitimité des annats-resta
de leurs meubles, de la taille, de toutes toujours entre les canonistes gallicans et
taxes royales et communales,de l'impôt du

que-le dixième del'annate.LJJomme.e

(2) Kal. Dec 1516.t ( imrenart, J~ em&miu vl .
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ultramontains l'objet d-es plus vives con-
troverses.

Le parlement refusa l'enregistrement
du coîlcordat, lequel n'eut lieu à la'fin
que de expressimo mandato regis, après plu-

sieurs lettres de jussion réitérées (1).

Un édit de Louis XI du 23 juin 1464
essaya en vain d'abolir le droit que levait
le pape sur la succession des ecclésiasti-
Iues. Mais parmi les abus que les rois
cherchèrent à faire cesser, le plus grave
était celui qui se commettait à l'occasion
des résignations in favorem des bénéfices.

Il y fut renrédié par l'édit des petites
dites, e' Henri 11, en juin 1550 qui fut
commenté par Dumoulin avec-une âpreté
toute luthérienne. Ce commentaire eut
un long retentissement, et le connétable
(de Montmorency, en brésentarit Dumou-
lin à Henri II, disait:_« Sire, ce que Votre
Majesté n'a -pu faire avec trente mille
hommes, te forcer le pape Jules à lui
demander la paix, ce -petit homme l'a
achevé avec son petit livret » (2).

Ces résignations in favorem fVrent l'ob-
jet de scandales publics. Les bénéficiers
résignaient leurs bénéfices à l'article de
la mort et les bénéfices devenaient ainsi
héréditaires. Deux bulles d'Innocent VIII
et Jules Il firent plusieurs exceptions.
Ainsi il fallait que la résignation en fa-
veur, ne fût pas faite dans les vingt jours
précédant la mort. L'édit d'Henri II inýti-
túa des registres publics pour l'enregis-
trement des résignations qu'if entoura de
formalités assez rigoureuses. - L'édit des
petites dates est resté célèbre par le coin-
mentaire qu'en fit Dumoulin; commen
taire violent contre la papauté, et qui a
contribué puissamment à la réforme.

Concile de Trente.-Cecdncile fut convo-

qùé pour fortifier l'unité de l'Eglise
catholique,< en face, des attaques de la
Réforme. François 1er 4e France et

(1) Inambert, Ordomsaes, Xii, 75.

(2) Laterire, Ma4,1, 254.

Henri VIII d'Angleterre appelaient à
grands cris une assemblée de l'Eglise,
dont l'idée apparaissait comme un moyen
de remédier aux maux qui la. désolaient
et aux discordes sanglantes qui trou-
blaient la paix des états. Le pape Paul
III céda enfin, le concile fut.résolu. Il
s'assembla à Trente, après des difficultés
et des complícations de toutes sortes, en
1545. Après plusieurs interruptions, qui
prirent quatorze années, il dura dix-huit
ans et ne se termina qu'en 1563, sous le
Pape Pie IV. Il eût vingt cinq sessions.

Il faut lire dans l'Historia del concilio

Tridentino de Pierre Soave, en religion
Fra-Paolo Sarpi, le récit des évènements
si compliqués qui aboutirent à la convo-
cation du concile.

Les décisions du concile qui se ratta-
chent au droit canonique sont celles de
la discipline. Le concile déclare que les
archevêques et les évêques procèdent
'dans leurs diocèses de l'autorité du Saint
Siége et ne les considère que comme
vice-gérants du pape. Il donne d'un autre
côté aux évêques le droit de diviser les
cures. Il les autorise à réformer les ab-
bayes et. à procéder, s'il le faut, par la
saisie du tem.orel. Les évêques sont les-
exécuteuis de toutes les dispositions pieu-
ses au profitdes établissements de charité
et o1t l'intendance de ces établissements.
Le concile leur donne toute juridiction
sur les notaires apostoliques et royaux. Il
admoneste l'empereur, les rois, les sei-'
gneurs, et leur enjoint de prêter la main
à l'exécution des canons de l'Eglise etdes
constitutions des papes. Il réserve au
souverain Apontife la connaissance des
causes criminelles majeures des évêques
et au concile provincial la connaissance
des causes criminelles mineures.

..Dumoulin et Pasquier parlent avec
tristesse des principes excessifs auxquels
une obstination impolitique poussa les
pères du concile de Trente. Malgré la
sagèsse de ses décisions dogmatiques, le
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concile ne répondit qu'imparfuitement à
l'attente générale.

-Au mois de Février 1564, le Pape Pie
IV donna la bulle de confirmation. Lie
nonce apostolique en France, Prosper de
Sainte-Croix, demanda à Catherine de
Médicis de faire publier le concile et de
le reconnaitre comme loi de l'Etat. Mais
la cour de France, sur l'avis du Cardinal
de Lorraine, décida d'en ajourner la pu-
blication. Tout en resta là après plusieurs
autres tentatives.

L'Ordonnance de- Blois, sous Henri III,
comprit dans ses dépositions plusieurs
décrets du concile. L'Edit de 1695 sur la
juridiction ecclésiastique eiË contient
aussi plusieurs. a . .

DROIT MoNARcHIQUE - 1. Droit public

monarchique. - La monarchie française

ne date pas de Louis XI et de François
Ier; mais bien de Louis le Gros. Sous lui,
la royauté commence à prendre son
caractère propre etsort du fief. Sous
Philippe Auguste t Saint Louis la royau-
é est tout à fait acese. Les ordonnances

sont générales; elles statuent sans avoir
égard au pouvoir des feudataires, dont
elles auraient entamé le droit incontesta-
blement, si le roi n'avait agi qu'en vertu
de son pouvoir féodal.

A l'avènement du XVIe siècle, la
royauté moderne est constituée, la chute
des communes,'telles qu'on less concevait
au* XIIe et XIIle siècles est depuis long-
temps consommée. A la place des coin
munes, il y a des municipalités composées
d'un maire; d'échevins ou jurés dans le
Nord, de syndics, -ou conseils dans le
Midi, ordinairement électifs <1). Outre ces.
communautés d'habitanis des villes, ainsi
administrées par des municipalités, il y a
des corps, orporations, communautés,
coifipagnies forniées ,par -les personnes
exerçant une profession. Ces corporations

étaient fort nombreuses. Se constituer en

corporation, ce fut un moyen pour la
bourgeoisie, à partir du Xfle siècle, de
conquérir quglques libertés, et surtout de
se les assurer. Chaque r, chaque
industrie eût son organi ition et ses pri-
viléges. Chaque corps rendait la justice
chez lui pour les.faits relatifs à ses fins.
11' en était des professions comme des
métiers et des industries. Les écolifzs se
réunirent en corps, qui devint plus tard
l'Université; ce fut une puissance dans
l'Etat.

La première loi fondamentale de l'an-'
cien droit monarchique était (elle de la'
succession au trône. En France, la co.u-
ronne était transniissible de mâle en
mâle, en ligne directe, ordre de pri-
mogéniture, à l'exclusion s femmes. Le
principe de l'hérédité ne remonte pas au-
delà de Hugues Capet; et l'hérédité
s'établit pal- le sacre i1.

Le second principe fondamental de l'an-
cien droit public monarchique était l'ina-
liénabilité de la couronne et du domaine
de la couronne. Le roi ne pouvait ni
aliéner les droits de la couronne, ni dé-'
membrer le royaunie, ni même l'obliger.
soit pour dette, soit par alliance, sans le
consentement des Etats, ou en leur absen-
ce dù Parlement (:).

Les apanages ne remontent guère au de-
là de Philippe le Bel.Les rois.commencè-
rent à constituer des apanages à leur avé-
rement au trône, c'est-à-dire à donner à
ledrs -frères des domaines dont.le revenu
formait leur dotation et à constituer des
marages à leurs sœeurs et filles (3).

C'était encore une loi du royaume, que
"''inamovibilité des offices, qui n'était autre
chose que le respeçt de la propriété. Aussi
les Etats Généraux devaient être consul-
tés dans toutes les affaires graves et au-
cun impôt ne put être levé san-s leur con-
sentement.

(1) chAteaubriand, )ilude# hioriques, III, 76, Fd.
186.
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Pour connaitre: les droits de P'außrité
royale sur la personne des sujets, il faut
savoir par quéls actes elle procédait.
L'ordonnance était le terme générique

par lequel on désignait tout acte législa-
tif du roi ; mais il y avait des ordonnan-
ces de plusieurs sortes. On désignait tou-
jours pat' le uogyt al-4rdonnance des
actes législatifs,Tts sur l'ensemble(de
toute une matière, comme la procédure,
le commerce, etc., soit qu'ils eussent été
faits sur les remontrances des Etats,
comme la fameuse Ordonnance du. roi
Jean, en 1356, et plus tard les Ordonnan-
ces d'Orléans et de Blois, soit qu'ils éma-
nassent du. propre mouvement du roi,
comme les grandes Ordonnances de Louis
XIV. Le premier besoin des Ordonnances
était-de créer, d'étendre et de multiplier
leur puissance d'application, la juridic-
tion royale et les parlements.

On appelait Edits les ordonnances du
propre mouvement du roi, portant éta-
blissement ou défenses; Déclarations du
roi, les ordonnanc'es.explicatives d'ordon-
nances antérieures, ou coutenant des

extensions ou des dérogations à ces ordon-
inances; Lettres patentes, les ordonnances
ouvertes envoyées au clrancelier pour
qu'il les revêtit du grand sceau : elles
avaient ordinairement pour objet des
:ffaires relatives aux communautés ou
aux particuliers; Lettres closes ou lettres
(le cachet, celles qui étaient adressées
fermées à l'officier qui devait en procu-
rer l'exécution : celles-ci étaient munies
du scel du secret, dont un chambellan du
roi était le dépositaire.

2. Ordonnances du XVIe siècle. - Depuis
Louis le Gros jusqu'au XVIe siècle, les
rois interviennent de plus eîn plus fré-
quemment par les ordonnances da'ns les
affaires des seigneurs avec leurs vassaux
et dans le droit civil, que les coutumes
constituent insensiblement. En 1254 un
Edit de Saint Louis prévient certains abus

que pouvaient commettre les baiilis, dont
il venait de créer l'office. (1)

La complainte possessoire fut réglée par
une Ordonnance de Philippe de Valois
(22 septembre 1347). PhilippeVI,en 1332,
régla les appellations au parleinent, fixa
le délai de trois mois pour intimer juges
et. parties sous peine de déchéance, et
mit fin à l'abus par lequel on prolon-
geait indéfiniment les procès. L'Ordon
nance de 1356 établit l'ordre selon lequel
les causes seraient plaidées, 'supprima les
exoines et lettres de priv.i1ége et défendit
,les transactions sur crime, quand la jus-
tice serait saisie, et les cessions de créan-

ces ou deprocès aux personnes puissantes.

Celle de 1394 autorisa.le témoignage des
femmes en matière civile et criminelle.

Louis XII et François 1, pour dissiper les
incertitudes fatales aux relations -civiles,
limitèrent le cours de plusieurs actions:
Louis XIIétablit la prescription décennale
des actions en rescision pour cause de
dol, lésion ou violence, la .prescription
quinquennale pour les arrérages de rentes
non foncières, celle de six mois pour les
ventes de marchan'dises (2; Françoisler or-
donna qu'après dix ans de majorité,les ma-
jeurs ne pouvaient réclamer contre leurs
actes ou ceux de leurs tuteurs,soit par voie
de nullité. soit par voie de rescision 13).

Dive.rses ordonnances de Charles Vno-
tamnment en 1367, accordèrent aux bour-

geois de Rouen, du Daupliinéî et de cer-
taines parties d la Saintonge, de ne pou-
voir-ètre contraints, eux ni leur's enfants,
au mariage. Par de nombreuses ordon-
nances, contenties lans le Recueil des
Ordonnaices publié en 1723 par Laurière,
les rois exonérèrent les vassat de beau-
coup de localités de redevances seigneu-
riales vexatoires ou honteuses. A partir de
la fin du XVe siècle, l'actiou de la royaute
devint beaucoup plus continue et généra-

(1) Argou, Inatuton au droitfrançai, i, 80.

(2) Ordonnance, i510.

(3) Ordonnance, 153M
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1I

(1) C. J oly. Maxim-neétimportates, 14 L

.

- Il %.- -.- I'ý.-_ý A %I , A

créa, en Janvier 1551, une juridiction nou-

le. Avec le XVIe siècle commence l'é- velle, clle des Présidiaux. Chaque bailla-
poque qu'on peut appeler l'ère du droit ge eut un présidial. Les présidiaux con-
les ordonnances, quoique les ordonnances naissaient de Tappel des-décisions desju-

ne forment pas à beaucoup près, tout le ges inférieurs. Ils relevaient des parle-
droit français. . .

Ordonnances dans l'ordre politique et ad-. Le 11 Décembre 1561 les Etats furent
iitistratif.-Le XVIe siècle fut la période convoqués àaOrléans, pour la première
des grandes ordonnances générales, com-fu
pl-enant dans leurs dispositions les nia-ntî'epise aortoe.le 'ot nrntd
tières les plus diverses: l'administration,noe
la justice, le droit criminel, le'droit ci- Les réformes adoptées par ces Edits fu-

-vil, les matières ecclésiastiques etc. Parmi cent consignées dans l'Ordonnance dite
ces grandes ordonnances, qui étaient de d'Orléans,de 1561, qui, depuis l'Ordonnaiî
véritables Codes par 'importance et le ce du roi Jean, de 1356, fut la première
nombre de leurs dispositions, il faut citer rendue sur le vou exprès des cahiers des
surtout l'Ordonnance de Villers-Cotterets Etats. Elle était l'ouvre de L'Hospital et
du mois d'Août 1639, sous François ler, se divise en troiý parties: la première re-
oeuvre du Chancelier Poyet; l'Ordonnan- lative au clergé arts. 1 à29); la deuxième
ce d'Orléans en 1561 ; l'Edit de Roussillon, relative à la justice et à l'administîttion

près de Vienne, en Dauphiné: l'Ordonnan- générale (arts. 30 à 104- la troisième à des

ce de Moulins du mois de février 1566, matières diverses arts. 105 à ý50). L'Ordon-

sous Clharles IX, toutes trois ouvres du iance d'Orléans est la première qui cou-

Chancelier L'Hospital, et l'Ordonnance du tienne une disposition suria presse: l'art.

mois de mai 1579, sous Henri III, rendue 2e êeimpriméau-

sur les cahiers des premiers Etats de Blois..cun almanach ou livre de prognostication.

L'Ordonnance de Villers-Cotterets, com- principale littérature populaire duitemps.

posée de 192 articles, a pour objet princi- qui n'ait été visité paiFv'que. Déàu

pal l'administration de la justice et la pro-

cédure ou abréviation des procès. Déjà d'imprimer aucun livre sauis qu aupara-

deux Ordonnances de 1535* et l'Edit de vant il neut été vi et visité.

Crémieu de Juin 1536, avaient-étendu la L'Edit deRDauphiné, di

juridiction des justices royales. L'ordon-
nance, qui nous occupe en ce moment, nance d'Orléans. Il cotientunarticle

contient d'importantes innovations dans
les matières bé'néficiales du droit ecclé-

et atîle rot cvil e ele cée dorénavanît dii 1er Janvier, au lieu de l'é-
siastique et dans le droit civil, et elle crée
la î,rocédire criminelle. Sa principale poeu es lesO

innovation a pour objet la rédaction des grand Chancef.er dxl'Hospital, aucune
sentences judiciaires, qui furent, à comp-nl'

ter de cette époque seulement, renduesndre po

par écrit, en français. Les registres de l'E-M ,5 D
tat Civil pour constater les naissances re- litique et delle s'attacha
montent aussi à cette ordonnance ; ainsi surtout à l'administration de la justice.

gne leur dépôt chaque année au greffe. Cette ordonnance, sur le fait de la justice.

Pour soulager les baillages et mettre laaeuridictiniuri endejrdiction

justice pluis à la portée des justiciables on

créa enJanver 51,unejuriicton o is C depis. tarèsn~ logatep s.C'fuun
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plus puissantes qui les absorbaient ou les tenues par les membres d'un parlement
diminuaient; obtenir des officiers (le ju- dans quelque ville de son ressort, à l'effet
dicature de tous les degrés, l'accomplisse- d'y recevoir les plaintes'et.d'y redresser
ment de leur charge. L'art. 56 s'attaque à les abus qui pouvaient s'être introduits.
l'abus dès Comnittimus :le Commnnittinus du L'usage en parait fort ancien; leur tenue
grand sceau donnait le droit de n'être ju- eut lieu toujours à des époques irrégu-
gé que par le parlement de Paris; le Coi- è a l r j u
nittimus du petit sceau donnait le droit à niers temps de la monarchie.

certains personnates domiciliés dans les LOrdonnance de Blois déter'u ua.rlm
provinces de n'être jugés que par leur s u d one , t

parlement saris passer par îeuls juridic- conseil du roi (art 22), et cette composi-
tions inférieures. On avait. fait un substan- tion resta telle jusqu'à l'édit de novembre-
tif du mot Gommittimuiiis, qui commençait- 177î4. Le Grand Conseil fut fixé au nom-
la commission donnée à cette juridiction. bre de deux présidents, vingt quatre con-

'Ordonnance de Moulins porta le der- seillers, douze pour chaque séancej, un
nier coup aux Justices communales, eni avocat général, un procureur général et
supprimant la juridiction civile des juges un greffier.
communaux. Ordonnances du XVI sicle dans éordre-

Ellemcontient e outre deux articles sur religied-.c Le concordat de 1515 avait
lapresse (airs. 77 et 78): défense de publier, déterminé lesdroitsde l'autorité laïque
etc., livres, etc., diffamatoires contre l'hon- et ceux de l'autorité ecclésiastique: doa
ieur et la réputation des personnes et 'que pouvoir agissait dans sa sphère d'ac-

ordre de Mes bruler dans les trois mois; tion. L'Ordonnance de Villers-Cotterets de
bligation d'obtenir le privilége du roi et 1539 ne fit que délimiter la juridition

pe le mentionner dans louvrage. des juges dEglise et des juges séculiers,

LOrdmnnane deu66 avait pour objet sans innver. Lia première intersention
d'assurerl'inaliénabilité du domaine de du pouvoir central fut l'Edit des petites
la Couroine. dates de 550 dont il a déjà été parlé.

Il y eut une autreréunion d'Etat à L'Qrdonnance d'Orléans, qui suivit les

Blois, le 6 Décembre 157î6. La Ligue- ve- Etats de -1561, commença par rendre les
nait de se former. Il sortit de cette réuni- évêchés et les abbayes électifs. était
on une Ordonnance, en Mai 1579, qui ne rétablir la Pragmatique Sanction et abo-
eontient pas moins de 363 articles trèsIn lir le concordat de 1515 dans ses principa-

grdement rédigés. Ils ont pour objet la les dispositions. Une déclaration de

questionreligieuse, l'instruction publique Charle IX, donnée à Chartres en 1562,
et les universités, l'administration de la -évoquaes articles de l'Ordonnance se
justice, les offices, la situation de la no- rapportant à cette élection.
blesse et des gens de guerre, le domaine Unde mois d'août
le la Couronne e157 rendu en exécution du traité que

et aides. L'art. 181 créa, dans les paroisses, la cour avait conclu avec les chefs protes-
les registres de l'état civil pour les ma- tants à Saint-Germain, faisait aux protes-
eages et les décèscomme l'Ordonnance tants une situation meilleure que celle de
de Villers-Cotterets l'avait fait pour les Edit de janvier 1561, révoqué par un
naissances. Edit de septembre 1568, rendu à Saint

'ordonnance de 157t9 essaya de régula- Maur. L'Edit de pacification de 1570 ac-
riser l'usage des Grands-Jours. Les Grands- cordait le libre' exercise de la religion
Joursd n'étaient autre chose que des assises préforméeixcepté la' s pet à deux



LE DROIT CIV[fL CANAIDIEN.

lieues aux enviroÔs, etc. Mais l'affreuse
tragédie de la /Saint-Barthélemy vint
remettre, deux ans après, plus que jamais
la pacification du ro.yaume en question.

En mai 1576, nouvel Edit de pacification
sur les bases des Edits précédents, pres-
qu'aussitôt rompu que conclu. Un Edit
de juillet 1585 et une Déclaration du 15
octobre de la même année enjoignirent,
sous les plus grandes rigueurs, à tous les
sujets français de pratiquer la religioh
catholique. L'Ordonnance de 1579 ne con-
tient rien à l'égard des réformés; mais
elle inséra parmi ses dispositions ceux du
Concile de Trente que l'on crut pouvoir
admettre en France. C'est dans~cette Or-
donnance que' l'on continua à chercher
j-usqu'en 1789, les règles des bénéfices
ecclésiastiques, et surtout celles de la

professiop religieuse et de l'état civil des
religieux.

L'Edit de Nantes du mois d'Avril 1598
devait mettre fin à ces longues querelles:
c'est l'œuvre de Henri IV et pendant près
d'un siècle elle fixa l'état légal des protes-
tants. C'est un chef d'œuvre de l'esprit
politique; mais ce ne fut pas le triomphe
de la liberté religieuse, telle qu'on la
comprend depuis le philosophe Locke, qui
a posé, le premier, la liberté' religieuse
comme droit individuel. L'Edit de Nantes
scel,lait une reconciliation, plutôt qu'il
n'opérait une fusion.

Ordonnances du XVIe siècle dans l'ordre
civil.-4u XVIe siècle, le.droit coutumier
s'arrête ; il est écrit, fixé. A pal'tir de
Louis XI, on ne rencontreplus sur les
matières du droit civil que des ordonnan-
ces- ayant un caractère général. Ainsi,
après avoir subi deux invasions, une dis-
location complète, et traversé, sans avoir
conscience de sa nationalité, la longue
nuit du moyen âge, la Gaule, devenue la
France, retrouvait son unité. La France
n'est pas seulement un -principe germani-
que dominant le principe romain; èelle
n'est pas seulement un élément germani-

que enduit d'un ciment romain, elle est
une. Elle n'est pas un empire comme
l'Angleterre; un pays et une race comme
l'Allemagne: elle est une personne (t).

Un travail de réforme judiciaire coni-
mença à s',opérer et dans ce travail les or-
donnances attaquent, mais timidement.
dans les choses et dansles personnesled roit
civil de la féodalité. L'inaliénabilité du
domaine de la Couronne devint undogme'

politique et judiciaire. La révocation des
dons faits aux. puissants ébranla l'aristo-
cratie territoriale. C'est Philippe le Long.
qui, le premier, ,par une' OrdoQnance de
1318, révoqua les dons faits par sonpère -

et son aïeul.' La révocation des aliénations
fut aussi prononcée par l'Ordonnance de
1356, rendue zur les remontrances des
Etats Généraux.

L'Ordonnance de Louis XII, -en 1510.
restreint à cipqannées les rentes consti-
tuées exigibles: notre codp l'a adoptée.

L'Irdonnance cie François Ier en -1539
rè'gle la réformation et l'abréviation des-
procès.

L'Ordonnance du 7 mars 1539 détermi-
ne la forme en laquelle les donations par
procureur doivent étre acceptées. Au
mois de février 1556, Henri II rendit un
Edit contre'les mariages clandestins. On
prétend que <'et .Edit a été fait pour ren-

dre impossible le mariage du fils de Henri
Il avec Delle de Piennes.

On trouve' dans la même année une
Ordonnance contre les filles qui'cachaient
leur grossesse et leilr accouchementet
'dont l'enfant mourait sans avoi' reçu
le baptême. Le fait pour une fille d'avoir
caché sa grossesse. avec cette circons-
tance que l'enfant était nort,. était assi-
milé au meurtre et punit de la peine
capitale. Cette ordonnance fut plus tard
lue dans la Nouvelle France tous les trois
mois au prône..

Au-mois de juillet 1560 sous François

<1) Gaus. Ruagoire du droit de 'euccession, Trad. de'
. de LomA'nie, 236,
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I, l'Hospital fitrendre un Edit resté
fameux sous le nom d'Edit des secondes
noces. Une damè Anne ·d'Allègre, restée
veuve avec sept enfants, s'était remariee
à i George de Clermont, et lui avait fait
donation de toute sa fortune ; et les en-
fants de la dame d'Allègre s'étaient ainsi
trouvés complètement ruinés. Ce maria-
ge., scandaleux par ses conditions, avait
tellement.révolté le chancelier de l'Hos-
pital,,qu'il fit l'Edit de 1560 pourprévenir
le retour de pareils faits. Le principe de
cet édit se trouve dans l'article 1098 dug
Code Napoléon, et existait dans notre
droit avant le Code, qui l'a'répudié par

.l'article 764. L'Edit des secondes noces
n'avait plus de raison d'être avec la liber-
té de tester apportée par le droit anglais.
Il était illogique de faire des prohibitions
dans un cas.et-de donner une liberté illi-
mitée dans l'autre, en fait de la disposi-
tion de ses biens.

L'Ordonnance de Villers-Cotterets de
-1539 exige l'insinuation des donations,
afin de leur donner plus de publicité.

Il faut reporter à l'Ordonnance de Mou-
lins la création de l'hypothèque judiciai-
re, par suite du jugement et cette hypo-
thèque, était avec droit de-suite et de
préférenre sur tous les biens immeubles
de la partie condannée.

La inême Ordonnance de Moulins de
1566 contient, dans son article $4- une
innovatibn dont le principe est-passé dans
notre droit moderne. Elle rendit la preu-
ve testimoniale inadmisible pour aucu-
ne chose excédant la valeur de cent livres
(portée dans'notre code à $50);-jusque)à la
preuve testimoniale était admissible en
toutes choses. Jusqu'à l'Ordonmrance de
Villers-Cotterets, l'état civil des personnes
le mariage, la filiation, l'age se prouvaient
par témoins.

En 1270 Saint Louis créa soixante
Notaires à Paris, pour recevoir le's actes
de juridiction volontaire; en 1302, Phi-
li ± ei el l uB is

,e p

domaines. Dans plusieurs villes, il y avait
comme charges séparées, les.Notaires et
les Tabellions; le Notaire recevait l'acte, le
Tabellion le conservait et en délivrait
copies. L'Ordoilnance d'Orléans de 1561
supprima les Tabellions pour diminuer les

frais qu'entrainait un double ministère.

Henri Ill, en 1575, rend son Ordonnance

au sujet des Notaires.

L'Ordonnance de Villers-Cotterets de

1539, d'Orléans de 1561 et de Blois de
1579, réglent la forme des actes notariés.

ýCette dernière exige la signature des par-
ties ou la mention qu'elles ne savent pas
signer (art. 165). Parmi les actes que pou-

vaient recevoir les Notaires, il faut comp-
ter les testaments (Ord. de 1539, art. 173.
Dans presque topfes les coutumes, ils
partageaient cette\charge avec les curés
des paroisses. (Cout. de Paris, art. 289.>

L'Edit du roi à Amboise en 1572, (art.
2) pose la base«des principes sur la rebel-
lion à justice.

L'Ordoinance de Blois de 1579, renfer-

me (arts. 90 à 210) des «<formes, réglements
et préceptes à la justice.» Le Réglemenit

d'lenri IV en 1579 porte sur les criées.
L'Edit du même roi en 1609 permet aux

femmes de s'obliger. Celui de 1629 règle
les subrogations.

L'Ordonnance de Blois (1579) défendit
aux seigneurs les extorsions de ,tires et
compromis, ainsi que les exactions sur les
terres et sur les bonmes de leurs fiefs :
elle brisa dans leur main le droit de

-disposer des filles et des nièces de leurs
vassaux, d'enchaîner la liberté des ma-
riages, et ptinit l'oppresseur comme cou-
pable de rapt et de violepce.

- Enseignement et culture duj)roit au XVie
sièle.-Le XVIe siècle-fut l'âge d'or de la
jurisprudence en France. La découverte
des Pandectes Florentines date d'Amalfi,
d'après -une légende de 1136. Elle ne
repose cependant que sur une tradition

109.
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que l'on peut faire remonter au delà du
-XVIe siècle (1).

L'étude du droit romain renaquit à Bo-
logne avec Irnerius, qui rassembla, le

premier, les diverses parties du Corpus ju-
ris civilis, -les livres du Digeste, ceux du

Code et les Novelles.

En 1131, le Concile de Reims interdit
l'étude du droit romain aux moines; en
1220, le pape Honorius III publia sa fa-
ineuse Décrétale super specula, qui défen-

dait à qui ce soit, sous peine d'excommu-
nication, l'enseignement et l'étude du
droit civil à l'Université de Paris, où cette
scien.ce était surtout florissante (2). Fer-
i-ière t34 et le président Bouhier (4) sou-
tiennent que cette Décrétale s'appliquait
seulement aux ecclésiastiques et ils ont été
suivis par d'autres auteurs ; mais ils imé-
connaissaient le texte de la Décrétale, qui

porte : « Firmiter interdicinus ne Parisiis
t *in civitatibus set aliis locis vicinis

quisquam docere- el <adire jus civile

præsumat » (5).
Cette prohibition fut confirnrée et éten-

flue à toute la France par une Constituî-
tion d'Innocent IV, de 1251, demeurée
heureusement saris effet.

lhilippe le Bel, par son Ordonnance de

13 12, en confirmant l'Université d'Orléans,
confirmait expressément, de son autorité
-oyale, l'étude générale et perpétuelle du

droit canon et du droit civil (6). Le Droit
romain n'était plus connu que sous le'nom
de Droit Civil. Il faut reconnaître la part

qu'a eue le droit romain à la haute mani-
festation et à l'affermissement du principe-
de l'indépendance française. Deux légistes

(1) SavIgny, iMtoire du Droit Romain ch. XV III.
Laferrière, Hialoire du DroitFranrai. iV, 30.

(2) Cironii, Colled. canon., p. 215
[Aterrière, ILt*oire du Droitfrançais IV, 38.

(3) Insdtidtes V'II, 338.

(4) I, 358,àla note Il.

(5) Lmferrière. Esai sur 'hitoire du Do, , 2I

f6) Bimbenet. Hitoire de VUniversié d'Orlean.
Lafèrrière, istoire du Droit 4V, 38.

très versés dans la connaissance des lois
romaines, ont été les moteurs de l'éclatan-
te scission avec le pape et ont représenté
l'esprit d'indépendance au sein-des états
généraux: Pierre de Flottes et Noga-
ret. Ils 01t exercé par -leurs baranguei
une influence décisive~(1); pour fondre
le dogme politique de l'indépendance
de la nationalité, ils ont invoqué et
développé les maximes des lois de Justi-
nien. En résumé, c'est de la lutte politi-
que contre lomnipotence ultramontaine
qu'est sortie la monarchie tempérée des
étatsgé'néraux. C'est-de la lutte doctrina-
le du droit romain contre les principes
absolus du Saint Siége qu'est sorti le dog-
me national del'indépendance de ia Cou-
ronne (2).

Les travaux d'Accurse au XIllIe siècle
et ceux de Bartole-(né en .1313 mort en

1357) ne servirent pas beaucoup la- scien-
ce du droit romain. C'est le méme Bartole

qui rédigea la fameuse Bulle d'Or, qui
resta ila Charte dp Saint Empire germani-

que jusqu'à la dissolution du corps germa-
nique au commencement de ce siècle. Pour
arriver à un commentaire de la loi romai-
ne, digne du texte, il faut arriver à Alciat
(né en 1492 mort en 1550.. C'est le vérita-
ble créateur de l'enseignement du droit,
le fondateur de l'école historique. A cette
renaissance de la science du droit, deux
noms dominent tous les autres : Cujas et
Doneau. Cujas (né à Tonlouse en 1520.
mort à Bourges en 1590) rec9nstitua au
vrai la science juridique de l'ancienne
Rome. Doneau (né à Chalon-sur-Saône
ei l527j, mort en 1500), a pour principal

titre de gloire le vaste commentaire qu'il a
fait des matières pratiques du droit civil
romain et qui forme un traité complet
dans l'ordre naturel.

Il faut placer au premier rang des ro-

(1) On peut en voir des fragments étendus dans
lRuiaoir Conitutionnelle de la Frane par Capefigue -

I.

<2) Laferrière,'Easai I, 288.
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manistes du XVIe siècle, Denys Godefroy
et Jacques Godefroy; ce dernier surtout,
qui donna une édition du Code Théodo-
sien et l'accompagna d'un très ample
commentaire dont la science prodigieuse
sera --toujours un ôbjet d'étonnement.
Denys Godefroy fit pour les compilations
justiniennes un travail analogue à celui
de la glose d'Accurse. Il ne faut pas aussi
oublier Duaren et Goveau, dont il reste
d'elégantes dissertations sur des questions
importantes dn,'droit. Puis viennent les
Hotman, le président Barnabé, Brisson,
Pierre Pithou, élève de Cujas-ami de
Loysel, mais dont les études eurent parti-
culièremnent pour objet le droit canoni-
que.

L'enseignement et· l'étude du droit
français,'c'est-à-dire du droit.outunmier
et du droit romain dans son application
à la pratique judiciaire, donnaient lieu
dans le même temps à des efforts tout
aussi vigoureux. Au premier rang des
jurisconsultes vraiment français, il faut
placer sans hésiter, comme le fondateur
de la -jurisprudence française, Charles
Dumoulin.

Son travail eut pour objet toutes les

parties du droit: le droit coutumier, le
droit féodal, le droit romain, le droit
canonique et l'histoire: la matière des
obligations a été savamment teaitée.

Après Dumoulin, citons, au nombre de
beaucoûp d'autres:

I. Guy-Coquille, (né en 1523, mort
en 1603) le jùdicieuùx conimmentateur
de la Coutume du Nivernais, aux tra-
vaux de qui l'histoire du droit est si
grandement redevable, à raison de la con-
naissance parfaite qu'il avait de l'ancien
droit national.

2. Charondas (né en 1536, mort en
1617),·qui publia et annota les vieux cou-
tumiers français.et commenta avec beau-
coup de sens la Coutume de Paris.

3. Réné Chopin (né çn 1537, mort en
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1606), qui mit une science profonde dans
l'explication de la Coutume d'Anjou.

4. André Tiraqueau (né en 1480, mort
en 1558) le jurisconsulte poitevin, que
pHospital appelait le Varron du siècle,
écrivain fécond sur les matières féo ales
et couttimières.

5. Chassaneux (nié ei 1480, mort eu
15H1), qui vint trop tôt pour expliquer
avec une maturité suffisante les Contu.
mes bourguignonnes.

6. boysel (né en 1536, mort en 1617),
élève de Cujas, si connu par son. recueil
de maximes du Droit Coutumier. Avec
les commentaires de Laurière, les Institu-
tes de Loysel sont précieuses pour l'in
telligence de notre droit féodàl et coutu-
mier.

7. Loyseau (né en 1566, mort en 1627).
ferme l'ère des grands jurisconsultes
du XVIe siècle. Tout jurisconsulte doit
lire Loyseau potir la clarté (le son exposi-
tion.

Il n'y a pas de science qui ait, dans son
histoire, une période plus brillante que la
jurisprudence au XVIe siècle.

ORDONNANCES DU Xviie SIÈCLE - Ordon-
nances dans lordre. politique et adminis-
tratif.

Les grands corps judiciaires ressaisirent
une partie de leur ancienne autorité après
la mort de Richelieu. En 1643, le Parie-
ment casse le testament de Louis XI¶I et
vote en 1643 les mémorables résolutions
qui posèrent les bases des principes cons-
titutionnels. Ces resolutions forment un
code complet.

En décembre 1656, un Edit royal. auto-
rise une banque, dont le système était
proposé par l'Italien Tonti et qui devint le
prototype des établissenients connus det
puis sous le nom de tontines. Des hôpi-
taux sont établis dans toutes les villes
importantes'(t662). La perception et l'éta-
blissement des ,tailles spnt règlementés
(1663).
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Ordonnances du XVIe siècle dans tordre
religieux.-.Le droit public et religieux
n'occupe le XVIIe siècle que dans ses
dernières anmées.

Ordonnances du XVIIe siècle dans l'ordre
rivil. - Les ordonnances du XVIIe siècle
ont apporté de notables améliorations
dans le' droit civil, sans toucher néan
moins à l'ensemble des coutumes, qui
restèrent la loi jusqu'auîk lois dérogatoi-
res de la révolution.

La première disposition législative que
l'on rencontre dans le droit des obligations
au XVIIe siècle, est un Edit du mois
d'août 1606, qui déroge au droit ronain
pour l'application du Sénatus Consulte
Velléin et déclare valables toutes lesobli-

gations que les femmes auraient souscri-
tes pour des tiers. Cet Edit fut enregistré
par le Parlement de Paris, mais il n'intro-
duisait pas un droit nouveau en France.

Deux autres Edits de Hem'i IV, de juil-
let 1601 et de mai 1609, établirent une
règle devenue un principe important de
notre droit civil. L'intérêt de .l'argent
était en 1600.au denier douze, c'est-à-dire
à huit un tiers par 100. L'Edit de 1601 fixa
l'intérêt au denier seize, soit six un
quart par cent. L'Edit de 1609 donna ou-
xerture à la subrogation.

L'Ordonnance du mois de janvier 1629
le Louis XIII, est l'ouv'e de chancelier

Michel de Marillac. C'est un code fort
étendu contenant 461 articles et touchant
à presque toutes les parties du di-oit. Sa
destinée ne fut pas heureuse.

<.L'Ordonnance de 1629 clôt la série des
grandes ordonnances qui, depuis l'Ordôn-
nance de Villers-Cotterets, peuvent être
considérées comme des essais de codifi-
ration.
. Enseignement iel culture du droit au XVIIe

siècle.-La culture du droit ne brille pas, à
beaucoup•près, du même éclat au XVIIe
siècle (u'au XVIe.

Parmi les travaux pratiques, il faut

placer au premier rang les notes de Bro-
deau sur le · recueil d'arrêts. de Louet.
ILouet allongé de Brodeau devint le livre

principal, on pourrait dire le- manuel de
tons les praticiens du droit.

Le Traité de, la Communauté de
Lebrun et surtout le Traité des Succes-
sions du même auteur, eurent une portée
doctrinale plus considérable. Le Traité de
la communauté de Pothier, fit oublier le
livre de Lebrun, mais le Traité des Suc-
cessions conserva sa grande autorité. .

Au XVIIe siècle, le livre de droit civil

le plus fortement conçu est peut-être le
Traité des donations de Ricard (né en 1622.
mort en 1678).

La philosophie dp Jroit ne fut pas tout
à fait inconnue au XVIIe siècle. C'est aux
premières années de ce siècle que "emon-
te la publication du livre de Grotius, De
jure belli ac pacis, traité complet de Droit
naturel, où toutes les questions fondamen-
tales de la philosophie du droit sont trai-
tées avec une force de raison, qui n'a ja-
mais été dépassée.

C'est encore un livre de philosophie du
droit, peu-t-être plus qu'un traité de juris-

prudence, que le livre de Domat. Domat,
(né en 1625, mort en 1695), ami de Pascal,
at réduit en règles claires et classées par
ordie, les principes du droit et particu'
lièreenwt des conventions. Ses Lois civiles.
salon leur ordre naturel, ont servi autant

qu'aucun autre livre à orien-ter les esprits.
dans le vaste dédale de la jurisprudeu-

ce (t).

Tel était le Droit français, lorsque le
Roi prit possession de la Nouvelle-France

en 1663.

(1) Dallo,, Esai-sur l'iwoire g(nérale du Droitfran-
iais.
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CHAPITRE IV.

16-164.

GOUVERNEMENT ROYAL.

.Abandon du Canada au Roi par là Compa-

4ü;iie des Cent-Associés.-Population de

la Nouvelle-France eii 1663.- Révoca-

tion des concessions de terres non défri-

chées.-Prise de possession par le Roi.

- Etablissement du Séminaire de Québec.

i.

Le roi en acceptant, en Mars 1663, tl> la
cession et abandon du Canada, par la-coni-
pagnie de la Nouvelle-France, dite des
cent-associés, ordonnait que « tous' les

droits de propriété. justice et -seigneu-
rie, de pourvoir aux offices de gouverueurs

et de lieutenants généraux des dits pays et
place même,» « de nommer des officierspou r
rendre la justice souveraine, et aUtres gi-

néralement accordés pkar le traité du 29

Avril 1628» seraient réunis à la Couron-
ne pour être dorénavant exercés au noni

du Roi, par les officiers qu'il nomnerail

à cet effet, enjoignant au Pailement de
Paris de lire, publier einrvistrer son
acceptation.

Le 21 Mars il nomma Intendant M. Ro-
bert, qui pourtant ne- vint point au Cana-
da (2). Quant au Gouverneur, les démêlés
de l'Evêque Laval avec M. d'Avaugour
avaient eu pour conséquence auprès du
roi, d'en laisser le choix à l'Evèque, qui
préféra M. de Mezy, alors major de la vil-
le et du Château de Caen.

La popfilation du Canada ne dépassait
pas en l'année 1663, 2000 à 2500 âmes,
dispersées surdiffér.ents points depuis Ta-
doussac jusqu'à Montréal. Il n'y avait que
800 habitants à Québec >3).

Peu de jours après l'acceptation de la
démission de la compagnie, nous voyons
le Roi rendre en son conseil d'Etat un

,arrêt portant révocation des concessions

non défrichées, fondé sur ce que « l'une

des principales causes que le dit pays nu
s'est pas peuplé comme il aurait été à
désirer, et mme que plusieurs habita-
tions ont été détruites par les Iroquois.
provient des concelsions de grande quan
tité de terres ui ont été accordées à
tous les-particuliers habitants du pays... »
Cet arrêt est du 21 mars 1663 (4). Il porte

(1) M.dits et Ordonnances. I. 31.

(2) L'abbé Failion, Ili,66.

(3) Histoire véritable et naturelle de la Nouvellp
France, par Boucher.

(4) .Etts et Ordonna, I, s3.

Création de la dime.- Edit de créa-

tion, du Conseil Supérieur de Québec.-

Choix des membres du Conseil.-Enre-

gistrement de lEdit de création. -Décla-

ration du Roi concernant iEdit, définis-

sant les attributions des Officiers du Con-

seil et fixant le nombre des Conseillers à

sept. - Autre déclaration augmentant le

Conseil de cinq Conseillers, dont un Con-

se iller-Clerc.- Lettres du Roi concernant

(enregistrement des Edits, Ordonnances,

etc. - Conséquence du défaut d'enreets-

trement au Conseil Supérieur des Ordon-

nances Royaux. - Remontrances du Con-

seil à l'Ordonnance de 1667.- Consé-

quence du défaut des remontrances.-

Election d'un Maire et de deux Echevins,
remplacés plus tard par un Syitdic.-

Sénéchaussée-royale de Ile de Monitréal.

-Définitioli des pouvoirs du Gouverneur,
de lIntendint et de ses députés. - Divi-

sion de la ~Province en Districts judi

ciaires.-- Juges royaux.- Procureur du

Roi.- Procurur-Général du Roi.- Les

quatre Cours: le Conseil Supérieur ou

Cour d'Appel et les Cours Royales des

trois districts.- Cburs Seigneuriales. -
Haute, moyenne et basse justice.- Juge

Seigneurial. - Procureur fiscal. - Appel
de l Coul' Seigneuriale à la Coür Royale.

-Capitaines de milice.- M. de Mésy

nomme le Gouverneur de Montréal et
des Trois-Rivières.- Diffcultés' de l'Ecé-
que Laval avec-M. de Mézy.- M. de

Tracy est nommé Lieutenant Général du
Roi en Amérique. - Rappel de M. de
M'zy comme Gouverneur Général.
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que dans six mois du jour de sa publica-
cation en ce pays, « tous -les particuliers
habitants d'icelui feront dé/richer les 1er-

res contenues en leurs concessions sinon et

à faute de ce faire, et le dit tems passé,
ordonne Sa Majesté que toutes les terres
encore en friche seront distribuées par

nouvelles concessions' au nom de Sa
Majesté soit aux anciens habitants d'ice-
lui, soit aux nouveaux. Révoquant et
annulant Sa dite Majesté toutes· conces-
sions des dites terres non encore défrichées

par ceux (les concessionaires) de la dite
compagnie; mande *et ordonne sa dite
Majesté aux sieurs de Mézy, gouverneur,
evêque (le Pétrée et Robert, intendant au
(lit pays, de tenir la main à l'exécùtion

ponctuelle du présent arrêt; même de
faire la distribution des dites terres non
défrichées et d'en accoTder des conces-
sions au nom de Sa dite Majesté....»

Dans cette réunion au domaine de la
couronne, des droits de la compagnie de
la Nouvelle-France ; dans cet arrêt de
révocation des concessions faites aux -vas-
saux de cette compagnie. nous avons la
preuve la plus forte, la plus authentique,
de cette règle toujours persistante du droit
public colonial, dont il a déjà été parlé, qui
donnait au Roi de France le pouvoir d'in-
tervenir dans les concessions de terres
pour en s'urveiller et. assurer l'établisse-
ment. L'arrêt de révocation a le même
caractère, le même dispositif,' qu'avait
l'ordonnance de M. de Lauzon en 1652.
Comme elle, il ne fait aucune distinction
entre les concessionnaires, entre lJurs
titres ; il les atteint tous égalemeit. Topis
sont obligés de défricher; et comme ils
ne- peuvent opérer ce défrichement qu'en
faisant des sous-concessions, ilssont donc
tous obligés de concéder, obligation qu,
ne prend pas son origine dans cetArrêt,
mais que cet arrêt ne fait que confirmer,
puisqu'elle remonte à l'Edit de l'établis-
sement de la compagnie de la Nouvelle-
France. Cette obligation imprime au Jeu

[L CANADIEN [1663-16641·

de fief en Canada deux caractères parti-
culiers«qui le rendent, en cela, different
de celui permis par l'article 51 de la Cou-
tume de Paris; d'un côté, le seigneur
canadien a la faculté de se jouer de la
totalité de son fief, et sous ce rapport, sa
condition devient semblable à celle des
seigneurs en France sous l'ancienne
Coutume de Paris . et de l'autre,
étant obligé de concéder ses terres qui
sont encore en friche, sous peine. de dé-

chéance de ses droits, le Jeu de fßef devient
obligatoire poufr lui quailt4à ces mêmes
terres. il ne pouvait tout au plus y avoir
d'exception à cette obligation que pour
ce que le seigneur peut avoir le droit de
se réserver pour son domaine proprement
dit (1).

Le Sieur Gaudàis, que le Roi avait
nommé commissaire pour prendre pos-
session'de la Nouvelle-France, commença
par recevoir le sermeût-de fidélité de
tohs les habitants, puis il régla la police
et fit -plusieurs ordonnances, concernant
la manière de rendre la justice (2). Jus-

que-là il n'y avait point eu proprement
de cour de justice en Canada. Les gou-
verneurs.genéraux jugeaint les affaires,
d'une manière assez- souveraine: on ne
s'avisait point dppeler de leurs sentences.

La e parlie des'instructions du Roi au
Sieur Gaudais se rapportant à la justice
et à la religion, se lit comme suit (3):
« Sur ce qi'il a été regiontré au roi,-que
jusqu'à présent la, propriété du dit pays
ayant appartenu à la compagnie de ses
sujets, laquelle depuis peu a remis ses
droits entée les mains de Sa Majesté, il n'y
avait point de justice réglée dans, cette
colonie, en sorte qie l'autorité n'en -était
pas reconnue universellement et que par
le défaut de caractère de ceux qui étaient
préposés pour la rendre, lesjugements qui

(1) Observations de Sir L. H. Lafbntaine, sur les
questions seigneurials, 45, B.

(2) charlevoix, :1,5.

(3) Edits et Ordonnances, 111, 26 et7.
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intervenaient, demeuraient le plus sou-
vent sans exécution, Sa Majesté résolut il

y a quelque temps de créer un conseil
souverain au dit pays, lequel serait coi-
posé du gouverneur, de l'évêque et de
cinq autres personnes, dont les exFédi-
tions ont été ici délivrées au dit Sieur

évêque, c'est pourquoi il sera bien impor-

tant que le (lit sieur Gaudais pendant le

séjour qu'il· fera sur les lieux, reinar-

que avec soin de quelle manière l'établis-

sement de ce conseil se fera, le choix des

sujetsqui sera .fait pour en remplir les

charges, l'approbation qui y sera donnée

par les habitants, et si les Ilus gens de
bien d'entr'eux estimeront quie par ce

moyen l'on pourra les assurer contre les
entreprises des méchans, punir ces der-

niers selon la sévérité des lois et généra-

lenent établir une bonne justice tt la

maintenir-parmi eux.

« Pour ce qui est. de la religion,,mon-

sieur l'évèque de Pétrée étant venu ici

pour rendre compte au roi de e4uise pot.ir-
(ait jratiquer, pour étendre la phljarmi
les sauvages de ces.contrées là, pour bien

policer cette nouvelle église et pour cul-
tiver les bonnes dispositionsque les Fran-
<ais ont de se conformer entièrement aux
maximes du christianisme, il s'it super-

flu que' le dit sieur Gaudais s'appliquât
à cette matière, par ce qu'elle est partiiu-
lièrement du fait du dit sieur évêque,
auquetlSa Majesté a~ donné et donnera ci-
a "rès tout sl UiitiUA UdIL il 4U1<.L

api eý es nsrtb iiuctionisuont iiaura
besoin pour la conduite de son troupeau
et pou' l'avncement de ses pieux dtes
seins. »

Mgr. Laval passa en France en 1662,
comme on vi'ent de le voir. \ Le vicaire-
apostolique fut reçu à la C'ur avec
cet éclat que doine un gr'and nom, "de
grands travaux et des. vertus émiilentes,
et la singularité, alors -beaucoup plus
grande que de nos jours, d'une mission au
delà des mers. Son voyage avait surtout
pour but de faire ériger Québec en év^ché

I

titulaire ; il désirait en même temps pour
cette nouvelle église un chapitre et un

séminaire, avec une dotation convenable
.pour-soutenir ces divers établissements I1.
Le 26 Mars l'Evèque Laval rendit un

Mandemnent pour l'établissenment d'i

séminaire épiscopal à Québec (2). Il s'inti-

tule «Vicaire-Apostolique en Canada, dit
la Nouvelle-France, nommé par le Roy.
premier évêque du dit pays, lorsqu'il aura

plû à notre Saint Père le Pape y ériger-
un Evêché.X Le mandement portait que
les Sérieurs du Séminaire seraient à la
nominatioux de lévèque, que toutes les
cures-du diocèse y seraient xiies, que

'tous les curés seraient- amovibles et pris
de la maison, que le séminaiire joui-
rait de toutes les dimes, et serait chargé
de la nourriture et de Pentretien des
ecclésiastiques sains ou malades, de
tous les frais--e traversées, et que l'évè-

que nx'en pouriait aliier les fonds sans
nécessité, ni sans le ebnsentement des
quatre premiers directeurs. Le roi confir-
ma cette ordoimnauce pal- des lettres pa ten-
tes du mois d'Ai 'il suivant .(3). Louis XIV

Tendait le séminaire capable de tous é-
fets civits, le déchargeait à perpétuité des
droits d'amertissement et 'nouveaux ac
queêts pour toutes les acquisitions faites on
à faire, lui donnait sants.exce'ption la tota-
lité des dimes darns toute la Nouvelle-
France, dont la quotité dnmeurait fixée
au ti-eiziène, sans que les évèques pussent
en disposer autirement que dans l'intérêt
du séminaire.

En avril 1663 le roi rendit son fanieux
Edit de création du Conseil Souv'e-aiii

de Québec (4). Comme le texte même de cet
Edit a 'donné lieu à diverses interpréta-
tions et qu'il soulève encore des questions
controversées, il est indispensable de
l'avoir sous les yeux, ainsi que les autres

(1) L'abbé Braseur, i, t02.

(2) EdIts et Ordonnanees, , 31.

(8) Id., I, 35.
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actes qui se rapportent à ce Conseil, aRfin
de mieux apprécier les diverses opinions,,
émises sur la conséquence du défaut d'en
registrement au Conseil Supérieur des
ordonnances du roi, et- afin de mieux
connaitre les attributions, pouvoirs e-
priviléges de ce Conseil.

« Lonis, par la grAce de Dieu, r:oi de
France et de Navarre, à tous présents et à
venir, salut

« Lapropriété du pays de la Nouvelle-
France, qui appartenait à une compagnie
de nos sujets, laquelle s'éLait formée

pour y établir des colonies, en vertu
des concessions qui leur en auraient'\
ét-é accordées par le feu roi notre très
honoré seigneur et père de glorieuse mé-
moire, pa¯r le traité passé le vingt neuf
avril mil six cent vingt huit, 'nous ayant
'été cédée par un contrat volontaire, que
les intéressés en la dite compagnie eii
ont fait à notre profit le vingt quatrième
février dernier; nous avons estimé, en
même tems, que pour rendre le dit pays
florissant et faire ressentir à ceux qui
l'habitent, le itême. repos et la même
félic-té>ßont nos autres sujets jouissent,
depu a Iu'il a plu à Dieu nous donner la
paix, il, fallait l7ourvoir à l'établissemenît
de la justice, coinie étant le principe et -

un préalable absolument iécessaire pour
bien administrer les alfaires et assurer le
ouvernement, dont la solidité dépend au-

ta de.la manutention des loix et de nos
ordotuiances, que de la' force de nos
armes : Et étant bien informé que la dis-
tance des lieux est trop grande pour pou-
voir remédier d'ici à toutes, choses,.avec
la diligence qui serait nécessaire, que
L'état des 8ites affaires se trouvant ordi-
nairement changé, lorsque ros ·ordres.
arriyent sur les lieux ; et que les conjonc-
tures et les.naux pressants ayant besoin
de remèdes plus prompts que ceux que
nous pouvons y apporter de si loin. Nous
avons crû ne' pouvoir prendre une
mneilleire résolution qu'en établissant une,

ajjsticc réglée et iin conseil souverain

L CANADIEN [1663-1664]

dans le dit pays, pour y -faire fleurir les
loix, maintenir et appuyer -les bons, châ-
tier les.méchants et contenir chacun dans
son devoir, y faisant garder autant qu'il
se pourra la forme de justice qui s'exerce
dans notre royaume, et de composer le
dit conseil souverain d'un nombre d'of-
ficiers convenables pour la rendre :Savoir,
faisons que nous, pour ces causes et au-
tres à ce nons mouvant, de ravis de potre
conseil, où. étaient la reine notre très ho-
iorée lame et mère, notre très cher et

très amé frère unique le duc d'Orléans,
notre très cher'et très aîné cousin le prin-
ce de Condé, et plusieurs autres princes,
grands et notables personnages de notre
conseil; et de notre certaine science, plei-
ne puissance et autorité royale; avons-
créé, érigé, ordonné et établi, et par ces
présentes signées de notre main, créons,
érigeons, ordonnons et établissons un
conseil soriverain, en notre dit pays, de la
Nouvelle-France, à nous cédé comnie dit
est, par le contrat de cession de la compa-
gnie à la quelle la propriété en apparte-
nait ; pour être le dit conseil souvera
scéaît en notre Ville de Québec. Nous ré-
servant néanmoins la faculté de transfé-
rer le -dit conseil souverain, en telles vil-
les et autres lieux du' dit pays que bon
nous semblera, suivant les occasions et
occurences : lequel conseil souverain nous
voulons être composé de nos chers et bien
ainés les sieurs de Mézy, gouverneur, re-
présentant notre personne, De Laval, évé
que de Pétiée, ou du prenfier ecclésiasti-
que qui y sera et de cinq'autres qu'ils
nommeront et choisiront, conjointement
et de concert; et d'un notre procureur au
dit conseil souverain, et leur ferÔnt prêter
le serment de fidélité en leurs mains; les-

'quefles cinq personnes choisies pour faire
la fonction de conseillers seront changées
ou continuées tous les ans, selon qu'il sera
estimé plus à 'propos et, plus avantageux
par les dits gouverneur, évêque, ou pre-
mier ecclésiastique, gui y sera: avons en

outre au dit conseil souverain donné et
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attribué, donnons et attribuons le pouvoir ecclésiastique qui y sera, pour faire la
de codnaitre de toutes causes civiles et cri- fonction de greffier ou secrétaire, laquelle
minelles, pourjuge7r souverainement'et en sera pareillement chàngée ou continuée,
dernier ressort selon les loix et ordonnan- selon(r"il sera estimé à propos par les
ces de notre royaume, ety -procéder au- dits sieurs*susnommés. Voulons de plus
tant qu'il se pourra ien la forme et manière que les dits conseillers choisis par les dits
qui se pratique et se garde dans le ressort, gouverneur, évêque ou premier ecclé-
de lotte"eCoér de Parlement de Paris, siastique, soient commis pour terminer
nlous réservant néanmoins, selon nbtre les procès et affaires de peu de cosé-
pouvoir souverain de changer, réformer quence, et sour avoir loil et tenir la

dt amplifier les dites loix et ordonnances, main à l'exécution deschoses jugées au
d'y déroger. ou les -abolir, d'en faire de dit el i conseilq les dits commissaires
nouvelles, ou tels règlements, statuts et prennei tue incom s plus tartic

constitutions que néquverrons tre edaf es, qui devront être propo-
utiles à notre service et au bien de nos su- sées enicelui, y rapportant celles dont ils
jetis des dits pays. Voulons, entendons et 'urront être chargés par les syndics des

S e le li e i soi habitations du dit pays; habitants d'ice-

nouvepllesouelasrélemetcnse, stattse

ordonné de la dépense des derniers pu- lui, étrangers, passagèrs et utres aux-
blics, et disposé de la traite des pelleteries quels nous voulons et entendons que
avec les sauvages, ensemble de tout le prompte et brève justice soit rendue; et

trditcconseilhaaftnnque lesits cmm issie

tvent faire avec por jouir des dites charge p u i
les marchands de ce royaume; même en seroujt pourvus, aux honneurs, pouvoirs,
qu'il y soitréglé de toutes les affaires de iutorités, prééminences, priviléges et -
police, publiques et particulières de tout bertés aux dites charges appartenant, et
le pays, au lieu, jour et heure qui seront auxr gages qui leurg seront ordonnés par
(lésigrnés a cet-effet: eni outre donnons l'etat que nous en- ferons expédier, sans
pouvoir au dit conseil de commettre à t e les offiiers du dit conseil souverain
Québec, à Montréal, aux Trois-Rivières, puisseit exercer autres offices, avoir ga-

et en tous autres lieux, autant et en la ges ni recevoir présents, ou pensioni de
manière qu'ils jugeront nécessaire, des qui qùe ce soit que ceux qui leur seront
personnes, qui jugentepremière instan- par nous ordonnés sanvecotre permission.
lesansrchicane et longueur de procèdu- Si donnons en mandement aux sieurs De
qes, des différents procès, qui y pouriront Mézy, gouverneur, De Lava, Evêque de
survenir entreles paiticuliers; de nom-tq

letre paysrauilieurjouret heureequitseron

deitels greffiefs, notaires et tabellions, les lieux, que notre prèsent Edit ils aient
sergents et autres* officiers de justice à exécuter et-faire exécuter, pour le choix
qu'ils jugeront à propos, notre désir étant par eux fait des dit- è conseillers, notr
d'ôter autant qu'il se pourra toite chjca- procureur et greffier, et iceuxassemblés.
ne, dans le dit pays de la,Nouvelle-France, le fairé publier et enregistrer- de point en-
aIfin que prpmpte et brkverjustice y soit point selon sa forme et tèneur, et le con-
rendue. tenu en icelui faire garder et observer.

E~t d'autant qlue pOra la conservation nonobstat tois empêchements; opposi-
des inutes des arrêts, jugements et au- -tioi's ou appellations quelconquesdont si
tres actes ou expéditions du dit conseil, il aucunsinterv-iennent nousnousen sommes
seta besoin d'un greffier ou secrétire, réservé la connaissance, et icelle renvoyée
mvoulonssemlabjement qu'il soit commis et renvoyons au dit conseil de la Nouvelle

telle personne qui sera bon être par les France et à cet effet interdite et défendue
ditssiurs gouverneur évêue ou premr à toutes os aut-es Cours et juges; et
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parce que du dit présent Edit l'on pourra
avoir besoin en plusieurs et divers en-
droits du dit pays; voulons qu'aux copies
collationnées par le greffier du dit conseil
souverain foi soit ajoutée comme à l'ori-
ginal, scellées néanmoins du cachet de
nos armes, ainsi que toutes les autres
expéditions qui seront décer'néea par le,
dit conseil. Mandons.en outre à tòus jus-
ticiers, officiers, habitants du dit pays,
passagers et autres de déférer et obéir aux
arrêts qui seront rendus par notre dit con-
seil souverain sans difficulté. Car tel est
notre bon plaisir; et afin que ce soit cho-
se ferme et stable à toujours, nous avons
au dit présent notre Edit perpéuel et irré-
vocable fait mettre notre scel, sauf en au-
tre chose notre droit et l'autrui en toutes.

Donné à Paris au mois d'Avril l'an de
grâce mil six ceht soixante et trois et de
notre règne le vingtième. Signé: Louis.
Et plus bas, par le roi, DELIONNE, et à côté
visa SÉGUIER, pour servir aux.lettres d'é-
tablissement d'un conseil souverain en la
province de Canada ou Nouvelle-France.
Et au dessous, vu au conseil, COLBERT, et

scellé en cire verte sur doubles lacs de soie
rouge et verte, et contre scellé de mêmes
cire et lacs. Signé: Mézy, François, Evê-
que de Pétrée »

Les cinq.premier's conseillers choisis
par le gouverneur et l'évêque furent
Louis Rouer sieur de Villeray,, Jean
Juchereau sieur de la Ferté, Denis Joseph
Ruette D'auteuil sieur de Monceaux,
Charles LeGardeur, écuier, sieur de
Tilly et Mathieu Damours.

A la première séance du conseil (1), le
18 .septembre 1663, il fut rendu'un arrêt
ordonnant l'enregistreinent de l'Edit de
création et le çonseil nomma Jean Bour-
ikon, sieur de St. Jean et de St. François,
procureur général.

Lors de la révocation de la compagnie
des Ind Occidentales, le roi crut néces-

(1) Editset Ordonnances, 11, 5.

saire. le 5 juin 1675 (1), de confirmer
l'Edit de création du Conseil Supérieur et
de déclarer ses intentions, tant sur l'éta-
blissement du dit conseil que sur·le Don)-
bre, qualité et fonction des officiers qui
devaient le composer. Le conseil doit être
maintenant composé du gouverneur et
lieutenant général, de l'évêque deQuéber
,ou en son absence du dit pays et lorsqu'il
passera- en France seulement, de son
gr'and vicaire, de l'intendant dé justice,
police et finances, de sept conseglers d'un

procureur général, d'uùi greffier: « et
d'autant plus que nous voulons toujours
rendre la discipline et l'usage du dit con
seil conformes aux compagnies snpérieu-.
res de notre· royaume, nous voulons que
'intenqant de justice, poJice et finances,
lequel dans l'ordre ci-dessus aura la troi-
sième place comme président du'dit con-
seil, demande les avis, yecueille les voi*
et prononce les arriêts-et- ait au surplus les
mêmes fonctions et jouisse des mêmes
avantages que les premiers présidents de
nos cours, et au, surplus que-1ei dit Edit
du mois de mars 1663 soit-exécuté selon
sa foi-me et teneur. Si donnons en manl-
dement à nos amez et féaux conseillers.
les gens tenant le dit conseil souverain à
Québec que ces présentes ils aient " faire
publier et enregistrer, et le contenu eu
icelles garder et observer de point en
point selon sa forme et teneur, cessant, et
faisant cesser tous troubles et empêche-
ments au contraire ; car tel est notre
plaisir. »

Le 16 Juin 1703 (2) le roi augmente le
Conseil de cinq autres membres. Il donne
pour motif à la nomination du grand vi-
caire en l'absence de l'Evêque, qu'il dési-

-rait «qu'il se rencontrât toujours au dit
conseil quelqu'un des membres qui fut
dans l'état ecclésiastique.» Il a résolu d'a-
jouter cinq conseillers aux sept déjà nom-

més, au nombre desquels devait se trou-

(1) Edits et Ordonnances, 1,.88.

(2) Id., 1. 299.
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ver un conseiller-clerc, «lequel étant tou-

jours en fonction sera plus instruit et plus
;t portée de veiller à la conservation des
droits de l'Eglise, soit en la présence' du
(lit sieur évèque, soit en son.absence pen-
dant laquelle le dit grand vicaire, peu ins-
truit des lois et des usages du dit conseil;
ne pourrait pas donner ses soins dans les
affaires ecclésiastiques avec le même suc-
cès qu'un conseiller clerc.» Le conseil
îinsi coiuposé devra rendre la justice «en
la forme portée par les Ordonnances de
notre royaume, et jouir les dits conseillers
tant laïques que clerc des mêmes droits et
séances entre eux dont jouissent les con-
seillers de 'noire Cour de Parlement de
Paris et des gages et pensions à eux attri-
bués.» Même maidement pour enregistre-
mnelit de cette déclaration au conseil.

Le 18 juin 1704 (1) le roi étant informé

« qu'on ne suit pas dans le conseil supé-
rieur de Québec les usages us'tés dans le
royaume dans la manière d'administrer
la justice, a ordonné et.ordonne qu'à l'a-
venir, dans les affaires qui sront plaidées
à l'audience, le procureur genéral y don-
iera ses conclusions de vive voix, et

qu'ensuite le président et les juges se lè-
veront, s'assembleront et opineront bas,
en sorte que le procureur général n'ait

pas connaissance de leurs avis, et que
dans les procès par écrit, le dit procureur
.néral donnera ses conclusions par écrit,
qui seront jointes aux procès; que les ju-
ges les liront avant d'opiner, mais que le
procureur géhéral se retirera lorsqu'ils
opineront et qu'en cas que dans les procès
par écrit, où il s'agira d'affaires graves, le
dit procureur-général demande d'être
entendu, il lui sera permis il'entrer dans
la chambre du consil et d'y donner ses
conclusions de vive voix, mais qu'aus-
sitôt après les avoir données, il se retirera
et les juges opineront sans qu'il soit pré-
sent.» Il est ordonné au gouverneur à.l'in-
tendant et aux officiers du Conseil de te-

(1) Edits et Ordonnanes, I, 30.

nir la main à l'exécution de cet ordre;
mais il n'est pas parlé de son enregistre-
ment. Cependant il est enregistré sur la
requisition du procureur général.

Le roi au mois d'août 1 742 (1) autorise
le gouverneur et l'intendant à nommer
quatre' assesseurs au conseil supérieur.
Ces assesseurs sont des rapporteurs. Ils ne

peuvent siéger que dans le cas où n'étant
pas rapporteursil ne se trouve pas un nom-
bre suffisant de juges pour juger. Ordre
est donné d'enregistrer cette déclaration.

Le 18 juillet 1746 (2) le conseil 'arrête
qu'il se cgnformera à la teneur de la
la lettre suivante, écrite par le roi au
camp devant Fibourg:

« Monsieur le marquis de Beauharnois
et M. Hocquart,

' «Quoique je vous aie déjà expliqué ce
que vous devez observer par rapport à
l'enregistrement, en mon conseil supé-
rieur de la Nouvelle-France, de mes édits,
déclarations et autres expéditions, je vous
fais cette. lettre pour vous dire que mon
intention est, que yous empêchiez qu'il
ne soit enregistré au dit conseil supé-
rieur non-seulemk t aucuns édits, décla-
rations, arrêts, règ ements et ordonnan-
des, autres que ceux qui par mes ordres
vous seront adressés par mon secrétaire
d'état ayant le départeinent de la ma-
rine, mais encore aucunes lettres de grà-
ce, de rémission ou d'abolition, lettres
d'anoblissement, de confirmation de no-
blesse, de relief, de surrannation, ou de
dérogeance à noblesse, lettres de natura-
lité, ni autres expéditions de mon sceau
ni de mon conseil d'état,' qu'après que
mon dit secrétaire. d'état vous aura fait
savoir de ma part que je trouve bon qu'on

procède aux dits enregistrements. Sur ce,
je- prie Dieu, monsieur le marquis de
Beauharnois, et monsieur Hocquart, qu'il
vous ait en sa sainte garde. »

(1) Edits et Ordonnances. 1, .561.

(2) Id., II, 2 .
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Le,9 décembre 1746 (1) le r.oi renou-

velle encore ses. instructions concernant

l'enregistrement. Cette lettre du roi n'a

été enregistrée au conseil supérieur que

le 9 juin 1748, c'est à-dire un an et demi

après sa rédaction. Voici cette lettre :

« Nos amés féaux, je vous ai dèja fait

savoir, que mon intention est, que vous
ne procédiez à l'enregistrement d'aucuns

de mes édits, déclarations arrêts, ordon-
nances, lettres. de grâce, rémission ou.

absolution, lettres d'annoblissement ou

autres concernant la noblesse, lettres de

naturalité, ni autres expéditions de mon

sceau et de mon conseil d'état,qu'aprèsque
le sieur gouverneur-général mon lieute-

nant, et le sieur intendant de la Nouvelle-

France vous auront e.xpliqué que je le

désire ou le trouve bon; comme je suis

informé que mes conseils supérieurs des

colonies soint encore plus exposés à étre

surpris, malgré toute l'attention que je
suis persuadé qu'ils y apportent, dahs

l'examen des titres, iti leur sont présentés

par les particuliers, qui veulent jouir des
priviléges'de la noblesse, attendu la diffi

cuIlté, et pour ainsi dire l'impossibilité où

peuvent se trouver les dits conseils de
faire les vérifications nécessaires, dans

une matière si susceptible d'abus, je
vous fais cette lettre, pour vous dire que

je veux et entends, que vous ne procédiez

ý l'enregistrement d'aucuns titres de cette

espèce, que lorsqu'il vous apparaîtra d'une

permission expresse de ma part, que je
iiaccorderai que sur le compte qui me

sera rendu des dits titres, par mon secré-
taire d'état, ayant le département de la

marine et des colonies, auquel ils seront

remis à cet effet par les particuliers qui

voudront les faire enregistrer dans le

conseil supérieur de Québec, pour jouir
des priviléges de la noblesse dans ina
colonie de Canada. Vous vous conforme-
rez à ce qui- est de mes intentiors à cet

(1) Edits et Ordonnances, . 588.

égard, si n'y faites fautes ; car tel est
notre plaisir. »

Tels sont les Edits, Ordonnances 'el
Lettres du roi relativement au Conseil

Supérieur de Québec. Nous avons préféré
n'ajouter aucun commentaire à leur cita-

tion, afinde ne pas détruire la valeur du

texte. Par l'EditLde création, le Conseil

doit juge- suivant les lois et Ordonnances

du royaume et procéder autant qu'il se
pourra en la forne et msaniiere qui se prati-
que (lans le ressort de la cour du parlement de
Paris. Il est hors de doute qu'aucun des do-

cuments suscités nenentionne pas que les

Lois et Ordonnances du royaume devront

être enregistrées au Conseil Supérieur

pour étre en force dansla Nouvelle-France.
Cependant c'est une question très contro-

versée que celle qui tend à rendre inap-

plicables au Canada les Edits et Ordon-
uauces du roi, postérieurs -à 1663, non

enregistrés au Conseil Supérieur de Qué-

bec. Nous doiner'ons sous sune forme dis-

tin'te les arguments au soutien des deux

opinions et le lecteur appréciera la va-

leur de ces ar'gsinmeIts. Quant à nous,
cette question ne devant nullemen t influer

sur notrd IDroit Civil, tel que réglé par les

codes, il serait inukile d'adopter l'une où

l'autre de ces opinions si contradictoires.

Arguments de ceux qui font dépendre, de
(enregistrement des Edits et Ordonnances
postérieurs à 1663 au Conseil supérieur de
Québec, l'existence ou caleur légale des dits
Edits et Ordonnances :

I. Lorsque le Code Civil (plus connu

sous le nom de l'Ordonnance.de 1667), est

parvenu au conseil supérieur, ce dernier la

modifié et changé.. A l'art. 5, il était dit :

« Et à l'égard des Ordonnances, Edits, Dé-

clarations., Lettres-Paten tes que nous pour-

rons envove'ei nos cours pour y être re-

gistrés, seront tenues ios dites cours) de
nous représenter ce qu'elles jugeront à
propos, dans la huitaine après la délibé-

ràtion pour les compagnies qui se trou-

veront dans lei lieux de notre séjour ; et

dans six semaines pour les autres qui eu

I1
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seront éloignées. Après lequel temps, elles
serontenues pour publiées. Et en consé-
quence seront gardées, observées. et en-
voyées par nos procureurs-généraux, aux
bailliages, sénéchaussées, élections et
autres sièges de leur ressort, pour y être
pareillement gardées et observées. »

A ce commandement le Conseil Supé-
rieur répond en 1678 (1): « Sur le cinquiè-
me article, que Sa Majesté sera très hum-
blement suppliée, attendu qu'elle accorde
aux cours éloignées six semaipes pour lui
représenter ce qu'elles jugeront à propos
après la délibération sur ses ordres, les
dites déclarations et lettres patentesqu'il
lui plaira leur eifyer, de permettre que
son Conseil Souverain de Quèbec, puisse,
avoir un an pour lui faite ses remontran-
ces, attendu le grand · éloignement et
qu'il lui est itnpossible de les fair-e plus
tôt. »

Il rssort de cette demande, dit M. de
»ellefeuille (2), que lé conseil supérieur
de Quéfec était persuadé qu'il avait droit
de faire des remontrances au roi; il res-
sort, de plus, de toute la conduite teñlue
par lemême conseil, au sujet de cet Edit
de 1667, qu'il exerça ce droit avec l'assen-
timent formel du roi. M. de Bellefeuille,
ainsi que ceux qui partagent son opinion,
trouvent ce fait péremptoire.

I. Il-faut assimiler complétement le
Conseil Supérieur de Quebec aux parle-
ments qui existaient en France. Garneau
dit (3), que ce conseil fut l'image du par.
lement de Paris. M. de Belléreuille (4)
trouvé qu'il avait les mmrries attributions,
les tnêmes pouvoirs, les meines priviléges
et la mêmre juridiction que les-Parlements

(1) EditA et Ordonnances, 1, 16&

2) le JuedaOrkmanceen rywaeu gle . -
1eær eQekSavant ragaf äpubaii dam êee
Ctacsane<ises vi, 2i,

(S) mao(sefu Ctaeada,X, 168.

ou Cours Souveraines de France (1). Les
arrêts rendus par ces tours, en forme de
règlements avaient force de loi, pourvu
qu'ils nefussent pas contraires aux Edits,
coutumes ou usages.

Garneau (1, 164) dit qùe le conseil de-
vait eniregistrer, sur 'ordre du roi seule-

ment, tous les Edits, Déclarations, Lettres.
Paténtes et-autres Ordonnànces,pour leur
donner force de loi.

]Il. Les Edits, Règlements, Ordonnan-
ces, etc., que le roi faisait pour la Nouvelle
France, étaient invariablemeni adressés
au Conseil Supérieur, avec ordre de les
eriregistrer. On en lit l'attestation offéielle
an bas de chacun de ces documents. On
doit en conclure que-le Conseil Souverain
de Québec avait été révétu, dès'Son éta-
blissemment, d'un droit de contrôle sur
les Edits du. roi, et qu'il avait reçu le pri-
iVilége de ne les publier qu'après une dé-
libération libre inspirée par le bien du
pays. Par conséquent, les Edità et Ordon-
nances publiés en France, après 1663, et
qui n'ont pas été enrégistrés au Conseil
Souverain de Québec n'ont pas force de
loi en Canada.

IV. I'oi-ganisation judiciaire des Iles
de la Guadeloupe et de la Martinique offre
un puissant argument en faveur de cette
opinion. Petit dit (2): « A la Martinique,
par exempte, le Conseil Supérieur se con-
forme aux lois du.royaume antérieures à
son établissement, en 1664, autant que la
différence des lieux n'y fait point obsta-

(1) IL de'*1efeulle en citn terrê% iDidpnnafre
tde bt, Vo Partent, rannht ensetibi«ret,þ•a6eé.

dont l'uneest irée du travail de Ferrière snr le Parle-
ment et laute, du travail du même auteur sur les
.e e le e dmisnction? est impotate,

e a?%metn*:s$M-e 1 ourgév-

raient fore e e %ri ß W » e.
ment et la trancipticantalds regitaS k de la Cour.
Ferrièene sloin; a ar dit, e Or-

donnanösa obDhifeddislAt $Neiftiftas il
en vSens 6 deazque ouste obserwooe ue*astavolr
lieu dans leursaeetajosle jour de Yenruglsre-
ment.

t Dme publl. de5u I111,7M
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ele; mais quant mux lois promulguéed
après sa création, il ne regarde comme
lois que les Ordonnandes de 1667. 1669,
1670, 1673, parte qu'il les a enregistrées en
1681 (1)a

Ceci nous montre clairement qu'on ne
considérait comme lois à la Martinique
que celles qui avaient été enregistu4es (2).
Il en était de même pour les autres con-
seils souverains des colonigs.

V. Les deux lettres du roi, qui ont été
reproduites indiquent que les Edits, Or-
doinances, etc., du·roi devaient être enre-
gistrés, lorsque le· roi l'ordonnait. Cet
enregistrement ayait-pour effet de mettre
en vigueur l'Edit ou- l'Ordonnance.

VL Depuis la conquête, les ý1us hau-
tes autorités déclarent formellement que
les Ordonnances non enregistrées n'é-
taient pas en force en Canada. Lord
Brougham, au Conseil Privé (3),s'exprime
ainsi: « The Ordonnances cited do not
apply; they were never registered, and it
is a principle of the French law that all
Ordonnances not registred are void. Regis-
trâtion was necessary to give them autho-
rity. It is the check which the Parlia-
ilent of Paris had over the Edits of the,
Crown (4). The Ordonnance. of 1766 (5)
tiroughout assumes registration to be
necessary. The mere fact, therefore, of
the existence e certain Ordonnances is
not sufficient tomake them in force in
Canada. »

L'hon. juge Mondelet, un des plus
savants magistrats de cette Province, s'ex-

(1) Dans cette citation, M. de Bellefeußlle détaqhe
cette phrase, sans s'occuper de ce qui la précède:
Petit disait d'abord: "Dan ed a de lEgUtsdon, eoa-
qwtrOnl, eaque jugea son anstme a robwvauen

des lot du royaume, dans ne emséme Cblonfe."

(2) M. de Bellefeußlle, id, Ms. -

(8) Revue de Legiation canadfenne, lU, 8.

(4) Ceai veut dire que les Ordonnances earegistr*
au Parlement de Paris étaient en force.

(5) Cette Ordonnance est du général Murray et a 4té
désavouée,

prime ainsi dans un travail remarquable
sur l'étude de rhistoire du droit (1):

...... e Aussi, l'on saisit immédiatement
ce qui en est, car de toutes les Ordoaman-
ces qui suivent, celle de Louis XIV du
mois d'Avril 1663 et quelques autres,
sont les seules qui aient été enrègistrées
-au Conseil Supérieur de Québec, et les
seules qui, avec les modifications qu'elles
y ont subies aient force de loi en Canada.
C'est pour cette pison, que l'Ordonnance
de commerce de 1673, celle des subroga-
tions en 1731, celle des testaments en
1735, celle des inscriptions de faux en
1737, celle des substitutions en -1747 ne
sont pas loi en ce pay& »

Ainsi donc, d'après ces arguments, il
faut tenir que les Ordonnances postérieu-
res à 1663, qui n'ont pas été enrégistrées
au Conseil Supérieur de Québec ne sont
pas en force en Canada.

.Arguments contre la nécessité de l'enregi-
trement des Edits et Ordonnances postérieurs
à 1663, au Conseil Supérieur de Québec, pour
être en force dans la colonie:

I. L'Ordonnance de 1667 est parvenue
au Conseil Supérieur avant 1678, date des
remontrances.'On lit avc'assez de surpi-
se un jugement du Conseil, du 10 Sep.
tembre 1674, (quatre ans avant les remon-
trances), dans lequel ce tribunal, que l'on
veut assimiler à un Parlement, s'appuie
sur le titre 24, art. 16, de l'Ordonnance de
1667, pour juger les prétentions de M.
l'abbé de Fénélon. Ce jugement ne fait
pas partie de la collection des Edits et
Ordonnances, publiée par le Parlement
Canadien en 1855. C'est probablement à
son absence que l'on doit attribuer cette
erreur dans l'argumentation des partisans
de l'enregistrement.

Admettons un instant la nécessité des
remontrances et disons, sans arrière pen-
sée, que l'Ordonnance de 1667, telle que
modifiée, n'a eu force de loi qu'avec la
modific4tion apportée par le Conseil, et

(1) Re~emde Ium Miesncd1enne, , L0.
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e sanctiosmée par le roi. Que voikou dans

cetteloi, quia servide Code à toute la

France? Si lannée expirée,le ConseilSu-

périeur ne fait pas de remontrances, il
U y est dit expressément que le/OrAan

14 ces seront tenues pOur publiées! Ces ter-

S• -mes de huit jours, de six semaines et

d'un dh, servent dé délais limitant les re-

- montrances, et à leur expiration, l'absen-

1. ce de remontrances tient lieu de la publi-

e cation des Ordonnances et partant, les met

en vigueur. -

n En prenant comme base d'argumenta-

tion la conséquence des remontrances et

-le-texte de l'article V de l'Ordonnance de

- 1667, on ne peut se soustraire à l'aveu

l -que tous les Edits et Ordonnancesroyaux,
*-qui n'ont pas été l'objet de remontrances

de la part du Conseil Supérieur, après
tt l'année de 'leur rédaction, ont été tenus

pour publiés, gardés et observés.

On semble perdre de vue, que le Con-

seil Supérieur a laissé sans remontrances

J, les articles, I, III et IV-du titre 1, de
TOrdonnance de 1667:

e Article 1: Voulons que la pré.sente Or-

donnance et celle que nous ferons. ci-après,
ensemble les Edits et déclarations'que nous

pourrons faire à l'avenir soiest gardées

et observées par toutes nos Cours de par-
n lement, grand Conseil, Chambres des
e comptes, Cours des.Aydes et autres nos
,e Cours, juges, magistrats, officiers, tant de

nous que des seigneurs et par tous nos
sujets, même dans les officialités.»

« Article II: Seront tenues, nos Cours de
parlement, et autres nos Cours, prdcéder
incessamment à la publication et enregis-
trement des Ordonnances, Edits, déclara-
rations et autres lettres, aussitôt qu'elles
leur auront été envoyées, sans y apporter
aucun retp-dement, et toutes affaires ces-

e sautes, mê,me la 'visite et jugement des

procès criminels ou affaires particulières

a dés compagnies.» .

« Article IIL: N'ntendens toutefois em-

pécher que.si par la suite du temps, usa-
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. cdunaan tesússiýentsn

sujets à inteprtaion, dshnmtis e

modération, n cous ne pium en

tous temps nous représenter ce qu'enes
jugeront à propos, sous que sous ce pré-
texte l'exécution en puisse êtMesurgie (1).

« Artide IV: Les Ordonnance Edits,
déclarations, lettres-patentes, qui anrant

été publiées, en notre présence ou de
notre exprès mandement, portées par per-
sonnes que nous aurons à ce oa i
seront gardées et observées du jour 4ê
la publication qui en sera faite.»

Ce droit des remontrances n'était pas
d'une grande valeur, puisque le roi était
le maltre de les accepter ou de les rejeter.
On voit par un Edit du roi de juin
1679 (2) que les remontrances faites par le
Conseil Supérieur de Québec au sujet de
l'Ordonnance de 1667 ont été en partie
acceptées et en- partie rejetées. Ceci
prouve que le roi n'avait pas recours à
l'égard du Conseil Supérieur de Québec
aux lettres de jussion dont il se servait
pour les Parlements.
. De toutce qui vient d'être dit, il résulte
assez clairement que si l'Ordonnance de
1667 a été enregistrée, c'est parce qu'elle a
été 'modifiée. Elle était en force dans la
colonie, dans toute son intégrité, jusqu'en
1679, pendant douze ans, jusqu'à ce que
le roi ait adopté en partie les remon
trances du Conseil .Supérieur. L'enregis-
trement enfin était pour faire conmiaître
les modifications apportées à l'Ordonnance
et non pour mettre en force l'Ordonnance
même, puisqu'on l'observait longtemps
avant l'enregistrement. Au reste ce fait
n'est pas isolé et les archives de -l'Etat,
sous la domination française, nous en
fournisserit plusieurs.

Comme on le verra bientôt,'il s'est fait

< 1>C'est en vertu de 'article li que le conselljsea
A propos de fire desremontrances a une Ordonnance
celne de MM) aprês onse ans dop5ration.

(2) Edt et Orannanea, I,286.
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sous Colbert un travail de refonte dans
'toute la législation.· LOrdonnancé de
1667 réunissait sous un code toute la
législation' en matière civile. L'Ordon-
nance de 1670 devenait le code.çriminel
de la France; l'Ordonnance de 1680, le
code de commerce, l'Ordonnance de 1681,
le code de la marine et l'Ordonnance
de 1695 le code ecclésiastique. Ces cinq
ordonnances embrassaient toute la lég-
lation de la France et cependant une
seule de ces lois est enrégistrée dans les
registres du Conseil Supérieur. En admet-
tant le principe des avocats de l'enregis-
trement, il faudrait donc dire que les
quatre autres n'ont jamais eu force de loi
dans la colonie. Ce serait une erreur de
fait et une erreur de droit. Erreur de fait,
en ce sens que nous voyons les jugements
du Conseil Supérieur basés sur ces Ordon-
nancesg. Un arrêt en date du10 Septembre
1714 (1) s'appuie sur l'Ordonnance crimi-

,nelle. Comment aussi le Conseil Supérieur
pouvait-il se dispenser de suivre cette Or-
donnance, en l'absence de toute autre Joi
réglant les matières criminelles? Fau.
drait-il admettre que par -l'absence de
l'enregistrement de cette Ordonnance, la
Nôuvelle-France n'avait pas de lois pour
la punition des crimes et des délits? Ce
serait insoutenable. Le Prévôt de la
Maréchaussée nommé en 1674 (2), reçoit
instruction de se conformer aux 'Edits et
Ordonnances du royaume, sans distinc-
tion. Sa juridiction étant toute crimi-,
nelle, il puisait ses instructions dans l'Or-
donnance de 1670 et non ailleurs. Erreur
de- droit, en ce sens que J'absence de
remontrances à ces Ordonnances les avait
rendues.obligatoires.

L'intendant, le missus dominicus envoyé
dans la colonie, pour représenter le Roi,
était au-dessus du conseil, puisqu'il avait
le droit de juger seul, de faire des Ordon-
nances et de rendre des arrêts. Ses ins-

(1) Edita et Ordonnances, II, 168

(9) Id., I,197.'

tructions précises, comme on le voit dans
la commission de l'intendant Duches-
neau (2), est de suivre les loisdu rôyaume.
Le Conseil Supérieur ne peut lui-même
échapper à cette obligation, et dans cette
même comniission de Duchesneau, on
lit: Le Conseil Souverain, auquel vous
présiderez, ainsi que dit est, juge toutes
mÉatières civiles et criminelles, conformé-
ment aux Edits et Ordonnances du Roi et
à la Coutume de Paris.' Or, si.le Conseil
Supérieur devait suivre les Ordonnances
du royaume pour ses arrêts, on doit en
conclure qu'elles étaient en force dans la
colonie, nonobstant le défaut ,d'enregis-
trement.

.Dans l'arrêt du 10 Septembie 1714 (2),
le Conseil s'appuie sur l'art.38 de PEdit de
1695, sur les juridictions ecclésiastiques,
qui n'a jamais été enregistré. Il en est
de même pour l'Ordonnance de la marine
de 1681, sur laquelle est basé le règle-
Ment concernant les Sièges d'Amirauté.
Le règlement est enregistré, et l'Ordon-
nance ne l'est pas, la raison est bien simple,
l'Ordonnance est générale, applicable à
tout le royaume, tanais que le règlement
est limité à la colonie.

Il. Le Conseil Supérieur ne peut être
entièrement assimilé à un Parlement
de France. Par son Edit de création, il a
(cle pouvoir de connaître de toutes causes
civiles et criminelles, pour juger souve-
rainement et en dernier ressort selon les
loix et Ordonnances de notre royaume, et
y procéder autant qu'il se pourra en la
forme et manière qui se pratique et se
garde dans le ressort de notre Cour de
Parlement de Paris, nous réservant néan-
moins selon notre pouvoir souverain, de
changer, reformer et amplier les dites loir
et Ordonnances, d'y déroger, de les abolir,
d'en faire de nouvelles, ou tels réglements,
statuts et constitutions que nous verrons
être plus utiles à notre service et au'bien

(1) Edits etOrdonnanoam, III, 42.

(2) Md.10M
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de nos sujets du dit pays.# *On ne peut pro-
céder par voie d'assimilation, pour ce qui
regarde la juridiction d'unrParlement, qui
est constitué d'une manière si solennelle.
Ferrière a écrit son Dictionnaire de droit

en 1734, soixante-et-onze ans,après la cré-
ation du Conseil Souverain de Québec et
pendant la domination française en Cana-
da. -11 donne les énumérations des divers
Parlementsquisepartageaientle royaume,
et qui étaient alors au nombre de douze.
Chaque Parlefnent existait en vertu d'un
Edit de création (1), qui lui confémait ex-
pressément le titre de Parlement. L'histoi-
re des Parlements rapporte de nombreux
faits, qui constatent que des conseils sou-
verains sont devenus -plus tard des Par
lements: ce qui indique qu'un conseil sou-
verain n'est pas un Parlement. Le Parle.
ment de Douay en offre un exemple in-
discutable. Louis XIV, après la paix d'Aix-
la-Chapelle, établit à Tournay, un conseil
souverain, pourses nouvelles conquêtes de
Flandre, par Edit du mois d'Avril 1668.
Il en augmenta le ressort après la paix de
Nimègue, y joignant toutes les places,
qui lui avaient été cédées, par Edit du
mois de Mars 1679, et lui donna le titre de
Parlement par un autre Edit du mots de
Février 1686 32). Ce Parlement fut trans-
porté à Douay, où il siégeait du temps de
Ferrière. Il comprenait dans son ressort
toutes les villes qui étaient dans le goù-
vernement de Douay.

Ainsi le Pailement de Douay fut d'a-
bord une cour souveraine et c'est en élar-

(1) BoucheLUoUAqwe d droi fronpaúèVo. Parle-
ment.

Brunau, dan so, Avant-Oposldu Trui* & eSrie.
Du Luc, uv. 4, Um. I, oap.. .

. ebusse, npremso onoerdac, sur le mo (s1assum-

LaRochefavin, en son triae des Parlementae 
France.

chenu, de ces de pNaee.
Pierre MiraumoMs Meusire sur PortgMW e d

Uan des Oura >uesen
JoIy, d« dOfic de Jhinets. W., d aur addn.,

page Ijuegu'à la paseM10
cucmson la s anrafrnanoeios.

(2) Ferrière. Ditionncare Vo Parlemea iI,
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gissant ses attributions et' en vertu d'un
pouvoir expressément' défini, qu'il prit
le caractère d'un Parlement. Dans Phis-
toire du droit français ën 1663, que nous
avons esquissée d'une manière si rapide,
l'histoire des Parlements a été donnée et
on a vu que la plipart de ces parlemente
avaient commencé par être des cours sou-
veraines.

Il est impossible de procéder ainsi
pour le Conseil Souverain de Québec: il
n'y a aucun Edit qui lui confère le titre
de Parlement. L'idée d'assmiler un Con-
seil Souverain à un Parlement n'est pas
plus soutenable que d'assimiler une 9I1n1
nicipalité à la législature de cette pro-
vince.

Le Conseil Souverain de Québec níe fut
nullement rimage du Parlement de
Paris, quoiqu'en dise l'historien'Garneau.
Le Parlement de Paris était le plus consi-
dérable de tous les Parlements de France
et avait de nombreuses prérogatives au-
dessus de tous les autres. Ainsi il con-
naissait seul de la régale et des droits de
la couronne. C'est aussi à lui seul qu'ap-
partenait le droit de nommer à la Régence
pendant la minorité des rois. Enfin il
était appelé avec raison la Cour des'Pairs,
le Lit de Justice et le Trône, des RBois de
France. Le ConseilSouverai' aurait-il été
un Parlement, ce qu'il n'a jamais été,
n'aurait pu 4tre encore l'image du Parle-
ment de Paris, qui était unique dans son
genre. Quant aux pouvoirs, aux attribu-
tions, aux priviléges et aux juridictions
des Parleménts' ou Cours Souveraines de
France, il ne peut en être question pour
le Conseil Souverain-de Québec, qui avait
des pouvoirs, priviléges, attributions et
juridictions parfaitement définis, et qui
ont été reproduits plus haut. C'est donc
mettre de "côté un texte clair. et précis,
pour se donner le plaisir d'aller chercher
au loin des comparais ns fôrcées.

Ferrière, lorsqu'il parle de l'enregis
trement, ne s'occupe quedes h'donnances
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envoyées aux cours souveraines. OnU lit
dans le nouveau Denizart (1): «Les con-
seils supérieurs jouissent dans lescolonies
des mêmes droits que les cours souverai-
nes de France. l1s enregistrent les Ordon-

nances, Edits, déclarations et lettres pa-
tentes, concernarit les colonies, et même de

simples lettres ministérielles, qui leur sont
adressées. » Comme on l'a vu dans les pre-

miers articles du Code Civil (Ordonnance

de 1667), le roi fait une distinction entre les

Ordonnances enregistrées en sa présence en

son Parlement et les Ordonnances enooep'm-

les premièrs doivent être observées par

tout le roxume; quant aux autres, elles

doivent être enregistrées, et l'absence de

remontrances dans un certain délai tient

lieu de publication (2).
III. - Il est vrai de dire que les Edits,

Ordonnances, etc, que le Roi faisait pour

la Nouvelle-France, devaient être enre-

gistrés, au Conseil Supérieur de Québec

pour avoir force de loi: ceci ne doit pas

faire de discussion. Mais de là à conclure

que les Edits et Ordonnances publiés en

France, qui n'ont pas été enregistrés au

Conseil 'Supérieur, n'ont pas force le loi,
il y a loin. Un Edit général enregistré au

Parlement de Paris était la loi de tout le

royaume. Ailsi pour l'Ordonnance crimi-

nelle, que dit le roi ?: « Youlons que la
présente Ordonnance soit gardée et obser-
vée dans tout notre royaume, terres et

pays de notre obéissance, à commencer
au premier jour de janvier mil six cent
soixante-et-onze. » Le roi donnait cinq ou

six mois pour la mise en force de cette

Ordonnance. Le Conseil Supérieur de
Québec n'y a fait aucune remontrance
dans l'année de sa promulgation paf le
roi, non plus que dans les années subsé-

,quentes. Suivant l'art. V du titre 1, de
l'Ordonnance de 1667, enregistrée au
conseil, il serait plus logique de dire que
le défaut de remontrances a fait considé-

(1) Tome IV p. 0, Vo Cblonte, no s.

(2) Balet, Ø fErenoesmr le Ordonnanme&s

~Ij

rer l'Od anim e criminelle comme pu-
bih et tome. ayant force de loi. Ce qui
est dit por l'Oennnanne criminelle doit
s'ap$ignr à toutes les Ordonnances

ais, d nntles avocals de l'enre-

g pmtriquoi atr-on enregistré
MMdia de 36J»illet666,contrelesjureurs
et le a teurs, quoiqu'il fut un
Edit gééral (1) ? Cet Edit a été euregis-

tré, en vertu d'une Ordonnance de l'in-
tendant Talon, qu exi#ea qu'il fut enre-

gistré dans toutes les juridictions de la
Nouvelie-France. Ce fait isolé s'expli-

que par la présence des missionnaires au
milieu.des sauvages et de cette classe de
colons qui avfient été tirés des galères
pour coloniser la Nouvelle-France.

Dire formellement'que les Edits et Or-
donnances non enregistrés au Conseil Su-
périeur n'ont jamais eu force de loi, c'est
déclarer que la Nouvelle-France.n'a ja-
mais eu d'Ordonnance en matières crimi-
nelles, commerciales, maritimes et ecclé-
siastiques, puisqu'aucune 4'elles n'est en-
registrée. Ce serait absurde, d'autaný
plus que de nombreux arrêts ont pris ces

Ordonnances comme autorités.

IV. Ni Petit (2), ni Guyot (3), ni Merlin (4).
ni Moreau de Saint Méry (4), en parlant
des colonies, ne se sont occupés. de la
Nouvelle-France : leurs études n'ont eu
pour objet que d'étuidier le régime des

colonies françaises établies dans une par-
tie des Antilles: ce régime a subi les in-
fluences du lieu et il ne'peut être comparé
à celui existant dans la Nouvelle-France.
Les guerres constantes que se suscitaient
sans cesse l'Angleterre et la France en

Amérique, avaient rendu la Nouvelle-
France une colonie de peu d'importance

(1) M. de Bellefeulue,ide'a.

(2) DrIa pub"e de. (i0onea Il, 178.

(3) a4pe'orre Vo 'oWne, I, I0.

(4) BEpertoIre Vo (bletme, II, 47.

(6) ¢et eosaue,. de 14 'Aurtgue »w. le

m
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Pu- peur la FYam e, oew pw.e.a était non

equi sei]ementetsUe,uis1uiait été ravie
doit & -iaêem -eprien. GSet ce qui explique

le lnce desauatm sur le régime de la

.mre- . alig cel, la qui est fai-
sre te *ere la NoemlFrace et les les

rurs ' Amà4lue, poet glutt servir à la thèset unl con.eb k as egimase Par-Mit deM: oe de 1671, le roi
a er de jegr dans ldcolonies sui-

lenrte- ls iet Odenneesdu royaume
le la et fmmémnlao e de Pris(i}.

Lup Edus de Séatio des Co'.mils
s au Souverains de Uaint-Domingue, veulent

e de que la justicesoit adà ée en la mne
leres la maI e

mEnes lois qie oeles gi s'observent poqr
Or- les autres su;ets ds roi (2).

I Su- Les ",'inn des intendants des
c'est colonies portent qu'en remplissant les
'a ja- fonctions de premiers présidents, ils tien-

rimi- dront la main à cequeles Conseils Souve-
cclé- rains jugent en matière civile et crimi-

en- nelle, conformément à la Coutume de la
utan ville de Paris, aux Edits et aux Ordonnan-
s ces M ces du roi.

Les deux conseils souverains de Saint.
in(4). Domingue ont, en obéissance à ces lois,
riant ordonné que l'on se conformerait dans les
le la jugements et dans les actes aux Ordon-
t eu nances du royaume et à la Coutume de

des Paris (3).
par- Mais le conseil de la Martinique n'a pas

s in- prescrit de même l'observation générale
aparé des lois et Ordonnances du royaume; il
ance. s'est contenté d'ordonner le 3 Novembre
aient, 1681, par un arrêt en forme de règlement,
e en . l'enregistrement de la Coutume de Paris,
velle- de l'Ordonnance du mois d'Avril 1667
tance pour les p.océduresciviles,' de celle du

(1) au porant 9 ai-u-••de la Qbupagiu n-
- en oefdacle 1 s (W Mai) art..

(2) Guyet, BwM!'fti- Voa"oae, I, 70, le moloste&

(3) Le onsel hleg'ant à Léogane, par un arrêt en
forme de règlement, du amar. 107. Le oneen S-

dou le gant an Cap 'e arrêt, du novembre 1706
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mois d'Août 1670 pour les procédures cri-
minelles et de celle de 1673 'pour le com-
merce. Le motif qu'en donne Guyot est
que les juges n'ayant pas eu de recueils
autorisés de ces Ordonnapces, elles ont
été enregistrées afin de les avoir sous les
yeux. Il ajoute que le roi n'a pas regardé
ces enregistrements comme nécessaires
pour donner aux Ordonnances une auto-
rité qu'elles avaient par elles-mêmes. Au
reste, Moreau de Saint Méry, qui a re-
cueilli avec tant de soin les lois et cons-
titutions des les d'Amérique, explique
l'arrêt du 5 Novembre 1681 (t), ordonnant
ces enregistrements, lequel avait pour

'objet de mettre ces Ordonnances à la
portée de tous, afin que personne ne put
plaider ignorance

V. Les deux lettres du roi, dont le texte
a déjà été donné, prouvent encore une
fois de plus que le conseil supérieur n'é
tait pas un Parlement. Le Parlement est
libre d'enregistrer les Edits et Ordonnan-
ces; s'il s'y refuse, le roi en ordonne l'en-
registrement par lettrés de Jussion et l'en-
registrement a lieu en conséquence, en
indiquant que c'est par ordre royal et
contre le consentement du parlement. Ici,
ce n'est plus ainsi que le ConseilSupérieur
agit : le roi est bien expressif dans son
langage: le conseil n'enregistrera que ce
qu'il plaira au roi d'y faire enregistrer et
défense lui estýfaite d'enregistrer-autre
chose. Ces deux lettres n'ont pas le carac-
tère que des historiens leur ont donné: ,
elles ont moins en vue lenregistrement
des Edits et Ordonnances, que l'enregis-
trement des lettres de noblesse, dont on
abusait dans les colonies.

VI Il est vrai que depuis là conquête,
c'est une opinion généralement reçue,
que les Ordonnances postérieures à 1663,
non enregistrées au Conseil Supérieur de
Quél4c, n'ont pas été en force dans la
Nouvelle-France; mais cette opinion est

(1) Moreau de saint Mery, I. as3.
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plutôt anglaise que française.• 'elle est le
produit de 14 conquête.

Lorsque -les évènements, qui se sont
succédés si rapidement après la chûte de
Québec, se dérouleront aux yeux du lec-
teur, il verra commeift cette. opinion a pu,
avec le temps, devenir si générale. Lors
de la capitulation, deux généraux enne-
mis étaienit en prései1c, le général
Amherst et le marquis de Vaudreuil:· lé
premier n'avait eu le temps de s'occuper-,
que de la guerre, l'autre venait d'admi-
nistrer la -colonie. Dans la préparation
des articles de la capitulation, il s'agissait
pour le marquis de Vaudreuil de deman-
der beaucoap. Ces articles furent rédigés
avec beaucoup de soin et ils durent exi-
ger de sérieuses consultations entre les
nembres du Conseil Supérieur, alors en

séance à Montréal. Cependant le marquis
de Vaudreuil a été blâmé en France
d'avoir fait la part trop bonne à l'Angle-
terre. L'article 42 de la capitulation s'ex-
prime ainsi: « Les français et canadiens
continueront d'être gouvernés suivant la
Coutume de Paris, les lois et usages éta-
blis pour ce pays, et ils ne poVrront être
assujettis à d'autres impôts qu'à ceux qui
étaient établis sous la domination fran-
çaise. » Le général Amherst répond que
les Français et Canadiens deviendront
sujets du Roi Anglais.

L'effet de la conquête, cceci est dit au
point deývue du droit des gens,.est d'in-
.troduire.dans le pays conq1iis le droit pu-
blic du conquérant, tput en respectant le
droit privé des vaincus.

Le roi d'Angleterre ne voulut pas suivre
cette voie et dans sa proclamation, il in-
troduisit le droit privé anglais. Le gené-
ral Murray, de son côté, s'arrogea les pou-
voirs les plus étendus, créa des tribu-
naux (1), pour connaitre toutes les causes
criminelles et civiles conformément aux
lois d'Angleterre et aux Ordonnances d e cete

(1) Ordonnances autes pour la Province de Q,ébec
(1717 pge 9.

- m

province. Le général sentait bien l'impossi-
bilitéêde rayer d'un seul coup deplume les
Ordonnaùces françaises. mais il cherchait

par. tous les moyens en son pouvoir à subs-
tituer à ces Ordonnances les lois anglaises.
Le moyen le plus simple qui s'offrait à ses
yeux, était de meUre une barrièreinfran-
cþissable entre l'ancienne mèrp-patrie et
la colonie; il s'est dit qu'en se ;enant aux
Ordonnances enregistrées au Çonseil Su-
périeur, il nietfait de côté l'Ordonnance
criminelle, l'Ordonnance de marine et
l'Ordonnance ecclésiastique. Le Octobre
1764 (1) ilfU une Ordonnance, intitulée:
«Ordonnance pour déclarer ce qui sera
-estimé une publication légitime desOrdon-
nances de la Province de Quéþec,» dans
laquelle la publication était-écessire
pour rendre une, Ordonnance eq force.

Il est impossible de trouver dans les
archives françaises une Ordonnance de
cette nature et elle a été faite dans le seul
but, comme il vient d'être dii, de faire
croire à la population qu'il n'y avait de
lois françaises en force que celles qui
avaient été enregistrées, publiées ; et cela
afin d'introduire le droit anglais là oU il
-'y avait plus d'Ordonnances françaises.
Cette Ordonnance a fait autorité et sans
calculer ce qu'elle avait d'ill4gl, les
historiens, comme les juristonsultçs, s'en
sont servie comme argument en fayeur
de l'enregistrement. On semble oublier
que la proclamation du Roi d'Angleterre
a été désavouée par la Chambre des Com
munes, comme empiétant sur les préroga-
tives du Parlement et que Soutes les Or-
donnances du général Murray ont aussi
été dêsavouées et déclarées illé,gales par le
Parlement et annulées par le Statut de
Qu'bec de 1774.

Les tribunaux présidés par des juges
daglais, ..se liant aux rde aances du
général Murray, introduisaiént dans la
jüiisprudence du p'ays cètte iêeèssité de.
l'enreîst.ement. Il n'est pas étomnant

% BeannanWes anea.ponr ih fevtî de Québec
(1767), p.12.
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LUn des premiers soins du Conseil fut de
convoquer, le 20 Septembre 1663 (1), une
assemblée générale des habitants de Qué-
bec et de l'étendue de son ressort, pour
procéder à l'élection d'un maire et de deux
échevins qui auraient le soin des affaires
de la communauté. A l'assemblée tenue le
7 Octobre *2), en vertu de cett'e convoca
tion, JeaniBaßtiste LeGardeur de Repen .
tigny fut élu, maire, et les Sieurs Jean

Madry et Claúde Charron furent nom-
més échevins; ils prétêrent serment le dix

(1) Edits et Ordonnances, 11,6.

M. Arthur de Sailly, cel
du Roi à Charles LeMoyn
fier en chef et notaire de
ils nommèrent Benigne E
déjà de la justice des
Octobre suivant, le Sieur
des provisions aux nouve

reçut d'euxle sermnept et
mois le Conseil Souverai
nominations (4).

dl)Sdits et Ordonnances, 11,7.
(2) Ferland, II, 20. -

e) Ch. Roçer. History of Cana
Garneau, I,165et,166.

(4) Edita et Ordonnances. I, 12.
Abbé Failon, HI,'la.
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que de savants juges nt .été troinpés du même mois (1). Pitsi
'ar cette longue suite d. rrèts, qui for- rêts i Conseil, publiés p
ment le plus sérieux argu ent en faveur vent que les conseillex4
de l'enregistrement. Mais après une étu- mettre sérieusepent à l'
'de plus approfondie, lorsqu'on remonte fermir létat de la coloni
a la source même" des autorités, on en ments sages et utiles; i
vient malgré soi 'a la coiichWion que la çommencements'furent 1
nécessité de l'enregistrement est venue par la discorde qui se glis
dans notre l@i'slation par suite de la con- de la société et dont les fu
quête et dans 1ý but de restreindre au- duisirent même de prof
tant que possible, dans la colonie, les Or- entre les chefs. La ùomini
donnances françaises. Cette nécessité a et de deux échevins ne fu
donc une origine toute anglaise et il n'ep dans le public; et un moi
a jamais été question pendant la domina- de'Repentigny eut prêté s
tion française'. Toutes les Ordonnances fice le Conseil. ordonna «

générales du royaume enregistrées au égard à la dite élection d
Parlement de Paris étaient en force en deux-échevins, laquelle é
Canada. serait procédé à l'élection

Tels sont les arguments pour et contre d'un syndic, et qu'à cet e
la nécessité de J'enregistrement des Or-
donnances quant à leur validité. Ils sont (2) Cette disposition du C
de part et d'autre.sérieux'et méritent l'at- effet que plus d'u an apr
tention du lecteur. sons qu'on ne peut gué

L'opinion qui fait découler la valeur aujourd'hui (3).
des Ordonnances de leur enregistrement, L'évêque Lavai etlegon
a pour elle l'autorité incontrovertible de étaient arrivés.à Québec I
la chose'jugée; mais on voit, groupéesem
autour de l'opinioiicontrare, des preuves 11e de Montréal une séné(
que nul raisonnement ne peut détruire. dont ils nommèrent imn
Heureusement qu'il n'y a plus qu'un in- officiers pr provision, en
térêt historique pout redvver cette con- le Consei leur eût donné
troverse. forme. Ils attribuèrent la

1 e 1 f

I

ieurs autres ar-
eu après, prou-
s désiraient se
œeuvre, pour af-
e par des règle-
mais ces beaux
bientêt troublés
sa dansles·rangs
nestes effets pro-
ondes divisions
ation d'un maire
t pas approuféî
is après que M.

*Ôn serment d'of-
que sans avoir
'un maire. et de
tait révoquée, il
i et nomination
effet, affiches eii
nanche suivant.
onseil n'eut son
ès pour des rai-
re comprendre

verneur de Méz-
e 15 Septembre;
ils créèrent pour
chaussée royale,
médiatement les

attendant que
des pouvoirs en
place de juge à
le de procureur
e ; et pour gref-

la Sénéchaussée
3asset, qui l'était
seigreurs. Le 9,
Gaudais délivra
aux officiers et
le 18 du même
in confirma ces

da, 1, 2i.
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La colonie était, par lEdit de création,
administrée par deux officiers principaux
jouissant d'un grand crédit et d'une grande
dignité. Ils étaient tous deux nommés par
le roi de France, c'étaient le Gouverneur
et l'Intendant. Au Gouverneut étaient
déférés tous les pouvoirs militaires. A
l'Intendant était' réservée la juridiction
civile, criminelle et maritime. Le titre
que poi-tait le gou'vernepr était celui-ci:
Gouverneur et Lieutenatit-général en Canada,

Acadie et Isle de Terreneuve et autres pays

de la France septentrionale; et celui de

l'Intendant: Intendant de la justice, pblice

et finance du -Canada, Acadie, Isle de Terre-

neuve et autres pays'de la France septen-

· trionale.

. Le Gouverneur était supérieur à l'In-
tendant. Ilipouvait le contrôler et'le
commander, au sujet dés affaires civiles
lorsqu'il le jugeait nécessaire : ce qui n'est
presque jamais arrivé.Il y avait plusieurs
actes imp6rtants, entr'autres les conces-
sions de terres, qui exigeaient la coopéra-
tion de cesý deux officiers./Ces concessions
devaient être ratifiées -par le roi dans les
douze mois de la date des titres, à peine
de nullité.

La provinc du Canada, (ui comprenait
plusieurs au res endroits e ehors des
limites assign4esà la province de Québec
par la proclamation du roi en Octobre
1763), était divisée en trois districts ou
juridictions séparées, portant le nom des
principales villes de leur circonscription,
savoir: le district de Québec, qui fut appelé
la prévôté d Québec, le district de Trois-
Rivières et le district de Montréal. Il y
,avait dans chacun de ces districts un
juge appointé par-le roi. Ce juge avait
pouvoir de décider toute matière civile
ou crimingle.

Ces juges étaient appelés juges royaux
ou juges du roi ; on les appelait également
lieutenants généraux du roi, c'est-à-dire
les députés ou substituts gépéraux pour
l'administration d'é la justice.

Ces lieutenants généraux ou juges
royaux, siégeaient d'habitude deux fois
la semaine durant toute l'année (sauf une
vacance qui prenait six semaines. en sep-
tembre et octobre, et quinze jours à
Pâques).

Sur le désir des parties, en par elles
défrayant les frais, des au ences extraor-
dinaires pouvaient -tr' iccordées facile-
ment. A Québec et à Montréal, les lieute-
nants généraux avaient des lieutenants
particuliers pour les assister, qui siégeaient
avec eux, ou les remplaçaient'en cas d'ab-
sence ou maladie.

Ces juges royaux, soit qu'ils fussent
Lieutenants généraux ou particuliers,
étaient des hommes versés dans l'étude de
la loi et instruits dans la Coùtume de Pa-
ris, que4e Roi avaittonstituée la loi de la
colonie et qui était le système de lois lé
plus judicieux, le plus. équitable et le
plus généralement approuvé. La Coutume
de Paris avait une supériorité incontesta-
ble sur toutes les autres coutumes. .

Ils étaient tenus d'administrer stricte-
meit la justice et conformément aux lois,
sans pouvoir en dévier sous aucune circons-
tance et sous aucun prétexte d'impossibili-
té ou d'inconvénients, -ou de'ralentir leur
sévérité: de la même manière que les ju-
ges en Angleterre ·sont tenus, par leur
serment d'office, d'administrer la justice-
conformément aux. lois, et coutumes an-
glaises. Il y avait appel des décisions ren-
dues par les juges de ces troisjuridictions,
à une autre Cour, composée de plusieurs
membres et appelée le Conseil Supérieur,
ou Souverain; et cet appel ,existait pour
toutes les causes, quelque minime qu'en
fût le montant. Du Consèil Supérieur,
on poùvait en appeler encore, mais en
derniér ressort, au Roi de France, en son
conseil d'Etat.

Dans les affaires criminelles, le quorum
du Conseil Supérieur était de sept mem-
bres; dans les affaires civiles, de cin qmem-
bres seulement. La simple majorité* suf-

130

2

11663-1664]LE DROIT CWIL CANADIEN



64]

ges
'ois
tne
ep- -
à

[les
tor-
Île-
ite-
nts
ent
'ab-

dictionsdeQuébec, Trois-Rivières et Mont- dait l'exécution,
réal, outre les juges royaux', deux officiers cureur du roi croyait que
judiciaires d'une -grande importance: le ayait obtenue contre une p
Greffier, qui enregistrait tous les procé- interrogatoires privés, é'
dés de la Cour dans un Registre affecté à pour donner lieu à une px
cet-objet; et le Procureur du Roi, qui ins- lait pas plus loin, et la pE
truisait et plaidait les poursuites crimi- n'était pas appré1endée,
nelles pour actes commis^ dans da juri- peut être.mêx'e n'avait t

diction du District. Cet -éfficier agissait, sance de ce qui s'était pas
pour et au nom du Roi, de la même i a-
nièreque le Procureur-Oénéral'en Angle vorable'à la personne accu
terre dans toutes les Cours Criminelles que la méthode usitée
du Roi, le Chancelier de la Couronne dans par laquelle une person
la Cour du Banc du Roi, et les Greffliers le serment d'un témoin É
des Assises dans les. Cours de Circuit Juge de Paix de l'endroit
d'Oyer etTerminer et les Greffiers de lá une personne incapable e
Paix aux quartiers des sessions de la Paix. procédés judiciaires et de
Les.personnes qui avaient eu connaissan- preuve}, doit être envov
ce, les premières, de la commission d'une moins de fournir caution
offense, allaient directement à cet officier, rution à l'ouverture de la
et lui communiquaient leurs soupçons ou examen sérieux de toute
appréhensions Il examinait avec soin tes peut l'incriminer, ni un ji
renseignements fournis et les couchait tionnaire des magistrats, c
par écrit ; et s'il avait raison de croire favorable et l'empêcher d'
que d'autres personnes, que celles qui s'é- ou être troublée à l'aver
taient volontairement pré'sentées pour pire, l'obliger à subir un 1
dopner des informations, pouvaient four- raisonnable sur ses moy
nir d'autres renseignements, il avait le Pour dire vrai, cette mét
droit de les *faire venir devant lui et de der que les lois anglaises
les interroger. Cet examen se faisait tou- ne serait pas plus à l'avî
jours isolément et séparément, contraire- nocent accusé faussement
ment à l'usage dans les-procès en Angleter- filoux ou autres crimineL
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fisait pour rendre jugement. Le conseeil re, où l'examen a lieu en
siégeait une fois par semaine, à l'excep- cusé.
tion de la vacance dont il a été déjà par-
'lé. Il y avait aussi des audiences extra-
ordinaires au besoin. On voit par 14 com- et séparés des sonpçons-bi
bien la justi6e «tait administrée prompte- le procureur du roi et des
ment et à la convenance des parties sous- tes pour faireun procèspi
le gouvernement français. Qui pourrait il en> informit la t -ur et
s'empêcher de regretter le passé et d'es- quait les soupçons qu'il.et
pérer que l'avenir nous réserve un mo-c pi s ç r
de aussi simple d'obtenir la justice. No- mations prises, et conclua
tre systène actuel a le défaut de mettr' de la etour son emprison
trop d'intervalle entre les termes.de cer-éi d té%
taines Cours. amenéà subir son procès,

Sets'il-était troué eoupab
Il y avait dans chacune des trois ju'i- du roicrequérait jugemen

te Vorfar-nprcs,
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accusées de l'êtreÉfils ne pouvaient être ar-
rétés que lorsqu'un indictement aurait été
trouvé bien fondé devant un Grand Jury;
ce qui parait avoir été la loi anglaise dans
les temps anciens. Un autre avantage pour
les innocents accusés faussement dans ce
pays, c'est qu'ils étaient promptement
a1enés à subir un procès dans lequel ils
pouvaient être publiquement acquittés, la
Cour siégeant deux fois par semaine pour
les affaires civiles et criminelles, tandis
qu'en iigleterre un homme est détenu
en prison plusieurs mois avant d'avoir
cette opportunité.

Il était du devoir du Procureur du Roi
d'agir prbmptement pour faire subir le
procès des personnes accusées dans sa ju-
fidiction; et si une offense demeurait im-
i;unie, il était coupable lui même d'un
délit. C'était encore un autre avantage sur
la méthode anglaise,d'après laquelle parla
faute d'un semblable officier, dont le prin-
cipal et premier devoir est d'être diligent à
découvrir et po ursuivre un criminel, un
grand nombre de vols, et autres crimes
sont commis, sans qu'ils soient l'objet
d'une enquête ou d'un procès devant une
Cour de Justice, ce qui encourage les cri-
ininels et augmente leur nombre, à cause
de ces garanties données à leur impunité.

C'était aussi le devoir de cet officier, de

pousuivre la réclamation de droits et ho-
noraires civils de toutes sortes dus au Roi,
dans sa juridiction, tels que les taxes, re-
devances sur aliénations de terre, terres
eli déshérence par la commission de cer-
tains grands crimes, ou la violation des
conditions de la Tenure, ou choses sem-
blables.

C'était aussi son devoir de poursuivre
»la réclamation des droits des personnes
ou Corporations qui étaient sous la pro-
tection spéciale de la Couronne, tels que
les orphelins, les personnes absentes et les
Eglises. Chaque fois qu'un homme mou-
rait laissant des enfants en bas âge, le
Procureur du Roi devait-ê$re présent à

VIL CANADIEN. [f 663-f 6641

l'assemblée de 'parents qui -devait avoir
lieu le plus tôt possible, aux fins de choi-
sir uù\uteur pour prendre soin des en-
fants, administrer leurs biens et rendre
compte,parla suite, de son administration.
Le consentement du Procureur du *Roi
étai nécessaire pour confiriner cette no-
mination. -

Quand ils avaient perdu leur père, les
enfants étaient mis sous la protection de
la Couronne. Il en était de même pour
les personnes absentes; elles avaient*droit
à la même protection, à cause de leur in-
capacité, de-s'occuper de leurs affaires et
de sirrveiller leurs intérêts. Le Procureur
du Roi était autorisé à prendre soin de
leurs biens et à sauvegarder leurs droits.
En raison de leur grande utilité publi-

que, et pour le soutien de la religion, les
Eglises, leurs édifices et terrains, leurs
rentes et droits étaient placés sous la mê-
me protection ; et le Procureur du Roi
port it au fiom du Roi, les actions se.rap-
por-ant aux droits des Eglises.
- Enfin c'était le devoir du Procureurdu
Roi de veiller à ce que les Ordonnances
du Roi et celles du Conseil Supérieur
fussent observées dans les Cours de dis-
trict.

Outre ces trois Procureurs du Roi dans
les jhridictions de Québec, Trois-Rivières
et Montréal,il y avait un officier Supérieur
du même genre, savoir le PI-ocureur-Gé-
néral du Roi, qui conduisait les affaires
du Roi devant le Conseil Supérieur ou la
Cour des Appels. Il avait le pouvoir de
contrôler les actes et la conduite des pro-
cureurs-royaux, et de voir à ce qu'ils
remplissent bien et activement leur devoir,
à faire exécuter dans leur district respee-
tif les Edits du Roi et les Règlements du
Conseil Supérieur. .Les Edits .et Règle-
ments étaient transmis aux procureurs-
royaux par le procureur général et ils
étaient tenus de lui faire rapport sur les
effets deleur mise en opération et leurs
efforts pour les faire exécuter.. .

1
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A ces quatre Cours, savoir: le Conseil
Supérieur ou Cour d'Appel, et les Cours
de juridictions ordinaires dans les trois

districts de Québec, Trois-Rivières et
Montréal, il y avait--des Huissiers, qui
étaient chargés de procéder à l'exécution
des jugements et d'assigner les parties,
leur signifier les ordres et avis, et en gé-
néral'de faire le-s affairesministérielles de
ces Cours. Comine il a déjà été dit, il y
avait aussi dans ces Cours des Greffiers
pour tenir et conserver les registres et
les dossiers de la Cour.

Telles étaient les Cours régulières, dans
lesquelles la justice était administrée au
nom du Roi. Mais én dehors de cesCours,
qui procédaient avec solhinnité et régula-
rité et qui tenaient des registres, il y avait
une autre juridiction, qui, il faut l'avouer,
était autssi arbitraire qu'élevée. Elle était
exercée par l'Intendant de la Provin-
-e, qui, en vertu de la première partie de

son Litre et de sa commission, avait l'In-
tendance de la Justice (1). L'intendant
comme Chef de la Justice et de la Police,
pouvait évoquer devant lui toutes affaires
tant civiles que crinlinelles et de police,
et il était juge (privattvement à tous les
autres) dans toutes les affaires, qui concer.
naient le Roi et la police, ainsi que pour
vider et juger toutes difficultés tant entre
seigneurs et seigneurs, que seigneurs et
c-ensitaires, et vice versà. En sa qualité de
Chef de Justice, il établissait des sub-délé-
gués à sou choix, pbur décider sommai-
renient toutes les petites affaires depuis
vingt sous jusqu'à cent france, et pour ju-
ger les affaires de police, des jugements
desquels on appelait à lui-même;et le com-
missaire-ordonnateur à Montréal était son
sub-délégué né ede droit quant aux dif-
férends des seigneuries; ét il était loisible
aux parties, qui se trouvaient lésées de ses
jugements, d'en appeler à l'Intendant qui
les confirmait ou les infirmait, ainsi qu'il
le trouvait justâ'.

(1) cugnet. Traité de la Loy des Fefs p. 70.
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Les parties pouvaient appeler des arrêts
du Conseil Supérieur et des jugements de
l'Intendaiit au Conseil d'Etat du Roi. Il
n'y a eu, depuis le premier-établissement
d u Canada, que cinq ou six exemples d'ap-
pels, parce qie ces arrêts étaient réfléchis
et que-l'Intendant ne rendait ses jpge-
ments dans des affaires d'importance, que
sur les avis de plusieurs conseillers qu'il
appelait à cet effet et dans lesquelles le Pro-
cureur-général donnait ses conclusions.

JLa juridiction attribuée à l'Intendant
n'occasionnait aucuns frais de procédures
aux parties, les jugenents en étaient déli-
vrés- gratuitement. L'Intendant jugeait
aussi les affaires de commerce et faisait
en Canada les fonctions de juge-Consul (1).
L'Intendant avait à Québec deûx sub:
délégués, un aux Trois.Rivières, deux à
Montréal, un au Détroit et un à Michili-
makinac (2); ces deux dernières places
étant dans la Province du Canada sous
la domination française.

Outre ces diverses juridictions, établies
par le Roi et dans lesquelles la jus-tice
était administrée au nom du Roi,il y avait
dans chaque seigneurie, des juridictions
seigneurialý, dans lesquelles la justice
était ou pouvait être rendue,par l'autorité
du seigneur. Ces'seigneurs étaient des per.
sonnes auxquelles le Roi de France avait
concédé de grandes étendues de terre,
dépendant directement de la Couronne,
et sous certaines conditions et réserves.
La principale condition, comme nous
l'avons déjà dit, était de défricher et de
peupier aussitôt que possible, et pour cela
il fallait de toute nécessité concéder.
Nous avons aussi vu que chaque conces-
sion donnait droit au seigneur à la
haute, basse et moyenne justice. Mazères
nous dit que presqu'auctun seigneur n'a
exercé ce'droit de judicature. Quant à la
haute justice, il est hors de doute, qu'elle

(1) Cugnet. Traité des Loy des fiefs, p. 71.

(2) Mazeres.
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n'a jamais été exercée par le seigneur (1).
Le hauL justicier connai sait ou aurait

pu connaître de tous crimes et cas pour
lesquels il y avait peine de mort, mutila-
tions de mémbres et autres peines corpo-
relles comme fustigermettre au poteau,au
carcan, et condamner à amendes hono-
rables; aussi,il pouvait faire cris et procla-
mations publiques, bannir de sa terre et
juridiction, et marquer.. Il ne pouvait
cependant connaître de cas royaux, com-
me crime de lèze-majesté divine et hu-
maine, fausse monnaie, ports d'armes,
assemblées illicites et assassinats. Pour
l'exécution de sa justice, il devait avoir
juges et officiers, prisons sûres, bonnes et
raisonnables, de hauteur et de longueur
compétentes et non infectées. Les comtés
et baronnies avaient droit de pilori, échel-
les et fourches patibulaires à quatre pil-
liers; ainsi que les hauts justiciers fon-
dés én titre. Le haut justicier avait droit
de confiscation de biens, meubles'et héri-
tages étant en sa censive, excepté pour
lèse-majesté divine et humaine et fausse
monnaie-; en quel cas, les biens confis-
qués appartenaient au Roi seul, par la
règle: qui confisque le corps, confisque
les biens. Au haut justicier appartenaient
aussi les épaves, qui devaient êtoe dénon-
cées dans les vingt quatre heures par celui
qui les avait trouvées, et-à faute de ce faire
dans le dit temps, il était amendé à l'arbitra-
ge de justice, à moins qu'il n'y eutjuste ex-
cuseet le seigneur était obligé de faire pro-
noncer, et faire publier les épaves aux
lieux accoutumés, à faire cris et proclama-
tions par trois dimanches consécutifs à la
porte des églises paroissiales : et si, dans
quarante jours après la première publica-
tion, celui à qui elles appartenaient les
venait demander, elles devaient lui être
rendues, en payant la nourriture ,garde et
frais de justice ; mais. le temps passé,
elles étaient acquises et appartenaient au
seigneur haut justicier. Il lui appartenait

(1) Papers on Québec, 161.

[1663-16641
aussi les déshérences et biens vacants en
sa censive. Un trésor caché d'ancienneté
et de temps immémorial, ttouvé dans
l'étendue de la haute justice, était 4istri-
bué, savoir: moitié à celui qui4le trou-
vait dans son héritage, et l'autre moitié
au seigneur. Et, celui qui letrouvait en
l'héritage d'autrui, en avait un tiers, le
propfiétaire un tiers, et le seigneur l'autre
tiers.

Le moyen justicier, connaissai't en pre-
mière instance de toutes actions civiles.
réelles, personhelles et mixtes, et des 'dé-
lits dont l'amende n'excédait pas envers la
justice soixante sols parisis. Si le crime
commis en la terre du moyen justicier
méritait plus grande punition, il devait le
faire savoir au haut justicier pour en
connaître et juger. Il devait avoir popr
cette justice, siége notable, juge, procu-
reur fiscal, sergents, prisons à rez-de-
chaussée, sûres et bien fermées. Il pou-
vait cependant faire prendre tous délin-
quants qu'il trouvait en sa terre, les
emprisonner, informer et tenir le prison-
nier pendant vingt quatre heures seùle-
ment ; pendant ces vingt quatre heures, il
pouvait instruire le procèsjusqu'à sentence
définitive exclusivement, et à l'instant des
vingt quatre heures passées, si le crime
méritait plus grave punition que les soix-
ante sols parisis envent-la justice, il était
obligé de faire conduire le prisonnier au
haut justicier, et y faire porter le procès
pour y être pourvu. Sile hautjusticier don,-
naitsentence contre aucun sujet du moyen
justicier, ou d'autre, dont il avait fait la
capture, et qu'il avait fait mener aux
prisons du haut justicie-, le moyen justi-
cier devait prendre préalablement sur
l'amende ou confiscation, soixante sols
parisis, avec les frais de capture et autres
raisonnables. Le moyen justicier pouyait
créer tuteurs et curateurs, et pour cet
effet, faire apposer scellé, faire inventaire
des biens des mineurs, qu'il pou-voyait
de tuteurs et non autrement. Il pouvait
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faire mesurer et arpenter, borner entre ses que tous les seigneurs qui avaient l'une
vassaux, et les condamner à l'amende par de ces trois juridictions possédaient les
faute de cens non payé. 'deux autres, par ces termes généraux de

Le bas justicier pouvait connaître de haute, moyenne et basse justice. Il y a eu
toutes matières personnelles entre ses cen- 'peu de seigneuries établies sans-avoir cette
sitaires, jusqu'à soixante sols parisis, en- autorité judiciaire; dans lecas où ce pou-
semble délits dont l'amende était de dix voir -'était pas conféré, les habitatits de
sols parisis et audessous. Et si le délit re- la seigneurie relevaient du Juge royal ou
quérait plus grande amende, il devait Lieutenant Général du District, dans le-
avertir le haut justicier, qui prenait sur quel ils demeuraient, pour toutes les affai-
l'amende adjugée jusqu'à dix solsqparisis. Il res litigieuses. Il en fut ainsi pour la Sei-
puvait prendre en sa terre tous délin- gneurie du Sault St. Louis, située entre
quant ; pour cet effet, avoir maire, ser- les rapide de S. cLouis et la Rvière
gents et prisons, à la charge cependant du Loup, qui appartenait aux Jésuites- du

-de faire incontinent conduire le prisonnier Canada, comme dépositaire&bénéflciairés
rau haut justicier su-périeur. Pouvait,le.bas des Indiens Iroquois, qu'ils avaient enti'e--

hjusticier, mesurer et mettre bornes entre pris de convertir à la religion chrétienne
ses censitaires, de leur consentement; et qui s'établirent ur cette seigneurie.
connaitre deasa censiye et condamner ses Comme nous l'avonsvu, chaque seigneur
vassaux àll'amende, faute de cens non payé. devait avoir sons pneeureur fiscal, ayant
Les dépendants de la. moyenne et basse les mêmes attributions que le procureur
justice pouvaient.demander renvoi au du Roi. Il avait aussi un greffier et ai-
haut justicier des causes et matières qui huissier ayant aussi les mêmes attribu-
étaient de sa connaissance. butions que ceux des juridictions roya-

Il était de droit certain que le roi seul les.
,ptait fondé en toutes justice, haunte, n du nott. de siu ntre

qmoyenne et basse, par tout son royaumè rent d'avoir un juge ouit livrocureur
et il était de maxime: qu'aucun seigneur fiscal sur leur seigneurie. On ne trouvait
ne pouvait prétendre droitde justice,soit ces officiers que dans les'Seigneuriesi -

r haute, moyenne ou bas, en aucun fief ches et populeuses.

on seigneurie, sans titre exprès, ou con-
Scession du Roi ou de ses prédécesseurs- On ne sera pas -sans supposer que ces

et il était constant qu'un juge seigneuria 4  Cours Seigneuriales, formées et établies
es dépendant e r les seigneurs, étaient bien disposées à

j tuse repouva i eman derpenvoaun

at ir es ses mi s juger en faveur de ces derniers, lorsqu'ilssouvaientair sr lesls cm iions étaient en procès avec leurs vasésux et

4111 des Indiens Iroquoisaqu'ils avaient enti-e

approuvées par la justice royale, qui avait qu'elles étaientpeu compétentes dans de .

droit de s'informer de leurs mours, reli- semblables disputes. Mais dans les autres

gion et capacité, qui en ordonnait l'infor- cas,- il faut avouer qu'elles étaient utiles

mation, en vertu de laquelle elle les ac- et nécessaires pour le règlement des peti-

ceptait et leur faisait prêter serment de tes difficultés entre les vassaux, règlement

bien et fidèlement s'acquitter de leurs de- qui s'obtenait avec promptitude et écono-

vöirs.,Les juges royaux avaient inspection mie, sans avoir àsortir-de laseigneurie. Ces

sur les juges seigneuriàux (1). . Cours sauvaient aux habitants beaucoup

Le Seigneur qui avait la haute justice de temps et de fatigue. La partie lésée

. avait les deux aut peler eTCour Seigneuriale
à-l~aCour Royale du District où la sei-

(1) Cugnet. Traité de la Loy des fat, p. 58. gneurie était située. On a vu. que l'Inten-
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uant avait aussi le droit de vider ces dif-
férends. L'appel à la Cour Royale s'obte-
nait dans toutes les causes civiles,, quel-
que minime que fut le montant en litige,
qu'elles fussent entre vassaux ou entre
seigneurs et vassaux. Il en était de même
pour les ca#ses criminelles ; l'appel exis-
tait de droit au Conseil Supérieur, lors
même que l'accusé n'en aurait pas appe-
lé : la confirmation de la sentence était
iécessaire, lorsqu'il s'agissait de la vie de
'accusé ou d'une punition corporelle. Il
incombait au Procureur Général du Roi
de faire confirmer ou«reviser la sentence
seigneuriale parle Conseil Supérieur,com-
me la plus haute Cour, avec impartialité
et u.ne scupuleuse attention. Comme on le
voit, la liberté des habitants n'était pas
si en danger dans les cours seigneuriales
et elle était entourée de toute la sollici-
tude de la loi.

Les ordres du Gouverneur et de l'In-
tendant étaient exécutés par des officiers
très utiles, les Capitaines de milice. La
Province entière était formée en milice,
afin qu'en temps de guerre les habitants
fussent obligés de faire le service mili-
taire, sons le commandement du Gouver-
neur, qui tenait cette charge de sa com-
mission. En temps de paix, ces capitaines
de milice exécutaient les ordres du Go'i-
verneur et de l'Intendant, en autant
qu'ils se rapportaient au service dui Roi.
Ily avait* un capitaine dans chaque
paroisse ordinaire, et dans les grandes
paroisses il y en -avait deux ou trois. Tous
les -hommes enrolés dans la compagnie
du capitaine étaient tenus d'obéir à
ses ordres. Les seules personnes exem'p-
tes étaient .les Seigneurs, les Prêtres, les
Notaires et le Juge, le Procureur fiscal,
et le Greffier des seigneurs (s'il y en avait
de nommés par les seigneurs).' Ces capi-
taines étaient nommés par une commis-
sion signée du commandant, le Gouver-
neur (1).

(1) Mazeres.

Le 22 Séptembre 1663 (1) M. Dumesnil
récuse les conseillers de Villeray, de la
Ferté, Dauteuil et de Tilly. C'est la pre-
mière récusation que nous trouvons dans
les Registres du Conseil Supérieur.

Le 28 Septembre (2) le 'Conseil-Supé-
rieur rend un arrêt qui défend de trai-
ter ou donner des boissons enivranites
aux sauvages « pas même un coup, sOus
peine pour la première fois de trois cents
livres d'amende applicables, le tiers au
dénonciateur, le tiers à l'Hôtel-Dieu et
l'autre tiers au Fisc, et en cas de récidi e,
de fouet ou de bannissement seloin le cas. »
Cette sévérité avait sa raison d'être, par
les rapports qui se faisaient sur les cruau-
tés exercées par ces sauvages, lorsqu'ils
étaient ivres.

Le 2 Octobre 1663 (3) Mathieu Hlubon
Delonchamps est nommé. substitut du
Procureur-Général:

.J*Le2'Octobrel663(4)leConseilSupérieur
ayant appris que l'ex Gouvernêur M.
d'Avaugour avait, de son autorité privée
et contre tout ce qui s'était pratiqué dans
le pays, affermé les recettes des droits du
quart des pelleteries, qui se percevaient
sur les habitants de Tadousac,' charge
le procureur-général de s'enquérir *de -la
légalité de cet affermage et de faire rap-
port. Le 4 du même mois (5) le procureur-
général fait rapport et avise le Conseil de
casser et anînuler l'acte de M. d'Avaugour,
ce que fait le Conseil, le lendemain, 5 Oc-
tobre (6). .

Le 10 Octobre 1663 (7) le Conseil rend un
arrêt par lequel les marchands, qui
étaient venus au Canada pour y vendre

(1) Insinuations du Conseil Supérieur - Registre A
Tom I1, folio 3.

(2) Edits et Ordonnances, Il, 6.

(3) Insinuations du Conseil Supérieur, Régis.tre A,
Tom I, folio.

(4) Edits et Ordonnances, 11, 7.

(5) Id., S.

(6) Id., 9.

(7) Id., 10.
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et s'en retourner en France, eurent à
payer dix pour cent sur leurs marchan-
dises. Les préposés à la recette étaient
chargés de l'exécution de l'arrêt.

Le 18 Octobre 1663 (1)le sceau du Conseil
fut mis entre les mains d'un des membres,
M. Damours, pour être appliqué sur les
expéditions émanant du Conseil, soit
qu'elles eussent rapport aux affaires du
Roi, du public ou des particuliers. Le
sceau devait changer de main tous les
mois, remontant par ordre de commis-
sion.

Le 18 Octobre 1663 (2) le Conseil çonfir-
me la nomination faite par M. de Mézy et
Mgr. de Laval, de MM.Sailly, Lemoine et
Basset, à la charge de Juge Royal, Procu-
reur de Sa Majesté et Greffier.en la Séné-
chaussée de l'île de Montréal.

Le 23 Octobre 1663 (3) le Gouverneur et
Lieutenant Général M. de- Mézy, cbnsidé-
rantqu'il était nécessaire de nommer quel-
qu'un « pour commander sous sollautorité
dans les lieux éloignés, et notamment
dans l'le de Montréal, poste le plus expo-
sé aux incursions des Iroquois, nos enie-
nus, à cause de la proximité de leur de-
mneure,» nomme M. de Maisonneuve,
Gouverneur de la dite île, en raison des
services qu'il a rendus pendantles vingt-
années qu'il a occupé cette même châ-
ge. Le même jour (4) le Conseil Supé-
rieur autorise M. de Maisonneuve à exer-
cer sa commission de Gouverneur en
1le de Montréal, jusqu'à ce qu'il en soit
àutreinent pourvu par Sa Majesté et ordre,
est donné aux intéressés de produire dans
huit mois leurs titres de propriété de la
dite Isle de Montréal et les'lettres paten-
tes par eux prétendus.

Le Conseil Supérieur voulait par ces
procédés faire reconnaître son autorité

(1) Id., Il.

(2) Insinuations au Conseil Supérieur, Rcegistre A,
Tome 1, foHl, 5.

(3) Edits Ordonnances, UI, 84.

(1) Id., il, 12.

sur l'Ile de Montréal. Les Seigneurs de'
Montréal prétendaient se soustraire au
contrôle du Gouverneur général, en fai-
sant nommer M. de Maisonneuve par le
Roi, sans l'intervention des au~torités loca-
les. On verra les discussions importantes
que ces actes du Conseil Supérieur ont
fait naître sur les rapports qui devaient
exister entre les Seigneurs de l'Ile de
Montréal et le Conseil Supérieur.

Le 28 Octobre 1663 (1) M. de Mézy donne
à M. Pierre Boucher, une commission de
Gouverneur aux Trois-Rivières, sembla-
ble à celle conférée à M. de Maisonneuve
pour File de Montréal.

La conduite de M. de Mézy était loin
d'être approuvée par le Séminaire de St.
Sulpice, qui avait toujours joui du droit
de nommer le Gouverneur particulier
pour l'Ile de Montréal,. dont il possédait
la Seigneurie (2). Comme la compagrfie, de
la Nouvelle-France avait remis la colonie
entre les mains du roi, M. de Mézy jugeait

-que cette remise entraînait l'abolition des
priviléges accordés pendant la durée de
sa possession (3). C'est à ce point de vue,
qu'il avait aussi ôté la justice au Sémi-
naire et avait établi une Sénéchaussée
royale. Le Séminaire s'appuyait sur ses
Lettres-Patentes, pour affirmer qu'il te-
nait justice et nommait au Gouverne-
ment particulier. en vertu de l'autorité -

du Roi, et tant que ces Lettres-Patentes
ne seraient pas révoquées par le Roi, elles
existaient dans toute leur plénitude. Après
délibération, le Séminaire de Paris ne
voulut pas se départir de la justice, et le
Séminaire de Montréal continua à exer
cer la justice en son nom, concurremment
avec celle de la sénéchaussée (4).

Le 7 Novembre 1663 (5), M. Charles Au-

(1) Edits et Ordonnances, iii, 5.

(2) L'abbé Paillon, IlI, 76

(3) L'abbé Ferland, 11, 18.

(4) L'abbé Faillon, 11, 82.

(5) Edits et Ordonnances U1, s
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bert de LaChesnay, intéressé pour la plus
considérable partie dans la Seigneurie et
l'Isle d'Orléans, informe le Conseil Supé-
rieur que la dLi terre et seigneurie «était
demeurée depuis longtemps sansjuge, f ar
lacaducité de sieurOlivier.Le Tardif et la
démission du sieur Rouer de Villeray, de
sa démission de juge-prévost en la dite ter-
re,» et prie le Conseil de nommer Sieur
Martin de Saint-Aigeian, Juge-prévôt de
la dite seigneurie ae Beaupré; ce que fait
le Conseil après avoir pris, commé c'était
l'habitude dans toutes les nominations,
«information de ses vie, mours, religion

catholique, apostolique-et romaine. »
M. de Mézy qu'on supposait devoir être

docile à l'Eéque, puisqu'il lui devait sa
nomination auposte qu'il occupait, entra

< dans des démêlés avec l'autorité ecclé-
siastique et avec le Conseail Supérieur. Sa
haine contre les jésuites, qu'il accusait
d'ambition, alla si loin I( qu'il prit sur
lui de renvoyer deux membres de la
Compagnie de.Jésus en France (2).
- La querelle du Gouverneur avec l'Evê-
lue venait surtout à propos de la nomi-

iîation des syndics d'habitation. Sur la
réquisition du Procureur-Général, comme
nous l'avons vu, le Conseil convoqua les
habitants pour procéder par voie d'élec-
tion, au choix d'un maire et de deux
echevins. Mais les élus, agissant proba-
blement sous une influence supérieure,
remirent bientôt leurs mandats au Conseil
lui les accepta en 'déclarant (3) le, 14

Novembre, que vu, «la petitesse d'étendue
<lu pays en désert et le nombre de peu-
ples, et le peu d'affaires concernant le
devoir des charges de Maire et Echevins,
il serait plus à propos de se contenter
d'un seul syndic» dont il ordonna sur le
champ la nomination. Un syndic fut élu
nais ce n'était plus qu'une vaine forma-
lité. L'élection fut annulée sous prétexte

(1) Charlevoix, I, 377.

(2) Chs. Roger, Illstory of Canada, 1, 23.

(3) Edits et Ordonnances, il, 13.

qu'elle n'avait pas satisfait le peuple. Les
électeurs, fure-àt convoqtiés de nouveau,
mais intimidés par le parti de l'évê.

lue, que le registre du Conseil appel-
le une cabale, il n'en vint qu'un petit
nombre, et aucune résolution ne fut adop-
tée. Le Goyverneur s'avisa alors d'adres-
ser des billets à des « personnes non sus-
pectes,» qui firent choix d'un nouveau
syndic, malgré les protestations de leurs'
adversaires et d'une partie des conseillers.
L'élection se fit en présence de M. de Mézy
lui-même. M.. de Charny, prêtre,' repré-
sentant l'Evèque, et MM. de la Ferté et
d'Auteuil s'y opposèrent vainement et
protestèrent. Battus à l'urne électorale, ils
voulurent s'op#poser dans le Conseil à la
prestàtion du serment du nouvel élu. Le
Gouverneur voyant «l'opiniâtreté de la
faction, » demanda l'ajournement. Mais
dans une séance subséquente, il procéda
à l'accomplissement de cette formalité,
malgré les protestations de M. de Charny
et des autres.membres de l'opposition,
·auxquels il fut répondu que la convoca-
tion des assemblées publiques n'était pas
de la compétence du Conseil. Devant l'op-
position, qui venait de se mànifester, le
Gouverneur proposa à M. de Laval de
changer une partie des Conseillers ;ce que
le prélat ne voulut fas faire, comme
on devait s'y attendre.- A partir de ce
moment on n'entendit plus parler de
mnicipalité en Canada ; quoique la
charge de syndic subsistât encore quel-
que temps.(1).

Le 17 Novembre 1663 (2) le Conseil
Supérieur donne à M. Poulin uxie com-
mission de Procureur du Roi, pour le
gouvernement des Trois Rivières.

Le 28 Nýovembre.1663 (3) le Conseil fait
défense à toutès personnes de quelque

(1) Garneau, 1, 165 et 166,

(2) Edits, Arrêts et D'clarations déposés au Dépar-
tement du Registrateur Provincial, Vol, 1, 10.

(3) Insinuations au conseil. Suprieur,,Régistre A,
Tom I, folio 7. .
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condition que ce soit d'empêcher les
filles venues ,de France aux frais de Sa
Majesté de, se marier quand bon leur
semblerait. On verra bientôt le récit d'un
écrivain contemporain sur l'envoi d'une
colonie de femmes dans la Nouvelle
France. Les premiers colons s'étaient
rendus seuls dans cette partie inconnue du
globe, et lorsqu'ils furent en position-de se
bâtir et de s'entourer, il devint nécessaire
d'y amener des -femmes pour augmenter
la colonie et lui donner de la consistance.
Plusieurs bâtiments furent dirigés dans
ce but vers la Nouvelle-France. Le Baron
La Hontan, écrivain sarcastique et ob-
servateur, a assisté au débarquement
d'un envoi de femmes et son récit est au
plus haut point caractéristique.

Dès l'automne, Louis XJV avait résolu
de charger le marquis de Tracy d'une
mission fort importante. Cet officier de-
vait visiter C- enne, pour y rétablir l'au-
torité de la France ;.de là passer aux
Antilles françaises,,afin d'y ramene-'l'or-
dre et la paix, y faire prêter serment de
fidélité tant aux gouverneurs qu'aux
Conseils Souverains et aux habitants et
enfin, se rendre dans la Nouvelle France,
pour s'y. enquérir des difficultés surve-
nues entre« les autorités, et travailler à
les faire disparaître. En conséquence de
cette décision, le roi fit expédier, le 19
Novembre (1), une commission -par la-
quelle, vû l'absence du Comte d'Estrades,
Vice-Roi en Amérique, alors employé com-
me Ambassadeur en Hollande, le sieur
Alexandre de Prouville, marquis de Tracy
était nommé lieutenzint général du Roi,
flans toute l'étendue des possessions fran-
çaises en Amérique, avec pouvoir dv
commander aux gouverneurs, lieutenants
généraug et à tous les officiers tant civils
que militaires.,Le mairquis était un hon-

(1) Edits et Ordonnances, I1I, 27.
Relations des jésuites, 1665.
Charlevoix, I, 30.
Voir la ommisson de M. de Tracy.
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me sage et déjà avancé en âge (1). Il ne
vint à Québec qu'en. Juin 1665. -

Le 5 Décembre 1663 (2) un arrêt du
Conseil Supérieur défend: de recevoir
les domestiques, sans écrit de leur maître,
à peine d'amende tant contre le domesti-
que que contre le maltre; même défense
de débaucher un domestique et le faire
boire, sous peine d'amende. Cet arrêt
contient un règlement général qui dé-
fend de s'enivrer sous peine d'amende.
Le 24 Janvier 1664 (3) le Conseil fait empri-
sonner un domestique, pour contraven-

tion à l'arrêt du 5 Décembre.

Le même jour (4) le Conseil nomme
Claude Aubut, Notaire Royal en la Nou-
velle France.

Le/8 Février 1664 (5>- le greffier est
requis par le Conseil de tenir un plumitif
des Arrts et Ordonnances d'audiences du
Conseil:

Le 8 Février 1664 (6) un nommé Martin
tombant du mal caduc >?), voulant se ma-
rier, le prêtre s'y refusa et il en appela au
Conseil. Après délibération, permission
lui fut accordée de se marier, à la condi-
tion que s'il retombait dans son mal, il
serait reconduit en France, avec sa
femme.

Le"Conseil r»end plusieurs arrêts rédui-
sant la valeur des sous de cuivre (7.

Le Conseil donne,.le 10 Mars 1664 (8)
une commission de substitut du procu-
reur général du Roi à M. Chartier.
Il est constaté que l'évèque Laval n'a pas
voulu assister à cette séance.

(1) L'abbé Ferland, II, 32.

(2) Edits et Ordonnances, II, 13.

(3) Id., 14

(4) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A,
Tom I, folio7 verso.

(5) Edits et Ordonnances, 11, 15.

(6) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,
Tom I, folio 10.

(7) Edits et Ordonnances. Il, 15.

(8) Edits et Arrets I, 10.
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. Le 24 Avril 1664 (1) les Jésuites se font

payer par le Conseil un semestre de leur
pension annuelle de 5,000 livres.

Un sauvage, du nom de Robert Hache,
ayant étà constitué pr'isonnier sous l'ac-
cusation de viol commis sur la personne'
de Marthe Hubert, femme de Lafontaine,
habitant de l'Ile d'Orléans, il avait réussi
à s'évader. Le Conseil fait réunir les Chefs
des Algonquins, de Tado'ussac, des sau
vages Népissiniens et des lroquois, et le.
Capitaine Abnakois,'afin de répondre pour
le sauvage évadé et voir' dire que, pour
réparation de ce viol, Robert Hache avait
mérité d'être pendu et étranglé. Les sau-
vages, par leurs interprètes, répondirent
que si leur jeunesse n'avait pu si bien se
comporter, au point de donner sujet de

plainte, la jeunesse française n'en avait

pas eté non plus exempte. Jusqu'à présènt -
il ne leur avait point été donné à entendre

que le viol fut puni de mort, inais'seule-
ment le meurtre. Ils en concluaient que
la faute de Robert Hache, qui leur était
même inconnue, ne devait pas être pour
la première fois, punie avec rigueur. A
l'avenir ils se soumettraient volontiers et
pour cet effet ils requéraient que la chose
fut rédigée par écrit, afin qu'elle demeu-
rât à la postérité. En conséquence, le 21
Avril (2) le Conseil rend en arrêt confor-
me aux conclusions prises par les sauva-
ges eý punit de mort les coupables de
meurtre et de rapt.

Les querelles que la question munici-

pale avait fait naitre n'étaient pas entière-
ment étolifées. Les divisions du Conseil
augmentèrent l'animosité contre le gou-
verneur et entrainèrent celui-ci au delà
les bornes. Le Gouverneur n'avait que
deux partisans dans le Conseil : M.M.
Damours et Legardeur. Le parti de l'évê-

que triomphait. Ainsi il fallut que M. de

Mezy se soumit à la volonté de l'opposi-

(1) insinuations au conseil Supérieur. Registre A

Tome 1, folio 14-

'2) Edits ettrdonances il, 16.

tion ou qu'il essayat de changer l'opinion
du.Conseil, en courant les chances d'un
Coup d'Etat. Il n'hésita pas. Il suspendit
tous les partisans de l'Evêque de leurs
fonctions, sous le double prétexte que
celui-ci les avait désignés. à sori choix,
comme ses créatures et « qu'ils avaient
voulu se rendre les maitres et sacrifier les
intéits du roi et du public à ceux des
particuliers.» M. de Mézy, en suspendant
de sa seule autorité des membres du Con-
seil, avait violé l'Edit royal; car s'il ne
pouvait nommer les conseillers sans le
concours de l'Evêque, il ne pouvait non
plus les suspendre, sans son assentiment,
et cet assentiment 'nécessaire lui avait été
refusé après une interpellation faite au
prélat par le Major de la garnison, M.
d'Augoville. Sur ce refus, le Gouverneur
fit publier, ati son du tambour, son Or-
donhanced'Interdiction, et remplaça les
Conseillers interdits par des personnes
qui partageaient ses vues et termina ainsi
pour le moment, par une espèce de révo-
lution du palais, la querelle qui avait
commencé au sujet du syndic municipal.

Ces débats avaient beaucoup agité l'opi
nion au dehors; mais le public, tout en
blamàrit la violence de M. de Mézy, vio-
lence qui l'avait entrainé au delà de la
légalité, inclinait cependant pour lui con-
tre M. de Laval, que la question des dîmes
rendait très impopulaire. Lors de son voya-
ge en France, on lui avait accordé que
les dimes seraient payées aux directeurs
du nouveau séminaire et taxées au trei-
zième de tout ce qui se doit aux églises.
Ce chiffre parut élevé à beaucoup de
colons, qui étaient pauvres dans les com-
mencements, et M. de Mézy en profita
pour fomenter parmi eux des méconten-
tements contre l'évêque. Au lieu de cher-
cher à faire conclure un nonvel arrange-
ment avec l'autorité épiscopale, il excita
les colons à se soulever contre les mis-
sionnaires, et malgré les concessions que
fit le prélat, les plaintes devinrent bientôt

140 [1663-1664]
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si menaçantes,.qu'il fallut retirer le mis-
sionnaire qui desservait la côte de Beau-
pré, où il n'était plus en sureté (1).* Ces
représentations et ces clameurs ne cessè-
rent que lorsque le Conseil Supérieur eut
réduit les imes au vingt sixième, paya-
bles en grain et non en gerbes.

Revenons aux-difficultés de M. de Mézy
avec l'évêque Lav'al. Le clergé monta en
chaire pour prendre la défense de' son
chef, et fit retentir les temples de dispu-
tes politiques; les jésuites surtout se si-
gnalèrent dans cette voie. Ils passaient
pour être au fond de cette querelle et
<étaient eux qui accusaient le plus le gou-
vernement de violence et d'avarice (2).

Sur ces entrefaites, M. de Villeray se
rendit à Paris pour accuser le Gouver-
ieur auprès du Roi, qui révoqua M. de
Mézy, sauf à prendre, dit Colbert, de bon-
nies précautious pour donner des bor-nes
à la puissance des ecclésiastiques et des
missionnaires (3).

Le 22 Avril 1664 (4) Jean Levasseur fut
nommé premhier huissier du Conseil.

CHAPITRE V

-1664-64.

SECOND GOUvgRNkMENT-PROPRIÉTAIRE.

(r'éation -dèla Compagnie des Indes Occiden-
tales.-- Tarif commercial.- M. de Cour-
telles, Gouverneur.-M. Talon, Intendant.
- M. Le Barroy, Agerd général de la

Compagnie.-Règlement sur la justice et
la police.- Ordonnance sur les Dines.--
M. de Bouteroue, Intendant en rempla-

cenent de M Talon.-Mariages les filles

(1) L'abbé Brasseur, 1, 112.

(2) Garneau, 1,187.
L'abbé de La Tour, mémoire ur la vie de M. Lavai.
L'abbé F'erland, 11,22 et 21.
Ridoire du Montreat.
L'abbé Faillon, III, 97..
(3) Cþarlevoix, 1, 378.
L'abbé Brasseur,1, 11&

14) Rlegistresdu conseil Suprieur, 1, 10.

et garçons encouragés.- Ordonnance cri-

minelle.- Le comte de Frontenac, Gou-
-verneur en remplacement de M. de Cour-

celles.- Première réunion d'habitants,
désapprouvée par Colbert. - Concestions

de terres, déjà condédées, en vertu de

l'arrét de retranchement. - Diffcultés

entre le comte de Frontenae et le Gou-

verneur de Montréal, M. Perrot et l'abbe

de Fénélon.- Nomination du premier

Evéque de Québec, Mgr de Laval, et dif.
ficultés auxquelles elle a donné lieu.-

Révocation de la Compagnie' des Indes

Occidental..s.

Pendant ces dissensions, le Canada fut de
nouveau concédé pendant quarante ans'à
la compagnie des Indes Occidentales, par
Edit du Roi, du mois de Mai 1664 (1). Cette
compagnip se trouva ainsi níaitresse de
toutes. les possessioris françaisses dans les
deux hémisphères A sa demande, un vice-
Roi fut nommé pour toute l'Amérique, et
ce fut, comme on l'a vu, M. de Tracy. Il
devait travailler à consolider le Canada
au dehors comme au dedans et éviter les
difficultés avec les Jésuites, difficultés
qui, de l'aveu de Colbert, avaient été la
cause principale du rappel de M. d'Avau-
gour et de M. de Mézy.

Dans l'Edit d'établissement de la Com-
pagnie des Indes Occidentales, il est parlé
de la Compagnie des cent associés et de
l'intention du roi de retirer toutes les Iles
d'Amérique, qui ont été vendues aux par-
ticuliers par la dite compagnie,sauf indem-
nité, pour former une puissante compa.
giiie, pour faire tout le commerce des In-
des Occidentales, à laquelle furent cédées
« toutes les dites Iles, celles de Cayenne et
de toute la terre ferme de l'Amérique de-
puis la rivière des Amazones jusqu'à celle
d'Orenoc ; le Canada, l'Acadie, Isle de Ter-
reneuve et autres isles et tetre ferme, de-
puis le nord du dit pays du Canada, jus-
qu'à la Virginie et la Floride, ensemble

(1) Edits et Ordonnances, 1, 40
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toute la côte de l'Afrique, depuis le Cap
vert, jusqu'au Cap de Bonne-Espérance, #
et ce «en toute seigneurie, propriété et
justice i , le roi ne se réservant .upe la
seule foi et hommage-lige à chaque mu-
tation de roi, avec une couronne d'or di
poids de trente marcs. Les obligations
de la nouvelle compagnie sont de faire
passer aux dites Isles des écclésiastiques
pour instruire le peuple en la croyance de
la religion catholique, apostolique et ro
maine, comme aussi de bâtir des églises et
d'y établir des curés et prêtres dont elle
avait la nomination. La compagnie jouit
des droits seigneuriaux -et a le privi-
lège de les commuer; et peut vendre
ou inféoder les terr1'es5 à tels cens, rèn-
tes, et droits seigneuriaux qu'elle jugera
convenables. Elle peut aussi établir tels
gouverneurs qu'elle jugera à propos ;et
comme haut-justiciers, elle peut établir
des juges et officiers, pour connaître de
toute affaire de'justice, police, commerce,.
navigation, tant civiles que criminelles;;
et établir des. conseils souverains ; et ges
juges doivent juger suivant les lois et or-
donnances du royaume, et les officiers doi-
vent suivre et se conformer à la Coutu-
nie de la prévoté et vicomté de Paris,-sui-;
vant laquelle les habitants peuvent con-
tracter, saî.squ'il leur soit permis d'y intro-
duire aucune autre coutume, pour éviter la
diversité. Elle accorde le droit de natu-
ralisation aux habitants et aux sauvages
convertis ; le privilège de maîtres de chef-
d'œuvre aux artisans habitgt le pays pen-
dant dix ans.

L'intervalle q-ui s'est écoulé entre le
rétablissement duzgouvernement-royal en
1663, et l'établissement de la'Compagnie
des Indes Occidýntales en 1664, peut être-
regardé comme la seconde période de
notre histoire féodale. Ce dernier Edit
créait de nouveau un gôuvernement-pro-
priétaire. A la nouvelle compagnie,.comme
on l'a vu, appartenait le droit de nommer
lesgouverneurs et tous les offieiers; cepen-

j,
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dant il parait qu'elle n'exerça pas ce privi-
lége durant sa courte existence, du moins
quant.aux charges de Gouverneur et In-
tendant. Les nominations de ces deux
fonctionnaires continuèrent d'être faites
directement par le Roi qui, par là, retint.
en quelque sorte, la hàufqmain sur l'a.l-
ministration de'la colonie$ jusqu'à la sufi-
pression de"ja c6i-agnie en 1674 (1).

Charlevoix (2 remarque à ce sujet
« Çomne cette nouvelle compagnie, dit
M Colbert dans un mémoire que j'ai entre
les mïins, n'avait pas encore assez de con?
naissances des sujets proprès à reinplir
les premiers postes, elle supplia le Roi
d'y pourvoir, jusqu'à ce qu'elle put être
en état d'user' du prifilége quie-Sa Majesté
avait eu la bonté de lui accorder.»

Le 20 Mai 1664 '3), le conseil confirme'
la nomination faite par le Gouverneur-de
Nicolai Mouchy, à l'office de greffier de
leSénéchaussée de Montréal. -

Le 30 Juin 1664 (4) le Conseil fait un tarif
pour l'impo.tation et l'exportation des mar-
chandises.

Le I1 Juillet 1664(5) le Parlement rend
un arrêt qui déboute lé Sieur Houel de son
opposition à la vérification de l'Edit de
l'établissement de la Compagnie des'Indes
Occidentales. Ce Sieur HOuel avait été

ouverneur de la Guadeloupe et se pre-
tendait lésé. Dans cet arrêt, il y a défense

formelle d'i itroduire en Amérique d'ait-
tre religio que la religion catholique

apostoliqu et romaine.

L'enreg'strement de l'Edit d'Etablisse-
ment de.:làiCompagnie est oUdonné par la

Chambre es comptes le 31euillet (6).

(1) Observ tions de -5ir L. H. LaFontaine, p. 55, b.

(3).Insin ti-ns au conseil Supérieur, Registre A,
toràe ,fo ,opI6.

(4) Ed et Ordonnac1sîI, 17.

(5) Id., ,48.

(6) Id.,.
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Le 28Juillet 1664 (1),sur la représenta-
tion faite par le procureur-général que
depuis.la suppression faite par M. D'A-
vaugour du syndic des habitants, il
n'y en avait eti aucun de nonné et

qu'il était nécessaire pour la conserva-
tion de leurs droits, qu'il en fut nommé
un, le Conseil convoque une assemblée
d'habitants pour l'élection, à la pluralité
les voix, d'un ,syndiic. Le 23 Août (2) M.

Chareonu est.élu syndic.
Le Cônseil Supél-ieur ne voulant pas

déposséder les habitants des terres non
déffichées, qui leur avaient été cadcédées
sans leur ayoir donné le tem'ps nécessaire
pour semettre en règle, rendit un arrêt,
le 6 AoûL() pour consulterle syndic, afin
de gagner du temps. Il ordonne trois
mois api'ès (4) l'élection d'un syndic des
lhabitants des Trois Rivières devant le
juge-du lieu.

Le 3 Septembre 1664 (5) le Conseil
donne'ordre au premie- huissier ou ser-
gent de prendre au corps le nommé
Pierre Bissonnette, accusé de s'ètre marié
n France et en Canada.

Le -ler Octobre 1664 (6) le Conseil Supé-
rieur enjpinr sur les instructions du

gouverneur de Frontenac,7à M. de
Tilly d'informer au sujet de ce que le
sieur Pommier, Prêtre,avait dit au-rPike
dans l'église paroissiale de Québec contre

erî- ere du Roi.

Le 22Octobrea664 >7) le svyndic des ha-
iita ións pourSuit devaht le Conseil u
individu (lui a vendu au delà dt ~tarif.

029 Oobre 1661 (8) M. Boucher se

.Insinuations, au Consail Supérieur, Régistre A,
Toôi I, folio 20.

(2) Id.

(3) Edits'et Ordonxgances, -1, 18. 

(4) Id., 19.

(5) Jugenents et délibérations du conseil Stupérieur,
Registre A, Tom 1, folio 23. ·

(6)Id., verso, folio26,

(7)jd. 27

. (8) Id., 28.
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démet de la charge,de juge royal-à Trois
Rivières et est remplacé par M. DuHéris-
son,

Le Conseil, dans son audience du 8 No-
vembre (1) condamne à l'amende des mar-
chands qui ne se sont pas confor' iés aux
règlements et tarifs. Et quatre jours après
(2) dans une autre audiencè, il défend à
tous juges subalternes et procureurs fis-
caux de prendre aucun salairé des parties,
à peine d'êt-e traités comme concpssion-
naires, sauf reux de'se faire donner
(les appointements par ceux qui les ont
pourvus des dites charges. Le salaire des
greffiers, notaires serégents sont taxés
par les juges royalix-en cas de contesta-
tion.

Le Conseil, dans la même audience (3)
nomme un commissai-e pour examiner
les papiers et titres de fondation de l'Hotel-
Dieu de Québec, avec l'emploi de ses reve-
nus, pour en faire rapport , les comptes
fournis par les Sours ne donnant pas de
lumières nécessaires et le conseil voulant.
s'assurer du montant du revenu annuel

Après avoir complimenté M. de Tracy,
sur la bonnedirection qu'il donne aux af-
faires de la colonie ý4), le ministre l'instruit
des droits de la compagnie des Indes Occi-
dentales, établie cette année par un Edit,
l'invite ensuite a veiller à-ce qu'on ne bâtis-
sepas les maisons si écartées po r la sureté
(les habitants, lui recommande\ encore de
tâcher de n'avoir pas le querelles avec
les RR. PP. Jésuites, ce qµ-i a été la cause
pour laquel uvernement a été reti-
ré à MM. d'Avangb ur et de Mézy, mais
tout en les ménageant qu'il prenne garde
de les laisser rien entreprendre sur l'auto-
rité q-ui. leur aété commise par le roi,

(1) Edits et Ordonnances, II, 19.

(') Id., 22.

(3) Id.

(4) Correspondance offi'-ielledes (ouverneurs-Archi-
ves de Paris. 1, 31.

(Extraits d'un mémoire en date du 15 Novemtre
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ainsi que contre les intérêts de Sa Majesté.

J Avant que de passer plus avant, ajou-
te le ministre,, il est bon que je vous fasse
observer que M. de Pétrée et les pères Jé-
suites ont défendu sous peine d'excom-
munication à tous les habitants du Cana-
da de donner des boissons aux sauvages
parceque s'ènivrant jusqu'à l'excès et ainsi
se privant de l'usage de la raison tombè-
rent en péché mortel, cette défense est si
exactement observée qu'aucun français
n'osait donner un verre d'eau de vie à un
Algonquin ou à un Huron. Cela a sans
doute un bon principe, mais qui est fort
ruineux $u commerce, parceque les sau-
vages aiment passionnément ces boissons.
Au lieu de venir faire leurs trafics de pel-
leteries avec nous, le font faire avec les
Hollandais qui leur fournissent dès eaux
de vie, ce qui est même désavantageux à
la religion, ayant de quoi contenter leur
sens, ils se laissent catéchiser par les mi-
nistres Hollandais qui les instruisent dans
l'hérésie. Le dit sieur évêque de Pétrée
et les pères Jésuites sans faire réflexion
que la prudence et même la charité chré-
tienne désirent que l'on ferme les yeux à un
mal pour en éviter un plus grand, où pour
recueillir un bien plus important que le
mal, nle reviennent pas de leurs premières
opinions. »

Le t9 Novembre 1664 (t) M. de Mézy
déclare s'opposer au paiement d'aucuus
deniers aux ecclésiastiques et il informe le
Conseil qu'il transmet au Roi ses rai-
sons.

Jans la séance du 26 Novembre 1664
(2) le Conseil reçoit la déclaration des RR.
PP. Jésuites, protestant qu'ils n'ont ja-
mais fait profession de vendre des mar-
chandises, mais que les marchandises
qu'ils ont- données aux particuliers n'é-
taieit que pour les besoins de la maison

(1) Insinuations au Conseil Supérieur, RegIstre A,

Tome h'tolio 31.

(2) l -

et aussi pour faire l'aumône. Ils déclarent
ne plus avoir dans'le moment .de mar-
chandises.

Le.31 Décembre 1664 (1) le syndic des
habitants qui avait obtenu du Conseil un
monitoire pour obtenir la révélation des
marchandises cachées, se présente chez
l'évêque pour obtenir la publication du
monitoire, ce que ce dernier refuse, ne
le jugeant pas à propos.

Le 14 Janvier 1665 (2) le Conseil achète
une maison pour y loger l'exécuteur des
hautes ouvres.

M. de Saint Aignan, un des juges subal
ternes, s'était servi de paroles injurieuses
dans sa déclaration au Conseil. A l'au-
dience du 7 Fé.vrier 1665 (3), il s'en accu-
se en disant.ne pas l'avoir fait en mépris
du Conseil, mais parceque le Conseil lui
défendait de preudre aucune chose, sous
peine de concussion, vû le salaire qu'il.
avait. Le Conseil lui enjoint de conti-
nuer ses fonctions de juge-prévôt dans
Beaupré à raison de trois cents livres par
an.

Comme nous l'avons déjà dit, M. de
Mézy fut révoqué et il mourut, sans qu'il
sût qu'il avait été rappelé (4).

Le 23 Mars 1665 (5) Daniel de Remi. sei-

gneur de Courcelles fut nommé à sa pla-

ce. M. de Courcelles était, par sa commis-
sion, soumis à l'autorité de M. de Tracy:

Le même jour (6, le roi nommait M. Ta-
Ion, Inteidint de la justice et finances
en Canada, en 1:emplacement de M. Robert,
qui ne vint jamais en Canada. Les pouvoirs
judiciaires deM. Talon étaient d'après les
termes mêmes de sa commission. de « ouir

(1) 1n& nuations au conseil Supérieur, Registre A,
Tome f)flio 31.

(2) Id., 3.

(3) Edits et Ordonnances, I, 22.

(4) Journ des Jésuites 5 Mai 1665.
Smith. History of Canada .50.

(5) Edits et Ordonnances, III, 31
Voir sa com mission.

(6) EdIts et Ordonnances, 111, 3.
Voir sa commission.
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les plaintes qui vous seront faites par nos
peuples "des dits pays, par les gens de
guerre et tous autres, str tous excès, torts
et violences, leur rendre bonne et briève
justice; informer de toutes entreprises,
pratiques et menées faites contre notre
service, procéder contre les coupables de
tous crimes, de quelque qualité et condi-
tion qu'ils soient, leur faire et parfaire le
procès jusqu'à jugement définitif et exécu-
tion d'icelui inclusivement, appeler avec
vous le nombre de juges et gradués por-
tés par les Ordonnances, et généralement
connaitre de tous crimes et délits, abus et
malversations, qui pourront être commi-
sesen nos dits pays.par quelque person-
ne que ce puisse être ; présider au Con-
seil Sòuverain en l'absence des sieurs de
Tracy, notre lieutenant général de l'Amé-
rique, et de Courcelles, Gouverneur et
notre Lieutenant général en nos dits pays
du Canada; juger souverainement eir
matières civiles, et de tout ordonner, ainsi
que vous verrez juste et à propos, validant
dès à présent comme pour lors, les juge-
ments qui seront ainsi par vous rendus,
tout ainsi que s'ils étaient émanés de nos
Cours Souveraines, nonobstant toutes ré-
cusations, prise à partie, Edits, Ordonnau
ces et autres choses à ce contraire. »

Vû l'importance du document nous don-
nons in extenso les instructions du Roi à
M. Talon (1) :

Mémoire du Roy, pour servir d'instruction

au sieur Talon, s'en allant Intendant de la

justice, police et finances dans la Nonvelle
France.

«Sa Majesté, ayant fai t choix du dit sieur
Talon pour remplir cette charge, a coni-
déré qu'il avait toutes les qualités néces-
saires pour prendre une connaissance
parfaite de l'état du dit pays, de la manière-
que la justice, poliçe et finances y ont été
administrées jusqu'à présent, en réformer
les abus et en ce faisant, maintenir lez peu-

(1) coprespondance officielle des Gouverneurs du
Ganada. - Archives de Pari&. I, 38

ples qui composent -cette grande colonie
dans la possession légitime de leurs biens
et dans une union parfaite entre ce qui
pourra produire avec le temps, une aug-
mentation considérable de la colonie, qui
est la fin principale où Sa Majesté désire
parvenir.

« Pour cet effet le dit sieur Talon sera
-informé que ceux quiont faft des relations
les plus fidèles et les plus désintéressées
du dit pays ont toujours dit que les
jésuites (dont la piété et le zèle ont -beau
coup contribué à v attirer les peuples qui
y sont à présent) y ont pris une autorité
qui passe au delà des bornes de leur véri-
table profession, qui ne doit regarder que
les consciences: Pour s'y maintenir ils
ont été bien aise de nommer le sieur
Evêque de Pétrée pour y faire les fonc-
tions épiscopales, comme ils ont dans
leur entière dépendance, et même jus-
qu'ici, où ils ònt 4onimé les gouver-
neurs pour le roi en ce pays là, où ils
se sont servis de tous moyens possibles
pour faire révoquer ceux qui avaient été
choisis pour cet emploi sans leur partici-
pation, en sorte que comme il est absolu-
ment nécessaire de tenir en une. juste
balance l'autorité temporelle quiréside en
la personne du roi et la spirituelle qui
réside en la personne du dit Evêque et
dès jésuites, de manière toute fois que
celle-ci soit inférieure à l'autre,la première
chose que le dit sieur de Talon devra
bien observer et dont il est bon qu'il ait
en partant d'ici des notions presque entiè-
res, est de connaître parfaitement l'état
auquel sont maintenant ces deux autori-
tés dans le pays, et celui auquel elles doi-
vent être naturellement. Pour y parve-
nir il faudra qu'il voye ici les Pères
Jésuites, qui ont été au dit pays et qui en
ont toute la correspondance, ensemble le
Procureur général et le sieur Villeray
qui sont les deux principaux du Conseil
Souverain établi à Québec, que l'on dit
être entièrement dévoués aux dits jésuites
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desquels il tirera ce qu'ils en peuvent,
sans néanmoins se découvrir à ses inten-
tions. Il importe qu'il sache que le dit
pays avait été concédé à une compagnie
formée du temps du ministère de ~feu le
Cardinal de Richelieu en 1628. Que cette
compdgnie n'ayant point été *assez forte
pour soutenir le pays, elle remit en 1645
entre les mains des habitants la traite de la
pelleterie, qui est le seul avantage qu'elle
en tirait, à cogdition . seulement d'un
millier de castórs tous les ans pour son
droit de seigneurie, et en 1662, la dite
compagnie, n'étant plus composée que de
45 parts, de 100 dont elle était composée
dans son commencement, les intéressés
en ces 45 parts l'ont remis purement entre.
les mains du roi n'étant pas en état de
fournir à la grande dépense qu'il fallait
faire, sans qu'ils en retirassent aucun

profit.
«Depuis la dite année 1664, Sa Majesté a

joint le dit pays à la concession qu'elle a
faite à la Compagnie des Indes Occidenta-
les dont il était nécessaire que le dit sieur
Talon voye les lettres de concession, par
lesquelles -la compagnie est en droit de
nommer le gouverneur et tous les autres
officiers, et comme la compagnie connait
assez qu'elle ne pourra pas trouver des
personnes qui eussent assez de mérite et

quifussent assez autorisées pour occuper
-es postes et les remplir dignement, elle a
été bien aise que.le roi fit cette nomina-
tion jusqu'à ce que par la continuation
des bontés et de la protection-de Sa Majes:
té, cette colonie s'augmente considérable-
ment, la dite compagnie. puisse alors par
elle-même nommer des sujets propres
pour y envoyer.

« Il a été bon que le sieur Talon sût tou-
tes ces choses pour lui faire connaitre que
l'intention et la volonté du roi îontqu'ilpro-
tége, appuye et travaille, autant qu'il sera
en son pouvoir,âbien établir l'autorité de la
compagnie dans le dit pays, dont pour lui
donner les plus grandes lumières il pour-

ra voir les.instructions qui ont été don-
nées au dit sieur de Tracy, l'Edit portant
l'établissement du Conseil Souverain,
l'Arrêt du Conseil donné sur le sujet
de la concession et de défrichement des
terres, et toutes les lettres qui ont été
écrites depuis un an par le sieur de Mézy,
gouverneur, et du sieur évéqua de Pétrée
et les officiers du dit Conseil Souverain
par lesquellès il sera amplement informé
des démêlés qui - sont survenus entre
eux.

« Pour lui en faire une déduction suc-
-ncte, il sera informé que les jésuites

'f ent tant de plaintes, il y a deux ans,
contre le sieur Baron Dubois d'Avaugour,
qui était gouverneur du pays, et lequel
depuis a été tué en défendant avec beau-
coup de valeur le fort de Serin cnntre les
Turcs, sur la frontière de Croatie, que le
roi pour leur donner satisfaction se réso-
lût non seulement de le rappeler, mais
même de leur laisser le cloix d'un autre
gouverneur; ils jettèrent donc les yeux
sur le sieur de Mézy, Major de la ville de
Caen, qui faisait profession d'être -dévot
et qu'ils croyaient sans doute qu'il se con-
duirait par leurs sentiments; mais, ils se
sont trouvés courts dans leurs mesures,
quand il a été en possession du comman-
dement, parceque non-seulement diverses
passions de colère et d'avarice qu'il avait
cachées'da-ns les commencements,ontécla-
té, à ce qu'ils dirent, au désavantage du
service du roi et de la colonie, en sorte
qu'il a interdit et rétabli, à plusieurs fois,
suivant ce qu'il lui a plu, les officiers du
Conseil Souvei-ain; mais ce qui parait
essentiel dans ce.;dmêlé, c'est que de

son autorité, en vingt-quatre heures de
temps, il a fait embarquer et fait partir
les sieurs Bourdon, Procureur Général,
et Villeray, Conseiller, de sorte que cette
conduite viôlente ne pouvant être approu-
vée du roi, Sa Majesté a faitexpédier un
pouvoir au sieur de Tracy, et aux sieurs
de Courcelles et de Bouteroue, qu'elle
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envoie en la place du dit de Mézy et se tiendront dans le cours de cette expé-
Talon, pour faire informer par des person- dition et qu'ainsi il sera exactement lu-
nes qui ne soient point suspectées de par- formé des résolutions qui se prendront,
tialité, de la vérité des plaintes que l'on a sa principale application devra tre ce
formées contre lui ; et en cas qu'ils les temps-là à faii e en sorte- que toutes les
trouvent bien fondées, ils le fassent mettre choses dont l'on aura besoin, pour le ser-
en arrêt pour lui faire-et parfaire son pro- vice et le soulagement des troupes ne
cès, jusqu'à jugement définitif, exclusi- manquent point, et de pourvoir par sa
vement, et l'envoyer ensuite prisonnier vigilance et par son industrie aux mi-
en Fra* étant une satisfaction qu'il es- &nts imprévus; et comme peu4tre cette
time devoir à sa justice et au repos de entreprise étant finie à la gloire des armes
ses peuples ei ces quartiers-là. de Sa Majesté et à la sûreté de sa colonie,

« Les Iroquois, qui sont distingués en di. ainsi qu'il y a lieu de l'espérer, les dits
v4ses nations, et qui sont tous ennemis Sieurs de Tracy, de Courcelles, de la Sa-
perpétuels et irréconciliables de la colonie, hère et les autres chefs estimeront à pro-
ayant, par le massacre de quantité de
Français, et par les inhumanités qu'ils
exercent contre ceux qui tombent en leur
poùvoir, empêché que le pays ne se soit reillement tous ses soins pour les fournir

poûvoir, empéchépquede vivres et munitions nécessaires pour
peuplé plus qu'il l'est à présent, et par leur dé et la subsistance
leurs surprises et leurs courses inopinéesque l'on y pourrait laisser.
tenant toujours le pays en échec, le Roi, «e
pour y apporter un remède convenable,. expé d eraiboii Quilprennette
a résolu de leur porter la guerre jusque

dan, lursfoers por ls xteurjne que le, temps le lui permettra, toutes lesdans. leurs foyers, pour lèes externjiner
entièrement, n'ayant aucune sûreté dans connaissances qu'il pourra tant de ce qui

entèrmen, 'yn concerne l'administration de la justice que
leurs paroles et violant leur foi aussi sou-
vent qu'ils trouvent les habitants de la dquireardelaesefamillessi
colonie à leur avantage; et pour cet effet, queps'iley avaitquelque chosetàtredresser
a ordonné au dit Sieur de Tracy d'y pas-
ser des Antilles avec quatre compagniesuedentre odrlce voyaaiau
d'infantérie de troupes réglées, pour com- retour, comme il sera plus libre, étant
mander en cette expédition, et outre ce,
envoye mille bons honmes sous la con-d
duite du Sieur de Salière, ancien maître guerre, et que suivant le pouvoir qui lui

est donné, et au dit ýSieur de Tracy et de
de camp d'infanterie, avec toutes les mu-
nitions de guerre et de bouche, qui. ot ont
été estimées nécessaires pour cette entre-
prise, dont il a remis un ample mémoire personnes, en cas qu'ils aient remarqué
au-Sieur de Talon, comme aussi des forts, qu'ils n'aient pas fait leur devoir, ou se
qui ont été faits, tant à ce sujet que pour seront, contetés d'en ôter uelques-uns,

fais> antà c suet ue ourou enfin les auront confirmés, si effecti-
les autres dépenses, qui pourraient ^treautrs dé ens s, q i po rra etêrea vement ils auront reconnu qu'ils ont de
faire dans le pàys, lequel fournira aussi bonnes intentions eL- qu'ils n'envisagent
3 à 400 soldats, qui savent, la manière que le bien de la justice devant faire la
de Combattre ces peuples sauvages.de cmbatre es eupes suvaes, félicité des peuples, et remplir la première

«Cojnme l'intention du Roi est qu' intentioti du Roi, sa principale application
iste dans tous les conseils (le guer qui (doit être à, la faire régner sans distinction

I
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de qui que ce soit, en prenant garde que
le Conseil Souverain la rende toujours
avec intégriLé sans nulle cabale et sans
trais; et quoiqu'il lui soit conféré l'au-
torité de juger seul, souverainement et

fen dernier ressort, les causes civiles, il
sera bon,-néanmoins, qu'il ne s'en serve
pas que dans une nécessité absolue, étant
de conséquence de traiter les affaires dans
leur ordre naturel, et de n'en point sortir
que par des occasions indispensables.

« Comme la colonie tirera un autre avan- -

tage très considérable de l'établissement
d'une bonne police, tant pour ce qui re-
garde l'administration des deniers publics,
la culture des terres, que dans les manu-
factures que l'on y pourra établir, le dit
Sieur Talon, concertera avec les officiers
qui composeront le dit conseil et les prin-
Cipaux habitants du pays, les moyens de
faire quelques règlements fixes sur ce sujet
pour les faire observer inviolablement;
les fondant, s'i se peut, sur l'exemple de
<eux qui sont en vigueur dans les villes
du royaume· Qù l'ordre est mieux établi.
Il lui est remis un état du revenu du pays
et de l'emploi qui s'en est fait jusqu'ici,
ensemble çes dettes qui ont été contrac-
tées et des intérêts qui s'en payent annuel-
lement; mais comme il pourra, étant, sur
les lieux' en tirer encore plus d'éclaircis-
sement, l'intention du Roi est qu'il tâche
d'entrer si avant dans cettematière qu'il
-onnaisse avec certit.ude jusqu'au dernier
sol, à quoi ce revenu monte effectivement,
et même s'il y est commis quelques abus,

qu'il en fasse informer pour faire punir
les coupables, s'ils se trouvent prévenus
(le malversations consjdérables.

«L'une des choses qui: a-apporté plus
d'obstacles à la peuplade du Canada, a
été que les habitants qui s'y sont allés
établir, ont fondé leur habitation où il
leur a plû et sans se précautionner de lés
joindre les unes aux autres, et faire leur
défrichement de proche en proche, pour

imieux s'entre secourir les uns au; autres

au bésoin; ils ont pris des concessions
pour un espace de terres qu'ils n'ont ja-
mais été en état de cultiver, par leur'trop
grande étendue, et étant aussi épars,se sont
trouvés exposés aux embùchesdes Iroquois,

(lui, par leur vitesse, ont toujours fait leurs
massacres avant que ceux qu'ils ont sur-
pris aient pu être secourus de leurs voi-
sins ; c'est aussi pour cette raison que le
Roi fit rendre, il y a deux ans, un arrèt
du Cohseil dont il sera délivré une ex-pé-
dition au dit Sieur Talon, par lequel pour
remédier à ces accidents, Sa Majesté or-
donnait qu'il ne serait plus fait à l'avenir,
aucun défrichement que de proche en
proche, et que l'on réduirait les habita-
tions en la forme de nos paroisses et de
nos bourigs, autant quIl sera dans la possi-
bilité, lequel néanmoins est demeuré sans
effet sur cf que, 'pour réduire les habi-
tants dans des corps de villages, il audrait
les assujettir à faire de nouveaux défri-
chements et abandonner les leurs; toute-
fois, comme c'est un mal auquel il faut
trouver quelqu'e remède pour garantir les
sujets du Roi des incursions des Sauvages,
qui ne sont pas -dans leur alliance, Sa
Majésté laisse à la pruóèhce du Sieur
Talon d'aviser avec le'dit Sieur deCour-
celles et les dfficierà du Conseil Souverain
de Québec, à tout ce qui sera praticable
pour parvenir à un bien si nécessaire.

«La difficulté qui s'est rencontrée, ainsi
qu'il est dit ci-dessus, à l'exécution de cet
arrêt pour réunir les hàbitants en corps
-de paroisses'ayant empêché l'effet d'une
chose qui ešt tôut-à-fait salutaire au pays,
et laquelle peut le plus contribuer à ren-
dre cette colonie florissante, il sera'im-
portant que, sans s'arrêter à vouloir exé-
cuter cet arrêt, à la rigueur- le dit Sieur
Talon,;travaille de concert avec les habi-
tants à l'exécuter en partie, s'il ne peut
être éxécuté entièrement, et le tempéra-
ment que l'on y-pourrait apporter serait,
par exemple, qu'un habitant qui aurait
une concession pour cinq cents arpents
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(e terre, dont il n'aurait défriché que
cinquante arpents, en ab'andonnerait cent
arpents aui nouveaux français qui vien-
iront s'habituer au pays, à quoi, s'il s'op-
posait, on pourrait même menacer de hli
ôter toutes''éelles qu'il n'aurait pas encore
mises en culture, et effectivement en cas
de besoin; il sera expédié une déclaration
pour étre enregistrée au ConseilSouverain
le Québec portant que les dits habitants

seront obligés de défricher toutes les
terres, qui leur ont été concédées; sinon,
et à faute de ce faire, il leur en sera
retranché chaque année le dixième ou

quinzième pour les donner à de nouveaux
colons, et par te moyen, il y aurait lieu
d'espérer que dans un petit nombre' d'au-
nées toutes les terres oncédées'Pseraient
généralement mies en culture.

« Il reste encore une chose à faire, sur
la même matière, qui servira, beaucoup à
l'augmentation de la colonie, qui est que
le Roi désire'que dans le cours de chacu-
ne année, le dit Sieur Talon fasse préparer
trente ou qu irante habitations pour y re
c'evoir. autant de nouvelles fanilles en
faiant abattre les bois et ensemencer
les terres que l'on aura défrichées aux
dépenses de Sa Majesté.

« Le Roi considérant tous ses sujets d.u
Canada, depuis le premier jusqu'au der-
nier, comme sils étaient presque ses pro-
pres enfants, et désirant satisfaire à l'obli-
galion où il est de leyr faire ressentir la
douceur et la félicité de son règne, ainsi
qu'à ceux qui sontaunmilieu de la France,
le dit Sieur Talon s'étudiera uniquement
à les soulager en'toute chose et à les-ex-
Citer au travail et au commerce qui seuls
peuvent attirer l'abondance dans le pays,
et rendre les familles accomodées. EL d'an-
tant que rien ne peut mieux y contribuer
qu'en entrant dans le détail de leurs pe-
tites affaires, et de leur domestique, il
ne ser pas mal à propos, qu'après s'être
établi, il visite toutes les habitations les
unes après les antres, polir reconnaître le
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véritable état, et ensuite pourvoir autant
bien qu'il pourra aux nécessités qu'il' y
aura remarquées, afin qu'en faisant le de-
voir d'un bon père de fanille, il puisse
leur faciliter le moyen de faire quelques
profits et d'entreprendre de-labourer les
terres incultes qui sont les plus prochai-
nes de celles qu'ils ont déjà mises en cul-
-ture.

« Il observera que l'un de§ plus grands
besoins du Canada est d'y établir des ma-
nufactures et dy attirer des artisans pour
les choses qui 'sont nécessaires à l'usage
de la vie, car jusqu'ici il a fallu. porter en
ce pays là des draps pour habiller les
habitants, et même des sopliers pour les
chausser, soit qu'étant obligés de cultiver
la terre pour leur subsistance et de celle
de leurs familles, ils en aient fait leur
seule et leur plus importante occupation
soit pour le péu de zèle et d'industrie de
ceux (lui ont gouverné jusqu'à présent.
C'est pourquoi' il -examinera tous les
moyens que l'on pourra embrasserpour
l'introduction d'une chose si utile au dit
pays, à laquelle Sa Majesté contribuera
par l'ouverture de ses coffres, étant bien
persuadé qu'elle ne saurait employer une
bonne somme 'argent à ulu meilleur
usage.

« L'éducation des enfants étant le premier
devoir des.'pères à leur égard, le dit sieur
'faloun ies excitera à leur inspirer la piété
et une grand e:vénération pour les'choses
qui cpncernent .notre religion (quoique le
sieur Evêque de Pétrée et les Jésuites s'y
appliquent avec beaucoup de fruit) et en-
suite beaucoup d'amour et le respect pour
la personne Royale de Sa Majeste et après
à les accoutumer de bonne heure au tra-
vail.. Car on a toujours fait une éxpé-
rience certaine que la fénéantise des pre-.
mières années est la véritable source de
tous les désordres qui -la traversent,
au lieu que l'application produit un
effet contraire parmi ceux. qui évitent
l'oisiveté dans ces premiers temps.
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« L'expédition contre les Iroquois étant
achevée, le Roi désire que le sieur Talon
invite les soldats, tant du régiment de
Cariguan que des quatre compagnies'
d'Infanterie qui ont passé. d'abord en
Amérique sous le commandement du
sieur de Tracy, à demeurer dans le pays,
en faisant à chacun d'eux une légère-
gratification au nom de Sa Majesté pour
leur donner plus de moyen de s'y établir
et leur procurer même des anciens habi-
tants quelques terres défrichées outre
celles qu'il pourra leur accorder pour les
mettre en culture.

Par un ariêt du Conseil, que le Sieur
Evêque de Pétrée, qui travaille avec beau.
coup de zèle et ferveur à l'avancement
et perfection du christianisme de la Nou-
velle-Franée, emporta, le dernier voyage
qu'il fit à la Cour, le roi établit des dimes
sur le fruit de la terre et lui permit à son
clergé de lever le 20e pour aider à la sub-
sistance du séminaire et des ecclésiasti-
ques qui font les fonctions curiales à Qué-
bec, Montréal, Trois-Rivières, et autres
habitations de la colonie, Sa Majesté esti-
mant.alors que cette charge ne serait pas
grande aux dits habitants attendu mê-
me que l'Eglise prend le onzième pour la
dime err la plupart des lieux du royaume,
néanmoins son intention est que le· dit
Sieur Talon, examine avec les dits Sieurs
de Tracy et de Courcelles si effectivement
cet établissement est trop .onéreux au
pays, parce qu'en ce cas, il faudrait voir le
tempérament que l'on y devrait apporter
et que sa dite Majesté contribuerait plu-
tôt d'ailleurs à l'entretien du dit sémi-
naire, et des prêtres qui le composent.

« Par tousJles rapports qui ont été faits du
Canada, il est constant qu'il s'y trouve
une très grande quantité de bois- propres
à toutes sortes d'usages et même à la cons-
truction de toutes les parties d'un vais-
seau et qu'il y a des arbres de la grosseur
e:'de la hauteur nécessaires pour master; -
et comme c'est un trésor qu'ilfaut soigneu-
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sament conserver pour avec le temps
dresser quelques ateliers pour y bâtir des
navires pour le roi, il sera bon lorsqu'il se
fera quelques nouveaux défrichements
d'empêcher l'abatis du bois qui sera de la
plus belle venue et que l'on pourra em-
ployer à l'effet susdit. Cependant le dit
sieur Talon rendra un service au roi qui
lui sera bien agréable, et contribuera en
même temps al'établissement du com-
merce dans la colonie, s'il peut disposer les
habitants les plus accomodés à entrepren-
dre quelques bâtiments pour eux, à quoi
même ils trouveront d'autant plus de
facilité si l'on vient à ouvrir les mines de
cuivre, de plomb, de fer, que l'on a vérifié
être très abondantes, pour les divers
usages qui en ont été faits.

«Le dit sieur Talon examinera de plus
si les terres rapportent beaucoup de blé
par leur fertilité, et par ce moyen,, si. en
ayant dans le pays au delà de ce qui est
nécessaire pour la nourriture de tous les
habitants qui ·composent la -colonie, et
leurs familles, il ne serait pas plus avan
tageux aux dits habitants de semer en
quelques-unes des chanvres et des légu-
mes, et en cas qu'il l'estime nécessaire il
pourra par la participation du Gouver-
neur et du Conseil Souverain en dresser
un règlemen( pour le faire après exécuter.

,Et comme les nourritures de bétail à quoi
te pays est fort propre par la salubrité des
eaux et la vaste étendue de prairies con-
tribueront beaucoup à l'avantage de la
colonie, il sera bon aussi que le dit
sieur Talon examine avec la même parti-
cipation du dit sieur Gouverneur et du
dit Conseil, s'il ne serait pas à propos de
faire des défenses de tuer des boufs,
vaches, veaux, brebis, porcs, et générale-
ment toute aucune espèce de bétail, pen-
dant un temps'dont ils commanderont.

« Au surplus le dit sieur Talon doit être
fort soigneux à informer le roi de tout ce
qui se passera au dit pays, et d'envoyer à
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(ans ie mois de juin' 65. Le regiment

de Carignan l'avait précédé, ainsi que MM.
(le Courcelles, Talon et un grand nom-
bre de familles, d'artisans et d'engagés,
amenant avec eux des bufsý des mou-
tons : les premiers animaux qu'on ait
ePrcore vus dans le pays. La nouvelle
conpagnié fit aussi passer plusieurs prê-
tres en Canada, ainsi qu'elle y était
-obligée 12).

Talon s'efforça de régler la justice et
l'administration intérieure. Il avait des

(1) Registre du Conseil Supérieur, A 1, 10.

(2) cfis. Roger, 1, 22.
McMulian, BDatory of Canada, 1, 47.

Sa Majesté les observations qu'il aura
faites sur la présente instructioh.

« Fait à Paris le 27me jour de Mars 1665

(Signé,) Louis,
« ) DELlONNE.»

Le 7 Avril 1665 (1) M. Le Baroys est
nommé conseiller au Conseil Supérieur.

MM. de Courcelles et Talon étaient
chargés de faire le procès à M. de Mézy.
«Mais Dieu, observe le doyen du Chapitre
de Québec, avait terminé tout heureuse-
nient par la pénitence et la mort du cou-

pable, » paroles d'une vengeance satisfaite,
observe Garneau, qui font voir jusqu'à

quel point l'esprit de parti était monté.
Les abbés Faillon, Brasseur et Ferland,
et le Jésuite Charlevoix, en parlant de la
mort de M. de Mézy, sont encore sous le
coup de l'émotion, causée par la lutte du
défunt avec l'Evêque Laval. Ils font un
récit dramatique d dAconfession publi-

que et privée de M. de Mézy et de ses
obsèques, et ils éprouvent une jouissance
acerbe à entrer dans tous les détails d'une
triste agonie, pour chanter avec plus de
triomphe, victoire sur toute la ligne.
Leur seul regret, c'est de ne pas lui avoir
élevé un -monument, qui aurait répété à
la postérité ce qu'il en coutait de lutter
ainsi.

Le marquis de Tracy arriva à Québecter.
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vues élevées et de l'indépendance dans le
caractère. Il transmit à Colbert, dans l'été
de 1665, un rapport volumineux sur tous
les sujets qu'il était chargé d'examinei'.-I1
dit, eni parlant desjésuites, que s'ils avaient,
pendant quelque temps, balancé l'autorité
temporelle, ils avaient bien réformé leur
conduite depuis; et du pays, qu'on ne pou-
vait faire un tableau trop favorable de ses
rivières, de sa salubrité et de sa fertilité:
( Si Sa Majesté, ajoutait-il, veut faire quel-
que chose du Canada, elle ne réussira
qu'en le retirant des mains de la compa-
gnie des Indes Occidentales, et qu'en y
rendant le commerce libre, à l'exclusion
des seuls étrangers. Si au contraire, elle
ne regarde ce pays que comme un lieu
propre à la traite des pelleteries.et au
débit de quelques denrées, qui sortent de
son royaume, elle n'a qu'à le laisser
comme il est pour le perdre*; car sur la
première déclaration que la compagnie y
a faite d'abolir toute liberté commerciale
et d'empêcher les habitants de rien im-
porter eux-mêmes-de France, même pour
leur subsistance, tout le monde a été
révolté. »

Ces sages représentations furent favora-
blement écoutées. Dès le mois d'Avril sui-
vant, le Conseil du roi accorda à la co-
lonie la liberté, du commerce avec les
sauvages et la France. Il ne laissa à la
compagnie que le droit duquart sur les cas-
tors, du dixème sur les orignaux et la
traite de Tadoussac, en l'obligeant même
de payer, pour cette réserve, les Juges
ordinaires, dont la subvention se montait
à 48,950 liv-es, monnaie du temps (1).

Les Directeurs généraux de la Compa-
gnie des Indes Occidentales nomien-t
le 7 Avril 1665 (2) le sieur Le Baroys, leur
agent général et le présentent au Roi,
pour qu'il assiste et fasse partie du Cons-eil
Souverain et y connaisse de toutes ma-

(1) Garneau, 1, 192.

<oger,t ,t 2

(2) Edits àet Ordonn-i neem, 11I, 3.U
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tières, civiles et criminelles, police et
autres. Sa commission est du 8 Avril (1)
et le roi donne èon, agrément à cette
présentation et nomination, le 10 'du
même mois (2).'

M. de Mézy écrit, le 24 Avril 1665 (3)
une lettre à M. de Tracy pour le supplier
de faire connaitre au roi sa droiture dans
ses fonctions et sa charge de gouverneur
général, et en même tempsse charger de
l'exécution de son testament.

En Février 1666 (4) le roi accorde, des
lettres de rémission e4 de pardon à Jean
Serreau de· Saint Aubin 'pour avoir tué
sur place le séducteur de sa femme, après
plusieurs tentatives de l'éloigner.

Le ler Mai 1666 (5) M. Chartier est
nommé Lieutenant-général de Québec, et
M. Preuvet de Menu, Procureur fiscal,
aussi de Québec.

Le 5 Mai 1666 (6) M. Rageot est nommé
Greffier de la juridiction de Québec.

Le 6 Mai 1666 (1) le Conseil apprenant la
mort de M. de Mézy ordonne que le sceau
soit apposé au lieu ordinaire dans le fort,
tant pour les intérêts-de Sa Majesté que
pour la sûreté des effets de M. dè'Mézy.,

Le 13 Mai 1666 (8) le Conseil ordonne
l'enregistremeift'de la commission laissée
par M. de Mézy au Sieur de la Poterie, son
Lieutenant.

Le 13 Mai 1666 (9) M. de Maisoniieuve,
Gouverneur de Montréal, est reçu Ap-
lant devànt le Conseil Supérieur d'une
sentence rendue par le Juge Roy'al de
Montréal.

(1) Edits et Ordonnances, 111, 36.

(2) id., 37.

(3) Registre du Conseil Supérieur, A 1, 12.

(4) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A,
Tom 1, folio 29, verso.

(5) Registre du Conseil Supérieur, A, 1, 14.

(6) Id.

(7) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,
Tom 1, folio 43, verso.

(8) Id., folio 44.

(9) Id.

Le 13 Mai 1666-(1) le Conseil donne
ordre qu'il soit fait information de plu-
sieurs papiers de conséquence de M. de
Mézy, qui avaient été séquestrés.

M. Leneuf de la Poterie, lieutenant de
M. de Mézy crut avpir le droit de repié-
senter ce dernier au Conseil, vû son décès.
Le Conseil s'y refusa, le 27 Mai (2), la
commission de M. de Mézy ne contenuýt
rién qui put l'autoriser à transmettre sa
charge à un autre. La commission que M.
de Mézy, avait donnée à M. de la Poterie
était en date du 27 Avril 1665 (3)-; le Gou-
verneur s'y reconnaissait attaqué d'unîe
maladie mortelle.

Le 31 mai 1666 (4) M. de Tracy rend
une Ordonnance pour faire biffer et rayer
des Registres du Conseil Supérieur cer-
tains actes qui avaient été enregistrés
pendant les brouilleries entre MM. de Mézy
et de Pétrée.

L'agent-général de la compagnie, M.
Le Baroys, demande le 15juillet (5) à M.
de Tracy le droit de visite sur les vais-
seaux pour la perception des lrais de
douane et suggère de défendre d'aller sur
les dits vaisseaux entre 9 heures du soir
et 4 heures du matin. M. de Tracy accorde
le mème jour ce e .demande l'agent.
sous peine d'amende.

M. de Le Baroys présente le 18 Août
1666 (6) à M. àe Tracy trente un articles.
relativement aux droits et réclamations
de la compagnie des Indes Occidentales.
Le Il Septembre M. de Tracy les lui
remet avec ses observations: Le 1er article
demande que la comiîagnie soit reconnue
comme Seigneuresse; le 2md qu'elle ait droit
à la nomination des officiers du Conseil
Souverain, et desjuges ou autres officiers

(1) Insinuations au Conseil Supérienr, Registre A
Tome 1, folio 44.

(2) Edits et Ordonnances, 11, 25.

(3) Registres du Conseil Supérieur, A, 1, 10.

(4) Id., LM.

(5) Edits et Ordonnances, 1, 51.

(6) Id., 52.-
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le 3me'que l'agent général ait droit de
séance au Conseil et depréséance sur les
autres· conseillers. L'article XIX veut
que M. Ghartier soitr-reçu en la charge de
lieitenant civil et criminel de Québect
M. de Mesnu dn celle de procureur fiscal
et M. Rageot en celle de Greffier du dit
lieutenant civil et criminel, conformé-
ment aux provisions expédiées par les
directeurs généraux de la compagnie. A
cet articlel l'Intendant Talon observe que
la justice pourrait se rendi e au nom de la
compagnie comme seigneuresse; mais il
trouve incompatible la charge de greffier
du Conseil qu'occupait M. de Mesnu,
avec celle proposée de procureur fiscal.

L'art XX veut que toutes les causes civi-
les et criminelles de la dépendance de Qué-
bec soient jugées en première instance
par M. Chartier,ainsi que le faisaient à Pa-
ris les lieutenants civils et criminels. L'In-
tendlant Talon fait observer que sa charge
de lieutenant général donne droit à M.
Chartier d'avoir la connaissance.de toutes
les matières civiles et même criminelles,
s'il peut trouver un nombre de person-
nes capables d'en juger, outre celui qui
compose le Conseil Souverain: parcequ'il
ne serait pas possible d'emprunter des
juges en première instance pour connaître
des-crimes dont il peut y avoir appel à eux
comme juges souverains. L'art XXII veut
que toutes les causes des justices subal-
ternes du ressort dé Québec, dont il y a
appel, soient aussi jugées en seconde ins-
tance par M. Chartier, dont l'appel serait
jugé par le Conseil Souveraip en dernier
ressort. L'intendant Talon réitère ses
observations sur l'art XX. Le46eptem
bre (1) les articles furent enregistrés avec
les observations de MM. de Tracy et Ta-
lon.

de à la compagnie le quart des Castors et
le dixième' des Orignaux. La traite de
Tadoussac est réservée.

La compagnie, le 1er Mai (1), accorde
des provisions à M. Peuvret de Mesnu, de
procureur fiscal, à Québec, conformé-
ment à la coutume de la prévôté et vi-
comté de Paris. Ce procureur fiscal est
le même que l'avocat du roi ; dans les
causes qui exigent des conclusions de la
partie publique, le procureur fiscal doit
y donn,er ses conclusions verbales (2); il
veille aussi à ce que les' registres de l'é-
tat civil soient tenus conformément à
la loi et il exerce les poursuites en con-
séquence contre qui de droit (3); il peut
être recusé týit en matière civile que
criminelle, soit u'il soit partie nécessaire
ou non, pour les mêmes causes que le ju
ge (4); il doit veiller à l'exécution des
jugements (5); et il est entendu au pré-
alable dans toutes les causeý concernant
les droits de la Couronne et du Domai-

- ne (6).
' La compagnie accorde aussi, le ler Mai
1666 (7) à M. Chartier des provisions de
lieutenant civil et criminel.Comme lieute-
nant civil, il juge les affaires civiles en pre-
mière instance (8); comme lieutenant cri-
minel, il est institué pour corriger, châ-

atier et punir les crimes qui se commettent
dans l'étendue de son Présidial (9).

Le Roi, le 30 Juillet (10), rend son fa
meux Edit contre les Jureurs et les Blas-
phémateurs. Il y est défendu de blasphé-
mer, jurer et détester le Saint Nom de

(1) Edits et Ordonnancs, Ii, 86.

<2) Jousse. Ordonance de I667.I, 5.

(3) Edits et Ordonnances, 11, 3.

(4) id., II, 404.

(6) d.,fI, 4a -

(6) Jousse. Ordonnaneo de 1067 II,60.
Le Coiseil d'Etat du Roi, par arrêt, (7) adts et Ordonnances, I1,87.

conifirmé par le roi, le 8 Avril (2), accor- (7>M eD<donnncede Droi8.
.(s) FerrièrDictonae de Droit. Yo Lieutennt Cv-

(1) Edits et Ordonnances, 1, 0. (9) Id., Vo Ideumenant Crmùnel.

(10) Elts et Ordonnanu 1, «L

IL-
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Dieu, ni proférer aucune parole contre
l'honneur de la très Sâcrée Vierge, sa mè-
re, et des Saints. Pour la première faute,
le blasphémateur sèra condamné en une
amende pécuniaire, selon ses biens, la
grandeur et énormité du serment et blas-
phème. Pour la seconde, troisièùne et
quatrième, faute, le blasphémateur sera
condamné à une amende double, triple et
quadruple; et pour la cinquième fois
il sèra mis au carcan, aux jours de fête,

-pour y demeurer depuis huit heures du
matin jusqu'à une heure de l'après-
midi, sujet à l'injure et à l'opprobre,
outre une grosse amende. Pour la sixè-
me fois, condùit au pilori et avoir
la lèvre de dessous coupée; et s'il conti
nue il aura la langue coupée. Le blas-
phème doit être dénoncé dans les vingt-

quatre heures, sous peine d'antende. Ou-
tre les blasphèmes ci-dessus, il y a
encore les blasphèmes qui, selon la théolo-

gie, appartiennent au genre d'infidélité
et dérogent à la bonté et grandeur de
Dieu et de ses autres attributs. La puni-
tion de ces derniers blasphèmes est lais
sée -à l'arbitrage des Juges selon leur
énormité. Le Parlement de Paris, le 6
Septembre 1666 (1), rend un arrêt qui or-
donne que cet Edit soit enregistré.

Il fallut une Ordonnance de l'Inten-
dant Talon, le 27 Février 1668 (2) pour
qu'il fut aussi enregistré au Conseil et
dans toutes les autres juridictions.

Le 16 Septembre 1686 (3) l'Intendant
Talon reçut le séminaire de Montréal à foi
et hommage pour la seigneurie de Mont-
réal, avec haute, basse et moyenne justice
et deux jours aprèsil ordonna que les mes-
sieurs du séminaire seraient maintenus
dans la possession de leur justice. Ainsi
fut suprimée la justice royale et avec elle
la sénéchausséee dans l'Ile de Montréal.

MM. de Tracy, de Côurcelles et' Talon

(1) Edits et Ordonnances, 1, 64.

(2) MLab, 64.--6

(3) L'abbé Falon,JI, 162.L',

avaient reçu instruction de régler les chan-
gements qu'ils jugeraient àpropos, dans la
constitution du Conseil, et de faire une
nouvelle nomination de Conseillers. En
conséquence des provisions de conseil-
lers furent accordées le 3 Décembre (1) aux
sieurs de Villeray, de Gorribon, de Tilly,
Damour et de 'la Tesserie , tous étaient
membres de l'ancien conseil, à l'exception
du sieur Gorribon, qui replaçait M. Pé-
rome de Mazé. Jean Bou on fut rétabli
dans la place de pvcureur-général et
Peuvret de Mesnu dans celle dMe secMtai-
re et de grefilr du Conseil.

Dans le projet de règlement fait par
MM. de Tracy et Talon, on lit ce qui suit:
e Posant toujours le même principe que
l'obéissance et la fidélité dues au roi,
souffrent plutôt altération dans le pays de
l'Etat éloigné, que dans les voisins de l'au-
torité souveraine, résidant principalement
en la personne du prince, et y ayant plus
de force et de vertu, qu'en tout autre, il
est de la prudence de prévenir dans l'éta-
blissement de l'Etat naissant du Canada,
toutes les fâcheuses résolutions qui pour-
raient le rendre de monarchique, aristo-
cratique ou, démocratique, ou bien par
une puissance et autorité balancée entre
les sujets, se partager en ses parties et
-donner lieu à un démembrement tel que
la France a vu par l'élection des souverai-
netés dans les royaumes de Soissons, d'Or-
léans, Comté de Champagne et autres.»

Le Conseil Supérieur, le 10 Janvier 1667
(-2), reçoit et installe M. Chartier dans
l'exercise de l'office de Lieutenant civil et
criminel, qui lui est conféré par l'Agent
général de la.compagnie.

Le Conseil, le 24 Janvier 1667(3) accor-
de aux habitants la permission de s'assem-
bler devant le Lieutenant Civil pour pro-
céder à l'élection d'un Syndic, chargé de
veiller au tarif des marchandises, et aux

(1) L'abbé Ferland, 11,58.

(2) Edits et Ordonnances, 11, 27.

(8) Id,, Il, 27.
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intérêts publics à Québec (1). L. Jean Le-
mire fut continué, le 28 Mgars (2), dans
cette charge, qu'il occupait sous M. de
Mézy.

Le 24 Janvier 1667 (3) le Conseil après-
l'avoir adopté, ordonne la publication du
projet de règlement concernant la justice
et la police,proposé par l'Intendant Talon.
Ces règlements (4) sont importants, ; ils
introduisent pour la première fois dans
la colonie une procédure régulière adap-
tée aux besoins du moment.« Et parce que
l'intention du roi n'est pas que ses sujets
s'entretiennent par des procédures de
longue haleine; et qu'il convient fort au
pays du Canada, de faire régner une for-
me de justicç distributive,briève, succinc-
te et gratuite, qu'il soit établi des juges
dans chaque'côte, quartier ou juridictign,
ayant pouvoir de juger en premire. ips-
tance de toutes matières civiles, jusques
à la concurrence de la somme de dix li-
vres et de toutes autres, des sentences
desquelles il pourra y avoir appel par-
devant trois autres juges des quatre
qui seront établis à Québec, pour juger
de toutes les matières desquelles la jus.
tice consulaire, peut connaître, et qui
jugeront de tous différends mus et à
mouvoir entre les habitants, marchands
ou non marchands, pour causes de .cédu-
les; billets, promesses, obligations, soultes
de comptes pour les livres marçhands,
conformément et enla manière portée par
le règlement ci-joint, afin qu'e4' tout
temps les parties qui souvent partent de
loin, soient réglées, et que par cette faci-
lité et prompte expédition, elles épargnent
le temps.fort utile à la culture de la terre,
et l'argent qu'urge autre forme de justice
leur pouvait coûter, si celle-ci n'était in-
troduite, si mes dits sieurs ne jugent qu'il
soit mieux d'établir le sieur Chartier ei

(1) LIbbé Ferland, II, 58.

(2) Edits et Ordonnances, il, 35.

(3) ., 1, 2.

( 4) ,12R.-

m
I
I

la charge de lieutenant général, àlaquelle
il a été nommé par la compagnie des In-
des occidentales, qui lui a donné ses pou
voirs à cet effet......................

«Qu'il soit ordonné que les parties assi-
gneront celles contre lesquelles elles au-
ront action, par la voie d'avertissement
donné par elles-mêmes, si ce n'est que
selon les occasions ou l'exigence des cas;
le juge ne trouvait à propos de leur
envoyer ex oficio uiq billet qui leur indi-
que un jour pour comparaitre, pourquoi
il en sera assigné un ou plusieurs dans la
semaine, pour la présentation des requê-
tes : les dimanches et les fêtes (fors et
excepté les quatre grandes de l'année)
semblent les plus propres pour épargner
le temps du travail si précieux aux habi-
tants du Canada.

4 Que cet avertissement ainsi donné
par la partie ou de l'office du juge, et
certifié d'un voisin, digne de foi, aura
même force et rméme vertu qu'une assi-
gnation; et que sur la non comparution,
défaut sera donné de même que s'il y
avait..eu assignation, auquel cas l'on pour-
ra se servir du ministèrè du sergént pour
le signifier aux frais de qui il appartiendra.

« Qu'avant qu'aucune partie plign'ante
ou aucun demandeur habitant des côtes
puisse se pourvoir en justice, à Québec.,
par voie de procédure, il tentera la voie
de- la composition à l'amiable, en som-
mgant son parti par un voisin ou deux di -
gnes de foi,de remettre ses intérêts à un ou
plusieurs arbitres, ou à la décisiondu capi-
taine du quartier, en matières de peu au-
dessous "rquinze livres, 4e légères que-
relles, débats ou injures proférées, et sui
le refus, il procédera ainsi qu'il a été ci-
devant dit, après que le refusant aura été
condamné aux frais de la première assi-
gnation, préférablement et avant que
d'être reçu à plaider, ensuite de son refus
prouvé véritable, attendre que refusent
la voie d'honnêteté et la composition à
l'amiable, qui lui est offerte sur s8n inté-
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rét prétendu, il témoigne une /4clinatio Indes occidenta

à la procédure, qui ne peut-et e que bl - court, Grand V

mable. » Le 26 Avril 1

Le 14 Février 1667 (1), le ýonseil c n. arrêt donnant

damne un individu convainéu de lar in mariage contei

à être appliqué sur le cheval/ de bois y gré le défaut d

demeurer pendant le temps/ d'une he re qu'il n'existe pa
avec un poids de six livres 4ttaché à ha. rie pour l'insin

cun de ses pieds. les parties étai

Nous Voyons à la date d4 14 Mars 166 7 voir ce qu'elles

(2) une Requisition du onseil r M.? Un débiteur

Talon: qu'-il soit nomme un ou deux com- le lui accordke, I

missaires pour infrmer des désord 'es et de trois ans pou

.scandales qui sont comi#is dans es as- guant la perte4

semblées de pieuses fémmes e filles capturées par u

convoquées par l'EvéqtÀe Laval ous le anciers sont

nom de la Sainte Famille. Cette equis décider. Un dé

tion a pour objet de savoir si ces r accordé à un

semblées sont préjudiciables l'hon- ses créanciers

neur de Dieu et de son Eglise, Le 2 Juin 16

aux institutions du roi, à la pr tique de un home co

'ancienne France ou uisibles-, l'établis- pendu et étran

sement de la colonié du Can a, ou si haute justice ji

par accident, il s'est glissé di désordre, ve, et son com

t du scanda'e qui doivent et réprimés, tence avec une

M. Talon consentit à se désist rde cet or- cution de.l'aut

tire et il fut rayé des régistre par MM. de flétri de verges

Tracy et de Coui-çelles. ce publique
* ville, à Québec

Le 26 Avril 1667 (3), le 'onseil rend .
Le 6 Juin,16

mine Ordonnance provisoir contre une un autre coup
femme accusée dé produire dans sa mai- et flétri de ver
son der femmes et des fill pour commet-erl e rt

re le crime d'impudicité. rable à la port
Notre-Dame, e

Le Conseil règle, le 2t8 ars 1667 (4), la etre-Daeet reconnaître
mouture des grains, pou mettre fin aux reux de s'être

plaintes des habitants, e les fixe à la qua- larcin.
torzième portion (5). Le.20 Juin 1

Le 29 Ma.rs 1667 (6) a Compagnie des rend in arrêt
moutures à la

(1) Insinuations au Couse Supérieur. Registre A

Tom 1, folio 53, verso. Y(1) Edits et Ordoi

(2) Id.r Registre A, '21 Id., 38.
Tom 1, folio 30, verso. (3) id., 40.

(3) Id,, 57. e3) Id, 57.(4) Insinuationsi

(4) Edita et OreonnanceI Tome 1, folio 59.

A)Ld, 39.. (5) rd., 00.

46) Registres du Con Supérieur. ()-Edits et Odo
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ales nomme M. de Beccan-
oyer.

1667 (1), le Conseil rend un
plein effet à un contrat de
rnant un don mutuel, mal.-
'insinuation du contrat, U
[s au Canada de chancelle-
uation des donations et que
ent dans l'ignorance de sa.
avaient à faire.
demande au Conseil qui
e 26 Avril 1667 (2), un délai
ur payer ses créanciers,allés
de toutes ses marchandises,
un-corsaire anglais. Les cré-
ependant appelés pour en
lai d'un an avait été aussi
autre' débiteur pour payer
(3).
67 (4), le Conseil condamne
nvaincu de larcin à être
aglé par l'exécuteur de la
usqu'a ce que mort s'en sui-
plice à être au pied de la po-
corde au cou pendant l'exé-
re, et être ensuite battu et
s par l'exécuteur sur la pla-
accoutumée de la haute

667 .(5),le Conseil condamne
able de larcin à être battu
ges et faire amende hono-
e de l'Eglise paroissiale de
n la manière accoutumée
qu'il a été assez malheu-

abandonné à commettre un,

667 (6), le Conseil Supérieur
V fixant définitivement les
quatorzième portion.

nnances, Il, 37.

au Çon$@1 Supérieur. Registre A

nnances, II, 30.
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Le même jour (1), un autre arrêt ordon-
ne à ceux qui ont des chardons 'sur leurs
terres de les couper entièrement chaque
année, vers la fin de Juillet, en- sorte qu'il
n'en reste aucun à couper, même dans les
chemins qui passent sur leurs têrres, sous
peine d'amende.

Le 2 Juillet 1667 (2), le Conseil condam-
ne un -appelant à comparaître en plein
conseil un genou en terre et faire amende
honorable et reconnaître qu'il avait eu tort
d'employer des termes injurieux à l'é-
gard du Lieutenant Civil.

Le 21 juillet 1667 (3), le Conseil con-
damne plusieurs femmes accusées d'avoir
battu à coups de bâton un nommé Huot.
La victime a le choix de la punition,
après qu'amende honorable aura été
faite.

Le 27 Juillet 1667 (4), des lettres de no-
blesse sont accordées à M. Le Gardeur et
enregistrées avec les pièces justificatiUes
au Conseil Supérieur.

Le 30 Juillet 1667 (5) le Conseil Supé-
rieur rend in arrêt qui accorde un délai
d'un an à un débiteur pour payer ses cré-
anciers.

Le 23 Août 1667 (61, M. de Tracy, M. de
Courcelles et M.Talon font une Ordonnan-
ce sur les dîmes. Il y est parlé d'une
requête de Mgr. de- Laval demandant,
la perception immédiate de la dîme
sur le pied de treize portions une, telle
qu'établie par l'Edit de confirmation de
l'érectio'n du séminaire de -Québec. Cette
requête avait été présentée aux habitants
du Canada par leurs syndics ou capitaines
dle quartier, qui avaient demandé que la
dîme fut moins onéreuse. La dime -est,

(1) Edits et Ordonnances. 40.

(2) Insinuations au Conseil Supérieur, Registre A,
Tome 1, folio 65.

(3) Id., 68.

(4) Registres du Conseil Snpérieur, 1, 15.

(5) Edits et Ordonnances II, 40.

(6) I/honorable Juge Beaudry, (un desJuges actuel
de la Cour Supérieur à Montrés) cce des CuSa, 98.

J
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par cette Ordonnance, réduite à la vingt-
sixième portion une, et payable au Curé,
de tout ce qui nait en Cnada, c'est-à-dire
sur la production de la terre aidée par le
travail ou l'industrie des hommes et de
tout ce que la terre produit d'elle-méme.
Cette dîme est faite payable par le pro-
priétaire des terres ou fermiers, confor-
inément à l'estimation des fruits pendant
en racine. Les nouveaux colons ne paient
pas de dimes pendant les cinq premières
années.

Le 31 Octobre 1667 (1), le Conseil valide
oun contrat de mariage, qui, par oubli,
n'avait été signé que par une des parties
contractantes,les témoins présents sachant
signer, mais ne l'ayant pas fait, par défé-
rence pour l'Evêque. qui devait signer le

premier et qui nt s'était pas rendu pour
le faire:

Le 29 Novembre 1667 (2), le Conseil, sur
conviction de viol, condamne le coupable
à être conduit à une fourche patibulaire et
y être pendu et étranglé par l'exécuteur
de la haute justice jusqu'à ce que m'ort
s'en suive.

M. de Tracy repassa en France en 1667
sur la permission du Roi, vû l'état délabré
de sa santé (3). Il venait de mettre la Com-
pagnie des Ind - Occidentales en posses-
sion de ses droits. Son administration fut
marquée de deux événements importants:
l'abolition du monopole du commerce de
la compagnie et la conclusion de la paix
avec la confédération iroquoise.

Malgré la réorganisation du Conseil
Souverain où furent installés de nouveau
tous les anciens membres suspendus par
M. de Mézy; malgré le rétablissement de
MM. de Peuvret et Bourdon, l'un dans sa
charge de procureur général, et l'gutre
dans celle de greffier en chef du Conseil,
ce qui semblait justifier le parti de M. de

(1) Edits et Ordonnances. 11, 42.

(2) Insinuation, au Conseil Sipérieur. Registre A.
Tome I, folio 81, verso.

(3) L'abbé Ferland, il, 6P.
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Laval, le ministre n'en chercha pas moins
à restreindre l'autorité du clergé dans les
affaires temporelles, et à suivy les con-
seils qu'il recevait des Canadiens, lorsque
ces conseils lui paraissaient'dictés par la
raison et par une prudence éclairée. (1)

Talon était partout; son activité faisait
face aux bsins de la colonie, Toute son
attention se rtait sur les moyens d'aug-
menter la richesse publique, d'exploiter
les mines, de protéger les pêcheries, de
faire naitre et encourager les industries.
Ses mémoires sont remarquables, par
leur tendance au bien public et sont écrits
dans un style élevé. Il retourna aussi en
Trance en 1668. Sa situation à l'égard du
clergé avait contribué à le décider à cette
démarche. .« Si je voulais, écrivait-il en
demandant son rappel, laisser l'Eglise sur
le pied d'autoité qiue je l'ai trouvée, j'au-
rais moins de pèine et plus d'approba-
tion.-» M. de Coucelles, qui a eu la gloire
de gouverner le Canada pendant l'une
des périodes les plus intéressantes de son
histoire, était doué de grands talents,
administratifs; mais il manquait quelque
fois d'activité. L'intendant, a'u contraire,
concevait et exécutait rapidement, ce qui
lui faisait décider bien des choses sans en
communiquer avec le gouverneur afin
d'éviter des retards préjudiciables au ser-
vice public; cela déplaisait à M. de
Courcelles, qui n'approuvait pas non
plus la politique de ménagement que l'In-
tendant suivait envers le clergé, contre
lequel M. de Courcelless'était laissé préve-
nir, quoiqu'au fond l'opinion de ces deux
hommes fut la même Sur "cette matière
Aussi le ministre écrivait-il à M. Talon, en
1668, de dire au gouverneur de se con-
duire avec douceur envers tout le monde,
de se corriger de ses emportements, et de
ne point blâmerpubliquementla conduite
de l'Evéque et des jésuites, mais de lui
envoyer des ménioires afin qu'it pût con-

(1) Garneau, 1, 193.

férer à ce sujet avec leurs supérieurs et
les faire interdire (1).

Le roi, le 2 Mars 1668(2), régle la:présé-
ance dans les processions et à l'Eglise, et
exclut les officiers militaires d'un rang
dans les églises. Le gouverneur général
ou particulier a droit de marcher le
premier, après lui les officiers de la jus-
tice et ensuite lesmarguillers.

Le 5 Mars (3) 1668 le Conseil défend
l'importation des vins ou eaux de vie sans
permission du ]Roi, après qu'il y aura des
brasseries établies pour faire de la bigre..
L'arrêt ne condamne pas seulement l'i-
vrognerie, mais il a pour objet d'en-
pêcher que le pft>duit du travail netombe
entre les 'maips des étrangers. La bière
est reconnue pour une boisson nouris-
sante *et saine. Des règlements sont
aussi adoptés pour l'établissement des
brasseries, déjà 'ommencé par l'Intendant
Talon (4)

Le Conseil se prononçe pourla première
fois sur la dîme,le 20 Mars1668(5j.Lorsque
les conventions des parties n'en parlentpas,
le fermier et le propriétaire doivent payer
la dîme en proportion de ce que chacun
d'eux retire soit en grain ou en argent.

Le 23- Avril 1668 (6), le Conseil met à
néant un appel d'un prisonnie1 condam-
né par le Lieutenant Criminel à la torture
ordinaire et extraordinaire, pour crime
de meurtre et en remet l'exécution au Ju-
ge de première instance et ratifie la sen-
tence en condamnant le coupable à être
pendu et avoir ensuite le bras et la tête
coupés pour être exposés au Pilori. Le lieu-
tenant criminel l'avait condamné à être
conduit devant la '>orte de P'Eglise parois-
siale de Québec et là nu et en chemise, la

(1) Garneau, 1, 199.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 65.

(3) Id., 11, 43.

(4) L'abbé FaUlon, I1I, 242.

(5) Eîits et Ordodnances, 11, 45

(6) Insinuations au Conseil Supérieur. Registre A,
Tome I, fQno 88, vers
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corde au cou, la torche au poing et à
genoux, demander pardon à Dieu, au Roi
et à justice pour son crime; ce fait, avoir
le poing de la main droite coupé sur un
poteau et être ensuite pendu et étranglé
à la potence de la place publique tant que
mort s'en suive, le tout par l'exécuteur de
la haute justice, et après l'exécution, sé-
parer la tête du corps et l'attacher avec la
main à un'poteau.

Le Conseil se prononce- aussi pour la
première, fois sur une question de borna-
ge; le 26 Avril 1668 (1), il décidé que les
bories de l'arpenteur deviont servir de
ligne de division; il défend à un proprié-
taire de sortir de ces bornes pour faire
ses semences.

En Juin 1668 (2), le roi accorda à M. de
'VilleLieu des lettres de naturalité.

Le roi rend à Saint Germain-en-Laye,
en Juillet 1668, un Edit pour l'enregistre-
ment et l'exécution de l'Indult du pape du
16 Avril 1667, accôrdé aux Chancelier de
Frax;iceoetofficiers du Parlement de Paris,
et portant attributions au grand Conseil
de la juridiction et connaissances des pro-
cès y refatifs (3).

Le 17 Septembre 1668 (4), le Conseil con-
damne un coupable de viol à être rasé et
battu de verges jusqu'à effusion de sang
par l'exécuteur de la haute justice aux
carrefours et lieux ordinaires de la haute
et basse ville, et après cela être ýnvoyé
aux galères pendant 9 ans.
• Le 1er Octobre 1668 (5), .e Conseil con-

damne un individu à être pris au corps
pour avoir écrit des lettres insultantes au
Procureur du Roi,+à brùler les dites let-
tres, à demander pardon au Roi et à l'In-
tendant et à trois cents livres d'amende.

(1) Editet Ordonnances, fi, 46.

(2) Registres du Conseil Supérieur, 1, 42.

(3) Isambert XVIII, 497.

(4) Insinuations au Conseil Superieur, Registre A,
Tome 1, folio 98.

(5) Id, 99.

Le 3 Novembre 1668 (1) le Conseil juge
un procès d'adultère: 'il condamne la
femme à demander pardôn à haute voix
en présence de son mari et à genoux et
bannit à perpétuité du Canada le compli-
ce, lui ordonnant de garder s'n hban sous
peine de la corde.

Coll1ert avait d'abord songé à faire rem-
placet l'Intendant Talon par le sieur de
Rssan, ancien secrétaire de M. de Tracy ;
mais comme celui-ci lui parut plus tard
manquer.-de l'esprit de conciliation néces-
saire dans les circonstances où se trouvait
la colonie, M.de Bouteroue fut nommé In-
tendant de la Nouvelle France: c'était un
homme instuit, de manières gracieuses et
fort bien vu en Cour. Il arriva en 1668
au Canada, où il plut généralement par
son affabilité (2).

M. Talon ne fut pas inutile au Canada,
à Paris, où son influence avait grandi au
lieu de diminuer. Il s'occu'pa des moyens
de presser l'émigration. Il fit passer au
Canada 500 familles, et les Récollets ob-
tinrent par son entremise, la permission de
retourner en Amérique et de reprendre
les biens qu'ils possédaient avant leur ex-
pulsion. Talon, dont on ne pouvait alŽi se
passer, consentit à reprendre sa chargk. Il
laissa la France en 1669; mais par suite
de tempêtes, il n'arriva à Québec qu'en
1670. Sur le même navire était M. Perrot,
qui avait épousé la nièce de M. Talon, et
qui velait au Canada comme gouverneur
de Montréal. Il avait obtenu du Roi des
provisions dans lesquelles ilétait expressé-
ment déclaré qiu'elles avaient été donné
au iiom4e M. de Bretonvilliers, Supéri r
de Saint Sulpice. Le droit des seigneu
de Montréal à nommer le gouverneur de
l'Ile, était ainsi solennellement reconnu.
Au reste depuis trois ou quatre ans, M.
Talon leur avait fait restituer le droit de
tenir leur Cour seigneuriale.

A(1) Id, Insinations au Conseil Supérieur, Registre
A. Tome 1, folo 10I2.

(2> L'abbé Ferland, fi, 6P.
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Le 21 Janvier 1669 (1), le Conseil juge en-
core un procès d'adultère; la femme est con-
damnée à être rasée et battue de verges et
enfermée au pain et à l'eau jusqu'à ce
que son mari la reprenne et le complice à
être empisonné pendant huitjours, les fers
aux pieds et au pain et à l'eau.

Le 19 Mars 1669 (2), le Conseil fixe le
prix du bled à raison de quatre livres le
minot et oblige les créanciers de l'accep-
ter à.ce prix en paiement, vû lá rareté de
l'argent.

L'établissement des. Religieuses Hospi-
talières de Montréal est créé par un Edit
du roi du 8 Avril 1669 (3), et leurs biens
sont amortis, pourvû qu'il n'y ait ni
jusace, ni fiefs sur ces biens.
- L'arrêt du Conseil, du 13 Avril1669 (4),
explique que-l'absence de bornes avait don-
né lieu au défrichement des terres qui~n'ap.
partenaient pas à ceux qui lesdéfrichaient.
Pour régler à l'aihiable le malentendu, il
oblige au délaissement sans dédomma-
gement, ceux qui ont joui d'une terre,
qui ne leur-tappartenait pas, pendant six
années, y compris la première année
employée pour abattre le bois; ceux qui
n'ont pas -joui six années pourront con-
tribuer jusqu'à l'expiration des six années.
Si le propriétaire n'y consent pas il
leur paiera une indemnité proportionnée
à l'occupation, les bâtiments devront être
évalués et remplacés ou payés par le pro-
priétaire. Le bornage est ordonné pour
l'avenir pour toutes les concessions et les'
alignements doivent être de dix arpents
en profondeur. On voit que la question
des Squatters n'est pas de date récente.

Cette obligation de bornage qui n'était
pas écrite dans les titres de concessions
faites au seigneurs, l'autorité publique
intervenàit pour la léur imposer sous

(1) Insinuations au Consei supérieur, Registre A,
Tome 1, p. 106.

(2) Edits et Ordonnances, i, 45.

(3)ld., I,46.

(1) Id., Ul, 48.

peine de ne pas recevoir leurs droits sei-
gneuriaux, nouvel incident qui ajoutait
au caractère particulier que devait 'pren-
dre notre institution féodale, à mesure
qu'elle se développait (1).

Le 3 Avril 1669 (2),. des lettres d'anno-
blissement sont accordées au Sieur Du-
pont de Neuville.

Le 13 Mai 1669 (3), Colbert annonce à
M. de Courcelles qu'il envoye cent cin-
quante filles pour des fins conjugales. Dans
cette même lettre, il dit au sujet de M
de Bouteroue, remplacé par M. Talon, que
même s'il fut resté plus longtemps au
pays, il n'aurait pas été sous la dépeni-
dance de l'Evêque et des Jésuites: «<Sur
le sujet, ajoute-t-il, de la trop grande au-
toritté que vous trouvez que l'Fvêque de
Pétrée ej les Jésuites, ou pour mieux dire.
ces derniers sous le nou du premier, se
donnent, je dois vous dire- qu'il est néces-
saire que vous agissiez avec beaucoup de
prudence et de circonspection sur cette
matière, vû qu'elle est de telle nture que
lorsque le pays augmentera en haNltants,
assurément l'autorité royale surmontera
l'ecclésiastique et reprendra la véritable
étendué qu'elle doit avoir. En attendant
vous pouvez toujours empècher.adroite-
ment, sans qu'il paraisse ni rupture entre
vous, ni partialité de votre part,les grandes
entreprises qu'ils pourraient faire.» -

Le 17 Juin 1669 (4), le Conseil condan-
ne Gilles Rageot à déchirer un mémoire
en plein Conseil contenant des termes in-
jurieux.

Le 26 Juin 1669 (5), le Conseil condam-
ne les sauvages qui s'enivrent à la peine
du carcan et au paiement de deux castors
gras.

(1) Observations de Si? L. H. Lafontaine. 61 b.

(2) Registres du Conseil Superleur, I,2D.

(3)Correspondance officielle des Gouverneurs. Archi-
ves de Paris, J, 148.

(%) Jugements et déliberatia du Conseil Supérieur
Registre A, Tone 1. folio III.

(5) id., 112.
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Le 8 Juillet 1669 (1), le Conseil con-
damne un soldat pour s'être battu et-
avoir tué son adversaire en duel, à être
pendu et étranglé et ordonne que le pro-
cès soit fait et parfait à la mémoire de ce-
lui qui avait été tué, et à ce sujet le juge
(des Trois-Rivières est commis pour y pro-
céder jusqu'à jugement définitif exclusi-
vement.

Le 22 Juillet 1669 (2), le Conseil con-
damne un meltrtrier, à être pendu et
étranglé, et avoir le-poing coupé attaché
à un pôteau sur le Cap à Québec. ·

Le Conseil, le 22 Juillet 1669 (3), or-
donne l'ouverture d'un chemin publicsur
une terre privée, obligeant les habitants
d'en 'entretenir la moitié conjointegnent
avec le propriétaire.
• Le 19 Août 1669 (4,le Conseil procède à

juger urrcas de viol sur une fille de quatre
ans et demi. Il y eut expertise médicale,
suivie d'une contre expertise tant sur la
fille que sur le prisonnier. Le Conseil con-
damne ce dernier à être pendu et étran
glé à une potence et ensuite son corps
traîné à la voierie, après que la tête en
aurait été séparée pour être mise sur un

ioteau. Le Conseil alloue à la petite fille
trois cents livres de réparation civile pour
la faire paiser et aider à être mariée. Con-
fiscation des biens du coupable.

Le 14 Octobre 1669 (5). le Conseil, dans
,min autre cas de viol, bannit le coupable'
pour six mois de la Nouvelle-France.

Le 22 Octobre 1669 (6>. une novice du
Couvent des Urselines n'étant pas capable
de payer sa dot au moment de la pronoi-
ciation de ses voux, sur la demande de la

Supérieure du Couvent, un sursis de trois
semaines est accordé par le Conseil.

(1) id., •

(2) id., 113.

(3) EÏits et Ordonnances, I, 49.-

(4) Jugements et'délibérations du Conseil Supérieur,
Registre A, Tome 1, folio l8.

(4) Id., 119.

(6) id., 120.

Le 18 Novembre 1669 (1) le Conseil per-
met la vente des biens de cette novice,
qui était entrée en religion sous le nom

de Sour du St. Sacrement, et cela pour
satisfaire au paiement de sa dot. -

Dans l'audience du 13 Janvier 1670 (2.
le Conseil oblige les habitants de rendre
le pain bénit-à tour de rôle à l'église ou.
chapelle où ils sont obligés de faire leurs
Pâques, sous peine d'amende.

Les Jésùiites, seigneurs du Cap, ne vou-
laient relever en appel que du Conseil
Souverain, ce dernier par arrêt du -27
Janvier 1670 (3) règle que les appels de la
justice du Cap se p3rteront aux Trois-Ri-
vières, jusqu'à nouvel ordre du Roi.

Le 3 Février 1670 (4), dans un cas d'an-
ticipation d'appel, le Conseil avant de faire
droit ordonne au Juge à qu;o de venir
dans la huitaine rendre compte de sa pro-
cédure-et au Greffier d'en apporter les mi-
nutes, ensemble l'audition - des témoins
qui. seraient entendus de nouveau de-
vant le Conseil.

Le 12 Avril4670 (5), le Conseil d'E tat du
Roi rend un arrêt pour encourager les
mariages des garçons-et des filles en Ca-
nada. Les parents, qui auront dix en-
fants vivants, liés en légitime mariage,
non prêtres ni religieux, seriont payés
d'une pension de 300 livres par an par le
Roi; et ceux qui en auront douze an-
ront une pension de 400 livres pat an.
Il y aura un présent du Roi de 30 livres le

jour des noces des garçons de vingt ans et
au-dessous et des filles de seize ans et au-

dessous. Les parents qui ne marieront:
pas-leurs enfants à cet âge paieront l'a-

nuende.

En Aout 1670(6,le roi rend sa célèbreOr-

(1) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur,
Registre A, Tome I, folio 122

(2) Edits et Ordonnances, II, 49.

.(3) Id., 50.-

(1) Jug. et délib. du C. S., Reg. A. T. 1, folio 124.

(5) Id., I, 67 et 68.

(6) Isambert XVIII, 371.
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donnance criminelle, quirègle la procédu- - lontaires ne se mariaient pas, ils seraient
re des affaires çriminelles. Malgré qu'elle privés de la traite et de la chasse.
ne fût pas enregistrée au Conseil Supé- Le 13 Novembre 1670 (1), l'Intendant
rieur, on ne peut nier qu'elle n'ait été en Talon écrit 'encore au ministre: «Tou-
force dans la colonie. Car elle n'était tes les filles venues'cette année sont ma-
qu'une codification~ des lois criminel- nées, à quinze près, que j'ai fait dis-
les en foi-ce lors de la création du Con- tribuer dans des familles connUes, en
seil Supérieur. Sa conception et; son attendant que les soldats qui les deman-
arrangement savants. l'avaient fait ad- dent aient formé quelqu'établissement et
mire- de d'Aguesseau. Mais nos senti- acquis de quoi las nourrir. Pour avancer
ments d'humanité et la douceur de nos le mariage de ces filles, je leur ai fait don-
mours repousseraient aujourd'hui les ner, ainsi qui j'ai. été accoutumé de faire,
principes sur lesquels cette Ordonnance outre quelque subsistance, la somme de
est basée. Comme dans l'Ordonnance de cinquante livres, monnaie du Canada en
Villers-Cotterets, la procédure était secrè- denrées propres à leur mariage. La demoi-
te, l'accusé n'avait pas de défenseur, et la sejle Etienne qui leur a été donnée comme
question, la torture, - La torture interro- gouvernante par messieurs les Directeurs
ge, la douleur répond !-était employée de IHôpital Général retourne'en France
comme moyen d'instruction. C'est à lFoc- pour prendre la conduite de'elles qu'on
casion des formes de procédure de l'Or--enverra cette année, si Sa Majesté a la
donnance de 1670, que le président de bonté d'en faire passer, auquel cast il se-
Harlay dit ce mot si connu: «Si j'étais rait bon de recommander fortement que
accusé d'avoir volé les tours de Notre- celles qui seront distribuées pour ce.pay4
Dame, je commencerais par m'enfuir.» ne soient aucunemént disgraciées par la

Le 26 Août 1670 (1), Catherine Gemier nature, qu'elles in'aient riéf de rebutant
est accusée de sortilége devant le Conseil à l'extérieur, qu'elles soient sainés et*for-
Supérieur, qui ordonne que les informa- tes, pour le travail de la campagne, ou'du
tions.seront continuées pendant un an, moins que'lles aient quelqués industries
l'accusée devant se représenter chaque pour les ouvrages de main. Trois à quatre
fois qu'elle en sera requise. filles de naissance et distinguées par la

Le 26 Août 1670 (2), le tonseil taxe le qualité serviraient peut être utilement à
compte d'un médecin pour blessures fai-l e a s r ine
les par le Greffier.Rageot et condamne ce tiennert au pays que par les
dernier à le payer. ments et l'émolument de leurs terres et

Lé 27 Août 1670 (3), le Conseil, sur re- qui parla disproportion ne s'engagent plus

quête d'un tuteur, oblige par arrêt les davantage. Les filles envoyées l'an passé
arets du mineur à rendre compte. sont mariées presque toutes ou sont
Le 10 Octobre 1670 (4),l'Intendant Talon grosses

écrit au ministre, qu'outre les pénali la fécondité de ce pays. Si le Roi fait pas-
ser d'autres filles ou femmes veuves de

tes imposées par l'Edit du Roi, si quinze l'ancienne en la nouvelle France, il est
lours après l'ar'rivée des vaisseaux, les vo-

bocatde leu are curéoupgnrdducet
(1) Jugemen et délibérations du Conseil Sprieur Juge du lieu de

Registre A, To e 1, folio 135. * leur demeure qui fasse conntre qu'elles
2) Id., a. sonl libres.et es état de se marier, sans

dentai..e fr l. é
(3) Id., 136.

(4) Correspondance ofmcielle (les Gieuverneurs-Archi-
ves de Paris, 1, 152.

(1) Correspondance officielle des Gouverneurs-Archi-
ves de Paris, 1, 162.
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quoi les ecclésiastiques d'ici font difficul- don au Roi, &t delà, au poteau de la Basse-
té de leur administrer ce sacrement, à la Ville pour lui être imprimé une fleur de
vérité ce n'estw ps sans -aison, deux ou lys avec le fer chaud sur une de ses joues
trois mariages s'étant -ici reconnus., on et être appliqué au carcan pour y rester

,pourrait prendre la même précaution pour une demie heure, et reconduit en prison
les hommes veufs, èt cela devrait être du pour y demeurer les fers aux pieds jus-
soin de ceux qui- seront chargés des passa- qu'à ce que l'information soit complétée.

gers. "1. Le 10 Mars 167'1 (1), Bourgeois avait été
Le jer Décembre 1670.(l, le Conseil convaincu de viol sur une petite fille de

rend un curieux jugement. Le Juge Pré. six à sept ans et condamné, par.le Lieute-
vôt de l'île d'Orléans av'ait Condamné nant-Général civil et criminel de Québec,à
l s G , accusé d'avoir mangé de être pendu et étranglé à une potence par

pendant le careme sans avoir -'exécuteur de la haute justice. Le Chirur-
demandé permission à l'Eglise, à être at- gien appelé à.visiter le coupable et la vic
taché.au poteau public pendant trois heu- time, n'avait trouvé chez le premier au-
res de temps et ensuite être conduit de cune maladie vénérienne et chez la der-
vant la porte de la chapelle de l'île d'Orlé- nière aucune blessure. Bourgeois en ap-
ans, où, étant à genoux, les mains jointes, pela et le Conseil modifia la sentence; il
nue tête, demander pardon à Dieu, au Roi' fut condamné à être tiré des prisons par
et à justice,,pour avoir mangé de.la viande l'exécuteur de 4a haute justice, conduit

pendant le carême sans en demander per- nu en chemise, la corde au cou, une toi-
mission à l'Eglise, et à vingt livres d'a- che ardente au poing, au devant de la por-

mende applicable'aux oeuvres pieuses et te de F'Eglise Notre-Dame de Québec pour
aux dépens. Gaboury en appela et le Conseil demander pardon à Dieu du -crime par
modifia la sentence en n'appliquant que lui commis, battu de verges par les carre-
l'amende pécunaire payable à la chapelle fours ornnaires de la haute et basse--ville
de l'île d'Orléans et dispensant de l'amen- et marqué sur la joue droite avec le fer
de honorable. chaud d'une fleur de lys et banni à perpé-

Le 4 Février. 1671 (2), le Conseil rend tuité de ce pays; il lui est enjoint de gar-
un arrêt non moins singulier. Pierre Du- der son ban sous peine de la hart.
puy avait dit qu'il n'y avait rien de tel

. .Le 14 Mars 167î1l j2), le Roi érigae en ba-que de se faire justice soi-même ; que lesrvd
Anglais avaient bien tué leur Roi et qu'il roni* en faveur de l'itendant Talon la

n'en avait rien été, et autres paroles-de c terre des Ilets et lui donne divers bourgs

genre. Le Conseil déclare Dupuy d;uement pour y être annexés sous un même fief.
atteintit convaincu d'avoir mal parlé de Les Sœurs da la Congrégation de Notre-
la royauté en la personne du Roi d'An- Dame de 1le de Montréal recoivent leurs
gleterre, et tenu des discours tendant à Lettres-Patentes du Roi le 1 r Mai 1671 (3.
sédition, et pour réparation, le condamne
à être tiré des prisons par l'exécuteur de
la haute justice pour être conduit nu en. a J f l a
chemise, la corde au cou et la torché auneCa
poing, au devant de la grande porte du
château St Louis, et d'en .demader par- (1) Jugements et délibértionadu ConseilSupérieur,

Poegistre A, Tome 1, folio 148

(1) Jugementa et délibérations du Conseil Supérieur, (2) Regstres du Conseil Supérieur, 1,

Registre A, fo110 140. 3) Edits et1 Ordonnances, 1,-ig.

(2) II folio 14L (4) Registres du Conseil Supérieur , 8.



LE DROIT CIVIL CANADIEN.

Le 18 Août 1671 (1), sur un appel à mi-
nima, da une accusation de viol commis
sur une emme mariée, le coupable est
condamné à être appliqué à la ques-
tion or-dinairp.evttr inara i %i-

né c e la femme convaincu' d'avoir
caché sa ossesse, qui conclut qu'elle
n'est pas ence et il ordonne* l'exécu-
tion de l'arrêt.

Iqjl illlctl-; et eýxLiror nalre, pourU~LauUI1aie pUA M. de Courcelles, que les fatigues de la
après ses dénégations ou confessions, être
fait en justice ce que de raison. Le Conseilan
maintient la sentence. choisit pour le remplacer Louis de Buade,

Le 7 Septembre 1671 (2), une femne Come de Palluau et de Fr'ntenac et lui
avait ét accusée à Montréal, le lendemain accorda ses lettres (le -)rovisions de Gou-
devitson csednaigdêr co-verne ur et de Lieutenant-Général, le 7dle son second mariage, d'être accou-1
chée d'un enfant, de l'avoir tué et enterré Avril172 (1) M. Talon accompagna M.
à l'instant, comme aussi d'avoir contri- de Courcelles en France.
bué au meurtre de son premier mari. La Le 6 Avril 1672 (2), une (éckration de
question n'a pu lui (êtr-e appliquée vu. l'ab-seceleslitî>ý iii eéute jsipie vàl' b uerre- est faite aux Etats généraux des
sece d'exécuteur de haute justice à Mont-provinces-unies des Pays-Bas, est--dire
réal. Le Conseil la diéclare coupable non auHollandais.
selemenit d'avoir caché sa grossesse,
mais aussi de s'être fait saigner trois fois,
tn divers temps, pour faire perdre son "'(aa instructions détaillées. On

- lritetr acoucîèet l~-ortusonîî-lui répétait (lue l'agrandissement du Ca-fruitd ètre accouchlée et d'avoir tué son en-M
fant. Le Conseil la condamne àètre pendue nada (evait être la règ
et étrangléeet pour l'exemple,il voulut que conduite; qu'il devait pensercontinue]-
son corps'fût exposé à un gibet.qui devait en s r
etre mis sur le Cap aux Diamants. Pour habitants et d'en attirer le pîus grand
savoir si elle n'a pas contribué 1u meur- nombre possible qu'il devait encoùrager
edesn reîe'mrelseau les mariagres, l',agriculture, l'élevation desire de son prem-ier mari,,elle sera auc ?« 1

pî'alale resnté à a trtue e qus-hestiaux, les pêcheries, la constructionrpréialable présenté(' à la tor ture et ques-
tion extraordinae. Lexcuto doit tr des navires, le commerce avec lesles,
sursie si elle est grosse, et attendre -sa l'ouere:'unpemin eutCan
délivrance. Défense est faite au géolier

e lui l<isiser voir sonmari.prtialité aux Jésuites qui voudraient por.
. . 0 ~ter' trop loin lautttorite ecc lési astique, et

le 7 Septembre 1671 (3, un homme appuyer le séiiaile de'St. Sulpice et lès
etant condanine à être peuidu pour crime Recollets, pour balancer l'autorité-que les
le viol, le Conseil iodiftle la sentence et-premiers pourraient se donner aî 'prju-
le condiamne a àtre rasé, battu de verges
jusqu'à effusion de sang et envoye aux vaut la revorhmaudatiomî toujours répétée,

lt'r's l('I'et(i t'.à ce que la justice fuat administrée d'une
Le 17 Septembre 1671 'o, le Coniseil re- manière impartiale (3). Voici le texte de

i al)l(ortde l'e\geircnesodicalquoisdoav-aesiinstructionseil)

(1) Jugenents et délibérations dlu Conseil Supérieur
Registre A,-Tome 1, folio 144.

t2) Id., 146.

(3) rd.,146.

(4) Id.l149..

(1) Edits et Ordonnances, III, 40.

(2) Registres du Conseil Supérieur, I, 2.

(3) Garneau. I. 208.

(4) Correspondance officielle des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris I,*ti.
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« Mémoire du Roi pour servir d'instruction

au Sieur Comte de Frontenac que Sa Ma-

jesté a choisi pour' Gouverneur et Lieu-

tenant-Général pour Sa Majesté e Canada.

«Le Sieur de Frontenac doit être pre-

mièrement informé que le re os«et la

tranquillité des colonies de la Nouvelle-

France ayant été plusieurs fois troublés

par les entreprises et les cruautés que les

nations sauvages, et particulièrement les

Iroquois, ont exercées sur les habitants qui

les composernt, -lorsque Sa Majesté a com-

inencé de donner ses soins et sont appli-

vation au rétablissement du commerce

et de la navigation dans son royaume,
elle prit la résolution de faire un fonds

tous -les ans pour être employé aux be-

soins de ses sujets qui s'étaient habitués

aux dits pays, et quoiqu'il ait été con-

sommé des sommes considérable, pour

parvenir à l'augmentation qu'elle s'était

pyoposée des dites colonies, le fruit de

ses peines et de cette dépense a été long-
temps retardé par le massacre que les

dits Iroquois ont fait de temps en temps

les dits habitants, en sorte que le soin

de penser à la conservation de leur vie et

le celle de leurs familles les a longtemps

divertis de l'application qu'ils devaient

donner au défrichement et-à la culture

des terres.
i'Mais comme Sa Majesté-donne à tous

ses sujets une égale protection, et qu'elle
n'a rien plus fortement à cœur que de lui
en faire ressentir les effets, le dit Sieur
de Frontenac doit ètre informé que Sa
Majesté voulant délivrer une fois pour
toutes les habitants du dit pays de la
cruauté -des dits Iroquois, elle prit la ré-
solution en 1665, de faire passer au dit
pays le régiment (le Carignan-Salières,

composé de mille ho'nmes, avec toutes
les armes et munitions .nécessaires pour
faire la guerre aux dits Iroquois et les

forger à lui demander la paix.

iettte entreprise eut un heureux succès
et cette expédition avant été faite par les

soins du Sieur de Tracy, Lieutenant-gé

néral en l'Amérique, et du Sieur de Cour

celles, Gouverneur et Lieutenant-général

en la Nouvelle-France, elle eut la satis-

faction·d'apprendre que la plupart des

dites nations sauvages étaient venues se-

soumettre à son obéissance; que les dits

habitants ne recevraient plus la mortifi-

cation de se.voir troubler dans leurs éta-

blissements par la cruauté et la barbarie

des dits Iroquois, et comme Sa Majesté

crut en même temps que le moyen le

plus sût d'augmenter considérablemènt

ses colonies était de licencier au dit pays

les compagnies du dit régiment et de.
faire délivrer des c6ncessions aux capitai-

iies et soldats qui voud'raient s'y habituer

volontairement, cette pensée ayant réussi,

et la plupart des dits officiers et soldats

ayant pris des habitations, les dites colo-

nies en reçurent une augmentation telle

qu'elles sont à présent en état non seule-
ment de se soutenir par elles-mêmes, mais

aussi de fournir dans peu d'années une plus

grande quantité de marchandises au

royaume qu'elles n'ont fait jusqu'ati pré-
sent temps.

«Depuis, Sa Majesté a fait passer tous

les ans a' dit pays un nombre considé-

rable de persoies de 'l'un et de l'autre

sexe; et en 1669, elle accepta la proposi-

tion qui lui fut faite par six capitaines

d'infantel-ie d'y faire passer leurs compa-

gnies complètes pour s'y habituer pareil-

lement, ainsi, il est facile le comprendre

que les dites colonies étant remplies d'un

nombre considérable de gens aguerris,

elles pourront donner assez de crainte

aux dits Iroquois pour les contenir dans

les bornes de leur devoir et de l'obéis-

sance qu'ils doivent à Sa Majesté. C'est

pon-quoi le dit Sieur de Frontenac doit
pren-e un soin paiticulier d'entretenir

les habitants du dit pays dans l'exercice

et le Janiement (les armes et de leur

faire faire de fréquentes revues, afin de

les tenir, non seulement en état de re-
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pousser les injures qui pourront être faites
par les chefs iroquois, mais même de les
attaquer toutes les fois qu'il importera au
service de'Sa Majesté et au repos des
dites colonies.

L CANADIEN. [1672-672]

doit penser continuellement aux moyens
de conserver tous les habitants, d'en at-
tirer au dit pays-le1' plus grand nombre
qu'il lui sera possible; et comme le boit
traitement qu'il fera à ceux qui y sont

« Après ce premier devoir qui ést indis- djà établjs
pensblepourla éfene e le ainien çais à passer au dit pays pour y faire depensable pour la défense et le maintien 1

des dites colonies,le dit Sieurde Frontenac mêmeleur établissement il s'appliquera
doit s'appliquer fodement à faire goûterfa
à tous les habitants dont elles sont com- tant gé particuliers, et les gou
posées la même douceur et la même tran- verner aveccet esprit de douceur qui ri-
quillité dont jouissent les autres sujets de gne dans la conduite de Sa Majesté.
Sa Majesté en faisant régner parmi eux «Le dit Sieur de Frontenac-doit exciter
la justice, en sorte qu'un chacun jouisse "par tous moyens possibles les dits habi-
du fruit de son travail ek de ses peines. tants à la culture et au défrichement des

«Il doit être informé aussi qu'il a ététerr
établi en Canada un Conseil Souverain à tations les unes des autres a considéra-
Québec, lequel est composé du Lieute- blement retrdé laugmentation des colo-
nant-Général, de l'Evêqfte de Pétrée, de nes et a-facilité autrefois les moyens aux
l'Intendant de la justice, police et finances Iroquois de réussir dans leurs funestes
au dit pays, et d'un nombre de conseillers, entreprises, le dit Sieur de Frontenac ex-
et d'autant que cet établi.ssement n'a été arinera ce qui est praticable pour assu-
fait que dans la seule vue d'empêcher jettir les dits habitants pour défricherde
l'oppression des pauvres par les plus puis- proche en proche, soit en obligeant les
sants et les plus accommodés, le dit Sieur anciens colons à y travailler dans un cer-
de Frontenac tiendra la main à ce que tain temps, soit en faisant des concessions
les bonnes intentions de Sa Majesté sur nouvelles aux français qui viendront s'é-
ce sujet soient ponctuellement exécutées, tablir au ditpays
et en cas qu'il trouvât quelque, défaut ce

dans la conduite des juges et personnespnil 1669,
publiques, il sera nécessaire qu'il les en en considération de la fécondité des fe-
avertisse, mais s'il arrive'quelques d- melles et de garçons qui se«maièrent à
sordres considérables il'ne manquera pas vingt ans et au-dessous et des filles à quinze,
d'en donner avis au Roi. il ne doute pas que le dit Sieur de Fronte-

«Quoiqu'il n'y ait point eu jusqu'à pré nac ne se serve avantageusement de ces
sent a.ucupe maladie populaire en la Nou- -moyens pour porter tous les habitauts à

en cas qu'il en survint quel- se marier et que les colons n'en reço -
ques-u nesledit Sieur deFroçtenac en fera vent une aumenitpation considérable.
examiner les causes avec grand soin pour «L'établisseme t des pêches sédentaires
y remédier immédiatement étant fort im- dans la ivière de St. Laurent ou dans les
portant au service de Sa Majesté de pear mers voisines pouvant apporter beaucoup
suader aux habitants du dit pays que leur d'utilité aux dits habitantstant par leur
conservation est chère à Sa Majesté et abondansc-uie par la fertilité du débit
utile et néceslaire au public. qýis ei peuvent avoir, soi t aux ies An-

Sc L'augçymentation des dites c9uies-î a tilles, soit en France, il les xcitera forte-
vant être la règle et la-fminde toute la ment à s'y appliquer et à leur'faire conu
conduite du VSieu' dé Fronteiac e il naître que partout aux dites îles avec leur

1I
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le 1 cale.qui esL sI u eepu :sar vu FI-re-
de St. Laurent jusqu'à la Nouvelle-An-
gleterre, et celui du fort de Plaisance, en
l'Ile de Terre-Neuve, au Sieur de LaPoip.

pe, il est nécessaire* qu'il se fasse rendre

compte par eux d tout ce qu'ils feront
chacun dans leur employ, tant pour le
service du Roi que pour le gouvernement
<le ses sujets, et qu'il leur recommande
('avoir un grand soin de l'augmentation
(le ces colonies, étant certain que Sa Ma-

jesté considèrera leurs services à propor-

poisson, des viandes, ils pourraient en
tirer un d'ouble avantage par le retour
des sucres qu'ils apporteraient-en Canada.

c Pour cet effet, comme il est nécessaire
d'avoir des vaisseaux, et que tout le bois
propre aux constructions se trouveraabon-
damment au dit pays, le dit Sieur de
Frontenac profitera de cette disposition
pour les porter à s'y appliquer, ces deux
points étant très importants pour l'aug-
inentation des colonies.

«Il sait assez combien la nourriture des
bestiaux dortne de commodité dans les
familles, c'est pourquoi il excitera forte-
ment tous les chefs d'en avoir le plus
grand nombre qu'il leur sera possible, en
sorte que le pays ne soit point obligé d'a:
voir recours aux bestiaux du royaume
pour sa subsistance et pour la culture des

- Lerrrs, 'et d'autant qu'il y en a à présent
à la côte de .l'Acadie un nombre très c6in-
sidérable de toute espèce et que'le Roi a
cependant fait un fonds pour commencer
le chemin nécessaire pour la communica-
tion de ce 'pays-là à la Nouvelle-France,
le dit Sieur~de Frontenac fera toutes les
diligences qui dépendront de lui en pro-
curant un avancement de ce travail, le-

quel prod uira un avantage réciproque
par le débit et la consommation des den-
rées et marchandises qui se pourront
transporter de l'un å l'autre pays.

«Le Sieur de PI'ontenac saura que Sa
.Majesté ayant donné au Sieur de Grand-
fontaine le gouvernement de la province

Sl A i i fii5 t A cLilct énLL x d i l ii

tion de la multiplication des habitants
qu'il auront procurés.

«Les PP. Jésuites qui sont établis à
Québec étant les premiers qui aient porté
les luinièrès de la foi et de l'évangile en

la Nouvelle-France, et qui, par leur vertn
et leur piété ont contribué à l'établis-
sement et à l'augmentation de cette co-
lonie, Sa Majesté désire que le dit Sieur

de Frontenac ait beaucoup de considé-
ration pour eux, mais en cas qu'ils vou-
lussent porter l'autorité ecclésiastique plus
loin qu'elle ne doit s'étendre, il est néces-
saire qu'il leur fasse connaitre avec dou-
ceur la conduite qu'ils doivent tenir, et
en cas qu'ils ne se corrigent pas, il s'op-
posera à leur dessein adroitement sans
qu'il paraisse ni rupture ni partialité, et
donnera.avis de tout à Sa Majesté afin
qu'elle y pût apporter le remède conve
nable.

«La colonie de Montréal, située au-des-
sous de celle' de Québec, recevant beau-
coup 'de soulagement et de consolation
des ecclésiastiques du séminaire de St.

Sulpice qui y sont établis, il sera néces-

saire que le Sieur de Frontenac leur
donne toute la protection qui dépendra
de lui, comme aussi aux PP. Récollets
qui se sont établis en la dite -ville de

Québec, ces deux corps ecclésiastiques
devant être appuyés pour balancer l'au-
torité que les PP. Jésuites se pourraient
donner au préjudice de celle de -Sa Ma-

jesté.

«Comme la fin de toute sa conduite et

du service qu'il faut rendre à Sa Majesté

dans cet emploi doit être l'augmentation

et la iultiplication des peuples en ce

pays-là, il doit prendre soin tous les ans

d'en faire faire un rôle exact dans toutes
les paroisses, soit par les officiers établis
en chacun canton pour rendre la justice,

soit par les curés, lequel rôle sera divisé,

par les hommes, les fennmm,6 les enfants
,de douze ans et au-dessous et les servantes,
et sera envoyé à Sa Majesté tous les ans,

167HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN.



afin qu'elle puisse connaitre de combien plus de cent années, avaient résisté -à

de personnes la dite colonie augmentera toute la puissance e la maison d'Au-

tous les ans. triche, lois même quelle était dais le

«Comme il n'y a rien qui maintienhe et pis haut point de sa grandeur et de sou

augmente si certainement les peuples dans élévation.

un pays, que de leur bien administrer la «Tous ces prIdiges, qui*n'ont presque

justice qui emploie toujours l'autorité de point d'exemples, doivent angmenter l'a-
Sa Majesté pour conserver les droits d'un mour et-la vénération que nous sommes

phacun, le dit Sieur de Frontenac doit obligés d'avoir pour cet ietomparable

s'appliquer particulièremenut à ce que lat mQnarque, que nous voyons mtre favorisé

justice soit bien administrée par les of- de Dieu si visiblement, et nious engager-
ficiers ordinaires en Première instance et à lui donner de plus en plus d grandes,
parle Conseil Souverain en casd'appel,sans preuves de notre obéissance et de notre
toutef«is s'en mêler quen qualite et dans fidélité.
la fonction de président an dit Conseil,dans «Quoique Sa Majesté n'ait jamais en lieu
l'exercice de laquelle il se contiendra, lais- de douter de la vtre, elle n comna-
sat une entière lierté aux juges it le dé néanmoins qu'à mou avètiemebt dans
composent de diré leu avis, et s'appli- ce paysje vous fisse prêter de nouveau ser-

quera surtout à relever cette justice et ment entre mes mains, et ofe je vous ex-
imprimer aux peupî'des le respect et l'obéis- citasse à vous acquitter dut devoir 'deé vos
sauci qu'ils doivent aux jugements u'elle tharges avec toute sorte de vigilance el
rendra et aux officiersqui la composents4d'integrité.

Eu preuan t les rê nes duilgyo u vein emoent, lC C'est par la justice que les Etats les
Frontenac voulut assenmbler le Conseil minx établis se nouservent, et ceux voi
(l'une manière solenielle;,et contre l'u- ne fout ie de ntre ont encore plus de
sage, il lui adressa un discours, dans le- besoiu'i don la relde avec exctitudeet

quel on recounait le soldat qui aime à clélité.
voir dans le succèsdes armes La gcl-andeur «C'stapourquoi vous devez, messies.a

de sa patrie: «Après vous avoir remlercié appliqui- touts vos soins à répondre -enî
'e toutes les civilités que j'ai rerues de cela aux inteltions, de Sa Majesté, puis-

vous, et vous avoir tmoige é la joie que que c'esné unedes hoses qui peuvent le
je ressens d'e tre au milieu -de mes co - plus cotribuer aux progrès de cette so
seillers, je vous avoerai, dit-il, que je lonie, dontelle souhaite fort laccroisse-
i'en ai pas une- méliocre de -e lu'en mequtd
Vous faisant part des ordies- de Sa Ma- ' Pour moi jessaiai (le vous donner

En pr'antesra esdugoveneen, 'estpr ajutcmqele tt ls

Fsteja volt aprende l'e neuruxl'exple en ne faissat aucune accepti
succ s de ses ar-es et à vous, aansoner de pesonnes, en protégeante-toujoursle
ses victoire. leavre et l faible Conte ceux qui les vot-

. Elle désire que vous enregistriez.la d pprime- et en cherchant avec soin

déclar-ation de la guerrvus avoile a faité . pctreî' lavantage et la satisfaction

par i1sr et paivtetre contre les Hollaut- de tottes les personnes que je verrai étie

dais mais vous ne sauitz pas plus tôt par' bien ijteoiteonqéespouer le bien duepays

là qu'ls sont ses ennemis, que je vous et pourle servi-e de ýa3Majesté «il). Après

vous faisanttopartedeseordresddeCSasMa-

'itai qu'ils sot devenus ses sujets, et
qu'elle a poussé ses conuutes avec tant levèrent la main et firet serment.

de rapidité, qu'en un mois de temps elle
s'est assujetti des peuples qui, pendait

(1) Registres du Conseil Souverain, séanoe du l7 Sep-
tembre 16-72.
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M. de Frontenac était, dit l'abbé Fer-

land (1), un homme d'esprit et-d'une grande

capacité pour les affaires.
Celui-ci, dit le Père Charlevoix (2), avait

le cœur plus.grand que la naissance; l'es-

prit vif; pénétrant, ferme, fécond et fort

cultivé ; mais il était susceptible des plus
injustes préventions, et capable de les

porter fort loin. Il voulait- dominer seul,

et il, n'est rien qu'il ne fit pour écarter

ceux qu'il- craignait de - trouver en son

chemin. Sa valeur et sa capacité étaient

égales; personne -ie sut, mieux prendre,
sur les peuples qu'il gouverna, ou avec qui

il eut à traiter, cet ascendant si nécessai-

re pouf lesretenir dans le devoir et le res-

pect. Il gagna,'quand il, le voulut, l'ami-

tié des Français et ieurs allis;,et jamais

général n'a traité ses ennemis avec plus
de hauteur et de noblesse. Ses vues pour

l'agrandissement de,. la colonie étaient
grandes'et justes, et il ne tint p'as à .lu4

qu'on n'ouvrît les yeux sur les avantages
q u'eirpouvait retirer le Royaume;mais ses

préjugés empêchèrent quelquefois l'exécu-
tion des projets, qui dépendaient de- lui.

On avait de la peine à concilier la régula-,
rité et même la piété, dont il faisait pro-

fession, avec cette aigreur'et cet acharne
ment qu'il témoignait contre ceux qtii
lui faisaient ombrage ou qu'il n'aimait
point ; et il donna lieu de juger, dans une
des plus importantesb occasions de sa vie,
que son ambition et le désir de conserver
son autorité, àvaient plus de pouvoir sur

lui que lé zèle du bien public
Le 11 Avril 1672 (1) dans une poursuite

- de Lous NiortSiéur de la Nauraye, con-
tré Danjel-'Biaille, le Défendeur récusa
lesConseillers Damours et Dupont, et le
aubstitut du procureur général,,M. de Lot-
binière. Les juges récusés répondirent à
la récusation et furent d'opinion qu'élle

(1) Coursd'Histoire, Il, 87.

(2) istoire de la Nouve11%France 1,453.
(3) Jugements et ddiibérations du Consel Supérieur,

RegistreA, folio 803.
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était inadmissible. S'étant retirés, le Cou-
seil les fit remplacer par MM. de la Ferté
et Dauteuil, ci-devant Conseillers, mandés
pour suppléer le nombre desJuges. Le Con-
seil ainsi composé délibéra sur les causes
de récusation, les déclara inadmissibles
et les rejeta. Les Juges récusés reprirent
leur siége et les deux-Juges d hoc se re-
tirèrent.

Le 9 Juin 1672 (1), le Conseil jugea une
accusation de tentative d'empoisonnement
et commission de meurtre. Les coupables.
étaient le mari et la femme: ils furent

condamnés à être pris et enlevés des pri-
sons de la juridiction -de Québec par
l'exécuteur de la haute justice, conduit
la corde au cou et la torche au poing, de-
vant la porte de l'Eglise paroissiale de
cette ville ; et là, le mari, nu tête et en che-
mise, et la femme, nue en chemise depuis
les épaules jusqu'à la ceinture, demander
à genoux, pardon à Dieu, au Roi et à jus.
tice, de leur crime et ensuite être conduits
par l'exécuteur à l'échafaud dressé à cet
effet, avec une croix de St. André sur la-

quelle le mari serait étendu pour avoir
les bras et les cuisses rompus de chacun
un coup de barre dont il en recevrait un
vi.f sur le bras droit et les autres, après
avoir été étranglé; et la femme à être pen-
due à une potence et placée ensuite sur
une roue au Cap Diamant pour servir
d'exemple. On trouve à la liasse du pro-
cès un Testament Suppliciaire.

Peu après, dans l'automne de 1672, le
Comte de Frontenac assembla à leur
tour les ordres de la colonie, ou ce
qu'on appelait en -France les ordresdu
royaume, dans la chapelle des jésuites,
pour donner, suivant son expression, une
forme à ce qui n'en avait pas encore eue.
C'étaient le clergé, la-noblesse, les gens de
justice et le tiers-état. Il leur fit prêter de
nouveau serment de fidélité devant un
grand concours de personnes. Comme

(1) Jugements et délibérations du Conseil Supérieur
Registre A Toine 1, folio 155.
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beaucoup de Françaig, il avait conservé
del'attachement aux anciennes institutions
et il voulait les introduire en Canada.
Mais cette solennité ne plut pas en France.
Frontenac écrivit au ministre qu'il avait
assemblé les notables pour leur faire part
de ce qu'il avait envie d'entreprendre, afin

que, comme l'exécution dépendait en par-
tie de leurs soins et de leur argent, ils s'y

' portassent plus volontiers. Et il ajoutait
pour se justifier, qu'il avait fait « dépen-
dre la confirmation et la destitution des
membres de l'assemblée de sa seule vo
lonté, afin qu'il n'y eut point d'autorité
qui ne fut soumise à celle des personnes
entre les mains desquelles le roi avait
confié la sienne.» Voici comment Colbert'
lui répondit:

« L'assemblée et la division que vous
avez faite de tous fes habitants du pays
en trois ordres ou état, pour leur faire
prêter le serment de fidélité, pouvaient

produire un bôn effet dans cénoment-là;
mais ilestbon que vous observiez que, coin-
me vous devez toujours suivre dans le
gouvernenient et la conduite de ce pays-là
les formes qui se pratiquent ici, et que
nos rots ont estimé du bien de leur servi-
ce depuis longtemps de ne point assembler
les états généraux de leur royaume, pour

peut-être anéantir insensiblément cette
forme ancienne, vous ne devez aussi don-
ner que très rarement, et pour mieux dire
jamais, cette forme au corps des hab' ats
du dit pays; et il faudra même a ee un
peu de temps, et lorsque la colonie sera
encore plus forte qu'elle n'est, supprimer
insensiblement le syndic qui présente des
requêtes au nom de tous les habitants,
étaut bon que chacun parlé pour soi, et

que personne ne parle pour teps » (l). On
ine. pouvait mieux' sophistique. sle droit
lu citoyen de se faire entendre: c'est le

divide et impera du Sénat de IRome et qui

a immortalisé Machiavel. Louis XIV, ce

(1) L'abbé Ferland,.II, 88..
Grarneau, 1, 209.

symbole du despotisme royal,'ne pouvait
souffrir une conduite semblable du dom-
te de Frontenac; et pour la condamner,
Colbert emploie des termes qui font souri.
re aujourd'hui, tant la forme des gouver-
nements actuels est différente.

Frontenac fut. peut-être le plus grand
adversaire des jésuites en Canada. Il vou-
lait, par tous les moyens, les éloigner du
gouvernement : « Car après avoir eu tant
de peine à leur ôter la connaissance et la
direction des affaires, écrivait-il au minis-
tre en 1672, serait-il à propos de leur fer-
mer une porte pour les laisser entrer par
une autre. D'ailleurs les prêtres du Sémi-
naire de Québec et le. grand Vicaire de
l'Evéque sont dans leur dépendance; ils
ne font pas la.moindre chose sans leur or-
dre; ce qui fait qu'indirectement ils. sont
les maîtres de ce qui regarde le*spirituel,
qui, comme vous le savez, est une grande
machine pour mener tout le reste. »

Comme la paix régnait dans la colonie,
FMintenac s'occupa activement de l'admi
nistration de la justice. De cette époque da-
tentun grand nombre d'Ordonnances, qui
portent le nom -de règlements de police,
mais qui avaient bien une plus grande
portée. Il en mulgua plusieurs où per-
çait encore, malgi' les avertissements-du
roi, l'esprit des ns itutions qu'on voulait
faire oublier pa$ut. Une de ces Ordon-
nances déWétait que. trois, échevins se-
raient élus à la pluralité des suffrages par
les habitants e Québec, pour remplir les
fonctions e juges de police et pour veil-
ler à l' écution des lois. Trois ans après,
ces r' ,lements subirent une. nouvelle ré-
vis' n, et furent. étendùs aux sauvages,
qu'ils firent tomber sous l'empire des lois
françaises pour les offenses criminelles
graves, et pour le commerce avec l'étran-
ger, qui leur fut défendu. Ils prescri-
valent aussi au lieutenant généràl de te-
nir chaque année deux assemiblées de po-
lice publique, composées des principaux
habitants, pour considérer surtout les
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(1) Garneau,-I,21L

(2) Edits et Ordonnances, I, 70 78.

moyens d'augmenter et d'enrichir la colo-
nie, en donnant aux membres de, ces as-
sembléesl'occasion de communiquer leurs
lumières sur la culture,,le conimerce et
les travaux publics (1).

Plusieurs arrêts et nandements sont ac-
cordés par le roi, le 4 Juin 1672 (2). Le plus
important est la révocation de la moitié
des concessions des terte& sur é bord de
la rivière. Les concessions comprenaient
une trop grande étendue de terres, que
les concessionnaires ne pouvaient défri-

' cher. L'arrèt autorise la révocation de la
concession pour la moitié des terres non
·défrichées pendant les dix années de pos-
session et permet de les concéder de nou-
veau pour être défrichées dans les qua
tre années. 'autre arrêt autorise l'inten.
dant Talon à faire des règlements de poli-
ce et à nommer des juges dans tous les
lieux où la Compagnie des Indes Occiden-
tal s n'en a·pas nonmés.

epuis l'arrivée de Talon en 1670 jus-
qu'au.mois d'Octobre 1672, il ne parait
pas-qu'aucune concession de terres ait été,
faite en Canada, soit-au nom du Roi, soit
au iom de la Compagnie des Indes Occi-
dentales,' mais dans le cours des mois
d'Octobre et Novembre 1672, l'Intendant

fit grand nombre de concessions en fief
particulièrement à des officiers du Régi-
ment de Carignah. Il est remarquable
que ces concessions n'eurent lieu qu'à la
suite de 1arrét de retranchement rendu par
le Roi en son Conseil d'Etat,<-ont il vient
d'être question. L'intervention du Roi

. dans les concessions canadiennes, se mon-
tre plus active et lui fait prononcer contre'
le seigneu.t'une déchéance plus sévère
que par le passé: la moitié des terres con-
cédées « auparavant les dix dernières an-
nées » doit ètre retranchée des concessions,
ét les nouveaux concessiomaires doivent
les défricher entiè ement dans les quatre
années suivan , sous feine de nullité de

1

1

I

leurs concessiôns. Il est à propos de remar-
quer qife cet arrêt du 4 Juin 1672 ne
fait-aucune mention de la Compagnie des
Indef<Occidentales (l.

Le Conseil Supérieur dans la cause de
Nio rt contre Biaillé, décide, le 24 Octobre
1672 (2),que les parties se communiqueront
leurs demandes et leurs défenses.

Le 26 Octobre.1672 (31 l'Intendant Talon
nomme M. de Boyvinet Lieutenant Géné-
ral des Trois- Rivières.,

Le 5Déceml re.1672 (4)laGénéalogie des
Sieurs Joibet eigneur d'Aulnay et Sou-
lange, io aires de la .Champagne, est
produite et e gistrée au Conseil Supé-
•rieur.

Le 16 Janvier 1673 (5) le gouverneur
de-Frontenac ouvrit la première séance
de l'année, du Conseil Supérieur, par le
discours qui suit:

«Messieurs, C'est seulement pour satis-
faire à la coutume que je vous demande-
rai aujourd'hui le renouvellement du ser-
ment de fidélité que vous devez au roi
puisque Jeai reconnu en vous depuis que
je suis dans ce' pays, tant de zèle poin' son
service, que j'ai tout sujet de -croire que
vous persevèrerez dans ces sentiments.

<J'en suis même si persuadé, et que vous
vôs acquitterez toujours avec intégrité
de la fonction d'e vos charges, que je n'ai
pas hésité à·vous continuer dans vos em-
plois, et que j'ai cru ne devoir appqrter
cette année d'autre changement dans le
Conseil Souverain, que celui de remplir
la charge qui est vacante, d'une personne
qui, se conformant sur vos exemples, es-
saiera sans doute à ne me'pas donner lieu
de me repentir de l'avoir choisie pour l'oc-
cuper.

« Cependant quelques bonnes intentions
que nous ayons tous de faire notre devoir,

(1) Observations de Sir L. H. Lafontaine, 63, b.

(2) Edits et Ordonnances,J 51.

(8) Registres du Conseil Supérieur, i, 34.

(5) Jugements et dulibérationsduConselSupérieur,
Registre A.
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je crois vous pouvoir donner, à l'égard de
Sa Majesté, le même conseil que galomon
dads ses proverbes nous donne à l'égard
de Dieu, et en le pratiquant tout le pre.
mier, vous convier à en faire de.méme:

« Ce Prince, le plus sage de tousceux qui
aient jamis régné sur la terre, et qui con-
naissait le fond dupoeur humain, sachant
que rien ne s'efface si aisément de notre
esprit et notre cœur que la- Loi de Dieu,
parcequ'il y a dans nous un poids contrai-
re qui nous en -éloigne sans cesse, à moins
que nous ne nous y attachions avec une
attention et une application continuelle,
nous avertit de ne l'oublier jamais et

-qu'!elle ne parte point de devant nos yeux,
de peur que nous ne nous perdions en la
perdant de vue, puisqu'elle est, comme
dit un prophète, la lumière qui éclaire nos
pas parmi les ténèbres qui nous environ-
nent.

« Je puis, messieurs, vous en dire de mé-
medes lois et dès ordres de Sa,Majesté;
nous ferons toujours de faux pas si nous
ne les avons devant les yeux,- et jamais
nous ne les exécuterons comme il faut si

,nous ne nous appliquons continuellement
à songer à ce qu'elles désirent de nous,
parcequ'il n'y a personne qui -naturelle-
ment n'ait de'inclination à l'indépen-
dance et qui u'aime beaucoup mieux faire,
ce qu'il se prescrit lui-même, que ce que
les autres lui ordonnent.

« OrMessieurs,vous ne pouvez pas igno-
rer qu'une des choses que Sa Majesté nous
recommande le plus expressément et
qu'elle souhaite avec plus de passion pour
l'avancement de cette colonie, ne soit d'y
voir la justice administrée avec toute
équité et intégrité parce qu'elle sait fort
bien que comme c'est par elle que les
Etats les mieux établis se conservent, c'est
aussi par son moyen que ceux qui ne font
que de naitre peuvent recevoir de l'aug-
mentation.

«C'est pourquoi tâchons,je vous prie,d'a-
voir toujours cette règle et cette pensée for-

toment imprimée dans nos esprits. Etpour
bien remplir les intentions de Sa Majesté
sur ce point qui ne désire que de procurer
parlàlereposetla tranquillitdeessujets,
appliquons-nous, même par avance, à dé-
raciner autant qu'il nous sera possible,
des esprits des peuples de ce pays, une
certaine inclination de chicane qu'ils font
paraltre et qui pourrait causer de grands
désordres dans la suite si l'on n'en coupait
le cours; Essayons, comme personnes pri-
vées, d'assoupir tous les différends dont
nous aurons connaissance et qui pour-
raient faire naltre des'procès. Et quand,
par nos soins, tous n'aurons pu em-
pécher qu'ils ue se forment, et que nous
en deviendrons les juges, terminons les
avec plus-de brièveté et d'intégrité que
nous pourrons, nous dépouillant de toptes
sortes de préventions et d'imtérêts, ne fe-
sant aucune acception de personne, et pe-
sant toutes les choses avec le poids du
Sanctuaire.

a Nous satisferons ainsi à notre conscien-
ce et à notte honneur,·et en méritant au-
près de Dieu, nous obligerons aussi notre
invincible Monarque de reconnalre, par'
de nouvelles gràcès et de gouvelles ré-
compenses, les marques d'affection et' de
fidélité que nous lui. aurons données et
dont vous allez faire entre mes mains de
nouvelles protestations. 3

- Et les Sieurs dè Tlly, Damou 'Tes-
serie, Dupont et de Péras, établi en une
des charges de conseiller vacante, de Lot-
binièr, et Peuvret ayant levé la main
pardevant le gouverneur, ont juré et pro-
rmis à bieu, chacun à son égard, de bien
et fidèlement servir le Roi dans la 'fonc-
tion de leurs charges, sous l'autorité de
celle qu'il a plu à Sa Majesté lui donner
dans ces Provinces, et de reudre la justice
à tous également sans distinction ni ac-
celtion de personne, conforinément aux
Ordonnances Royaux, avec toute l'inté-
grité de juges incorruptibles, et la célérité
que demande le bien des peuples, comme

1'72

c
d
C
ti

[16724673]

di
di

dt



I {-B672-16i3 STOIRE G*NtRÀLE DgYfO'R GANADIEN.

aussi, s'ilvenait quelque chose à leur con-
naisance contre le service de Sa Majesté;

den avertir auussit tle gouverneur, et suil
n'y éit par lui remédié, d'eh donner
avis à sa dite Majesté.

Le 24 Février 1673*Il), une déclaration
du Roi abolit le droit de remontrances
des parlements en ne les- permettant gue
dans la huitaine et après l'enregistrement.
On le verra, rOrdonnance de 1667, enre-
gistrée au ConseilSupérieur en 1678, con-
tient te délai de huit jours pour les re-
montrances.

Le 6 Mars 1673 (2), un meurtrier est
condamné par le Conséil à être rompu
vif, pendu et étranglé, et jeté sur une roue
pour y demeurer sept heures, et son corps
être ensuite porté sur les fourches patibu-
laires jusqu'à parfaite consommation.

Le 23 Mars 1673 (3), le Comte de Fron-
tenac fait des i:èglements de police.

En Mars 1673, le roi rend sa célèbre
OIdÉnnne , hu le c dA né.r

rIUutç o UE a LI c1ur.-; sç r m g

ciants et des marchands. I. le Protonotai-
re Perrault (4) reconnalt-que cette Ordon-
nance était en force dans la colonie. Gar-
neau semble laisser crqire (5) qu'à défaut
de lois à l'égard du commence, cette Or-
donnance'fut inàtroduite en vertu d'une

disposition générale de l'édit de création
du Conseil Souverain en 1663 et qu'elle
devint par le fait et la coutume la loi
u pays. Cet historien n'indique pas
uelle est cette disposition générale ser-
-ant d'introduction à l'Ordonnance du

conqmerce, ou à toute autre Ordonnance
de ce genre. Il ne faut pas oublier que
Colbert poursuivit son œuvre de codifica-
tion, non seulement dans les lois civiles,

(1) Daits. Jurmdeveegénérale, i.22L

.2) Jugements et dé beratondu osueiHSupérieur.
Registre A. Tome I, h. lem

(4) Exraits ou Précédents Ure des Regisres de la
Prévlé de Qaébec. Oboervatnuplmlnsnres.

(5) Tome 1, i.
Moresu de 8ant Méry, 1, .
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criminelles et judiciaires, mais encore
dans les lois commerciales. L'Ordonnance
de commerce devait étre en force dans
la colonie, parce qu'elle ne raIàait que re-
produire les lois çxistantes avant la créa-
tion du Conseil Supérieur. Cette Ordon-
nance est l'un des plus beaux monuments
du droit monarchique (1).

Le 29 Mai 1673 (2) le Comte de Fronte-
nac donne à M. Tilly une commission pour,
commander àQuébec en son absence.

Le même jour, le Gouverneur donne -

aux Pères Récollets une concession de
ecent six arpents à Notre-Dame des An-
ges.

Le 13 Juin 1673 (3), le roi punit de inort
ceux qui vagabondent et ('ourent les bois,
sous prétexte de chasser et de faire le Com-
merce de pelleteries. Les habitants ne
peuvent sans permission abandonner leurs'-
maisons et vaquer dans les bois plus de
vingt-quatre heures.

Le Il Septembre 1673 (4), le Conseil légi-
time les enfants de Pierre Picher et Cathe-
rine Durand et les rend habiles à. succé-
der. Picher avait laissé en France sa fem-
me, Marie Lefèbre. Il apprend par une
lettre de son frère que sa femme est morte
et il se remarie avec Catherine Durand,
de qui il a trois enfanté. Plus tard, il ap.
prend que sa femme Marie Lefèbre est
vivante. Il retourne en France la cher-
cher et elle meure en route. Sous ces cir-
constances, le Conseil avertit le grand
Vicaire de l'Evêque d'attendre les déci-
sions du Conseil pour réhabiliter aucunes
personpes par contrat de mariage en
matière semblable.

Le 26 Septembre 1673 (5), le Comte de
Frontenac rend une Ordonnànce contre
les coureurs des bois.

(1) Dans, Juisprudenoe généraie, 1,240.

(2Eegistrepaconene supérieur,J, s&

(Edit et iineý ,M, 3
<) Id., II, 3. .

(5) Eegistres du Coneeli supérieur, I as0.



LE DROiT CIVIL CANADIEN'

En 1673, Frontenac écrivait que « le roi
entendait qu'on ne regardât plus les sei-
gneurs que comme des engagistes et des
seigneurs utiles » (1) voulant par là que le
seigneur ne fut qu'une éspèce de fidéicom-
missaire. En effet, il n'avait de titre à la
seigneurie et il ne pouvait conserver ce
titre qu'à la condition expresse et formelle
qu'il concédât à des taux fixes. Plus nous
avancerons dans l'histoire plus nous re-
marquèrons'que cette bâse primitive a
disparu insensiLlement au proft du sei-
gbeur et au dépens du concessionnaire.

Le 5 Décembre 1673 (2), le Conseil dé-
fend à toutes personnes de retirer- ou
prendre à leur service aucun domestique
sans congé.

Le 29 Janvier 1674 3), le Conseil adopte
un règlément, qui ordonne que. les bous-
solles des arpenteurs soient réglées par un
professeur de mathématiques. Après cela,
les arpenteurs poseront quatre bornes en
la grandë place de la basse-ville de Qué
bec, savoir: deux bornes sur le mont-de-
vent Nord-est et Sud-ouest, et les deux
autres sur celui du Sud-est au Nord-
ouest, pour éviter les changement qui
pourront arriver à l'avenir par la -aria-
tion de l'aimant.

La commission que M. Perrôt avait
obtenue pour la charge de Gouverneur de
Montréal, était révocable, et le tenait sous
la dépendance des seigneurs, (le sémi-
n'aire de St Sulpice), toujours en droit de'
le remercier, s'ils n'étaient pas satisfaits
de sa conduite. A peine fut-il arrivé dans
le pays qu'il chercha le moyen de se sous-
traire en partie à cette dépendance, en
faisant solliciter par M. Talon des lettres
du Roi'pour le même gouvernement. Il
obtint une commission royale, le 14 Mars
1671, soumise à l'autorité du Roi et à
celle des seigneurs de l'île de Montréal;

(1) Dépêche du 13 Novembre 1673. Documents de
Paris, 2e Série.

(2) Edits et Ordonnances, 11, 53.

(3) Id.

laquelle fut présentée et lue dans le gou-
vernement de Montréal, conformément à
l'usage. Il avait établi au dessus de Mont-
réal un entreôt pour le commerce des
pelleteries et le trafic des boissons, à une
île qui porta et porte encore'son nom,
l'le Perrot, et dont 'il avait obtenu la
propriété et la seigneurie de l'Intendant
Talon. Il faisait en son nom ce commerce.
et ce trafic, et prétendait se soustraire de
la dépendance dés seigne.urs, et, comme
dit LaHontan, avec deux mille écus d'ap-

-pointement, il trouva le moyen d'en ga-
gner cinquante mille.

Uniquement chargé par les seigneurs
et par le Roi du gouvernement de l'île de
Montréal, il s'attribuait néanmoins le droit
de juger les différends des 'particuliers,
qui avaient recours à lui, quoiqu'il fut
entièrement étranger à la jurisprudence(l1

Des citoyens se réuniren t pour charger
l'un d'entre eux de se rendre auprès de
M. Perrôt et lui faire des remontrances
sur sa conduite. M. Perrôt fit emprisonner
le juge Migeon, qui avait été ainsi délégué
auprès de lui. Après plusieurs entrevues
des seigneurs avec M. Perrôt, M. Migeon
fut élargi.

Frontenac apprenant cela, fit assembler
le Conseil extraordinairement, afin de pren-
dre l'avis des membres sur ce qu'il devait
faire en présence d'un acte d'insubordi-
nation, qu'il regardait comme un attentat
à l'autorité royale ; et le substitut du pro-
cureur-général fut chargé de commencer
l'instruction sans délai, avec ordre de se
transporter à Montréal, si c'était qéces-
saire (2). Perrôt vit à ce début que l'affaire
prenait une tournure plus sérieuse qu'il
n avait pensé. fl commença à regretter sa
vivacité et descendit à Québec pour con-
jurer l'orage; mais il ne fit qu'avancer sa
disgrâce. Il fut arrêté et enfermé au châ-
teau Saint-Louis, où il resta plus d'un an

(I) L'abbé Fainon,1II, 456.

(2) Jugements etdélbérations du ConseilSupérieur,

Registre A,', T, 185.

a
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prisonnier. Lorsq'u'il se vit en la puissance
du chef qu'il avait offensé, il reprit sa
première attitude et refusa de reconnaître
son autorité ainsi que celle du Conseil
Souv.erain pour le juger (1).

Le 14 Avril 1674 (2), le Conseil ordonne
de joindre au procès de M. Perrôt celui
de M. de Brucy, accusé de contraventions
aux ordonnances du Roi.

Le 14 Mai 1674 (3), Colbert écrivait à
de Frontenac:

«Sa Majesté veut aussi que vous conti
nuiez à exciter les Jé,suites, les Récollets,
le Séminaire de Montréal de prendre de
jéunes sauvages pour les nourrir, les en-
tretenir à la foi et les rendre sociables
avec les français.

«A l'égard du Sieur de Villeray, Sa Ma-
jesté a toujours reconnu que c'était celui
de tous les habitants du Canada qui était
le plus accomodé et qui s'appliquait le
plus au commerce et même qui.avait déjà
des vaisseaux en mer, qui avait donné
,ommencement ati commerce avec les
Isles de l'Amérique. Et comme Sa Majes-
té nous a toujours fait connaître qu'il n'y
avait rien de plus important et de plus
nécessaire que ces sortes d'établissements,
aussi ceux qui s'y portent devront assuré-
ment avoir le plos de part en notre confi
dence et en vos bonnes grâces afin que
par le favorable traitement qu'ils rece-
vront de vous ils fussent conviés à aug
menter ce commerce et que leur exemple
excitât les autres à s'y porter. C'est assu-
rément l'ordre et la règle que vous de-
vriez tenir et quoique vous trouverez quel-
ques défauts en ces sortes de gens, il faut
les dissimuler et les souffrir parceque le
tien qu'ils peuvent faire excéde infini-
ment le mal, et puisque la compagnie
avait donné au dit Villeray la commission

(1) Garneau I, 21&.

(2) Jugements et délibérations du Conseil Superlepr,
Registre A, T.1, folio 18a

(3) Corresponance eofele de e verneurs, Ar-
chives de Paris, i,23.

de recevoirles droits de dix pour cent
vous ne pouviez eviez pas donner

e à un autre, squsprétexte que
le dit Villeray est attaché aux Jésuites. »

Le 17 Mai 1674 (1), Colbert écrivait en-
core à Frontenac:

«Sur la demande que les Jésuites nous
font de Continuer leurs missions dans les
pays éloignés, Sa Majesté estime qu'il
serait beaucoup plus avantageux pour le
bien de la religion et pour celui de son
service de s'appliquer à ce qui est proche,
et en même temps qu'ils convertiront les
Sauvages, les attirer dans une sòciété ci-
vile, à quitter leur forme de vie avec
laquelle ils ne peuvent jargaisgeveilir
bons chi-étiens, Sa Majesté Westime pas,
toutefois, que ces bons pères doivent être
gênés dans leurs fonctions. Elle désire
seulement que vous leur fassiez connaître
et que vous les excitiez doucement à ce
qui est en cela les sentiments de Sa
Majesté.»

Le 13 Juin 1674 (2), M. Perrôt présente
une requête au Conseil, tout en protes-
tant qu'il ne reconnait pas le Conseil
comme son tribunal; cette requêteend à
récuser spécialement M. du Tilly, parce
que son neveu, M. de la.Nouguière, ayant
été nommé au gouvernement de Mont-
réal, il a tout intérêt à le condamner,
afin de conserver le gouvernement à
son neveu. Comme on doit le penser,
cette requête contenait aussi une récu-
sation générale contre les membres du

Conseil et spcialement contre M. le comte
de Frontenac. Après que -le Gouverneur
et M. du Tilly, ainsi spécialement récusés,
se furent retirés, le Conseil déclara les
causes de récusation frivoles et inadmis-
sibles et passa outre, en enjoignant à M.
Perrôt de ne plus se 'servir des ternies
injurieux contenus dans sa requête.

(1) Correspondance ofmcielle des Gouverneurs, Ar-
chives de Paris, 1,24.

(2) Jugements et délibérationsdu ConseilSupérieur
Registre A, folio 195.
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Le 14 Juip 1674, k Dollier de Cauon

'auteur présumé de l'ilistore du ont

rél,supérieur du séminaire de Montréal,
ayant été assigné comme témoin dans

cette affàire et se trouvant.indisposé, le-

Conseil nomme deux de ses membres pour
aller rexaminer au séminaire de Québec,
où il se trouvait dans le moment.

Perrôt avait pris à partie Frontenac,
sur le motif qu'il était son ennemi per-

sonnel, et il avait récusé trois membres

du Conseil, MM. du Tilly, de Peiras et

de Vitray (1).Il avait été question au Con-

seil de suspendre l'instruction en rpieon

de cette prise à partie et des récusations et

de décider immédiatement sur l'incident;
sinon 'de continuer l'instruction et de

joindre au dossier les moyens de la prise

à partie et des récusations, et d'envoyer.
le tout au Roi. L'arrêt du 6 Septembre
1674 (2) adopte ce dernier'mode.

Parmi les moyens de Perrût pour pren-
dre à partie Frontenac et récuser les

membres du Conseil, se trouvent· les
suivants:

Perrôt représentait que, se trouvant ac-
cusé directement par le gouverneur, qui
était son ennemi persoinnl, il ne pouvait
consentir à mettre son sort entre les mains
d'un tribunal dont ce gouverneur était le
président ; qu'en outre, plusieurs dEs Con-
seillers étaient intéressés à sa perte, par-

ceque la pemonne nommée pour le rem-
placer dans le gouvernement de Montréal,
était leur proche parent, ce qui expliquait
leur acharnement contre lui; que pour
ces raisons il récusait nommément M. de
Frontenac et tous les membres dont il ve-
nait de parler, et en appelait au Conseil
d'Etat aàParis.

Dans l'audience du 3 Septembre 1674(3),
les membres du C6nseil se trouvant tous

(1) Jugements et dellbrations dn conseusuperieur,
Registre A, séance du JIjuin 1674.

(2F Edits et Ordonnances, I, 84.
(8).Jugementa et denbeatons du coneutsperleur,

Registre A, Tomel, 2.

séparément récusés, le substitut du Pro-
cureur-Général conclut qu'ils ne ieuvent

juger les causes de récusation *les uns

pour les autres et suggère de se retirer
pour être remplacés par d'autres au nom-

bre de cinq; ce qui est adopté. Le Consil
composé de cinq juges ad hoc, est de nou-

veau récusé par M. Perrôt ; mais les cau-
ses de récusation sont rejetées.

Perrôt pasa en France, et fut mis à la

Bastille pour servir d'exemnple et pour sa-
tisfaire l'autorité royale qu'il avait bles-
sée. Il reconquit néamoins les bonnes
grâces du ioi et revint dans la colonie..
Sa parenté avec Talon avait contribué
beaucoup dans cette réconciliation t).

Pendant que M. Perrôt était empri-
sonné au chateau Saint Louis, un ami
trop zélé se chargeait d'envenienr .la
lutte. Préchant le jour de Péques dans
l'église paroissiale de Montréal, l'abbé de
Fénélon, frère du célèbre archevêque de
Cambray, l'auteur du Télémaque, pro-
nonça quelques phrases qui.déplurent aux
amis de M. de Frontenac. Ce dernier, in-
formé de ce sermon, en fit demander une
copie collationnée. a J'ai prononcé.mon
discours devant deux cents pezionnes, ré-
pondit celui-ci, qu'on les interroge si lon
veut. Quant à moi, si je suis innocent, on
n'a rien à me demander, si je suis cou-
pable, ce que je nie formellement, on n'a
pas droit de prétendre que je travaille à
ma condamnation.» Sur le refus qu'il,fit
de livrer son sermon, il fut assigné à
comparaitre devant le Conseil Supérieur-
il y fut traduit le 21 Août (2).

Le 5 Septembre 1674 (3), M. de.Fénélon
ayant récusé les Conseillers de Peiras et
de Vitray, leConseilfit mander les bieurs
Chartier et Boyvinet pour suppléer le
nombre des juges et juger les causes de
récusation. Il recusa les deux juges ad hoc

(1>Garneau, I, slå

(2) gisb6 Far ai, Il, 9.

(a> Ju 0646taIhironadaSUn UpEfre,
Registre A.
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sans motiver les causes de récusation. Le

Conseil lui enjoint de les donner et de dé-

poser au greffe une copie collationnée de

son sermon, avec certificat et paraphe
des ecclésiastiques du Séminaire de Mont-

réal. Les Conseillers de Villeray et Dau-

teuil sont nommés pour juger des causes

de récusation contre les Conseillers de

Peiras et de Vitray. Dans la iéance

du· 10, l'abbé de Fénélon déclare que
la seule cause de récusation qu'il a

contre MM de Villeray et Dauteuil, c'est

qu'ils avaient été choisis par le gouver-

neur, ce qui les rend incompétents, car

le gouverneur est sa partie et sdn en-

nemi. MM. de Villeray et Dauteuil, s'é-
tant retirés, le Conseil rejette cette récu-

sation et déclare qu'ils demeureront juges

des causes de récusation contre MM. de

Peiras et de Vitray. Le gouverneur est

'd'opinion que ces causes sont injuritfuses

et inadmissibles. MM. de Peiras et de Vi-,

tray se rangent e l'opinion du gouver-

neur. Quant aux causes de récusation con-

tre lui, le gouverneur dit que M. de Féné-

Ion dénature ses intentions; ce qu'il a fait

a été pour se conserver l'autorité que le

Roi lui a commise;il ne pense pas que

quelqu'un doit être reçu à le pr dre à

partie, lorsqu'il s'agit du service'du roi

et de l'intérêt public et que si on y était

reçu, ce serait un moyen pour ceux qui

conunettent des crimes d'en éluder la pu-

nition en proposant des moyens de récu-

sation contre les officiers du Conseil. Il

fait appel au Conseil pour déclarer s'il a

cherché à intervenir dans ses délibéra-

tions autrement que pour faire connaître

ses réponses aux causes de récusation. Le

gouverneur et MM. de Peiras et Vitray se

retirent de raudience. Le Conseil se dé-
cide à demander à Sa Majesté si legouver-
neur président au Conseildoit tre compris
dans l'art. 16 du Titre 24, et s'il peut être

pris à partie par l'abbé de Fénélon. Le 17
Septembre les Conseillers de Tilly et Du-
pont sont nomméscommissairespour faire
l'instruction du procès. Dans cette même

séance, le gouverneur accuse le Conseil-

ler Villeray de se concerter avec l'abbé

de Fénélon, ce qu'il avoua et se retira du

Conseil.

Le 21 Août 1674 (I), M. de Fénélon

comparait au ConseiL Dès son entrée

dans la salle il s'approcha ·d'un siége,
comme pour s'asseoi-. M. de Frontenac

prit aussitôt la parole et lui dit qu'il de-

vait rester debout pour entendre dans
cette position ce que le Conseil avait à lui

demander. De son côté, M. de Fénélon

s'esseyant, lui répondit qu'il ne voulait

pas déroger aux priviléges que les Rois

donnaient aux ecclésiastiques de parler

assis et couverts. Le Gouverneur lui dit

qu'il y avait une grande distinction à faire

entre des ecclésiastiques mandés pour

donner des éclaircissements et des ecclési-
astiqlues accusés de crime. L'abbé de Féné

Ion enfonça son chapeau sur la tête et se
mit à se promener dans la salle. Dans le

cours d'une cônversation assez animée, il

dit que le crime dont il était accusé, n'exis-
tait que dans la tête du Gouverneur. M.

de Frontenac lui reprocha sa grossièreté.
M. de Fénélon continuait toujoursà se
promener et mettait son chapeau, se 'en-

fonçant sur la tête à plusieurs reprises, et

retroussant sa soutane en signe de défi (2).

Le Gouverneur. lui dit de sortir ; il
demanda si c'était un ordre du Conseil.
M. de Frontenac répondi& que le Conseil
parlait par sa bouche. L'abbé récusa le
gouverneur et demanda qu'il se retirât du
Conseil, imitant en cela M. Perrôt. Le
Conseil lui ordonna de produire, sous pei-
ne de saisie de son temporel, le jeudi sui-
vant, sesmoyens de récusation contre M.
de Fron tnac et le retint en prison sous

la garde d'un huissier (3). Au jour indi-
qué, il récusa non seulement le gouver-

(1) Jugemenset DêUberatons du Consa Supê-
rieur. RegistreA.

<S earnemn, s.
(8) Jugements et DGlibGrations du C. E., 21 Aoat

Cbarlevoix, ,461.
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lieur, mais le Conseil en entier, ne vou-
lant être jugé que par son Evêque.

Voici les termes mêmes de la déclara-
tion de l'abbé de Fénélon, lue, le 23 Août
1674 (1), devant le Conseil Supérieur. aJ'ai
comparu mardi dernier au Conseil, quoi-
que je ne le reconnaisse pas mon Juge et
et que je l'aie protesté plusieurs fois, pour
déclarer que mon affaire était pendante
à l'officialité, qui m'a remis par devant
mon Evéque, comme il parait à la requête
que j'ai en main; mais eomme on s'arrêta
à un incident imprévu, je né pus faire ma
déclaration. Je la fais maintenant sous les
mêmes protestations et sans prétendre dé-
roger aux priviélges des ecclésiastiqués, di-
sant que je ne puis, ni ne dois répondre au
Conseiljusqu'à cequej'aieétéjugé par mon
Evêque et qu'il m'ait renvoyé au Conseil,
si le cas le demande. Je déclare donc que
je ne reconnais pas le Conseil pour mon
juge en cette affaire, mais mon Evéque,
et que tout ce que le Conseil a fait ou fe-
ra est nul, jusqu'à ce qu'il soit mon juge
compétent, pour lors je répondrai dans
les formes, si j'bn dois observer d'autres
que celles que j'ai tenues, et dirai les rai-
sons pour lesquelles j'ai allégué que Mon-
sieur de Frontenac est ma partie. Voilà
ma déclaration et tout ce j'ai à vous dire
dans l'affaire dont il s'agit, dont je deman-
de acte. Fait à Québec, ce vingt-troisième
Août mil six cent soixante-et-quatorze.

(Signé,) «SALAGNAc FÉNÉLON.»

Après avoir fait retirer M. de Fénélon,
le Conseil assigne M de Bernière pour
donner les informations nécessaires sur
l'officialité et le pouvoir et la juridiction
qu'il prétendait exercer, l'assurant qu'il
s3rait reçu avec tous les égards dus aux
Ecclésiastiques- assignés par les Cours
Souveraines. M. de Bernière refusa par
trois fois consécutives. La quatrième fois,
au lieu de&o raître comme partie as-
signée, il preiidn siège au Conseil, pré-

(1) Jugements etdélibérations du Consei Supérieur,
Registre A, folio 2

textant qu'en l'absence de l'Evêque, il a
droit à un siège comme grand-vicaire
et premier ecclésiastique de son clergé, il
refuse encoîe de donner les éclaicissements
voulus, à moins que le Conseil ne consen-
te à lui donner cette place. Dans la séance
du 27 Août 1674 (1), M. de Bernière éta-
blit sa prétention de siéger au Conseil et
cite le cas de M. de Lauson, grand-vicaire,
comme président. Il consént à donner les
éclaicissements demandés à M. de Fronte-
nac ou aux membres du Conseil person-
nellement. Le Conseil lui enjoint de com-
paraître et de répondre. M. de Bernière
i épond,'mais le Con'seil n'accepte pas cette
réponse et lui fait défense d'en agir ainsi
à l'avenir. Nouvelle injonction à M de
Fénélon de produire son sermon.

L'abbé Faillon (2) nous dit que si le
grand-vicaire (3) avait voùlu, il aurait pu
mettre la Ville de Québec en interdit,
pour avoir, le Conseil, procédé à faire le
procès à un prêtre; mais qu'il ne l'a pas
fait pour le bien de la paix.

M de Fénélon, voyant que le Conseil
persistait à le juger, changea de tac-
tique ; au lieu de le récuser en entier,
il les récusa en détail et prit chaque
membre à partie. Il multiplia les procé-
dures à l'exagération. M Rémy, un
autre ecclésiastique, avait été assigné
comme témoin ; il refusa de comparai-
tre, ne reconnaissant pas la juridiction du
tribunal-et déclarant n'avoir à répondre
qu'à son Evêque. Il fut condamné à
payer plusieurs amendes pour ses refus
réitérés de comparaltre; mais il n'enpaya
aucune de peur d'excommunication (4).
Le Conseil s'appuyait sur le titre sixième,
de l'Ordonnance de 1667, pour faire com-

(1) Jugements et délibérationsdu Conseilsupérieur,
Registre A, biMo M

(2) Tome UI, 517.
J/abbé Ferland, 4, 1.
(8) Le grand-vicaire n'était autre que ce même M.

de Berniére, aussi entêté que le fut M. de Fénélon
4 ne pa reconnaltre l'autorité du Conseil Supérieur.

(4) L'abbé Falon, , .M
L'abbé Ferland, I, 100.
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paraître M. Rémy, ce dernier répondait
que l'article en question ne se rapportait
qu'aux Religieux et qu'il était ecclésiasti-
que.

M. Rémy. comme M. Morel, s'appuyait
sur l'article 22 de l'ordonnance de Mou-
lins, pour son ronvoi à l'officialité, et sur
l'article 3 du Code Criminel pour ne ren-
dre justiciables de ce tribunal que les re-
ligieux (1).

Le 28 Juin 1674 (2), M. Jean Du-
douyt, se disant promoteur en la pré-
tendue officialité de Québec, présente une
requête au Conseil, demandant que M.
Morel soit rendu à ses juges ecclésiasti-
ques. Chacun des Conseillers donne son
avis par écrit séparément et le résultat
de la délibération est de rejeter la requé-
te de Dudouyt tout en exigeant la preuve
de sa prétendue qualité de promoteur.

Outre ces fins de non recevoir, les pro-
cédés d'assignation et de comparution
étaient aussi entachés de nullité absolue
d'après M. Rémy et M. Dollier, le supé-
rieur. M. Rémy fut condamné à 10 livres
d'amende (3) pour avoir refusé de compa-
raitre. Il en fut de même pour M. Fran-
cheville et M. Thoma;s Morel, deux autres
ecclésiastiques. K Rémy fut encore con-
damné à 50 livres (4).

Ddns l'audience du 26 Septembre 1674
(5) M. le Comte de Frontenac, injurié par
M. de Fénélon, demande au Conseil s'il
a empêché la liberté des suffrages des
membres ou s'il leur a demandé autre
chose que de rendre justice, et le Conseil,-
après qu'il se fut retiré lui rend témoi-
gnage de sa conduite intègre et juste (6,.

(1) Jug. et Délub. du C. 8. Registre A, tome 1, folio
280.

id., 20. Arrêt du JS Juin 1674.

(2) Id., folio 284

(8) id., foilo/OS.

(4) Id., folio 09.

(5) Id., folio 2 .

(6) Id., Io 212.

Poussé a bout et perdant patience, le
Conseil récusé en gros et en détail se dé-e
cida ý faire de cette affaire et de celle de
M. Perrôt, un seul dossier et l'expédia au
Roi, ainsi que les deux turbulents. Com
me on l'a déjà dit, M. Perrôt fut enfermé
à la 14astille. Quant à M. de Fénélon, il
lui fut défendu de retourner au Canada.

M. de Frontenac venait de déplaire à un
abbé, M. d'Ursé, dont la cousine germaine
devait épouser le fils de Colbert. Le minis-
tre se formalisa et la conduite du gouver-
neur fut trouvée trop sévère, par Colbert.
L'abbé d'Ursé s'était rendu en France, en
grande partie, dit l'abbé Faillon, pour
faire faire le procès de M. de Frontenac.
il-n'en-résulta aucune autre censure pour
ce dernier. Quant à M. de Fénélon, le
Supérieur du Séminaire de Paris, M. de
Bretonvillier, écrivait à son sujet, aux
Ecclésiastiques de Montréal: « Je vous ex-
horte tous à profiter de l'exemple.de M. de
Fénélon. Pour s'être trop intrigué dans le
monde et mêlé de ce qui ne le regardait
pas, il a gâté ses affaires et a fait tort à
celles de ses amis, en voulant les servir.
Dans ces sortes de matières, qui ne regar-
dent que des démélés particuliers, la neu-
tralité sera toujours pprouvée. Mais de
quelque valeur qu'elles soient, quand on
continura à ne point manquer au respect
et à la soumission qui sont dus aux puis-
sances, les plaintes seront toujours ici ae-
surément écoutées et elles n'auront ja-
mais qu'une bonne issue » (1).

Le Roi nomme, le 9 Mai 1674 (2), M.
Réné Louis Chartier de Lotbinière, con-
seiller au Conseil Souverain.

Le 26 Mai 1674 (3), M. d'Auteuil est
nommé Procureur-Général du ConseilSou-
verain.

Le 33 Juin 1674 (4), le Conseil con-

(1) L'abbé Fanilon, III,581.
L'abbé Brasseur, IJe.

(2) Begistres du Conseil Supé'ieur, I. 3à

(8) Id

(4) Jugementa et délbéraUons du CouiselSupéreur,
Begistre A, folio 192.
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damne un coureur des bois à être pendu
et un autre à l'amende honorable et au
bannissement.

Le 3 Septembre 1674 (1), par une Déli.
bération de la Compagnie des Indes Occi-
dentales, les Jésuites font confirmer les
Lettres-Patentes du Roi du mois de Juillet
1651, dont nous avons déjà parlé. Cette
délibération accorde en outre aux Jésuites
une exemption de droits tant pour le pré-
sent que pour Pavenir, sur leurs mar-
chandises tant en sortant qu'en arrivant.
Il leur est permis de construires mou-
lins et des engins à sucre, d'avoir des es-
claves, des engagés et des domestiques,
qui sont exempts de toute charge, même
de la corvée d'une urgente nécessité. Ils
sont maintenus dans liur droit de chasse
et de pêche, à l'exclusion de tous autres.
Ces avantages sont en récompense de leurs
efforts pour convertir les Nègres et les
Indiens et pour instruire les Français.

Le er Octobre 1674, Clément X établit
un évêché à Québec, qu'il donne à M. de
Laval,évêque de Québec. Les négociations
pour l'obtention de cette bulle avaient
commencé en 1657. Elles sont restées pen-
dantes jusqu'en -662. Le 14 Décembre (2),
le Roi avait écrit de nouveau à Rome
pour l'expédition des bulles. Mais .cette
affaire devenant encore suspendue, il
écrivit, le 28 Juin 1664, à M. de Créquy,
son ambassadeur extraordinaire (3), ainsi
qu'au Pape lui-même pour faire de nou-
velles instances.&... s Nous avons lieu de
nous en promettre encore de plus grands
succès, s'il plait à rS teté de lui

-perme continuer les mêmes fonc-
tions en qualité d'évêque du lieu, en éta-
blissant þour cette fin un siège épiscopal
dans Québec\; et nous espérons que Votre

(1) Moreau de sain.NMry, 1, 22.
(2) Archives du min tère des asMres étrangères,

voL 2. Brae, Tome LX I, 2e pièce.
L'abbé Famon, lu, 42.

(8) Archevèché de QuébS. Léte du Roi, 28 Juin

Garneau,.I,-14

Sainteté y sera d'autant mieux disposée
que nous avons déjà pourvu à l'entretien
de l'évêque et de ses chanoines, en con.
sentant à l'union perpétuelle de l'abbaye
de Maibec au futur~évêché. C'est pour-
quoi nous la supplions d'accorder, à l'E-
véque de Pétrée le titre d'Evéque de Qué-
bec, à notre nomination et prière, avec
pouvoir de faire en cette qualité les fonc-
tions épiscopales dans tout le Canada.»
Le Roi écrit à son ambassadeur: « J'ai
approuvé et loué tout ce que vous avez
dit au Pape touchant la création d'un
évêché à Québec, et puiylu'il nous a été
accordé cette grAce, il faudra veiller à'ce
que, dans les expéditions, mon droit à la
nomination pour 'ce seige ne soit pas ou-
bliée (»).

Chaque fois qu'il est parlé de M. d
Laval, dans les arréts du Conseil, ou dans
les actes du Roi, il est toujours qualifié.:-
a nommé par Sa Majesté premier Evêque de
ce pays, lorsqu'il aura plu à notre Saint-
Père le Pape d'y en établir un» 12).

L de Laval se sert aussi des mêmes
expressions, et se reconnait nommé par
le Roi (3).

D'après l'abbé Faillon (4),.-le projet de
la Bulle déclarait que l'Evêché de Québec
dépendrait immédiatement du Saint Siége,
et que le Pape en instituerait Evêque M.
de Laval, sur la nomination du Roi, par
droit' de patronage, dont ce prince jouis-
sait en vertu d'un privilège apostolique.

Le Père Charlevoix (5) explique ces
mots: dépendre immédiatement du Saint-
Siége. Il écrit, sous la domination fran-

(1) Archives des aires étrangères Paris, BorMe,
vol. 161, pièce 128e. Lettre de I. de Crequy, du 17
Octobre 15e

(2) Edits et Ordonnances, 1, 35.

(8) rd., S.
Garneanu, , 178.

(4) Tome I, 45.

(5) Tome 1,40a
L'abbé Ferland, U, 102,
L'abbé Brasseur, 3,10.
Garnesu, 1,3174.
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çaise, en.1744, et il dit à ce sujet : a Ce#faire ériger... Nous ne différâmes plus À
qui l'avait fait trainer-si fort en longueur, demander pour ce troupeau un pasteur,
est qu'il y eut de grandes contestations qui le conduisit dans la voie de l& reli-
sur la dépendance immédiate du Saint- gion, i'ous nous adressâmes au Chef de
Siège, dont le Pape he voulut point se UEglig% (14 t, toncourant à notre dessein
relâcher. Cela n'empéche pourtant pas que érigea, par.sa bulle du 1er Octobre 1674,
tEvché de QuWbec ne soit en quelque façon la dite église de Québec en église cathé-
uni au Cergé de France, en la manière de-dral. dont l'Evéque, par nous nommé,
celui du Puy, lequel relève immédiate-.érigerait un Chapitre. n
ment de Rome.» La Déclaration de 1682, qui a réaffiré

M. de Laval alla en France pour cher- les Ibertés gallicanes, est de huit ans,
cher ses Bulles, avec la résolution de ne posté.*ure à la noination de M.de
reparaltre au Canada qu'Evéque titulaire. Laval.Lrsque nous avona eu à parler dij

La difficulté qui faisait retarder ces Concordat de 1515 à Bologne, ratifié à
Bulles est expliquée dans la lettre du Roi Rome en 1516, il-a été dit que cet acte
à son ambassadeur du 15 Décembre solennel attribuait.au pape, l'institution
1673 (1) : « Après avoir examiné le mé- pour les bénéfices électifs sur la présenta-
moire que vous m'avez envoyé sur les tion du roi, qui s'était réservé la nomma-
difficultés qui se sont trouvées dans l'ex- tion à tous les bénéfices: c'eskà-die, au
pédition des Bulles d'érection de l'Evêché roi, la nomination; au pape, linstitution.
de Québec, j'ai jugé à propos de vous Comme on le voit, M. de Lavai avait été
ordonner dene plus insister sur la de- nommé par le roi, et institué par le Pape
mande que vous aviez faite que cet évé Evéque de Québec, conformément, au
ché dépendit de l'Archevêché de Rouen, Concordat de 1515. Si on doutaiLun ms-
ou de quelqu'autre'de mon royaume.» tant, que lélection de cet Evéché a eu

Enfin, les Bulles furent accordées, le leuainsi, il suffirait de lire l'Approbation
10 Octobre 1674, et, le 23 Avril 1675, etR pourliion du
l'Evéque Laval préta serment de fidélité Séminaire de Québec à celui de Paris, où
au Roi en qualité de premier Evéque de le roi dit que c'est à sonj4tante prière
Québec. 'Evêque reconnait, dans les et sur sa nomination que.,Evéque a été
Lettres d'Uni du Séminaire de Québec nommé (1).
à celui de, Paris *2 que ces Bulles ont Voici les procédés d'installation de Mgr.

qétuiexsédiéesid sur la nomaion du ron o de Pontbriandi
Nous n'avons pas le texte de ce ser-

ment de fidélité ; -mais de recueil des
Edits et Orýdonnances contient le récit de
la nomination de M. de Lavai:

« Dès l'année 1663, dit le Roi (3), nous
y fîmes passer le sieur de Laval, Evéque
de Pétrée, que nous destinions à remplir
l' vetli que nous nous proposions d'y

Arebives du ministère des aMdres étrangères,
voL Rome, tome%, LxvII. p. 2n pièce

A a1Bane, III, 484.

(2) Edts etOramnan, I, W.
L'abbé FerIand, I1, iM
Utrnesu, I, r75.

<S> Eats et Ordonnances, .i •

Prestation du serment par l lustrissime et

Reverendissime Henri-Marie Du Breil de

Pontbriand, Evêque de Québec.

«Sire, Je, Henri-Marie Du Breil de Pon-
briand, Évêque de Québec, jure le très-
saint et sacré nom de Dieu et promets à
Votre Majesté que je lui serai, tant que
je vivrai, fidèle sujet et serviteur, que je
procurerai de tout mon pouvoir le bien
et le service de son Etat, que je ne me
trouverai en aucun Conseil, dessein ni
entreprise au préjudice d'iceux, et que,

) Edits et Ord1nnances, I; 84.
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s'il en vient quelque chose à ma connais- e bonné à Versailles, le dix-neuvième
sance, je le ferai savoir à Votre Majesté; jour dwtmois d'Avril, lan de grâce mil
ainsi, Dieu me soit en, aide, et ses Saints sept cent quarante-et un, et de notre
Evangiles par moi touchés. » règne le vingi-sixième.

(Signé, (Signé,) « Lois.s

L H. M. Du BREIL DE PONTBRIAND,

Ze6ue de QWUec.

Installation de t'fllustrissime et Rèvendis-

sime Heirj-Mfraie Du Breil de Pontbriand

à lEvéché de Québec.

«Louis, par la grâce de Dieu, roi de
Fraice et de Navarre, à nos amés et
féaux conseillers, les gens de nos comptes
à Paris et à tous autres sous-officiers et
justiciers qu'il appartieh'dra" salut:

« Ayant fait voir, en notre Conseil, les
bulles et provisions apostoliqueg de l'E-
vêché de Québec, octroyées à notre amé
et féal'conseiller en nos conseils, lé sieur
Ienry-Marie Du Breil de Pontbriand, et
ne s'y étant trouvé aucune chose con-
traire ni dérogeante à nos droits, indult,
concession et concordat d'entre le Saint-
Siége et notre royaume, ni aux priviléges,
franchises et libertés de l'Eglise Gallicane
nous avons admis le dit sieur Evêqu a
nous prêter le serment de fidélité q 'il
nous devait à cause du dit évêché ai i
qu'il paraît, par le certificat -ci-attach
sous le contre-scel de notre chancellerie;
a ces causes, nous l'avons mis et installé,
mettons et installons, par ces présentes,
signées de notre main, en la pleine, libre
et paisible jouissance des biens, fruits et
revenus du dit évêché.

«Si yous mandons, qu'en faute du dit
serment non fait, ils étaient mis et saisis
en notre min, vous ayez à lui en faire,
comme nous faisons dès à présent, main
levée et délivrance, à la charge, néan-
moins, de nous rendre la foi et hommage
pour les terres q1i'il tient, rele'Vant de
nous, et d'en donner des aveux et dénom-
brements dans' le temps porté par nos
ordonnances, si fait n'a été ; car tel est
notre plaisir

Le Roi; pour doter l'Evêché de Québe-
et le Chapitre de la Cathédrale, y fait
réunir les deùx man*s de l'Abbaye de
Maubec ; et M. de St. Valiér, successeur
de M.Ple Laval, a -encore obenu depuis,
la rénnioû de l'Abbaye de Benevent, par-
tie à l'Evéché e -partie au Chapitre. Le
défaut d'argent, pour payer les~Bulles,
obligea M. de Laval à passer en France
pour demánder au Roi d'y satisfaire,
ce qu'il obtint en 1674 (1).
. L'atgent étant très-rare dans la colonie,

le Conseil permet, le 27 Septembre 1674(2),
d'offrir, en paiement de toutes dettes, des
peaux d'orignal au prix ordinaire.

Le 5 Novembre ·1674 (3), le Conseil ac-
corde une, somme de dix livres à'un
charpentiér pour la construction d'une
potence, à laquelle un nommé des Essarts
fut pendu en effigie.

Le 14 Novembre 1674 (4), M. de Fron te-
nac écrivait au Roi:

«Je me suis acqu4té de l'ordre par le-
quel vous me prescrivez de continuer à
exciter lesJésuites, le Séminaire dé Mont-
réal et les Récollets à prendre de jeunes
sauvages pour les instruire à la foi et les
rendre sociables ; les deriiers ne de-
mandént pas mieux et s'efforcent de le
faire dans la mission de Cataracouy, où
ils feéont, assurément, des progrès. Pour
les autres, je leur ai don.né l'exemple et
fait voir, quand ils voudront se servir de
lenr crédit et du pouvoir qu'ils ont avec
les Sauvages, ils les rendront sociables e
auront de leurs enfants comme j'en ai.

(1) Charlevoix, 1, 40.
(2) nts et Ordonnanes,il, a.

(3) Jugements et délibérations du ConneU Supé-
rieur. Registre A. Tome I, fblio 21.

C orrespondan e oficielle des gouvqrneur. Ar-
chi4ves de Paris, 1, 257.
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« Mais. c'est une chose qu'ils ne feront
jamais, à moins d'y être absolument con-
traints; par les raisons que je vous ai
déjà mandées et qu'il est inutile de ré-
péter. 

. r'« Ils en useront de même à l'égard de
l'étendue àeurs missiois sur laquèlle
je leur ai parlé de la .sorte que vous
me l'avez ordonné, mais inutilement,
m'ayant déclaré qu'ils n'étaient ici que

pour chercher à instruire les Sauvages,
ou plutôt à tirer des 'castors, et non pas
pour être cunés des français.

« Ilsont.meme affermé depuis huit jours
et'retiré deux pères qu'ils ont toujours
eus à leur. habitation du Cap de la Mag-
deleine, qui est une des plus nombreuses
qui soient en ce pays, parce qu'il n'y
vint pas présentement assez de sauvages&
Et quand j'ai voulu représenter douce-
ment au père supérieur l'inconpûodité
où se trouvaient les habitants d'être sans
secours spirituels, il n'a pas hésité à me
dire, les raisons que je vous marque.
Cependant, a2rès avoir résolu de n'y
laisser aucun de leurs pères, les admoni-
itions charitables que je leur ai faites
les ont obligés, depuis quelques jours,
à chnger. de résolution, et le Supérieur
- est depuis venu trouver pour me dire
qu'ils en laisseraient un, mais je crois
que ce ne sera que pour cet hiver et
pour laisser passer le grand bruit que cela
ferait.

«Si les Pères Récollets étaient en plus
grand nombre, et qu'on les voulut em-
ployer, ils feraient assurément des mer-
veilles dans les missions, mais les deux
que v'oui me faisiez l'honneur deMe
dire que vous aviez encoré demandés,
l'année passée,,.ne0 vinrent point ni les
quatre de cette année que je crois avoir
été retardés par quelques mystères; l'en-
vie coinmènçant à être fort grande contre'
eux, quelque bonne mine qu'on le'u asse.

« Ils ont besoin..de bons sujets, d'être en
plus grand nombre, et que vous Aémoi-

gniez à monsieur l'Evéque que vous dé-
sirez qu'il ne les laisse pas inutiles et
les envoie dans let missions' prochaines
et éloignées.

«Le Supérieur qui vin, l'année passée,
est un très-graad .prédicateur, ce qui a
obscurci et donné ,un peu de chagrin à
ceu~X de ce pays qui ne sont pas assuré-
ment aussi habiles.

«J'auraisencorebeaucoupd'autrÉs choses
aous mapder, si je n'étais honteux de
la longueur de bette dépêche. et si mon
secitétaire'ne pouvait pas vous en infor-
mer, au cas que vous le vouliez apprendre.
Je vous dirai seulement qu'il n'y a pas
ici un Canadien, ce/ui serat une chose
très-nécessaire quand le Roi vof[dra faire
cette dépense, celle de deux interprètes,
l'un pour la langue huronne et l'autre
pour.l'algonquin, ne le serait pas moing,
afi de ne point passer par les mains dis
Jésuites quand on a à traiter avec les
Sauvages, et qu'on peut avoir des per-
sones fidèles et attachées auxinii'rêts
et au service 'du Roi, pour leur faire
tlire ce qui est à propos de leur faire

-entendre, et savoir aussi exaçtement leurs
réponses et leurs sentiments. » i

. La Compagnie des- Indes Occideitales
n'avait pas été plus heuieusie que la
Compagnie des Cent Associés. Les dé-
penses étaieit- devenues considérables par
la part qu'elle avait dû prendre dans la

guerre contre les Anglais >; elle pouvait
se dédómmager, à l'avenir, par sOn com-
merce et pa'r Pexploiation des immenses
pays qui' lui * avaient été cédés ; dais,
comme ces profits étaient éloignés et fort
peu assurés, les particuliers intéressés
dans la Compagnie auraient préféré Je.
remboursement de leurs avances. La Cour
se décida à les désintéresser, en faisant
droit à leurs justes réclamations (f).

(1) L'abbé Ferland, 11, 101.
Memdire des Commtenares nommds par les Rois

de France et d'Angleterre, Il, M9.
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En Décembre (1), le Roi rendit un Edit.
révoquant-a Compagnie. Il reconnait que
les pays, qui lui ont été"cédés, étaient,
à.cette époque, habités par plus de 45,000
personnes, gouvernées par. deux lieute-
nants-généraux, par huit gouverneus
particuliers et par quatre conseils, qui
jugeaient souverainement et en dernier
ressort. Par cet édit, la liberté pleine et
e>tière est accordée à tout le monde d'y
trafiquer. Les pays, cédés à la Compagnie,
sont replacés sous la Couronne de France.
Toutes les nominations faites par la Com-
pagnie sont confirmées jusqu'à ce qu'elles
soient remplacées. Le siège de la prévôté
et justice particulière de Québec est sup-
primé, et la justice y est rendue par le
Conseil en première-instance, ainsi qu'elle
l'était avant l'établissement de la Compa-
gnie.

La révocation·de la Compagnie en réu-

nissant la Nouvelle France au domaine
de la»Couronne, fMit perdre au gouverne-
ment du Canada la qualité de gouverne-
ment-propriétaire qu'il pouvait avoir eu
pendant Texistence de cette Compagnie,
et lui fait reprendre celle de gouverne-
ment·royal, qu'il a conservé depuis jus-
qu'à la fin de la domination française (2).

CHAPITRE VI.

1614-1008.

sEQQND GOUVERNEMENT ROYAL.

Diffcultés du Chapitre de Québec avec le
Gouverneur de Frontenac au sujet de la
préséance dans les processions. - Nomi-
nation de Notaires et Garde-notes. -
Etablissement du Séminaire de Québec.
- Le Conseil Supérieur est confirmé et
modifié.-Présidence du Conseil reven-

(1) Edits et Ordonnances, 1,74.
Moreau de Sainm-Mery, 1,288.

(2) Observations de Sir L. H. LaFontaine, 72 b.

diquée par le Gouverneur et l'Intendant.
- Banalité des moulins.- 0|lialité.
Concessions accordées par le Gouv.rneur
et lIntendant.'- Prevôté de Québec. -

, Etablissement du Séminaire de Montréal.
-Création de l'office de Prévôt de la
Maréchaussée.- Mercuriales tenues pour
régler let matières de police. - Juridic-

tion des Pr.ocureurs du Roi ou fiscaux.
- Confirmation de concessions aux Jé-
suites. - Ordonnance de 1667 ou Code
Civil. - Modifcations suggérées par le
Conseil Supérieur et confirmées par le
Roi. - Edit concernant les dimes et cures
fixes. -,-- Prohibition de la vente de leau-

de-vie.- Amnistie en faveur des Cou-
reurs des Bois.-Y. de la Barre rem-
place M.' de Frontenac comme Gouver-

neur.- M. de Meulles remplace M. Qu-
chesneau comme Intendant.-Déclaraion

du Clergé de 1682.- Réaffrmation des
libertés gallicanes. -Arrivage de filles à
marier. - M. de Denonville remplace
de la Barre. - Déclaration d
les causes de récusation Le Conseil

ne peut faire des règl ents sur la po-
lice, en l'absence du Gouverneur.- Mgr.
de Saint-Vallier remplace Mgr. de Laval.
M. de Denonville est remplacé par le
Comte de Frontenac. - Règlement sur
l'amovibilité des curés. - Création d'une
justice royale à Montréal. - Divers ap-
pels comme d'abus.'- Ordonnance con-

- cernant les juridictions ecclésiastiques.

-Mort du Comte de Frontenac.

A l'extinction de la'Compagnie des
Indes Occidentales, la ferme du domaine
d'occident fut adjugée à Nicolas Oudiette,
à raison de 350,000 livres (1).

Au commencement de l'année, le 7 -

Janvier 1675 (2), le gouverneur, M. de
Frontenac, adressa le Conseil Supérieur
en ces termes:

(1) L'At b Ferland, H, 102.

(2) Jugements et DElibéraons du conseu Supé-
rieur. Reqistre A, tome, foiMo 21~
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(2) JUgements et déberations dlu ConeUSuperleur.
Registre A, tome 1, folio 22.

us nle tevez li ar. a rmcpo Daeprgmc
out parl couitume. mais avec une ferme in-
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« La _cmmission, que j'ai bien voulu tention de l'accomplir. Il a rien aussi
prendre à vos prières, en me chargeant à quoi vous devriez vous appliquer avec
d'écrire à la Cour pour vous faire obtenir plus desoin et concourir daçintage avec
de Sa Majesté. des provisions deà vos moi.»
charges, v us a dû persuader, par avance, Ce fait;.les dits'sieurs du Tilly,,d'A-
que je n ai point eu dessein d'apporter, moursz Dupont,' DePerrae et de Vîtray.
cette annéeauu changement dans le, Cn
Coeteanne, aucun chneetdnCneiller, Iwemier secrétaire, et Levas--
Conseil.seur, Huissier, ont levé la main par de-

«Aussi, ne croyais-je pas le pouvoir rem- vant le Seigneur-Gouverneur, juré et pro-
plir de personnes plus intelligentes, et mis à Dieu de bien et fidèlement servi-
plus affectionnées au' service de Sa le Roi en la fonction de leur charge, sous
jesté, car quoique dans les affaires que 'autorité de celle quil a pin à Sa Majesté
nous=avons eues à démêler, il se soit lii donner dans ces provincesetde rendre
passé des choses un peu surprenantes, la justice à tois également sans distine-
j'ai trop bonne opinion de ceux qui com tioî ni acception de pers6nne, confoî-
posent la Compagnie pour m'imaginer mémént aux ordonnances royaux, avec
qu'il y en- ait Sucun qui eut été capable, toute l'intégrité de juges incorruptible
de manquer à son devoir, à son serment, et la célérité que demande le bien des
a sa conscience, à son prince et à lui- peuples. Comme aussi, s'il venait quel.
même. que chose à leur connaissance, contre le

« C'est, néanmoins, ce qui serait arrivé à service de Sa Majesté, d'en'avertir aussi
celui qui, par des ménagements et consi- tût le dit Seigneur-Gouverneur, et s'il n'y
dérations particulières, aurait'préféré de était par lui remédier, d'eu donner avis
certains intérèts à ceux de Sa Majesté et à Sa dite Majesté.
n'aurait pas apporté toute l'exactitude et Et les Huissiers s'étant présentés, ils
la fermeté nécessaires pour l'exécution de ont, chacun à son égard, réitéré le ser-
ses ordres, et la punition de ceux qui s'y ment.
seraient voulu opposer. Le Conseil règle, par une ordonnance, le

«Comme celui des coureurs des bois 1') Février 1675 (1), les honneurs à rendre
en est un des principaux, je ne saurais aux Conseillers et autres officiers dansle:
assez vous exhorter, messieurs, à être Eglises. Dans cette ordonna[ce, il est dit
sévères sur ce point, parce que de là que les marguilliers sont tenusde secoi-
dépend le repos de tout le pays, et la former à la pratique et usage qui s'ob-
consommation d'un 'ouvrage qu'on aurait servent dans toutes les églises du royaum
cru jusqu'ici impossible, et que j'ôse dire. d France, o' il ne se *décide rien dans

néanoin, ète pesqu'entièrement rache-nîéanimoins, être priq'nirmn ce les affaires ordinaires qu'à fa pluralité des
vé, par les peines que je ,nren suis don- voix des marguillier qui sont en charge.
nees. anées. -et dans les afaires extraordinaires qu'en

« Il n'y a rien dont Sa Majesté me charge y appelant les anciens marguilliers eu
plus. privément, dans ses dernières dé- nombre suffisant, le curé y étant tou-
pêches, puisqu'elle m'y ordonne en termes joufs présent, à peine den répondre cha-
formels de ne pardonner à aucun de cun en leur privé nom.
ceux que je pourrai faire attraper, et Le tl Mars 1675 (2) le Conseil ordonne
ainsi si vous voulez bien observer le ser-
ment que vous allez renouveller, et que <1) Lbss P'eriand, 11, M
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flue les pièces d'im procès soien4 etées au donnances et jugementsn'y ayant pas

feu. de moyens plus efficaces poor les conte-

Le 15 Mars 1675 f4), Colbdt écrit à M. nir dans le service de Sa Majesté q'en

le Frontenac imprimant, dans leurs esprits,du respect
«Sa Majesté s'assure aussi que l'exemple %pour les magistrats-; que les oppositions

que vous donnez aux Jésuites et au Sé- et conteste qu'on y apporte tous les jours

minnaire de Montréal, en vous chargeant' donnent lieu de juger du peu de disposi-

de quelques petits sauvages, les conduira tion dans laquelle certains esprits se

à en élever et à les iistruire' de nos trouvent en ce pays pour contribuer à ce

mours et des principes du christianisme; qu&Sa Majesté soit obéie, et que lesdits

et Sa Majesté m'ordonne de vous dire, marguilliers feraient bien mieux de s'ap
sur ce point, qu'il est bon d'exciter ces pliquer'à ce qui regarde laugmentation
Eivclesiastiques à se charger volontaire- du biý%n de leur fabrique, que de se lais-
ment (le ces petits sauvages, mais qu'il ser persuader et embrouiller de ce que

est pas praticable de les y contraindre.» les autres ont peu- re trop dans l'es-

Le créetmrgulir elapri i~t, pour ne pas obliger le Conseil à se

Notre-Dame de Quebec avaient porté op- serir des voies qu'il a pour se faireobéir.

iosition à un arrêt du Conseil, et M. demp A quoi les dits marguilliers, pelant
la Feité, un des miarguilliers,'s'était par le dt sieur de- la Ferté, ont répondu

iareé (le présenter lui-même cette re- qu'ils n'ont jamais eu lue les pensées et
ute au Conseil, le 18Mars 2)l ns ue doiventa e s

trouventsensclepys.ou otrdbue nàce

Monseigneur le gouverneur, dit l'ar- suets de Sa Majesté, et qu'ils feront le

êt. prenantL la parole, a dit quilp serait à devoir de leurs charges; qu'à l'égarddu

désireraqu'ils eussent eu, par le passé, au- terrain qui est dans le erand enclos du
tant de zèles% d sapplivatiog pour conser- Séminaire, il a eté laissé deux grandes

Ner les biens appartenant à leur fabrique. portes pour fairetls processions, et que
nSe faisant restituer ses denies, qui ne ni l'un ni l'autre n'a eté enclosde leursr

doivent tre divertis, i mis ailleurs terres ; que, pour es deniers ,dont le
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qu en ieurs mains, eL en velatIL par-eux sieur IUUUIV t, l estLcH'rgel iis ieý-

à ce que les ecclésiastiques du Séminaire tiennent sû e mains, et pouri
de cette ville ne s'appropriassent un ter- la préséance prétendue par le dit lieute- et

r:un lui servait autrefois de, cimetière et nant-géneral, ils supplient le Conseil de el

dont ils avaient fait exhumer les corps I ur Conserver le droit qu'ils ont de le si

pour s'en servir de jardin et y faire des îr éderdans les honneurs de l'glise, à
bâtiments, et un autre terrain, qqji a été l'excep ion des jours que le Conseil s"
donné à la fabrique pour faire les pro- trouvera en corps.

cessions autour de l'église, lequel ils ont E, i ner

Infermé dans leurs enclos; mais qu'ils le t en àfIme

devraient moins faire paraître pour con leur devoir (JU'il ne sert de rien d'avoir-" ai

tester aux officiers de justice les honneurs l xol'

que le Roi entend leur être rendus au
dedans et au dehors des églises, afin d'ap- bois de chauffage des dits ecclésiastiques.
p)rendre aux peuples, par leurs exemples,pm'îmre uxpeule, pr eur eempes qui occupent, par là, les lieuix par où il
à respecter leurs personnes et leurs or-

(1) Correspondance officielle des Gouverneurs. Ar- qu'il ne serait pas décent de passer pro
'hive» de Paris, 11, 8. cessionnellement par un bûcher, et que

L
2
) AKdits et OrdnnnQncee, U5. l'on voit assez que les prétentions sont
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de tâcher d'effacer, de la mémoire,-la
destination faite de ce terrain, puisqu'ils

ont cessé de faire les dites processions,
depuis le dit temps ; qu'an reste, le Con-

seil veillera à la conservation de ce ui
appartient à la dite fabrique comme chose
publique, et que les juges séculiers ont

droit, et qu'il est même de leur devoir

de prendre connaissance des comptes des

marguilliers, lorsqu'ils ont lieu de croire

qu'il s'y commet de l'abus, et qu'il sera

fait droit sur leur requête et moyen d'op-
pOSitior.

i Sur quoi le dit sieur de la Ferté au-
rait dit que si les juges séculiers avaient
le pouvoir de prendre connaissance des
comptes des marguilliers, le bien'de l'e-
glise serait en proie, et le,-dit sieur de
ComUorté, que si cela était, il ne dé-

pendrait donc plus de monsieur l'évêque.

«A quoi le dit Seigneur-Gouverneur
leur aurait répliqué qû'il s'étonnait fort
que le dit sieur île la Ferté usât d'un
terme si irrespectueux envers les magis-
trats, et qu'il fallait qu'il apprît que,
lorsque les juges séculiers Prennent con-
naissance des comptes d'une fabrique,
ce n'est que pour èmpêcher que les biens
de l'Eglise ne soient en proie par l'intel-

ligence et connivence (lui pourrait être,
et qui n'arrive que trop souvent en France,.
entre les iré et -marguilliers ; qu'ainsi
si le Conseil trouvait à propos d'user du

touvoir qu'il a en cette rencontre, ce ne
serait qu'au cas, on qu'il appréhendât

quelques abus, ou pour mettre les choses
dans un ordre qui empèchât, qu'à L'ave-
nir, de: eçclésiastiques qui pourraient
venir de France en ce pays, et n'être pas
aussi soigneux et aussi vertueux que ceux
d'à présent, n'en pussen t commettre si faci-
lement de semblables ; qu'au reste, le Con-
seil ne pi-étendait jamais ôter, par 1à',- cou
naissance que monsieur l'Evêque ou ses
grands-vi-aires doivent fpir de l'adii-
nistration des dits biens, et que la dépen-
dance que le Conseil, eil cette occasion,

a droit d'exigèr des marguilliers n'em-

pêche pas-celle qu'ils doivent, aussi avoir
de monsieur l'Evêque et de ses graiids-
vicaires. »

Cette affaire avait été remise à huit
jours pour recevoir les conclusions du
Procureur-Général. Le Conseil s'assem-
-bla, le 26 Mars 1675 (1). Comme on le voit.
toute la question reposait sur la préséance
dans les processions. et à l'Eglise. Les
marguilliers voulaient précéder les con-
seirlers, sauf lorsqu'ils, représentaient le
Conseil en corps. Le Lieutenant-Général,
de son côté, voulait précéder aussi les

marguilliers, mais suivre le Conseil. En-
fin, le Procureur-Général prétendait qu'eu
l'absence ou la présence du Conseil en
corps, il avait préséance, et sur le Lieute-
nant-Général et sur les marguilliers. Le
Conseil règle que les curé et marguilliers
de ébec donneront aux officiers de la
+nim gaie des Indes Occidentales une
place honorable dans leur église après

celle du Conseil ; dans les autres églises
aux officiers de la-Justice des lieux après
celle de gouverneuirs particuliers.

Le 153Avril 1675 (2), M. de Boyvinet est
nommé Lieutenant-Général aux Trois-
Rivières

* Le 22 Avril 1675 (31, le Conseil rend un
Arrêt pour expliquer que les habitants
oont seuls, droit au -bénéfice de la traite
aved les Sauvages; et que pour être habi-
tant, il faut tenir feu et lieu.

Le 23 Avril 1675 (4), M. de Laval»prête
ati Roi, serment de fidélité en sa qualité
dé premier évêque de Québec.

Le 96 Avril 1675 (5), M.-de Villerav est
nommé conseiller au Conseil Supérieur,

par le Roi.

(1) Edits et Ordonnances, II, 60.

(2) Registres du Conseil Supérieur; i 42

(3) Jugements et Délibérations du Conseil Supé'
rieur. RegisrUe A, tome 1, folio 226

(4) Edits et Ordonnances, I, 79.

(5) Registres du Conseil Supérieur, 1, Ia
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Le 27 Avril 1675 (1), MM. du Tilly, d'A-
môurs, .Dupont, de Iotbinière, de Peiras,
(le Vitray sont aussi nommés Conseillers.

Le 29 Avril 1675 (2), le Conseil élargit
un prisonnier sous caution pour la pre-
nière fois.

Le 29 Avril 1675 (3), Jacques Daigre,
Exécuteur de lajiaute justice, informe le
Conseil qu'il se fait aider par Jean Re,-
nault, à raison de 150 livres par année et
10 livres de vin de marché, et demande
à ce qu'il lui soit permis de conserver cet
aide. Le Conseil le renvoie à la Compa.
gnie.

Le 6 Mai 1675 (4), le Conseil donne des
permissions pour ensemencer une terre
dont. la propriété est contestée et accorde
un compulsoire contre Romain Becquet,
ifbtaire royal, pour délivrer les titre• des
parties.

Le 6 Mai 1675 (5), le Lieutenant-Géné-
ra1 de Québec se plaint au Conseil qu'il a
demandé aux Ecclésiastiques de Québec
de lui remettre les Registres de baptêmes,
mariages et sépultures de la paroisse pour
être, par lui, paraphés, et lui en laisserait
une copie pour.demeurer à son greffe;
le Grand Vicaire aurait demandé d'at-
tendre l'arrivée de l'Evêque.

Le 6 Mai 1675 (6), le Conseil condamne
une femme à payer dix livres d'amende
pour avoir présenté, an Gouverneur, une
Requête en prose et en vers et dans un
langage inconnu et ridicule.

Le 16 Mai 1675 (7), le Roi confirme les
concessions faites rar le Gouverneur de
Frontenac aux nommés Guyon,-de Saint-
Ours, de Chavigny, Le Parc, Jobin, Le-

(1, Registres du Conseil Supérieur, 1,39 et 40.

(2) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome 1, folio 2li.

(3) Id., folio 227.

(4) Edits et Ordonnances, Il, 62.

(4) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome 1, folio 22.

(6) Id., 229.

(7) Edits et Ordonnances, i1, 7%, 79,

rouge, d'Hery, Roberge, de la Durantaye,
Dubos, Jaret, Godeffroy, Denis, Jallot,
Paulin, LeMoyne, Saurel et Salvay.

Le 13 Mai 1675 (1), M. Théandre Char-
tier est nommé Lieutenant-Général -de la
Prévôté de Québec.

Le 13 Mai 1675 (2), le Fort de Fronte-
nac, avec quatre lieues de pays adjaçents,
est concédé à M. de la Salle, en fief, sei-
gneurie et justice, avec lettres patentes,
portant titre de noblesse.

La Baronnie des Illets, créée en fa-
veur de M. Talon, est érigée en Comté,
sous le non. de Comté d'Orsinville, avec
le droit « d'établir prisons, fourches pati-
bulaires à quatre pilliers, aussi un pillier
à carcan où les armoiries seraient em-
preintes.-» -

Le 17 Mai 1675 (3), le Roi nomme M.
Gilles Rageot, Notaire-Garde-Notes, con-
formément à la Cqutume, Prévôté et Vi-
comté de Paris. Le Garde-Note était celui,
qui, en vertu d'un Edit d'HenrimIII, de l'an
1575, avait la garde de toutes les minutes
des Notaires, après qu'ils étaient décédés
ou qu'ils avaient résigné leurs offices.
Avant cet Edit, on apportait au greffe les
minutes des actes qui se passaient par-
devant notaires, et les greffiers en déli-
vraient expédition aux parties ; mais,
quatre ans après, les charges de Garde-
Notes furent supprimées et réunies à
celles des notaires,-qui en prennent à pré-
sent la qualité (4). Les transports de terre,
les contrats, les obligations pour prêt
d'argent, les contrats de société, en un
mot, les engagements écrits de toutes
sortes, furent ordinairement faits dans la
Nouvelle-France par des notaires, nom-
niés par le· Roi, d'abord, et plus tard,
sous son autorité, par des commissions
de l'Intendant, avec pouvoir d'exercer
dans un district seulement et non .dans

(1) Registres du Conseil Supérieur, 1, 40.

(2) Id., 1, 40.

(8) Edita et Ordonnances, 111, 8.

(4) Ferrière, DtfonmaIre de Dra#, Vo. Notair.
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toute la colonie. Les Seigneurs eurent
aussi le droit de nommer des notaires :
ces derniers s'aipelaient les Notaires Sei-
gneuriaux ; les autres, Notaires Royaux.

Les notàires, qu'ils fussent royaux ou
seigneuriaux, avaient le4roit, comme ils
l'ont encore, de garler les minutes de
leurs actes, qui étaient signées par les par-
ties contractantes- ou, à défaut de signa-
ture, marquées d'une croix. Cette dernière
formalité était très-appréciée, car la ma-
jorité des habitants ne savait pas écrire.
Les copies de ces minutes, certifiées par
le notairé, avaient et ont encore toute
l'authenticité de la minute devant les tri-
bunaux. A la mort du notaire, l'Inten-
dant remettait le greffe à un autre no-
taire de confiance. L'honorabilité du no-
taire était grande et grande aussi était
la punition de toute faute : le notaire qui
falsifiait un acte était puni de 'mort (1).

Le même jour (2), M Rageot est nommé
Greffier de la Prévôté de Québec.

Le 19 Mai 1675(3), M. de Laval donne ses
Lettres d'Union du Séminaire de Québec
a celui de Paris, rue du Bac. L'Evêque
s'appelle comme suit : « François, par la
Girace de Dieu et du Saint Siége Aposto-

linsL irp na- E ê dûr i b C'hm P vi.
que, premier nveque. e Queec, iapi

tale de la Nouvelle-France. » « En consé-
quence, dit-il, de l'érection qui a été faite
,du dit Evêché par Notre Saint-Père le
Pape Clément X, le premier jour d'Oc-
tobre mil six cent soixante-et quatorze,
des, Bulles apostoliques, qui nous ont été
expédiées le même jour sur la nomina-
tion du Roi, et du serment de fidélité par
nous prêté entre les mains de Sa Majesté,
le vingt-trois Avril dernier» (1675). L'E-
véque ajoute que l'administration de l'E-
d.ise lui a été confiée, autorisée depuis et
eonfirmée par Lettres-Patentes de Sa Ma-
jesté. Par cette ordonnance, le Séminaire
de Québec est sous la dépendance entière

<1) Mazêres.

2) Registres du consei Supérieur A, 14 u

d3) Edits esbrdonnances, , 79.

du Séminaire de Paris, qui a la propriété
de tous les biens du 'premier. L'Evéque
.de Québec a un certain-pouvoir sur le
Séminaire loca-rpoiïoir qui tst- partagé
par les Directeurs du Séminaire de Québec.

M Thomas Morel, prêtre, assigné à
comparaître devant le Conseil Supérieur,
le 27 Mai 1675 (1), refuse de répondre,
demandant à être renvoyé devant son
Grand-Vicaire, son juge déjà saisi de
l'affaire. Le Conseil réfère cette demande
au Procureur-Général pour en avoir ses
conclusions. Le 10 Juin (2), le Procureur-
Général avait donné ses conclusions en
faveur de M. Morel. Le Conseil Supérieur
a obligé, néanmoins, ce dernier de com-
paraitrQet a enjoint à son Grand-Vicaire
de l'y obliger, sous toutes peines que de
droit. Le Conseil a débouté en- même
temps M. Morel de sa demande de.renvoi.

Le 4 Juin 1675 (3), le Roi rend un nou-
vel Arrêt pour retrancher des concessions
les terrains, non-défrichés- dans les dix
ans, et les donner7autres, avec la con-
dition de les défricher dáns les quatre
années. Le même Arrêt ordonne à l'In-
tendant de faire un recensement des ha-
bitants et des terres défrichtes et en
friche. Il est parlé de M. Duchesueau
comme Intendant, quoique sa commis-
mission soit postérieure, mais, d'un jour
seulement.

Comme il y avait des doutes sur l'exis-
te nce légale du Conseil Supérieur, par
suite de l'Etablissement de la Compagnie
des Indes Occidentales, le Roi, lo-s de la
dissolution de cette compagnie, a cru
pour éloigner toute difficulté, confirmer
l'Edit de création du Conseil Souverain
du Canada. Parcette nouvelle déclara-
tion du 5 Juin 1675 (4). il modifie sa com-
position : Dorénavant, le Conseil sera

(1) Jugements et D1ébérations du Conseil Supé-
rieur. 229.

(2) Id., 229.

(8) Edits et Ordonnances, 1, 81.

(4) 1<d., I, 88.
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composé du Gouverneur et Lieutenant-

Général du Canada, de l'Evêque de Qué-

beÊc, ou en son absence' du dit pays et

lorsqu'il passera en France seulement, de

son Grand-Vicaire, de l'Intendant de Jus-

tice, Police et Finances, de sept Conseil-

lers, du Procureur-Général et du Gref

fier ; et. il aura la même discipline et

suivra le même usage que les Compagnies

Supérieures sde France. L'Intendant de

Justice, Police et Finances doit avoir la

troisième place, comme président du Con

seil ; il demande les avis, recueille les

voix et priononce les arrêts. Cet officier a

enfin les mêmes fonctions et jouit des

mêmes avantages que les premiers prési-

dents des Cours de France.

Les attributions de l'intendant de la

Justice ont déjà-- été définies. L'In

tendant de la Police avait imne autorité

plus, complète quoique moins grande que
celle de la Justice Il avait la suprême

inspection des rues et chemins publics,

avec pouvoir de les. faire proprement ré-

parer et changer suivant la loi. Mais il
ne prenait connaissance de ces aflires,

que par appel à son tribunal." Le principe
de l'entretien des chemins était simple :
chaque propriétaire devait entretenir la

partie de chemin adjoignant son terrain.
M. Jacques Duchesneau. reçut sa com-

missioun d'Intendant lé .5 Juin 1675 (1).
Voici la principale partie de ses instruc-
tions

« Vous trouver aux conseils de guerre qui

seront temus par le dit Sieur de Fronte-
nac, Gouverneur ef notre Lieutenant-Gé-
néral au dit pays ; ouïr les plaintes qui
vous seront faites par nos peuples des dits
pays, par les gens de guerre et tous
autres, sur tous excès, torts et violences,

et leur rendre bonne et briève justice:

inufornier de toutes entreprises, pratiques
et menées faites contre notre service,

Iroceder contre les coup4bles de tous
crimes de quelque qualité et condition

(1) Edits et Ordonnances, 11,

IL CANADIEN. [1674-1675]

qu'ils soient, leur faire et parfaire les pro-
cès jusques à jugement définitif et exécu-

tion d'icelui iiclusivement, appelant avec

vous le nombre de juges et gradués portés

par nos ordonnances, et gënéralement

connaître de tous crimes et delits, abus
et malversations (lui pourraient être com-

mis ei nos dits pays par quelques per-
sonnes que ce puisse être ; présider au

Conseil Souverain en labsence du dit Sieur

de Frontenae, tenir la main à ce que tous

les juges, et tous autres officiers de jus-
tice soient maintenus ej leurs fonctions,

sans y étie troublés ; que le Conseil Sou-
verain, auquel vous présiderez, ainsi que

dit est,. juge toutes matières civiles et cri-

minelles, conformément à nos Edits et
Ordonnances et à la Coutumne de notre
bonne ville, prévôté et vicomté de Paris;

faire avec le dit Conseil Souverain tous
les règlements que vous'estimerez néces-

saires pour la police générale du dit pays.
ensemble pour les foires et marchés,
vente, achat et débit .de toutes denrées et

marchandises, lesquels règlements gené-
raux, vous ferez exécuter par les juges
subalternes, qui connaissent de la police
particulière dans l'étendue de leur juri
diction ; et en cas que vous estimièz plus
à propos et nécessaire pour le bien de
notre service, soit.par la difficulté ou le
retardement, de faire les dits règlements
avec le dit Conseil, nous vous donnons le
pouvoir et faculté par ces mêmes pré-
sentes de les faire seul, même de juger
souverainement seul en matière civile, et
de tout ordonner ainsi que vous verrei.
être juse. et à propos, validant dès à pré-
sent comme pour lors, les jugements,
règlements et ordonnances qui seront
ainsi par vous rendus, tout ainsi que s'ils
étaient,émanés de nos Cours souveraines.,
nonobstant toutes récusations, prises à
partie, édits. ordonnances et autres choses
à ce contraire.»

Tous les h istoriens. tels que Garnea iil.

(1i) , 21&
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l'abbé Ferland (1), l'abbé Faillon (2), le

Père Charlevoix (3), Bibaud (4), paraissent

ignorer les termes si précis de la commis-

sion de l'Intendait Duchesneau, qui ne

lui donnent la présidence 'du Conseil

qu'en l'absence de M. de Frontenac. Ils

sont tous d'accord à lui accorder la prési-

dence exclusive, lorsqu'il ne l'avait que

dans un certain cas, celui de l'absence

du Gouverneur. Partant de ce faux point

de départ, ils accusent M. de Frontenar

d'avoir voulu usurper cette présidence,

qui lui était si formellement accordée

par la commission de lIntendant. Malgré

les torts plus oau moins sérieux du Gou-

verneur, on ne peut s'empécher d'avouer

que sa prétention était juste sur ce point.

Doit-on s'étonner, maintenant, de la con-

duite de M. dp Frontenac en. présence de

ce déni de justice de la part des Conseil-

lers qui lii refusaient la présidence !

Rien ne justifiait, il est vrai, les procédés

extraordinaires employés par le Gouver-

neur pour se faire rendre justice. Malgré

le droit indéniable qu'il avait à la prési-

dence du Conseil, du moment qu'elle lui

était refusée, il devait s'en plaindre ai

Roi et non faire un coup d'Etat en inti-

midant un certain nombre de Conseillers

et en les expulsant du Conseil. Les coups

d'Etat ne peuvent jamais se justifier, et,

tôt ou tard, ils produisent des consé-

quences désastreuses pour ceux mêmes

qui les ont montés. M. de Frontenac de-
vait être désapprouvé par un homme

droit comme Colbert. Ce n'est que cinq

ans plus tard, le 29 Mai 1680 ý5), que la

présidence fut formellement donnée à l'in-

tendant Duchesneau.

Le Conseil Supérieur, dans sa séance

<1) II, 104.

(2) -II, 537.

(3) 1, 450.

(4) Histoire du Canada, 1, 162.

(5) Edits et Ordonnances; T, 28.

du 15 Juin 1675 (i), se plaint que le Pro-

cureur-Général néglige le service du roi

et porte atteinte à l'autorité du Conseil,

en adoptant constamment, dans ses con-

clusions, les vues des Ecclésiastiques in-

criminés. M. Morel, prêtre, poursuivi de-
vant le Conseil, avait demandé à cette

séance s'il y avait cas privilégié et avait

insisté sur son renvoi devant l'officialité,
se bâsant sur l'Art 22 de l'Ordonnanice·

de Moulins. M. de Bernières, le Grand-
Vicaire, (lui avait reçu ordre d'obliger

M. Morel de comparaître, prétendait, de
son côté, 'que l'Art. 3 du Code Criminel
n'obligeait que les Supérieurs réguliers

et qu'il était, lui, un Supérieur Ecclé-
siastique. Le 'Conseil rejetta toutes ces

prétentions et s'en°tient à son précédent
Arrêt.

Le 28 Juin 1675 (2), Messire Jean Du-
douyt, se disant promoteur en la pré-
tendue officialité de Québec, présente au
Conseil une requête tendant à demander

que M. Morel, accusé devant le Conseil,
soit remis sous sa juridiction ecclésias-
tique. M. de Peiras, M. de Vitray, Conseil
lers, sont d'opinion qu'nn grand nombre
d'Arrêts du Conseil n'ont pas reconnu
cette officialité. Le Gouverneur veut que
le Procureur-Général donne ses conclu-

sions sur cette prétendue juridiction ec- 1

clésiastique. Le Conseil adopte cette der-
nière opinion.

Le i1er Juillet 1675 (3), le Conseil or-
donne que les moulins, soit à eau, soit à
vent, que les Seigneurs auront bâtis ou fe-
ront bâtir à l'avenir sur leurs Seigneuries,
seront banawx, et ce faisant, que leurs te-
nanciers, qui y seront obligés par les titres
de concessions, qu'ils auront pris de leurs
terres, seront tenus, d'y porter moudre
leurs grains et de les y laisser au moins
deux fois vingt-quatre heures, après les-

(I) Jugements et Délibérations. du Conseil Supé-
rieur. Registre A, tome I, folio 280.

(2) Id., 234.

(3) Id., Il, 62.
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quelles, il leur sera loisible de les re-
prendre s'ils n'étaient moulus pour les
porter moudre ailleurs, sans que les meu-
niers puissent, en ce cas, prétendre le
droit de mouture ; défenses à eux, d'a-
près l'Arrêt, de chassser les uns sur les
autres, à peine, suivant la coutume, d'un
écu d'amende envers les Seigneurs et de
confiscation des grains et voitures.

La banalité de moulin, étant devenue
uniquement conventionnelle dans la Cou-

tume de Paeis (1), elle n'a pu exister en
Canada qu'à ce titre, après l'initrodu-
tion de cette Coutume. L'Article 71, en

parlant du moulin banal, ne distingue
pas entre le moulin à eau ou le moulin à
vent; il ne se sert que du mot moulin.
L'Article 72 parle nommément du moulin-
a vent...Bien qu'à première vue, les deux
espèces de moulin paraissent être placées
sur le même pied pour les effets de la ba-
nalité, quant à la forme et à la date des
titres nécessaires · pour les banalités de
moulins en général, cependant, pour atta-
cher le droit de banalité à* un moulin à

vent, la convention devait contenir un
énoncé particulier, qui n'était pas néan-
moins requis pour attacher ce droit à un
moulin à eau. Cette distinction entre le
titre nécessaire pour attribuer la banalité
à un moulin à vent, et celui qui suffit
pour l'attribuer à un moulin à eau, ser-
vira à expliquer certaine partie de l'Arrêt
en dernier lieu cité L'on a prétendu que
cet Arrêt avait rendu en Canada, la ba-
nalité de moulin, légale, de convention-

nile qu'elle avait été jusqu'alors. Il n'y a
rien dans l'Arrêt qui puisse le justifier.
La chasse, dans le sens de l'Arrêt, était le
fait du meunier d'un moulin banal de
prendre farine dans les poches des voisins

pour les moudre forcément au moulin.-
L'effet de cet Arrêt est de placer les mou-
lins à vent sur le même pied que les
ioulins à eau, en ce sens, que sans men-
tion expresse, les premiers seront censés.

(1) Article 7L

comme les derniers, compris dans la cou-
vention qui stipule la banalité de moulin,
soit pour le passé, soit pour l'avenir. Le
droit de banalité, de moulin reste donc
encore à l'état de/banalité convention-
nelle ; seulement, l'Arrêt semble préju-
ger, dans la négative, la question de sa-
voir si'la convention pouvait être léga-
lement faite par un autre acte que celui
de la concession de la terre du censi-
taire (1).

Le Grand Vicaire de Bernières préten-
dait exèrcer la juridictioni ecclésiastique
sous forme d'officialité. Le Conseil. le 1er

Juillet 1675 (2), lui. enjoint de produire
les titres en vertu desquels il prétend
exercer cette officialité.

Il a été tenu, au Canada, une officialité
ainsi que cet Arrêt le fait entrevoir. Ce
fut un des premiers actes de Mgr. Laval
que d'en établir une (3). M. de Lauzoi-
Charny fut nommé Official et M. Torcapelt
Promoteur. M. de Lauzon-Charny -exerça
publiquement et paisiblement les pou- -

voirs en Canada (4). En 1660, le Gouver-

neur de Montréal recon-nut une sentence
de l'Official qui annulait un mariage (5î.

Voici, an reste, les prétentions du Pro-
moteur pour faire accepter, par le Con-
seil, cette nouvelle juridiction ecclésias-
tique. Le 22 Juillet 1675 (6), M. Dudouyt
présente au Conseil une Déclaration du
Roi en date du 27 Mars 1659 sur les
Bulles de Mgr. de Laval et des Lettres du
Cachet de Sa Majesté de date postérieure
sur le même sujet, adressées au Gouver-
neur, M. D'Argenson,'(Déclaration du Roi
enrégistrée au Conseil, le 26 Septembre

(1) Observations de Sir L. H. LaFontaine, 290, 291 et
292 b.

(2) Edits et Ordonnances, I, 63.

(3) Esquisse de la Vie de Mgr. Laval. Côté, Impri-
meur. 145.

(4) L abbé Faillon, Il, 312.

(5) Journal de l'Instruction Publique, 186, p. 150.

16) Jugements et Délibérations -du Conseil Supé-
rieur. Registre A, folio 27.
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·1659, et les Lettres, le 14 Octobre 1659.)
Par ces documents, le Roi voulut que
l'Evêque de Pétrée fut. reconnu par tous
ses sujets par son caractère épiscopal, et
qu'il exerçât, dans la colonie, toutes les
fonctions épiscopales. De là, M. Dudouyt
conclut que la juridiction ecclésiastique
est parfaitement établie. De plus, il tire
un grand parti de la- lutte entre l'Ar-
chevêque de Rouen et l'Evêque Laval,
lorsque le Roi eut décidé que ce dernier
exercerait seul sa juridiction épiscopale.
M. Dudouyt, en admettant par supposi-
tion que le Conseil pût juger le cas de M.
Morel, est d'opinion que la composition
actuelle du Conseil n'est pas complète, vu
l'absence de l'Evéque ou de son repré-
sentant. Par l'Ordonnance de 1670 (Cri-
minelle) Titre I, Art. 21, les Ecclésias-
tiques, accusés criminellement, ont le
droit de demander à être renvoyés de-
vant le Parlement, composé de 8 Prési-
dents et de 29 ConSeillers, dont 10 sont
Clercs. M. Dudouyt e11 conclut que le Roi
n'entend pas que ses sujets ecclésiastiques
soient traduits devant un'e juridiction où
il n'y a pas de juges engagés à soutenir
les priviléges' de l'Eglise. Le Conseil
pren& en délibéré ces prétentions et élar-
git M. Morel, sous la caution de MM. de
Bernières et Dudouyt

Le 19 Août 1675 (1), le Conseil cou-
damne une femme au bannissementpour
s'e'tre prostituée, au scandale public, et
rend un Arrêt enjoignant aux prostituées
de laisser la ville.

Le 22 Août 1675 (2), le Conseil con-
damne une prostituée.à être fouettée avec
un billet au front, avec le mot : «Maque-
relie.»

Le 7 Octobre 1675 (3), l'Intendant Du-
chesneau obtient du Conseil la convoca-

(1) Jugements et Délibérations du Conseil Supé.
rieur. Registre A, tome I, 8b1o241.

( Id., 251.

tion d'une assemblée d'habitants au sujet
des droits qui sont perçus sur le pays.

Le 29 Octobre 1675 (1), des Lettres de
noblesse sont accordées à M. de la Corne.

Le 2 Mars 1676 (2), le Conseil valide
une saisie de grains pour lods et vente
et rentes seigreuriales.

Le 9 Mars 1676 (3), le Gouverneur, v.u
l'absence de l'Intendant, demande au
Conseil la permission de nd pas siéger.

Le 16 Mars 1676 (4>, il est enjoint au
Procureur-Général de suivre et citer les
Ordonnances criminelles (54.

Le ler Avril 1676 (6), le Roi confirme
l'union du Séminaire de Québec avec ce-
lui de Paris. A l'égard de l'Evêque Lavatl
le Roi s'exprime ainsi : .« Il a plu à Notre
Saint-Père le Pape, Clément X, d'ériger,
à notce instante prière, le dit lieu de Qué-
bec en Evêché et d'en pourvoir sur notre
nomination, le dit Sieur François de
Laval, ci-devant Evêque de Pétrée, et à
présent, Evêque titulaire du dit Qué-
bec.»

En Avril 1676 (7), le Roi érige en Comté

la Seigneurie dé l'Ile d'Orléans sous le
nom de Comté de Saint-Laureut, en fa-
veur de M. Berthelot.

Le 15Avril 1676 t8), M. Preuvet de Menu
est nommé Greffier-en-Chef du Conseil
Souverain.

Le 15 Avril 1676 (9), le Roi écrit à M.
de Frontenac:

(1) Registres du Conseil Supérieur. Registre C, I,
8.

(2) Edits et Ordonnances, II, 64.

(8) Jugements et Délibérations du Conseil Supé-
rieur. Registre A, folo 506w

(4) 1. -

(5) Voici encore un argument contre la nécessité de
Penregistrement des Edits et Ordonnances Royaux au
Conseil Supérieur pour leur donner force de loi er Ca-
rnda ; car aucune Ordonnance Criminelle n'a été en-
regisirée au Conseil Supérieur de Québec.

() Edita et Ordonnanes, 1,s.

(7) Registres du Conseil Supérieur, A, 1,43.

(81 id., 50.

(9) Correspondance Offielle des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris, Il, 14.
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«Sur le sujet du commerce et de
traite, je suis bien aise de yous dire (
vous ne devez point souffrir qu'auci
personne, constituée en dignité Ec&lés
tique ou séculière, ou communauté
fasse aucun, sous quelque prétextec
ce soit, ni même aucune traite de Pell
ries, et je ne crois pas nécessaire de v
dire que, pour montrer l'exemple, v
ne devez point souffrir qu'aucun de,
domestiques, ni autre personne ne se se
de votre nom ou de votre autorité, p
en faire aucun et même je vous défe
de donner jamais aucun congé ni pern
sion pourla traite.il

Le 15 Avril 1676 (1), le Roi déf(
d'aller à la traite des Pelleteriê-dans
habitations sauvages. Il préfère-que
Sauvages viennent d'eux-mêmes et r
pas que les habitants aillent chez eux.
cette manière, il y a certitude que
traite se fera avec les Français. -Au
de contravention, il y a peine de cor
cation et 2,000 francs d'amende.

Le 15 Avril 1676 (2), Nicolas Oudie
fermier du Droit (Percepteur du Reve
suggère des règlements au Roi, qui
réfère à l'Intendant Duchesneau.

Le 11 Mai 1676 (3), le Conseil adi
des règlements généraux pour la,
lice. L'Article XVII enlève tout d
d'action pour dépense de bouche. L'
ticle XXX place tous les Sauvages s
la juridiction des tribunaux franç
L'Article XXXI condamne le doi
tique, qui laisse sans congé le serv
au carcan pour la première fois, ài
battu de verges, à la seconde, et à i
marqué d'une fleur-de-lis à la troisiè
L'Article XXXII défend de recevoii
favoriser les filles et femmes de n
vaise vie, maqueraux et maquerelles,
jetsà être châtiés comme eux suivant L
gueur des Ordonnances. L'Article XXI

(1) Edita et Ordonnnces, 1, a

(2) Id., 87.

(8) Id., 11, 6.

la défend la mendicité, sans permissioà

que écrite du juge ou du curé. L'Article
une XXXVII défend aux personnes de la re-
ias- ligion prétendue réformée de s'assembler
en pour fairei'exereise de leur religion, sous

que peme de châtiment, lesquelles ne peuvent
ete- hiverner, à l'avenir, sans permission, et
ous elles doivent vivre comme des catho-
ous liques sans scandale.
vos Le 20 Mai-1676(1), le Roi donne au Gou-
rve verneur de Frontenac et à l'Intendant Du-
our chesneau le pouvoir d'accorder des con
nds cessions, à la conditiox que les terres
mis- concédées soient défrichées et mises en

valeur dans les six années, et que ces
end terres se touchent et soient contigues à

1$celles déjà concédées. les concessions
les devront être confirmées par le Rvi dans

on Pannée.

ploe 6 Juillet 1676 (2). le Conseil fait dé-
la fense de passer ou chassersur les terres

cas ensemencées, sous peineedamende, moi-

fi-tié au dénonciateur, moitié au proprié-
taire.

Le 3 Août 1676 (3), le Lieutenant-Gné -
enu) ra de Québec est suspendu de ses fonc-

tions pour avoir laissé évader de prison
des femmes de mauvaise vie. Le Greffier
de la Prévôté est mis à l'amende pour
avoir aidé le Lieutx ant-Général.

ote Le 19 Octobre 1676 (4), un voleur est
condamnéà être fouetté jusqu'à effusion

cus
;i.du sang et être ensuite marqué d'un fer
ri.chaud sur l'épaule, d'une fleur-de-lys.

fes-
icLe 29 Octobre 1676 (5), le Conseil rend un

ttce,1

être Arrêt qui déclare nulle la saisie de boeufs
,teau service d'une habitation, mais con-

Me. damne le Défendeur à payer au I»eman-
r et deur le montant pour lequel la saisie

iLau- avait eu lieu, sur le principe que les
su-

a ri- (1) imita et Odnaneil. .
UV (2)MI,M

(8)3uent etDêiéaia du Conasi Supd-
rieur. Bga A, tome 1. folio 25.

- (4) i.9 foo77.

(5), Editaet Oconne,11 73 et mlv.

I
- 194 -[1 675-t6761



MM

k
'4'

boufs servaient à faire valoir l'habiL
tion. 

.,*Nous trouvons, à la date du 19 D
cembre 1676 (1), la procédure extraord
naire qui suit, dans les Registres du Cor
seil Supérieur :

« La Cour assemblée où étaient Mes
sieurs des Gouverneur, l'Evêque et l'In
tendant, les Sieurs de Villeray, du Tilly
d'Amours, Dupont, de Lotbinière, De
Peiras, de Vitray, Conseillers et le Pro
cureur-Général;

«Sur la Requête présentée à Monsieui
Duchesneau, Ijtendant de la Justice, Po
lice et Financé» de ce pays, par François
Noir-Rolland, habitant demeurant en la
ville de Montréal, contenant que comme
habitant, il traite aux Sauvages des mar-
chandises, même des boissons, exécutant
ponctuellement ce que le Roi a ordonné
sur ce sujet, et ce qui est porté par l'Ar-
rêt de cette cour du 10 Novembre 1668,
et par les Ordonnances de M. le Gou-
verneur du 14 Avril et 21 Juillet 1675,
registrées, publiées et affichées au dit
Montréal, qui déclarent encore plus ex-
pressément les prétentiôns de Sa Majesté
sur ce sujet, cependant, il se trouve qu'a-
prés Paques dernier, le suppliant fut se
confesser au Sieur Gjiyotte, prêtre, son
Curé, qui l'entendit, -en confession, et
après l'avoir ouï, 4ui dit qu'il ne pou-
vait pas l'absoudre et qu'il fallait attendre
Monsieur l'Evêque de Québec qui devait
monter au dit Montréal et que, conjoin-
tement, il lui parlerait ensemble, ce qu'ils
firent, et après lui avoir parlé, il permit
au dit Sieur Guyottê de l'absoudre, mais
il apprit, depuis, que le dit Sieur Guyotte
s'informait par sous main de ce qui se
passait dans son logis \t, l'ayant tou-
jours rencontré, il lui dit : Monsieur,
vous ne devez pas être surpris que jen aille pas à confesse- à vous, car je sais
que vous tâchez a me surprendre et que

SJugemenU ta dlbérjom du Consel supé-rieur. RegiseAtome 4 *bIo 2sj

a- vous vous informez trop .de ce qui se
passe chez moi, cela caufserait que je

é- n'aurais pas le cœur assez ouvert pour
i- vpus déclarer ingénument tout ce que
- j'ai dans l'intérieur à vous dire ; Et

quelque temps après, ayant été ,adverti
que, le dimanche suivant, il alt étr-
nommé hautement à l'Eglise comme
n'ayant point fait ses P4âques, il fut som-
mer le Sieur Curé de Montréal, qui

. . était accompagné lors du Sieur Caumont,
prêtre, auxquels il demanda d'estre ouï

r en confession, ce qu'il lui refusa, lui
- disant qu'il traitait de l'eau-de-vie par

excès; à quoi il répondit qu'ils pouvaient
s'en informer, ce qu'ils firent et le de-
mandèrent-au Sieur Seguenot, prêtre, qui
dit qu'il en traitait continuellement avec
désordre, tellement qu'il ne peut être ab-
sous, quoiqu'il se fut offert d'aller à
Boucherville, avec le dit Sieur Caumont,
pour se confesser, ce qu'il lui refusa ; lelendemain, jour de St. Pierre, il prit
un homme avec lui et fnt en canot à la
prairie de la Magdeleine à dessein d'yfaire ses dévotions au Révérend Père
Fermin, Jésuite ; Et lui déclara ses senti-
ments, lequel lui dit qu'il était ravi de
le voir dans les bonnes dispositions où il
était, qu'il y continuât, et qu'il pourrait
traiter des Boissons aux Sauvages, pourvu
qu'il ne les jurast pas. Et lui donna un
billet adressé au dit Sieur Guyotte où
il marquait le contentement qu'il avait
eu d'avoir entendu, lui, Rolland ; Et il lui
avait donné trois mois de terme pour le
revoir et l'absoudre ; ayant rencontré le
dit Sieur Guyotte, il lui donna le dit bil-
let, lequef lui dit : Voila qui est fort
bien. Cependant, nonobstant le dit billet
et la confession qu'il avait, faite au dit
Sieur Guyotte, outre les autres qu'il avait
voulu faire ensuite, le dimanche en sui-
vant le dit Sieur Guyotte déclara haute-
ment à l'Eglise qu'il n'avait point fait ses
Pâques, qu'il était exclus des prières qui
s'y faisaient, et que, quand on le·verrait
dans l'Eglise, on eût à l'advertir, et qu'il
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cesserait le service, tellement qu'il en fit
ses plaintes à mOn dit Sieur l'Intendant,
qui 'était lors au dit Montréal, qui y
donna ordre, Pourquoi il avait toujours
été en repos jusquEs à ce que le dit Sieur
Guyotte lui dit qu'il n'avait qu'à aller
trouver le dit Père Fermin sans billet,
qu'il lui avait parlé et qu'il le recevrait
en°0confession, étant satisfait de sa 'con-
duite, si bien qu'ayant été trouver le dit
Père Fermin, il lui dit que le dit Sieur
Guyotte ne lui avait nullement parlé.
Ainsi se voyant frustré de ses réponses, il
écrivit au dit Siéur Guyotte où il le priait
que quand il lui plairait de lui donner un
billet il retournerait trouver le dit Père.
Ce que le dit Sieur Guyotte fit et man-
dait au dit-Père de l'entendre sans pour-
tant lui administrer le très Saint Sacre-
ment de l'Autel, ne le trouvant pas encore
en état, &c., autres termes qui sont portés
par le dit billet. Et comme, lui, Rolland,
n'étant pas lors en commodité d'aller'
trouver le 'dit Père, ne 0fit aucune diffi-
culté, le dimanche en suivant, de sepré-
senter à-l'Eglise pour entendre la Sainte
Messe, ce qu'il fit et l'enten sans que
personne lui dit rien sinon 'pi. la sortie
il entendit dire que le Sieur Guyotte était
fort fâché de ce qu'il avait été à la messe,

t que s'il y retournait, il lui ferait un
affront duquel il ne se releverait jamais;
le dimanche en suivant, qui fut le dernier
de Novembre dernier, allant de chez lui
au Montréal, il passa à l'Eglise pour en-
tendre la Sainte Messe où le dit Sieur
Guyotte l'ayant aperçu lui dit hautement
en public, étant à l'Autel vêtu de ses ha-
bits sacerdotaux, qu'il sortit. Et qu'étant
exclus de l'Eglise, il ne devait pas y en-
trer; à quoi ilrépondit : Monsieur, vous
r6'avez toujours dit que je n'étais pas ex:
cus de l'Eglise, vous avez ouï ma con-
fession à Pâques, ainsi je ne dois pas
sortir d'un lieu qui est, pour tous les
chrétiens.; tellement que résistant en ré-
ponse à ne vouloir pas sortir, le dit Sieur
Guyotte demanda main-forte à l'assis-

LE DROIT CIVIL CANADIEN.

tance pour le mettre dehors, qui ceen-
dant se tenait toujours à genoux, Et alors
un nommé René Cuillerier dit L'éveillé,'
dit aux Marguilliers Allons, c'est à vous
à le mettre dehors, sur quoi le nommé
Mflot, marguillier. se leva et assisté des
nommés Lapierre, Garrigue, qui était
juré,-LeMeusnier, Vendamont et . plu-
sieurs àutres se jettèrent sur lui (après
que le dit Milot eut dit qu'il était Procu-
reur du dit Sieur Guyotte) et le trai-
nèrent par les cheveux comme un éx-
communié hors de l'Eglise, lui donnant
plusieurs coups avec un scndale, l'affront
étant inouï et insupportahie qu'on en a en-
core vu paraître, ce qui l'a obligé de des-
cendre de Montréal en cette-ville, mal-
gré la rigueur de la saison et la grande
dépense qui lui convient faire, Requé-
fant qu'il lui soit sur ce fait justice, Vû
la dite Requête signée François Noir,
Ordonnance de mon dit Sieur l'Intendant
étant au bas d'icelle portant qu'il en sera
par lui référé à la Cour du 14 de ce mois,
Arrêt du 9 de ce mois portant communi-
cation être faite au Procureur-Général,
conclusions du dit Procureur-Général en
date de ce jour, Tout considéré, La Cour,
avant faire droit-, a commis et 'coinet le
Sieur de Lotbinière conseiller en icelle,
pour se transporter au dit lieu de Mont-
réal pour informer à la Requête du dit
Rolland de ce qui s'est passé dans 1'Eglise
de la Par oisse de Lachine, de dernier di-
manche du mois de Novembre de la pré-
sente année, ciiconstances et dépen-
dances, et qu'à cette effet témoins seront'
administrés par le dit Rolland pour la
dite information rapportée à la Cour être
ordonné ce que de raison.

(Signé1) « DUCHESNEAU, DUPONT. »

En 1677 (1), M. de Normainville. est
nommé Procureur du Roi en la Juridic-
tion ordinaire des Trois Rivières.

Le 15 Mars 1677 (2), deux Arrêts sont

(1) Registres du Conseil Supérleur, I, 5&.

(2) Edits et Ordonnances, , folios 74 et 75.
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rendus par le Çonseil pour le paieinent zcun d'entre les membres du dit Sémi-
de lods et ventes et cens et rentes. haire''pour quelque cause que ce soit.

Le 28 Avril 1677 Wf), M.. Ruette est L'amortissement est- perpétuel, plein et
nommé substitut du Procureur-Général entier, sans 'réserve, ni restriction. La
du Roi au Conseil Souverain.' donation est jointe, à l'Edit (1), et cou-

En'Mai 16q7 (2), leRoi établit le siège tient -beaucoup de clauses très-impor-
de la Prévôté et Justice ordinaire de tantes.
Qµébec. Il est dit,'dans cet Edi', que lors Le ,r Mai 1677 (2), le Roi nomme
de la révocation de la Comjagnie des comme Lieutenant-Général du siège or-
bides Occiderftalesle Roi avait supprimé dinaire- de la Prévôté de -Québec M. de
la Prévôté. de Québec, comme. premier Lotbinière,' en remplacement' de son
degré de juridiction, constituant le Con- père, qui, est nommé Conseiller au Con.
seil Souverain, comme- tribunal de pre- seil Supérieur.
mière instance, connaissant de tous les Le 9 Mai 167 (3), le Roi crée l'Office
procès.dont connaissait la Prévôté et de Prévôt de la Maréchaussée en Canada,
dont l'appel relevait au Conseil. Cette sup- poiir informer contre tous prévenus de
pressioh n'a pas été propre à l'exþédition crimes, décréter et les juger en dernier
rapide des procès, la Prévôté étant néces- ressort, assisté des officiers royaux ou
saire pour faire les décrets des immeqbles, de personnes graduées en nombre porté
sa.isies et autres matièras dont le Çonseil. par les Ordonnances, particulièrement
ne peut connaître-en première instance. connaître de tous vols, assassinats, guets-
Le siége de la Prévôté et Justice ordi- à-pens, meurtres, commis par personnes
naire de Québec est -donc rétbli, pour nondomiciliées, et généralement de tous -

connaître en première instance de toutes les, crimes dont connaissent les dits Pré-
matières, tant civiles, que criminelles, et y suivant et conformément aux Edits
dont l'Appel est relevé &u Conseil SoUV- rdonnances, avec pouvoir de pour-
rain. Le siége est conpqsé d'un Lieu aux six offices d'archers créés pa-
nant-Général, un Procureur et un ment pour exécuter les Ordonnances
fier (3).écrets duPrévôt et lui prêter main-
. En Mai 1677 (4,, re Roi établit u oe au besoin. Outre ces fonctions -le
minaire dans l'Ilede Montréal et amortit Prévôt avait la survei ance des mili-
l'Ile pour la Seigneurie. MM.'de Faucamp, . taires. Les principales ordonnances qui
de Quaylus, l'abbé de Locdieu, de Gari- établissaient sa juridiction, étaient celkes
bal, de Morangis, Duplessis et.-Drouar de Moulins, d'Orléans et de Blois (4).
s'intitulant associés pour la conversion .

e1£-9, Mai 1677, (5), le Roi, sur la de-des Sauages de la Nouvele-France mande des Pères Récollets, établis àfait donation, le 9 Mars 1663,. de la S.*- ubc mri nlel aercn i
gneurie de 1'[le de, Montréal aux Ecclé- p Québec, amortit en le r faveur cent six
siastiques du Séminaire d · t-Sulpce. arpents de terre, y compris les bâti-

LeRoi, en confirmant, cett ation mnents dessus c.onstrmits. L'amortissement -
Leu qie e Séniren nettise naioe est plein et entier, sans résérve, ni res-veut que le Séminaire ne uisse ligeî,ictio

- - . - E1 triction.
ni hypothèquer, ni aliéner' 'Ile par au-

(1) Registoes du ConseH Supérieur, 1, (1) Edits et Ordonnances. 1, 93.

(2) Edits et Ordonnances,g1,90. - (2) Registres du conseil Supérieur, 1, 49.

(3) Revue de Législation et de Jurisprude 1, 4. (3) Edits et Ordonnances I folo7.

(4) Edits et Ordonnances, i, 9L (4) Bibad. InUttinl, 1.
Mémoire pour le Séminaire de Montréal. (5) Edits et Ordonnances, ,98.
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Le 8 -Juin 1677 1), le Roi accorde

permission à M. de Lagny de faire ou-
vrir et travailler à toutes les mines de
quelque métal qu'elles puissent être dans
la Nouvelle-France et d'en former une
Compagnie.

Le 21 Juin 1677 12), le Conseil rend un
Arrêt qui condamne Jean Quesndville à,
cent sous d'amende pour avoir fait signer
'dans l'Eglise des Procès-verbaux contre
le nommé Rolland, et qui défent aux
curés de lire dans les" Eglises ou aux
portes d'icelles aucun autre écrit que
ceux qui regardent les choses ecclésias-
tiques, ou ce qui sera ordonné par justice.

Le 5 Juillet 16tl (3), le Conseil rend
un autre Arrêt. qui maintient les Eche-
vins de l'Hôtel de Québec en possession
d'un terrain sur lequel la Boucherie est
construite, et qui condamne les bou-
chers à payer les étaux qu'ils occupent
dans la Boucherie.

*Le même jour (4), pour mettre fin aux
difficultés, suscitées par les huissiers du
Conseil et les huissiers et sergents royaux,
le Conseil décide-que ses huissiers exer-
ceront, dans la ville et banlieue de
Québec, et les autres huissiers en dehors
de la ville et banlieue.

Le 26 Août 1677 (5), M. Lefèbre, Su-
périedr du Séminaire de Montréal, nomme
M. Migeon, Baillif de la Juridiction de
Montréal. Par les lettres de Provisions (6),
M. Migeon de Braussat est aussi nommé
Juge Civil et Criminel.

L'absence de chancellerie, pour l'insi-
nuation des donations, fait rendre un
autre Arrêt -par le. Conseil, 1el6 Sep-
tembre (7), pour relever Prim Roberge de
cette insinuation.

(I) Registres du Conseil Supérierr, A, 1, 46.

(2) Edits et Ordonnances, 11, 76.

(r) Id.,7.

(4) Id., 80.

(5) Registres du Conseil Supérieur, 1,36.

(6) insinuations au Conseil Supérieur. Registre A,
tome 1, folio %, verso.

(7) Edits et Ordonnences, Il

Le 20 Septembre 1677(1), le Conseil auto-
rise Louis LeVasseur à jouir du revenu
de sa pupille jusqu'à son âge de majorité,
pour subvenir à sa subsistance.

Le 14 Octobre 1677(2),le Conseil ordonne
l'enregistrement des Lettres-Patentes du
Roi du 8 juin précédent, qui accordent à
Jean-Baptiste de Lagny des Brigandières'
la permission de faire ouvrir les mines,
minières et minéraux, qui se peuvent
trouver en ce pays et qui lui permettent
de les exploite à son profit pendant vingt
ans.

Le 20 Décembre 1677 (3), le Conseil or-
donne que les mercuriales seront tenues

pour règler les matières de Police: Ces
mercuriales étaient des assemblées règlées
par les règlements de Police de l'Inten-
dant Duchesneau.

Le 22 Mars 1678 (4), le Conseil règle
que le Prévôt des Maréchaux fera juger
ses compétences pa-rdevant les plus pro-
chains Juges Royaux, jusqu'à ce que le
Roi en ait décidé.

Le 18 Avril 1678 (5), le Conseil déclare
que les Procureurs du Roi ou Fiscaux ne
peuvent être juges dans. les affaires cri-
minellas et autres, où il est question de
parler pour Sa Majesté ou pour le public,
dont les Lieutenants-Généraux ou autres
Juges seront obligés de se déporter ; mais
seulement dans les affaires civiles entre
particuliers où le Roi, pas plus que le pu-
blic, n'ont d'intérêt.

Le 12 Mai 1678 (6), le Roi fait un règle-
ment fixe pour les salaires des juges ci-
vils et criminels, juges subalternes, no-
taires, huissiers et sergents.

Le même jour (7), le Roi accorde ds

(1) Edits et Ordonnances, II, 82.

(2) rd-.

(3) IL, 8L.

(4) Id., s1.

(5) lId.

(6) Ic99.

(7) ld., 102.
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z

Lettres-d'Amortissement aux Jésuites, qui
lui ont fait remontrer qu'en considéra-
tion du zèle qu'ils ont témoigné pour la

conversion des Sauvages, il leur avait été

fait plusieurs concessions de terrains. Ces

terrains n'ayant pas été déjà amortis, les
Jésuites craignent d'être troublés en la
jouissance d'iceux et ils supplient le Roi

de les amortir et de leur permettre de les
tenir en main morte et exempts de droits.
Les terres consistent en quatre lieues
d'étendue proche dé Qiébec ; une pointe
de terre avec les bois et prairies, près de
la petite rivière de Iayret ; vint-quatre
arpents, six dans la ville de Québec et
dix-huit hors de la ville ; six arpents de
terre et bois au lieu de Tadoussac ; deux
arpents de terre proches dé leur collége ;
deux autres arpents à eux vendus ; huit
autres situés entre la haute ville de Qué-
bec ; un emplacement de ·terre à eux
venau dans la ville; dix arpents de terre
situés vers la rivière Saint-Charles ; qua-
rantè~pieds de terre en largeur de toute
la longueur de leur clôture du côté de la
haute ville ; un espace de terre sur le
quai de la ville ; quatre arpents de terre
sur vingt de profondeur vis-à vis la pointe
de Québec ; çinq arpents de terre dans la
Seigneurie de L uzon; six autres arpents
de largeur sur quarante de longueur si-
tués sur le bord du fleuve Saint-Laurent,
avec droit de chasse et de péche ; une
lieue et demi de front sur dix lieues de
profondeur; une 11e appelée aux Réaux,
sise sur le fleuve Saint-Laurent ; une
autre appelée Saint-Joseph, de trente ar-
pents,,ensemble cent arpents de bois au-
dessus du côteau du fleuve Saint-Lau-'
rent ; un espace de terre depuis lefleuve
appelé Batiscan jusqu'au fleuve' Cham-
plain ; deux lieues de largeur sur vingt
de profondeur le long du fleuve Saint-
Laurent,,depuis le Cap nommé dès Trois-
Rivières ; deux, çe-nt cinquante arpents
situiés aux Trois-Rivières, et'trois cent
cinquante contigos et toutes les terres
qui sont demi's les trois centçcinquante

jusqu'à une petite rivière, en montant
vers le lac Saint-Pierre ; l'Ile appelée
Saint-Christophe au milieu du fleuve des
Trois-Rivières; deux lieues de largeur
sur quatre de profondeur à commencer
depuis l'Ile Sainte.Hélène le .long du
fleuve Saint-Laurent ; la quantité de
quatre cents arpents de terres plantés en
bois de haute futaie, avec droit de chasse,
et d'une lieue d'étendue dans l'lle-Jésus.
La preniière de ces concessions date de
1626 et la dernière de 1674. L'amortisse-
ment est plein et entier, sous la réserve,
cependant, que le défrichement doit s'o-
pérer dans les quatre années sous peine
de nullité.

Le 12 Mai 1678 (1), le Roi rend une Or
donnance qui défend d'aller à la chasse
hors de l'étendue des terres défrichées

.et une lieue à la ronde, sous peine d'a-
mende.

Le 3 Juin 1678 (2), M. de la Martinière
est nommé Conseiller en remplacement
de M. de Lotbinière, nommé Lieutenant-
Général de la Prévôté.

- Le 26,Septembre 1678 (3), le Roi fait
une Déclaration annonçant, la paix avec
les provinces unies des Pays-Bas, et qui
leur permet de faire commerce avec la
France, d'aller et venir et séjourner dans
tous les ports et autres endroits dépen.
dant du Royaume de France.

Le 7 Novembre 1678 (4), l'Ordonnance
de 1667, autrement-appeléé'le Code Civil,
par, int au Conseil Supérieur. Cette cé-
lèbre Ordonnance fut préparée avec la
plus grande solennité. « Colbert, dit le
Président Hénault, qui avait rétabli les
finances, porta ses vues plus loin. Jus-
tice, commerce, marine,' police, tout se
ressentit de l'esprit d'ordre qui a fait le
principal caractère de cé ministre et des
,vues supérieures dont il envisageait cha-

(1) Edits et Ordonnances, 1, 105.

(2) Registres du Conseil Sauérieur, I,60.

(8) ed., 1, M1

(4> Edits'et Ôrdnnnceas 1, 106.
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que partie du gouvernement Il forma, à
ce sujet, un Conseil où toutes ces ma-
tières seraient discutées, et d'où l'on a
;usortir tant de règlements et tant de
belles ordonnances, qui font aujourd'hui
les fondements les plus solides de-notre
gouvernement, et dont on ne s'est point
écarté depuis. Les noms de ceux qui
composèrent ce Conseil, doivent être con-
servés. C'était le Chancelier Séguier, le
Maréchal de Villeroi, pour qui avait été
créé la place de ch1ef du Conseil, Colbert,
d'Aligre, d'Ormesson, de Lézeau, de Ma-
chault, de Sève, Menardeau, de Morangis,
Poncet, Boucherat, de la Marguerie, Pus.
s9 rt, Voisin, Hotman et Marin. Les séances
commencèrent le jeudi 28 Octobre 1666,
et continuèrent toutes les semaines, quel-
quefois plusieurs jours; jusq'au 10 Février
suivant. » Louis XIV voulut, pour la ré-
d7tionde l'Ordonnance Civile, adjoindre
aux membres de.ce·Conséil, une députa-
tion du Parlement de Paris. Il écrivit à
cet effet, le 24 Janvier 1667, au Parle-
ment, et, en particulier, au premier pré-
sident (de Lamoignon) et au Procureur-.
Général, avec ordre au premier président
et aux autres présidents, à quatre' cyn-
seillers de la Grand'Chambre et aux cinq
anciens présidents de Chambres des En-
quêtes, avec les doyens des mêmes
Chambres, à l'ancien président des Re-
quêtes du Palais et au doyeû de la pre-
mière Chambre et aux avocats et procu-
reurs-généraux de s'assembler incessam-
ment chez le premier -président pour
conférer avec lui et les commissaires du
Conseil sur les articles préparés par ces
commissaires. Les conférences s'ouvrirent
le 26 Janvier 1667, et se terminèrent le
17 Mars suivant, après avoir occupé quinze
séances. Nous croyons utile determiner
cette note par l'indication bibliographique
des principaux ouvrages auxquels l'Or-
donnance de 1667 a donné naissance:

Io Procès-verbal des conférences tenues
pour l'examen des Ordonnances de 1667

et 1670. Plusieurs éditions, dont la der-
nière in 4o, est de 1776.

2o Explications des Or onnances 4e
Louis XIV su.r les matières civiles et sur
les matières criminelles, par F. de Bou-
tainc. Toulouse, 1743, 3 vol, in 4o.

30 Conférences des nouvelles Ordon-
nances de Louis XIV pour la réformation
de la justice (de 1667, 1669, 1670 et 1673),
par Philippe Bornier. Plusieurs éditiôns
dont la deruière, 2 vol. in 40, de 1760.

4o Côde Civil ou commentaires sur
rOrdonnance de 1667, par Serpillon. Pa-
ris, 1776, in 4.

5o Nouveaux commentaires sur l'Or
donnece civile du mois d'Avril 1667
par Jousse. Plusieurs éditions, dont la
dernière, 2 vol. in 120. de 1767. 1

60 Questions sur l'Ordonnance de Louis
XIV, du mois d'Avril 1667, par M. A.,Ro-
dier. Paris. Toulouse. Plusieurs éditions,
dont la dernière in 4o, de 1777.

70 L'Ordonnance de 1667, mise en pra
tique, conformément à la Jurisprudence
du Parlement de Toulouse. Dob, 1759,
in 80 (1).

En vertu des Arrêts du Conseil* Supé-
rieur·-de Québec du 16 Décembre 1676 et
12 Janvier 1678, et après s'être fait rap
porter l'Edit de la Déclaration de ce Con-
seil du mois d'Avril 1663 et conformé-
ment au pouvoir contenu dans les ins-
tructions de l'Intendant Duchesneau, le
Roi.veut que Ducjesneau examine, avec
grand soin, les tettres-Patentes, Décla.
rations, Règlements et Ordonnances qui
ont été donnés par le Roi et gu'il tienne
la main à ce qu'ils soient ponctuellement
et exactement exécutés sans s'en départir
pour quelque cause que ce puisse être;
et en cas qu'il soit nécessaire ·de quel-
que nouveau règlement ou quelque nou-
velle clause dans ceux qui sont faits, il
y pourra pourvoir par provision avec le

Conseil Souverain et en donnera avis au

(1) Isambert. Anciennes lois françaises, XVIII,104.
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Roi pour y pourvoir en définitif et ayant E A 169 (1), le Roi rend une Or-
égard à la pauvreté des habitants de ce donnante pour la réformation de la Jus-

pays, à l'état d'icelui, à la difficulté qu'il tice, faisant la continuation de lOrdon-
y'a de faire des voyages dans toutes les nance ci-dessus. Cette Ordonnance traite
saisons, aû peu d'expérience de la part des Evocations, des RèglentsdeJu

de ues upeu de capacité des huis-sdondes juges, au pud aact e us- en matières civiles et criminelles,de o-
siers et pour éviter aux frais qui arrive- mittimusou Gardes gardiennes, des Let

i raient en beaucoup de rencontres par tres d'Etat: des Registres.

l'ignorance des habitants, qui entrepren- Le 26 Décembre 1678 (2j, le Roi fait
nent des proèès quelquefois sans y pou- une Déclaration annonçant la paix avec
voir réfléchir et sans pouvoir prendre l'Espagne ce qui lui permet de faire com.
conseil, ne se trouvant en ce pays avo-\merce avec la France, d'aller, venir et

. cats, procureurs, ni praticiens, étant séjourner dans tous les ports et autres en-
même de l'avantage de la colonie de)droitsdépendants du Royaume de France.
n'en ps recevoir ; et après plusieurs Le 25 Avril 16Î9 (3), le Roi écrivait à
autres considérations, le Conseil, sous le M. de Frontenac
bon' plaisir du Roi, svr le rapport fait des «Je vous recommande aussi toujours
commissaires établis pour examiner le de maintenir mes sujets en repos-eTén
Code Civil ou Ordonnance de Louis XIV, union entre eux autant, qu'il sera en
de 1667, a dressé un procès-verbal conte- vous; et sur la difficulté que vous y
nant les -observations sur plusieurs ar- trouvez, appliquez à les maintenir en
ticles des titres de l'Ordonnance, attendu sûreté à l'égard du dehors et à tenir tou-
l'impossibilité qu'il y a que ces articles
puissent être exécutés en ce pays selon ministrée à l'égard du dedans; vous par-
leur teneur,'pour être la dite Ordonnance viendrez à cette finavec plus de facilité
observée en tout son contenu à l'excep- que vous ne croyez, et particulièrement
tion de ce qui.est porté -au dit procès les crimes
verbal. soient sûrement punis et à empècher.les

De tout cd qui précède, il résulte que coureurs des bois et les chasseurs qui ne

servdonanequla réforation de la juis-e

Ord. de 166, sur la Procédure, est deve- la tution de lon
nueii force avec les modifications suggé-lon *leur augmentation, ets devous
réespalntendant Dchesneau en 1678 et obligiezuu pare isle hommes
adoptées par le Roi. Sur le [16,e Article du 'à s'appliquer à la culture de la terre et au
Titre 2) l'Intendant déclare qu'il n'est pas\ défrichement etý à l'établissement du comn-
à propos d'établir en ce pays des avocats merce et des manufactures.»
et procnreurs., en sorte qu'un grand' Au mois de Mai 1679 (4), le Roi rend
nombre des articles -de lOrdonnance sont 1 -un Edit concernant les Dîmes et Cures
rendus impraticables par l'absenice d'avom- fixes. les dîmes outre les oblations et
cats.'intendant est d'opiijiq'il n'est' les d roi ts r de l'Eglise, appartiennent en-
pas avantageux pour le bien des habi- tièrement à chacun des curés, danseé-
tants d'établir la Juridictionides Juges et tendue de la paroisse où il est établi
Consul, des marchands, et rend inexécM- perpétuel; et elles sont levées suivantle
table toute le titre 16. Il serea parlé plus
au longd de cette Ordonnance daiseles (1ImambenVi mn34s s

iDaoen, Jurpde u aundu qu'ilme, er
Commentaires.. Il suffit de dire - qu'elle a M gsLe-.du ConsupérieureM-
été l'objet de-remontrances de la part du (3m s ' l due deans verours Ar.
Conil et qu'elle est devenuet alfrs en ciavvdeppriusdiefcié

uforce, modifiée suivant les besoinsdu pays. (o àeu aot gmen ,
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règlement du 4 Septemübre 1667. Le curé
peut les lever et. expibiter par ses mains

ou en faire bail à quelques particuliers,
habitants de la paroisse, .à l'exclusion du
Seigneur du fief où est située l'Eglise,.
des gentilshommes, officiers et habitants
en corps. Si le prix du bail n'est pas
suffisant pour l'entretien du curé, le sup-
plément nécessaire sera règlé par le Con-
seil et fourni par le Seigneur du fief et
les habitants. Si, dans la suite, il est
besoin de multiplier les paroisses à cause
du grand nombre des habitants, les dîmes,
dans la portion, qui sera distraite de l'an-
cien territoire, qui ne compose à présent
qu'une-seule paroisse, appartiendront en-
tièrement au curé de la nouvelle Eglise
qui y sera fondée, avec les oblations et
les droits de la dite nouvelle Eglise
et ne pourra le curé de l'ancien, pré-
tendre aucune reconnaissance, ni dédom-
magement. Celui qui aumônera le fonds
sur lequel l'Eglise paroissiale sera cons.
truite, et fera, de plus, tous les frais du
bâtiment, sera patron fondateur de la dite
Eglise, présentera à la cure, vacation ave-
ulant, la première collation demeurant
libre à l'ordinaire et jouiront, lui et ses
héritiers, en ligne directe et collatéral, en

quelques degrés qu'ils soient, tant du
droit de présenter que des autres droits
honorifiques, qui appartiennent aux pa-
trons, encore qu'ils n'aient ni domicile,
ni biens dans la paroisse et sans qu'ils
soient tenus de rien donner pour la dota-
tion. Le Seigneur du fief dans lequel les
habitants auront permission de faire bâtir
une Eglise paroissiale, sera préféré à tout
autre pour le patronage, pourvu qu'il
fasse la condition de l'Eglise égale en au-
mônant le fonds et faisant les frais du
bâtiment, auquel cas le droit de patro-
nage de meurera attaché au principal ma-
noir de ïon fief et suivra la possession,

encore qu&il ne soit point de la famille
du fondateur. La maison presbytériale du
curé et le cimetière seront fournis et
bâties aux dépens du Seigneur du fief et

des babitants. L'Evêque de (juébec et ses
successeurs ont la faoulté de révoquer et
destituer les prêtres, par eux délégués,
pour y faire les fonctions curiales.

La question de l'inamovibilité des curés
avait tenu les esprits dans"Ia suspension.
M. de Laval · avait résolu de faire du
clergé une milice passive et de mainte-
nir les particuliers dans la subordination.
En vertu de l'approbation donnée par le
Roi à l'établissement du Séminaire de
Québec, l'Evêque avait continué à délé
guer, pour remplir les fonctions curiáles,
des prêtres qu'il changeait ou révoquait
à son gré. Ce projet ne put se réaliser à
cause même de sa trop grande étendue;
il excita les jalousies de l'autorité civile
et trouva des ennemis invincibles dans
les Gouverneurs, tous plus ou moins ja-
loux de l'influence qu'il possédait déjà.
Du reste, M. de Laval menait une vie
austèreet veillait avec une sollicitude vi-
gilante au soin de son diocèse.

Le 7 Mai 1679 (1), le Roi défend aux
Gouverneurs particuliers d'emprisonner
les habitants sans l'ordre exprès du Gou-
verneur et Lieutenant-Général ou Arrêt
du Conseil Souverain ; et de condamner
les habitants à l'amende et rendre, pour
cet effet, aucun jugement de leur aut-
rité privée, à peine d'en répondre en leur
propre nom.

Le 9 Mai 1679 (2), le Roi retranche en-
core le quart des terres concédées avant
1665, qui ne sont pas encore défrichées
et cultivées dès à présent ; et, à l'avenir,
à compter de -1680, il sera pris la ving-
tième partie de ces concessions de te*rres,
qui ne se trouveront pas défrichées, pour
être données à d'autres habitanits ou Fran-
çais, passant au pays pour-y habiter.

Ce nouvel acte de retranchement, comme
les précédents, ne fait aucune distinction
entre les concessionnaires ni entre leurs
titi-es ; il s'applique à tous ceux dont les

(1) Edits et Ordonnances, I, S8.
.Moreau de Salnt-Mry, 1, 2M.

(2) Edite et Oronnances, I, 28
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[1678-1679] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN.

concessions sont antérieures à 1665. Mais, à faire "ouffrir la torture fITuû prison-
au lieu de la moitié, qui, aux termes des fiers. Quel était dbnc le motif qui gui-
deux Arrêts du 4 Juin 1672 et du 4 Juin dait M. de Fronteiiac ''tolérer cette vente?
1675, devait être retranchée, le nouvel Ar- le Gouverneur, appuyé par totW,:1es
rèt n'ordonne le retrawhenent immédiat trafiquants de pelleteries,prétendaitque
que du quart et du cinquième pour la ventPl'u-de-vic était le seul fnvPu

chaque année subséquente. Dans sa dis- possible pour attirer les sauvages chez
crétion, le Roi regarde cette mesure les colons français et échanger aveceux
comme devant suffire pour porter les Sei- le produit de leur chasse et de leurpche
gneurs à remplir les obligations de leurs que ce moyen était employé par les autres

-concessions, et pour réaliser ses vues de colonies ennemies et que, prohiber cette
colonisation. L'Arrêt ordonne, en même vente, serait laisser-entre leurs mains le
temps, de distribuer, c'est-à-dire de con. monopole du commerce. Enfin, l'opinion
céder les terres de nouveau, niais il ne du Gouverneur était que cette vente était
répète pas en termes exprès, comme l'a- une n 'té du moment et que,
vaient fait les Arrêts précédents, l'ob - ndamnable qu'elle pouvait tre, il
gation, pour les nouvea icession- lait la tolérer en raison des circons-
naires, de défricher-leirs terres dans un tances exceptionnelles dans lesquelles se
temps donné ; cependant, en prdonnant trouvait le commerce -de la colonie. La
que l'Arrêt du 4 Juin 1675 soit exécuté question fut soumise autRoi, chaque par-
selon sa forme et teneur, il doit être ceusé tie faisant valoir ses raisons pour ou
ordonner que ces nouveaux concession contre la vente de l'eau-de-vie. Il fut
naires «les défricheront entièrement dans même convoqué des assemblées, Sur
les quatre premières années suivantes et. l'ordre de Colbert, pour avoir l'opinion

'consécutives, » d'autant plus qu'il établit, des habitants. Evêqùe obtint, le 24
pour règle, que les concessions devront Mai ne Ordonnance du Roi, par
être faites à ceux « qui sont en étaLde-des<' elle il est défendu de porter de l'eau
cultiver » (1). de-vie aux bourgades des sauvages eoi-

La question de l'eau-de-vie avait été gnées des habitations françaises, à peine
une cause de lutte et de discorde entre d'amende et de pûnition corporelle, au cas
l'Evêque et son protégé, feu M. de Mézy: de récidive. Les termes de cette.Ordon-
elle se renouvela sous M. de Frontenac. nance, donttle désir est de terminer les
Avec le caractère altier. et tranchant de difficultés survenues au sujet de ce con-
ce Gouverneur et l'entêtement si éner- merce, sont loin de défendre entièrement
gique de l'Evèque, il était difficile d'espé-
rer qu'elle seràit réglée à l'amiable. L'E- un mo4 au sujet du commerce à 4'inté-
véque voulait prohiber entièrement la rieur des habitations françaises.
vente de l'eau-de-vie : outre la raison re. En Juin,16;92), le Roi rend- un Edit
ligieuse, il avait à opposer une raison pour l'exécution de l'Ordonnance de
sociale toute puissante. L'ivrognerie, sous ou Rédaction du Code. Les observations
quelque forme qu'elle se produise, est faites par l'intendant Duchesneau et hua-
condamnable et doit être réprouvée par lifiées de remontrances par le Conseil,
tout le monde. Des scènes horribles étaient sont, jar cet Edit, déclarées définitives
inévitablement la conséquence de ces et demeurent en force de loi, excepté en
ivresses chez les Sauvages: ils se massa- ce qui concerne l'Art., i du titreIl, lArt.
craient entre eux, lorsqu'ils n'avaient pas

(1) coteetOlo onnanc hagrv, 2eu
(1) Sir UL. .LaFontmoinodmemervaeoneEn91fb.i(2)n,opno

duGuenuIéatqectt-et ti
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I du titre III, l'Art. il du titre VI, l'Art. Il
dutike XI, le titre XV, l'Art. XVI du
titre LVII, l'Art. XXIX du titre XXIV et
leAti4re XXXII, à l'égard desquels le Roi
vèut: to que les officiers du Conseil de
Québec et leurs veuves plaident en pre-
mière instance en la Prévôté de Québec
et par appel au Conseil ; 2o que les délai&
des assignations et procédures soient de la
compétenée du Conseil et soient, par lui,
fixés d'une manière certaine; 3o que l'é-
vocation au Conseil n'ait lieu que lorsque
le juge inférieur est intimé en son prop(e
et privé nom ; 4o que le Conseil ne done
aucun Arrêt de défense, sinon aux cas
portés en l'Ordonnance ; 5b que le Con-
seil juge les causes à l'audience, et si elles
sont de nature à être appoimLées, que le
rapporteur soit choisi par le président ;
60 que le titre XV, sur la possession des
bénéfices et sur les régales, soit exécuté,
le cas arrivant; 7 que le titre XXXII
de la taxe et liquidation des dommages et
intérêts soit exécuté ; ce qui est ordonné
pour les procureurs aura 'lieu pour les

parties : les amendes laissées à l'arbitrage
du Conseil, qui liquidera les dommages
et intérêts à l'audience ou sur le rapport

qui sera fait de l'affaire principale, si la
matière y est disposée ; 80 que les jus-
tices seigneuriales, dans l'étendue de la

Prévôté de Québec, appellent à leur pré--
fôté et de leur prévôté au Conseil, sans
pouvoir appeler directenfent au Conseil;
9o que les autres justices seigneuriales,
en dehors de la Prévôté de Québec, ap-
pellent directement au Conseil; 10o que
les amendes pour récusations téméraires
soient de dix livres dans toutes les justi-
ces; 11 qu'en attendant la nomination des
nouveaux juges. les cas prévôtaux soient
instruits et jugés au Conseil. A cet effet, le

prévôt des maréchaux assistera au Conseil,
mais n'aura ni séance, ni voix délibérative.

En Août 1679 (1), le Roi rend un Edit
contre les duels.

(1) Registres du Conseil Supérieur, B nos % folo i.

L CANADIEN. [1679-16801

Le 6 Novembre 1679 (1), M. de Fronte-
nac écrit au Roi:

« Depuis le temps que je suis en ce pays
ici, il n'y a rien à quoi j'ai plus travaillé
qu'à porter tout le monde, soit ecclésias-
tique, soit séculier, à nourrir et élever
les enfants sauvages et à attirer leur père
et leur mère dans nos habitations pour
pouvoir mieux les instruire dans la re-
ligion chrétienne et dans les mours fran-
çaises. J'ai joint l'exemple à mes exhorta-
tions en ayant toujours fait élever chez
moi et ailleurs, à mes dépens, et recom-
mandé sans cesse aux Religieuses Ursu
lines et aux Pères Jésuites de ne point
donner d'autres sentiments à ceux qu'ils
ont sous leur conduite.

« Cependant, ces derniers ayant pré-
tendu que la communication des fran-
çais les corrompait, et était un obstacle
à l'instruction qu'ils leur donnent, bien
loin de se conformer à ce que je leur ai
déclaré être les intentions de Votre Ma-
jesté, le Père Frémin, Supérieur de la
Prairie de la Magdeleine, a, depuis trois
ans, retiré tous les sauvages qui s'y
étaient mêlés avec les Français pour les
mettre'à deux lieues de là, sur les terres
qu'ils ont obtepues de M. Duchesneau, à
son arrivée en ce pays, et dont j'ai cru ne
point devoir leur accorder le titre de
concession, que je ne susse la volonté
de Votre Majesté. par les raisons que j'eus
l'honneur de lui mander, qui sont impor-
thntes pour son service et pour l'avantage
et sûreté du pays. J'espère que la mis-
sion que les Ecclésiastiques du Séminaire
de Saint-Sulpice de Montréal ont établie
àâune demi-lieue de leur ville donnera
exemple pour toutes les autres et obligera
ceux qui y auraient le plus de répu--
guance, soit par intérêt ou autrement, à
les visiter. »

Le 21 Février 1680 (2), des lettres de

(1) Correspondance Offliele des Gonverveurs. Ar-
ehive' de Paris, II, 2.

(2) Registres du Conseil Superleur, C, 3, 104..
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noblesse sont accordées à M. Charles Le-
Moine, à ses enfants et à sa postérité.

La prétention si juste de M. de Fronte-
nac de présider le Conseil, avait suscité
une discussion assez vive, entre lui et M.
Duchesneau, sur les intitulations insérées
dans les procès-verbaux des assemblées
du Conseil Supérieur. Le Conseil voulut
s'interposer, mais h> Gouverneur ne vou-
lut pas plus entendre raison que l'Inten-
dant : le résultat de cette démarche paci-
fique, fut l'exil de trois membres du
Conseil. Ce coup d'Etat de la part de l'ar-
rogant Gouverneur ne servit pas sa cause;
car le Roi trancha la question, le -29
Mai (1), en faveur de M. Duchesneau.
qu'il revêtit des fonctions des premiers
présidents des Cours Supérieures. Ce règle-
ment adopté par le Conseil d'Etat, était
un correctif de la commission de P-Inten-
dant, dont les termes étaient si peu précis.

Le 29 Mai 1680 (2), le Roi donne pou-
voir à l'Intendant Duchesneau de nom-
mer des huissiers an Conseil Souverain et
un Greffier de la Maréchaussée. L'huis-
sier du Conseil avait les attributions sui-
vantes: d'exploiter, faire mettre à éxécu-
tion par tout le Canada, tous- contrats,
obligations, lettres-patentes, arrêts, sen-
tences, jugements, ordonnances ou autres
actes émanés du Conseil Supérieur et des
juges royaux.

Le 29 Mai 1680 (*3), le Roi confirme les-
concessions faites par i le Gouverneur et
l'Hfitendant depuis le 12 Octobre 1676 au
à Septembre 1679, des fiefs, terres, les et
rivières aux nommés Pierre de Joybert,
Ecuier, Sieur de Soulanges et de Marson,
Randin, de la Vallière, de Repentigny,
Bertier, -)a moiselle Marie-Anne Juche-
reau, veuve du Sieur de la Combe, de
Beccancourt, Marie-Guillemette Hébert,
veuve du Sieur Couillart, demoiselle Ge-
neviefvre Couillart, Nicolas Rousselot dit

(1) Edits et Ordonnances. 1, 238.

(2) Registres du Conseil Supérieur, 1,8.

(3) Edits et Ordonnances, 1,2M0.

la Praisrie, Noël Langlois, François Bel-
lenger, d'Amours Deschaufour, Crtevier,
de Verchères, Bizart, Romain Becquet,
de Boyvinet, Jacques de la Lande, Louis
Jolliet, Nicolas Juchereau de Saint-Denis,

pour Joseph Juchereau, son fils, André
de Chaune, Antoine Caddé, Charles Mar-
quis, Jean Levrard, et aux Supérieur et
Ecclésiastiques de Saint Sulpice de Paris,
à la charge de défricher et mettre les
terreg, à eux concédées, en valeur dans
les six années à compter du jour des con
cessions, à peine de nullité, et aussi à
la charge de payer les redevances dont
elles seront chargées.

En Juin 1680 (1), le Roi accorde à M.
de Coilporté, Grand Prévôt, des Lettres
de pardon et rémission, pour une batterie
où il s'était trouvé en son pays de Poitouy
avant son arrivée en Canada.

Le 2 Juin 1680 (2), M. Dauteuil, fils, est
nommé en survivance à la charge de
Procureur-Général du Conseil Souverain.

En Juin 1680 (3). le Roi décide que le
appellations des justiçes seigneuriales,
établies dans l'étendue des Trois-Rivières,
ressortiront au siége royal établi pour la
juridiction ordinaire des Trois-Rivières,
à charge 'de l'appel au Conseil Souverain
des jugements qui seront rendus au dit
siége royal.

Le 7 Juin 1680 (4), le Roi accorde des
Lettres d'amortissement en faveur des
Sours Ursulines et des Religieuses et
Pauvres de l'Hôtel-Dieu de Québec.

Le 13 Novembre 1680 (5l, Intendant
Duchesneau écrivait au Roi:

«Sa Majesté m'ordonne, dne seconde
fois, d'avoir une déférence entière pour
les volontés de M. le Gouverneur, d'inspi-
rer cette conduite au Conseil Souverain,

(1) Registres du Conseil Supérieur, A, 1, foHo 89.

(2) Id., folo 83.

(3) Edits et Ordonnances, 1,24Z

(4) Id., 294.

(5)Correspondance OMcieUe des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris Il, &
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excepté quand il s'agira de rendre justice

entre les particuliers.
« Je vous réitère, Monseigneur, toutes

les assurances que je vous ai données

que je ferai absolument et de bon cœur,

tout ce qui'm'est 'commandé et que j'irai

au devant de tout ce qui pourrait nous

brouiller. Je vous réponds, Monseigneur,

que vous serez content de ma conduite

et de celle des officiers du Conseil pour

lesquels et pour tous les officiers de jus-

tice et pourmoi-même je vous demande

de rechef une entière liberté de faire

nos charges sans être insultés, intimidés,

ni menacés par M. le Gouverneur et par

ses gens.»

Le 23 Décembre 1680 (U , le Conseil

rend un Arrêt par lequel il ordonne que

les dîmes des lieux joints pour composer

une'paroisse seront affermées au plus of-

frant et der ýr enchérisseur par les Sei-

gneurs des fiefs et habitants d'iceux, à

autres, néanmoins, que les Seigneurs du

fief où est située l'Eglise, les gentils-

hommes et - officiers ni· les habitants

en corps, après avoir été publiées à la

porte de l'Eglise, issue de grande fnesse,
ou autre lieu où elle sera dite et célébrée,

par trois differen tes fois et jours consecu-

tifs à jour de fète et dimanche. pour être

le,prix de ces dîmes payé à chaque curé,

et que s'il ne se trouvait aucuns fermiers,

les Seigne.urs du fief et les habitants,

choisiront et nommeront à la pluralité

des voix une ou plusieurs personnes pour

prendre les déclarations de chacuia en

particulier de ce à quoi pourront monter

ce qu'ils doivent pour les dimes et les

obliger de les porter aux lieux qui leur

seront désignés, en donner quittance et

tenir bon et fidèle état, et être les grains

provenant de ces dîmes représentes par

ceux qui en seront chargés, afin d'ètre

évalués par les Curés, Seigneurs et habi-

tants, et délivrés, ensuite. an Curé, sur le

prix desquelles dimes seront les habitants

(1) Edita et Ordonnances, 11,86.

ainsi commis, payés de leurs salaires,

louage de greniers et des soins qu'ils

prendront pour en empêcher le dépérisse-
ment. Si les Seigneurs et les habitants
négligent.de nommer des.personnes pour

la perception de ces dîmes. il en sera

nommé d'office par le plus prochain

juge des lieux que le Conseil commet à
cet effet pour éviter à frais'et sans tirer à
conséquence, ni préjudicier à ceux qui

ont droit de justice.

En Janvier 1681 (1), le Roi rend un

Edit par lequel il ordonne que dans ses

Cours et autres juridictions, les avis des

officiers titulaires, honoraires' ou véte-

rans,.qui se trouvent parents ou alliés

aux degrés de père et fils de fière, oncle
et neveu, de beau-père, gendre et beau-

frère, .ne seront tomptés que pour un

quand ils se 'trouveront uniformes, à
peine de nullité des Jugements et Arrêts.

Le 24 Avril 1681 (2), le Conseil permet
à un marchand étranger, établi depuis
peu dans la colonie, de jouir des mêmes
priviléges que les autres habitants.

En Mai 1681 (3), le Roi amnistie encore
les Coureurs des Bois jtsqu'au jour de
l'enregistrement de cet Edit. Le même
jour (4), le Roi défend, par un autre Edit,.

d'aller à la traite des pelleteries dans la
profondeur des bois et les habitations des
Sauvages, satîs permision ; les contre-
venants seront punis, pour la première
fois, du fouet et flétris de la fleur-de-lis
par l'exécuteur de la haute justice, et, en
cas de récidive, seront condamnés aux
galères à perpétuité. La sévèrité de cet
Edit est due à la violation permanente
des autres Edits rendus précédemment
pour le même objet. Il était fte l'intérêt
de la colonie d'y attirer les Sauvages

pour les forcer d'échanger leurs pellete-

(1) Edits et Ordonnances, 1, 217.

(2) Id., II, 88.

(3) Id., 1,219.

(4) Id., 24.
L'abbé Ferland, 11, 121.
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ries avec les objets de commerce au lieu

d'aller chez eux.

L'on estimait le nombre des Coureurs

des Bois à cinq cents hommes, employés,
les uns, à aller sans permission chercher

des pelleteries dans les lieux les plus re-

culés du pays, les autres, à les transporter

a la Nouvelle-York, où elles se vendaient

dix francs la livre, tandis que la Compa-
gnie des Fermiers ne les payait que cii-

quante-deux sous D'ailleurs, les mar-

chandisesatnglaises étaient à bien meilleur

marché que celles qui étaient envoyées à
Québec(1). 4

Le 18 Mai 1681 (2)1, M. Guillaume Ra-

geot est nommé Huissier du Conseil Sou-

verain.
Le 28 Mai 1681 (3), il est concédé, aux

Révérends Pères Récollets, la place où
était la sénéchaussée, en la hautç ville, à
Québec.

Le 14 Juillet 1681 t4), le Conseil décide,
avant de l'enregistrer, de montrer au

Procureur-Général l'Edit du Roi concer-
nant les appellations des justices seigneu-

riales des Trois-Rivières.

Le 28 Juillet 1681 (5), le Conseil per-

met à une veuve de renoncer- à la com-
munauté longtemps après le temps voulu
pour telle renonciation et ce. devant le

Lieutenant-Général de la Prévôté de

Québec, sans préjudice toutefois aux
créanciers de se pourvoir en'cas'de recélé.

Le Gouverneur se plaignait du Procu-
reur-Général, M. Dauteuil, qui avait suc-

cédé à son père dans cette charge j6). De
plus, comme on l'a vu, le Roi avait am-
nistié les habitants de la Nouvelle-France,
qui, sans permission, avaient fait le com-
merce avec les sauviçés Au moment où

(1) L'abbé Feriand, 1,123.

(2) Registres du Conseil Supérieur, A, 1, 9&

(3) Id, A, I, 97.

(4) Edit@ et Ordonnances, il, 88.

(6) LI.,se.

(6) L'abbé FerIand, Ul, 121.
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le Conseil assemblé allait procéder à l'eu-
registrement de ces lettres de grâce, il
fut informé par unv requête de M. Da
mours, Conseiller, qu'il ne pouvait assis-
ter à cette assemblée parceque le Gou-
verneur venait de le- faire emprisonner,
et il terminait en suppliant les Conseillers
de faire instruire son procès par le Pro-
cureur-Général et de le faire juger selon
les voies ordinaires.

On lit un Arrêt du Conseil Supérieur
relativement au procès de M. Dauteuil en
date du 26 Août 1681 (1): Vu la maladie
de l'Evêque, l'e'mprisonnement de M. Da-
mours, et la mise en récusation d'e l'un des
Conseillers, M. du-Tilly, le Conseil nomme
deux Juges ad hoc pour juger de cette ré-
cusation.

Le Roi, en Août 1681 (2), rend son Or-
donnance sur la Marine. Quoique non
enregistrée à Saint Domingue, elle était
cependant en force aux Iles d'Amérique.
Il en était de même au Canada. Plusieurs
Arrèts du Conseil sont basés sur cette Or
donnance, qui n'était qu'une codification
dans le genre de l'OrdQnnance criminelle
et de l'Ordonnance commerciaie.

Le 4 Nov.embre 1681 (3), le Conseil per-
met à une femme de poursuivie l'inter-
diction de son mari,. et l'autorise provi-
soirement à poursuivre en. son nom- ses
droits et actions.

Le 10 Novembre 1681 (4), le Conseil,
en attendant que le Roi en ait ordonné
autrement, règle qu'il ne sera pas perrpis
d'appeler à d'autres tribunaux que ceux
de ce pays, vu la trop grande distance qui
sépare l'Ancienne de la Nouvelle-France.

M. le Comte de Frontenac écrit au Roi,
le 2 Novembre 1681 (5) :

...... «Si les témoignages qu'on lui a

(1) Edits et Ordonnances, 1, 90.

(2) Moreau de Saint-Méry, I,800.

(3) Edlt-et Ordonnanées, Il, 92.

(4) ld., 0.

(5) Correspondance Officielle des Gouverneurs. Ar-
chives de Pari, U, foHo S2,
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rendus de ce qui se passa, l'année der-
nière, à la Foire de Montréal, avaient été
assez sincères, elle aurait connu, Sa Ma-
jésté, que les obstacles qu'on a voulu que
j'y aie apportés par cette tolérance de
boutique aux soldats, sont imaginaires, et
que ces sauvages qu'on prétend y avoir
été maltraités, ne le furent que parce

qu'ils avaient voulu forcer des sentinelles
et aller piller les Outaouais dans leurs ca-
hanes où traiter avec eux des canons de

porcelaine contre du castor, pour le porter
ensuite à Orange, comme le tout aurait
été aisément justifié par les informations
que j'en fis faire par le Prévost et les
quelles j'avais envoyées.

« Ce sont, Sire, des calomnies que mes
ennemis m'inputent pour essayer de noir-
cir ma' conduite dans Fesprit de Votre
Majesté, lorsque j'apporte plus de soin et
d'application pour l'exécution de ses
ordres, mais je n'appréhenderai jamais
l'effet de leur mauvaise volonté, en ce

qu'elle ait la bonté de 'vouloir faire ap-
profondir les choses parceque je suis sûr
que l'éclaircissement tournera toujours à
leur confusion et à mon avantage.

«Si les plaintes, Sire, qu'on a faites
contre moi à Votre Majesté, à l'égard des
Sieurs Chartier de Lotbinière, de Vitray,
Conseiller, et du Greffier du Conseil,
avaient été éclaircies, Elle aurait connu
leur injustice et la malice de ceux qui les
on( inventées, et je la supplie très-humble-

nient, si on lui en faisait encore de pa-
veilles, de 'vouloir bien iie pas nie con-
damner sans nie faire la grâce, à ma
femme et à mes amis, de pouvoir faire

voir, par des preuves incontestables, la
noirceur et la iéclianceté de ceux qui
font des accusations si mal fondées.

« Votre Majesté couniaitra clairenient

que je n'ai jamais eui plus à souffi-ir que

quand on a voulu me faire passer pour
violent et pour un homne qui troublait
les officiers de justice dans les fonctions
de leur charge, puisque je m'en suis tou-

jours tenu à ce qu'Elle m'a prescrit, qui
était de les exhorter à v faire leur deyoir
quand j'ai vu qu'ils y manquaient. Ce qui
nia attiré des outrages si sanglaints tant
de leur part que de celle de M. Duches-
neau, que quand Votre Majesté les ap-
profondira, elle aura. de la peine à les
croire et voudra bien m'en faire justice.

« Je n'en rendrais pas à Messieurs du
Séminaire de Montréal, si je n'assurais
pas Votre Majesté du soin qu'ils conti-
nuent d'apporter pour augmenter leui'
missiQn de Sauvages et les engager àquit-
ter le-s'façons brbares pour suivre les
nôtres. Elle en verra mieux les succès par
le mémoire que je lui envoie suivant son
commandemhent.

«Ce progrès commence à produire de
bons effets dains les autres missions où les
Sauvages, à l'exemple de ceux qui ont
déjà des poules, des cochons et du blé
français, ont bien réussi ; et c'est ce que
j'en ai toujou.rs attendu.

«I La grûèe que Votre Majesté. Sire, a
accordé atix Pères Récollets en leur don-
nant l'emplacement de la Sénéchaussée
%erait d'une grande utilité pour les Bom-
geoisde la ville de Québec, si Monsieur
Votre Evèque ne s'était avisé, pour la
rendre inutile, de la restreindre àâla seule
permission d'y faire une maison pour
leurs religieux infirmes et leur dire la
messe en particulier, sans vouloir souf-
frir qu'ils y bâtissent une chapelle, et
qu'ils y celèbreint. le service divin, ainsi
que les peuples le souhaiteraient pour
leur consolation. Et, comme l'année der-
nière, ils perdirent, par le naufrage du
Saùd-Joseph, les maçons et les charpei-
tiers qu'ils faisaient venir pour se bâtir
leur établissemenît, avec les gratifications
de Votre Majesté de plusieurs aunées et
beaucoup d'autres choses nécessaires pour
la construction de leur Eglise et Bati-
ments, il sera difficile que l'aumône nou-
velle, lu'Elle leur fait pour l'entretien de
leurs.religieuses, suffise pour réparer leur
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i.
perte si E14e n'a la bonté d'y joindre quel-
que nouvelle charité ; Et d'autant plus
qu'ils se trouvent obligés, pour soutenir
leur mission et pour le service des

peuples, de *faire venir encore quatre-
prêtres-Religieux et deux Frères (1).

(Signé,) « FRONTENAC. »

Le 3a Novembre 1681 (21, l'Intendant
Duchesneau écrit au ministre, au sujet
des Cures et des Dimes, la lettre intéres-
sante qui suit:

« Vous verrez, Monseigneur, par la
lettre que j'ai écrite aux propriétaires dý%,
terres en Justice et en Fief, tant pour eux
que pour leurs habitants, qu'après avoir
conféré avec Monsieur l'Evéque, comme
vous m'ordonnez de le faire pour tout ce
qui regàrde le spirituel de ce pays et pour
suivre les intentions du Roi et les vôtres,
qu'on a réduit aux dimes seules la sub-
sistance d'un curé auquel on a donné
l'ête'ndue qu'on a cru nécessaire- pour
cela et même on a soumis cette étendue
au jugement .des propriétaires et habi-
tants afin' que s'ils croyaient qu'elle fut
trop grande on la diminuât, et aussi
que si elle ne l'était pas assez on l'aug-
mentât.

«i Cependaùt, Monseigneur, les proprié-
taires des Fiefs et des Seigneuries et les
habitants ont représenté que l'étendue
étant augmentée les. peuples se trouve-
raient plus abandonnés, parce que dans
celle qu'on -avait déjà marquée à chaque
curé, les habitants qui la composaient
n'auraient la messe .pour l'ordinaire qu'un
dimanche, en un mois ou ' en six se-
maines, que même les dîmes n'augmen-
teraient pas par une plus grande étendue,
paroe que les habitants étant assistés
plus rarement déclareraient. ne devoir
de dîmes qu'à proportion de l'assistance
qu'on leur donnerait, et qu'étant impos-

(1) Correspndance ofciele des ouyprneurs du
canda. Archives de-Paris, vcL i; pp. 6d siiv.

(2)ra., ul,
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sible de les affermer par la difficulté de
les recueillir sans de grands frais à cause
de la situation des lieux il faudrait s'en
rapporter à leur bonne foi.

«Les curés,.d'autre côté, ont remontré
qu'ils sont déjà srchargés de travail, étant
obligés demarcier incessamment, tantôt
en raquettes sur la neige pendaut l'hiver
et tantôt en canot pendant l'ét, où ils
rament tout lejour, et que si on leur
augmentait leur- étendue qui était déjà
trop grande, ils ne, seraient pas capables
de fournir à une aussi grande fatigue.

« Cependant, Monseigàeur, toutes ces
difficultés ne m'ont pas empêché de faire
connaitre les intentions de Sa Majesté et
la vôtre, et Monsieur l'Evéque a renvoyé
les prêtres dans les lieux qu'ils avaient
accoutumés d'assister et leur a ordonaé
dese contenter des vivres les plussimples
et du seul nécessaire pour leur entretien.
Quelques-uns des propriétaires des Fiefs
et des Seigneuries ont ofçt de les nour-
rir chez eux et ils doivent pourvoir à leur
entretien, comme cela se fait volontaire-
ment et indépendamment des dîmes ; on
ne peut assdrer qu'ils continueront.

« Il n'y a dans tout le pays que le
nombre de 7 Eglises paroissiales sans
compter celle de Québec, dont les mu-
railles sont de pierre, qui sont dans
les Signeuries de Monsieur l'Evêque
et des Messieurs du Saint - Sulpice
et dans deux Seigneuries particulières,
lesquelles ont été bâties de partie des
fonds que Sa Majesté a appliqués pour
ce sujet, de fortes contributions de ces
Messieurs et des charités 'des particuliers
Les autres sont de pièces de bois et de
planches qui ont été construites aux dé-
pens dQs propriétaires des Fiefs et des ha-
bitants que Monseigneur l'Evéque refuse
de consacrer parce qu'il dit qu'il est de
son devoir et de son obgtion ade ne
donner la consécration qu'à des.bâtiments
solides et de durée..»
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Le 12 Janvier 1682 (1), le Conseil règle
que ses membres s'abstiendront danse1
Jugements de procès, tant en matière ci-
vile que criminelle, où leurs parrains, fil-
leuls ou compères et dans les autres de-
grés de cognation spirituelle, auraient
intérêt. Cet Arrêt avait été rendu au
sujet des causes de récusation fournies
contre l'Intendant, qui avait noinmé, sur
les fonds baptismaux, un des enfants
d'une des parties. L'Intendant fut obligé
de s'abstenir de juger, par un autre Arrêt
du même jour, en vertu du premier Arrêt
suscité.

Les démêlés survenus entre l'Intendýnt
M. Duchesneau et le Gouverneur M. de
Frontenac, obligèrent la Cour de les rap.
peler. Malgré la lútte constante entre
l'Eve'ie et le Gouverneur, 'on ne peut

c er de constater que M. de Fron-
st le premier Gouvernem: qui ait

gatdé si longtemps entre ses. mains les
rênes du Gouvernement de la Nouvelle-
France. M. de Montmagny, nomnméfGou-
vereur en 1645, est remplacé, en 1651,
par M. de Lauzon. Le Vicomft d'Argenson
succède à M, Lauzon, en 1657, et est rem-
placé, en-1663, par M de Mézy.'M. de
Courcelles succède, en 1665, à M. de
Mézy, et est remplacé, en 1672, par M. de
Frontenac, qui cpnserva cette charge pen-
dant dix ans consécutifs.

Le jer Mai 1682,2), le Roi nomme M.
Le Fèvre de La Barre, Gouverneur, et M.

-de Meulles, Intendant. Il y a, dans la
commission de ce dernier, une différence
sérieuse d'avec celle donnée à son prédé-
cesseur,-M. Duchesneau. Ce dernier pré-.
sidait le Conseil Souverain, en l'absence
du'Gouverneur, le Comte -de Frontenac,
malgré que lacommission du Comte fût
silencieuse, sur ce -poilt important, prin-
cipale cause de leur rappel .à tous deux.
Dans la commission de l'Intendant De-

(1) Edita et Ordonnances, 1,94. 

(2) II1,44M44&
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Meulles, il est dit simp ement ce der-
nier présidera le Consei uverain. •

.Voyant -la position difficile dans la-
quelle se trouvait la colonie, le nouveau
Gouverneur convoqua une assemblée des
notables, afin de prendre leur avis sur ce
qu'il devait faire. Le Gouverneur des
Trois-Rivièrés, l'Intendant, l'Evéque, les
Jésuites, les membres du Conseil Souve-
rain,.le Major de la ville, les chefs de juri-
dictions subalterne, le Supérieur du Sé-
minaire de Saint-Sulpice, avec les princi-
paux officiers des »troupes et quelques
notables formaient cette rédunion (1). Le
rappprt' des délibérations fut envoyé à
Paris. fi concluait à de nouveaux envois

.detrcfupes afin de soutenir la lutte contre
les sauvags. Ce rapport ne contenait
rien d'étranger à la guerre. La demande
assez mal motivée des quinze, cents colons
pour remplacer les habitants, partis pour
l'armée resta sans réponse et sans fruit. il
s'en suivit de nombreuses défaites dans
la colonie; dont le .dénouement" fut le
massacre de Lachine 12).

Le 13 Juillet 1682 (3), le Conseil Supé-
rieur permet à M. Rattanville d'appeler,
devant Conseil,- d'une sentence de la .
Prévôt de Québec, sur un Appel de- la
Juridic *on de Beaupré. Cette permission
est accodée, vu l'absence de chancellerie
en ce s et us le bonplaisir du Roi.

Comm ous l'avons dit, dans l;histoire'
du Droit français en 1663, le droit public:
ecclésiastique et religieûx n'occupa le
XVJIe sièdle gue dans ses dernières an-
née. Par un effet commun à toutes les '
époques où le Chef de l'Eglise parut me-
nacé, le Clergé ,dè France, de gallican

'il avait été avantles-tpoubles de la Ré-
f e, devint.ult ontain après oela.

' On sait que la ré ale était le droit pour
Roi de: jouir du revenu des Evêchés

(1)' evoix, I, 471.

(2) Garnean, 1,24 M25
MeMullen. slatory of Canada, 57.

08) Ed>t et Ordonnances, 14.97..
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pendant leur vacance, et de conférer

bénéfices à la collation de 'Eteque j
qu'à ce que l'Evêque eût prêté le sermi

de fidélité. En 1673, une déclaration
Roi porte que lé droit de régale étmit i

liénable2 t iiprescriptible,et ordoupe q
« tous les Archevêques et Evêques J
n'avaient pas fait enregistrer leur j
ment de fidélité seraient tenus de le fa

dans deux mois. » Faute par lEvéque
prêter serment, la régale.continuait.-

On se rappelle que le titre XV di '1
donnance de 1667 (1) se rapportait -a

procédures sur la possession des -bé
fices et sur les régales, avait été mi
exécution, par lEdi; du Roi -de 1679
malgré les, remontrances du Conseil
périeur. Au reste, 'Evéque Laval, son s
cesseur, Mgr. de Saint-Vallier et Mgr.
Pontbriand ont -prêté le serment :de fi
lité au Roi, en conformité au droit de
gale.

Deux Evêqu seulement refusprent,

France, de prêter le serment. Innocent
épousa leur cause, et fulmina diver
Bulles contre ceux qui avaient Iprété
serment et contre les ministres du R
Une assemblée du Clergé se tenait.pc
d'autres causes, en 1679, à Saint-Cyerma
en-Laye : elle se déclara 'ouýertemi
pour le Roi. Innocent XI, par unn'ouve
bref du 4. 'Janvier 1681, fulmina u
excommunication'" majeure contre
grands-vicaires de -Pamiers, où le sié
venait de vaquer, et coultre Archevêq
de Toulouse, qui les favorisait;,il décla
nuls tous, les actes des grands-vicair
même les mariages que les prétres poi
vus en' ré -ale osara nt

sorte que le désordre, dans le dioc
de Pamiers se trouvait au comble. Da

cette situation, les Evêques de Francec
mandèrent à tenir une assemblée à Par
On convoqua deux Evéques et deuxÉ
putés de second ordre par chaque Egl

(1) Eds et onnaa-, T,1i. -

-t

a

les métropolitaine, c'est-à-diré trente-quatre
us- Archevéqubs et Evéques et trente-quatre
ent ,éputésecclésastiqtes, autotal soixante-
du et-huit représentants de lEglise de Franice.
na- Ce fut la fameuse assemblée du Clergé.
pie de France de 1682, où Bossixet prononça
lui le discours d'ouivertu're, 'connu sous la dé-
5e- signation de- Sermon sur *l'Unité de -

ire I'Eglise, l'un des 'chefs - d'oeuvre ora-
de toires du grand orateur. L'obstination

peut-étre malenteidue de deuxEvques
Oir. à-propos d'une prétention 'de l'autorité
Lüx royale, quiý paraissait d'abord assez natu-
té- relle, anienait ainsi l'Eglise: de France à
's se prononcer sur la plus difficile question,

(2,disons ae suite, la plus insoluble, que-
Su- puissent -faire naître les rapports de IIýtat
Uc-. et de l'Eglise. L cnroverses s'ani-
de mèrentet firent n tre d'anciennes discus-
dé- sions qu'on pouvait croire éteintes. Quelles
ré- préten *tionls devaient prévaloii,, de celles

-- de Louis XIV ou de celles d'lnnooent XI?
en P~ar qijèl principe devait se résoudre le
XI conflit élevé. entre la puissance spirituelle
ses et la puissance temporelle? L'Eglise de
ce France, qui-avait.à ménager à la fois le,
toi. Chef de l'Eglisê universelle -et le Prince
îur dont'elle espérait l'appui pour le bien de
,ii- la religion dupays, pouvait-elle sacrifier
eut l'un ou l'autre5 "au risque de creuser un
bî,aC. abîme ? Y avait-il une conciliation pos-
Lnel' sible entre les principes contraires sur
îes lesquels l'une et l:autre puissance pouvait
ge s'appuyer ? Bossuet et l'adîsemblée du
[ue CiJrgé crurent opportun de formuler la
ira -doctrine, sur laquelle, selon eux, les deux'

-e, pmissances pouvaients'entenîdre. Mais cette
ur- questionrésolue en laissait apparaître une
lle ýautre LEglise de France pouvait-elle

ese avoir d'autres règlesl que celles de l'E-
Lp glise universelle ? Lui appartenait-il bien
le- de-prononcer sur les prétentions respec-
ris. tiýves du Chef - de l'Eglise- et du- Roi ?
I&- kvait-le des libertés à elles, un domaine
lu dans lequel on ne pAi la forcer? Elle ne

pouvait, ni ne voulait, prétendre à s'af-
franchir de l'autorité des 'Conciles oecu-
'méniques et de la. tradition; mais le

211
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Chef visible de l'Eglise était-il infaillible
comme l'Eglise en corps ? La vérité n'est
elle que dans la doctrine approuvée par
le Concile ? Ainsi, cette affaire de la ré-
gale, sans importance véritable .à pre-
mière vue, en était venue à soulever les
plus liates questions sur la constitution
de l'Eglise Catholique et sa situation dans
l'Etat. L'assemblée du Clergé avait donc -

à se prononcer sur deux questions capi.
tales. Elle devait: Fo poser les limites de
l'autorité spirituelle et celles de l'autorité
temporelle; 2. préciser le ·caractère de
l'autorité du Chef de l'Eglise dans l'E-
glise. Sur la première question, elle pro.
clama un principe qui sera toujours in-
contestable dans sa généralité, mais tou-
jours plein dé difficultés dans son applica-
tion ; sur la seconde, elle ne put pas
s'expliquer d'unefaçon précise (1).

La déclaration porte (2):

la Que SaintPierre et ses successeurs,
vicaires de Jésus-Christ, et que ýoute l'E-
glise méihe, n'ont reçu de puissance de
Dieu que sur les choses spirituelles et
qui concernent le salut, et non point sur'
les choses temporelles et civiles, Jés'6s
Christ nous 'apprenant lui-même 7« que
son royaume n'est point de ce mond'e;-
et, en un autre endroit, « qu'il faut rendre
à César, ce qui est à César et à Dieu ce
qui est à Dieu, » et qu'ainsi ce précepte
de l'Apôtre Saint Paul ne peut en rien
être altéré ou ébranlé : «que toute per-
sonné- soit soumise aux puissances supé-
rieures, car il n'y a point de puissance

qui ne vienne de Dieu, et c'est lui qui or-
donne celles qui sont sur la terre : celui
donc qui s'oppose aux puissances résiste
à l'ordre de Dieu. » Nous déclarons, eil
conséquence, que les Rois et les Souve-
rains ne sont soumis à aucune puissancee'
ecclésiastique par l'ordre de Dieu dans
les choses temporelles; qu'ils ne-peuvent

(1) Essai sur l'hstoire générale du droit françáis
2280t suivante&·

(2) Isambert, XIX, 379.

I

etre déposés directement ni indirectement
par l'autorité des Chefs de l'Eglise ; que
'leurs sujets ne peuvent,être dispensés de
la soumission et de l'obéissance qu'ils
leur doivent ou absous du serment de fidé-
lité, et que cette doctrine, nécessaire~pour
la tranquillité publique, et non moins
avantageuse à l'Eglise qu'à l'Etat, doit
être inviolablement suivie corme con-
forme à la parole de Dieu, à la tradition
des Saiits Pères et aux exemples des
Saints.

2o Que la plénitude de puissance que
le Saint-Siège apostolique et les succes-
seurs de Saint2Pierre, vicaires de Jésus-
lhrist, 'nt, sur les choses spirituelles,
est tell que les décrets du Saint Con-
cile oecuménique de Constance, dans les
sessions IV et V, approuves par Je Saint-
Siège Apostolique, confirmés par la pra-
tique de' toute l'Eglise et des: Po~ntifes
romains, et observés religieusement dans
tous les temps pas#l'Eglise gallicane, de-
meurent dans toute leur force et vertuý;
et que l'Eglise de France n'approuve pas
l'opinion .de ceux qui donnent atteinte à
ces décrets ou qui les älblissent en di-
sant que leur autorité n'est pas bien éta-
blie, qu'ils ne sont point approuvés, ou
qu'ils ne regardent qie le temps du
schisme.

-3o Qu'ainsi, l'usage de la puissance*
apostolique doit être réglé suivant les Ca-
nons faits par l'esprit de Dieu et consacrés
par le respect général'; que les règles,
les mours et les constitutions reçues dans
le royaume 'doivent être maintenues, et
les bornes posées par nos pères demeurer.
inébranlables; qu'il est même-de la gran-
deur du Saint-Siége Apostolique que les
lois et coutumes établies du consentement
de ce siége respectable et des Eglises sub-
sistent invariablement.

4ô Que, quoi4ue le Pape ait la princi-
pale part dans les questions de foi, etque
ses décrets regardent toutes les Eglises,
et chaque Eglise en particulier, son juge-
ment n'est pourtant pas irréformable, à
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moins quele consentement de P7Eglisen'in-
tervienne. »

Le résultat auquel en était arrivée
l'assemblée du Clergé de 1682 est, qu'au-
dessus de lautorité temporelle du Prince,
il y a.l'autorité spirituelle de rEglise, qui
s'éxerce sur les consciences catholiques.
C'est cette action toute spirituélle que
Passemblée: de 1682 consacrait.

Le Roi avait ordonné, par Edit du mois
de, Mars 1682 (1), que la doctrine contenue
dans les quatre propositions fut néces-
sairement enseignée et soutenue -dans les
écoles de son royaune.

L'Honorable Juge' Beaudry, dans son
Code des Curés (2), nous dit que : « la dé-
claration de 1682 ne parait pas avoir été
enregistrée ni mise en force en Canada. ».
Elle ne devait pas être enregistrée au
Conseil Supérieur de Québec, parce qu'elle
n'émanait pas du Roi. La preuve la plus
incontestable qu'il soit possible de donner
pour affirmer que les Evêques de la Non-
velle-France se sont conformés à la Dé-
claration de 1682, est dans PEditile l'Ins-
tallation de Mgr. de Pontbriand que naus
avons déjà reproduit en entier. Cet Edit
s'appuyant sur les Libertés Gallicanes, il
était nécessaire d'indiqer en quoi elles
consistaient.

Le 2 Avril 1683 (3), le Conseil Supé-
rieur rend un Arrêt par lequel il est fait
défenses à tous-. mendiants valides de
gueuser et mendier à l'avenir à Québec,
à peine de "punition ; il leur est enjoint
de sortir de Québec dans les huit jours
et d'aller deneurer sur les habitations
qui leur ont,été concédées pour les faire
valoir et cultiver soui les mêmes peines;
comme aussi il est défendu à toutes per-
sonùes de quelque qualité et condition,
qu'elles soient .de leur airel'aumône
aux portes de leurs maisons, ni ailleurs,

(1) oc T5pFui 0.

(2) Page2 2
(3) Edits et Orlannances, Ui, o2.

sous quelque prétexte que ce soitià peiife
de dix livres d'amende.

Le Baron LaHontan, dans ses excen-
triques voyages (1), nous raconte comme
suit l'arrivée, au Canada, d'un vaisseau
chargé de filles, cherchant foriune et re-
crutées dans les campagnes Ae Rouen et
de Dieppe, parmi les plus fortes, afiade
pouvoir résister au climat: a'était une
petite flotte chargée d'amasnnes de lit
et de troupes femelles d'embarquement
amoureux ? Ces nonnes de Paphos ou
de Cithère apportaient la bénédictibn.... Si
tôt qu'on fut à l'habitation, les Comman-
dantes ridéespassèrent leur soldatesque en
revue, et raïant séparée en trois classes,
chaque bande entra dans une salle diffé-
rente. Comme elles se serraient de fqrt
près à cause de la petitesse du lieu, cela
faisait une assez plaisante décoration....
Blonde, brune, rousse, noire, grasse,
maigre, grande, petite, il y en avait pour
les bizarres et pour les délicats. Au bruit
de cette nouvelle marchandise, tous les
bien-intentionnés pour la multiplication
accoururent'l'emplète.-Comme il n'était
pas permis d'examiner tout; encore moins
g'en venk à l'essai ; on achetait chat en
poche sur Uéhantillon. Le débit n'en fut
pas moins rapide Chacun trouva sa cha-
cune et, en quinze jours, on enleva ces
trois parties de venaison, avec tout le
poivre qui pouvait j être compris.... Ceux
qui voulaient se marier, s'adressèrent aux
directrices, auxquelles ils étaient obligés
de déclarer leurs bietis et leurs facultés,
avant que de choisir dans une de ces
classes, celles de-, ces Vierges relavées
qu'ils trouvaient le plus à leur gré. Les
parties étant d'accord, le notaire écrivait
le marché, le prêtre en faisait un sacre-
ment, et elles commençaient à se con-
naître par le mariage. Le lendemain, le
Gouverneur éial leur faisait distri-
buer assez de pronisions -pour les encou-
rager à mettre-à Ia voile sur cet orageux

(1) Page 13.
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océan ; ils entraient chez eux à peu-près
comme Noë dans l'Arche, avec un bouf,
une vache, un cochon, une truie, un coc,
une-poule, deux barils de chair salée et
une pièce d'argent.»

Le 26 Avril 1683 (1), le Conseil pro-
longe le délai pour faire et clôre un in-
ventaire pour causes raisonnables en fa-
veur d'une veuve.

Le22 Mai 1683 (2>, des Lettres de no-
blesse sont accordées pour la famille des
Godefroye.

Le 5 Juillet 1683 (3), le Conseil accorde¢
des Lettres de bénéfice d'Inventaire à
Gédéon Petit, pour prendre et appréhen-
der la succession de son père, sans qu'il
soit tenu à payer aucune dette de la suc-
cession, sinon jusqu'à concurence de l'in-
vèntaire, à charge de donner caution et
d'accomplir le testament du défunt.

M. de la Barre écrit au ministre, le 4
Novembre 1683 (4):

.«Le calme du dedans serait parfait
ici sans l'entreprise des Récollets aux-
quels S&Majesté ayant donné un empla-
cement, le 28 Mai 1661, en un lieu très-
incommode pour leurs fonctions, qui est
devant la porte de l'Evêché et de la Pa-
roisse et tout proche de la maison des Jé-
suites, y ont voulu bâtir un hospice ré-
gulier, quoique cela ne soit point porté
dans les patentes du Roi. Monsieur l'E-
vêque l'a voulu empécher, et ces Pères se
sont cabrés à le mainteuir, ce qui les met
aux mains avec notre prélat. Je ne vous
dirai rien sur cette affaire qüi-n'est pas
de ma compétence, mais seulement, que
ce lieu ne convient point à l'usage auquel
ils prétendent qu'il est destiné, et que la
multiplicité de maisons de mendians en
ce pays n'est pas avantageuse à un peuple -

(.u Editet Ordnnananed, 10 , 

(3) Registres du Coneil Supérieur, C, ,8L
(, Edita et ordonnances, n, 108.

(4) Correspondance OnicIeHe des Gouverneurs. Ar.
chives de Paris, l, M8.

'L CANADIEN. - [1683-1684] f
aussi pauvre que celui de toute cette co-
lonie.»

Le 16 Novembre 1683 (1), le Roi, par
un Edit, rend les bestiaux insaisissables
dans l'intérêt de l'agriculture.

Le 25 Novembre 1683 (2), le Conseil
d'Etat rend un Arrêt concernant les frais
de justice dans les procédures criminelles.

Le 20 Mars 1684 (3), le Conseil homo-
logue une sentence arbitrale rendue sur
un compromis.

Le 10 Avril 1684 (4), le ministre écrit à
l'Intendant de Meulles :

...... «Vous êtes mal fondé dans la pré-
tention de faire des Ordonnances pour
obliger les iabitants d'avoir des armes
chez eux, et quand le dit Sieur de la
Barre - bien voulu que vous signassiez
l'Ordonnanpe qu'il a donné à cet égard,
il a eu une déférence pour vous, qu'il
n'était pas tenu d'avoir, puisque cette
Ordonnance est une dépendance de sa
fonction principale qui regarde la défense
du pays et le commandement des-armes,
et la nôtre à cet égard doit être de faire
exécuter ses Ordonnances et de condam-
ner à l'amende ceux qui y manqueraient.»

Le même jour (5) (10 Avril 1684) le
même ministre écrit au Gouverneur, M.
de la Barre :

.«Je ne puis assez vous dire à quel point
Sa Majesté a été surprise de la conduite
que vous avez tenue à l'égard d'un habi-
tant qui avait voulu passer chez les An-
glais, que vous voulièz 'faire pendre de
votre autorité et qui, s'étant sauvé, a
été pendu en effigie à Montréal. Elle',
n'a pu'comprendre qu'un homme comme
vous, qui connaissiez les lois du royaume,
ait voulu se donner un pouvoir de vie et
de mort dans des faits non militaires et

(1) Edits et Ordnanans, z, 30.

(M Registres d coseuil Suprieur, C,8n, 10.

(8)iidlw etOBUnS"«s, lmS

<4) Correspondne Otaciele des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris, lss.

(6) 4a8
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[1683 - 6 84 ]. HISTOIRE GÉNERALE DU DROIT CANADIEN.

sur lesquels Sa Majesté n'a point encore Le &10 Avril 1684, il est soumis au
prononcé ; Et quoiqu'elle vous envoie une Roi (1) un document intitulé: «Difficultés
Ordonnance portant que lesjiabitants * qu'il plaira à Monsieur e Marquis de Si-
voudront déserter et qui ne seront point nelay de décider sur les fonctions de
domiciliés seront jugés par le Conseil de ouverneur et 'd'ntendant du Canada.
guerre où l'Intendant devra toujours s Réponses du Roi sont en marge. Il
sister, elle veut que vous examinie en- est entr'autres choses demandé si les dif-
core avec lui cette matière parce qu'il est férendsqui arrivent sur le fait de cou
à craindre que la contrainte n'augmente' cessions accordées par le Gouverneur et
parmi les habitalits renvie de passer chez Intendant, pour la validité d'icelles, ne
les Anglais et Hollandais où ilsauront seront pas traités devant eux et jugés
plus de liberté. conjointement. Le Roi répond que la con-

«On ne saurait s'imaginer ce que vous naissance doit en être réservée au Conseil
avez prétendu lorsque, de votre autorité, Souverain. On demande, de plus, si ce
sans appeler l'Intendant et sans porter n'est pa au Gouverneur seul à ordonner
l'affaire au Conseil Souverain, vous avez aux Sauvages ce qu'il croira qu'ils doivent
fait? rendre au nommé Guillin un bâti--faire, et si lIntendant pourra rendre des
ment pris par les nommés Radioon et Ordonnancesà leur égard. Le Roi répond
Grozeliers, et en vérité vous devez éviter au Gouverneur:-la guerre et les armes
que ces sortes de procédures dans les- à lintendant: la justice et la police. Mais
quelles il n'y a point de raison paraissent à l'égard des Sauvages mêlés avec les
devant les yeux de Sa Majesté. Vous Français, lintendant et le-Conseil Souve-
avez ménie fait en cela une chose dont rai en doivent connaître. Le Roi défend
les Anglais sauront bien se prévàloir, à l'Intendant de donner des ordres.aux
puisque vous avez fait rendre, en vertu Gouverneurs particuliers, mais il peut les
de votre Ordonnance, un vaisseau, qui, aviser. On demande si ce n'est pasdevant
dans la règle, devait être regardé comme le Lieutenant-Général de Que que se
forban, n'ayant point de commission, et doivent traiter les cas d'amirauté et si le
les Anglais ne manqueront pas de dire Gouverneur n'apas le droit de supériorité
que vous avez si bien reconnu -que le sur ce chef comme en a joui M. le Comte
navire était muni des expéditions né- de Frontenac et les autres Gouverneurs
cessaires, que vous l'avez fait rendre au précédents. Le Roi répond: Le Gouver-
propriétaire et prétendront, par ce moyen, neur et Lieutenant-Général n'a aucune
faire connaître qu'ils ont pris une posses- autorité sur les cas d'amirauté et nulle
sion légitime de la Rivière de Nelson direction sur les officiers qui rendent la
avant que les dits Radison et des Groze- justice à cet égard. I est demandé si l'In-
liers y eussent été.» tendant peut de son chef, sans ordres de

L'Intendant de. Meulles, probablement Sa Majesté et la participation du Gouver-
pour se mettre en bonne odeur auprès du neur - Générai, faire des informations
Roi, écrivaitla jolie phtase qui suit et contre les Gouverneurs particuliers qui
qui donne une idée parfaite de l'abaisse-"répondent de leurs actions au Gouver-
ment d'un courtisan (1): neur Général Le Roi répond que lInten-

« Quoique toutes ces raisons soient véri- dant ne peut faire telle information que
tables, il ne laisse pas d'être d'une très- de concert avec le Gouverneur Général
grande conséquence de ne pas laisser la Le 15 Avril 1684 (2), le Roi confirme
liberté au peuple de dire son sentiment.s»

<1 corr. Om. des Gov, nu, asi.
(1) Begiutresdu Consei Supileur, P, 6, M.
(2) Edits etOrdonnnce, 2,253.
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les concessions faites par le Gouver-
neur et l'Intendant aux nommés deRome,
Auber, Bonhomme, du Pré, Martel, le
Chasseur, deux filles du défunt Becquet,
Jean Amiot, Charles Amiot, Pasquier,
PP. Jésuites, Dauteuil, de Lamotte, de
Lucière, Laurent Philippe, Lefèvre, de
Vitray, ]eligieuses Ursulines, du Gué et
de Pznainville.

En 1684, la Nouvelle-France acquit un
officier d'ura grand. mérite dans la per-
sonne du Chevalier de Callières, qui a
rendu1 les services les plus impoitants à
la colonie. M. Perrôt, Gouverneur de
Montréal, stait brouillé avec. les MM.
du? Sérpinaire de Saint-Sulpice, lesquels
avaient, en qualité de Seigneurs, le droit
de présenter à ce Gouvernement. Le Roi,
pour le bien de la paix, lui donna celui
de l'Acadie, et nomma, pour lui succéder,
le Chevalier de Callières, ancien Capi-
taine au Régiment de Navarre. Les li-
mites de son gouvernement furent mar-
quées, lannée suivante, au lac de Saint-
Pierre (1).

L'Intendant de Meulles écrit au mi-
nistre, le 8 Juillet 1684 (2):

« Le Sieur Perrôt, Gouverneur de Mont-
réal, interdit par Sa Majesté, et le nommé
Sainte-Hélène, fils du Sieur Lemoyne, se
sont battus, il y a quinze jours, à Mont-
réal, dans la place publbique, après
s'ètre cherché querelle sur quelques
rapports qui leur, avaient été faits et se
sont tous deux blessés. M. le Général a
pris connaissance de cette affaire comme
Jge du point d'honneur. Je l'ai souffert
-volontiers et me suis contenté de lui dire
que les injures, les soufflets et les-coups
de bâton entre gentilshommes, regar-
daient les Maréchaux de France et les
Gouverneurs Généraux parce qu'il n'y
avait pour peioe que la prison et des ré-

(1) Le Père cbarlevoIx, 1,494.

(2) CorrespopdsaçGp94Q5af 4Me , umnasP. A3.
chives de Paris, II, SMa

parations d'honnéur, mais que Sa Majesté
renvoyait aux Cours Souveraines les duels
et méme tous les combats de tête à tête,
soit par rencontre ou autrement, et crainte
que ron ,ne. mette sur le pied, dans ce
pays ici, de se battre, ce qui est déjà ar-
rivé d'autre fois. Vous atirez la bonté,
s'il vous plait, Monseigneur, de me man-
der votre intention sur ce fait et de
prendre la peine de m'envoyer la der-
nière Déclaration de Sa Majesté touchant
les duels,'et d'avoir la bonté de me mar-
quer si cela regarde le Conseil Souverain,
ou l'Intendant. Je crois qu'en France, ce
sont les Cours Souveraines, iais si c'était
la méme chose en ce pays ici, il est assuré
que Ton ne punira jamais personne, étant
certainque le Conseil est allié aux proches
parents de tous les gentilshommes et 1-s'
plus apparents du pays.»

Le & Novembre 1684 (1), l'Evéque Laval,
par une Ordonnance, après avoir parlêde
l'origine des Chapitres et exposé rapide-
ment l'état de son diocèse, et rappelé que
le Roi de France avait accordé les Ab-
bayes de Maubec et de PEstrée pour le
soutien de l'Evéché et du Chapitre, il dé-
clare qu'il établit, dans la Cathédrale de
Québec, un Chapitre composé de douze
chanoines et de quatre chapelains. M. de
Saint Vallier vint au Canada avec le titre
de Grand-Vicaire de l'Evéque de Québec.

Le grand âge de M. de la Barre fut la
cause principale des défaites que subit
l'armée française dans les différentes en-
treprises contre les Sauvages, et la Cour
se vit dans la nécessité de le rappeler et
de le remplacer par le Marquis de Denon-
ville. Sa commision est du 1er Janvier
1685 (2); eBe difre de celle des prédé-
cesseurs du Marquis de Denonville, en ce
que dans cette dernière, le Rei dit qu'il
s'est enquis si le Gouverneur professait la
religion Catholique, 'Apostolique et Ro
maine, ce qui n'a pas lieu pour les autres.

(1) VLabbè Ferland. I, 147.

(2) Ed s et Ordonnanon.@ nlui

L~.

2lt6



[1684-16851 , HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN.

La mort de Colbert, arrivée en 1684, marqué d'une fleur-de-lys sur une épaule;
livra les calvinistes au chancelier Le Tel- t s'il récidive, un autre mois à compter
lier et au ministre Louvois. Colbert les - pareillement du jour de la dénonciation,'
avait protégés et ils avaient été plutôt il aura le jarret coupé et sera marqué
une cause de richesse que de trouble pour d'une fleur-de-lys sur l'autre épaule, et la
la France. Les tortures, les confiscations troisième fois il sera puni de mort.
et le gibet infamant furent employés « Art. 39. Les affranchis, qui auront
pour arriver *à étouffer la réforme : les dônné retraite dans leurs maisons aux
persécutions ne firent que raffermir les esclaves fugitifs seront condamnés par
croyances. . Les charges publiques ne corps, envers les maîtres, en lamende de
furent confiées qu'à des personnes pro- trois mille livres de sucre par chaque
fessant -la religion Catholique, Aposto- jour de rétention, et les autres persounes
lique et Romaine : c'est ce qui explique libres, qui leur auront donné une pa-
l'emploi de ces mots dans la conimission reille retraite, en dix livrestournois d'a-
du Marquis de Denonville. mende pour chaque jour de rétention.

En Mars 1685 (t le eoi rend pon Or- «Art. 40. L'esclave pùni de mort sur la
donnance, appelée depuis le Code Noir. dénonciation de son maître, non com-

-Cette Ortlonnance est empreinte de toutes plce du crime pour lequel il aura été
les rigueurs qu'on pouvait emprunter à condamné, sera estimé avant l'exécution
irneépoquede préjugés et de barbarie. Elle par deux des principaux habitants de
a pour objet «la police des îles de l'Amé- l'le, qui seront nommés d'office par le
rique;» le Roi veut y maintenir la disci- Juge et le prix de l'estimation sera payé
pline de l'Eglise Catholique, Apostolique au maître; pour à quoi satisraire, il sera
et Romaine, et règler ce qui concerne imposé par l'Intendant, sur chaque tête
l'état des esclaves. Mais, en même temps de nègre payant'droit la somme portée
que la partie spirituelle du Code de 'es-. par l'estimation, laquelle sera répartie
clavage témoigne que la loi considère les sur chacun des nègres, et levée par le
esclaves comme des hommes, la partie fermier du domaine royal pour éviter les
pénale ne les considère même pas comme frais.
des brutes. Les esclaves doivent être bap- On se rappelle involontairement ces
tisés, instruits dans la religion Catho- paroles ironiques de Montesquieu (1)
lique (Art. 2); les observances 'religieuses(«n est impossible que nous supposions
les plus sévères sont imposées dans toutes que ces gens là. sont des hommeparce
les colonies à esclaves (Art. 3 et suiv.); et, que si nous les supposions des hommes,
eii même temps, les dispositions pénales on commencerait à croire que nous ne
sont de. la plus effroyable sévérité. Les sommes pas chrétiens.»«Mais'alors, quelle
esclaves et leurs maîtres sont, jusqu'à un contradiction de faire des esclaves; des
certain point, solidaires du fait d'un seul chrétiens, même par la force
esclave. La tenLative pour un esclave de Dans l'ordre civil, non-seulement le
se soustraire à sa.condition l'expose à des mariage d'ýme femme esclave avec un
peines atroces. Voici, sur ces points, les homme libre, ne l'élevait pas"à,la condi-
dispositions du Code noir: tion du mari, mais encore les enfants

«Art. 38. L'esclave fugitif, qui aura été- suivaient la condition de la mère:«Vou-
en fuite pendant un mois, à compter du Ions, dit l'Article 13, que si le mari es-
jour que son maître l'aura dénoncé en clave a épousé une femme libre, les en-

ju ura les oreillesc coupées et sera nts, tant mâles que filles, soient de la

(1) allz. urisrudnceg~nrale reille(1 Esreitei, enix. ivre touroisd'a
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condition de leur mère et soient libres
comme elle, nonobstant la servitude de
leur père ; et que, si le père est libre et
la mère esclave, les enfants soient es-
claves pareillement.» .

L'esclave n'était d'ailleurs, qu'une
chose, un meuble ; comme tel, il en-
trait dans la communauté entre époux
(Art. 44). Il pouvait être affranchi par son
maître (Art. 55). Tant qu'il était esclave,
il ne pouvait rien avoir en propre (Art. 28).
La seule · obligation du maître était de
pourvoir l'esclave du nécessaire (Arts 25
et 26), de l'entretenir s'il était infirme par
vieillesse, malalie ou autrement, ou s'il
l'abandonnait, de payer une légère rede-
vance (six sols par jour) à l'hôpital au-
quel l'esclave serait adjugé (Art. 27).

L'esclavage a existé dans la Nouvelle-
France. On doit cependant au climat de
cette partie de l'Amérique le peu d'exten-
sion qu'il a pris. En jetant les yeux sur
les nombreux Arrêts rendus à la Marti-
nique, on doit se féliciter et remercier
Dieu de ne pas ètre tombés dans les atro-
cités auxquelles l'esclavage donnait lieu.

En Mars 1685 (1), le Roi fait une Dé-
claration sur le jugement des causes de
récusation et les Requêtes civiles en Ca-
nada. Il est réglé que les procès pendants
au Conseil Souverain, dans lesquels au-
cun des officiers qui le composent font
partie, seront renvoyés, sur la simple ré-
quisition de l'une des parties, devantl'Iu-
tendant,. pour être jugés par lui et six
autres juges non suspects, tels qu'il vou-
dra choisir dans le Conseil, ou ailleurs,
en dernier ressort et sans appel, à la
charge que les parties feront leur décla-
ration avant contestation en cause, autre-
ment n'y seront plus récusables; les causes
de récusations doivent être jugées en der-
nier ressort dans le Conseil au nombre
de trois juges au moins, et si les récusa-
tions sont proposées contre un si grand

(1) Edits et Ordonnances, 1,'253.
Moreau de Saint-Méry, 1, 391.

[ i684-1685]

nombre qu'il n'én reste pas trois non sus-
pects pour les juger, le nombre des juges
sera suppléé par d'autres officiers des
sièges inférieurs, et à leur défaut par pra
ticiens ou notables qui seront appelés par
celui'qui présidera; et à l'égard des juge-
ments du Conseil en matière criminelle,
ils seront donnés par cinq juges au moins,
et si ce nombre ne se rencontre dans le
Conseil, ou -si quelques-uns des officiers
sont absents ou récusés, ou s'abstiennent
pour cause jugée légitijne par le dit Con-
seil, il sera pris d'autres officiers même
des siéges inférieurs, à la réserve de ceux
qui auront rendu la sentence dont l'appel
serait à juger. Pouvoir est donné au Con-
seil, en jugeant les requêtes qiviles, qui
peuvent être présentées sur simples re-
quêtes, de prononcer en même temps sur
le rescindant et le rescisoire, nonobstant
l'Ordonnance de 1667.

Quelques'projets d'amélioration pour la
ville de Québec furent proposées afrmi-
nistre par M. de Meuiles. Depuis assez
longtemps, l'on reconnaissait la nécessité
d'obtenir un local pour la demeure de
l'Intendant, et pour la tenue des séances
du Conseil. Le château Saint-Louis-four-
nissait à peine un logement conyenable
au Gouverneur et à ceux qui composaient
sa maison. M. de Meulles proposa d'ache-
ter un gr-and édifice de pierre que M,
Talon avait fait bâtir pour servir de bras-
serie t qui, depuis plusieurs années,
était resté inoccupé. Placé dans une posi-
tion fort commode, sur le bord de la ri-
vière Saint-Charles et à quelque pas de la
hau te-ville, ce bâtiment, avec des répara-
tions et des additions, pouvait fournir,
outre une résidence conv'enable pour l'In-
tendant, des.salles et des bureaux pour le
Conseil Souverain et les Cours de Justice,
des voûtes pour les archives et une pri-
son pour les criminels (1).

Le 10 Mars 1685 (2), le Roi autorise le

(1) L'abbé FerlandI1, 148.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 254.
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[1684-1685] HISTOIRE GENERALE DU DROIT CANADIEN.

transfert du Conseil au palais const'ruit
au lieu appelé la Brasserie.

Le même jour (1), le Conseil d'Etat du
Roi rend un.Arrêt qui permet aux Gen-

tilshommes de f ire commerce, dans la

Nouvelle-France sans déroger à leurs
priviléges.

Le 10 Mars 1685 (2), le Roi adresse la
lettre suivante à M. de la Barre

«Ayant été informé que votre âge ne
vous permet pas de continuer les fatigues

qui sont inévitables aux fonctions de
votreAcharge de GoUverneur et mon Lieu-
tenant-Général en Canada, je vous fais
cette lettre pour vous dire que j'ai choisi

le Sieur de Denonville pour servir en

votre place, et que mon intention est

qu'aussitôt qu'il y sera arrivé et que vous
lui aurez remis le commandement et les

instructions de tout ce qui le regarde,
vous vous embarquiez pour revenir en
France.»

A la même date (3), le Roi donne les

instructions suivantes à M. de Denonville,
nommé Gouverneur et Lieutenant-Géné-

ral en la Nouvelle-France:

«Le Sieur de Denonville doit être in-

formé que les divisions continuelles des
précédents Gouverneurs et Intendants

ont été si préjudiciables à son service et
au bien de la colonie, établis en Canada,
que Sa Majesté estima nécessaire de les
renvoyer et de mèttre en leur place des
gens dont la conduite plus sage et plus
modérée répondît mieux aux intentions
de Sa Majesté. EWe fit choix du Sieur de
la Barre pour la charge de Gouverneur,
qu'il exerça depuis trois ans, mais son
âge fort avancé, le mettant hors. d'état
d'agir avec la vigueur nécessaire à l'exé-
cution de ses ordres, elle a jeté les yeux
sur le dit Sieur de Denonville pour rem-
plir sa place, étant persuadé .par les ser-

vices qu'il lui a rendus et par la sage
conduite qu'il a tenue dans ses armées,
qu'il continuera de la bien servir et qu'il
s'appliquera à rétablir la tranquillité et
le repos parmi -ceux de la colonie, que
les exemples et les partialités des chefs
ont jusqu'à présent divisés.»

Le mème jour (1), le Roi écrit à l'In-
tenidant de Meules :

...... «Je n'ai pas lieu d'être satisfait du
traité fait entre le dit Sieur- de la Barre
et les Iroquois. L'abandon qu'il a fait des
Illinois i'a fort déplu, -et c'est ce qui m'a
déterminé à le rappeler. J'ai choisi, pour
remplir sa place, le Sieur de Denonville,
qui connaîtra.par lui-même l'état des af-
faires, et je lui ai donné pouvoir de conti-
nuer la paix ou de faire la guerre suivant

qu'il l'estimera convenable à mon service
et au bien du pays.

« Vous devez vous faire une application
püincipale de le bien informer de ce qui
peut être bon et de toutes les vues que
vous pouvez avoir pour le bien de la co,
lonie et pour remédier aux désordres qui
s'y sont glissés.»

Le 30 Août 1685 (2), le Conseil enre-
gistre l'Arrèt du Conseil d'Etat du 10
Mars 1685, qui 'annulle l'Ai-rêt 'du Con-
seil Supérieur du 16 Aoùt 1684, faisant
défense au Conseil de faire des Règle-
ments sur la Police Générale en l'absence
du Gouverneur et de l'Intend;nt. Po0 ur
ceux qui donnent au Conseil Supérieur
les attributions d'un Parlement, ils doi-
vent admettre que c'était porter une grave
atteinte à ses prérogatives que delui eni
lever le droit de faire seul des règlements
sur la Police.

En '1685 (3, une mesure grave du
Roi vint jeter la perturbation dans le
.royaume ; nbus voulons parler de la ré-
vocation de l'Edit de Nantes. Depuis l'ad-

4mission des protestants à la pratique de
(1) Registres du ConsenSupérieur, 1, 106. (1) Correspondance Officlle des Gouverneurs. Ar.

(2) correpondance OMiele des Gouverneurs. Ar- ciives de Paris, ii, 16.
ehives de Parlis, 115. (2) .Edits et Ordonnances, II, 109.

(3) Id., III, 25. ' (3) Dalloz. Jurisprudence du Royaume, I; 282.
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leur enilte, les tiraillements et les polé-
miques réligieuses n'avaient jamais cessé.
Une suite de mesures avaient révoqué
une partie 4es concessions faites par l'Edit
de Nantes aux protestants : en 1682, il
leur avait été fait défensé de tenir leur
Synode triennal; en 1669, un Edit avait
supprimé, dans les parlements de Paris et
de Rouen, les Chambres dites de l'Edit,
dont il a déjà été queskion dans l'histoire
du Droit français en 1663. Des Edits de
1673, 1680 et 1681 essayèrent de faciliter
législativement la conversion des réfor-
nés, en accordant aux nouveaux conver-

tis certaines exemptions de charges et
contributions publiques. En 1682, les
movens de conversions changèrent. Au
lieu d'attirer les réformés par 'appât d'un
intérêt personnel, on procéda par un
commencement de rigueurs, en les ex-
cluant des charges publiques et en leur
supprimant leur temple. Ainsi, on voit
dans les commissions de laplus haute Cour
comme de la moins importante, la men-
tion, que l'officier a été examiné sur sa
croyance et qu'il est apparu qu'il apparte-
nait à la religion Catholiqug, Apostolique
et Romaine. Enfin, en Octobre 1685, la
foudre éclata; la terrible mesure fut ar.
rètée: Louis XIV rendit le fameux Edit
-de révocation, qui devait supprimer dans
tout le royaume le protestantisme, que
Richelieu avait déjà anéanti comme parti
politique. La conséquence fut que les ré-
formés, la plupart des artistes d'une
grande célèbrité, allèrent à l'étranger, au
préjudice di royaume.

En 1685 (1h. M. de Saint-Vallier écrivait
au ministre p-our lui demander si, dans
les prônes, le curé devait appeler le Gou-
verteur et l'Intendant: Monseigneur, et
si, dans les lettres que les ecclésiastiques
leur écrivaient, ils devaient en user ainsi.
On lui répondit: bon pour le Gouver-
iieur et non pour l'Intendant.

(1) Correspondance OMciele des Gouverneurs. Ar.
chives de Paris, III, 46 et suiv.

«L'Intendant De Meulles représente que
la plupart de la jeunesse du Canada est
entièrement corrompue ; qu'il y a des
hommes mariés qui ont, avec leurs
femmes, des fenmnes sauvagesses, dont
ils abusent publiquement et qu'il se com-
met,.par les jeunes gens et autres fran-
çais, qui se réfugien't dans les bois, des
crimes épouvantables ;

« S'il croyait que ces lettres ne fussent
vues de personne, il écrirait les choses
dans 'in plus grand détail;

« Que pour remédier à ce mal, il se it
nécessaire de mettre toits les Sauvages en
desliissions règlées; - auaese

«Que cela le regarde, mais qu'il doit
etre.secouru pour pareille entreprise

'<Que les crimes que les Sauvages
commettent, demeurent impunis ; que
puisqu'ils vivent parmi les Français, ils
doivent être sujets aux mêmes lois.

c Le ministre répond : - Se i-emettre à
ce que lui et M. de Denonville estime-
ront nécessaire pour empêcher les dé-
sordres et l'assurer pour cela de la pro-
tection du Roi.

« L'Intendant écrit au ministre, Cinq
ou six sauvagesses, qui sont sortis depuis
quelques années de pension chez les
Ursulines, n'ont pas de quoi se marier.

«On avait autrefois destiné un fond de
mille écus pour les mariages; si on en a
change l'emploi à l'égard des françaises,
il ne croit pas qu'on l'ait conservé pour
les sauvagesses.

«<Le ministre répond : - Il faut faire
remettre les fonds pour le mariage de
ces six sauvagesses à 50 livres chacune.

«Il pourrait aussi faire un établisse-
mentdé maîtres d'écoles qui coûtent trop
à faire venir de France.

« Intendant écrit au ministre : - Les
pauvres l'accabler7t et lui demandent de
quoi se couvrir. Les suites de cette pau-
vreté sont fâcheuses, les enfants étant
obligés de coucher ensemble; il en ar-
rive des désordres épouvantables.
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« Comme 1ils n'osent pas paraître en cet
état, les enfants ne sortent pas de leurs
maisons, surtout pendant l'hiver, et, de.
cette manière, ils demeurent sans ins-
truction.

< de Denonville croit ne pouvoir pas
mi x employer quelques congés qu'en
donnant le sagjeu à ces pauvres pour
s'habiller.

« Le ministre répond - Cela est très-
bon. »

Le 14 Janvier 1686 (l), par un Arrêt du
Conseil d'Etat, on remarque que l'article
3, de l'Edit du Roi de Juin 1679, qui con-
cerne l'article 2 du titre 6 de l'Ordon-
nance de 1667, comme aussi l'article 5 du
titre 25, qu'il faut entendre au lieu de ce-
lui du 15e titre. Sur le 4e au lieu de l'ar-
ticle 1le du titre i1.e, il faut entendre l'ar-
ticle 16 du titre 17e et sur le 5e au lieu de
l'article 16 du titre 17e, il faut entendre
l'article I1 du titre 1le.

Le 14 Janvier 1686 (2), le Conseil dé-
fend aux habitants de vendre leurs armes,
à moins qu'ils n'en aient au-delà dii né-
cessaire pour armer chaque përe de fa-
mille, ses enfants et domestiques ; dé-
fense aussi de les saisir, à peine de cin-
quante livres d'amende.

Le 26 Janvier 1686 (3), le, Procureur-
Général, aya4t fait savoir aux Pères Jé-
suites, missionnaires des Sauvages Hu-
rons, de Laurette, et Abnaquiois, de Sil-
lery, de faire avertir trois des anciens et
plus considérables de' chaque nation de
ces sauvages pour se trouver devant le
Conseil, afin d'y entendre les règlements
qui les concernent; le Père Cholena, pour
les Hurons, et le Père Bigot, pour les Ab-
naquiois, se présentèrent devant le Con-
seil et lui dirent que, comme la peine du
carcan est ignominieuse, il serait fâcheux
pour la jeunesse sauvage, qui est absente
pour la chasse, de se voir contrainte à

(1) Edita et Ordonnances, i, 28.

(2) .,IIL

(1) iI Im.

subir cette peine, sans en avoir été infor-
mée. Ils demandèrent, en conséquence, le
sursis de l'exécution de ce règlement, ce

que le Conseil leur accorda.
Le 18 Février 1686 (1), le Lieutenant-

Général de la Prévôté de Québec, s'étant
déporté dans une cause, le Conseil nomme
un praticien pour tenir ad hoc le siége de
la Prévôté.

Dès 1685, le Gouverneur, M. d.Denon-
ville, avait suggéré au ministre la néces-
sité de rappeler en France l'Intendant, M.
de Meulles, qui s'occupait du négoce pour
son propre compte ; cette conduite avait
choqué le Gou'verneur. vieux militaire,
qui ne pouvait comprendre qu'un officier
aussi élevé que l'était l'Intendant, s'occu-
pât de commerce (2). l1 y avait de la ma-
lice et de la calomnie du côté des accu-
sateurs de M. de Meulles. On imputait à
ce magistrat d'aimer trop son utilité par-
ticulière t de faire toujours marcher son
intérêt avant le bien public; mais, ajoute
le Bdfron La Hontan (3), «l'imputation est
fausse et il est aisé à M. de Meulles de se
blanchir et de se justifier. Je crois bien
qu'il n'a pas négligé ses propres affaires;

il y a même beaucoup d'apparence qu'il a
fait un certain commerce sousterrain,
qui ést un vrai petit Pérou ; mais, au
fond, cet Intendant ne faisait tort à per-
sonne; au contraire, il faisait subsister
beaucoup de pauvres gens, et mille mal-
heureux seraient morts de faim, à la
lettres si M. de Meulles ne leur avait fourni
le moyen d'avoir du pain.»

Le 24 Avril 1686 (4), le Roi rappelle M.
de Meulles et le fait remplacer par M. de
Cham.pigny, qui arriva à Québec, en
Juillet. «Son nom, dit le Baron La.lon-
tan (5), ne vous est pas, sans doute, in-
connu, et vous savez que sa famille est

(1) Edits et Ordonnances, Il, 114.

(2) L'abbé Ferland, 11, 151.

(3) Voyage de lAmérique, 1,88.

(4) Edits et Ordonnances, 111, 50.

(5) Voyages, 1,88.
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des plus illustres dans la Robe. Il a la ré-
putation d'un très-honnète homme: on
fait aussi grand cas de Madame sa femme,
et on la dit d'un mérite distingué. C'est
une consolation pour nous autres sais-
vages que la vertu vienne nous trouver
de si loin. On attend tous les jours, à
Montréal, notre nouvel Intendant. Il doit

y venir avec M le Gouverneur pour dres--

ser un nouveah registie des habitants de
cette Ile et des côtes circonvoisines.)

Le 4 Juin 1686 (1), le Roi oblige les

Seigneurs à construire des moulins ba-
niauxiur leurs fiefs dans úne ànnée, si-

non ik,autorise quiconque à le. faire et

donne'à ces moulins le privilége de la ba-
nalité.

C'est l'Arrêt sur lequel les Seigneurs

se fondaient principalement pour pré-
,tendre que la banalité du moulin en ce

pays était devenue une banalité légale,

c'est-à-dire existant indépendamment de

toute convention.

Le 19 Aout 1686 (2), le Conseil défend

de laisser sortir et vaquer les porcs, à

peine de confiscation au profit de l'Hôtel,

\t il permet de les tuer sur plac t d'en

iiifornier les domestiques de l'Hôtel-Dieu

pour les enlever.

Le 16 Novembre 1686 (3), un traité de

neutralité est conclu à Londres entre

Louis XIV et Jacqiies Il, concernaut les

limites des pays des deux rois eît Amé-

rique. Ce traité offre peu d'intér-pour

le droit privé de la colonie ; il ne se rat-

tache qu'aux rapports internationaux des

sujets des deux pays dans le Nouveau-

Monde.

Voici le résumé de la correspondance

échangée, en 1686, entre M. de Denon-

ville et le Roi-(4>:

(1) Edits et Ordonnances, 1, 255. .

(2) Id., II, 15.

(3) îd.', I, 257.

(4) Correspondance Officlelle des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris,-1II, 199 et suiv.

« Il n'y a aucun habitant de la religion
prétendue réformée.

, «Sa Majesté a été bien aise de l'ap-

prendre. - -

«Il y avait quelques soldats seulement

dont la plupart ont fait abjuration. Si on

leur donnait quelques petites gratifications

cel'a, ferait bon effet.

« Il s'est réfugié, a Mon tréal,50 à 60 reli-

gionaires des Iles de Saint-Christophe et

de la Martinique.

« Il en est arrivé, à Boston, quelques-

uns de France.

«Sa Majesté n'a pas trouvé que l'aug-

mentation des habitants soit assez con-
sidérable et, surtout, à l'égard des Sau-

vages, dont il doit tâcher d'accroître le

.nonbre par toutes sortes de moyens.

Bien n'est plus convenable, pour cette

colonie, que d'y acquérir de nouveaux su-

jets à Sa Majesté, sans q'u'il en coûte rien

au royaume, outre que ces Sauvages se-

ront d'une grande utilité pour établir le

christianisme dans le pays. Sa Majesté a

été aussi surprise qu'il y ait moins de

terres en labour en 1686 qu'en 1685....

Elle veut, qu'à l'avenir, il fasse eu sorte

qu'il y ait augmentation en donnant des

terres.à défricher à ceux qui voudront en

prepdre Le Gouverneur envoie le recen-
serent du Canada, augmenté, depuis

l'année passée, de 110 personnes ; en tout,

12,373.,

«Les Pr-tres'du Séminaire de Montréal

augmentent beaucoup les Etablissements
qu'ils ont en cette Ile, et comme c'est un

pays qu'il' est important de peupler, il

portera les soldats qui se marie-ont à s'y

habituer par préférence.

«Sa Majesté approuve cette mesure.

«A l'égard des lettres de noblesse, Sa

Majesté n'estime pas qu'il faille en don-

ner davantage aux habitants du Canada

et pour soulager le pays d'une partie des

enfants qui sônt véritablement nobles, elle
lui envoie six lettres de gardes de la ma-
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rine et lui recommande de les remplir
d'aucun qui ne soit bien gentilhomme.

« M. le Gouverneur était d'avis qu'il

ne fallait accorder des lettres de noblesse

qu'à ceux qui sont riches et qui entrent

dans quelque commerce.»

du printemps de l'année suivante, le
Gouverneur reçut l'ordre suivant du

Roi ():
« Ayant été informé, par M. de

Barrillon, mon ambassadeur extraordi-
naire auprès du Roi d'Angleterre, que les

ministres de Sa Majesté Britannique'lui

avaient proposé un traité 'de neutralité

entre mes sujets et les siens dans les Isles
et Pays de terre ferme de l'Amérique; et

ayant considéré que je ne pouvais rien

faire de plus avantageux à mes dits sujets,

que de leur procurer les moyens de faire

leur commerce, de cultiver leurs terres

et de faire valoir leurs habitations sans

interruption, j'aurais agréé cette proposi-

tion et aurais envové au dit Sieur de Bar-

rillon les pouvoirs nécessaires pour con-

clure ce traité, qui a été heureusement

terminé le troisième du mois de Sep-

tembre dernier; je vous fais cette lettre

pottr vous dire que mon intention est que

vous la fassiez publier et enregistrer au

Conseil Souverain de Québec, que vous

teniez exactement la main à son exécu-

tion, sans vous en départir pour quelque

raison que ce soit. Et comme par les ar-

ticles quatorze et quinze de ce traité, on

est particulièrement convenu qu'il sera

envoyé des ordres aux Gouverneurs et-

autres officiers pour poursuivre comme

pirates tous les armateurs particuliers,

qui n'auront point -de cotnnission légi-

time, et ceux qui en prendront de quelque

Prince, ou Etat avec. lesquels l'une des

deux nations sera en guerre; mon inten-

tion, est, qu'en cas que quelques-uns de

ces armateurs -arrivent dans votre gou-

vernement, vous les fassiez arrêter et vous

fassiez procéder contre eux.»

(1) Le Père Charlevoix, 1, 1W7.

Le 25 Janvier 1687 (1), Mgr. de Saint-

Vallier est sacré Evéque de Québec, dans

l'Eglise de Saint-Sulpice, à Paris (2).
L'abbé de Saint-Vallier avait refusé plu-
sieurs autres Evêchés.

Mgr. de Laval revint au Canada où il

mourut.

Les historiens sont sile.ncieux sur ce
changement si important dans l'épiscopat
de la'Nouvelle-France. Il est difficile de
voir et de se convaincre que Mgr. de
Laval ait occupé le siège jusqu'à sa mort.
De l'aveu de l'abbé Ferland, il a cessé de
son vivant d'être Evèque de Québec et il
a été remplacé par Mgr. de Saint-Vallier.
Doit-on trouver dans ce changement une
disgrâce résultant peut-être.de ses démê-
lés avec le Gouverneur, ou un simple
abandon? Nous ne sommes pas en me-
sure de résoudre la question. Nous nous
contentons simplement d'établir ce fait,
admis par tous les historiens, que.Mgr.
de Saint-Vallier, second Evêque de Qué-
bec, a occupé le siége épiscopal du vivant
de Mgr. de Laval, son prédécesseur.

Le 15 Mars 1687 3), M. Le Chasseur est
nommé Lieutenant-Général des Trois-Ri-
vi ères.

Le 29 Mars 1687 14), le Conseil restitue
à une femme mariée la vente de ses droits
successifs faite pa- son mari incapable.

Le 30 Mars 1687- (5), le 'Roi écrit aux
Sieurs de Denonville et de Champigny:

«A l'égard des prétentions des Anglais
dans l'Amérique, Sa Majesté a approuvé
que le dit Sieur de Denonville ait en-
voyé un mémoire des droits qu'elle a sur
la meilleure partie de ce pays et elle est
bien aise de lenr faire savoir, à cet égard,
qu'elle doit nommer incessamment des
commissaires, lesquels avec d'autres que

(1) L'abbé Ferland, II, 180.

(2) La Hontan, 1, 187.

(3) Registres du Conseil Supérieur, 1, 110.

(4) Edits et Ordonnances, Il, 118.

(5) Correspondance Officiele des Gouverneurs du
Canada. Archives de Paris, 11, 217.
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le Roi d'Angleterre doit aussi nommer de

sa paft, travailleront en exécution dù dit
traité de neutralité, à t1 rminer toutts les

contestations qu'il peut y avoir à présent

entre les Français et les Anglais sur les

pays qui appaf-tiennent aux deux Rois en

-Amérique, et elle fera remettre ce mé-

moire à ses commissaires, pour s'en ser-

vir dans la discussion qu'ils auront à

faire avec ceux d'Angleterre sur ce sujet.»

Le 8 -- ril 1687 (1),. le Conseil établit

dans les 'lles de Québec, Trois-Rivières

et Ville-M rie (Montréal) des Buyeaux de

Pauvres et règle la mendicité.

Le 19 Juillet 1687 2), le Roi prend

possession du pays des Iroqéïdit Sto-

tnontouant par l'Acte suivaut:

«L'an mil six cent quatre-vingt-sept, le

dix-neuvième Juillet, les troupes, com-

mandées' par Messire Jacques-Réné de

Brisay, Chevalier, Seigneur, Marquis de

Denonville et autres lieux,' Gouverneur

et Lieutenant-Général- pour le Roi est

toute l'étendue du Canada et payq de la

Nouvelle-France, en présence d'Hector
Chevalier de Callières, Gouvern,eur de
Montréal au dit pays, commandant le
camp sous.ses ordres, et de Philippe RI-
gaud, Chevalier de -audreuil, comman-
dant les troupes du Roi, lesquelles étant
rangées en bataille, sest 'présenté à la
tète de l'armée, Charles Aubert, Sieur de
la-Chenays, Bourgeois de Québec, Député

par Messire Jean Bochort, Chevalier, Sei-
gueur de Champigny, Voray, Verneuil,

et autres lieux,'Conseiller du Roi en ses
Conseils, Intendant de, la J-ustice, Police

et Finances dans toute la France Septen-
trionale; lequel a dit et déclaré qu'à la

requête de mon dit Seigueur de Champi-

gny il prenait possession du village de

Tatiakton, comme il a fait des autres trois

villages nommés Gannagaro, Gannondata

et Gonnongaro, et d'un fort distant d'une

(1) Edits et Ordonnances, ii, 119.

(2) Correspondane Oficielle des Gouve.rneurs. Ar-
chives de ParIII, 25 et suiv.
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demi-lieue du dit village de Gonnongaræ,
ensemble de toutes les terres qui sont
aux environs, tant et êi loin qu'elles se.
peuvent étÎrldre, conquises au nom de
Sa Mj sté et fait crier à hante voix:
Vive le .oi ! après que les dites troupes
ont battu et mis en fuite 800 Iroquois
Tsoniontouans et fait le degast, brùlé et
ravagé leurs vivres et cabanes. Dont et
de ce que dessus, le dit Sieur de la Che-
nays Aubert a remis acte à lui octroyé
par moi, Paul Dupuis, Ecùyer, Conseiller
du Roi, et son Procureur au siège de la
Prévosté de Québec, fait au dit village
de Tatiakton, le plus grand village 'de
Tsontouans, en présence du R. P. Vail-
lant, Jésuite, et des officie.rs des troupes
et de la inilice, témoins avec moi, dit
Procureur du Roi,-soussignés, les jour et
au, susdits, et ont· signé en la minute
Charles Aubert de la Chenays, J. René
de Brisay, M. de Denonville, le Chevalier
de Callières, Fleutelot de Ramprey, De
Desmeloize, De Romenzay, François Vail-
lant, de la Cie de ýJésus, De Grandville, De
Longueuil, Sain aul et Dupuy.»

Le 29 Novmbre 1687 (1), le Conseil,

sans tirer à conséquence pour l'avenir et
à cause de l'éloignement des lieux, or-
donne Penregistrement, dans -ses Re-
gistres, des Lettres de Provisions de Con-
seiller et Lieutenant Général au siége or-
dinaire de Lacadie.

M. de Denonville, le Gouverneur, avait
été informé que le Roi désirait l'employer
daùs la guerre dont la France était alors
menacée; et le 15 Mai 1689 (2), il est
remplacé par le même Comte de Fronte-
nac, qui avait gouverné la colonie pen-
dant dix ans. C'était un haut tmoignage

rendu à son habile administration et uin
démenti éclatant donné à la rumeur qu'il
avait été ignominieusement rappelé. Il
fut accueilli avec le plus grand enthou-
siasme. Son habileté et son énergie triom-

(1) Edits et Ordonnanees, II. 12.

(2) Id., 11I, 52.
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phèrent .de.* tous lest obstacles et de la
position critique dans laquelle M. de De-
ùonville avait laissé le pays. Il fut nommé
Chevalier de Saint-Louis,' honneur d'au-
tant plus grand qu'il était alors rarement
accordé (1,).

On se rappelle que M. Damours, un des
membres du Conseil, -avait été empri-
sonné par M. de Frontenac, sous soiTpre-
mier gouvernement. Pour le réhabiliter,
le Roi, le 24 Mai 1689 (2), nomme son fils,
Conseiller en survivance. Ce dernier rem-
plaee son père au Conseil Souveraiit, en
son absence et après sa mort. Le décès
de l'un ourde l'autre ne devait pas rendre la

charge vacante.
Le Roi donne aussi des Lettres de surv

vivance (3) au fils de Pierre Robineau de
Bécancourt, à la charge de Grand-Voyer
en Canada. Le Grand-Voyer est'un offi-
cie. qui a soia "des rues et v es. pu-
bliques et qui, en cette qualité, a inspec-
tionAir les saillies, auvents et avenues.
Il donne des alignements pour empêcher
qu'on entreprenne sur la voie publique.
Il a soin aussi des grands chemins, des
voies publiques, du pavé tant de la ville
que de la campagne (4).

Le 27 Juin 1689 (5), le Constil accorde
des Lettres de validation d'un inventaire
non daté, ni signé du notaire, sur le mo-
tif que le notaire seul était la cause de
cette négligence.

En 1689 (6), le ministre écrivait à M.
de Denonvillle :

« Sa Majesté trouve bon que les habi-
tants du Canada y fassent venir des
nègres pour faire leur culture, mais il
est bon de leur faire remarquer qu'il est
à craindre que ces nègres, venant d'un

(1 Garneau, ,388.

(2) Edits et Ordonnances, 111, 90.

() d. 1.-

(4) Ferrière., Dictionnaire de Droit, 11, 1093.-

(i) Edits et Ordoansaies, 1,128..

(6) Correspondance Offeielle des Gouvereunrs du
canada. Archives de Paris, IV, L1.

climat si différent, ne périssent en Ca-
nada et ce projet serait alors inutile.

« Surnreprésentation.- Les gens de tia.
vail et les domestiques sont d'une rareté
et d'une oherté si extraordinaire en Ca
nada, qu'ils ruinent tous ceux qui font
quelques entreprises. Oh croit que le
meilleur moyen d'y remédier serait d'a-
voir des esclaves nègres. Le Procureur.
Général du Conseil, qui est à Paris, as-
sure que si Sa Majesté agrée cette pro-
position, quelques-uns des principaux ha-
bitants en ferout acheter aux Iles, à l'arri-
vée des vaisseauf de Guinée, et il est lui-
même dans cette résolution. »

Le 23 Janvier 1690 (1), le Conseil per-
met à toutes personnes, de quelque qua-
lité et condition que ce soit, de vendré
du vin par assiette, en mettant bouchon,
avec permission écrite des Juges Royaux
et du Seigneur ou de l'agrément du Sei-
gneur seul, s'il n'y a pas de Juges.

Le Conseil d'ELat du Roi, rend, le 10
Mars 1690 (2), un Ordre concernant l'Ami-
rauté pour les vaisseaux naufragés et les
effets y contenus. Cet Ordre, enregistré
au Conseil Supériedr, s'appuie sur l'Or-
donnance de Marine de 1681.

.Le 3 Mai 1690 (3), la prestation de ser-
ment au Roi, par Mgr. de Saint-Vallier,
est enregistrée.

Le 14 Juillet 1690 (4), le Roi confirme
les concessions faites par le Gouverneur
de Denonville et l'Intendant de Champi-
gny, à $iverin, Chenest, Pachot, Rive-
rin, Charrion, Hazeur, Louis LeVasseur,
Martin,'Charron, d'Artigny et de La
Chesnaye, De Faye, Pierre· LeVasseur,
Guyon, La Chesnaye, Paschot, DeChaune,
LeNeuf, DeGrey, Esnault, Petit, Fézeret,
de La Porte, Louvigny, de Saint-Castin
et aux Pères Jésuites.

(1) Edits et Ordonances, LU, 124.

(2) Begistres du conseil Supérieur, 2,3&.

(3) rdi et 11 c

(4) Edits et Ordonnances, I, W2,M&.
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Le 29 Janvier 1691 (1), le Conseil passe
un Règlement au sujet des effets nau-
fragés. Dès qu'il est trouvé quelque chose
naufragée et tirée horsdu fond de l'eau,
il en est. donné, par autorité. de justice,
avis public aux lieux ordinaires ; si les
effets ne sont pas réclamés par les pro-
priétaires dans les deux mois après l'avis,
vente en est faite à l'encan au plus offrant
et le prix distribué un tiers aux auteurs
de la découverte, un tiers à l'Amiral et
l'autre tiers au Roi, les frais de justice
préalablement, payés.

Le 26 Juillet 1691 (2), le Conseil fait

défense au Procureur fiscal ou substituts
au baillage de Ville Marie de. faire fonc-
tion de Juge dans les instances où il est

question d'intérêt de minorité, non plus
que dans les matières criminelles et i
autres concernant le public. Le Conseil
leur enjoint aussi de déférer' aux appel-
lations interjetées par les. parties, à peine
d'en être tenus en leur nom.

Le 10 Mars 1691 (3), le Roi fait un
Règlemènt très important sur l'Amirauté,
concernant les vaisseaux naufragés et les
effets qu'ils contiennent..

Le 13 Janvier 1692 (4), l'Archevêque de
Paris et le Père de la Chaise, confesseur
(lu Roi, donnent leur avis sur les de-
mandes faites au Roi par l'Evêque de'
Québec, tant à l'égard du Séminaire que
du Chapitre.de Québec, comme aussi sur
l'application des quatre mille livres ac-
cordées par le Roi pour le bien du dio.
cèse de Québec, ensemble sur les remon-
trances de l'Abbé Brisacier, Supérieur
du Séminaire des Missions Etrangères,
tant pour le Séminaire que pour le Cha-
pitre de Québec. La cinquième demande
de l'Evêque était qu'iL n'y au'rait plus de
cures unies au Séminaire, à la campagne
et qu'aucun curé ne serait amovible ad

(1) Edits et Ordonnances, I,124.

(3) Id., 1, 24.

(4) r., 1,26&.

nutum superioris.....Lrchevêque et le

Père Jésuite répondaient: « On ne pourra
unir aucune cure de la campagne au Sé-
minaire, que de l'autorité de Monsieur
l'Evèque et des lettres-patentes du Roi;
et sur l'amovibilité des curés, on se con-
formera en Canada à la dernrere Décla-
ration du Roi, donnée pour tout le
royaume et expliquée en conséquence par
les Arrêts de Sa Majesté.» A la septième
demande, «qu'il serait permis à Monsieur
l'Evêque d'en établir une (cure) à la
Basse-Ville où elle est nécessaire, » il est
répondu : «Les informations super com-
modo et incommodo seront faites dans les

formes canoniques, pour le Gouverneu'r,
l'Intendant, les habitants et autres inté-
ressés ouïs, et le tout rapporté à Monsieur
l'Evêque de Québec et au Roi, être réglé
ce que de raison, conformément aux lois
et usage de l'Eglise et 'du Royaume.» La
huitième demande et la réponse règlent
que le curé ne peut s'absenter de sa cure
sans la permission de son Evêque.» Tels
sont les principaux articles concernant le
Séminaire. Sur les articles à être réglés
entre l'Evêque et le Chapitre de Québec,
il y a peu de choses à remarquer, si ce
n'est que l'on oblige l'Evêque 'de se con-
former aux usages des Eglises de France.
Lès quatre mille livres données par le
Roi seront divisées en trois portions égales,
l'une pour le Séminaire et les deux
autres pour les curés et les bâtiments des
églises.

Le I Février 1692 (1), le Roi confirme
les re'ponses de l'Archevêque de Paris et
de son confesseur, le Père de la Chaise.

Le 15 Mars 1693 (2), M. Alexis de
Fleur y Deschambault est nommé Procu-
reur du Roi.

En Mars 1693 (3)j le Roi permet l'éta-
blissement d'un Hôpital-Général à Qué-
bec, sous la surveillance du Gouverneur.

(1) Edits et Orionnances, I, l,

(2) Registres du Conseil Supérieur, F, 6,2&

(3) Edits et Ordonnances, 1, 271.
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de l'Intendant et de l'Evêque ou de son les Procureurs ont réellement pris nais-
Grand-Vcaire. Les affaires litigieuses de sance dans la colonie. Par les remon-
l'Hôpital sont portées- en première ins- trances du Conseil Supérieur à l'Ordon-
tance devant'le Conseil Supérieur. nance de 1667, il n'est pas jugé à propos'

En Mars 1693- (1), le Roi rend un d'en établir. Voici comment s'epiime le
Edit i our l'établissement desPères Ré- satirique Baron La Hontan sur la justice
collets à Québec, Montréal, Plaisance et de cette époque (1): «Je ne vous dirai
l'Isle Saint-Pierre. point si la justice est ici plus chaste et

En-Mars 1693 (), le Roi crée une Jus- plus désintéressée qu'en France ; mais
tice Royale, à Montréal, en remplace- au moins si on nous la vend, c'est à bien
ment de la justice qu'exerçaient les Sei- lueilleur marché. Nous ne passons point
gueursEcclésiastiques, comme hauts-jus- par les serres des Avocats, par les ongles
ticiers. Cette' Justice Royale se compose des Procureurs, ni par les griffes des
d1in Juge Royal dont les appellations res- Greffiers; cette vermine n'a point encore
sortent au Conseil Supérieur, un Procu- infecté le Canada (2). Chacun y plaide sa
reur du Roi, un Greffier, quatre Huis- cause ; notre Thémis est expéditive, elle
siers, comme aussi «quatre Procureurs n'est point hérissée d'épices, dp frais, de
postulants et quatre Notaires Royaux dépens. Les Juges n'ont que quatre cents
pour recevoir les actes et contrats.des ha- francs de gages, -grande tentation pour
bitants. Comme indemnité pour les Sei- chercher le bon droit des parties dans le
gneurs, le Roi nomme, pour la première fond de leur bourse, quatre cents francs!
fois seulement, le Jluge suggéré par les Ce n'est pas assez pour défrayer la robe et
Ecclésiastiques, pour faire l'exercice de - le bon>et; aussi s messieurs sont-ils dis-
sa charge dans toute l'étendue de l'lle de - pensé<d'en p teD Roi crut néces-
Montréal, à la réserve de l'enclos des Ec- - saire d'intr uire cette vermine, néan-
clésiastiques dans l'Ile et dans leur ferme moins, mai il le fit avec assez de répu-
de Saint-Gabriel, dont il leur est réservé gnance. Il îe permit l'admission que de
justice haute, moyenne et basse, ressor- quatre P cureurs, et encore sont ils sen-
tissant pareillement au Conseil Souve lement stulants. Voilà le bercgau de
rain. Les Ecclésiastiques -ont, par cet notre Bar'eau, qui tient une place si dis-
Edit, à perpétuité et incommutablement, tinguée dans la société et qui fournit à
la propriété du Greffe de la Justice .l'Etat ses xiinistres les plus marquants et
Royale, avec le droit de nommer telles ses législateurs les. plus célèbres. Postu-
personnes qu'ils jugeront à propos, de- lants se dit des Avocats et Procureurs, qui
vant être reçues par le Juge Royal ; les plaident dans les Justices inférieures, telle
Ecclésiastiques sont, en conséquence da est la définition techniquement légale du
l'abolition de la Justice Seigne'uriale, dé- mot employé par la loi (3).
chargés des gages«des officiers et de ré Le 30 Juin 1693 <4), le Conseil Supé-
pondre de leurs mal juges et prises à par- rieur ordonne l'expédition, par le Gref-
ties, des frais de poursuite des accusés, fier, de Lettres de Relief d'Appel comme
de fournir les prisons, le pain des prison'- d'abus d'une Ordonnance de l'Evéque de
uiers, la. nourriture des enfants trouvés
et généralement toutes les charges dépen- (1) Voyage, 1, 2.

dantes des justices. (2) Le conseil de la Martinique, le 138Janvier1676&
(Moreau de Sainl-Méry, 1, 2M6) rend un Arrêt qui

Ce n'est qu'à compter de cet Eiit que it défense de souffr, dans la colonie,oceuxnqui
veulent exercer les états d'Avocats et Procureurs.

(1) Edits et Ordonnances, 25o (3) Ferriere. Dictionnaire de Droit, II, 506

(2) Id., 276. (4) Edits et Ordonnances, II, 1S.
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Québec, du 24 Avril 1693, en faveur de
Messire André de Merlac, 'prêtre, grand-
chantre de l'Eklise Cathédrale de Québec.
Le Chapitre de cette Eglise se plaignait
que M. de Merlac avait d'abord présenté
une requête à l'Evêque, qui y avait ap-
posé son Ordonnance portant qu'elle se-
rait communiquée avant faire droit ; et
quoique la requête n'eut pas été commu-
niquée, l'Evêque avait rendu une autre
Ordonnance portant que ce serait au
grand-chantre de faire, à l'avenir, l'ins-
tallation des chanoines, et que l'acte qui
aurait été fait de celle de Messire de la
Colombière, ne saurait être d'aucune au-
torité, non plus qu'un grand nombre
±V'atresui sont aussi dans le registre
du. Secrétariat du Chapitre, jusqu'à 'ce
que ces actes aient été rectifiés de concert
avec l'Evêque. En conséquence de cette
dernière Ordonnance, les doyen, cha-
noines et Chapitre 'de l'Eglise se portaient
Appelants comme d'abus, et leur acte
d'Appel signifié à M de Merlac, suppliait
le Conseil de les recevoir à leur Appel
comme d'abus et leur permettre de faire
intimer M. de Merlac. Le Conseil accorde
l'Appel après avoir entendu l'Evêque.
L'Huissier est réprimandé pour avoir fait
la signification de la déclaration d'Appel
dans la maison de l'Evêque sans lui en
avoir auparavant fait civilité.

Le 30 Janvier 1694 (1), le Greffier dé-
livre, au nom du Roi, des Lettres de Re-
lief d'Appel comme d'abus, en vertu de
l'Arrêt ci-dessus. Après avoir relaté les
faits mentionnés dans cet Arrêt, le docu-
ment continue en disant que, n'y ayant
pas d'avocats pour les consulter, le Con-
seil aurait entendu le Procureur-Général
et pris son sentiment si les exposants se-
raient bien fondés à inteijeter Appel
comme d'abus de l'Ordonnance ou juge-
ment de l'Evêque. Les lettres sont adres.
sées au premier Huissier et Sergent 'du
Conseil, pour qu'il assigne M. de Merlac

<) Edits et Ordonnances, il, 1j.

VIL CANADIEN. ' [1693-16961
à certain jour pour procéder sur l'Appel
comme d'abus.

Le 15 Avril 1694 (1), le Roi accorde des
Lettres-Patentes pour l'ét4þlissement d'un
Hôpital-Général à' Ville-Marie,. dans l'Ile
de Montréal.

Le Iý Avril 1694 (2), M. Juchereau est
nomir}'é Juge de la Justice Royale de
Montréal à la place de feu M. Migeon de
Braussat.

Au mois d'Avril 1695 (3), le Roi rend
son Ordonnance concernant les Juridic-
tions ecclésiastiques. L'artidle 34, se.lit
comme suit: « La connaissance des causes
concernant les sacrements, les voux de
religion, l'office divin, la discipline ecclé-
siastique et autres, purement spirituelles,
appartiendra aux Juges d'Eglise. Enjoi-
gnons à nos officiers et même à nos
Cours de Parlements, de leur en laisser,
et même de leur en renvoyer la connais-
sance, sans prendre aucune juridiction,
ni connaissance des affaires de cette na-
ture, si ce n'est qu'il y eut Appel comme
d'abus interjeté en nos dites Cours, de
quelques jugement, ordonnances ou pro-
cédures faites sur ce, sujet, par les Juges
d'Eglise, ou qu'il s'agit de succession, ou
autres effets civils à l'occasion desquels on
traiterait de l'état des personnes décédées
ou de celui de leurs enfants. » Cette Or-
donnance, quoique non enregistrée, est
reconnue être en force par le Conseil Su-
périeur (4).

Le 21 Mai 1696 (5), le Roi supprime les
congés et défend à toutes personnes d'al-
ler en traite dans la profondeur des terres
à peine des galères.

Le 25 Janvier 1696 (6), le C9nseil ac-
corde des Lettres de restitution ntre un
contrat de mariage portant don mutuel,

(1) Editset OrdonnancS 427.
(2) Registres du Conseil Supérieur, F, 8,25.

(3) lumbertXX, 25.

(4) Editset Ordonnances, ,16.

(5) Registres du Conseil Supérieur, F, 6, 25.

(6) Edits et Ordonnances, Il, 181..
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non insinué, attendu la minorité de la

femme. Ces Lettres ont pour but de faire

insinuer le contrat, malgré- l'expiration

des délais et sont adressées au Lieute-

nan énéral en la Prévôté de Québec.
guerre se continuait toujours en

Europe entre l'Angleterre et ses alliés

contre la France. Elle.se poursuivait non

moins activement en Amérique entre les

Canadiens et les colonies anglaises.
Enfin, la paix fut signée à Biswick, le

20 Septembre 1697. Par ce traité, la
France et l'Angleterre furent remises,
quant à leurs colonies, dans le même état

où elles étatent au début de la guerre;
seulement, la Baie d'Hudson demeura à
Louis XIV. Ainsi, la France resta maî-
tresse de tout le littoral, depuis le nord
de la Baie d'ludson, jusqu'à la Nouvelle-
Angleterre, avec les Iles adjacentes, de
la vallée du Saint-Laurent, y compris
les grands lacs, et l'immense vallée du
Mississipi. Le règlement des difficultés,
qui existaient entre les deux Couronnes
au sujet des limites de ces possessions fut

abandonné à des commissaires. Ainsi,
après tant de sang répandu, la question
des limites rendue plus que jamais diffi-
cile à résoudre, resta encore pendante (1).
Au désir du traité, MM. de Tallard et
d'Herbault fur nt nommés par la France

pour règler avec les commissaires la ques-
tion des frontières. Comme des établisse-
ments anglais s'étaient formés sur les
bords de la rivière Kennébec, on prit la
rivière Saint-Georges pour limite entre
les deux nations. Ce choix fut confirmé
en 1700 par M. de Villien, de la part du
Roi de France, et de M. de Soudric, de la
part du Roi d'Angleterre (2 ). La guerre
se ralluma, sans qu'on eut le temps de

(1) Garneau, , 3351.
MacMullen, 80.
Smith, »Bùvory o canada, I, 125, 145.
Dictionnaùre BUtoriuee de Neo-york,1,

Herlat, uBtotre du canada, 818, 344.
Ohs. ROger, I, 3.

(2) Le Père charleveix, J, se4.

régler la question des pécheries sur les
côtes de l'Acadie. Quant au pays des Iro.

quois, on n'ôsa pas en disposer de peur
d'irriter la Confédération iroquoise. Mais
les prétentions de la Nouvelle-Angleterre
s'accroissant chaque jour, on lui de-
manda sur quoi étaient fondées ses pré.
teitions: « Pour nous, écrivait le Gouver-
neur, le droit de découverte et celui de
possession sont nos titres tant sur le pays
des Outaouais que sur celui des Iroquois:
nous en avons pris possession avant qu'au-
cun Hollandais y eut mis le pied ;. et ce
droit, établi par plusieurs titres, en plu-
sieurs lieues de cantons, n'a été inter-
rompu que par la guerre que nous avons
été obligés de faire à cette nation à cause
de ses révoltes et de ses insultes. »

Le 28 Avril 1697 (1), le Roi écrit à M.
de Frontenac :

«En attendant que Sa Majesté puisse
vous donner des marques plus sensibles
de la satisfac'tion qu'elle a de vos ser-
vices, elle vous a accordé son ordre mili-
taire de Saint-Louis et vous trouverez ci-
joint la permission qu'Elle vous donne
d'en porter la croix.»

Le Il Mars 1698 (2), le Roi fait assem-
bler le ConseiLpour qu'il assiste au Te
Deum,¯Thanté en actions de grâde, à cause
de la paix.

Le 12Mars 1698 (3), le ministre écrit à
M. de Frontenac:

« En attendant que je puisse vous faire-
savoir les intentions de Sa Majesté sur
l'Ordonnance que vous avez donnée pour
empécher -l'exécution du jugement que
M. de Champigny a rendu sur la prise
faite par le Sieur Aubert, je dois vous
dire que ce que vous avez fait, à cet
égard, est insoutenable, et que je ne doute
pas que Sa Majesté ne le casse. Je suis
bien aise de vous en avertir à l'avance

(1) Correspondance Officielle des Gouverneurs du
Canada. Armhives de Paris, V, 42.

(2) Registres du Conseil Supérieur, 1,130.

(3)Id.9 V, 4.
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afin que vous prévoyiez, autant que vous
le pourrez, le mauvais effet que cela
pourra faire dans le pays; vous devez
prendre garde de ne point commettre
votre autorité comme vous avez fait en
cette occasion, et vous devez éloigner de
vous les gens qui vous engagent à le faire -
pour leur intérêt particulier.»

Le 28 Novembre 1698 (1), mourut le
Comte de Frontenac, à l'âge de 78 ans. Il
conservait, lors de son décès, toute la fer-
meté « et toute la vivacité d'esprit de ses
plus belles années. Il mourut comme il
avait vécu, chéri de plusieurs, estimé de
tous et avec la gloires d'avoir, sans pres
qu'aucun secours de rance, soutenu et
augmenté même une colonie ouverte et
attaquée de toutes .parts, et qu'il avait
trouvée sur le penchant de sa ruine.»
«Il paraissait, ajoute le Père Charlevgix,
avoir un grand fond de religion et il en
donna constamment jusqu'à sa mort des
marques publiques. On ne l'accusa jarùais
d'être intéressé; mais on avait de la
peine à concilier la piété, dont il faisait·
profession, avec la conduite qu'il tenait
à l'égard des personnes, contre lesquelles
il s'était laissé prévenir. L'âcreté de son
humeur un peu atrabilaire et une jalou-
sie basse, dont il ne se défit jamais, l'ont

-em-pêché de goûter tout le fruit de ses suc
cès et ont un peu démenti son caractère,
où il y avait de la fermeté, de la no-

bles.e et de l'élévation. Après tout, la
Nouvelle-France lui doit tout ce qu'elle
était à sa mort'et l'on s'aperçut bientôt
du grand vide qu'il y laissait. » Ces senti-
ments sont partagés par la plupart des
historiens (2).

(1) Le Père Charlevoix, II, 27.

(2) Garneat, II, 153.
L'abbé Ferland, II, 819.

CHAPITRE VII.

1698-1726.

SECOND GOUVERNEMENT ROYAL.

de Callières remplace M. de Frontenac

comme Gouverneur. - L'Evêque obtient

le patronage des Eglises. - M. Cham-
pigny est remplacé par M. de Beauhar.

nois comme Intendant.- Modification

du Conseil Supérieur.- M. de Vaudreuil

remplace M. de Callières. - M. de Beau-

harnois est remplacé par M. de Rondot.

- Arrêt du Conseil sur les dimes. - No-

mination du Grand - Voyer. - Retrait

seigneurial sur défaut' de paiement de
cens et rentes. - Suppression de la haute

justice seigneuriale.-Défense de prendre

des veux perpétuels dans les commu-

nautés religieuses d'hommes et de femmes.

L'Esclavaye en Canada. - Baux ju-

diciaires.- M. Rondot est remplacé par

M. Begon. - Préséance dans les proces-

sions. - Curés autorisés à recevoir les

testaments. - Arrêts du Conseil d'Etat

limitant les prérogatives seigneuriales

quant au jeu de fief, et réunissant au

domaine royal les terres concédées non

occupées dans l'an et jour. - Edit royal

concernant l'Etablissement de la Loui-

siane. - Traité tiUtrecht. - Un cas

d'Appel eomme d'abus.-Dimes jugées

portables. M. de Mornay est nommé

'coadjute r à l'Evéché de Québec. - Or-

donn ce concernant les coureurs des

boi .- Edit accordant le droit de basse

justice aux Seigneurs de 'Isle de Mont-

réal, et réunissant la moyenne et haute

justice seigneuriale à la justice royale.

- Juridiction de 'Offcial.- Arrét con-

cernant les Registres de l'Etat-Civil.-Ju-

ridictions compétentes à juger des ré-

clamations des Sauvages.- Création de

la Cour d'Amirauté. - Etablissement

d'une Bourse à -Québec et à Montréal.

-La monna4 de carte,- Minutes no-

tariées. - Défkuse de publier aux prônes
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les actes de justice ou autres. - Tarif

commercial. - Formation de la Compa-

gnie des Indes. - Service postal. - Re-

censement de 1721.- Ordonnance con-

cernane les Tuteurs. - Division du pays

en districts et paroisses. - Réformes in-

térieures. - Les lois internationales et
les prises de possession.- Passe-port

pour aller du Canada à la Nouvelle-An-

gleterre. - Mort de M. de Vaudreuil. -

Il est remplacé provisoirement par M.

de Longueuil.- M. Dupuis remplace M.

de Chazel mort en venant remplacer M.

l'intendant Begon.

Le 20 Avril 1699 (1), le Roi nomme, en
remplacement du Comte de Frontenac,
décédé, le Çhevalier de Callières, Gou-
verueur-Général de la colonie. M. de Cal-
lières était alors Gouverneur de Mont-

réal et Commandant général. Le Roi re-
connait les services qui lui ont été rendus
par le Comte de Frontenac.

M. de Vaudreuil obtient le gouverne-
pnent de Montréal et M. de Ramezay -ce-
lui des Trois-Rivières (2).
. Le 27 Mai 1699 (3), un Arrêt du Con-
sei-i~d'Etat du Roi accorde à l'Evêque le
patronage des Eglises. Le Roi se plaint
que des particuliers; auxquels il a fait
des concessions de fiefs, avaient acquis
le patronage des Eglises de leurs fiefs, à
condition de les bâtir de pierre et qu'ils
n'en avaient rien fait. L'Evêque est re-
vêtu de ce patronage et a le droit de faire'
bâtir des Eglises partout où il le jugera
convenable.

Ce même jour (4), le Roi écrivait à MM.
de Callières, Gouverneur, et de Champi-

gny, Intendant: .

.« Sa Majesté a été informé que le
Père Hennepin, Récollet, flamand, qui a

<1) Fits et Ordonnances, 111,54.

(2) L'abbé Feriand, H, 822,

(3) EAits et Ordonnances, , 279.

(4) Correspondance ofilene des Gouverneurs du
canada. Archives de Paris, V, V

été autrefois en Canada, voulait y re-
tourner; comme Sa Majesté-n'est pas sa-
tisfaite de la conduite de ce religieux, il
veut qu'ils s'assurent 'de lui, s'il y re-
passe, et qu'ils l'adressentà l'Intendant de
Rochefort, à qui Sa Majesté fera savoir
ses intentions'sur son sujet. »

En 1~00, un traité d'alliance fut fait
entre les nations .iroquoises et les Cana-
diens. Ce traité fiut ratifié en 1701, dans
une grande assemblée, tenue à Montréal,
et organisée en partie par l'activité du cé-
lèbre Sauvage appelé le Rat.

Le 15 OMtobre 1700 (1), une assemblée
d'habitants a lieu en présence du Go'n-
verneur et de l'Intendant,.et il en résulte
la formation d'une Compagnie, appelée.la
Compagnie du Canada, pour la traite du
castor. Il y est adopté trente articles qui
servent de règlement à la Compagnie.

Le 28 Mai 1701 (2), les Procureurs-Gé-
néraux de cette nouvelle Compagnie, qui
avaient été envoyés en France, en qualité
de députés, firent, par devant notaires,
un amendement au XXe article du Rè-
glement, relativement au prix du castor,
et cet amendement est confirmé, le 13
Mai 1701 (3), par un Arrêt du Conseil du
Roi, le tout ratifié par le Roi, le même
joui 4).

Le 1 er Juin 1701 (5, M. Philippeaux,
Intendant de Paris, rend un Jugement
qui ordonne que M. Claude de Ramezay
jouira des priviléges des 'nobles et sera
inscrit dans le Catologue des nobles de la
généralité de Paris.

Le 27 Juin .1701 16), le Con'seil décide
que, s'il n'y a que deux Conseillers pour
juger une affaire, les autres'étant absents
ou récusés, ils pourront s'adjoindre un

(1) Edits et Ordonriances, 1, 280.

(2) Id., 285,

(R) id., I,285.

(4) Id., 287.

(5) Registres du Conseil Supérieur, C, 8, 104.

(6) Id., II, 182.
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troisième juge d'entre les praticiens : ce
qui porte à trois le quorum du Conseil.

On a vu dans l'Edit de Mars 1692 (1),.
l'établissement dans la colonie de Procu
reurs postulants, c'est-dire des avocats
pour la Justice Royale de Montréal.
Maintenant le Conseil, dans son Arrêt en
dernier lieu cité, nous parle de praticiens
en existence. Ferrière appelle praticien (2),
« un homme espert ès procédures et ins-
tructions des procès, qui fréquente les
Cours et Siéges des Juges, qui entend le
style et l'ordre judiciaire. qui sait les
.usages, les formes prescrites par les Or-
donnances et les Règlements et qui est
capable de dresser toutes sortes d'acles,
sommations, libelles et écritures. Enfin,
quelquefois Praticien se dit d'un ancien
Clerc, ou d'un Solliciteur de procès qui
sait la Pratique.» Dans le Barreau mio-
derne, en France, le Praticien n'est autre
qu'un avoué. Dans le Bas-Canada, ce
titre de Praticien est donné à un notaire,
auditeur de comptes avocat, arpenteur,
ou autre personne, chargée spécialement
par une Cour d'élucider des questions où
le fait et le droit sont mélés.

Le 1er Avril -1702 (3>, le Roi remplace
M. de Champigny par M. de Beauharnois,
comme Intendant de la Justice, Police et
Finances. La commission de M. de Beau-
harnois differe sensiblement de celle de
M. de Champigny, et cela par un change-
ment-de mot seulement, qui, au fond, se-
rait simplement une faute de transcrip-
tion ou de typographie dans l'impression.
des Edits et Ordonnances. Dans la pre
mière, l'Intendant doit juger en toutes les
mati'ères tant civiles que criminelles, con-
formément aux Edits et aux Ordonnances
du Roi en la coutume de Paris, et, dans
la dernière, ce n'est pas en la coutume,
mais et à la coutume: ce qui tendrait à
dire, dans un cas. que l'Intendant doit

(1) Registres du Conseil Supérieur 1, 27.

(2) Dictionaire de Droit, 1, 50.

(3) Edits et Ordonnances, Il, 56.

juger non-seulement suivant les Edits et
Ordonnances, mais encore suivant la cou-
tume de Paris (par coutume, il et entendu
celle promulguée en 1510); et, dans
l'autre cas, que l'Intendant doit suivre
les Edits et Ordonnances suivis en la cou-
tume de Paris (par coutume,'il est en-
tendu celle de la Prévôté ét Vicomté de
Paris).

Dans tous les cas, c'est encore une
preuve assezs forte en- faveur de ceux
qui prétendent que l'on suivait,- en Ca-
nada, tous les Edits. et Ordonnances de
France, qu'ils fussent ou non enregistrés
au Conseil Supérieur de Québec.

EnMai 1702 (1), le Roi pourvoit à l'éta-
blissement d'un Hôpital aux Trois-Ri-
vières.

Le 15 Mai 1702 (2>, un Arrêt du Con-
seil.d'Etat du Roi unit les cures de l'Ile
de Montréal et de Saint-Sulpice au Sémi.
naire des Eccléslastiques de Montréal,
pour-étre desservies par ceux d'entre eux
qui seront commis par le Supérieur du
Séminaire et appront'és par l'Evéque de
Québec ou son Grand-Vicaire.

En Juin 1702(3), cet Arrê.est confirmé
par le Roi.

Mgr. de Saint-Vallier était alors en
France et cherchait sans succès à en-
voyer à l'Acadie des secours religieux (4).

Le 13 Avril 1703 (5), le Roi fait une
Déclaration concernant les procédures
criminelles.

Le 16 Jui 03 (6), le Roi modifie la
composition du nseil Supérieur en ajou-
tant cinq aut Conseillers. Le Roi ex-
plique que di l'origine, il a voulu que
le Conseil fut composé du Gouterneur,
de l'Evéque, de l'Intendaut et de quatre

(i) Eits et Ordonnances, 1, 288.

(2) Id., 296.

(3) Md, I, 298

(4) L'abbé Ferland, 11,346.

(5) Registres du conseil Supérieur, C, 3, 18.

(6) Edits et Ordonnances,1, 29.
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Conseillers nommés par eux, et renouve
lés chaque année, aussi par eux. Par sa
Déclaration du 30 Mai 1675, il avait aug-
menté le nombre des Conseillers en le
portant à sept et les avait rendus fixes
dans leur charge, afin que s'adonnant en-
tièrement à l'étude des lois et au service
du public, ils fussent plus en état de lui
rendre justice; aussi, par cette Déclara-

ýe tion, l'Evéque, en cas d'absence, seule-
lx ment pour passer au royaume, pouvait se
à- faire remplacer, afin qu'il se rencontrât
le toujours au dit Conseil quelqu'un des
s membres qui fût dans l'état ecclésias-

tique. Le Roi s'est convaincu que le
nombre des juges était trop limité et il a
résolu d'ajouter cinq Conseillers aux sept
déjà établis, parmi lesquels il y aurait
un Conseiller-Clerc. Ce Copseiller-Crerc

e étant toujours en fonction serait plus ins-
truit et plus à p e de veiller à la con-
servation des dÇoits de l'Eglise, soit en la

présence de l'Evêque ou en son absence,

u pendant laquelle le Grand-Vicaire, peu
instruit des lois et usages du Conseil, ne

pourrait pas donner ses soins dans les af-
faires ecclésiastiques avec le même suc-
ces qu'un Conseiller-Clerc. Par cette der-
nière Déclaration du Roi, le Conseil est
maintenant composé du Gouverneur, de
l'Evêque, de l'Intendant et de douze Con-

seillers, dont un Conseiller-Clerc, pour,
par eux, rendre la justice au Conseil ainsi
et en la forme portée par les Ordonnances
du royaume.. Les Conseillers tant laïcs
que clerc jouissent des mêmes droits et
séance entr'eux que les Conseillers de la

Cour du Parlement de Paris.

Cette Déclaration est d'une grande im.
portance : lo en ce que les Conseillers
jouissent des mêmes droits que les Con-
seillers , de la Cour du Parlement
de Paris.; 2 oen ce que le Conseil
rend la justice conformément aux Ordon-
nances du royaume; 3o enf&, en ce que
le Conseil juge les afaires ecclésias-
tiques, conformément. probablement à

DU DROIT CANADIEN. 23S

l'Ordonnance concernant les Juridictions
ecclésiastiqes do 1695.

Le 20 Mai 1703, le Gouverneur M. de
Callières mourut subitement. m Sans avoir
le brillant de con prédécesseur, dit le
Père Charlevoix (1), il en avait tout le so.
lide, des vues droites et désintéressées,
sans préjugé et sans passion: une fer.
meté toujours d'accord avec la raison,
une valeur que le flegme savait modérer
et rendre utile : un grand sens, beaucoup
de probité et d'honneur, et une pénétra-
tion d'esprit, à laquelle une grande appli-
cation et une longue expérience avaient
ajouté tout ce que l'expérience peut don.
ner de lumières: il avait pris dès les com.
mencements un grand empire sur les
sauvages, qui le connaissaient exact à
tenir sa parole, et ferme à vouloir qu'on
lui gardât celles qu'on lui avait don.
nées. Les Français, de leur côté, étaient
convaincus qu'il n'exigerait jamais rien
d'eux, que de raisonnable ; que pour
n'avoir ni la naissance, ni les grandes
alliances dù Comte de Frontenac, ni le
rang de Lieutenant-Général des armées
du Roi, il ne saurait pas moins se faire
obéir que lui, et qu'il n'était pas homme
à leur faire trop sentir le poids de l'auto.
rité.»

Par la môrt du regretté M. de Callières,
le commandement général de la colonie
resta entre les mains du Marquis de Vau-
dreuil, Gouverneur de Montréal, qui re-
çut du Roi, le 1er Août 1703 (2), sa com-
mission de Gouverneur et Lieutenant-
Général de la Nouvelle-France. Sa no-
mination avait été provoquée par la co-
lonie elle-méme, qui avait su apprécier
ses qualités distinguées et elle l'avait re
çue avec un grand enthousiasme (3).

Le 6 Mai 1704 (4), le Conseil ordonne

(1) OharIevntz, II, aSs.
(2) Edit et ordonnano, IL M5&

(3) L'bb Ferland, i, 347.

(4) Eita et ovQomn% Z, 84 .
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1 enrpgi-.tre'mpitý' de IArtdû,i'Conseil
d'Etat dii Roi dii 20 Mars' 1703, réunis
sântf'lr thntfiaiine'du Roi' la Pé'6irce de

Le erjin 704(UM. Cha'rIes dlt
Mfonséigia;t ~noîéConseiller dii 'Roi,
ScrëÙireèt Gefirdu C(Àonseil Supé.e

'En 1704 la guerre recommença en Eui
rPe lu..sujet de la successi6ni d'Espagne.
Ces intérêts ne oc u4lt en aucune
manière l'Ainérique; rmais coinmne, 'Aiiî-

"ltreco)voitait de .p1's en plus les
é,ta b11ss e rùnîs fi nl lisdu Nouveau-
.monde,)ele si tttte occasion pour

ropela paixqu dur ait depuiýs quatre
ann&é*bs,. Les pré tentions re,ýpectives des
deux parties conucernaieiît le§ bQI'nes des
deux pr-ov-inces r4-stees.,sanis lim'ites dé',
terinées -par le tr aiteé. e Biswick. Alors
commença. cette.,guerKre ýsi dé----ssreue
pour la, Fràm;e, en Europe, m-rais si glo-
inulie pour elle eii .xueýiquýe.

Lýe 1g Juin L-04',_ (4 le Roi, étan. t-
form~qu'ouuc su 5.pasdans le(;Cosil

StWç,rieuir de, Qué4e-ý les ulsigresi du
r oyaume,,,idans la- uu4nière ..d'admiîîis,-

dans les affaires 'qui seraient p)laidé-esà
l'audience, ;e rrqcureur Gépéral y ,doùl-
lierait. ses cepnclu'sîons. de vive voix et
lu ensuite le ,e'ident, et' hqs Juges se

l)as, [pOurque l ic L4eu Gnral n'a it
pas' connaissai uce de ýý,leurlsavis, et- que

-dans les jro-ocè r~uci telProcu reur-
Général donnerait Ses.,(lsos1)ý
écrit; qui 'uutllt , ontsatxprocès qu4e
les jgç,s leý liriiin t ai-laut d'opie-,,mais
que l' PocureurüGeneral;se re t irerëiait
!0sqî l oPineP.1ý11 f'1ent ei quent qu e
danls és pr*ocès par écî'it-où il s'agirait
l'affaires raves le lrcîlu-ééa

(lelalierit lêtreen ~-îduil liii serait

(1) Registres du onseil Supieur 2.0

2) Fdlîs et Ordonnances, 1, :10.

permis d'entrer* danis la *Chamibre du* Con-
'seil et d'y donner ses conciluisions de vive
voix, mais qu'aussitôt après les avoir

doneilse retireràit et les Juges opi-
ieraient sans qu'il« fut présent.

Le 1er Janvier .170511, le Roi nommé
M. Raud(ot, père, Intendant de la Justice
Police' et Finance -s,. en remplacement de

*M. de Beat'iharnois, proma à l'intendance
des classes de la, Marinîe (21. La Commis-
sion est semblable à celle donnéeà soqj
prédécesseur, sauf cette-erreur de trans-

*cription, qlui est corrigée dans celle-ci:
l'lîîtendant juge les matières civiles et
criminelles conformément aux, Edits et.
Ordonnances du ]Roi et à la coutume de
Paris.

Le mêmie jour (3ý, le Roi nomme, pour
la preniière fois, M. ILtundot, fils, pourl
remplacer son père, comme. Intendant,
en -cas d'absence, niýiladie -,ou. autre légi-
tim e enpê"chemeiit. Le Roi lui donne en:-
tr ée au Conseil, et séance, voix, et- opi-.
nions délibératives imm édiatem nent 9près
son prère, à condition que isvoetde
la même -manière,, leurs. deuLx voix ne
compteront que pour ur. M, Ratbot, fils,
ne peut présider qu'en -1'1absence. de son
1père, au-delà de dix lieues, ou eii cas de
nialadie,. On- doit comprenidre que le
ilombre des membres du Cjnseil'.s'est
troqvé augmenté par. la nomination de

M. Raudot, fils, qui n'avait pas encore
viîtcmqans,, se ehargea de la Marine

et des -Finarýce9, et, M. Ratndoti. père, prit
lin tendaiice des- afffi res ge'néra les. Ayant'
reconnu d'abord queles habitants comn-

*mença;ieîîit à se rin er en procès, au grand
Ijiréj!ldice de la culture des terres, il résolut
de re trancher,,autLant qut'il'le pouvait, les
p)roc-éduýres etL entreprit, comme on le'
verra bient.ôt, d7accom oder lui-même les

j4. EçUof tapt.rduzn.ces, XI, 6M

(2) 11 LPège,,Cblievojx, 1405M&

(M) EDits et ordonnances, Iii, 6.
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parties, ce qui lui réussit au-delà mnème

de ses espérances.(1).

Mgr. de Laval, alors âgé de 52 ans, vit

se. consumer par le feu, en quelques

heures, sa propre demeure; il se retira

au collége des Jésuites (2).

La première Ordonnance de l'inten-

dant Raudot est en date du 7 Septembre

1705 (3)et elle a pour but de faire payer

les *droits d'Entrée sur l'eau de-vie, vins

_,et tabac en monnaie de France.

Une autre Ordonnanice du même In-

tendant du 10 Octobre 1705 (4), règle que

les Juges seigneuriaux de Champlain et

de Batiseau de.rront siéger toutes les se-

maines afin de ne plus donner d'audiences

extraordinaires. r -

Le 29 Octobre 1705 (5), l'intendant -rend

seul un jugement qui coidamne un pro-

priétaire de fournir à son fermier les
gra.ins nécessaires à la subsistance de sa

famille et condamne, en même temps, le

fermier de payer au propriétaire ce qu'il

lui doit.

Le 9 Novembre 1705 (6), l'Intendant

décide que chaque terre porte ses charges

et que l'on nepeut saisir une terre pour

cens et rentes dne par une autre terre ;

et permet a, Défendeur d'appeler de la

sentence rendue par le bailli de Saint-

- Laurent et renvoie les parties devant M.

de Villeray, Conseiller au Conseil Supé-

rieur, chargé de règler l'affaire.

L'Arrêt du 18 Novembre 1705(7), re.duL

par le Conseil Supérieur, est très-impor-
tant en ce qu'il donne l'historique de la

dime en Canada. Les curés de la paroisse
de l'Ange -Gardien et celui de Notre-Dame

de Beauport voulaient la dime sur tous

(1) Le Père Cbarlevoix, il, 305.

(2) L'abbé Ferland, II, 356.

(3) Edits et Ordonnances, 11, 257.

(4) Id., III, 118.

(5) d.

(6) id., 120.

(7) Id., U, 133.

les' produits, non seulement des grains,

mais encore de tout, ce que la ,terre pro-

duit par la culture ou sans culture, et des

bestiaux, etc. C'est cette exigence qui a
produit l'Arrêt en question. Le 4 Sep-
teinbre 1667 il fut passé un Règlement
entre MM. de Tracy, de Gourcelles et
Talon avec l'Evêqtre Laval, limitant. la

dime aux grains à raison du vingt-sixième
uminot engrange, battu, vainé et porté au

presbytère. Ce Règlement n'a jamais été
enregistré ayant été égaré,. [lais il a tou-

jours été suivi de bonne foi. L'Edit du
Roi de Mai 1679 fait mention de ce Règle-.

ment et le date du 4 Septembre 1667. Cet
Edit établit des cures fixes en Canada et il

donne ordre de régler, dans une assem-

blée, le mntant de la portion congrue

du curé, qui a été fixée, par cette assenm-

blée, à cinq cents livres. Cet somme, dit

l'Edit, est plus que sufflsante pour l'en,
tretien du curé. L'augmenter serait don-
ner du superflu aux curés à la charge des

peuples ; et comme. des publications dans

le genre de celles des curés de l'Ange-

,Gardien et Notre-Dame, sont une entre-

prise contre l'autorite sécuLière, il est
d'importance d'en empêcher la continua-

tion et les inconvénients, qui p6drraient

en résulter. L'Arrêt demande à ces deux

curés en vertu de quelle autorité ils ont

agi et le Conseil persiste à rétablir la

dime sur les grains seulemuient au vingt-
sixième mninot.

En 1705, M. de Vaudreuil fut solefmiel-

leinent installé comme Gouverneur; plu-

sieurs accidents avaient retardé l'arrivée

de sa coîmnission à Québec. Cette céré-

monie se fit avec pompe ; trois Intei-

dants y assistaient, M. de Beauharnois,
qui était rappelé en France et nommé In-

tendant général de la Marine, et MM.

Raudot, père et fils (1).

Ue 23 Janvier 1706 (2, l'Intendant Rau-
dot oblige les Seigneurs et les habitants

(1) Edits et Ordonnances, 356.

(2) Id., LU, 412.
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de baliser les chemins en hiver, sous
peine de dix livres d'amende.

Le fer Février 1706 (1), le Conseil c<n-
damne les curés de l'Ange-Gardien et
Notre-Dame et leur fait défense d'exiger
plus de dimes qu'il n'en est accordé con-
formément à l'usage.

Mgr. de Saint-Vallier, revenant de
France sur un vaisseau du Roi; fut fait
prisonnier, le 26 Juillet 1705, et resta huit
ans en Angleterre, parce que.la Reine de
la Grande-Bietagne voulait, pour le relâ-
cher, que le Roi de France donnât la li-
berté au Prévôt de Liège, qui était pri-
sonuier de l'Electeur de Cologne, son-
Souverain (2). L'abbé Ferland' nous dîtf

que. Mgr. de Saint Vallier, lorsqu'il s'en
revenait au Canada, avait enfin obtenu
la permission de rentrer dans son diocèse,
sans nous apprendre pourquoi il avait re-
tardé à obtenir cette permission (3).

Le fer Février 1706 (4), le Conseil
adopte un Règlement concernant la Po-
lice. Dans l'article VH, on y lit les de-
voirs du Grand-Voyer. Il a a se transpor-
ter dans toutes les Seigneuries où les
grands chemins n'ont pas été réglés pour
les régler de concert avec les proprié-
taires des Seigneuries, les officiers de mi-
lice en leur absence, s'il n'y a pas de
Juge, et six des plus anciens et considé-
rables habitants du lieu, pour, suivant
leur avis, régler*où doivent passer, doré-
navant, les chemins publics, devant avoir
au moins vingt-quatre pieds de largeur.
Ces chemins sont à l'entretien des habi-
'tants, qui fournissent des journées de
-orvées pour faire des ponts sur les ruis-
seaux ou levées.

Le -21 Mars 1706 (5), l'Intendant rend
im Jugement, qui ordonne, conformé-

ment aux règles de successions prescrites

(j) Edita et Ordonnances, 15M

(2) Chartevoix, 1, 301•

(3, L'abbé Ferland, 1, 135&

(4) Edits et Ordonnances, I, 18.

î6) I. U 2.

pour 1efiefs en la coutume de Paris, sui-
vie en é4te colonie, le partage de la Sei-
gneurie des Grondines.

Le 24 Mars 1706 (1), l'Intendant rend
une Ordonnance au sujet d'une donation
de 24 perches de terrain en faveur de l'E.
glise, sans indiquer dans quelle partie
de la Seigneurie ces 24 perches seront
prises. L'Intendant décide que le terrain
sur lequel est bâtie l'Eglise sera pris en
déduction de ces 24 perches et s'il ex-
cède, la Fabrique aura à rendre compte à
qui de droit.

Le 25 Mars 1706 (2j, l'Intendant rend
une Otdonnance par laquelle il casse et
annule un contrat de vente faite à un mi-
neur pour cause de lésion d'outre moitié.

Le 31 Mars 1706 (3), il rend une autre
Ordonnaice pour obliger les habitants de
suivre les chemins publics et de ne pas ou-
vrir d'autres chemins.

Le20 Avril 1706 4j), l'intendant rend
une Ordonnance par laquelle tous les ha-
bitants d'une Seigneurie et le Seigneur,
en raison, de l'étendue de leur propriété
et domaine, sont obligés d'e contrituer à
la construction d'un pont traversant une
rivière.

Le 9 Mai 1706 (5), l'Intendant rend une
Ordonnance qui défend de laisser errer
les bestiaux et qui permiet à ceux qui
les trouvent de les détenir jusqu'à ce que
l'amende soit payée, en -toutefois en in-
formant le propriétaire. Avant cette Or-
donnance, il y avait un Règlement qui
permettait de tuer les bestiaux et de les
donner ensuite à l'Hôtel-Dieu.

Le 10 Mai 1706, un traité est cqnclu
entre le Sieur Riverin, député de la colo-
nie du Canada, d'une part, et Aubert,
Neyret, et*Gayot, d'autre part, par lequel
ces derniers se sont obligés d'acquitter les

(1) Edit et Ordonnaxàoes, I, 42.

(2)Id122.

(8) Id., I1, 414.

(4) Id., I , 41.

5) Id, U11, 42L.
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dettes de la colonie se montant à-1,bi2,-
940 livres et 17 sols, 10 deniers, à condi-
tion que les directeurs de la colonie leur
remettraient les effets en nature, qui lui
appartiennent, même le castor sec, qu'elle
traitera pendant 12 ans, qui finiront le 31
Décembre 1717, et le castor gras, qu'elle
pourra traiter pendant les six dernières
années, jusqu'à concurrence de 30,000
par an, le commerce en étant interdit
pour les 6 dernières années.

Le 27 Mai 1706 1(), M. Rainbault est
nommé Procureur aù Roi à Montréal.

Le même jour (2), M. Deschambault
est nommé Lieutenant-Général de Mont-
réal.

Le 22 Juin 1706 Tintendant rend.
une Ordonnance établissÂnt un marché
sur la Place-d'Armes de Montréal, et ré
glant la pente des rues pour l'écoulement
des eaux.

Le 2 Juillet 1706 (4), l'Intendant rend
une Ordonnance qui limite la réserve du
bois de chauffage faite par les Seigneurs
de l'Ile de Montréal dans leurs titres de
çoncession.

Le même jour (5), l'Intendant rend une
Ordonnance en faveur des habitants de
N'otre-Dame des Neiges, portant que la
clause de confisc. tion insérée dans leurs
contrats de concession, contre ceux qui
donneront de l'eau-d-ve, ne tirera pas à
conséquence, vu que les Ordonnances y
pourvoient. On conçoit que les Seigneurs
avaient intérêt d'empêcher la traite de
l'eau-de-vie,'et, à l'époque de la lutte si
ardente de- Mgr. de Laval, avant que le
Roi eut rendu sa première Ordonnance,
en l'absence de tout Règlement, les Sei-
gneurs introduisaient, dans leurs actes
de concessions, que si le concessionnaire
donnait de l'eau-de-vie, il verrait son ter-

(1) Registres du Conseil Supérleur, B 11, 10.

(2) Id.

(3) Edits et Ordonnances, I, 25.

(4) Id., 1, 128.

S5) Id.,1,42a

rain confisqué et son titre de concession
annulé.. Le Roi ayant édicté des peines
contre ceux qui donnaient de l'eau-de-vie,
l'Intendant met, avec raison, au néaht
cette clause de confiscation: deux peines
ie pouvant exister pour la même offense.

Le 12 Juillet 1706 (1), l'Intendant rend
une Ordonnance qui, sur le refus des ha-
bitants de Montréal, de payer les cens et
rentes sous prétexte que leurs terres neý
sont pas bornées, ordonne qu'elles le se-
ront dans l'an et jour, en par les habi-
tants payant le bornage et les arrérages
de cens et rentes.

Le 24 Juillet 1706, le Conseil dEtat du
Roi confirme le traité passé, le 10 Mai,
entre le Sieur Riverin, député de la colo-
nie du Canada, et Aubert, Neyret et
Gayot.

Le 28 Juillet 1706 (2), l'Intendant rend
une Ordonnance qui condamne certains
habitants de Montréal à payer les rentes
sur leurs emplacements, si mieux ils
n'aiment remettre les dits emplacements
aux Seigneurs, sur paiement des impenses
et améliorations.

Le 16 Août 1706 (3), le Conseil fait dé-
fense à la Dame de LaForêt de faire
tourner son moulin dans le Comté de
Saint-Laurent, vu l'existence d'un moulin
banal dans cet endroit.

Le 17 Août 1606 (4), l'Intendant rend
une Ordonnance qui obligé les cabaret-
tiers et hôtelliers de Québec de fermer à
9 heures du soir.

Le 30 Août 1706 (5), le Conseil, sur la
demande des Jésuites, ordonne aux Mar-
guilliers de la Fabrique de Beauport de
leur fournir un banc d'honneur en ligne
avec celui des Seigneurs de Beauport.

Le 3 Septembre 1706 (6), en exécution
du Jugerifent du 28 Juillet dernier, l'liî

(1) Edits et Ordonnances, Il, 251.

(2) Id., 2.

(4) Id., l, 41s.

(5) Id., I1, 141.
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tendant donne le droit'aux Seigneurs de
Montréal de réuinir à leur domaine les

terrains cédés sur lesquels il est dU des

cens et rentes, après avoir sommé les

habitants de payer. Cette Ordonnance a

joué un grand crôle : elle a doiné au Sei

gneur un d-oit pur et simple de rentrer

en possession des terires cédées par le dé
faut de paiement des cens et reties. Nous

avons vu que ce droit ne pouvait sexercer

que lorsque le co-ncessionniiaire avait cessé

de tenir feu et lieu pendant une certaine

époque.

Une assemblée générale des habitants,
teinue à Québec, le 12 Qctobre 1706, ac-

-epte et ratifie le .traité passé, le 10 Mai,

Par le Sieur Riverii, député de-la colonie
du Canada, et Aubert, Gayot et Neyret..

Le 12 Novembre 1706 (1.), l'lntendant
rend une Ordonnance qui oblige les ha.

bitaants à gai-der le respect dans les Eglises

et qui leur défend de se quereller, de s'y

entretenir et mme d'en soi-tir pendant le

prone.
Le 26 Novembre 1706 (2), l'Intendatt

rend une Ordonnance qui défend d'oi-

doyer ou faire ondoyer les enfatnts sanîs

une grande tnecessité, ordonnant -ne les
dits enfants soient apportés le plus tôt
possible, à l'Eglise dît lieu pour y rece-
voir les cérémonies du baptênie, -et les
Ta'ire inserire sur les registres en la mia-

Mière accoutumée, le tout à peiit. d'a-
imtende.

Le 14 Jaivier 1707 (3), M. Hilaire Ber-
narnl est noné Huissier au Coiseil Su-

périeur.
Le 24 Janvier 1707 (' le Conseil or-

donne tilu e lOr-donnattce de 1667, titre3 3
article XIV, au sujet de la saisie et vente
ds bestiaux, sera exécutée selon sa forme
t t tienr, mais qu'il sera laissé à celui

>ii- qui oit fera l'exécution, ine vacee

( Edits et Ordonnances. II. 425.

(2'Id., 267.

(3) Regi.tres du conseil Stipérieur, i, 2, 10.
(ti Edits et Ordonnances, Il, 151.
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outre celle -éservée par le dit. article, au
lieu de trois brebis.

Le 25 Mai 1707 (1), l'intendant ratifie

une concession faite par les Seigneurs de

Montréal d'une terre qu'ils avaient déjà
concédée, mais qu'ils avaient réunie à
leur Domaine, par le refus du possesseur

de payer les rentes seigneuriales, tel que
voulu.

Le 5 Juin 1707 (2), l'intendant réunit

-atu Domaine de la même Seigneurie une

terre, faute de paiement des cens et rentes,
depuis un temps considérable et qui dé-
charge la terre de toutes hypothèques.

Le 14 Juin i1707 (3), l'intendant rend
une Ordonnauce qui permet aux habi-
tants de la Seigneurie de Mille-Iles (Terre.

bonne).d'y construire un moulin, et qui
les décharge à perpétuité du d-oit de ba-
nalité.

Le 15 Juin 1707 (4), l'Intendant déclare
un propriétaire incommutable et fait dé-
fense au Seigneur de le troubler dans sa
possession.

Le 17 Juin 1707 (5), M. de Sarazin est
nommé Conseiller au Conseil Supérieur.

Le 25 Juin 1707 6), le Roi attribgie ex-
clusivenient à l'Intendant les différends
qui surviendront au sujet des castors
entre la Compagnie Aubert et les habi-
tants du Canada, tant e nmatières civiles

que criminelles.
Le 27 Juin 170'7 (7), 'In tendant ordonne

un bornage aux frais communs de deux

propriétaires.
c Le 29 Juin 1707 (8), l'intendant dé-
charge, du consentement de la Seigneu-
resse de Varennes, les habitants de lobli-
gation de porter moudre leurs grains au

(1) Edits et Ordonnances, III, 129.

(2) Id., 130.

(3) Idl, l1, 427.

(4) Id., III, 131.

(5) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 35.

(6) Id., I, 302,

(7) Id , 132,

(8) Id.
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moulin de la Seigneuresse à la charge de
lui payer annuellement un minot de blé

par chaque deux arpents de front; aussi
d'aller planter un mai devant sa maison,
a la charge par eux de le planter devant
la chapelle

Le 30 Juin 1707 (1), le Roi rend une

Ordonnance faisant défense, à l'avenir et

pour toujours, à tous ses sujets du Ca-

.nada, de faire boire de l'eau-de vie aux
Sauvages.

Le même jour (2),, le Roi casse et ré-

voqueM. Dauteuil comme Procureur-Gé-

néral.

Le 12 Juillet 1707 (3 le Conseil d'Etat
lu Roi confirme les Arrêts du Conseil

Supérieur du 18 Novembre 1705 et ler
Février 1706 concernant les dîmes, sauf
aux curés et missionnaires à se pourvoir

pour le supplément nécessaire en exécu-
tion de l'article 4 de l'Edit du mois de
Mai 1679.

Le fer Août 1707 (i), l'Intendant con-
damne un locataire à payer les arrérages
de loyer et à faire les réparations à la
maison qu'il tient à loyer, avant que d'eu
sortir ses meublës.

-e 6 Octobre -1707 (5) l'Intendant rend
un Jugement de séparation de biens et
règle les droits et reprises de la femme.

Le 22 Octobre 1707 (6), l'Intendantrend

une Ordonnance qui, en conformité aux
ordres du Roi, supprime la haute justice
le laSeigneurie de Sillery et d'un Fief
dans la ville des Trois-Rivières, apparte-
uant aux Pères Jésuites, et leur conserve
seulement 1. moyenne et basse justice.
Les habitants de la Seigneurie. doivent, à
l'avenir, plaider en première instance en
la Prévôté le Québec, et ceux du Fief

(1) Registres du Conseil Supérieur;.B,ý.2, 10.

(2) Id., 35.

(3) Id., I, 205.

(4) Edits et Ordonnances, iU, 135.

(6) Id., 238.

des Trois-Rivières en la Juridiction royale
dù lieu., .

Le 26 Avril 1708 (1), le Roi accorde des

Lettres de noblesse à M. Boucher, Gou-

verneur des Trois-Rivières.
Mgr. de Laval mourut, le 6 Mai 1708 (2),

à l'âge de 85 ans. M. de la Colombière

prononça son oraison funèbre, dans la-

(ielle il célébra les vertus du prélat.
Evêque missionnaire, Mgr. de Laval s'oc-

cupa, pendant son épiscopat, des intérêts

de son Eglise, et voulut mourir parmi

ceux qui l'avaient aidé dans ses travaux
apostoliques.

Le 22 Mai 1708 (3), l'Intendant ordonne
l'entretien des clôtures de ligne à frais
communs.

Le 27 Mai 1708 (4), lntendant an ule
une transaction notariée, attendi 'faus-
seté de l'exposé et pour cause d'erreur

dans le motif déterminant.

Le 6 Juin 1708 (5), l'Inte.ndant rend un
Jugemen t établissant la noblesse de Sieur
Michel Dagneaux.

Le 9 Juin 1708 (6), M. de Lespinay est
nommé Conseiller et Procureur du Roi
en la Prévôté de Québec.

Le 15 Juin 1708 (7), l'intendant côn-
damne un Seigneur à donner un titre de
concession à un habitant qui y a droit.

Le 30 Juin 1708 (8), l'Intendant auto-
rise les Marguilliers à disposer des banes
sur lesquels la rente annuelle n'a pas été
payée, et réservant leur recours pour) sPI
faire payer les arrérages.

Le 19 Août 1708 (9), des Lettres de no-
blesse sont accordées à M. Danours.

c) Registres du-Conseil Supérieur, B, 2, 36.

(2) L'abbé Ferland, Il, 391.

(3) Edits et Ordonnancès, 111, 139.

(4) Id., 141.

(5) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, .55.

(6) Id., 36.

(7) Edits et Ordonnances, III, 142.

(8) Id., 11, 429.

( FRMiur ' Conseil Supérieur, C, 3, 145.

a
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Le 7 Septembre 1708 (1), le Roi écrit
au Gouverneur au sujet de la réjouis.
sance accordée pour la naissance du
prince.

Le 22 Octobre 1708 (2), l'Intendant ho-
mologue un avis de parent pour l'élection
d'un tuteur, et constitue un tuteur au pu-
pille.

Le 31 Octobre 1708 (3), l'Intendant réu-
nit au Domaine seigne.urial des emplace-
ments sur lesquels il n'a pas été tenu feu
et lieu.

Le 26 Novembre 1708 (4), le Conseil
met fin aux récusations pour causes d'al-
liances spirituelles, vu le silence de l'Or-
donnance de 1667 à ce sujet.

Le 14 Décembre 1708 (5), l'Intendant
rend une Ordonnance qui défend aux
Sours de la Congrégation de Notre-Dame
de faire des voux, déclarant nuls cex
qu'elles feront, comme étant contraires
aux intentions du Roi, et défend aussi*
qu'elles soient cloîtrées.
"Le même jour (6), l'Intendant, de son

côté, défend aux Frères Hospitaliers de
Montréal de faire des voux et de porter
l'habit uniforme, notamment le capot
noir, la ceinture de soie et le rabat, leur
permettant néanmoins de vivre en com-
munauté.

Le 13 Avril 1709 (7), l'Intendant rend
une Ordonnance, qui prouve que l'escla-
vage a existé dans la Nouvelle-France;
elle se rapporte aux nègres et aux Sau-
vages appelés Panis. Ayant, dit l'Inten-
dant, une connaissance parfaite de l'avan-
tage que cette colonie retirerait si on
pouvait sûrement y mettre, par des
achats que les habitants en feraient, des
Sauvages qu'on, nomme Panis, dont la

(1) Registres du Cousel Supérieur, B, U1, 3a

(2) Edits et Ordonnances, 111, 145.

(3) id., 146.

m7) lc, it , 1s.

(5) Id., 2.

(E) Id., 28.

- (7) Id, 71, '

[L CANADIEN. [1708-17091
r M.

nation est très-éloignée de ce pays er
qu'on ne peut avoir que par es Sauvages
qui les vont prendre chez x et les tra-
fiquent le plus souvent av les Anglais
de la Caroline, et qui en oi vendu°quel-
quefois aux gens de ce pays, lesquels se
trouvent frustrés des sommes considé-
rables qu'ils en donnent par une idée~de
liberté que leur inspirent ceux qui ne les
ont pas achetés, ce qui fait qu'ils quittent
presque toujours leurs maîtres, et ce,
sous prétexte qu'en France, il n'y a point
d'esclaves, ce qui ne se trouve pas tou-
jours,. par rapport aux colonies, qui en
dépendent, puisque dans les lies de ce
continent tous les nègres que les habitants
achètent sont toujours regardés comme
tels; et comme toutes les colonies doivent
être regardées sur le même pied, et que
les peuples de la nation Panis sont aussi
rices, ires aux habitants de ce pays pour
la cultu'çedes terres et autres ouvrages
qu'on pourrait entreprendre, comme les
nègres le sont aux lies, et que même ces
sortes d'engagements sont très-utiles à
cette colonie, étant nécessaire d'en assu-
rer la propriété à ceux qui en ont ache-
té et qui en achèteront à l'avenir. En
conséquence, l'Intendant ordonne que
tous les Panis et nègres qui ont été ache-
tés et qui le seront par la suite, appartien-
dront en pleine propriété à ceux qui les
ont achetés, comme étant leurWesclave.
Défense est faite aux dits Panis et nègres
de quitter leurs maîtres, et à qui que ce
soit de les débaucher, sous peine de cin-
quante livres d'amende.

En Mai 1709 (1), le Roi rend un Arrêt
par lequel il retient quatre deniers par
livre sur les salaires, soldes, gages, ap-
pointenents de tous les officiers du Roi
ou employés dans les bureaux publics ou
des HApitaux pour aider les Invalides de
la Marine.

Le 25 Mai 1709 (2), Ulntendant rend

(1) Edits et Ordonnance., 1,313.

(2) Id., U1,421.
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cette vruonnanice e!s que iesc uievaux
mangent trop de fourrages, qui servi-
raient à l'entretien de bêtes à cornes et à
laine, d'une nécessité plus grande dans la
colonie.

L'Intendant reconnut que dans le pays
on élevait beaucoup plus de chevaux

qu'il n'était nécesgaire pour les travaux
de l'agriculture, et que pa'r suite on né-
gligeait de multiplier les moutons et les

bêtes à cornes: de là, il déduisait une
autre conséquence : c'est que les jeunes
gens se servaient beaucoup trop des che-
vaux et négligeaient l'usage de la ra-

quette dans les voyages.
Le 6 Juillet 1709 (3), le Roi rend un

Edit portant défense de faire le commerce
et le transport de Castor chez les Etran-
gers.

Le 8.Juillet 1709 (4), le Conseil passe
un Réglement au sujet des honneurs dé-
cernés aux Seigneurs dans les Eglises. Ce
Règlement n'offre plus d'intérêt, sauf
l'article VI, qui donne le droit aux Sei-

gneurs d'être enterrés dans le chSur de

(1) Edits et Ordonnances, III, 421.

(2) Id., Il, 273.

(4) i., i, 3sà.

,une Ordonnance qui défend· à tous les
habitants de faire travailler leurs harnois,
(c'est-à!dire faire marcher leur voiture de
charroyage), les Dimanches et Fêtes sans
permission de leurs curés, sous peine de
confiscation.

Le 6 Juin 1709 (1), l'Intendant rend
une Ordonnance, qui défend, à tons ceux
qui ont des chiens vicieux, de les laisser
errer à la campagne, et qui condamne les
propriétaires de tels chiens à l'amende
dans le cas où ces chiens étrangleraient
des moutons.

Le 13 Juin 1709 (2), l'Intendant rend
une Ordonnance qui fait défense aux ha-
bitants d'avoir plus de deux chevaux ou
cavales et un Poulin chacun. Le motif de

Od,- ti ler chen

l'Eglise, sans payer le droit d'ouverture
de terre, mais seulement les autres droits
de la Fabrique et ceux du curé.

Le 5 Août 1709 (1), le Conseil explique
son Règlement en disant que par le
chour de l'Eglise, il entend l'endroit où
se trouve le banc du Seigneur, qui est
ainsi enterré.

Le 23 Février 1710 (2), l'Intendant rend
un Jugement de séparation de corps,
pour cause de mauvais traitements.

Le 9 Mars 1710 (3), l'Intendant rend
une Ordonnance au sujet de Baux judi-
ciaires des biens des mineurs dans un cas
particulier de peu d'importance.

Le 26 Mars 1710 (4), l'Intendant rend
un Jugement qui ordônne et règle qu'à
l'avenir les Baux judiciaires seront faits
dans la justice des Seignéurs devant les
Juges, lorsqu'ils tiendront leurs audiences
après une publication, faite le jour
même par l'huissier, après néanmoins
que le Juge aura été notifié d'une précé-
dente publication. faite le dimanche pré-
cédent à la porte de la paroisse des lieux
où les biens sont- situés, par un habitant
chargé à cet effet par le tuteur qui en
donnera son certificat. Défense aux Juges
de faire d'autres procédures au sujet de
ces baux, à .peine de concussion. 'Avant
.cette Ordonnance, il fallait trois publica-
tions à la porte de l'Eglise, trois di-
manches consécutifs par un sergen.t,·ce
qui était très-dispendieux et préjudi-
ciable aux intérêts des mineurs.

Le 31 Mars 1710 (5>), le Roi nomme M.
Bégon Intendant aux lieu et place de M.
Raudot, père. Le fils éLait retourné en
France l'année précédente, ayant été
nommé Intendant des classes de la Ma-

(1) Edits et Ordonnances, I, 157.

(2) Id., II, 42.

(3) Id., 275.

(4) Id.

(5) Id., II 8
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rine (1). M. Raudot, père, continua en-
core pendant longtemps à gérer les af-
faires, probablement jusqu'à l'arrivée de
son successeur.

MM. Cheron et Guillard sont nommés,
le 5 Mai 1710 (2), Conseillers au Conseil
Supérieur.

Le même jour, le Roi nommait M.
Dupuy Lieutenant-Général de la Prévôté
de Québec en l'absence de M. Riverin, et
M. Hazeu, Lieutenant particulier, et M. de
Lotbinière, Conseiller au Conseil Supé-
rieur (3).

Le 23 Juin 1710 .(4), l'Intendant rend
une Ordonnance portant que les Capi
taines de milice suivront immédiatement
les Marguilliers dans les processions, et

qu'ils seront suivis des autres officiers de
milice; l'Ordomiance se termine en ré-
glant que les Capitaines auront le Pain.
bénit avant les habitants.

Le 25 Juin 1710 (5), .I'Intendait.rend
une Ordonnance entre les Marguilliers
de Montréal et les officiers de justice, au
sujt d'un Prie-Dieu. Cette Ordoinance
in'était-que préliminaire et n'a pas eu de
suite. Cinq jours après (6jý l'Intendant
Raudot déclarant qu'il est sur son départ,
il est inutile, suivant lui, de donnér suite
à cette Ordonnance et qu'il vaut mieux
que le Conseil Supérieur soit nanti de
toutes les pièces de cette affaire.

Le'6 Octobre 1710 (7), M. de LaMarti-
nière est nommé premier Conseiller en
remplacement de M. de Lotbinière, dé-
cédé.

Le 3 Janvier 1711 (8), M. de Monsei-
guat. Greffier-en-Chef du Conseil, donne

(1) Le Père Charlevoix, 11, 354.

(2) Registres du Conseil Supérieur, B, 2,36.

(3) Id., 37.

(4) Edits et Ordonnances, 111, 429.

(5) Id., 433. ' .

(6) Id., 277.

(7) Registres du Conseil Supérieur, i,2, 36.

(8) Id., 37.

pouvoir à M. Hubert, sous le bon plaisir
du Conseil Supérieur, de le remplacer en
cas de maladie-ou absence.

Lc 16 Janvier 1711 (1), l'Intendant rend
un Jugement qui ordonne qu'un procès-
verbal fait par des arbitres et ordonné
par le Juge de Sainte-Anne, portant sépa-
ration de ligne entre certaines-terres, sera
exécuté selon sa forme et teneur.

Le 26 Janvier 1711 (2), dans une procé-
dure pour faire casser le mariage fait en
contravention aux dispositions du Con-
cile de Trente, Montoléon, le marié, re-
fusa de répondre, prétextant que le Con-
seil Supérieur n'avait aucune juridiction
et demandant à être renvoyé à l'Officia-
lité de cette ville. Le Conseil Supérieur
rejette le déclinatoire.

Le 20 Février 1711 (3), l'Intendant rend
une Ordonnance qui autorise un prêtre-
missionnaire à recevoir les testaments de
ses paroissiens malades, comme un curé,
en 6bservant les formalités prescrites par
la coutume.

Le 8 Mars 1711 (4), l'Intendant fait une
autre Ordonnance qui oblige une pèr
sonne à envoger son pourvoi pour obte-
nir la ratification qui' lui a été accordée,
par le premier géisseau en partance.

Le 14 Mars 1711 (51),Inhitendant rend
une autre Ordonnance qui règle comment
doivent se faire les baux judiciaires.

Après les publications, il est procédé en
présence du curé à l'adjudication du bail
des biens du mineur au plus ôffrant et
dernier enchérisseur, dônt il est dressé
acte au presbytère, léquel est signé, tant
d'u curé que de l'habitant qui a fait la
dernière publication.

Le 23 Mars 171t (6), l'Intendant rend

(1) Registres du conseil Supérieur, B, 2, 151.

(2) Registres de la Prévôté de Qqébec.

(3) Edits et Ordonnances, 11,278.

(4) Id., III, 151.

(5) Id., II, 279.

-(6) Id., III, 152.
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(1) Edits et Ordonnances, 111, 158.

(2) Id., 1.54.

(3) Id., 1,323.

(4) Id., asM.

(5) Id., 326.

un Jugement, qui permet à un ryineur de
vendre tous sesdroits dans les successions

,de ses père et mère, pour le prix en pro-
venant lui servir à l'établissement d'une
terré qui lui a été concédée, et qui dé-
clare l'acquéreur de ces droits proprié-
'taire incommutable.

Le 1er Mai 1711 (1), l'Intendant rend
une Ordonnance qui détermine les li-,
mites de la Banlieue du Fort de Chambly,
sur la Rivière Richelieu, à trois cents
toises au-dessus et trois cents toises au-
dessous du Fort.

Le 2 Mai 1711 2), l'Intendant rend un
Jugement, q u logue un testament
reçu par u 4nissionnaire de l'Ancienne-
Lorette et en ordonne l'exécution.

Le 6 Juillet 1711 j3), le Roi ratifie les
concessions faites à MM. LaBouteillerie,
IWEspinay, Charon, ' Ramezay, Marie-
Joseph Fezenet, Damours, Dumontier,
Pepin Laforce, Longueuil, Louvigny et
Boucher, à la charge de porter foi et
hommage au Château Saint-Louis à Qué-
bec, duquel relèvent, ces Seigneuries et
autres redevances.

Le 6 Juillet 1711 (4), Arrêt du Conseil
d'Etat du Roi qui ordonne que les tprres
dont les concessions ont été faites,
soient mises en culture et occupées par
des habitants, dans un an et jour, sous
peine de réunion au domaine.

Autre Arrêt du Conseil d'Etat du Roi
dû même jour (5), qui enlève aux habi-
tants les terres à eux concédées, s'ils n'y
tiennent pas feu et lieu et ne les mettent
en valeur dans l'an et jour de la- publica-
tion de l'Arrêt.

La cinquième période de l'histoire de
l'nstitution féodale commence avec ces
leux Arrêts. devenus célèbres dans la

|
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discussion de la loi abolitive de la tenure
seigneuriale. Avant de commencer l'exa-
men des dispositions de ces deux Arrêts,
il est à propos de faire mention d'une cor-
respondance qui eut lieu dans les années
1707 et 1708, entre l'Intendant Raudot,
père, et le ministre M.»de Pontchartrain.
du moins en autant que les suggestions,
contenues dans cette correspondance, au-
raient pu exercer quelqu'influence sur le
jeu 4e fief en Canadasi elles eussent été
adoptées et mises en igueur. Dans une
lettre du 10 lNovembre 1707, M. Raudot
signale au ministre des faits, qui, à son
avis, sont des abus sérieux dans le gou-,
vernement du Canada, et plus particu-
lièrement en ce qui concerne les conces-
sions de terre: «Plusieurs habitants, dit-il,
ont travaillé sur la parole des Seigneurs,
d'autres sur de simples billets qui n'ex-
primaient point les charges de la conces-
sion. Il est arrivé de là un grand abus,
qui est que ces habitants, qui avaient
travaillé sans un titre valable, ont été as-
sujétis à des rentes et à des droitsfort
.onéreux, les Seigneurs ne leur voulant

- donner des contrats qu'à ces conditions,
lesquelles ils étaient obligés d'accepter,
parce que sans cela ils auraient perdu
leurs travaux; cela fait que presque dans
toutes les Seigneuries les droits sont dif-
férents; les uns paient d'u e façon, les
autres d'une autre, suivant es différents
caractèresdes Seigneurs qui les ont con-
cédés.... Je croirais donc, Monseigneur,
sous votre bon plaisir, que poùr mettre
les choses dans une espèce d'uniformité
et faire aux habitants la justice que les
Seigneurs ne leur ont point faite jusqu'à
présent, et les empêcher de leur faire,
dans.la suite, les vexations auxquelles ils
seront, sans dpute, exposés, qu'il serait
nécessaire que Sa Majesté donnât une dé-
claration qui réformât et qui réglât
même, pour l'avenir, tous les droits et
rentes que les Seigneurs se sont donnés
et qu'ils se donneront dais la suite, et.
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eSa-MjestéordonnX qu'ils prissent fours dans cet Arrêt; il ne parle quede
sefilement liar chaque arpent de ce que moulins banaux.
contiendraient les concessions un sol de Si les suggestions de M. Raudot avaient
rente et un chapon par chaque arpent de été adoptées, elles auraient attesté d'une
front, ou 20 sols au choix du redevable; manière bin sensible pour ne rien dire

qu'on supprimât la clause de préférence de plus, jusqu'où dans le système du
(le retrait) que le Seigneur se donne dans temps, pouvait aller l'intervention du Roi
les ventes pour les héritages.rôturiers; dans les concessions de terres coloniales.
qu'on supprimât aussi.le droit de four ba- On voit que jusqu'à la fin de la quatrième
bal; que dans les endroits où il y a de -période de notre institution féodale,-le
la péche, on réduisît les droits du Sei jeu de fief était illimitéc'est-W ire qu'il
gneur au 10e, purement et si'mplement pouvait s'étendre à la tota-ité du quart
sans autres conditions; qu'on conservât du fief avec cette différence, que,'I aux Seigneurs le droit de banalité en fai- quant.aux terres en friche il était obli-
sant bâtŠ un moulin dans leurs Seigneu- gatoire pour le Seigneur, tandis qu'il
ries dans un an, sinon qu'on les déclarât n'était que facultatif luant aux terres
déchus de leurs droits, sans que les babi- que le Seigneur aait défrichées et
tants fussent obligés, lorsqu'il y en aurait mises en valeur; ayantainsi, sous ce er-

un de bdeiplusijuqu'oùranst estèe dueff

d'y aller faired moudre leurs nier rappou i
grains; sans cela, Monseigneur, on ne de l'article 51 de la Coutume de Paris.
viendra jamais à bout de leur faire b Otir Mais le Seigneur canadien en se jouat
des moulins, de la privation desquels les ainsi de son fief, pouvait-il légalenent,
habitants souffrent beaucoup, n'tant pas comme le Seigneur en France sous rem-

'étatà cause de leur peu de moyens, fpire de cette coutmerecvoif les denie
de profiter de la grâce que Sa Majesté leur d'entrée,outrelescenset rentes? NoninouSI-
a faite en« leur accogidant la permission disent cs deux Ariêt. La défense qu'il
d'en bâtir en cas que les Seigneurs ne le fait au Seigneur de prendre des deniers
fissent dans un an.» - (Savoir par l'Arrêt d'entrée, jointe à l'injonction de concé-
du 4 Juin 1686). M. de Ponutchartrain ré- der seulement à itre de redevance, y est
pond, îý la date du 13 Juinl 1708: Il se- écrit en termneÉ trop formels et trop pré-
rait fort à désirer qu'on put réduire les cis ().
droits seigneuriaux dans toute lételidue Depuis ces Arrêts. les Seigneurs de-
du Canada sur le même pied. Voyez ce vinrent obligés de concéder leurs terres,
qui se pourrait faire pour cela et rendez et à titre de redevance. Ni la loi, ni
M en compte.... A l'égard des redpu mnces lusage n'ont fixé le taux des cens et
que l'on paie aux Seigneursl'évaluation rentes,*excepté dans le cas d'une conces-
dont-on se plaint ne doit être qu'en cas sion -par le ouverneur et l'Intendant sur
quel'espèce manque, àmoins que dans la le refus du Seigneur.

concession, il ne soit dit, au choix du Le 7 Juillet 1Me t r11.h2), M. Bouar est
Seigneur; mais je serais d'avis d'abolir nomé Lieutenantupaeticulier de la Juri-
ces redevances, parce que c'est matière à diction de Montréal, etM. Rivetreffier
vexation. Je verraiêce qui se pourra faire dela Prévôté de Québec.
sur cela et je vous en iinformerai..-A Le 3 Novembre 1711l (3), l'Intendant
l'égardaussi des fours banaux, il n'a
quà se conformer à l'Arrêt, quianété'ýJ <1)observations (e si' L. H.:Lafofltalb

rendu en l'an tne 1686 qui a statué sur (4 Registres du conse11 supérieur, B,

cela et le suivre, Il n'est pas question de a

concession, ilene soit dit, auIchoix5d

I
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rend un Jugemant qui, sur les contesta-
tions des créanciers d'une succession pour
ce qui revient à la 'veuve -du défunt en
secondes noces, les cobdamne à payer, à
cette veuve, une certaine somme pour son
préciput, outre son douaire.

Le Roi accorde à M. de Lotbinière, une
dispensd'âge pour être reçu au Conseil
Supérieu , en qualité de Conseiller. Cette
dispense est enregistrée, le 6 Novembre
1711 (1). Ce Conseille- après avoir été
marié, s'est fait prêt e-au décès de sa
femme, et dans le même temps il a été
reçu archidiacre ,du. Diocèse de Québec
et a conservé sa place de Conseiller avec
son ancienneté, quoiqu'il y eut un Con-
seiller-Clerc au Conseil. Il est mort en
1726.

Le 14 Juin 1712 (2), le Roi nomme M.
Collet Procureur-Général du Roi.

M. Lazeux remplace M. de Villeray au
Conseil Supérieur, le 18 Juin 1712 (3), et
le 28, il obtient des Lettres de Dispense
d'incompatibilité. Le 28 aussi, M. Darti-
gny est nommé Lieutenant particulier de
la ville de Québec.

Le 22 Juin 1712 (4), le Roi ordonne la
construction d'un Fort à Chambly.

Le 14 Septembre 1712 (5), le Roi rend
un Edit par lequel il.établit la Louisiane
et accorde le commerce du pays à An-
toine Crozat. L'étendue de ce pays est
bornée par les terres du Nouveau-Mexique
et par celles des Anglais de la Caroline,
et comprend les établissements, ports,
hâvres -ét rivières, et principalement les
port et havre de J'Ile Dauphine, appelée
autrefois de Massacre; le fleuve Saint-
Louis, autrefois appelé Mississipi, depuis
le bord de la mer jusqu'aux lllinois, en-
semble les rivières Saint-Philippe, autre-

(1) Registres du Conseil Superieur, ,2,é37.

(2) rd., se.

(3) Id., 57.

(4)Id.,6O.

(5) Edjte et Ordon&uce, I1,,2M.

fois appelée des Missouris et Saint-Hié-
rôme, autrefois appelée -Ouëbache, avec
tous les pays, contrées, lacs dans les terres
et les rivières qui tombent directement ou
indirectement dans cette partie du fleuvem
Saint-Loui. L'étendue ci-dessus est com-
prise sous le nom de Gouvernement de la
Louisiane, qui est, par l'Edit, dépendant
du Gouvernement général de la Nou.
velle-France et y demeure'subordonné.
Les Edits et Ordonnances et Coutumes et
les usages de la Prévôté et Vicomté de
Paris doivent être obser's pour lois et
coutumes dans le pays de la Louisiane.
Le traité en faveur de M. Crozat est pour
quinze ans.

Au moment où cet Edit était rendu, il
n'y avait à la Louisiane que vingt-huit
fanillesylus misérables les unes que les

rres (1). Les premiers colons furent des
Canadiens. Louis XIV nomma M. de la

,Motte Cadillac, Gouverneur en remplace-
ment de, M. de Muys, mort en se rendant
en Amérique. M. Duclos eut la charge de
Commissaire-Ordonnateur à la place de'
M. d'Artaguette, rentré en France, et un
Conseil Supérieur fut établi pour trois
ans, composé de ces deux fonctionnairee
et d'un Greffier avec pouvoir de s'ad-
joindre des*membres. Ce Conseil était un
tribunal général poúr les affaires civiles
et criminelles, grandes ou petites. Il de-
vait procéder; comme on l'a vu, suivant
la Coutume de Paris, dont les lois'furent
seules reconnues dans ce pays comme
elles l'étaient déjà en Canada. Cette oi-
ganisation était purement despotique,
puisque 'adrinistration militaire, civile
et judiciaire se trouvait rédfie dans les
mêmes mains. M. de la Motte Cadillac
débarqua à la Louisiane en 1713. La nou-
velle colonie devînt plus que jamais une
exploitation mercantile.4 4eGouverneur,
associé de M. Crozat, dirigea toute son
attention vers le commerce (2). Pour en

(1) Garneau, i1, 188.
Charlevoix, 11, 427.

(2) Qarneau, 1, 212.
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- finir avec la Louisiane, disons de suite, du Canada, et autres sujets de la France,
que ce ne fut pas une affaire heureuse, cessent de molester, à l'avenir, les cinq
et en 1717, M. Crozat remit son privilége nations ou cantons des indiens soumis à
au Roi (1). la Grande-Bretagne, et les autres nations

Le Palais du Conseil Supérieur, ayant de l'Amérique amies de cette Couronne;
été détruit par incendie dans la nuit du pareillement les sujets de la Grande-Bre-
5 au 6 Janvier 1713 (2), les séances du tagne se comportent pacifiquement en-
Conseileurent lieu dorénavant à l'Evéché. vers les Américains, sujets ou amis de la

A la suite de guerres continuelles, la France.»
paix fut signée le il Avril 1713 à Utrecht, On peut juger, dit Raynal (1), combien
entre la France et l'Espagne d'une part, ces sacrifices avaient dû coûter à la fierté
l'Angleterre, la Hollande, la Savoie, la de Louis XIV, surtout de céder des pos-
Prusse, le Danemark et les princes con- sesssions qui formaient avec le Canada
fédérés de l'Allemagne de l'autre (3). Par l'mmence pays connu sous le nom glo-
les stipulations de ce traité, « la France reux de Nouvelle-France. (2)
abandonne l'Ile de Saint-Christophe à Après cette guerre, le Gouverneur M.
.l'Angleterre; elle remet à la Reine de la Vaudreuil s'occupa activement à guérir

.' Grande-Bretagne la baie et le détroit les maux du passé;Îson attention se porta
d'Hudson, avec le pays qui en dépend. surle commerceet lesfinances. Il fallait de
La Compagnie du Nord, établie à Québec, toute nécessité rétablir le crédit de la co-
laisse les forts de la Baie d'Hudson, en lonie pourdonner plus d'activitée au com-
l'état où ils étaient, avec lartillerie, les merce.
boulets, etc.; elle emporte seulement sa Le 30 Janvier 1713 (3), le Cônseil rend
marchandise.» un Arrêt par lequel il est ordonné que la

Louis XIV cède à l'Angleterre, article requête présentée par Jacques Sivre dit
XII:« la Nouvelle-Ecosse, autrement dite Saint Fort, tendant à le recevoir appelant
Acadie, en son entier, conformément à comme d'abus de sentence rendnp en l'of-
ses anciennes limites, comme aussi la ficialité'de Québec entre lui et Catherine
ville de Port-Royal, nommée Annapolis- Damiens, sa femme, sera communiquée
Royale, la ville et le fort dellaisance et avec les pièces énoncées en icelle, au Pro-
autres lieux occupés par ~les Français cureur-Géneral.,La requête tendait à faire
dans lIle de Terreneuve. Aux Français, intimer M. le promoteur pour voir, en ini
restait le droit de pêcher et de faire sé- irmant la sentence, déclarer qu'il a eté
cher le poisson, depuis le Cap Bouavista mal, nullement et abusiveiùent pronon-
jusqu'à la Pointe du Nord, et de la Pointe cé au chef seulement, qui défend au dit
du Nord jusqu'à la Pointe Riche ; l'île Saint Fort de contracter mariage et or-
du Cap Breton. et toutes les autres quel- donner queu s'acquittant du devoir de
conques, situées ßans l'embouchure et chrétien catholique romain, ne se rencoiî
dans le golfe de Sain t-Laurent, d.emeurent trant aucun obstacle en lui le sacremeit
à l'avenir, à la France, avec' l'entière fa- du mariage lui sera administré, uouobs-
culté au Roi très-chrétien d'y fortifier tant l'incapaeité prétendue par la dite
une ou plusieurs plaëes. Les habitants sentence. Le Procureur-Général devait

(1) Chailevoix, 11, 4M2.

(2) Edits et Ordonnances,'II, 15. 5

(3) L'Abbé Ferland, Il, 38-.
Bibaud, 1, 282.
Charlevoix, I, 484

(1) Histoire des Indes.

(2) Garneau, 11, 58.
MacMullen 92.
Cha. Roger, 8.

(8) Edits et Ordonnances,.II, 100.
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iend sa première Ordonnance qui exempte
à cause de sa' commission de Député-
Grand-Voyer, M. Duchouquet, du .loge--

(1) Revue Canadienne, «V, 582.

(2) Laconbe, Jurisprudence Canoniqe, Vo. Oficiai,
P. 20.

(3) Jugements (t délibérations du Conseil Supérieur,
1713-17) p. 10.

(4) Edits et Ordonnances, 1, 331.

(5) Id, 11, 23L.

transuiettre au Conseil ses conclusions
pour être ordonné ce que de droit.

On voit ici, dit M. de -Bellefeuille (1),
qu'il s'agissait dune question matrimo-
niale, qui fut d'abord portée devant le
tribunal de l'évêque, lequel avait pronon-
cé en première instance un décret défen-
dant à Saint Fort de contracter mariage,
probablement à caue d'un empêchement
dirimant qui se trouvait en sa personne.
Cette procédure était parfaitemenit'c'onfor-
me aux lois françaises qui déféraient ex-
clusivement aux juges d'Eglise la con-
naissance des causes ùîlfrimoniales, sauf
toujours l'appel comme d'abus (2).

Le Conseil Supérieu, dans cet appel
cômme d'abus, condamna aux dépens le

promoteur,qui avait fait défaut le 3 Juillet
1713 (3). Voici la teneur de cette condam-
Ilation: '

« Défaut à Jacques Sivre dit Saint-Fort,
demeurant en cette ville, Demandeur en
requête, présent en personne contre Mes-
sire Philippe Boucher, prêtre curé de la
Paroisse de St. Joseph, et promoteur de
l'officialité de cette ville, Défaillant; fau-
te d'être comparu, ni personne pour lui a
l'assigiat-ion à lui donnée le"9 Mars der-
nier, et exploit d'avenir du premier de ce
mois. Echeant ce jour, et soit signifié. Et
le dit Défaillant condamné aux dépens
du présent défaut. »

En Mars 1713 (4), le Roi rend un Edit
de création de Commissaires généraux et
de Commissaires provinciaux des Inva_
lides de la Marine.

Le Il Mars 713, (5), l'Intendant Begon

1

ment des gens de guerre, de la Tutelle,
Curatelle et autres charges et fonctions
publiques. .

Le 27 Mars 1713 (1), l'Intendant rend
un Jugement condamnant huit habitants
à payer la dime ; et par une Ordonnance
du même jour (2), il ordonne que les
dimes soient portées au prestyytère.

Le 18 Avril 1713 (3), l'Intendant rend
un Jugement qui réunit au Domaine
seigneurial six arpents de terre sur douze
arpents concédés à un nommé Gaultier,-
faute d'avoir cultivé ces six arpents, et
qui oblige ce dernier de prendre un titre
pour les six arpents qui lui restent, à la
charge de payer au Seigneur, tous les
ans, au jour et fête de Saint-Rémi, dix
sols et un chapon ou vingt sols au choix
du Seigneur, et un sol de cens pour les
six arpents.

Le 29 Mai 1713 (4), le Copseil.rend du
Arrèt portant règlement qui fait défeis
au Seigneur Duchesnay de concéder au-
cun emplacemeut, dans le Bourg de
Fargy, à Beauport, à plus haut titre de
redevance qu'à celui d'un sol de cens et
un poulet- de 'rente seigneuriale po'pr
chaque arpent.

Le 6 Juin 1713 (5), l'Intendant .con-
damne un habitant à donner du découvert
à sou voisin: l'ombrage du bois étant
préjudiciable à la culture du grain sur
la terre de ce dernier.

Le 11 Juillet 1713 (6), l'Intendant con-
damne deux habitants à cent livres d'a-
mende pour avoir chassé sur les terres
de la Seigneurie Beaupré, sans permis-
§imn.

En Septembre 1713 (7), le loi fait don
au Chapitre de l'Eglise Cathédrale de

(1) Edits'et Ordonnances, III, 158.

(2) Id., 11, 435.

(3) id., III, 15R.

(4) Id., 11, 161.

(5) Id., III, 16Q.

(6) Id. -
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Québec de la somme de trois mille livres
par an, à prendre sur son domaine en la
Nouvelle-France. Le Roi raconte, dans
ce document, comment a eu lieu la no-
mination de Mgr. de Laval.

Mgr. de'Saint-Vallier arriva à Québec,
le 18 Août 1713 (1). Il avait été éloigné
de son diocèse pendant treize ans. Avant,
son départ de Paris,,il fut informé que
le Roi venait de nommer comme coadju-
teur à l'Evêché de Québec, le R. P. de
Mornay, gardien des Capucins de Meu-
don.,Cependant, ce dernier crut devoir
résider en France et ne point se rendre
encore au Canada.

Le 9 Septémbre 1713 (2), l'Intendant
rend une Ordonnance pour faire exécuter
un acte de répartition pour la construc-
tion d'une Eglise à Boucherville, payable
en argent, en bled pu en travaux, à pro-

portion des terres possédées.
Le 27 Décembre 1713 (3), l'Intendant

rend une Ordonnance défendant aux ha-
bitants d'enlever du bois sur les terres
dont ils ne sont pas propriétaires.

Le 19 Mars 1714 (4), le Roi rend une
Ordonnance qui accorde encore une am-
nistie entière aux -coureurs des bois,
pourvw qu'ils reviennent à leurs domi-
ciles, sous un certain délai, après s'être
rendus au fort de Missilimakina,(5), pour
y servir suivant les ordres qui leur en.
seront donnés par l'officier qui y com-
mande, s'il est jugé à propos pour le
bien et la tranquillité du pays de faire la
guerre à quelque nation sauvage. En cas
de contravention, les Coureurs des bois
seront punis suivant toute la rigueur des
Ordonnances.

Le 12 Mai 1714 (6), le Roi nomme M.

(1) L'Abbé Perlait II, 394.

(2) Edits et Ordonnances, I, 435.

Ç3) id., 436.

(4) Id., 1, 341.

(5) La Hontan, prononce MissUnmakinac..

(6) Edits et Ordonnances, III, 92.

de Saint Simon, Prévôt des Maréchaux
de France, en remplacement de son fils.
Ses attributions sont d'informer contre
tous prévenus de crimés, les décréter et
les jnger en dernier ressort, assisté des
officiers royaux et de personnes graduées
en nombre porté par les Ordonnances; et
particulièrerfent connaître de tous vols,
assassinats, de guet-apens, meurtres com-
mis, par personnes non-domiciliées et gé-
néralement de tous les crimes dont con-
naissent les Prévôts des Maréchaux de
France, suivant et conformément aux
Edits et Ordonnances.

Le même jour, 12 Mai 1714 (14, le Roi
nomme M. de Saint-Simon à la première
charge vacante de Conseiller et lui donne,
en attendant, séance au Conseil.

Le même jour, 12 Mai 1714 (2), M. de
Tonnancourt est nommé Lieutenant-Gé-
néral des Trois-Rivières, et M. de Courval
est nommé en même temps Procureur
du Roi au même endroit.

Le 3 Juin 1714 (3), l'Intendant condam-
ne les habitants à donner à leurs sei-
gneurs les journées de corvée, portées en
leurs titres de concession. Le -Seigneur
Déjordy, e'n question dans cette Ordon-
nance, consent à leur donner une com-
mune, à 'condition qu'ils la fassent en-
clore de pie x/ei1lui donnent une journée
de corvée/par chaque habitation. Lin-
tendant n7 statue pas sur cette dernière
proposition, mais permet aux habitants
de s'exempter de ces corvées en payant
quarante sous par corvée.

Le 7 Juin 1714 (4), l'Intendant rend un
jugementqui condamne certainsseigneurs
et leurs habitants de convenir d'un expert
pour évaluer les dommages causés par la
dame (chaussée) du moulin Seigneurial.

Le 15 Juin 1714 (5), l'Intendant rend

11) Registres du Conseil Supérieur, B, 2,97,

(2) Id 

(3) Id., 1,457.

(4) Edita et Ordonnances, III, 164.

(5) Id., II, 438.
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(I) Edits et Ordonnances, 440.

(2) Id., 1. 34\2

(3) Garneau, I, 160.

(4) Edits et OrdonnaumS IT, 18.

(1) Cet Elit. qui est reconnu être loi, n'a jamai, été
enregistré.

(2) Elle n'a Jamais été enregistrée et pourtant elle
est considéréé comme en (cce en Canada.
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un jugement qui valide un retrait Sei- rend arrêt, ui, sur requête du promo-
gneurial sur offre de rembourser le prix t n l'officialité de ce pays,, renvoit
de vente. Pierre LeBoulangersa femme et sa fille,

Le 19 Juin 1714 (1), l'Intendant con- en la dite officialité pour y continuer les
damne un Seigneur à passer titre à ses procédures par eux commencées à l'en-
habitants et à établir une personne dans contre du père Jos;ph Deneysflécollet
sa Seigneurie pour recevoir les rentes. Il est dit dans cet arrêt que si le

En Juillet 1714 (2), le Roi donne ses Deneys a commis un cas privilégié, l'art.
Lettres-Patentes, en forme d'Edit, concer- 38 de *Edit de 1695 (1) sera exécuté par
nant les justices de l'Ile de Montréal et de les deuxjiridictions. L'officiai était M. Thi-

boust et il a eté récusé. L'Evê^,que agissait
la Côte de Sain t-Sulpice.eq

Comme on l'a vu, lorsqu'il a été ques- étéso niuepa reprmteur al-
tion de la création d'une justice royale varin, qui était accusé de lui avoir com-
dans l'île de Montréal, la haute et moyean- muiliqué aussi toutes les pièces du procès.
ne justice ava.it été enlevée aux Seignenrs-
ecclésiastiques. Dans l'Edit de création de trairement à l'Ordonnance criminelle (2)
cette justice royale, il s'était glissé quel et ordonne qu'il soit nommé un autre
ques erreurs. On mettait en doute que les pr 7moteur et un autre officiai par l'Evê-
Seigneurs pussent exercer la basse jtistice:que. Ut Arrêt est très important en ce
cet Edit a pour but de la leur accorder,
dauis l'Ile, de Montréal. Il en est de mêmedan l'le~de ontéal Ilen st e mmeEdit et une Ordonnance non enregistrés.
de la haute et moyenne justice de la Côte
Saint Sulpice, qui est réunie à la justice
royale de Montiéal, comme la basse jus- que l'Official (toujours nommé par l'E-
tice est réunie à celle de la même Ile. Le vque), oémaientresecclésiastique, ol
bas-justicier a le pouvoir de connaître en qUnodeen rest esiastiqueri
première instance de toutes les contesta- connaî es

tios, ui iaisemt d reouvemet ~ genres de -causes, savoir: des dîmes autions, qui naissent du recouvrement ou1
reconnaissance des c s et rentes, rede- pétitoire, du mariage quant à sa validité
vances, lods et .vent quints, reliefs eto de'

tous les droits et devoirs seigneuriaux etdc
féodaux, à telles sommes qu'ils peuvent des crimes commis par les Ecclésias-

monter, qui sont prétendus être dus par tiques, pour ce qui est du délit commun.

les terres, fiefs et Seigneurie de MonitrCal Mais il ne peut jamais imposer que des

(et dépendantes. Les appels de cette basse
justice, ont lieu devant les juges de la méritent des peines corporelles, c'est ton-

lusic ryae ~ Mntéa.% jours aux Juges seculiers d'en (connaître.justice royaleL aee Montréal.

Depuis cet Edit date l'abolition des jus-Lforme ade podrpesriterr l
tices chez les Seigneurs, parce que cela donnancesproyale siqi lesOr

nuisait au progrès d'e la colonie. (3) enlarce Iodustite i e lonanctd

Le 10 Septembre 1714 (4), le Conseil t 167 la raisnIalité de ce ys,,on denoit

en67.Laiteofiialté purc ontiner lesf

1

I

I
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LE DROIT CIVIL CANADIEN.

générales qui lient également tous les
sujets du Roi (1).

Le promoteur est un Ecclésiastique,

lui est la partie civile dans la juridic-
tion ecclésiastique, de sorte que c'est lui
qui requiert pour l'intérêt public, comme
le Procureur du Roi dans les cours
laïques ; et c'est à lui qi'appartient le
droit de faire informer d'office contre les
Ecclésiastiques qui sont en faute, et
aussi de maintenir la disc )line ecclésias-
tique (2).

Le 4 Janvier 1715 (3), 1 Intendànt rend
une Ordonnance qui co met un notaire
pour procéder à l'Electi n d'un Tuteur et
d'un Subrogé-Tuteur ài des mineurs et
faire inventaire.

Le 2 Mars 1715 (4>, l'intendant rend
une Ordonnance qui interdit un notaire
de ses fonctions pendant trois mois poor
avoir délivré une expedition d'une mi-
nute non signée, et qui lui fait défense
de passer, des actes, à peine de crime de

faux.
Le 5 Août 1715 (5), le Conseil rend un

Arrèt au sujet dts Registres de baptèmes,
mariages et sépultures. L'Arrêt se plaint

que ces Registres aient été négligés, con-.
trairement aux articles 8, 9, 10., 1, 12,
13, 15,16 et 18 du titre 20 de l'Ordon-
nance de 1667. Dans les endroits où l'Or-
donnance a été le mieux suivie, les curés
et autres, qui ont fait les fonctions cu-
riales n'ont point encore fait signer sur
le Registre, lors des sépultures, deux des

plus proches parents ou amis, qui y
avaient assisté,, quoique l'Ordonnance
le prescrive expreesément par l'article 10
dû titre 20. Le Procureur du Roi.a pour

principal devoir de son ministère de voir
à ce tue les articles ci-dessus le l'Ordon-

() Ferrière. Dictionnaire de Droit. Vo. mflîeial.

(2) Id. Vo. Promoteur.

(3) Edits et Ordonnances, Il, 283.

(4) Id., II, 284.

nance soient observés selon leur forme et
teneur, aux peines y contenues, tant pour
la forme des Registres, la manière d'écrire
les baptèmes, mariages, sépultures, ton-
sures, ordres mineurs et sacrés, vétures,
noviciats et profession's de voux, que
pour lès témoins, qui doivent assister à
la meilleure partie de ces actes, même
pour le dépôt qui doit y être fait après la
fin de chaque année aux greffes des Juges
royaux, des grosses des Registres des bap-
têmes, mariages et sépultures. L'Arrêt

est pour être expressément exécuté par
les curés, vicaires, ou autres ecclésias-
tiques séculiers ou réguliers. ou mission-
naires faisant les fonctions curiales, en-
semble les Supérieures ou Supérieurs des
communautés séculières ou régulières,
Recteurs ou Supérieures des hôpitaux et
autres personnes qui sont comprises aux
articles de l'Ordonnance et soumises à
leur exécution.

Le 12 Septembre 1715 l1), le nouveau
Roi Louis XV rend un Arrèt et une Décla-
ration nommant le Duc -d'Orléans, Ré-
gent de France pendant sa minorité et le
Duc de Bourbon, chef du Conseil de la
Régence sous l'autorité du Duc d'Orléans.

Le 15 Septembre 1715 (2), le Roi fait
une Déclaration qui établit six Conseils
pour la direction des affaires du Royaume
outre le Conseil. de Régénce, composés
chacun d'u président-et d'un nombre
convenable et de secrétaire selon la na-
ture des affaires: 1(.le Conseil de conscien-
de où l'on traitera des affaires ecclésiasti-
ques; 2o le Conseil des affaires étrangè-
res; 3o le Conseil de guerre 4o le Conseil
de finance; 50 le Conseil de marine et
60 le Conseil des affaires intérieures.

Le 24 Décembre 1715 (3), l'intendant
rend une Ordonnance qui condamne les
habitants de Lotbinière à fournir chacun

(1) Edits et Ordonnances, 1, 248.

(2) Registre du Conseil Supérieur, B, 2, 104.

(3) Edits et OrdonnAnces 11, 443.
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nuit journées de travail pour la répara.

tion de leur église et presbytère.

Le 22 Janvier 171-6 (t),.l'Intendant rend

un jugement (lui condamne les habitants
de a Chevrotière à -donner à leurs Sei-

guneirs leurs corvées franches, sans qu'il
leur soit fourni iii nourriture, ni outils, et

qui défen - tous Seigneurs d'insérer à
l'avenir cette claus de corvée dans les
contrats de conces- on qu'ils feront, à pei-
ne de nullité.

En Février 17 6 (2), le Roi rend un

Edit pour -les pas eports pour les fins du
commerce à l'ex érieQr1

En Mars 1716 (3) le Roi donne ses Let-
tres-Patentes et forme d'Edit, portant am-
nistie pour le- coureurs des bois et qui
établit de non -elles peines et la forme de
procéder con re ceux qui ne profiteront
point de l'am istie. Les coureurs devront
avoir un ce tifleat de l'offleier comman-
dant à Mic ilimakinac, justifiant qu'ils
ont éxécut' des ordres. ·Ceux qui vou-
dront aller dans les bois devront avoir
une permi-sion, qui sera enregistrée au
greffe de a jur-idi:tion de Montréal et
obtenir d m'me officier commandant
un certifi-at lor-squils reviendront. Les
Juges de ontréal ont la juridiction de
ces cas.

Le 5 M trs 1716 (4, l'Intendant rend un
jugemeil qui ordonne que les habitants
de la C evrotiere paieront à leur Sei-
gueur, a i lieu de corvées, chacun vingt
sols par an, pour chaque concession de
trois ai- ents de front sur quarante de
profondéur.

En 1716. M: de Vaudreuil revint dans
la coloj ie pour y mourir.

M. dc L'Espinay est nommé le 27 Avril
1716 (5 Lieutenan t particulier de Québec.

(1) Edis et Ordonnances, Il, 414.

(2) Reg stres du Conseil Supérieur, B, 2, i5. ,

(3) Edits et Ordonnances, 1, 350.

(4) Id, iI, 449.

(5) Registre du Conseil Supérieur, B, 2, 10e.

1
M. de Lina, fils, Procureur du Roi en la

Prevôté de Québer, et M. Deschambault,
Lieutenant-Général de Montréal. Dais le
Registre F, 6,. (38) le nom de M Des-

chambault est rayé et remplacé pair celui

de M Bouat.
L27 Avril 1716 (1), le'oi fait un re-

glemnent concernant les honneurs à être
rendus à ses officiers dans les Eglises.

Le 28 Avril 1716 (2), le Conseil d'Etai

du Roi étant informé qu'il se fait par les

Sauvages de la Nouvelle-France des récla.

mations de marchandises ou effets saisis
et jugeant qu'il ne convient point que ces

sortes de réclanations soient poursuivies
devant les justices orlinaires, il a ordonné
sans tirer à conséquence que la connais-

sance des réclamations faites à Québec

par les Sauvages de la Nouvelle-France,

appartiendra au Gouverneur et Lieute-

nant-Général, à l'Intendant et au pi-emier

conseiller du Conseil Supérieur ; et la

connaissauce de celles faites à Montréal

par les Sauvages appartiendra au Gouver-

nur, à l'Intendant et au Juge de cette
ville. Défense aux autres Cours et Juges

d'en connaître.

En Avril 1716 (3), le Roi accorde des
Lettres-Patentes pour l'établis ment des

religieux de la charité de l'ord'e'de Saint.

Jean de Dieu dans l'Ile Royale, aux fins
d'y construire des hôpitanx pour y rece-

voir charitablemant, loger, ilourrir, pan-

ser, et médicamenter les pauvres malades

nécessiteux et faire toutes les opérations

de chirurgie qui seront nécessaires et y

vivre selon leur institut et les constitu-

tionîs de leur ordrê. Divers dons et conces-
sions leur sont accordés par ces Lettr-s.

Patentes.

En Avril 1716 (4, le Roi accorde des

(1) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 125.
Edits et Ordonnances, I, 352.

(2) Id.. 116.
Edits et Ordonnances, 1, 365.

(3) Registre du Conseil Supirieur, B 2, 117.

(4) Id., 12-1.
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Lettres-Patentes pour légaliser certaines

concessions faites au Détroit sur le Lac
Erié.

En Mai 1716 i1), le Roi~ accorde des
Lettres-Patentes pour augmeiiteifde qua-

tre les religieux de l'Hôpital -Génépl de

Qnébec, se trouvant alors au nombre de

quatorze.
'Le 5 Mai 1716 (2), le roi, par arrêt de

son Conšeil, ordonne que, sur les deman-

d]es des Ecclésiastiques du 5éminaire de

St. Sulpice pour la rétuion'y leur domai-

ne pour cause d'abandons d'es concessions
par eux fdites, les Seigneurs'de Montréal

se pourvoiront devant les Juges royaux
de Montréal et par appel au Conseil Supé-.

rieur, pour être ord'onné ce qu'il appar-

tiendra.

Le même jour le Conseil d'Etat dé-
cide que le Conseil Supérieur ne peut

connaître des Ordonnances des Inten-

dants, quand leurs dispositions sont atta-

uluées:

Le Roi, le 16 Ôctobre 1716 (3), fait

un Règlement au sujet des engagés et

des fusils qui doivent .tre portés par les

navires-marchands aux colonies des Iles

françaises de l'Amérique et de la Nou-

velle-France.

Le 12 Janvier 1717 (4), le Roi fait un

Règlement concernant les siéges d'Ami-
rauté qu'il veut établir dans les Ports

des Iles et Golonies-Françaises, en quel-

,Iue partie du modde qu'elles soient si-

tuées. Ce Règlement est subordonné à
lOrdonnance de 1681 sur la Marine (5).

Larticle Ier crée des- Ju~ges pour con-

naître des causes maritimes sous le nom

d'officiers d'Amirauté, à l'exclusion des

autres Juges. Ces Juges, par l'article 2,

(1) Registre du conseil Supérieur, B 2, 132.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 357.

(3) Registr.-s du Conseil Supérieur, B,2, 4M2.

g (4) Edits et Ordonnances, 1, 358.

(5) Cette Ordonnance n'a jamals été enregistrée au
.Consel Supérieur et, cependant, elle était considérée
patoile conseil comme er.force.

sont nommés par l'Amiral et révocables

ad nutum. Ils rendent, article 3, la jus-

tice au nom de l'Amiral, conformément

àl'Ordonnance de 1681 et au Règlement

de 1689, et les Appels sont relevés en la

manière prescrite par les Ordonnances et

Règlements. Article 4, même compétence .

qu'au livre I, titre 2 de l'Ordonnance et à -

l'Edit de 1711. Article 5, dans chaque

siége d'Amirauté, il y a un Lieutenant,

un Procureur du Roi, un Greffier et un

on -deux Huissiers, suivant le besoin,
avec les mêmes fonctio'nis qui leur sont

attribuées'par l'Oedonnance de 1681. Ar-

ticle 6,.les Lieutenants et Procureurs du

Roi seront reçus au tribunal, où se por-

teront les appels de leurs sentences, les

Greffiers et les Huissiers seront reçus par

les officiers de leur siége. Article 12, obli

gation de tenir des Registres, conformé-

ment à l'Ordonnance de 1681. Le titre 2,
s'occupe du receveur de l'Amiral, pour

délivrer ses congés. Le titre 3, des procé-

dures et des jugements,- conformément à

l'Ordonnance de 1681. Le titre 4, des con-
gés et rapports, et le titre 5, de la visite

des vaisseaux. Le Règlement est accom-

pagné de formules.'

Gette institution de l'Amirauté fut donc
pévêtue de deux caractères, l'un judi-

cfaire et l'autre administratif, que se par-
tagent aujourd'hui la Cotir de l'Amirauté

et la Douante. Comme tribunal, la con-
naissance de toutes les causes maritimes
qui eu1 enît être jugées suivant lOrdon-
nanëe e 1681 et les autres Règlements

en vigueur touchant la Marine, lui fut
conférée. Comme administration, elle eut
la visite -des vaisseaux arrivaunts ou par
tants, et le pouvoir exclusif de donner
des congés à tous ceux qui faisaient voile

pour la France, pour les autres colonies
ou pour qu oit de l'intérieur. Ces
cong.s étaient des passavants, et chaque
vaisseau était tenui d enjprendre un à son
départ et de le faire enregistrer au greffe
de l'Amirauté. Les htiments employés
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au cabotage de la province, n'étaient obli-
gés que d'en prendre un par an. Il fallai t,
en outre, le consentement du Gouverneur
aux congés pour la pêche ou pour les

navires qui nenaient des passagers en

France (1).
S Ep Mars 1717 (2), Le Roi, par ses

Lettres-Patentes, autorise l'admission, à
l'Hôpital-Général de Québec, de deux
Sours converses, ce qui en porte le
nombre à quatre : outre cela, iI' avait,
comme on l'a déjà vu, dix Sours reli-
gieuses, y comprise la Supérieure.

Le 9 Mars 1717,(3), le Roi rend un Ar-

rêt au sujet des Prêtres du Canada, qui

ne sont' plus en état de servir. Depuis

1698 jusqu'à 1713, il avait été payé, sous

le nom du Supérieur du Séminaire de

Québec, une somme de deux mille livres,
pour l'entretien annuel des prêtres du

Canada qui ne sont plus en état de servir.

En 1714, 1715 et 1716, cette même somme

avait été payée, mais sans dire que c'était

sous le nom du Supérieur, ce qui avait

donné à l'Evêque de Québec la préten-

tion de toucher cette somme pour la dis-

tibuer lui-même. Le Supérieur s'appuyait

pour toucher cette somme1 sur divers

Arrêts et Règlement? Le loi, par son

Arrêt, dont il est présentenlent question,

passe outre les Arrêts et Règlements pro-

duits à l'appui de la prétention du Supé-

rieur et ordonne que la somme sera

payée à l'Evêque pour être expresséaent

employée à l'entretien des prêtres qui ne

sont plus en état de servir, pour être di-

visée en six pensions de trois cents livres

chacune et une de deux cents livres.

La Banque de Law venait d'ètre établie

sous l'a-utorité du Régent; le célèbre

aventurier écossais crut que l'occasion

serait favorable pour,établir le°système

financier qu'il avait élaboré dans son

(1) Garneau, 11, 167.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 366.

(3) Edits et Ordonnances, 1,30.
Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 18.

(1) L'abbé Ferland, I, 410.

(2) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 181.

(3) Id., 186.

(4) Edits et Ordonnances, 1,-375.

(5) Id., 197.

(6) Id., 1, 369.

... a

imagination. Pour donner à la banque
un crédit, qui répondît à l'étendue des
entreprises qu'elle devait former, un Ar-
rèt du Conseil (10 Avril 1717) (1), or-
donna à ceux qui avaient le maniement
des deniers royaux, de recevoir et d'ac-
quitter les billets de la banque, même
sans escompte: elle put dès lors assigner
sept et demi pour cent.

Le 1 er Avril 1717 (2), M. de Saint-Simon
est nommé Conseiller du Conseil Supé-
rieur, et le 3, M. de Lotbinière, aussi
Conseiller, est nommé Garde des Sceaux
du Conseil Supérieur, ainsi que M. Darti-
gny (3), Conseiller.

Le 2 Avril 1717 (4), par une Déclaration,
le Roi dispense de publier aux prônes et
pendant l'office divin, les actes de justice
ou autres, qui regardent l'intérêt parti-
lier des sujets, excepté l'Edit d'Henri U,
du mois de Février 1556, qui établit pei-
ne de mnort contre les femmes, qui ca-
chent leur grossesse et laissent périr leurs
enfants. Cet Edit doit être publié tous les
trois mois aux prônes des messes parois-
siales,-à la diligence des curés, qui doi-
vent en informer les procurenrs de leur
juridiction. Les affiches aux portes de
l'église ont la même valeur que si elles
étaient lues au prône.

Le 13 Avril 1717 (5), M., André est
nommé Lieutenant-Général de la Prévôté
de Québec.

Le 11 Mai 1717 (6), le Roi rend un
Arrêt sous les circonstances suivantes:
Les Négociants des villes de Qu,ébec et
de Montréal lui avaient présenté une ré-
quête, contenant, que le commerce étant
le principal moyen par lequel la colorie
pût se soutenir et s'augmenter, il est

[1717--1717]1 253
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comme impossible qu'il puisse jamais
fleurir, tarit que les négociants n'auront

pas la liberté de-s'assembler dans un en-

droit convenable pour y traiter entr'eîrx

de leurs affaires; que les assemblées des
négociants ont paru si nécessaires pour

l'utilité du commerce, que dans toutes

les villes de France où il s'en fait, il a

été etabli des lieux pour ces assemblées,

-qui sont appelées, la pliace ou l'échange

dais certaines villes, et, dans d'autres,
la bourse; que si le Roi veut bien accor-

der lanèjine grâce, ils espirent itque les

me -ès qu'ils pourront prendre pour

leur co Imerce, le rendra plus florissant.

La requé urait doe à ce que le Roi
lur permit de s'ass mbler tous les jours

dans na endroit onvenable dans cha-

cune des villes de QC'îeber et de Mon treal,
pour v traiter entr'euix de leurs atffaires

de commerce ; comme aussi de nommuer,

dans chacune de ces villes, uit iégocianit,

pour faire aur nom de tous les représenta-

tions nécessaires pour- le bien de leur

commer-e. LArrèt accorde les conclu-
sions de la reqiuete et indique que ces

représentations seront faites· ar Gouver-

eîr et à lllntendanit.

L'établisseient ('une bou-se à Québec
et i Moiti-éal était demandé depuis

longtemps par le coruiiner-ce, et li'n de-

mandait aussi, coninie on l'a vu, la ii>

rmiatioin ('u agt oîr sydic- pour
ex ir, lorsqu'il le jugerait convenable,

ss vm x oir pour défendre ses intéréts

auprès dui gouvernement.

ie Canada. dit l'abbé Fer-larnd (1 re-

tait pas richro, et les espères mornnayées y

étaient ra-s O c-t rque le meilleur

imoyen d' fair-e afur largent, serait de

lui don-rer ii pus haut prix i'en Eu-

rope Nais cette augmentation de valeur

nietait qrimaginaire, puisque lecu d-

France- qui passait au Canada pouri-

quatre livre -, n en valait réellement que

trois : les ach: : Sfirsoune rie s'em-

(1) Hist.oir du Ca n'ada, I ,39.

'l
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pressait d'apporter de l'argent dans la co-

lonie, et ceux qui repassaient en France

emportaient îles sommes considérables,

de sorte-que la rareté duii numéraire ren.

dait le commerce fort difficile. Afin d'ob-

vier à cet inconvénient, pouir les moindres

emplettes, l'on faisait des billets au por-

teur, qui, après avoir circulé pendant

quelque, temps, revernaient à leur auteir.

Ce système produisait des mécomptes;

car souvent l'on croyait avoir payé toutes

ses dettes, on voyait arriver des billets

qu'on n'attendait pas. Pour remédier au
mal, on s'iavisa, ien 1688 de fabriquer une

monnaie de cartes qui ne devait servir

qu'au Canada. On espérait que, couture

elle ne pourr'ait partir du pays, elle faci-

literait les transactions du commerce.

Pour la cuniniodité du public, on fit des

carL-s de trente-deix livres, de s-ize livres,
le qtre livres, de qrat-ari sous et de

vingt sous. Chacune d'elles portait les

noms et les par't;phes de l'intendant et du

Trésorier, outre la valeur représentée et

l'année de l'érnision. Dans la suite, le

Gouverneur apposa sa signatrîre. et pour

rendre la contirfaçori plus difflile, on,

ajouta llimrr sion de quelques poinons.

D'abord, lei-:maî r''chaids firent dffliculté

de les r-ecevoir, mais lorsqii'à l'automne,

ils reconnurent que le Trésorier ne don-

nait (le lettres de change sur la France

qu'à ceux qui lui apportaient des cartes.

tous s'empressèrent d'en obtenir. Depuis

cette époque, elles avaient cours dans la

colonie, et on les prisait autant que lar-

gent monnayé: de fait, pendant quel-

ques aniniées, on nii- voyait point d'a uti-

monnaie. De temps en temps. on la re-

nouîvelait ;-ls vieilles cartes étaient por-

tées chez le Tr-ésori'r-, qui les remplaçait

par de nouvelles. Piindanrt trente aus, on

t-rotîya ce système si commode, quaucunr

ne soinigeait à d-marderun chailrgement (t).

Le -5 Juillet 1717 (2, le Roi fait une

(1) Instoire de I'HItel-Dieu.

(2) Edits et Ordonnances, 1, 370.
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déclaration au sujet de la monnaie de

cartes. I oIl serait fait en..la manière

ordinaire de la monnaie de cartes, pour

satisfaire aux dépenses payables par le

trésorier général de la Marine des six

derniers mois de l'année dernière et des

six premiers mois de la présente. 2() Dé-

fense de fabriquer d'autres monnaies de

cartes, ni de leur donner cours. 3o A

compter de l'enregistrement de cette dé-

claration, les monnaies de cactes n'au-

ront plus que la moitié de leur valeur.

4o Toutes les monnaies de cartes seront

alors rapportées au Trésorier genéral de

la Marine, qui en fera le'remboursement

par lettres de change à certaines époques
sur le pied de moitié de leur valeur. 5(
Les lettres de change seront visées par

lIutendant, et acceptées par le Trésorier

général, et ne seront pas moindres de

cent livres. 6o En 1718, les moniaies de

cartes, non rapportées, n'auront plus de

valeur. 7o Après vérification, toutes les

monnaies de carte seront brûlées en pré-

sence du Gouverneur, du Lieutenant et

du Trésorier, at procès-verbal en sera

dressé. 80 Comme la monnaie de carte

qui a été introduite au Canada n'est d'au-

cune utilité à la colonie, et que les deux

sortes de monnaies dans lesquelles on

peut stipuler, causent de l'embarras dans
le commerce, le Roi abroge la monnaie

du pays, et en conséquence veut que

toutes stipulations de contrats, rede-

vances, baux à ferme et autres affaires

generalement quelconques, se fassent,

sur le pied de la monnaie de France et
(le la même valeur que dans le royaume.

.o Pour ce qui est antérieur à la Décla-

ration,le paiement se fera en monnaie

de France, à la déduction du quart, va
leur de la monnaie dépréciée.

Le Conseil Supérieur de Québec a sur-

sur sa décision, le 21 Mars 1718 (1), et il

décide que les monnaies de carte seront

prises à moite de leur valeur.

Le 2 Août 1717 (2h,.e Roi fait une Dé-

claration pour la conservation des mi-

nutes des notaires, trouvant que la con-

servation des minutes des actes et con-

trats qui sont passés par devant notaires

est d'une importance extrême pour assu-

rer le bien et le repos des familles. Les

articles 1 et 2 pourvoient à ce que les

minutes soient cotées et classées année

par année, et mises séparément dans un

carton, en manière de registre, sur le dos

duquel ils mettront l'année. Article 3, les

procureurs du Roi des justices ordinaires

et les procureurs fiscaux des justices

seigneuriales visiteront les greffes des

notaires dans los trois mois de chaque

année. Article 5, procès verbaux des vi-

sites, envoyés au Procureur-Général du

Conseil.. Article 6, notaire en contraven-

tion, passible d'amende arbitraire. Articles

7 et 8, procédure à suivre lorsque le no-

taire décède: les Juges ordinaires des

lieux, à la requête des procureurs du

Roi de leurs juridictions, et les Juges des

justices seigneuriales, à la requête des

propriétaires fiscaux des ,dites justices,

se transportent aux domiciles des léri-

tiers du notaire décédé dans leurs dis

tricts, pour se faire représenter les mi-

nutes et en faire iiventaire ; et ils don

ieront une topie de l'inventaire aux

héritiers et déposeront au Greffe les mi-

nutes. Article 9, les Greffiers dépositaires

des minutes donneront pendant cinq ans

aux héritiers du notaire la moitié des

revenus retirés pour expédition des dites

minutes,

Malgré sa pauvreté,dit l'abbé Ferland (3),
le Canada n'etait pas complètement à la
charge (le la France. Les compagnies,

sis ' l'exécution (le cette Déclaration jus

qu'à ce qu'il eût reçu de nouveaux ordres, mi) EuitsetOrd
à cause des inconvénients qui résulte- (2) Id., î, M.

raient de son application. Le Roi revient (3) I., îî, 40L

onnances, 1, 393.
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qui s'étaient succédées les unes aux autres

dans le commerce prélevaient certains
droits sur les importations et les expor-
tations. Ainsi, elles prenaient un. dixième
sur les vins et les eaux-de-vie ; cinq-

sous sur chaque livre. de tabac qui en-
trait dans le pays.; le dixième des peaux
d'orignal; le quart du castor. Certains

droits d'entrée existaient en France sur les
huiles et le poisson que le Canada y en-
voyait. Le Canada fournissait aux manu-

factures françaises un débouché qui dé-
venait de jour en jour plus considérable

à mesure que les hardis découvreurs s'a-

vançaient dans l'intérieur du pays, et
ouvraient de nouveaux canaux au cum-
merce de la France. En retour arrivàit le

castor. que les Compagnies ne payaient

jamais plus de la moitié du prix qu'en
donnaient les Anglais. Dans les.premiers

temps, le castor coûtait beaucoup; un
chapeau de poils de castor valait de qua-

rante à cinquante écus. Mais il était deve-
nu si commun, qu'il avait perdu beau-

coup de,,gou prix. En 167, la maison Ou-

diette -pefusa le commerce exclusif, quoi-

qu'on lui offrît de retenir un quart des

peaux. De.ux coinpagnies,qui acceptèrentle
marché qu'elle avait refusé, se réunirent.
Après elle, les fermiers généraux de Fran-.
ce en treprirent de -faire valoir la feime

des castors et fui-ent obligés de. l'aban-

donner, la!isant dans les magasins.un

millier de castors dont ils ne "pouvaient

pas se défaire. Enfin une .compagnie se

forma dans le pays en tl700, pour exploi-

ter ces ressources.%Elle avait de grands
avantages sur ses devanrciers, pu4sque ses
actionnaires demeuraient dans le pays, et

,en connaissaient les avantages. Elle fut

bientôt ruihéfte la France ne prenant alors
que cent cinquante mille livres de castor

par annéé, et il était défendu d'en passer
à l'étranger, pour ne point nuire aux cha-

-peliers parisiens. Pour vendre une partie
de ses fourures, chaque année, la Compa.
gnie Canadiennie devait faire bùler le

Ij
1'
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reste. Après cinq ans, élle était ruinée.
Les Sieurs Neyret, Gayot et ·Aubert, qui
la remplacèrentL ne pouvaient plus acquit-
ter leurs lettres de change en 1715. Ce fut
alors que l'on songea à établir.sur des
bases solides cette fameuse Compagmnie
d'Occident, qui devait se charger peu à
peu de presque tout le commerce de l'in-
térietfr et de l'extérieur de la France et
du sein de laquelle devait sortir la Com-
pagnie des Indes.

Les lettres accordées par le Roi à la

Compagnie d'Occident sont d'u mois
d'Août 1717 (1) ; elles lui accordent pen-
dant vingt cinq ans: 1o le coinmnerce du
Canada à la charge de faire travailler aux
cultures et aux plantations '20 de faire
seule, pendant l'espace de vingt-cinqans,

le commerce dansela province et gouver
nement de la Louisiane, etc. Les procès
de la Compagnie sont jugés par les Juges-
consuls'à Paris, conformément à l'Ordon-
nance de commerce.

Enfin, ajoute Ferland, la Compagnie
d'Occident se chargea de la traite du bas-
tor. Les castors portés aux bureaux de la
Compagnie, à Montréal et à Québec, y
étaient à un prix raisonnable, en récépis'
sés, et les récépissés formaient une autre
monnaie qui avait cours dans le com-
merce. Les agents de la Compagnie dé-
livraient pour leur valeur, sur le caissier
de la Compagnie, à Paris, des lettres de
change, payables dans les premiersmois
de l'ànnée suivante.

- Le 27 Septembre 1717 (2), un Arrêt du
Conseil-d'Etat unit et incorpore le pays
des sauvages Illinois au Gouvernement
de la Louisiane.

Le 20 Novembre 1717 (3), l'Amiral de
France accorde une commission de Lieu-
tenantGénéral de l'Amirauté de Qu'ébec
.pour M. de Lespinay, conformément à

Ordonna'nce de Marine de 16811.

(1) Edits et Ordonnances i, .'1,

(2) IG, 1, as.

(3) Id, III, 94.
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M. de Lespinay est nommé, le 18 Jan-
vier 1718 (1), Lieutenant-Général de l'A-
mirquté de Québec, et M. DeLina est
nommé Procureur du Roi de l'Amirauté.

Le 30 Janvier 1718 (2), l'Intendant
évoque, devant lui, une affaire pendante
en la juridiction seigneuriale de Beaupré,*
et il ordonne au Greffier de cete juridic-
tion de lui remettre .les charges et infor-
mations.

En Février 1718 (3),-le Roi donne ses
Lettres de confirmation de l'Hôpital-Gé-
néral de Montréal.

Le 14 Ma's 1718 (4), un Arrêt- du Con-.
seil d'Etat du Roi-porte un règlement
pour l'Amirauté, sur les congés à prendre
de l'Amiral, et le coût de ces congés en
proportion du tonnage des vaisseaux.

Le 21 Mars 1718 (5), le Roi, par une
Déclaration, réduit la monnâie de carte
à la moitié de sa valeur.

Le 28 Juin 1718 (6), le Roi rend une
Ordonnance pour le commandement de
la colonie en Canada, en l'absence ou à
défaut du Gouverneur. Les autres offi-
ciers commandent par ordre de commis-
sion.

Le 1er Juillet 1718 (7), M. Petit est
nommé Conseiller au Conseil Supérieur.

Le 20.Novembre 1718 (8), M. Rivet est
nommé Greffier du Conseil Supérieur.

Le 1er Janvier' 1719 (9), des Lettres de
rémission et de pardon sont accordées à
M. Jean Daillebout D'Argenteuil.

Le IQ Mars 1719 (10), l'Intendant rend
son Ordonnance, qui permet à un prati

ciei d'exercer l'office de Greffier de, la

(1) Registres du Consenusuperieur. B, , 186.

(2)yld., II, 453.

(3) Edits et Ordonnances,-I, 8.

(0 )Id.,391. -

(5) Registres du Coe.ilSupérieur, B, 2,181.

(6) Edits et Ordonnances, 1, 394.
(7) Registres duConseil Sùpérieur, B, 2,197.

(8) Id, I&6

(9) Id. . -

(10) Edits et Ordonnances, 11, 290.

Juridiction royale dé MontréaJ, confor-
mément au bail, qui lui en a été fait par
les Seigneurs de Montréal.

Le 24 Avril 1719 (1), le Conseil à'Etat
rend un Arrêt sur la Requête présentée
par les Religieuses 'de l'Hôpital-Général
de Québec, alléguant que la terre des
Islets, dont la plus grande partie est»en
bois dé bout, appartient aux pauvres de
l'Hôpital, qui ne sont point en état d'en
faire faire le défrichement, et demandant
la permission de défricher elles-mêmes,
tous les% aus, une certaine étendua de
terrain, à la condition qu'elles en de-
viennent propriétaires. Le Conseil d'Etat
demande un procès-verbal du Gouver-
neur et des administrateurs de -l'Hôpital
avant de se prononcer.

Le 3 Mai 1719, (2), M. Rivet est nommé
Greffier-en Chef du Conseil Supérieur.

Le 7 Mai 1719 (3), le Conseil d'Etat du
Iàoi, rend une Ordonnance, qui ordonne
une diminution sur les espèces d'or.

Le 22 Mai 1719 (4y-le Roi rend une
Ordonnance au sujet des matelots qui dé-
sertent.

Le 1er Septe'mbre 1719 (5), M. de Lina
ést nommé Conseiller, en remplacement
de feu M. de la Martinière.

En Avril 1720 (6), le Roi permet, par
Lettres Patentés, à la Supérieure de l'Hô-
pital Général de Québec, de recevoir en-
core dix religieuses
q Le 2 Juin 1720 (7), le Conseil d'Etat
rend son Arrêt définitif sur la Requête
présentée -par les Sours de l'Hôpital-Gé-
néral de Québec, qui demandaient la
propriété des terres ·qu'elles défriche-
raient sur la terre des Islets, appartenant

(1) Registres du Conseil Superleur, B, 2, 192.

(2) Edits et Ordonnances, 9.

(3) Id, I, 400.

(4).Registres du Conseil Superieur, B,&2,203,

()Ird., C, 3,1.
(5) i., Bi,2, 198.

(7) Id., 200.

ib
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aux pauîvies. Le Conseil
accorde que la moitié d
chées, l'autre moitié de-
pauvres. Il ordonne uni
chaque défrichement et u

Le 23 Juillet 1720 (1
un Règlement concernat

étranger aux colonies.
Le même jotir (2), le

porter l'épée ou armes off
d'être officiers de vaisseat

En Juillet 1720 (31, le R
concernant les Invalides
cet Edit est suivi 'igne

Interprétation du 30 Déce

Le 29 Juillet 1720 (5),
Ordonnance, portant susp

par mer, dans les Colo:
l'Amérique, entre la Fran

En Sep'tembre 1720 (6)-,
Edit portant qu'il sera fa
velles:espèces d'or et d'a
ordonne · la destruction
banque.

Le 24 Octobre 1720 (7), 1
d u Roi rend un Ari-t poui
valeur des monnaies et d:
des denrées. Cet Arrêt d
force le ler Janvier 1721,
be 1720 (8), un autre Arr

qu'à nouvel ordre les di

quées-pour le ler Jatnviei
tant anciennes que nouve

Le 14 Janvi-er 1721 (9),
Ordoninanîce condamne le
vaisseaux (liii laissent éva
nîiers qu'ils transportent

(1) Registres du Conseil Supérie

(2) id., t3.

(3) Id., 24.

4).d.75.

(5) Registres du Conseil SupériE

(6) Edits et Ordonnances,'1, 428.

(7) Id., 43.

(9) Registres du Conseil Supérie
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d'Etat ne leur.com e engagés, à les remplacer et à
es terres défri- payet une.amnde.
vant rester -aux Le27Janvier i 72lI(1,le GouverneLîî'

arpentage' de et lintendant rendent une Ordonnance
n procès-verbal. (ui accorde à Lanonillier, le privilége
, le Roi passe exclusif, pendant vingt annéesde tenir

it le commerce les postes pour lettres, courriers etvoitu-
res publiques de Québec à Montréal. La

Roi défend de transmission des lettres se faisait avant
ensives, à moins par des canots, par Qecasion ou par expies.
îx-marchands. Lanouillier se charge, d'établir des bu-
oi rend un Edit ieaux de poste et de messageries et d'avoir
de la Marine: des bacs sur lesivières. Le trajet de
Déclaration en Québec à Mont'éal doit se faire en arré-

cmbome1n20 (4g. tant à Trois-Rivières.

le Roi rend une Le 28 Janvier 1721 (), le Gouverneur
tension d'ai-mes et l'ntendant rendent une Ordonnance
nies fraç qises pour empêcher la destruction des perdrix
ice et l'Espagne. entre le 15 Mars ettle 15 Juillert

le Roi renidlun Le 5~ Avril 17-j21 (3') le "Roi défet>d de
briqué de nou tire diqucanon dans les ades des colonies
rget. Cet- Edit à moins ue e ne soit pour faite sinal

des pbillets de d'i cammodité ou antre ouiex
Le 15 Avril 1i-21ee4r, l'Intendant retbd

e Conseil d'Etat un jugement dannulant et révoquat une'

ir agmejiter la donation pour caise d'inigratitude.

iinQuer le prix Le 13 Mai 1a21l d M. Guillemin est
evait venir en nomnmé Conseillet- au Conseil Supétieur
et le 26 Décem- de Qnêbec.
mrt suspend ( t jus- Le 19 Mai Iv216 . l'ntedant rend
lin tions mdi- tille Ouneotnanqe qui cnjoint auxMaîguil-
r str les espèces liets d'une Fabrique de convoquer'une
nes. assetblée des habitants pour délib
le ,Roi pat'une.ter s'il re*serait pas plus avantageux de
is Capitaittes de rétablit' lent' Eglise que d'ii construire

dci' 1(s pt'isott-unetnouvelle.
aux colonies Le 20 Mai'1721 7,e Roi red une

Oirdonînatnce <li lcptrmet aux armateurs de
ur, iqu e noI u seaux de se dispenser de transporte'

r Ct Edits et Ordonnances, t, 45d.

(2esib.lilets1de

eur, V, 3, 80. 3) Registres du Conseil SpérieonseiCld't7.a

(4) Edits e Ordonnance D1, 457.

mniRe- gistres du ConseiSuporkurc 3, 9.

s(6) Edits eOdonnesne1,sd9Le

eur, C 3, 9. (7) Id., 20

'J
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le nombre 'd'engagés requis, en payant

soixante livres pour chaque engagé.

On comptait d'après un dénombrement

exécuté en 1679, 10,000 âmes dans toute

la Nouvelle France, dont 500 seulement

en Acadie ; et 22,000 arpeuts de terres

en culture. Huit ans plus tard cette popu-

lation n'avait subi qu'une augmentation

de 2,300 âmes. M. de Vaudreuil voulant

régulariser le recensement, ordonna d'en

faire un tous les ans avec autant de préci-

sion que possible pendantquelques années.

L'on trouva par celui de 1721 (1), 25,000

habitants en Canada, dont 7,000 à Qué-

bec,. et 3,000 à Montréal, 62,000 arpents de

terre en labour et 12,000 en prairie. Les

animaux étaient portés à 59,000 têtes, dont

5,100'chevaux.

Le 8 Juillet 1721 (2), par suite de l'in-

cendie du 19 Juin, l'Intendent rend une

Or'donnance (lui règle, une certaine con-

struction de maison, afin de prévenir les

incendies.

Le 9 Juillet 1721 (3), l'Intendant rend

une Ordonnance qui oblige les habitants

a rendre chacun leur toi le pain bénit à

l'Eglise où ils sont desseivis.

Le 15 Décembre 1721 (4), le Roi fait

une Déclaration au sujet des Tuteurs: Io

si le Mineur ades propriétés en France e

dalis la colonie. il sera nommé un tuteur

dans chaque endroit, en procédant de la

même manière dans chaque endroit pour

la nomination, et chaque tuteur sera in-

dépendant l'un de l'autre, 2( l'éducation

du' mineur est déférée au tuteur du do-

micile du père décédé ; 3o les lettres d'é-

mancipation seront entérinées. dans les

tribunaux de France et 'de la colonie;

il les ,mineurs, quoiqu'émancipés ne

pourront disposer avant leur âge de ma-

joiité de leurs nègres qubique meubles;

(1) Garneau, I, 344.

(2) Edits et Ordonnances,-Ir, 292.

(3) Id., 465.

(4) id., 1, 438.

s
J

5( Il faudra pour le mariage du mineur,

le consentement par écrit du tuteur du

domicile.du père décédé, consentement

obtenu par assemblée de parents et amis

et le Juge présidant cette assemblée

exigera aussi le même consentemeit de

'l'autre tuteur, obtenu de fa même ma-

nière.

Le 23 Décembre 1721 (1), le Roi rend

.une Ordonna'nce au sujet>des matelots

qui désertent dans les colonies.

Le Il Janvier, 1722 (2), M. de Colom-

bière est nommé Grand Chantre de l'Egli-

se Cathédrale de Québec, par commission

du Roi.

Le 27 Janvier 1722 (3), il est accordé à

Marfe Wilis, anglaise, femme de Pierre

de Bese, un brevt de naturalité.

.Le 28 Janvier 1722 (4), le Conseil d'Etat

rend'niL Arrêt qui ordonne l'exécution de

celui du 30 Mai' 1721 portant établisse-

ment du privilége exclusif de la vente de

castor en faveur de la Compagnie des

Indes.
Le 10 Février 1722 (5), MM. Daine et

Lanouiller sont nommés Conseillers du

Conseil Supérieur et M. Lamârre de la

Borde, Procureur du Roi de la Prevôté et

Amirauté.

Le 2 Mars 1722 (6), un Arrêt du Con-

seil d'Etat confirme un Règlement fait

par le Gouverneur de Vaudreuil, l'Inten-

-dant Begon et Mgr. de Sair't-Vallier, pour

déterminer le district et l'étendue de cha-

cune des paroisses de ce pays, en date du
20 Septembre 1721. Il avait été procédé à

ce règlement, sur les procès-verbaux de

comnihodo et in commodo, qui avaient- été

di:essés par le -Procureur-Général du Roi.

Cette division- en districts et paroisses a

longtemps subsisté et sert encore de sou-

(1) Registres du Conseil Supérieur, C 3, 85.

(2) Id., 86

(3) Id., 92.

(4) Idn, 88.

(5 Id.,, 92.

(6) Edits et Ordonnane, I,:443.
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venir topographique de l'ancien pays. La 170 te-Croix; 18o Lotbinière (Saint-
Nouvelle-France est d'abord divisée e uis); 19o Echaillons.
krôis gouvernements: Québec, Trois-Ri- Trois-Rivières part du district et de la
vières et Montréal. Chaque-gouvernement paroisse de Sainte-Anne, près Batiscan, et
apour ligne le fleu've Saint-Laurent. Ce- remonte le fleuve jusqu'à Montréal, et les
lui de Québec part de son embouchure àla paroisses se groupent aussi dt chaque
mer et le remonte jusqu'à Trois Rivières. côté du fleuve. Du côté nord, il y a huit
Les paroisses se groupent de chaque côté,districts 1l Batiscan (Saint - François-
du fleuve. Du côté nord; il y a vingt-'Xavier); 2o Champlain (Visitation); 3o
deux districts ou paroisses (1):lIo Baie Le Cap dit de la Madelaine (Sainte-Marie-
Saint-Paul (Saint-Pierre et Saint-Paul); Madelaine); 4o Les Trois-Rivièi-es; 5o L
2e la Petite Rivière (Saint François- Fief des Pères Jésuites 6o Grosbois,'dit
Xavier); 3o Saint-Joachim; 4o Sainte- les Grande et Petite Rivière Ouamachiche
Anne; 5o Le Château-Richer (Visitation (Sainte-Aune); 7doLa Rivière-du-Loup, sur
de Notre-Dame); 60 L'Ange-Gardien ; 7o le lac Saint-Pierre (Saint-Antoine); 80

Saint-François (Saint-François-de Salles); Masquinongé (Saint-Joseph). Du côté sud,
80 Saint-Jean (Saint-Jean-Baptiste); 9,o il y a cinq districts: leSaint-Pierre,
Saint-Lauedt; 100 La Sainte-Famille; Gentilly et Cournoyer; 2o Bécancourt
Ilo Saint-Pierre (Saint-Pierre et Saint- (Nativité de la Sainte-Vierge et. de, Saint-
Paul); 120 Beauport (Notre-Dame de M- Pierre>; 3 GoUefroy et Tounancourt
séricorde); 13o Charlesbourg (Saint- 4o Nicolet, l'Isle Moras et la baie Saint-
Charles - B<rromée); j4o Québec; 150 Antoine; 5o Saint-François, sur le Lac
Sainte-Foye; 1o La Vieille Lorette; 17o Saint-Pierre (Saint-François-Xavier).
Demaure (Saint Augustin); 180 Neufville Montréal part du district de Masqui-
(Saint-François de Salles): 19o Portneuf nongé ou paroisse de Saint Joseph et re-
dit le Cap Santé (Sainte Famille); 200 monte le Saint-Laurent jusqu'au Bout de
Eschambault et Chevrotière; 210 Les lle de Montréal, et les paroisses se
Grondines (Saint-Cliarles des Roches); groupent aussi de chaque côté du.fleuve.
220 Sainte-Anne, près Batiscan. Du côté Du côté nord, il y a dix-huit districts:
sud, il y a dix-neuf districts: Io Le Ca- Io L'Ile du Pads (Visitation); 20 Ber-
mouraska iSaint-Louis); 20 La Bouteille- thier et Dorvilliers; 3o Dautray et Lano-
rie, dit la Rivière Ouelle (Notre-Dame de raie; 4o Lavaltrie; 5o Saint-Sulpice; 6(

. Liesse); 3o La Pocatière ou Grande Anse Les Isies Bouchard; 7 Repentigny; 8o
(Sainte-Anne); 4o les Aulnets; 50 Port La*Chesnaye; 9o Terrebonne, et le-Fief
Joly; 60 Bonsecours (Notre-Dame de des Héritiers l'Angloiserie et Petit; 10o
Bonsecours); 7o Le Cap Saint-Ignace l'Isle Jésus Saint-François de Salles); 110
(Saint-Ignace); 80 La Pointe à la Caille la Rivière des Prairies SaintJoseph);
(Sain t -Thomas); 9o Saint -Pierre; 100 12o la Pointe-aux-Trembles (Enfant*Jé
Bellechasse (Notre-Dame de l'Assomp- sus>; 13o La Longue Pointe; 14o Mont-
tion; .110 La Durantaye (Saint-Jacques et réal; 15o Saint-Laurent; 16o LaChine
Saint-Philippe) ; 120 Saint-Michel ; 130 >Saints-Anges) - 1do La PointeClaire
Beaumônt (Saint-Etienne); 140 La Pointe (Saint -Joachim)'-18o Sainte-Aune du
de Lévy (Saint-Joseph); 15o Saint-Nico- Bout de l'Ile. Du côté sud, il y a dix dis-
las; 16o Tilly (Saint-Antoine de Pade); trics; le Saurel'(Saint-Pierre); 2()Saint-

Ours (Immnaculée-Conception); 3o Contre-

(1) Lorsque la paroisse porte un nom difrent de
celui du district; Il est donné entre parenthèse. François-Xavies) d5 Varenies (Sainte-

t



Le 15Mai 1722 (4), le Conseil d'Etat du
Roi rend un Arrêt qui ordonne que les
marchapdises de fabrique étrangère, qui
seront saisies en Canada, seront remises
à l'Agent de la Compagnie des Indes.

(1) Registres du Conseil Supérieur, F, 6, 109.

2) Edits et Ordonnances, II, 29&,

(4) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 92.

Anne); 6o Boucherville (Sainte Famille);
-7o Chambly (Saint Louis); 8o Longueuil

(Saint-Antoine de Pade); 9o La Prairie-
de-la-Magdelaine (Sainte - Marie - Magde-

laine); et 100 Châteauguay.

Le 24 Mars 1722 (1), le Conseil d'Etat
rend un Arrêt au sujet de l'imposition
pour les fortifications de Montréal, se
montant à 6,000 livres, dont 2,000 livres
payables par le Séminaire de. Saint-Sul-
pice et les 4,000 livres par les habitants.

Le 16 Avril 1722 (2), l'Intendant rend
une Ordonnance qui enjoint aux habi-
tants d'une Seigneurie de s'assembler
pour choisir et nommer quatre d'entr'eux,
pour, avec le Curé, le Seigneur et le Ca-
pitaine, faire un état de- la dépense à
faire pour la construction de leur église
et presbytère.

Le 30 Avril 1722 (3), l'Intendant rend,
une Ordonnance, qui autorise, par provi-
sion, les prêtres séculiers ou rég>iliers,
aisant;les fonctions curiales en qualité
e missionnaires dans les paroisses de

cette colonie, pour recevoir les testaments
,zdes habitants de leurs paroisses, -en y ap-

pelant trois témoins mâles, âàs de vingt
ans accomplis, qui ne pourront être léga-
taires, non plus que le missionnaire, et
faisant mention dans le testament qu'il a
été.dicté, nommé par le testateur et à lui
relu en- présence tant du dit mission-
naire q e des témoins, et le faisant signer

p ar le testateur et les témoins, en faisant
mention de la cause pour laquelle ils
n'ont.point signé. conformément à l'ar-
ticle 289 de.la Coutume de Paris.

4
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Le 31 Mai 1722 (1), un Arrêt du Con-
seil d'Etat fixe la dot des Religieuses
de l'Hôpital-Général de Québec, à cinq
mille livres chacune, et défend, à l'ave-
nir, ae recevoir aucune dot sans la per.
mission et le visa du Gouverneur et de
l'Intendant. Cet Arrêt s'applique non-seu-
lement à l'Hôpital-Général de Québec,
mais encôre à toutes les maisons reli
gieuses. Les stipulations de dots sont
communiquées au Gouverneur et à l'In-
tendant avant l'entrée en profession, pour
ête, comme dit l'Arrêt, par eux visées.

ler Juin 17-22 (2), le Conseil d'Etat
rend un Arrêt sous les circonstances sui-
vantes: le 3 Mars 1722, il avait rendu un
Arrêt (3), par lequel l'Hôpital-Général
établi, à Ville-Marie (Montréal), était tenu
d'entretenir huit maîtres d'école, moyen-
nant une somme de trois mille livres que
lui payait le Roi. Par ce dernier ArIt,
le.Roi veut que ces écoles soient tenues
gratuitement.

Après avoir réglé la question des fi-
nances, M. de Vaudreuil s'occupa de la
réforme intérieure, rendue nécessaire par
l'accroissement du pays. Il fut ordonné
que les officiers subalternes d'épée ren-
draient compte de leur gestion au Gou-
verneur, et les officiers subalternes de
justice, à l'Intendant, et non au Conseil
comme c'était l'usage. Les lois deman-
daient une révision, le Code criminel
surtout, qui admettait l'application de la
question; quoique pour l'honneur de nos
tribunaux, ils eussent rarement recours à
une pratique qui déshonorait à la fois la
raison et l'humanité ; mais elle était en
usage, alors dans presque tous les pays de
l'Europe. Elle existait dans notre Code, et
l'on s'en prévalait presque jusque dans
les dernières années de la domination
française (4).

(1) Registres du Conseil Supérieur, i1, 464.

(2) Edits eIOrdonnances, 1, 465.

(3) Non enregistré au Conseil Supérieur.

(4) Voir les Archives judiciaires déposées aux Ar-
chives provinctales.
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Ces huit maîtres d'école, dont il a élé

question dans l'Arrêt, en dernier lieu

cité, contribuaient à l'eniseignement avec

les Jésuites, les Récollets et les Frères

des Ecoles Chrétiennes.
Le 23 Août 1722 (), l'Intendant reçoit

deux appels des sentences du Juge Sei-

gneurial de l'Ile d'Orléans.

Le 3 Septembre 1722 (2, l'Intendant

autorise un notaire à faire la clôture

d'un inventaiPe des biens d'une comnîn-

nauité.

Le 5 Octobre 1722 (3) le Conseil Supé-

rieur regle que la ruinb de vent des con-

cessions du Lac des Deux-Montagnes et

sur la Rivière des Outaouais sera le front

de l'est-quart du sud-est à l'ouest-qunart

du nord-ouest, et sur la profondeur- du

sud-quart de sud ouest, au nord-quart de

niord-est.

Le 2i Décenmbre 17-22 i), l'ntendant

rend une Ordonnance, qui or-&ne qu'il

sera procedé, pai-devant lui al nom du

Roi, à la confection d'un Papier-Terrier

(les fiefs relevant directenient du Roi.

Le 11 Février 1723 5l'untendent rend

une Ordonnance qui commet un notaire

pour faire assembler les parents et amis
(uni mineur et délibérer s'il serait aivan-

tageux atid lit ineuli qu'ne tere en

bois de bout qui lui appartenait, fu t-remise

au Seigneur.

Le 22 Février 1723 (6, Louis XV tient

un lit de juslice pour la déclaration de sa

majorité et sa prise de possession du

Royaume. Cet enregistrenient est extrait

des Registies du Parlement de Par-is.

L e 1iMars 1723 7 p l'Intuidant con-

damne deux habitants à travailler pen-

(Û Edits et Ordonnances, 111, 192.

(2) Id.' l, 298.

(3) Id., II, 176.-

(4) id.. 299.

(5) Id., 301.

(6) Id., 1, 166.
(7) Id., 11, 11%.

IL CANADIEN. · [i72-17-¾]

dant un an au défrichement de leur terre.

Le 9 Juin 1723 I1), le Roi passe un Ré-

glement au sujet des concessions des

bancs dans les Eglises. Les veuves demeu-

rant en viduite jouiront des bancs concé.

des à leur mari en payant la même rente

portée par la concession. Les enfants

orphelins auront le droit de retenir les

bancs en payant la plus.liaute et dernière

enchère.

Le 18 Juillet 1723 (2), l'Intendant rend

une Ordonnance, qui autorise un curé,
pour éviter à fi-ais, de procéder à une

élection de tuteur. .

Le 4 Janvier 1724,(3), le Roi fait une

Déclaration en interprétation de sa Décla-

ration du 2 Août 1717 au sujet du. dépôt

au greife des minutes de notaires décédés

ou demissionnaires. Le Roi assimile aux

notaires décédés, les iotai-es destitués et

veut que leurs minutes soient aussi dé-

posées au grelfe.

Le 4 Janvier 1724 (4), M. de Varennes,

Archidiacre le Québec est nommé Con-

seiller clerc du Conseil Supérieur à la

place de feu M. de la Combière. .

Le .15 Février 172' (5), le Roi rend une

Ordonnance qui oblige les armateurs qui

transportent des ouvriers d'être munis

de certificats constatant leur métier et

capacité, sous peine de 120 livres. par en-

gagé non muni de tel certificat..

Le 7 Mars 1724 (6), un Brevet de na-

tionalité est accordé à un Irlandais.

Le 2 Mai 1724 >7) le Roi annulle toutes

les permissions accordées pour tenir caba-

ret dans les côtes et donner à ilItendant

les pouvoirs d'accord.er de nouvelles per-

missions suivant les besois.-

(1) Edits et Ordonnances, J, 480.

(2) Id., Ii1, 202.

(3) Id., 1, 483.

(4) Registres du Cons Su érieurC 1.

(5) Edits et Ordonnances, 485.

(6) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 104.

(7) Id., C 3, 102
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Le 3 Mai 1724 1, l'iitendant annule
n ne sentence rendu ne par le Lieu tenant

Général de la juridietion de Mointrèal,
pour cause d'incomupetence, la connais-
sauce die <e qui cocerne le Domaine du
Roi étant attribuée l'Intendant à l'exclu-
sion de tous autres Juiges.

La possession di sol de ce continent
fut une cause toujours renaissante de
guerre. La loi interncationuale n'tait res-
pectée sous aucune circonstance. On évi-
tait même de se lier par un droit des gens
quelconque, en reconnaissant certains
principes gni pussent servir cie guide dans
les démêlés territoriaux. Après avoir re-
conu cique la simple cdécouverte donnait le
droit de possessio, puis que la prise de pos-
sessiol était enfohtre nécessaire, on déci-
da enfin que la possesion de fait d'un ter-
ritoire auparavan t inoccupé, conférerait
seule le di'oit de propriété : Par territoire
non occupé, ou entendait celui qui ne lé-
tait que par les Sauvages. Ce fur-ent à peu
près les seules bases sur lesquelles la plu-

part des nations firent reposer -leurs droits
respectifs, et encore que de pretextes pour
les enfreindre

Le 22 Mai 1724 (2), le Roi fait une Dé
claration an sujet des voyages qui se fon t
de Canada en la Nouvell-Angleterre.
Pour aller dans les colonies de la doni-
nation anglaise, il faut une permission
dI Gouverneur, visée de l'intendant. Cette

permission doit contenir les ioms, qunali-
tés et demeures de ceux à liqui elle est
accordée, avec la date du retour. Elle doit
être enregistrée avant le décart au gireffe
de la juridiction de Montréal, avec iiie
(declaration du voyageur constatait les
effets qu'il a avec lui, sauf vérification.

Le porteur de passeport est obligé de
passer par le fort de Clianlblv et de se pré-
sentel au CommanÉant du fort, qîi met
tra-sur le dos cu/casseport iii certificat

(1)Edits et Ordoniances, III, 201.

(2) Id , 1, 489.

de sa présentation. Mêmes forialités en
revenant.

Le 24 Mai 1724 (1), Cugncet (2), Direc.
teur Général des Fermes du Roi (ou Di-
recteur du Domaine d'Occident. obtient
de l'Intendanct une Ordonnance obligeant
tons les Seigieurs et propriétaires d'héri-
tages en consive de lui porter, sous qua-
rante jours, foi et hommage, fournir
aveux et dénombrement pour les fiefs, et
faire déclaration pour les héritages en
censive.

Le 10 Jiiii 1721 (3) ,l'Intendant rend
une Ordonnance acc sujet des clôtures et
fossés de ligne.

Le 8 Janvier 1:725 (4), l'Intenclaint rencd
une Ordoinan ce pour homologuer un
acte sous seiig privé.

Le 14 Janîvier 17251.5, l'Iitendant rend
ie Ordonnîcance, obligeant les proprié-

taires de fiefs et biens eii rôture, relevant
du Roi, de faire foi at hommage et four-
nir aveux e' déicombrements.

Le 27 Avril 1725 (6), les Religieuses de
.l'Hôpital Géiéral de Québec obtiennent

la propriété du tiers des terres en bois
abattu, et de la ' moitié des terres défri-
chées de la Seigneurie des Islets apparte-
nant aux pauvres.

Le 31 Août 1725 (7, M. Dubreucil est
nominépreniér Huissicr, et M. de Fron-
tigny, Greffier de la Maréchaussée.

Le 5 Septembre 1725 i8>, le Roi écrit
au Marciiis de Vaudreuil de faire chan-
ter in Te rm, dans l'Eglise Cathédrale

de Quiéber; à l'occasion du mariage de Sa

Majesté.
M. de Vauidricilmourut à Québee, le

(1) Id., III, 214.

(2) Le même qui a servi d'Interprete a ouverne-
ment anglais, lors de la conquête.

(3) Edits et Ordornances'i, 30w5.

(4) Id', 11, 307-

(5)Id., 308.

(6) Registres duCo neil Supérieur, C, 3, I9i.

(7) Id., 105.

(s) Id., 108.
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10 Octobre 1725 (1), après avoir gouverné
le Canada pendant vingt-et-un ans, avec
sagesse et l'approbation du peuple, dont
il fut sincèrement regretté. Comme Gou-
verneur de Montréal, M. de Longueuil
prit les rénes de l'administration, en at-
tendant que la Cour eut nommé un suc-
tesseur à M. de Vaudreuil.

M. de Chazel venait remplacer M.
Begon, comme Intendant, lorsqu'il périt
dans un naufrage (2).

M. Begon était appelé à l'Intendancedu
,Havre (3).

Le 23 Novembre 1725 (4), le Roi
nomme M. Dupuy, Intendant de la Jus
tice, en remplacement de feu M. de Cha-
tel. Sa commission est semblable à celle
de ses prédécesseurs.

CHAPITRE VUI.

SECOND GOUVERNEMENT ROYAL.

[suriE rr FI.]

M. de Beauharnois remplace M. de Lon-
gueuil comme Gouverneur. - Ordon-
uance concernant les bdtards. - Mort
de Mgr. de Saint-VaUier. - Querelles in-
tervenues entre le Chapitre de Québec et
le Gouverneur, d'une part, et iIntendant
Dupuy et le Conseil Supérieur, de Lautre,
au sujet de la vacance du siège épisco-
pal. - Ordonnances à ce sujet. - M. de

Mornay remplace M. de Saint-VaLier, et
M. Dos quest est nommé coadjuteur.- >1.
D'Aigremont remplace M.. Dupu, qui
avait demandé son rappel. -- M. Roc-

quart lui succède. - Le ConseiLLer-CLerc
est mis au même rang que les Conseil-
Lers-Clercs dans les Cours Supérieures du

(1) Garneau, 1, 370.
L'abbé Ferland, I, 428.
Bibaud.1, 2.

(2) L'abbé Ferland,11,4a '

(8) Registres du Conseil Supérieur, B, 2, 37.

(4) Edits et Ordonnances, III, M.

Royaume. - Le droit d'asile dans les
couvents est retranché. - Les officiers
du Conseil Supérieur doivent rendre la
justice en robe et porter Lépée. - Modi-
fications de l'Ordonnance de 1667 au
sujet des Requêtes Civiles. - Déclara-
tions du Roi au sujet des actes notariés
et des conventions matrimoniales.-Dé-
mission de M.de Mornay et Installation de
Mgr. Dosquest.- Règlements concernant
la justice royale. - Démission de Mgr.
Dosquest.- M. Louis François Paurroy
de Lauberivière le remplace. - Mort
soudaine de ce prélat.- Il est remplacé
par M. de Pontbriand.- Arrêts concer-
nant la destitution des tuteurs et la
publication des Bancs.- Provision de
quatre assesseurs au Conseil Supérieur.
- Ordonnances concernant les gens de
main morte. - Recensement de 1744.
- L dejt Jonquière est nommé Gouver-
neur, en remnplacement de M. de Beau-
harnois. - Il est remplacé par M de la
Glissoqnière. - Arrêts concernant L'en-
registrement des Edits, et Ordonnances
royaux.- IL Bigot remplace M. Hoc-
quart comme Intendant. - Traité d'Aix-
la-Chapelle. - Règlement au sujet des
Enfants trouvés. - La question des
frontières.- M. de la Jonquière reprend
ses fonctions de Gouverneur.- Un cas
d'Appel comnme d'abus.- M. Duquesne
remplace M. de la Glissonnière comme
Gouverneur. -,Déclaration de la guerre.
de 1755. - Placards du Général Wolfe.
- Capitulation de Québec. - Articles de

capitulation..de Québec.- Le Conseil Su-
périeur transporte le siége de ses séances
à Montréal.- Le Genéral Murray est
nommé Gouverneur de Québec.'- Capitu-
lation de Montr?al. - Articles de la capi-
tulation de Montréal. - Les chartes du
Canada avant la cession. - Résumé ré-
rospectif de la domination française.

e I1 Janvier 1726 (t), le Roi nomme

(1) Edits et Ordonnanoes, 111,67.
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1

le 'Marquis de Beauharnois, Gouverneur
et Lieutenant-Général, en remplacement
de feu le Marquis de Vaudreuil.

Le 30 Mars 1726 (1), le Conseil d'Etat
du Roi règle par Arrêt le prix du castor.

Le 23 Avril 1726 (2), M. Boisseau est
nommé Greffier de la Prévoté de Québec.

Le 7 Mai 1726 (3), le Marquis de Beau-
harnois obtient des Lettres de Dispense
qui l'exempte de la formalité de prêter
serment.

Le 14 Mai 1726 (4), le Roi rend une Or-
donnance au sujet des marchandises de
fabrique étrangère.

Le 25 Mai 1726 (5), M. Dupuy, linten-
dant, ob+ient un Brevét de Conseiller
d'Etat.

Le 7 Août 1726 (6), lIntendant rend
une Ordonnance par laquelle il reconnait
que c'est au Seigneur haut justicier à
pourvoir aux soins, nourriture, entretien
et éducation des enfants bàtards, qui se
trouvaient dans l'étendue de sa haute
justice.

Le 22 Octobre 1726 (7), l'Intendant
Dupuy rend sa première Ordonnance,
obligeant les habitants à faire ramoner
leur cheminée tous les mois, et alloue six
sons pour le ramonage.

Le 22 Novembre 1726 (8), l'ntendant
fait des Règlements au sujet des caba-
rets.

Le 6 Février 1727 (9), lintendant rend
une Ordonnance qui défend à tous no-
taires et ecclésiastiques de prêter leur
ministère au mariage d'un mineur, jus-

(1) Registres du Consei Supérieur, c, 8,105.

(2) -d., 109.

(3) Id., 108

(4) Id., 12.

(5) 14. miL
(6) Edits et U1, 310.

(7) IcL, 114 44&.

(8) ., n,447 .

(9) Id., n,13

qu'à ce qu'il ait produit le consentement
de ses parents.

Le 10 Mars 1727 (1), lIntendant auto-
rise un Juge Seigneurial à faire une élec-
tion de tutelle.

Le 10 Avril 1727 (2), l'Intendant auto-
rise un mineur à acheter contre le gré de
son tuteur.

Le 25 Avril 1727 (3), Mgr. de Saint-
Vallier, le Gou!erneur de Beauharnois
et lintendant Jýupuy rendent une Ordon-
nance pour9e' Gobvernement de la mai-
son des Frères hospitaliers de Montréal.

Le 29 Avril 1727 (4), M. Rimbault est
nommé Lieutenant-Général de la Prévôté
de Montréal.

Le 29 Avril 1727 (5), le Roi nomme M.
Foucher, Procureur du Roi de la Juridio.
tion de Montréal.

Le le Mars 1727 (6), M. Crespin est
nommé Conseiller du Conseil Supérieur.

Le 7 Juin 1727 (7), lintendant enjoint
à une Sour de l'Hôtel Dieu de rendre
compte du bien. des pauvres, tant en la
présence de l'Evêque que des autres ad-
ministrateurs de cet hôpital.

En Octobre 1727 (8), le Roi donne ses
Lettres-Patentes en forme d'Edit, concer-
nant le commerce étranger aux îles et
colonies d'Amérique.

L'intendant Dupuy avait été maltre des
requêtes et ancien avocat général au Con-
seil du Roi Imbu des doctrines et de la
discipline du Parlement de Paris, il vou-
lut, en entrant en fonction, augmenter
l'importance du Conseil Supérieur. Son
zèle le mit bientôt aux prises avec plu-
sieurs fonctionnaires, et ces querelles re-

(1) Edits et Ordonnances, 11,229.

(2) Id.I, 4. M

(3) Registres du conseil superieur, 0,,s.11&

(4) Id., 12L,

(5) Edits et Ord nne 111,97.

(6) begistres du ConseilSupêrieur, cg,8s.

(7) EditeettOrdonnanoes, n, as.
(8) M., 1,M
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nouvelèrentpour un moment les anciennes
luttes entre l'Eglise et l'Etat.

Mgr. de Saint-Vallier mourutàl'Hopital-

Général dans la nuit du vingt-cinq au
vingt-six Décembre 1727 (1). Dès le len-demain matin, le Chapitre s'assembla,
nomma pour Vicaire-Général M. Boul-
lard, curé de Québec, prêtre ancien:
comme s'il n'y avait pas de coadjuteur,
lorsque de fait M. de Mornay exerçait
cette charge. L'Archidiacre à Québec,
était M. de Lotbinière. La question de
savoir qui se chargerait des obsèques de
l'Evéque en l'absence du coadjuteur,-se-

raitce le Vicaire-Général ou l'Archi-
diacre ?-fut portée devant l'Intendant, et
voici le texte de cette Ordonnance en date
4 Janvier 1728 (2):

« La mort de feu Monsieur l'Evêque
arrivée du vingt-cinq au vingt-six Dé-
cembre dernier, en la maison de l'Hopital-
Général, par lui bâti et fondé, près cette
ville de Québec, où il faisait sa demeure
ordinaire depuis plusieurs années, et le
Chapitre et Chanoines de rEglise Cathé-
drale de Québec, ayant pensé que le siège
épiscopal était vacant par cette mort,
quoique mon dit Seigneur Evêque ait en
France un coadjuteur et successeur dési-
gné en la personne deMonsieur Louis-
François de Mornay, qui, depuis l'année
mil sept cent-treize, fait les fonctions de
coadjuteur de l'Evêque de Québec et gou-
verneen cette qualité, la partie du diocèse
de Québec, laquelle est le long du fleuve
du Mississipi, ayant encore écrit récem-
ment des lettres à différentes personnes
de cette *colonie avec suscription de
« Louis-FRaNçois, coadjuteur de Québec »
et notamment une, datée du deux Avril
dernier, écrite à feu mon dit Sieur Evéque
de Québec, laquelle, est entre .nos mains
et a été trouvée par nous sous les scellés
que nous avons apposés sur les papiers

(1) l'Abne Ferland, 11, 481.

(2) Edits ordonnance 1I, 322

et 'effets appartenant à feu mon dit'
Sieur Evêque de Québec, par laquelle
mon dit Sieur de Mornay lui conte des
affaires de la coadjutorerie lequel coadju-
teur et successeur désigné, ne peut être
par conséquent réputé de droit et regar-
dé par nous que comme vivant tant que
nous n'avons pas une pleine certitude de
sa mort, ce que l'on prétend être suffisant
pour empêcher de droit la vacance du
siège épiscopal de Québec et que la juri-
diction épiscopale ne soit dévolue au
Chapitre de Québec, s'étant fait une côn-
tinuation nécessaire du droit de juridic-
tion dans la personne du coadjuteur et
successeur désigné, et une pareille conti.
nuation de l'exercice de la dite juridic-
tion en la personne des mêmes grands *

viraires révêtns des pouvoirs au moment
de la mort de feu mon dit Sieur Eeque
lesquels en restant chargés jusqu'à ce
qu'il plaise à son successeur de les révo-
quer et de leur retirer les dits pouvoirs,
indépendamment de laquelle prétention
quelques difficultés étant survenues entre
le Sieur Chartier de Lotbinière, Chanoi-
ne et Archidiacre du diocèse de Québec,
dont la dignité, qui est une des quatre
établies dans le Chapitre de Québec, n'a
reçu, non plus que les autres, aucune di-
minution par la mort de l'Evêque, laquelle
ne dérange jamais rien à l'intérieur du
chour et la discipline observée pour l'of-
fice et les cérémonies d'un Chapitre: ces
difficultés consistantes à savoir si le dit
Sieur Archidiacre, qui, comme première
des dignités, qui soient aujourd'hui dans
le Chapitre de Québec en l'absence des
deux autres, est en possession d'officier à
toutes grandes fêtes dites épiscopales, se-
rait exclu, ainsi que le prétend le dit Cha-
pitre, de faire la cérémonie des obsèques
de feu mon dit Sieur Evêque ;

« Sur quoi le dit Sieur de Lotbinière
nous ayant présenté sa requète pendant
les vacations où est actuellement le Con-
seil Supérieur de Quebec jusqu'au lundi
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d'après les Rois, à ce qu'il nous plût lui
permettre d'assigner au dit Conseil le
Chapitre et Chanoines de l'Eglise de Qué-
bec et' prononcer provisoirement sur la
prétention du dit Chapitie, attendu que
l'affairerequérait célérité;

« Sur laquelle requête ayant mis notre
Ordonnance portant permission d'assigner
au premier jour de Conseil et que cepen-
dant les dits Chapitre et Chanoines soient
tenus de comparaitre le vendredi, deux-
ième jour du présent mois de Janvier, en
notre hôtel, qui était la veille de la céré-
monie déterminée pour faire les obsèques
de feu mon dit Sieur Evêque, sans quoi
il y serait statué par nous provisoirement
dans le dit jour, deux de ce mois, attendu
que l'affaire était instante, sur quoi le dit
Sieur de Lotbinière comparut en notre
hôtel à l'heure douze, heure portée par
notre dite Ordonnance, nous ayant remis
un papier, qui venait de lui être signifié
par l'Huissier Dubreuil, en date du deux
de ce mois, à la requête des dits Chapitre
et Chanoines de Québec, ne reconnaissant
en Canada aucun juge capable de ju'ger
les motifs de leurs différends avec le dit
Sieur de Lotbinière, Archidiacre, pas
même le Conseil Supérieùr de. Québec,
prétendant n'être jugés que par le Roi et
de fait appelaient à Sa Majesté et à son Con-
seil d'Etat de notre dite Ordonnance com-
me de Juge incompétent, déclarant qu'ils
ne comparaîtraienL point à l'assignation;

c«Eni quoi nous avons eu une juste
cause de surprise d'une prétention aussi
monstrueuse, et dont les conséquences
sont aussi dangereuses pour le service du
Roi et l'obéissance due aux ordres de Sa
Maiesté. comme s'il v avait âUelmw tt

, 74 % à qq% u%,t,&M%

dans la colonie qui fut indépendant de'la
justice que Sa Majesté y a établie;

« Le Conseil Supérieur, tenant en Ca-
nada la place des Parlements qui sont en
l'Ancienne-France, dans les différentes
provinces qui la composent, du jugement
desquels Sa Majesté permet bien à ses su-
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jets d'appeler à sa propre personne, mais
seulenient quand ils ont reconnu et se
sont soumis à la justice et à l'autorité de
ses Parlements et Conseils Supérieurs de
ses colonies; Sa Majesté étant partout le
chef et le président de sa justice qu'elle
regarde elle même comme le premier.
le principal et le plus auguste caractère
de sa royauté, lequel étant un caractère
nécessaire attaché à sa personne sacrée,
s'imprime à tous ceux à qui elle le donne
avec la même perfection et plénitude
qu'elleest en sa propre personne sacrée;

« Cet écrit signifié par les dits Cha-
pitre et Chanoines, le deux du présent
mois de Janvier, contient donc un dis-
cours insensé, qui ne tend qu'à une déso-
béissance formelle et à une indépendance
séditieuse de la part des sujets du Roi
qui, comme sont les dits Chanoines, re-
vêtus de ses grâces et subsistances par
ses bienfaits, ôsent bien dire qu'ils recon-
naissent la justice du Prince, mais qu'ils
ne veulent y être traduits qu'à leur gré
et prennent de ant eux un temps si con-
sidérable que Lest celui qu'il faut pour,
depuis le premier jour de Janvier de la
présente année, mil huic cent vingt-huit,
écrire en France, s'y pourvoir au Con-
seil de Sa Majesté, en recevoir le juge-
ment; ce qui ne va pas moins qu'à deux
ans de délai, et pendant ce temps-là,
faire impunément dans la colonie tout ce
que le caprice et les plus téméraires pré-
tentions peuvent leur inspirer, sans qu'au-
cun Juge et le Magistrat préposé. pour
contenir tous les. Etats dans les justes
bornes de leurs droits, dont l'observation
et la subordination sont les seuls moyens
de procurer la sûreté publique, la paix et-
la tranquillité des particuliers;

« Un desséin si illégitime et un attentat
aussi marqué à l'autorité du Roi, joint
aux avis qui nous reviennent de toutes
parts de la résolution prise par le dit
Chapitre de Québec de retenir induement
le corps de mon dit feu Sieur Evêque, sa
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crosse,'sa mitre et ses autres ornements
pontificau;. contre la teneur précise de
son testament, dont l'exécution. nous a
été confiée, par lequel, ainsi qu'il en
avait le droit aussi bien que tous les
autres particuliers, mon dit feu Sieur
Evêque a disposé de tout ce qui lui ap-
partient et a désigné et choisi sa sépul-
ture enl'Eglise de Notre-Dame-des-Anges,
qui est l'Eglise du dit Hôpital-Général,
désunie de la cure de Québec et érigée
en paroisse du consentement du Sémi-
naire et curé de la dite Eglise parois-
siale ; laquelle, Eglise de Notre-Dame-
des-Anges, a son district marqué par
autorité du Roi, ainsi que les autres
Eglises du Canada, a ses fonds baptis-
maux, son cimetière extérieur et tout ce
qui est nécessaire pour l'administration
continuelle et journalière des sacrements:
ce qui mettait les Chanoines, Chapitre et
curé de Québec, hors de tous droits de
prétendre venir lever le corps de mon dit
feu Sieur Evêque, sur lequel ils n'ont,
d'ailleurs, aucun droit, et qui, en effet,
ne devait être porté en la Cathédrale,
ainsi que l'on en était convenu et qu'il
était arrangé, tant par le préparatif et
par la disposition de la pompe funèbre
que par une pure raison de convenance et
de déférence pour la demande qu'en avait
faite les dits Chanoines, leur Eglise ayant
été tendue, à cet effet, à leurs frais et
non aux frais des héritiers, ainsi que les
autres Eglises et communautés de cette
ville de Québec, où le corps de mon dit
feu Sieur Evèque devait être successive-
ment porté le samedi, trois du présent
mois, et déposé le soir en la Cathédrale,
pour y faire ce jourd'hui, quatre du
même mois, le service solennel, et être
de là reporté en la dite Eglise paroissiale
de l'Hôpital-Général, bâti et fondé par
mon dit feu Sieur Evêque, pour être in-
humé en sa chapelle sépulcrale aussi
bâtie, creusée et préparée par mon dit
feu Sieur Evêque, depuis cinq ans, con-

formément à son testament; c'est, disons-
nous, les desseins illégitimes pris contre
toutes ces mesures de convenance et de
bienséance qui nous ont contraint d'aller
au-devant du désordre et de prévoir le
scandale public qui en fut arrivé, et de
requérir le dit Sieur de Lotbinière, Ar-
chidiacre, en qualité d'archidiacre et de
vicaire né de ce -diocèse, revêtu, à la
mort de mon dit Sieur Evêque, de tous
les pouvoirs de Grand-Vicaire, aucun
autre nommé par le dit Chapitre n'ayant
encore aucune commission et pouvoir de
Grand-Vicaire qui fut écrite, signée et
registrée au Greffe de ce même diocèse,
puisque les commissions, à nous appor-
tées ce matin, n'ont été données que le
jour d'hier, trois de ce présent mois de
Janvier, sans qu'elles soient 'encore re-
gistrées au dit Greffe du diocèse, à raison
de quoi nous les avons à l'instant, cha-
cune en particulier, paraphées ne varietur,
pour être en cet état, et non aucune
autre, représentée au dit Conseil Supé.
rieur: le dit Sieur Archidiacre faisant
fonction de curé en la dite paroisse de
Notre-Dame-des-Anges, ainsi qu'il a le
droit d'y prendre l'étole comme en toute
autre Eglise, sans que. personne ne la lui
puisse faire ôter que l'Evêque même;

« C'est, disons nous encore une fois,
dans ces circonstances; et pour éviter le
désordre dont nous eussions été seul res-
ponsable, si níous n'avions su pour cela
employer l'autorité qu'il a. plu au Roi
nous confier, que nous avons, en présence
de toute la communauté des Religieuses
Hospitalières du dit Hôpital-Général, as-
semblées au son de la cloche, en pré-
selice aussi des pauvres vieillards ma-
lades invalides ou incurables de l'un ou
de l'autre sexe. qui sont renfermés dans
le dit hôpital, et en présence pareillement
du Sieur André de Leigne, Lieutenant-
Général de la Prévôté de cette dite ville
de Québec, du Sieur Hiché, Procureur
du Roi, commis de la dite Prévôté, du
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Sieur de Vitray, notre subdélégué, du
Sieur Leclerc, Chanoine de la dite Eglise
Cathédrale et curé de la paroisse de
Saint-Vallier, du Père de la Chasse,
prêtre, religieux de la Compagnie de
Jésus, alors chapelain des dites Dames
Hospitalières, et des Pères Antoine De-
lino et Thomas Bertrand, prêtres, reli-
gieux Récollets, de faire sans différer, au
son des cloches et avec tous les chants et
cérémonies marquées dans le Rituel, l'in-
humation du corps de mon dit feu Sieur
Evêque dans sa chapelle sépulcrale, ce
qui s'est fait, ainsi que nous l'avons re-
quis, en la dite Eglise paroissiale, tendue
de noir jusqu'à la voûte, par les dits
prêtres et religieux qui ont chacuih pris
leurs surplis en présence-des dites Reli-
gieuses rangées en chour, et du peuple
qui s'est trouvé au dit hôpital ; ensuite
de quoi les dits Chanoines de- l'Eglise de
Québec n'ont pas été longtemps sans dé-
voiler leur mauvais dessein,' puisque
s'étant imaginés qu'on avait cacheté et
non inhumé * le corps de mon dit feu
Sieur Evéque, y sont venus après avoir
fait sonner le tocsin à leur Eglise, sous
prétexte du feu qui était au dit Hôpital-
Général (ce qui était très-faux, ainsi que
le peuple l'a vu et dont nous avons fait
informer sur l'heure, à la requête du
Procureur du Roi, pardevant le dit Sieur
Lieutenant-Général civil et criminel de
la dite Prévôté ide Québec), sont venus
tumultueusement et séditieusement à la
tête du peuple qui les suivait en foule et
par troupes dans le dit Hôpital-Général,
où s'étanL jetés d'abord confusément dans
l'Eglise, avec le peuple, ils l'ont trouvée
tendue de noir jusqu'à la voûte; le cata-
falque dressé tel qu'il devait servir à la
cérémonie, la tombe fermée de sa pierre,
la chapelle sépulcrale toute ouverte, l'au-
tel en étant paré et couvert de six cierges,
avec du monde qui y priait, d'où passant
dans les lieux réguliers, pour continuer
leur perquisition, et dans l'endroit où

J
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l'on avait fait la chapelle ardente, et re-
venant à l'Eglise pôur en enlever le Très-
Saint Sacrement, l'ayant trouvée fermée,
ils sont sortis en jetant un papier dans
l'assemblée avec l'expression faite de
bouche par un des dits Chanoines, qu'ils
déposaient la Supérieure de la dite com-
munauté et interdisaient l'Eglise, avec
défense à divinis, tous excès et abus
d'une prétendue juridiction, non encore
établie, et comme de la partles deux
prétendus Grands-Vicaires qui, n'ayant
alors ni caractère, ni commission régu-
lière n'ont rien fait que de fivole et nous
obligent, cependant, de prendre de nou-
velles mesures pour lesquelles nous or-
donnons que, demain, lundi, cinq de ce
même mois de Janvier, les dits Chapitre
et Chanoines seront tenus de compa-
raître au Conseil Supérieur, qui sera as-
semblé extraordinairement pour cette af-
faire, dix heures du matin, venir rendre
compte de leur conduite, et pour ré-
pondre aux conclusions qui seront prises
par le Procureur-Général du Roi;

< Leur faisons de très-expresses défenses
de célébrer, en leur Eglise, aucun ser-
vice solennel qu'après que leurs diffé-
rends, sur lesquels ils ont refusé de com-
paraitre au dit Conseil, auront été jugés
par le dit Conseil Supérieur sur la ques-
tion de savoir qui y officiera, et sans en
avertir le dit Conseil, dont l'intention est
de se trouver en corps. au service solen-
nel qui sera chanté dans la dite Eglise
Cathédrale, et faute, par les dits Chapitre
et Chanoines de se trouver demain, lundi,
au Conseil Supérieur;

« Nous ordonnons par provision, qu'ils
y seront contraints par- saisie de leur re-
venu temporel, tant de ce qui consiste en
revenu, soit en France, soit en Canada,
pour raison de quoi, il sera signifié aux
Receveurs une copie de notre présente Or.
donnance que de ce qui consiste dans les
gratifications qui sont faites, par le Roi
au dit Chapitre, pour quoi pareille copie
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sera signifiée au Sieur Cugnet, Receveur-
Général du domaine d'Occident en Ca-
nada, ce qui sera exécuté, nonobstant
opposition et appellation quelconque;

« Ordonnons de plus que notre présente
Ordonnance sera lue, publiée et affichée
partout où besoin sera et notamment aux
portes des deux, Eglises de la haute et
basse-ville de Québec, et qu'il sera in-
formé par devant le Lieutenant-Général,
à la requête du. dit Procureur du Roi,
contre ceux qui tenteront de déranger les
dits offIciers;

« Ordonnons pareillement, que notre
présente Ordonnance sera lue, publiée et
affichiée dans les villes de Montréal et
Trois-Rivières, avec pareille procédure
contre ceux qui ôseront la déranger, dont
le Sieur Raimbault, Lieutenant-Général
à Montréal et notre subdélégué, sera tenu
de nous certifier, et qu'il en sera envoyé
une copie pour être publiée à la porte de
chacune des Eglises de la colonie, dont
il nous.sera certifié pour les officiers de
milice. Mandons, etc. »

Le Jour des Rois, le 6 Janvier 1728,
M. de Tonnancour, le Chanoine de.la Ca-
thédrgle, monta en chaire avec un man-
dement contre l'intervention du pouvoir
civil, qu'il lut aux fidèles, avec ordre à
tous les curés de le publier au prône de
leurs paroisses respectives (1).

L'Intendant, en apprenant cela, rendit
l'Ordonnance suivante, le même jour (2):

«Sur l'avis qui vient de nous être
donné d'une publication faite ce jour-
d'hui, sur les quatre heures après midi,
issue des Vêpres en la chaire de lEglise
paroissiale de cette ville de Québec, par
le Sieur de Tonnancour, prêtre et cha-
noine de la dite Eglise Cathédrale de
Québec, d'un mandement et manifeste
portant le nom des prétendus Vicaires-
Généraux du Chapitre de Québec, contre

(1) Garneat, l1, 374.

(2) Edits et Ordnnnan, I, 827.

les défenses expresses portées contre l'Ar-
ret du Conseil Sulérieur du jour d'hier,
cinq du présent mois, signifié aux dits
Sieurs Chanoines du dit Chapitre, par
Rageot, Huissier, le même jour, cinq du
présent mois de Janvier;.

« Le dit Conseil déclarant, pour le pré-
sent, le siége épiscopal non vacant, at-
tendu la vie et l'ésistence de Monsieur
Louis-François de Mornay, Evêque d'Eu-
menye, et coadjuteur et successeur dési-
gné de feu Monsieur l'Evêque de Québec,
laquelle vient d'être connue avec évi-
dence par ses lettres missives, datées à
Paris, le deux Avril, mil sept cent vingt-
sept, et rendues en cette colonie par les
derniers vaisseaux qui y sont arrivéfcet
automne; lesquelles lettres ont été trou-
vées depuis peu de jours, sous les scellés
et parmi les papiers de mon dit Sieur
Evêque;

« Le Conseil Supérieur de Québec ayant
fait en conséquence défense au Sieur
Boullard, et autres, de prendre la qua-
lité de Vicaires-Généraux du Chapitre
et de faire aucun acte de juridiction en
cette qualité, comme aussi de se servir
des sceaux et registres du diocèse, à peine
de nullité des actes et de restitution du
quadruple du produit des sceaux;

«Vu le peu de temps qu'il y a d'assem-
bler le Conseil Supérieur et le voir pro-
npncer contre un pareil attentât à son au-
torité et contre une publication aussi
téméraire faite uniquement dans le dessein
d'exciter les peuples, nous croirions que ce
serait manquer à notre devoir que de ne
pas prendre assez tôt sur cela de justes
mesures pour mettre le dit Conseil en
état de punir et de sévir contre les auteurs
d'une pareille entreprise, laquelle ne tend
qu'à séduire le peuple à la faveur de sa
simplicité et de la connaissance qui lui
manque pour distinguel la puissance ecclé-
siastique d'avec -la puissance séculière :
le peuple xe pouvant pas savoir avec assez,
de précision que la puissance propre
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,

aux ecclésiastiques n'est que sur le spiri-
tuel et sur les choses qui. concernent le
salut des àmes, les ordres à conférer aux
ministres de l'Eglise,.l'administration des
sacrements et ce qui s'ensuit des effets
du sacrement de mariage et des autres
sacrements; que tous les autres droits et
prégogatives des ecclésiastiques et sécu-
liers entre eux sont matières purement
temporelles dévolues à la puissance du
roi et partant, à la connaissance des Ju-
ges qui sont chargés de l'exécution dont
les ecclésiastiques (pour l'exemple qu'ils
doivent au peuple) doivent se montrer les
plus soumis;
Sa L'Eglise étant dans l'Etat, et non l'Etat

dans l'Eglise,.faisant partie de l'Etat sans
lequel elle ne peut subsister, les Ecclé-
siastiques, d'ailleurs, étant si peu les
maîtres de se soustraire un seul moment
à la justice du Prince que Sa Majesté en-
joint à ses Juges, par les Ordonnances du
Royaume, de les y contraindre par la
saisie de leurs revenus temporels, n'étant
nécessaire, pour en convaincre tout le
peuple de cette colonie, inviolablement
attaché au culte dû à Dieu et à l'obéis-
sance due au Roi par l'exprès commande-
ment de Dieu, qlue de lui donner connais-
sance ainsi que nous allons le faire de la
Déclaration publique d1), que les Evêques
de France, assemblés à'la tète du clergé,
ont donné, le dix-neuf Mars de l'année
mil six cent quatre-vingt-deux; laquelle
Déclaration porte en propres termes, que
Saint Pierre et ses successeurs, Vicaires
de Jésus-Christ? et que toute l'Eglise
même, n'ont reçu de puissance de Dieu
que sur les choses spirituelles et qui con-
cernent le salut, et non point sur les
chqses temporelles et civiles : Jésus-
Christ nous apprenant lui-même que son
royaume n'est pas de ce monde, et, en un
autre endroit, qu'il faut rendre à César
ce qui est à César, et qu'il s'en faut tenir

M
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1

à ce précepte de l'Apôtre Saint Paul, que
toutes personnes soient soumises aux
puissances des Rois, car il n'y-a point de
puissance qui ne vienne de Dieu, c'est
pourquoi celui qui s'oppose à la puis-
sance des Souverains, résiste à l'ordre de
Dieu; en conséquence,-poursuit la dite
Déclaration du Clergé,-nous déclarons
que les Rois ne sont soumis à aucunes
puissances ecclêsiastiques par l'ordre de
Dieu dans les choses qui concernent le
temporel ;

« Ce sont ces vérités reconnues et an-
noncées par un Clergé aussi auguste que
l'est le Clergé de France, dont les prélats
et ecclésiastiques qui le composent, ont
toute la science et la capacité convenable
pour ne se point tromper eux-mêmes et
ne point induire les peuples en.erreur,
aussi bien dans les affaires du Gouverne-
ment et de l'Etat que dans les plus
grandes vérités de la religion; ce sont,
disons-nous, ces principes qu'il convenait
d'apprendre ici au peuple, plutôt que
d'abuser de cette chaire de vérité où l'on
ne doit prêcher que l'obéissance due à
Dieu et au Roi, pour faire de la part des
dits Chanoines et Chapitre un acte de dé-
sobéissance formelle à la puissance du Roi
et à l'autorité légitime ; c'est donc pour
aller au devant de ce désordre et mettre
le Conseil Supérieur en état de punir les
coupables que nous ordonnons qu'il sera
informé contre le Sieur de Tounancourt,
Chanoine de la Cathédrale, et autres, de
la publication du prétendu mandement
et manifeste, par devant le Sieur André
de Leigne, Lieutenant-Général, civil et
criminel, en qualité-de notre subdélégué
à la requête du Sieur Hiché, que nous
avons n9 mmé en cela Procureur Général
de notre commission;

«Faisons de très-expr" inhibitions
et défenses aux prétendh Vicaires-Géné-
raux du Chapitre de Québec, d'envoyer
le dit mandement et manifeste pour être
publié en aucune Eglise de la colo e,
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sous peine de la saisie de leurs revenus
temporels et autres peines de droit;

« Faisons pareillement défense aux cu-
rés et missionnaires des Eglises parois-
siales du Canada de faire la publication
du dit mandement et manifeste et d'au-
cun autre qui émane des dits prétendus
Vicaires-Généraux, à qui le Conseil Su-
périeur a fait défense de prendre cette
qualité et d'en faire les fonctions sous
peine contre les dits curés et mission-
naires d'être déclarés désôbéissants aux
ordres du Roi et à justice et sous peine
de la saisie du revenu temporel de leurs
cures, etc.»

Le 24 Janvier 1728 (1), l'Intendant Du-

puy rendit une autre Ordonnance, dans
les termes suivants:

«Le dessein formé par les Chanoines
de Québec de députer un d'entre eux
pour allef en France, par la route de la
Nouvelle-Angleterre,nous paraissant aussi

contraire, pour le présent, aux intérêts du
Roi qu'à la sûreté de la colonie, nous
sommes obligés de nous y opposer avec
d'autant plus de soin et de vigilance que
les Chanoines ayant déjà envoyé un des
leurs dans toutes les paroisses jusqu'à
Montréal, pour exciter leurs curés et
leur faire publier en chaire un prétendu
manifeste et écrit très-inconsidéré, il est
possible que ce nouveau projet de dépu-
tation n'est conçu par ces Messieurs Cha-
noines que pour appuyer ou pallier leur
désobéissance à l'autorité de ceux qui
sont chargés des ordres de Sa Majesté et
de l'exercice de la justice, de faire valoir
la prétention téméraire qu'ils ont de n'a-
voir aucun Juge en la Nouvelle-France,
de n'y point reconnaître l'autorité du
Conseil Supérieur, quoiqu'établi pour ju-
ger tous les Etats de la colonie, et que
cette idée chimérique. de se pourvoir au
Conseil du Roi et de se plaindre à Sa Ma-
jesté des Arrêts et Règlements que le

(1) Registres des Intendants, de 1725.

Conseil Supérieur de Québec vient de
rendre tant pour. annuler les actes illégi-
times que ces Chanoines, sans minme en
avoir alors aucun pouvoir ou commission,
ont ôsé faire que pour mettre en sûreté la
juridiction diocésaine jusqu'à l'arrivée,
en ce pays, de Monsieur l'Evéque-coad-
juteur, qu'il a plu au Roi de nommer de-
puis plusieurs années avec Monsieur l'E-
vêque de Québec, lequel étant en posses-
sion depuis longtemps 4e la partie du.
diocèsequi est le long du fleuye de Mis-
sissipi, et l'entrée à l'instant même de la
mort de feu Monsieur l'Evêque de Qué-
bec, en possession de fait et de droit de.
-la totalité de son diocèse dont le siège,
conséquemment, n'est pas resté vacant,
puisque l'Evêché n'était point impé-
trable et n'a pas cessé un seul moment
d'être rempli, et comme les sages précau.
tions que le Conseil Supérieur a été
obligé de prendre en cette occasion,n'ont
été prises que pour la tranquillité des
peuples et l'exercice pacifique de la juri-
diction diocésaine qu'il convient d'exer-
cer avec d'autant plus de règle et pru-
dence qu'elle n'est que passagpre et mo-
mentanée dans la personne de ceux
qui pourraient l'exercer et à qui elle ap-
partenait de droit, dans les circonstances
présentes, comme l'ayant reçu de feu
Monsieur l'Evêque, qui sont les mêmes à
qui le Conseil vient de la conférer pour
laisser, par là, le diocèse au même état
qu'il était à la mort de feu Monsieur l'E-

,*que jusqu'à l'arrivée de soù succes-
seur. C'est dans de pareilles circonstances

qu'il est de notre devoir d'empêcher
toutes démarches indirectes et suspectes,
étant aussi peu convenable que Sa Ma-
jesté soit informé par d'autres que par ,

son Conseil Supérieur, même des motifs-
de ses Arrêts, qu'il serait peu à propos et
même dangereux que ses sujets, dans la
situation présente des affaires de la colo-
nie, et particulièrement que des Ecclé-
siastiques prissent, pour aller en France,
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la voie détournée de la Nouvelle-Angle-
terre, laquelle étant défendue pour les
moindres affaires publiques, et qui, là,
n'attendent pas comme tous les autres
sujets du Roi l'occasion du départ du

premier vaisseau, dans laquelle saison
étant libre à un chacun de partir de la
colonie sur des passe-ports et permission
qu'on ne fait pas de difficulté d'accorder;
personne ne peut plus alors, d'avance,
par surprise et pour son avantage parti-
culier, prendre des mesures qu'il est de
justice de ménager également à tous;
c'est par ces considérations que nous fai-
sons de très expresses inhibitions et dé-
fenses, sous peine de désobéissance aux
ordres du Roi,- et de quinze cents livres
d'amende, applicable aux hôpitaux, d'être
poursuivi extraordinairement et puni sui-
vant les rigueurs des Ordonnances du
loi, rendues en ce sujet, tant aux Cha-
noines de Québec qu'à aucun d'eux en
particulier, d'aller ou d'envoyer qui que
ce soit présentement en France, défense
aussi à' aucun autre particulier de se
charger, d'y aller, et notamment au Sieur
Joachim Fornel, l'un des dits Chanoines,
soit par la roit&te1i Nouvelle-Angle-
teri-e, soit par aucune autre route de la
colonie ou autrement, que par les pre-
miers vaisseaux qui, partiront de la colo-
nie et sans en eoir obteriu une permis-
sion et passe-port qui soit visé de nous, ce
qui sera exécuté; nonobstant opposition
et appellation quelconque. Mandons, etc.

« Fait en notre Hôtel. à Ouébec le 24
,1 ,& qw jLL V%&

Janvier 1728.»

Le Gouverneur, M. de Beauharnois
alla beaucoup plus loin que M. de Fron-
tenac. Il se déclara le champion du Cha-
pitre. Il se rendit, le 8 Mars, au Conseil
Supérieur avec son secrétaire par lequel
il fit lire une Ordonnance interdisant à
ce corps toute procédure ultérieure dans
l'affaire du clergé, et 'cassant les Arrêts
qui avaient déjà été rendus! (1).

(1)Uarneau, l, 875

DU DROIT CANADIEN.

On a reproduit quelque part les extraits
suivants de cette dernière Ordonnance(1):

« Le Conseil r«e pouvait ignorer les
ordres de Sa Majesté qui yont été enyégis-
trés, par lesquels il lui est défendu de
faire aucuns réglements généraux qu'en
présence du Gouverneur Général et de
l'Intendant (2). Nous avons lieu de nous
flatter que dans des matières aussi impor-
tantes et aussi extraordinaires que le sont
celles dont il est question, il n'aurait pas
pris des résolutions aussi vives qne celles
qu'il a prises sans nous avoir demandé
auparavant notre avis;

« Nous espérions aussi que cette Com-
pagnie, informée des mauvais effets que
ses arrêts multipliés faisaient dans tous
les esprits, se porterait à cesser toutes ses
poursuites et à attendre la décision de Sa
Majesté sur des matières aussi, douteuses
et aussi contestées;

« Nous défendons de la part du Roi
aux officiers du Conseil Supérieur de
Québec de recevoir dès à présent, aucune
requête ou requisition ni aucune réponse
de la part des parties citées, et de rendre
directement ou indirectement aucun
Arrêt sur les matières en question; et
suspendons l'éxécution de toutes Ordon-
nances jusqu'à ce qu'il ait plû à Sa Majesté
d'en ordonnei. Voulons, etc. à

M. de Beauharnois voulut aussi impo-
ser silence au Procureur-Général. Cette
haute cour tint en cette circonstance
grave, une conduite pleine de dignité.
Elle ordonna d'abord au Secrétaire du
Gouverneur de se retirer, parce qu'il ne
faisait pas partie du Conseil; elle protesta
ensuite contre l'insulte faite à la justice;
et, par une déclaration motivée en présen-

(1) Opinion de PHon. M'le Juge Berthelot dans Paf-
raire Guibord. (Nous n'avous pu trouver ce document
aux Archives Provincies.)

(2) Ceci n'est pas d'accord avec les hit. La commis-
sion de Plintendant Dupuy conire a ce dernier, con-
jointement avec le Conseil, le droit de hure des rsgie-
ments généraux, et méee au besoin Intendant peut
les sire seul.

Edits et Ordonnances, I, .
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ce du gouverneur lui-même, dans la-
quelle elle qualifia ses prétentions de
téméraires autant que nouvelles dans la
colonie, elle résolut de porter ses plaintes
au Roide l'atteinte faite à l'indépendance et
à l'autorité des tribunaux. Le Gouverneur
sortit irrité, fit publier à la tête des trou-
pes et des milices des villes et des cam-
pagnes son Ordonnance d'interdiction
avec défense de recevoir les Arrêts du Con-
seil Supérieur sans son ordre exprès (1).

L'Intendant répondit par l'Ordonnance
suivante en date du même jour, 8 Mars12) :

«Attendu l'Arrêt rendu ce matin, huit
Mars,au Conseil Supérieur, qui, sans avoir
égard à l'ordre apporté au Conseil Supé-
rieur par Monsieur le Marquis de Beauhar-
nois; Gouverneur et Lieutenant-Général
le la Nouvelle-France,par lequel il défend

au Conseil Supérieur de recevoir aucune
requête et de rendre aucun Arrêt dans l'af-
faire du Sieur Boullard, comme aussi au
greffier d'écrireexpédier et aux huissiers et
archers ou autres de signifier, publier ni
afficher, interdisant au Procureur-Géné-
ral du.Roi de prendre aucunes conclu-
sions en cette affaire, suspendant l'exécu-
tion des Arrêts qui ont étq rendus par le
Conseil, pour être le dit Arrêt lu et publié

- ÎoZ~us lieux où besoin sera dans les villes
(le Québec, Montréal et des Trois-Rivières,
lequel Arrêt de ce jour ordonne, au con-
traire du dit écrit, l'exécution de tous ces
Arrêts précédents -;

«Défendons au Sieur de Saint Simon,
Grand Prévôt de la Maréchaussée, sou-
mis par sa charge et l'exercice de ses
fonctions immédiatement aux ordres de
la justice, de prêter main forte aux ordies
du Roi et,à l'autorité 'de la, justice, sous
peine d'interdiction, et d'être par nous
commis à sa charge sous le bon plaisir
du Roi, jusqu'à ce qu'il ait plî à Sa Ma-
jesté,d'en ordonner autrement et sous les
autres peines portées par les Ordonnances,

(1) Garneau, II, 876.

(2) Edits et Ordonnances, Ii, 380.

217 28-17

et notamment par 1 articles trois* du
titre deux, et article ouze, titre dix de
l'Ordonnance de mil x cent soixante et
dix (1), le mettant dè à présent, (ainsi
qu'il a été déclaré par nous, ce matin, en
plein Conseil, en présence de 'Monsieur
le Marquis de Beauharnois;, sous la pro-
tection du Roi et de la justice du Conseil
auquel nous nous sommes plaint en pré-
sence de Monsieur le Marquis de Beau-
harnois, de l'ordre donné par lui au dit
Sieur Grand Prévôt d'emmener en son
château la troupe de ses quatre archers
sans armes, déclarant l'ordre à lwi, par
nous onné au contraire, d'emmener en
auc ne occasion sa troupe autrement
q 'avec des armes à l'effet qu'en tout lieu

s fussent en état de faire respecter et
exécuter les ordres et l'autorité du Roi
jusqu'à ce que force reste à justice*

« Et attendu que Monsieur* le Marquis
de Beauharnois vient de faire afficher
tout présentement le dit ,ordre apporté
par lui ce matin au Conseil par les trou-
pes, et au son des tambours des troupes,
avec des acclamations qu'il a fait faire de
« Vive le Roi! et Beauharnois! » pour exciter
le peuple contre les officiers du Conseil
Supérieur;

«Nous faisons défenses au dit Sieur
Grand Prévôt d'exécuter aucun des ordres
de Monsieur le Marquis de Beauharnois,
en choses qui puissent regarder directe-
ment ou indirectement la justice ordinai
re et les Arrêts du Conseil Supérieur (2);

« Le Roi ayant fait défense à Monsieur
le Marquis de Beauharnois de s'opposer
directement ou indirectement au cours
de la Justice ordinaire;

« Enjoignons, au contraire, au dit Sieur
Grand-Prévôt et sous les mêmes peines,

(1) Ordonnance criminelle, non enregistrée aù Con-
seil Supérieur, mals reconnue être en force.

(2) n n'y a pas un mot dans la commission du Gou-
-erneur M. de Beauharnols, qui lui donne le droit de
s'occuper de lajustice eivile et criminelle, réservée ex-
clusivement à 'Intendant et au conseilsupérieur.

Edits et Ordonnances III, 68.
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,exécuter ceux du Conseil Supérieur et
tés nôtres, et autres qui regarderont la jus.
tice ordinaire, etc. »

Le 17 Février 1728(1), l'Intendant rend
tne Ordonnance portant que les tuteur
et-subrogé tuteur et autres parents d'un
rniieur, s'assembleront chez un notaire,
à l'effet d'accepter ou de renoncer à la
succession de son père.

Le 27 Mars-1728 (2), l'Intendant rend
cette autre Ordonnance :

« Chargé que nous sommes de procurer
aux sujets, par un travail sans relâche et
par une attention continuelle de notre
part, tout ce que la justice peut donner
d'appui -au peuple et tout ce que la police
et le bon ordre peut lui faciliter de savoir
.faire et d'industrie;.1

» Nous avons vu avec horreur le doute
que l'on s'est hasardé de jeter dans l'esprit
des peuples et particulièrement de ceux
de la campagne sur- l'autorité du Conseil
Supérieur de Québec, lequel cependant
est seul établi avec nous qui sommes nom-
mé et envoyé par le Roi son Intendant de
Justice, Police et Finances pour, conjointe-
ment avec nous qui avons l'honneur d'en
être premier président ou séparément de
notre part, juger souverainement et en der-
nier ressort les trois états de cette partie de
la colonie, qui sont le clergé, la noblesse et
le tiers-état, et cela, en faisant par Mon-
sieur le Marquis da Beauharnois, Gou-
verneur-général, publier dans les villes
et dans les campagnes, les troupes et les
milices étant sous les armes, une défense
d'y recevoir les Arrêts du Conseil Supé-
rieur sanîs son expresse permission;

« Cet effort qu'on a voulu tenter contre
le Conseil i 'r ur, est devenu une
atteinte for Ille à l'autorité du Roi,
laquelle rési éminemment et caracté-
ristiquement· ns son Conseil Supériéur,
chargé, ainsi q'e le sont les Parlements
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et les autres Conseils Supérieurs du royau-.
me, de la portion la plus précieuse de la
Majesté des Rois, qui est l'administrationi -
de leut justice souveraine, laquelle ren-
ferme tout ensemble at la sureté des peu -
ples et 'le lien sacré ât indissoluble qui
attacheles sujets, qui contient cet enga-
gement mutuel et indispensable aux su-
jets d'obéir à leur prince\pour la·protec-
tion qu'ils en reçoivent, et' au prince de
défendre ses sujets pour l'obéissance et
les secours qu'ils lui prêtent; ' .

«Une pareiIle atteinte portée en faveur
d'un clergé rébelle qui ji'a voulu ni se•
soumettre ici à la justice du Roi ni cesser
de mettre le désordre dans le peuple et les
communautés et le trouble dans les con-
sciences, n'est pas à la vérité capable,
quelque spécieux qu'en fût le prétexte, de
détruire quelque chose d'aussi solide qùe
le sont les puissánces ordonnées de Dieu
pour le soutien desquelles le Seigneur a
dit : qu'il ne venait point changer la loi,
mais bien l'appuyer et l'affermir. Cette
atteinte portée -par des voies aussi irrégu-
lières et aussi peu légitimes qu'elles sont
nouvelles, n'est pas capable d'ébranler

un peuple aussi fidèle à son prince ue
sont les Français du Canada; leur jre
expérience et celle de leurs pères, qui
n'ont jamais rien vu de pare»au désor-
dre qui se passe aujourd'h ii, leur fait
assez sentir combien on s'es\ écarté du
service du Roi, où les a invité et compe
voulu forcer les troupes et les milices
sous les armes, à refuser l'obéissance aux
arrêts du Conseil, et le risque qu'ils cou-
raient eux mêmes s'ils étaient tentés -de
se soustraire à une obéissance aussi indis-
pensable, aussi nécessaire à leurs intérêts
propres, au fruit de leurs travaux et à
leur propre sûreté ;

«Ils savent bien et depuis longtemps
que ceux qui ont ici l'autorité du Prince
pour les gouverner ne peuvent en aucun
cas. se traverser en leurs desseins, et que
dans les occasions où, ils sont en' diver-

m

(1) F2)lts et Ordonnnoe, Il, 329.
(2) Fdits et Ordonnances, M, 38.
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sité de sentiments, pour les choses qu'ils
ordonnent en commun, l'exécution provi-
soire du projet différemment conçu dé-
pend du district dans lequel il doit s'exé-
cuter, de sorte que si le Conseil Supérieur
a des vues difféentes d'un Gouverneur-
général, en chose qui regarde la-justice,
c'est ce que le Conseil ordonne qui doit
avoir son exécution, et de même s'il y a
diversité de sentiments entre le Gouver-
neur-général et l'Intendant, sur des
choses qui~les regardent en commun, les
vues du Gouverne.ur-général prévaudront
si ce sont choses purement confiées à ses
soins,telle qu'est la guerre et la disci-
pline militaire, hors de laquelle étant dé-
fendu au Gouverneur-général de faire,
aucune Ordonnance telle qu'elle soit, il ne
peut jamais faire, étant seul, qu'une~
ordonnance militaire, les ordonnances
de l'Intendant doivent de même s'exécu-
ter par provision quand ce dont il s'agit
est dans l'étendue de ses pouvoips, qui
sont la Justice, la Police et les Finan-
ces, sauf à rendre compte au Roi de part
et d'autre, chacun en leur particulier, des
vues différentes qu'ils auront eues, à l'ef-
fet que le Roi lesconfirme ou les réforme

à)son 
gré ;

« Telle est l'économie du Gouvernement
de Canada, c'est celle qui s'est observée
jusqu'à ce jour, tel est le système et la
règle des gouvernements dans toute l'é-
tendue de la domination du Roi, sans
laquelle il ne serait pas possible d'arranger
aucune affaire, de gouverner les peuples
et de ne les pas exposer à des incertitu-
des continuelles, à des craintes de man-
quér même en obéissant, et à des déso-
béissances mêmes involontaires;

« Mais si des règles aussi sagement éta-
blies et aussi constamment soutenues ren-
dent par elles-mêmes inutile et frivole une
tentative pareille à celle qu'on vient de fai-
re pour abattre un Conseil Supérieur et
pour lier.les mains à la justice, cet agent
si nécessaire qu'il ne peut suspendre un

seul moment sa vigilance et ses opérations
que tout le corps politique de l'étatne s'en
ressente, si des-entreprises aussi inouies et
aussi peu mesurées ne peuvent faire sortir
dç l'obéissance des peuples sages et sensés,
accoutumés à recevoir la justice comme
àla sûreté qui leur est propre et l'appui
le plus assuré de leurs personnes, de leurs'
fortunes et de leurs travaux, les motifs
au moins qu'on a prétextés pour les émou-
voir, sont trop odieux~ et leur sont trop
injurieux pour ne pas écouter leurs justes
plaintes sur l'idee désavantageuse qu'on a
donn.ée à la fidélité et à l'obéissance des
peuples de la Nouvelle-France;
\Ces peuples qui pensaient vivre à

l'abri des lois qui leur sont données parla.
puissance temporelle, s'embarrassaient
fort peu des démêlés, qui peuvent surve-
nir entre ceux qui les conduisent au spi-
rituel, ils comprennent bien que leur sa-
lut, qui est leur seul nécessaire devant
Dieu, dépend beaucoup plus de leur pro-
pre conduite que de celle de leurs pasteurs,
et, peu touchés des prérogatives que les
Ecclésiastiques affectent. entre eux, ils
s'en rapportaient -aux Juges qui sont
chargés de régler les droits et la disci-
pline'extérieure de l'état ecclésiastique,
ainsi que de tous les autres états de-la
colonie, pour décider et résoudre des
questions, qui n'intéressent en rien le
fond de la religion et qui ne doivent ja-
mais suspendre les -secours spirituels qui
leur sont dûs par le Clergé ; ainsi ces
peuples, sont-ils peu émus mais très scan-
dalisés des sermons séditieux que, depuis
plus de deux mois et malgré toutes les
menaces et les défenss réitérées des Ar-
rêts, les curés de Québec et des campa-
gnes font et font faire journellement dans
leurs Eglises, où les moines et d'autres
ministres infidèles de la p&fole ne mon-
tentrpbns dans les chaires que comme le
serpent sur 'ar re de vie pour y con-
seiller la déso='ssaldce et joindre la
science du mal à la science du bien,
seule destinée à la chaire de vérité;
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« Maisce qui offense le plus les peuples,
et ce qui les alarme davantage est l'acte
rendu public 'où, l'on a supposé contre
l'honneur de'la nation et contke la vérité
des faits qu'ils étaient prêts à se soulever
et prendre parti pour celui des trois états,
qui s'est montré rebelle et qui a mécon-
nu ici la Justice du Roi, c'est-à-dire le
clergé ; -

«Ils sentent bien le tort que leur peut
faire une supposition si indiscrète si elle
vient jamais aux oreilles de Sa Majesté;

« Ils connaissent la prévention désavan-
tageuse où eiù peut mettre le Roi contre
la fidélité de se> peuples du Canada, à
laquelle cependant ils n'ont jamais man-
quée, et ils demanderaient volontiers par
quelle bonne volonté pour eux, ou plutôt,
par quelle fatalité l'on a voulu,poursauver
un coupable, reudr€coupable tout un peu-
ple qui est innocent etqui l'a toujours été;

cils savent cependant la vengeance que
le Roi serait en droit d'exercer sur son
peuple, s'il s'était oublié au point de com-
mettre un crime, dont le seul nom fait
horreur, et qu'ils penseraient plutôt de-
voir être caché au prince, s'ils l'avaient
commis,que de se le voir imputerlorsqu'ils
n'ont rien fait et-n'ont rien tenté dans un
genre de crime où tout, jusqu'au soup-
çon donné de l'avoir voulu commettre,
est également criminel;

«Ces plaintes nous ont paru pour trop
justeset ces craintes trop bien fondéespour
ne pas accorder sur-cela aux peuples la jus-
tice qui nous a été demandée et les rendre
publiques ; et comme -nous sommes infor-
mé d'un autre côté, qu'outre les prédica-
tions séditieuses par lesquelles on ne ces-
se point depuis deux mois d'essayer à ani-
mgr le peuple, jusqu'à traiter le Conseil
Supérieur d'enneii déclaré de l'Eglise ;
on tente .encore, dans l'occurence d'un
temps où l'oi ne devrait craindre que les
efforts du démon et non la malice des
hommes, de rendre suspects certains con-
lesseurs. On déclare en pleine chaire,

contre toutes les règles divines et humai-
nes, qu'il en est avec lesquels le peuple
ne peut plus faire que des confessions sa-
criléges ; on fait partout de noQveaux

efforts pour pbuser de la simplicité des
peuples, pour les obséder entièrement, se
rendre maltre de leur parler seul et pour
user (l'oserons-nons dire ?) avec plus d'a-
vantage de l'insinuation à laquelle donne

'lieu la solennité de la fête;
« Nous ne pouvons donc nous dispenser,

pour le service du Roi et la sûreté de la
colonie;" d'avertir les peuples que, sans
maiquer au respect' dû au caractère sa-
cerdotal, et en tout ce qui.ne regardera
pas leurs devoirs intérieurs et l'acquit de
leur -conscience, ils se défient des faux
prophètes ou de ceux qui en tiennent le
langage, qu'ils évitent avec soin de les
imiter o0 de tomber, comme eux, duns le
cas de la désobéissance aux lois et aux
Arrêts dont ils ont dogné l'exemple ; parce
que d'unettéConseil Supérieur ne se,
lassera pas. de rendre tous les Arrêts qui
seront nécessaires au maintien de la
règle et du bon ordre, et que, d'un autre
côté, le Roi ne recommandant rien tant
par ses Ordonnances, qu'en toute, occa-
sion la fòrce reste à justice, ceux qui sont
préposés, pour la rendre ne seraieit pas
maitres de faire gràce à qui que ce soit,
si quelqu'un était tombé dans le cas de
'opposer et de désobéir à la justice; que

c'est un crime qui ne reste jamais impuni ;
que l'opération lente-et secrète des procé-
dures criminelles n'en laisse jamais échap.
per le coupable-; que c'est toujours en
vain que le criminel se flatte d'éluder
la sévérité des lois; que la longueir du
temps entre le crime et la poursuite, entre
la poursuite et la conviction ne.diminue
rieu à la rigueur de la peine que le cou-
pable a méritée; et enfin qu'ils doivent
être avertis que de toutes les autorités
qui s'exercent au nom du Roi dans cette
colonie, il n'en est aucune qui puisse, sans
trahir son devoir, arracherle coupable des
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mains des juges et moins encore dispen-
ser les peuples de l'obéissance qu'ils
doivent au Roi et aux ordres de sa jus-
tice, er conséquence;

·«Nous ordonnons et enjoignons à toâs
Colonels, Capitaines et autres officiers d
milice dans les carppagnes et côtes de la.
colonie, ainsi qu'il s'est pratiqué jusqu'à
présent par tous les ordres du Roi et de
justice; ensèmble à tous huissiers, ser-
gents, praticiens ou maîtres d'école en-
seignant dans les paroisses de la colonie,
soit qu'ils soient nommément par nous
commis, soit qu'ils en soient requis de
notre ordre, de recevoir tant les ordres
du Roi que les Arrêts du Conseil Supé-
rieur et nos ordres particuliers, et d'en
faire la lecture au peuple, à la porte des
Eglises paroissiales, au piemier jour de
fête ou dimanche, à l'issue des offices,
conformément aux ordres qui en ont été

'donnés par Sa Majesté et notamment par
la Déclaration du Roi, du deux Août,
mil sept cent dix-sept, registrée au Con-
seil Supérieur4de Québec, le deux Oc-
tobre, mil sept cent dix-neuf, sans qu'ils
puissent s'en dispenser sous quelque pré-
texte que ce soit et sous peine de déso-
béissance, et de nous en certifier au plus
tard dans les ti-ois mois de chaque publi-
cation;

«Ordonnons que la présente Ordon-
nance sera lue, publiée et affichée dans
toute l'étrndue des trois Gouvernements
de Québéc, Montréal et des Trois-Rivières,
et qu'il en sera fait en particulier une
publication dans la salle d'audience de
ohacune des juridictions royales; que
copies eu seront affichées à ia porte de
chacune des dites salles d'audiences et
qu'il en sera inséré pareillement une co-
pie dans les registres de l'audience de
chaque juridiction, et ce à la diligence
des Procureurs du Roi de chacune des

Le 20 Avril 1728 (1), le Roi nomme M.
Boucault, Procureur du Roi en la Prévô-
té de Québec et le même jour (2),'M. Ver-
rier, Procureur-Général au Conseil Supé-
rieur de Québec. 9

Le 13 Mai 1728 (3). le Marquis de
Beauharnois inaugure les Lettres de ca-
chet en Canada, contre deux membres du
Conseil Supérieur:

« De par le Roi,

« Charles Marquis de Beauharnois, Che-
valier de l'Ordre militaire de Saint-Louis,
Gouverneur et Lieutenant-Général pour
le Roi en toute la Nouvelle-France: Il est
ordonné au Sieur Gaillard, Conseiller au
Conseil Supérien de Québec, d'en partir
aussitôt notre présent ordre reçu pour se
rendre à Beaupré, où il demeurera jus-
qu'à nouvel ordre, sous peine de déso-
béissance;-et au Sieur d'Artigny, de se
retirer à Beaumont. Fait à Montréal, ce
xiii Mai, mil sept cent vingt-huit.

«{(Signé,) BEAUHARNM.

Le 18 Mai 1728 (4),- M. Boneault est
nommé Procureur du Roi en l'Amirauté
de Québec.

Les deux Conseillers, Gaillard et d'Ar-
tigny, crurent ne.pas devoir obéïr à ces
Lettres de cachet, qu'ils transmirent à
l'Intendant Dupuy. Une nouvellef mais
dernière Ordonnance, ýjtervint et elle
est en date du 29 Mai 1728 (5). Après
avoir parlé de ces deux Lettres.de cachet,
elle continue :

« Ces deux écrits, partis d'une autorité
tout à fait illégitime et impuissante au
fait de ce qui y est ordonné, ne doivent
ê.tre considérés par tout bon sujet du Roi,
que comme une nouvelle entreprise de
Monsieur le, Marquis de- Beauharnois

(1) Edits et ordonnances, III, 98.

(2) id., 99.

dites juridictions, qui seront tenus de (3) Garnea, LI, W! Appendice, B

nous en certifier au plus tard danslle (4) R du Conseil Supéieur,,140

mois. Mandons, etc.» (5) arneau, 1, W3.
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I
contre le service et l'autorité de Sa Ma-
jesté, et une suite de l'ordre que mon dit
Sieur de Beauharnois apporta lui-même
au Conseil, le huit Mars dernier, par le-
quel, affectant le ton de Souverain, il
prétendit interdire le Conseil Supérieur,
casser ses Arrêts et imposer silence au
Procureur-Général du Roi; prétentions
aussi téméraires qu'elles ont paru nou-
velles à toute la colonie. Mais comme le
Conseil en a porté ses plaintes au Roi en
conséquence et conformément à la Dé-
claration qu'en fit le Conseil Supérieur à
mon dit Sieur de Beauharnois en per-
sonne, par son Arrêt du même jour, huit
Mars, prononcé en la présence de mon dit
Sieur de Beauharnois, le Conseil sup-
pliant Sa Majesté qu'il lui plaise, en ven-
geant l'insulte faite à son Conseil Supé
rieur, assurer sa propre autorité contre
les efforts qne l'on fait ici journellement
pour souléver les peuples et les dégager
de l'obéissance à la justice, cette nou-
velle tentative ne sera regardée que
comme une vengeance sur les officiers de
ce Conseil Supérieur, et un déplaisir du
peu de succès que le Gouverneur-général

. a eu de son Ordonnance du huit, dont il
a déjà donné assez d'autres marques de
ressentiment, mais qu'on a osé porter
contre le Roi même, telle que l'est la
publication qu'on a fait faire de la dite
Ordonnance à la tête des troupes, avec
des cris de « Vive le Roi et Beauharnois,»
la rébellion de la garnison du trente
Mars, déchirant avec les épées les Arrêts
du Conseil Supéi-ieur et les Ordonnances
de Sa Majesté, le bris des prisons royales
et l'enlèvement des prisonniers du neuf
Avril suivant, et, en deznier lieu, l'asile
ouvert, le six de ce préàent mois, au châ-
teau Saint-Louis, logement du Gouver-
ieur, à tous les décrétés par justice et

prisonniers échappés des prisons de Sa
1ajesté; pendant que contre les Or-
donnances de la guerre, on tient cruelle-
ment et ignominieusement en prison des
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officiers de troupe, en leur iråputant,
pour toute faute, d'avoir désapprouvé des
procédés aussi odieux;

«Et comme en répandant de toutes
parts dans la colonie, jusque dans les
mains des ouvriers, des copies de ses
provisions, quoi qu'elles fussent suffisam-
ment connués et registrées au Conseil
Supérieur, pour exercer l'autorité et les
pouvoirs que le Roi lui a donnés ainsi
que l'ont fait ses prédecesseurs, sans une
pareille communication au peuple, la-
quelle n'est faite aujourd'hui que pour
surprendre le peuple, et sans excéder de
la part des précedents Gouverneurs les
bornes de leurs pouvoirs, Monsieur le
Marquis de Beauharnois entend timer
;es droits qu'il veut exercer sur les
membres du Conseil et autres officiers de
la Justice, de ce qu'il est .dit dans ses
provisions de Gouverneur qu'il a le
commandement sur tous les états de la
colonie, dans l'énumération desquels
états sont compris les Conseillers du
Conseil Supérieur et les Ecclésiastiques;
et attendu que pour ce qui nous regarde,
il a plû au Roi, par lesprovisions.dont il
nous a honoré, d'ordonner pareillement
aux offliciers du Conseil Supérieur, à tous
les Justiciers, autres officiers et sujets du
Roi, de nous entendre et de nous obéir,
il est d'autant plus indubitable que cela
nous donne sur les Conseillers du Conseil
Supérieur et sur tous les autres sujets du
Roi, un pouvoir au moins absolument
égal à celui que pouvait prétendre mon
dit Sieur Marquis de Beauharnois; que
par le règlement de 1684 : signé Louis, et
plus bas, Colbert, donné sur quelques pré-
tentions du Gouverneur-général, il a été
réglé et ordonné par le Roi que les'Gou-
verneurs-généraux n'avaient aucune di-
rection sur les officiers de la Justice, ainsi
qu'il a été encore décidé depuis par nom-
bre de réglements et ordres du Roi aussi
formels que ce premier, et que par un
Arrêt du Conseil d'Etai du Roi rendu en

a
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faveur de M. Talon, lors Intendant en
Canada, le Roi veut et ordonne que tout
ce que l'Intendant ordonnera soit exécu-
té par provision, nonobstant toute opposi-
tion, appellation et empêchement quel-
conque; et que par nos provisions
particulières conformes à cet Arrêt, le
Roi s'en est encore expliqué en ces termes;

Nous vous donnons le pouvoir et faculté
de juger souverainement seul en natière
civile et de tout ordonner ainsi que vous
verrez étre juste et à propos pour notre ser-
vice, validant vos jugements et Ordonnances
comme s'ils étaient émanés de nos Cours
Supérieures, comme aussi de vous trouver
aux Conseils de guerre, ouîr les plaintes qui
vous seront faites par nos peuples des dits
pays, par les gens de guerre et tous autres
sur tous excès, torts et violences, leur rendre
bonne et briève justice, informer de toutes en-
treprises, pratiques et menées faites contre
notre service, procéder contre les coupables
de tous crimes de quelque qualité et condi-
tion qu'ils soient, leur faire et parfaire leur
procès jusqu'i jugement nitif et exécu-
tion d'icelui inclusivement;

« Et ce qui fait que la. préférence et-
l'exécution provisionnelle et provision
due à ce que nous ordonnerons à l'occa-
sion des sieurs Gaillard et d'Artigny et
autres Magistrats, Juges et Officiers de
Justice, y est aujourd'hui plus nécessaire
que jamais, c'est qu'il s'agit du service
instant de Sa Majesté, et de l'exercice de
la Justice due à son peuple, qui ne peut
être retardée, ni suspendue que par le
Roi même, et qui le serait totalement,
n'y ayant plus au Conseil que les sieurs
Gaillard et d'Artigny avec les sieurs
HazeurGillermin, le Sieurde Lotbinière
étanit obligé de s'abstenir dans les affaires
criminelles et même pour le présent dans
les affaires ecclésiastiques, où il s'agirait
de ses droits avec le Chapitre, le Sieur
Lanouiller étant allé à Montréal pour les
affaires du Roi, les sieurs Macart et Saint-
Simon n'y venant plus que rarement à

il
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cause de leur grand age, et les autres,
qui ne sont pas ici denommés, ayant vo-
lontairement ou par terreur abandonné
leur compagnie pour suivre le parti de
Monsieur le Marquis de Beauharnois, ce
qui n'est nullement permis, les compa-
gnies ne devant pas se diviser au préju-
dice du Roi, à qui chacun doit son servi-
ce en sa compagnie, jusqu'à ce qu'il ait
remis ses provisions, ou qu'elles lui soient
ôtées par le Roi même, ce qui réduisit
le Conseil à cinq personnes seulement
nous compris, et à moins si aucune de
ces cinq personnes cessait de s'y trouver,
Ôterait tout moyen de rendre la Justice
au peuple, et de veiller aux droits et à
l'autorité du Roi, qui eshe point où l'on
voulait atteindre et à l'extrémité où de-
puis près de deux ans on a travaillé à
réduire tout le corps de la Justice dans la
Nouvelle-France, et en particulier le Con-
seil Supérieur, au grand préjudice au Roi
et de son peuple, et d'autant plus encore
qu'il est à propos d'avertir le peuple que
les pouvoirs que M. le Gouverneur-géné-
ral peut avoir par ses provisions sur- les
Conseillers du Conseil Supérieur, sur les
Ecclésiastiques et sur les autres états de
la colonie qui n'ont point de rapport à
l'ordre militaire, ne sont que des pou-
voirs relatifs à la commission quand il agit
dans l'étendue de son 4istrict, n'ayant
pas plus celui d'exiler un Conseiller, de
l'empêcher de rendre la Justice; et un
Juge inférieur, d'exercer ses fonctions,
qu'il en aurait d'envoyer un prêtre au
séminaire, d'empêcher un prêtre de dire
la messe et de confesser; mais que com-
me il pourrait bien empêcher qu'on ne
sonnât l'Angelus à midi, où que l'on son
n'at la cloche des Récollets à minuit, s'il
entendait dire qu'au son de cette cloche,
il y eut quelque signal donné par l'enne-
mi, il pourrait bien encore commander»
à un Conseiller ou à un Juge quelque
chose pour la défense de la ville en cas
d'attaque ou autre occasion pressante et
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de son exètcice particulier, ou autres

exemples de cette nature.

« Vu les dits deux ordres de mon dit
Sieur le Marquis. de Beauharnois, l'un
envoyé au Sieur Gaillard et l'autre as
Sieur d'Artigny, sans que nous sachions
s'il n'en a point encore été envoyé de

pareils à quelqu'autre des Conseillers du
Conseil Supérieur, Nous, en vertu du
pouvoir à'nous donné, et en conséquence
de la qualité dont le Roi nous a honoré
de premier président du ConseilSupérieur,
seul en droit d'assembler et de convoquer
le dit Conseil, et ayant seul en cette qua-
lité la police tant intérieure qu'extérieure
dé la compagnie, Ordonnons au sieur
Gailard et an sieur d'Artigny et à tous
autres Conseillers au Conseil Supérieur,
de la part du Roi et sous peine d'être ré-
pités désobéissants aux ordres de Sa Ma-

·jesé, et au serment par eux prêté au Roi
éeü8n Conseil, de ne.se point départir de
son service pour quelque prétexte et par
quelqu'ordre que se soit, leur ordonnons
de rester à Québec, et leur faisons défense

d'en désemparer jusqu'à ce qu'il ait plû
à sa Majesté, ordonner de la satisfaction
qu'il voudra bien accorder au Conseil
Supérieur, tant de l'insulte qui lui a déjà
été faite, que de celle qu'il vient encore

de recevoir en la personne de ses Con-
seillers; Ordonnons pareillement à tous
Juges tant des Justices royales que des
Seigneurs, à tous Greffiers du Conseil'
Supérieur et autres, à tous Ruissiers et
autres officiers de la Justice. de se con-
former à la présente Ordonnance et leur
'enjoignons de l'observer sous peine de
désobéissance au Roi et d'interdiction de
leurs charges et offices. Mandons, etc. »

Le Conseil se trouva ainsi en opposition
au Gouverneur et à la majorité du clergé.
L'immoral Louis XV, de son côté, pour
donner le change, se- faisait servir par des
cardinaux et donnait au clergé dans le
royaume une immense influence. L'Inten-
dant Dupuy, voyant défailiBrle CônÉeil,

donna sa démission, pour ne pas se voir
retirer les faveurs du prince. Quant à l'é-
lection de l'Evêque, la position prise par
l'autorité civile fut inaintenue, puisque

. de Mornay succéda à M. de Saint Val-
lier, en vertu de son droit de second di-
gnitaire du diocése. Cependant il ne vint
point en. Canada. M. Dosquet, nommé
Evêque de Samos, vint au Canada en
1729, en qualité de Coadjuteur (1). Tout
le Chapitre de l'Eglise Cath4édrale obtint
la main levée de la saisie de son tem-
porel et la remise des amendes (2).

Le 17 Septembre 172$, le Conseil
extraordinairement asseglblé, où étaient
M. le Guverneur-GénéralMM. de Lina,
Macart, Sarrazin, Lotbin 're, Hazeur,
Saint-Simon, Guillermin, C spin et La-
nouiller, Conseillers, cA der *er faisan.t
les fonctions de Procureur-G néral du
Roi :

« Vu au Conseil l'extrait de la lettre de
Monsieur le Comte de Maurepas, ministre
t Secrétaire d'Etat, adressée à Monsieur

le Marquis 'de Beauharnois, Gouverneur
et Lieutenant-Général pour le Roi en
toute la Nouvelle-France, datée à Ver-
sailles, le ter Juin dernier, qui notifle au
Conseil Supérieur de Québec que l'inten-
tion de Sa Majesté est qu'îl y ait à donner
main-levé,e des saisies et -amendes ci-
devant prononcées par les Arrêts du dit
Conseil, en date des 5, 12 et 26 Janvier,
3 et 16 Février, et ter et8edu mois dernier,
tant contre les Dignitaires, Chapitre et
Chanoines de l'Eglise Cathédrale de Qué-
bec, que contre le sieur Boullard, Vi-
caire-Général et curé de la paroisse, et
les Pères Récollets de la ville, oui le
Procureur-Général du Roi, le Conseil,
pour donner à Sa Majesté des preuves de
sa profonde soumission, fait dès à présent
main-levée des dites saisies prononcées
par les dits Arrêts; décharge des dites

(1) (Garnean, II, 380.

(2) Registre desArs du Conseil Suprieuren date
du 17 Septembre 1728. Foo 48.
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amendes, ordonne la restitution d'icelles,
si aucune, en tout ou en partie, ont été
exigées; déclare ceux entre les mains de
qui les.dites saisies auront été faites, bien
et valablement déchargés, en payant aux
parties saisies ce qui leur est dû sur l'ex-
pédition du présent Arrêt (1).

Le 6 Novembre 1728 (2), le Grand-
Voyer de la Nouvelle France nomme M.
Maillou, son député. Sa commission est la
même que celle du Grand-Voyer.

M. d'Aigremont fut chargé de rempla-
cer M. Dupuy, qui avait laissé le Canada
en Octobre, comme Commissaire-Ordon-
nàteur, en attendant qu'un autregnten-
dant fut nommé. Il mourîIt le 1er Octo-
bre (3). M. Hocquart exerça les fonctions
d'Intendant, en vertu d'une commission
en date du 8 Mars 1729 (4). C'est une
erreur de la part des historiens de dire
que M. Hocquart n'a pas eu de commis-
sion avant 1731 et qu'il a exercé les fonc-
tions d'Intendant sans en avoir une.

Le 17 Mai 1729 (5), M. Delatour, doyen
de l'Eglise Cathédrale de Québec est nom-
i·né Conseiller-clerc du Conseil Supérieur.

Le 7 Décembre 1729 (6), M. Hocquart
rend sa première Ordonnance portant
qu'il sera procédé à la nomination d'un
curateur aux biens de la succession d'un
défunt, sans héritiers apparents.

Le 13 Janvier 1730 (7), M. Cugnet est
nommé Conseiller du Conseil Supérieur,
à la plice de feu M. Gaillou.

(1) Cet Arrêt est rapporté par PHon. Juge Berthelot
et certifié par le protonotaire de la Cour Supérieure
de Québec. Comme on le voit, i n'y a dans cette
lettre du Comte de Maurepas, qu'une simple remise
d'amende. Les Arrêts du Conseil Supérieur ne sont
nullement cassés ou Infirmée. Le Roi se contente de
faire grâce des amendes, t@pt en respectant l'autorité
des Arrêts du Conseil et de PIntendant.

(2) Ad., 100.

(3) L'abbé Ferland, 1, 434.-

(4) Registres du Conseil Supérieur. C. 3. 140.

(5) Id., 142.

(6) Edits et Ordonnances, I, 337.

(7) Registres du Conseil Supérieur C. 3, 147.

[1728-47301 1

Le 31 Janvier 1730 (1), M. Hocquart
rend un Jugement qui déboute le. Direc-
teur et Receveur Général du Domaine
du Roi, de ses prétentions à la Succession
d'un bâtard mort ab intestat et qui l'ad-
juge à sa veuve et aux héritiers de la
veuve.

Le 25 Mars 1730 (2), le Roi, par I*ttrés-
Patentes, veut que le Conseiller-clerc ait
le même rang et séance que les Conseil-
lers - clercs des Cours Supérieures du
royaume; c'est-à-dire après le doyen et
le pjus ancien des Conseillers en l'ab-
sence du doyen, mais sans avoir droit à la
présidence.

Le 25 Mars 1730 (3), le Roi fait une Dé-
claration en interprétation de celle du 5
Juillet 1717 au sujet des cens et rentes
et autres dettes contractées, pour le genre
de monnaie à être reçue en paiement.

Le même jour (4), le Roi accorde à M.
Poulin de Franche-Ville un brevêt l'auto-
risant à exploiter les mines de fer en Ca
nada pendant vingt ans.

Le 16 Mai 1730 (5j M. Hocquart homo-
logue un partage de terre entre la veuve
et les enfants d'un défunt, dont deux sont
absents.

Le 27 Juin 1730 (6), M. Hocquart rend
une Ordonnance qui permet aux Sei-
gneurs de l'Ile Jésus de se faire payer
leur rente en argent ou en chapons vifs.

Le 22 Juillet 1730 (7), il rend une autre
Ordonnance sur les poids et mesures.

Le 11 Octobre 1730 (8), un Curé est
poursuivi en dommage pour avoir fabri-
qué des litanies diffamatoires, mêlées de
latin et d'injures.

Il est renvoyé à l'Officia 1 de l'Evêque

(1) Edits et Ordonnances, Il, 501.

(2) Id., 1, 524.

(3) Registre du Conseil Supérieur, C. 3, 142.

(4) Id., 147.

(5) Edits et Ordonnances, 11,511.

(6) Id., 512.

(7) Id., I, 461.

(8) Matières Civiles, Tome I.
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de Samos pour être puni des peines cano-
niques.

Le 17 Février 1731 (i), un Arrêt du
Conseil d'Etat autorise Mgr. de Samos,
Coadjuteur de Québec, de vendre cinq
emplacements dépendant du Palais Epis-
copal.

Le 21 Février 1731 (2), le Roi nomme
M. Hocquart, Intendant de la-Justice, Po-
lice et Finances. Il n'est pas dit que M.
Hocquart remplace M. Dupuy, ni que
celui ci a été rappelé, comme on le voit

dans les commissions antérieures. L'abbé

Ferland dit qu'il a été rappelé (3); mais
si tel était le cas, le Roi lui aurait en
même temps nommé un successeur. Or

de l'aveu même de l'abbé Ferland, M.
Dupuy laissa le Canada en Octobre 1729
et ce n'est qu'en 1731 que M. Hocquart est
nommé définitivement. Garneau est plus
vrai en disant que M. Dupuy a simple-
ment refusé d'agir comme Intendant.

Le 10 Avril 1731 (4), le Roi nomme

Grand-Voyer M. Lanouil de Boisclerc.
Le 23 Octobre 1731 (5), MM. Beauhar-

nois et Hocquart écrivaient au ministre

la lettre suivante, concernant l'évasion
des séditieux de Niagara:

«Monseigneur,

«Nous avons reçu la lettre que vous
nous avez fait l'honneur de nous écrire
le 17 Avril dernier: nous ne répondons
par celle-ci qu'à l'article qui regarde les
séditieux de Niagara et leur évasion des
prisons de Montréal. M. Hocquart en exé-
cution des ordres de Sa Majesté a commis
le Sieur Raimbault pour informer contre
le géolier et ses complices. Vous trouve-
rez, Mgr., ci-joint copie. des principales
pièces de cette imformation par laquelle

(1) Edits et Ordonnances, 1 527.

(2) A ., III, .OR.

(3) d., 11, 433.

(4) d., III, 109.

(5) Correspondance oMeielle des Gouverneurs du
Canada. Archives de Paris, tome VIII, 15

1
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vous verrez que les Frères Césarée
et Charpentier sont fortement chargés
d'avoir administré des limes à ces crimi-
nels et contribué à leur évasion. Ils out
été décrétés de prise de corps, l'on a fait
perquisition de leurs personnes dans leur
couvent de Montréal, d'où ils se sont éva-
dés secrètement pour se rendre à Québec.
Sur lavis que nous en avons eu, nous
avons envoyé chercher leur supérieur gé-
néral pour nous déclarer où étaient ces
deux religieux. Il n'a eu aucune eine à
nous avouer qu'ils étaient à Québec et
qu'il les présenterait toutes et quante fois
que nous jugerions à propos.

«Nous avons examiné la procédure et
les dépositions qui concernent ces deux
Frères, par lesquelles il demeure comme
constant que le rère Césarée a contri-
bié plus que tout autre à l'évasion de
ces prisonniers. Ce crime, tout grave qu'il
est par les conséquences est devenu par
les circonstances qui l'accompagnent une
affaire très-difficile à juger en ce pays-ci.
Les coupables sont religieux, et comme
tets, il aurait fallu instruire' leur procès
conformément à l'article 38 de l'Edit de
1695 sur la juridiction ecclésiastique,
quoique cet Edit et les Déclarations de
1678 et de 1684, rappelés dans le dit ar-
ticle 38, ne soient pas enregistrés au Con-
seil Supérieur, ni même trop connus-ici,
cependant comme nous sommes instruits
que l'intention de Sa Majesté est de main-
tenir les Ecclésiastiques dans leurs privi-
léges, M. Hocquart aurait été attentif à
suivre les dispositions de ces Edits, s'il y
avait en Canada une Officialité comme
dans les autres diocèses de France, pour-
vue de Juges, éclairés. D'ailleurs, le con-
cours des deux juridictions n'aurait fait
que multiplier les incidents, alonger une
procédure, faire dépérir les preuves et
peut-être favorisé l'impunité. C'est ainsi
que nous en avons délibéré; mais dans
une affaire aussi délicate, nous avons
pris le parti de vous en rendre compte et

I
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de suspendre la procédure commencée
contre ces Frères. Nous avons projeté, de
concert, de les renvoyer en France et de
faire statuer par Sa Majesté sur la peine
que mérite une pareille faute. Les repré-
sentations de M le Coadjuteur, celles réi-
térées du Supérieur des Récollets, qui
espère d'obtenir de Sa Majesté un pardon
favorable, nous ont encore empêchés de
prendre cette voiè qÜ'ils ont regardée
comme très-rigoureuse et même très-
ignominieuse pour leur corps.

«Il y a un troisième Frère Récollet,
aussi décrété, sur lequel il n'y a d'autre
charge que d'avoir conduit, avec le Frère
Césarée, ces criminels à Québec; M. Roc-
quai-t lèvera ce décret,--et à l'égard des
deux autres,. leur Supérieur les tiendra
enfermés jusqu'à ce que nous ayions reçu
vos ordres, l'année prochaine.

« Le nommé Pailleur, conci'erge. est
dans les prisons, et après le départ des
vaisseaux, M. Hocquart examinera les
charges qui peuvent être contre lui pour

prononcer en conséquence.
« La procédure qui a été faite, à Mont-

réal, la publication des monitoires, les
décrets de prise de corps décernés contre
les dits Frères, la perquisition de leurs
personnes avec main-forte, et attente du
jugement qui sera prononcé par Votre
Majesté, sont à la vérité capables de faire
faire des réflexions sérieuses aux religieux
et communautés qui, jusqu'à présent, ont
cru faire des ouvres méritoires. en fai-
sant échapper les coupables à la justice;
mais elles ne sont point suffisantes pour
les contenir longtemps, si Sa Majesté ne
donne une Déclaration précise par la-

quelle elle fasse des défenses expresses à
tous curés, ecclésiastiques et communau-
tés, séculières et régulières, de retirer et
donner asile à tous déserteurs, vagabonds
et gens préverfs de crime, pour les sous.
traire aux poursuites de la justice, sous
peine d'être déchus de leurs priviléges, de
privation. des bienfaits du Roi ; et que

cette Déclaration enjoigne aussi à tons
curés et ecclésiastiques comme ci-dessus
de souffrir dans leurs presbytères, mai-
sons, couvents des deux sexes, toutes per-
quisitions et recherches des coupables qui
seront ordonnées par le Juge ordinaire mir
la simple permissior du dit Juge et d'y'
obéir sur le champ, sans qu'il soit néces-
saire d'avoir une permission particulière
du Gouverneur-Général ou de l'Inten .
dant du pays, et qu'en cas de contraven-
tion de la part des Ecclésiastiques ou reli-
gieux aux deux articles précédents, la con-
naissance appartienne aux Juges royaux,
en dérogeant pour ce regard à l'article
38 de l'Edit de 1695.

«Il nous parait, Monseigneur, digne de
rattention de Sa Majesté, qu'il vous plaise
statuer sur ce que nous avons l'honneu
de vous écrire pour faire cesser des diffi-
cultés qui se sont renouvelées que trop
souvent depuis l'établissement de ce pays
ici. -

« Nous pouvons ajouter, aux prétendus
motifs de compassion et de charité qu'ont
eus les deux Frères Récollets, ceux d'une
simplicité et d'une ignorance parfaite.
Nous avons eu, dans le temps, une en-
tière certitude du désaveu de leurs Supé-
rieurs et de la correction qu'ils leur ont
faite. »

Le 19 Février 1732 d), le Roi rend une
Ordonnance au sujet des déserteurs et des
criminels qui se sauvent dans les cou-
vents. Les huissiers ou porteurs de décrets
pourront pénétrer dans les couvents «,-
compagnés d'un .Juge, sans la permission
de l'Evéquedans les ca's ordinaires.-Défen-
se aux curés et ecclésiastiques de recevoir
les criminels ou déserteurs dans les cou-
vents.

Le15 Mars 1732 (2), un Arrêt du Con-
seil d'Etat réduit les dots des Religieux à
trois mille livres et veut que ces stipula-

<( i eItd"I nnanoes, 1 sU

(2) 14., 1, a.
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gentilhomme o un officier plaide sa
cause il doit quitter l'épée, et Sa Majesté
ordod'nera que cet usage s'observe aussi
dans la colonie, si, dans la suite, Elle
juge à propos de prescrire aux officiers du
Conseil Supérieur de rendre la justice
en robe. En attendant, vous aurez soin
de leur expliquer les intentions de Sa Ma-
jesté à l'exécution desquelles vous tien-
drez la main. s

(1) Edits et Ordonnances, i, 581.

(2) Registres du ConseISuprieur, CC8, 161.

(3) Ed t etOrdnnnanees, 1,sio.

(4) Registres du Conseil Superleur, C,8, 1u.
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tions soient communiqué et viséés par
le Gouverneur et l'IntendebL.

Le même jour (1), un autre Arrêt du
Conseil d'Etat enjoint aux Seigneurs de-
faire tenir feu et lieu sur leurs Seigneuries
et leur fait défense de vendre des terres
en bois debout.

Le 24 Mars 1732 (2), le Conseil Supé-
rieur fait enregistrer l'Edit d'Henri 11, au
sujet des filles et femmes cachant leur
grossesse.

Le.3 Avril 1732 (3), l'Intendant défère
au Roi la succession d'un défunt, mort
gb intestat, sans héritiers apparents.

Le 22 Avril 1732 (4), le ministreMaure-
pas écrit à l'Intendant Hocquart:

£ M. le Marquis de Beauharnois m'a re
présenté qu'on a voulu oþliger les offi'
èiers des troupes de quitter lépée à la
porte du Conseil Supérieur de Québec,
lorsqu'ils sont obligés d'y entrer pour y
plaider eux-mêmes leur cause. J'en ai
rendu comp à Sa Majesté et Elle m'a
ordonné de yus dire que comme les ofll-
ciems du Conseil Supérieur rendent ac-
tuellement la justice l'épée au côté, Elle
veut que les officiers et'les gentilshommes
seulement puissenit.plaider leur cause
sans être obligés de quitter leur épée. Il
est vrai que dans les Cours Supérieures
du Royaume, il est d'usage que lorsqu'un

Le 22 Avril 1732 (1), le IWoi fait sa Dé-
elaration au sujet des Requêtes civiles et
oppositions. Dans le-préambule, il est dit
que le Roi avait jugé à propos de per-
mettre au Conseil Supérieur de Québec
de proposer ses observations sur les dis-
positions de l'Ordonnance de 1667; et le
Conseil Supérieur ayant arrêté en consé-
quence, le 7 Novembre 1678, un Règle-
ment - r lequel il suggérait qualques
chan ments sur plusieurs articles de
cette même Ordonnance, le Roi les con-
firma, par son Edit de 1779, à l'exception

-de quelques articles sur lesquels il dé-
clara ses intentions "par le même Edit.
Les articles 13, 14 et 16 du titre des 4>
quêtes civiles, furent du nombre decou
dont le Conseil Supérieur jugea que les
dispositions ne devaient pas avoir lieu
par rapport à la Nouvelle-France, et sur
lesquels les changements qu'il fit,.furent
autorisés par l'Edit de 1679. L'absence
d'avocats et de chancellerie détermina le
Roi à régler que toutes les requêtes se-
raient reçues à l'audience sans exiger,
pour les requêtes civiles, les formalités
prescrites par les mêmes articles 13 et 14,
et il lui parut en même temps convenable
qu'il eut la liberté d'arbitrer, comme il
jugerait à propos, l'aniende fixée par l'ar-
ticle 16, à 450 livres pour les requêtes ci-
viles présentées contre les Arrêts contra'-
dictoires et à 225 livres pour celles pré-
sentées contre les Arrêts par défaut. Le
Roi voulut, dans la suite, faire, par rap-
port à la Nouvelle-France, un nouveau
règlement ou changement aux disposi-
tions de TOrd. 16t7, concernant les re-
quêtes civiles, par une Déclaration de
Mars 1685, par laquelle il donne pouvoir
au Conseil Supérieur de Québec de pro-
noncer en même temps sur le rescindant
et le rescisoire, en jugeant les requêtes
civiles. Cette Déclaration, en dérogeant à
cet effet à l'Ord. 1667, qui défend de eu.
muler le rescindant et le rescisoire, ne

(1) Edits et Ordonnances, 1,588.
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d6roge point à ce qui avait été arrêté par
le Règlement du Conseil Supérieur du 7
Novembre- 1678, et confirmé par l'Edit de
1679, concernant la forme des requêtes
civiles et la consignation d'amende, en
sorte que, depuis cette Déclaration comme
auparavant, les requêtes civiles ont été
présentées au Conseil Supérieur sur
simple requête, qu'on a exigé la consi-
gnation d'amende et que le Conseil a ar-
bitré, selon les différentes conjectures des
temps, d'abord à 30 -livres, ensuite à 40
livres et enfin sur le pied de 45 livres. Il
s'est cependant trouvé des praticiens, qui,
sous prétexte que la Déclaration de Mars
1685, n'a pas fait mention de la consigna-
tioil d'amende, ont affecté de révoquer en
doute la nécessité de cette consignation
sagement établie pour mettre un frein à
l'opiniâtretê et à la mauvaise foi des plai-
deurs et qui, pour autoriser cette préten-
tion ont cherché à confondre les cas où
la simple requête est suffisante et ceux où
la requête civile seule peut avoir lieu, en
qualifiant à cet effet des requêtes d'oppo-
sition, de réformation, d'interprétation
ou d'explication d'Arrêt, requêtes qui,
au fond, sont de véritables requêtes ci-
viles. Ces abus ont excité l'attention du
Conseil Supérieur. Pour y remédier, il
lui a paru nécessaire de déterminer d'une
-manière positive les cas où la simple re-
quête d'opposition aux Arrêts est seule-
ment requise et ceux où la requête civile
sur simple requête, avec la consignation
d'amende, est absolument indispensable;
et c'est çe qu'il a fait par un nouveau rè-
glement, qu'il a arrêté, le 22 Janvier
1731, et qu'il a supplié le Roi de vouloir
bien autoriser: Après examen; le Roi la
confirmé comme suit: lo Requête d'op-
position, seulement contre les Arrêts ren-
dus: I. sur défaut, faute de comparaître;
Il. faute de plaider; III. sur requête non
communiquée et sans avoir été assigné,
ni entendu; IV. sans y avoir été partie ou
duement appelé, ni ceux dont on est hé.-

VIIL CANADIEN. [1732-1732]

ritier, successeur et ayant cause. 2o Cette
opposition ne spra reçue sur défaut, faute
de comparaitre: I. 'que dans les huit

• jours à compter de la signification de
'Arrèt; II. qu'en remboursant les dè

peus du défaut. 3o A l'égard des Arrêts
-rendus à l'audience, sur défaut de plai-
der, même délai dans les huit jours après
la signification de l'Arrêt. 4u Aux Arrêts
sur requêtes non communiquées, toute
personne recevable .'à faire oppositibn, .
même en dehors des huit jours. 5o Il en
est de m"me des Arrêts où l'on a pas été
partie ou duement appe é, ni ceuix dont
on est successeur ou ayant cause : dans
le cas de renvoi, condamnation aux dé-
pens, dommages et intérêts. 60 Les Ar-
rêts du Conseil ·Supérieur ne peuvent
être attaqués que par la requête civile
dans quelque cas que ce puisse être. 7o
(dette requête doit porter les reçus du6
Greffier du montant de la consignation
d'amende, fixée à 45 livres, et être trans-
mise au Procureur-Général. 8o Toute re-
quête présentée cbntre les Arrêts du
Conseil Supérieur est considérée être re-
quête civile, quelque soit le nom qu'elle
porte. So Les requêtes présentées en in-
terprétation ou explication de quelque
ambiguité dans les termes du dispositif
ou de la prononciation des Arrêts, n'ont
pas besoiii de la consignation; mais elles
doivent contenir l'offre expresse d'exécuter
l'Arrêt (1.

Le L2 Mai 1732 (2), Pierre Pilotte est
nommé Huis ier du Conseil Supérieur.

Le 9 Juillet 1732 (3), l'Iutendant rend un
Jugement qui réduit le mémoire de frais
de justice et de procédures faites en la
juridiction de Montréal et qui condamne
le greffier à restituer ce qu'il a reçu de
trop, à peine de concussion.

(1) Il est à regretter que eette procédure n'ait pas
'été reconnue par le Code. Le rôle qu'elle jouerait est
d'une importance Indéniable.

(2) Registres du ConseilSupérieur, C.8, i5é.

(3) Edits et Ordonnances, 111,22.
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(1) L'abbé Ferland

(2) d., 451

(3) Edits et Olonn

(4) Registres du Cc

(5) Id., 185.

(6) EdAit et Ordonn

(7) Registres du Cc

(8) E4tS et Ordon
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'été de 1732, trois Anglais ainsi déposés' même les actes'iurgquels
seport du .commandant toutes les partié"ont signé, moins le No-
sentèrent à Montréal; ils taire et les témohrS même les actes où
'on leur livrât un esclave l'une des parties n'aura pas signé, malgré
fui de: chez son 'maître, que les témoins ou le Notaire n'auront pas
Québec. M. de Beauhar- signé. Quant aux actes qu'aucune partie
dit que cet homme était n'aura signé, pour être validés il faudra
er avec eux, s'il le von- que Notaire ait signé ou les témoing
le droit d'asile lui était seulement. Pour les contrats de mariage
ent qu'il mettait le pied il faut au moins qu'ils soient signés de
Roi de France, et qu'on deux parents ou amis des conjoints, lors

ntraindre de retourner. (1) Même que les conjoints, le Notaire ou les

rnois avait engagé M. de témoins n'auraient pas signé. Les ratures,
publiquement»des leçons interlignes et renvois pour être validés

il n'eût que deux audi- devront être signés. Le Conseil est enfin
autorisé à valider tous les actes'qui au-

1733 (3) le Roi nomme ront eu leur pleine et entière exécution.
rde des Sceaux du Conseil Cette déclaration ne sapplique qu'aux
it de fei M. Delino, Con- actes antérieurs à son enregistrement.
ait chargé. le 6 Mai 1733 (1), le Roi fait une autre
733 (4), M. Aubin Delisle-Déclaration concernant les actes des No-
ffier de la Maréchaussée. taires en Canada. Le Roi dit qu'il a éte

33 (5), le Roi par lettres- informé que parmi les Notaires établis
e au Commissaire de la dans la Nouvelle-France, ily en a qui
à Montréal le droit de sont dans l'usage de se contenter de faire
délibérative au Conseil mention dans les actes qu'ils reçoive),de la

déclaration que les parties et témoins font

733 (6), le Roi nomme M. de ne savoir signer, se croyaut dispensés
r Conseiller et M. Fou- de fare pareillement mention de la signa-
ller au Conseil Supérieur ture des dites parties et témoins, quoique
t de M. Delino. cette mention soit expressément requise

(8), le Roi fait une Décla- par laticle $4 de l'Ordonnance d'Orléans

nt les actes défectueux des de 1560, et par l'article 165 de celle de
t été déposés aux greffes Blois de 1579, à peine de nullité et d'a-
ordinaires et aux greffes mende arbitraire; que d'autres aussi né-

seiaeurale Le onsil ligent de faire mention dans les ditsseigneurialk.'- Le Conseil9
ider les actes des Not actes, que la lecture en a été faite aux
irs atsdsNti parties et aux témoins, quoique l'usagemis dont les greffes sont de la plupart des Notaires de la colonie

,11 soit de faire cette mention, encore
qu'elle ne soit pas expressément prescrite

ancesM 101. par les Ordonnances et Règlements, ma,1.is
Dnseil Supérieur, C, 3, 171.

~~aisidosseuen laletue es its aesues

qu'ilsentrouve qui portent leur négligen-
ce jusqu'à omettre de signer les minutes
des actes qu'ils reçoivent. a e aRoiexige

seulemnt. Purelescontrts.de ariag

nSen SUPérieUr, C. 3,171.

ance , l, 58a,* . (1) Edits et Ordonpances, 1, 539.
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que les Notaires fassent mention de la dé-
claration des parties et des témoins.qu'ils
ne savent pas signer, sous peine d'amen-
de et d'interdiction. Les Notaires devront

aussi, dans les contrats de vente, d'échan-
ge et autres actes translatifs de propriété,
faire mention de la nature des terres et
habitations à être aliénées; et si elles sont
aussi tenues en fief ou ea censive et d'y
dénommer le Seigneur et d'indiquer les
charges seigneuriales, sous les mêmes
peines. Es devront aussi mentionner que
la lecture en a été faite aux parties. Ils de-
vront signer chaque minute, constater les
mots rayés d'un trait de plume, numéro-
ter leurs actes et ne faire aucuneinterligne,
mais porter en renvois paraphés les ajou-
tés. Les Ordonnances devront en général
être observées. Dans les trois mois de l'Or-
donnance en question, chaque Notaire
sera tenu d'avoir un répertoire dont cha-
que feuillet sera côté et paraphé par pre-
mier et dernier et chaque acte y sera
entré pai- on titre, sa date, et son numé-
ro, sans laisser aucun blanc. Il est défen-
du aux Notaires de se défaire de leurs
minutes, lors même que les parties se
seraient désistées, sous peine d'amende.
Lors de la visite aur divers greffes de
Notaires, tel que voulu par l'Ordonnance
de 1717, les procureurs du Roi feront un
recolement de toutes les minutes non en-
trées au dit répertoire, ainsi qu'une liste
de celles qui ne porteront pas toutes les
exigences de cette Ordonnance. Les con-
traventions sont poursuivies à la requête
du Procureur-Général au Conseil Supé-
rieur et jugées par ce dernier.

Le'6 Mai 173f(1), le Roi fait-une autre
Déclaration c4ncernant les conventions
matrimoniales en Canada. Le Roi a été
intormé que la plus grande partie des
habitants de la colonie étaient dans l'u-
sage de ne point passer d'actes par devant
Notaires, pour leurs conventions matri-
moniales et s'étaient contentés de faire

(1) Edits et Ordonnances, 1,S41.

ces conventions sous seing privé, et de les
faire déposer ensuite chez des Notaires.
Les Notaires, de leur côté, recevaient ces
conventions sans en tenir note et les pla-
çaient avec leurs papiers sans faire au-
cune entrée dans leur répertoire. Le
Gouverneur et l'Intendant avaient supplié
le Roi d'avoir 'égard à la bonne foi des
habitants et au peu de capacité des No-
taires, dont il y a peu d'étal4s dans les
côtes, observant au Roi, que les chemins
sont, une grande partie de l'hiver, impra-
ticables et que si les habitants étaient
obligés de faire faire le dépôt de leurs
conventions matrimoniales chez les No-
taires avant la célébration de leur ma-
riage, il faudrait qù'il retardassent pen-
dant des mois entiers et même plus, ce
qui pouvait leur faire changer de résolu-
tions ou les faire tomber dans des dé-
sordres qu'il convient d'éviter. La pré-
sente Déclaration pourvoit donc d'abord,
à autoriser le Conseil Supérieur à valider
les conventions matrimoniales sous seing-
privé, trouvées dans les greffes des No-
taires décédés, démissionnaires ou desti-
tués. Lå'où il y a des Notaires, les con-
ventions sous seing-privé devront être
déposées chez un Notaire avant la célé-
bration du mariage, pour être validées.
Là où il n'y a pas de Notaires, le dépôt
devra être fait -dans l'année du mariage.
Il n'est exigé aucune formafité quant à
ce dépôt. Le curé ou les capitaines ou
officiers de milice dans les côtes où il n'y
a pas de Notaires, pourront et devront,
recevoir et écrire les conventions de ma-
riage, de la même manière que les No-
taires. Il faudra la présence, de deux
témoins, dont l'un au moins saura signer,
et il sera fait mention de l'autre. et un

certificat sera mis au bas par le curé ou
capitaine, attestant que telle convention
a été faite avant la célébration du ma-
riage. Cette convention resteta entre les
mains de celui qui l'aura reçue, et il
recevra la somme de neuf livres, dont
six pour lui et trois pour le Notaire 4 qui

ell
ca:
na
l'a
ch
ch
en
et,
sei
au
S'i
fai
re4
de
de
dit
fai
en
soi
ju
et
Le
do
tel
toi
col
siti
pr<
mi

po:
sei

se
év
ci.
toi
tiq
du
au
afi
de:

de
be
se
no

Ï8 [17M8-174331



M-

tiques, promit à M. de Maurepas, ministre
du Roi, qu'il écrirait une lettre-circulaire
aux ourés et missionnaires de son diocèse,
afin dé leur expliquer que, par son man-
dement sur la traite de l'eau-de-vie, man-
deinent au sujet duquel s'étaient élevées
beaucoup de plaintes, il n'avait entendu
se réserver que le cas de péché mortel, et
non la vente ordinaire (1).

(1) I/Abbé Ferland, II, 444.

(1) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 187.

(2) L'abbé Ferland, 11, 44&

(3) Edits et Ordonnances, ILI, 53

(4) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 187.

(5) Id.,

(6) Id.

(7) Id, D. 4, 1.

(8) Edits et Ordonnances, 1,546.

(9) Registres du Conseil Supérieur, C, 3, 187.

(10) Edits et Ordonnances, II, 5T7.

(11) Id., 111, M00.
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elle devra être envoyée. Le curé ou le Le 8 Février 1734 (1), des Lett s de ré-
capitaine donnera aux époux une recon- habilitation sont accordées à Jacqu Gai-
naissance qu'il échangera ensuite avec peau et des Lettres de rémissionàac-
l'acte de dépôt de la dite convention ques Daniau.
chez le Notaire, qui devra donner sur le En Ayril'1734, ve fut une -noire, esclave
champ cet acte, qui contiendra le texte de Madame de FrancheýiIk, qui causa le

en entier de ces conventions, avec la date grand incendie, qui dévasta une 'îartie

et le nom des parties. Cet acte de dépôt de la ville de Montréal Elle fut soumise à
sera signé par le Notaire et celui qui lui la question ordinaire et extraordinaire,
aura remis la convention matrimoniale. pour lui faire avouer son crime (2k
S'il ne sait pas écrire, mention en sera le 22 Juillet 1734 (3), l Tntendant donne
faite si le Notaire reste dans-les côtes; s'il ses instructions pour aller visiter une

reste dans la ville, il lui faudra en sus, mine de plomb.
deux témoins sachant signer. Le porteur Le 31 Décembre 1734 (4), M. Clesse est

de la convention aura droit à une expé- nommé premier Huissier du Coiseil Su-
dition du dit acte de dépôt. Le délai pour pereur.
faire ce dépôt est de six mois, pour les Le 4 Février 1735 (5), JosephCaron est
endroits situés dans les dix lieues au des- nommé Huissier du Conseil
sous de Québec en remontant le fleuve Le 21 Mars 1735 (6), M Lanoullier èst

jusqu'à dix lieues au-dessus de Montréal, nommé Garde de.Sceaux du Conseil
et de huit mois pour les autres endroits. Le ter Avril 1735 (7), M.Taschereau est

Les curés ou capitaines sont passibles de nommé Conseiller du Conseil Supérieur,

dommages pour toute négligence à faire ainsi que M. de Lafontaine.
tel dépôt. La nullité est prononcéè'contre Le 24 Mai 1735 (8), le Roi fait des rè-

toute convention matrimoniale faite en glements pour les droits et salaires des
contravention des présentes. Lors des vi- officiers du siège de l'Amirauté de Qué-

sites chez les Notaires, il sera tenu un be.
procès-verbal séparé pour les conventions Le 24 Mai 1735 (9), M Courtin est nom-

matrimoniales.. Lés contraventions sont mé Huissier du Conseil.
portées par le Procureur-Général au Con- Le 10Janvier 1736(10), l'Intendant don-

seil et, par ce dernier, jugées. ne sa commission à M. Dulaurent pour se

Le 1 Setembe 133,M. d Monay transporter. chez les seigneurs de la colo-Le 12 Septembre 1733, M. de Mornay0

se démit 'urement et simplement de son nie, afin de prendre communication de

évêché, en faveur de M. Dosquet. Celui- leurs'tites pour l'expédition du Papier-

ci, jouissant maintenant d'une pleine au-Tre r ie du1Roi.
torité nour conduire les affaires ecclésia L v) n
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firme un jugement rendu par son subdé-
légué à Montréal.

Le 27 Mars 1736 -(1), le Roi nomme M.
Boucault, Lieq»nant du Roi, à la place
de feu Lespin, pour connaître en pre-
mière instance- -toutes tes matières tant
civiles que criminelles, de police, de com-
merce et de navigation, suivant les us et
coutumes du royaume, et de la Prévôté
et Vigomté de Paris.

Le 27 Mars 1736 (2), M. Gaillard est
nommé Conseiller au Conseil Supérieur;.
ainsi que M. Estèbe. Le même jour M.
Hiché remplace M. Boucault comme Pro-
cureur du Roi de'la Prévôté et de l'Ami-
rauté de Québec.

Le 1er Septembre 1736 (3), l'Intendant
rend une Ordonnance qui annulle à l'ave-
nir tout affranchissement d'esclaves. à
moins qu'il ne soit fait par acte passé
devant Notaires, dont il sera gardé mi-
nute et en'registré au greffe de la juri-
diction royale la plus prochaine.

En Avril 1737 (4), le Roi accorde encore
une amnistie pour les Coureurs des Bois.

En Avril 1737 (5), le Roi fixe, par
Lettres - Patentes, le nombre des Reli-
gieuses de l'Hôpital-Général de Québec,
à quarante, y compris la Supérieure et
dix converses.

Le 29 Juillet 1737 (6), le Conseil Supé-
rieur rend un Arrêt portant que les écrits
que feront signifier les parties dans les
causes et instances seront signées des
parties, si elles savent signer, ou de ceux

.'qui agiront en leurs noms.

Le 25 Octobre 1737 (7), le Conseil Su-
périeur rend un Arrêt portant qu'il sera
expédié des Lettres de restitution en en-

(1) Edits et Ordonnances, 108,

(2) Registres du ConseH Superleur, D, 4, L

(3) Edits et Ordonnances 11, 871.

(4) Id., 1,551.

(5) Id., sa.M

(6)1d., I, 189. -

(7) Id.,11, 191.

tier contre une donation mutuelle et
autres stipulations préjudiciables portées
dans un contrat de mariage.

Le 3 Février 1738 (1), le Conseil Supé-
rieur accorde des Lettres d'émancipation
et bénéfice d'âge pour être enterinées 11\n
la Juridiction Royale de Montréal.

Le 21 Avril 1738 (2), le Conseil Supé-
rieur reçoit un Appel comme d'abus de
l'Ordonnance du Vicaire-Général, concer-
nant la place d'un banc dans l'Eglise.

Le '25 Avril 1738 (3), l'intendant rend
une Ordonnance portant règlement en
addition aux Règlements déjà faits en fa-
veur de la Compagnie des Indes. .

Le 9 Septembre 1738 (4), le Conseil Su-
périeur, reconnaissant qu'il ne peut cou--
naître des Ordonnances "des Intendants,
lorsque leurs dispositions sont attaquées,
renvoie les parties devant l'Intendant, vu
qu'il s'agit d'aliénation des biens de mi-
neurs, réglée par une telle Oronnance.

Le 24 Novembre 1738 (5), l Conseil
casse et annulle un Appel d'une sentence
rendue en l'Amirauté de Québec. .

Le 19 Janvier 1739 (6), le Conseil rend
un Arrêt, qui enjoint au Lieutenant-Gé-
néral de la Prévôté de Québec d'appeler
le substitut du Protureur-Général du Roi
aux élections de tutelle et autres actes
auxquels il sera nécessaire, et en cas d'ab-
sence ou d'empêchements, d'appeler le
plus ancien praticien pour en faire les
fonctions.

Le 1er Avril 1739 (7), l'Intendant rend
un Jugemenkqui condamne le seigneur
et deux habitants à l'amende pour ne pas
avoir travaillé aux chemins et fossés.

Le 25 Juin 1739 (8), l'Intendant rend

(1) Edits et Ordonnances, 192.

(2) Id., 19&

(8) m., S8A

(4) Id.,194.

(5) d., 19.

(7) Id., 548.

(8) 14., 880.
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une Ordonnance sur ies a us qui se Ucom-

mettent dans l'administration de la jus-
tice par les officiers de la Juridiction
Royale de Montréal. L'Intendant fait un:
Règlement dans lequel on lit ce qui suit:
« V. Les Juges devant toujours avoir pré-
sente cette maxime, qui fait leur princi-
pale obligation, qui est de rendre la jus-
tice aux pauvres comme aux riches, sans
acception de personnes, non-seulement
ils doivent s'y conformer, mais encore
éviter toutes les occasions qui les feraient
soupçonner de s'en écarter; nous enjoi-
gnons au dit sieur Juge de s'absLenir de
toutes fréquentations dars les maisons
des solliciteuses de procès, sous quelque
prétexte que ce puisse être, à. peine de
répondre en soni propre et privé nom,.des
concussions qui seraient excercées par
les dites solliciteuses; nous réservant, en
outre, de rendre compte à Sa Majesté de
la contravention, si le cas y échet.

Mgr. Dosquet donna sa démission, le
2$ Juin 1739. Il était rentré dans son
diocèse, eD&1 731, il retourna en France,
en 173$, ey résida, jusqu'à sa mort, en
1777, àa age de 83 ans (1).

Le 20 Juillet 1739, Clément XII con-
firma le choix fait par le Roi de M. Fran-
çois Louis Pourroy de Lauberivière pour'
succéder à Mgr. Dosquet: il fut sacré
EvAque, le 21 Décembre (2).

Le 22 Janvier 1740 (3), M. François
Thibault est nommé Huissier du Conseil.

Le 19 Février 1740 (4), M. Jean-François
Mailhot est nommé Lieutenant particulier
de la Juridiction de MontréaL

Le 1er'Avril 1740 (5), le Roi nomme M.
de Tonnancour, Procureur du Roi en la
Juridiction des Trois Rivières, en rempla-

(1) L'abbé Ferland. II, 445.

(2) Id., 454. -

(3) Registres du Conseil Supérieur, D, 4, 47.

(4) Id.,48.

(5) Edits et Ordonnances, iii, 104.
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cement de M. Gourval, nommé Lieute-
nant-Général de cette Juridiction (1).

Le 5 Avril 1740 (2), François Dumergue
est nommé Hisiisier du Conseil.

Mgr. de Lauberivière arriva à Québec,
le 12 Août 1740, mais il n'y vécut que
huîit 'rs; le 20, il mourut de la flèvre (3).

Dépuis plus d'un quart de siècle, la
paix régnait entre la France et rAngle-
terre, lorsque la mort de Charles VI, en
1740, ralluma le feu de la discorde entre
les peuples de l'Europe. Le contre-coup
de cette guerre ne tarda pas à se faire
sentir dans les colonies de l'Amérique du
Nord.

Le 1er Février 1741 14) le Roi nomme
M. Gri t ton Mourepos, Lieutenant-Général
en la juridiction de Montréal, en rem-
placement de M. Raimbàult, décédé.

Le27 Février 1741 (5) le Conseil rend un
Arrêt, qui règle les formes de destitution
des tu.teurs, dans lequel on lit.-ce qui
suit: « faisant droit sur les conclusions du
dit procureur-général du Roi, fait défenses
au dit substitut de requérir d'office la
destitution d'un tuteur sur les seuls
rapports de ses pupilles, lui enjoint dene le
faire que sur un avis des parents des pu-
pilles, assemblés à la requête de l'un
des dits parents, ou à la requête même
du dit substitut, en cas de négligence
des dits parents, par lui préalablement
avertis d'agir, à laquelle assemblée le
dit parent qui l'aura provoquée ou le
dit subtitut, au dit cas de négligence,
fera aussi appeler le tuteur pour y
être présent et se défendre si bon lui
semble sur la dite destitution; Enjoint
au dit Lieutenant-Général commis en la
juridictiQa et tous autres juges de n'or-
donner la destitution d'un tuteur qu'en
la forme et manière ci-dessus, en connais

(1) Registres du Conseil Supérieur, D., 4,49.

(2) Id.

(3) L'abbé Ferland, I, 455.

(4) Edits et Ordonnances, IiI, 105.

(5) Id., 1, 1.



% sance.de cause et non sur la seul démis- Le 12 Juin 1741 (1), le Conseil Supé-
sion volontaire ou le simple acquiescement rieur rend un Arrêt qui annulle les-ma-
que le tuteur donnerait à la dite destitn- nages des mineurs sans le consentement
tion, comme aussi que le dit Lieutenant de leurs parents et qui enjoint aux curés
Général commis, daïsle-cas où celui des d'observer les Ordonnances canoniques

parents appelés à l'assemblée d'iceux au- concernant'la publication des bancs et
rait été élu 'tuteur, et serait refusant principalement les articles 8 et 9 de la
d'accepter la tutelle à lui déférée, fera délaration du Roi du 9 Avril 1736 (2).
signifier à la requête de celui qui aura On lit dans. cet Arrêt: « FaitLdéfenses à
provoqué la dite nomination,-l'acte de tu- tous Notaires de passer des contrats de
telle au refusart, avec sommation, d'.*eep- mariage de mineurs, que les mineurs le
ter la dite tutelle, sinon qu'icelle courra à soient duement assisté et autorisés de
ses risques, périls et fortune, et assignation leurs pères, mères, tuteurs ou curateurs,
au premier jour. pardevant le dit Lieute- qui signeront au dit contrat, ou.qu'en
nant-Général commis, pour le voir ainsi vertu de procuration en bonne et due
dire et ordonner et que si le tuteur défen- forme des dits pères, mères, tuteurs ou
deur n'a moyens légitimes de refus, le dit curateurs dont la minute ou expédition
Lieutenant-Général commis rendra sa demeurera annexée au dit contrat, sans
sentence conforme aux dites conclusions, pouvoir par les dits Notaires recevoir sen-
laquelle sera aussi duement dénoncée au lement ni la déclaration des dits mineurs
dit tuteur refusant avec itérative somma- dp se porter forts de leurs dits pères, mè-
tion sous les mêmes peines, sans pronon- res, tuteurs ou curateurs, ni leur promes-
cer d'autre contrainte ni pour'oir d'autre se de leur faire agréer, approuver et ra-
tuteur ou co-tuteur, pour gérer la dite tifier ledit contrat de mariage. Enjoint
tutelle aux frais du dit tuteur refusant» au vicaire-général du diocèse de cette dite

Le Roi présente au Souverain Pontife ville et à tous auties -vicaires-génerauXI
le nom de M. Henri-Marie Dubreil de d'observer les Ordonnances et constitu-
Pontbriand, natif de Vannes, en Bre- tions canoniques concernant la publica-
tagne; le 6 Mars 1741, ses bulles furent tion et dispenses des bancs, laquelle dis-
puliées, et le,9 Avril, il fut consacré a pense ne pourra être accordée pour marier
Paris (1). des mineurs sans le consentement des

Le 17 Avril 1741 (2), Mgr. Pontbriand pères et mères, tuteurs ou curateurs on
omme il a déjà été dit, prête serment qu'il n'y ait un jugement rendu en cou-

de fidélité.au Roi. naissance de cause gur les oppositions ou
Le 19 Avril 1741, (3), le Roi donne défaut de consentement des dits pères,

'ses Lettres dInstallation de Mgr. Pont- mères tuteurs ou curateurs. Enjoint
briand à l'Evêché de Québec, dans lesquel- pareillement à tous curés et prêtres,
les, il est dit, queý le Roi n'a trouvé dans tant séculiers que réguliers, de marquer
les bulles apostoliques « aucune chose con-,- dans les actes de célébration de mariag
traire ni dérogeante à nos droits, indult, si les contractants sont enfants de famille,
concession et concordat d'entre le Saint- en tutelle ou curatelle ou en la puissance
Siège et netre royaume, ni aux privilé- d'autrui, d'y énoncer pareillement les
ges, franchises et libertés de l'Eglise gal- consentements de leurs dits pères et mè-
licane.» res, tuteurs ou curateurs ou jugements

(1) lAbbé Ferland, II, 457.
(2)) Edita et Ordonnances, 1,,523.

d'observer lstOrdonnanceccanoniques

(2)'Cette Déclaration n'a cependant pas été enregis-

O3) Id., ne«. trée.

1I.M2
Zig'lAp LE 'DROIT CIVIL CANADIEN., [1741-1741] [174

ren
de
assi
mai
nan
Ord
hui
neu
les
inse
sial
et e
légi
dati
gist
laq
situ
tion
dite
crir
de
pei
con
raie
con

gra
l'ex
-on
ava
.Con

les

har

gn
me
m'e
aux
mei

sei
n'y
où
les
pas

(1)
chiv-



[1741-1741} HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN.

rendus sur les dites oppositions ou défaut
de consentement, ou d'y faire appeler eL
assister, non pas seulement deux témoins,
mais quatre témoins suivant les Ordon-
nances, Edits, Déclarations et Réglements.
Ordonne qu'en conformité des articles
huit et neuf de la Déclaration du Roi du
neuvième Avril, mil sept cent trente six,
les actes de célébration de mariage seront
inscrits sur les registres de l'Eglise parois-
siale du lieu où le mariage sera célébré,
et en cas que, pour des causes justes et
légitimes, il ait été permis de le célébrer
dans une autre église ou chapelle1 les re-
gistres de la paroisse dans. l'étendue de
laquelle la dite église ou chapelle sera
située, seront apportés lors de la célébra-
tion du mariage pour y être, l'acte de la
dite célébration, inscrit: Fait défense d'é-
crire et-signer en aucun cas les dits actes
de célébration sur des feuilles volantes, à
peine d'être procédé extraordinairement
contre le curé et autres prêtres qui au-
raient fait les dits actes, lesquels seront
condamnés en telle amende ou autre plus
grande peine qu'il. appartiendra, suivant
l'exigence des cas, et à peine contre les
contractants de déchéance de tous les
avantages et conventions portés par le
contrat de mariage ou autres actes,giême
les privations d'effets civils, s'il y échet.»

Le 21 Septembre 1741 (1), M. de Beau-
harnois écrivait au ministre:

....... «Les gens du Sault ont, Monsei-
gneur, presque tous le cœur anglais, pour
me servir des termes sauvages.; je ne puis
m'en prendre qu'à leurs mission'naires et
aux DIles Désauniers, qui les font com-
mercer avec eux.

«Le Sault Saint-Louis est devenu, Mon-
seigneur, une espèce de république, et il
n'y a aujourd'hui que dans cet endroit
où on fasse le cominerce étranger. Voici
les preuves que j'en ai et que je ne dois
pas vous laisser ignorer.

(1) Correspondance oficielle des .Gouverneurs. Ar-
chives de Paris.

«Je sais, Monseigneur, à n'en pouvoir
douter, comme si je l'avais vu, parce que
je dois me rapporter à celui qui me l'a
dit:

«Qu'un marchand de Montréal a tiré
un billet sur le sieur Quesnel, de La-
chine, il y a quelques années, pour livrer
à la Demoiselle Marie Anne Désauniers
la quantité de 800 peaux de, castor; qu'au
dos est son reçu, à compte de celle de 600
peaux ; tout est encore en nature entre les
mains du marchand, qui me l'aurait fait
remettre sans une certaine délicatesse de
conscience qu'il a eue.

«Tout le monde de ce pays dit ouver-
tement que le\Collége de Québec a été
bâti des fraudes, qui ont été faites par le
commerce anglais. Les sieurs Daine et
Deschambault m'ont rapporté cette année
que ces Demoiselles, depuis 15 ans, n'a-
vaient pas porté un seul castor au bureau
de la compagnie.

«On m'a donné avis que les Sauvages
qui entraient à Montréal, emportaient du
castor dans leurs paniers, qu'ils ven-
daient au Sault et qui passait ensuite aux
étrangers; j'en ,ai averti le Sieur Des-
chambault afin qu'il se tînt sur ses gardes.

« J'ai vu encore que ces filles là en-
voyaient à Québec, par des sauvages, une
partie des marchandises de contrebande
qu''elles avaient pour les y fairevendre ;
(j'en ai donné avis à M. l'Intendant) qu'elles
faisaient échanger leur castor à Orange,
pour des martres, visons, loutres, pécans,
renards, chats et autres menues pellete-

ries, qui leur faisaient rentrer à plus de

six francs la livre.
«On m'a encore assuré qu'elles ache-

taient le blé-d'Inde et les citrouilles des
sauvages à vil prix, et lorsqu'ils jeunaient,
elles leur vendaient ces denrées trois fois

la valeur de ce qu'elles leur avaient coû-
tées; ils s'en sont plaints, et s'en plai-
gnent eux-mêmes tous.les jours.»

Le ler OctobreQ741 (1), le Roi fait une

(1) Edits et Ordonnances, I, 557.
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Déclaration, qui règle la manière d'élire
des tuteurs et curateurs aux mineurs,
qui ont des biens situés en France et
d'autres situés dans la colonie. Cette IPé-
c.laration est presque semblable à celle
du 15 Décembre 1721.

Le 14 Févjjer 1742 (1>, le Roi rend une
Ordonnance au sujet des Faux-Sauniers,
destinés pour le Canada, qui trouvent les
moyens de s'en retourner en France, soit

iar les colonies anglaises oupar les vais-
seaux-marchands. Tel est le titre de l'Or-
donnance, nìais elle s'applique aussi aux
contrebandiers, qui avaient accepté l'al-
ternative soit de venir s'établir dans la
colonie ou de subir en France leurs pei-
nes. Le Roi veut que l'Ordonnance du 15
Mai 1739 (2), soit exécutée. Les personnes
coupables d'avoir facilité la désertion de
ces contrebandiers ou faux - sauniers,
sont passibles de six mois de prison. Quant
aux déserteurs, ils sont condamnés aux
galères à perpétuité. C'était le mode adopté
pour forcer la colonisation de la colonie.

En Août 1742 (3), le Roi donne ses Let-
tres-Patentes en forme d'Edit concernant
les assesseurs aux Conseils Supérieurs des
colonies. Les Gouverneurs et Lieutenants-
Généraux auront le droit de nommer
quatre assesseurs au Conseil, pour leur
fournir l'occasion de se rendre de plus
en plus capables de remplir les charges
de conseillers ou d'autres places de judi-
cature qui viendraient à vaquer. Ces as-
sesseurs n'ont voix délibérative que dans
le jugement des affaires dont ils seront
rapporteurs ou dans lesquelles il faudra
compléter le nombre requis de juges par
eux mêmes. Ces assesseurs auront des
commissions de trois années, susceptibles
de renouvellemènt.

Dans un ordre du Roi de 1742 (4), il
est dit: «Les Gouverneurs et Intendants

(1) Edits et Ordonnances, 50.

(2) Cette Ordonnance n'ajanpis été enregistrée.

(3) Edits et Ordonnances, II561.

(4) M. Petit. Gouvernement des colonies françaises.

n'ont pas le pouvoir de faire des imposi-
tions. C'est un droit de souveraineté que
Sa Majesté ne communique à personne;
il n'est pas méire permis aux habitants
des colonies de s'imposer eux.mêmes sans
y être autorisés. »

Le 1er Février 1743 (1), le Roi fait une
nouvelle Déclaration concernant la ma-
nière d'élire les tuteurs et curateurs aux
mineurs, qui ont des biens situés en
France et d'autres dans les colonies. Cette
Déclaration est plus explicite et elle n'en-
tend pas déroger aux lois romaines, ni à
la coutume de Bretagne.

Le 4-Mars 1743 (2), l'Intendant confir-
me la nomination faite par le Lieutenant
Général de la Prévôté de' Québec de M.
Rouillard comme Juge-Prevôt de la sei-
gneurie de Sainte-Anne.

Le 4 Mars 1743 (3), le Conseil commet
un curé pour recevoir le segm"ent des
experts nommés pour fair''estimation
d'une terre saisie, qui ne pbut supporte.
les frais d'un décrêt.

Le 1 er Avril 1743 (4), le Roi nomme M.
Vallier, théologal du Chapitre, Conseiller-
clerc au Conseil Supérieur, à la'condition
qu'il ne pourra présider en aucun cas
ni assister aux jugements qui seront ren-
dus au Conseil pour les affaires crimi-
nellef

Le 30 Mai 1743 (5), un Arrêt du Conseil
d'Etat déboute les religieuses de l'Hôpital-
-Général de Québec de leur prétention à
la propriété de la maison épiscopale com-
me légataires universelles de Mgr. de
Saint Vallier, et réunit au domaine cette
propriété pour la donner en pleine jouis-
sance aux Evèques de Québec, à charge
d'entretien.

Le 26 Juin 1743 (6), l'Intendant. rend

(1) Edits et Ordonnances, 1,56.

(2) AL, II, 566.

(3) Id., 214.

(4) Id., III. 106.

(5) rd., 1,58.

(6) Id.,II 886
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une Ordonnance, qui règle la tenue des
Registres du greffe de la juridiction de
Montréal.

Le 17 Juillet 1743 (1), le Roi fait une
Déclaration concernant les concessions
dans les colonies. Elles devront être faites
par les Gouverneur et Intendant. La
réunion au domaine devra être pronon-
cée, avant qu'une nouvelle concession
puisse être accordée. Si le Gouverneur
et l'Intendant sont d'avis gifférents, ils
doivent en faire rapport au Roi.

Le 25 Novembre 1743 (2), le Roi fait
une Déclaration concernant les ordres
religienx et gens de main-morte établis
aux colonies françaises. Quelque faveur,
dit le Roi, que puissent mériter les établis-
sements fondés sur des motifs de reli-
gion et de charité, il est temps que nous
prenions des précautions efficaces pour
empêcher qu'il ne puisse non seulement
s'y en former de nouveaux sans notre per-
mission, mais encore pour que ceux qui
y sont autorisés ne multiplient des acqui-
sitions, qui mettent hors du commerce
une partie considérable des fonds et do-
maines de nos colonies, et ne pourraient
être regardées que comme contraires au
bien coimnn de la société, c'est-à-quoi

.nous avons résolu de pourvoir par une loi
précise, en réservant néanmoins aux com-
munautés et gens de main-morte, déjà
établis dans nos colonies, la faculté d'ac-
quérir des rentes constituées d'une certai
ne nature,. dont la jouissance leur sera
souvent plus avantageuse, et toujours
plus convenable à l'intérêt public, que
celle des domaines qu'ils pourraient ajou-
ter à leur possession.-On lit ce qui suit:

« X. Faisons défenses à toutes les com-
munautés religieuses et autres gens de
main-morte, établis dans nos dites colo-
nies, d'acquérir, ni posséder aucun bien
immeuble, maisons, habitations ou héri-

(1) Edits et Ordonnanoes, 1, 572.

(2) .I576.

tages situés aux dites colonies ou dans
notre royaume, de quelque ·nature et
qualité qu'ils puissent être, si ce n'est en
vertu de notre permission expresse, por
tées par nos Lettres-Patentes enregistrées
en la forme prescrite ci-après, dans nos
dits Conseils Supérieurs, pour les biens
situés aux colonies, et dans nos Cours de
Parlements, pour les biens situés dans
notre royaume; ce qui aura lieu, à quel-
que titre que les dites communautés ou
gens de main-morte préteident faire l'ac-
quisition des dits biens, soit par vente
volontaire ou forcée, échange, donation,
cession ou transport, même en paiement
de ce qui leur serait dû, et en général
-pour quelque cause gratuite ou onérense
que ce. puisse être. Voulons qùe la pré-
sente disposition soit observée nonobstant
toutes clauses ou dispositions générales,
qui auraient été insérées dans les Lettres-
Patentes ci-devant obtenues pour auto-
riser l'établissement des dites commu-
nautés, par lesquelles elles auraient .été
déclarées capables de posséder des biens-
fonds indistinctement:

« XI. La disposition de l'article précé-
dent aura lieu pareillement pour les ren-
tes foncières ou autres rentes non rache-
tables, même pour les rentes rachetables,
lorsqu'elles seront constituées sur des
particuliers; et ce encore que les deniers
provinssent du remboursement de capi-
taux d'anciennes rentes.

« XVmI. Défendons à tous notaires et
autres officiers de passer ou recevoir, au
profit des dites communautés et gens de
de main-morte aucun contrat de vente,
échange, donation, cession, transport ou
acte de prise de possession des dits
biens: comme aussi aucun contrat de
création de rente foncière ou de cons-
titution sur les particuliers qu'après
qu'il leur aura apparu de nos dites let-
tres de permission et. arrêts d'enrégistre-
ment d'icelles, desquelles lettres et arréts
il sera fait mention expresse dans les dits

0
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contrats'et actes, à peine de nullité, même
d'interdiction et des dommages et intérêts
des parties, s'il y échoit, et en outre
d'une amende qui sera arbitrée suivant
l'exigence des cas, et applicable moitié au
dénonciateur et moitié à nous.

« XX., Voulons qu'aucuns des dits biens
ne puissent être donnés aux dites com-
munautés et gefs de main-morte, par des
dispositions de dernière volonté, et en-
tendons comprendre dans la présente pro-
hibition, les nègres, esclaves qui servent
à exploiter les habitations, lesquels à cet
égard ne pourront être réputés meubles,
et seront regardés comme faisant partie
des dites habitations, et sera la disposi-
tion du présent article, exécutée quand
même le testateur, au lieu de laisser aux
dites communautés et gens de main morte
directement les dits biens et nègres es-
claves, aurait ordormné qu'ils seraient ven-
dus, et que le prix en serait remis, le tout
à peine de nullité.»

Le 1er Mars t744 (1), Arrêt du Conseil

d'Etat portant Réglement sur le com-
merce des colonies françaises de lAmé-
rique. Ce Réglement est assujetti aux
Edits de Janvier 1767 et Décembre 1703(2).

Le recensement fait par M. de Beau-
harnois, en 1744, montra qu'il y avait
dans' la province, 1 1,285 miliciens, dont
4.647 dans le gouvernement de, Montréal,
1,059 'dans celui de Trois-Rivières, 5,57,
dans celui de Québec. Il y avait en outre,
près de 1,000 hommes occupés dans les

voyages, ou à traiter avec les Sauvages j3).

Le 25 Mars 1744 (4), le Roi nomme M.
Daine, Lieutenant-Général en la Prévôté
de Québec, en remplacement de M. de
Leigne.

(1) Edits et Ordonnances, 1, 581.

(2) des deux Edits, quoique en force dans la colonie,
n'ontJamais été enregistrés.

(8) L'abbé Ferland, .11, 42.
(4) Edits et Ordonnanreo, III, 107.

IL CANADIEN. 11744-17461

Le même jour (1), le Roi nomme M.
Boisseau, fils,' Greffier de la Prévôté de
Québec, en remplacement de M. Bois-
seau, père.

Le 28 Janvier 1745 (2), le Gouverneur et
l'lintendant donnent leur commission en
forme d'Ordonnance octroyée à un notaire
pour faire le recencement général de la
colonie.

Le 29 Mars 1745 (3), Arrêt du Conseil
Supérieur portant qu'il sera fait un re-
censement. des Registres et Papiers du
Greffe du Conseil, en présence du Procu-
-reur du Roi.

Le 28 Avril 1745 (4), le Roi rend une
Ordonnance portant entr'autres choses
défenses aux habitants de bâtir sur les
terres, à moins qu'elles ne soient d'un ar-
pent et demi de front sur trente à qua-
rante arpents de profondeur. ,

Le 23 Juillet 1745 (5), Arrêt du Con-
seil d'Etat du Roi portant que les nègres,
qui se sauvent des colonies des ennemis
du Roi aux colonies françaises, appar-
tiennent à Sa Majesté. ;

Le 15 Mars 1746 (6), le R~oi nomme M-
de la Jonquière, Gouverneur et Lieute-
nant-Général, en remplacement de M. de
Beauharnois.

Le 18 Juillet 1746 (7), Arrêt du Cou-·
seil Supérieur rendu sur une Lettre de
Sa Majesté, concernant l'enregistrement
des Edits, Arrêts et Déclarations du Roi-

Le 9 Décembre 1746 (8), le Roi envoie
une autre lettre au Conseil Supérieur
concernant les enregistrements.

Comme toutes les Lois et Ordonnîiuces

(1) Edits et Ordonnances, IIl 107.

(2) Id., II, 390.

(3) Id., I, 22:3.

(4) Id., I, 585.,

(5) id., II, 224.

(6) Id., 11I, 71.

(7) Id., 11, 224. Cet Arrêt a été rapporté au long à la
page 119.

(8) Edits et Ordonnances, 1, 588. (Cette lettre a été
rapportée au long A la page 12.
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du royaume ne convenaient pas égale-
ment aux colons, il était pourvu, qu'à
l'avenir les Conseils Supérieurs n'enregis-
treraient que les Edits relatifs--aux co-
lonies.

Le 12 Février 1747 tut signée la capitu-
latipn de Louisbo-rg.

Le-25-Février 1747 (1), l'Intendant en
joint à M. Perthuis, Conseiller assesseur,
de se rendre à Kamouraska pour y faire
un établissement propre à la fabrication
du sel.

Le 10 Juin 1747 (2), le Roi donne ses
Lettres-Patentes au Comte de la Galisson-
nière pour le commandement général de
la Nouvelle-France : M. de la Jonquière,
le Gouverneur, ayant été fait prisonnier
dans un combat qu'il avait soutenu contre
une escadre anglaise (3 ). Sa commission
est semblable à celle des Gouverneurs.

Le 27 Août 1747 (4) les Chefs de l'Ad-
ministration de l'Hôpital-Général de Mont-
réal acceptent la démission des Frères
Hospitaliers et nomment provisoirement
la Dame veuve Youville, Directrice du
dit Hôpital.

Le.14 Octobre 1747 le Marquis de Beau-
harnois, après vingt ans d'administration,
laissa le Canada et s'embarqua pour la
France.

Lorsqu'en 1748, M. de la Galissonnière
fut-nommé pour régler les limites entre
les colonies anglaises et françaises, il pro-
posa au Gouvernement de placer 10,000
paysans français au sud-ouest des grands
lacs, et plus particulierement dans le pays
des Illinois, qui, avec une population suf-
fisante, aurait permis à la France d'éten-
dre son pouvoir sur le Mississipi et sur le
Saint-Laurent et de réprimer toutes les ten-
tatives des Anglais pour pousser leurs éta-
.tablissements au-delà des Alléghanis. M.
de la Galissonnière fut suivi par M. Fran-

(1) Edits et Ordonnances, II, 390.

(2) .d., III, 73.

(3) C*arneau, Il, 487.

(4) Edits et Ordonnances, 11, 391.

çois Bigot, ancien commissaire ordonna-
teur à Louisbourg, qui venait remplacer
M. Hocquart, mais qui ne fut.nommé In-
tendant qu'au mois d'Août 1748 (1).

Un traité de paix fut signé à,Aix-la-Cha-
pelle., par lequel on rendait de part et
d'autres les conquêtes faites durant la
guerre.

Le [er Janvier 1748 (2), le Roi nomme M.
Bigot, Intendant de la Justice, Police et
Finances, en remplacement de M. Ho&
quart.

Le 10 Janvier 1748 (), l'Intendant Hoc-
quart fait nommer un subdélégué pour
connaître des affaires, qui surviendront
entre les habitants du Gouvernement,
sauf l'appel pardevant l'Intendant.

Le 12 Mars 1748(4), l'Intendant Hocquart
fait un mémoire pour servir de Régle-
ment au Procureur du Roi en la Juri-
diction de Montréal au sujet des en-
fants trouvés. Le Roi avait voulu que
les enfants trouvés ou nés de père et mè-
re inconnus fussent nourris et élevés aux
dépens et aux charges du domaine de sa
Majesté. Ce nouveau Réglement a'pour
effet: [o d'inviter le Procureur du Roi
d'avoir une attention particulière dans le
choix des nourrices auxquelles il remettra
ces enfants. Il se fera assister d'une sage-
femme et d'un médecin; 2o de donner 45
livres pour le premier quartier de nour-
riture de chaque enfant et 10 livres par'
mois jusqu'à. ce qu'il ait atteint l'âge
de dix-huit mois, et ce payable d'avance;
3o de payer 60 livres par an à la sage-
femme, avec l'exemption du logement des
gens de guerre ; 4o d'engager à des bons ha-
bitants les enfýnts à l'âge de dix-huit mois
jusqu'à l'âge de dix-huit à vingt ans; le
prix payé par le Roi pour cet engagement,
est de 45 livres; 5o d'excéder cette somme
si c'est nécessaire; 6o d'envoyer tous les

(1) L'abbé Ferland. II, 491.

(2) Edits et Ordomances, 111, 75.

(3) Id., IL 394.

(4) Id.,39.
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trois mois l'état ou rôle des enfants bâtards
aux charges du Roi, qui seront vivants
avec la date de leur naissance, un autre
rôle des enfants qu'il aura engagés et à
qui, et pour quel prix ils 'ur-ont été, et
un troisième rôle de ceux qui seront

.morts, dans lequel leur âge sera marqué,
ainsi que le jour de leur mort. On voit
dans ce Réglenient qu'en 1743, il y avait
sous les charges du Roi, quatre bâtards;
en 1744, six; en 1745, dix. L'Intendant
se plaint de la négligence du Procureur,
et le menace de lui faire supporter en
son propre et privé nom les frais d'un si
long entretien.

Le ter Mai 1749 (1,), le Roi nomnie M.
de la Corne, Conseiller-clerc au Conseil
Supérieur en remplacement'de M. Vallier,
décédé. Le même jour (2), il nomme M.
Duplessis de Morampont, Prévôt des
Maréchaux en remplacement de M. de
Saint Simon.

Dans le mois de Juillet 1749 (3), une
commission fu formée par la France et
l'Angleterre pour régler la question des
frontières. Les commissaires nommés fu-
rent MM. Shirley et Mildmay de la part
de l'Angleterre, et le Comte de la Galis-
sonniére et M, Silhouette de la part de la
France. Ils se réunirent à Paris. Une des
principales conventions, qui accompagnè-
rent la création de cette commission, fut
que rien ne serait innové dans les pays
sur le sort desquels elle devrait pronon-

cer (4). Par l'article 12 du traité d'Utrecht

la France avait cédé à l'Angleterre la

Nouvelle-Ecosse ou Acadie suivant ses an-

ciennes limites, comme aussi la ville de Port-

Royal. Or la difficulté entre les deux na-

tions était de déterminer ces limites qui
ne l'avaient jamais été (5).

Au mois d'Août 1749, le Marquis de la

(1) Edits et Ordonnances, 111, 109.

(2) Id., 108.

(3) Mémoire de la cour britannique du 24.

(4) Mémoire de M. de Choiseuil.

(5) (Garneau, U1, 513.

Jonquière vint en Canada pour remplacer
M. de la Galissonière.

Le 23 Février 1750 (1), le Conseil Supé-
rieur rend un Arrêt au sujet de la juri-
diction du Château Richer. Maitre Fran-
çois Etienne Cugnet, premier Conseiller,
est nommé commissaire, pour se rendre
avec le greffier en chef du Conseil, en la
juridiction du Château Richer, pour exa-
miner la manière en laquellé cette juri-
diction est exercée, si la justice se rend
en des jours d'audience fixés, et dans
quel lieu elle se rend ; recevoir les plain-
tes des justiciables et en dresser procès
verbal.

Le 16 Mars 1750 (2), M. Cugnet ayant
fait son rapport, le Conseil adopte un Ré-
glement sur l'adminisiration de la justice
au Château Richer.

Le 8 Juin 1750 (3), Guillaume Guille-
min est nommé Lieutenant d'Amirauté,
par l'Amiral et le .Roi.

Le 30 Juin 1750 (4), le Conseil Supé-
rieur accorde des Lettres de Relief d'Ap-
pel comme d'abus pour le Chapitre de
Québec, de l'acte de création de nouvelle
paroisse dans la Cathédrale de Québec et
de l'union qui en a été faite au Sémi-
naire aes Missions Etrangères établi à
Québec, par Mgr. de Laval. L'Intimé est
le Curé de Québec. Il est reconnu, dans-,
cet Arrêt, qu'il n'y a aucun avocat dans
la Nouvelle-France,

Dans le méinoire que les Commissaires
britanniques remirent à ceux du Roi de
France, le 21 Septembre 1750, ils récla-
ruèrent certaines limites, que lui refu-
saient par un contre-mémoire les Com-
missaires français. D'une part, la Grande-
Bretagne réclamait tout le territoire~situé
entre le fleuve et le golfe Saint-Laurent,
l'Atlantique et une ligne tirée de la ri-
vière Kénlébec à ce fleuve, en suivant la

(1) Edits et Ordonnances, II, 225.

(2),Id., 226.

(3) MeI., J1, 110.

(4) Id., 11, 228.
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parallèle du nord; la France, de l'autre, M. de la- Jonquière ne fut pas longtemps
ne lui laissait pas même la péninsule aca- Gouverneur; il passait déjà soixante ans,
dienne tout entière, puisqu'elle réclamait lorsqu'il fut nommé à ce poste. Malheu-
le littoral de la-baie de Fondy, satif la ville reusement pour sa réputation, il attira
de Port-Royal, cédée nommément par le dans la province plusieurs deses prents
traité de 1713. Si l'on jette un moment les auxquels il distribua des emplois lucra-
yeux sur une, carte géographique, l'on tifs; ce qui ne manqua pas de lui créer
verra que les prétentions des'deux peuples des ennemis. Il mourut, le 17 Mai 1752,
étaient des plus opposées (1). La France à l'âge de 67 ans (1).
vit, par le peu de résultats obtenus de Charles LeMoine, second baron de Lon-
cette, commission, que l'Angleterre ne gueuil, de Montréal depuis
voulait pas la paix. La guerre s'alluma de 1749, prit, en qualité de plus ancien offi
nouveau.. La France rappela son ambas- cier, le commandement général de la co-
sadeur et déclara la guerre à la Grande- Ionie, en attendant que la Cour eut en-
Bretagne. Voyé un successeur à M. de la Jonquière.

Le 15 Octobre 1750 (2), les Administra-,Le 1 Ocobr 175 (2, ls Adinitr¾ En 1752 (2), Pierre Beaudoin dit Cham-
teurs des Hôpitaux du Canada réunissent,,berlandaccusé de crime, subit la ques-
par Ordonnance; l'Hôpital Général de tion ordinaiie pour dévoiler ses com-
Montréal à celui de Québec. puces. Ce supplice inqualifiable cousis-

Le 16 Octobre 1750 (3), le Conseil rend tait à faire subir la torture à un accusé,
son Arrêt sur l'Appel comme d'abus in- lorsqu'il était impossible de prouver son
terjeté.par le Chapitre de. Québec, qui en crime, afin de lui faire avouer peut-être
est débouté, et maintient le Curé de ce qu'il n'avait pas fait: la torture inter-
Québec dans sa cure. roge, la douleur répond! Il fut exécuté,

Le 11 Janvier 1751.(4), le Conseil Supé- sans avoir rien avoué. Il en avait été
rieur rend un Arrêt qui, sur la requête ainsi fait à une femme qui.avait caché
du Séminaire de Québec, Seigneur du sa grossesse.
Château-Richer, ordonne que toutes Jes Lbre 1752 (3), il y a déli-
minutes des Notaires, dépendant de la bêration entre les Administrateurs des
Juridiction du.Château-Richer, soient re- Hôpitaux du Canada sur les offres et
mises au Greffe de cette Juridiction. propositions de Dame Youville, concer-

Le 14 Décembre 1751 (5), les Adminis- nant le soin, l'acquittement des dettes et
trateurs des Hôpitaux du Canada remet- la direction de l'Hôpital-Général de Mont-
tent la Dame Youville en possession de-réal.
l'Hôpital-Général de Montréal et de tous Le même jour (4), elle leur présente les
les biens qui en dépendent.eles iensquien dpendnt.conditions par écrit, en vertu desquelles

Le jer Mars 1752 (6), le Roi nomme le elle veut se charger de l'Hôpital.
Marquis Duquesne, Gouverneur et Lieu- Enfin, le 3 Juin 1753(5), le Roi fait des
tenant-Général, en remplacement du Mar- Règlements pour l'administration de cet
quis de la Jonquière. Hôpital, et confirme la délibération dès

Administrateurs.
(1) Garneat, 11, 516.iq

(2) Editd et Ordonnances, Il, 40e m (1) L'abb i Ferland, e, 50

(3),Id., 231. (2) Christie. HWdory of Canacda,I,1IL

(4) Id7, 23 (3) Edits et Ordoi tdances, 1,p61l

(5) Icomil, 40mg (4) Id., é a, 4l.

(b) Id.,e11rd77, (5) Id., ae613.
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Le 23 Novembre 1752' (1), l'Intendant
Bigot nomme M. Perthuis, substitut du
Procureur du Roi en la Prévôté de Qué-

bec, lequel est de plus nommé par le Roi,
le 18 Svril 1754 (2), Procureur du Roi en

l'Amirâuté de Québec.
Le 4 Octobre 1754 (3), le Gouverneur

et l'Intendant nomment Thomas Marie

Cugnet, qui a fait, suivant eux. beaucoup
de progrès dans la judicature, Conseiller-
assesseur au Conseil Supérieur de Québec.

Le 1er Janvier 1755 (4), les Roi nomme
M. de Vaudreuil de Cavagnal, Gouvr-
neur et Lieutenant-Général en remplace-
ment du Marquis Duquesne, rappelé à la
Marine.

L'Europe, comme l'Amérique, ne reten-
tissait plus maintenant que du bruit des

armes. Le 17 Mai 1755, l'Angleterre pu-

blia une Déclaration contre la France,
qui en publia une à son tour contre l'An-
gleterre dans le mois suivant. Ces actes
n'étaient plus qu'une formalité puérile,

qu'une ironie jetée au milieu d'un drame
de sang (5).

Le Marquis de Montcalm fut choisi par
le Roi comme Maréchal de camp.

Le 29 Septembre 1755 (6), le Conseil
rend un Arrêt qui ordonne de faire insé-
rer dans les sentences les exceptions et
moyens de défense que pourront alléguer
les défendeurs, lorsqu'ils ne les auront
pas déduits par écrit et fait signifier.

Le 12 Janvier 1756 (7), le Conseil rend
un Arrêt, qui enjoint aux huissiers d'insé-
rer dans leurs significations tout ce que
la partie, qui recevra les pièces, désirera
y faire entrer.

Le 26 Avril 1756 (8), l'Intendant Bigot

(1) Edits et Ordonnances, III, 112.

(2) Id.

(3) Id., 113.

(4) Id., III, 79.

(5) Garneau, 11, 54.

(6) Edits et Ordonnances, 11, 242'

(7) Id., 2 4.
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nomme M. Robert Duhaut, Huissier du

Conseil Supérieur.
Le 10 Novembre 1756 (1), M. de Vau-

dreuil éérit~au ministre: -

- « En me conformant aux intentions de

Sa Majesté, je me suis mis en état de faire le

procès aux sieurs Stabeau et Vambrault,
officiers anglais, ôtages remis à M. de
Villiers pour sûreté des articles de la ca-
pitulation qu'il accorda au Major Wash-
ington. J'ai l'honneur de joindre ici une
copie en forme du jugement du Conseil de
guerre et de la procédure sur laquelle il
a été rendu. Vous verrez, Mgr., qu'il a été
atteint et convaincu du crime de haute tra-

hison et que pour cela il a été condamné a

avoir la tête tranchée. A l'égard d\u sieur
Vambrault il a été absout. Vous verrez.
aussi, Mgr., par la procédure, que le sieur
Stabeau n'a d'abord voulh convenir d'au-
cun fait, mais que lorsqu'il a été en pré-
sence du Conseil, il a rencontré sa lettre
et a fait-l'aveu de son crime. Je renvoie
l'exécution de ce jugement en conséquen-
ce des ordres du Roi, j'espère, Mgr., que
vous trouverez que cette procédure a été
bien suivie, je n'ai rien négligé pour cela.
J'ai consulté toutes les autorités qui trai-
tent de semblables crimes et je ne crois
pas avoir omis aucune des formalité pres-
crites par les Ordonnances.»

La guerre devint inévitable entre la
France et l'Angleterre.

En Janvier 1757, les Gouverneurs des
provinces anglaises du Nord se réunirent
afin de s'entendre sur le plan des opéra-
tions de la prochaine campagne, qui ne de-
vait être rien moins que la conquête du
Canada. Ce n'est pas le lieu ici de décrire

les incidents de cette guerre à jamais mé-
morable, où les Français et les Anglais
remportèrent tour à tour des victoires glo-
rieusement contestées. Contentons-nous de
dire que le sort des armes tourna du côté
de l'Angleterre et que la victoire décisive

(1) Correspondance des Gouverneurs du Canada.
Archives de Paris, XII, 363.
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fut précédée de la- mort des deux chefs
ennemis, deux braves, qu'un même monu-
ment réunit dans une gloire commune:
Wolfe et Montcalm! Notre rôle de légistes
ne consiste qu'à apprécier les événements
accomplis.

Le 24 Avril 1757 (1), le Roi nomme M.
Cugnet, Conseiller au Conseil Supérieur.

Le 1er Février 1758 (2), le Roi nomme
M. Estèbe, Conseiller honoraire du Con-
seil, avec les mêmes attributions et privi-
lèges qu'un Conseiller ordinaire, moins
le salaire qu'il ne peut retirer.

Le ter Mars 1758 î3), le Roi nomme M.
Perrault, Greffier de la Maréchaussée, en
remplacement de M. Lavaltrie, démission-
naire.

Le 15Mai1758(4), l'Intendan t Bigot con-
damne les Jésuites et les Réligieuses de
l'Hôtel-Dieu à restituer les lods et ventes
qu'ils ont perçus pendant plusieurs années,
sans avoir de titres qui leur en eussent
donné le droit.

Le 21 Mai 1759 (5), le Conseil Supérieur
décide que le Lieutenant-Général de la
juridiction de Montréal doit faire prêter
serment aux experts avant de procéder,
conformément à l'article XVI du titre 21
de l'Ordonnance de 1667.

Le 27.Juin 1759 (6), le Général Wolfe
fit afficher, en arrivant à Québec, à la
porte des différentes églises, le placard
suivant:

«De par San Excellence, James Wolfe,
Major-général, Colonel d'infanterie, com-
mandant en chef les troupes de Sa Majesté
Britannique,

«Le Roi, mon maître, justement irrité
contre la France, résolu d'enirabattre la
fierté et de venger les insultes faites aux

(1) Edits et Ordorinaces, III, 115.

(2) id., 116.

(3) Id., 117:

(4) Idi., II, 597.

(5) Id., 250

(6) Correspo.ndance officiene des Gouverneurs. Ar-
chives de Paris, Xii, 33

colonies anglaises, s'est enfin déterieiné à
envoyer en Canada l'armement formiida-
ble de mer et de terre que les habitants
voient avancer jusque dans le centre de
leur pays. Il a pour but de priver la cou.
ronne de France des établissements les
plus considérables dont elle jouit dans le
Nord de l'Amérique. C'est à cet effet qu'il
lui a plu de m'envoyer dans ce pays à la
tête (le l'armée redoutable actuellement
sous mes ordres. Les laborieux colons et
paysans, les femmes, les enfants, ni les
ministres sacrés de la religion ne sont
point l'objet du ressentiment du Roi de
la Grande-Bretagne ; ce n'est pas contre
eux qu'il élève son bias; il prévoit leurs
calamités, plaint leur sort, leur tend une
main secourable. Il est permis aux habi-
tants de reveir dans leurs familles, dans
leurs habitations, je leur promets ma pio-
tection ; je les assure qu'ils pourront, sans
craindre la moindre molestation y jouir
de leurs biens, suivre le culte de leur
religion, en un mot jouir au milieu de la
guerre de toutes les doiceurs de la paix,
pourvu qu'ils s'engagent à ne prendre di.
rectement ni indirectement aucune part
à une dispute qui ne regarde que les
deux couronnes. Si au 'contraire un enté-
tement déplacé d'une valeur imprudente
leur fait prendre les armes, qu'ils s'atten-
dent à souffrir tout ce que la guerre offre
de plus cruel. Il le.ir est aisé de se repre-
senter à quels excès se porte la fureur
d'un soldat effréné ; mes o-dres seuls peu-
vent en arrêter le cours. C'est aux Cana-
diens, par leur conduite, de se procurer
cet avantage. Ils ne peuvent ignorer leur
situation présente ; une flotte considérable
bouche le passage des secours dont ils
pourraient se flatter du côté de l'Europe;
une armée nombreuse les pressé du côté
du continent ; le parti qu'ils ont à prendre
ne parait pas douteux; que peuvent-ils
attendre d'une vaine et aveugle oppos.-
tion ? qu'ils en soient eux-mêmes les juges.

«(Les cruautés inouies que les Français
ont e1ercées contre les sujets de la Grande-

301



LE DROIT CIVIL CANADIEN. [ 5

Bretagne établis dans l'Amérique, pour-
raient servir d'excuse aux représailles les
plus sévères ; mais l'Anglais dé.daigne
cette barbare méthode : sa religion lui
prêche l'humanité et son cœur en suit
avec plaisir les préceptes. Si la folle espé-
rance de nous résister avec succès porte
les Canadiens à refuser la neutralité que
je leur propose et leur donne la présomp-
tion de paraître les armes à la main, ils

-n'auront sujet de s'en prendre qu'à eux-
mêmes lorsqu'ils gémiront sous le poids
de la misère à laquelle ils se verront ex-
posés par leur propre choix. Il sera trop
tard de regretter les efforts inutiles de
leur valeur indiscrète, lorsque pendant
l'hiver ils verront périr de famine tout
ce qu'ils ont de plus cher. Quant à moi,
je n'aurai rien à me reprocher, les droits
de la guerre sont connus: l'entètement
d'un ennemi justifie les moyens dont on
se sert pour le mettre à la raison.

«Il est permis aux habitants du Canada
de choisir: ils voient d'un côté l'Angle-
terre qui leur tend une main puissante et
secourable. Son exactitude à remplir ses
engagements est connue; elle s'offre à
maintenir les habitants dans leurs droits
et leurs possessions; d'un autre côté la
France, incapable de supporter ces peu-
ples, abandonne la cause dans le mo-
ment le plus critique ; et si pendant la
guerre, elle leur a envoyé des troupes, à
quoi leur ont-elles servi ? à leur faire
sentir ave' plus d'amertume le poids d'une
main qui les opprime au lieu de les se-
courir. Que les Canadiens consultent leur
prudence; leur sort dépend de leur choix.

« Donné à notre quartier-général de la
paroisse de St. Laurent, Ile d'Orléans, 27
Juini 1759.

« (Signé,) JAMES WOLFE. »

Le 25 Juillet 1759 (1), un autre placard
fut affiché aux mêmes endroits:

(1) Correspondance officielle des Gouverneurs, XII,
339.

« De par Son Excellence Wolfe,
«Sdn Excellence, piquée du peu d'égard

que les habitants du Canada ont eu à son
placard du 27 du mois dernier, est réso-
lue de ne plus écouter les sentiments
d'humanité qui la portaient à soulager
des gens ave11glés sur leurs propres inté-
rêts.

O Les Canadiens, par leur conduite, se
montrent indignes des offr'es avantageuses
qu'il leur faisait; c'est pourquoi il a
donné ordre au Commandant de ses
troupes légères et autres officiers de s'a-
vancer dans le'pays pour y saisir ët ein.
mener -les habiNnts et leurs troupeauxý-
et y détruire et renverser ce qu'ils juge-
ront à propos. Au reste, comme il est fâ-
cheux d'en venir aux extrémités barbares
dont les Canadiens et les -Indiens, leurs
alliés, leur donnent l'exemple, il se pro-
pose de différer jusqu'au 10 Août pro-
chain à décider du sort des prisonniers
envers lesquels il usera de représailles, à
moins que pendant cet intervalle, les Ca-
nadiens ne viennent se soumettre au
terme du premier placard et, par cette
soumission, toucher. sa clémence et le
porter à la douceur.

« Donné à Saint.Henri, le 25 Juillet

1759. '1
«(Signé,> JoNN DARLING,

« Major général des troupes légères.»

Le 17 Septembre 1759 (1), Québec capi-
tula et les Anglais en prirent pos5es-
sion. Ce fut plutot un acte de lâcheté
de la part des français assiégés dans la
ville, qu'un acte de nécessité absolue.

Lesnégociants qui composaient les
officiers de la milice, s'étant assemblés
chez M. Daine, Lieutenant-Général de Po-
lice, ils avaien t présenté à M. de Ramesay

une requête- pour l'engager à capituler:
ce qu'il fit assez légèrement, malgré l'ab-
sence d'instructions (2).

(1) L'abbé Ferland, il, 583.
Garneau, I, 342.

(2) Smitb, 1, 317.
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Le Général-en-Chef français, M. de
Vaudreuil, malgré son indignation, fut
obligé de se soumettre à cette humi-
liante reddition. La prise de Québec.n'en-
traîn'a pas de suite la possession complète
du Canada. Montréal ne voulut pas se
rendre.

Le 24 Novembre 1759 (1), le Conseil
Supérieur: rend un Arrêt portant régle-
ment, pour la tenue des séances à Mont-
réal, ainsi qu'il le fesait à Québec, avant
la reddition de cette dernière ville.

.Ainsi le siège du Gouvernement fut
transporté à Montréal :.M. de Vaudreuil
s'y trouvait déjà.

Le Général Murray fut nommé Gouver-
neur de Québec, après que le Généal
Townshend en eût pris possession, le
18 Septembre 1759. Comme les armées
étaient constamment en mouvement, il-est
difficile de supposer que M. Murray ait
créé de nouveaux tribunaux : il est plus
naturel de penser qu'il ait maintenu ceux
en existence ou qu'il ait simplement cons-
titué un tribunal.militaire dont il avait

'la présidence.
-En référant à un Réglement du 15 Jan-

vier 1760 (2), on voit que le Général Mur-
ray en fixant le prix du pain et de la viande

exige que la licence qu'auront à prendre

les-bouchers et les boulangers soit accor-

dée par son secrétaire. Le tribunal qui

appliquait et percevait les amendes en

vertu de ce Réglement ne pouvait être

que militaire, suivant nous.

Le Gouverneur Murray continua à
suivre l'armee anglaise en qualité -de

Général. Les affaires civiles devaient être

s-uspendues, sinon à raison de la guerre,

du moins vu-l'absence de tout gouver-
nement établi.

Les armées anglaises se trouvant en face

de Montréal, un Conseil de guerre fut réu-

ni par M. de Vaudreuil, dans la nuit du

(1) Emts et Ordonnances, II, 253.

6 au 7 Septembre 1760. L'Intendant Bigot
y lut un mémoire sur l'Etat de la colonie

et un projet de capitulation. Le Colonel
Bongainville, le matin, fut chargé d'al-
ler proposer aux ·ennemis une- suspe
sion darmes d'un 'mois. Ctte deman
ayant été refûsée, il i eto *na offrir la

dapitulation, qui se composait de 55 ar-,
&icles. Elle fut signée le 8 Septembre 1760.

Après cet acte célèbre, le Canada fut en-
tièrement envahi par les armées anglaises,
qui en prirent possession au nom de l'An-
gleterre. Comrae la France et l'Angleterre

étaient tors en guerre en Europe et en
Amérique, les prises et les conquêtes se
succédaient de part et d'autre et ce ne fut
que par un traité de paix qu'il fut possi-
ble de régle-r ce qui appartiendrait à l'une
et à l'autre de ces deux grandesnations.
Jusqu'en 1763 il n'y avait rien de défini et

le Canada subissait, le régime militaire,
conséquence inévitable d'une lutte achar-

née et terminée à l'avantage du nouveau

maître.

La capitulation, dépouillée- de son ca-

ractere militaire, a sa place ici. Par le 13e
article, le Marquis'de Vauareuil sipposait-

avec raison que le traité définitif de paix,
pouvait modifier cette capitulation et il

4ipulait sa nullité dans le cas où le Cana-

d4 ne seraits pas cédé définitivement à
l'Angleterre. Le Général Amherst, de son
côté, répondait que ce que son Roi vou-

drait serait sa loi. Par sa réponse à l'arti-
cle 14, il exigeait du Marquis la remise

bond fide des cartes et plans du pays. Cette

remise a soulevé de vives discussions à la

Cour de France : car les cartes donnaient
au Canada une étendue plus grande que

celle indiquée dans le projet de cession.

Par sa réponse à l'article 21, le Général

exigeait des principaux officiers~de justi-

ce tous les papiers, qi concernaient le

gouvernement du pays.
L'article 27 est un des plus importants,

il se lit comme suit: c Le -libre exercise
de la religion catholique, apostolique et

m
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romaine subsistera en son. entier, en sorte

que tous les états et peuples des villes et
des campagnes, lieux et postes éloignés,
pourront continuer de s'assenibler dans
les églises et fréquenter les sacrements
comme ci-devant, sans être inquiétés en
aucune manière, ni direcment, ni indirec-
temeut. j Le Géneral, au lieu de répondre
simplement accordé, dit: «Accordé pour
le libre exercise de leur religion.» L'arti-
cle continue : «Ces peuples seront obligés,
par le Gouvernement anglais, à payer
aux prêtres, qui en prendront soin les di
mes et tous les droits qu'ilspijyaient sous
le Gouvernement de Sa Majté Très Chré-
tienne.» Le Général réplidit spéciale-
ment: «L'obligation de payer les dîmes
aux prêtres dépendra de la volonté du
Roi.»

Le Chapitre, les prêtres, curés et mis-
sionnaires continuèrent, par l'article 28,
à exercer leurs fonctions curiales. Les
grands -vicaires furent confirmés dans
leur juridiction, par l'article 29.

Le Général refusa d'accorder au Roi de
France même après la cession définitive
à l'Angleterre, le droit de nommer l'E-
vêque catholique (article 30.)

Sans refuser à l'Evêque le droit d'établir
le nouvelles paroisses et d'exercer sa

juridiction, demandé par l'article 31, le
Général se contente de dire que cet.article
est compris sous le précédent. C'était une
erreur, car l'article 30 demandait que le
Roi de France eut le droit de nommer à
fEvêché, tandis que l'article 31 ne s'oc-
cupe que de la juridiction de l'Evêque.

Les séminaires et les communautés reli-
uieuses de femmes fuirent maintenus dans
lt possession de leurs biens, constitutions
et pIrivilèges (article 32); mais le même
avantage fut refusé aux Jésuites, aux Ré-

ollets et aux Sulpiciens, jusqu'à ce que
le plaisir du Roi fut connu, (article 33).
Cependant, par l'article 35, il est permis à
ces derniers de disposer de leurs biens et
d'en passer les produits, ainsi que leur

personne et tout ce qui leur appartient eu
France. Quant aux lois, usages et cou-
tumes du pays, il fut répondu que les
Canadiens seraient sujets du Roi. L'ar-
ticle 37 conserve les droits de propriété
et de seigneurie.

On voit par l'article 47, que l'esslavage
existait encore dans la colonie. Il y est de-
mandé de conserver aux Canadiens le
droit de garder et de vendre les esclaves
qui leur appartiennent.

Il sera parlé plus au long, au point de

vue du droit international, de Pacte de la
capitulation.

Pendant les 225 années qui se sont

écoulées depuis la découverte du Canada
par Jacques-Cartier, en 1534, jusqu'à son
abandon par la France, en 1759, le Gou-
vernement de ce pays a été administré
par délégation, en vertu de dix chartes,
commissions ou contrats, que l'on peut
résumer comme suit (1):

Io 1598. Commission de Henri IV à M.
de LaRoche, lui donnant pouvoir de faire
exécuter, de concéder des terres, etc. Dé-
légation générale de la souveraineté, à
l'état primitif des aventures et délqu
vertes ;

24 1612. Commission par le Comte de

Soissons, délégataire du Roi,-déléguant
lui-même la souveraineté à Champlain,
et l'autorisant à la subdéléguer. Le pou.
voir participe encore de la généralité et

de l'absolutisme de la conquête primitive
et aventureuse ;

3o 1627. Création de la Compagnie des

Cent-Associés par Richelieu ; c'est-à-dire
gouvernemtnt mercgntile;

4f 1632. Restauration du gouvernement
français après une courte occupation du

pays par les Anglais. Co:tinuation de

l'administration commerciale, par la Coi-

pagnie de la Nouvelle France., sous la di-

rection de Champlain; -

5o 1663. Réintegration de la souverai-

(1) Joseph Doutre. Les Chartes du Canada avant la

eession. Annuaire de l'institut-Canadien de 1867, p. 23.
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neté en la personne de Louis X IV, qui
délègue son autorité au Conseil Souve-
rain, espèce de parlemernt nommé par la
Couronne. Première tentative d'introdui-
re un système municipal-électif;
. 6o 1664. Retour au Gouvernement mer-
cantile, par la création de la Compagnie
des Indes Occidentales. Dénatiônalisation
du Gouvernement, par l'introduction. de
l'élémentt étranger daùs cette Compagnie.
Second essai du système municipal élec-
tif ;

7o 1674. Réunion de l'autorité à la Cou-
ronne et rétablissement du Gouverne-
ment du Roi directement délégué à un
Gouverneur. Ré-affirmation de la Coutu-
me.de Paris;

8 1675. Délégation du Gouvernement
a un Intendant de la Justice et réintégra-
tion du. Conseil Souverain. Première im-
munité accordée aux citoyens de ne n'être
pas condamnés sans procès;

9o 1703. Modification de la composition
du Conseil Souverain et continuation du
même genre de Gouvernement;

100 1742., Nouvelle modification du
Conseil Souverain, eny introduisant des
assesseurs ou officiers dé la Justice et des
finances.

Deux siècles s'étaient écoulés depuis
que la France avait jeté sur les rivages du
Saint-Laurent une poignée de ses coura-
geux enfants : deux siècles de luttes et de-
combats ! Se débattant sans cesse contre

le froid, les privations, les souffrances,
et parfois victimes d'une adversité persis-
tante, cette petite peuplade ne put pen-
dant longtemps développer ses forces et
bénéficier des avantages qui étaient of-
ferts par la mère - patrie. Les- premiers
colons furent en partie des marins avan-
tureui et des galériens empressés de fou-
ler un sol libre. Se faisant jour à travers
la forêt, abattant sans pitié ces chênes
séculaires qui avaient ombragé les ri-
vages du Saint-Laurent depuis tant de
siècles, ils se partagèrent le sol avec em-

pressepient. Les missionnaires, de leur
côté, utilisèrent leur zèle ardent dans la
conversion des sauvages, étonnés de se
voir disputer leur droit de propriété, par
des hommes qui se vantaient d'être plus
civilisés qu'eux

Il n'y eut véritablement de lien social,
entre les colons, que lors de la formation
de la Compagnie des Cent-Associés, qui
devint propriétaire de la Nouvelle-France
et qui fit une répartition arbitraire du sol.
La féodalité si chancelante dans la mère-
patrie vint chercher une végétation plus
vigoureuse dans la colonie : elle prit des
racines profondes dans ce rude terroir. La
féodalité prend son oirigine dans la con-
cession royale faite en 1627 à la Compa-
gnie des Cent Associés. Les seigneurs
canadiens «avaient autant de devoirs à
remplir, que de droits -à exercer. S'ils
étaient de hauts justiciers ayant fourche
patibulaire, il leur fallait être avant
tout des colons, s'occupant non seulement
de défricher, mais encore de faire défri-
cher. Leur premier devoir était de peu-
pler et de faire 'habituer la colonie par
autant de monde que possible. Jamais
seigneur en Europe n'eut des devoirs
d'une telle nature et dont l'accomplisse-
ment était si rigoureusement exigé que
la confiscation, ou le retranchement punis-
sait le réfractaire. Le seigneur suzerain
retranchait de la concession les terres
que son vassal n'avait pas fait défricher
et il les donnait à d'autres seigneurs de
nouvelle fabrique. Les armes de -la féoda-
lité canadienne ont donc été la hache et
la cognée; et. les éclaircis dans la forêt,
les premiers titres de noblesse de'nos
seigneurs. Leur juridiction a été fort peu
étendue. Quoique la plupart eussent dans
leurs concessions le droit de haute,
moyenne et basse justice, peu'l'exercèrent
pour ne pas dire aucun. Le Séminaire de
Saint-Sulpice fut à peu près seul à exercer
un droit de justice - la haute justice rele-
vant directement du Conseil Supérieur.
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Le Conseil Supérieur, que des historiens
ont assimilé trop complètement à un Par-
lement, et qui plus est, au Parilement de
Paris, n'avait pas de pouvoir législatif
proprement dit; son rôle consistait plu-
tôt à faire des Règlements. ULintendant,
par sa commission, avait 'des pouvoirs
plus étendus que le Conseil: il rendait
des Ordonnances ; mais ces Règlements
et ces Ordonnances, dans tous les cas, de-
vaient être conformes aux lois du
royaume. Le pouvoir législatif résidait
en France, et comme on le sait, en la
seule personne du Roi. Le Parlement
lui-même ne pouvait s'opposer à l'enre-
gistrement des Edits du Roi que par des
remontrances; qui devenaient lettres
mortes, lorsqu'il plaisait à Sa Majesté de
passer outre et d'exiger l'enregistrement
de ses Edits par lettres de jussion. La
royauté était toute puissante en France,
et Louis XIV l'avait bien définie, lors-
qu'entrant au Parlement, la cravache à
la main, il avait prononcé ces paroles al-
tières: l'Etat, c'est moi! Eir effet, l'Etat
c'était le Roi, il édictait. il ordonnait, il
réglementait ce qu'il voulait; en sa per-
sonne résidait tous les pouvoirs. Comme
si la destinée providentielle de la monar-
chie du XVIIe siècle touchait à sa fin, le

règne de Louis XIV fut d'un'éclat remar-
uable. Ai point de vuii dp la législation,

le, , qui puisse nous occuper, il s'o-
péra une codification générale dans toutes
les lois, codification qui portait, dans sa
conception, le Code Napoléon. Au moyen
de cinq grandes divisions, qualifiées d'Or-
donnances, les nombreuses lois de France
furent revisées et réunies.

L'Ordonnance de 1667 embrasse le Droit
Civil; l'Ordonnance'de 1670 le Droit Cri-
minel; l'Ordonnance de 1680 le Droit
Commercial; l'Ordonnance de 1681 le
Droit Maritime, et l'Ordonnance de 1695
le Droit Ecclésiastique. A Colbert revient
l'honneur d'avoir poussé à bonne fin ce
grand travail de législation. La colonie

I [176
du Canada fut régie par ces Ordonnances,
quoiqu'une seule (l'Ordonnancé de 1667)
ait été enregistrée. .

Le Conseil Souverain connaissait de
toutes les causes, soit civiles, soit crimi-
nelles. Il participait, administrativement,
de l'autorité du Gouverneur-Général et
de l'Intendant. Il devait étre consulté
dans toutes les affaires 'publiques d'im-
portance, et p'arfois même sur la défense
du pays. Il rendait, sur l'initiative de
l'Intendant et du. Gouverneur-Général,
des Règlements de Police.

L'administration de la colonie était
entre les mains d'officiers, dont les com-
missions contenaient des instructions con-
tradictoires, ce qui a toujours été une
cause de trouble : Io Le Gouverneur et
Lieutenant-Général devait être considéré
comme l'officier le plus important. Dans
les affaires militaires, il avait un pouvoir
arbitraire et non contedté. Cependant l'n-
tendant venait parfois s'immiscer dans les
attributions du Gouverneur. Jusqu'à la
seconde commission de l'Intendant Du-
chesneau, le Gouverneur présidait le
Conseil Supérieur. Cette présidence a été
longtemps contestée lorsque les textes
clairs des commissions la donnaient au
Gouverneur. L'Intendant Duchesneau,
homme jaloux, vindicatif, courtisan et
despote, a rendu bien amers les derniers
jours du Gouverneur de Frontenac. C'est
par ses délations et ses calomnies, qu'il a
réussi à enlever à ce Gouverneur distin-
gué, une présidence qu'il occupait avec
fermeté et dignité.

Le Gouverneur présidait de droit et
avait-privativement un pouvoir illimité,
s'enchevêtrant par la suite avec celui de
l'Intendant et du Conseil Supérieur, dont

l'autorité s'étendait sur tous les gens de
terre et de mes ; pouvant 'faire la guerre
et la paix, bâtir des forts, punir et faire
grâce, concéder des dignités relevant du

Roi et seul compétent à autoriser les

gentilshommes, marchands et autres à

L CANADIEN.
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se livrer à un néwoce- quelconque.
Quiconque négligeait de demander cette
autôrisation était puni par la confiscation

de ses marchandises.
Par suite de l'éloignement de la métro-

pole et de l'état de guerre presque inces-
sant où vivaient les colonies, le Gouver-
neur et l'intendant outrepassaient fré-
quemment les limites de leurs attribu-
tions. Lorsqu'ils n'étaient pas en compé-
tition personnelle d'autorité, ils s'enten-

daient volontiers pour empiéter sur les
attributions des Conseils de Justice. Ils
s'arrogeaient le droit, notamment, de ren-
dre seuls les Ordonnances de Police; ils
troublaient l'ordre et la compétence des

juridictions, faisant emprisonner arbitrai-
rement les colons et renvoyait de même

en France les employés subalternes.
2o L'Intend t est un fonctionnaire

incompris. Son pouvoir, en matières ci-
viles, est illimité, il juge en dernier ressort

et a la connaissance de toutes les affaires
concurremment avec tous les autres tri-
bunaux, il peut même s'attribuer la con-
naissance de causes pendantes devant une
autre Cour. Rendant des Ordonnances
obligatoires pour toute la colonie, il avait
un pouvoir parfois plus considérable que
celui que possédait le Conseil Supérieur.
L'Intendant et le Gouverneur ont été deux

officiers dont les fonctions concurrentes
donnaient lieu à une lutte constante. En
communication directe avec le Roi, et
d'une manière distincte, ils communi-
quaient leurs griefs réciproques et rare-
ment ils s'associaient pour l'accomplisse
ment d'un acte important: chacun tirait
de son côté. Le Gouverneur choisi pres-
que toujours parmi la noblesse et l'Inten-
dant parmi la bourgeoisie, ils représen-
taient tous deux cette lutte qui divisait la'

France et qui la précipitait plus tard dans
la tourmente révolutionnaire de 93. Il
n'y avait donc pas seulement la nature
de leurs commissions qui créait cette ri-
valité constante, une cause plus profonde

d'antipathie les séparait: la position so-
ciale. On voit avec peine cet espionnage
qui distingue la correspondance de l'In-
tendant, comparé 'avec le ton élevé et
digne de celle du Gouverneur. -

3o L'Evêque de la colonie jouissait
d'une grande influence, à raison de sa
position dans le Conseil Supérieu% Il
résumait avec le Gouverneur et l'Intendant
les trois ordres de la nation française : la
noblesse, le clergé et le tiers-état. Pour-
suivant avec zèle la mission qui lui était
confiée, l'Evêque veillait avec un soin
aussi vigilant que le Gouverneur à ce
que le temporel n'empiétàt pas sur le spi-
rituel, comme de son côté le pouvoir
civil se tenait en garde contre les entre-
prises du clergé, dans le domaine tem-
porel. La lutte la plus importante et celle
qui divisait le plus la colonie consistait
d'ans ce conflit, lutte de tous les temps, qui
semble s'éteindre quand l'une va étouffer
l'autre, mais on la voit renaître encore.
Le clergé acquérait une influence consi-
dérable dans la colonie. Possédant en pro-
priété à peu près la moitié de la Nouvelle-
France, recevant dé' la mère-patrie des
dons considérables, il était puissamment
riche. En'outre de cette influence maté-
rielle, il possédai ul l'instruction et il
fallait avoir recours à lui chaque fois
qu'il's'agissait d'un acte où l'instruction
était nécessaire.

L'Evêque, chef du Clergé Canadien,
-avait établi une Officialité, qui avait pour
but principal de .détacher les prêtres de

•la juridiction séculière. Le Gouverneur,
soucieux de conserver intacte la puis-
sance civile, ne voulait pas reconnaître
cette Officialité, qui menaçait de servir
de refuge aux délinquants religieux : -de
là la.grande lutte, celle qui domine pres-
que toutes les difficultés de la colonie, et
que les historiens sont obligés de suivre
dans d'infinis détails. Les Registres du
Conseil Supérieur constatent, presqu'à

chaque page, le refus d'un Ecclésiastique

m
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de comparaitre devant ce -tribunal su-
prême, se réfugiant dans'cette Officialité
mystérieuse, q'ue celui. qui se prétendait
le promoteur et l'Official, était incapable
(le définir et d'affirmer d'une manière
certaine. Dans cette lutte, entre le tempo-
rel, représenté par le Gouverneur, et le
spirituel, représenté par l'Evéque, l'In-
'tendant au lieu de rester neutre prenait
activement le parti soit de l'un ou de
l'autre. Parmi les plus acharnés, l'Inten-
dant Duchesneau et l'Intendant Dupuy
se distinguent, le premier, en faveur du
clergé, et, le second, en faveur de l'auto-
rité civile.

Que faisait la population en présence
de ces luttes entre les autorités qui se

partageaient l'administration de la colo-
nie? Reléguée à la colonisation, privée
d'éducation, ne pouvant pas s'occuper
d'affaires publi ès, voyant que toutes
les charges, tou6es emplois étaient don-
nés par la mère-patrie à des compatriotes
nouvellement arrivés. dans la colonie, et

qui n'y étaient venus que dans leur propre
itérêt, la populatiofi canadienne chercha

dans la culture, le défrichement, les
voyages et la chasse, les moyens de vivre
et ne s'occupa guères d'autre chose. Parfois
il lui arrivait de penser qu'elle formait
un peuple sur ce continent et qu'elle pou-
-vait acquérir une plus grande somme de
franchiseset de libertés; parfois ce peuple
naissant s'imaginait qu'il pouvait.se réu-
nir en assemblée et nommer un maire,
un syndic. enfin se 'faire représenter dans
la transaction des affaires publiques, mais
le Roi, aidé du Gouverneur, de l'Evéque
et de l'Intendant, eut peur de ces tenta.
tives de liberté, et les étouffa dans leur
germé. Il n'y avait pas de lieu social, de
garanties civiles: on enlevait à chaque
instant au peuple l'ambition du pouvoir
et le désir de se mêler aux intérêts de la
chose publique. Réduit à l'état passif, il
receyait les ordres et les édits du Roi,
sans les discitër. Colbert réprimanda un
Gouverneur pour avoir consenti à une

assemblée d'habitants et lui enjoignit de
ne plus tolérer ces réunions. Ces tenta-
tives, aux yeux de Colbert, tendaient à
décentraliser l'autorité et elles étaient
pour lui d'un danger imminent et con-
traire aux traditions de la mère-patrie.
Dans une autre circonstance, on fait re-
proche à un Intendant d'avoir voulu faire.
le procès à un prêtre, et on lui dit qu'il
eut dû placer ce prêtre sur un vaisseau
et l'envoyer en France,-justice sommaire,
que l'on qualifierait aujourd'hui de cri-
minelle. Ripn n'était sous le contrôle du
peuple: le barbier ne pouvait raser le
menton d'une pratique, sans être muni
d'un diplôme du Roi ! Les officiers mu-
nicipaux étaient sous la direction des au-
torités: le Grand-Voyer lui-même était
nommé par l'Intendant sous l'autorité du
Roi.

On conçoit qu'en présence de cette con-
centration de pouvoir, le peuple ne pût
s'habituer à jouir des avantages de lavie
sociale. Ne prennant aucune part au mou-
vement qui devait animer le corps social,
ne contrôlant en rien les intentions de
ceux que le Roi de France avait choisis
pour le diriger, il devait nécessaire-
ment rester indifférent aux progrès et à
l'avancement -de la colonie. La vitalité
d'un peuple dépend de sa participation à
ses propres affaires. Il n'a réellement de
lien national qu'en autant qu'il a la facul-
té de se gouverner lui même, de discuter
ses dépenses, de contrôler par des voies
constitutionnelles les actes de ses man-
dataires: et par là,.la nation devient vive
et forte et elle est susceptible de grandes
et nobles entreprises. Malheureusement
pour nos ancêtres, ils vivaient dans une
ignorance profonde; il ne pouvait naître
en eux aucun désir de progresser comme
peuple.

Comme toujours, les officiers profitaient
de la distance qui les séparait du foyer
de l'autorité pour abuser de leur irrespon-
sabilité, tant qu'il ne surgissait pas entre
eux quelque grosse querelle que l'on al-
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lait vider à Paris. Quant au colon lui-
même, se voyant à la merci de plusieurs
autorités incontrôlables qui se déchiraient
entre elles, et soumis au service militaire,
si souvent mis en activité, et à la taille
seigneuriale, il restait indifférent à la
chose publique se contentant d'arracher,
à la sueur de son front, sa famille à la
faim et au froid.

Quel contraste frappant entre les ori-
gines des colonies anglaises et des colo-
nies françaises! Treize années s'étaient à
peine écoulées depuis que les premiers
colons anglais s'étaient établis dans la
Virginie qu'une assemblée représentative
vint perpétuer parmi eux les traditions
de la mère-patrie; deux cent cinquante
ans s'écoulèrent avant quel-es Canadiens
purent bénéficier des avantages de' c.e
système politique. Dès que les colonies
anglaises se sentirent vivre, il leur fallut
les libertés de la terre natale, les deux
prérogatives qui font la gloire et la force
du citoyen anglais : le libre gouverne-
ment et le jugement par jury. Dèslorsle
colon anglais ne fut plus l'agent, le servi-
teur d'une compagnie, mais un homme
libre, un-anglais, un citoyen; depuis lors
aussi la prospérité de la colonie a pû être
troublée par les événements du dehors,
par les -incursions des Indiens, par la
mauvaise ¯police. du Gouvernement an-
glais, mais à l'intér-ieur elle était fondée
sur une base trop durable, pour être
ébranlée sérieusemñent.

C'est la liberté et le sentiment de la
responsabilité populaire qui font la puis-
sance et la force des nations: la colonie
française s'est trouvée dans une situation
contraire par -l'intervention. exagérée et
la tutelle excessive de l'Etat. Aussi, écrit
un publiciste distingué (1), « tandis que
le Canada, établi avant la Virginie, le
Canada, où l'on donnait aux émigrants
des terres, du bétail, de l'argent, languis-
sait sous la protection des Rois, la Vir-

(1) Laboulaye. Biut*ore de ats-VUle, i, 90.

ginie, abandonnée à -ses propres res-
sources, faible, mais sachant qu'elle ne
pouvait compter que sur elle-même, et
que chaque effort lui profiterait, la Vir-
ginie s'organisa, se développa·librement,
et quand, franchissant les Alleghanys,
elle vint disputer aux Français la vallée
de l'Ohio, la colonie libre, qui n'avait
rien demandé à la métropole, était riche
et peuplée et pouvait mettre en ligne des
forces bien plus recommandables que la
colonie royale, qui avait coûté, qui coû-
tait encore à la France, d'énormes et
d'inutiles sacrifices.»

Le secret de l'heureuse fortune des
plantations anglaises n'est autre que la
liberté.

On compare avec surprise, comme on
vient de le voir, le progrès rapide qu'a-
vait fait la .Nouvelle - Angleterre avec
l'étt stagnant de la Nouvelle-France.
Pendant que les colons anglais jouissaient
du régime municipal et du procès par
jury, les dolons français ne connaissaient
que le régime militaire et étaient sonmis
à la question ordinaire et extraordinaire
d'odieuse mémoire. Pendant que les colons
anglais jouissaient de la liberté de la
presse, les colons français vivaient dans
une ignorance complète et ne savaient pas
lire. Après plus de deux siècles, la Nou-
velle-France n'avait pu fournir qu'un seul
homme instruit, c'était Cugnet, et encore,
auprès du Roi, fallut-il instances sur ins-
tances poui le faire entrer au Conseil Su-
périeur, et même n'y entra-t-il d'abord, que
comme assesseur! Rien d'étonnant que
Cugnet ait accepté le nouveau régime
avec bonheur, puisqu'il y entrevoyait un
avenir plus brillant et plus heureux pour
son pays. Cugnet n'avait qu'à jeter un
regard sur la Nouvelle-Angleterre, mar-
chant à pas de géant et se préparant à de-
venir un grand peuple, pour se persuader
que les deux siècles de -domination fran-
çaise n'avaient produit pour son pays que
le servage et l'ignorance.

a
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SECONDE PARTIE. -

DOMINATION ANGLAISE.

CHAPITRE I.

PRÉLIMINAIREs DE LA PAIX.

Guerre de sept ans. - Conquétes de l'Angle-
terre et de la France f- Premières pro.
positions de Paix de la part de la
France. - Mémoires et lettres échangés
entre le ministre français, M. le Duc de
Choiseul, et le ministrc anglais, M. Wil-
liam Pitt.- ML de Bussy, plénipoten.
tiaire français à Londres, et L Stanley,
plénipotentiaire anglais à Paris, en vue
de la paix. - La France propose le
«statu quo » de « l'uti possidetis» à des
époques fixes. - L'Angleterre, tout en
l'acceptant, fixe les époques au moment
de la signature du traité de paix.-- Les
deux puissances ne pouvant s'entendre
(1761) continuent la guerre.- Conduite
du Duc de Choiseuet de M. Pitt dans
ces négociations.- Nouvelles proposi-
tions, en 1762, de la part de la France.
- Traité préliminaire de paix.- Traité
définitif de pair. - Principes du Droit
International sur lesquels repose la pos.
session du Canada par l'Angleterre,
comme possesseur usufractuaire dans

" ýintervalle qui s'est écoulé depuis la ca-
pitulation (1759) jusqu'au Traité de Paix
(1763). - Caractère de la capitulation.
- Occupation militaire du territoire
conquis. .- Suspension des tribunaux du
vaincu et création de tribunaux mili-
taires. - Législation du vaincu. -Dis-
tinction entre la conquête parsielle et la
conquête complète, en matières de légis-
lation.- Traité de Paix et. ses effets ré.
troactifs. - Conséquences légales de la
conquête, suivie et confirmée par un
Traité de Paix définitif.

Les hostilités,qui avaient éclaté en 1755,
ont été pressenties, lorsqu'il s'est agi du

LE DROIT C1VIL CANADIEN. .1

traité d'Aix-la-Chapelle:.les expressions
dont on se servait pour déterminer les
limites entre les possessions des deux puis-
santes nations étaient tellement vagues

- qu'ellesne firent qu'entretenir le feu de
la discorde.

L'article 9 du Traité d'Aix-la-Chapelle
avait ordonné la restitdtion des conquê-
tes faites en Amérique pendant la guerre,
en ajoutant que toutes choses seraient re-
mises sur le pied où elles étaient ou
devaient-être avant la guerre. Ces termes'
devaient-être servirent de prétexte aux An-
glais pour se permettre journellement de
nouvelles entreprises contre les Français,
dans les contrées septentrionales de l'Amé-
rique, dont les limites n'avaient jamais
été réglées par des traités. C'est au moins
le reproche que les Français-faisaient aux
Anglais, tandis que ceux-ci, au contraire,
soutenaient qu'ils ne faisaient que répri-
mer les tentatives des Français pour s'é-
tendre aux dépens de leurs voisins.
- Chacune d'elles se plaignait d'empiète-

ments et d'usurpations de la part de l'autre
nation. En 1756 éclata cette guerre désas-
treuse pour la France, que l'histoirè a a p-
pelée : guerre de sept ans, car elle n'a
cessé de porter ses ravages dans les deux
hémisphères qu'en 1763. Les armées de
l'Europe entière se rencontrèrent en
Allemagne et le sort du Canada fut déci-
dé dans les plaines de la Saxe (1).

Les commencements de cette guerre
avaient été favorables à la France. Mais
les revers se succédèrent rapidement, au
point que le Duc de Choiseul voyant le
peu de succès des armes françaises, avait
dit: « Puisque nous ne savons pas faire
la guerre, il faut faire la paix.» L'Angle-
terre, de son côté, avait acheté ses triom-
phes par beaucoup de sang (2). De part et

(1) De Garden. M e ( é4me tduSTraagé. de Paiz

(2) On raconte une plaisante aneedote au sujet des
premières daites de a'ngleterre. Lorsque P'ambas.
sadeur d'Angleterre, qui résidait à la cour du grand
FrederIc, vint apprendre £ ce monarque la prise du
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d'autre, il y avait des dispositions à la
paix ; et le seul obstacle qui pouvait s'y
rencontrer, était dans les conditibns in-
posées par la Grande Bretagne.

Un pamphlet fut publié à Londres, en
1759 (1), dans lequel laconquéte du Canada
est discutée. La capitale, Québec, est aux
mains des Anglais, mais le pays en entier
ne s'èst pas encore rendu. La préoccupa-
tion des Anglais est de penser que pour
peupler le Canada, il- faudra dépeupler
l'Angleterre: l'auteur pense au contraire
que dans dix ans, il peut arriver au Ca-
nada plus d'Anglais qu'il n'y avait alors
de Français, sans que pour cela l'Angle-
terre en souffre.

L'Angleterre avait alors conquis sur la
France l'Isle-Royale, au Cap Breton, le
Canada en entier, les îles de la Guade-
loupe et de Marie-Galante et celle de
Gorée, en Afrique, avec le Sénégal; l'on
ignorait en Europe la situation précise
des affaires des deux cours en Asie; l'ex-

ýpédition contre Belle-Isle n'était point
commencée.

La France. de son, côté, avait conquis
l'le de Minorque, avait établi quelques
parties du port·de Dunkerque et possédait
en Allemagne le comté de Hanau, le land-
graviat de Hesse et la ville de Gottingue
dans l'électorat de Hanovre.

La guefre, qui déchirait l'Europe, était
en quelque sorte double: l'une maritime
entre la France et l'Angleterre, l'autre

fort Saint Philippe, il s'empressa d'ajouter: "Cette
nouvelle, Sire, est triste, mais non décourageante ;
nous btons de nouveauxarmements, et tout doitfaire
espérer qu'avec l'aide de Dieu, nous réparerons cet
échec par de prompts sueeu
• - Dieu ? dites vous, lui répliqna Fréderi, avec un
ton où le sarcasme se mêlait a l'humeur, je.ne le
croyais pus au nombre de vus amis.

- C'est pourtant reprit 'mhamandeur piqué et vou-
lant faire allusion aux subsides anglais que recevait le
Roi, c'est pourtant le seul qui ne nous coûte rien.

- Aussi, répliqua le mnln monarque, vous voyez
qu'il vous en donne pour votre argent,

(1) The Interest cf Great Bretain onseied with
regard to her colonies and th seequluisons or canad
and Guadeloupe. To which are aMed observations
coneerning the increase .of manklrdr peeping Ofcountries, &c.

continentale entre la Prusse et l'Autriche
et leurs alliés recpectifs au'- nombre des-
quels étaient la France et l'Angleterre;
de manière que les puissances se faisaient
la guerre, tantôt comme parties princi-
pales, tantôt comme parties auxiliaires (1).

C'est d'après cette distinction que les
cours de Londres et de.Berlin firent remet-
tre, le 25 Novembre 1761 (2), aux ministres
de France, de la Russie et à celui de l'Im-
pératrice-Reine de Hongrie, résidant à la
Haye, une Déclaration par laquelle elles
manifestèrent qu'elles étaient prêtes à
envoyer des plénipotentaires dans le lieu
le plus convenable poury traiter conjointe-
ment d'une paix solide et générale.

Cette Déclaration, qui intéressait l'alli-
ance en général n'était pas suffisante
pour faire cesser aussi promptement que
la France le désirait les malheurs de la
guerre. En effet, combien de longueurs
et d'incidents embarrassants ne devait-on
pas attendre d'un Congrès où les intérêts
de l'Amérique seraient traités en même
temps que ceux des deux impératrices,
de la Suéde, de la Saxe et du Roide Prusse.

Pour écarter ces obstacles, la Cour de
Versailles répondit à cette Déclaration
par une contre-Déclaration, tant en son
nom qn'en celui de l'Impératrice-Reine
et de la Czarine, dans laquelle le Roi de
France, séparant positivement sa guerre
particulière contre l'Angleterre, soit en
Afrique, en Asie et en Amérique, soit en
Westphalie, de la guerre qui se faisait
en Saxe et en Silésie, fit coinaitre aux
deux cours, qu'ayant accepté la média-
tion de l'Espagne pour sa réconciliation
avec l'Angleterre, elle était prête à traiter
de sa paix personnelle avec l'Angleterre;
que quant à la guerre regardant directe-
ment le Roi de Prusse, le Roi ainsi que
les deux Impératrices étaient disposés à
donner leurs mains à l'établissement d'un

(1) De Martens. NoYbeslt ccussee lbres ds Dum de
Gena, I.,4.

(2) Voir le texte de la Déclaration. Id., 5.
De Garden, ioc. cf., p. 96.
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congrès, pourvu que les Cours de Londres
et de Berlin ýfissent également parvenir
leur invitation à toutes les puissances, qui
se trouvaient directement en guerre avec
la Prusse, nommément aux Rois de Suède
et de Pologne (1).

En conséquence de cette Déclaration,
la Cour de Versailles ordonna au Comte
d'Affri, ambassadeur de France à la Haye,
d'entrer en explication avec le Chevalier
York, envoyé extraordinaire de la Grande-
Bretagne. Ces deux ministres eurent plu-
sieurs conférences, qui démontrèrent que
la 'Cour de Londres était peu portée à
une pacification, et que la Déclaration
qu'elle avait' fait remettre par le Prince
Louis de Brunswick n'était, pour s'en
tenir à l'interprétation la plus favorable,
qu'un acte extérieur de complaisance dont
elle avait l'intention de détruire l'effet.

Tandis que le Duc de Choiseul, dési-
rant faire jouir la France des douceurs
de la paix, voulait d'abord obtenir une
suspension d'armes, le Prince de Kaunitz,
principal ministre du cabinet de l'Impé-
ratrice Marie Thérèse, prévoyant que l'ac-
comodement particulier de la France en-
traînerait la pacification générale, exagé-
rait à M. de Choiseul, pour le détourner
de son dessein, les difficultés de la négo-
ciation qu'il allait entamer. Aussi, le
Prince de Kaunitz s'appliqua-t-il à éluder
cette armistice tout en paraissant y con-
sentir, en la fixant à une durée beau-
coup trop courte. En fixant l'armistice
au ter Juillet, lorsque l'on était déjà en
Mars, c'était en quelque sorte le rendre
illusoire; car ce court intervalle se serait
écoulé dans l'espace de temps nécessaire
pour faire parvenir la Déclaration à la
Cour de Londres, et en obtenir la ré
ponse. Le Duc de Choiseul disait énergi-
quement: «Il faut conclure de trois

) De Martens, oc. ca., p.e.
Texte de la contre-Declaration de SaMajeste Très-

Chrétienne.
De GardenIV, 99.

choses, l'une : ou que M. de Kaunitz ne
fait point attention aux distances de
notre véritable guerre, quand il propose e
une suspension d'armes aussi limitée ; ou
que ce ministre se sert d'une astuce bien
grossière, pour avoir l'air dese prêter à
notre proposition de suspension d'armes
en même temps qu'il en anéantit l'effet;
ou enfin qu'il n'est occupé que des inté-
rêts de la guerre de terre, et qu'il oublie
(ce dont je ne doute pas) dans.toutes les
opérations de sa politique, les intérêts de
l'allié qui soutient aujourd'hui la maison
d'Autriche » (1).

Ce'fut par suite des dispositions favo-
rables que le Roi de France trouva dans
ses alliés, pour concourir aux moyens
qui pouvaient faciliter et accélérer le ré-
tablissement de la paix générale, qu'il fit
publier le 26 Mars 1761, une déclaration
tant en son nom qu'en celui des cours de
Vienne, de Pétersbourg, de Stockholm et
de Varsovie, par laquelle ces puissances
invitaient les cours de Londres et de Ber-
lin à renouer les négociations et propo-
saient la ville d'Augsbourg pour siége du
congrès (2).1

Le cabinet de Versailles sentant cepen-
dont que la tenue d'un congrès où les
intérêts des colonies d'Amérique seraient
traités, en même temps que ceux des deux
Impératrices, de la Suède, de Saxe et du
Roi de Prusse, serait d'une longue durée,
songea à ouvrir par la voie du prince
Galitzin, envoyé extraordinaire de Russie
en Angleterre, une négociation directe
avec'la cour de Londres. Ce fut par son
canal que M. de Choiseul fit remettre au
cabinet de Londres un .mémoire, accon-
pagné d'une lettre à M. Pitt, Secrétaire
l'Etat de Sa Majesté britannique (3) dans
lequel l'indépendance de la guerre mari

(1) Duc de ChoiseuL Mmore hitoriu sur la nego-
cawon de la France et de l'Angleterre.

(2) De Marten8, .loc. cit., (texte) p. 9.
De Gardens, IV, 96.

(3) De Gardens, toc. cit., pp. 98 et 99.
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time, de la guerre continentale suivie en
Allemagne étant convenue, il proposait
d'entrer en négociation pour terminer la
guerre survenue à l'oêcasion des limites
du Canada ; en témoignant en même
temps le désir qne la paix particulière de
la France fut unie à la paix générale. Le
Roi offrait de convenir que chaque puis-
sance resterait en possession de ce qu'elle
se trouverait avoir acquis à certaines épo-
ques qu'on déterminerait; sauf à négo-
cier pour l'éloignement et le rapproche-
ment de ces 'époques, ainsi que sur la
compensation des objets que l'une ou
l'autre puissance aurait l'intention de re-
couvrer (1).

Toute l'Europe fut étonnée des sacri-
fices que le Ro.i de France était disposé à
faire à l'Angleterre : le ministère du Roi
en reçut des reproches de la part des
Cours affectionnées à la France et per-
sonne ne douta que l'Angleterre ne pré-
férât à la continuation de la guerre, la

-tranquille possession de ses conquêtes et
le repos de ses alliés en Allemagne. Le
mémoire de la France en établissant une
base fixe de la négociation, proposait des
compensations nécessaires à l'avantage
des deux couronnes et ouvrait la voie à
l'évacuation de l'Allemagne de la part
des troupes françaises en compensation
des conquêtes de l'Angleterre en Amé-
rique.

En réponse à-ce mémoire de la France,
la Cour de Londresle 8 Avril 1761, dans
un mémoire qu'elle fit remettre au prince
Galitzin, auquel était jointe une lettre de
M. Pitt à M. de Choiseul (2), reconnut
comme établie la distinction des deux
guerres, ac"epta le statu quo de l'uti
possidetis, mais se réservait de négocier
sur les époques qu'elle voulait, toutefois,
ne fixer qu'au jour de la signature du

'traité de paix; en manifestant en même

(1) De Martens, Zoc. 4., p. 11, textes de la lettre du
Ducde Cholseul et du mémoire du'Boi.

(2) De Garden, loc. c#.. pp. 102-et 104.

temps le désir de voir arriver un plénipo-
tentiaire à Londres afin que l'on pût en-
trer en négociation (1).

La lettre du ministre anglais marque
un empressement égal en apparence à
celui de la France pour le rétablissement
de l'union entre les deux couronnes ; elle
contient de plus une déclaration en fa-
veur du Roi de Prusse, qui parut un hors
d'ouvre et d'autant plus affecté que le
Roi de France n'avait jamais témoigné le
moindre désir de diviser l'alliance qui
unissait l'Angleterre à la Prusse.

Cette suspension, pour fixer les époqpes
de l'uti possidetis jusqu'au moment de la
signature du traité de paixte4dait à laisser
les Anglais en possession de tout ce qu'ils
avaient pris à la France. Quant à l'le de
Minorque que la France pouvait seule
leur offrir en échange, M. Pitt se proposait,
à la faveur des délais de la négociation
pour les époques, de tenter une entreprise
contre Belle-Isle, qui alors aurait servi de
compensation pour Minorque (2).

M. Pitt, en suggérant à son maltre l'idée
de voir arriver un plénipotentiaire fran-
çais à Lendrés, avait un double objet en
vue. D'abord, la première nouvelle de la
négociation avait augmenté les fonds en
Angleterre; l'arrivée d'unplénipotentiaire
français à Londres ne pouvait que con-
solider l'opinion d'une páix prochaine, et
opérer une hausse considérable dans les
fonds et les papiers publics: de plus, les
arrangements nécessaires pour l'envoi des
plénipotentiaires respectifs consumerait
du temps, et M. Pitt se proposait d'en
.profiter pour effectuer la conquête de la
Martinique (3).

Cette proposition de l'Angleterre d'en-
voyer un plénipotentiaire à Londres, n'em-,
pêcha pas que la destination de l'arme-
ment, commandé pour la conquête de la

(1) De Martens, ioc. oit., p. 15, textes de la lettre de
M. Pitt et du mémoire du Roi.

(2) Id., p 14.

(8) Flauan. Muotdre de la Diplomaferemnpawe (178U1>
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Martinique, ayant subitement changé, la
flotte anglaise, forte de cent.quinze voiles,
parut devant Belle-Isle le même jour
que le mémoire dont il vient d'être ques-
tion fut remis par M. Pitt au Prince de
Galitzin.

Si d'un côté, cette brusque expédition
éclaira M. de Choiseul sur le dessein du
cabinet britannique, de l'autre, l'interpré-
tation captieuse que donnait le ministère
anglais au mémoire de la Cour de Ver-
sailles ne pouvait lui échapper. En con-
séquence, ce ministre, en écrivant à M.
Pitt, s'efforça, dans un nouveau mémoire,
d'en rétablir le véritable sens ; en accep-
tant à la fois, au nom du Roi, la proposi-
tion de l'envoi d'un ministre à Londres,
laquelle exigeait-la réciprocité de l'envoi
d'un plénipotentiaire anglais en France,
pour entamer une négociation tant sur le
fond de la question, que sur les époques,
aussi bien que relativement aux compen-
sations qui conviendraient aux deux cou-
ronnes (1).

M. Pitt répondit à ces ouvertures par
un nouveau mémoire, dans lequel il vou-
lut donner aux époques de l'uti possidetis
prononcées dans le mémoire français du
26 Mars, une interpretation inadmissible,
par laquelle Belle-Isle devenait un objet
de compensation pour Minorque, ainsi
que M. Pitt l'avait même témoigné au
Prince de Galitzin (2).

Le ministère anglais n'étant pas sans
inquiétude sur le ressentiment de la Fran-
ce, et craignant que l'entreprise sur Belle-
Isle ne fit avorter la négociation, M. Pitt
se hâta d'envoyer à M. de Choiseul les
passeports nécessaires pour M de Bussy,
désigné comme plénipotentiaire français
à Londres. M. de Choiseul en fit autant

(1) De Martens, loc. cf., p. 19, texte de la lettre et
du mémoire de M. de Cloiseul.

De Garden, toc. ci., p. 107.

(2) De Martena oc., itp.22, textes de la lettre et du
mémoire de Lo. Pit.

De Garden, to. cit., p. U&2

[1760-1763]

pour M. Stanley, nommé en la même qua-
lité pour Paris (1).

M. de Bussy était un des premiers com-
mis au ministère des affaires étrangères,
qui avait déjà rempli, en 1754, une mis-
sion infructueuse au sujet des mêmes
contestations près du Roi d'Angleterre,
lorsque celui-ci était allé en Hanovre.

M. Stanley était connípar deux traités,
écrits en latin, sur les lois et le droit, mais
ne s'était point montré encore dans la car-
rière politique. M. Pitt était certain que ce
négociateurtimide et méfiant, ne hasar-
derait pas un mot de sone propre mou-
vement, et ne serait à la Cour de Versail-
les qu'un instrument qu'il manierait à son
gré. La rigidité du caractère de M.. Stan-
ley pouvait exposer à plus d'un péril ceúux
qui traiteraient avec lui. Ignorant les dé-
tours adoptés quelquefois par la poli-
tique, il suivait directement son objet,
attachait à une avance générale la force
d'un engagement; et prenant l'expression
à la rigueur, il ne se déportait jamais du
sens dans lequel il l'avait conçue (2).

Les instructions du Roi de France à M.
de Bussy (3), ne traitaient que d'une ma-
nière très superficielle des compensations.
L'utipossidetis assurait aux Anglais toutes
leurs conquêtes. Celles de la France se
.hornaient à la seule ile de Minorque,
qui devait être le prix de la restitution de
la Guadeloupe, de Marie-Galante, de
Sainte-Lucie et de Tabago. Les Anglais
se chargeaient de solliciter et. d'obtenir
le désistement du droit de propriété que
la Cour d'Espagne prétendait sur ces deux
dernières îles. Les autres, savoir: Saint-
Vincent et la Dominique, demeuraient
neutres et restaient sous la possession des
Caraïbes; l'Acadie toute entière fut restée
aux Anglais; mais on s'efforcerait de
compenser le Canada avec le landgraviat
de Hesse et le comté de Hanau. Le Duc

<1> DeMartens, to. ce., p. X.

(2) FIasan-- RFaire de la Dploatimefra;açao.

(3) De Garden, to. c., p. 121.
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de Choiseul pressentait une résistance
invincible de la part des Anglais sur cet
article. Il prévoyait qu'ils ne consenti-
raient jamais à établir une égalité de va-
leur entre les conquêtes qu'ils avaient fai-
tes en Amérique, et celles que la France
avait faitesen Allemagne; conquê tes incer-
taines et précaires, contre lesquelles d'ail-
leurs tout l'empire germanique eût récla-
mé. Il sentait qu'il ne fallait pas hasarder
une proposition qui eût pu paraître in-
considérée, et alarmer la délicatesse des
alliés de là France (1).

M. de Bussy eut ordre de ne traiter des
compensations avec M. Pitt que verbale-
ment et d'une manière vague ; et-le tirer,
au çontraire du premier ministrQ ine
explication catégorique et par écrit. « Il y
aura, disaient les instructions, un raisop-
nement bien simple à faire à M. Pitt sur
cet objet, qui est, que l'Angleterre ayant
l'avantage par ses conquêtes maritimes;
et Sa Majesté Britannique ayant commencé
la guerre, c'est à elle à donner les propo-
sitions afin de faire cesser le mal qu'elle a
occasionné. »

Quant à la demande de la restitujon
des bâtiments français pris avant la dé-
claration de guerre, et qui avait fait déjà
échouer plusieurs projets de pacification,
M de Bussy devait proposer d'en faire
au moins un objet de compensation, avec
quelqu'une des restitutions réclamées par
la France-: attendu qu'il serait injuste de
laisser dépouiller des commerçants qui
s'étaient reposés sur la foi des traités, et
que nulle hostilité n'avait alertis de se
tenir sur leur garde.

Ce qui rendait difficile le rec5uvrement
de la valeur des prises faites par les An-
glais, était la circoftstance, que le parle-
ment les avait déclarées légitimes, et que
le produit en avait été partagé entre di-
vers armateurs anglais, qui s'obstineraient
naturellement à ne point vouloir s'en
dessaisir.

(1) Fa re de la Diptomugefranpaise.
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Les lumières que le prince Galitzin,
ainsi que le comte de Fuentès, ambassa-
deur d'Espagne à Londres, donnèrent au
duc de Choiseul, lui faisaient auurer si
mal de cette négociation, que par le der-
nier article"de ses instructions, il recom-
manda expressément à M. de Bussy de
revenir en France, sans attendre de nou-
veaux ordres, s'il s'apercevait que M. Pitt
n'avait en vue que de jeter des soupçons
dans l'esprit des alliés de la France, et de
ranimer le crédit des fonds publics an-
glais par de feintes dispositions pacifiques.

M. Stanley arriva à Marly en même
temps que M. de Bussy arrivait à Londres.
Dès la première conférence, le plénipo
tentiaire anglais déclara au nom de sa
Cour, que le Roi son maltre soutiendrait
ses alliés effectivement et de bonne foi
(tels furent les termes dont il se servit). Il
lui fut répondu d'une manière également
précise, que la volonté du Roi était-de
remplir de même ses engagements à l'é-
gard des alliés de la France; mais comme
la paix entre l'Impératrice-Reine et le Roi
de Prusse 'devait se traiter au congrès
d'Augsbourg, indiqué'pur la pacification
de l'Allemagne, le duc de Choiseul ob-
serva que les différends eutre l'Impéra-
trice-Reine et 'le Roi de Prusse n'étaient
nullement l'objet de la mission des mi-
nistres français et anglais. Comme M.
Stanley n'avait point d'instructions pour
transiger sur les compensations, il se
borna, d'après la pensée de M. Pitt, à pré-
tendre qde l'uti possedetis devait être sé-
paré des époques.

M. de Choiseul écrivit à M. de Bussy:
« Je n'ai pas manqué de lui dire (à M.
Stanley) que l'uti posseditis était le fond
de' la question, qui ne pouvait être cons-
taté que par les époques, qui en étaient
la forme ; qu'en proposant le statu quo,
le/Roi ne l'avait entendu que d'après les
époques contenues dans mon mémoire;
et que si l'on s'attachait à la lettre
du mémoire en Angleterre, il s'en sui-
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vrait que l'on voudrait négocier les
époques; que le Roi ayant fait les sien
nes, c'était à l'Angleterre à faire connaltre
son sentiment. L'Angleterre, en déclarant
que les époques seraient rapportées au
jour du traité de paix, et en faisant atta-
quer Belle-Isle, faisait connaître assez ses
intentions ambitieuses; mais l'on devait
feindre dans le premier moment de les
ignorer » (1).

M. Pitt, de son côté, déclara au pléni-
potentiaire français, que S. M. Britanniqne
ainsi que son Conseil, avaient adopté
l'interprétation donnée précédempient au
mémoire de la France; et que si la Cour
de Versailles persistait à vouloir faire
dépendre le sort.du statu quo de celui des
époques, la négociation était rompue. M.
Pitt, comme le mandait M. de Bussy, dans
une de ses dépêches au Duc de Choiseul,
déploya dans la première conférence que
ce ministre eut avec lui, toute l'adresse et
l'énergie de raisonnement que donne une
longue habitude. Il força son caractère na-
turellement dur, et masqua sa mauvaise
volonté sous l'apparence de la politesse la
plus affectueuse.

M. de Bussy objecta à M. Pitt que la
France avait prétendu asseoir les cond7
tions ce la paix sur un état fixe, et qu'il
était impossible qu'on lui supposât l'interi-
tion extravagante d'avöIr voulu les établir
sur un état futur et indéterminé; que
ç'aurait été se mettre à la discrétion
des Anglais qui pouvaient, en retar-
dant la fixation des époques, accumu-
ler conquêtes sur conquêtes, et déppuil-
ler la France, en abusant du sens d'une

expression; que la preuve que la France
avait lié irrévocablement le statu quo aux

époques, résultait du mémoire même où
elle en avait proposé de fixes. M. Pitt
opposait à ces raisonnements, le passage
du mémoire où l'on avait laissé à l'An-

(1) Fi"Un. Hitore de la Dippowefranie.&

gleterre la liberté de négocier sur les
époques.

Il était évident, après tout ce qui avait
été dit et écrit, de part et d'autre sur la
proposition de l'uti possidetis, que chaque
Cour conservant son opinion particulière,
la paix s'éloignait plus que jamais. M. de
Choiseul tenta encore un dernier offort,
pour vaincre la résistance de M. Pitt. Il
commença par convenir avoir laissé aux
Anglais la liberté de négocier sur les épo-
ques ; mais que la France ayant fixé les
siennes et l'Angleterre les ayant refusées,
c'était à cette dernière puissance à en pro-
poser de nouvelles; et si elles étaient ac-
ceptées par la France, la paix était faite.
Dans le cas contraire, il n'existait plus
d'utipossidetis ; car ce serait le comble
de l'injustice, que de prétendre profiter
des avantages> d'une convention, sans en
remplir toutes les conditions.

Pour sortir de ce dédale de raisonne-
ments subtils, qui ne servait qu'à obscurcir
la matière et à ralentir la négociation, M.
de Choiseul offrit de signer un acte quel-
conque qui contiendrait quatre articles
préliminaires.

Par le premier, on établirait l'uti possi-
detis comme base de la négociation.

Par le second, ou l'Angleterre accepte-
rait les époques de la France, ou elle en
proposerait dont le terme ne serait pas
éloigné de plus de six mois.

Par le troisième, on. comprendrait dans
l'uti possidetis- les conquêtes faites en Al-
lemagne, par la France.

Par le quatrième, les deux cours se
garantiraient réciproquement leurs nou-
velles possessions.

M. de Bussy ayant communiqué à M.'
Pitt les nouvelles propositions de M. de
Choiseul, toutes les réflexions du ministre
anglais portèrent sur la garantie que la
France demandait à l'Angleterre, pour
ses acquisitions en Allemagne. M. Pitt
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s'éleva avec chaleni' contre cette préten-
tion, disant qu'il n'avait jainais songé
que l'uti possidetis dût comprendre l'élec-
torat·de Hanovre, le landgraviat de Hessi
Gueldre et Wesel, en assurant à la fois
que l'Angleterre voyait d'un oil fort in-
différent les prétentions de la France en
Allemagne; puisqge cette discussion de-
vait être laissée aux membres de l'Em-
pire, et à ses alliés eux-mêmes, qui ne
souffriraient pas que. la France conservât
un pouce de terrain en Allemagne.

En effet, si l'on permettait à la France
de se former de ces conquêtes, des objets
de compensatioh, l'Amérique Septentrio-
nale échappait aux Anglais, et tout le
fruit de la guerre était perdu pour eux.
- D'un autre côté, la Hesse et la Prusse
ne devaient pas être considérées comme
stipendiées parl'Angleterre, en ayant com-
battu pour sa cause, car alors la France
aurait pu légitimement conquérir sur
elles; et l'Angleterre aurait à se charger
de compensations.

M. Pitt marquait la plus forte opposi-
tion-sur cet article. M. de Bussy pensait,
cependant, que les succès des Français en
Allemagne, alarmaient le 'cabinet britan-
nique. D'après de nouveaux ordres de sa
Cour, ce min' tre entra dans une négo-
ciation sur les cessions à faire par la
France; mais M. Pitt refusa la liberté de
la Fêche et un port dans le golfe Saint-
Laurent, qui, pourtant étaient, selon M.
de Choiseul (1), des conditions indispen-
sables de la paix. M. Pitt voulait se borner
à fairé quelques testitutions à la France
dans les Indes Orientales. Du reste, il
réservait pour sa nation la traite'exclu-
sive des nègres. La fierté anglaise et l'es.
prit de rivalité éclatèrent principalement
au sujet du port de Dunkerque, dont M.
Pitt exigeait la démolition. On l'avait for-
tifié beaucoup depuis le commencement
de la guerre. M. de Bussy objecta, que

(1) Duc de Choiseul. MEmoire ar ac negoc"ion de
?a Franc d de l'AngW.ere, p. 74, (voir £usi p. 188).

l'état présent du port de cette ville était
contenu implicitement dans l'uti posside- e
tis, et que, ce point étant convenu entre
les deux puissances, Dunkerque devait
rester tel qu'il était.

M. Pitt répondit «que depuis que l'An-
gleterie avait acquis l'empire des mers,
il redoutait peu personnellement-Dunker-
que; mais que la crainte qu'on en avait
autrefois conçue, était un préjugé enco-
re subsistant dans l'esprit de la multîtude,
qu'il fallait respecter...... » «Le peuple,
ajouta M. Pitt, regarde la démolition de
Dunkerque, comme un monument éternel
du jouq imposé à la France ; et un minis-
tre hasarderait sa tête, s'il négligeait de
donner cette satisfaction aux Anglais. » -

Lorsque M. de Bussy demanda'la resti-
tution des bâtiments français, pris avant
la déclaration de guerre, M. Pitt soutint
que les bâtiments avaient été pris juste-
ment, alléguant qu'ils l'avaient été en
représaille des usurpations des Français
en Amérique.

M. Pitt, en cette occasion, laissa échap-
per des saillies de cet-orgueil, qu'il s'était
efforcé de contenir, et finit même par
trancher brusquement la question, en
disant: « que comme il n'y avait point de
tribunal pour décider l'agression, le
canon avait décidé la question en leur
faveur, et qu'il regarderait cette décision
comnre une sentence.» M. de Bussy ré-
pondit quelque temps après 'à ce propos
arrogant, par ordre de M. de Choiseul:
«qu'effectivement le canon jugeait quel-
quefois les procès des, souverains; mais
que le jugement définitif n'était porté que
quand le dernier coup était tiré.» M. de
Choiseul recommandait à cette occasion
à M. de Bussy, de ne point souffrir que
M. Pitt affectât un langage impérieux. Il
devait tâcher de persuader à ce ministre,
que la France ne craignait pas plus la
guerre que l'Angleterre (1).

La Cour Britanique, comme il a été dit

(1) Fiaan. ltoire e a Diplomatiefrançaùe&
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précédemment, s'était déterminée à l'en-
10 treprise dé Belle-Isle, depuis le mémoire

mois de Mars. L'attente du succès de
cette expédition retarda, on ne peut en
douter de sa part, une réponse catégo-
rique sur les époques. M. Pitt, pressé par
M. de Bussy -sur cet objet, ayant témoi-
gné de -l'éloignement pour cette déci-
sion, le Roi fit écrire à son ministre à
Londres, pour *éclaircir et fixer définiti-
vement la base de la négociation relati-
vement à l'uti possidetis et aux époques
et accélerer d'autant plus la négociation

- de la paix. Belle-Isle était prise: le 17 Juin
1761, M. Pitt remit à M. de Bussy un mé-
moire, par lequel les époques que l'Angle-
terre demandait, pour déterminer l'uti
possidelis, étaient plus reculées de deux
mois que celles de la France, et il était
évident que, de même que l'entreprise
sur Belle-Isle avait engagé l'Angleterre
à différer sa réponse sur les époques, de
même le succès de cette expédition déter-
minait le terme de Juillet pour l'Europe,
spécifié dans la note de l'Angleterre, à la
place de celui de Mai, proposé dans le
mémoire de la France.

L'Angleterre imposait deux conditions
aux époques qu'elle désignait. La pre-
mière de cés conditions s'écartait de la
lettre et de l'esprit du mémoire de la
France du 26 Mars: car quoique cette

. puissance eût proposé de traiter séparé-
ment de sa paix avec l'Angleterre, l'inten-
tion du Roi n'était pas dans le principe
de la négociation, que sa paix avec 'An-
gleterre dût être. faite sans la paix de
l'All magne.

La seconde condition, celle de discuter
et d'arrêter des articles qui pussent être
signés et notifiés au 1er Août, sur une
guerre qui se trouvait intéresser les quatre
parties du monde, était difficile à rem-
plir, cette condition de l'Angleterre n'é-
tant connue en France qu'à la fin de
Juin.

La Frdnce ne répondit pas d'une ma-

nière spéciale au mémoire de la Cour de
Londres, mais elle y acquiesça verbale-
ment autant qu'il était possible relative-
ment à la seconde condition ; et sur la
première, le Roi demaida à la Cour de
Vienne son consentement pour conclure
sa paix particulière avec l'Angleterre. Ce
consentement était nécessaire, puisque
dans le principe, ainsi qu'il a eté dit plus
haut, il avait été convenu entre le Roi et
ses alliés, que l'on traiterait de la paix
séparément, mais que toutes les parties
belligérantes conclt*aient ensemble.

Quoique l'Impératrice Reine sentit par-
faitement le préjudice que Palliance pour-
rait éprouver dans la négociation de l'Al-
lemagne, lorsque la France aurait fait la
paix avec l'Angleterre, elle consentit néàn-
moins à cette transaction particulière,
mais à la condition expresse, qu'il n'y se-
rait rien stipulé qui pût être contraire
aux intérêts de la maison d'Autriche.

Comme à la fin du mémoire de l'An-
geterre, on proposait à la- France de
faire quelque ouverture sur les compen-
sations, le Roi saisit cette insinuation et
ordonna qu'il fut fait un mémoire de pro-
positions spécifiques, afin que la négocia-
tion pût être basée sur des points cons-
tants et détermi"éiS.'

Avant que de remettre un mémoire de
propositions en forme, à la Cour de
Londres, M. de Choiseul, chargé de con-
férer avec M. Stanley, le pressentit surles
sacrifices auxquels le Roi se détermine-
rait; il lui permit d'écrire à Londres que
la France garantirait la possession du
Canada à l'Angleterre, pourvu que l'An.
gleterre rendit au Roi l'île du Cap Breton,
et confirmat le droit des Français de pê-
cher et de sècher leur poisson dans le'
golfe Saint-Laurent sur le banc et dans
l'île de Terre-Neuve. Comme l'île du Cap
Breton fortifiée pouvait donner de la ja-
lousie à l'Angleterre, le ministre ajouta,
que le Roi s'engagerait à détruitre les for-
tifications qui pourraient être dans cette
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Ile, et à n'en pas construire de nouvelles
à l'avenir sous aucun prétexte ; le port de
Louisbourg ne devant être regardé que
comme un abri pour les pécheurs fran-
çais qui.iraient dans le golfe .Saint-Lau-
rent et sur le banc de Terre-Neuve. La
France offrait aussi de rendre à l'Angle-
terre l'ile de Minorque, pourvu- qu'en
échange on lui restituât les iles de la
Guadeloupe et de Marie-Galante (1).

On proposait par rapport aux Indes
Orientales, que le traité des sieurs Go-
deheu et Saunders, fait en 1755, fut.con-
firmé. Ce traité, quoiqu'avantageux à la
Compagnie anglaise, avait été jugé le
moyen le plus convenable pour mainte-
nir les deux Compagnies en paix, et les
ramener à des idées, 4e commerce beau-
coup plus conformes à leurs intérêts ré-
ciproques que celles qui les avaient désu-
nies jusqu'alors.

Quant à l'Afrique, la France demandait
que l'Angleterre lui rendît ou le Sénégal
ou Gorée, et à ces conditions le Roi fai-
sait connaitre, qu'il évacuerait Goettingue,
la Hesse et le comté de Hanau, retirerait
ses troupes sur le Rhin et sur le Mein, et
ne laisserait en Allemagne de troupes
f'ançaises, qu'en proportion de ce qu'il
resterait de troupes ennemies assemblées
en Westphalie.

M. Stanley prit des notes sur toutes ces
ouvertures faites par le Duc de Choiseul,
lequel toutefois lui déclara, que les pro-
positions qu'il faisait au ministre anglais
ne devaient étre regardées que comme des
insinuations de conditions possibles, et
comme une annonce préliminaire du raé-
moire en forme, que la France était déter-
minée à faireremettre à la Cour de Lon.
dres, si les points traités dans la con-
versation du Duc de Choiseul et de M.
Stanley paraissaient en Angleterre pro-
pres à servir de fondement à la négocia-
tion de la paix.

(1) Duc de Choiseul. Mmoire atl (a negociatin de
la France de VAngWte, 138,

La réponse de l'Angleterre arriva le 30
Juin 1761. M Stanley coriféra sur cette
réponse avec le Duc de Ghoiseul, et dans
cette conférence il établit trois difficultés
de la part de sa Cour. La première regar-
dait le Cap Breton; l'Angleterre refusait
absolument de céder cette l1e à la France,
même avec la condition qu'on ne pourrait
y conserver aucun établissement militaire.
M. Stanley fit entendre que sa Cour n'é-
tait pas dans l'intention de restituer au-
cune le ou port dans le golfe Saint-
Laurent, ou à portée du dit golfe : il
ajouta que l'Angleterre ne ferait point
de difficultés de maintenir la liberté de la
pêche et de la sécherie sur le banc et les
côtes de Terre-Neuve; mais que ce serait
à condition que Dunkerque serait démoli,
ainsi qu'il, avait été stipulé par le traité.
d'Utrecht.

Jusqu'à ce moment il n'avait été ques-
tion de Dunkerque, ni dans ce qui avait
été dit, ni dans ce qui avait été écrit, re
lativement à ra paix entre les deux Cours.
En effet il était injuste de réclamer sur
cet article, puisque la Cour de Londres
ayant eu pour principe, en traitant de la
paix, de s'en tenir au mémoire de l'uti
possidetis du 26 Mars, on ne pouvait pas
disconvenir que l'état actuel de Dunker-
que ne fût compris dans l'uti possidetis de
la France.

M. Stanley persista dans l'opposition à
la cession de l'île Royale à la France; il
refusa la restitution du Sénégal et de Go-
rée, prétendant que le Sénégal ne pouvait.
paqtAire possédé sûremnnt sans Gorée;
enfu il fit envisager la démolition de
Dinkerque, comme condition absolument
nécessaire. L'article de l'Allemagne ne
fut pas traité de sa part; et après plu-
sieurs conférences, il fut convenu que la
France présenterait un mémoire de propo-
sitions spécifiées, qui serait envoyé en An-
gleJerre. Il le fut effectivement le 15 Juil-
let 1761. L'envoi de ce mémoire, que M.
de Bussy avait ncé au ministère an-
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glais, fut différé par M. de Choiseul, afin
de suspendre, par l'espérance d'une paix
prochaine, les opérations maritimes des
Anglais jusqu'à l'équinoxe d'autonme. Il
regardait la négociation comme rompue;
mais il désirait la prolonger pour empê-
cher pour le reste de l'année, toute des-
cente sur les côtes de France. «Voici le
motif, écrivait ce ministre lui même à M.
de Bussy, qui m'a fait différer, de quinze
jours l'envoi du mémoire lue je vous
adresse. Avant qu'il me revienne, nous
serons au mois d'Août. Il Jaudra que j'y
réponde,etje le feraid'une manière à m'at-
tirer une répl'que qui nous conduira au
mois de Septexbre, temps où les entrepri-
ses des sièges sur nos côtes ne peuvent
pas se tenter. » Aussi le Cabinet de Lon-
dres reprocha plus tard au ministère fran-
çais ce retard ; mais il faut remarquer
cependant, que la dernière réponse de
l'Angleterre n'était parvenue en France
que le 1er Juillet; que l'on avait été obli-
gé deconférer plusieurs fois avec M. Stan-
ley, de former un projet de traité qui
renfermât une discussion précise des ob-
jets dans toutes les parties du monde, où
les deux puissances étaient en guerre, et
qui devait déterminer le rétablissement
de la paix ou la continuation de la guerre.

M. de Bussy eut ordre de rappeler·au
cabinet Britannique, au sujet des îles neu-k
tres spécifiées dans le cinquième article
du mémoire, que le Roi d'Espagne avait
sur ces 1les des prétentions dont la
Ceur de Versailles avait récemment in-
formé le Roi. En même temps le mi-
nistre de France devait expliquer à
M. Pitt, combien il serait dangereux
de décider sur le sort de ces îles, en
négligeant de faire attention aux préten-
tions du Roi d'Espagne; M. de Bussy
devait aussi ajouter, qu'il était probable
que la Cour d'Espagne agréerait les arran-
gements qui serait pris entre la France et
l'Angleterre relativement aux quatre îles
dont il était question, pourvu que les trois

points sur lesquels on négociait à Londres
de la part de la Cour de Madrid, fussent
ajustés eq même temps que la paix avec
la France y serait conclue; M. de Bussy
devait joindre au mémoire de propositions,
un mémoire particulier, relativement à
l'Espagne.

M. de Choiseul, pour éloigner autant
que possible tout ce qui pouvait mettre
obstacle au succès de la négociation,
tels que les secours que son Souverain
ainsi que le Roi d'Angleterre donnaient à
leurs alliés en Allemagne, par lesquels
on laissait subsister un germe de guerre
et dos dépenses onéreuses pour les deux
nations, pensa que le moyen le plus
simple de terminer les discussions que
les secours à fournir aux alliés respectifs
pourraient soulever, serait qu'il fut con-
venu entre la France et l'Anglete re,
qu'il n'en serait donné de la part la
France, en aucun genre, à l'Impératrice-
Reine, de même que l'Angleterre s'obli-
gerait à n'en point fournir au Roi de

.Prusse. Le Roi ayant demandé et obtenu
l'agrément de l'Impératrice-Reine, M. de
Bussy eut ordre de remettre au minis-
tère anglais une note relative à cet objet,
en même temps qu'il remettrait le Mé-
moire des propositions de la France et celui

qui cvncernait l'Espagne à M. Pitt (1).

Ces matières si sérieuses, sur lesquelles
reposaient les destinée des deux grandes
nations, qui avaient entrainé avec elles une
partie de l'Europe, furent discutées dans
une conférence que M. de Bussy eut, le 23
Juillet, avec M. Pitt, et dans laquelle le
plenipotentiaire français remit les piéces
en question. M. de Choiseul recomman-
dait expressément à M. de Bussy, de mêler
adroitement aux diverses propositions
de paix qu'il ferait à M. Pitt, des éloges
sur ses lumières et surtout de l'ac-
cabler de protestations de confiance dans
sa probité.: la flatterie étant un des grands

- (.i)e Martens, toe. ca., p. , voir les textes.
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moyens de persuasion auprès des esprits
vains: «<et dans tous les cas, observait M.
de Choiseul, les compliments et les pro-
pos même .exagérés en politesse, sont
utiles. » M. de Bussy commença par insis-
ter sur la déclaration exigée de l'Angle-
terre « que si la négociation n'était pas
couronnée d'un heureux succès, les condi-
tions proposées seraient regardées comme
non avenues.» Mais l'impatience ne per-
mit pas à M. Pitt d'entendre le développe-
ment des raisons de M. de Bussy et il l'in-
terrompit avec vivacité en disant: « qu'il
s'agissait bien de discuter longuement
une question si peu intéressante par elle
même, tandis qu'il y en avait tant d'autres
importantes à traiter. » Il s'exhala en re-
proches amers contre les détails étudiés
de M. de Choiseul, et finit par faire part
à M. de Bussy d'une déclaration arrêtée
dans le Conseil du Roi, pel de jours avant,
laquelle portait: «que entre autres le Roi
d'Angleterre ne souffrirait pas, que les dis-
putes de l'Espagne fussent mêlées'- dans,
la négociation de la paix de l'Angleterre
avec la France; et qu'il serait regardé
comme offensant pour la dignité de Sa
Majesté Britannique'et incompatible avec
cette négociation, que l'on insistât sur cet
article.»â

M. de Bussy ayant ensuite communi-
qué à M. Pitt le Mémoire concernant les
griefs de l'Espagne contre l'Angleterre, ce
dernier lut assez paisiblement les deux

premiers articles; mais à la lecture du
troisième, M. Pitt ne put retenir-sa colère:
« Les Espagnols n'y ont aucun droit, s'é-
cria-t il avec emportement, eb ils ne l'ob-
tiendront qu'à la pointe de l'épée.»

Une réponse si inflexible devaitindispo-
ser l'Espagne et achever son union avec la
France ; M. de Bussy, pour la rendre
authentique, allégua à M. Pitt le peu
d'étendue de sa mémoire, et lui deman-
da la permission de consigner dans une
note rédigée sous 4es yeux, tout ce qui
venait d'être traité dans leur conférence :

X Pitt lui répliqua qu'il ne s'expliqnait
pas ministériellement; mais qu'il lui ferait
savoir les intentions du Roi.

Bientôt après il envoya à M. de Bussy
le Mémoire du Roi d'Espagne, ainsi que la
note relative à l'Impératrice-Reine Marie-
Therèse, portant acquiescement au traité
futur, qui avait été remis à M. Pitt, en
l'accompagnant d'une lettre écrite sur un
ton de hauteur et de dédain peu usité.
On y lit cette phrase: (En outre, on n'en-
tend pas que la France ait, en aucun temps,
droit de se mêler de pareilles discussions,
entre la Grande-fretagne et l'Espagne» (1).

M. de Bussy, révolté d'un renvoi de
pièces aussi graves, procédé contraire aux
usages prescrits par la bienséance, eut
dessein à son tour de renvoyer la lettre
de M. Pitt; mais cet éclat aurait préci-
pité la rupture, etý la France avait intérêt
de prolonger la négociation. M. de Bussy
se contenta donc de ne point accuser à M.

,Pitt la réception de sa lettre.
Cependant, les propositions de paix de

- la France ayant été agitées entre M. de
Bussy et M. Pitt, celui-ci envoya à M.
Stanley une pièce contenant les projets
que ce ministre devait présenter à M. de
Choiseul, comme les propositions défini-
tives de la Cour de la Grande-Bretagne.
Voici-ce qu'on y lit, relativement au Ca-
nada (2):

vI. Sa Majesté Britannique ne. se dé-
partira jamais de la cession entière et to-
tale de la part de la France, sans aucunes
nouvelles limites ét sans- exception quel-
conque de tout le Canada et ses dépen-
dances, et Sa Majesté ne se relâchera ja-
mais à l'égard de la cession pleine et par-
faite de la-part de la France, de l'île du
Cap BretQn -et de toutes les autres lies
dans le fleuve Saint-Laurent, avec le
droit de pêche qui est inséparablement
attaché à la possession des susdites côtes,
et des canaux ou détroits qui y mènent.»

(1) De Martens, lm.et, p. O

(2) IL, p. U.
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q IL A l'égard de la fixation deslimites
de la Louisiane, par rapport au Canada
ou par rapport aux possessions anglaises
situées sur l'Ohio, comme aussi du côté
de la Virginie, on ne pourra jamais ad-
mettre que tout ce qui n'est point le Ca-
nada soit de la Louisiane, ni que les
bornes de la dernière province susdite
s'étendent jusqu'aux confins de la Vir-
gime, ou à ceux des possessions britan-
nique sur les bords de l'Ohio; les nations
et pays qui se trouvent interposés, et qui
forment la vraie barrière entre les sus-
dites provinces ne pouvant par aucune
considération, être directement ou par
des conséquences nécessaires, cédées à la
France, en permettant qu'on les admette
comme renfermées dans la description
des limites de la Louisiane.»

Quant à la lettre dédaigneuse adressée
par M. Pitt à M. de Bussy, et le renvoi
des mémoires qu'il lui .avait transmis, ce
procéde parut au Conseil de Louis XV
une atteinte portée à la dignité du trône;
et l'on crut qu'il ne convenait point de
suivre en tout point la circonspection de
M. de Bussy. Comme cependant on- ne
jugait pas de l'honneur du Roi de se me-
surer avec M. Pitt, et qu'il fallait que la
répgnse, à son procédé outrageant, parût
émaner de celui avec lequel ce ministre
avait traité, le Duc de Choiseul rédigea
lui même la réponse qui fut envoyée à
M. de Bussy pour qu'il la signât (1).

Les articles qui renfermaient les points
les plus onéreux des propositions défini-
tives du cabinet britannique étaient les
suivants,

L'article 1, ôtait entièrement aux Fran-
çais la liberté de la pêche de la morue ; et
la démolition de Dunkerque exigée dans
l'article 4, ne rendait cette liberté que
dans une partie, avec de certaines restric-
tions qui n'étaient.pas expliquées.

L'article 2, duquel on pouvait inférer

(1) De Martens, lo. cit., p. 67, voir texte.

que rAngle.terre prétendait, non seule-
ment conserver la possession exclusive de
tout le Canada, mais se rendre aussi la
maîtresse de tous pays neutres situés
entre le Canada et la Louisianne, pour se
trouver plus à portée d'envahir, quand elle
le jugerait à propos, cette dernière colo-
nie.

L'article 3 renfermait en faveur des
Anglais la possession entière de la côte
d'Afrique, et ôtait aux Fraççais tout éta-
blissement dans cette partie pour la traite
des nègres.

L'article 9 anéantissait la Compagnie
française des Indes.

Les articles 7 et 13 étaient en quel-
que sorte en contraliction, attendu que
par le premier l'Angleterre proposait à la
France d'évacuer l'Allemagne, et dans le
second elle convenait,aque les deux Cours
soutiendraient leurs alliés dans cette par-
tie de l'Europe.

Les articles qui énonçaient les avan-
tages que l'Angleterre voulait s'assurer,
étaient clairs, décisifs et même impératifs:
tandis que ceux qui regardaient les inté-
rêts,de la France, étaient obscurs, sujets à
diverses interprétations, et laissaient une
suite de discussions qui, en laissant sub-
sister le germe de la guerre, auraient en-
core tourné au préjudice de la France, si
elle accordait les demandes de l'Angle-
terre.

En réponse aux propositions définitives
du cabinet britannique, la Cour de France
répliqua, article par article, par un ultima-
tum du 5 Août 1761, que M. de Bussy fut
chargé de remettre à M. Pitt, et dans
lequel étaient reproduites les mêmes pro-
positions déjà faites par la France, dans
les deux premiers mémoires. On y insis-
tait sur la liberté de la pêche et la posses-
sion en toute souveraineté d'un port ; et
l'on consentait à la démolition du port de
Dnnkeri ue maqis en liaint irval

ment ces deux conditions l'une à l'autre,
le Roi se plaignait beaucoup de ce que
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nonobstant que 'Wti possidetis eut été ac-
cepté comme base, ou -le forçait de détrui-
re les nouvelles fortifications ajoutées à
Dunkerque.- La Cour de Versailles se
désistait de sa demande en restitution du
Sénégal oudeGorée s'ilrestait des moyens
aux Français de faire avec facilité là trai-
te des nègres. Elle consentait au partage
des iles neutres et à la restitution de Mi-
norque. Le Roi ne formait point de1-if-
ficultés sur les autres articles; mais quant
à la guerre d'Allemagne, le Roi persistait
à refuser révacuation du territoire prus-
sien occupé par -son armée, et à refuser
au Roi d'Angleterre laliberté de four-
nir des troupes au Roi de Prusse. Voici
le texte des réponses concernant le Ca-
nada (1):

«I. Le Roi consent de céder le Canada
à l'Angleterre dans la forme plus éten-
due, énoncée dans le mémoire de propo-
sitions; mais Sa Majesté ne se départira
pas des conditions qu'elle a mises dans le

t mémoire relativement à la religion
ca olique, et à la faculté, facilité et li-
berté pour l'émigratiôn des anciens su-
jets du Roi. Quant à la pêche dans le gol-
fe Saint-Laurent, le Roi entend maintenir
le droit immémorial qu'ont ses sujets de
pêcher dans le dit golfe, et la liberté de
sécher sur les côtes de l'île de Terre-Neu-
ve, telle qu'elle est convénue par le traité
d'Utrecht. Comme ce droit serait illusoire
si les vaisseaux français n'avaient pas un
abri appartenant à la Franée dans légolfe,
le Roi avait proposé au Roi de la Grande-
Bretagne la restitution de l'île du Cap
Breton; il propose de nouveau ou cette
île ou celle de Saint-Jean, ou tel autre
port sans fortification dans le golfe ou à
portée du golfe, qui puisse servir d'abri
aux Français, et conserver à la France la
liberté de la pêche, dont Sa Majesté n'a
pas intention de se départir;

« I. Le Roi n'a dit nulle part, dans son
mémoire de propositions, que tout ce qui

(1) De Martens, lot., au. p. T.

n'était pas Canada, était Louisiane,; on
n'imagine pas même comment pareille
assertion-aurait pu être avancée. La Fran-
ce demande au contraire que les nations
intermédiaires entre le Canada et la Loui-
siane, ainsi qu'entre la Virginie et la
Louisiane soient regardées conme des
nations neutres, indépendantes de la do-
mination des deux couronnes, et servent
de barrières entreelles. Si le ministre
anglais avait volu écouter les instruc-
tions de M. de Bussy, il aurait vu, qe la
France convenait de la proposition de
l'Angleterre.»

Telles étaient, comme il a été dit,les
dernières propositions pour obtenir une
paix déjà assez chèrement achetée par la

..eession des plus belles colonies, et par la
démolition des fortifications de Dunker-
que.

Le silence que le cabinet de Versailles.
avait gardé longtemps sur Dunkerque,
était volontaire. Il avait semblé au Con-
seil du Roi, que les cessions que l'on fai-
sait à l'Angleterre, méritaient bien que
cette puissance lui épargnât l'affront de
la démolition de ce port. Si cependant on
était réduit à cette extrémité, l'amour que
le Roi portait à ses sujets, lui arracherait
son consentement sur cet objet; mais,
« disait M. de Choiseuil, c'est un dernier
moyen de terminer, qu'il faut réserver
pour la fin de la négociation » (1).

Par les instructions qui furent envoyées
à M. de Bussy avec l'ultimatum, il lui fut
enjoint, d'accorder la cession du Canada
dans toute l'étendue que désirait l'Angle-
terre, pourvu que la pêche sur les côtes
et dans le golfe Saint-Laurent fût con-
servée à la France, et que l'Angleterre
désignt un port dans cette partie, qui fût
soumis à la souveraineté du Roi et qui
servît d'abri aux pêcheurs français. Il
était prescrit à M. de Bussy de convenir
des limites du Canada et de la Louisiane,
d'après la carte anglaise, quoique très dé.

(1) Flasan. Hm.toire de laD Dprematefranai.

I

323

0



LE DROIT CIVIL CANADIEN,

favorable aux droits et aux possessions
de la France.

L'ultimatum de la France, ainsi que la
dernière note rédigée-par M. de Choiseul,
mais revêtue du nom de M. de Bussy,
étaient parvenus à -M. Pitt le 8 Août 1761.
Ce ministre, jugeant qu'il ne restait au
Roi d'Angleterre- pour se venger de tant
d'injures que la voie des armes, adressa
une lettre à M. de Bussy; par laquelle il
déclara à ce ministre qu'il lui était enjoint
de ne conférer avec lui que sous la con-
dition de discuter à la fois les ultimatums
des deux Cours, et non séparéme t celui
de la France (1). M. de Bussy y c sentit.
Le style de la lettre du ministre anglais
prouve combien peu la leçon de biensé-
ance donnée par M. de Choiseul à M. Pitt,
avait fait d'impression sur l'esprit âpre et
inflexible de ce ministre.

La matière, déjà si débattue, fut agitée
de nouveau dans une conférence entre
M. Pitt et le plénipotentiaire français.
Le ministre britannique se relâcha un
peu de la rigueur des anciennes con..
ditions; mais les avantages légers qu'il
accordait, étaient peut-être plus humi-
liants pour la France que les premiers
refus. La liberté de la pêche et de la

souveraineté d'un port, étaient -les points

délicats de la négociation. M. Pitt per-
sista à ne point vouloir àccorder aux
Français l'île de Caneaux. Il répugnait à
son systême, de leur céder une possession
dans le golfe Saint Laurent, qui les eût
mis à.portée de recueillir les habitants
du Canada, et de porter un jour, avec
plus de succès, la guerre dans les colonies
anglaises. En conséquence, M. Pitt offrait
un port; mais sous la conditionque la
souveraineté en resterait à l'Angleterre,
que la police y serait faite en son nom,
et par son autorité, et que cette puissance
aurait de plus la prérogative d'y établir
.n juge conservateur.

(1) De Martens, loc. cU., p. 88. Voir texte.

M. de Bussy renvoya fort loin cette
proposition, et fit sentir à M. Pitt que don-
ner une retraite, aux pêcheurs français, à
ces conditions, était la refuser; qu'un ju-
ge conservateur Anglais pour des Fran-
çais, et pour un objet de pêche, ne pou-
vait jamais être qu'un juge destructeur.

Les limites. à assigner à la Louisiane,
formaient un objet de difficultés. M. de
Bussy avait proposé de tirer une ligne
de démarcation entre cette colonie et le
Canada, et de laisser neutres les nations
intermédiaires. La ligne qu'il avait tracée,
embrassait le cours de l'Ohio; mais M.
Pitt soutenait qu'il appartenait au Canada.
Il tenait des Français même les preuves
qu'il en apportait. Lors de la contestation
des limites pour l'Acadie, M. de Mirepoix,
dans un écrit signé de lui, et M. de Sil-
houette, l'un des commissaires nommés
pour les limites de l'Acadie, dans un mé-
moire imprimé, avaient avancé que le
fleuve Ohio était attaché au Canada. M.
de Vaudreuil même, lors de la capitula-
tion de cette colonie, remit au- Général
Amherst une carte dans laquelle il dési
gnait son étendue et l'Ohio y était com-
pris. Or, le Roi cédant à l'Angleterre le
Canada tel qu'il l'avait possédé, il s'ensui-
vrait naturellement que le cours de ce
fleuve était contenu dans l'abandon. Le
négociateur français qui ne pouvait ré-
futer victorieusement les preuves.allé-
guées par M. Pitt, prétendit que c'était
une méprise du Duc de Mirepoix, et de
MM. de Vaudreuil et de Silhouette.

M. Pitt, à cetteoccason, entreprit d'ex-
cuser ce que ses procédés antérieurs
avaient de révoltant. Il rejeta sur son
peu de connaissance de la langue fran-
çaise les duretés qui avaient pu, lui
échapper, disant avec finesse ((que M. de
Choiseul avait menacé l'Angleterre très
habilement et très honnêtement de conti-
nuer la guerre ; et qu'il n'y avait que
MM. -les Français capables de blesser poli-
ment.»
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Ce fut le 1er Septembre 1761, que la
Cour de Londres fit remettre par son plé-
nipotentiaire à Paris, la réponse à l'ulti-
matum de la France, du 17 Août, dans
laquelle, après avoir réparé une omission
volontaire et fortement relevée par la Cour
de France : l'Angleterre consentait for-
mellement à regarder comme nulles et non
avenues toutes restitutions et cessions offer-
tes et acceptées par les deux Cours, si la né-
gociation n'était pas consommée par un
traité définitif.

La Cour de Londres demandait ensuite
la cessionrdu Canada avec ses dépendances.
Ce dernier mot était vague et d'un sens
susceptible d'extension. Elle se détermi-
nait à abandonner à la France un port
daus le golfe Saint-Laurent-; c'était lle
de Saint-Pierre, que cette puissance se
proposait de lui céder, se réservant le
droit d'y entretenir un commissaire de
leur nation. Cette île n'est éloignée de
Terre-Neuve que de cinq lieues et est
couverte, pendant six mois de l'année, de
brouillards si épais, qu'ils en dérobent la
vue aux navigateurs; mais-comme si les
Anglais eussent voulu avilir les Français
aux yeúx de l'Europe, ils leur défendaient
d'y élever aucune fortification et d'y
recevoir aucun vaisseau étranger. Plu-
sieurs conditions humiliantes accompa-
gnaient cette cession, que les Anglais
semblaient prendre à tâche de déprécier
aux yeux des Français eux-mêmes. Voici
ce que contient cette réponse au sujet du
Canada (1) :

«Art. 1. Le Roi ne cessera d'insister
sur la cession entière et totale, sans nou-
velles limites ou exceptions quelconques
du Canada et de ses dépendances, ainsi
que sur la pleine cession de l'ile du Cap
Breton, et de toutes les autres iles dans le
golfe et fleuve Saint-Laurent. Le Canada,
selon la ligne de ses limites,-tracée par le
Marquis de Vaudreuil lui-même, quand

(1) De Martens, loc. cg., p. 9L
Due de Choiseul, loe. c.., p. 152 Voir texte.

ce Gouverneur-Général a rendu, par ca-
pitulation, la dite province au Général
britannique, le Chevalier Amherst, com-
prend d'un côté les lacs Huron, Michigan
et Supérieur; et la dite ligne, tirée de-
puis le lac Rouge, embrasse par un cours
tortueux la rivière Quabache jusqu'à sa
jonction avec l'Ohio, et de là se prolonge
le long descette dernière rivière inclusi-
vement jusqu'à son confluent dans le Mis-
sissippi. C'est conformément à cette défi-
nition de limites du Gouverneur français,
que le Roi réclame la cession du Canada,
province que la Cour de France a, en der-
nier lieu, offert de nouveau, par son ulti-
matum, de céder à Sa Majesté britannique
dans la forme la plus étendue, énoncée dans

le mémoire de -propositions de p3ir du 13
Juillet.

«Pour ce qui regarde la profession pu-
blique et l'exercice de la religion catho-
lique romaine en Canada, les nouveaux
sujets de Sa Majesté Britannique seront
conservés dans cette liberté, sans inter-
ruption ni molestation;' et les habitants
français ou autres, qui auraient été sujets
du Roi Très-Chrêtien en Canada, auront
toute liberté et -faculté de vendre leurs
biens, pourvu que ce soit à des sujets de
Sa Majesté Britannique, et de transporter
leurs effets, ainsi que leurs personnes,
sans être gênés dans leur émigration sous
quelque prétexte que ce soit (hors le cas
de dettes et d'infraction des lois crimi-
nelles), bien entendu toujours que le temps
accordé pour la dite émigration soit limité
à l'espace d'un an, à compter du jour de
la ratification du traité définitif.»

Cette réponse du cabinet britannique,
prouvant l'inflexibilité de M. Pitt, devait
faire évanouir tout espoir de paix; mais
la France manquant de ressources pour
continuer la guerre, M. de Choiseul se
trouva dans une grande perplexité. il
ne pouvait proposer la rupture, sans an-
&roncer de nouveaux malheurs et de nou-
velles charges pour l'état. Il fallait sur-
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tout que ce ministre écartàt de' lui le
reproche d'avoir contribué au mauvais
résultat de la négociation, par l'alliance
avec l'Espagne, laquelle avait donné
beaucoup d'humeur à l'Angleterre, et
empêché mêmela France, de rien conclu-
re de positif, puisqu'après avoir conci-
lié ses propres intérêts, il lui restait enco.
re à,rapprocher L'Espagne de l'Angleterre,
et à défendre la première contre la secon-
de, si elle n'obtenait pas satisfaction; en
sorte qu'en supposant- qu'on fût parvenu
d'un côté à la paix, on retombait presqu'-
au même instant, dans les alarmes et !es
chances d'une nouvelle'guerre.

M. de Choiseul, qui sentait combien sa
position était délicate, se présenta au Con-
seil du Roi, le 6 Septembre 1761, avec
un mémoire justificatif de sa conduite.
Dans ce mémoire, il, ne disait pas préci-
sément que le traité avec l'Espagne était
l'obstacle dirimant, mais il 'employait
toutes les ressources 'de son esprit, à
prouver combien il avait été nécessaire
d'accélérer la signature de la convention
avec la Cour de -Màdrid. Suivant lui, la
politique et la bienséance se réunissaient
pour cela. La première, parce que M.
Pitt n'ayant pas déguisé, dès le com-
mencement, son aversion invincible pour
la paix, il avait été prudent de ménager
un appui à la France, dans le secours de
l'Espagne. La seconde, parée qu'il eût été
à craindre qu'en éloignant la conclusion
de l'alliance, on n'eut indiqué à l'Espagne,
qu'on ne recourait à elle qu'à la dernière
extrémité. M. de Choiseul paraissait per
suadé, que si l'Angleterre avait eu l'in-
tention sincère de faire la paix, il lui eût
été également facile de se reconcilier avec
l'Espagne; ou, qu'en tout cas, cette der-
nière Cour, par amitié pour le Roi, lui
aurait permis, malgré ses engagements,
de terminer, sans comprendre dans le
traité, les intérêts de la Cour de Madrid.
M. de Choiseul discuta successivement la
proposition de l'Angleterre, et en fit sen-

tir la dureté avec autant de vérité que de
force. Il démontra que la gloire du Roi
et le salut de l'Etat étaient également in-
téressés à la rupture, et qu'il était plus
avantageux à la France de continuer la
guerre avec l'assistance de l'Espagne, que
d'ajouter à laperte réelle de ses colonies
et de son commerce, une flétrissure éter-
nelle. «Il est évident, disait au Roi M. de
Choiseul, que le ministre anglais ne veut
point la paix : il me paraît même impos-
sible de la conclure sur le fondement des
articles proposés. Car, outre les points
qui regardent nos alliés qui sont absolu-
ment inadmissibles; outre l'article de
l'Espagne qui mérite attention; celui de
l'Afrique qui n'est point ajusté ; celui
des Iles neutres intéressant pour la con-
servation de la Martinique, qui éprouvera
des difficultés ; celui de la Compagnie
des Indes qui intéresse une grande partie
.du royaume, et sur lequel les Anglais
s'expliquent obscurément; celui de l'île
Saint-Pierre qui est un établissement il-
lusoire, vu les conditions insupportables
qui y sont mises; la totalité de cette paix
est flétrissante par la forme et par le fond:
et je . crois fermement que non-seule-
ment il n'est pas de l'intérêt de Votre
Majesté de la conclure, mais qu'il y a de
l'impossibilité à y accéder, à moins que
les articles ci-dessus ne soient ajustés se-
lon la justice proposée par Votre Ma-
jesté» (1).

Le Conseil du Roi approuvaut la con-
duite de M. de Choiseul et goûtant son
sentiment, la rupture de la négociation
fut résolue. Par des considérations poli-
tiques cependant on jugea devoir faire
une dernière réponse à l'Angleterre, et
en conséquence M. de Bussy fut chargé
de remettre son ultimatum à M. Pitt. La
France y paraissait disposée à recevoir
les lois qu'il plairait à son ennemi de lui-
imposer. On cédait le Canada avec toute

(1) De Martens, toc. c., p.101.
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l'étendue du terrain désigné dans la carte
remise par M. de Vaudreuil au Général
Amherst, lors de la conquête. On deman
dait, d'un ton fort modéré, que l'Angle-
terre voulût bien éclaircir le sens du mot
dépendance inséré dans son mémoire.
La France témoignait la même condes-
(endance pour la fixation des limites de
la Louisiane proposée par les Anglais,
Gorée et le Sénégal étaient abandonnés
aux Anglais: on exigeait en échange
leurs établissements d'Akra et d'Anamo-
bon. Après avoir observé que l'Ile de
Saint-Pierre, par son peu d'étendue, ne
remplissait pas les vues de la France, on
consentait à l'accepter; mais on deman-
dait que la petite ie de Miquelon qui est
contiguë y fut réunie. Le Roi portait en-
core plus loin la complaisance; et souscri-
vait aux conditions insultantes attachées
au triste présent des Anglais. Se relâ-
chant même en partie de ses engage-
meuts avec ses alliés, il semblait entrer
dans le sens du mémoire anglais, et pro-
posait à la Cour de. Londres de laisser la
liberté aux deux puissances, de se con-
certer, après le· traité,, avec leurs alliés
respectifs, sur la nature et l'étendue des
secours à leur fournir. Les autres articles
étaient ou convenus, ou n'étaient pas
susceptibles de discussions assez sérieuses
pour engendrer une rupture. 1
- Ce qu'avait prévu M. de Choiseul arri-
va. Lorsque M. de Bussy remit le 13,Sep-
tembre 1761, le mémoire en question à
M. Pitt, ce ministre le parcourut avec
cette indifférence froide et dédaigneuse,
que l'on témoigne pour des propositions
que 'l'on est disposé d'avance à ne pas
accepter. La Cour de Londres ne fit aucu-
ne réponse à ce mémoire et se contenta
de rappeler son plénipotentiaire de Paris,
qui ep informa M. de Choiseul le 20 Sep-
tembre 1761 (1).

Telle fut la fin d'une négociation, qui,
conduite avec beaucoup d'art, surtout de

(1) De Martens, loc., ct, p. 109.

la part du'cabinet de Versailles, ne devait
pas, d'après les intentions réciproques de
la France et de l'Angleterre, avoir de suc-
cès; mais qui néanmoins débrouilla les
rapports présents des deux nations et
prépara à l'Angleterre la part du vain-
queur.

Les préliminaires de paix signés à Fon-
tainebleau le 2 Novembre 1762, entre la
France, l'Espagne et lAngleterre, mirent
fin à la guerre (1).

Ils auraient été signés plus tôt, sans le
Marquis de Grimaldi,pléitpotentiaire d'Es-
pagne qui, persuadé que l'expédition an-
glaise contre la Havane manquerait, vou-
lait en attendre l'issue, espérant obtenir
des conditions plus favorables. Quand on
eut la nouvelle que cette expédition avait
réussi, le ministre anglais en haussa ses
prétentions. Il fallut alors différer la for-
malité de la signature du traité de paix
définitif jusqu'à ce qu'on fût parvenu à
régler également les différends qui parta-
geaient le Roi de'Prusse, l'Impératrice-
Reine et le Roi de Pologne, Electeur de
Saxe (2).

Le 26 Novembre 1762 (3), le Roi d'An-
gleterre lance une Proclamation à l'occa-
sion des préliminaires de la paix et de
la cessation des hostilités par mer et par
terre.

Le 29 Novembre 1762 (4), le Chancelier
de l'Echiquier présente,à la Chambre des
Communes une copie* des articles préli;
minaires du traité de paix, les articles se
rapportant au ,Canada, se lisant comme
suit:

« Art. Il. His Most Christian Majesty

renounces all pretension which he has
heretofore formed or might have for-
med, to Nova-Scotia, or Acadia, in al its
parts, and guaranties the whole of it,

(1) Cobbett's Parhamentary History, XV, 124L

(2) De Garden, (oc., cet., IV. 195.

(8) Pièces offeienes (Memoires de la Societé histo-
rique de Montréal, 5me livraison). Règne militaire,
p.1

06 .

(4) Cobbett, XX, 1240.
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with all its dependencies, to the King of
Great Britain :mnioreover, his Most Chris-
tian Majesty cedes and guaranties to his
said Britannic Majesty, in full right, Ca-
nada, with all its dependencies, as well
as the islaM of Cape Breton, and all the
other islands in the gulph and river of
St. Lawrence, without restriction, and
without any liberty to depart from this
cession and guaranty, under any pretence

,or to trouble Great-Britain in the posses-
sions above mgitioned : his Britannic
Majesty, on his side, agrees to grant to the
inhabitants of Canada the liberty of the
Catholic religion : he will in consequence,
give the most exact and the most effec-
tual orders that his new Roman Catholic
subjects may profess the worship of their
religion, according to the rights of the
Roman church, as far as the laws of Great-
Britain permit : his Britannic Majesty
further agrees, that the French inhabi-
tants, or others, who would have been
subjects of the Most Christian King in
Canada, may retire in all safety and
freedom wherever they please; and may
sell their estates, provided it be to his
Britannic Majesty's subjects, and transport
their effects, as well as their persons,
without being restrained in their emigra-
tion, under any pretence whatsoever,
except debts or criminal prosecutions:
the term limited for this emigration being
fixed to the space of eighteen months, to
be computed from the day of the ratifica-
tion of the <;efinitive treaty.

« Art. III. The subjects of France shall
have the liberty of fishing and drying on
a p3rt of the coasts of island of New.
'e<ndland, such as it is specified in the
13th Article of the treaty of Utrecht,
which article shall be confirned and re-
newed by the approaching definitive trea.
ty except what regards the island of Cape
Breton, as well as the islands in the
mouth and in the gulph of St. Law-
rence: and his Britannic Majesty con-

sents to leave to the most Christian King's
subjects the liberty to fish in the gulph
of St. Lawrence, on condition that the
subjects of France do nlot exercise the
said fishery but at the distance of three
leagues from all the coasts belonging to
Great Britain, as well those of the conti-
nent, as those of the islands situated in
the said gulph of St. Lawrence; and as
to what relates to the fishery out of the
said gulph, his most Christian Majesty's
subjects shall not exercise the fishery but
at the distance of fifteen leagues from
the coasts% of the island of Cape Breton. »

Pitt parla sur les articles préliminaires
du traité de paix pendant troi5 heures et
demi. Il devint si fatigué qu'on 1iVi per-
mit de s'asseoir, contrairement aux usages.
Il' tomba épuisé et fut porté dans son
lit (t).

Le 10 Février 1763 (2), le Traité défini-
tif de paix entre l'Angleterre et la France
fut signé. L'article IV est à peu près sem-
blable à l'article Il du traité préliminaire
et l'article V à l'article III. Pour en indi-
quer mieux les changements, le texte du
traité définitif, en ce qui regarde le Ca-
nada, va être ci-après donné: les mots
non entre-parenthèse qui seront soulignés
ont été ajoutés au traité préliminaire
et les> mots soulignés entre-parenthèse
éiaient les mots du traité préliminaire
qui ont été remplacés par les mots souli-
gnés qui précèdent la parenthèse :

« Art. IV. His most Christian Majesty
renounces all the pretensions which he
has heretofore formed or might form
(have formed), to Nova-Scotia, or Acadia,
in all its parts, and guaranties the whole
of it, and with all its dependencies, to
the King of Great-Britain : moreover his
most Christian Majesty cedes and gua-
ranties to his said Britannic Majesty, in
full right, Canada, wtth all its dependen-

(1) Cobbett, XV, 1273.

(2) IcL, 1214, IIL
De Martens, toc,c g.
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cies, as well as the island of Cape Breton,
and all the other islands and coasts, in
the gulph and river St. Lawrence, and in
general, every thing that depends on the

said countries, lands, islands and coasts,
with the sovereignty, property, possession,

and all rights acquired by treaty or other-

wise, which the most Christian King, and

the Crown of France, have had, tilt now,

over the said count ries, islands, lands,
places, coasts, and their inhabitants, so that

the mosi Christian King 'cedes and makes

over the whole to the said King, and to the

Crown of Great-Britain, and in the most

ample manner and form, without restric-

tion, and withsout any liberty to depart
from the said cession and guaranty, un-
der any pretence, or to disturb (trouble)
Great-Britain in the possessions above
mentioned. His Britannic Majesty, on his
side, agrees to grant the liberty of the
catholic religion- to the inhabitants of Ca-
nada, he will, conse quently (in consequence)

give the most precise (exact) and most ef-
fectual orders, that his new Roman Ca-
tholic Subjects may profess the worship
of the religion, according to the rites
(rtghts) of the Romish (Roman) Church, as

far as the laws of Great-Britain permit.
His Britadi1ic Majesty further agrees,
that the French inhabitants, or others
who had (would have) been subjects of

the nost Christian King in Canada, may
retire, with (in) all safety and freedom,
wherever they shall think proper (please)

and may sell their estates, provided it be
to subjects of his Britannic Majesty, and
bring awcay (transport)- their effects, as
well as their persons, without being res-
trained in their emigration, under any
pretence whatsoever, except that of debts,
or of criminal prosecutions : the term limi-
ted for this emigration, shall be fixed to
the space of 18 months, to be computed
from the day of the exchange of the rati-
fications of the present Treaty.

«Art. V. The subjects of France shall

m
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have the liberty of fishing and- drying,
on a part of the coasts of the island of
Newfoundland. such as it is specified in
the 13th Article of the Treaty of Utrecht;
which article is renewed and confirned
by the present Treaty (except what rela&s
(regards) to the island of Cape Breton.,as
well as to the other islanas and coasis, in
the mouth and in the gulph of St. Law-
rence): and his Britannic .Majesty cou-
sents to leave to the subjects of the most
Christian King the liberty of fishing in
the gulph of St. Lawrence, on condition
that the subjects of France do not exercise
the said fishery, but at the distance of
three leagues from ailhe coasts belong-
ing to Great Britain, as well those of the
continent, as those of the islands in the
said gulph of St. Lawrence. And as to what
relates to the fishery on the coasts of the
island of Cape Breton out of the said gulph,

the subjects of the Most Christian King
shall not be permitted te exercise the said
fishery, but at the distance of 15 leagues
from the coasts of the island of Cape
Breton; and the fishery on the coasts of

Nova-Scotta or Acadia, and every where

else out of the said gulph, shall remain on

the foot of the former treaties.» -

Le 10 Mars 1763, la France et l'Angle-
terre échangent les ratifications du Traité
définitif de Paix, signé le 10 Février. La
paix est proclamée à Wes minster et à
Londres le 20 Mars 1763.

Par ce traité la France perdit le Canada
et le Cap Breton, avec les parties de la
Louisiane situées à l'Est du Mississippi;
les sujets français- conservèrent la liberté
de la pêche sur les côtes de Terre-Neuve;
elle acquit les îles de Saint-Pierre et Mi-
quelon. Elle perdit encore l'île de Gre-
nade et les Grenadines. Les îles neutres
furent partagées de manière que la Gran-
de-Bretagne eut Saint-Vincent, la Domini-
que et Tabago; la France, l'île de Sainte-
Lucie. En Afrique, la France céda les éta-
blissements de Sév'égal, toutefois sans l'île
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de Gorée. Tous les pays conquis sur l'é-
lecteur d'Hanovre, le landgrave de Hesse,
le duc .de Brunswick et le comte de la
Lippe-Buckebourg furent restitués par la
France. Cette paix qui peut être consi-
dérée comme une des plus malheureuses
que la France ait signée, assura à l'An-
gleterre l'empire dqs mers (lt

Le Duc de Choiseul signe au nom du
Roi de France, le 10 Février 1763 (2), la
Déclaration suivante, au sujet des dettes
dues aux Canadiens:

« The King of Great-Britain having de-
sired, that the payment of the letters of
exchange and bills, which had been de-
livered to the Canadians for the neces-
saries furnished to the french troops,
should be secured, His Most Christian
Majesty, entirely disposed to render to
every one that justice which is legàlly
due to them, has declared, and does lle-
clare, that the- said bills and letters of
exchange, shall be punctually paid, agree-
ably to a liquidation made in a conve-
nient time, accordidlg to the distance of
the places, and to what shall be possible,
taking care, however, that the bills and
letters of exchange, which the french
subjects may have at the time of this
declaration, be not confunded with the
bills and 'letters of exchange which are
in the possession of the new subjects of
the King of Great Britain.»

La ratification du Traité est annoncée
aux Chambres de Justice à Montréalle
1 7 Mai 1763 (3).

Le 7 Octobre 1763 (1) le Roi George-
1H1 signe' une Proclamation, divisant lef
nouvelles possessions de l'Angleterre en

quatre gouvernements civils, savoir ceux

(1) De Martens,loe. ciL., p. 112.

(2) G. Chalmrers, A collection of Treatles between
Great Britan uand other powers, I, 489.

(3) Pièces osfeiee, etc., loi ci., p. 112

(WA A cellertoad r e ata 4iPasesd intw Parimaenet q
Great-Brtain and oUer publie #4 rlative toCanad

(1750-340> p. 27.
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de Québec, de la Floride Occidentale, de
la Floride Septentrionale et de la Gre-
nade. Elle fut publiée, le même jour. En
voici le texte officiel:

«Par le Roi,
« Proctamation.

« George R.,
' «Attendu que nous avons pris en notre

eonsidération Royale lesacquisitions éten-
dues et importantes assurées à notre Cou.
ronne, dans l'Amérique, par le Traité
définitif de Paix, conclu à Pans le dixième
jour de Février dernier; et désirant que
tousnos aimés sujetstant denosRoyaumes
que nos Colonies en Amérique, puissent
profiter, aussitôt que possible, des grands
avantages qui doivent en résulter pour
leur commerce, leurs manufactures et la
navigation, nous avons jugé à propos, de
l'avis de notre Conseil Privé, d'émaner no-
tre présente Proclamation Royale, par la-
quelle nous publions et déclarons à tous
nos aimés sujets, que, de l'avis de notre
dit Conseil Privé, nous avons accordé nos
Lettres-Patentes, sous notre grand Sceau
de la Grande-Bretagne, pour ériger dans
les pays et Iles à nous cédés et confirmés
par le dit Traité, aquatre Gouvernements
distincts et séparés, connus et appelés par
les noms de QUÉBEc, FLOR1Dà-ORIENTALE,

FLORIDE-SEPTENTRIONALE ET LA GRENADE,
et limités et bornés comme suit, savoir:

« Prenièrement.-Le Gouvernement de
Québec, borné sur la côte de Labrador par
la rivière Saint-Jean, et de là par une
ligne tirée de la sor-ce de cette rivière, à
travers le lac Saint-Jean jusqu'à l'extré-
mité Sud du lac Nipissim; de là la dite
ligne, traversant le fleuve Saint Laurent
et le lac Champlain par les quarante-cinq
dégrés de latitude Nord passe le long de
la hauteur des terres, qui séparent les
rivières qui seé déchargent dans le fleuve
Saint-Laurent, de celle qui tombent dans
la mer, et aussi le long de la côte Nord de
la Baie des Chaleurs, et la côte du golfe
Saint-Laurent, jusqu'au Cap Rosiers, et de

LE DROIT C lIL CANADIEN
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là traversant l'embouchure du fleuve
Sai-Laurent, par l'extrémité Ouest de
l'lle d'Anticosti se termine à la susdite
rivière Saint-Jean.

«Secondement.- Le Gouvernement de
la Floride Orientale, borné au Ouest par
le golfe du Mexique et la rivière Apalachi-
cola; au Nord par une ligne tirée de cette
partie de la dite rivière où les rivières Ca-
tahouchee et Flint, se rencontrent, jusqu'à
la source de la rivière Sainte-Marie, et en
suivant le cours de la dite rivière jusqu'à
la mer Atlantique; et à l'Est et au Sud par
la mer Atlantique et le golfe de la Floride,
compris toutes les - Isles à six lieues des
côtes de la mer.

«Troisièmement.-Le Gouvernement de
la Floride Septentrionale, borné au Sud par
le golfe du Mexique, compris toutes les
Isles à six lieues de la côte depuis la ri-
vière Apalachicola jusqu'au lac Pontchar-.
train; au Ouest par le dit lac, le lac Maure-
pas, et la rivière Mississipi ; au Nord, par
une ligne tirée Est de cette partie de la ri-
vière Mississipi, qui est dans le trente-un
dégrés de latitude Nord jusqu'à la rivière
Apalachicola, ou Catahouchee ; et à l'Est

par 'a dite rivière.
« Quatrièmement. - Le Gouvernemen)

de la Grenade, comprenant l'Isle de ce
nom, ensemble les Grenadines, et les Isles
de la Dominique,. de Saint-ViieAit et de

Tabago.

«Et afin d'étendre les pêches libres de
nos sujets jusque sur les côtes de La-
brador, et Isles adjacentes, nous avons
jugé à propos, de l'aVis de notre dit Con-
seil Privé, de mettre toute cette côte, de-
puis la rivière Saint Jean jusqu'au détroit
de Hudson, ensemble avec les Isles d'An-
ticosti et de Magdtleine, et toutes les pe-

tites Isles situées sur la dite côte, sous le
soin et l'inspection de notre Gouverne-
ment de Terre-Neuve.

Nous avons aussi jugé à propos, de
l'avis de notre Conseil Privé, de joindre
les Isles de Saint-Jean et Cap Breton, ou

l'Isle Royale, avec les petites Isles y adja-.
centes, à notre Gouvernement de la Nou-
velle-Ecosse.

a Nous avons aussi, de l'avis de notre
Conseil Privé susdit, annexé à notre Pro-
vince de 1Georgie toutes les terres sises
entre les rivières Ataniaha et Sainte-
Marie.

« Et attendu que ce sera beaucoup con-
tribuer au prompt établissement de nos
dits nouveaux Gouvernements, que d'in-
former nos aimés sujets de nos soins pa-
ternels pour la sûreté de la liberté et des
propriétés de ceux qui sont ou devien-
dront habitants d'iceux-; nous avons jugé
à propos de publier et déclarer, par notre
présente Proclamation, que dans les Let-
tres-Patentes sous notre grand sceaù de
la Grande-Bretagne, par lesquelles les dits
Gouvernements sont constitués, nous
avons expressément donné pouvoir et di-
rection à nos Gouverneurs de nos dites
colonies respectivement, qu'aussitôt que
l'état et les circonstances de nos dites Co-
lonies le permettront, de l'avis et consen-
tement des Membres de notre Conseil, ils
ayent à sommer et convoquer .des assem-
blées générales dans les dits Gouverne-
ments respectivement, en telles manière
et forme, usitées et dirigées dans les Co-
lonies et Provinces en Amérique qui sont
sous notre Gouvernement immédiat; et
nous avons aussi donné pouvoir aux dits
Gouverneurs, du consentement de notre
dit Conseil, et des représentants du peuple,
à être ainsi convoqués comme susdit, de
faire, constituer et ordonner des Loix,
Statuts et Ordonnances pour la paix pu-
bique, le bien-être, et bon Gouverne-
ment de nos dites Colonie's, ainsi que du
peuple et des habitants d'icelles, aussi
conformes, que.faire ce pourra, aux loix
d'Angleterre, et sous les mêmes - régle-
ments et restrictions que dans les autres
Colonies; et en attendant, et jusqu'à ce
que -telles assemblés puissent être convo-
quées comme susdit, tousceux qui habitent
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ou se retireront dans nos dites Colonies,
peuvent espérer notre protection Royale

pour la jouissance du bénéfice des Loix
du royaume, d'Angleterre ; et à cet effet
nous avons donné pouvoir, sous notre
grand Sceau, aux Gouverneurs de nos di-
tes Colonies respectivement, d'ériger et
constituer, de l'avis de nos dits Conseils
respectivement, des Cours de Judicature.
et de Justice publique dans nos dites co-
lonies, pour entendre et déterminer tou-
tes causes, tant civiles que criminelles,
suivant la Loi et l'Equité, et autant que
faire se pourra, conformément aux Loix
d'Angleterre, avec liberté à toutes per-
sonnes qui se trouveront lézées par le
jugement de telles Cours, dans toutes cau-
ses civiles, d'en appeler à nous, en notre
Conseil Privé, sous les conditions et res
trictions ordinaires..

Nous avons aussi jugé à propos. de
l'avis de notre Conseil Privé comme sus-
dit, de donner à nos Gouverneurs et Con-
seils de nos dites trois nouvelles Colonies
sur le continent, plein pouvoir et autorité
d'entrer en accord et convenir avec les
habitants de nos dites nouvelles Colonies,
ou avec toute autre personne qui s'y .reti-
ra, pour les' terres, possessions et hérita-
gas dont il est maintenant, ou sera ci-
après, en notre pouvoir de disposer, et de
les accorder à telles personnes sous telles
conditions,-et moyenimnt tels modiques
cens, servitudes et reconnaissances, qui
ont été établis et réglés dans d'autres co-
lonies, et sous telles autres conditions qni
nous paraitront nécessaires et convena
bles pour l'avantage des concessionnaires,
et l'amélioration et établissement de nos
dites Colonies.

«Et attendu que nous désirons donner,
dans toutes occasions, des témoignages
de notre approbation royale de la condui-
te et bravoure desofficiers et soldats de
nos armées et de les récompenser, nous
commandons et autorisons, par ces pré-
sentes, nos Gouverneurs de nos différen-

[17604763]

tes Provinces sur le continent de l'Amé-
rique Septentrionale, de concéder, sans
honoraires ni récompense, à eeux des
offiqjers et soldats réduits, qui ont servi
dans l'Amérique Septentrionale, durant la
dernière guerre, et qui y résident actuel-
lement, et s'adresseront en personne, les
quantités de terre suivantes, sujettes après
l'expiration de dix années, au même cens
que les autres terres sont sujettes dans la
Province où elles seront accordées, et su-
jettes aussi aux mêmes conditions de cûl-
ture' et d'amélioration,>voir:

A chaque personne ayant rang d'Offi-
cier d'Etat-Major......................... 5,000 acres.

A chaque Capitaine............... 3,000
A chaque Officier subalterne............ 2,000- cres.
A chaque Officier non-commissionné O cres.
A chaque Soldat .................. ......... 50 acres.

«'Nous autorisons aussi et réqu'érons les

Gouverneurs et Commandants-en-Chef de
toutes nos7 dites Colonies sur le continent
de l'Amérique Septentrionale, d'accorder

sous les mêmes conditions, les mêmes
quantités de terre, à ceux des officiers
réduits de notre marine royale, ayant le
même rang, qui ont servi à bord de nos
vaisseaux de guerre dans -l'Amérique Sep-
tentrionale, lors de la réduction de Louis-
bourg et de Québec dans -la dernièr
guerre, et qui feront une application ni
personne à nos Gouverneurs respe ifs
pour telles concessions-

«Et attendu qu'il est juste et raisonn ble,
et essentiel pour nos intérêts et la.sûr é
de nos colonies, que les différentes na-
tions ou tribus de sauvages, avec les-
quelles nous sommes lié, et qui vivent
sous notre protection, ne soient point mo-

lestées ni troublées dans la~possession de
telles parties de nos domaines et terri-
toires qui, ne nous ayant point été cédées,
leur sont réservées ou à quelqu'une d'elles,
comme leur terrain de chasse; nous dé-
clarons donc, de l'avis de notre Conseil
Privé, comme notre volonté et plaisir
royal, qu'aucun Gouverneur ou Comman-
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danten-Chef, d'aucune de nos Colonies
de Québec, de la Floride-Orientale ou Flo-

ride-Septentrionale, n'aye, sous quelque

prétexte que ce puisse être, à accorder
des ordres d'arpentage, ou à passer des
patentes, pour des terres au delà des
bornes de leurs Gouvernements respectifs,
tels qu'ils sont désignés dans leur com-
mission; comme aussi qu'aucun Gouver-
neur ou Commandant-en Chef de nos
autres Colonies ou plantations en Améri-
que, n'aye pour le présent, et jusqu'à ce
que notre pfaisir soit plus amplement
connu, à accorder. des ordres d'arpentage,
ou passer des patentes, pour des terres,
au delà de la tête ou source d'aucune des
rivières qui tombent dans la mer Atlanti-
que du Ouest ou du Nord-Ouest, ou pour
aucunes terres quelconques, qui ne nous
ayant pointété cédées, ou n'ayant point été
par nous achetées comme sus-ditsont réser-
vées aux dits Sauvages, ou à quelques uns
d'eux.

«Et nous déclarons de plus, comme no-
tre volonté et plaisir royal, que pour le
présent, comme sus-dit, nous réservons
sous notre souveraineté, protection et
domination, pour l'usage des dits Sauva-

ges, toutes les terres et territoires non
compris dans les limites de nos dits trois
nouveaux Gouvernements, ou dans les
limites du territoire accordé à la Compa.
gnie de la Baie d'Hudson ; comme aussi
toutes les terres et territoires sis au
Ouest des sources des rivières qui tom-
bent dans la nier du Ouest et du Nord-
Ouest comme sus-dit; et nous défen-
dons strictement par ces présentes, à tous
nos aimés sujets, sous peine de notre
déplaisir, de faire aucuns achats ou éta-
blissements quelconques, ou de prendre
possession d'aucune des terres ci-dessus
réservées; sans .avoir préalablement ob-
tenu notre, permission et licence à cet
effet.

R Et nous enjoignons de plus et requé-
rons strictement toutes personnes quel-

conques, qui, volontairement ou par in-
advertance, se sont établies sur des terres
dans les pays ci-dessus désignés, ou sur
aucunes autres terres, qui ne nous ayant
point été cédées, ou n'ayant point été par
nous achetées, sont encore réservées aux
dits Sauvages comme sus-dit, d'abandon-
ner incontinent ces établissements.

«Et attçndu qu'il a été commis de gran-
des fautes et de grands abus dans l'achat
des terres des Sauvages, au grand préju-
dice de nos ihtérêts et.grand méconten-
tement des Sauvages; afin donc de pré-
venir de semblables irrégularités à l'a-
venir, et que les Sauvages puissent être
convaincus de notre justice et ferme ré-
solution d'éloigner toute cause raison-
nable de mécontentement, de l'avis de
notre ConseiL Privé, nous enjoignons
strictement et commandons qu'aucun par-
ticulier ne prenne sur lui d'acheter des
dits Sauvages aucunes des terres réservées
aux dits Sauvages dans ces parties de nos
Colonies où nous avons bien voulu per-
mnettre que l'on s'établisse; mais si, dans
aucun tems à venir, quelqu'un des dits
Sauvages était disposé à se défaire des
dites terres, elles seront achetées seule-
ment pour nous, et en notre nom, dans
quelque assembée publique des dits Sau-
vages, qui sera tenue à cet effet par le Gou-
verneur où Commandant-en-Chef de notre
colonie respectivement où les dites terres
seront : et en cas qu'elles soient dans les
limites de quelque Gouvernement de pro-
priétaires, alors conformément aux direc-
tions et instructions que nous, ou les dits
propriétaires jugeront à propos de don-
ner à cette effet. Et nous déclarons et en-
joignons de l'avis de notre Conseil Privé,
que le commerce avec les dits Sauvages
soit libre et ouvert à tous nos sujets quel-
conques; pourvu que toute personne, qui
se proposera de faire commerce avec les
dits Sauvages, prenne licence pour faire
tel commerce, du Gouverneur ou Com-
mandant-en-Chef d'aucune de nos Colo-
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nies respectivement ou telle personne'ré-
sidera, comme aussi qu'elle donne des
suretés ponr lobservaàtion de tels régle-
ments que nous jugerons à propos en au
crn tems de diriger et établir,' soit* par
nous mêmes ou par des commissaires
nommés à cet effet, pour l'avantage du
dit commerce: et nous autorisons par ces
présentes. enjoignons et requérons les
GouverneursetCommandants-en-Chefs de
toutes nos coloSies respectivement, tant
de celles sous notre Gouvernement immé-
diat, que de celles sous leGouvernement
et la direction des propriétaires, d'accor-
der telles licences sans honoraires ni ré-
compense, prenant un soin particulier d'y
insérer une condition que telle licence
sera nulle et la sureté forfaite, en cas que
la personne à qui elle sera accordée refu-
se ou néglige d'observer tels règlements
que nons jugerons à propos de prescrire
comme susdit.

-(Et nous enjoigno'ns de plus et requé-
rons expressément tous officiers quelcon-
ques tant les militaires que ceux. employés
dans la conduite et direction des -affaires
sauvages, dans les territoires reservés
pour l'usage des dits Sauvages, comme
susdit, de saisir et arrêter toutes person-
nues quelconques, qui, étant accusées de
trahison, connivence de trahison, meurtre
ou autres félonies, ou malversations, voù·
drou't se soustraire à justice et prendront
refuge dans les dits territoires; et de,
les envoyer sous une garde convenable
dans~ laclonieoù eerient-elles-sont-

accuséeýs, aura été commis, afin qu'elles
subissent leur procès en conséquence.

« Donné à notre Cour à Si. James, le
7me jour d'Octobre 1763, dans la troi-

sièneý année de'notre règne.

VIvE LE Roi!»

A la suite de cette Proclamation, le Ma-
jor-Général,. J. Murray, fut nommé, le'21
Novembre 1763» (1), Capitaine-Général et

(1) Quebec Papers (Maseres), 290

Gouverneur-enChef de la' Province de
Québee; mais il ne reçut et publia sa
commission que le l'b Août 1764. -

Par sa commissioni le Général Murray
était tenu d'exiger des membres de son.
Cònseil le serment de suprématie (abju-
ration de l'autorité·du Pape), la déclara-
tion contre la transubstantiation, le ser-
ment d'allégéance 'et le serment contre
les droits siu Prétendant ;.ce qui excluait
les catholiques .du Conseil du Gouver-
neur (1). On y lit, en outre, ce qui suit:

«And we do hereby require and com-
marid you to do and exec'ute all things
in due mannet that shall belong to your
said command and the trust we have re-
posed in you, according to the several
powers and directions grantéd or appoin-
ted you by this present commission and
the instructions and authorities herewith
given unto you, or by- such power, ins-
tructions and authorities as shall at any
time hereafter be granted or appointed
under our signet and sign manual or
by our orders in our Privy Councit, and
according to guch reasonable laws and
statutes as shall hereafter be made and
agreed upon by you with thé advice and
consent of the Council and Assembly of
the said Province, under your Govern-
ment in such manner and form.........»
v And we do hereby declare that the per-
sons so elected and qualified shall be
called..the Assembly, of that our Pro-
vince of Quebec ; and that you- the said

ies Müaiy,~byand-with the advice
and consent of the said Council and As-
sembly, or the niajor part of them, shall
have full power and authority to thake,
constitute, and ordain làws, statutes and
ordinances, fq the public peace, welfare
and good Government of our said Pro-
vince, and of the people and inhabitants
thereof, and such others as shall resort
thereunto, and for the benefit of us, our
heirs and successors; which said laws,

(1) Quebec Papers, 65.
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statutes and- ordinances, are not to be re-
pagnant, but as néar as may be agreable
to the law's and statutes of our Kingdom

of Great-Britain » (1).
La partie des instructions données au

Général Murray, qui se rapporte aux lois,
se lit, comme suit (2):

« Youare hereby authorized and em-
. powered, by and with the advice and .

consent of the Council of the said Pro-
vince (until the situation and circums-
tances of our said Province, will admit
of calling general.assemblies) to make
such rules and regulations as shall ap-
pear to be necessary for the peace, order
and good .government of-the said Pro.
vince ; taking care that nothing be pas-
sed or done that shall in any ways tend to
affect the life, limb or liberty of .thè-sub-
jèct, or to the imposing any duties or
taxes. »

Comme on le verra par la suite, le Géné-
ral Murray et son Conseil introduisirent
les lois civiles et criminelles d'Angleterre
et enjoignirent aux Tribunaux qu'ils cré-
aient de juger-suivant ces lois et les or-
donnances de cette Province (3).

Avant d'entrer dans le recit de cette
pa.rtie importante du Droit Canadien, que
les historiens ont appelé avec. raison le
Régne militaire (1760-1763), il est néces-
saire d'indiquer les principes du droit
international sur lesquels reposaient ou
devaint reposer les relations du vainqueur
avec le pays conquis, afin de mieux appré-
cier la légalité de la conduite de l'Angle-
terre à l'égard du Canada.

Ce qui précède a fait voir que la capi-
tulation de Québec a été suivie de celle
de Montréal, et que cette dernière a en-
trainé la soumission complète de toute la

(1) Opinion qf Chief àuStce Hey, rapportée dans la
cause de Wilcox et Wilcox.•

L. C.i Jurist, Il. Appendice 19o. 1, Vill.

(2) I.

(3) Ordonnances faites pour la Province de Québec
(17 septembre 1764)

Mameres,2.

a
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colonie. La prise de possession a été ex-
clusivement militaite. il était douteux
que le Canada restAt à l'Angleterre, et la
probabilité de sa remise à la France ren-
dait la possession du pays par les An-
glais tout a fait précaire.

La capitulation estun des actes les plus
importants du droit de la guerre: c'est le
pacta deditionis des andiens, par laquelle
l'une des parties belligérantes promet
d'abandonner à l'autre certaines personnes
à garder ou la possession de certaines
choses, particulièrement des places fortes.
Ces capitulations se composent ordinaire-
ment d'articles proposés, par l'une des
parties, et de l'acceptation, des limitations,
des èhangements ou du -refus qne l'autî'e
partie met à leur suite on à côté (1).

Les stipulations entre le Gouverneur
d'une place assiégée et le Général ou
l'Amiral commandant les forces assié-
geantes, si elles se rattachent nécessaire-
ment à la reddition, n'ont pas besoin de•
la sanction subséquente' de leurs souve-
rains respectifs. Telles sont les sti la-

tions ordinaires pour la sûreté dela elis
gion et les priviléges - des habitants ; la
condition que la garnison ne portera pas
les armes contre les vainqueurs pendant
un temps limité, et autres choses sem-
blables, se rattachant particulièrement
à la transaction. Mais si le Commandant
d'une ville fortifiée s'aventure à stipuler
la ces'sion perpétuelle de cette place, ou à
entrer dans d'autres engagements com-
plètement en dehors ,de son autorité im-
plicite, sa promesse se réduit à une
simple sponsion (2). -

(1) Kluber. Droit des Gen moderne de ('Europe, i 276.

(2) Wheaton, Btements du Drot International, II, 6.
Grotius. De jure beLi ac pacIU, Iv. II, ch. XV, § 16;

liv. III, ch. XXII, §§1, 3.
Vattel. Droit des Gee. liv. il, ch. XIv, is 200, 212,

237, 23.
Rutherforth's. Insttutes, b. 1I, ch. IX, § 21.
Halueck. Internatimt law, pp.sO6, 661.
Martens. Prêcie du Droit des Gens, is 291, 295.
Bello. Derecho Interncionat, pt. 2, ch. 2, §3.
Riquelme. DeredQ Pub. It., liv. It, ch. i.
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Passons maintenant au caractère de la
possession du pays conquis.

Lorsqu'une partie du territoire, une
filace forte, une ville, un district, est oc-
cupé militairement par l'adversaire, cette
partie du territoire est aussitôt régie con-
formément aux lois martiales de l'armée
qui en a pris possession. La présence des
troupes belligérantes sur le territoire en-
nemi entraîne cette conséquence de plein
droit et sans déclaration préalable (1).
L'occupation du territoire par les troupes
ennemies entraîne la suspensi des au.
torités régulières et leur rempacement
par-les autorités militaires (2).

Le chef des troupes d'occupation peut
maintenir en tout ou en partie l'adminis-
tration civile et judiciaire telle qu'elle
existait avant la prise de possession. Mais
cette administration doit se soumettre
aux décisions des autorités militaires (3).
La juridiction civile et pénale suit son
cours régulier sur tous les points où les
autorités militaires n'ont pas modifié les
lois ou règlements existants. Les autori-
tes militaires ne peuvent créer de tribu-
nlaux que dans les cas exceptionnels et
proclamer l'état de siége que si le danger' -
est pressant et sérieux. Leur décision doit
étre-portee à la connaissance tlu public (4).

Il n'y a p" de doute que la province qui
capitute, passe sous la puissance de l'enne-
uili qui s'en est emparée ; mais tous les au-
teurs s'accordent à dire que l'acquisition
ne se consomme, que la propiété ne de-
vient stable que par le traité de paix ou par
lentiere sounission . et I-extinction de

BurLuaqui. Droit de la Nature et d«s Gens, V, pt. 4,
LI12.
Philimore. On International law, III, § 122.
Wildman. lnternational law, 11, p. 27.
La Gloire. 5, Rob. Rep., p. 157.
Heitner Droit International, § 142.

() .Bluntschli. Le Droit International codijtt, 539.

(2) Id., § 540.

(3) Id.. 541.

(4) Id., §542 •

Fiore. Nouveau Drait Iter
4 tionil public, I, 304.

l'état auquel ces villes et provinces ap.
partenaient (1). Dans l'attente du traité
de paix, cette possession est précaire et
l'ennemi vainqueur n'en a qu'un titre
provisoire. Le droit anglais differe des
autres droits en ce sens qu'il déclare
qu'un pays conquis forme ipso facto par-
tie des domaines du Roi (2). Le traité de
paix n'est, sons ce rappôrt, qu'un titre
confirmatif ou plutôt une ratification de
titre. Dès l'occupation militaire par !es
armées anglaises, le pays'occupé fait par-
tie du domaine du Roi (3), en droit de sa
Couronne, et les habitants du territoire
conquis, dès qu'ils sont reçus sous la pro-
tection du Roi, 'deviennent ses sujets et
sont universellement regardés ainsi et
non comme des ennemis ou des aubains.
En d'autres termes, le territoire conquis
devient un domaine et ses habitants les
sujets du Roi ipso facto par la conquête
faite par les armes anglaises, sans aucune
action de la part de la législature, c'est-à-
dire le Parlement de la Grande-Bretagne.

Ce principe n'est pas le même aux
Etats-Unis, parce que le Président n'a pas

-le droit d'étendre les limites de l'Union:
le Congrès seul a ce droit (4).

Cette maxime dudroit anglais peut
paraître étrange, lorsqu'on la compare
aux autres droits. Ellé est cependant con-
forme aux inspirations naturelles et au
véritable droit de la guerre. Le vaincu
est sujet anglais à compter du jour
de sa soumission ; il jouit des droits
de citoyen anglais dans le territoire
conquis, 'à l'exception cependant des
droits de sujet anglais dans les autres
par-ties de l'empire Britannique ( 5);

(1) Vattel. Droit des Gens, liv. 111, § 197.'

(2) Wildman. Institutes of International law, 1, 162.

(3) Calvin's Case. Coke Reports, part. 7. -

Elphinston et Bedreechund. Knapp Rep, p. 33.
C(ampbell et Hall. 23, State Trials, p. 322).
I, Cowper Rep, p. 205.

(4) Gardner. Insttutes, p. 208.

(5) Halleck International law, p. 823.
Wildman International law. 1, 162.
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tandis qu'eÀ France, aux Etats-Unis et

même en Allemagne, le berceau du droit
des gens, lé droit de citoyenneté ne s'ac-
quiert que par le traité définitif de paix.
Ortolan (1), cite un cas important qui a
sa place ici: Villasseque commet un
assassinat dansle territoire de la Catalogne
en Espagn pendant l'occupation militai-
re des ?1a hçais, en 1811. On le juge là
suivant le' droit français, sur le principe
admis en droit anglais : que le territoire
occupé formait partie intégrante de l'Em-
pire français. La Cour de Cassation, par
son Arrêt du 22 Janvier 1818, déclara
que la Catalogne ne pouvait devenir terri-
toire français que par le traité. Halleck
démontre que les Etats-Unis oit admis le
principe énoncé par la Cour de Cassation,
relativement aux procès des accusés de
crimes comdlis au Mexique, durant l'oc-
cupation, militaire de ce pays par les Etats
Unis (2). Heffter nous fait voir que la doc-
trine allemande est conforme au principe
admis par la Cour de Cassation (3).

D'après le droit anglais le principe est
clair, facile à saisir et à comprendre, et
non susceptible d'équivoque: la sou-
mission du vaincu le rend sujet du vain-
queur. Tandis que d'après le droit public
des autres peuples, le vaincu est dans une
position indéfinie, transitoire et pleine d'in-
certitude. Les auteurs de droit interna-
tional éprouvent une grande difficulté
pour limiter les droits du vainqueur et
indiquer les devoirs du vaincu.

D'après-Halleck, et en- cela il est ap-
puyé par la plupart des auteurs (4), le

(1) Ortolan Diplomatie. de la Mer liv. 2, ch. 13.

(2) Halleck. International law, p 781.

(3) Heffter. Droit lnternational,4131.
(4) Halleck. International law, p. 77 C
Heffter. Droit international, §§ 183%,81.
Isambert. Annales politiques et Int.,

p. 115.
Cushing. Opinions, 8, 365.
Ç4ardner. insttutes, p. 208.
PuffendorL Liv. 8, ch. 6, §§ 17, 27..
Vattel. Droit des Gens, iv. 8, ch. 13, § 197.

gouvernement établi sur le territoire en-
nemi pendant son occupation militaire,
peut exercer tous les pouvoirs accordés
par le code de la guerre, sujets néan-
moins aux restrictions que ce code im-
pose. Il est de peu d'importance que cette
forme de gouvernement soit appelée mili-
taire ou civile, son caractère est le même,
et la source de son autorité est aussi la
même: dans l'un ou l'autre cas,s'est un
gouvernement qui résulte des lois de la
guerre, et en autant que cela peut con-
cerner les habitants de tel territoire, ces
lois déterminent la légalité ou l'illégalité
des actes de l'occupation militaire.

Les lois de la guerre, nous dira-ton,
sont chimériques, puisque la guerre ne
reconnait que le droit du plus fort. et y
eut-il un droit autre que celui-là, où est
la législature pour le promulguer ? Où
sont les tribunaux pour l'appliquer! ?Se-
rait-ce le dernier coup de canon qui ter-
minera irrévocablement le débat? A
toutes ces questions, laissons la parole à
M. Laboulaye (p. XII, de sa belle Préface
de la Traduction du Droit International
codifié de Bluntschli, par M. Lardy):

« Dès qu'il y a des rapports entre des
êtres libres, il y a un droit (ibi societas,
ibi jus. Quant à la loi, elle existera bien-
tôt si l'opinion la promulgue et l'applique.
Le vrai législateur du droit international,
c'est le genre humain tout entier.

« Ce que l'opinion a déjà obtenu est
considérable.

« C'est l'égalité reconnue entre nations,
non point cette égalité matérielle que rê-
vait l'abbé de Sain-Pierre, quand, pour
établir la paix universelle, il refaisait la
carte de l'Europe, mais cette égalité ju-
ridique, qui fait considérer chaque na-
tion comme un organisme indépendant,
comme une personne vivante, et ayant
droit par conséquent à ce que nul étran-
ger ne l'inquiète, ni'*dans sa liberté, ni
dans sa propriété.

« C'est la paix proclamée comme l'état

a
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normal du inende, comme la règle des
rapports sociaux. C'est la terre ouverte à
tous les hlommesles passeparts abolis, la
propriété et l'industrie accessibles à tous.
L'étranger n'est plus un ennemi, comme
dans l'antiquité, un serf, comme dans le
moyen âge, un aubain, comme au dernier
siécle, c'est un hôte à qui l'on reconnaît
tous les droits civils et qu'on accueille en
ami.

«C'est la guerre circonscrite entre les
belligéra'ts, ou- mieux encore entre les
deux armées. «Entre-deux 'ou 'plusieurs
nations belligérantesles particuliers dont
ces nations se composent ne sont enne-
mis que par accident.; ils ne le sont point
comme.hommes; ils ne.le sont pas même
comme citoyens; Ils le. sont uniquement
comme soldats.» -Ces paroles que Portalis
prononçait en l'an VII en installant le
Conseil des Prises, sont aujourd'hui re.
çues dans, leur pluà large acception,
comme une règle de droit international. »

C'est ainsi que l'Angleterre l'a compris,
en faisant jouir les vaincus des mêmes
droits que ceux de ses propres sujets:
ce n'est pas ·ine imposition de droits,
mais bien une participation à-un corps de
droist commun à l'empire. Il n'en est pas
de même pour les autres pays: le vaincu
est dans position équivoque. Les actes du
gouvernement du conquérant à son égard-
sont les suivants: les aliénations du terri-
toire de l'état, celles du domaine publiê;
notamment des domaines proprement dits,
des fiefs dévolus au domain.e, du trésor
phiej-des joyaux de la Couronne, des
dettes actives de l'état; des titres et pré-
tentions publics; l'encaissement des cré-
ances échues ou non échues; l'autorité
souveraine employée à former les sujets
de l'état à concourir aux charges publi-
ques, soit par des services réguliers ou
extraordinaires, soit par la solution des
impots, soit enfin par la concurrence à
des impots forcés employés ou non au pro-
fit de l'état ; l'abolition des servitudes et

des droits féodaux: la distribation des
emplois . publics, et -les rémunérations
assignées aux.-fonctionnaires en confor-
mité ou non avec la constitution de l'état
et de l'administration. Pour décider ces
différents cas, il faut recourir tantôt aux
principes du droit des gens, tantôt à ceux
du droit public proprement dit, tantôt à
ceux du droit privé, positif et naturel. Il
faut de plus que ces cas soient sanction-
ns par les principes de la constitution et
de l'administration anciennes et légiti-
mes (t).

Les changements que ces actespeuvent
apporter sont de deux genres, savoir:
ceux qui se rapportent à la suspension
des droits civils et de la justice civile, et
leur remplacement par des-lois militaires,
de cours et de procédés militaires; et ceux
qui se rapportent à l'introduction'de nou-
velles lois municipales et de nouveaux
procédés ou récours légaux. il ne peut½
avoir aucun doute que lorspe la guerre
cesse, les habitants du territoire conquis
et cédé cessent 'd'être gouvernés par le
code de la guerre. Qnoiq'ne le gouverne-
ment de -l'occupation militaire .pui se
côntinuer,-les règles de son autorité st
essentiellement changées. Cette aut-i
n'administre plus suivant les lois ~ e la
guerre, mais bien suivant celles e la
paix. Les gouvernés ne sont -plus s(oùnis
à la sévérité du code militaire, mais sont
remis en possession de leurs drs privi-
léges et immXsnités suivant le iode Civil.
Ainsi aucunes lois, règles ou*y'êglements
introduits par le gouvernement de l'oc-
cupation militaire durant la guerre, qui
enfreignent les droits civils'des habitants,
cessent nécessairement avec, la guerre,
qui leur a donné naissancé et dans la-
quelle elles puisaient leur force (2).

(1) Knober, Dr*a Se kna moàean- de Prte,
§§ 258-250.

(2) Halleck. wnbainaljlau, p. 88.
Bowyer. Uneralpublic laweh,1, p. 16.
Hemier. Do aerimnane, M5.
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Quôiçpe les lois et la juridiction de
l'Eat victorieux ne s'étendent-pas sur le
territoire conquis, cependant les lois de
la guerre lui confèrent un pouvoir assez
ample pour gouverner ce .territoire et
pour punir les offenses et crimes.commis
par quelque personne que ce soit. Le pro-
ces et le châtiment des coupables peuvent
être laissés aux tribunaux ordinaires et
aux autorités du pays, ou ils peuvent être
référés à des tribunaux spéciaux organi-
sés à cet effet par le gouvernement de
l'occupation militaire; et lorsqu'ils.sont
ainsi référés à des tribunaux spéciaux,
la juridiction ordinaire est considérée
comme suspendue quoad hoc (1).

Les lois politiques, comme- règle gêné-
rale, sont suspendues pendant roccupa-
tionaulitgro du territoire conquis (2);
mais les lois municipales, ou les lois
qui règlent les droits privés continuent à
être en force durgat cette occupation mi-
litaire en aiýtant, bien entendu, qu'elles
n'aient pas été suspendues ou changées
par les actes du conquérant. Ce dernier a
néanmoins tous les pouvoirs d'un gouver-
nement de facto, et peut, à son plaisir,
non-seulement changer les lois existantes,
mais en faire de 'nouvelles. Tels change-
ments, toutefois,.'sont en général d'un
caractère temporaire et cessent âvec le
gouvernement qui les- faits. En principe
de droit international on peut dire aussi
que la juridiction civile ou criminelle
du conquérant ne s'étend pas ipso facto
sur le territoire conquis durant l'occupa-
tion militaire, il faut à ce sujet un acte
exprès (3).

Demandons-nous maintenant ce que

(1) Ortolap. ßipomade de la Mer, Uv. 1, ch. 13.
Heffter. Drot lhtemational, § 181.
Haleck. I nerneionat eM, p.82

(2) Vattel. Droit de Gena, Hv.S, ch.13,5 97.
Burlanagi.- DroU de la Natire, V, prtie 4, ch. 7.
Haleck. rIterna4on tlaw, p. 780.
WUdman. Internamarna law, I, 168.
Heffter. Drot lnternatmifM, § n 181, 138, 366.

(3) Haueek. lIterwaia w, p.M

c'est qu'une conquête, quand elle est
complète; et voyons si la prise du Ca-
nada, en 1759, est une ·véritable con-
quête et quand elle a été complète.

Des historiens, ainsi que des juriscon-
sultes en Canada, ont protesté chaque fois
qu'il a été dit que la Nouvelle-France
avait été conquise, ne voulant pas ad-
mettre qu'il y eùt eu autre chose qu'une
cession. La conquête est toujours suivie
d'une cession, lorsqu'elle est définitive-
ment réglée par un traité de paix. Mais
la cession n'est pas toujours précédée
par la conquête. Ainsi, un Etit pour évi-
ter une guerre cède une portion de ses
domaines : là il-y a cession, sansqu'il y
ait eu conquête. Mais deux Etats sont en

guerre, la victoire se balance, l'un en-
lève à r'autre une province et vice versd:
ils finissent par s'entendre, soit -qu'ils
compensent leurs victoires récproques,
soit qu'ils restent en possession de leurs
prises et conquetes. Gomme le langage de
la conciliation a remplacé celui de rani
mosité, ils laissent de côté le mot : con.
quête, dont l'expression indique la violen-
ce, pour adopter celui de cession, qui in-
dique le consentement et la volonté. Il est
impossi4le d'admettre que le Canada ait
été véritàblement cédé, quoique.le terme
soit employé dans le traité définitif de
paix, puisque la France.ne pouvait céder
ce qu'elle n'avait plus, la Nouvelle-France
étant alors occupée par les armées anglai-
ses, après avoir formellement capitulé.
Disons donc qu'elle a été conquise par les
armes et cédée par la diplomatie..Il serait
néanmoins plus juste, au lieu de se dispu-
ter sur des mots, de faire une distinction
entre n pays conquis sans condition et
un pays conquis avec condition, c'est-à-dire
avec les stiputatàons d'une capitulation.
Dans le premier cas, les habitants du pays
conquis sont à la merci du vainqueur et
dans l'autre, ils sont sous sa protection
et celle du vaincu et le vainqueur doit
respecter les conditions en vertu desjquel

I

et"

0 I1



LE DROIT CIVIL CANADJWN;

les la~conquête s'est effectuée (1) Sous ce

rapport, on admettra sans conteste que le

Canada a été conquis sous condition, puis-
qu'il a capitulé et que les restrictions in-
diquées par sa capitulation ont.formé en
partie la base de sa reddition.

Les biens immeubles de l'ennemi, ainsi

que la souveraineté des provinces qui lui

sont soumises peuvent également être oc-

cupés par ce qu'on appelle .la conquête

(occupatio beUica). Dans les provinces
ainsi conquises, le conquérant prend la

place de l'ancien gouvernement, dans
l'exercise des droits de souveraineté et

dans la jouissance de la propriété de son

ennemi. Si donc, des provinces ou des

biens immeubles de son ennemi restent

en son pouvoir jusqu'à la paix, celle-ci.
décide s'ils lui appartiendront définitive-
ment et sous quelles conditions (2).

Tant que l'une des puissances en guerre

n'est pas définitivement vaincue, ainsi que
l'était la France, lors de la prise du

Canada par l'Angleterre, et qu'elle peut

reprendre les armçý ï'état des choses
existant à son égard doit être regardé

comme transitoire ou usurp6 . Lorsqu'un -

souverainbelligérant parvient às'emparer
du territoire ennemi* et à s'y maintenir,
ou il laisse subsister le statu quo en se

bornant à l'avantage matériel de Poccu-

per militairement, ou bien il institue le

Gouvernement provisoire nouveau. Cette

administration provisoire exerce les di-

vers droits régaliens ou de souveraineté
au nom du conquérant (3).

(1) chainers, Opinions, p•i• .

Campbell &Hall, 23. Sate Trial&. Jugement de Lord

Mansfield.

(2) Klûber. DroU des Gene modernes de I'Europe, §§

255-256.
PuffendorL De Jare, N. et G., liv. ,V1, c. 6,§ 17.

Vattel. Dro tdes Gene, liv. 3, ch. 3; §§ 197-212.

Bynkershoek. 1. c.
Burlamaqul. Prine6pe du Drotpoitiqe, p. IV, ch.

7, p. 389. (Ed. 1785).

(3) Hefiner. Le Droit Internatimoalpube de VBuroje

§§ 176, 185.

Là conquête, le fait'de mettre un terri-
toire sous la domination physique d vain-'
queur, n'a pas· le pouvoir de créer un
nouveau droit; .elle peut tout au plus
donner un droit temporaire pendant la
guerre, Pour qu'une conquete puisse en-
gendrer des droits, il faut qu'un des élé-
ments constitutifs du droit vienne s'ajou-
ter au fait de la suprématie du vainqueur;
il faut en particulier que la nécessité du
changement opéré soit évidente. La violen-
ce n'en reste pas moins la dernière res-
source, le moyen extrême pour arriver
à créer un nouveau droit. Le traité dé
paix doit être suivi de la reconnaissance
du changement opéré par les populations;
car la paix, c'est la fin de la résistance
opposée à rétablissement du nouvel ordre
de choses. L'incapacité ou l'impossibilitó
évidentes de'continuer ou de recommen-
cer la lutte, rendent évident aussi le droit
de l'autre partie d'organiser à nouveau
ce que son adversaire ne peut organi-
ser (1).

La conquête totale ou partielle d'un ter-
ritoire n'a pas pour effet direct de rempla-
cer le gouvernement vaincu par celui du
vainqueur, aussi longtemps que la lutte
peut se .continuer avec quelque chance.
C'est seulement après avoir fait subir au
peuple vaincu une défaite complète
(debellatio ultima victoria), après lui avoir
enlevé la possibilité d'une plus longue ré-
sistance, que le vainqueur peut établir sa
domination sur lui en prenant possession
du pouvoir souverain, domipation à la
vérité usifrpatrice. Mais on ne saurait
prétendre que la conquête opère de plein
droit une subrogation du vainqueur dans
les droits du gouvernement vaincu (2).
D'après le Juge-en-Chef Taney: «.Par
les lpis et les usages des nations, la con-
quête est un titre valide, en autant que le
vainqueur maintient sa possession exclu-

(1) Bluntschu. Le Drog Internatimona oUM, § 290.

(2)Eefoer, L1ßrokt Internaanai publicde 'Europe,
§ 181.
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HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN.

sive du territoire conquis (1). Celsus dit
aussi que le vainqueur est en possession
du pays conquis, tant qu'il s'y maintient
et qu'il n'obtient une véritable possession
incontest"bå, que lorsqu'il'a forcé l'enne-
mi à se retirer complètement.

Passons maintenant aux principes du
droit international sur le Traité de paix.

Le traité de paix laisse toute chose
dans l'état où elle se trouve, à moins qu'il
n'y ait une stipulation expresse du con-
traire. L'état de possession existant est
maintenu en tant cependant qu'.l n'est
pas altéré par les termes du trait . S'il
n'est rien dit sur les places et le pays
conquis, ils restent au vainqjueur, dont le
titre ne peut par la suite être remis en
question. Tant. que continue la guerre,
le conquérant en possession n'a qu'un
droit usufructuaire, et le titre latent du.
premier souverain continue jusqu'à ce
que le traité de paix, par son opération
tacite ou ses dispositions expresses, éteigne
.son titre pour jamais (2).

Un traité de paix ie les parties con-
tractantes à partir du moment d-e sa si-
gnature. Mais le traité ne lie les sujets
des nations belligérantes que du moment
où il leur est notifié. L'uti possidetis est
la base du traité de paix, à moins de sti-
pulations contraires (2).

Quels sont les véritables effets de la
conquête suivie et complétée par un
traité de paix?

(1).Halleck. Internadional law, p. 780.
Wlidman. Internadonmal law, I,163-164.
Heffmer. Le Drot InemaMonal pubc de t'urope, §§

131-186.
Duponceau. Traduction de Bynkershoek, p. 116.
Bouvier. Law Dictionary, Vo. Conquest.
Grotius.De Jure beUiac pacts, liv. 2, ch. 22, §13.

Id., UV. IU, Ch. vi, §§ 4,.5.

Vattel. Drot des Gens, liv. III, ch. XIIi, § 19f, 198.
Martens. Precis du Droit de Gen, lv. III, ch.1V,

§ 282.
Klùber. Droit des Gen moderne de l'srope, §§ 25,

259.
WhestonW. Bmenta du Dro lntercaioa, Ui, 211.

(2) Wheaton. Mmet du Droi Iadernationa4, iI,
212.

Le pays conquis est uni à un nouvel
Etat sous les mêmes termes d'après les-
quels il appartenait à l'ancien Etat; c'est-
à-dire avec seulement les . droits poli-
tiques que la constitution et les lois du
pays vainqueur lui confèrent ou jugent
à propos de lui laisser. Le pays conquis
ne retient aucun privilége politique ni
aucune immunité ; mais il peut acquérir
des droits politiques qu'il n'a jamais pos-
sédés antérieurement. En d'autres termes,
il peut être gagnant ou perdant, par le
fait de la conquête, suivant qu'il se dé-
tache d'un pays moins libre pour s'an-
nexer à·une nation plus libre et vice eersd.
Mais ces restrictions doivent, dans tous
les cas, être en conformité avec les droits
de la conquête et les lois de la guerre (1) ;
mais si le conquérant replace le premier
souverain et que lors de la soumission
du peuple, il le gouverne suivant les
lois de l'Etat, il ne peut y avoir cause
de plainte (2).

La confirmation du titre du conqué-
rant ne. peut,- par son effet rétroactif,
changer la condition légale antérieure
du territoire conquis et spécialement ses
relations extérieures. La vraie théii st
que la rétrodction de la conquête com-
plète ne va pas plus loin que de donner
de la permanence aux actes du conqué-
rant faits durant son occupation mili-
taire (3).

De tout ce qui précède, il résulte:

Io que l'acte de capitulation règle .les

(1) vattel. Dre des Gens, lv. III, ch. 13, § 199.
Grotius. De Ture belti acpacis, liv. 3, ch. 8,§ 2.
Heffter. Droit internattonal. § 13L
Riquelme. De recho Pub., lnt., liv. 3, ti. 1, ch. 12.
De Réal. cience du Gotsernement, V, ch. 2,§5.
Halleck. International law, p. 813.

(2) Ourtius. History, etc., liv, 7, ch. 8.
Grotius. De Jure belli acpacis, liv. 111, ch. 8,§15.
Halleck. International le,, p. 814.
Puffendorf. DezJure Nat. et Gent., liv. 8, ch. 6,§ 24.
De Réeal. Science du Gouvernement, V, cL. 2,§3.
Heffter. DroîIntenatona, §124-

Vattel. Droit des Gens, lUv. 11I,-ch. 13,9 201.'

(3) Wildma. In • nauoa law, 1, 162.
Halleck. Inernoffonat lawp. 815. .
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çonditions de la conquete et la protection
que les. habitants doivent recevoir du
vainqueur; 2o que l'occupation militaire
suivant le droit anglais confère aux ha-
bitants du. territoire conquis le titre de
sujets anglais dans. l'étendue de ce terri-
toire, tandis que d'après les autres droits,

ils ne deviennent sujets du vainqueur que
lors du Traité de paix.

Il s'agit maintenant de voir quels sont

les effets de la conquête relativement à la
législation des habitants du territoire con-
quis.

Comme on l'a vu c'est un principe bien
établi du droit anglais, qu'un pays con-
quis par les armes anglaises, devient un
domaine du Roi, en droit de sa couronne,
et sujet conséquemment à la législature,
-le parlement de la Grande-Bretagne;
que le Roi sans la concurrence du par-
lement peut changer une partie ou la
totalité du gouvernement politique du
domaine conquis et altérer les anciennes
lois, ou en introduire de nouvelles dans
le pays conquis, subordonné néanmoins
à sa propre autorité en parlement, - c'est
à-dire subordonné à la législature; mais
il ne peut faire aucun changement con-
traire aux principes fondamentaux (1).
Le droit du Roi de changer ainsi les lois
du territoire- conquis, après la guerre,
résulte, d'après les décisions des tribu-
naux anglais, de son pouvoir constitu-
tionnel de faire un traité de paix, de se
démettre conséquemment de sa conquête
ou de la garder sous les çonditions qui
lui plaisent, pourvu que ces conditions
ne soient pas contraires aux principes
fondamentaux (2.

« Les lôis d'un pays conquis, dit Lord
Mansfleld, continuent d'être en force jus-
qu'à ce qu'elles soient changées par le
conquérant; l'absurde exception à l'égard
des payens,'itientionnée dans la cause de

(1) .Bowtn DhdVeerPubie lato, oh. 16, p.L5
Halleck. lnternWtional lato, p. 825.

(1) )alcL Inealtuo.ouase, p.83f.

Calvin, démontre l'antiquité qt l'univer-
salité de la maxime, Cette distinctio4 n'a
pu exister avant l'ère chrétiergie, et selon
toute probabilité elle a surgi du triste
enthousiasme pour les croisades.» Ceci
peut être dit au'regard des lois munici.
pales ou des relations des habitants avec
le gouvernement. La r8gle est plus cor-
rectement et plus clairement établie par

le Juge-en-Chef Marshall, comme suit:
«Au sujet du transfert du territoire, il
n'a jamais été jugé que les relations des
habitants entre eux . n'amène'gt aucwa
changement, Leurs relations avec le pre-
mier souverain sont dissoutes et de nou-
velles relations sont créées entre eux et
le gouvernement qui a. acquis leur ter-
ritoire ; -la loi qui peut être appelée po-
litique, est nécessairement changée, quoi-
que ce qui règle les relations et la con-,
duite générale des individus entre eux,
subsiste jusqu'à cé qu'eUes soient chan-
gées par le pouvoir de l'état nouvellement
créé.»ù Ces dispositions sont claires, sim-
ples et faciles à comprendre, mais il n'est
pas aussi 'aisé de distinguer entre ce qui
est la loi politique et la loi municipale, et
de déterminer quand et jusqu'à quel point
la constitution et les lois du conquérant
changent ou remplacent la· constitution
et les lois du pays conquis (1).

C''st une règle bien établie de la loi
des nations, que par la cession d'un ter-

ritoire conquis, par un traité de paix, les
habitants dø' tel territoire sont remis à
leurs lois municipajes et usages qui pré-
valaient parmi eux lors de la' conquête,
en autant qu'Ils ne sont pas changés par
la constitution ou lesinstitutions politiques
de la nouvelle puissance et les lois de
cette puissance qui leur ont été éten-
dues proprio vigore. Ceci nous. conduit
à considérer : 1 o si les lois municipales en
force avant la conquête et qui ont été sus-

(1) clark. Lonal lato, p. 4
Bowyer. Undeer-ao Public lato, b, 16, p. 158.

Burge. Omeoweais, ,4 pp.s3 4s.
Haleck. Intmerao"a& sP, . 82t.
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pendues ou changées, pendant la guerre,
revivent ips& facto par- letraité de paix;
et 29,quelles sont les lois de lanou7elle

poissance, qui sont considérées s'étendre
sur le territoire conquis, immédiatement
lors de-sa cession, et sans aucunes dispo-
sitions spéciales à cet effet, soit dans les
lois elles-mémes, ou en vertu du pouvoir
législatif. Il vient d'être démontré que
conformément aux décisions des tribu-
naux anglais, les-lois du territoire conquis
sont subordonnées àla constitution Bri-
tanique, le Roi lui mme ne pouuant -ps
établir des lois ou conférer des priviléges
contrairement aux principes fondamen-
taux. Il peut yavoir un peu de dou% de
savoir si aux: Etats-Unis- la constitution
fédérale est étendue au territoire conqui,
qui fait partie de l'Union, soit par confir-
mation ou cession. Il est vrai de dire que
le territoire acquis est conservé et gouver-
né commeilne conquête, jusqu'à ce que
la souveraiiété aux mains de laquelle il
est passé, légtfère-à cet-effet, ou lui confère
le pouvoir de légiférer pour -lui même.
Dans les conquêtes faites par l'Angleterre,
ceci peut être fait par commandement ou
Lettres-Pateates du Roi, et aux Etats-Unis
par une loi du Congrès. Dans le premier
cas le gouvernement local agissant en
vertu de l'autorité royale; représente la
Couronne, et doit agir.subordonnément
au Parlement et conformément aux prin-
cipes fondamentaux de la constitution bri-
tannique (1).

S'il est vrai de dire que les lois muni-
cipales de tel territoire, au moment 'de
son acquisition, continuen't à être en force
jusqu'à ce qu'elles soient changées par
l'autorité compétente, il est aussi vrai de
dire que les sujets de la nouvelle puissan-
ce qui vont dans le territoire nouvelle-
ment acquis, n'apportent pas avec eux
les lois de leur souverain.,Quant à leurs
droits et relations inter se, ils sont sur le
même pied que les habitants du territoi-

() Hlek. 1nurnaaaw, sPM.

a

0

re; c'est-à-dire Ils sont gouvernés par les
lois et usages du pays an moment de sa
conquête ou cession (1).

Le Juge-en-Chef Hey (2), est d'opinion
qu'il n'y a que lé Parlement de la Grande-
Bretagne qui pût légalement substituer
les lois anglaises aux lois françaises en
existence lors de la cession du Canada.il
reconnait comme principe fondamental
de la constitution britannique, aussi bien'
que de celle de tous les peuples, que les
lois du conquis continuent à être en vi-
gueur jusqu'à ce qu'elles soient changées
par le voeu exprès de la nation victorieuse.
M. Hey discute avec une science remar-
quable la question de savoir comment re-.
connaître le vou de la nation. Passant en
rev'ue les diverses formes de gouverne-
ment qui pnt réglé les affaires des hom-
mes depuis l'antiquité jusqu'à son temps, il
démontre que dans un gouvernement pu-
rement démocratique, ce vou s'exprime
par la nation elle-même, représentée par
une assemblée choisie dans son sein et
élue par elle, c'est enfin, pour employer
un terme propre: la nation s'exprimant
par ses représentants. Mais- dans un
gouvernement constitutionel participant
à la fois de la monarchie et de la démo-
cratie, il y a une différence sensible à
noter: c'est bien la nation qui s'exprime,
mais elle n'est pas seule, il lui faut l'as-
sentiment au Roi et de ses Pairs, et ces
derniers ne peuvent aussi rien- sans la na
tion. Ces trois pouvoirs secontrebalancent
et s'enchevétrent l'un dans l'autre. En An-
gleterre c'est le Roi, assisté dé son Con-
seil Privé, la Chambre des Lords et la
Chambre des Communes :- la nation est
représerftée dans cette dernière Chambre.
Sous une telle forme de gouvernement,

(Il Dwarri& On saege pp. 905.7-o.
flsekatone. Comfnreenar,1,le.
Halleck. lnternaÂnal mw, p.831.
Bowyer. Un"eSeaspublic laW eh. 16, p. 15&.
clarck. 0Eontal iase,.p. 4.

<2) Lower cbnadajuri, 1. Appendtee ne .»rfW11-
Sox a Wilox).
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M. Hey est d'opinion que ces traie pou-
voirs réunis pouvaient setls changer les
lois françaises en Canada, et que les-chan-
gements apportés par l'un de ces pou-
voirs, lors même que e-serait la person-

. ne auguste du Roi qui les aurait ordon-

nés, seraient nuls et de nul effet.
Cette opinion de M. Hey est combattue

d'une manière assez spécieuse. Partant du
principe, admis par tous, que le -Roi est le
seul autorisé à traiter de la paix et de la
guerre et à statuer sur la propriéte des pri-
ses et captures ; qu'il est le seul maître de
la vie des prisonniers pris sans capitula-
tion ; qu'il est le seul dispensateur des
biens des habitants conquis, on en con
clut que disposant de tout, il peut à volon-
té .altérer e& même changèr les lois du
pays. M..Hey répond avec force à cet ar-
gument: les prémisses sont vraies, mais.la
conclusion est fausse, dit-il : le droit de
légiférer n'étant pas un droit de guerre
comme ceux mentionnés dans les _premis-

ses de l'objection soulevée, on'ne peut en
conclure que ce que peut le Roi en guer-
re, il le peut en temps .de paix. Tant que
la paixn'est pas acceptée de part et d'au-
tre. le Roi est le seul maître du navs con-

qus ; mais son autorte îsparant pour se
confondre avec- celle du Parlement, lors-
que le traité de paix est signé.

D'après M. Hey, il existe une grande
différence entre un pays conquis et cé-
dé sans condition et un pays conquis et
cédé avec condition, c'est-à-dire par capi-
tulation. Il peut y avoir des doutes dans
le premier cas sur le pouvoir législatif du
Roi ; mais il n'y en-a pas dans le second.
Par les articles 7, 26, 35 et 37 de la capi-
tulation, en vertu de laquelle leCanada a
été rendu, il est dit que toutes les propri-
été mobilières et immobilières n'apparte-
nant pas Roi de France, ellescontinueront
d'appartenir aux propriétaires d'alors qui
les possèdent, que ce soient des corps po-
litiques ou des particuliers ou des com-
munautés religieuses, sans excepter les

Jésuites, lé 4e article du traité définitif
de paix pourvoyant à ce que les person-
nesqui voulaients'enallerouquitterla pro-
vince, pour>taent vendre leurs biens à des
sujets britanniques et se. retirer dans les
18 mois en France ou ailleurs avec le

-produit de .leurs biens. M. Hey ,conclut
que l'arguîrhent par lequel in fait dériver
l'autorité législative du Roi de ce qu'il
est propriétaire exclusif du sol conquis,
ne s'applique -pas à la Province de Qué-
bec. Au reste, M. Hey cite les chapitres
15 et 19 de la 4e George 3, le premier
étant le célèbre acte du timbre concer-
nant l'importation du sel dans les colo-
nies d'Amérique et l'autre créant certains
impôts, par lesquels le Roi a feconnu
qu'il n'était pas le seul législateur de la
Province de Québec, en ayant recours au
Pailement pouT la promulgation de ces
deux.lois. De là il résulte que le Parle-
ment anglais n'ayant pas changé les lois
françaises dans la colonie, l'Ordonnance
dix Général Murray du 17 Septembre
1764 est nulle- et de nul effet, d'autant
plus que -cette Ordonnance n'a jamais été
confirmée par le Roi. Cette opinion du
Juge-en-Chef Hey ne semble pas être par-
tagée par M. Masères, alors Procureur-
Général. Dans le procès du Capitaine Da-
niel Disney, le Il Mars 1767, devant M.
Hey, sous l'accusation de tentative de
meurtre (1), M. Masères s'adressant au
jury, comme Procureur - Général, s'ex-
prime ainsi:

« With respect to this Province, it is
certain that this excellent Act of Parlia-
ment (Coventry-Act) is as mucli in force
here as Magna-Charta, or the Petition of
Right, or the Law of Henry VIII, that
takes the benefit of the Clergy from wil-
ful murder of malice aforethought, or
any other the most useful or most-respec-
ted laws of England: For it is founded
on the same authority with them, na-

(1) The TrIaZ Dawet DIney, A., (Quebec,--
Brown et Gilmore, 1767), p. 15.
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mely, the authority 'f the, great Ordi-
nance of the Leisla ure of this Country,
General Murray an, his Council, of Sep-
tember 17th, 1764, which they intro-
duced into this Province, at one stroke,
the whole system of the Laws of England
then in force, and consequently amongst
the rest this excellerli Act of Parliament
(Coventry-Act). That Ordinance institutes
the present Court of King's Bench, or
Supreme Courtzof Judicature, in wiich
we are now assembled and ordains that
the Chief-Justice of the Province, who
presides in it, (qui n'élait autre que M. Bey),

shall hear and determine all criminal
and civil causes agreably to the Laws of
England, which certainly rhust mean the
laws of England, then in being. And besi.
des, the Chief-Justice'sCommissionwhich
you have heard read, runs in the same
style with this Ordinance, and directs him
to hear and determine all matters that
corne before him agreably to the Laws of
England and the Ordinances of this Pro-
vince hereafter to be made. Either there-
fore the great Ordinance (upon which all
the proceedings of the Courts of Judica-
ture in the Province, both civil and cri-
minal, have been founded ever since the
passing of it) and likewise the directions
contained in the King's Commission to
the Chief-Justice, are void and of no au-
thority, and noue of the Laws of England
and now in force in this Province, but
the french laws that prevailed here before
the conquest are the only laws that are
really still in force (as they certainly
would have been if this Ordinance had
not been made) or it must be allowed
that this excellent and beneficial law,
called the Co-:entry-Act, was introduced
here by that Ordinance together will all
the other laws of England in being at
the time of passing it.»

lui attribue (I). On serait plutôt porté à
croire que cette revue est due à la plume
de M. Hey. Dans tous les cas, il est inté-
ressant de constater que M. Masères était,
animé d'une grande conviction sur l'intro-
duction des lois anglaises dans la colonie
lors de la conquête par le fait de l'Ordon-
nance du Gouverneur Murray.

La Proclamation du Roi, du 7 Octobre
1763, a été citée au long åâla page 330, il est
inutile d'y revenir quant au texte. En la
relisant attentivement on n'y voit qu'une

promesse que les habitants de la colonie
jouiraient, autant que possible, des lois
Anglaises. Elle ne les y maintient pas, mais
les laisse espérer. Si elles y ont été intro-
duites, ce n'est pas par le fait du Roi, mais
par le Gouverneur Murray et son Conseil,
qui ont-forcé le sens de la Proclamatioi
Royale.

Dans la partie déjà citée de la commis-
sion du Général Murray, il n'y a- pas un
mot qui lui permette de faire des lois, si
ce n'est de l'avis et du cQnsentement d'une
Assemblée légistative et d'un Conseil
agissant conjointement avec le Gouver-
neur- Murray. Comme on l'a vu, lors-
qu'il s'est agi du système de législaç-
tion en Angleterre, l'une ou deux de
ces -trois, branches du Parlement ne
peuvent légalement faire des lois. Or,
l'Ordonnance du 17 Septembre 1764,
par laquelle M. Masères prétend que les
lois anglaises, tant civiles que crimi-
nelle, ont remplacé les lois françaises, n'a
été promulguée que par le Conseil légis-
latif et le Gouverneur Murray. Pour la
rendre légale et conforme à la commis-
sion du Gouverneur, il aurait fallu le
concours de l'Assemblée législative. On
nous répondra que la chose est impossi-
ble, vu qu'il n'y avait pas d'Assemblée lé-
gislative. En effet, il avait été difficile d'é-

Cette opinion de M. Masères est en con- (1wÀviéafew o ntaans Of
,Tueei*n£eproufneqemada«NaeambiajtoawLse

tradiction avec l'important travail qu'on ce" Of Pwnee < e--O.nadau ri,1, appendie).
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tablir une telle assemblée sur le moment absolue. Pour que la promulgation de
et le texte des instructions au Général l'Ordonnance en question fut. complète et
Murray en pressent l'ùnposibilité tempo- effective, il aurait fallu qu'elle fut non
raire. Maisque lit-on dans cesinstructions? seulement publiée in extenso, mais encore
C'est qu'en l'absence d'une Assemblée lé- que les lois civiles et criminelles de l'An-
gislative, le Gouverneur et son Conseil gleterre qu'elle introduisait avec elle, fus-
pourront faire des lois,pourvu qu'ellesn'af- sent aussi publiées, afin que le peuple
fecten t pas la vie, les membres ou la liber- n'en pût plaider ignorance. Enfin il est
té du sujet et qu'elles n'imposent aucuns un principe incontestable en matière de
droits ou taxes, (taking care that nothing promulgation, c'est qu'une loi ne peut
be passed or donlethat shall in any wcays être introduite par le simple énoncé de
tend Io affect the ife, limb or liberty of the son titre, mais qu'il faut l'entière publi-
subject, or to the mposing of any duties or cation de son texte. Ce genre de promul-
taxes). gation était d'autant plus indispensable,

En suivant à ïa lettre le texte des ins- que les Ibis que lon voulait introduire
tructions au Gééral Murray on ne peut étaient toutes nouvelles dans la colonie.
sempêcher d'a ettre lue la plupart de M. le Juge-en-Chef termine le savant
ses Ordonñiane s sont entachées de nul- travail que nous venons d'analyser et de
lité absolue commenter en affirmant que ni la Procla-

Cette comm ssion ainsi que les instruc- mation Royale du 7 Octobre 1763, ni la
tions n'ont pa été données sous le grand-commission du Gouverneur Murray, ni
Sceau de la rande-Bretagne, mais sim- ses instructions n'ont donné pouvoir à ce
plement sous 11a signature et le signe ma- Gouverneur et à son Conseil d'introduire
nuel du Roi, ce qui leur enlève toute va- par l'Ordonnance du 17 Septembre 1764,

le ir quelco9 que. La contiission pour:les lois civiles et criminelles de Ir
etre sous le rand Sceau doit se terminer terre.
ainsi,: «In itness zchereof ice have caused Le Juge 'dans la célèbre cause
these 9ur L tiers to be made patent:» Elle' art et Bowmau (1), est d'opinion
ordonne e outre qu'elle soit lue .ut contraire, quoiquil n'apporte aucun rai-
où besoin ra. En su que les ins- sonnement sérieux. Les seules-raisons
tructions en stion conféreraient le qu' donne pour dire que les lois anglai-
dr ' e aire des lois, ou ne peut se ca- ses ont été légalement introduites dans la
cher l't due des restrictions qui y sont-colonie, sont qu'elles l'ont été par cette
contenu s Il y a peu de lois qui n'affec- Ordonnance du 17 Septembre 1764, dont
tent la ie, les membres ou la liberté du il ne discute nullement la légalité; et que
sujet qui n'imposent aucun droit ou cette Orlnce ayant été révoquée et
taxe: i enlevant de la collection des Or.-annulée par le Quebec Act de 174i i à

don nees du Gouverneuu Murray et son compter du 1er Mai 1775, le Parlement
Conseil, toutes les Ordnnances en violap- anglais en a recoqnu la légalité : car, dit
tion de ces instructions, il en reste peu, le regretté Juge, ou ln'annule pas ce qui
pour'lne pas dire aucune. Comme dernier n'existe pas. q

argament en faveur de la nullité de l'Or- Le Juge Vanfelson, dans la m e cau
donnauce du 17 Septembre .17Î64, intro- se (2, dit qu'il avait cru que les is an-

t tuisantt ens lois civiles et criminelles de
la ad-ea c'est qu'elle i-a ja- (1) Dtcirionaides Tribvnaux d'nayere

ais été peomnguée, et que le défaut de qei l
¢commutissio nde uib a G uv, ,eine M , ni )

est une cuse de nu l e lisCivdaie e ciiApnlsdie Nl'&XI)
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I gl.ises avaient été introduites par la Pro-
clamation Royale. mais qu'un examen
plus attentif l'avait convaincu que son
opinion était erronée.

Le Juge Charles Mondelet est celui qui
a rendu le plus savant jugement dans
cette cause de Stuart et Bowman (1). Au
point de vue historique, il appuie ses rai-
sonnements sur des documents d'une hau
te portée; au*point de vue légal, ses opi-
nion sont toutes neuves-et elles sont soutë
nues par des autorités irréfutables: «Ecou--
tons, dit-il, le langage d'hommes d'état et
d'hommes de loi, 'chez qui l'honneur, le
désintéressement national et individuel, la
science et le bon sens ont si noblement
et si humainement proclamé (voir texte):
c'est le Procureur-Général Thurlow, dans
son rapport au Roi George III, du 22
Janvier 1773: « The canadians seems to
have been strictly entitled-by the jus gen-
£ium to t » operty as they possessed

pon the capitulation and treaty of
peace' together with all its qualities and
incidents, by tenure or otherwise, and
also to their general liberty; for both
which, they were to expect- your Majes-
ty's gracious protection. It seeins a neces-
sary consequence that-all those laws, by
which that property was created, defined
md secured, must be continued to them.
To introduce any other, as M. York and
M. DeGrey enphatically expressed it,
tends to confound and subvei-t right ins-
tead of supporting them.»

«M. le Procureur-Général Thurlow en-
visageant alors la proclamation des droits
du Souverain, et les droits du Souverain
surle pays nouvellement acquis et y faisant
voir ce que la justice et l'honneur exigent
que l'on fasse à l'égard des habitants de

'ce pays, aborde une autre question, celle
qui autorise le Souverain de faire ce qu'ex-

ige la nécessité,, et alors il s'exprime
comme suit:

(1) DciWona des Tribunauz, iI, 405-4.
Lower-Chnada Jurail, 11, Appendice C, No. 4, XV).

ama
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« Although the foregoing observations
should be thought just, as a general idea,
yet circumstances may be supposed, un-
der which, it would admit some excep-
tions and qualifications. The conqueroi:
succeeded to the sovereignty in a title at
least as full and strong as the conquered
can set up to their private rights and an-
cient usages. Hence would follow every
change in the form of government which
the conqueror should think essentially
necessary to establish his sovereign autho-
rity, and assure the obedience of his sub-
jects. This might possibly produce some
alteration in the laws, especially those
which relate to crimes against the state,
religion, revenue and articles of police.
and the power of magistracy. But it would
also follow that such a change should not
be made without some such actual and
cogent necessity which real wisdom could
not overlook or neglect, not that ideal ne-
cessity. which ingenious spec'ulation may
always create by possible supposition,
remote inference and forced argument
not the'necessity of assimilating a con-
quered country in the article of laws and
government, to the metropolitan state,
or td the older provinces, which other
accidents attached to the empire, for the
sake of creating a harmony and unifor-
mity in the several parts of the empire,
unattainable, aid, as I think, useless, if
ityould be obtained: not the necessitV
of grati'fying the unprincipled and impra
ticable expectations of those few among
your Majesty's subjects, who may acci-
dentally ilesort thither, and expect to fina
all the differenît laws of all the different
places from whicfl they come, nor, ac-
cording to my simple judgment, any spe.
cies of necessity, which I have heard
urged for abolishing the law and govern-
ment of Canada.»

« Ces opinions si saines, ces déclarations
si honorables et si franchement faites au
Roi, par M. le Iorocureu'r-Général Thur-

347
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low, sont appuyées par les rapports de M.
le Solliciteur-Général Wedderburne, du
6 Décembre 1772, et sont éloquemment
et éneigiquement consignées, le 14 Avril
1766, par MM. le Procureur-Général De-
Grey et le Solliciteur-Général York,,dans
leur rapport à Sa Majesté, qui avait pré-
cédé les autres. Il n'en faut pas davantage
pour faire voir que la Couronne ne pou-
vait-seule changer les lois du pays en
force avant 1759 ; l'Angleterre entière ne
le devait pas, et il n'est que juste de décla-
rer ici ma ferme conviction que non seu-
lement le Roi, non plus que le Parlement
Impérial ne l'ont fait. mais qu'il-ne parait
pas même qu'ils aient jamais eu l'intention
(de le faire. Nous voici arrivés à l'émanation
dle la Proclamation du 7 Octobre 1763. fl
me parait fort singulierqu'on attribue à
ce- document, des piopriétés que le Roi
même ne parait pas avoir imaginé qu'elle
possédât. Qu'y trouve-t-on? (voir texte). Il
me parait évident que la Proclamation.du
Roi, qui lui ne pouvait seul changer les
lois du pays, et qui probablement n'en a
jamais eu Flintention, ne renferme pas
même l'expression du désir de Sa Majesté,

ue les lois anglaises, je veux dire dans leur
unsemble, fussent introduites en Canada;

j'y vois, tout au plus l'expression du désir
du Roi, que les tribuNaux du Canada ju-
geassent suivant la lo* et l'équité (accor-
ding Io law and e ity), et autant que

faire se pourrait, si ivant les lois anglaises
(as neai- as may be agreably to the laws of

England). Il n'est pas permis, en présence
d'une phraséologie aussi générale, aussi
peu tranchée que celle-là, de violer toutes
les règles de la logique, de la raison. de
la justice et de la loi, et assurer, comme
on le fait, que les termes sont une décla-
ration formelle de la part du Roi, que
les lois anglaises devenaient et seraient
désormais -les lois du Canada. Et certes, si
le Roi seul en avait l'autorité, ce que je
ne puis admettre, et s'il en avait l'inten-
tioû, le désir et la volonté, qu'y avait-il de

plus facile que de le diue ? Depuis quand
les souverains, surtout les conquéranLs,
dans le sens que l'on a si étrangement
attribué à la cession du pays, sont-ils si
timides, et substituent-ils à l'expression
de leur volonté,, des termes aussi éloignés
de l'opérer, que sont les mots «according
to law and equity. and as near as may
be agreably to the laws of England.»
According to law ! Quelle loi? Equity! cela

signifie tout ce que l'on veut, et aussi peu
qu'on le dési-e,-as near as may be agreably

to.te-laws of England ! Si on doit juger
autant que faire se pourra, suivant les
lois anglaises, comment se fait-il qu'elles
,nt été introduites? Serait-ce donc pour
laisser aux Juges la liberté, suivant leurs
caprices, de s'y conformer ou de s'en écar-
ter ? Plus on tenteraft de prouver en quoi
de pareilles prétentions sont tout-à-fait
illogiques et insoutenables, plus on s'expo-
serait à affaiblir sa position, car l'on risque
toujours quelqüe chose, lorsqu'on s'atta-
che trop à prouver ce que qui est l'évi-
dence'même. Ainsi donc non seulement
la-Proclamation de 1763 ne justifie au-
cunenieiit d'en inférer l'introduction, en
Canada, des lois anglaises, mais elle
n'autorise pas même l'induction logique et
raisonnable que Sa Majesté George III ait
eu l'idée de le faire. Et s'il m'était permis
d'anticiper, je dirais de suite, que par

l'aete de 1774 (Quebec Act) l'on a législaté
dans uni sens inverse. D'ailleurs, la Pro-
clamation de 1763 n'était pas bornée à la
Province de Québec, qui n'était qu'un des

quatre gouvernements qu'elle établissait,
je veux dire les deux Florides et la Grenade,
en sorte qu'il serait contre toute raison,
d'appliquer d'une manière absolue, à la
Province de Québec, ce qui, considéra'nt

les èirconstances et l'état de société dans
ce pays alors; n'était aucunement en rap-
port avec les choses aux Florides et à la
Grenade. Il y avait mille raisons d'admet-
tre des modifications, qui rendaient plus

ridicules les prétentions de métamorpho-
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ser en, Ordonnance absolue, et parfaite-
men L effecti vz,_ une Proclamation qui n'a
d'autre but et d'autre portée que d'ex-
primer un désir du Souverain, qui
était tout au plus -naturel, mais sans

consëquence et sans suite. Au reste l'his-
toire du temps nous fait connaltre. ce que
l'on pensait alors de cette Proilamation.
J'emprunte encore au rapport de M. le
Procureur-Général Thurlow, les passages
suivants ils sont précieux:

« Three very. diffèren t opinions have
been entertained. There are those who

t4ink that the law of En*gland, in all its
branches, is actually. established, aàd in
force in Québec. They argue that Your

Majesty, upon the conquest, had un-
doubted authority to establish whatever

laws should seein fittest in your royal
wisdom; that your Majesty's Proclama-

tion, dated the sei7enth day of- October
1 -j 63, was a repeal of the existing laws,

land an èstablishmenL of the English laws
in their place, in all parts of the new sub-
jected counýries; that the several com-
missions to, hear and déterminé by the
laws of Eii'gland,,were anâctual and au-

thoritative exécution of those laws; and
that this law, as it prevails in the Province
of New-York and the others coloni:es,

took its commen ' cement, in the same way,
and now stands on the sanie authority.
If Your Majesty should be pleased to
adopt this opinion, it seems'to, afford, a
full answer to the whole reference, by
exhibiting not only a général plan, but a
I)erfect system. of civil and criminal jus-
tice, as perfect as that whîch prevails in
the rest of your Majesty's dol'nion, or,

at least, it leads 'off to ques ti0% widely
diffèrent, touching the expedieil(-y of a
general change in the established laws of
a colony, -ýLnd touching the authority by

wihch it ought to, be made. Others are of
opiuion that the Canadian laws remain
unrepealed. They argue that accorcUng
to.the notion of the English law, upon

the conquest of a civilized countryý the
laws remain in fôrce till the conqueror

shall have expressely ordained the contra-
ry. They understand the right atquired by
conquest to be merel-.f' the right of em-

pire, but not to extend beyond thaît to, the

liberty and property of individuals, from

which they draw this conclusion, that

mo, change ought to be made in the for-

mer laws beyond what shall be fairly

thought necessary to establish and secu-

re the sovereignty of the conqueror. This

idea they think confirmed by the pr4ctice
of nations and the most approved opý-

nioris. Cuni enim omne imperium victis

eripitur, relinqui illis possunt, circa res pri-

valas et publicas minores, suie leges, suique

mores -eltizagis.tralus hujus indulgentirpa- rs

est,-avitS religionis usum victis, nisi Persua-

sis non eripere, Grot, 3, 15, .10. And if this

general title to such moderation coiitd

be doubted, they ýook upon it to be a ne-

cessary consequence of the capïtulation

and treaty alluded to before, by which a

large grant was made them of their pro-

perty and personal liberty, which seem

to draw after them the laws by which

they were *created, defined and protected,

and which contain all the idea they have

of either. This moderated right of war

flowing from the law of -nations anà trea'
ties they think may have some influence

1 Qà 4$
upon the interpretation of the p-tiblic acts

above meptioned. Though the proclama-

tion of the 7th October 1763, is conceived

-in very "large terms, generally enough- to

compi-ehend the settled countries toge ther

with the-ansettled., yet the purview of it

seemslo'àpplv chiefly, if not altocrether,

1111settied, wh-ère the law of En-

cylaiid obtains a course till otherwise orde-

red, for it se éms to assure and proceed

upon it, as manifest, that thelaws of En-

crland are already in force, which could'

not be true of any settled coun try reduced

by conquest. It also recites for its o4ject;that, «it will greatIv contribute to the



with more certain ty than in former times,
as to impose new, uiinecessý-ýiiT and ar-

bitiary rules, especially in the titles to

land, and iii the modes of descent, aliena-

tion and settlement, which tend to con-

found and subvert rirrhts insteàd of sup.

porting them. There is not a iliaxim, of

the commoil law more certain than that

a conquered. people retain their ancient

customs till the conqueror shall declare

new laws. To chance at once the laws

and- manners of a settled country, must bc
attended with hardships and violence.

And therefore, wise conquerors having

provided for the security of their domi-

nions, proceed tyeiitlý-,*C-tild ind'ulgt; their

counquered subjecu in all local customs

whicli are in their natur(-Iý, ii-different aild

which have beeil received as ruýps of pro-

perty or have obtained the force of laws.

It is the more material that this policy

should be pursi-ied in Canada, bècause it

is a great and ancient colony, long set-

Lled and much cultivated by French sub-

jets who now inhabit it, to the number of

eighty or one hundred thousand. In cri-

minal cases, whether they bè capital oÏ-
fences or misdemeanorsit is hi rrhly fi Ltincy

so far as may be, that the laws of England

should be adopted, in thc desc.1-iption and

quality of the offences itself, in the man-

ner of procoedincy to charge the party, to -
bail or detaïn, to arraign try, convict or

condeurn him. This certainty and lenity of

the English administration of justice, and

the benefits of this constitution, will be

more peculiarly and essentially felt by

His Majestys Canadian subjets, in mat-

ters of crown law, which touch the life,
liberty and property of the subjets, than

in the , conformity of Your Majesty's

Courtsi to the English rules in. mattýrs of

tenure, or Lhe succession and aliailation

of real and personal estate. This ciertainly

and this leniency are the benefits. inten-

ded by Your Majeïy"s royal Proclama-

ilion as far as concerns judicature.»

«M.M. York et DeGray parlent énergi-

8
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speedy settlinq our said new govern-

ment; » and, at any rate, they think it

too harsh a conâusion to be 'admitted

that such an instrument in the state*

thereof, not addressed to the Canadians,
nor solemnly published among them, nor

taking any notice , of their laws, inuch

less repealing them, should be holden to

abrogate all their former customs an&

institutions, and establish the English

laws in every extent, and to every

purpose, as it may be thought to

do in unsettled cotintries, which conclu-

sion, however Lhey know iiot how to

avoid, but by confining it to those coun-

tries where no settled form of justice

existed before. If it be true that the laws

of 'England were not introduced into

Canada by this Proclamation Lhey con-

sider the several commissions above

mentioned, to hear and dotermine accor-

dinry to those laws to be of as little effect,

as a commission to New-York to hear

and determine according to the laws of

Canada ...... Others acrain bave tholight

that the effect of- the -above mentioned,

Proclam ation, and the acts tluat followed

upon it, was to introduc the criminal

laws of.-En(-rlaild and to coilft-m-the civil

law of Can da.; is number were two-

Persons of crreat a thor-ity and estee*,
M. York and NLf. P 'l ley,"ý-th-eg Attorney

and Solicitor Gener 1. s Ycolleèt froiti

theii- report of th ' e *Ë pril l'166. One

crreat souice thev repres nt, of the disor-

dei- supposed to pre a in Caiiada, was

the claim taken at e construction puL

upon vour Majesty's Proclamation of 1 'J 63,
as if it were Vour Majesty's intention, by

Vour Majesty's Judbes and -officei-s of

tliat Country at once to abolish all the

-usages and eustoms of Canada, with the

rouch hands of a conqueror, i-ather than

in the true spirit of a lawful sdereigil,

and not.so much to extend the protec-

tion aild benefit of Y'Our Majesty's En-

glisli laws to your iiew subjects, by se-

curing their lives, libéi-ties and properties
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quement dans le même sens, comme il
est facile de s'en convaincre en réfé-
rant à leur rapport du. 14 Avril 1766,
dont je m'abstiendrai de faire des ex-
traits, pour évitei des longueurs et des
redites. On le trouve au 1er volume de
l'Histoire du Canada, par Smith, p. 29 et

suivantes. Telles sont les vues qu'avaient
des horimes distingués par leur position
et leur mérite, sur le caractère, le but et
la portée de la Proclamation de 1763.
Cela est d'autant plus remarquable, qu'à
cette époque on devait tout naturellement
avoir des idées un peu exagérées vis-à-vis
d'un pays qu'on regardait comme con-
quis......... Il est donc certain qu'en 1763,
les lois françaises, c'est-à-dire les lois du
pays, étaient dans leur intégralité. De
1763 à 1774 les choses demeurent dans
cet état.»

Lorsque la cause de Stuart et Bowma'n
fut portée en appel, le Juge Rolland (1)
se rangea formellement de lopinion si
savamment exposée du Juge Charles Mon-
delet. Il alla même jusqu'à dire.qu'ilétait
du nombre des Juges qui ne considèraient
pas le Statut de 1774, comme introdui-
sant aucune partie du droit anglais.

Le Juge Aylwin, dans cette même cause
en appel (2), après avoir passé en revue
les documents publics qui ont suivi la
conquête jusqu'à 1774, se range à l'opi-
nion exprimée par le Juge Smith, et s'ex-

prime ainsi: «It is true, doubts have here
been¯entertained, in very high quarters, as
to the effect of the Proclamatio'n of 1763,
in introdicing the Laws of England into
the colonies ceded by the Treaty of
Paris (3). The legality of the Ordinance
referred to has been also questioned, but

Gibraltar (1), that by the Charter of the
13th year of the reign of George II, by
which a new Court of Judicature was
erected, authorized to hold pleas of what
nature and kind soever, between the in-
habitants, and to award and issue out
warrants of execution for putting the
complainant into possession of the houses,
,lands, tenement's or other things which
should be especially adjudged to them%
the Laws of England as far as they were
applicable to the situation of Gibraltar,
were made, the law of that place in all
cases of operty whether real or per-
sonal. Th Charter to Gibraltar declares
the Royel Will, «That the laws of England
be the measure of justice, to be adminis-
tered between the parties as near as ma'y
be.»;The phrase «as near a5 may be » is lit-
terally the same which is used in the Pro-
clamation of 1763, and is similar to «as
far as circumstances and the present si-
tuation of things» as used in our Cana-
dian Ordinance. The authority of the
case of Campbell vs. Hall (2), as to the
King's prerogative power to make laws.
for a ceded country, seems now to be
fully acquiesced in and to have.triumphed
over the nbjections of Masères, to be
founld appended to Howell's State Trial,
vol. 20, pp. 325-355. The -practice and
usage in some of the old colonies, on this
continent, also, are in accordance with
this doctrine. The introduction of the
laws of England in civil cases, into Ca-
nada;-is a matter of fact th'at cannot be
denied. and it is certain that the old law
of Canada was only restored and rein-
troduced by the Statute of the 14th Geo.
III, cap. 83.j» (Après avoir cité le Quebec

it has been determned, with respect^to 0 - «» onunte> tinocuon na Go-

(1) Dciion des Tribunaux, 14, 35&vernos commission, and partiularly the
Lower-Canada .Turi#4 Il, (Appendice D, XXVII). Ordinances relative Io the administration

(2) Deciion des Trbunaux, i1, 377-3W6. of justice, and ail commissions ta Judges,
Lower-Canada urioe, i, (Appendice F, XXXIV).

(3) urg. Coonil as. ?el::»uay ~~* (1) Knapp'a Be>, Ill, 150. Jep»son & Rieva.-(3) Burge. Colonial law. Preliminary Treatio,

Xxxv.~ ~ ~ ~ in oerRp ,M

I

35.

a



LE DROIT CIN'IL CANADIEN

prospectively, and from a day to arrive,
viz: the Ist May 1775, impliedly and ne-
cesarily contains a recognition, by the
Parliament of Great Britain, of the au-
thority of these Ordinances and commis
sion, and gives them a legislative sanc-
tion. And this sanction, if otherwise it
were required, must certainly remove all
doubts as to the legality of the powers
eyercised de facto inthe colony previously
to the lat May 1775.»

Le Juge Dominique Mondelet, dans
cette nième cause de Stuart et Bowman,
en appel (1), adopte l'opinion exprimée
par le Juge Rolland.

Sir L. H. La Fontaine, dans la cause
de Wilcox et Wilcox (2), a discuté, cette
importante question, avec ce talent d'his-
torien qui l'a toujours distingué. Pour ne
pas trop prolonger cette di -'ussion, nous
nous contenterous de détacher de ce
beau travail -les parties les plus sail-
lantes et de nature à éclairer le dé-
bat en question : «Voulant suivre au-
tant que possible, dit - il, l'ordre des
dates, je crois à propos de consigner ici
l'opinion du Procureur-Général Norton,
dans sa réponse aux «Lords Commissioners
for trade and plantations, » du 17 Juillet
1764. La question posée était Celle ci:
« Whether such of the french or spanish
inliabitants of Canada, Florida, &c, &c, as
being born out of the allegiance of-His
Majesty, and also remain iii, the said
countries under the stipulations of the
definitive treaty (1763), are, or are not,
under the legal incapacities and disabili-
ties, put upon aliens and strangers by the
laws of this Kingdom in general, and
particulary by the act of navigation and
the other laws made for the regulating
the plantation trade.» Si, d'un côté, cette
question nous fait voir qu'il y avait des
personnes qui ne connaissaient pas la loi

(1) Decisions des Tribunaux I11, 398407.
Lower-VCnada JuriW, 11, (Appendice c., XLIII).

(2) Wilcox et Wulcox. Lower-Canadaw Js, 1;, 6

des nations, et le droit public anglais en
particulier, aussi bien que le Général
Amherst qui avait répondu : « ils devien-
ient sujets du Roi ; » de l'autre côté, elle
nous fait voir en même temps, en autant
qu'il s'agit d i Canada, l'origine des luttes
incessantes ne le pays a eu à subir, dans
un esprit ma l compris de domination, ou1
d'intérêt privé, ayant pour effet de mé-
connaitre de, lois civiles, dont plus tard,
on a été forqé d'avouer la supériorité sur
celles que on voulait leur substituer.
Pour justifi r cette assertion, il suffit d'en,
appeler à la législation locale de ces der-
nières années, et principalement dans le
cas actuel, à l'acte précité du 10 Juin 1857.
Que répond le Procureur-Général Nor-
ton ? I am humbly ôf opinion t hat those
subjets of the Crown of France and Spain,
who were inhabitants of Canada, Florida,
and the ceded Islands in thé' West Indies,
and continued there unde.r the stipulations
of the definitive .treaty, having entitled
themselves to the benefit therIof, by ta-
king the oath of allegiance, &c, are not to-

,be considered, iii the light of aliens, a
incapable of enjoying, or acquiring, real
property there, or transmitting to others
for their own benefit; for, I conbeive that
the definitive treaty, which ha had the
sanction, and been approved, an confir-
med, by both Houses of Parl ament,
meant to give, and that it has, in fact, and
in law, given to the then inhabit ints of
those ceded countries, a permanen trans-
missible interest in their lands ther ; and
that to put a different *constru ction\ upon'
the treaty, would dishonour the Crown.
and the national faith, as it would by
saying that, by the treaty, they were pro-
mišed the quiet enjoyment of their pro-
perty, but, by the laws. were to be imnie-
diately stripped of their estates - (l

« Aiansi, ni la domination temporaire et
à main armée de 17t0 à 1763, ni la do-
nination permanente, cédée par le Traité

(1) Chalmer's; opinon, etc., II, 364,,-.
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de Paris, ni ce Traité, et encore bien
moins la capitulation, n'ont pu avoir l'ef-
fet de faire disparaitre les anciennes lois
du. pays. La loi des nations, et le droit
public anglais en particulier, répudient
la proposition contraire. Vient à présent,
dans l'ordre que j'ai adopté, la Proclama-
tion du 7 Octobre 1763. Il y a eu, à cet
égard, diversité de sentiments. Sur ce
point encore, je concours dans l'opinion
des Juges qui, dans la cause de Stuart et
Bowman, ont soutenu que cette Procla-
mation n'avait pas eu l'effet d'introduire
las lois anglaises (le jus p-ivatum). J'a-
dopte, sur cettj question, la plupart des
raisons qu'ils ont données, et qui y ont
immédiatement rapport;* car il y en a
d'autres dans lesquelles je ne saurais
concourir. Il me semble qn'on ne doit et
qu'on ne peut voir, dans cette Proclama
tion, en autant qu'il s'agit des lois an-
glaises, qu'une déclaration de l'intention
du Roid'en faciliter plus tard l'introduc-
tion graduellement, selon les circonstances,
par l'entremise d'une législature provin-
ciale, telle que celle dont l'établissement
était promis par cette même Proclama-
tion ; promesse qui, évidemment, en fai-
sait le principal objet. C'était une légis-
lature qui devait être composée de trois
branches: d'un Gouverneur, d'un Con-
seil, et des représentants du* peuple. Du
reste, sur. ce point, je ne peux mieux faire
que de renvoyer à la dissertation si forte-
ment raisonnée de M. le Juge en-Chef
Hey, celle dont j'ai déjà présenté un ex-
trait.......

(<Les citations, qui précèdent, n'ont été
faites que pour démontrer la proposition
que d'après les règles reçues de l'inter-
prétation ·des lois, et les principes de
droit qui prévalent -en cette matière, la
Proclamation du.7 Octobre 1763, n'a pas
eu et n'a pu avoir, sous le rapport de
l'introduction des lois anglaises, l'effet
que les défenseurs du systèm'e adopté par
l'Intimé Bowman) se sont efforces d'attri-
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buer à cette Proclamation; qu'au con-
traire ma proposition a eu pour elle, à
une époque rapprochée de la Proclama-
tion, l'assentiment des premiers officiers
en loi de la Couronne en Angleterre,
bien plus, l'assentiment de ceux-là mêmes
qui remplissaient les fonctions de Procu-
reur et de Solliciteur-Général Yorke et
Norton, lorsque cette Proclamation fut
émanée, et qui, en toute probabilité, l'a-
vaient eux mêmes rédigée. Si donc la
Proclamation de 1763 n'a pas eu l'effet de
substituer les lois anglaises aux lois
françaises, l'Ordonnance de 1764 a en-
core bien moins pu avoir cet effet.»

Le Juge Duval, plus tard Juge en-Chef
de la Cour du Banc de la Reine, dans
cette même cause de Wilcox et Wilcox (1),
adopta l'opinion de Sir LaFontaine et ap-
porta de nouveaux arguments d'une
grande force: c«Chitty, in his Treatise on
the Law of the Prerogative of the Crown,
p. 30, says, n'until the laws of a country
thus acquired, (by conquest or treaty)
are changed by the new sovereign, they
still continue in force; as observed by
Lord Mansfield, the absurd exception as
to an infidel country, maintained in Cal.
vin's case, shows the universality and
antiqi1ity of the *naxim.»s We find the
same opinion expressed by the greatest
names that have adorned the English

.Bencli.-Lords Hardwicke, Mansfield,
Thurlow, Ch. J. DeGrey, indeed all the
great constitutional lawyers of England
have so expressed themselves. I here re-
fer to the opinions collected in Caveudish's
Debates in the House of Commons o
the Canada Bill in 1774, also the opinion
given by Mr. Stevens before a comnfitee of
the House of Commons in 1827,'on the
very question wè are now deciding. Mr.
Faribault, of Quebec, has a copy of an
opinion given by Lord Thurlow, as At-
torney-General, n whichl the saine pria-

(1) Lower-cunada Jrunr, il, 27.

m

a



LE DROV ÇLVIL CA$AD[1N.

ciple is strongly insisted upon. In the
30th volume of the State Trials, will be
fowid a most able and in my opinion
conclusive argument of Mr. Nolan, as
counsel ip the case of General Picton.
The question will be found most ably
treated by Baron Masères in his collec-
tion of Commissions and Public Instru-
ments relating to the Province of Que-
bec. Ierlin, in the 7th volume of his
Questions de Droit, p. 258, says: «Cest un
principe de droit public que le peuple
conquis, en ce qui concerne les lois pri-
vées, et nommément celles relati.ves aux
successions, continue d'être régi par les
anciens statuts jusqu'à ce que le conqué-
rant lui ait donné une autre législation.»
Story in his Commentary on the Consti-
tution of U. S., vol. 1, p. 133, speaking of
conquered and ceded countries which
have laws of their own, says: « Until
ne"' wj s are promulgated, the old laws
and cu ms of the country remain in
full force To the above, the opinion of
several writers on international law
mightbe added: but those cited suffice
to'sow that the rule laid down is that
recognized by the Courts of Justice in
England, France and the United States. »

La cause de Stuart et Bowman a donné
lieu à cette décision importante: que
jusqu'à l'Acte impérial de 1825, appelé
ordinairement l' « Acte des tenures, » au-
cune partie des lois civiles anglaises n'a-
vait été introduite en Canada. La cause
de Wilcox et Wilcox ne fit que confirmer
cette décision.

Il résulte de ce qi précède: Io que
dans l'intervalle qui s'est écoulé entre la
capitulation et le traité de paix, il y avait

occupation militaire du Canada par l'An-
gleterre; 2o qu'en vertu de cette occupa-
tion militaire, l'Angleterre -avait le droit
de substituer des tribunaux militaires
aux tribunaux civils en existence lors de
la conquête; 3o que ces tribunaux mili-
taires devaient cesser lors du traité de
paix, pour être remplacés paf les tribu-
naux en existence lors de la conquête,
jusqu'à ce que l'autorité compétente y
eût substitué d'autres tribunaux ; 4o que
lors du traité de paix, les lois civiles et
criminelles anglaises n'ont pas été in-
troduites dans la colonie; 5o qu'elles
ne l'ont été non plus par la Proclama-
tion Royale du 7 Octobre 1763; 6n que
l'Ordonnance du 17 Septembre 176 i en
introduisant des tribunaux devant juger
suivant les lois civiles et criminelles an-
glaises, est illégale et nulle, d'abord par-
ce qu'elle a été pronulguée par le Gou-
verneur et le Conseil seulement, au lieu
de l'être par l'Assemblée, le Conseil et le
Gouverneur, et ensuite parce qu'une telle
Ordonnance promulguée par le Gouver-
neur et le Con'seil seulement ne devait af-
fecter en aucune manière la vie, les mem-
bres et la liberté du sujet, ce qu'elle fait
en introduisant un système de droit civil
et criminel .

Pour mieux comprendre les évènements
qui ont suivi la conquête du Canada, il
est néces3aire de connaître le droit an-
glais à cette époque. La discussion, au
sujet de l'introduction du droit anglais
dans la colonie, a démontré que c'était
une question controversée et, sous ce

,rapport, l'histoire de ce droit est utile à
connaître. Elle est, au reste, si intime-
ment liée à l'histoire du droit canadien,
qu'elle a sa place dans cet ouvrage.
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CHAPITRE IL.

DROIT ANGLAIS EN 1760.

Droit commun. - « Lex non scripta. » -

Droit civil. - Droit canon. - Droit sta-

tutaire. - Les législateurs saxons. - Les

lois saxonnes.- La condition du peu-
pIe. - L'Etat de la propriété immobi-
lière. - Origine du système féodal.-

Divisions du pays. - Etat ecclésiasti-
que. - Union du pouvoir séculier et
ecclésiastique. - Etat militaire. - Admi-
nstration de la justice. - Procédés ju-
dipiaires.- Les ordalies.- Droit crimi-

nel. - GUILLAUME I et I.- Confirma-

tion des lois saxonnes. - Tenupe féo-
dale. - Plaidoyers en français (1066-
1100). - HENRI . - Charte dHenri L
-Discipline ecclésiastique. - Appel à la
Cour de Rome. - Changement dans le
mode d'élire des Evêques (1100-1135).-
ETIENN.- Les chartes d'Etienne. -

Introduction du droit civil et canon. -
Comparaison entre le droit cvil, le droit
cânon et le droit commun (1135-1154).
- HEN«ni 11. - Confirmation dß la
charte d'Henri L - Le Gran4 Coutu-

mier. - Les assists de Jérusalem. - Les
Barons. - Les Chevaliers. - Les Vi-

lains. - Droit successoral. - Procès

par jury,, par preuve, par certificat,
par recoid, par titres, par les orda-
lies (1154-1189). - RICHARD I et JEAN.

- Grand Jury. - La « Magna Charta. »
-Introduction des lois anglaises en Ir-
lande. - Consécration des Dimes (1189-
1199). - HENRI -11L - Confirmation de

la Grande Charte. - Liberté de l'Eglise.
- Liberté du sujet. - Abus réprimés.

- Juridiction du Shérif et autres offi-
ciers. - Séparation de la Grande Charte
et de la Charte forestière. - Abolition
des ordalies (1216-1272). -EDOUARD .
-Le Justinien anglais.-Introductign
du droit anglais en Ecosse, en Irlande
et dans les Galles. - Writ du « Quo War-
ranto. »- Lois de substitutions - Cours

4

1

de lEchiquier, de la Chancellerie t Ec-
clésiastique.- Les divers writs (1272-
1307).- EDoUA'RD 11.-Writs fondés d'a-

près les statuts ou d'après le droit com-
mun. - Procédure en demande et dé.
fense (1307-1327). - EDOUARD -. -

Conseils du Roi.- Conseil Privé.- Con-
seils nationaux.- Le Parlement et sa
constitution. - Les Pairs.- Les Comtes.
- Les Barons.- Les Ducs. - Les Cheva,

liers. - Elections au Parlement. - Son

ouverture et ses procédés. -- Nouvelle
législation. - La Chambre des Lords de-
vient une Cour de Judicature..- Les
pr-iviléges du .Parlement.- Les a« Im-
peachments.»-Administration de la jus-
tice. -Jury de médietate linguoe.- Plai-
doyers en anglais. - Diverses actions.

Les challenges du Jury.- Etat du droit
criminel. - alaires des Juges (13%7-
1377). - RICHARD Il.- Droit statutaire.
- Droit ecclésiasttque. - Juridiction

du Parlement. - Cour de l'Amirauté.--
Juges des assises, Juges de p'aix. -
Trahson. - Evasion des prisonniers
(1377-1399). - HENRI IV.-Succession
au Trône - Les attOrnies - Les dé-

pens. - Appels au Parlement. - Béné-

fice du clergé. - Principal et accessoi-
re (1399-1413). - IHIRI V. - Mon-

noyage. - Lettres de marque. - Certio-

rari. - Faux indictements. - Falsifica-

tion de titre (1413-1422). - HENRI

VI. - EDoUARD IV. - Législation du

Parlement.- Procès devant les Pairs.-
Décisions des tribunaux. - Le statut des

amendements.- Tenure seigneuriale.-

Droit successoral. - Droit criminel.
Plaidoieries civiles et criminelles. -

Etude du Droit. - Procureur-Général. -

Solliciteur-Général. - Nomination des

Juges (1422-1483).-RICHARD MI et

HENRI VII. - Statuts de Richard IIL -

Usage de la langue anglaise. - Actes

publics et privés. - Etat des lois sous

Henri VI) - Droit anglais en Irlande. -

Actions populaires.-P'yrsuites « in for-
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mi pauperis. »- Writs d'erreur.- Enlè- P4lids3 Communs. - Libelle. - Expul-
vement de femmes. - Impression des sion..$- Modes des procès. - Etude de'la
livres de lois. - HENRI VIII. - Le Par- oi.-- Traités de Droit (1625-1685).-
lement. - Politique ecclesiastique. - JACQUES II ,GEORGE 1. - Succession
Cour des délégués. - Election des Evé- a?_ trône déterminée par le Parlement. -
ques. - Dispenses. - Indulgences.' - Statuts de Guillaume et de Marie.- Bill
Style légal et législatif. - Dissolution -'des Droits.- Exclusion des papistes du

- des monastères. - Mariage des Clercs en trône. - Nomination des Juges. - Actes
Chancellerie - Définition du mariage de tolérance - Bénéfice du clergé.- Sta-
l.égal. - Le.statut de la faillite. - Ndu- tuts d'Anne. - Privilége des Ambassa-
veaux tribunaux. - Limitqtion d'ac deurs. - Droit d'auteur. - Union de
tt ons. - Abjuration. - Assumpýit.-- lAngleterre et de l"Ecosse.- Statuts de
Forme des statuts..- Rapports. Trai- George II. -Acte sur, le mariage.-
tés de lois ( 1509-1547). - EnOUARD Langage anglais. - Rapports judiciaires.
VI. - PHILIPPE et MARIE.- L Réfor- - Traités de lois (1685-1760).
me. - Le sacrement. - Lîlection des

Evéques. -£es actes d'iifrt.Evéues - esacts datiformité. Le droit anglais se divise en quatre
Livre de prières communies. - Révision.Live d prère comuses.-Rvision pa-tiès: le droit com~mun,,, le droit civil,
des lois ecclésiastiqui.- Mariage des le droit canon et le droit statutaire (1).
prétres. - Vente de ces. - Dimes. Le droit commun consiste dans la col-
Discontinuation des àcti ns. Réta ie i
sement de la puissance u e. D 11semntde a uisane u e dérivent leur pouvoir obligatoire et leur
gnité royale de la Reine.- Bnifice du forcede lois d'un long et.immémorial
clergé. - Tèmoins pour le pr2onnier ac-
cusé de trahison ( 1547-1553 ). - E L zA-usgjità neacio exrseuruséde rahson154-153. ELZA-le consentement tacite de la. législation.
BETH et JACQUES Jer.- L'Hérésie. - Les Les coutumes, une des branches du droit
39 articles. - Abolition du pouvoir pa- commun, sont générales ou particulières.
pal. - La simonie. -. Cour des polices Les coutumes énérales com rennent ce
d'assurance. - Support des bdtards. - qui est g
L'usure. - Cours des Universités. comunentapelé-leudoi
Poursuites malicieuses.-Lois transmission depropriété; la nature,
sous Jacques Ier. - Ad minist rat ion dle lasousJacues er. Admnisi-atond l'étendue et la légalité des successions;
justice. -Cours de conscience. -Privi-Jugsied-u P rse.cAoscine Privi- les règles de l'achat et transfert des biens;
léges du Parlement.-Abolition de 'abju- les formes, solennités et obligations des
ration.- Bannissemen-Se ents d ontrats; les ègles d'intepétaton des
légéance et de suprématie. - Droit cri-testaments et des actes du Parlement et les
minel. - Décisions des tribunaux. - divers remèdes aux inj ures civiles'et
Droit commun (1558-1602). - CHAR une variété d'autres cas.
LES I et IL - Statuts de Charles L
Nouvelles Cours de judicature. - Statuts q aecttes distictsiparticulierslou
de Charles If.- Convention du Parle- qui sectent à dssuts particuliers.
ment. Indépendance du Roi. Le Roi'rtuies oediconà iun, edritc clivi

dér1ie n lerpouir oiga. rtire et leur-n

généralissime. - Bureau de poste. - sle
Actes des Corporations.-« Habeas cor-a

ra onrne;l lxmraoiI u-ri
puî.» - Statuts des Fraudes. - Testa.
ments nuncupat ifs. - Natu-alisation.-.(2)

(1) Crabb. A BHW tory of Bnglmho law, . aCours e cclésiastiques. Banc du Roi. - ae ioyo CmS aeC
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marchand ; la lex forester ou loi fores-
tière.

En outre, comme c'est la fonction des
Cours de droit commurrde définir quelles
sont les bonnes coutumes et celles qui ne
le sont pas, d'interpréter les statuts et de
les appliquer aux cas particuliers, leurs
décisions ont acquis la force et l'autorité
le précédents et de règles de droit, et les

rapports qui les contiennent forment par-
tie du droit commun.

Cette branche du droit anglais s'appel-
le lex communis ou jus commune, parce

que c'était le droit commun municipal ou
la règle de laqustice dans le royaume.

Sir Edward Coke l'appelle «a perfec-
tion de la raison.» Quelquefois elle est
appelée par excellence, la lex tero, la lex
angliæ, et aussi lex et consuetudo regni et

lex patrix, (la loi et la coutume du royau-
me et la loi du pays) parceque cette
branche du droit a fait partie de la
constitution'du pays.

Une des désignations les plus remar-

quables du droit commun est la lex non
Scripta en raison de son origine incon-
nue et de sa constante durée à traers les
siecles.

Le Lord Chancelier Ellesmore (1), di.
sait que le droit commun d'Angleterre
était fondé sur la loi de Dieu et s'éten-
dait lui même au droit naturel primitif
et au droit universel des nations, ce n'était

pas oridinairement les leges scriptx.
Lorsqu'il est question de la lex non

scripta, il ne faut pas comprendre, que

cette loi n'est pas écrite, mais qu'elle n'a

pas d'origine écrite. (2), (A. D. 1189).
Cette distinction entre la lex scripta et la

lex nohi scripta existait aussi en droit

romain.
Par le droit civil, on doit comprendre

le droit municipal et civil de. l'empire

(1) E UesroteDiscussion on the Postnt.
Crabb, 2.

(2) Dugdile. Origin Jr., ch. 8.
Hale, ch. 3.
Blàckstone. CommeWnaires, i1, 31.

romain, qui s'est introduit dans le pays
et a formé finalement une branche de
la Jurisprudence. Il consiste dans. les
Institutes, comprenant les élements du
droit romain (A. D., 533),'en quatre
livres: les Pandectes ou digestes, con-
tenant les opinions et les écrits de ju.
risconsultes éminents, .classés par ordre,
dans cinquante livres ; un nouveau
Code ou collection de constitutions impé-
riales, en douze livres, comprenant les
décrets des empereurs qui ont succédé à
Théodose ; et, enfin les novels ou nou-
velles constitMtions postérieures aux pre-
mières et formant u supplément au
Code. (A ,56

Le d -oit canon est un corps de lois
ecclési stiques, originairement extraites
des déc s des Conciles, des Bulles, et
Epitres décrétales du Saint-Siége, et des
opinions des anciens Pères, qCi furent
réunies par Gratien, sous le titre de Decre-
tam Gratiani ; à ces lois furent ajoutées
la décrétale de Grégoire .IX; la sixième
décrétale de Boniface VIII, les extrava-
gantes de Jean XXII, et les extravagantes
communes des derniers Papes, comprenant
tout le corpus juris canonici. Quelques

unes de ces lois furent_ adoptées dans les
commëncements par les Saxons ; niais la
plus grande partie fut introduite en même
temps que le droit civil. (A. D, 1151-1230,
1298-1349) (1).

Le droit statutaire est la dernière bran-
che qui entre dans la composition de la
jurisprudence anglaise. Un statut est un
acte de la législature, qui sert de règle de

conduite à la communanté ; dans ce sens,
tous les actes publics, ou lois des Rois
saxons, sont des statuts; iais dans un
sens plus restreint, un statut signifie tout
acte qui est statu/nî décrété ou détermi-
né par sa Majesté le Roi, par et de l'axis
et coiseteinent des Lords spirituels et
temporels- ctdes Communes, réunis eil
Parlement.

(1) Aylife's. Pref. Corp. Jur. qcap,-
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Les stiuts -sont ou dectarailtet
confrmaïcires du drbit *ominud; au Ils
servent à restreindre oU étendre le droit
eémmui, ou encore ils intrdluisent un
droit nouveau. La plus grande partie des
actes acienÇtels qoe la Magna Charta,
(-A. D. 1215), le.statut de Malbridge, Mer-
ton, sont pour la plupart éonfirmatoires
dii droit commun. Sous ce rapport, ils
sont précieux, parce qu'ils servent à etn-
pécher de bonnes lois et coutumes de
tomber en désuétude. Lesstatuts moder-
nes, d'un autre côté, sont pour la plupart
intidiuctifs de quelque nouvelle loi ou
règle ; et ils ont été faits dans le but-de'
diminuer autant que pouile le.pouyoir
discrétionnaire de ceux parSqui ils étaient
administrés : -ils sont disetfctifs par leur
nombre, leur ptolixité, et le plus sou-
vent leurs inexactitudes et leur dé-
faut de clarté. La plupart des plus anciens
statuts sontappelés du nom du. lieu où le
parlement qui les a adoptés, s'est tenu, tels
que les statuts de Merton et Gloucester;
d'autres prennent leurs dénominations
des sujets qu'ils traitent, tols que les sta-
tuts de donis: et d'autres sont connus par
leurs premiers mots, tels que les statuts
quia emptores Les statuts modernes sont
cités en nommant l'année durègne du
Roi, pendant laquelle le statut a été sanc-
tionné et le chapitre ou acte conformé-
ment à son ordre, tels que la 10e Geo. III,
ch. 14, c'estQ-e que c'est le quator-
zième acte adopté en la dixième année du
règne de George mI. Tous les actes d'une
année sont conidérés ne former qu'un
seul statut.

Le ca e mixte de ces lois doit être
attribué ,àla tariéLé des peuples qui ont
habité cette Ile: Les Bretons d'abord en
prirent possession les premiers et le
royaume fut ensuite soumis aux Ro-
mains, qui furent contraints de le re-
mettre aux Bretons. Les'saxons s'empa-
rèrent de la Bretagne qu'ils appelèrent
Angleterre, mais ils furent vaincus par

les Danois. Les Saxons, à l'exemple des
Bretons, revinrent à la .charge et chas-
retent les Danois; mais ce ne fut que

poUr être remplaces par les Normands,
qui conservèrent longtemps de-
Bretagne.

Lls'| xONs. - Parmi les Ro'saxons,
il y avait une classe de 1 ters qui
firent rédiger des codes,. •'nnelle-

,nent connus sous le nom dombocs, les "

quels ont servi de point. e départ à la
Jurisprudence anglaise. Ces codes ne con-
tiennent que des extraits lois et'des
régles générales, pour la gouverne des
Juges ou Magistrats,. les détails étant
laissés à leur discrétion ou aux coutumes
en usage.

Législateurs saxons. - Le preMier de
ces codes, qui est aussi le plus ancien de
l'Europe, est de Ethelbert, qui a régné -

en 561 ; il fut suivi par les<codes de
Hlothaire, Edric et Wihtred, tous Rois
de Kent,.et de Ina, Roi des Saxons occi-

dentaux ; ensuite viennent lés lois d'Al-
fred le Grard, Edouard l'Alné (son fils),
Athelsan, Edmond (885), Edgar, Ethelred,
Canut et Edduard le Copfesseur. Alfred,
le plus célèbre des législateurs saxons, a
non-seulement réuni dans une fornre ré-
gulière les lois de son pays, mais il fit

plus que tous les autres rois >pur les
faire observer.

Par la sagesse de ses règles et ses ins-
titutions politiques, il acquit le titre de

Conditor Legum Angticanarum {le Fonda-
teur du Droit Anglais), comme Edouard

le Confesseur avait acquis, par la suite,

celui de Restittor Legum Anglicanarun
(le Restaurateur du Droit Anglais), en
raison -de~Tà collection si parfaite .qu'il
avait faite des lois alors en force par tout
le Royaume.

Il est digne de remarque que tous les
législateurssaxons.ont Lait preuve d'une

grande sagesse en fait de législation, en

n'admettant, dans leurs recueils, que les
lois qui s'adaptaient au tempérament et
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aux meurs de leurs sujets' qui, pour la

plupart, tenaient leur origine des peuples
nouvellement alliés.

Le code du roi danois Canut est en
parfaite n' ormité de langage et d'esprit
avec les de ses prédécesseurs, en
autant e la collection d'Edouard le
Confesseur prétend donner, sous le titre
général de Lois saxonnes, les trois diffé-
rents codes qui ont reçu le nom particu
lier de Saon4age, ou les luis des Saxons;
de Dane4age, ou les lois des Danois, et le
Mercheage, ou les lois promulguées, soit
par Mercia, première Reine de Mercia, ou
-par Offa, Roi de Mercia; lesquels codes
ne diffèrent entre eui que par les cou-
tumes applicables-à chaque pays.

Sous le règne de la Reine Elizabeth,
Lambard publia, en langue saxonne,
avec une version latine, ces diverses lois,
et ce recueil porte le titre: Archfaionomia.
Le Dr Wilkins a augmenté cette collec-
tion dans sen livre.appelé.: Leges anglo-
saoniçoe, contenant toutes-les lois sax-
onnes déjà publiées avec celles attribuées
à Edouard le Confesseur eu latin, aussi
celles de Guilla me le Conquérant. en
nôrmand et en latin, et celles d'Henri i,
Etienne et Heuri Il, en latin.

Condition du peuple.- Le peuple saxon
se divise en hommes-libres et en es-
claves (1). Les homues libres se subdi-
visent en eorils ou comtes, thanes, barons
saxons, et eu ceorts ou laboureurs ihus-
bandmen). Les eorls étaient des officiers
civils supérieurs en dignité aux thanes,
ainsi qu'il appert par les differentes cou-
tributions militaires, teriots) requises
d'eux par une .loi de Canut. Le heriot du
comte étaitde huit. chevaux, celui du
baron saxon (thane) de quatre« chevaux,
indépendamment d'autres choses en pro-
portion. Le heriot consistait dans les che-
vaux ei les armes des barous, qo'à leur
mort, le Roi recevait comme seigneur,
suivant la condition -du défunt. Le mot

<1 n..v.'s. aksory <basse 1mw, k 12.

heriot vient du saxon hcregeat, dérivé de
her#, une armée, et gatS>une expédition,

ou geai, geLd, argen, signifiant dans les
deux cas, routributioq militaire (1).

Les barons saxons (tones), fzren e
réalité, les lords féodaux ou nobles aisi
appelés du mot saxon- thenIan (POUr ser-
vir) parce qu'ils étaient tenusà un service
spécial pour leur seigneur et étaient olli-
gés, de se mettre à la disposition du Roi
chaque fois qu'ils en étaient requis. Ou
les distinguait en thani-m jres du saxon
thegen qui étaient au service immédiat
du Roi' et en £haui-rinores du saxon

heoden, qui étaient au service des pre-
miers barons.

Les cearts étaient les cultivateurs ou la-
boureurs, à qui était assignée la cultare
de la terre. Les esclaves étaient, ou Sci-
ves domestiques pour faire les divers
ouvrages de la maison dains les familles
de leurs maîtres, ou étaient employés aux
travaux des champs, et sous ce rapport ils
étaient appelés villani vilains, parcequ'ils
vivaient dans les villes ou villages. Ces
esclaves ou vilains étaient au dernfer
dégré de la dégradation, étant considérés
comme la propriété de leur maître. Dans
les lois du pays de Galles, il est expresse-

ment dit que le maitre avait le même
droit sur ses esclaves que sur ses animaux.
Il y avait une autre classe de persondes,
appelées friazin ou hommes libres, qui
avaient été 'émancipés de l'esclavage;
mais leur condition n tait guère meil-
leure que celle des vil ns (2).

Divisions des terres. - Les terres des
Saxons se divisaient en thainland, bock-
land et folldand. Le thainLand était la
terre que les Rois saxons accordaient
à leurs barons (thanes). Ce nom thane
a d'abord été un 'titre d'office avant
de deveiir un 'titre de dignité. Les
barons conservaient -une partie de leurs

41) Du Cang. V.. art,

(2) £CM.de On, b. IL
spelman. Peud ad reure, ch. .

I
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terres (inkands); qui était cultivée par leurs
vilains. Les thanelands se distinguaient
par le nom des Baronnies ou autres
appelations après la conquête. Lorsque
ces terres retournaient à 'la couronne,
elles s'appelaient revelads, parcequ'elles
tombaient immédiatement sous le con-
trôle d'un officier du Roi le shire-reve ou
Shérif (it.

Les terres des barons étaient sujettes à
à trois genres de services, appelé trinoda
necessitas (triple nécessité ou obligation),
savoir: assistance au Roi dans les expé-
ditions militaires, la réparation des cha
teaux et la construction des ponts. Ces
obligations faisaient partie de toutes les
concessions de terres. Il y en avait ne
quatrième, q*ui était le heriot dont il a
déjà été question (2).

La seule tenure qui semble avoir com
mencé parmi les saxons est la tenure
militaire. A l'époque où nous sommes, le
système féodal prenait à peine naissance.

Fiefs. - Quant au mot fief (feud), dans
le latin du moyen âge feodum ou feudum,
il apparait au neuvième siècle, dans
la constitution du règne de Charles fer,
requérant de ses vasssaux l'assistance mi-
litaire, sous;peine de perdre leur feudum
oe fief. Les auteurs ne-f;accordent pas sur
l'originie du mot, les uns le font dériver
de fides, fidélité, parce que la foi et hom
mage ou fidélité était requise des posses-
seurs des fiefs; d'autres de fee, en Alle-
mand vieh, béLail et od, ohd, ou vod, si-
gnifiant autant que possible la substance
ou la propriété, parce que la terre et les
animaux représentent les genres les plus
matériels de la propriété ; d'autres, avec
assez de raison, du mot teutonique fehde,
qui semblable au -mot danois foide et au
mot anglais feud, une querelle, signifie
guerre ou hostilité, parce que le àervice

(1) Reeve's. JgorytheBng law. Finason'sEdi-

tion (18) 1, 10 ab
Srelman. Orf g'V se , oh. a.

() Id., ceh. .

militaire est la principale obligation atta-
chée aux fiefs. Quelque soit son origine
le mot implique la condition de rendre le
service militaire (1).

Origine du système féodal.- On retrouve
les premières traces du .systènie féodal
parmi les Lombards et lés nations du
nord. [l a été adopté ensuite par les Ro-
mains. Lampridius nous dit qu'Alexandre
Sév,ère donna dqs terres à la charge du
service militaire. Probus en fit autantà ses
vétérans en Isauria. Ce système envahit
promptement lEurope et les terres libres

de toute charge formaient 'uneexce?-
tion (2). Elles étaient appelées ailodiales,

de a, privatif et iode ou leude vassal,
c'est-à-dire sans vassal. Cependant on doit
supposer que parmi lesSaxons, s'il y avait,
peu de terres allodiales, il y en avait

aussi très peu soumises à des obligatioùs
rigoureuses (3).

Bockiand. - L'autre espèce de propriété

parmi les Saxons, était la Bockland, ou

bookland (terre en livre) tenue en vertu

d'une charte ou contrat et qui répond
plus tard au franc-alleu., Elle était occu-
pée par les ceorts, qui étaient les locataires
libres ou soccage des barons.

Folkland. - La dernière espèce de prc-

priété immobilière est la Folkland, ei

latin, terra popularis, tenue par la vo-

lonté du Seigneur sans contrat, et occu-
pée en grande partie par la classe la plus

dégradée, c'est-à-dire les vilains (4).

Transmission. - La transinission des
terres chez les Saxons s'opérait également
parmi les mâles, sans aucun droit de pri-
mogéniture. Il n'en était pas ainsi s'il n'y

(1) Ducange, Vo. FodeuS.

() Mrato. Aniq. BeaL Diu., 10, 47.
LampriiS. L. aru&

(8) Reeve's .rory, 14IL1
Seden.l Ta. %f seh.1, 3
Duck. De U. ctar. , u., 5. -1

oeMar. De Ben5. <., 5 I&,Ob. s.
Tacitee. e mr. Ger., eh. 5.
spelman. a udoead a.we, ch. 2.
Croise. onRaN W.Ppoey, b. 1, -.

(4> Reevo's. aisar,~ 54,N

I
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avait que des filles; et s'il y avait filles et
garçons, ils ne partageaient pas également.
Pat- les lois du pays de Galles, une fille
recevait la moitié de la portion du fils (1).

Aiénation.-L'aliénation était, par une

loi d'Alfred, restreinte tellement, que per-
sonne ne pouvait disposer d'une propriété
non héAtable contrairement à la volonté

de racquéreur originaire (2).
Testaments.-- Les testaments n'étaient

pas en usage parmi les anciens Germains;
mais ils devinrent probablement eiusage
après rère du Christianisme, car on re-

trouve la trace des testaments jusqu'au
règne d'Alfred (3). Chez les Saxons, le
testament était soûmis aux règles du droit,

civil. Æthelwolf, à l'imitation de Charle-

magne,-divisa ses Jiens, par testament,
parmi ses trois fils ; et Alfred, son pl»s

jeune fils, en fit autant par son testament
qui nous est parvenu (4).

La loi romaine exigeait six témoins à
en testement, les Saxons en exigeait plus.
Aussi par la nouvelle constitution de
Théodose et Valentinien, un homme et
une femme pouvaient se joindre dans un
testament; nous voyons un testament fait
par Byrhtric, un barqa (tQire)W ys le
règne d'Ethelred, dans lequel sa femme
Æffswitha est jointe avec lui (5).

Chez les Romains les rectores provincia-
rum (surintendants des provinces) avaient
la connaissance des testaments: cette fonc-
tion incombait chez les Saxons aux com-
tes des comtés. Il en était de même pour
les defensores plebis (défenseurs du peu-
ple) des Romains, c'est-à-dire les-magis-
trats des villages ordinaires, ils étaient
remplacés par le baron (thane) ou le sei-
gneur du village ou manoir (6). Par une

(1) Lindenb. Obd. Auq., 47.

(2) Ead Agriwe, ch.87.

(3) Tacte. D enea., ch. 2

(4)Me', Din. 51.L

(6) spIma. rOrigf.qWîr, 11M

't..
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loi de Reccardus, Roi des Galles Occiden-
tales, les testaments étaient soumis au
droit civil et ils devaient être publiés par
un prêtre; plus tard le comte eut ce droit
concurremment avec le prêtre. Par une loi
d'Alfred, le testament doit être publié en
présence du Roi ou de l'Evêque, qui sié
geait à sa place das la Cour du com,
té (1).

Transport. - Un transport légal de ter-
res pouvait se faire chez les Saxons sans
aucun contrat ou écrit, mais par certai,
nes cérémonies. Edouard le Confesseur
donne aux moines de St. Edmund's Bury,
dans Suffolk, le manoir de Brok per cul-
tellum (2). Les contrats s'appelaient chez
les Saxons gewrite, écrits (3). Le contrat
particulier par lequel une succession ît
transmise s'appelait un land-boc, d'ola
terre a été nommée boc-land (4).

IL DivisioDN u PAYs. - Alfred divisa le
pays en comtés, qui se subdivisaient en
centaines et en dizaines. Le comte prend
son origine des Romains, à comitando,
officier qui assistait le Roi. (880). Chaque
portion du royaume s'appelait scyre (shire)
comté, de icyran, diviser, c'est-à-dire litté-
ralement, une division (5). L'officier qui
avait la direction de cette portion s'appe-
lait quelquefois un alderman, plus propre-
ment un ear(, comte, qui dµ danois Jarl,
signifie un homme ou un courtisan, ou
comme quelqu'un le pense de oere, hon-
neur signifiant une dignité. L'earl, comte,
correspond aux cornes des Latins et aux
comtes des Français. Le comte a l'admi-
nistration civile et militaire du comté ; il
est Juge et Commandeur des forces. Dans
ses fonctions judiciaires, il a été d'abord
appelé alderman (7); dans ses fonctions

(1) Lok 4'Aed, ch.57.

(2) 1gulp. Lmt£oy 9L0.

(3) Xm .g. oeSandWmmiwegr g

(4) Hiks'. Di.a., a

(5) Inguiph. md. OoyL, dL

(5) Beevo.. Ddery, 5,11.
.A..r. Fs. 44, Â... . 44gr., 35

.- Y-

M

a

m



80 LBi DRØl' EQV

militaires,heretoch,de here, armée et tohen
conduire, répondant au duoe des Latins et
au due des Français.

Comtes. - Les comtes, créés d'abord
sous le bon plaisir du Roi, devinrent hé-
réditaires ; si l'on en croit les lois
d'Edouard le Confesseur, ils furent aussi
électif& Parmi les droits casuels du comte,
se trouvait le tertium denarium, consistant
dans le tiers de amendes et pénalités per-
çues dans les Cours de comtés (1).

Centaines.-La centaine était.une subdi-
vision du comté, et s'appliquait originai-
rementà cent familles ou villages. La cen-
taine est mentionnée dans une loi d'Ina et
a été introduite en France, dès le règne de
Clotaire, sous le nom de, centena, pour le
seul motif de faire répondre le district aux
besoins du gouvernement civiL Le chef de
la centaine s'appelait centenarius chez les
Francs et autres nations du continent, et
hundredarius ou aldermannus hundredi
chez les Saxons. Son -devoir était autant
civil que militaire (2). Uoffice du cen-
tenaire pourrait, de nos jours, se caracté-
riser par celui de Maire.

Dizaine. - La dizaine (tithingi était une
subdivision de la centaine et, comme son
nom lindique, était la dixième partie du
cent. Cette division du royaume remonte à
Alfred; elle était appelée en langage saxon
friborg ou friburg, c'est-à-dire frank-pledge,
libre-gage, de freo, (free) libre, et brog
(pledge) gage, parceque tout homme libre
était un gage, une sécurité pour la bonne
conduite des autres. Le chef s'appelait
friborgshoefod ou borghealder, C'est-à-dire,
le plus ancien du borgh; aussi quelque
fois, theothungman (tithing-man), dizai-
nier, nom qui est devenu finalement 'ap.
pellation commune. En latin, la dizaine,
tilhing, était appelée.decenna ou decima, les

(1) Annal Sex. 49.

spelman. £OnMe, 1, 190.

(2) Du cange. uloS.'in tV.
epelman. gloss. n voe,
Tacite. rm., ch.4
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membres decennarii, et le chef, decanus

friborgi (1).
Le dizainier avait à répondre de la

bonne conduite de sa dizaine: si l'un
d'eux commettait une offense et s'échap-
pait, c'était le devoir du dizainier d'assem-
bler sa dizaine et travailler à appréhen-
der le coupable. S'ils n'y réussissaient pas,
ils étaient sujets à l'amende. Au-dessus
de douze ans, l'homme devait s'enrôler
dans une dizaine et prêter le serment
d'être fidèle au Roi. De là le serment
d'allégéance, qui se renouvelait tous les
ans. Le procédé annuel s'appelait vis
franci plegi, ou vue du libre-gage.

L'étranger était aussi soumis au gage.
S'il passait trois nuits chez un membre de
dizaine, ce dernier était responsable de
cet étranger. S'il n'y restait qu'unemit,
on l'appelaiten -saxonuncuth, inconnu;
s'il y restait deux nuits twanight gest; s'il
y restait trois nuits, agenhine, intime, fa-
milier. Le nom de dizainier est encore
donné, quoique la dizaine soit tombée en
désuétude, au petit connétable (petty
constable). Outre ces divisions, il y avait
encore les trithings, consistant en trois ou
quatre centaines.

Etat ecclésiasique.- L'état ecclésiasti-
que, tel que premièrement établi en
Angleterre, participait' de ces diverses
divisions. Les Saxons embrassèrent le
Christianisme par l'influence de Saint.Au-
gustin et autres moines envoyés par le
Pape Grégoire.

L'Eglise d'Angleterre, quant à ses doc
trines et à sa discipline, a été copiée sur
le modèle de 'Eglise Romaine. Canter-
bury, où les missionnaires furent reçus en
i96, fut le premier siége anglais et Saint-
Augustin en fut consacré Archevêque
l'année suivante. Londres fut créé en
Evéché en 604 et Mellitus en fut le pre-
mier Evêque. York a été créé en Arche-

(1) Dugdale's. Orig. Jur., 25.
Tacite. De Oermn, ch. s.
Du cange.Gois. iVO

Sp-iman. GtaIs.-gS ,oe.
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véché en 624 et Paullinus en fut le pre-
mier Archevêque. Canterbury fut tou-
jours reconnu être, comme elle l'est
encore, l'Eglise métropolitaine de toute
l'Angleterre, quoique le titre de la pri-
mauté fut contesté par. quelques Arche-
vêques de York.

Suprématie du. Pape. - La suprématie
du Pape ne fut pas dabord reconnue
chez les Saxons: celle du Roi réglait
toutes les questions. Ainsi Egfred, Roi du
Northumberland, voulut diviser en deux
le siége épiscopal de York, Wilfred,
Evêque de York, en appela à la Cour de
Rome; mais il fut jeté en prison à son
retour, porteur d'une bulle, et y resta plu-
sieurs années 4*5O).

Introduction du'droit canon.- En 673
le Pape nomma Théodore au siège de
Canterbury et fit réunir un Synode à
lHereford pour mettre fin aux dissensions
et établir une uniformité de culte. Dix
articles furent votés. Ils furent appliqués
à toute l'Angleterre, se rapportant à 'o;)-
servance des Paques et à d'autres points.
Mais rien ne fut dit dans ce Synode im-
pliquant une obéissance au Pape.

Union du pouvoir ecclésiastique et sécu-
lier. - Il y avait alors.une union parfaite
entre le pouvoir séculier et ecclésiastique.
qui ' n'était soumis à aucune influence
étrangère. L'Evéque participait non-seu-
lement dans le gouvernement ecclésias
tique, mais encore dans le gouvernement
civil, conjointement avec le comte ou
alderman, pour la conservation du bon
ordre et de la paix.

Les Diacres ou Doyens avaiept une
fonction judiciaire. Sous Edouard le Con-
fesseur, ils étaient appelés decanus epis-
copi. Plus tard, les doyens furent divisés
en decani urbis, ayant juridiction urbaine,
et en decani sicarii ou rurales, doyens ru-
raux. Les diocèses étaient dQne divisés en
archidiaconat et en doyenneté, ou cha-
pitres ruraux, correspondant à la division
politique du comté en centaines et en
dizaines.

LAB EN 1760. 3

Synodes.- L'usage prévalait parmi les
Saxons tant en matières civiles qu'en ma-
tières ecclésiastiques; mais ce qui exi-
geait la sanction expresse de la législa-
ture devait être déterminé en Concile ou
Synode, ce qu'ils appeilaient alors circ-
gemoss, convoqués soit sous l'autorité du
Roi ou par les Archevêques de Canter-
bury. En 664, Oswi, Roi du Northumber-
land, convoqua un Concile pour faire.
observpr les Pâques, et il fut décidé qu'ils
seraient observés comIne à Rome. En
747, Cuthbert, Archevêque de Canter-
bury, tint un Concile à Cloveshoon, dans
Kent, où trente canons furent votés ;
d'autres Conciles furent tenus sous Al-
fred le Grand, Edgar, Canut et autres,
aux fins de régulariser la conduite du
clergé (1).

Ces Conciles étaient composés de laïques
et de prêtres, et les affaires civiles et ec-
clésiastiques étaient indistinctement trai-
tées. Dans un Concile, tenu en 928, par
le Roi Athelstan, outre l'Archevêque de
Canterbury et les Evéques, on y compta
plusieurs hommes nobles et sages. Les
lois du Roi Edmond furent faites au Sy-
node Michel, tenu à Londres en 944. On
retrouve, dans cesSynodes. les prémisses
des Parlements.

Dimes. - Le paiement des dîmes fut
un des sujets les plus importants traités
dans les Conciles. La dîme date de l'in-
troduction du Christianisme. Offa, Roi
de Mercia, avait donné l'exemple en gra-
tifiant le clergé de la dixième partie de
ses biens, ce qui fut im'ité par les autres
Rois (794). Avant Edgar, le peuple don-
nait la dîme à tels prêtres qu'il lui
plaisait, ou la donnait à l'Evêque pour
être distribuée au clergé. Depuis Edgar,
par une loi de son règne, le paiement de
la dime fut circonscrit à la pai-oi~sse. La
division en paroisse date d'Alfred le
Grand. Outre la dîme, il y avait encore
le romscot, qui fut appelé plis tard Peter-

I

(1) Spemn. com., tome 1, .e-4
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pence, le Denier de Pierre; et le soulscot,
don offert à l'Eglise en expiation et pour
le repos de l'âme, il était appelé le pré-
sent du corps ou présent mortuaire (1).

tat militaire. - La loi militaire, chez
les Saxons, fut la même que celle de
leurs ancêtres germains. La jeunesse était
instruite dans l'usage des armes et les'
hommes libres devaient se tenir préts à
servir. Les seules personnes exemptes
étaient les prêtres et les esclaves. Le
peuple devait être fourni d'armes et il y
avait des revues régulières des dizain
et centaines,-où les armes étaient inspe
tées. En Mai, revue générale des hommes
et des armes dans tout le royaume. Cette
organisation remonte à Alfred. Les troupes
de chaque division étaient commandées
par des officiers ou headmen des districts
respectifs, les comtés par les heretochs ou
ducs, les centaines par les centainiers,
et les dizaines par les dizainiers (2).

IIL ADMINISTRATION DE LA JUSTICE CHEZ
LES SAXoNs. - Les deux principaux offi-
ciers de Justice étaient l'alderman et le
gerefa.

£'ealderman, ealdorman, ou alderman,
c'est-à-dire, littéralement, elderman, hom-
me le 'plus âgé, ressemblait au séna-
teur des Romains, appelé non propter
oeatem sed proptkr sapientiam et dignita-
tem (non à cause de son âge, mais en rai-
son. de sa sagesse et de sa dignité). il
venait après le noble. Il présidait .avec
l'Evèque (3), au scyregemote, et était un
membre du witenagemote. Sa fonction
était toute judiciaire et après la conquê-
te elle fut exercée par le justitia justi-
tiarius. Il était quelquefois appelé cy-
ninges ealdermann ou 'alderman du Roi,
parce qu'il était spécialement nommé
par le Roi pour administrer la justice. Il
y avait de même un aidermannus totius
Anlie, (un alderman, de toute l'Angle-

<1) Selden. On Tahe, se.10.

(2) Spelman. Conca, I p. M.

(3) Reeve's, Hbo"y, , 16.
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terre), aldermannus comitatus, alderman-
nus hundredorum, &c. -

Gerefa ou shrif- Le 'gerefa ou shérif
(reeve ainsi appelé en Angleterre) était un
'0òffiCier de justice, inférieur en rang à un
alderman. Officier ministériel, il exécutait
les brefs, gardait la paix du Roi et met-
tait toutes les lois à exécution. Il assistait
comme témoin aux contrats et marchés;
il amenait les criminels à la justice et les
livrait au châtiment; il acceptait caution
ou sécurité pour la comparution .au scy-
regemote ou Cour de comté et présidait à
la Cour centenaire et folcmote. il y avait
une différence entre le rang et la dis-
tinction du gerefa. Le shire-gerefa, shirep
reve (shérif de comté), ou sher/f lorsqu'd
était nommé directement par le Roi, s'ap-
pelait hed-gerefa, ou high-sherif, haut
shérif; le gerefa de la dizaine s'appelait
shérif-dizainier (tithing reeve) ; celui du
byrig on burgh, bourg, un borough-reeve,
shérif de bourg; celui du village, le tun-
gerefa.

Dans l'antiquité, le'gerefa, s'appelait en
danois, grove; en suédois, grefve ; en
teuton, grefe; en germain, graf; et en
latin du moyen-âge, graphio ou graflo.
Chez les Germains, le graf était en di-
gnité ce que le comte est en France et
l'earl en Angleterre. Il équivalait aussi
au landgrave ou marcgrave. Le gerefa des
Saxons se corrompit, en anglais, en greve
ou rev .

Co rs de Justice. - Les Cours de Justice,
chez Saxons, étaient suivant les divi-
sions du royaume, soit Cours de comtés,
de centaines ou de dizaines. La justice
était aussi administrée dans les villes et
villages.

Folemote.- Le plus petit 4e ces tribu
naux, en juridiction, était le folemote, de
foic, peuple, et mnote ou, gemote, une as-
-semblée ou Cour. C'était une assemblée
du peuple ou des habitants de chaque di-
zaine ou ville, convoquée par une cloche,
appelée mote-bell. Cette Cour réglait les
petites disputes entre voisins,'tel-que le
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trespass dans les prairies ou dans les ter-
rains en cultu're. Folcmote ne s'appliquait
qu'à la Cour du district: la Cour des
entaines s'aelait souvent de é e nom

séculière illimitée; la première de ces
juridictions était présidée par un Evêque
et la seconde par un alderman. Il y avait
appel de la Cour des centaines à la Cour
de comté.

i1) aeeve's. m iory, i16.- -

*1
Halmote.- La halmoté était la Cour du

seigneur (lord's Court) de hal, hall, salle
où se rencontraient les hommes libres ou
les vassaux du seigneur, et où la justice
s'administrait. Cette Cour avait une juri-
diction civile et criminelle. Lorsque des
difficultés surgissaient entre personnes
de différentes seigneuries, elles étaient
portées à la Cour Supérieu're voisine; la
Cour des centaines. Après la conquête,
cette dernière Cour s'appela Court-baron,
en matières civiles, et Court-leet, Cour de
la centaine, -en matières criminelles.

Cour des centaines.-La hundred ge-
mote ou Cour des centaines. établie au
bénéfice des habitants de la .centaine,
siégeait tous les mois. Elle était prési-
dée quelquefois par les aldermen, ais le
plus souvent par le gerefa. Les per nes
assignées à comparaître devant cette Cour,
y étaient tenues sous peine de fortes
amendes. Dans les comtés du Nord, cette
Cours'appelait wapentake, du saxon wapen,
armes, et tac, toucher. Elle prenait con-
naissance des larcins, des procès par or-
dalie et de la revue de la frank-pledge,
etc. Après la conquete, cette Cour s'ap-
pela the Sherif's tourn (1), ayant la même
jnridiction. Dans les villes, cette Cour
s'appelait burghmote, elle siégeait trois
fois par année et était présidée par un
Alderman.

Segregemote. - La scyregemote, l'assen-
blée ou la Cour du comté (shire), du 1in
curia comitatus était la principale Cour
des Saxons. Elle se tenait deux fois l'an et
avait une uiridiction ecclésiastin e et
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Witenagemote. - La dernière et suprê-
me Cour du royaume était celle qui se
tenait dans taula du Roi ou palais, dans
lequel les Rois saxons administraient la
justice en personne. C'était une Cour
d'Appel qui confirmait ou infirmait les ju-
gements des Cours inférieures. Cette Cour
était appelée witenagemote, c'est-à-dire la
Cour des witen des hommes sages qui
étaient versés en loi. Mais witenagemote a
été appliqué aux Conseils nationaux,5ui
ont pris plus tard le nom de Parlement (t).
Les officiers de cette Cour étaient alors
l'aderman de toute l'Angleterre et le
Chancelier. Le premier venait immédia-
tement après le Roi (925):· il s'appelait
heaifcyning, (half king) moitié-roi. Athels-
tan est connu comme étant le premier
des aldermen de toute l'Angleterre. Le
chancelier était appelé scribe ou notaire,
en saxon boceras'. était un officier de
grande confiance. Turquetil fut Chan-
celier soàs Edouard the EIder, l'Alué : il
est représenté comme le «consiliarius pri-
mus prcipuus et secretis familiarissimus:
(le premier et principal conseiller, et se
crétaire privé). Le premier Chancelier
chez les Saxons est Unwona, sous le
règne d'Offa, Roi de Mercia.

Par une loi d'Edgar, il ne fut permis
d'aþpeler au Roi que lorsque la justice
était refusée chez soi. Cette loi fut confir-
mée par Ganut.

Procédés judiciaires. - Il y avait trois
genres de procès: le procès par ordalie,
le procès par compurgators, le procès par
témoins.

Ordalie. -L'ordalie, dlu saxon ordel,
jugement ou détermination, signifiait
un jugement qui prononçait sur la cul-
pabilité ou l'innocence d'une personne,
par un appel au ciel: c'est pourquoi on
l'appelaitJudicium Dei (Jugement de Dieu).
Les Saxons se servaient de l'ordalie par
le feu et leau : le premier pour les
hommes libres, le second ponr les dvi-

(1) Reeve's. aoyM, 1,16,
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lafns. L'ordalie de feu se faisait en mar-
chant nu-pieds sur un certain nombre
de éÔcs de charrue en feu : ainsi que
la Reine Emma, mère d'Edouard le
Confesseur, condamnée à cette peine,
l'a fait; ou en portant une barre de fer
rouge à la main pendant un certain
temps. Si l'accusé sortait de l'épreuve sans
se bruler, il était, innocent, sinon, il était
coupable. Avant de se soumettre à cette
épreuve, il devait se livrer à divers devoirs
religieux, tels que le jeûne, la prière, les
ablutions et autres cérémonies prépara-
toires (1).,

L'ordalie d'eau se faisait par l'eau
froide ou par l'eau chaude. Dans le pre-
mier cas, 'accusé était dépouillé nu, les
piedt et mains liés, une corde attachée
autour du corps, et jeté dans un étang.
s'il flottait, il était déclaré coupable; s'il
plongeait, ar contraire, il était innocent,
et on l'en sortait immédiatement. Dans
l'autre cas, l'accusé plongeait sa main
dans l'eau bouillante jusqu'au poignet,
si l'accusation était simplex, c'est.à-dire si
le crime n'était pas atroce; mais si elle
était triplex, c'est-à ire si le crime était
atroce, jusqu'au c ude. -@Il y avait un
autre genre d'ordali chez les Saxons, ap-

pelée corsned, du sa n cors, maudit et
srd, biscuit ou mo eau de pain. Il
consistait à avaler un morceau de pain
sur lequel le prêtre at 't prononcé ine
certaine- imprécation; s l'accusé l'ava-
lait librement, il était in cent. si le moi-
ceau lui restait dans la orge, il- était
coupable. Une hostie re laçait que-
quefois le pain (2).

Procts par gornpurgators. J- Le procès

par comnpurgators était per sacramentum

vel juramentum, c'est-à-dire par lé ser-

ment de la partie ele-méme, confirmé

(1) Tacite. De Gmnsi., ch. 10.
sophocle. Andig. v. lu.

vir gne. àEncae.1, 1, v. 78.
Granville, 1, I, eb. 4.
'Rdborne. Et. W t, 1,4, ch. 1.

(M Du Cange. gose.. la e. Aque.

par le serment de ses voisins. Les ser-
ments se faisaient simultanément sur l'E-
vangile ou sur quelques reliques: l'ac-
cusé prenait Dieu à témoin qu'il était
innocent et les témoins juraient qu'il di-
sait la vérité. Ainsi, il était dit qu'une
personne jurait par un certain nombre
de mains; ainsi jurare septima manu si-

gnifiait avoir juré par six personnes, outre
l'accusé, et jurare duodecima mianu, -par.

onze, outre l'accusé. Ces personnes étaient
appelées compurgators, parce qu'elles con-
tribuaient, par leur serment, à purger ou
libérer un accusé d'un crime, de même

que purgatores, sacramentales, sacramen-

tarii, juratores, conjuratores (1). Les té-

moins devaient être les pairs ou égaux
de l'accusé, boni et legales, bons et lé-
gaux et non entachés de crimes. Ce genre
de procès était appelé purgatio canonica

(purgation canonique), parce qu'il était
admis par les canons de l'Eglise et pour
le distinguer des ordalies et autres modes
de procès, appelés généralement purgatio
vulgaris (purgation commune) parce qu'ils
étaient adoptés par le pouvoir séculier (2).
Il fut appliqué plus tard aux mâtières ci-
vites pour dettes, sur simple contrat et ap-
pelé dans ce cas vadialio legis, serment
décisoire. Ce genre de procès arrivait
rarement, puisque chez les Saxons tous
les actes devaient être faits en présence
de témoins; ce n'était que dans le cas de
la mort de ces témoins, que ce genre de
procès devenait, nécessaire.

Procès par témoins. - Le procès par té-

moins était le mode le plus sûr d'obtenir la
vérité, et il a été de tout temps et en
tout lieu le plus apprécié.

Procès par jury..- Il est difficile de

dire si le procès par j ury existait, du
temps des Saxons, sur le mode actuel,
mais il est certain que dans certaines ma-
tières le Juge seul ne jugeait pas.

(1) Du Cange. Glose. da voe. JMeu u.

Spelman. A voc. Jurata.
Reeves'. laoryS, I, 23-21.
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Cour de comté.-- La Cour de comté
était composée de barons, qui ne jugeaient
pas sur leur serment, mais sur leur hon-
neur: à eux appartenaient autant le fait
que le droit de chaque cause.

Chaque partie plaidait sa cause, ou se
faisait représenter par un parent ou un
ami et l'absence n'était pas de consé-
quence. Les brefs étaient aussi inconnus,
une assignation verbale par messager en
tenait lieu.

Grand Jury. - En matières criminelles,
en vertu d'une loi d'Ethelred, le Grand
Jury existait parmi les Saxons. Par cette
loi, douze barons, ayant à leur tête le
shérif, devaient, sous serment, s'enquérir
de toutes les offenses, n'accuser personne
faussement et ne laisser aucun coupable
s'échapper. Il ne s'agissait que de déter-
miner qui devait subir ou non un procès.

Termes et vacations. - Les Saxons et
les Normands divisaient l'année entre
Dieu et le Roi: à Dieu les Dies Pacis Ecce-
sio (les jou'rs de paix de l'Eglise), au Roi
le reste, les Dies Pacis Regis (les jours de
paix du Roi).. Dans la ligue (880), entre
Edouard PAîné et Guthrum le Danois, il
est ordonné : « Festis diebus omnibus et
legitimis jejuniis, ordalium nullus ingredi-
tor, neve ad jusjurandum addicitor » (Que
les jours de fêtes et jours de jeûne,
aucun homme-ug peut être soumis à l'or-
dalie ou appelé en jugement). Sous Ethel-
red et Canut, les termes sont mieux défi-
nis, l'Eilary term commençait de l'Octabis
Epiphanioe, c'est-à-dire le 13 Janvier et finis-
sait le samedi précédent immédiatement
la Septuagesima, qui, étant mobile, ren-
dait le terme plus long suivant certaines
années; Easter- term, terme de Pâques,
commençait à l'Octabis Pasch, neuf jours
plus tôt qu'aujourd'hui, et se terminait
avant la vigile de l'Ascension, qui était
six jours plus tôt qu'aujourd'hui (1); le
Trinity term commençait à l'Octabis Pente-

(1) Reeve's. Htory, ,19%

Spelman. Origi»q Terc.e

costo, à laquelle aucune époque n'étant
fixée par les canons, elle fut plus tard ap-
pelée Terminus sine Termino; mais plus
tard, par le Statut 51 Henri III,.ce terme
devait finir deux ou trois jours après la
Quindena Sancti Johannis, vers le 12 Juil-
let. Ce terme, par le Statut 32 Henri VII,
commençait à la Crastio Sancto Trinitais.
Le Michaelmas Term commençait le mardi
après la Saint-Michel et se terminait à
l'Avent; mais. comme cette époque était
mobile et pouvait tomber entre.le 26 No-
vembre et le 4 Décembre, le 28 No-
vembre a été choisi comme terme -moyen.

IV. DROIT CRIKINEL cHEZ LES SAXONS. -

Le principe de la compensation servit de
base au droit criminel: quelqu'atroce que
fut le crime, le code d'Ethelbert 4860 le
premier législateur saxon, établissait une
pénalité. Un homme tuait-il un de ses
semblables, le paiement d'une somme
d'argent proportionnée auxcirconstances
acquittait le meurtrier (940).

La vie de tout homme, sans en excepter
celle du Roi, était évaluée un certain
prix, appelé were, on stimatio capitis.
Le were pour la vie du Roi était de
30,000 Krymras ou £300 sterling; celle
du Prince, 15, 000 ; celle d'un Eve-
que ou Alderman, 8,000; celle du Shé-
rif, 4,000; celle d'un Baron ou d'un
Prêtre, 2,000; et celle d'un Ceori, 260.
Les blessures et ruptures étaient évaluées
suivant l'objet blessé ou brisé. L'enlève-
ment d'une oreille était compensable par
12 chelins; une rognure d'oreille coû-
tait 6 chelins; avec 50 chelins on com-
pensait un oil arraché. Une blessure
d'un pouce de long sur le corps coû-
tait un chelin; dans la figure, deux
chelins. Les blessures faites aux animaux
étaient sur la même échelle: la mu-
tilation de la corne d'un bouf coûtait
dix pence; celle d'une vache seulement
deux pence. Le meurtre d'un esclave était
payé suivant sa valeur, le prix étairap-
pelé manbote, c'est-à-dire le prix ou valeur
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d'homme. Si un maitre arrachait un oil
ou une dent à un esclae, il le rendait
libre; s'il le tuait, il payait amende au
Roi. Si un esclave tuait un homme libre,

n propriétaire devait amende. Si en,
nt ou coupant un arbre, un homme

était tué par la chute de l'arbre, les parents
du défunt avait droit à l'arbre. La séduc-
ion et le viol devaient être compensés de
a même manière .suivant le rang et la

condition des parties: le viol d'une ser-
ante du Roi était compensé par la

somme de 50 chelins; la compensatign
était toujours en proportion de-la condi-
tiòn de la servante et du maitre. Si un
homme libre commettait l'adultère avec
la femme d'un autre homme, il était
obligé de lui en acheter une -autre. Le
vol se compensait avec 6 chelins; s'il
avait été commis dans une Eglise, la com-
pensation était de 4 fois le montant volé.
Si un Evéque était volé, la compelasation
était Il fois plus, ce qui était plus élevé
que pour le Roi. On voit que l'on cher-
chait plus à réparer la faute qu'à punir le
criminel. Du temps d'fla (700), la·moitié
du prix de l'homicide revenait au Roi
sous nom de frithbote ou compensation
de violation de la paix. Les parents du
meurtrier étaient déchargés de toute res-
ponsabilité s'ils ne lui avaient accordé
aucune protection ou aide, sinon ils
étaient.complices. Pour soustraire les Da-
nois au ressentiment des Anglais, une loi
de Canut imposa une amende sur la cen-
taine appelée Mrdrum, si le meurtrier
n'était pas trouvé (1020).

Outre les compensations, il y avait
aussi des peines corporelles, tels que l'em-
prisonnement, la mutilation, l'esclavage
et la mort. Un voleur pris sur le fait,
pouvait être tué s'il cherchait à s'évader
ou à résister: le crime entraînait un châ-
timent capital, à moins que le voleur
n'offrit ou ses amis pour lui de payer le
were. Un .voleur récidiviste perdait la
main ou le pied. Par une loi d'Athelstan,
sur une seconde conviction, le voleur de-

vait être pen.du. Personne ne pouvait
échapper au châtiment, si le vol était
commis par un homme au dessus de
douze ans et si la somme volée excédait
12 pence. Les complices suivaient le sort
du principal (940). Si la famille avait ca-
ché robjet volé, elle était mise en escla-
vage : il y avait exceptidn pour la femme,
car elle était censée avoir( été sous puis-
sance de mari; mais elle ne pouvait pro-
fiter de cette exception qu'en autant que
l'objet n'aurait pas été trouvé en sa pos-
session sépai ée.

Si un crimiùel se sauvait, il était mis
hors ejoi et chacun pouvait le tuer s'il
ne revenait pas au bout de 31 jours. La
mise hors la loi s'appelait, en saxon, wul-
fesheofod, tête de loup. C.eux qui violaient
leur cautionnement ou leur promesse.
étaient aussi mis hors la loi, s'ils s'échap-
paient et ne revenaient pas au bout de 40
jours. On metiait à mort un commun
fripon, et la sépulture chrétienne lui
était refusée.

Se battre ou tirer une arme, en pré-
sence de l'Archevêque, était puni d'une
amende de 150 chelins; devant un Evêque
ou un Alderman, 100 chelins. Si l'otfense
était commise près de la résidence du
Roi, la vie du coupable était à la merci
du Roi. La pax.regis (paix du Roi) ou la
verge (limite) de la Cour s'étendait du pa-
lais jusqu'à 3 milles, 3 furlongs, 3 Acres,
9 pieds, 9 paumes et 9 grains d'orge. La
pax regia s'étendait aussi à des places pu-
bliques. Il y avait aussi la pax ecclesi
(paix de l'Eglise) ou privilége attaché aux
Eglises. Le sacrilége était puni de la
perte de la main, le were était pour la to-
talité de la vie. Troubler la paix dans
l'Eglise, entrainait la peine de mort.

Par une loi de Hlothaire, Roi de Kent,
un calomniateur ou diffamateur était
obligé de' payer. un chelin à la personne
chez qui les paroles avaient été pronon-
cées, six chelins à la persffnue calomniée
et douze chelius'au Roi,

Paf une loi d'Alfred, Edgar et Canut,
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celui qui répandait un rapport faux avait
la langue coupée, à moins que le were en,
entier fut payé.

Par une loi d'Alfred, l'esclave devait
défendre son maitre. et le père devait
défendre son fils : un homme pouvait
*ttaquer celui qu'il trouvait avec sa
femme.

Les contrats et marchés devaient être
faits en présence du gerefa ou de deux ou
trois témoins. Une chose vendue en 'vio.
lation de la loi rendait le marchè forfait.

Les Saxons avaient constitué leur
temple un lieu de refuge et d'asile, en
imitation des Juifs, des Grecs et des Ro-
mains. Le criminel pouvait aussi trouver
un refuge chez un alderman, un abbé ou
un baron, pour trois jours, et, chez un
évêque, pouf 9 jours.

Par une loi d'Alfred, personne ne pou-
vait se venger, à moins que la compensa-
tion n'ait été refusée. Si le criminel se
sauvait dans sa maison, il pouvait y être
assiégé pendant sept jours. i, à l'expira-
tion de ce temps, il se rendit, son adver-
saire pouvait l'amener chez lui et le dé-
tenir pendant 30 jours; mais il devait le
rendre sain et sauf. Si un criminel réci-
diviste se réfugiait dans une église, on
l'en faisait sortir provincim forisjurare,
en jurait qu'il ne reviendrait pas dans le
pays: ce qui plus tard appliqué au
royaume a été appelé, l'Abjuration du
royaume.

Si un voleur s'échappait absque clamore
c'est-à-dire sans que l'on eut fait, le
/utesium et clamorem, sans l'appeler à cor
et .4 cri, son entourage était censé être de
complicité avec lui. 4

Par une ligue entre Edouard et Gu-
thrum le Daiiois, le parjure était banni;
par une loi d'Athelstan, on lui refusait la
sépulture chrétienne; par une loi d'Ed-
mond, il était incompétent à rendre-té-
moignage tant qu'il ne s'était pas purgé.
Sous Canut, il perdait la main ou payait
la moitié du oWere (1020

V. GUn.LAUE I et IL - Congrmation

des lois satonnes.- GuilaUu 1 I, appelé
le Conquérant, succéda à Edouard le
Confesseùr. Après guatre ans de règne,
employés à guerroyer, il réunit lbsba.
rons et jura d'observer les lois faites par
son prédécesseur. Il réunit en même
temps douze Anglais versés dans la loi
et les chargea de faire une collection de
toutes les loien force du temps'dès Rois
saxons.

Lorsque les travaux de cette commis.
ion furent terminés, Guillaume n'en

voulut pas, et déclara que les lois a-
noises seraient suivies: sur les représen-
tations du peuple, il consentit, après la

'réunion d'un Conseil général, à observei
les lois d'Edou le esse , e les
modifiant sui circonstances.
collection adoptée fut de deux natu
la première comprenait les lois d
le Confesseur, la seconde les m ifica-
tions à ces lois (1).

Droit feodaL.-Parmi les lois les plus
remarquables et les plus importantes de
Guillaume, on distingue celles qui se rap-
portaient au service du Roi et à la tenure
militaire. D'après le système normand,
imité dans cette lai, les sujets devaient
prêter serment de fidélité au Roi et I
services militaires pouvaient être u
non seulement pour l'intérieur, mais aussi
pour l'extérieur du-royaume. Les saxons
ne dévaient du service qu'à l'intérieur.
Par une autre loi, Gnillaume convertit
ses dons de .terres en jure hoereditario:
les saxons avaient ces- dons pour la vie
seulement, ils devinrent, en vertu de cette
loi, héréditaires. Ce changement eut une
grande influene sur la propriété immo-
bilière.
. Le clergé avait aussi le service mili-

taire et était justiciable comme les barofx<
à la curia regis, suivant le système saxon.
Les évêques et les barons prenaient une

)l& ais. a.y g -- aý cb.5.
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part importante daniqadmirfistration de
la justice, mais comme les barons étaient
héréditaires ils devinrent les conseillers
hérégita.res de- a Couronne.*

Guillaume garantit a&fcomtes, ba-
rons et autres tenanciers in- capite qu'ils
les feraient jouir librement de leurs
biens.

Le gouvernement des comtés fut laissé
aux comtes1 conformément aux usages
saxons.

Shérif..- La fonction du. Shérif acquit
plus d'importance depuis la conquête. Il
était appelé en latin vice copnes, parce
qu'il remplissait les devoirs ministériels
du comte, et sous un caractère judiciaire
il remplaçait i'Alderman.

Cours. -La justice fut administrée-de
la mêine manière que chez les Saxons:
la Cour -scyregemote fut appelée comitatus,
ou Cour de comté ; la Couri des 'cen-
taires, hundredum; et la Cour des lords,
curka baronis: le nom de thane ayant été
remplacé. par celui de baron.

La Cour tenue~ à lPinenden, 6 Guil.1
1072), fut tomposée d'un' archevêque

trois evêques, le cômte (earl) du comté
le vicomte (vice-eart) ou shérif, outre ur
nombre de chevaliers* et fraincs -tenan
ciers, qui étaient tous appelés à donne]
leurs avis sur les titres de propriétés deE
anciens sujets (1).

Séparation du pouvoir ecclésiastique e
séculier.- Le chagement le plus impor
tant, introduit dans la judicature dc
royaume, fui la séparation des cours sé
culières d'avec les courfecclésiastiques
Par ce changementaucune-cause se rap
portant à la discipline ne put être jugée pa
un juge séculier, et la personne accusé(
de violation' du droit canon était tenue di
répondre à Passignation de son Evêqut
et de se soumettre à son jugement, con

(1) Hiok'. D4S, 31.

Spe.man. n. s re.. <n--- u.

DugdalW. o«p. J.,r

'formément aux constitu ts declésias-
tiques 4).

Procès par dueL.-Un autre mode de
procès fut le procès par duel ou bataille.
Dans ces temps chevaleresques, la valeur

·heureuse était une présomption de vérité
et d'innocence. Semblable auxordaliesc'é-
tait un appel au jugement de Dieu, pour
découvrir la vérité ou la fausseté d'une
accusation sur le principe: que le ciel
accorde la victoire à celui qui soutient une
juste cause; Les Saxons en Angleterre
n'acceptèrent pas ce mode de procès, qui
était facultatif (2).

Dans le cas de-mise hors de la loi,
l'anglais était obligê de passer par l'or-
dalie, le fr.angais par le duel,-~

Procès par Jury.- C'est sous ce règne

que nous voyons pour la première fois,
que ouze hommes sont assermentés.pour
dir 1a vérité sur une matière particulière.

,Le. procès par jury existait sous les danois
en 820 (3).

Le Murdrum exista en faveur des Fran-
çais et la loi deCanut dont il a déjà été
question fut invoquée par Guillaume en
faveur de ses concitoyens.

Lois forestières. - Les lois. forestières
- dataient de longtemps avant la conquête.;.

r Guillaume ne fit que les remettre en vi-,
s gueur (1).

Plaidoyers enfrançais. - Guillaume in-

-troduisit la langue française dans les

cours de justice (5).

(1) coke. omnMr4,(4InDU 250.

Wilk. Lev. oar., 28.2
- wge's. Org. .,1r, 2L

r <' Du Ocnge. rGlo.are ad oe. Ducmb.
speatn. Gios. ad Voc. Ompua,

e 14eg.wgemdUM.apu.

e . C®o" & À"W4

e ee%<a m.w. s... eow., a.
-Reeve'.mBwry, 1,84'

(>elmmn. 6Juin. Ve.. Forousc.

(a> Spolman . &.pd wsa p..
Snldn. Nore.. Rid., 18m
Ras MVayn.'raW., eh. &
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Domesday. - L'une des plus grandes
mesures de ce règ'e fut l'arpentage du
royaume, (eß6) constaté par deux livres
le Grand Cadastre (Great Qomesday ou
Dooms4ay.BQok)'et le Petit Cadastre, en
imitation de celui'fait'par Alfred.

Guillaume Il n'a fait qu'imiter spn
pere.

VI. HIENRI I (1100-1135). Charte d'Hen-
ri I.- Henri I fit revivre les lois.saronnes,
et par une chaite (1100) il confirma les lois
d'Edouard le Coiifesseur, que son père
avait acceptées. Il abolit le moneyage, une
taxeoppressive d'origine normande,qui se
payait tous les trois ans, pour prévenir le
renouvellement du monnayage. Il dispen-
sa ses barons de certaines charges féodales
qui étaient obligatoires sous ses prédeces-
seurs. Il mit fin au paiement des licences
de mariages des filles et voulut que ces li-
cences ne fussent jamais refusées, à moins
que ses barons ne voulussent se1narier qu
marier leurs filles avec les ennemis du
royaume. Le relief fut justa et legitima rele-
vatio pour l'entrée en possession de l'héri-
tage. Les réformes pour le mariage ne ré-
ussilent pas et les charges féodales devin-
rentlesplusoppressives. La meilleure copie
delacharte d'Henri lest dans les Lawo tracts
duJuge Blackstone. Outre cçtte charte,il
existe un code de lois, qui porte le nom
d'Henri, dans lequel il y a un mélange de
mots saxons et norniands.

Successions. - D'après la loi saxonne
la succession était échue à tous les en-
fants mâles et d'après la loi normande
elle n'était échue qu'à l'ainé seulement.
Henri, dans son code, prit un juste milieu,
il accorda àl'ainé les biens héréditaires du
père et permit à ce dernier de léguer à ses
autres, enfants ses acquisitions. Quant aux
collatéraux, si le défunt n'a pas d'enfant,
son père ou sa mère hérite, ou son frère
ou sa sour, s'il n'y a ni père ni mère; et
s'il n'y en a aucun, alors les frères et sears
de ses père et mère ; le plus proche parent
a droit à l'héritage et quoiqu'il ¢ny ait

1
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aucun mâle; si l'héritage vient d'un male,
la femme ne peut hériter (1).

Aliénations. - Il n'y avait pas de restric-
tion. dans les aliénations de pr-opriété4
acquises.

Curia Regis. - Dans l'administration ,
la justice, Henri respecta la jurisprulence-
saxonne ; il ne fit qu'introduire querques
principes et formes normands.

La Cour suprême fut appelée Curia
Regis ou Cour. du Roi, mais elle conser-
va sa juridiction. Elle prit connaissance
de la pax regis, ce qui plus tard fut solen-
nellement appelée la couronne et dignité
du Roi, tels que la violation de la protec-
tion du Roi le mépris des biefs du Roi,
le meurtre d'une personne attachée au
Roi, enfin tous les crimes.

Curia Baronis.-Après cette Cour ve-
nait la Curia Baro'nis des Normands, qui
n'était pas autre chose que l'halmote des
Saxons.

Juges.- Les Juges du Roi étaient choi-
ssi parmi les barons ou thanes dlu comte,
mais la justitia, justice ou justitarius,
justicier, prennent la place de l'alderman-
saxon (2).

Y3ur de comté. - Là Cour de comté se
tenait 2 fois par année, comme du temps
des Saxons, et celle des centaines -od

wapentake do e fois, ou plus au besoin.
La premièeut juridiction ecclésias-
tique et séculière en même temps, comme
avant la conquête. Cependant Henri ne
réussit guère dans cette réunion de ces
deux juridictions, l'archevêque knselme,
se coaformant aux instructions de Rome,
persista à vouloir rendre le pouvoir ec-
clésiastique indépendant du pouvoir lai-
que, et défendit ai évêques de décider
des causes séculières..

Placita.- Les causes ou procès dans
une Cour prirent le nom de placita. Le
placitum des Romains signifiait sentence

(1) Bale. Butory <oea. te., ch. n.
(8) Bpelman. GInos md uon. IZsddia.

n

1



372 .LE DROIT €CILCANADIEN. [17601 [I760

ou jugement, en normand plait, en ger- cordés au clergé par le conquérant et
main platz. Placitum indiquait aussi un son fils Henri (1).
jour: pkcitum nominatum, jour indiqué Introduction du droit c"iet"'du droit
pour le plaidoyer du défendeur; plai- canon. - De ce règne daté lintroduction
tum fractum; jour perdu pour le défen- du droit civil et du droit canon. La dé-
deur; il était pris sous le sens d'une couverte des Pandectes à Amalfi en 1137
amende imposée par la cour. fit-revivre létude du droit romain,

Procès par jury.- te procès par jury en laquelle s'entroduisit en Angleterre, mal-
matières criminelles demeura le même: gré une -Ordonnance du Roi. Oxford
par une loi, chacun devait être jugé par accorda des dégrés pour le droit civil et
ses pairs, qui l'entouraient. Les jurés les cours ecclésiastiques travailèreft à
s'appelaient juges et le défendeur pou- supplanter le droit commun et le faire
vait les choisir: dé là le chalenge suivi remplacer par le droit civil. Les cours
d'exceptions. de chancellerie, des universités, de che-

Drot cimiel.- Ls cime, ofenes valerie et d'amirauté suivirent le droitDroit criminel.-Les crimes, offenses ivil
ou punitions conservèrent leurs noms

* saxons, et la compensation pécuniaire, le1 rent réunies par Ives de Chartes, souswere, fut étendue. Le vol cependant ne Henri 1 et plus tard agrandies et réunies
put se compenser, c'était un crime capital en Digeste par Gratien, un moine béne-
irrémissible. dictin de Bologne et publié sous le nom

Droit ecclésiastique.--'Henri, en matières dé Decrelum Gratiani. Cet ouvrage exerça
de discipline ecclésiastique, adopta plu- une grande influence et fit autorité dans
sieurs des constitutions d'Edgar et autres les cours concurremment avec le droit
Rois saxons; mais il se laissa influencer civil, sujet néanmoins aux restrictions
par Rome. Les appels à Rome furent ad imposées par les cours de droit commun.
mis. Le mode d'élection des évêques fut Comparaison entre le droit canon, le droit
changé : le chapitre de la cathédrale nom- civil et le droit commun. - L droit civil fa-
ma l'évêque en vertu d'une licence de la vorisait les prérogatives.delacouronne. Le
couronne, appelée plus tard congé d'élire, droit canon reconnaissait les prétentions
l'élection était confirmée par le Roi qui du pape aussibîenquelesdroitsdesprinces.
accordait le temporel (1135) (1). Le droit commun favorisait les préten-

VII ETIBNNE (1135-1154). Abolition du tionsdu peuple en certaines particularités.
Danegeld. - Le Danegeld, (monnaie des Le mariage, en droit civil, légitimait
Danois) ètait un impôt des Saxons pour les bâtards et leur donnait l'hérédité : le
maintenir une armée chargée de défendre droit commun disait tout le contraire. L
les côtes, et devint une des branches im- droit canon appuyait en cela le droit vi-
portantes du revenu du royaume. Etienne vil:-mais ils étaient tous deux plus sévè
l'abolit le jour de son conronnement. res à légard des bâtards que le droit

Chartes d'Etienne. - Etienne accorda commun. L'affranchissement d'un esclave
en même temps deux chartes: la pre- était annulé par lingratitude en droit ci-
mière confirmait la charte d'Henri Ier con- vil; en droit commun, le vilin affranchi
cernant les lois saxoiies ; la seconde re- était irrévocablement libre- Le droit civil
nouvelait et augmentait les priviléges ac- était moins favorable à la femme que le

droit commuic' pu ne considèrea ehom '

(1)IIngnlptr.odutin&ddr.oit4cih.e o.i
BI&du7 droicile d roCit cn.L
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I
me et la femme qu'une seule et mepe
chair.

Le consentement deq père.et mère pour
le mariage, était requis en droit civil et
ne l'était pas, tant en droit commun qu'en
droit canon. La dissolution du mariage,
par ces derniers droits, n'avait lieu que
pour cause d'adultère; en droit civil elle
avait lieu dans plusieurs cas.

. Jusqu'à Henri 1, le père se considérait
le propriétaire de tout ce que le fils ache.
tait. Par la suite le fils mineur fut pour-
vu d'un tuteur ou gardien à sa personne
et d'un curateur à ses biens.

Le procès par jury étaitinconnu en droit
civil, la décision appartenant au juge.
Aussi il refuse un conseil aux criminels
notoires et en cela il est conforme au
droit çommun.

Le témoignage· est écrit en droit civil,
il est oral, viva voce en droit commun.

VIII. HENRI Il (1154-1189). Conßrma-
lion de la Charte d'Henri L - Henri II
confirma, par une Charte, les lois de son
grand-père, Henri 1, dès son avènement
au trône 1154).

Système féodal. - Le système féodal
était' en pleine vigueur en Europe, et
l'Angleterre subit l'influence des codes
étrangers, tels que la Lez Salica, la Lez
Longobardorum, les Capitularia, les Assises
de Jérusalem, le Liber Feudorum et le
Grand Coutumier.

La loi salique a déjà été expliquée dans
l'histoire du Droit Françaiý et nous y re-
férons.

La tex longobardorum est la loi 'des
Lombards, qui a survécu à la destruction
de la Lombardie pal Charlemagne et a
laissé des traces vivantes en Italie.

Les Capitulaires ont aussi été expliquées
dans 'histoire du Droit Français, ainsi
que le grand Coutumier. Cependant le
Grand Coutumier de Normandie a quel-
que chose de particulier à l'Angleterre. i
fut composé dana la 14e année d'Henri IU
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en 1229 et contient les lois des normands
après la conquête (1).

Les Assises de Jerusalem ont aussi été
enlimiAns dans 1'hiatnia du d-nit fran-

Le liber feudorum ou livre des fiefs est
très estimé, il à été compilé par l'empereur
Barbarousse en 1170 et publié à Milan.

Sur les lois d'Angleterre et d'Ecosse, il
y a deux traités, l'un fait pour l'Angle-
terre par Ranulph de Glanville, Juge-en-
Chef d'Angleterre 'sous Henri Il, sous le
titre: « Tractatus de Legibus et Consuetudini-
bus Angliz»); le second fait pour l'Ecosse,
intitulé: « Regiam Majestatem», parcequ'il
commençait par les mots regiam maj.sta-
tem; comme le premier commençait par
les mots regiam potestatem. Ces deux
recueils semblent êtrele même traitê.

Le Dalogus de Scaccario,-est un dialo-
gue concernant la Cour de l'Echiquier.
On n'est pas fixé ~sur son auteur.'e

Le liber Niger, le livre noir, et le Liber
Ruber le livre rouge, sont des mélanges
et collections de chartes, traités et conven -
tions. Le premier est attribué à Gervasius
TilBuriensis et l'autre à Alexandre de
Swineford.

Droit de propriété. - Le droit de la pro-
priété immobilière depuis la conquête a
plutôt changé dans le langage que dans
les principes. Le baron ou le thane signi-
fiait parmi les Normands, un homme qui
possédait une seigneurie dépendant direo-
tement du Roi, avec le droit d'adminis-
trer4la justice criminelle et civile dans sa
seigneurie. Il y, avait les Barones majores
et minores-chez les Normands, comme il
y avait en les thani majores et minores
chez les Saxons. La baronnie répondait
donc à la thaneland des Saxôns. Au baron;
la terra dominicalia, à ses tenanciers la
terra senementalis, ce qui répondait à la
inland et outland des Saxons.

Cm( taIe. au...uow akasa,
Orabb. MI.mpig es
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Baronnie. - Le baron avait son manor,
manoir, sa demeure, à lui. S'il a plusieurs
manoirs, le principal s'appelle caput ba-
roni, et celui où il réside capitale mes-
suagium: il en était le lord manor et le
manoir s'appelait lordship.

Un comté consistait en vingt fiefs-
liges ou arrières fiefs (Kr&ight's fees) et une
baronnie en douze. Un arrière fief (feudum
miitare) était la propriété donnée par le
Roi en échange d'un service militaire. Le
Knight était un homme militaire et son
origine est saxonne (I).

Le service de Chevalerie, servitum mili-
tare (Knight's.servu¿e) répond au fief d'hau-
bert des normands.

Tenure en Soccage. - La tenure en soc-
cage est le fief de roturier des Normands:
Soccage dérive de Socne, franchise ou
liberté. Cette tenure était libre et indépen-
dante, quoique moins honorable que le
service de Chevalerie.

Obligations du Chevalier. - Les obliga-
tions ou incidents du service de Chevale-
rie étaient l'hommage,1e foi, la garantie,
la tutelle, le mariage, les. reliefs, hériot,
aides escheats et forfaiture. Nous avons
déjà expliqué dans l'histoire du droit
français, en quoi consistait la foi et hom-
mage. Les évêques n'étaient pas tenus à
l'hommage, mais à la foi. La garantie
était due au vassal par le seigneur en cas
d'éviction.

Tutelle. - Le seigneyr-était le tuteur de*
l'héritier de son vassal, si homme, il n'a-
vait pas 21 ans, et si femme, elle n'avait
pas 14 ans: il le considérait comme son
propre enfant. C'était la Garde noble (2).
Henri I permit aux barons de choisir les
tuteurs de leur propre enfant: conformé
ment à loi de Canut.

Mariage. - Le consentement du sei-
gneur était nécessaire pour contracter

(1) Selden. TS. Hmn., p. 2, ch. 5, 26
Cruise. On DsiønL, p. à&.
Orabbu. 2 . 5gL gis 4.-

(2> Grand CouS., ch. 3,

IL CANADIEN.

mariage: nIais il ne pouyait rien exiger et
il ne le reftlsait que pour juste cause,
mais plus tard le consentement devient
vénal (2).

Relief. - Le relief, relevium ou relevatio,
était le prix payé par le vassal à son sei-
gneur, lorsqu'il entrait en âge. Le relief
d'un arrière fief était de 100 chelins. Les
barons payaient au Roi leur relief suivant
son plaisir.

ieriot. - Le heriot était un présent
volontaire fait au seigneur par le vassal à
sa mort; il consistait dans sa meilleure
bête, ou la seconde. Il n'a aucun rapport
avec le relief (2).

Aide. - Le vassa/ rendait de l'aide
auxilia à son seigneur, pour qu'ilJ'aidât
lui-même dans des occasions particulières.
Cet aide était facultatif: soit de marier sa
fille, de payer ses dettes ou de le libérer
de la captivité (3).

Escheat. - Escheat, écheoir, était la
succession casuelle échue au seigneur
propter defectum sanguinis, à défaut d'hé-
ritier: c'était le retrait par deshérence.

Incidents de la tenuré en soccage. - Le
relief de la tenure en soccage étaitfune
année de la valeur de la terre, ei vertu
d'une loi du Conquérant. Ce relief était
payé par l'héritier qu'il fut ou non en
age. La 'tutelle de l'enfant incombait aux
parents de la ligne opposée : ainsi si l'hé-
rédité venait exparte patris, la tutelle in-
combait à une personne exparle matris
afin que la protection fût désintéressée.

La Burgage tenure et la tenure in gavel-
kind ne différaient de la tenure en soccage
que pour la succession des terres.

La tenure par escuage n'est pas autre
chose que la commutation d'une somme
d'argent pour service personnel: on s'évi-

(1) Glanvle,.4,7., c. 12.

Bulyans Led., p. 18.

(2) Braeton, 0M.8

(8) B1ankstone, 5, c.
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tait le service militaire en pîyant un prix
spécifique.

Il y avait une autre tenure d'une nature
spirituelle, c'était la Frankalmoigne, fran-
chise donnée afx moines, in liberarn
eleemosynarn ou freealms. Les religieux en
corporation recevaient des proprietés en
donation et les transmettaient à leurs
successeurs pour toujours, à condition
qu'ils prieraient pour l'âme du donateur,
et pour celles de ses héritiers (t).

Vilains. - Lss vilains étaient 'dans un

état absolu d'esclavage; l'homme libre
qui épousait une vilaine perdait sa liberté.
Le vilain ne pouvait achetersa liberté: l'af-
franchissement ne pouvait être qne le fait
du seigneur. Dans un témoignage,en cour,
on pouvait faire rejeter le témoignage
d'un affranehi sur le motif qu'il avait été
vilain. Une résidence paisible d'un an et
jour dans une place privilégiée donnait
lieu à l'affranchissement.

Les incidents ou obligations de la tenure
étaient le douaire, maritagium, succes-
sions, aliénations et testaments.

Douaire-. Le douaire, appelé par les
féodalistes étrangers doarium, dérive de
exdonatione et est équivalent de donarium:

Tacite définit ainsi le douaire: « Dotem
non uxor na-ito sed uxori maritus affert.»

Le douaire date 'de l'introduction du
système féodal: chez les goths, -il n'ex-
cèdait pas le dizième, chez les saxons,
c'était la moitié des biens acquis du mari,
ainsi que réglé par les assises de Jérusa-
lem; chez les lombards, ce n'était que le
quart. Edouard donnait la moitié, mais
,la veuve ne devait pas se marier. Henri I
le diminua au tiers, se conformant à l'usa-
ge suivi chez les siciliens et les napoli-
tuGi1D ý U lJG.2 d o tAAAJOIIIA.O - AuOl

&ise près eux par ies normanus e& es
écossais.

Il y avait deux genres de douaire, le
ad ostium ecclesia et le douaire ez assensu

patris.

Le premier se donnait à*Ra portee

(I)I*ya. DroltAngW..~US.
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l'église. Si le mari avait le droit de donner
moins, il n'avait pas le- droit de donner
plus qu'un tiers. Le second était le-douaire
accordé par l'époux sur les biens de son
père, du consentement de ce dernier. Si
le fils mourait avant le père celui ci payait
le douaire . La femme perdait.son douaire
ob aliquam sui corporis turpitudinem, pour

cause d'adultère, divorce etc.

Maritagium. - Le maritagium est la

dot, le dos des Romains, ce qu'un homme
donnait à sa-fille en mariage. il y en avait
deux genres, le narilagium liberum et le

maritagium servitio obnoxciumn. Le premier

avait lieu lorsqu'un homme libre donnait
une partie de ses-biens à une femme en
mariage, libre de tous services pour son
seigneur dominant. Cette ,immunité ne
passait pas le troisième héritier. Quant
à l'autre dot, la chose donnée n'était
exempte que de l'hoinmage au même de-
gré: la foi y tenait lieu.

Courtesie de l'Angleterre. - La Courtesie

de l'Angleterre était une faveur plutôt
qu'un droit accordé au mari, qui au lieu
de donner un maritagium, en recevait un
de sa femme ; il pouvait en jouir durant
sa vie, s'il était né de ce mariage un héri-
tier masculin ou féminin qui avait été
entendu crier entre quatre murs, qu'il ait
vécu ou non ; mais après la mort du
mari le maritagium retournait au dona-
teur, c'est ce qui s'appelait per legem
AngliS {1). -

Succession. - La doctrine de la primo-

géniture forma une partie essentielle du
système féodal en Angleterre. Le droit
d'ainesse variait suivant legenre de tenure,

Les empéchementsÏ l'hérédité, étaient
la lépre, le doute de la loi et la bâtardise:-
Le frère lépreux n'était pas reçu à l'héré-
dité et l'héritage passait à sa sour. Le
doute de la loi peut se comprendre par la
comparaison suivante : Unère a plu-

(1) Iale. RuiwV, eh. 6.

uaet..de ae, n. .
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sieurs enfants, il fait un don à son fils dresaie!t'soif omnius sancte ecetso
cadet, du consentement de l'ainé; le ca- fdiis, ou" ciant prosentes.et futuri ou om-
det meurt du vivant.du père et dee autres ,ibw ad quoprosentes titero veniunt. Ces
frères, qui doit hériter de lui? le père, chartes privées étaient apelées clirogra-
ne pôurrait hériter suivant le principe du pha, chirographes, écrites de la propre
droit féodal: « Quod nemo ejusdem tene- main de la personne. On écrivait*en'tête
menti simuJ potess ese hœres et dominus. » du parchemin: CHiRoGRAPHum, et fa chart
Pour ce qui regarde les batards, le droit.était copiée en double sur la même
civil réglait que: «Filius hores legctimus feuille; en détachant le double le mok-hi-
eit,quem nuptiæ demonstrant.»Le seigneur rographtn était séparé en deux, plus tard,
dans tous les cas était Lultimus hpre du au lieu de détacher la charte en la sépa-
bâtard (1). rant en droite ligne, on lui fit subir une

Aliénation. -Il a deux genres de 'res- lighe sinueuse et onduleuse; et dans'les
4 triction à l'aliénation: l'un se rapportait derniers temps, en faisant une ligne den-

au seigneur, l'autre à l'héritier. Le vassal telée depetites échancrures instar dentium,
ne peut aliéner sans le consentenent de 'comme des dents: de là 'indenture.
son seigneur, qui se faisait payer un droit L'accord-final n'était pas autre chose
de mutation, dans les premiers temps. quelecornpromisimposuitfinem;il mettait
Les obligations au reste étaient récipro- fin au litige.
ques : le feudataire ne pouvait aliéner le Feoffment. - Le Feoffment, don, était gé-
fief sans le consentement du seigneur, néralerflent connu en latin par le mot do-
com'me ce deriier ne pouvait aliéner la natio dans l'origine'ktait feo/amentum,
seigneurie sans le consentement du feu- don d'un fef.lLa charte contenant ce don,
dataire. C'était là l'attormentrattornatusS'appelait charta feoffamenti. Les mots de
la réciprocité enfin. L'aliénation en vue donation étaient dedi et concessi froffavi-
del'héridité était moins restreinte- . La clause'de garantie était contra hom es

le mode de vente ou aliénation' d'im- ou omnes gentes, ou' contra hommes et
meubles était par la délivrance de la sai- fcminas,(1).
uine, ou la traditpo, tradition, qui se fai- L'absence de garantie donnait lieu à
sait en personne ou par procureur, de l'excambim, le paiement du double de la
différentes manières, soit la lecture pu-- p valeur en cas d'éviction.
blique du contrat ou autres formalités. Copniérmatn de titres.-La confirmation
la première était presqu'indispensable, des titres se faisaitparle Roi ou le seigneur.
autrement la vente était considérée être Abandon. - L'abandon consistait dans
faite en loi nuda promissio (2). la charge que donnait une pelsonne de sa

Contrats. - Les contrats s'appelèrent, à réclamation contre une autre. Us mots
l'origine, ctartoe chartes, de c harta papier employés étaient quietusm cemavi, remisi,
ou parchemin sur lequel ils étaientdécrits. reretnavi.

Ils étaient acccompagnés de plusieurs Tra pssion. - Les droits réels étaient
golennités, quant au sceau, la date, P'attes- créés pour la vie ou pour un certain
tation et la direction. L' présence de nombre d'années et après cela s'opérait la
témoins était requise. Le Roi est son.pro- transmission (demise): le tout par contrat.
pre témoin dans ses chartes: teste meipso, Testament. - Celui qui dé.rait faire
et il s'adressait omnibus hominibus sui son testament, s'il nétait pas endetté, di-
Francis et Angls. Les chartesprivées n s'a- visait ses biens en trois parts égale, l'unem -

apLtenantcà onhéritier, l'autre à a

dataire. C'éta it àfomnftonts s'peaiMhrt9egaet. e otMe
la rciprcit enfn. Lalination e vu dontio étaient~ dedi~ etu cocesf9a1.

del'érdié tatmonsretrine. '- Lacasp egrni ti otahmns
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femme et la troisième à lui-meme. S'il
mourait, sans laisser de femme ou d'en-
fants, la moitié lui revenait et l'autre moi-
tié à sa femme ouàs-enfant&

Pour-celuiqui mourait sans testament,
le seigneur prenait le hériot et le reste
allait à la femme, aux.enfants et aux pa-
rents cuilibe- pro dignitate que ad eum per-
tinet. Par une loi du Conquérant, les en-
fants héritaient également, ainsi que parle
Code normand et le Regiam Majestatem (1).

Une femme sui juris pouvait faire son
testament; ce qu'elle ne pouvait faire si
elle était mariée.

L'héritier n'était tenu aux detteÎ que
jusqu'à concurrence de ce qu'il recevait.

IX. HENRI i (1154-1189). Administra-
tion de la Justice.- La Cour de Justice
Suprême, qui, lors de la conquête, prit
la place de la Witenageinot ou Cour
d'Appel, s'appelle' maintenant Curia ou
Aula Regis, parcèqu'elle est tenue dans la
salledu Palais. Elle est présidée en per-
sonne par le ,Roi.*Les affaires d'état deve,
nant plus compliquées, le pi délégua
ses pouvoirs à ses représentants et des Ju-
ges furent créés: ce furent le Juge-en-
Chef, le Connétable de toute l'Angleterre,
le Sénéchal (Stewart) de toute l'Angleterre,
le Chancelier, le Chambellan et le Tréso-
rier..

Juge-en-Chef. - Le Juge-en-Chef, sum
mus justiciarius totius Angli répond à
l'Aldermannms totius Angli des Saxons. Il
gouverne le, royaume en l'absence du
Roi.'Ce pouvoirD cessa sous Henri III.

Sénéchal. Le Sénéchal (Steward), de
toute l'Angleterre, seneschallus totius An-
glioétait'ùn officier de haute dignité, d'ori-
gine nórmande. Il était le directeur de la
maison du Roi. Sa charge était hérédi-
taire. Il présidait les procès des pairs.

Connétable. - Le Connétable'de toute
l'Angleterre était un officier autant civil
que militaire, appelé en latin, dans le

Backesto. o ns,4 .
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moyen-age, constabularius, c'est-à-dire co-
mes stabuli, comte de l'étable. Plus tard,
il commanda les armées du Roi, tant en
France qu'en Angleterre, et présidait avec
le Maréchal la Cour de Chevalerie. Le
Maréchal d'Angleterre ou le Comte Ma-
réchal était aussi un officier tant civil
que criminel, et avait, comme le Conné-
table, la connaissance des, affaires se rap-
portant aux armes.

Chancelier. - Le Chancelier était dans
plusieurs cas un scribe ou secrétaire, qui
portait ce nom. Dès l'introduction du
sceaü du Roi, il en fut le gardien et l'ap-
posait sur les chartes. C'est lui qui émet-
tait les brefs et sa cour fut appelée la
Chancellerie.

Chambellan. - Le Chambellan (Camera-
rius) avait la charge- et la direction des
effets de la maison du Roi.

Trésorier.-Le trésorier, thesaurarius re-
gis, avait la direction principale des choses
se rapportant au revenu du Roi, et à ce
sujet spécialement, présidait la Cour de
l'Echiquier. La Curia Regis, après la con-
quête, se divisa en différentes branches,
qui devinrent plus tard autant de cours
distinctes.

- Cour de l'Echiquier. - La Cour de l'E-
chiquier s'appela Curia Regis adscaccarium,
de l'italien scacco, échiquier, parceque la
table où siégaient les Juges était dans la
forme d'un échiquier. Comme il n'y avait
que des barons, qui pouvaient être juges
de cette Cour, les Juges conservèrent le
nom de Barons de l'Echiquier.

Chancellerie. - La Chancellerie fut une
Cour de grande importance sous ce règne.
Il est douteux que cette Cour ait été une.

i Cour de Plaids communs (1).
Juges en tournée. - fHenri, en 1176,

divisa le royaume en certains circuits, et
nomma des Juges ambulants ou Juges en
tournée (Justices in Eyre) au. nombre de
trois par chaque circdit, pour entendre et
déterminer toutes les causes civiles et cri-

(1) Hale'. RaUL <f Comb.La, ch. 7.
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minelles, dans leur circuit, ainsi que les
causes relatives au Roi et à sa couronne,
qui étaient du ressort de la Curia Regia.
Pour les guider, une enquête des faits
avait d'abord lieu: elle s'appelait assise
et plus tard, capiulda itineriU (1).

Placitum.- Le placitum des Normands
fut reconnu être le plea, plaidoyer ou la
cause du procès: le plaidoyer était ou
civil ou criminel.

Curia Regis.- LaCuria Regis, en ma-
tières civiles, s'occupait. des procès se
rapportant aux baronnies,.au patronage
-des églises, jus patronatus, au douaire de
la femme, loxsqu'elle était privée entière-
ment de recours, au vilenage, sur la con-
dition de la personne du vilain; à l'hom-.
mage et au relief, 'lorsque le seigneur
refusait de les accepter. Les procès con-
cernant la purpresture (purprestura ou,
perpresura) se rapportaient à toute viola-
tion du domaine -royal, à toute obstruc-
%ion du chemin public et au détourne-
ment des eanx publiques (2).

Debita laicorum.- Les debita laicorum'
étaient ainsi désignées pour lesdistinguer
des dettes ecclésiastiques: elles étaient

C du ressort de la Curia Regis et elles étaienL
susceptibles de plusieurs causes, ex causd
mutui, sur prêt ou avance, ex causd vendi-
Lionis sur vente, commodato sur prêt, ex
locato sur louage, ex deposito sur depôt
etc.

Dette ex mutuo. - La dette ex mutuo
pouvait être sub plegiorum datione, sur
une garantie de la payer; ou sub vadii
positione, sur cautionnement donné ou
sub ßdei interpositione sur simple pro-
messe; ou sub charta epositione, sur
charte constatant le prêt.

Mort-gage. - Lorsque la garantie était
un 'immeuble, c'était un mortuum va-
dium ou mort-gage (hypothèque) (3).

Plaidoyers criminels. - Les crimes du

(2) Crawb'. a.&' BgWU <ew. 

(2) I Grand Coutumea dMormand., c. I1.

) -9. h.Us.

genre le plus élevé appartenaient à 'la
Curia Regis: les plaidoyers étaient des
piacita corane, parcequ'ils regardaient la
dignité de la couronne. Tels étaient les
crimes de lèse-majesté ou trahison, de dé-
tournement du trésor, de trouble de la
paix du Roi, de l'homicide, de l'incendie
(crimen incendii), Lu vol (crimen roberia),
rapt raptus virginum), de faux (crimen
falsi) et autres-offenses contenues dans les
lois d'Henri L

Shérif. - te Shérif avait une juridic-
tion civile et criminelle: il s'occupait au
civil du droit de' propriété, ldrsque la
Cour du seigneur n'avait pas rendu justi-
ce; de toute réclamation contre un vilain
et des procès concernant une partie du
douaire; enfin de toutes les matières
qui lui étaient référées par la Cour du
Roi. Au criminel, il s'occupait des petites
offences, Sa cour s'appelait comitatus ou
Cour de comté (2).

-Cour du seigneur.- La Cour du sei-
gneur-appelée en.matières civiles, Curia
Domini ou Curia Baronis et plus tard en
anglais Court Baron, en matières crimi-
nelles Court Licet, de Leta,-s'occupait de
questions de propriété.

Pouvoir ecclsiastiqu'e.- Henri II porta
atteinte à la séparation du pouvoir civil et
ecclésiastique consacrée par Guillaume.
En 1164, un Concile se tint à Clarendon, où
seize articlesfurentadoptés,lesquelsfurent
appelés les constitutions de Clarendon.
Guillaume le Conquérant s'était efforcé
de séparer l'Eglise de l'Etat, lorsque tous
deux doivent marcher de pair: habituer
le clergé à avoijine existence séparée du
reste de l'état, c'est l'isoler pour -donner à
ses membres des droits distincts de ceux
des autres sujets, sans les astreindre aux
mêmes devoirs. Le gallicanisme de la
France n'est donc pas une création nou-
velle, puisque dèsl'origine del'Angleterre,
l'Etat et l'Eglise furent placés sous l'auto-
rité du Roi. L'une des constitutions de
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Clarendon fait défense au clergé de s'ab-
senter du royaume sans une permis-
sion du Roi et avant d'avoir donné ca-
tion pour leur retour. La huitième consti-
tutionmet fin aux appelsà Rome; ces appels
procèdent de l'Archidiacre à l'Evêque, de
l'Evêqueàl'Archevêque;etsil'Archevêque
ne rend pas justice, la cause-est amen€e
devant la Cour du Roi et il n'y est pro-
cédé que du consentement du Roi. La
quinzième constitution réserve au Roi
la nomination aux Evêchés vacants. La
juridiction civile et ecclésiastique est
limitée. Par la suite la sévérité envers le -
clergé se relâcha: il jouit du bénéfice
privilegiumclericale. Si un prêtre était con-
vaincu de meurtre, il était remis àl'Eglise
pour être puni. Lentement la juridiction
ecclésiastiqug finit par -tomber sous le
droit commun. Non seulement elle s'é-
tendit aux schismes, hérésies, dîmes, etc,
mais elle embrassa les questions de tes-
tament, d'administration de succession
ab intestat, etc. Le mariage était cQusidlré
sous sa nature spirituelle, il tonbaitoóqs
cette juridiction'et entrainait ayec lus
questions de légitimité et de bâtardise. Le
bref de prohibition appartenait aux cours.
ecclésiastiques lorsque les cours civiles
empiétaient sur leur juridiction. La Cour
de, l'Archevêque, indépendante de celle
de l'Evéque, était considérée comme Cour.
d'Appel (1). •

Le Pape Alexandre cpndamna forte-
ment ces constitutions; mais elles furent
confirmées, en 1126, par le Concile de
Northampton et devinrent envigueur, sauf
l'obligation de l'ecclésiastique de répon-
dre du crime imputé devant un Juge sé-
culier.

Writs. - Les procédés -devenant plus
réguliers, ils commencèrent par un pré-
cepte écrit, qui s'appela d'abord brevia.
Le mot writ est d'une origine saxonne. Il

(1) semees wora, l,1r.

RnVee' HWory (sqfg" kw li, 1,178,74.
crabb'm urygfangua law, Us.
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s'appelait breve en latin, parce qu'il con-
tenait brièvement le sujet de la plainte.
La désobéissance au orit, contemptus ;bre-
vium, était, une grave offense. Le wr
était fait au nom et sous le sceau du Roi,
et le certificat (teste) du Juge. Le orwr oi
bref était le commencement du procès
ou surgissait de la cause; dans le preraier
cas c'était un tei original, dans l'autre
un bref judiciv#re. Le bref original était
de sa nature alternatif (optional) ou pé-
remptoire: c'est-à-dire, plus tard, pr.-
cipe pu si te .fecerit securum. LL precipe
ordonnait de faire une. chose ou de mon-
trer cause. Le si te fecerit securum enjoi-
gnait au shérif d'accomplir un acte sans
optibn, pourvu que le demandeur donnât
caution pour poursuivre sa cause Ce
cautionnement est très ancien, on le re-
trouve dans les constitutions gothiques: il
précèdait toutes les actions. Lorsque quel-
qu'unse-plaignait de quelque violation àsa
liberté ou à son droit de propriété, il usait
du beve de recto, ou writ de droit, le plus
ancien qui existe (1). Nous y voyons pour
la première. fois le bref de prohibition
pour arrêter lesprocédes d'une cour infé-
rieure ; le bref de capias pour prendre le
corps du défendeur; le bref d'exécution
pour mettre à exécution la sentence d'une
cour; le bref de pone, pour évoquer une
cause d'une Cour de comté à la Curia
Regis; le bref de recordari pour trans-
mettre.à la Curia Regis le dossier d'une
,ause pendante dans la Cour de comté.
La Cour ecclésiastique émettait la plupart
de ces brefs ;' les autres étaient adressés
au shérif.

Procédures.- L'émission du bref était
suivie des sommations, qui, en cas de
désobéissance, étaient répétées trois fois
dans un bref de droit (2). On plaidait
essoin au lieu de comparaltre: essoin était
s'excuser, sous prétexted'absencei maladie
ou engagement: c'était le genrede défense

(1)IAya. & Dr Angra<a, I, 474.

(2) 4a .Toede JwIu es, ch. M.
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le plus usité. Si le défendeur ne compa-
raissait, ni ne s'excusait, ses biens étaient
remis au Roi, après trois sommations; et
si, à l'expiration de quinze jours, il n'avait
pas satisfait au jugement, ses biens étaient
donnés·à son adversaire et ses cautions
étaientcondamnées à l'amende. Si le de.
mandeur, au contraire, ne:comparaissait
pas, son action était renvoyée sine die. Les
cautions qu'il avait eues de clamore prose-
quendo étaien.t condamnées à l'amende. En
matières criminelles, où le Roi était in-
teressé, le demandeur était emprisonné s'il
ne procédait pas. Si les deux parties com-
paraissaient, le demandeur formulaitsa
demande. Une visite des lieux donnait
lieu à un bref adressé au shérif pour en-
voyer liberos et legales- homines, dont
quatre devaient faire rapport à la cour.
L'action en garantie existait pour toute
violation de contrat garanti: elle était ce
qu'elle est de nos jours.

Attorney. - Les parties plaidaient elles-
mêmes ou _par procureur, (attorney) appe-
lé alors responsalis ad lucrandum vel per-
dendum; il était nommé cour tenante.
Il ne pouvait agir en dehors de cette
nomination et du consentement du prin-
cipal. L'origine des procureurs est très
ancienne, cependant les Saxons plaidaient
pour eux-mêmes,.à moins que ce ne fut
une femme ou une personne inhabile.

L'attorney, du latin du moyen âge
attornatus ou atturnatus, du français
tourne, était celui-qui prenait.le tour ou
la place d'un autre. Il prend son origine
dans le Grand Coutumier de Norman-
die. L'introduction du droit civil, où les
attornies furent appelés procuratores, pro.
cureurs, proclors, contribua beaucoup à
leur admission régulière dans les cours
de droit commun (1).

Modes de procès.- En matières de droit
ou de propriété. il y avait deux modes de
procès, le duel ou l'assise etlagrande assis-

(1) Du Cange. Glonseire Vo. AUomauas&

se. Ledueldepuis la conquête, fut lemode
le plus commun. L'autre fut institué' par
Henri IL La demande terminait toujours
en indiquant le nom du témoin qui pou,
vait prouver le droit du demandeur. Si le
défendeur choisissait le mode du duel, il
niait de verbo in verbum: mot par mot; il
se battait en personne ou par champion. Le
champion devait être un témoin .du fait
per visum et auditum, et personne ne pou-
vait être son propre champion ou réclamer
cette faveur. Le jourindiqué, soit en cour
ou autre place choisie par la courles cham-
pions se rencontraient. Les roturiers se
battaient avec de courts.bâtons, les gentil-
hommes avec leurs armureset leurs armes.
Le champion du défendeur jetait son gant
comme gage de ce qu'il disait et s'il était
ramassé par le champion du demandeur,
la vadiatio duelli avait lieu, c'est-à-dire
l'enjeu de la bataille. Les champions n'é-
taient pas tenus de se battre au moment
où les étoiles paraissaient: si le champion
défendeuravait réussi à combattre jusqu'à
cette heure, il libérait sa partie : et l'au-
tre champion devenait incompétent à
servir à l'avenir de témoin, champion,
juré,etc ! Le demandeur perdait sa liberam
tegem et devenait infâme. Le champion
payai4 60 chelins d'amende pour sa recre-
antisa, c'est-à-dire sa lâcheté. Le vaincu
était tenu de dire au peuple qu'il était
lâche, cravent!

. Les assises ou procès par jur. - L'ins-
titution des assises n'est pas autre chose
que le procès par jury, qui a plus tard
remplacé le duel: cette institution est
d'origine saxonne et normande tout à la
fois. Le jury se composait de 16 per-
sonnes égales ou supérieures' an degré
de chavaliers, quatre devant être choi-
sies par le shérif, et les ,douze autres
par les quatre déjà nommées. Il fallait
qu'ils eussent connaissance du litige, si-
non ils étaient remplacés par d'autres
qui pouvaient parler per proprium vi-
sum et auditum. Les jurés pouvaient être
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récusés (challenged). S'il leur arrivait
de jurare tnere, leurs biens étaient con-
fisqués, ils perdaient leur liberam legem et*
subissaient un procès devant un jury com-
posé de 24 chevaliers. Assise vient d'assi-
dere,s'asseoir ensemble, parceque les jurés
se réunissaient pour délibérer; cette assi-
se s'appelait- magna assisa, pour la distin-

guer d'un procédé semblable de moindre
importance. Les jurés étaient appelés
recognitores.

Par la constitution de Clarendon le
procès par jury avait lieu en matières
criminelles : le jiry était, dans ce cas, de
douze membres.

Procès par compurgators. - Le vieux
mode saxon du procès par compurgators,
fut appliqué aux matières civiles. L'accusé
offrait de prouver sa dénégation duodeci-
.ma manu, c'est-à-dire par le serment de
onze à part lui. Ce mode fut appelé vadia-
tio legis et en~anglais, wager of lauiL on le
retrouve dans les lois de Henri 1,sêus le
nom latin.

Procés par témoins. - Le procèf par
témoins ou preuves, sans l'intervention
du jury, avait lieu en diverses occasions,
lorsque le cas était susceptible d'une preu-
ve claire, où lorsque quelqu'un y voulait
prouver sa liberté par sa naissance: s'il y
avait des doutes, il fallait se soumettre à
l'assise.

Procès par certificat. - Le procès par
certificat avait li u dans les cas-où il fal-
lait certifier un fait : ainsi on niait l'héré-
dité à quelqu'un parcequ'il était bâtard,
la preuve de ce fait requérait le cer-
tificat.

Procès parrecord. - Le dernier mode
du procès était le trial by record. Lors-
qu'un écrit commun était nié, les Juges
se réunissaiett en Cour et indiquaient
(record) comment le brocès devait se termi-
ner; s'ils concouraient dans leur rapport
(record), il était adopté. L'enregistrement
sur un parchemin de'ce rapport, s'appela
plus tard record: aujourd'hui ce mot

-i
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est synonyme de certificat, souvenir. Les
documents d'une môme cause forment un
ensemble, un record (1).- Le procès par
charte se rapportait au dernier genre de
preuve que possédait le créancier, qui
avait trois moyens pour soutenir sa récla-
mation per testem idonetum, per duellum,
vel per cartam. Le sceau pouvait être nié,
son admission entrainait celle de la char-
te: s'il niait la charte et qu'il perdait sa
cause, il était i misericordia du Roi,
comme toute personne qui niait mal à
propros.

Par les assises de Jérusalem, un juge
pouvait fausser son jugement; par la loi
saxonne, il était puni de sa malversation:
par une loi d'Alfred, s'il rendait un faux
jugement, ses biens étaient confisqués;
par une loi d'Edgar, il était lourdemeut
condamné, à moins qu'il ne déclarât qu'il
n'eut pu rendre un meilleur jugement.
Une semblable loi existe dans le Code
du Conquérant.

Procès par ordalie. - Le procès par orda-
lie tomba dans le discrédit, par les· Cons-'
titutions de Clarendon, qui obligeaient
l'accusé de meurtre. trouvé même inno-
cent par l'ordalie, de laisser le royaume
et d'emporter avec lui tous ses biens.

La loi saxonne relativement* l'état mi-
titaire se conserva dans la législation nor-
mande.

X. RIcHARD I ET JEAN (1189-1199).

Lois D'Oléron. - On doit à Richard I
le Code de lois maritimes connu sous le
le nom de Lois d'Oléron, nom de l'endroit
où il débarqua à son retour de la Terre-
Sainte. Ces lois, au nombre de 47, furent
acceptées par toute l'Europe et servirent
de guide dans la rédaction des lois mariti-
mes subséquentes.

Poids et mesures. - Ce Roi établit aussi
un étalon pour les poids et mesures et
pour la monnaie.

Capitula Coronoe.- Dans l'administra-

(1) Reeves' Biorg Of &Bgush iaw, I. 9&
Stephen On Pleading. Appendice, Il.



LE.DROIT CIVIL CANADIEN.-

tion de la justice, il.suivit le système
ambulatdire adopté par son père, en con-
f.rant aux juges un pouvoir plus étendu

s'enquérir, sous le nom de Capiçula
coronoe.

Grand hury. - Douze hommes choisis

par ces Juges dans chaque centaine, de-
vaient répondre à toutes les capitula qui
leur éta.ent soumises. De là, l'institution
du Gran Jury des temps modernes. Ces
capitula e rassaient toutes les investiga-
tions né 'res dans l'intérét public et
privé. Les capitula de judis se rappor-
taient aux outrages commis sur lsjuifs
et réglaient ce qu'ils avaient à payer au
Roi pour leur »écùrité. Il y éut plus tard.,
les Juges de la forét, qui tenaient un ter
où ils réunissaient les archevêques, 'vé-
ques, comtes, barob et franc-tenanciers
pour leur communiquer les assise fSo-
reste, lois qui étaienit si vigoureuses
qu'elles tombèrent en discrédit (1).

Jean-sans-Terre. - Le règne du Roi
Jean est célèbre par l'introduction de la
lagna Charta, la grande charte des liber-
tés anglaises.

Magna Charta. - En conséquence des
excès et des folies du Roi Jean, les barons
formèrent une ligue en 1214, à Bury St.
Edmund, dans Suffolk, et demandèrent
au Roi de leur accorder plus de libertés. Il
se vit forcé de les réunir le 15Juin 1215,
et leurs délibérations se continuèrent
jusqu'au 19, où le 'Roi apposa enfin son
sceau à une charte contenant quelques
articles. Il était pourvu dans cette charte
à la réunion de la commune concilium, qui
donna naissance phs tard au Parlement.
Il sera parlé plus amplement de cette'
charte'sous flenri IU (2).

Introduction des lois anglaises en Ir-
lande. - On doit à Jean l'introduction
des lois anglaises en Irlande, lorsqu'en

(1> Reeves' aiory g angtsA tose, I, som
Hale'sm oesj ry gtaph o)umOseness lame, eh. 7.

(2) crwsb's C"tory gfafl game, 1sl.
eeves'aabÎorY a3oSu W , ,sM.

1171, apbsla reddition de ce pays il y
,fut envoyé par son père- pour y gouver-
ner royalement. Il y assembla un Paile-
ment et du consentement des Irlandais,
il établit les lois et coutumes anglaises (2).

Administration de la justice. - En ma-.
tières d'administration de la justice, il in-
troduisit une pénalité pro stuUiloquiopour
plaidoyer vicieux, pro pulchr.e placitando.

Cour du Banc du Roi et des Plaids com-
muns. - La Cour du Banc du Roi et des
Plaids communs devinrent deux cours
distinctes. C'était un privilége accordé au
demandeur de ne répondre à aucun au-
tre, nisi coram rege vel capitali justitiario
suo.

Perte de la Normandie. - Quoique Jean
perdIt la Normandie, il en retint les les
de Jersey, Guernsey, Sark et Alderney,
qui furent gouvernées en gran.de partie
par les lois Normandes.

. Consécration arbitaire des dimes. - Le
Pape InnocentI[ régla arbitrairement le
paiement des d1mes.

Xi. Hm I (1216-1272). Confirma-
tion de la Grande Charte.- Dans un concile
national tenu à Bristol ed 1216, laGrande
Charte fût confirmée par Henri II, qui
-en.détacha les dispositions'se rapportant
aux foreti et en fit une autre charte, la
Charta forest. Ayant été, par une Bulle
du Pape, -reconmir majeur, quoig'ag de
17 ans, Henri III renouvela là confirma-
tion de la Magna Charta et de la Charta
foreste (2).

Cette confismation se trouve dans un
.inspeimus (premiermot emploYé) 25 Ed.I.
Trois ans après le Concile . de Bristol,
Henri II en convoqua un autre à Oxford,
où s'étant déclaré en âge, il annula les
deux chartes, déclarant avoir- été con-

8. A, 1'

traint a les confnrmer. Ctte annulaton
dura jusqu'à la 30e-année de son règne,
lorsqu'ayant besoin de la nation, illes re-
confirma dans la Grande'Salle de West-

k (2) Hale's Zsory gre sors Lame, ch. 9.
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minster (1253). En 1264, pour arracher
son Os Edouard des mains de Simon
Montfort, il apposa son- sceau sur une
nouelle confirmation des Chartes (1).

Dispositions de la Grande Chare.-La
Charfe corisacrela liberté de l'Eglise d'An-
gleterre et lui donne la jouissance -e ses
immunités. La liberté du sujet, quant à·
sa personne et à sa propriété, fut garantie.
i Nullus liber homo capiatur vel impriso-
netur vel disseisietur de libero tenemento
suo nisi per legale judicium pa:ium suo-
rum, vel per legem terre: » (Aucun homme
libre ne peut être arrêté, ni emprisónné,
ni privé de sa -liberté, à moinsqu'il n'y%
ait un jugement régulier de, ses pairs ou
que ce ne soit en vertu de la loi du lieu.)
La dernière 'clause implique 'inviolabi-
,lité de la justice : «Nulli vendemus, nutta:

negabimus, aut dï|Jeremus rectum vel j-,sti-
iam.» (A aucun homme, nous ne ven-

drons, nierons ou'retarderons le droit et
la justice).
. u'tre les immunités générales, les an-

ciennes libertés et coutumes de la Cité de-
Londres et des-autres cités et 4rilles, fu-
rent confirmées'par le chapitre 9.

Comme plusieurs exactions avaient été
commises dans l'érection des ponts, terras-
ses et ramparts, il fut déclaré par le cha-
.pitre 15, que les villés ou hommes libres
ne seraient tenus à contribuer à ces érec-
tions q'en autant qu'ils y auraient été
obligés du temps d'Henri Il. Par la métné
raison, le droit de pêche remonta aussi à
HnriI.

Les abus des provisions furent corrigés,
epbligeant le Roi de payer un certain

prix pour les animaux dont il voulait se
servir.

Par rapport à la tenare diverses dispo-
sitions furent faites dansle but de définir
laloi féodale et. d'en diminuer les ri-
gueurs. Les reliefs qui, du temps d'Henri

(1> Risaon.'s Tvare, 387

Reses mat., 1,5s.-
crawa mat., 1st.

[17001

1, dépendaient du bon plaisir du Roi,
forent, par le chapitre 2, fixés au taux de
l'antiqsum reieviàm, savoir , 100 1-pour
un comté, et 100 mares pour une baron-
nie. Le droit de la veuve était défini par le
chapitre 7: elle recevait son douaire sans
difficulté. Elle avait droit de demeurer 40
jours dans la maison de son mari défunt
si ce n'était s châtean. C'eut ce qui
fut appelé pl= dla quarantaine de la,
veuve:(I).
- Le chapitre 32 défehdait l'aliénation
des terres par sous-inféodation,.- moins
qu'il n'y 'eut foi et hommage et service
militaire envers le seigneur dominant.
C'était une innovation à la charte du Roi
Jean.

Le chapitre 33 qualifiait de gens de
main morte les corporatious religieuses,
en raison peut-etrede ce que les membres
de ces corporations ne possédante rien par
eux-mêmes, ils étaient en mortud manm.
Les legs faits à des corporations étaient
exempts de droits seigneuriaux.

La charte'définissit. les tribunaux et
leurs juridictions.

-Le chapitre 11 sépara les plaids com-
muns de la juridiction de la Cura Regîs:
'es-à-dire les procès de partie à partie

cessèrent d'être du ressort dir Roi.De là
la distinction entre.. la Cour' du Banc
commun ou des Plaids communs. La
Curia Regis s'appela Curia Regis coram ipso
rege, coram nobis, ou, coram Domino Rege
ubicumque fuerit, tout en. conservant par-
fois ses anciens noms : Ata Regis, Curia -
nostra et Curia Magna. Le Roi était tou-
jours cehsé y être. Le Bancum oir Banc
était appelé Curia Regis apud Westmonas-
terium, ou de Westmonasterio, Justitiariiin
Banco sedentes ou Justitiarii de Banco (1).

Plaidoyers. - Les plaidoyers étaient di-
visés en placita corone, plaidoyers de' la
couronne, et en communia placita civitia

(2) Reeves' M y ga .ebi.am.,1, as.

urawbb' ary il g~MGup.144.
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sous Henri Il Les premiers regardaient avait des dispositions expres
la couronné' les autres se rapportaient*poursuites frivoles, qui obligeaient parfois coro
aux procès de s ujets 4 sujets. . raccusé à l'épreuve cruelle de los'daIie. des

Salaires des Juges*f- Les salaires des Aucun procès ne fut reçu à moins que prin
Juges.à Barm du 14ti étaent.de 20 1 par le demandeur ne put appuyer sa loqueio, coro
année, saus.la troisième -ànnée du règne déclaration, de témoins croyablesDepuis,
d'fenri III; et de 40 1 sous la 43e. Le pr-les déclarations conclurenttoujour par maie
mier Baron de l'Echiquier avait 40 marcs ces mots: inde producit sectam (ceque b.chaq
eylesautres 20 marcs. Le ,uge-en-.Chef des nous, disons aujourd'hui ( and thereof he
Plaids communs avait 100 marcs. Le titre brings suit b).4Zie seêta ou sectatores étaient qu'a
?Je Capitalis Justitiarius ad Placita coram les témoins à être produits. Le Demandeur rait

Rege tehenda fut substitué à Justitiarius devait en avoir au moins deux, le défen-
angli. Philip Basset fut ledernier Juge deur le double de ce que lautre prduisait visu
de toute l'Angleterre ; après quoi lesCours pour soutenir son droit. La preuve écrite sur
du..Banc du Roi et des~PlaLls commninsz par charte ou instrunen excluait lapreuve rapt
eurent chAcu un Juge-en-Chef. Le pre- par témoin. bliq
mier .qui fut appelé Capitalis justitiarius, Lrits de ecio et atia. - Le chapitre 26 'O

fut Gilbert de Preston, qui porta la robe avait une disposition contre les fàux em, le
en conséquence dans la première année prisonuëments ou les emprisonnements gar

f du* rè 0 'dur I u ase accusations, quii aýcordait leBdurgne d'Edoua-rd I.sufase.B
Le clergé pratiquait defaut les cours bref 'de inquisitione, autrement. appelé était

séculières, malgré la défense contenue breve de odtio et atia (bref de haine et no
dans les c6nstitutiQns provinciales et des malice)-ou breve de bono U malo. Ce bref . tain

.gats. était gratuit; il protégeait la liberté hidi-
Juges des Assises et Nisi -Prius.- Sous viduelle, il avait pour but d'enjoindre au Mo

Henri Il les Cours de oomté voyagaient shérif de s'enquérir (inquiretur) si la pairtie gra
tous les. sépt ans. Le ghapitre 12 de laéSp>r
Grande Charte établissait des Juges ambu- si la partie accsée avait agi se defendendoc

vun oaat as3sCrcuits tous les- vel per infortunium; alors un bref de tra- j'Ujans voyaganit daqs les Circuitstu e
ans.'Autrefois les brefs d'assise de nou- dasin ballium (élargissement sous caution) - o m
velle déposition illégale et mort d'ancestor-émanaitenjoignantau shérif de le délivrer mo

étaient ra,pportables corammeveljustitiariis sur l'engagement de douze hommes bons
mels, mais maintenant ils l'étaient coram et l . Le Roi'avait lç droit de

Iuktliariis nostricum in illaspartes vnirent. refuse ce bref. For

Ces Juges furent apelés Juges des As- Amende. -Le chapitre 14 définissait la tac
sises et NisiPrius. pratique de la Cour relativement à la mi-,qu'

Cours d comtés:- Le èhbg1re 35 ré- sericordia ou amende; en l'appliquant à la dis
gularisait les deyx Cours du shérif, la gravité de loftense, le contenementum-deCo
Comitatus, Cour du comté. et la. turnus, l'acasé. C'est ce chapitre qui donna plus odi
(tourn). La prel9iière siégait-de mois en' tard le bref de moderatdmseiordîd. son
mis, et la seconde deu'x fois par ânriée,,aJuridictin dusiiif et autres officters- pro
après Pâqes-et la ain c ce Le chapitre 17 enleva au shérif une grande la
dernier teme, avait lieu la rvue dela partie desauridiction, e déclarant que ain
,rankpledge, polr recevoir le serment de les shérif, coroner et chuisier du Roi ne el
outes les personnes au-dessus' de. 12 ans pouvaient recevoir les plaidoyers dela mca
-devant faire partie des centaines. courosne. Le. shénif redevint cequ'il s'a

Prs frioles. -Le chapitre 28 était sous les Saxons. e

pouosuteirsondrit.LaPre.écrie su

r ec
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Coroner. - Le coroner, coronator, de

corona, couronne, preait connaissance
des plaidoyers de la couronne et était le
principal conservateur de la paix. Le
coroner est postérieur à la conquête.
Sous Richard 1, les Juges ambulants nom-
maient trois chevaliers et un clerc dans
chaque comté pouf être custodes placito-
rum corono. Il .avait la même fonctiçn
qu'aujourd'hui : lorsqu'un homme mou-
rait d'une mort violente et accidentelle,
il était tenu de faire une enquête super
visum corporis, et d'accuser par indictment

sur telle .enquête. Il s'occupait aussi des
rapts ét du· trouble contre la paix pu-
blique.

'Connétable.-- Le connétable n'était, par;

le chapitre 19, qu'un haut officier et un
&gardien de records ou de châteaux.

Bailvf. - Le Bailif, du français baillif,

était un officier inférieur agissant au
nom d'autrui; ilétait le bailiff d'une cen-
taine, d'un manoir, etc.

La Grande Charte * se termine par les
mots: hiis testibus, 4 ec une liste des plus
grands noirs du royaume, parmi les lords
spirituels et temporels. Depuis, toutes les
chartes et patentes accordées par le Roi
jusqu'à Henri VIII, se terminèrent par les
mots: teste me ipso, ou in cujus rei testi-

nonium has literas nostras fßeri fecimus

patentes teste me ipso.

XII. HENRI IU (1216-1272). Carta de

Forestd. - La Carta de Forestd fut dé-
tachée de la Grande Charte., parce
qu'il devenait nécessaire' de créer des
dispositions expresses et rigoureuses. Le
Conquérant avait introduit un système
odieux tendant à eonvertir non-seulement
son domaine en forêt,-mais encore les
propriétés particulières. Le chapitre 1-de
la Carta pourvoit à déforester ces propriétés
ainsi converties en forêt; ces terrains s'ap-
elaient purlieu,, c'est-à-dire un lieu pur,

clair et exempt. L'inspection-du purlieu
s'appelait pourallée. Des'exemptions et -des
priviléges étaient accordés aux archevé-
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ques, évêques, barons et comtes -.pour
chasser dans les forêts du Roi. Le droit
commun consistait dans certaines frau-
chises dont jouissaient les hommes libres
dans l'usage de la forêt,. soit pour y
prendre du bois, soit pour y paccager (1).

Les chiens n'étaient admis dans la forêt
que s'ils étaiînt désergotés, afin deles empê-
cher de pourchasser les animaux sauvages.
Les offenses contre les lois forestières n'é-
taient pas punies par la perte de la vie,
niais par amende ou emprisonnement
d'un ai<un -jour. Le flagrant délit s'ap-
pelait alors mainour, mainouvre. Les offi-
ciers et les Cours de la forêt furent ré-
glés par la charte. Les officiers furent les
juges des comtés, venaient ensuite le gar-
dien en chef, l'inspecteur, le verdier, le
forestier, l'agiteur et le sergent.

Cour de la forêt. - La Cour de la forêt
était la Cour de saisie ou woodmote, tenue
devant le Verdier tous les 40 jours, lors-
que le forestier amenait en saisie de viridi
et venatione; la Cour des-regards ou' sur-
veillance dus chiens, siégeant tous les
trois ans ; la swainmote pour les agiteurs
se plaignant des trespass. La dernière et
la principale ,Cour'était celle du Juge-en-
Chef du comté, laquelle avait une juri-
diction embrassant tout ce qui pouvait in-
téresser le Roi dans la protection de ses
forêts. Cette Cour est tombée en désué-
tude sous Charles L

Ptatutum Hiberni. - Les autres actes

pulblics de 'gne sont le Statutum Hiber-
nie (4 I ), tendant à indiquer aux
Juges d' le droit anglais relative-
ment aux co-héritiers; le statut de Merton
(monastère où la loi a- été passée) et le
statut de Marlebridge ou Marlboroiigh (en-
droit.où la loi a été promulguée). Ces
deux l9is se rapportent à la tenure et àses
antécédents.1%

Bdtardise. - Le clergé ayant cherché à

introduire dans le drQit anglais le prin-

(1) Hale's atory of o«mnon tato, ch.7,.
Crabb' matory V BagUeh lat, 153.
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cipe du droit canon relativement à la bA.
tardise spéciale, les barons ßrent cette
réponse célèbre: «Nolunus leges Anglie

mutari. » Par un Concile convoqué plus
tard par le Roi, il fut décidé que- si l'on

plaidait devant la Cour du Roi que l'en-
fant était natus ante matrimonium, le pro-

cès devait être transmis à l'ordinaire,
pour que l'enquête fut faite, utrum.talis'
natus fuerit ante sponsalia sive matrimo-

nium vel post: la réponse devait être caté-
gorique. La batardise était une fun de non
recevoir à la succession (1).

Juridiction des Tribunaux..- Ces deux

statuts s'occupaient d'une meilleure admi-
nistration de la justice. La Cour du sei-
gneur était très accessible : on y compa-
raissait par procureur. L'assignation en
Cour s'appelait secta ad curiam.

,On imposait une amende à celui qui ne
plaidait pas de bonne foi ou suffisamment,
pro pulchre placitando, ou beaupleader,

autrefois appelé 'stultiloquium. Les plai-
loyers de faux jugement ne pouvaient

être faits que dans la Cour de Roi, devant
les capitales justitiarii (2).

Writ of entry. - Certains remèdes

étaient introduits, soit par le statut ou le
droit commun. Le plus important était le
breve de ingressu ou ivrit of entry (bref de

possession). Il émanait dans trois cas ou
d'égrés; il était employé lorsqu'il ne pou
vait être obtenu de jugement de novel dis
seisin (dépossession illégale nouvelle).
Dans le premier cas, il s'appelait writ ad ter-
minum qui prœteriit : il ap' it à celui

qui avait fait directement ission;
dans le second cas, c'était le zheper,
c'est-à-dire que le demandeur agissait en
v'ertu d'une transmission directe d'autryi;
dans le troisième cas, c'était le writ in the
per and cui, en vertu d'une transmission
au second dégré. Le statut de Malebridge
introduisit un autr. wYit of entry: writ in

(1) Reeves' EHaory of English law, 1, 464.
Crabb's fatoery of English law, 15&.

(2) Reeves' i»ory of English v law, I,70.

the post, en raison de l'éloignement de la
transmission,sans être tenu d'en suivre les
dégrés successifs. Quant à ce dernier bref,
il émanait sous un certain temps; lorsque
c'était propter longissimum ingressum, la

preuve proprio visuet auditu était inadmis-

sible. Il fallait avoir recours au w rit of
right. Ces brefs furent remplacés plus tard
par le bref en expulsion, ejectione firmo.

Writ of waste.- Le writ of waste, en

vertu.du statut de Marlebridgé, avait lieu
contre les locataires pour la vie et les an-
nées (1). . e

Le replein avait lieu contré celui qui
détenait illégalement sous saisie des biens
et effets.

Autres statuts. - Il y avait d'autres sta-

tuts de -moindre importance, tels que le
statutum de bissextili pour rendre légal le

jour additionnel de l'année bissextile;
l'assisa panis et cervisœ et judicium pillo-

rio, au sujet du pain et de la bière ; le
statutum dies communes in banco se rap-

portait aux délais de procédure, !-apports
de bref, jours de comparution. Le délai
d'assignation était d'une semaine si la
distance excédait un comté et une se-
maine additionnelle pour chaque comté
additionnel; cependant le plus long dé-
lai était quatre semaines pour un rési-
dent dans l'Angleterre et six semaines
au-delà de la mer.

Procédés judiciaires. - Les procédés ju.-

diciaires étaient trop nombreux, quoique
peu sévères envers le défendeur ; il fallait
bref sur bref avant d'arriver à faire vendre
les terr et catalla du défendeur. Lors-

qu'il s'agissait ,d'objets périssables, il y
avait un peu plus de simplicité' et de
promptitude. Un statut dies commuqes in

banco in placito dotis établit des disposi-

tions expresses au sujet du douaire de la
femme (2). .

Si le défendeur était absent, il était dif-

(1) Reeves' Hieory cf English law, Il, 78.

(2) Crabb's HiftorCy cf Engish law, 160.

Reeves' .Hsory «f EOngfish «law, ieà0.
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ficile pour le demandeur d'arriver à se
faire payer: il fallait l'appeler de comté
en comté jusqu'à ce qu'il fût mis hors la
loi. Ce jugement avait l'effet de mettre
ses biens à la disposition du Roi; et son
retour était suivi d'emprisonnement.

Droit criminel. - La justice criminelle

était administrée dans le pays par les
Juges ambulants : quinze jours d'avanoe
ils envoyaient une assignation géné-
rale pour que tout le monde assistât
aux audiences. Le jour indiqué, les
brefs étaient lus et expliqués et les
Juges choisissaient parmi les premiers
ho s de l'endroit des busones, proba-
blemit des barones comitatus, à qui ils
expliq aient la loi et leur demandaient
de les assister et de leur faire con-
naître et faire arrêter les persennes cri-
minelles ou accusées de quelque crime
et d'agir en qualité de Juges de paix. Les
baillis et les sergents étaient assermentés
pour choisir quatre chevaliers de chaque
centaine, qui devaient à leur tour choisir
douze chevaliers et à leur défaut des liberi
-et legales homines, quine devaient être con-
cernés dans aucune des affaires ou crimes
à être jugés. Ils prêtaient sernent tant
au nom de tous qu'en leur nom respectif.
La Capitula itineris les tenait prêts à
rendre un verdict dans les affaires qui
leur seraient soumises. Ce fut plus tard'
le Grand Jury. Cependant ils avaient

.parfois à juger de l'innocence et de.la
culpabilité de l'accusé. Leur verdict ser-
vait d'acquittement ou de condamnation,
à moins que le Juge ne trouvât dans leurs
procédés des irrégularités (1).

L'accusé tant au civil qu'au criminel
avait encore deux moyens pour se dé-
.fendre.: il se défendait per patriam, par
jury, ou per corpus, par le duel. Ce choix
n'avait pas lieu lorsque la cause était trop
simple, comme lorsque l'accusé était pris
in flagrante delicto.

Abolition de l'ordalie. - L'ordalie fut

(1) Reeves' Biaory of IEngush law, 11, 25.

abolie sous ce règne, condannée par les
conciles et le clergé. Ordre fut donné
aux Juges ambulants de. ne pas sou-
mettue les accusés à l'épreuve des orda-.
lies, et de respecter leur personne, eu
s'assurant de leur possession (1).

Procès par compurgators. - Le procès

par cpmpurgators. maintenant appelé va-

diatio legis, enjeu de la loi, fut encore en
usage, tant au criminel qu'au civil.

Procès par jury. -Le procès par jury
en matières civiles approchait beaucoup
de sa forme actuelle en Angleterre.

Bracton. - La grande source d'infor-

mation sur cette époque est l'ouvrage
d'Henry de Bracton : De legibus et Consue -

tudinibus Anglio. Il est pârfois appelé

Bracton, Britton et Breton, etc. Il était
un des Juges ambulants d'Henri III. Son
livre a d'abord été imprimé en 1569, in
folio et de nouveau en 1640. C'est un des
plus anciens monunents .de l'histoire
d'Angleterre (2).

XIII..EDOUARD I (1272-1307).-Edouard
I a été surnommé le Justinien anglais.

Liste des statuts dEdouard. - Le pre-

mier acte public de ce RQi est connu
sous le nom de Westm. 1, pour le distin-
guer des autres statuts .de Westiiinster.
Dans l'année suivante, trois autres statuts
ont été passés, savoir le Statutum de Ex-
tenta Manerii'; De Offcio Coronatoris; et

-De Bigamis. Dans la 6e.année, le statut

de Gloucester; dans la 7e, le statut de Re-

ligiosis, ou le statut de main morte, et un
statut défendant d'aller armé au Parle-
ment. Dans la 10e année, le statut de
Rutland ; dans la ie année, le Statutum
de Mercatoribus, ou le statut d'Acton Bur-

nell; et dans la 12e, le Statutum Walli.

Dans la 13e, six statuts: le statut de West-
minster, appelé Wçstm. 2, le staftut de
'Winton, ou. Winchester, le statut des
marchands; le statut de Circumspecte aga-

(1) Dngdno in' Ogin Jur., 37.

(2) Reeves' Et*ory of mgiah iw, n, 86.
Crebb's Bstory of English law, 16.

I

{1760].• ,387

a



LE DROIT CIVIL CANADIEN.

tis; le Statutum Civitatis Londini, réglant

la police de Londres; et le Forma Conces-
sionis et Confirmationis et Exemplificationis

Chararum. Le Statutum.Exonio.fut passé
dans la'14e année; l'Ordinatio pro Ste.

Hiberni, dans la 17e année; et dans la,
18e, cinq statuts: principalement le statut
Quia Emptores, ou Westm. 3 ; le Statutum

de Judaismo; le Quo Warranto et le statut

Modus levandi Fines. Dans la 20e, six sta-

tuts: nommément le Statwte of Vouchers;

le Statute of Waste; le statut de Defensione

Juris; le statut de Moneta, et l' Articui de

i'Mwea. Dans la 21e, le statut de iis qui

poindi sunt in Assisis et le statut de Ma-

lefactoribus in Parcis. Dans la 24e, le Writ

de Consultation. Dans la 25e, le statut
Con/irmationis Chartarum et le Sententia

Domini R. Archiepiscopi super Promissis.

Dans la 27e, le statut de Finibus levatis,

l'Ordinatio de Libertatibus perquirendis et

le statut de faisa Moneta. Dans la 28e, le

Statute of Wards and Reliefs, appelé le

Statut des Personnes et le statut Articuli
super Chartas -Dans la 29e, le statut Amo-

veas manum. Dans la 33e, six statuts:

nommément, le statut de protectionibus;

le statut de la Définition des Conspira-
teurs; le statut of Champerty, of ordina-

lion of inquests; l'Ordinatio foresto, et le

statut pour mesurer les terres. Dans la
34e, cinq statuts, le statut de. Conjunctione

feoffa/is, un statut sur. celui de Wincester;
le statut pour amortir les terres, le statut
de Tallagio concedendo et l'Ordinatio Fo-

reste. Dans la 35e, le statut de Asportatis

Religiosorum et le statut Ne Rector pros-

ternet Arbores in Cœmeterio.

Tous ces statuts sont importants: leurs-
dispositions peuvent étre considérées, soit
sous le rapport public ou politique, ou
sous celui des droits privés ou sous celui
de l'administration de la justice.

Introduction du droit anglais dans Ics
Galles.-Un dès pli importants statuts
politiques est le Statutum Waliio, qui a in-
troduit le droit anglais dans les Galles,

qui venaient d'être conquises et réunies à
la couronne (1). Vers le même temps l'Ir-
lande vit modifier sa législation par l'Ordi-
natio pro Statu Hibernioe (17 Ed. 1), qui.
contient des dispositions spéciales sur les
brefs du Roi, les assises de nouvelle
dessaisine, les juges du Roi, la chancel-
lerie, l'échiquier et autres matières.

Confirmation de Chartes.- De ce règne
datent les confirmations de chartes et
surtout de la grande charte. Quatre fois
par an, dans un piano comitatu (Cour
tenante de comté) ou lisait lesdeuxgrandes
chartes.

Provision de la maison du Roi. - Le Roi
régla les provisions de sa maison et mit
fin à un grand nombre d'abus. Par d'au-
tres statuts, le recouvrement des dettes
du Roi et la collection du*evenu furent
mieux obtenus.

Jura regia, statut du Quo Warranto.
Les prérogatives de la couronne jura re
gia ou privilegia regis attirèrent spéciale-
ment l'attention du Roi. La plus impor-
tante de ces jura regia furent les franchi-
ses. Plusiéurs personnes, pendant les trou-
bles des deux règnes précédents, avaient
acquis, sans aucun titre, des franchises et
libertés royales; le roi dans le but de
mettre fin à ces usurpations, s'enquit de
leur titre par le moyen du bref de Quo
Warranto: de là le statut de Quo War-
ranto pour en régler laprocédure.

Bref de Quo Warranto.-Le bref de Quo
Warranto avait pour but de demander en

vertu de quelle autorité on détenait telle
franchise ou liberté. Ce bref joua un
grand rôle et eut l'effet de rég'ulariser les
offices et les prévogatives.

Monnayage. - Plusieurs statuts furent
créés pour la protection du monnayage.
L'altération de la* monnaie avait été si
guande'sous les deux règnes précédents,
qu'il était devenu impossible d'établir un
étalon régulier. Lmportaton de la mon-
naie alterée fut prohib'.p .

L 9 1
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Aliénation. - Les statuts les plus impor-

tants qui furent établis concernant les

droits privés, furent ceux qui limitèrent
l'aliénation des propriétés. Le plus célèbre

est le Westm. 2, de Donis conditionalibus,

qui donna ouverture à la substitution, en

exigeant le remanere, la translation de la

propriété aux enfants: c'est-à-dire en la

laissant dans la famille. Le droit féodal

profita beaucoup de cette loi, qui proté-

geait l'intégrité de la famille (1).

Sucession. - La succession créée par ce

statut, s'appela feudum talliatum, ou suc-

cession in free tail, du français tailler.

Sous inféodation.- Le statut Quia Emp-

tores fut établi pour-améliorer le système

de la sous-inféodation, qui avait subi quel-

gles restrictions par la Grande Charte.

Donations religieuses. - La Grande

Charte avait des dispositions très - ex

presses contre les donations de biens

aux corps religieux. "Malgré cela, les

donations ne diminuaient pas, au point

qu'il Ilut y pourvoir par le statut
de Cigiosis. Ses dispositions étaient si

clairement exprimées que l'on crut im-

possible de les violer. Cepe9dant comme
les donations directes étaient prohibées,
voici commentl'on s'y prit pour atteindre

- le même but par une autre voie: le dona-
teur se' faisait poursuivre par un corps
religieux. Il se dorinait bien garde de réà

sister à-l'action et se laissait condamner
par défaut, le jugement s'exécutait et le
tour était fait. Le statut Westm. 2 mit fin

à ce subterfuge, en exigeant un titre pour
toutes les acquisitions des corps religieux.

Revenus ecclésiastiques. - Le statut de

Asportatis Religiosorum, qui a donné nais-

sance aux statuts appelés promunire await

pour but d'empêcher le transfert des reve-
- nus ecclésiastiques hors du royaume :

Rome profitait de ces revenus au détri-

ment de l'Angleterre.

(1) Reeve'.Haerg of Engu.mw, SI, 1s.1

Arbres des cimetières. - Le statut Ne

Rector prosternet arbores rendait les arbres

des cimetières sacrés.
Writ de mort d'ancestor.-Par le tt~iuTUe

Gloucester 6, l'héritier avait le writ de

mort d'ancestor pour se faire remettre une

partie des biens de la succession, lorsméma

qu'ils avaient été aliénés par ses auteurs.

Perception des redevances. - Voici le

mode de percevoir lesredevances parlesta-

tut Modus levandi Fines. Lorsque l'original

du bref, (car la perception prenait la forme

d'une véritable poursuite) était signifié

en présence des parties, un sergent disait:

« Monsieur le Juge, Congé d'accorder, » ce

qui signifiait la licentia concordandi, sur

laquelle une redevance était due au

Roi. Alors le Juge demandait: « Que do-

nera ?» « Monsieur Robert » était-il répon-

du, indiquant par là une des parties. Lors-

que le chiffre de la redevance au Roi

était admis de part et d'autre, le Juge di-

sait: « Criez la peez,» c'est-à-dire de répé-

ter la concorde; alors le sergent répon-

dait: « La paix, avec votre permission, est

telle que Guillaume et Alice. sa femme,

qui sont ici présents, reconnaissent le ma-

noir de B, avec ses dépendances décrites
dans le bref, comme étant le droit de Ro-

bert, come celi' que ilad de tour done, com-

me étant leur don, pour avoir et tenir

lui et ses héritiers de Guillaume et d'Alice,
comme en domaines, rentes, seigneuries,
cours, plaidoyers, etc.»

Les feme covert (femmes mariées) ne

pouvaient être astreintes aux redevances

sans leur consentement.
Le statut de Finibus levatis eut pour but

de rendre la perception de ces redevances,

plus facile. •6 .
Ezécuteurs des .successions. - Le statut

Westm. 2 donna aux exécuteurs des suc-

cessions une action pour compte, qui leur

était donnée par le droit commun.
TrV. Edouvin I (1272-1307). Adminis-

tration de la Justice. - Le Roi n'adminis-

trait pas la justice seulement dans son

m
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Conseil, mais encore en Parlement, alors
n Cour de Justice.' Ou+ cela,

il avait une Cour coram audilo/-bus spe-
cialiter à latere regis destinatis, chargée
de rapporter au Roi les procès' pour être
par lui jugés.

Statuts'd'Edouard.- Le statut Westm.

1 réglait les attributions de la Cour dp
Banc du Roi et des Plaids communs.

Juges d'assises et Nisi Prius. - Le statut
Westm. 2 établissait un rapport régulier
des brefs. Ce dernier statut fut appelé Nisi
Prius; il ordonnait en outre que deux
Juges assermentés fussent assignés, devant
lesquels seraie9P exclusivement tenues
toutes les assises de nouvelle dessaisine,
mort d'ancestor et les attaintsconvaincus.

Ces Juges devaiept s'adjoindre deux Che-
valiejs. discrets de l'endroit où ils ju-
geaient, et ce, trois fois par année. Les pro-
cès d'un endroit quelconque n'étaient plai-
dés à Westminster 4u'à moins que (Nisi)
les Juges n'y fussent pas allés: «Yisijusti-
tiarii prius ad partes illas venerint.» C'est
ce qui douna le nom de Nisi Prius à tous
les procès en matières civiles dans le
comté (1).

Juges d'Oyer et Terminer. - Outre les
assises et Nisi prius, nous voyons, pour la
première fois, des Juges ad audiendum et
terminandum,plus tard appelés Oyer et Ter-
miner. Le statut appelle cette commission:
« beve de trangressione ad audiendum et
terminandum,» un bref pour-entendre et

.juger tout ourage, crime et délit misde-
meanor.

Juges de Gpal Delivery.- Les Juges de
la Cour d'assise prirent aussi le nom de
Goal Delivery pour l'expédition des procès
des prisonniers.

Juridictionecclésiastique.-Le clergé con-
tinuait à présider les Cours du Roi, n'ob-
servant que les vieux canons: «ne clericus
debet interesse sanguini» ce qui les excluait

(1) Beeve's dorygrBglfath las», I, 170, 172.
Crabb's Risoryj qf 0glsh law, 182

des procès où il s'agissait de perte de Vie
ou de membres.

Cour de l'Echiquier.- Plusieurs statuts

empêchèrent la Cotr~ de l'Çcbiquier, de
prendre connaissance de Plaods communs,
ce qui était vu avec défaveur (1).

Cour de Chancellerie.- Le statut Westm.

2 étendit la juridiction de .la Cour de
Chancellerie jusqu'à préparertles brefs Con-
simili casu, c'est-à-dire de cumuler en un
seul bref plusieurs brefs incompatibles,
dans le cas où il n'y aurait pas d'autre re-
-remède etq ùe la législature seule pouvait

y rémédier. La Chancellerie était une
o/ßicina justiti chargée du grand sceau,
et présidée par un haut dignitaire
eeclésiastique, auquel était adjoint des
clerici honesti, cir6umspcti et domino regi
jurati. Les chefs de ces clercs s'appelaient
collaterales et socii du Chancelier et pro-

.ceptores ou ma4res. Outre ces. clercs, il y
en avait six autres, les familiares reges,

chargés, de la transcription des brefs et
les juvenes, et pedites, pour leur aider à la

préparatibn des brevia cursoria. La Çhan.

cellerie suivait le Roi.
Cours du Stewart et du Marshal.-La Cour

du Stewart et du Marshal a pris naissance.
sous ce règne. Le Stewart occupait l'office
de Juge-en-Chef, aboli- sous le règne
précédent. Il jugeait toutes questions entre
les personnes de la maison du Roi et
administiait la justice du Roi sans bref.
Son siége était l'aula regia et sa juridic-
tion s'étendait dans les douze milles où se
trouvait le Roi ubicumque rex fuerit in

Anglia, sur toutes les actions contre la
paix du Roi; son circuit s'appelait virgata
rigia, à cause de la verge qu'il portait.
Les trespasses étaient de sa juridiction,
ainsi que toutes les actions personnel>s
et crimielles per inventionem plegiorum

de prosequendo. Il suivait le Roi et sa pré-
sence suppléait à toutes les Cours, qui se
trouvaient par là suspendues, jusqu'à ce
que le Roi changeât de place. Le Stetqart

(1) Dugdale's Origin Jur., ch. 32.
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pouvait s'adjoindre le camerarius, l'hosti-

arius ou marescallus, étant chevaliers, et

pouvait déléguer son autorité judiciaire,
sans la permission du Roi. Reeves prétend

lue le steward pouvait étendre sa juridic-
tion au delà de sa verge, (12 milles) (1).

Juridiction ecclésiastique. Le statut

Circumspecte agalis limita _la juridiction
ecclésiastique, autrefois si contestée.

Pohibition.-'Le statut of the Writ of

Consultation régla la matière de la prohi-
bition.

Bénéfice du clergé.- Le clergé avait

joui pendant longtemps d'un bénéfice ex-
traordinaire, le privilegium clericale, -par

lequel les clercs étaient exempts de la ju-
ridiction séculière,}nême pour les crimes.
Le Roi mit fin à ce privilége, sauf à re-
mettre à l'ordinaire le- coupable, après
jugement et confiscation de ses biens.

Bigamie.-Sous le règne de Boniface
VIII, un Concile tenu à Lyon, avait pro-
noncé des peines sévères contre les clercs
bigames, c'est-à-dire les ,ecclésiastiques
qui avaient eu plus d'une femme. Le
statut de .Bigamii,-nt confirmer le Con-
cile. et statua que quiconque épouserait
une veuve ou une seconde femme, avant
la mort de la première, serait privé du
bénéfice du clergé, s'il avait été convaincu
d'aucune félonie cléricale.

Procureur-Général. - Le Roti par le
statut West 2, de speciali gratid, permit

à ses sujet de nommer un procureur-
général (attorney-general) pour prendre et

faireies -poursuites en leur nom,

Malversations des officiers de justice. -
Les malversations et irrégularités des
shérifs et'autres officiers de justice furent
l'objet de plusieurs dispositions statu-
taires. Le statut Westm. 1, chapitre 37,
punit ceux qui procèdent à une saisie
sans,.être huissiers ; le chapitre 39 punit
ceux qui font des rapports (return) faux

(1) Reeves' mRWeyiS of Eng4k las, U1, 250

ou négligés; fe'chapitre 38 défend la no-
minaion de.jiurés non qualifiés, et ré-
duit l'assignation des jurés à 24, etc. Le
statut de iis qui ponendi sunt in Assisis.

déclare que les jurés devaient valoir 40
chelins par année. Le chapitre 15 Westm.
1, définit qui peut être admis à cautj.n
et qui ne peu4 pas l'être.

Baillis. - Le statut Art. Sup. Chat. dé-

fend aux shérifs et baillis de laisser leur
baillage, et le-chapitre 27, Westm. I les
punit dans le cas où ils demand'ent plus
que ce qui leur est dû en honoraires. Les
shérifs étaient élus.par 1 peuple, suivant
l'ancien usage; 'mais ils devaient être
choisis parmi les chevaliers les plus ca-
pables. Les comptes des baillis, chambel-
lans ou autres receveurs, devaient être
revisés, par le chapitre 1, Westm. 2, et
ces officiers étaient sujets à l'emprisonne-
ment, si ces comptes n'étaient pas régu-
liers.

Police sax.ohne continuée. -La vieille

loi saxonne concernant la police fut -mise
en vigueur par l statut de. Winçhester,
avec plusieurs dispositions nouvelles. Le
cri de haro (hue and cry) fut continué
pour prévenir les évasions des criminels.

Statyu)Art. Sup.Chat.-Le statut Art.Sup.
Chart.'(chapitre I1) réglait plusieurs points-
importants. Tout ce qi se rapportait à
l'entretien de querelle ou de parti, ten-
dant à troubler la justice'commune, s'ap-
pelait maintenance; et lorsque cela avait
lieu dans le but de tirer profit dans un
procès, on appelait l'acte champerty, cham-
part, cambi partia ou campi partitio, c'est-

à-dire part de dépouille. Barrety, barra-
terie, du Vieux français barrateur, était le
nom donné à l'obtentione de propriétés
sous de faux prétexteh. Les'conspirateurs
étaient.l'objet de plusieurs dispositions de
ce statut. .

Avocats.- Il est difficile de dire si les

sergents, servientes, et les countoi-snarra-

tores, formaient denx classes distinctes
d'avocats. Il est probable que les derniers

.
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formaient une classe particulière de ser.
gents, les sergeant-countors (narratores de
narratio déclaration ou count, commen-
cement de l'action). Mathew Paris, dans
sa vie de Jean, donne une description de
personnes bien connues de son temps,
quos banci narratores vulgariter appella-

mus. Ce qui prouve que la coif, perruque,
existait alors, c'est que William de Bussy,
accusé de malversation, voulut revendi-
quer le bénéfice du clergé et il ôta sa
perruque pour montrer sa tonsure. On
voit dans ce statut, une ordonnance du
Roi enjoignant à ses Juges de nommer
dans chaque comté « Attornatos et appren-

ticios qui curiam sequantur et se de nego-

tiis in eadem curid intromittent et alii non.»

Ces apprentis étudiaient ainsi la loi et
suivaient les tribunaux pour devenir ser-
gents.

Deux nouveaux brefs. - Sous ce règne

deux brefs furent créés et ils tendent
à affecter les prérogatives de la cou-
ronne:Io le bref ad quod damnum était

conformément à l'ordinatio de libertatibus

perquirendis et avait pour but de s'enqué-
rir si l'amortissement d'un père pour un
corps religieux ne serait yas préjudiciable
au Roi; 2o le bref Amoveas manum, éma-
né par la chancell9rie, ordonnait aux
officiers du Roi préppsés aux deshérences
par confiscation, quod inanum suam amo-

veant omnino, de remettre au véritable
propriétaire les terres que le Roi possé-
dait illégalement (1).

Enlèvement de pupille. - Le chapitre 35
du statut Westm. 2 avait des dispositions
très rigoureuses contre l'enlèvement des
pupilles. Si le ravisseur ramenait la pu-
pille ou payait le mariage, l'emprisonne-
ment n'était que pour deux ans ; dans le
cas contraire; c'était le bannissement ou la
détention perpétuelle. Le tuteur évincé de
sa garde avait le bref de Transgressione,

plus tard appelé de Ejectione Custodie.

(1) Reeves' ESy of hagiUh law, I1, 280.
'Crabb's Hsory 'Engiah taw,.191.

Premiers dépens. - Les chapitres 15 et

25 Westm,2, et le chapitre 48 Westm. ls
étendent le bref de Novel diseisin. On voit
que c'est dans les asssises de Novel diseisin
et de mort d'Ancestor que des frais sont
accordés pour la première fdis. Plusieurs
dispositions statutaires furent adoptées
pour diminuer les délais de procédure.

Bref d'erreur. - Le chapitre 31 Westm.

2 eut un excellent effet sur l'impartialité
des Juges. Avant ce statut, le Juge pou-
vait refuser à la partie dé produire des
exceptions au jugement, en sorte que le
bref d'erreur devenait illusoire, puisqu'il
n'y avait rien au dossier pour diriger l'ins-
truction de la cause. Par ce statut, la par-
tie produit une liste de ses exceptions au
jugement et le bref d'erreur est par cou-
séquent bâsé sur des motifs écrits.

Bref de Formedon. - C'est sur le statut

de Donis, que fuient basés les brefs con-
nus sous le nom général de Formedon, des
mots forma doni contenus dans le bref.
Il y en avait de trois genres : le bref de
formedon in the descender, le bref forme-

don in the remainder, ils avaient pour but

de faire mettre en possession les héri-
tiers ou intéressés dans une succession.

Bref of Dower.- Le chapitre 4 Westm.

2 donne à la veuve ti bref of Dower lors-
qu'il lui était o 'ecté la perte de la pro-
priété du ma fpar jugement. S'il était re-
connu que c'était par défaut que le juge-
ment avait été pris, elle avait droit à son
domaine..

Nouveaux Brefs. - Le bref of estrepre-

ment émanait dans la cité contre la partie
qui commettait des déprédations pendente
lite. Le bref cessavit per Biennum apparte-

naient au locataire pour la conservation
de la chose louée.

Saisies. - Diverses dispositions avaient

été établies par les statuts I et 2 Westm.
sur les saisies, donnant au shérif un bref
posse comitatus lui permettant d'aller

chercher, dans unchâteau ou forteresse,
les animaux qui y avaient ét transportés,

392 [1760]
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pour les soustraire à la saisie, sous peine
de raser le château et la forteresse dans
le cas de refus.

Statut -des marchands.- Par le statut

des marchands, les biens meubles et im-
meubles du débiteur, incapable de payer
ses créanciers, devaient 4tre évalués à
leur entière valeur (extent) et être laissés
entre les mains du créancier' pendabt un
certain temps. La procédure adoptée en
cette circonstance est connue sous le
nom anglais extent ou en latin exiendi

Facias, mots employés dans- le Bref. Le
titre du créancier à la possession des
biens de son débiteur s'appelait Statute
Merchant et le créancier Tenant.

Droit du créancier. - Par le statut

Westin. 2, chapitre 18, lorsque le deman-
deur obtenait jugement pour le recouvre-
ment d'une dette ou de dommages, il lui
était permis de prendre soit un bref
e Quod vicecomes faciat fieri de terris et ca-

tallis» ou un bref « Quod vicecomes liberet

ei omnia cataila debitoris (exceptis bobus-et

affris caruc), et medietatem terr su,
quousque debitum levatum fuerit peFratio-

nabile pretium et extentum. » Ce bref, dans

les deux cas, s'appelait Elegit, parceque
son entrée sur le rôle était « Quod elegit
sibi executionem fieri de omnibus catallis et

medietate terr.» Comme on le voit, par

ce bref, le &réancier détenait la moitié
de la terre de son débiteur, jusqu'à ce
que la dette fut payée ! c'était un tenant

-by elegit. Cette procédure indique com-
bien l'on avait· devié du principe féodal,
puisque la terre était maintenant res-
ponsable dés dettes.

Avant ce statut, le créancier n'avait
que deux brefs, le Levari facias et le Fieri
facias, le premier s'exécutant sur les im-
meubles et les meubles, le second sur les
meubles seulement.

Si le créancier ou le demandeur avait
omis de faire exécuter son jugement dans
les délais, le chapitre 45 Westm. 2, lui
donnait un autre bref, le Scirefacias, par

lequel le shérif faisait connaître au débi-
teur qu'il eût à s'exécuter, sinon il serait
procédé à la saisie.

Malversation des Juges punie par Edouard

.L Beaucoup d'autres lois furent pro-
mulguées: nous nous en occuperons au
point de vue criminel. Edouard I s'est
montré soucieux de rendre la justice im-
partiale. Après une enquête minutieuse,
tous les Juges furent convaincus de mal-
versation, moins deuf, et une amende :e
plus de 100,000 marcs (1), leur fut im-
posée.

Recueil de Jurisprudence.- Les archi-
ves judiciaires commencent maintenant
à devenir une grande source d'informa-
tion. En première ligne, doivent être
signalés les Placita Parliamentorum de

Riley. Cette collection contient plusieurs
procédés du Roi en Conseil. Avec les
archives, surgissent les traités de droit, ce
qui prouve une tendance bien prononcée
pour une boîpe législation. Le premier
traité est le Fleta seu Commentarius Juris

Anglicani, écrit avant la 13e année de ce

règne, car il s'arrête au Westm. 2. Le nom
de Fleta est donné à ce traité, parce que
l'auteur l'a rédigé pendant son emprison-
nement dans la prison deFleet. C'était pro-
bablement un de ces Juges trouvés coupa-
bles de malversation. Ce traité est en latin,
divisé en six livres : Io traitant sur les
droits des personnes et les plaidoyers de
la couronne; 2o sur les Cours et les offi-
ciers; 3o sur la méthode d'acquérir des'
titres aux choses; 4e et 5e sur les actions
fondées sur la saisine et les brefs de pos-
session; 6o sur le bref de droit (writ of
right). Sa publication date de 1647.

Un petit travail en français, connu sous
le nom de Britton, a passé pour avoir été
fait sous les afíspices du Roi, ce qui lui a
donné beaucoup de valeur. Britton fut
d'abord imprimé en latin par Redmann,
sans date, ensuite en français, en 1640,

(1) emre vaiua peuci.*.a&

m
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par Wingate, et une traduction anglaise
fut annotée par Robert Kelham.

Ranulph de Hengham, Juge-en-Chef
du Banc du Roi, un des Juges con-
damnés pour mauvaise conduite, est
reconnu comme l'auteur d'un traité, di-
visé en deux parties, appelées Summa
Magna et Summa Parva, et entièrement

consacré aux -formes de plaider. Ce livre
a été traduit en anglais sous Edouard Il
ou Edouard III. On lui attribue aussi
deux petits traités, la Summa Judicandi
Essonia et la .Summa que dicitur quod

si! Necessarium, etc., de plus, un registre
de brefs, connu sôus le nom de Registrum
Brevium ou Registrum Cancellario, que

Lord Coke regarde comme le plus ancien
livre de droit ang1ag.

Gilbert de Thordton, Juge-en-Chef du
Banc du-Roi, dans la dix-huitième année
de ce règne, fut l'auteur d'une Summa ou
Abrégé de BractQn. La copie trouvée est
incomplète.

Le livre le plus important sur'le droit
Canon est le commentaire de John de
Othona sur les Legatine Constitutions des

Cardinaux Otto et Ottobone. Ce livre ser-
vit de fondement au droit canon alors
suivi.dans les cours ecclésiastiques.

Le titre de Capitalis Justitiarius fut por-

té par le Juge-en-Chef du Banc du Roi.
Le' salaire de ce Juge était très infime,
il n'avait que £40 par année.

XV. EDouARD Il (1307-1327). Statutum

de Militibus. - Le premier acte public

d'Edouard Il a été le Statutum de Militi-

bus, qui jmettait fin à cette obligation ré-
sultant du droit féodal, par laquelle on
forçait quiconque possédait un feudum
.militare de uscipire arma, c'est-à-dire de

se revêtir de l'ordre de la Chevalerie.
Statuts d'Edouard IL - Dans la seconde

année de ce règne, il fut passé un acte
pour donnerplus de force au statut Art.
Sup. Chartas et, dans l'année suivante, un

,tatut, appelé Literoe Patjtes, etc., pour

donner aussi plus de force' au statut De

I.
Asportatis Religiosorum, passé .dans le

dernier règne. Dans la neuvième année,
fut passé le célèbre statut de Lincoln,
appelé Statutum Articuli Cleri, dans le but

de ,mettre fin aux difficultés religieuses
et de définir les lignes de démarcation de
la juridiction civile et de la juridiction
religieÜse.

Shérif. - Le statut des Shérifs, passé

dans la même année, avait pour but de
définir la qualification de cet officier: il
lui fallait avoir despropriétés suffisantes
pour répondre de sa personne au Roi et
au peuple. -

Statut de Gavelet, - Dans-la dixième

ahnée, le Platute of Gavelet donna droit

a la procédure consuotudb de gaveleto,

par laquelle le seignPur -ouvait saisir la
terre pour le reéouvrement du loyer ou

du service.
Statuts de York'et des Essoins. - Dans la

douzième année, deux statuts furent pas-
sés, le statut.de York et le Statute of Es-

soins. Le~ premier s'occupait de l'admi-
nistration dl'la justice et -de la, procé-
dure. Le second s'occupait des essoins,
suivµnt le droit commun.

Statutum de Vicecomitibus.- Le Statu-

ium de Vicecomitibus et aliis de viridi Cera,
passé dans la quatorzième année, obli-

geait les shérifs de donner quittance aux

débiteurs. du Roi.
Statut de Carlisle.- Le statut de Car-

lisle De Finibus confirme le statut Modus
levandi Fines (18 Ed. 1).

Statut de prérogativeroyale.-Dansla dix-

septième année, fut passé le statut le plus
important, car il réglait les prérogatives
royales; ce statut participe autant du*sys-

tème politique que du féodal. Il déclare que
le Roi est le gardieiou tuteur desestenan-
ciers in capite'; et qu'il a à voir au mariage
de l'héritier mineurmis sous sa garde. Il se
réserve la prima seisina des terres, en ver-

tu. d'une prérogative féodale. Il établit le
'douaire pour les veuves de ses tenanciers,
qui ne peuvent se marier sans être mulies

•[1760]
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de licence. Les propriétaires indivis étaient Fi elles flottaient,,et lùj<m, si elles étaient
tenus individuellement à la foi et hom- repêchées. Passé l'an et jour, sans récla-

mage. Si une femme mineure se mariait, mation, ces épaves appartenaient au Roi,
le Roi en avait la garde jusqu'à son âge Poisson royal - Sous ce titre, étaient
de majorité. L'aliénation des terres était aussi considérés comme poissons royaux,
restreinte : le tenancier in capite, ayant la baleine et l'esturgeon, lorsqu'ils étaient
à répôndre de sa personne, ne pouvait rejetés sur la grève ou pris sur les côtes.
toucher à la propriété chargée de ré- Biens des félons. - les biens des félons

pondre, à moins d'une permission ou li- condamnés et fugitifs appartenaientau
cence du Ri. Poir ce qui regarde les Roi et il les détenait un an et jour, à
patron.ages, la prescription ne courait pas moitis que le seigneur consentit à les ra-
contre le Roi en vertu de la célèbre cheter.
maxime quod nullum tempus occurrit regi. Autres prérogatives. -Outre ces préro-

Les droits généraux ou politiques recon- gatives, il y en avait plusieurs autres,
nus au Roi par ce statut étaient lâ ghrde entrautres: le trésor trouvé appartenait
des idiots et lunatiquesla possession des au Roi, tantque le-propriétaire ne se faisait
épaves, de la péche royale, et des biens pas connaître, et encore il fallait, dans ce
et animaux des félons. Pour ce qui regar- cas, que le trésor eût été trouvé dans la

de les idiots, soit qu'ils fussent fatuus·à na- mer ou sur la terre. Par une loi dE.
tivitate (fou naturel> ou aliéné accidentel, douard le Confesseur, si le thesaurus in-

ainsi que pourles sourds et muets, le Juge ventus était trouvé dans un cimetière,
leur nommait un tuteur à la personne et moitié appartenait au Roi et l'autre moi-

un curateur aux biens. Le bref en vertu tié à l'Eglise. Lépave, bona waiviata, de
duquel il était procédé à cs'nominations l'allemand werfen, Appliquait à tout ce
s'appelait: writ de idiota inquirendo ; si qui était jeté on abandonné, d'une na-
l'individu était purus idiota à nativitate, le turç inanimée: quand la chose était

Roi avait la garde de son corps et la pos- 'une nature animée, tels que les ani-
session de ses biens, jusqu'à sa mort; maux, l'épave s'appelait estrays. Elles ap

après, ils retournaient aux héritiers du partenaient-tous deux au Roi, s'il n'y
fou.. Les lunatiques, ceux qui n'avaient avait ýas de'réclamation.
pas de moments lucides, c'est-à-dire les.Décisions des Cours.- Les décisions des

non compotes mentis, étaient aussi munis Cours, pendant ces deux derniers règnes,.

de tuteur.. ont mieux défini, les principes du droit
Jetsami llotsam et Ligall. - Le statut commun.

Westmi.1, mit fin'à l'ancien usage,,con:rSuccession. - En matières deéucces-

sacré de temps immémorial, par lequel sion, la doctrine de la primogéniture

le vaisseau naufragé et tout- ce quý-'i$subsista et le droit d'ainesse donna ouver-

maton cs pavsp'areaienftsRoi

contenait, *tant en équipage et pasé- ture à la représentation:esnftsd
gers qu'en effets, appartenaient à la cou- l'ainé le représentaient dans la sucession
ronne on à la personne quile trouvait, de leur grand-père à l'exclusion des frè-

les passagers devant acheter'leur rançon res de leur père. Les mâles étaienteprété-
s'ils voulaient être libres. Les navires et Brés et les enfants de Lautre sexe n'héri-
les passagers, par ce statut, appartenaient taient qu'à défaut de mâle. Dans le cas
au légitime propriétaire, s'ils étaient ré- d'enfants des deux lits la snccession su-
clamés dans l*an t jour. Quant aux épaves gtissait certaines modifications: les acqùi-
elles- étaient de trois -sortes :jesam, si sitions faites par enfant d'un lit ne poui-
elles étient trouvées sur lescôtes; flotsam, vaient à la mt rde ce dernier renèter
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qpx enfants de l'autre : c'était la sour de
la mère du défunt qui héritait.

Saisine. - Là saisine donna un titre
plus sérieux à la succession, d'après la
maxime seisina facit stipem. On disait

que lasaisine du dernier possesseur indi-
quait qu'il était du même sang que le
premier acquéreur, et conséquemment la
possession du frère instituait la sour hé-
ritière. Dans le cas de décès de'cètte der-
nière, la propriété remontait au seigneur,
au lieu de descendre à la sour d'un
second lit.

Statutum de donis.- Durant ce règne, le
Statutum de donis fut plus suivi suivant son
esprit que suivant la lettre :.ainsi, les héri-
tiers du'donataire, quoique non mention-
nes dans l'acte, furent aussi empêchés-d'a-
l.éner. Il y avait un ,moyen- de se déba-
rasser de.la substitution, qui nè pouvait
être prévenue par défaut de garantie,
si cette garantie n'était.appuyée de pro-
priétés, dévolues par succession de l'ins-
tituant: en l'absence de propriétés, il,
uy avait plus de, garantie, et partant
plus de substitution. Ainsi en réponse.
à un plaidoyer ne dona pas -à l'encontre
d'un bref de formedon in 4 descender, le
tenant pouvait plaider que l'ancêtre du
demandant avait aliéné avec garantie à
telle ou telle.personne d.e qui la propriété
était venue en succession au tenant; ce à
quoi le demandant en admettant le contrat
de son ancêtre répondait que.comme les
biens qu'il avait n'étaient pas venus de
son ancêtre par succession, il ne devait pas
être tenu à la garantie. Et si, par la preuve,
ir était constaté que le demandant n'avait
rien reçu en succession de son ancêtre, las
garantie devenait une fin de non recevoir
à l'action: autrement élle ne l'était pas.

Nouveaux brefs fondés sur des statuts.
Parmi les brefs de'coitra formam feoffa-
4inei, fondés sur le. chapitre 9, statut de

M lebridge,'ilyavait un nouveau bref in-
connu -avant ce règne, appelé monstra-
'il, et plus tard plus fréquenment mons-

traverunt: ce bref appartenait au vassal
(tenant) qui se plaignait d'être assujetti à
plus de charges que le fief n'en comportait
à l'origine (1)..

On entend parler, pÔur la première
fois, du bref de contributione, basé suir le
statut de Marlebridge, tendant à obliger
les co-héritiers d'aider leur sour ainée
dans l'accomplissement des devoirs de
vassal ; dui bref d'office appelé diem clausit

extiemum basé sur le même statut, cha-

4 pitre 16, pour prendre-entre les mains du
Roi les terres de celui'.qui mourait en pos-
session in .capite ; du bref de possession

pour celui qui était investi d'un droit
de reversion; ba.sé sur. le statut de West-
miuster 2, chaaitre-; du bref contra for-
mam collationis, basé sur le statut West-
minster 2, chapitre 41, et du Éref in
causd provisd, basé sur le statut de Glou-
cester,chapitre 7.

ßrefs d'aprèsfle droit commun.-- Plu-
sieurs brefs reposaient sur -le droicom-»
min tel que le bref secta ad molendinum
pour obtenirpotirsuite concernant un mou-
lin- le bref quid juris camat pour réclamer

une amende- imposée sur un reversion-
naire pour obtenirla procuration d'un vas-
sal durant sa vie; le bref deceit, qui était
porté contre une personne pour avoir in-
posé une fausse amende et suggéré un
faux titre et pour avoir poursuivi un mons-
travit lorsquë le demandeur était tenant
in ancient demesne, et autres mauvais pro-
cédés.en·matiètes judiciaires (2).

Action pour dette.-- L'action en recou-
vrement de dettes acquit une nouvelle
importance devant les.'Cours de Justice.
Sous le règne précédent; elle -donnait.
lieu à deux writs, savoir: le'writ Debet,
pour le recouvrement d'une'somme d'ar-
gent, et le writ Detinet, pour le reou-
vrement d'effets. Cette distinction fut dès
lors régulièrementnobservée. Le premier

(1) Ree'sWey E~a , l,

(2 ., ,W

,396 [17601 [171

éta
tio
un<

nié
tra
du

pIc
qu
mi

ral

les

en
ét;

po
po

cu

C
ce

- ri
ta
su

ni

le
m
su
Pc

m

'n,
lm

Pt

mý



était généralement*basé sur une obliga-
tion authentique, mais souvent aussi sur
une simple -convention verbale. Le plai-
doyer ordinaire aux contrats écrits, était
niént le fait, c'est - à - dire que le con-

trat en question n'était pas le contrat
du défendeur; quelquefois aussi on em
ployait le plaidoyer deins age, c'est-à-dire
qu'on alléguait que le défendeur était
mineur, lors de la passation du contrat.

Les actions en restitution étaient géné-
ralement portées sur contrats ou chartes,
lesquels, lorsqu'une concession de terre
était faite, étaient remis temporairement
entre les mains d'un tiers et quelquefois
étaient denrandés dans une action de
possession, par laquelle le mérite de'la
possession était mise en question 41).

Dans une action en restitution, se dis-
cutait encorie la question relative à la ra-
tionabilis pars, mais les décisions de la
Cour étaient invariablement contraires à
cette réclamation.

Une action avait été portée par un hé-
ritier contre les , exécuteurs testamen-
taires de son père, alléguant que per con-

suetudinem regni, la mèré devait avoir

un tiers et les exécuteurs' un tiers, etc.;
les défendeurs plaidèrent pleinement ad-

ministré. Un des Juges expi'ima un doute
sur le fait de savoir si une telle action
pouvait exister, parce que le bref était-
fondé sur une· coutume particulière;
mais nous, dit-il, nous ne connaissons
pas une telle coutume et la loi est autre-
ment. Un autre Juge observa qu'il avait
souvelt vu ce bref, mais qu'il ne se*rap-
pelait pas qu'aucun eût été maintenu.

La clause de la Grande Charte a salvis

tationabilibus partibus » sur -laquelle s'ap-

puyait le demandeur, ne se rapportait,
aux yeux de la Cour, qu'à des coutonies
particulières; 'mais ni ja -loi commune,
ni la Magna Charta ne- restreignaient le

craw Les. ., 14.

pouvoir du père de disposer de ses
propres effets.

Writ de conventione. - Le writ de con-

ventione ou l'action en exécution de con-
vention, mentionnée par Bracton, -rep-
sait quelquefois sur le recouvrement de
meubles èt d'immenbles, la plupart du
temps sur des terres ou certains profits,
enfin -sur certains droits, tel que les droits
d'hommage ou de vassalité. Le writ d-'àn-
nuité était plus fréquemment employé
entre les e"clsiastiques .

Trespass."- Le trespass, en latin trans-

gressio, signifie -l'entrée illégale sur 'la -

propriété d'autrui, ou une injure faite
avec violence soit sur la personne ou la
propriété -d'autrhi. Sous Henri III, le
trespàss -fut peu en usage: les injures ci-
viles étant déterminées en grande partie
par les assises, et les injuses personnelles
comme les offenses criminelles, pàr appel
ou indictement. Le writ quare vi et armis

appartient au trespass. Le trespass devint

par la suite d'un usage beaucdup plus
fréquent: voies de fait, bris de mai-
sons, coupes d'arbres, violences, contre les
animaux, etc., devinrent l'objet du tres.
pass.-

PlaiJoii'es.-- Il était d'usage de plai-
der en personne. sous ce règne. Glan-
ville et Bracton en parlent comme ayant
lieu de 'leur temps. Bracton indique
comment le défendeur~ doit rencon-
trer l'action et dans- quél oidre il doit
produire ses allégations: Io sur la juri-
diction de la Cour; 20 sur la personne,.
sur le demandeur d'abord, ensuite sur le-
défendeur; 3o sur la déclaration; 4o sur
le writ, et 5o sur l'action. Ceci est con-
forme à notre manière de procéder: to
Exception déclinatoire ;.2o Exception à la
forme; 3o Exception dilatoire; 4o Dé-
fense en droit; 5o Défense en fait.

Ce qui est appelé plaidoyer n'était
connu du temps de Bracton que sous le
hom d'eeeptie. liais il suit la même di-

I
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-apports de décisions. - Le prémier d'y appeler, aidait encore le Roi de ses

livre rapportant les décisions d. Cours avis sur de' questidhs graves et extraor-
fqt le Year Book; il aate du commence-: dinaires. Outre ces deux Conseils, il y en
mén(du règne de Edouard II. aait encore. un troisième, composé de.

.Traité de lois.- Le seul traité dé lois juges et-de jurisconsultes, qui, après ser-

qui apparut ous ce règne est dû à la ment prêté, devaient.oaviser le Roi sur

plume.de Aindrew Horne; il est intitulé: toutes questions légales et litigieuses. Ces

Mirror des Justices. Cet ouvrage est ap- trois Conseils siégeaient dans des cham-

~préédifféremmentpa'rles juriscons9-ktes; bres distinctes, savoir: en la chambre
il ne parait pas, toutefois, avoir. élé écrit blanche, en la chambre peince, et en la

•ávec beaucoup de précision et de jas- -champ~re- des étoiles. Ces chambres exis-

tessé;. eétait .n résumé du -:d'roit en taient, en même temps, en Fiance (1). •

fsage à cette -oqué (1642). .Conseils nationaqux.- Le quatrième Con-

Le. règne d'Edouard Il vit lapparaître seil du Roi était le Conseil national.dont

des acadéii'es destinées à enseigner le l'antiquité 'remonte jusqu'au temps des•

droit.' Çe prinée augmenta à sept le Germains. Chez - ies Saxons, on l'appe-.

nombrè des Juges de la Cour des7Plaids lait généýralementSynoth ouMichel-Synoth,

éommuns Grand Synode, parce qu'il portait un

Avant le règne d'Etienne, l'étude de la -carctère religieux. Après la conquête,

oi-était confiée'à des mo6 astères, quoi- on le désigna d'après les d'ne minations

que Selde soit d'opinion qu'elle -était latines de Commune concitiom negâi, Ma-

aùsi ènseignée dans les academiis et col- gnum concilufm regis, Curiamagna, Cqn-

legiis, universités 'du jour. Ces écoles ventus magnatum 'vel ,procerum, 'Assisa

furent abolies sous Henri II, qui j répara generalis, Communitas regni - Angli, et

les voies à*des, institutions plus durables, Parliamentum. - Ce dernier. nom fut dé-

qui prirent plus tard..le nom de Innsof finitivement adoptépar la suite; il déri-

Court. La plus célèbre. est Lìincoln's Inn, vait du mot français parler,'parce qu'il

fondée par Guillaume-comte de lincoln. désignait uneasseiTblée ddjibérante.

Il donna sa 'maisoey'aux professeurs, qui Constitution du Prlement.-- Ia consti-

y deneurèrent sous les évêques de Chi- tution du Parlemént subit plusieurs
chester jusqu'à1,a 28e année d'Henri VIII. transformations depuis son introduction

XVI. EDoUARDIII (13ii7377). -Conseis en Angleterre.: Sous les Rots saxons, le
du Roi. -- Le Roi gouveriàait le royaumé .monarque choisissait lui-même les mem.-
au moyen de divers seillers. Ses con- r bres du Parlement; il les prenait soit dans
seillers immédiats-e" trésorier, le chan-- ie clergé,-soit dans l noblesse-, rarement
celier, les juges, les'barons f.drmaient le parmi le peuple. Les clercs étaient clar-

Conseil Privé du.3 Roi qu'on appelait fMa- 'gés des affaires spirituelles et les nobles

gnum privatumi.Coneilium regis, oLI Conei- des affaires temporelles.

Lu. Regisprivatum, Concilium'continuum, ~- A 'i'ntroduction du. système féodal par
et Concilium secretum Regis. Le hombre de Guillaume le Conquérant, les obligations
ces conseillers. dépendait du bon plaisir etles droits, attachés à la qualité de mem-
dujRoi; mais il fut généralemènt fixé à

douzé - fxé ~bre du Parle nt fufent mieux définiâs.
douz.e - -Tous ceux qui relevaient directement en

fàgrukm Concilium .Regis. -- -Un gutr-

-Conseil- appelé Magnusr Conciliuz 'Regis, <1) Reeves' m.rery ,gang -rw;n, as.
c°omposé des pairs du.royfaume et d'autant'DSmt LawUceOLPw UWn4Ula

&e barons'que le Roi jugeai à propos cra-we as V Y aW , I2

a
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censive du Roi per baroniam, étaient appe-
lés vassaux in capite ou barones; ils étaieht
liés, par leur tenure, à faire partie d u Par-
lement du Roi. Ces barons ou lords du
Parlement se divisaient en lords spiri-
tuels qui comprenaient les archevêques,
évêques, abbés et prieurs, et en lords tem-
porels. Sous la, domination saxonne, les
évêques et les abbés étaient libres de tout
service féodal; mais sous la dynastie nor-
mande, ils furent soumis aux m4nes obli-
gations que les laïques et comme vassaux
in capite, ils devaient siéger en Parle-
ment.

Cependant si les abbés et les prieurs re-
levaient in capite, quoique tenant leur pos-
session derege et non per barûniam, iri
purd et perpetud eleemosynd, ils n'étaient
pas tenus d'assister aux délibérations du.
Parlement à moins d'une sommation spé-
ciale à cet effet.

Le droit des clercs de siéger au Parle-
ment ne .relevait pas de leurs dignités
spirituelles, mais de leurs possessions
temporelles. Ce droit, attaché à la terre,
cessait avec la dépossession. C'est pourquoi
lès évêques, etc., n'étaient pas appelés
pairs comme les autres, attendu que leur-
droit de siéger au Parlement n'était qu'ac-
cidentel.

Dans l'origine, tous les barons tempo-
rels étaient tenus, qu'ils fussent notifiés
ou non, de siéger à la Curie du Roi et
plus tard au Parlement; mais pár la suite
lesinconvénients qui dérivaient de cet
état de chose, nécessita une réforme qui
eut lieu sous le règne du Roi Jean. Une
distinction fut faite entre les barons majo-
res et minores. Les premiers étaient appe-
lés aux assemblées nationales par un.
writ, Spécial ; les seconds, qui ne tenaient
que de petites concessions, étaient notifiés
par un writ conimun, adressé au shérif
de leur district.

Les barons mino-es étaientmilites, armi-
geri, ou generosi,.c'est-dire, chevaliets,
écuyers, ou gentihommes

Pairs du Parlement.- Depuis cette pé-
riode nous constatons ceci: quoique 'cha-
que lord du Parlement fût un baron,
cependant tout baron n'était pas lord, à
moins d'avoir été spécialement créé tel
par le Parlement. Les barons majores
6taient tenus d'assister 'au Iarlement;
quelque fussent leurs dignités et titres, ,
il étaient tous égaux dans leur capacité
publique. 'Les titres de baron et comte
originaient du système féodal, qui créait
des distinctions purement personnelles:
celui qui possédait une baronnie ou un
comté possédait en vertu de chartes qui
lui conféraient le titre soit -de baron ou
de comte.

'omtés. - Quelquefois, après la con-
quete, un comté était donné au comte
jura regalia, c'est-à-dire que ce comté
devenait palatin, et le comte acquérait,
par là, une juridiction royale et seigneu-
riale dans son domaine; mais cette tenure
était une exception. Le plus souvent, le
Roi ne gratifiait son comte que du tertium
denarium, c'est-à-dire du tiers des profits
prélevés par la Cour du comté. Plus tard,

"il se fit des concessionsper srvitium unius
comitatus, c'est-à-dire que le comte rece-
vait, avec son titre, uné certaine juridic-,-
tion limitée.

Barons. - La qualité de baron corres-
pondait à celle de thane du temps des
saxons. Ces barons, comme nousl'avons
dit, relevaient du Roi et composaient son
Parlement.

Ducs. -Le -titre de duc était inconnu
en Angleterre avant Edouard IIL Les ducs -

devinrent, à cause de leur tenure nobi-
liaire, pairs héréditaires du Parlement et

.conseillers de la couronne à l'égal des
barons. .

Chevaliers de comté.-:Comme le nom-
bre des barones minores était très grand,
le Roi les notifiait d'assister au Parlement
par un writ-commun, adressé au shérif.
Les représentants de ces baronnies inf&
rieures étaient' généialèment des cheva.
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liers qu«'on désignait sous le nom de che-
valiers de comté, lorsqu'ils représentaient
la campagne, et bourgeois lorsqu'ils re-
preuenaient une vine particuiere. De

là, les writs de sommation pour élire
les chevaliers, citoyens et bourgeois au
Parlement, désignation que nous retron-
vons dans nos lois d'élection, après la
cession du Canada à l'Angleterre.

Composition du Parlement. -Ainsi, le

Parlement se conposait de tous les.barons,
spirituels et temporels,.qui relevaient du
Roi in capite et de la représentation de tous
les petits barons, bourgeois et citoyens.

Assistance au Parlement.-- La partici-

pation du peuple,, à cette époque, dans le
Parlement, venait plus du désir du Roi
que de la volonté du peuple lui-même,

.insoucianIde ses propres intérêts. Le Roi
voulait, par soi concours, contrôler la no-'
blesse, parfois trop ambitieuse. La pre-
mière Chambre des Communes que nous
trouvons.dans l'histoire du droit anglais,
date de la 23e année du règne d'Edouard I.

Comme la représentation aux Com-

munes était un privilége discrétionnaire
du Roi, il arrivait que le Roi exigeait
certaines qualiflcations spéciales atta-
chées à la qualité de représentants. Le
candidat devait être résident dans le
comté où il était élu, et il devait être
choisi parmi les plus habiles et les plus
laborieux: potentiores 'ad laborandum.

Le clergé inférieur eut, pendant quel-
que temps, ses représentants aux Com-

emunes. Il usa de ce droit jusqu'au règne
d'Edouard III.

Election des Chevaliers et Bourgeois. -

L'élection des Chevaliers et Bourgeois se
faisait surtout d'après les usages de
l'époque. Les francs-tenanciers formaient
la liste électorale.

Réunion du Parlement. - Sous la dynas-

tie saxonne, le Parlement sassemblait ré-
gulièrement deux fois par année, et autant
de fois que des besoins pressants l'xi-

geaient. Après la conquête, la pratique

I

).
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normande fut introduite en Angleterre et
le Parlement s'assembla aux trois gran-
des fêtes de l'année: Noël, Pâques et
la Pentecôte. Jusqu'au règne du RoiJean,
le Roi assemblait son Parlement sans le
concours des barons. D'après la Magna
Charta, le Roi perdit son pouvoir discré-
tionnaire d'assembler les Parlements qui
ne se réunirent plus qu'une fois par année,
ou plus, si la chose était nécessaire. Nous
avons vu précédemment que les Parle-
ments étaient notifiés de s'assembler au
moyen de writs émanés de la chancel-
lerie. Le style des writs, lors de l'intro-
duction des brefs spéciaux, différait sui-
vant la qualité des personnes notifiés.

Orateur (Speaker).-Du temps des Saxons,
le Roi présidait lui-même les Parlements.
Après la conquête, la présidence fut con-
fiée à un des membres de la Chambre. A
l'ouverture de la Chambre se faisait l'ap-
pel des membres et s'ils se trouvaient des
absents, sans motifs plausibles, ils étaient
punis par le Roi s'ils étaient laïques, et par
l'archevêque, sur l'ordre du Roi, s'ils ap-
partenaient au clergé.

Division du Pârlement en deux Chambres.

- C'est encore à cette époque que le Par-
lement commença à siéger dans deux
Chambres séparées, dont l'une forma la
Chambre des Lords et l'autre la Chambre
des Communes.

Ouverture du Parlement. - A l'ouver-

ture du. Parlement le Roi oueson représen-
tant déclarait, en présence des deux
Chambres, le désir de Sa Majesté relative-
ment aux sujets sur lesquels il attirait l'at-
téntion des membres. C'était et c'est encore
le discours du trône. Après.la réponse
au discours du trône, prononcée par le
lord chancelier, on procédait à,faire le
choix de l'orateur. L'électio terminée,
l'orateur présentait au Roi une humble
adresse le priant de. le disqualifier et
concluant à ce que la Chambre fit le
choix d'un autre nom; cet usage dis-
parut en 1761. Ce ton de modestie était
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généralement adopté pa
basse dans tous ses procéd
du Roi,soit à l'égard.de la(
Ses désirs et ses suggesti(
sousforme de þétitions
çaient par ces no'ts : V(
munes prient et supplient E
par ces mots: pourI Dieu
charité.

XVII. EDoUARD I (1.32
sement d'abus.-- Les Con
se mirent à l'oúvre et c
redresser les abus de div

Réceptions de pétitions.-

à quiconque le .vôulait d
le mijiistère des inembres
ces fins. Des officiers avai
de recevoir ces pétitions,
les examiner.

Si la requête concernai
réponse de la Chambre ét
vant la consail et declare lai

ens la péticioun; » si elles
revenu, « Soit mande as tri
de l'Exchequer ;» si elle se
chartes ou conces'sions
cette peticioun maunde e

mais si la pétition se r
point de droit commun

,du pétitionnaire était pli
Cours de Justice que dt
ment, il était répondu: a«5
Jey, ou Sue brief de trespas

Législation.- Les subsi

ion des lois dbvint les n
importantes du Parlemen

Les barons étaient gé»
sultés dans la confection4
n'apparaît pas que le c
Parlement fut nécessaire

-ner force de loi,'même J
qu'il eut été èonstitué.- L
tiative de toutes les lois;
toute l'autorité nécessaire
obligatoires (1).

(1) See.s' Baory fg»gUh c
Crabb's BgWryC r »igUh Urne,
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ir la Chambre La form de la charte était un mode
és, soit à l'égard assez fréquent de faire-les lois; c'était.fa'
Chambre hate. plupart du temps un acte royal accpr-
ons se faisaient dant certains droits-garantis par l'autqrité

qui commen- de la personne de qui elle émanait.
os poveres com-- Dans l'administration-de la justice.ou
at se terminaient la gestion des affaires qui n'affeetaient
et en oeuvre. de aucunement les prérogatives des barons

7-1372).le roi seul agissait sans recourir à la par-
'7-372). Redres- ticipation des ces "derniers. Plusieurs
spils .nationaux exemples le démontrent 'Mais lorsqu'un
ommencèrent'à besoin.unitersel, conisrnant toutes les
erses sortes. classes de la société, se faisait sentir,
- Il était libre c'était l'habitude de soumettre les'pro-
e présenter, par jets de lois à la'revision du Parlementet-

des pétitionsà cet usage-devint graduellement Plus pro-
ent été chargés*noucé' àamesure que l'importance du Par-
et *d'autres de lement augmenta dans l'esprit-de.la nation.

t le Conseilla outefois, lors on rapporte quunelo
.t l Coseil laétait nulle parce qu'elle était faite sans la'

ait: « Veigne de- parti6ipation de'la Chambre des Lords et -

natiere contenue la Chambiedes Communes, cela doits'en-
e rapportait au tendre pour une époque postérieure à
esorier et barons celle que nous étudions.
rapportait aux Lois et constitutions. -- Avant la con-

du Roi: «Soit quête, tous les actes publicà s'apielaient
n· chancellerie;,» lois, s'ils serapportaient à des matièreà lai-
,apportait à un ,'

apprtatàun' ques, et canons ou constitutions, ý'ils se
et si le recours rapportaient à des matières ecclésias-
utôt devant- les tiques. Ilsémanaient directement du Roi
evant le Parle-qui, pour l'occasion, s'associait les con-
Sue a la camein seils de.ses witan (hommes sages). A -la
s. » préface de ces codes, on lisait ces mots:
les et la confec- «Rex consillo sapientum suorum et'pro'
natières les plus cerum instituit.» Ces lois étaient simples,
t. concises et compréhensibles; elles couL-

néralement con- prenaient des prohibitions générales'avec
des lois, mais il mention de la pénalité en cas de contra
însentement du vention et avec référence aux jgements
pour leur don- des Cours.

longtemps après Chartes. - Après la conquête, les actes
B Roi avait l'ini- publics subirent certaines modifications
en lui résidait dans lenr style et leur foe, .la.plupart
pour les rendre émanant sous forme de writ ou charte.

a fdisingu t encore, par les ls'actes

publics, les Assises, tels 'quep l'a rise t des
armes, sounle règn de HenriUait.

Dans l'dii-'to ed utc.u

-- - --.Yi 7- t ý-- -1 -
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sise du-pain et de la bière, sous Henri III; de quelques princes libéraux. Ces. pé-
les Constitutions, comme lés. Cónstitu- titions des Communes tendaient à mo-
tions de Clarendon ; les Capitula, c'est-à- difier certaines lois ou à en substituer
dire les articles de la couronne. Lorsqué *une nouvelle; le Roi pouvait la rejeter
le Parlement eut acquis une' plus grande en entier ou, l'accepter en partie. Sous
part dans la confection des lois, on distià- Edouard- III,-les mesures pétitionnaires,
gua les actes publics par le nom de Statut attirèrent davantage l'attention des Cham-
de Statutum, sigdifiantpar là qu'ils avaient bres; éhaque fois que les Communes dési-
été décretés par le Roi en Parlement. Sous raient obtenir une mesure, elles renouvel-
le règné d2Edoñard II, on -fit cependant laient leurs pétitioýs avec plus d'instance.
une distinction entre lin Statut et une Or- Lorsque.le Roi ne voulait-point se rendre
donnapce. Si un bill ne.demandait pas une aux conclusions de ces requtes, il leur
novel ley' c'est à-dir-e des dispositions riou- faisait répondre: il s'avisera, 'est-à-dire
velles et quela pétition état en rapportqui -consulterait ses conseillers privég;
avec4a loi existante, .le Ro.-donnait un mais les -Com es np manquaient.pas
consentement par ces mots le. roy le voet' de renouveler luùrs désirs jusqu'à ce
et cebilI acquérait force- de loi avant-' qu'une réponse éfinitive fls donnée; e
d'être entré sur le, rôle d'es statuts. Cétaifsorte que la persistancedans lers inten-
alors une Ordonnance considéréecomme ctîons leur faisait quelquefois atteindre
mesure temporairequi pouvait être altérée le but ésiré Mais en géeéral, la Chambre
ou hangée sui'vant le désir du Roi. tLe des Communes mn'étaitpas encore assez
Statut au contraire était, comme son nom har die pour fair:e des remorances ou
l'indique, quelqte chose d'un caractère renouveler sesintentione lorsque se pé
plus permanent et plus durable; il était titions étaient accordéed en partie: elle
discuté avec plus de soin, par le Parle- se contentait du peu qu'on lui donfia.
mtesrt et le Roi, avant dêtre inscrit sur Revenus. - Jusqu'au règne de Jan-
le rôle des lois. sas-Tere, les reenus du Roi étaientpre-

Il existait aunii une différence dans là levés à la discrétid du Roi,et se classaient
manière de proclamer ces deuýx lois. Après en revenus ordinaires. et 'extanordinaires:
avoir été entréecsur le rôle, la teneur du c'est-à-dire les revenus inhére4ts à la cou-
statut était annexée à u brf de procla- ronne à toutes les époques,itenqui étaient
matiot adressé aux shérif, chargés le le levés par l'exercice ordinair de préroga-
proclamter dans leurs comtés. Les Ordon- tive royale et dont la quantité et qualité
nancexu Roi n'étàient jamais proclamées étaient indéfinies, et ceux-demandés si-

-par les s rifs ; mai# le Roi chargait sou vant les besoiws du.-Moment. Pour bien
vent is dommunes de ce soin. se pénétrer 4 rétat de'la loi subsiditine,

Les actes du Parlement euprès avoir il est nécessairede connaître lesprinci-
reçu la sanction du R bi étaient publiés et pales sources d'oùdérivaient les revenus
devaient trestictemetit observés. de l'état.

Etapr de la Chambre des Comunes. - -Revenus temporels etOeccrésiastiques.

Quoique a Chambre des Communes fût. Les revenustemporelsdes archevêques
très active à cette époque,son rle cepen- t des évêques revenaient au Roi, chaque

dant était si limité, quil ne consistait qu'à fois que le siège était vacant, en sa quaité
présentei des pétitions au Roi et à la :de chef de l'Eglise et de fondateur de

sChanibfe haute. Son assentiment n'était tous les archlyivLchése et évêchés. Ce
pas nécessai-re pour la passation des lois, principe était reconnu et .mis en pra-

- ce qui eut I'eu cependant seus le règne tique sous la dynastie saxonne domme-

'.-DROIT ANGLAIS EN 1760. 403S-[1760]
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après la conqute, avec cette différence ce-
pendant que les Saxons étant très pieux ils
-en profitèrent peu, tandis qte les Rois nor-
mands retardèrent souvent la nominaion.
aux sièges 'vacants dans un but de lucre.
Une autre source de revenus consistait
dans les pensions que devaient payer au
Roijes couvents et -autres maisons reli-

- gieuses.' Nous n' vons pas besoin de
parler ici des ·soces seigneuriales, du
revenu du Roi,. tels que maiiages, héri-
tages, reliefs, aides, etc; nous en avons
parlé longuement en traitant du système
féodal.

L'Ecuage, (Scutage), c'est-à-dire la'con-
tribution accordée pour s'exempter de
servir dans l'armée était -encore une
source extraordinaire de revenu pour le
Roi.

Les subsides ordinaires, pur faire fil
chevalier, et pur file marier, étaient levés
à la .discrétion du lord, avant le règne
d'Edouard 1, époque bù ils furent fixés,
afin de prévenir les exactions excessives
et outrageantes auxquelles ils donnaient
lieu.''Ce subside ne devait être levé que
sur les terres tenues in capite. -

Les branches durevenu 'd'une nature
politique dont le Roi jouissait, par pré-
rogative royale, 'de temps immémorial,
étaieniles trésors trouvés, les forfaitures,
les débris 'des navires naufragés, les
épates, les effets perdus et errants, les'
amendes et autres de cette nature.

. Deodands.- Parmi les revenus du Roi,
il faut 'citer encore le Don de Dieu (Deo-
dand); c'était un don offert au Roi pour
des fins pieuses «pro animd. regis, et om-
nium fdelium defu#ctorum. »

Division du revenu. -Les revenus pro:
venant des Cours de comté -étaient divi-
sés entre le Roi et le comte du comté:
deux tiers appartenant au Roi et l'autre
tiers au comte, excepté dans les comtés
palatins oùles comtes prenaient tout et
possédaient jura -egalia. Ces deniers
étaient ffermés chaque année-par le shé-

rif, qui en rendait compte, au Roi, ainsi
que d'autres revenus de moindre impor-
tance,. tels. -que certairis priviléges poli-
tiques vendus et cédés à- des villes ou
corporations particulières.

Imposition sur, les JugTs. - Ajoutons èn-
core à ces diverses branches du revenu,
l'imposition sur les'Juifs, que le Roi pré-
levait de temps en temps sur ces hommes
déshérités de> nations.

Douanes. - La principale source com-
merciale du- revenu consistait 'dans'les
douanes ou droits payés* par les -mar-
chands sur les objets exportés ou importés.

Taille seigneuriale.--.Parmi les subsides
d'une niture féodale, il faut citer la taille,
impôt en argent réparti suivant la valeur
de la propriété et le rôle d'évaluation.
Lorsque ces tailles on cotisations étaient
prelevées en vertù d'un acte du Parle-
ment, elles prenaient le nom générique
de subsides.

Imposition des impôts. - Il n'est pas
très certain que, le Parlement eût un
moyen quelconque. de prélever des im-
pôte avant le règne de Jean-sans-Terre.
Après la Magna Charta, le Roi seul pou-
vait encoM prélever les subsides ordinai-
res;'mais il evait obtenir l'assentiment
du Parlement chaque fois qu'il s'agissait
de subsides extraordinaires.,

Sous le règne d'Edouard III, les sub-
sides taient' accordés par Ja Chambre
des Lords et la Chambre des,.Communes,
,et aussi par le clergé, séparément, chacun
règlant les.poportions pour lesquelles ils
devaient c gtribuer..

Délibérdlions du Parlement. - Les déli-
bérations du Parlement ne se borfiaient
pas aux seules questions de revenus et de
législation. Ce devint une habitude de

7requérir les conseils dà Parlement sur
les questions générales de police, tel que
la paix et la guerre, les traités, etc. Les
Communes prenaient également part à
ces questions:, des exemples nombreux le
démontrent.
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Chambre des Lords.-- La Chambre des
Lords devint une Cour régulière de judi-
cature, modification qui remontait aux
premiers temps de l'Angleterre. Du temps
des Saxons, les thanes décidaient, dans les
Cours de comté, des poursuites civiles
et criminelles entre personnes de leur
classe; et, après la conquête, on voit
que les barons, ou censitaires in capite,

étaient tenus d'assister le Roi, non-seu-
lement dans ses Parlements, mais encore

dans ses causes: tous les nobles étant
considérés comme les conseillers naturels
de la couronne. Un petit nombre, il est
vrai, prit une part active à ces affaires

publiques pendant plusieurs règnes après
la conquête. L'administration de la jus-

tice fut laissée au Roi et à ses Juges dans
ses Cours, ou au Roi dans ses Conseils,
en. cas d'appel, comme cela avait été

l'usage parmi les Saxons. Jusqu'au règne
d'Edouard 1, les pétitions étaient commu-
nément adressées à notre seignour le roi

et à son conseil, et les appels étaient en-

tendus être coram rege ipso in concilio;
mais quand les pétitions furent reçues

en Parlement, on dit: coram rege in par-

liamento. En sorte que la Chambre des

Lords devint graduellement- une Cour

régulière d'Appel; et par le statut 14 Ed.

I, sect. 1, ch. 5, il fut décrété que dans

chaque Parlement, ilserait choisi un pré-
lat, deux comtes et deux barons pour en-

endre et juger les poursuites portées de-

vant eux, et ils étaient investis de tous

les pouvoirs. accordés aux Juges ordi-

naires. Il fut, de plus, ordonné que dans
les cas de doute et de difficulté, le litige

pourrait être référé à tout le Parlement;
ce tribunal foriait la Cour Suprême
d'Appel let jugeait en dernier ressrt :
ainsi on appelait de la Cour du Banc du
Roi à la Cour de la Chambre de l'Echi.

quià, et, de cette dernière, à la Chambre

des Lords.
Juridiction du Roi et de son Conseil. - Le

Roi, d'après d'anciens usages, pouvait
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juger, aidé de son Conseil, de toutes
causes portées devànt lui; mais à me-
sure que les prérogatives du Parlement
s'accrurent, les appèls au Roi diminuèrent
à cause de certaines - restrictions qui
furent imposées pour en arréter l'effet.

Juridiction criminelle du Parlement.- La
juridiction criminelle du Parlement fut
mise sur le qirme pied qu'elle était sous
la dynastie saxonne. Les thanes ..enten-
daient et jugeaient toutes poursuites ci-
viles ou criminelles, toncernant les per-
sonnes de leur. condition. L'introduction
du procès par duel lors de la conquête,
modifia cette pratique qui revint en vi-
gueur sous Henri II et'Jean-sans-Terre.

-Sous Edouard III, il fut décidé qu'aucun
pair .ou lord ne pourrait juger d'autres
personnes qu'un lord ou pair.

Juridiction des Communes. - Les Com-
munes prenaient'une part assez grande
dans les procédés judiciaires. Elles de-
venaient accusatrice publique' pour les
crimes et les offenses grav.es.

Inviolabilité des membres. - L'inviola-
bilité de la personne des membres du
Parlement était une des principales pré-
rogatives attachéesàcette qualité. Ainsi on
ne pouvait arrêter un membre qui allait
ou revenait du Parlement durant le temps
des séances, etc. Ce privilége s'étendait
à ses domestiques et en général aux
animaux qui le conduisaient et qui ne
pouvaient être saisis, ainsi que le consta-
tent les dossiers des Cours du règne
d'Edouard II. Ils avaient aussi le privi-
lège de parler dans les séances du Parle-
ment, de chasser dans les forêts du Roi,
privilége dont l'origine remonte à la
Charta de Foresta.

Protét.-L'usage du protét commença
sous le règne de Henri IU, lorsqué les
barons protestèrent contre certains actes
de ce Roi ; mais les procédés parlemen-
taires tendant à protester contre la déci-
sion" de la majorité en Parlement, ne
commença que sous Richard I.
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A cette époque, il apparait que les lords
réclamèrent le droit de juger les offenses
commises dans le Parlement secundum
legemet consuetudinem Parliamenti, et dans

toute autre Cour inférieure. Le Roi ne
fut.pas tout à fait disposé à accorder cette
réclamation qui portait atteinte aux pré-
rogatives de la couronne.

Indemnité des membres.- L'indemnité
des membres n'était pas encore fixée et
leurs gages étaient payés par leurs cons-
tituants. -

Port d'armes. -Il fut défendu, pour

des raisons d'ordre public, de porter des
armes, dans le Parlement, durant le temps
des séances, ou soit en y allant soit en re-
venant.

.XVII. EDoUARD Ill (1327-1377). Lois

statutaires. - Le règne d'Edouard HI fut

favorable aux, travaux parlementaires.
Plus de.cinquante statut's furent mis en
vigueur dans le cours.de son administra-
tion.

Administration de la Justiceen Irlande.-

Parmi les principaux statuts d'une nature
politique il fauf surtout citer l'Ordinatio
pro Statu Hibernim -qui avait en vue l'ad-

ministration de la justice, en Irlande, en
l'assimilant à la pratiqie anglaise. Par
ce statut, on voit que deux tribunaux su-
pér.ieurs et un parlement sont créés dans
.e paes.

Séparationdes couronnes de France eti dAn-

gleterre. - Edouard M ayant pris le titre
de Roi de France, on appréhenda que si
les deux royaumes devepaient réunis'sur
.la même tête, l'Angleterre, plus petite que
sa rivale, lui devînt sou.mise ; c'est pour-
quoi, un -statut décreta dans la 14e année
de ce règne que l'Angleterre ne serait je-
mais soumise à la France on à ses rois.

Comté palatin de Lancaster. - Le comté

de Lancaster fut érigé en comté palatin
par un statut passé' dans la' 3e Ed.. IlI;
cet acte fut encore confirmé dans la 5Oe
année du règne de ce Roi.

Confirmdtioh de chartes. - Deux chartes
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accordées parles prédécesseurs d'Edouard
IM, furent confirmées. Ces chartes garan-
tissaient certaines libertés à la nation.

Affaires ecclésiastiques. - Comme on n'a-

vait pas perdu la mauvaise habitude de
porter hors'du royaume, à -Rome ou ail-
leurs, les.biens et revenus appartenant à
l'Eglise, le statut 25 Edouard IU considé-
ra comme ennemies du Roi toutes person-
nes qui agissaient ainsi. D'autres statuts
furent décrétés sur le même sujet et con-
cernant le même abus. Le denier de Saint-
Pierre fut prohibé par un ordre du Roi,
dans la 40e année de son règne.

L'habitude de poursuivre des sujets an-
glais à la Cour de Rome était dégénérée
en abus, nonobstaît les sévères précau-
tions adoptées par la couronne pour en ar-
rêter les effets. Par le statut 2 Ed. IH, le
writ de premunire fut accordé contre tou- -

te personhe qui citait un sujet anglais de-
vant la Cour de Rome. Ce writ était ainsi
appelé à cause des mots par lesquels il
commençait: « premunirefacias, A.B, etc. »

Priviléges de l'Eglise. - La propriété et
les priviléges de l'Eglise étaient garantis
par plusieurs statuts. Le Ioi ne pouvait,
en principe, enlever aux ecclésiastiques
leurs pensi ns, prébendes, priviléges, etc,
et ne pouv it saisir les biens temporels
des évêchés et'des abbayes, sans une cau-
se juste.et raisonnable. Les percepteurs
du Roine pouvaient rien prélever sur les
revenus des évêques sans le consentement
des titulaires. Par la 18e Edouard U1I, au-
cun archevêque ne pouvait être pour-
suivi à la-Cour criminelle du Roi sans
la. connaissance de ce dernier; aucun
writ de scire facias ne pouvait émaner
contre un ecclésiastique et il était défen-
du de les arrêter pendant le service divin
(50e Edouard). la 25e Edouard IU, connue
sous le nom de statutum de clero contient
des dispositions diverses sur la nature des
indictements contre les ecclésiastiques et
les abus de cete caste.

Pour faire disparaître les abus comâmis
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par les officiers ecclésiastiques concernant
l'administration des héritages, il fut dé.
crété dans la 3le .Edouard III, que de
plus procheirs et plus loialx amis du dé-

funt fussent nommés pour administrer
ses biens, et eussent les mêmes pouvoirs
qu'un excécuteur'testamentaire.

Commerce. -Le commerce attira l'at-

tention d'Edouard III. Ce Roi passa plu-
sieurs lois dans le but d'encourager les
importateurs., en favorisant l'établisse-
ment d'entrepôts de commerce et en pro-
hibant certains articles pour protéger la
confection indigène.: Pour l'accomode-
ment des marchands, résidant dans les
places de marché, il créa une Cour spé-
ciale à cet effet appelée « Court of the
Mayor of the Staple.»

Cette Cour était régie par la loi mar-
chande, c'est-à-dire par les coutumes et
les usages des marchands, en tout ce qui
concernait l'entrepôt, et non par la loi
commune du royaume. Les marchands
ou leurs agents venant à la foire devaient
plaider devant le Président ou les Juges
de cette Cour et non devant les Juges
royaux. Dans les conventions entre mar-
chands et marchands, ou en matière de
trespass, quand une partie était étrangère,
le plaignant pouvait poursuivre devant la
Cour royale. Ce statut fut suivi par
d'autres sur le même sujet.

Plusieurs mesures furent passées en
vue d'encourager l'établissement du com-
merce. L'argent- comme le médium du
commerce - fut aussi l'objet de l'atten-
tion du Roi.

Paupérisme..- Le premier statut con-

cernant les pauvres.fut passé dans la 23e
année du règnè de ce Roi. Ceux qui pré-
féraient mendier plutôt que travailler
étaient emprisonnés; s'ils 's'évadaient et
s'ils étaient repris, on -leur marquait le
front de la lettre F. Le prix des provisions
fut reglé afin de le mettre à la portée du
pauvre. Le Stftut des Ouvriers fut aug-
menté de plusieurs dispositions nouvelles
dans les25e 34e et36eannéesd'Edouard II.
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Lois sur la propriété.' - Les tenures atti-

rèrent l'attention de la législature. Les
tenanciers in capite purent aliéner leur
propriété sur paiement d'une certaine
amende. Par cette mesure les censitaires
du Roi furent éloignés du danger de v'oir
leurs propriétés saisies par le Roi chaque
fois qu'ils vendaient sans licence. Ainsi
les forfaitures pour aliénation sans per-
mission disparurent de; usages féodaux.

Nous avons vu que'par l'ancienne loi
le droit de retrait ou forfaitur-e devait
être exercé par le suzerain dans l'an et
jour. L'amende imposée dans ce casdevait
aussi être prélevée dans le même délai.

Possession illégale. " La possession de.
la propriété par un individu au noin d'un
tiers, (ce qui était devenu un mode usité de
transport), fut par la suite prohibé comme
transaction frau4uleuse. La 50e Ed. IH,
porte un remèd efficace à cet abus.

Natu • cn. - Comme les priviléges
attachés à la qualité de sujets naturalisés
étaient beaucoup plus grands que ceux
attachés à la qualité d'étranger, il devint
nécessaire de définir et de limiter les droits
de chacun ; c'est pourquoi il fut décidé
dans la 25e année du Roi Ed. IH, lue tous
ceux qui étaient nés à l'étranger de pa-
rents anglais seraient considérés comme
sujets anglais. Le même statut décrète
aussi que l'héritier de la couronne d'An-
gleterre aurait droit à la succession de la
dite couronne, dans le cas même où il se-
rait né hors du royaume.

Administration de la Justice.-- Beaucoup
de changements furent apportés à l'admi-
nistration de la justice. Outre la juridic-
tion du Conseil et du Parlement, dont il a
été question plus haut, les Cours inférieu-.
res furent aussi sujettes à plusieurs dispo-
sitions statutaires.

Cour de l'Echiquier. - La Cour de l'Echi-
quier continuait à être un objet de jalou-
sie. Les Communes soutenaient que les
jugements rendus par- cette Cour pou-
vaient, s'ils étaient erronés, être renver-
sés par la Cour du Banc du Roi et~ non
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par ceux qui avaient rendu le jugement. commpuns*devant le Lord de l'Echiquier. a
Il.fut donc statué, dans la 219 année d'Ed. Il fut-aussi ordonné que le dossier de ces
Ii, que ces appels se porteraient devant causes serait conservé, tous les noms des
le chancelier, le trésorier et deux Juges, témoins transmis à la Cour tle chaque ses- es
spéciaux. La pratique établie de poursui- sion et les parties notifiées du jury, pour
vre à la Cour. de l'Echiquier sur une sim. 'leur propre satisfaction. En sorte que la
ple suggestion, sans autres procédés, fut clause nisi prius fut r'etranchée du writ . bles
aussi.l'objet d'un grand nombre de plain- de venire facias et inscrite dans les dis-
tes. tringas ou habeas corpora.f'

Cour du Stewart et du Marshal.'-La .La commission des Juges d'Assise fut ld
juridiction du Stewart.et du Marshal avait aussi- agrandie. Elle leur conféra directe- effic
Pne grande étendue, dans les commen- ment la connaissapce des questions relati- prêt
cements, mais la Cour -des Plaids' com-. ves aux shéiifs, aux successeurs, aux main- les.i
muns et la Cour du Banc du Roi s'é- mortables, au jurés de la càmpâgne, aux P"
tant accrues en importance, il arriva que dons, récompenses et autrei profits. d'un
ces deux premières Cours tombèrent pres- Les statuts d'Edouard 1; concernant les être
que en désuétude. Ati commencement de Juges d'Oye. er terminer et dGoal ii-s
ce règne, les enquêtes se tenaient devant very, furent 'confirmés et augmentés.de4 rer
un des commissaires nommés dans chaque plusieurs dispositions noulles. Il fut dé- deem
comté, et non devant des officiers de la crété que les Juges de ces Cours beraient que
maison du Roi, excepté en certains cas nommés par la Cour et non par lès pai- àté e
spécifiés; s'il y avait appel dès décisions ties, et que leur nomination ne pourrait à cel
des commissaires, le dossier était trans- se faireaurément qu'au désir du statut. et pr
porté à la Cour du Banc. du Roi, de telle Les nouveaux pouvoirs donnés à la la jWu
sorte que cette dernière Cour avait une-* Cour d'Assise éliminèrent les. Juges de'Re1
juridiction supérieure aux Cours du Tournée (Jttstice of Eyrey, qui disparurent in, È
Stewiart et du Marshal.'Les Communes pré- à la fin de ce règne, ou du moins qui nava
sentèrent en vain des pétitions pour abo- n'existèrent que pour décider certaines . mais
lir entièrement ces deux Cours. contestations concerhanit les forêts.' . . u

Marshal of tke King's Bench. - Nous. Juges de Paix. et COurs des Sessions. de disioi
voyons pour la première fois, à cette épo- QuarUer. - Parmi les nombreuses dispo-
que, un Prévôt attaché à la Cour du Banc sitions qui.furent mises en vigueur sou4
du Roi; le devoir de cet officier était d'a- ce règne; pqur maintenir la paix, il n'en

- voir soin des personnes, qui devaient com- est peutêtre pas de plus importante que lb gosc.
paraître devant la Cour. Mais comme le création et. Fétablissement des Jugestý contr(
prévôt avait pris sur lui d'admettre 4cau- paix, d'abord appelés Gardiens de la paix,
tion des prisonniers accusés de félonie ou et dont-le devoir consistait*surtoutàe
autres crimes, il devint urgent d'arrêter juger et châtir les vagabonds et autres Coke
cet abus par un statut limitant ses pou- criminels. Ces Cours se composaient d'un
voir.lordet de tts«ou quatre autres per-

Commission-de Nisi Prius. - La commis. sonnes des plus m d ustde
sion de Nisi prius subit quelques altéra- té. Elles siégeaient quatre fois par ,iÎnée,
tions. Sous le règne précédent, elle n'était en sorte qu'elles reçurent-par la suite li
accordée que -par certaines jn'ridictions nom-Cour des Sessionsde Quartier. Leur
particulières. Sous Edouard III, elle ne, j1.tidiction.s'étendit jusqu.à prendre con-
pût,être' accordée que devait les Juges naissance des félonies et des crimesmais
de la Cour du Banc du Roi. ou des Plaids dans les affaires diffcioçs laprésence d'une
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Jug9,4itJa Cour d'Assise était requise (1).
(éaIteur public. - Un'statut passé sous

* qrçgge. pourvoit aussi à la charge et aux
besoins de l'exécuteur public. Entr'autres

fPanctions, il était spécialement chargé de
faciliter .les devoirs religieux des coupa-
b les.- -'-

.Shérifs7 Coroners, Jurés. - Diverses lois
furent aussi passées dans le but de rendre
l'administration de la justice impartiale,
efficace et régulière. Les Juges devaient
prêter serment de jugèr suivant la loi et,
les. usages du royaume. Les shérifs ne
pouvaient pas ·occuper I mploi plus
d'une année ; les co issaires devaient
être choisis parmi citoyens solvables;
les: ic ne devaient pas degéné-
rer. en abus,; les jurés étaient passibles
d'emprisonnement, s'ils recevaient quel-
que chose des parties et le writ en nulli-
té de verdict accrut en sévérité; ajoutons
à. cela la diminution des writs de pardon
et protection qui eitravaient les fins de
la justice.

Restriction à la protection.- Le 25e

III, décrète que les writs de protec on,
n'avaient pas pour effet d'arréter~l'ac n,
mais seulement de suspendre l'exécutio

jusqu'à ce que le Roi eut décidé. D'autre
dispositions entravaient l'o on 8
writs de pardon.

Arrestation pour dett .- Comme re-

mèdes fournis par le statut pour domma-
ges civils, le plus remarquable est sans
contredit celui qui a créé le procédé du
Capias et en a introduit l'usage dans les
brefs pQur dette(25 Ed. I, ch. 17). Lord
Coke suppose que, d'après le droit com-
mu;i,, ilne peut y avoir aucune prise de
.cors en matières de dette, sauf dans les
cas-de trespass, i et. armis; mais Reeves
est d'une opinion différente, s'appuyant
sur l'interprétation du procédé donné pr
Br«tqn.. Suivant Reeves (2), on trouvé

(1 Z.êveV Mauery o! Eiguah iaw, II, 41a.

crabb'easqmagus aw, 78.

<21 Itenee &tdowv~1Uin5aa R, .*

sous le règne de Henri III, que la procé
dure dans toutes les actions personnelles
était comme suit : Si la partie ne compa-
raissait pas sur assignation, alors il était
saisi et -donnait caution, cette caution
devait, se renouveler à mesure que la
dette s'augmentait. S'il ne comparais.
sait pas. encore, le shérif· recevait l'or-
dre, quod habeas corpus, de prendre le
corps ; -si le shérif rapportait non inventus,
il émanait un distringas per terras et ca-
tella (saisie de meubles et d'immeubles);
après quoi un autre distringas ne manum
apponat; et enfin un writ pour mettre
dans les'mains du Roi les meubles et im-

eubles. Ainsi il y avait une asssignation,
deux'saisies, (attachments) un capias (ainsi
appelé plus tard) et quatre distresses.

Procédure améliorée. - Plusieurs dis.,
positions furent misies en vigneur dans le
but de diminuer le nombre de plaidoyers
dilatoires.

- La plus importante de ces dispositions,
fut le statut de Jeofail, ou amendements,
par lequel aucune procédure ne pouvait
être annulée ou discontinuée par suite
d'erreurs dans les noms,-syllables et let-
tres, ou par méprises de la part des clercs ;
.mais aussitôt que l'erreur était décou-
verte, il y était pourvu sur la demande de
la partie, qui reconnaissait son erreur par
les mots jeo faile, ou f'ai faillé (j'ai fait une ·
erreur et demande à amender). De là le
nom du statut.

La langue française rempldcêe par la
langue anglaise. - Pai le 5e statut 25 Ed.
III, ch. 15; la lângue anglaise fut Èubsti,
tuée à la langue française, qui avait pé-
nétré en Angleterre avec Guillaume le
Conquérant et que les r-apports entre la
Fra.-ce et la Grande-Bretagne avaient ren-
due plui famnýière aux Normands. Mlais
le français n'avait jamas été, mployé
dans tous les 'rocédés judiciaires. Quel-
ques lois du Cônmlérant sont en français
normand, mais toutes celles qu'il a pro-
mdguées en Angleterre sont en. latin,

46è
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comme l'étaient tous les brefs, chartes et tards fut modifiée en faveur de ces der-
autres actes publics. Cette remarque s'ap- niers. L'enfant né hors mariage de pa-
plique aux documents public% qui ont* rents qui contractèrent ensuite mariage,
suivi ce règne jusqu'au.temps d'Edouard. fut appelé un bâtard eign, pour le dis.

En effet, la langue latine 'avait acquis tinguer du mkiier puisne, wulieratus ou
un usage -si général, dû en partie à l'in- de l'enfant né du mariage'de ces mênles
tervention du clergé, dans les procédés parents.
judiciaires, que les traités de Glanville'et Si une personne mourait en possession
Bractorn, aussi bien que d'autres traités d'un héritage, laissant pour béritier un
sous Henri I. et lienri III, furènt écrits bâtard eigné_et un mulier puisne, et que le
en cette langue. LeStatutum Scàccarii est premier mourût en possession de l'héri-

le premier statut étrit en français, après tage, le mulier était exclu de la succession.

qqoi le latin et le français furent indistinc- Mais si la .succession s'ouvrait pendant
tement employés, à la convenancedés par. que le mulier était en minorité, il fut
ties ; mais l'usage du français finit par -décidé que ce dernier ne pourrait .être
prévaloir. Les traités de Britto» et autres, exclu de la succession.
sous le règne d'Edouard I, furent écrits Ce privilègr.du bâtard.ne favorisait sa
en français, ainsi que -le Mirror, sous ce- postérité que contre le.mulier et sa pos-

ludEdouard II. Sous le règne d'Edouard 'té,rité ; mais non contre un étranger et
HI, les pétitions et procédgs en Parle- les héritiers du- mulier s'ils réclamaient
ment,étaiènt en français ; et cette langue des droits substitués f-).
continua, malgré ce statut d'abolition, à Les questiong relatives à.la légitimité
prévaloir pendant quelque temps. . de enfants étent décidées par les Cours

Jury dè medietate lirigue. - De. cette ecclésiastiques,-suivant·la règl'e du droit
époque date aussi l'abolition du procès civil, filius hæres est quem nuptio demons--

par duel et la création du 'jury de trait. Du temps de Bracton, il semble que
medietate linguz, accoidé en fâveur des le droit commun admettait certaines res-
marchands étrangers et 'qui . eut lieu trictions à cette règle, car quoique le ma,
chaque fois qu'une des parties.était étran- riage fût une présomption de légitimité,
gère. Ce mode de procès per mediet1  cependantla.preuve du contraire était ad-
lem linguo n'é,tait pas une'création nou- mise poir prouver certaines présomptions
velle dans les lois anglaises, car une pra- lus fortescomim-

une sspra- p taume ls enpcedumari 'im- c
tique semblable existait chez les.Saxons, - pissance et autres empêchements de ce
Viri duodeni jure consulti, Ânglio se, Wal- genre. Sous Edouard III, cette règle fut

lie totidem, Anglis' ét Wallis jus dicunto: strictement observée, parceque quand un

(Laissey douze -hommes. versés. dans la -homràelaissait sa' femme enceinte, le*
loi, six Anglais et un égal nombre de descendant n'était «pas adinis à. proiuver
Gallois, Ide rendre la justice aux Anglais qu'elle ne l'était pas de son mari au jour

et aux Gallois). - ' . de sa mort; carfliatio non pQtestprobari;

-XIX.··EDOUARD III (1327-1377). Etat du maisil pouvait prouver qu'elle n'était pas
"droit éommun.- Outre les additions et enceinte au jour de la 1nrtde son époux.

les altérations' faites à la loi statutaire, Telle fut la loi pendant plusièurs siècles

ainsi que nous·venonn -de It constater, le en Angleterre.

droit commun subit aussi certaines trans- Limitations.-Unepratique tenta de s'in--

formations par les décisions des cours, de troduire sous ce .règne :ce fut de limiter

J-ustice.
R eeves' a - oi cèrtes Ugf M G WM S , II , 3Bdtards. - La loi concernant les bL crabbw -y gWaguam, 34.
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l'héritage à la vie d'un homme reversible
à ses héritiers propres, dont l'objet était
de se débarasser des charges féodales, de
tutelle, mariage et relief ; mais les déci-
sions des cours s'y opposèrent.

Dispositions testamentaires.L- La liberté

de diviser la propriété par testament n'a-
vait été accordée qu'à certains bourgs,
suivant.certaines coutumes; mais le prin-
cipe contraire présidait à la décision des
cours sous le règne d'Edouard 111 (1).
Ainsi il fut jugé que le mari pouvait lé-
guer par testament une propriété à sa fem-
me, sans qu'elle put jouir de la réciprocité;
quelquefois la propriété était divisée par
les exécuteurs testamentaires du défunt
et employée pour le bien de l'âme du
testateur, et si les exécuteurs manquaient
de lefaire, les héritiers étaient saisis. de la
succession.

Le testament devait être plus scrupu-
leusemént fait que les- autres contrats;
l'intention du testateur devait être ma-
nifeste (2).

Garantie. -- La garantie collatérale fut

admise.'
Actions réelles. - Les actions réelles fu-

rent parfaitement définies. 'L'usage qui
s'était introduit de changer les assises en
jurés disparut. Les jurés devinrént -plus

circonspects dans-leurs verdicts; chaque
fait fut spécifié et il appartint au Juge de
donner ses conclusions sur les points de
droit. -.

-Bref de possession. - Au bref de posses-

sion dont il a déjà été question, il faut
en ajouter d'autres qui furent en usage à
cette époque ; entre autre%, le writ cui ante-
divortium qui remplaçdle.writ cui si vita
et qui émana en faveur de la femme lors-
qu'un divorce -avait -lieu, après l'aliéna-
tion ; le writ causa » matrimo>nii prolocuti

enjaveur de la femnequi avait disposé
de ses biens en faveur d'un homme, sous

(1) Reeve'sHWstoryO f FBgW as'lat, III,9. -

(2) Drabbs, Etory <Ri"9d "5,
Eeeves' H BaSo ofAg ui tai, m, .

prom 3sse de mariage.; le writ dum non

comoos mentis dans le but de revendiquer
un dans fait par un donateur non compos
mentis; le writ dum fuit infra *tatim pour

revendiquer la propriété vendue pendant
la minorité du vendeur; le writ ad com-
muanem legemr pour révendiquer une pro-
priété vendue par une personne, qui n'a-
vait sur elle qu'un droit éventuel ou pas-
sager; le- writ quod ei deforceat, le writ

super disseisimam in le qo, etc.

Chaittels. - Du temps de Bracton, d'a-

près le droit civil, toutes les possessions
étaient comprises sous le nom de bona,
qài se divisaient' en mobilia et immobilia.

Une troisième division eut lieu sous ce
règne, ce fut en chattels, du latin catella,

consistant non sétilement dans les ani-
maux (cattle), mais dans tous les biens
meubles et immeubles, qui n'étaient pas
de la nature du franc-aleu. Ces chagels se
subdivisèrent en réels, tel qu'un bail poty
plusieurs années, et en personnels, tels
qu'une maison etc.

Action de dette. - L'action personnelle

devint de pIusíèn plus en usage. L'action
en détention pro rationabidi parte, portée
par la femme pour sa part de commu-
nauté,devint d'un usage assez fréquent (1).

Action of convenant. - Le writ en exé.

cutiOn de convention émanait pour reven-
diquer la propriété immobilière et mo-
bilière ou toute chose produite par la
propriété, soit par action personnelle,
réelle ou mixte. Les amendes étaient gé-
néralement poursuivies par cette action.
L'actiôn en - iommage pour. inexécution
de convention se formülait par les writs
qcsare ejecit infra terminu'm et de ejec-

tione fßrmo; ce dernier writ correspon-
dait à l'action enexpulsion entre locateurs
et locataires. Le writ de trespass devint
un'remède contre toutes injures faites à
la p.ersonne ou à la proprié~té ; le premier
s'appela-it trespass sur son case, le second
à tort et damages.

(1) Reeves' Awory of ga#w.Law, I, 70.
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Lin-evée.- Le droit sur lamain-lèvée de procédures verbales, on cite iencore en i
(repltevia)'deviit plus accentué et continua l'application ou plainte par suggestion. .. nais
à .sub%ister dans toute tégrité-Le •Plaidoyérs'. -Ce devint l'habitude de lou
replevin dérive des .mg replegiare ou re coucher les plaidoyers par écrit Ils y ga- voisi
et pegiare.,d remettre surcautior), mots gnèrent en ctarté,et en lo.gique. vint
qui commençaient, dutemps de Glanville, - T4moins.- L'usage d'examiner les secta do
les-brefs aux -shérifs replegiare facia$: 'de ou témôins du remandeuïr tomba en dé-% ces
délivrer lés bestiau qiui avaient été saisis. ,suétude sous ce règne. Lip ,procès par reux
Là détenli6n injuste de liétail contre le jury fut cohsidéré un mode plus pratique ser
gage et caution, -fut appe1ée par Bracton, pour eiàniner 'les témoins, que laCour pre
dans le lang¿ge- de l'hncienne lai, vetitum des'Plaids commurs. . la fi
nami&m;-c'est-à-aire une prise illégale ou Serment décisoire. - Le serment déci- &ans
défendue, etétait .cmprise par ui parmi soire (appelé autrefois Ley Gager ou Gàger lific

les placiâ cor•on. de Ley) était d'un usage fréquent à cette pren
Action·en Main-levée. - L'action de re- époque; il.. suscitait des' discussions sur autr

plevin avait lieu pour se faire reipettre la question de savoir à qui .il devait être C
en possession de ce qui avait été détenu, déféré. - Il n'était -pas reçu contre une se n
illégalement. Si ledemandeur réussissait obligation, contrat ou' charte, non plus tin,
il obtenait un writ de retorno Ijabendo. que contre le Roi. char

S'il s'agissait de revendique? une pro- Procès par pre'uve. Le procès per total
priété saisie, le. bref prenait le .nofà de pruves '(par preuve), souvent mentionné pour
proprietate probanda; ce bref était di- par Glanville et Bracton, ne torfba pas jurés
rigê,contre le shérif. La plupart de ces entièrement en désuétude sous ce règne, objec
writs éqjivalaient aux ,ppositions au: mais il semble qu'on ne l'admettait que dans
jourd'hui en usage, pour s'opposer à la dans les cas où d'après la nature de la vant
saisie ou la yente 'des effets. loi, la Xnatière- ne pouvait pas venir à la, Ture

Writ de homine replegiando. - Parmi connaissance'du pais ou du pays (Juryý - rer
les principaux wfits de main-levée, il' Procès par certificat de 'Evéque. -Quant avait
faut encore citer le rit de homine re- -.auprócès par certificat de l'évêque, ilétait jusq
plegiando, qui demandait l'élargissement employé lorsque ·les prétentions de la cisio
d'un prisonnier sur caution. feme couvert (sous puissance. de mari) ou ger a

Procédés par IeiU. - Lçs procédés par non feme coivert,.de la sole pvrsog,,(gar- trair
bill étaient fort en usage à cette époque çon ou bile) ou non sole parson, née avant verdi
à la Cour du Banc du Roi, à la Cour de ou après les épousailles, etc., devaient être ,« nul.
l'Echiquier et des Plaids communs.; c'é- plaidées ; mais Jes Cours«prétaient uné X
tait une' sorte de plainte, ou queritur, oreille indulgente à' tour plaidoyer, quoi- droit
faite personnellement en -qur; ce pré- que subtile, qui paraissait les justifier de .étudi
cédé était surtout applicable1Lx hommés ne pas s'adrsser à l'évêque. pléte
de loi; en sorte qu'il porta le nom de" Procès-par Jury.--Dans le procès-per d'Edt
Bill de privilégei En matière de mépris pais, par jury, on apporta use plus grande va pa
envers la Cour ou le Roi, c'était le pro- attention dans la manière de déterminer . pron<
cédé en usage. La plupart du temps, il se les fýits afin de rendre le verifplus qu'il
motivait ainsi : tam pro domino qu'am pro efficice. Les jurés étaient appelés pâr le princ
4eipso; cette procédure donna lieu plus venirefacias. ' Tra
tard à l'action quitam, actuellèment en On choisi sait 'de préféreûce 4u. temips doyer
usage. - de Bracton comme jurés, les personnes trouv

Suggestion. - Parmi' les autres modes du voisinage de l'endroit où le fait avai Saor
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en li-en et elles devaient. avoir une con- -trahison de son maitre: Le caractère de,
naissance personnelle des parties et de ce crime fut d'abord vague et indéfini.
leurs .transactions. .Mais le n6mbre des Tout acte qui tendait à dimin'uer la di-voiins -s'adcroissant de jour enjour,, il de- gnité royale ou là respect envers lA cou-
vint difficile detrouver, sur une centaine, ronne.entrait dans son espèce; on l'ap-
doute pensonnes; qui pouvaient réunir pelait-égilement crimendsmajestatis bu
ces qualifications. De plus, il était dange- crime de lèse majesté. On distingua aussi
reux de sôrtir de la centaine pour compo- la grande et la petit' trahisîn.; cette dér-
ser ce jury de personnes. faciles.à corrom- nire 'ne cpcernait que les. personnes
pre et à rendre partiaés.-On re composa à privées. Orf mit fin. à totie interprétâ-
la fin, en n'exigeant que quatre persôhnes, tion arbitraire toucint la trahison;-pàr
dans la centaine, pouvant réunir es-qua. Pacte 25 Ed. Ul, ch. , bù l'on spécilie quels
lifications ci-dessus, et on consentit à sont les actes entachés de trahisoh. 0A les
pren4re en dehors de la centaine les huit- range sous quatre chefs déffnis, savoir:
autres, dans lescas de nécessité. , Il y a trahison à:comploter contre la vie

Chlulenes.-Le refus d'accepter le jury. du Roi, dé la Reine' de leur fils ainé, l'hé-
se nonimiit chal.enge, de calumnia én la- ritier.présomptif, le chancelier, le teéso-
tin, dans le sens'impropre de faire üne rier, les juges; 29 entretenir uie intimité
charge ou accusation.- Il pouvait être charnelle ave'c la Reine (consort), ou avec
total ou partiel et pouvait se formuler là.fille ainée dru Roi non mariée, ou avec la
pour plusieurs raisons de droit Si les femmer du fils ainé du Roi, l'héritier pré-
jurés appelés étaient en partie refuséq ou somptif ;,3o 'faire des préparatifs de gueg-
objectés, le deman4eur- pouvait -choisir re contra le Roi, dans sono royaume ou
dans l'assistance 10 ou 18 personnes, sui- adhérer 'avec ses ennemis; 4o contrefaire
vant le chs,. mais pàs plus. Des mesures le-grand sceau,.le scéan privé ou la griffe-
Turent prises, sous ce règne,- pour s'assu- royale. La petite trahison, par le mênie
rer Re l'unanimité du "verdict. Le shérif statut se rattache à trois. cas, savoir: ho-
avait la garde des jurés qu'on-enfermait. micide de la femme par son mari, du
jusqu'à ce qu'ils eussent rendu leur dé- maitre par son, serviteur, d'un prélat par
cisioni. Ils ne pouvaieùt ni boire ni man- un membre de son clergé (1).
ger avant de s'être entendus. Si le con- L'acte de cache1a trahison lorsqu'on
traire se faisait, le verdict -était nul. Le -la connaissait-constituait, danal'ancienne
verdict de enze jurés était insuffisant et loi, une dffense de cé dégré. Le statut 2
nul. Ed. III, conidéua -ique ,cela n'était pasXX. EDOUARD III (1327-ý377). Etat du suffisant pour c2stituer un acte de trahi-
droit criminel.- Il né nous reste.plus qu'à son, dès lors 1'il n'y avait Pas d'appro,
étudier la législation criminelle pour dom- bation*ou, dÉ''émplicité tacite., Mais ceux
pléter l'étude des: 'Ois $sous lè règne' qui conseillaient ou aidaient à accomplir
d'EdouardlII:-Le- droit criminel n'éprou- la haute. trahison étaient coupabfes 'au
va pas, à la vérité, des çhangements trèr même' degré que le coupable 'rincipal
prononcés, il resta. matériellement ee et ce.fut une maxime en droit criminel
qu'il était .sous les Saxons, seulerident les que fa trahison ne .comportait pas d'ac-
principes en fsurent inÏeux définis. cessoires,

Trahison. - Parmi les principaux >lai- Homicide. e t l'actidn de,doyers de la couronne (placita ce e uer un être humain: offense con
trouve ceui de trahison, appelé par es
axons Hia{ordçvic, pî-itio domino ou (iaya.LB4ugkùtUt2L
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cerne la.paitie injuriée ét·le Roi., Bractgri
divise ce crime en homicide ex justidia,
ex necessitate, eX casu, et ex voluntate.

L'homidide ex julicia.estteelle qui émane

par l'ordrie et le jugement de la Cour;
cet homicide,. pour être justifiable,'doit
être fair dans les formes voulues. L'ho-
mici4e ex necessitate ou se defendendo est

justifiable s'il est commandé par une.né-
cessité évidente, comme ha défense de sa

propre persouinel L'homicide ex casu ou per
ufdrtuniam, c'est à-dire par inadvertance,
comme par exeràple lorsue quelqu'un jet-
tant une pierre sur un animal, frappe et tue
une personne qui se trouve accidentelle-
yent à passer. L'homicide ex voluntate

suppose là prémiditation de commettre le
crime par malice, colère, pour ýgain et de
tuer son semblable ne'uiler et -in felonia.

[1 prend le nom, de murdrum meurtre et
est jugé être le plus grand crime dont un
homme p.uisse être coupable envers son

-semblable. Les personnes présentes au
crime sont jugées participes criminis, con-

formément. à l'ancienneoloi. .

Presenrtments of Englishìrie. - Du temps

de Bracton on considérait comme coupa-
ble'd'homicide celui qui causait l'avorte-
ment'd'une femme.

Caite dispolition existait dans la loi des.
saxons, mais sous ce règne la loi fut chan-
gé,e comme suit :-tuer un enfaridans le
ventre de sa mère n'était pas une félonie,
puisque cet enfant était considéré comme
n'étant pas inrern naturdet ne pouvant

pas par conséquent être occisus. Dans les*
Cas d'honicide 'se defendendo, l'accusé
était tehu de prouver qu'il étàit daus une
nécessité absolue d'agir pour sa prôpre
défense. borsque quelqu'un poursuivait
un autre avec un bâton, et que ce dernier
se retournant remettaitle'scoupsqu'il avait
reçus et le tuait, cet acte constituait üne
félonie, puisque le meurtrier.aurait pu se
sauver au. lieu de résister à l'assaut.

Depuis Bracton l'homicide prit de plus
largès propurtions'; ainsi si un Juge con-
amu ait un homme à mort, par malice où
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cruauté; ou si un geolier détenaitun pri-
sonnier avec une telle dureté qu'il' en
mourait; ces deux actes constituaient un
homicide...De même celui qui, n'étant
pas autorisé, prenait sur lui la guérison
d' u malaide,qui niourait entre ses mains,

était- coupable d'honicide ; aussi celui
dont le faux.serment conduisait un accusé
à l'échafaud ;.mais dans ce dernier cas ce
crime cessa plus tard. d'être considéré

.comme un meurtre.
~~Si une personne, lans l'acte de tuer un
autre, ne réussissait pasà le faire, elle.était
coupable de félonie, suivant la maxime :

- o1untas reputabitur pro facto. Mais la foi

se modifia par la suite, au point que la
guérison de la victime enlevait à l'acte
togt caractère de félonie. -

Incendiat.-- L'incendie crimen incendii

consiste à brûler volontairement le tout
ou partie d'une maison, d'un bàtinent

.d'un vaisseau, ou des produits agricoles,
soit le jour, soit la nuit.

Ce crime du temps des saxons ne pou-
vait pas être racheté.

Vot. - Le larcin ou vol est l'action de
prendre félonieusement et d'emporter une
propriété mobilière, dans l'intention d'en
priver le légitime possesseur ou oute
-aut're persônne, c'est adire que le furtum .
doit être animo furandi. Ce crime est

divisé eri larcin simpleet en larcin com-
posé; le larcin simple, est l'action de
prêndre le bien d'autrui, sans circonstan-
ces aggravantes; le larcin composé a lieu
lorsque le Vol estcommis sur la personne

- ou dans- une maison habitée. La mdxime
voluntas reputabitur pro facto s'applique
au vol. On donne au larcin le nom de
Robbery, sil'st commis sur une personne
avec violence; celui deBurglçry s'il est
commis d ns une maison avec»effraction

'ou dans la' nuit, ou si le délinquant est
entré-ou sorti en faisant usage d'un fer-
tain .degré de force (1). . .

(1) Crabb's HWtory of Bhglish law,
Laya. Droit Aagiaa, n, 5.
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Le Burglary, ne signifie pas seulement
le bris de maisons, mais comprend en-
core tout assaut fait aux personnes qui
habitent la maison, soit pour tuer, piller
on voler, soit le jour, soit la nuit ; ce
crime était désigné, du temps des Saxons,
sous le nom de hamsocne ou husbrec, in-
fractio doms. Ces sortes dl voleurs sont
appelés, par Brittôn, burgessours, et par
Bracton, burglatores: voleurs de bourgs,
de villages, de maisons.

Le Mirror désigne le larcin comme
l'enlèvement frauduleux d'un meuble
ou effet corporel appartenant à un autre
et c6ntre la volonté de ce dern.ier. Brit-
toti-recofrnait le grand et le 'petit larcin,
et Bracton fait aussi1une différence entre
le magnum latrorinium et le parvum latro'
cinium ou furtum de .re ininimd et re ma-
jore. Sous Edouard II, on ne s'entendait,
pas encore sur la délimitation de ces
deux espèces de largins.

Il y avait une distinction entre le vol
manifeste et le vol non manifeste ; le
premier, qùi était appelé par les, Saxons',
openthlfte, fut compris,; d'éprès la loi de
Canut, au. fiombte des offenses non ra-
chetables. Par une loi de Withred, qui-
conquelpris en flagrant délit,,hand haberld,
L'est-à-dire ayant l'objet v6lé encore entre
les mains, était- ou mis à mort, vendu
comme esclave ou se, fachetait en payant
le were entier. Cette même distinction
se remarque du temps de Bracton et
quélque temps a rrès lui, particulièrement
en ce qui regàrdait les offenses contre les
lois forestières. Le Theft&pte avait lieu,
non pas lorsqu'un homme reprenait ses
éffets des mains du voleur, mais lorsqu'il
acceptait ces effetsdu voleur, dans le but
de le soustraire aux conséquencesde son
vol. Cet acte; constituait une grave of;
fense chez les Saxons et ne pouvait être
racheté 'que par le were entier.

Viol. -Le viol, raptus virginum, est le
commerce charnel avec une fémme par
violence contre ta volonté. Le Mirror-définit
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ainsi ce crime: chascun afforcement de
feme, de quelle condition qu'elle soit; ainsi
la prostituée même pouvait se mettre, en.
ce cas, sous la protection de ,la loi. Du
temps de Bracton, il fallait, comme c'est
encore le cas aujourd'hui, que l'accusa-
tion de viol fuit soutenue par des témoi-
gnages indubitables; que la femme, aus-
sitôt après le viol, eût été au village voi-
sin pour faire voir l'injure qui venait de
lui être faite; que la plainte fût portée
peu de temps après la commissi du
crime et qu'une inspection de a plai-
ghante fut· faite aussitôt par quat e ma
trones, legales fomine. La loi normande
exigeait sept matrones. La plainte était
rejetée s'il était prouvé que la femme eût
donné son consentement. C'était un bon
plaidoyer, dans un. procès de viol, d'allé-
guer qu'avent le temps de l'offense la
personne offensée était la maîtresse du
ravisseur,, où qu'elle était enceinte de ses
ouvres, etc.; ceçi équivalait àun cQn-
sentement.

Mutilation'- La mutilation ou mahem
est l'action de couper les membrés d'une
personné; comme un brasune jambe, un
doigt, uiSil, etc., de manière à la rendre*
incapable de se défendre dans un combat.
Mais l'enlèvemen. d'une oreille , n'était
pas un mayhçm, puisque- la victime pou-
vait combattre sans cette. oreille.

La castration commise par un mari sur
le séducteur. de sa feùhme était un cas de
mutilation. La différence qui existait, à
cette époque, entre la mutilation et les
blessures ordinaires originaient des Nor-
maids.

Assaut et batterie. - Les assauts et bat-
teries ordinaires taient généralement rê-
gaidés cômme des injures civiles, excepté
'dans les cas .graves, eu égard à la per-
sonne frappée. Frapper un clerc était un
délit contre la. paix du Roi. Un statut,
passé dans la 9e année d'Ed..III,.et connu
sous le nom de Articuli Cleri, pourvoit à
ces.cas.



Usure. - L'usure était considérée, à de la conduite criminelle ds l'individu.
cette époque, comme une offense pu- Sous Henri I les châtiments imposés par
blique. Le monopole était puni sévère. les lois Saxonnes revinrent en usage ex-
ment. cepté en matière de vol. Les personnes con-

Por-estalling. - Tout accapareur qui dé- vaincues de furtum ou'de latrocinium de.
tournait les rharchandises du 'Marché et vaient être pendues,'sans qu'elles plissent
qui répandait de fausses rumeurs pour racheter leurs crimes par le weTe. Du-

opérer des diversions dans les transac- temps de Bracton, on trouve.diverses pu-
tions monétaires, etc., était punissable de- nitions corporelles, telles que décapiter,
-vant les tribunaux. pendre pour les hommes, noyer potr les

Pour prévenir cette offense, une loi fennes, de là furca et fossa, la fourche
saxonne défend qu'aucune chose valant et la fosse patitulaire.
plus de vingt pences soit vendue en Outre ces chatimenIs, on y lit aussi les
dehots de la ville et exige que toutes les suivants: le buchy, l'enterrement vifles
transactions se fas'sent' en marché ouvert mutilations, l'emprisonnement, la puni-
et en présence du borough reeve, ou autre tion, l'abjuvation du royaume, le pilori etk
personne de confiance. On trouve une A cela, on ajoutait la dégradation, la.con-
semblable loi dans le Code du Conqué- 'fiscation, les peiTree et arnmflýdes, Bracton
rant. Parmi les aciens statuts, on en at- parle aussi de torture; mai e n'était

OutreucesnhatimenosuondyIlioaussi les

trbu u àEduad cnte esfres- pas tolérée par le droit commun, quoique
sellart* qui, poijr la première offense, admise par le beroit civil.
payaient une grosse amende; pour la se- - Ces peines étaient ou discrétionnaires ou
cond* COmieaue, étaient cndamnés au pilori; pour sou rie u sages des Cours. Le crime
la troisième, à l'emprisonnement et, pour de haute trahison surpassait toue les au-
la quatrième, à l'abjuration du vil. Par tres quant à sa punition. La punition de
unl statut du présent..-Roi, tous les char- cette offense atteignaitla personne et ls
cutiers sont obligés de vendre leurs co- biens du coupable. Chezl des 'Saxons >ce
mestibles à un prix raisonnable. - crime ane pouvait être racheté par le were.

Félonie.-dusqu'au règne d'Edouardm Lese

conde, étaientscondamnéscauspilori;ipou

tout crimp capital était compris sous le trahisons étaient brûlées..Cette punition
nom de félonie, sans même en excepter dérivait des anciens Bretons. La propriété
la trahison. Mais il fut résolu dns les du coupable taithanfisquée aur-p t
lettres de pardon de ce prince, que le Seigneur etndurRoi.
mot félonie ne s'appliquerait qu'aux félo- Fau. - L faux ou cimen falsiétait,
nies ordinaires et ne comprendrait pas la comme il Peseucore, un écrit frauduleu-
trahison. Lord Coke fait dériver le mot sement contrefait ou alté g4ans le butde
félonie du mot latin fel, malignité, signi- dépouillerune 'ersonne.de.sa propriété.

· fiant ce qui est fait felleo animo. Quand il concernait le Roi ou un lord,- il
Punition. - La punition des crimes était considéré comme trahison et punis-

s'était accrue en sévérité, depiiis .la con- sable par le -pilori, la mutilation, etc.
quête normande-en proportion du nombre Punition des crimes. - L'incendiaire
et de l'énormité des crimes. La peine de était brûlé,,et quelquefois'pendu. Ceux
mort.était assez en usage chez les Saxons. qui étaient convéinçus d'hérésie, dé sor-
Guillau'me le conquérant la remplaça par cellerie, étaient brûlés; 'hérétiqp0 subis-

. la mutilation des membres en plusieurs sait'encore "des châtiments add4ionnels,
das, de manière >à ce que, dit la loi, le tels que l'excommunication, adégrad,-

-tronc puisse servir de témoignage vivant tion, la confiçatiide* ses bins. Le. s
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r donistes' étaient brûlés ou entirrés vi- Juges. La corruption et la malhQnné-
- vants. -teté chez les Jugesétaient rg'ardées com-

Le crime de viol était puni par la mort, n,, une haute trahison et étàient gouveat
et du temps de Bracton, -par la perte des punies. par la mort çt la confiscation. Le
yeux et du membre olkfnsant; en géné- Juge-en-Chef iUhorpe fut condamné à être
ral, la punition était proportionnée à la pendu pour s'être laissé corrompre, et ses
condition Je la femme. biens furent confisqués.

L'homicide était' puni d'après le degré Mutisme.'- Le coupable qui refusait de
du crime. L'homicideolontaire était plaider oude répondre à la charge crimi-
une féloni 1 Dans le cas d'h6micidQ jus- 9ille' dirigé o l
tifiable et .cusable, per infortuniurn vel la peine forte et dure jusqu'à ce qu'il sor-
se defendendo, on pouvait obtenir des tît de son mutisme.
lettres de pardon, en ve~rtu du statut de Prison forte et dure. - Fleta et Bitton
Gloucester'; mais la cônfiscation des biens expliquent ce que signifient les mots:
avait toùjours lieu.u e tre condamné en la prison forte et dure

Felo de se. -, Le suicide était une félo- c'était être étendi nuit et jour, sur la<
nie au même .degré · que le meurtre terre nue, en prison, les fers aux pieds
c'est de là, que l'acte du suicide fut ap- pieds nus, nu jusquà la.ceinture et tête
pelé felonia de se et le coupable felo de se. ftuejn'ayant cïu'ffn habit, n'ayantà man-
Les biens du suicidé -passait'au,.profit de gerque du pain d'orge et du son, et à boire
l'Etat, du temps de Bracton.Sous Edoua.d cjue de leau; ne pouvant boire le'jour
I, ses meubles seulement furent confis- qu'il avait mange, de même qu'il ne
qués, ainsi qu'il était en usage du temps pouvait manger le jour qu'il av4it bu; et
des Saxs. Mais s'il s'était tué todio vito ce traitement duraitjusqu'âce que le'pri-
vel impat ntida doloris, sa succession était sonnie- consentît à subir son procès. Sous
épargnée, ais meubles étaient con- ce règne le' mutisme chez le -prisonnier
fišqués. était parfois puni de la corde. Dans la

Bris . de porte de prison. - Briser les 21 e année de ce r un voleur pris Zn

portes d'une prison par un détenu cons- flagrante delicto refusa de parler; après
tituait, sous l'ancien droit commun, une uneenquéte earoffwio pour s'assurer S'il
félonie, quelque fut l'offense commise par était.muet on se convainquît qu'il agis-
lapersonne emprisonnée; mais par le statut sait'par malice il fut pendu. La raison
d'Edouard II: de Frangentibus Prisonam, le de ce mutisme d'après Renves (1), est,
droit commun se modifia de manière que qu'au lieu d'être pendu pour vol,, ce qui
le bris de porte de prison entraînait un ju- entraînait la confiscation il ne l'était que
gement affectant la vie et les membres du pour mutisme, ce qui laissait la succes-
prisonnier, si l'offense pôur laquelle ce sion intacte.
dernier était emprisonné donnait lieu à Usure-L'usure était considérée comme
un tel jugement. une offense criminelle. Par les lois d'E-

Batterie dans le Palais du Roi ou les douard le Confesseur, lès'uuriers étaient
Cours de Justiee. - On punissait celui qui chassés du royaume et leurs biens con
frappait qiielqu'un dans le Palais du Roi fisqués au profit de l'Etat. Du temps de
ou dans les Cours de Justice J lui coupant Glaneville, cette sévérité se relâcha en fat
la mpain droite et par la confiscation de veur d.s usuriers, qui n'étaient pas con-
ses biens. FrapperJun juré pour avoir vaincus de cette offense pendant leur vie.
rendu un verddut dp'favoro émentraonait-
la même pénalité. e(1) re ju qug e, il sor
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Du temps de Bracton, il parait que ce
fut le devoir des Juges de Tournée de
s'enquérir de ces sortes dm coupables de,
usuraris Christianis mortuis, qui fuerunt

et qux catalla habuerunt. Par un statut

passé dans la 15e année d'Edouard III, le
Roi et ses héritiers s'occupèrent des usu-
riers après leur mort, et l'or'dinaire s'oc-
cupait d'eux de leur vivant, pour les
obliger, par des censures de' l'Eglise, de
restituer leurs gains illégitimes. Les Juifs
furent cruellement atteints par cette~loi:
ils laissèirent en grand nombre le royaume.
L'usurier, plus tard, fut sévèrement puni,
non seulement par la perte de ses biens,
mais encore par la perte de sa libera lex.

Parjure. - Avant la conquête on ne

faisait aucune distinction dans la punition
du parjure comme témoin.et du parjure.
comme juré. Cette distinction s'établit
par la sÀite et le châtiment différa. Le
témoin qui se parjurait fut puni par la
forfaiture, le bannissement et quelque-
fois par l'afnende seuement. Mais le par-
jure affectant la vie de l'homme soumet-
tait le coupable au châtiment de l'homi-
cide. La subornation au parjure était
regardée -comme unar ure.a-punition
duprjire comme juré était très-sévère
et impliquait contre le- coupable delix-
actions une action civile pour dommage et
une action politique pour conviction de
parjure. S'il était coupable, il ne pouvait
plus servir comme témbin. ou juré de-
vant les tribuna<x et' perdait sa liberam
legem.

Ceux .qui répandaient de fausses nou-
velles, on de fausses alarmes étaient -punis
aussi s4vèremént sous le règne. d'Edouard
III qu'au temps des Saxons. Par le stat
Westm. 1, ils étaierrt emprisonnés juql'à
ce qu'on pút empoignerl'auteur de la fable.
Ces délits étaient punis par l'a'mende et
l'emprisonnement et les offenses contre
les .lois concernant les boulangers, les
manufactuteurs de bière et les offenses
contre les lois forestières étaient punies
par le pilori ou, l sellette.

Accessoires.-Dans la commission du

crime de haute trahison, tous ceux qui
aidàient, conseillaient ou favorisaient -le
coupable principal étaient considérés cou-
pables au même degré; en sorte que ce
fut une maxime en droit criminel que
la haute trahison ne comportait pas d'ac-
cessoires. Suivant Bracton, celui qui ai-
dait ou participait aux autres crimes,
cone l'homicide, le vol ·à main armée,
etc., était considéré comme. complice
seulement, qu'il fut présent ou absent;
mais, , en général, l'opinion contraire
fut adoptée, en sorte que tous ceux
qui étaient présents lors de la commis-
sion du crime furent considérés comme
coupables au principal; ceci était un re-
tour aux lois saxonnes qui favorisaient
peu leà complices avant ou après le fait.

Si quelqu'un recevait, aidait, ou favo-*
risait, receptavit et comfortavit, un félon,

sachant qu'il avait commis une félonie,
il était coupable comme accessoire, ou
comme l'appelle Bracton, un ?eceptorum
malorurn. Mais s'il l'avait aidé per bon

parol, par, avis Qu .infofmation, lui en-
yoyant des lettres pour sa délivrance, il
cessait d'être accessoire, mais il était cou-
pable d'une grave méprise.

La. femme pouvait recevoir son mari
coupable sans êfre considérée comme
complice, à raison du devoir et de
l'amour qu'elle doit avoir pour lui. Cette
disposition se rapporte à la loi saxonne.
Recevôir le.s effets volés, et non le vo-
leur, ne constituait pas, à cette .époque,
une complicité. -

Le coniplice ne pouvait· être coupable
à un-degré plus élevé que le principal.

C'était une maxime de droit commun
que le complice ne pouvait subir son
procès que lorsque le principal avait été
trouvé coupable.

Modes de poursuite. - Les deux modes

de poursuite au criminel, en usage à cette
époque, étaient.les .appels et les indicte-'
ments.

Appel. -Par l'appel, l'accusé était ap
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pelé à répondre à la charge ou plainte Il fut jugé sous le règne d'Edouard EU,
portée contre lui. par l'appelant qui re- que si qjuprovei était pardonné par le
mettait au tribunal le soin de punir le Roi après l'appel, l'appelé était libéré
coupable qui l'avait injurié. mais si l'appelant désavouait son appel

Les appels prirent naissance de la pra- ou mourait avant de l'avoir mis à exécu
tique suivie chezr les Saxons et autres tion, l'appelé devait au nom du Roi con-
peuples, de considérer les offenses comme tinuer 1 être mis en procès. Si l'appelant
des injures privées, pouvant se compen- faillissait dans sa preuve, il demeurait
ser par le paiement des amendes. L6rs- convaincu de félonie.
que le procès par duel fut introduit, il Les appels, à l'époque où »ous sommes
était d'usage que l'appelant offrît de prou- atrivés, étaient peu en usage. Ainsi les
ver son accusationiper corpus, c'est-à-dire appels de pcce, plagis et irnprisonnmento

par duel, et le défendeur, à moins d'être étaient remplacés dans la plupart des
excusé par l'âge, les blessures ou d'être cas par. l'action en tr spass. Les appels
.un Anglais, était, du temps d.u Conqué- capitaux étaient soumis à diverses restric-
rant, obligé de se défendre lui-même de tions imposées par la loi commune et les
la mê.me manière. statuts. Le procès par Jury devint d'un

A l'époque où nous en sommes, l'appel usage plus fréquent et les indictements
avait lieu dans les cas d'homicide, de remplacèrent définitivemen
viol, de vol, d'incendiat, d'assaut et bat- proc's par duel.la s
terie, faux emprisonnement et autres in- Indictement.- L'indictement, du fran-
jures personnelles et privées; en outre, çais enditement et du latin du moyen-
il y avait la trahison qui, quoique consi- âge indictamentum, de ùdico, montrer,
dérée comme offénse publique, était aussi, était une accusation portée- au' nom du
à un certain point, considérée comme of- Roi. Bracton est le premier à nentionner
fense privée par rapport 'à la partie of- ce mode, de procédure qu'il désigne per
fensée. Les appels concernant la trahison /a'am patri Reeves observe que cette'
pouvaient être .appelés devant les Cours procédure était sans doute la même que
de droit commun ou le Parlement, ou la celle mehtionnée parGlanville
Cour 'du Marshal èt du Steward, quand dernier appellefama publica. On retrouve
le cas de trahison était commis en dehors les traces de cet usage sous 'le règne
du royaume.. dienri I.

Dans les cas d'homicide, personne n'é- Comme ce mode ie poursuite devint
tait admis à poursuivre'par appel si ce plus fréquent, diverses dispositions statu-
n'est le plus proche parent .du défunt; taires régularisèrent les idictenients. il
la femme ne pouvait pas provoquer uji fut décrété, par le statut Westm. 2, c.
tel appel si ce n'est pour venger la môrt 13 4e lorsque les presentments seraient
de son mari. Aucun'e personne convain- faits par les jurés à la tournée du shérif,
cue de félonie ne pouvait réclamer en ils auraient à appdser leur sceau à l'e'n-
appel contre une autre, la loi disant que quête faite sur les malfaiteurs. Cette en-
ces personnes frangitur eorum vaculus, quête devait être par écrit e entourée de-
%c'st-à-dire étaient incapables de se battre toute l'attention pdssible et' n bonne for-
en duel. me. Le presentment des offe ces était par-

Provers.~-Une, personne pouvait- con- ticulier'à l'office de la gr nde inqueste,
fesser son crime et devenirprobator, ou ainsi que le grand jury étai alors nommé.
prover en anglais.etle-Roi Lui accordait Du temps de Bractonle éme jury qui
la vié, à la condition qu'il contribuerait' avait fait le presentme t déterminait
a purger le pays de félons, aussi l'innocence ou la c pabiité'deac,
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cusé; mais sous ce règne, le gran'd .et le
petit jury furent composés de personnes
différentes.

Pour mettre fin à certains abus qui
s'étaient introduits par ce nouveau mode
de procès, il fut décidé que les.dénoncia.
teIrs ne pourraient servir comme jurés.

A cor et à cri.-Après la commission
d'un crime, si le criminel se sauvait,
c'était l'habitude, dans l'ancienne loi, de
l'appeler, à cor et à cri: hutesium et clano-
rem; et après avoir été appelé cinq fois
devant le tribunal, il était déclaré hors
la loi, s'il ne se présentait pas et à défaut
le township était in misericordia.

Hors la loi. - Lorsqu'une personne était
hors la loi, il était défendu à quiconque
de la recevoir ou de la nourrir à moins
de subir les pénalités encourues par le

' coupable. Sous la loi saxonne, il pouvait
même être tué *W qui que ce fût. Du
temps de Brapton, il n'était permis de le
tuer qu'en casde résistance ou de refus de
se rendre. Ses biens étaient confisqués;
cette rigueur fut mise en partie de côté
%ous Edouard III.

Prisonniers accusés. - Après le règne
d'Henri III, les personnes confiées à la
prison pour attendre leur procès ne de-
vaient pas être enchaînées, ni aux pieds
ni aux mains. Ils n'étaient pas non plus
dépouillés de leurs biens avant leur con-
viction par j.ugement. Le challenge ou ré-
cusation du juré fut 'permise, en faveur
du prisonnier sous le règne d'Edouard I;
en général, la couroune ne pouvait récu-
ser sans cause suffisante et raisonnable;
le prisonnier pouvait récUser 35 jurés pé-
remptoirement. S'il refusait 36 jurés, il
était considéré ne pas vouloir subir s6n
procès, à moins qué des raisons suffi-
sautes ne fussent données pour expliquer
sa conduite, et dans ce cas, il pouvait en-
core en récuser.

Bénéfice du clergé. - Le bénéfice du
clergé (privilegium clericale) est un vestige
de l'influence exercée, dans les temps-les

plus reculés, par les prêtres sur le peuple,
à une époque où les ministres de la reli-
gion étaient traités avec une fateur et un
honneur tout particuliers. Deux priviléges
exclusifs et extraordinaires leur avaient
été accordés : Io les lieux consacrés aux
solennités religieuses ne pouvaient être
violés pour y exécuter une arrestation:
c'était le droit d'asile, la base du respect
porté au sanctuaire; '2o en certains cas,
1-es membres du clergé n'étaient pas,
même en matière criminelle, justiciables
des Juges séculiers, mais seulement de la
censure et de la juridiction ecclésias-*

. tiques. Originairement, le bénéfice du
clergé n'était l'attribution que des per-
sonnes du pouvoir spirituel, admises dans
les saints- Ordres2 et portant la tonsure
cléricale ; mais, avec le temps, ce privi-
lége fut accordé à tout individu sachant
lire. Par la suite, à mesure que l'éduca.
tion se répandit, les lecteurs furent privés
du droit de profiter in extenso du bénéfice
du clergé,-quoiqu'ils ne fussent pas sou-
mis à la même sévèrité de la loi pénale
en cas de délits, comme l'eussent été les
gens complètement illettrés (1). Enfin,
l'on en vint à réfléchir qu'à proprement
parler, l'éducation et linstruction n'é-
taient pas.-une atténuation de culpabilité; •,

tout au contraire- et que si la e nine·de

mort pour simple felony était trop sévère
pour ceux qui avaient reçu une éduca-
tion libérale, à plus forte raison était-elle
sévère à l'égard de ceux qui étaient tout-à
fait sans instruction. -Un ,clerc était-il
trouvé coupable de félonie, il prouvait sa
cléricature en lisant; mais si personne
ne le réclamait, il était envoyé en prison.
Son pirocès avait lieu au moyen d'une en-
quête ex officio ; cette enquête avait pour
effet d'empêcher l'accusé d'être pendu,
sur un verdict de culpabilité. -

Plaidoyers de autrefois acquit et 'autre-

fois atteint.-- C'était maintenant une ma-

' (1) Laya. Droit Anglai Il, 209.
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xime qu'une personne ne pouvait subir
deux fois son procès sur une même of-
fense. De là les plaidoyers autrefois ac-
quit et autrefois atteint ou'autrefois convict,
qui étaient une véritable fin de non-rece-
voir contre une nouvelle accusation.

Jugement et exécution.-- Les enfants n'é-
taient pas atteints par le jugement, à moins
que le tribunal n'eut acquis la certitude
d'un degré suffisant de raison de la part du
coupable, dans ce cas il était condamné
et exécuté parceque malitia supplét ætatem.

Privilége• des femmes mariées.-Par la loi
ancienne, la.femme était considérée être
sous puissance du mari in potestate viri et
par là privilégiée en cas de félonie. Une
femme pouvait aussi plaider sa grossesse,
ce qui avait l'effet de retarder le juge-
ment: mais ce plaidòyer ne pouvait se
répéter une seconde fois.

Sources d'informations légales. - Les
sources d'informations légales à\ cette
époque se trouvent dans les statuts, les
rôles du Parlement, les Year-Books, et
quelques traités- spéciaux de loi et de
jurisprudence.

Les statuts, squs le règne d'Edouard II
furent appelés Nova statuta, pour les dis-
tinguer des autres appelés Statuta vetera.

Les rôles du Parlement contenaient les
délibérations de la Chambre des Lords
et les pétitions de la Chambre des Com-
munes.

Les rapports de ce règne sont compris
en quatre volumes; les trois pre'miers
sous le titre de Year-Books, et le qua-
trième, sous celui de Liber Assisarum,
étant une collection de causes qui eurent
lieu en assises et autres procès du pays.

La première ,partie contient les pre-
mières dix années sans interruption; la
seconde partie est incomplète, commen-
çant ' la 17e année et finissant avec la
30e, inais non sans interruption. Depuis
la 23e. jusqu'à la 30e il n'y a qu'un terme
par année, et depuis cette dernière époque
jusqu'à la 38e, il y a absence complète de

I DROIT ANGLAIS EN 1760

documents. La troisième partie commence
avec la 40e année, d'où elle a été commu-
nément appelég la g-Quadragesms, et se
rend sans interruption à la fin du règne.
La quatrième partie du Liber Assisarum
contient chaque année régulièrement pen-
dant tout le règne.

Ces deux dernières parties ont été gé-
néralement préférées aux autres..

Quant aux auteurs de ces rapports, il
est difficile de les connaltre.; mais Plow-
den nous dit qu'il a été informé qu'ils
avaient été compilés par quatre personnes
choisies, qui reçurent chacune un salaire
annuel du Roi.

A la fin.du terme Micholmas (21 Ed. III,
ch. 50), on lit ces mots: «Icy se f/nissenl
les Reports de Mons. Horewode, » et après :
« Icy s'ensuivent certains Cases pris de hors
un autre Report, qui n'ont été dans les Re-
ports de Mons. Horewode, pas ci devant im-

primés.»

On retrouve des causes détachées nôn
contenues. dans les rapports ci-dessus,
dans les écrits de Littleton, Coke, Seldlen
et quelques autres.

Ce règne a fourni trois traités de droit,
'savoir: Old Tenures, Old Natura Brevium

et Novo Narrationes. Le premier est un
petit traité contenant les diverses tenures
auxquelles les terres étaient sujettes à
cette époque. Il a été publié, en 1719. Le
second contient tous les brefs en usage
avec les cas et les exemples auxquels ils
donnent lieu. Il date de 1525. L'Edition
fiançaise est de 1516. L'auteur supposé
est Thomas Phayer. Le troisième con-
siste en grande partie en formule de dé-
clarations et de défenses. Il y a un autre
petit traité annexé -à celui-là, intitulé:
Articuli ad Novas Narrationes.

Le livre intitulé: Diversity of Courts,
est, paraît-il, de ce règne.

Inns of Courts. - Quelques change-

ments furent apportés dans ce règne au
nombre des Ecoles de Droit. Celle appelée
New Temple, a été créée par Edouard IU,
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vers 1324, err faveur des chevaliers Tem-
pliers; après la dissolution de l'Ordre des
Templiers, ces derfliers l'auraient trans-
portée, à raison de £10par année, à di-
vers professeurs de droit de Thanes Inn,
Holborn. La .rey's Inn fut aussi établie
o'us ce règne; c'est Lord Grey de Wilton

qui l'avait louée- à des professeurs· de
droit.

La Clifford's Inn a été établie dans la
18e année du .règne d'Edouard III, par

• Lady- Clifford, aux, apprenticiis de Banco.

Chancellerie.-La Chancellerie se fixa
à Westminster, où.le Roi avait abli son
siége.

Salaires des Juges. - Lés salaires 'des
Juges sùbirent aussi' quelques modifica-
tions: dans la 29e année d'Edouard III,
un des Juges avait 80 marcs; et dans la
39e, les Juges de Chancellerie en ont 40.
Dans la 36e, le Baron-en-Chef avait £40,
dans'la'39e, le Juge-en-Chef du Banc du
Roi avait 100 marcs et les autres Juges
£40.

XXI RicHARD Il (1377-1399). Lois sta-
tutaires. - Le règne de Richard Il ne fut
pas en général très favorable à la légis-
lation ; quelques modifications statutaires
méritent cependant d'être mentionnées.

Marine. - La régularisation de la mari-
ne attira d'abord Pattention de ce monar-
que. Un statut passé dans la 2e année de
son règne règle l'engagement -et les de-
voirs des matelots et autres employés de
l'armée navale.

Marine et comnmerce.- La marine mar-
chande fut aussi l'objet d'un autre statut.
Les marchandises ne pouvaient, sous
peine de confiscation, être toutes portées
sur des vaisseaux ne faisant pas partie
de la marine royale.

Exportation de l'or et de l'argent. - Il fut
défendu d'exporter l'or ou l'argent afin
de prévenir les abus du Clergé qui levait
des impôts considérables pourle Pape.
. Passeport. - Il fut aussi défendu de
passer à l'êtranger sans un passeport. L'ab-

sence des séances du Parlement sans rai-
sons valables entraina des pénalités en,

argent.
Clergé. -L'action en trespass est accordé

aux membres du clergé contre fes percep-
teurs qui prélevaient illégalement sur"
leurs biens.

Cour de Rome. - L'usage du, clergé de

faire des dons à la Cour de Rome et de
fgi-re des poursuitesà cette Cour ainsi que
l'achat des bulles furent prohibés, sous
peine de forfaiture et d'emprisonnement.

Si un prélat voulait faire exécuter
une sentence d'excommunication de la
Cour de, Rome, contre quicorique. faisait
observer la loi concernant les percepteurs,.
le Roi saisissait son temporel, jusqu'à. ce
que le prélat eût cessé ses procédés..Ces -
mesures déplurent considérablem.ent au
clergé. Avant la clôture du Parlement, les
Archevêques de Canterbury et de York,
tant en leur nom qu'au nom de tout.'le
clergé, protestèrent qu'ils n'avaient, en
aucune manière, consenti à restreindre
l'autorité du Pape par aucun statut ou
loi ; qu'au contraire ils reconnaissaient
cette autorité pleine et entière, et deman-
dèrent à ce que leur protêt fut inscrit sur
les registres du Parlement, ce qui fut
accordé. Néanmoins, ces Archevêques '
se. joignirent aux laïques pour faire
passer l'acte qui soumettait à un promu-
nire ceux qui achétaient des bulles de
Rome'pour prévenir l'exécution de juge-
ments rendus dans les Cours séculières,
relativement à des matières d'une nature
ecclésiastique. A cette occasion.les lords
temporels décla rent qu'une telle inter-
vention était ie violatioç des lois éta-
bfes dans le royaume; maisles lords spiri--
tuels allèrent plus loin, ils dirent que les
censures d'excommunication contre celùi
qui exécutait les jugements des Cours du
Roi, étaient cottraires à la couronne du
Roi et à sa dignité. Pendant que des efforts
étaient faits pour mettre fin à l'interven-
tion du pouvoir papal, il fut jugé aussi
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nécessaire de refoidirle zèle d
faisaient une violente oppos

'ý-doctrine romaine, troublast a
non seulement de l'église, mais
royaume. Les pqrtisans de W
décrits dans le éambule
comme allant de village én
sous prétexte de grande .sainte
licence de l'ordinaire 'ou autr
préchant journellement dans
les cimetières,-les marchés, l
autres places publiques, et éme
leurs sermons des hérésies eèt
notoires.Il y est aussiajouté qu'
sur diverses matières injurieus
à engendrerk la discorde et la
entre les divers états.du roy
conséquence il est décreté que1
sion du Roi devra enjoindre a
et autres officiers ou autres p
ce préposées, munis de cert
évêques, par la chancellerie, d
prédicateurs et de les détenir
jusqu'à ce qu'ils se justifient
ment à la loi et raison de la sa

Les Communes protestère
suivante, déclarant que les me
vaient pas entendu s'engager
leurs héritiers à l'égard des1
plus que ne l'avaient fait leurs
qu'en conséquence ils refusai
sentir à la loi. Leurs remontrar
l'effet d'obtenir un rappel tem
la loi (1).

Appropriations. - Des dispo

rent décrétées abolissaht ou é
patrons ou prenliers dignitairesi
C'ýtait l'usage de nommer à
réduits un vicaire pour rempl
tion curiales à leur place et de
ainsi des gros bénéfices que r
ces sinécures. Un acte passé d
année de ce prince règle la

des gens de main-morte et fait

(1) Reeves' Beatory of Engag p la, III
Crabb's istory of Enggi h law, 884.
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e ceux·qui les prétexttis cachés des ecclésiastiques
ition à la pour violer la loi en ces matières.
insi la paix Une de leurs ruses consistait à ma-

e.ncore du rien leurs vilains à des femmes libres
rickliff sont ýui avaient des héritages, afin de faire
-du statut tomber ces héritages entre leuri mains
village et en qualité de sQigneurs propriétaires des

eté; et sans biens des vilains.'Lés Communes
re autorité, tionnèrent à cet-effet, dans la 17e année
lçs églises, de ce règne; mais lê Roi répondit que le
es foires etVstatut y pourvoyait.
ettanL dans Statut des Ouvriers. - Pour prévenir
des erreurs'1 - vagabondage etfaire disparaître la
ilspréchent'malheureuse engeance des mendianis, le
es, propres statut des ouvriers, qui avait été passé
dissension sous le règne précédent, reçut, de non-_

yaume. En velleS modifications dont la plupart ten-
la commis- dent à limiter le nombredespauvres en
ux Shérifs leur procurant le tnavaif'et en les mettaùt
ersonnes à sous de coup de punitions corporelles pour
ificats des paresse et vagabondage s'ils refusaient de
'arrêter ces travailler.
en prison Statut des livrées. -Il fut défendu aux
conformé- grands hommes de fournir à leurs par-

inte église. tisans et gens de leur suite des livrées

nt l'année particulières, ce qui créait beaucoup d'es.
mbres n'a- pritde parti.
ni eux, ni Port darmes. Les mêmes raisons

prélats, pas d'ordre public amenèrent la suppression
ancêtres et complète du droit de porter des armes:
ent de con- personne ne put jouir davantage de ce
nces eurent droit, si ce n'est les ministres du Roi.
aporaire de Forêts et lois de chasse. - Les statuts

1 et 43 Ric. 11, concernent les forêts et

)sitions fu- les droits de chasse. Ils contiennent cer-
écartant les taines modifications d'uné nature plus
des églises. libérale et moins opjdessive que les lois
àexistantes. Ces deux statut ont été la
ar les fonc- base des lois actuellement en force enir les fonc..
bénéficier Angleterre concernant ces matières.

apportaient Dons frauduleux. - Le statut du règne
ans la 15e précédent relativement aux dons fraudu-
condition leux fut de nouveau confirmé et subit plu-

disparaître sieurs dispositions nouvelles. Entrautres
choses il fut ordonné que lorsque des
possesseurs illégaux ont fait des aliéna-
tionse les dépossédés peuventexercer leur

a

a
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recouas -contré les premiers possesseurs, sans aucune forme de procèg. Les -Co -

sans tànir compte:des aliénations, pourvu: niuius aussi ne revinrent pas en.arrièr
que ces derniers aient rétiré quelque pro- sur l'usage de leur nouveau- droit d'inm-
fit. Les dons simulés dans le but de frai- peachment qu'ils. avaient acquis sous ce
der les créanciers furent aussi prohibés. règne si toùrmeiit.é.

Enlèvement de femmes.- Un statut passé Co.r du Constable et du Marshdl.-- Le

dans la 6e année de ce regne enlève à la statut 8 Richard Il, ch. 5, définit ls ppu- .
femme son droit de réelamér so] douaire, voirs et les attributions de 'la .Cour du
si elle a coûsenti à être enlevëe. Le mari Constable; aucun plaidoyer concernant-a
mi le père de la femme enlevée a une loi commune nepeut y-être plaidé. Elle

acton rimneîe\oîrele ravisseur, peut prendre connaissance doý contrat~cion -'criminelle* ontre · lsavser
qu'il y ait consentement au-non. Le ra- concernant Varméè seulement; les duels
visseur ne petit se prévaloir.du duel, il ne peuvent pas être discutég par la loi
doit subir un.procès par jury. . commune. Par Sjuridiction criminelle

Adantníst'ratìzon de,. la justice.-Lami
* ~ ~ ~~ Ac s4a'o e ajsie -Ladmi- la Cour du Gonstable et du ,Marshal juge

nistration dela justice subit quelques des cas d'homicide et autres offenses ou
changements importawts: délits imputés aûx sQldats, contrairèment

. ;aa statutl7'Richard II, la juridic- auxlois et règlements- de la guerre. Elle
tion de la Cour dé Chancellerie fut éten-é r e, qt à st pocédure, par
due de manière à edibtasser les pouvoirs de
que possédait le triibûnal ,du Conseil. prouves par le Roi. dette Cour ne pou-
Elle fut autorisée à éméttre des. writs de - ait exercer sa juridiction, en temps de
subpæna et adnin'istrer le serment (1). La paix, avant l'existence du statuyus haut
première fois qu'on s'est servi du bref; de mentionné.
subpæna' est dans la 15e année de ce Cour de l'Amiral. - La Couéde î)miral
règne, et ce fut John Walthan, Evêque ou mieux de l'amirauté conn&t de tous
de Salisbury, qui le signa en sa qualité délits commis en pleine mer et prise les
de Maître des Rôles. vaisseaux saisis en temps de guerrenaCette

Jdicature du Parlement-Les procédés Cour est de date ancienne. Edouard Ili
judiciaires encParlement devinrent, sous la règlenente et un statut passé dans la
ce règne si irréguliers et si rares qu'ils -15 Ric. 11, ch. 3, en définit plus nettement
ne peuvent servir à retracer les progrès les attributions. Elle procède selon les

que le Droit anglais a pu faire sous règles de la loi civile, et n'est pas une
ce régne.Àaalgré les décisions des pairs, Cour de record (1). e
sous le règne précédent, il appert Cour de'Echiquier. - La Cour de l'Echi-
qu'ils prirent sur eux de poursuivre quier dont l'objet prlcipal était origi-
Alice Peers devant.un jury. De même, naiement de juger les matières relatives
déans un cas d'appel, où l'Archevêque de au revenu public finit par connaître les*
York, le Duc d'Irlande, Michel de lamêmes affaires que celles jugées par le
Pole, Comte. de Suffolk, Robert Tresilian Banc de -la Reine. Le stat. I et 5 Ric. IL.

et Sir Nicholas Bramber, les ministres de contient des dispositions dans ce sens.
Richard,-furent les appelés, sur accusa- Juges des Assises. -Les Juges des Assises,
tion de haute trahisonp; il ne leur fut les Juges depaix etles shérifs par les statuts
pas'permis de bénéficier de. l'enjeu du 8,1213,14,17, 20 Ric. , furent sujets à
duel, suivant le cours du droit commun; certains règlements concernant leurs qua-
mais ils furent condamnés pa les pairs lifications, juridictions et devoirs, tc.

juiaires~~4f en Parlement devinrn, sous )Ly, rUdÎWs i,
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- Cours Universitaires. - Les Cotfrs Uni.-. née de ce Roi ordonnait que le droit d'héri-
sitaires de Carnbridge et d'Oxford ju- tage à La couronne et aux royaumes d'An-

geâent des poursuites yoùrdettes ,contrats gloterre et de rance, ainsi'qu'aux autres
ou trespass, cnntractés dlans les limites de dmaines du Ro devait deimeurer acquis
ces deux universités. Ellès étaient souiii- ·(soit wys et demuerge.) dans la persohne du
ses. à la loi civile. RÔi rég«aut et de son béritiei présomptif.

Venue. -- 'Des -peisonnes ·religieuses Privîlége .diPPrle.t.-Comme'l'ai-
avaient abusé de la liberté de laisser la cien privilége qui exemptait les membres
venue au plaisir du demandeur; elles du Parlement ou leurs domestiques d'étrd
portaient leur action dans un pays étran-, arrétés*n'avait pas été régblièrement
ger, obligéant les défendeurs de s'y suivi, il ut pétitionné en Parlement que
rendre avec leurs témoins ; 'en .consé- quiconque arrterait les chevaliérs ou les
quence pour remédier à cet irnconvénientbourgeois ou leurs domestiqqes, seraient
le statut de la 6e anné'e di règne de ce passibles d'amende à la merci du Roi. Il
Roi ordonnb,.que- dans les actions pour fut ré2 ondu à cêete pétitio q' istait
dettes, comptes 'et autres actions person-'à -ela.un remède suffisant. Cependant,
nelles, si la déclaration établit que le con- on décréta que les assauts graves, commis
trat a été contracté -dans un autre pays sur1e serviteurs seraient punis.
que celui indiqué au bref originaire, le hérétiques. - Le statut concernant les
bref sera mis d~ecôté. hérétiqueant qi avait été rappelé sousle

Trahison. - On 'qualifia de traîtres, sous règne précédent, fut de nouveau mis en
ce règne si troublé, tous ceux qui contri- vigueuren raison de l'accroissement de
buàient à un riot et rassemblement. ces peuples, connus sous le nom de Loi-

Scandalum Magnatum. - L'acte appelé lards etaautresaet cela afin de resteindre
Scàndalum Magnatum se rapporte 'à ceux. ces sortes de personnes qui s'assemblaient
qui répandent de fausses nouvelles p Le suivantles termes du statut, d'une ma-
statut *5 Ric. If se rapporte à -la trabison nière séditieuse et insurrectionnelle.

oet aux délits de la part des vilains etle Entr'autres'dispositions gil fut ordonné
12 Bic.. fl se rapporte aux nuisances que, si des personnes, convaincues par
publiques, qui font pour'.la première fois sentenes, refusaient d'abjuret leurs opi-
l'objet d'une disposition législative. La nions, telles personnes devaient êt.ré l-
nuisance publique est tout-objet d'une vrées au bras séculier; et dans ce cas la
cnature offensante ou embarrassante jeté preuve devait être fournie à l'évêque d-
sur la voie publique, dans les rues, les césain ou so nicaire, et le shérif, maire
canaux, etc. Cette offense entraine«une et bailli étaient, -après que la sentenc'e
pénalité de 40 ehelins. avait été prononcée, tenus de lesrecevoir

XXIL RHENRI"IV (1399-1413). Succession pour. les brûler en présence du* peuple sur
au tron Le règne d'enri IV fournit une place publique. Par ce statut, l'évêque
peu de matériaux à l'historien légal: les avait le pouvoir de diriger l'exécution,
actes du Parlement et les décisions des sans être muni d'un bref de horetico com-
Cours sont deapeu d'importance. burendo.

Comme le Roi n'était arrivé aul trône que Bref de heretico comburendo-La question
par un Litre douteux, il désira affermi-r ce de savoir si ce writ était une procédure
titre par un appel au Parlement. Il établit de droit commun ou décrétée n vertu
par là ne droit du Parlement de règler les du statut en question, n'est plus douteuse,
successions au trône quand l'occasion s'en car cette punitiou contre les hérétiques a
présenterait Un statut passé dans la 7e an- existé à une époque antérieure au statut

I
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et.a toujour's été considérée comme la loi
reçue en Angleterre et dans'les autres
pays.

.Les Çommunes. demandèrent dans la
ite année de ce règne,'que les-personnes
arr.êtées'en vertu de ce statut, pussent
être admises à caution et se purger, et
qu'elles -ne pussent'.. tre arrêtées par
d'autres que par le shérif ou autres offi-
ciers laïques; mais cette pétition fut
rejetée. D'un autre cót'é, les évêques ne
furent pas plus heureux, lorsqu'ils-deman-
dèrent d'augmenter la rigueur de ce statut:
leur bill fut aussi rçjeté.

SMatute of provisors. - L'intervention

papale fut encore restreinte' par certaines
0modifications apportées à ce statut, en

plaç'nt sur .le même pied de, culpabilité
celui qui acheta*t des bulles pour s'ex-
empter des dîrhes et celui qui en achetait
pour exécuter µge censure d'excommuni-
cation.

Appropriations.- Pour la gouverne ré-

gulière du clergé, il fut, décidé, qu'un laï-
que serait nommé vicaire perpétuel dàåñs
les églises appropriées. Les vicaires ainsi
régulièrement investis obtinrent lesaê-

.mesdroits que les ecclésiastiques. (
Abus 'd'élections.,,-'La loi concernant

l'élection des membres du. Parlement
devint l'objet d'une pljs grande attention
de la part·'de la législature; elle subit plu-
sieurs modifications. Ainki, il fut décrété
que les chee liers devaient, à l'avenir, être
él'inpleno çmitatu, c'est-à-dire, que tous

- fra* ena ieèrs présents, qu'ils fussent
notifiés ou non r le shérif, avaient droit
dé voter à l'élection. Avant cela, le shérif
choisissaiti'es franc-tenanciers qu'il vou
lait pour cette élection. Les Cours de Jus-
tice -eurent le droit de juger dans les
actions en dommages dirigées contre le
sljérif pour'contravention à ces disposi-
tions noùvelles, et s'il était trouvé cou-
pable, il était condamné à une pénalité
de £100.

Octrois de la Couronne. -- Comme les oc-

fL tANADIEN. [17601

trois'de la Couronne avaient été accordés,
en certaines occasions, à des- personnes
indignes de les recevoir, il fut décrété
dais la première année de ce règne que
le pétitionnaire, sous peine de déchéanée,
devait déclarer dans-sa pétition la quan-
tité et la valeur de l'octroi qu'il.désirait
obtenir, soit eñ terre, rentes emplois, etc.,

et déclarer:s'il n'en avait pas déjà reçus.
Multiplication.- Le crime de transmu-.

tation des nétaux que. l'on appelait : mul-
tiplication, ou de battre monnaie, fut dé-
crété être une féloîiie.

Statute of Laborers.-' Par une addi-

tion au statut des Ouvriers (Laborers), il
fut déclaré que les ouvriers et domes-
tiques ne pourraient niettre leur enfant
en apprentissage, dans aucune. ville ou
bourg;, sans avoir une propriété ou un
-revenu de 29 cheliis par année. La·péna-
lité'était de 100 chelins.

Judicature deyronseil.-Le statut 4'Lenri
IV, ch. 23; déclara que les jugements du
Conseil ne seraient pas exécrtoires entre
res parties et leurs héritiers tant que l'ap-
pel sur writ of error ne serait définitive-
ment jùugé.

Cour de Chancellerie et d'Echiquier. - La

juridiction des Cours de Chancellerie et
de PEchiquier subit quelques modifica-
tions. Ainsi, le chancelier eut le pouvoir
de juger les cas se iapportant aux en-
fants entraînés dans les couvents par la
sollicitude des religieux, sans le consen-
tement des parents, et de punir les re-
ligieux coupables de cet enlèvement. Le
chancelier avait aussi droit de juger-dans
les cas de prise de possession et déten-
tion illégales de terres.

Quant à ce qui regarde la Cour de .'E-
chiquier, elle' eut- le .même pouvoir que
la Cour de Chancellerie pour émettre des
writs de subpæna; mais elle eut de plus
que l'autre.le pouvoir de se constituer en
Cour d'Equité.

Cour du Steward et du lfarshal.- Les

-Communes avaient souvent demandé par

1
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diverses pétitions qùe la Cour d u Steward Félons. - Comme 'certains. félons se-

et Marshal, et celle du Connétabre et rendaient témoins' de la couronne et

Marshal fussèùt tenues de rester dans les' après avoir reçu ·leur pardon, commet-

bornes de leur juridiction respective; taent encorede nouveaux crimes, il fut

mais ce fut sans succès. Les Conimunes déclaré'dans la 5e année du règne de ce

furent plus heureuses cependant à l'é- Roi que le nom de ces accusés serait en-

gard de la Codr dé l'Amirauté ; et qui- tré dans un registre afin qu'on put les re-

conque était lésé devant cette Cour avait connaître.
une actioncontre-celui qui l'y avait pour- Bénéfice du clergé. - Les mots:' insidia-

suivi et avait droit à des dommages pour tirs viarum et' depopulatores agroruii, qui

un montant double de celui -auquel avait,, étaient, eai premier >liu, appliqués. aux

été condamné le plaignýant: Lollards,' furent plus souvent introduits
Attornies. - Une autre mesure impor- dans les indictements dans les autres

tonté coûiceruant l'administratird de la cas, de manière ànenlever le bénéfice

justiceRse rapporte à une loi décrétant q qe du clergé aux accusés, qui autrenet en

le nom des atorrnies serait entré sur un auraient bénéficié; par un statut de la
Dtableau irôle) tenu à cet effet. 4e ' Henri IV, qh. 23 pour' rémédier à cet

Ces attornies devaient Btre bons et ver inconvénient, ces.mots cessèrent d'dr

tueux et avoir une excçllente réputatn; et n usage, afin de n'empêcher persone de

après avoir été reçus par les Juges'su un jouir duprivilég de la sainte Egli'se.

sérieux examen, ils pra ient serment de Trahison. t Le statut concernantla'

bien et dùment remplir leurs mdevoirs. trahison fut amendé; et il fut déidé que

Dans ce même atut, les shérifs, baillis les Juges de paix, conjointement avec le

oj ministres des franchises se neurales shérif et son député, se constituant posse

étaient disqualifiés comme atornis et ne comitatuuru'pouvaient arrêter et juger les

pouvaient agir come tels. personnes qui prenaient part. ax assem-

Frais de Cour. - Le tarif des honoraires blées tumultueuses et aux rassemblements

dts Cours, du Marshal, du Greffier fut contre la paix-publique.

aussi réglé par statute' s Procès dun pair.- Le ear Book nous

Shérifs - Il fut aussi délar que la donne le premier exemple du proc d'un

eharge de shérif'epourrait pas- êre pair par la Chambre des Lords.

transmaissible, c'est-à-dire que le shérif eut Trespasss. - Les actions de trespass de-

à remplir lui-même ses, devoirs sans pou- vinrent de pksg en plus efi usage sous ce

voir charger une autre persondne pour agir rè On essaya vainement d'appliqr

à sa place. -cee ed aux'cas d'assumpsit.

jury. - on pourvut aussi à,'a qualifica Nouvelleceusation. Il fut aussi déci-

tion du jury, enn étant plus soigneux sur 'par les tribunaux qu'une personne une

la réputaitîion des personfÈes. ' ois acquittée pour une offense ne pouvait

Appels. -Un statut pasédans'laêtre. mise en accusation ur la

trhso u aedé; t lfu Péid? u

mièe a e tdu , gne de ce Roi eordonna s J doffense

qunlesappels d'affaires faites àl'intérieur Pifetso -t dure. - Les criminelssqui

du royaume seraient instruites et jugées -refusaient de répondre aux accusaions-

selon les lois duroyaume et que les procès portées contreeuxet à l'interrogatoire

doncernant des affaires passées hors du qui leur était fait, furent soumises à la

roy.uéi, seraient jugées en appel devnt peine forte et dure. A cette époque, cette

lehag dséd'Angleterre Cet acte avait punition s etendre lerisonnier

surtout en'vuende prévenir les appels tropf'pr terre, nu sur esuite on

fréquents ou'Prement. , i ettait sur uun de fer aussi pe--

Monod
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sant qu'il pouvait le supporter, et on le que l'or et'-l'argent ne sortiront ^pas du
nourrissait en cet état de pain et d'eau, royaume (L).,
jusqu'à ce qu'il mourût ou consentit, à XXIII. HenriV (1413-1422). Etections.-
répondre. Il paraît, d'après un registre de "La loi anglaise subit peu le êhangeinents
31EdouardIII, qu'il était possible (qu'u-in sous ce règne.. La guerre qui eut lieu ena-prisonnier vécut ainsi pendant quarante .. pèclta les progrès de la législation. On
jours. -Le prisonnier, en restant muet et peut cit0r cependant quelques dispositions
se soumettant à ce supplice, évitait, sous parlementairs assez importantes..
l'ancienne loi d'être jugé et l'on ne pouvait Le premier soir de- ce prince fut con-
par conséquent ni- déclarer son sang cor- sacré à la loi électorale. Il fut décidé que
rompu, ni confisquer ses terres. M. C4ris-' les citoyens et bourgeois dAs cités et dei
tian rapporte une histoire tou'chanite à bourgs ne pouvaient 'être élégibles qu'en
propos de la peine forte'et dure. Un gentil- autalit qu'ils demeuraient e t enaient leur
homme, dit-il, tua; dans un accès de ja- domicile dans la circonscription qu'ils
lousie, sa.femme et tous ses enfants qui voulaient.représenter, comime le cas exis-
étaient'à la maison, en les jet-nt du hâut tait pour les chevaliers dans leur'qmté.
des, cr-neaux de son:château. Ensuite il se Monnaie. - On régla le cour monétaire
dirigea vers une ferme qui était à quelque par la 3e, fHenri V, ch. 1, en p hibantdistancè, dans l'intention d'y tuer aussi le encore la monnaetrangère. .
seul enfant qui lui restait et qui y était en ré
nourrice. Tandis qu'il était en chemin il -Tv deau furets n iLes r1tives de la couronne furent, rodifiées sursurvint une tempête accompagnée de ton-,C. .l. deux poits mniportants*: les trèves et lesnerre et d éclairs, ce qui le fit rentrer - •u0 sauf - conduits. ainsi que les lettres de
en lui même et éveilla le remords dans -n- lmarques. Plusieurs désordresétaient com-son sein.- Il abandonna son cruel projet mis durant le temps des trèyes et ceux qui.
et se livra -à la justice, et, afin de faire pisedurnt de ts desctrèus éet ou-portaient, des sauf-conduits etaient, sou-passer ses terres-à son enfant, il eut la fer-. . , Teit.attaqués tant suremer que sur terre••
-mété de mourir à la peine forte et dure. c'est pourquoi on déclara que ces sortes

-Résumé. Nous pouvons-reconuaitre d'offenses seraient, à l'avenir, considéréesdaiis les actes pasýés sons Henri1V, le ca conime crimes de haute trahison contre laractère du pays qui se signale tout entier c-uronne et sa dignité. Pour mettre ce
dans ses différentes expressions. Ainsi le s t i ,C

.preieret é pls rmaruabl coidailestatut en vigueur , des conservateurs e t des
gardiens des trèves. et des sauf-conduitsau feu les Lollards ou héritiques;- le furent nommés dans 'différents endroits

second interdit.aux Gallois d'acheter des'du royaume ayant-pouvoir d'arrêter et
terres én Angleterre. Le sentiment reli-. • ,.condamner ces sortes--de criminels.'gieux et la puissance territoriale sont donc Lettres de marque.4En-ce qui regarde
de tout temps les deux bases des institu- - r - -dles lettres de qe il fut decidé que letions britanniqus. Les pauvres et les vicai- I q • d
res obtiennent bientôt une provision sur d'eacs d •i.leude rainedre des actes de.,violence ou. de rapmnea'ppropriation des , benefices. L'industrie. .i dfaits par un ennemi durant les. temps dea ses exigences nationales ; et par le cin- guerre pourrait faire sa plainte par voie

* quième ttt eto V e acad urepuri fies lit rvi
éeran e statut, section IV, les marchands de requête auprès -du gardien du sceautirangeèrs sont forces de prendre en aie-"-- prive et si, après un certain temps, le tortment les marchandises du pays ; puis, afin n'était pas réparé à la satisfaction de laque la rkhesse monétaire ne soit pas.
perdue .poir cette île, le Roi ordonne <1> y Broa AÂnglau, 1,28,
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partie offensée, le chancelier .enregis- ecclésiastiques refusaient l'appel comme
tait ce grief sous le grand sceau du d'abus, attendu que la, loi commune n'y
royaume. pourvoyait pas, il fut*décrété, qu'àl'ave-

Douaire. Jusque là. la femme·étran- nir, les juridictions ecclésiastiques de-
gère ne pouvait être avantagée par douai- \rnient accorder, cet appel à tous ceux qui
re ; il fut décidé sous- ce règne que les le demanderaient.
étrangères duement mariées aux sujets Stalutdesadis., Le statut des ad

anglais pôuvaient demander leur douairè ditions date de cet époque il aiait pour
après [a mort de leur mari de la même effet d'accorder le writ idemptitaze nome-
façon que les.femmes anglaises. nis. Il fut donc déclaré que des additions

Hérétiques. -Comme. les Lollards pas- poufraient être faites au bref original
saient à cette époque pour être les enne- après son émission, pour compléter ou
mis, non seulement de l'Eglise, mais régulariser la produre.
eucore du ro-yaume, unissant leurs efforts, On exigea-que les Juges de paix fussent
comme "dit le préambule de l'acte, pour domiciliés dans le comté.-pour lequel ils
détruire le Roi et les autres institutions du étaient nommés pour exercer leur fonc-
pays, il fut décrété que le chancelier, le tion; jr y eut une exception à cette règle
trésorier, les juges, shérifs, maires, bail- en faveur des Lords nommés par com-
lifs devaient prendre le serment, en mission royale. On résolut que les jurés
entrant dans leur fonction, d'user de leur devaient, pour êtrenommés'à une en-
autorité pour détruire l'hérésie et les quête,-avoir un revenu d'aumoins 40
erreurs et d'assister les commissaires du chelins. Les huissiers du shérifne furent
Roi. dans leursnquétes contre ces per- nommés que pour un an. On prit de xou-
sonnes.- Le e-lfrétlquies, 'Convaincus d'hé- velles mesurei de -sévérité contre les at-
résie, furent. condamnés 'à la confisction e troupements tumultueux (riots).
de leur bien et à la mort.Certiorari. - Une pratique était deve-

Proemunire. - Les pénalités 'du p.r k- nu e et usage qui permettait au défendeur
nire éLaient accordées contre ceux qui détenu sur exécution, de demandQr un
obtenaient des lettres de pardon contrai- certiorari ou u fý*abcasitcorpus cum causa,

rement au désir des statuts passés à cet et lorsqu'amené d]-vant le, chancelier, il
effet durant le règne précédent. Le proemu-avait le droit de d mander sopélargis-
nire n'était.pasrautre chQse que éempri- sement sous caution, au préjudice du
soîniement ou la confiscation Odes biens. demandeur. Il fut réglé sous ce règne,

Clergé. - En règle générale l'étraidger que si, sur tels brefs, il était fait rappor
ne pouvait jouir d'aucun bénéfice; une que a personn e était eenue sur jugé-
exception fut faite en faveur des catho- ment, elle devait être renvoyée en prison
liques en donnant dés'sûretéequils, n immédiatement et y être détenue, sans
ne dévoileraient point les secrets du caution ni élargisserûent, jusqu'à entière
royaume. Parmun autre statut, leisalaire entente avec le demandeur.e
des curés et des chapelains fut fdxé à 8 Procèe par contumace. - Le procès 'par
marcs par année pour- les premiers et 7 contumace fut institué contre les crimi-
mares pour lesderniers. nels qui s'échappaient, et leurs biens

Juridictions ecclésiastiques. -Comme on furent confisqués. Le faux indictements-
se plaignait de ce que les juridictions sont par la 7e Henri V, ch.. 1, délarés
ecclésiastiques prenaient connaissance de nuls, et le poursuivant sur conviction de
matières entièrement du ressort desri- - malhonnêteté punissable parnl'eeprison-
bunaux duRo i et comme les tribunaux nement.
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Faux.- Le crime de faux fut déclaré

punissable suivant le désir du Roi, et

lorsqu'une personne était dépouillée en
vertu de ce faux -de. quelque propriété,
elle avait un recours en dommage, comme
le criminel, pour le recouvrement de sa
propriété ou de sa valeur.

Résumé. - Pour la question territo-

riale: les étrangers sont exclus de la pos-
session des bénéfices en Angleterre, et
ces terres, qiue possédaient les. prieurs
non insulaires, sont réunies à la cou-
ronne:

Pour la religion : les officiers sont ap-
pelés à concourir personnellement à l'ex-
tirpation de l'hérésie : les héritiques doi-
vent être brûlés, et. leurs biens et terres
confisqués aù profit de la couronne. -

XXIV. HENRI VI- EDOUARD IV (1422-
1452). Lois statutaires..-Le règne de -Henri

VI ne nous fournit qu'un petit nombre de
dispositions statutaires, qui sont en partie
des amendements aux lois du règne pré-
cédent. .

Parlement. - L'acte le plus important

de ce règne est celui qui définit les q'ua-
lifications des membres du Parlement et
des électeurs. On fit beaucoup d'efforts
pour assurer, la liberté, l'intégrité et la
pureté du vote.

Electeurs. - Pour être électeur, il faut
maintenant avoir un revenu de la valeur
annuelle d'au moins 40 chelins, exempt
de toutes charges. Le shérif avait le pou-
voir d'assermenter le votant sur saquali-
fication. L'électeur devait résider dans>ie
comté.

Qualißcation des chevaliers de comté.-

Les chevaliers choisis pour être membres
devaient être gentils hommes dell nativete.
Personne d'un degré inférieur. comme
les vaillets (yeomen) ou au-dessous, ne pou-
vaient être élus.

Devoirs du shérif. - Ce statut définit
encore les devoirs du shérif relativement
aux élàtions. Après avoir reçu le writ
d'Election, le shérif devait en délivrer

FiIL CANADIEN. [1760L
des copies à chaque maire ou baillif ré-
sidant dans le comté, leur commandant
-d'afficher le writ et d'élire les citoyens et
bourgeois mis sur les rangs et de lui rap-
porter le résultat des votes dans leur di-
vision. Le,Àhérif faisait un retour du
tout-avec le bref original. Il était punis-
sable par l'amende pour contravention
à quelques-uns de ses devoirs, savoir:
£100 au Roi et £100 à la partie lésée. La
pénalité des maires et baillifs était de £40.

Privilége du Parlement. - Afin d'assurer

la protection des mémbres du Parlement,
un statut passé dans la Ile année du
règne de ce Roi confirma le 5e Henri IV,
contre les assauts commis sur la personne
des membres. L'accusé était appelé à
comparaître devant la Cour du Banc du
Roi et condamné à double frais, outre
l'amendt du Roi '
' La Chambré des Communes 'ne jouis-

sait pas déjà de priviléges considérables.
Ainsi, on voit'que dans la 31e année du,
règne de ce Roi, l'orateur de la Chambre
des Communes fut arrêté en exécuti n
d'un Jugement pour acte de trespass,'dè•:
bonis asportatis, à la poursuite· du Duc de

York, président du Parlement, et après
que représentation de Ja cause fut faite
au Roi et aux pairs, ces derniers déci-
dèrent que l'orateur devait réster sous
gare et que la Chambre des Communes
devait se nommer un autre drateur.

Juridiction du Conseil. - On jugea à pro-.
pos d'accroître et d'affermir davantage la
juridiction du Conseil - c'est pourquoi on
décida, par un statut eàssé -dans la 31,
année du règne de Henri VI, que les

,writs émanés pour attroupements (riots)
et autres, óffenses graies, seraient émis
sous l'autorité du grand sçeau. Sur dé-

faut de comparution, l'gcesé était con-

damné à la confiscation de ses biens, et,
s'il était pair, à la perte de sen rang et de

ses immunités, et s'il était membre de la

Chambre des Communes, il était sujet à
une pénalité et perdait la protection du
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-Rloi. Par ce.même statut, il fut réglé què
le Conseil-ne-ouvaitprendreaucune

connaissance des affaires sur lesquelles
la loi avait des dispositions spéciales.

Chancellerie.-On décida que la Cour
de Chancellerie ne pourrait émettre au-
cun writ de Subpoena, à moins que cau-
tion ne futdonnée pour garantir la partie
poursuivie dans le cas d'insuccès.

Cour du Stesåad et du Marshal.- En

dépit des efforts qui avaient été faits pour
tenir la Cour du Steward et du Marshal
dans sa juridiction, on s'apperçut qu'elle
s'agrandissait graduellement. Pourse don-
ner une juridiction,- elle supposait que
les poursuivants et les poursuivis appar-
tenaient à la maison du Roi. Afin de por-
ter un remède efficace à cet envahisse-
ment, il Sut décidé · que dans tous les cas
où une sûreté avait été donnée par le dé-

·fendeur, ce dernier ne pouvait être em-
pêché par le dossier, de déclarer que ni
le demandeur ni le défendeur n'apparte-
naient pas à la maison du Roi, ainsi
qu'allégué par le dossier.

, Juges de Nisi Prius. - La juridiction des

Juges de Nisi Prius fut augmentée par un
statut passé dans la 24e année de cé règne,
qui autorisait ces Jdges à connaître, j u-
ger et déterminer dans toutes les causes
de félonie et de trahison. Avant ce statut,
ils ne pouvaient que connaître et non
juger et déterminer.,-"

Shérif. - L'office de shérif devint en-

core l'objet d'un statut; une pénalité de
£200 fut imposée contre le^s· shérifs qui
détenaient leur office plus d'une année.

Pour prévenir les extorsions, uû tarif
fut établi pour les shérifs, baillis ou
autres officiers, afin qu'ils ne pussent ré-
clamer plus de, frais que ceux auxquels
-ils avaient droit. Il fut de plus, ijoint
aux shérifs d'accepter- des cautions pour
élargissement. Plus tard, ils se firent don-
ner un écrit par les ca.utions: de là date,
le bailbond.

Attornies. -- Le préambule" du statut

de la,33e- année -de ce règne se plaint

que le nombre des avocats augmente
d'une manière. alarmante, et que les
avocats des comtés de Norfolk et Suf-
folk sont très-ignorants -, qu'ils.se..per-
mettent d'aller aux foires engendrer chi-
cane 'et se faire des procès bon gré mai
gré. Le statut a pour but, de limiter le
nombre des avocats et d'en fa*re un choix
judicieux. Les personnes usurant le titre
d'a'vocat fúrent sujettes à une forte péna-
lité. -

Détenteur. - Le détenteur illégal de.

vint, par le statut (II Henri VI, ch. 3),
sujet aux mêmes réclamations et obliga-
tions que s'il avait possédé illégalement.

Verdict.-Les délais dans les procédés
pour verdict illégal furent empêchés par
plusieurs statuts, lesquels mirent un obs-
tacle aux nombreux plaidoyes de ce
genre opposés par le défendeur,

Jurés.-- Dans les procès par jury, une

liste des jurés devait être délivrée par le
shérif aux parties au moins six j
avant'l'instruction.

Abus de prqcès. - Pour prévenir les

fausses entrées de la comparution d'un
demandeur, au moyen de laquelle undér
fendeur était mis hors la loi, il fut dé-
cidé que les officiers de Cours qui èn-
traient une telle comparution seraient
soumis à une amende, à moins que le de-
mandeur ne comparût lui-même en per-
sonne ou par la voie de quelque procu-

reur responsable. Pour la protection des
femmes, il fut statué que par un *Bref
en Chancellerie on Imènerait la compa-
rution de la personne qui se disait por-
teur d'une obligation obtenue par la
femme, et s'il était prouvé que. cette
.bligation' avait été obtenue frauduleuse-
ment, elle était déclarée nulle.

Statut d'amendement. -' Le statut 9
Henri VI donne au- Juge le pouvoir de
corriger les fautes d'inattention commises
par~les greffiers de cour en copiant ou en
prenant note des procédés.

a
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Détournement d'effets. - La Cour de étaient poursuivies, c'est-à-dire qu'elles
Chancellerie eut le pouvoir d'émaner ds devaient être jugées comme les pairs du
Writs de Détournement contre les domes- royaume.
tiques quilors du décès de leurs maîtres, Lois statutaires sous Edouard IV. -La

se rendaient coupables de cette offense, la- règne d'Edouard IV ne nous offr&qu'ua
quel)e fut considérée dès lors comme une petit nombre de dispositions statutaires
félonie. Les complices du détournement dignes de remarques
(embezzlement) furent considérés. comme Plusieurs règlements furent adopfés
félons. dans la 3e année de ce Roi pour règler

Enlèvement de dossier.- L'enlèvement le commerce des colonies. Dans la 17e an-
de dossier fut qualifié, sous ce règne, de néq dee règne, un statut fut promulgué
félonie. - ayant por principal objet la conservation

Lettres menaçantes.- Le fait d'écrire de la mônnaie. En5"e autrès lois commer-
une lettre à une personne la menaçant ciales, il faut citer lesàois somptuaires,
dedbrûler sa maison, si elle ne déposait règlant les dépeses des différentes classés
pas son argent à tel endroit, fut r con nu de *'personnes dans le cas de mort.. Un
être une trahison. ]Bris de prison -futstatut confirma le statut concernant ceux
aussi déclliré être une trahison. qui brisaieni la foi des trèves et des saufs-

Réunions de mdcons. - CQmne les ma- --conduignesd
çons étaient alors dans l'habitude-d-eenir En addition aueuxrlois de chasse, il fut
des réunions et assemblées, ayant pour décidé que pe rsonne, si ce n'est-les fils du-
objet, d'aprèýs-- lesdtermes.sdu préambule Roi;ne pourait, à moins d'avoir un r e
de l'aéte, d'ad6pier des mesures pour vio- venu de la vaeur de 5 marcs ar année,

ner le statut des Ouvriers, il fut réglé garder des cygnes sous peine de confsca-
que quiconque assisterait à ces réunions tion.
serait coupable de félonie. Shérifs. - Un des principaux chane-

Procès criminels.- Plusieurs lois furent ciaens apportés dansi la loi statutaire'fut
promulguées pendant ce règne pour ré- èlandiminution de la juridiction des shé-
gler les poursuites criminelles et pour rifs. Ils n'eurent plus le droit de commen-

prévenir toutes oppressions. cer l'instruction des. procès sur indicte-
Procès des pairesses. - Par in statut ment ; ce droit fut transféré à la Cour

passé dans la 20e année de ce Roi, il fut des Sessions dg* Quartier. Ils ne purent
décclaré que les femmes d'un haut rang, arrêter les criminels etrever des a uendes
telles que duchesses, comtesses oe ba- n que d'après l'rdre-u'ilsen' .ecevaient
ro-nes, jouiraient des mêres priviovges des cours compétentes. Enfin, toute la
que lestpairesses, tel que réglé par le cha- partiejudiciairees de leur charge leurfut
pitre 26 de la Magna Charla (1), quan elles enleée; ils demeurèrent des officiers em-

,[176

11) LA GRANDE CHARTE. -La première de ces
chartes est celle que les barons, l'épéé à la main,
forcèrent Jean-sans-Terre, en 1116, à souscrire.
Elle ei; écrite sur parchemin et intitulée: e Arti-
culi Magna ChartS libertatum sub -sigillo regis
Johannis.> L'original est déposé au Musée Bri-
tannique et il en existe encore plusieurs copies
originales ; car eller avait été distribuée dans tous
les bourgs du royaume. Cette charte fut confir-
mée, avec quelques modifications. par Henry i.;
c'est de cette dernière qu'il est toujours question

par les publicistes sur les lois et la constitution

d'Angleterre, -tandis que'celle de Jean n'est

plus qu'un souvenir dans l'histoire politique (1).
t La Grande Charte, (celle de Henry IU), dit

Reeves (2), contient trente-sept chapitres, compo-
sant une rapsodie d'Ordonnances, pour le règle-
ment et l'amendement de la loi sur divers sujets
qui étaient alors l'occasion de contentions pas-
sionnées. Le tout est jeté- pêle-mêle et en dà-

(1) Crabb's Hit. of Erg. law, p. l3. ,
(2) ïif. cfEnag.lqw, I,p>266.'
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employés pour faire exécuter les ordres,
de la cour.7

Cour de Piépoudré. -:n ancien tribu-

nal d'uVe juridiction très-liinitéefappelé
Cour de pied puldreux (piépoudré) ou Curia

sordre, avec très peu d'égard pour !es matières
traitées.>

Néanmoins, il est si souvent question de ce do-
ent dans les recherches historiques, poli-

ti ue et le les,- qu'il y a utilité à en reproduire
le t te ent r: l'analyse qui en a été faite à la
page 387 n'' ant pas assez complète.

La Gr de Charte, faite dans la 9e annéê du
Roi Henry Ill et confirmée par le.Boi Edouard I,
dans la 25· année de son règne, est comme suit:

EOOUAR, par la grâce de Dieu Roi d'Angleterre,
Lord d'Irlande et Duc de Guiyan, à tous les Ar-
chevêques, Evéques, etc. Nous avons vu la Grande
Charte du Lord Henry, ci-devant Roi d'Angle-
terre, notre père, des libertés d'Angleterre, en ces
termes: «Henry, par la grâce de Dieu, Roi d'An-
gleterre, Lord d'Irlande, Duc de Normandie et de
Guyan, et Comte d'Anjou, à tous Archevêques,
Evèques, Abbés, Prieurs, Comtes, Barons, Shé-
rifs, Prévôts, Officiers et à tous Baillis et
autree nos fidèles Sujets , qui verront, cette
présente Charte, Salut: Sachez que Nous, à
l'honneur de Dieu tout-puissant et pour le salut
des âmes de nos pvédécesseurs et successeurs,
Rois d'Angleterre, pour l'avancement de la Sainte
Eglise et l'amélioration de 'notre royaume, de
notre propre et libre volonté, avons donné et ac-
cordé à tous Àrcetpvques, Evéques, Abbés,
Prieurs, Comtes, Barons et à tous hommes libres
de notre royaume, les libertés suivantes, qui se-
ront observées dans notre royaume d'Angleterre
pour'toujours.

CHAk. I. Confirmation des libertés. - En pre-
mier lieu, Nous avons accordé à Dieu et par notre
présente Charte avons confirmé, pour nous et nos
Successeurs pour toujours, Que l'Eglise d'Angle-

terre sera libre et aura tous ses droits entiers et
ses libertés inviolables. Nous avons aussi accordé
et donné à tous les hommes libres de notre-
royaume, pour nous et nos Successeurs pour tou-
jours, les libertés cidessous écrites, pour par eux
et leurs Successeurs avoir et tenir de nous et de
nos Successeurs pour toujours.

CH AP. Il Redevance à payér au Roi, par l'héri-
tier noble majeui•.- Si aucun de nos Comtes ou
Barons, ou aucun autre tenancier, qui tient de
Nous de 'son. chef, pour service militaire,-meùrt
et si au temps-de sa mort son héritier est majeur,

m

a
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pedis pulverizati, devint l'objet d'un sta-

tut. La justice y était rendue de hora in
horam. Elle s'occupait originair ment des
matières de contrat et de treppasses par
les marchands pendant les te/ps de foire.

et nous doit un Relief, il prendra son. héritage en
vertu de l'ancien relief; c'est-à-dire, l'héritier ou
les héritiers d'un Comte, pour tout un Comté, par

cent louis; l'héritier ou les néritiers d'un Baron,
pour toute une Baronnie, par cent marcs; l'hé-
ritier ou les'héritiers d'un Chevalier, pour un
honoraire eitier de Chevalier, cent chelins au
plus ; et celui qui prend moins donnera moins,

suivant Fancienne coutume des honoraires.
CHAP. Ill. Garde-noble, - Mais.si l'héritier d'au-

cuns tels est mineur, son Seigneur 'en aura pas
la garde, ni celle de sa terre,. avant d'avoir pris.
hommage de lui. Et après que tel-hériteraura
été sous tutelle et aura atteint-sa~majorité, savoir
sera parvenu-à 1'iigede vingt-et-un'ans, il prendra
son héritage sans Relief et sans amende; de sorte
que si un tel héritier est fait Chevalier, durant sa
minorité, sa terre demeurera néanmoins sous la
garde de son Sei.gneur jusqu'au terme précité.

.IH AP. IV. Détériorations ne seront pas faites
par te luteur ser les terres des mineurs. - Le gar-
dien de la terreç e tel.héritier mineur ne prendra
sur la terre de 'héritier que des fruits raison-
nables et des coulumes raisonnables et des ser-
vices raisonnable , et sahs aicje destruction de
ses hommes et'de(ses biens; t' nous confions
la garde de telle terre au Shérif o 'à aucun autre
qui est responsable envers nous, p ur les produits
de la même terre, et s'il commet destruction et
détérioration de ces choses qu'il a sous·sa garde,
nous exigerons de lui une amende et réparation,
et la terre sera confiée à <feuf hommes loyaux et
discrets de ce fief qui- nous répondront des pro-
duits de la même terre ou à tel que nous pour-
rons désigner. Et si nous'donnons ou vendons à
aucun homme la garde d'aucune ielle terre, et si
cet homme commet destruction ou détérioration,
il .perdra la mgême garde et elle era conflée à
deux hommes'loyaux et discrets/de ce fief, qui
aussi seront en la même manière responsables
envers nous comme il est ditci-devant.

-CHAP. V. Tuteurs prendront soin de l'héritage
de leurs Pupilles et des Evéchés, etc.-- Le gar-
dien, aussi longtemps qu'il aura la garde de la
terre de tel héritier, prendra soin des maisons,

parcs, garennes, étangs, moulins et autre's choses
dépendant de la dite terre , et il délivrera à l'Hé.
ritier, lorsqu'il deviendra majeur, toute sa terre
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Cette cour avait, comme toutes les autres,
-élargi sa juridiction; il devint donc né-
cessaire de définir son autorité et ses pou-
voirs afin de prévenir les excès de juri-
diction. Alors il fut décidé que le deman-

pourvue de charrues et toutes autres choses au
moins telles qu'il les a reçues. Toutes ces choses
seront observées dans la garde des Archevèchés,
Evéchés, Abblyes, Prieurés, Eglises et Dignités
vacantes qui nous appartiennent, -excepté gue
cette garde ne pourra pas être vendue. •

CHAP. VI. Mariage des Héritiers. -Les Héri-
tiers seront mariés sans mésalliance.

CH AP. VII. Concernant les Veuves. - Une
Veuve, après la mort de son mari, aura de suite
et sans difficulté ses droits de mariage et son hé-
ritage et ne donnera rien pour son douaire, ses
droits matrimbniaux ou son héritage, lequel héri.
tage son mari et elle possédaient au jour de la
moyt de son mari, et elle demeurera. dans la prin-
cipale habitation, durant-quarante jours après la
mort de 'son mari; dedans lesquels jours son
douaire lui sera donné, s'il ne l'avait pas été au-
paravant ou si la maison est un château; et si
elle abandonne le château, alors elle sera immé-
diatement pourvue d'une maison convenable, dans
laqelle elle pourra habiter hônnitemejit, jusqu'à
ce que sa dot lui soit donnée comme il est dit ci-
dessus, et elle aura durant ce temps sa nourr-ture
raisonnable et coutumière ; et.pour'son douaire il
lui sera donné la troiième partie de toutes les
terres de son mari, qui lui appartenaient, durant

sa vie, à moins qu'elle n'eut été douée de moins à
la pôrte de lVEglise. Aucune veuve ne sera empê-
chée de se marier; néanmoins elle fournira cpu-
tion qu'elle ne se mariera pas sans notre consen-
tement, si elle dépend de nous, ou sans le consen-
tepnent de son Seigneur, si elle dépend d'un autre.

CHAIP. VIII. Comment les cautions seront res-
ponsables. - Nous ou nos Baillis ne saisirons au-
cune terre ou rente pour aucune dette, tant que
les bi'ens mobiliers et animaux du débiteur suffi-
ront à payer la dette et que le débiteur sera prêt
à donner satisfaction. Les cautions du débiteur
ne serent pas non plus expropriées, tant que le
débiteur principal est capable de payer,la dette;
Et si le débiteur principal ne paie. pas -la dette,
n'ayant rien pour la pqyer ou ne voulant pas la
payer, s'il en est capable, les cautions répondront

de la dette. Et si elles le veulent, elles auront les

terres et rentes du débiteur, jusqu'à ce qu'il ait
remboursé ce qu'elles auront payé pour lui, à
moins gife le débiteur ne puisse montrer qu'il a

été acquitté contre les dites cautions.

IL CANADIEN. [17601

deur ou son avocat devait 'jurer que la
matière du procès avait originé durant
le temps du marché.

Ceux qui tenaient dans leurs maisons
des jéux défendus étaient susceptibles

CHAP. IX. Conrmation des libertés de Londres

et autres villes. - La Cité de Londres aura touiès
ses vieilles libertés et coutumes. De plus, nous
voulons et accordons que toutes autres Cités,
Bourgs, Villes et les Barons des Cinq-Ports et
tous autres ports, auront toutes leurs libertés et
coutumes..

CHAP. X. Nul homme ne sera contfaint à plus
de service pour le fief d'un Chevalier, ni pour
aucune terre libre qu'il n'est dû pour cela.•

CHAP XI. Les Plaids communs ne suivront pas
notre Cour, mais seront tenus dans quelque lieu

déterminé.
. CHAP. XII. Séances. des Assises. -Les Assises
de nouvelle dessaisine et de mort d'ancêtre ne se-
ront tenues' que dans les comtés 'et de cette ina-
nière: Si nous sommes hors de ce royaume, nos
Juges-en-Chef enverront nos Juges dans chaque
comté une fois -l'an, lesquels avec les Chevaliers
des comtés, tiendront les Assises dans ecs com-

tés; et ces choses qui ne pourront pas ètre déter-
minées, au passage de nos susdits Juges, envoyés

.pour tenir ceir Assises dans les comtés, seront
terminées par eux. en quelqu'autre place, dans
leur tournée; et ces choses, qui, vu la difficulté
de quelques articles, ne peuvent pas êtr

5
e décidées

par eux, seront déférées à nos Juges du Banc, et

CHAP. XIII. Assises de Darrein pr-esentment.

Les Assises de dernière présentation (Darrein
presentment) seront toujours tenues devant nos
Juges du Banc et seront là déterminées.'

CHAP XIV. Mesure des peines. - Un homme
libre ne sera pas mis à l'amende pour une faute
légère, mais suivant le caractère de son délit; 'et
pour une faute grave suivant son importance, lui
conservant son outillage; et un -Marchand de
même, lui conservant sa marchandise; et le vi-
lain d'aucun autre que de nous sera également
mis à l'ampende, lui conservant son vilénage, s'il
tombe à dotre merci. Et les dites amendes seront
déterminées seulement par le serment d'hommes
loyaux et honnètes du voisinage. Les Co'mtes et
Barons ne seront mis à l'amendé. que par, lears
Pai-rs et suivant le caractère de leur offense. Au-
cun homme d'Eglise ne sera mis à Tamende sui-

vant-la-quantité de son Bénéfice spirituel, mais

suivant ses biens séculiers et suivant la quantité

de son offense.
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d'être condamnés à trois ans d'emprisoit-
nement et à une amende de £20 (1).
"Résuni.-Comme législateur, Henri IV
paraît s'être occupé particulièrement des
personnes: ainsi, le clergé fut, par le

CHAp. XV. Ponts et Rives' - Aucune ville ni

homme libre ne sera exproprié pour faire dee

Ponts ni des Levées, si ce n'est ceux qui, de long

temps et de droit, ont été accoutumés de les faire,

dans le temps du Roi Henry, notre aïeul.

CH AP. XVI. Défenses des rives. - Aucune rive

ne sera fortifiée à l'avenir, excepté celles qui

l'étaient du temps du Roi Henry, notre aïeul, aux

mêmes endroits et dans les mêmes limites qu'elles.

l'étaient de son temps.
CHAP. XVII. Aucun Shérif, Constable;',Coroner,

ni aucuns autres nos Baillis, ne'liendront les

Plaids de notre Couronne.

CIAP XVIII. Privikige du Roi sur les biens de

son débileur. -Si aucun de ceux qui tiennent de

nous unfiefaïc neurt, et si notre Shérit' ou Bailli

montre nos Lettres Patentes de notre assignation

pour dette, que l'homme décédé nous devait, il
sera légal pour notre Shérif ou Bailli de saisir et

détenir tous les biens meubles du défunt, trou-
vés dans le dit fief, jusqu'à concurrence de la

même dette, au vu et dire d'hommes loyaux, de

sorte que rien n'en soit enlevé jusqu'à ce que
nous ayons été clairement payé de la dette'; et le
résidu restera aux exécuteurs pour exécuter le

testament du défunt; et si rien ne nous est dù,
touà les biens meubles iront à l'usage du défunt

(conservant à sa femme et ses enfants leurs parts
raisonnables.)

CHAP. XrX. Aucun Constable, ni son Bailli, ne
prendra du-grain ou autre bien mobilier d'aucun
homme, si l'homme n'est pas de la Ville où le
château est situé, mais il paiera immédiatement
pour ces choses, à moins que la volonté du ven-
deur soit d'attendre pour le paiement; et s'il est
de la m4me Ville, le prix lui sera payé dedans
quaranté jours.

CHAP.;XX.- Aucun Constable n'expropriera au-
cun Chevalier pour qu'il -donne de l'argent pour
la garde de son château, s'il veut le garder lui-
même ou le faire garder par un autre homme
compétent, s'il ne peut le faire lui-même pour une
cause raisonnable. Et si nous ponduisons ou lui
envoyons ube armée, il sera libéré de la garde du
château pendant qu'il sera avec nous,'dans la
jouissance du fief, pour lequel il aura servi dans
nos guerres.

(t) Vwabb's 2EatoPy of 3ngiteh law, 372.

premier statut de ce prince, appelé à jouir
des mêmes priviléges que les députés du
peuple pendant le temps des sessions. Les
chevaliers de comté furent assujétis à la
résidence dans les provinces respectives,

CHAP. XXI. Prise de chevaux, voitures et bois.
- Aucun de nos Shérifs ou de nos Baillis ni au-
cun'autre, ne prendra les chevaux ou voitures
d'aucun homm'e pour charroyer, sans payer l'an-
cien prix fixé, c'est-à-dire, pour voiture à deux
chevaux, X. d. par jour'• à trois chevaux, XIV. d.
par jour. Aucune voiture du domaine d'aucun
Bcclésiastique ou d'un Chevalier, ou d'un Sei-
gneur ne sera prise par nos Baillis; ni nous, ni
aucun de nos Baillis, ni aucun autre ne prendra
le bois d'aucun homme, pour nos châteaux, ou
autres choses nécessaires à être faites pour nous,
sans la permission du propriétaire du bois.

CHAP. XXII. Durée de la séquestration des
terres des Criminels par le Roi. -Nous ne dé-
tiendions pas les terres de ceux qúi auront été
trouvés coupables de félonie plus d'un an et un
jour, et alors nous remettrons ces terres au Sei-
gneur du Fief.

CHAP. XXIII. Toutes nasses seront entièrement
placées à l'avenir sur la Tamise et la Medway, et

par toute l'Angleterre, seulement sur les rives de
la mer.

CHAP. XXIV. Le Bref appelé Procipe in capite
ne sera accordé à l'avenir à aucune personne
pour aucune terre libre, par lequel aucun homme
libre pourrait perdre sa Cour.

CHAP. XXV. Uniformité de poids et mesures.-
Il y aura une mesure de vin, pour tout notre-
royaume, et une mesure de bière et une mesure
de blé, à savoir, le Quart de Londres; et une lar-
geur de drap teint, brun rouge, mercerie, savoir:
deux verges, en dedans la lisière, et il en sera de
même des poids comme des mesures.

CHAP. XXVI. Enquéte de Vie etl Membre. -Il
ne sera rien donné à l'avenir pour un Bref d'En-
quête de Vie ou de Membre, mais il sera accordé
librement et non refusé.

CHAP. XXVII. Tenure du Roi en Soccage et de

-service militaire - Pelite Sergent erie.- Si aucun
tient de nons en franc-alleu ou par Soccage ou
Bourgeoisie et possède -des Terres sous un autre
par service militaire, nous n'aurons pas la tutelle
de son héritier, ni de sa terre tenue dans le fief
d'un autre, à raison de ce franc-alleu, Soccage ou
Bourgeoisie. Nous n'aurons pas non plus la tu-
telle de tel franc-allen,, Soccage ou-Bourgeoisie, à

oins que le se*ice militaire ne nous soit dû de

Mý
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et il fallut que leur élection fut légitime,
qu'il fut prouvé que leurs biens produi-
saient tous les ans une rente de 40 che-
lins. Les élections futent assujéties aux
mêmes preuves.

ce franc-alleu. Nous n'aurons pas la tutelle de

l'héritier, ou d'aucune terre, à raison d'aucune

Petite Sergenterie qu'aucun homme pourrait tenir

de nous par Obligation de nous dqnner un Cqu-

teau, une Flèche ou autre chose semblable.

'iHAP. XXVIII. Serment décisoire aura lieu de-

eant témoins. - Aucun Bailli ne soumettra per-

sonne à l'avenir au serment décisoire, sur sa

simple affirmation, sans que des témoins fidèles

ne soient présents

CHAP. XXIX. Personne ne sera condq>nné sans
procès et la justice ne sera ni vendue ni différée.
- Aucun homme libre ne sera appréhendé, ou

emprisonné ou dépossèdé de son bien ou'de ses

lbertés ou de ses coutumes libres, ou mis hors la

loi, ou ekilé ou en aucune manière molesté, et ne-

sera con'damné ni par nous ni pa nos représen-

tants, si ce n'est par un jugement légal de ses

Pairsoon suivant la loi du-ays. Nous ne vendrons
à personne, nous ne dénierons ou différerons, à
aucun homme,.Soit la Justice ou le Droit.

CHAP. XXX. Les Marchaids étrangers seront
bien traités dans ce royaume. -:-Tous Marchands
(non proscrits ouvertement* anparavant) auront
leur sauve et sure cQnduite pour. partir d'Angle-
terre, pour y venir, pour y séjourner et pour aller
par l'Angleterre, tant par terre que par eau, pour
acheter et vendre, sans aucune espèce. de mau-
vaise taxe, d'après les Coutumes anciennes'et lé-

gitimes, excepté'en temps de guerre. Et s'ils sont
d'un pays en guerre avec nous et -se trouvent
dans notre Royaume au commencement de la
guerre, ils seront arrêtés, sans tort à leur per-
sonne ou à leurs biens, jusqu'à ce qu'il soit
connu, par nous ou notre Juge-en-Chef de quelle
manière nos Marchands sont traités, dns le pays
qui nous fait la guerre; et si nos Marchands y
sont bien traités, il- en sera de même de leurs
Marchands chez nous.,

Cas. XXXI. Tenure d'une Baronnie tombant
sux wins du Roi par déshérence. - Si aucun
homme possède un bien tombé en déshépence,
comme de l'honneur de Wallingford, Nottingham,
Baloin ou Lancaster, ou auicun autre bien ainsi
tombé entre nos mains, et qui seraient des Baron-
nies, èt meurt, son Héritier ne donnera. aucun
autre Relief, et ne fera aucun autre service pour
»ous, qu'il n'en ferait pour le Baron, si ces biens

Une protection particulière fut accor-
dée par ce prince aux étrangers: le prin-
cipe en reposa sur cette pensée que chaque
homme doit étre'jugé par ses pairs. Henri
VI fit adopter un acte par lequel les tri-

étaient entre les mains dû Baron. Et nous, de la
sième manière, nous les tiendrons, comme si le

Baron les tenait; nous n'aurons pas non plus. à
l'occasion d'aucune Baronnie ou Déshérence, au-
cune garde d'aucun de nos hommes, si ce n'est
que celui qui possédait la Baronnie ou Déshérence

n'eut autrement tenu de nous en chef.

CHAP. XXXII. Les terres ne seront pas aliénées

au préjudice du service du Seigneur--- Aucun
-homme libre ne donnera ou vendra à l'avenir

plus d'une de ses Terres, afinque dit reste des

Terres le Seigneur du Fief puisse obtenir le Ser-

vice à lui dû, qui appartient au Fief.

CHAP. XXXIII. Les Patrons des Abbayes en au-

ront la garde durant Vacance. -Tous Patrons

d'Abbayes, qui ont des Rois d'Angleterre des

Chartes de fofidation ou qui ont·une ancienfie Te-

nure ou Possession d'icelles, en auront la garde,

lorsqu'elles seront vacantes, comme il a été ac-

coutumé et comme il est auparavant déclaré.

CHAP. XXXIV. Aucun homme ne sera appré-

hendé ou emprisonné sur l'Appel d'une Femme

pour la mort d'aucun autre que deson mari.

CHAp. XXXV. Quand sera tenue une Cour de

Comté, une Tournée de Shérif et un Lit de Justice.

- A l'avenir, il ne sera tenu aucune Cour de

Comté, si ce n'est de mois en mois; et là où il

aura été pris plus de temps, elle sera là plus
grande; Et aucun Shérif,; ou son Bailli ne tiendra

sa Tournée dans la Centaine si ce n'est deux fois

l'an, - et nulle part ailleurs que dans la place où

elle doit-avoir lieu, d'après la Coutume, - c'est-à-

dire, une fois après,Pdques, et encore aprèsla

Fête de Saint Mich'el. Et la Vue du Francpledge

aura aussi lieu à la Fête de Saint Michel, sans

propos; de maniére que challne tomme ait ses

Libertés, .qul'avait ou avait coutumie d'avoir, du

temps du Boi Henry, notre grand-père, ou qu'il

avait achetées depuis. La Vue du Frankpledge '\

sera faite de telle manière què notre Paix puisse

'être gardée; et que la Dizaine soit entièrement

tenue comme d'habitude; et que le Shérif ne

cherche aucnre occasion et qu'il se contente de

ce que le Shérif a eu coutume d'avoir pour faire

sa Vue, dans le temps du Roi Henry, notre grand-

père.

CHA>. XXXVI. Aucune Terre ne sera donnée

en main-mort . - Il ne sera* pas légal à ravellir,
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bunaux établis pour juger la cause des travaillées en Angleterre; et il 'Voulut,
étrangers ne seraient pas remplis seule- en outre, pour arrêter le luxe dont il
ment par des Anglais : ceux-ci ne po.u-' avait lui-même donné l'exemple imposer
vaient Ocuper que la moitié des siéges, à chaque- classe de la société unè certaine
et l'aute\ moitié se composait d'étrangers. étoffe polr vêtement qui la distinguât des

L'industrie languissait; il fallut lui autres. Ce prince fut telleient'préoccupé
doniner une activité nouvelle: Edouard de ces bizarreries de costumes, qu'i-pro-
IV intçrdit l'entrée, dans le royaume, des hiba, comme étýxnt trop luiueuse, une
soies travaillées: il décréta aussi que les chaussure piquée, assez élégante, et alors
étoffes étrangères ne pourraient jamais fort à la mode chez les Anglais o1).ult
faire concurrence auxontoffes semblables,

Worchester, F., d'Ely, H., de Hlertord, R., de Chi-

pour qui que ce soit, de donner ses Terres à au- chester, W., d'Exeter, Evxques; L'abbé de S.

cune Maison Bligieuse, et de prendre la même Edmon , l'abbé de Si. Albans,i'abbé de Bello
terre de nouveau pour la tenir de la même Mai- l'abbé de S. Augustin en Canterbury, l'abbé

son. Il ne sera pas légal non pluspo- auu ad'Eresham, l'abbé de Westminster l'abbé du

MaisondeReligion de frendre les Terres de qui Bourg S. Pierre, l'abbé de Reding, l'abbé d'A-

que b,'ib abome"ée soit et de la louer à celui de qui elle 'ae atmsbury, l'abbé de Winch-

reue. Si aucun àt l'avenir donneses erresà a comb,l'abbéude-Hyde. l'abbé de Certesey, l'abbé

aucune Maison Religieuse et en est trouvé cou- de Sherburn, l'abbé de Cerne, l'abbé d'Abbotebir,

pable, le don sera entièrement nul, et la Terre l

appartiendra au'Seigneur du Fief. Cirencster; H. (le Burgh, Juge, H. Comte de

CHAs . XXXVII. Subside accordé auRoiune Chester et Lincoln, W. Comte de Salisbury,

ondr ion de rede lW. Comte de Warren, G. de Care Comte de

queosoitet de clalehrtà eluide qui ele.fa

restière. - LEscuage à l'avenir sera pris comme Goucester et lertford, W. de Ferrars Comte de

du temps du roi Henry, notre a'ieul; réservant à erby, W. de Mandeville Comte d'Essex, H. de

tous Archevêques, Evéques, Abbés, Prieurs, Tem- 1tggod Comte de Norfolk, W. Comte d'Atbemarle,

CHAP.mtXXXVH. Subside accordtableaeuCRester

pliers, Hospitaliers, Comtes, Barons et autres per-

sonnes, tant Spirituelles que Temporelles, toutes R.de Roi. R.Filswatter, R. de Vyponte, W. de

leurs franches Libertés et libres Coutumes, qu'ils Rruer, R. de Vontefichet, P. Fitzherbert, W. d4

ont possédées par le passé. Et 'toutes ces Cou- .Aubenie. F. Gresty, F. de Breus, F. de Monemue,

tumes et Libertés susdites, que nous avons ac- F. FitZalten, I. de Mortimer, W. de Reauchamp,

cordées pour être tenues dans notre Royaume, en Wde St. John, P. de Mauly, Brian de Lisle, Tho-

autant qu'il tient de nous et de nos Héritiers, mas de Multon, R. dArgenleyn, G. de Nevil, W.,

nous les observerons; et tous Hommes de notre de Mauduit, J. de Balun, et autres. Donné à

Royaume, tant Spirituels que Temporels -(en au- Westminster, ce Il Février, dans la9'année de

tant qu'il dépend d'eui) les observeront de même notre règne.

à l'égard de toutes personner. Et pour ce Don et Il. Nous, ratifiant et approuvant ces Dons et

l'Abandon de ces Libertés, et pour d'autres con-' Concessions susdita, les confirmons tous et faisons

tendes dans 'notre Charte de Libertés de ilotre fort pour nous et nos Heritiers à perpétuité et,

Forest, les Archevèques, Evéques, AIbés, Prieurs, parla teneur de ces presentes, les renouvelons;

Comtes, Barons, <ieval.iers, Franctenanciers t voulant et accordant, pour noUs et nos Héritiers,

autres nos Sujets, nous ont donné la Quinzième que cette Charte, et tous et chacun ses Articles,

Partié de tous leurs Biens Mobiliers. Et nous soient pour toujours observés fermement et invio-

leur avons accordé, pour Nous et nos Héritiers.

que ni N1ous, ni nos Héritiers ne cherc4erons ou Charte n'ont pçut-être pas été ci-levant observés,

ferons quoique ce soit qui aurait l'effet de violer nous voulons, et par Autorité Royale coman-

ou rompre les Libertés contenues .4Ps~ cette dons qu'ils soient à l'avenir fermement observés.

Charte; et s'il est fait aucune chose par aucune En.foi de quoi noue avons rendu ces Présentes

personne contrairement à ce qui précède, ce sera Lettres-Patentes. T. Edward, notre Fils à West-

nul et sans effet. Etant Témoins: Lord B., Ar- minster, ce 12'jour d'Octobre, dans la .50 annét

chevèque de Canterbury, E., Evq. de Londres, de notre règne. [La version anglaise dit: 28 Mars,

F., Evq. de Bathe, P., de Winchester. H., de Lin- dans la 28@ année de notre règne.]

0Wn, R., de SalosburFy, W., de Rochester, W., de orheaya.Dr Agd'y, ., eH
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XXV. EDOUARD IV '1461-1483). Droit
commun. - Nous allons maintenant exa-
miner les changements apportés, sous ce
règne, au droit commun.

Tenure. - La doctrine de la tenure
éprouva qûtelques changements dans ·le
cours des. temps, par la variété des aliéna-
tions et des transports de propriété fon-
cière, et cette doctrine subit les exigences
des différentes décisions des cours.

Service et soccage. - Les deux princi-
pales tenures, le service des chevaliers et
le soccage, furent distinguées d'après les
circonstances,. suivant que les services
étaient certains ou incertains. Quand les
services qui devaient être rendus étaient
incertains, la tenure prenait le nonm de
service du chevalier (Knight's service) et
elle était chargée des tutelles, des ma-
riages, des reliefs et autres incidents de
la tenure ; quand les services étaient cer-
taiis,il était évident que la terre était
tenue en soccage.

Escuage.--Suivant cette distinction,on

voit que l'escuage ou l'obligation féo'aIe
du censitaire de suivre son seigneur à la
guerre, fut originairement une obligation
personnelle, et -de là il résulta ou du
service du chevalier on de la tenure en
soccage. Quand l'escuage devenait ûn
impôt incertain, plus ou moins élevé,
suivant le plaisir du Roi ou la volonté
du Parlement,. alors la tenure par es-
cuage fut de la nature du Knight's ser-
vice. Sous le règne de Henri II, l'escuage
fut taxé suivant le plaisir du Roi. Mais
après la Magna Charta du Roi Jean, il fut
fixé par le Parlement. Quand le tenan-
cier relevait pour un certain montant
fixé, quelque fut la valeur de la pro-
priété, c'était alors ce qu'on appelait être
soumis à une tenure en soccage.

Grande serjeantrie. --- La grande et la pe-

tite serjeantrie étaient deux espèces de te-
nures peu importantes, à l'époque où nous
sommes, mais qui étaient peu distinctes
l'une de l'autre lorsque le système féodal
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était dans toute sa vigieutr. Là grande ser-

jeantrie était une tenure qui relevaitdi-
rectenent du Roi, et à laquelle était im-
posée des obligations.personnelles; elle
tirait son nom de agnum servitium Le
tenancier était tenu aux impôts, reliefs,
mariages, tutelles, mais non à l'escuage,
à moins qu'il ne relevât en même temps-
çle lescuage et de la grande sergeantrie.

Petiie serjeantrie. -La petite seijeantrie

était une tenure en soccage qui relevait di-
rectement du Roi et par laquelle le tenan-
cier était tenu au paiement annuel au Roi,
d'une épée, d'un arc ou autres petits ser-
vices de ce genre; le tenancier n'était
pas tenu à la charge du mariage ou de
la tutelle. Littleton, Britton et Fleta s'ac-
cordent à dire qne ces tenures ne pou-
vaient relever que du Roi ; Bracton as-
sure le contraire et il appelle ce genre de
tenure : rod-Knight.

Hommage. -L'hommage aunces re

une espèce de tenure qui n'était pas con-
nue dans les premiers temps du droit
féodal. Celui qui la devait relevait par
ses ancêtres de temps immémorial au sei-
gneur et à ses ancêtres auxquels elle était
due. Cet hommage était ainsi appelé, en
raison de son- existence, par titre de pres-
cription, dans la tenance, dans le sang du
censitaire-aussi bien que dans le sang de
son seigneur. Le tenancier devait hom-
mage au seigneur. Le seigneur, de son
côté, était tenu de s'acquitter envers son
seigneur dominant de toutes les obliga-
tions de son tenancier, mais pour donner
force et effet à cette tenure la prescription
ne devait point être interrompue. Au
reste cette tenure était assez rare à cause
de la variété d&s obligations des deux
parties.

Tenure en Frankalmoigne. - Nous avons

déjà parlé de la tenure in Frankalmoigne,

consistant en dons de terres faits aux inai-
sons religieuses in liberam eleemosynam,

aumônes libres faites surtout en faveur
des églises. Quelquefois le donateur de-
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vait. garantir le donataire- contre toutes
les réclamations du seigneur dominant:
c'étaient les dons faits in pu-am eleemosy-

nam. Quelquefois les dons n'étaient pas

exempts de féodalité, et alors ils étaient
dits in liberam eleemosynam. Le donataire

était tenu devant Dieu de faire des
prières, dire des messes, etc., pour le
salut de l'âme du donateur.

Par le statut Quia Ernptores (18·Ed. I),
cette sorte de donation fut prohibée pour
les particuliers, le Roi pouvant seul don-
ner des terres exemptes de.tels priviléges.

Tenure en bourgage. - Par la tenure en

.bourgage, le censitaire d'un bourg était
tenu au payement d'une dertaine rente
au Roi ou à d'autres seigneurs.

Tenure en vilenage. - La tenure errvi-
lenage était donnée en pur vilenage, en
vilain soccage ou vilenage privilégié; Le
pur vilenage était une tenure où le vi-

(lain tenait, par sa naissance, une cer-
taine portion de terre, moyennant cer-
tains.services, comme labourer la terre de
son seigneur, charroyer le fumier, etc.;
ces services étaient incertains, en sorte
que le vilain ignorait, le soir, à quoi le
seigneur l'occuperait, le lendemain.

Les tenanciers en vilain soccage ou vile-
nage privilégié étaient ceux qui, quoique
libres personnellement,tenaient cependant
leur terre par des services bas ou vilains,
comme labourer >es champs, du cheva-
lier un certain nombre de jours. Leurs
services variaient suivant la coutume des
manoirs. Ils avaient plus de libertés et de
garanties que ceux qui tenaient en pur
vilenage. Sous le règne d'Edouard III, on
les· appelait simplement tenanciers per

.roll selonque le volonté le seigniour,.parce

qu'ils n'avaient pas d'autre preuve con-
cernant leur propriété, que la copie du
registre de la Cour. -

Sous le règne d'Henri IV, ils furent
appelés tenanciers per le vierge, par suite
du mode de transférer la propriété au
moyen d'une petite verge remise au shé-

rif ou sénéchal, suivant la coutumé du
lieu. Sous Henri VI, ils furent appelés
tenanciers per copie, sur le même motif
qui les faisait appeler, sous Edouard III,
tenanciers per -roll.

Condition des vilains. - La condition

des vilains était meilleure que dans les
premiers temps de la féodalité. La vieille
règle subsistait toujours: tout ce qu'un
vilain acquérait ou possédait appartenait
au seigneur; cependant, si le vilain ache-
tait une propriété quelconque et la re-
vendait avant que le seigneur eût exercé
ses droits, ce dernier ne pouvait rien
prétendre. Cette règle ne pouvait pas
s'appliquer au Roi suivant la maxime :
nullum tempus occurrit regi. Du temps'de'

Bracton, le vilain ne pouvait avoir aucun
droit d'action contre son seigneur ; à l'é-
poque où nous sommes, il le Pouvait en
certains cas, par exemple quand il pour-
suivait comme exécuteur testamentaire,
si le seigneur devait au testateur. Les
seigneurs faisaient aussi plusieurs con-
cessions, et le nombre des vilains dimi-
nuaient chaque jour, par -suite des af-
franchissements.

Les vilains étaient encore distingués
en vilains par prescription' et en'vilains
par confession, devant une cour de jus-
tice.

Les premiers étaient ceuíx dont les an-
cètres avaient été vilains de temps im-
mémorial. Il y avait encore'les vilains
regardant et les vilains en masse. Les
premiers étaient ceux qui étaient origi-
nairement attachés au manoir; les se-
conds, ceux qui avaient été transportés
en masse d'un seigneur à un autre, et
qui appartenaient à la personne du sei-
gneur et non au manoir.

Rentes. - Il y avait plusieurs sortes

de rentes. Littleton les ;ivise eh rent
service, rent charge et rent seck. Les pre-

mières étaient dues par vn tenancier par
foi et hommage et autres services ; les
secondes étaient celles giri étaient dues
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en vertu d'un contrat qui permettait au sa propre existence, et en tenancier pur -

sei-gneur-de pours'uivre le recouvrement autre vie., dont la possçssion était limitée

de la reiße ; 'les troisièmes axaient lieu à la vie d'un autre.
lors ue -l'octroi avait été fait sans la Parmi les biens, possédés- inférieure.

.c

clause dont il vient d'être fait mention. ment au franc-alen, on distingue encore co
&e

Les relations du seigneur avec le cen- les tenaiciers pour · ceirtain nombre
#itaire diminuaient chaque jour, et la .d'années, et les teni. ciers à volonté.-',-'

tenure était considérée principalement Biens gonditionnels.- Les biens Condi- .
eu égard à l'intérêt que pouvait avoir tionnel's consistaient dans la vente ou
l'homme dans sa propriété. Or, cet in é- transfert des terres, sujettes àine rente d

ret se rapportant à la- qualité, àla qùa - annelle, à coidition que dansle cas où
tité et à la durée de cet intérét, était cette rente-ne serait pas payée, les.terýes

.désigné þar le mot estate. reviendraient à leur ancien propriétaire.
Fief. - Le mot fief remplaça le mot .ilJort.qagé. - La nature de la transaction

eud et-servit à désigner le plus grand 'Ùqnditionrielle donna lieu au mortum va-

intérêt qu'un homme pouvait avoir-da-ns dium, en françAiso Littletoh pous
ses terres. - .. dit que la raison de cette appe4lation e'st.

avait le fief simple et~le fief subs- que si le débiteur ne payait pas, la terre
titué. Le premier désignait une propriété donnée en gage était mortýe pour lui;
absolue,;, le second, une propriété -coi'idi- tandis que s'il payait, le .gage était mort
tionnelle et limitée à un certain noinbre pour le.créancier. -c

d'héritiers. Partage. - Lorsque des intéressés von
Biens en franc-aleu.-- Il y avait aussi laient provoquer un 'partage, ils obte-

des biens, qui n'étaient pas des-biens de naient un bi-eve de partitione faciend e
succession, mais de franc-aleu seulement- ôbligeaient, par là, les au t'res intéressés
Ils étaient de diveises sortes, leurs pro- . à-se soumettre au partage gé.néral.
priétaires s'appelaient tenanciers par cour- . Tenanciers conjoints. - On appelait te-
tesie, par douaire, ou pour un certain narLciers conjoints deux personnes qui
te~ne de la vi.e. Les premiers possédaient '-po§séd'ient ensemble la même'terre solus
par substitution: ainsi le mari et la l'une des diverses dénominations qui
femme possédaient par courtesie et à la .viennent d'être expliquées. Ils étaient
mort del'un -d'eux, le survivant conti- conjunctim feoffati, ou. qui conjun'c'tim e-
nuait à jouir. Il y avait dans ces derniers nuœrunt, et furent formellemem't' appelés
temps cinq genres de douaire, savoir, le participes et non:hæredes.
douaire en vertu du droit cornmui, le' TeindnCiers en conimun.-La disti'nction
douaire ad os4ium ecclesi.et le douaire- éntre ceux-ci et ceux-là était que dans'le
et assensu patrs, que nous/avans^déjà premier cas il *y avait solidarité, tandis
expliqués; l douaire coutumier, consis- que l'autre cas la· repoussait. Dans l'un
tant dans la moitié pour la fep me des ou l'autre cas, des tenanciers ne pouvaient
biens mobiliers et iminobiliers au mari, être appe,és à partager.
et enfin le .douaire de -à pluis- bedle; il XTXVI. EpouiaRn IV 1461-4483). Modes
avait lieu après jugement- de la cour, la de Jransfert. - Les différents mddes, de
femme avait le droit de 'choisir des terres transférer la propriété.,éprou'vèreñt quel-
de son.mari tenues en soccage., -ques changements' qu'ilnous importe de
. Le1 tenánciers pourr trme.de la vie se noter.
distinguaient en tenancier pour le terme' Donation. Nous avons déjà- remarqu.é
de sa vie, dopt là possession était limitée à que le mot don (donatio) était le. termele'r
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-ius en usage -pour indiquer la transmis- l'usage remonte'aux ecclésiastiques dans
sion de la propriété; plus ta-rd, on se servit le but de violer le statut de main-morte.
aussi du motfeoffment(feoffamentum), avec Ce mode répond au Fidei-commissur des
cette différence cependant que le don Romains, qui n'est autre chose dans le
coinprenait les meubles et les immeubles Droit anglais que la possession des biens
&énéralement, tandis que le feoffment ne en fidéicQmmis (trust- estate). Le hores
s'appliquait que spécialement aux im- duciarius est le fidéicommissaire (trustee>.
meubles. Ainsi, Britton disait: « Dane est L'usufruit pouvait ýtre obtenu au moyen
nosme generall lus que n'est feoffment, care d'uncontrat secret ou par testament. Sous
donc est: gencrail a toutes choses roebles et les règnes d'Edouard III Richard I et
nient mnoeeles feo/fîent est riens f038lque Henri III, les biens ainsi conemtis en usu-
del soyle.» Celui qui faisait un don était fiit étaient déclarés sujeits - 'action des

lé dopateur eV celui qui le recevait créanciers &u propriétaire qu les avaitdon ta 
ainsi donnés. Ce lapssions 'étaient

Troition. - Il existait encore une autre pas reconmues par le droit civil.-
différence dans le don, le feoffment et la Bail. Le bail à' terme, à. vie ou.à vo-
concession, quant au mode de trasférer lonté fut un des lus fréquents mes de
la popriéé: les eeux premiers resque transmis A

ap~so lé doeateu eu celu qui e rèevai

raient la-solennité connue soUs -le nomi de féodal perdit de s'on importan.ce par- le
Trdditio seisino. Le trnsfert de la saisine cours des siècles et que la richesse fut

se faisait par- certains> actes extérieurs, introduite ,dans les différentes classes de
cimme- la délivrance de l'anneau d'ne la société, le contrat de louage acquit de.

nte ou un gazon e terre, ou q pro-, l'importance dans lb d sroit anglais.
ionçant certains mots: je vous remets la Dcharge. La décharge d'une obliga-

saisine. et la pqssession, etc.. tion comptait parmi les différents inoes
'Non devons faire observer que pour 4ransmission. Elle était de deux es-

ê le franc. aleu, la transmission devait se pesladcrg dsdoits *qu'un,
fair avec la saisine. si elle était faite à mme avait 'sr la terre et la décharge

toujours; la délivrance de. la saisine né- des droits à la personne.
tai pa 'éesire si la propri été n'était* Renonciation.- La renonciationdapè

transérée que pour un certain nombre Fleta, est la chart de quiero- clamantia el
dannées.. Les hoses incrporelles se elle est de -dex sottes: la renonciation
Lsansettaient sans saisine. Dans la trans- aux droi u'un homme peut avoir dans
mission de.s-feoffments et desventes, i des immeubles, et lar.rennciation aux
falaitque lacquéreur, prît l'engagesýenP actions; ce qui pouvait avoir liena de
fde posséder et de ténir la propriété pour ats l- premier cas:
lui et. r le titre par itter estate, c'est e e s-
ne valaitque pour .la vie fe cet acqué- rant audcé-propré tairsuts ls drots de
reur. son co-proprié oiire d qns uû immeuble ;

Réroesin - Lýa rétrocession de la pro-. 2o par mhiter le droit en tasé- nn

ais dons Ces transon n'étin

priété passait également pour être un /droit pour-en acquérircn.eti autrpr par
mode de transmission; elle -était réelle si voi d'extinction, len décharegat un vas-
elle était obtenue' orcémentf ou fictive si 'sal de touses droitn que'son seigneur a
elle était obtejiue volontairement. , sur lui; 4 pr voie dacc lrmeit; loft

Un autre'modýe de tnsmission de pro,- que quelqu'uni ayaitun droit tem claire.
priété très. rapprochée de -la reprise ou. datss ùl s ief transportait à on Co-pro-
rétrocessids éýt elsi de1']u§ufruit, dont 'riétair perpétuelses Pdérentinns os

Y e- ranmision Ele'ti edu4s
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fief, en sorte que ce dernier possédait ex- d'anr*es. Cette doctrine de mutation de

clusivement le fief. la vassalité quoiqu'étant rine'des consé

Confirmations.-Pour affermir avec plus quences directes de la.féodalité utilitaire

de force les titres de propriétés, les pos- lui survécut et continua enêore pendant

sesseurs les faisaient confirmer; de là un longtemps à accroître les nombreuses com-

nouveau moyen de transmission de la pro- plications de la loi-

priété. Souvent aussi, cette confirmation Possession. - Nous venons d'examiner

s'étendait sur une nouvèlle propriété réu- les différents-modes' es plus en usage, à

nie à l'ancienne. Les mots en usage. en' cette époque, pour transférer la propriété,

cette occasion, étaient les suivants: dedi voyons maintenant c9mment la possession

concessi et .confirmavi. pouvait se perdre.

Echange. - L'échange était souvent Bracton définit lestitres la proité

employé pour. transférer la propriété. Un sous ces trois chefs poisessio, jus et pro-

échange de terre sans contrat et sans dé-. prietas. Suivant le même auteurla pos-

livrance de saisine était' valable, pôurvu session se divisait en nuda pcdum positio,

que la valeur des d'eux propriétés fut en minimum possessionis, et'en nihil juris..

égale. De plus, il était nécessaire qu'il y Celui qui possédait un fief en franc-areu

eut prise de possession durant la vie des avait la plus possessionis et le multunjuris;

parties ou au moins réclamation de leur celui qui avait le fief, le franc-aleu et la

part. possession possédait pturimum possessionis

Cession. - Il y avait deux espèces de et plurimum juris ou le doit droit, c'est-

cession : la cession coutumière'quise

faisait devant la Cour seigne'uriale et la. Pour celu i enait le jus sans

cession de droit commun. La cession pou- droit ou saris titre, cette possession pre-

vait se faire sans saisine, mais il était né- nait le nom d'éviction du franc-aleu, vu

cessaire que le cessionnaire fut en pos qu'elle évinçait une personne du franc-

session de la propriéte. alen, soit par la dessaisine, l'intrusion.

Contre-Lettre. - La contre-lettre était l'annulation ou la possession précaire

aussi en usage à cétte époque, et Ieittleton La dessaisine était la plus importante

assure qu'elle exista longtemps après: des évictions. Elle privait le propriétaire

elle faisait foi entre les parties des con- de sa saisine ou de l'investiture par la-

ventions qu'elle contenait. quelle le tenancier était admis dans la

Attornment. -"Par l'attornment le vas- tenure et sans laquelle il ne pouvait être

ial consentait à trarismuter de propriété, établi de franc-aleu. Ce terme de dessai-

à júrer foi et hommage au nouveau sei. sine en premier lieu indiquait toute évic-

gneur ; cet acte de vassalité accompagnait tion violente et usurpation de possession;

tous les contrats de concession faits par il s'étendit par la'suite à toutes les actions

le seigneur. Cette obligation sd modifia . tendant à mettre des obstacles à la liberté

à mesure que le système féodal perdit de du franc-aleu. Mais il était nécessaire,
sa force et·de sa vigueur. L'attornment pour faire un acte de dessaisine, qu'elle

devait a'oir .lieu du¶ivant du seigneur fût accompagnée d'une réclamation, sans

du concessionnaire, sans quoi il était quoi elle équivalait-un £respass. -Ainsi.
'iul. Personne ne pouvait conférer l'at- &le refus de payer la rente au seigneur
tornment si c'e n'ét.ait le représentant légal était un acte de dessaisine.
ou ayant-cause du seignieur. L'ttornment Intrusion.-ILintrusion était encor
puvait aussi avoir lieu qu'and la pro- ufle autre.espèce de forfaiture du franc-
priété étaitlouée pouq un certain nombre aleu. Bracton dit qe c'était l'entrée iilé.
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gale sur une propriété inoccupée. Il ap-
paraît que lintrusion pouvait avoir lieu
au préjudice de l'héritier et du proprié-
taire ; mais par la suite elle fut limitée à
l'éviction du propriétaire. L'intrusion dif-
férait de la dessaisine en ce sens que.
1'iutrusion était l'entrée illégale sur une
propriété pendant qu'elle était vacante,
tandis que la dessaisine était le fait de
s'emparer de la propriété d'autrui pen-
dant qu'elle était occupée.

Annulation. - L'annulation (abatement),

dopt il est ici question, était une espèce
d'intrusion, comme le fait de s'emparer
d'un héritage pendant l'espace de temps
qui sépare la mort du défunt de l'accepta-
tion des héritiers. L'annulatioñ différait
de l'intrusion en ceci.que l'entrée ou l'in-
terpositio4 de l'étranger se faisait suivant

. le partage d'un héritage en aleu simple,
tandis que l'intrusion avait lieu sur des
biens particuliers : préjudice, dans le pre-
mier cas, à'l'égard des héritiers, et dans le
second cas, à ''gard du reversionnaire.

Possession frWécaire. - La possession pré-

caire deforcement était le fait 'de posséder
un bien dont on sétait emparé par la
force ; il suffisait, pour qu'il y eut dé-
possession, que le possesseur précaire eut
interrompu dans sa jouissance le tenan-
cier.

Rémèdes contre la dessaisine.-Aux yeux

de la loi, le temps finit par donner un
vestimentum ou,,i on le veut, uné espèce
d'investiture à la possession la plus im-
parfaite. Cela était nécessaire pour assu-
rer aux individus la jouissance de la
propriété. Cependant, dans le cas de des-
saisine, le dessaisi pouvâi't obtenir le re
dressement de l'abus dont il était la vic-
time, pourvu qu'il se plaignît instanter.
Le délai dans lequel il devait ainsi se
plaindre 'était pas défini dans les pre-
miers temps. Bracton dit qu'il avait à agir
dans les quinze jours; sous Edouard III, il
devait agir dans l'an et jour, ce qui devint
par la suite une période légale composant

une année complète, qui a été adoptée
par le système féodal et fut appliquée à
divers actes dans nos lois. Dans ce délai,
les services militaires étaient requis, et
dans ce délai aussi le Roi retenait les
biens des condamnés félonieusertient ainsi
que dans beaucoup d'autres cas.

Le dessaisi sauvegardait ses droits sur
sa propriété par sa prise de possession qui
pouvait avoir lieu par le seul fait de
mettre un pied sur -la propriété. Et aussi
longtemps qu'il maintenait son droit par
une possession continue et répétée'tous
les ans, cette possession était dite con-
géable, mais la loi était tellement .stricte
à cet égard que si un jour s'écoulait au-
delà de l'an et jour, la possession du des-
saisi était méconnue. La propriété dans
ce cas continuait à appartenir au pro-
priétaire et à ses héritiers.

Quand la partie perdait ainsi son droit
de recouvrer la propriété, il y avait dis-,
continuatiòn de possession. Cette discon-
tinuation de droit s'appliquait encore à
plusieurs cas. Elle fut très fréquente sous
Edouard IU, et la loi la respectait dans
ses plus petits détails comme l'assure.Lit-
tleton.

Remise. - La remise était encore un

autre sujet lié à la dessaisine et à la dis-
continuation, qui eut beaucoup d'impor-
tance à cette époque. Par la remise, la
partie qui avait deux titres à une pro-
priété, un ancieii et un autre plus récent,
ayant moins 'de valeur, éiait remise par
la loi dans les mêmes droits que ceux
qu'elle avait par l'ancien.

Vacance.-- La vacance ou suspension

(abeyance) était aussi liée avec le droit de
possession. C'était le fait d'une propriété
qui était censée n'appartenir à personne,
tant que le tribunal, qui s'en était saisi,

n'avait pas adjugé. Ainsi, une propriété
donnée aux héritiers de A. demeurait
vJante~ou en suspens jusqu'à la mort
de A. Sous le droit féodal, qui voulait
qu'il n'y eut jamais de terre sans sei-
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gneur, il avait été décidé qu'il n'y aurait
jamais de vacance ou suspension, mais ce
principe se modifla par la suite.

Propriété personnelle. - La loi concer-

nant la prtpriété personnelle commence
à devenir mieux définie et plus claire.
Bracton, comme son prédécesseur Glan-
ville, adopte la doctrine et le langage de
la loi civile, qu'il appelle la loi des nations,
ou la loi universelle de la nature et de la
raison. Les principes de la loi civile, qui
donnait à tout propriétaire d'une.chose
les accessions de substances qui s'y étaient
incorporées, soit par des moyens naturels
ou artificiels, étaient parfaitementrecon-
nus; mais les droits du sol mettaient en-
core de côté le droit d'accession; par
exemple,.si un homme plantait un arbre
sur le champ de son voisin, l'arbre ap-
partenait à ce dernier, etc.

Personne ne pouvait saisir les effets des
ennemis du Roi et les effets du sujet an-
glais pris par l'ennemi, à l'exclusion de
toutes les autres parties, et du proprié-
taire lui même, à moins qu'il ne les récla-
mât le jour même qu'ils avaient été pris,
ante occasum solis. On voit combien était

.s'nracinée cette maxime: possession vaut
litre.

-Contrats. -Quant aîx côntrats, c'était

une règle de droit qu'il devait y avoir un,
quid pro quo, une considération valable,
à laquelle la loi donnait effet. Autrement
c'était un nudum pactum, que la'loi ne
reconnaissait pas. Mais il n'avait pas été
décidé, par les cours, jusqu'où devait
s'étendre cette règle. Le contrat n'était
pas parfait sans le consentement des deux
parties.

Droit criminel. - Vu les circonstances

dans lesquelles Edouard IV était monté
sur le trône, durant la' vie d'Henri VI,
on fit la distinction entre un Roi de jure
et un Roi de facto, quant aux lois rela-,
tives à la trahison et les autres matières.

Il fut décidé en~ principe que la trahi-
son contre Henri VI, pendant, qu'il étîit

Roi, en projetant sa mort, était punis-
sable après qu'Edouard IV eût monté sur
le trône. Ilfut aussi réglé que tous lesactes
jddiciaires faits par Henri VI, pendant sa
royauté, et que toutes les chartes et les
pardons qu'il avait acc6rdés étaient va-
lides, et* les pardons accordés par Edouard
IV, avant qu'il fût monté sur-le trône,
étaient nuls.

Meurtre. -Le fait de tuer un homme

avec préméditation (felonico animo) fut re-
connu être une félonie.

Larcin. - Le larcin fut aussi l'objet de

quelques dispositions nouvelles. La vieille
maxime de droit criminel: volontas re-
putabitur pro facto,.commença à tomber

en défaveur, et l'opinion contraire finit
par prévaloir.

Challenges. -- Sous le règne d'Edouard

III, il avait été décidé qu& si un félon ré
cusait 36 jurés*péremptoirement, il devait
être traité comme refusant, la loi; il fut
décidé plus tard, que' le félon, sur un
appel, pouvait récuser 35 jurés. Sous ce
règne, il arriva qu'un prisonnier, accusé
de battre monnaie, récusa trente-et.un
jurés et après que quarant rés supplé.
mentaires eurent été rapportés, l'accusé
devint muet; mais ayant, avant, avoué
sa culpabilité, son procès eut lieu, il fut
trouvé coupable, et pendu.

Principal et accessoire. - A cette époque,
la loi criminelle n'avait pas encore établi
la différence qui existe de nos jours entre
le coupable principal et l'accessoire ; elle
les considérait aussi coupable l'un que
l'autre.

XXVII. EDoUARD IV (1461-1483). Ad-
ministration de la justice.-Le Roi Edouard
IV prit une part active à l'administra-
tion de la justice : il siégea avec les Juges
et se rendit très-familièré la.pratique des
cours.

Judicature du Parlement.- La judica-
ture du Parlement n'avait pas encore
acquis une forme. définie ; les' procédés
étaient dahs plusieurs cas très-irréguliers;
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Nonobstant la résolution des pairs, prise
sous le règne d'Edouard III, qu'ils ne
pourraient être mis en jugement par les
Communes, il apparaît cependant que
cette règle ne fut pas toujours observée
depuis cette époque. Des procès célèbres
le constatent.

Chancellerie.- La Cour de Chancell'rie
avait pris assez d'extension pour nous
permettre de parler de ses procédés avec
plus d'exactitude. Nous avons déjà dit
que le chancelier était revêtu depuis
longtemps du pouvoir de suppléer à la
loi commune, et de jugtr certains cas
qui n'étaient pas de la compétence des
autres cours du Roi.

Nous avons vu que les Communes en-
tretenaient une forte jalousie contre la
juridiction de cette cour. Les cours de.
droit commun n'ýtaient pas moins ja-
louses de ces priviléges exclusifs. Plu-
sieurs exemples le prouvent. Le chance-
lier suivait la loi civile dans ses décisions,
tout en respectant autant que possible le
droit commun ; et pour ne pas trop s'é-
carter de cette dernière loi, il consultait
en Chambre l'échiquier, assisté souvent
des pairs temporel7s et spirituels, dans
tous les cas douteux; de là l'origine de
ces mots portés au décret du chance-
lier.: per curiam Cancellariæ et omnes
justicihrios, ou per decretum Cncellariæ
ex assensu omnium Justitiariorum et
aliorum de concilio regis præsentium. De
tout cela il apparaît que la Cour de
Chancellérie avait plus d'affinité avec
l'anciennq curia regis que toutes'les autres
cours,- parceque le chancelier, par la
dignité et la grandeur de ses fonctions,
se rapprochait davantage de la personne
du Roi. Les procédés devant cette cour
n'étaient pas d'une rigueur -aussi stricte
que celle qu'on observait devant les autres
cours de justice. On nt connaissait point
de défaut dé forme. Le chancelier était
revêtu dé. deux pouvoirs ; potentia ordi-
nata, qui était limité à la loi positive;
potentia absoluta, qui lui permettait d'en-
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freindre la loi commune, afin d'arriver à
la vérité. Il jugeait secundum conscien-

tiain et secundum allegatum. Cette cour

n'était jamais ajournée : les plaideurs pou-
vaient y avoir accès en aucun temps.
C'était une Cour de Record aussi bien
qu'une Cour d'Equité. -

Cour du Steward et du Marshal. - Nous
avons vu avec quelle tenacité les Com-
munes présentèrent des péti;ions contre
les Cours du Steward et arshal,
dans le but de restreindre leur juridic-
tion : quelques statuts furent passés cet
effet. Depuis lors ces cours déclinèrent
en importance. A mesure que leur juri-
diction fut limitée, celle.de la Cour du
Banc du Roi s'accrut en proportion. Ces
cours avaient la même origine et procé-
daient de la curia regis; elles avaient,
par conséquent, plusieuirs attributions
communes. Toutes deux étaient obligées
d'assister le Roi, ubicumque tunc fuerit in

Anglia. Le Marshal jugeait les causes sans
writ et prenait connaissance -le toutes les
actions personnelles per inventionem ple-

giorum. La Cour du Banc du Roi avait
la même faculté, ce qui permit de faire
disparaître la Cour de Marshalsea, ou
du moins réduisit le cercle de sa juri-
diction. Mais comme elle prenait con-
-naissance de tout ce qui concernait la
couronne du Roi et sa dignité, il s'en
suivit que sa juridiction fût plutôt crimi-
nelle que civile.

Actions. - Il fut donné une action
contre les auteurs de poursuites vexa-
toires par le writ site fecerit securùm.

Mais en g'énéral, nous avons peu de ch'an-
gements à mentiouner à propos des ac-
tions. A l'époque où nous sommes arrivés,
on ne distinguait guère que les actions
réelles actiones in rem, les actions person-
nelles actiones in personam et les ýctions

mixtes, qui réunissaient les actionsiéelles
et personnelles. La nature de ces actions
était, à peu de différence près, la-même
qu'aujourd'hui.

Plaidoyers. - Les plaidoyers par écrit
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avaient remplacé les plaidoyers oraux à
une époque que nous ne pouvons pas
exactement préciser, les auteurs différant
en cela d'opinions. Le writ était le-pre-
mier procédé, la déclaration venait en
second lieu. Dès le règne d'Edouard 111,
la forme de la déclaration se modelait sur
la nature de l'action et fut rédigée par
écrit. Les plaidpyers qui venaient en troi,
sième lieu étaient aussi rédigés par écrit
et entrés sur le rôle de la cour.

Aide prier. - Demander -de l'aide, est
une vieille 'procédure, mentionnée par
Bracton, et communémeqt appelée aide-
prier, qui avait lieu lorsqu'un vassal, au
lieu de plaider la garantie du Roi, en
appelait, au contraire à 'cette mêmQ ga-
rantie : « Sine rege respondere non potest, eo

quod habet chartam suam de donatione,
per quam si amitteret, rex ei teneretur ex

excambium.à

Plaidoper coloré. -Ce plaidoyer date

du règne d'Edouard III:^ il consistait .à
donner quelque couleur au titre de l'ad-
versaire, sans l'adm'ettre généralement.
Ainsi, le défendeur pòuvait admettre en
partie, colorer le titre du demandeur,
mais plaider que son propre titre valait
mieux que le sien.

Fin de non-recevoir. - L'estoppel est une

fin de non recevoir, en usage d'abord sous,-
les règnes d'Henri VI et d'Edouard IV :
ainsi, on admettait qu'une partie ne pou-
vait plaider contre son propre titre.

Garnishment. - Ce mot vient du vieux

français garnir, il signifie un avertisse-
ment ou une instruction. Il était em-
ployé dans les premiers temps pour assi-
gner une partie à donner à la cour des
instructions sur une question ; et lorsque
des ppiers étaient en la possession d'un
tie, au moyend'un bref de scire facias,

instruction lui était donnée d'indiquer ce
qu'étaient devenus ces papiers.- Le défen-
deur, dans ce cas, s'appelait garnishee,
tiers-saisi.

Interpleader. - Cette procédure est in-

eidente, elle avait lieu pendente lite, prin-

cipalement dans les Garnishments. Dans
cette procédure, il y avait interversion

des parties, le demande'ur devenait défein-
deur et vice versa..

Mise. - La contestation sur un Bref de'
droit était appelée du temps d'Edouard IlI
mise, du mot français mettre, parce que

les parties se mettaient elles mêmes sous
la protection de leur droit et le meilleur
l'emportait. . .

Plaidoyer argumentatif. - On appelait

ainsi tout plaidoyer indirect, évasif, qui
n'était appuyé que sur une aigumenta-
tion d'inférence. Ainsi, dans une action de
trespass pour entrée forcée dans le jardin
du demandeur, le défendeur ne pouya r
plaider que le d.erandèur n'avait pas de -

jardin, ce qui était un plaidoyer argu-
nientatif, laissant de côté l'accusation priu-
cipale pour soulever une discussion qui
lui'était étrangère. Il fallait dans ce cas
un plaidoyer direct de non culpabilité.

Negative pregnant. - Ce mode vicieux
de plaider consistait à nier:de manière
à admettre en partie les faits de la de.
maride: ainsi, un hôtefller était pour-
suivi pour effets perdus par sa faute:
l'hôtellier plaidait qu'ils n'avaient pas été
pris par sa faute; ce qui impliquait qu'ils
avaient pu être pris sans qu'il n'y eut
faute de sa part.

Duplicité en plaidant.-Cette manière
de plaider fut formellement condamnée
sous ce règne; mais la multiplicité des
matières pouvait être plaidée sans encou-
rir le reproche 'de cumul .

Protestation. - Ce plaidoyer avait lieu
par exemple lorsqu'un vilain poursuivait
son seigneur pour dette ; ce dernier ne
pouvait plaider nil debet, car c'était ad-
mettre que sQrn vilain pouvait posséder,

,et par là contribuer à sôn 4ffranchisse-
ment. Le seigneur protestait alors qu'il,
ne devait rien.

_ Departure in pleading..-Un nouveau

plaiiluyer ne devait avoir pour uflue'
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d'aider, ou renforcir le premier. S'il le

modifiait en quoi que ce soit, c'était un

mauvais plaidoyer. Dans une action de

rormedon, le plaidoyer général était ne

dona pas; contre un acte, nient le fait;

le plaidoyer des exécuteurs était pleine-

ment administré; en détention, ne baila

pas; dans un bref d'annuité nient seisi;

dans un compte, ne unqUe receivour; dans

une0 action. de , trespass, non culpabilis.

Lorsqu'un homme x-éclamait une seigneu-

rie et poursuivait pour la rente, le défein

deur plaidait hors de son fee; uneman-

deur en main levé e (ireplevin) pouvait

plaider à l'aveu (avowryf, non t.enensede eo-

dem, ce qui constituait un désaveu (dis-

claimer); dans les brefs pour recouvre-

ment de terre, le défendeur·pouvait'plai-

der non tenure, non est teens eorundem

lenementorum.
Year - Books. - L'une des premières

sources d'informations légales est, sous
ce règne, les year-books. La première par-
tie du règne d'Henri VI est inférieure à
IAutre et principalement au règne d'E-
douard IV (1).

Traités de lois.- Les traités de lois sont
ceux de Fortescue, de Littleton et l'Abrégé

de Statham.

Sir James Fortescue a'> pendant

quelque temps Juge-ein-Chef de la Cour
du Banc .du Roi, et aussi Lord Chancelier
sous Henri VI. Il est l'auteur de 'plu-
sieurs ouvrages d'un caractère politique
ou légal. Son principal.est le traité: « De
Laudibus Legum Anglio,» écrit pour, le'

jeune prince Edouard, exilé en France,
avec ses partisans de Lancastre. Il a été

imprimé dans les premières années- du

'règne d'Henri VIII et traduit·e fll6.
Sir Thomas Littletdn, l'avocht'le plus.

distingué de son temps, a été -Juge des
Plaids communs sous le règne d'Edouard
IV. Il a composé son livre sur la Tenure

l):Haide's Bstoryj 'cbmon kaw; ch..7.
.Reeves' MdWry ci EngUsh lw, IV, 112.

S'Crabbi Eory k e&ngih lau, 44.
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pour l'usage de son fils, à qui il est .

adressé. .

Reeves (1), constate que ce livre a fait

autorité à l'exclusion de- tous autres, en

raison de ses mérites tout particuliers. Il
était devenu le livre des Etudiants, dans
lequel ils apprenaient les þrincipes d' la

J'urisprudence anglaise. Ce livre a été

'd'abord imprimé en 1481. Un nombre

considérable d'éditions ean français fu-ent

subséquemmentpubliées. D'e 1539 à 1630
onsifrpfT vingt quatre éditions dans
cette langue. Littleton était Ju'ge lors-
qu'il écrivit son livre, ce fut après la 14e
année du règne dEdouard IV.
- Le Statham"s Abridgment of the- Law est
sous 'forme de digeste. C'est la première
tentative de ce 'gençe. Il a été suivi par
d'autres ouvrages plus complets., Il a été
imprimé à Rouen en français.

On doit ajouter à ces ouvrages le Pro-

vinciale de William Lindewood, principal
official de l'Archevêque Chicheley. C'est
un traité de droit ecclésiastique.

Ecoles de droit. - Les quatre principales
sociétés de droit mentionnées sous -les
règnes d'Edouard U et III, sont sous ce
règne appelées hospitia curio, la moindre

contenant deux cents Etudiants.

Il y'avait, 'en outre, dix autres écoles
moins grandes, appelées hospitia cancella-
rio,hIns of Chancery, contenant chacune
au-delà de cent élèves.

Seijeants Inns. - Il eavait deux écoles

de ce genre pour les Juges et les Avoçats
(Serjeants), appelées Ilospitium Justitiario-
rum.

'Etude de la loi.-On lisait les statuts
dans ces écoles de droit. Les él7ves appre-
naient presque toutes les branches des
connaissances utiles. La gymnastique, lé.
locution, la déclamation formaient trois
des branches principales d'enseignement.'

Serjeants. - La seule différence qu'il y
avait entre les membres de ces écoles,
était entre les serjeants et les apprentis'

(1) Reeves' Hiaor'y of EngNih law, IV, 114,

I m
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Tous. les serjeants sont consoýils du Roi,
parce qu'ils sont nommés en- vertu. d'un
Bref du Roi. Personne', qqelque versée

quelle fût dans la loi, nepouvait être
nommée'juge à moins d'avoir été d'abord
serjeant, titre qu'elle ni' pouv'ait -obte-
nir avant d'avoir été seize ans étudiant.
La calotte était l'insigne ou la marque

distinctive du serjeant; cet honnpur était
si grand qu'en présence même du Roi, le
serjeant la gardait sur sa tête. Les avocats
nommés sergeants ne pouvaient -décliner
cet honneur: le Parlement, dans un -cas,
a obligé six apprentices .de prendre ce
titre. La raison.de ce refus était la trop
grande dépense à laquelle cette nomina-
tion donnait lieu, soit £260 pour chaqgue
personne ainsi nommée. Cependant le re-
,venu du serjeant était assez ample pour
couvrir ces premiers frais.

Apprentis. -Le nom d'Apprentis en la
J."li f, 1 t i U diUn à&,, i LL-
tey iut onni inastnactement. aux Etu-
diants. Barrington est d'opinion que ce
iot apprentices est la corruption des mots

appris en la ley. Les nobiliores apprentis
avaient le droit de plaider.

Procureur et Solliciteur généraux. - Le
Procureur du-Roi fut le seul officier légal
çle la Couronne jusqu'à ce règne, Dans la
première année dg-règne de ce Roi, Ri-
chard Fowler fut ommé Solliciteur du
Roi, et dans la 1le née, William Huse
*fut nommé attornatus neralis in Anglia
cum potestate deputandi lericos et officia-
rios sub se i qualiter nque curia de re-
cordo. C'est 1 pre ière nomination de
ce genre, et ell ét t pour fa vie.

Juges- Les Juges, tant sous le règne
précédent*que sou .t règne, étaient au
nombre de cinq ou six au plus pour la
Cour des Plaids comnmuns, et de quatre
ou cinq pour la Cour du Banc du· Roi.
Les Juges étaient choisis, comme ntus l'a-
-vons dit, parmi les seljants. Ils étaient
revêtus lors de -leur nomination de la di-
gnité de chevalier, de baronnet, et quel.
quefois de celle-de chevalier du bain. Le

costume subissait une transformation.
Leur devoir qiétait pas 'sévère, il&ae sié

geaient que trois heures par jour; mais
d'un autre côté leur salaire n'était pas
élevé. Dans la 18e année du règne d'He-ri
VI, une pétition fut présentée au Paire
ment, par les Juges, les Procùreurs-gé-
néraux et Sergeants demandant une aug-
mentation de salaire. Dans la Ire aniée
d urègne d'Edouard IV, Markham, le Juge-
ed-Chef, eut 170 marcs pour salaire an-
nuel et £5 6s. 6d. pour sa robe d'hiver, et
autant pour sa robe de la Pentecôte, juxta
formam cujusdem actus in Parliamento, 18
Henry VI.'a

XXVIII. RIcHARD III ET HENRI VII
(1483-1485). Statuts de R chard III.- Le

règne si court de l'infortuné Edouard V,
n'ayant pas fourni l'occasion au Parle-
ment de se réunir, il n'offre aucun inci-
dent remarquable à l'histoire du .roit
anglais. Le règne de Richard III, quoique
de peu de durée, n'est pas aussi stérile
pour 'historien légal. Plusieurs statuts
importants furent passés dans la première
année du-règne de ce prince. Le principal
objet de ces statuts se rapporte aux rede-
vances, aux usufruits et aux cautionne-
ments.

Statut de l'usufruit.- Le premier acte

qui fut passé tend à rendre plus facile le
transfert de la propfiíété. On sait que
l'usufruitier cestui que use n'avait pas le
pouvoir d'aliéner.la propriété ou de faire
aucun acte qui changeait la condition.,de '
la terre sans le concours du seigneur
dominant. Ces pouvoirs furent donnés à
l'usufruitier pour son usufruit.

Redevances et défauts de réclamations. -
Le statut concernant les Défauts de ré-"
clamations, passé sous le règne d'Edouard
III, avait occasionné beaucoup d'incon-
vénients en diminuant la validité des re-
devances. Richard III remédia à ces abus
de l'ancienne loi. Chaque redevance\due,
par la suite, être enregistrée et proçleInée
en cour. La redevance, dans ces Condi-
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n tions, excluait toutes les autres préten-

tions, excepté celle de la femme 'mariée
,is qui ne l'avait pas consentie.

Cautionnement de. l'accqsé. - Dans le

t de protéger la liberté personnelle du

e sujet contre l'emprisonnement illégal, le'

pouvoir d'accepter les cautionnements,
d'élargissement fut donné aux Juges de

. e paix. Il fut défendu aux shérifs et aux
e- autres officiers de saisir lçs effets des per-
n- sonnes arrêtées et emprisonnées-pour fé-
et lonies. avant la sentence, sous peine d'a-
la mende.

Usage de lalangue anglaise.-Dans le

bt de se rendre favo.rable au peuple.
Richard III consentit à quelques mesures
libérales et populaires. Ainsi, il remplaça
le mode de taxation illégale qui avait été
employé sous le règne précédent, et il
résolut que la langue anglaise serait dès
lors le seul langage employé dans les sta-
tuts.

Après 'introduction de la langue an-

glaise¯dans les tribunaux, son usage de-
vint plus général. Sous le règne de Ri-
chard II, des procédés en Parlement, au
sujet de 1-a demande de pardo au Duc
de'LancasterDa r le Comte d Arundel

sont en anglais. Henri IV réclama en
e cette langue la couronne. Sous Henri V,
le il y a un mélange de français, d'anglais
e et de latin et la chose se rencontre dans
e une même\page des procédés du Parle-
e ment. L'anglais n'apparait dans aucun
e ' des statuts d'Edouard 1V ; mais les sta-
Er tuts de Richard III sont écrits dans un
a anglais si remarquable, que ce ne peut

être une chose accidtintel1e.
Actes publics et privés.-De cette époque

date la distinction entre les actes publics
et les actes privés passés en Parlement.

Henri.-VII (1485-1509). - Lord Bacon
louangi Henri VII, dont il s'est cons-

s titué l'fistörien, pour la sagesse de ses
lois et la vigilance de son administration.

Lois de la première année de son
rège, il youlut que tous les officiers de

sa maison et les membres du Parlement
prissent le serment d'observer les statuts.
Il mit en vigueur le statut contre les li-
vrées, et diminua l'influence et »la force
de la noblesse. Il obligea les membres de
sa famille royale d'aider le Roi dans les
cas de guerre sous peine de déchéance
de tout.ce qu'ils' tenaient dela couronne.
Ceci ne s'étendit pas cependant aux per-.
sonnes spirituelles et à celles engagées
dans l'administration.de la justice. .

Comme le titre d'Henri VII avait d'a-
bord été en danger, par le débarquement
de Perkin Warbeck, le Roi fit adopter
par le Parlement une loi pour protéger
ses amis, dans le cas d'une révolution ;
il fut donc décidé que les personnes qui
entouraient le Roi, ne pouvaient être ni
conyaincues, ni atteintes pour aucune of-
fense, soit par les tribunaux ou par acte
du parlement.

Les Rois d'Angleterre s'étaient toujours
occupés de l'Irlande, et la'loi anglaise y
était en vigueur depuis une époque déjà
éloignée. Mais depuis l'introduction d'un
Parlement dans le royaume d'Irlande, ce
devint -une opinion reçue que les Irlan-
dais ne pouvaient être soumis et liés aux
statuts. anglais, et comme cette opinion
tendait à désunir les deux royaumes, un
acte passé dans la 10e année.du règne de
ce Roi décréta que toutes les lois en vï-
gueur en Angleterre le seraient égale-
ment en Irlande; qu'à l'avenir, afin d'uni-
formiser la législatTiþ4e Gouverneur-en.
Chef de l'Irlande, avant d'ouvrir le Par-
lement, devait soumettre au Roi, sous lI
grand sçeau de l'Irlande, les actes à être
soumis à l'approbation du Parlement, et
il ne pouvait y être soumis d'autres lois
que celles qui avaient été ainsi soumises
et adoptées par le Roi sous le grand
sçeau de ngleterre. Il fut aussi décrété
qu'i ourrait y avoir appel de la Cour
du anc du Roi en Irlande à la Cour du
Ba c du Roi en Angleterre.

gabondage.--Les lois contre les vaga-
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r
bonds furent rendues plus effectives et
plus sévères.

dèglements. - Afin de limiter la liberté
des corporations de faire des règlements,
il fut décidé que ces actes devraient être
approuvés par le chancelier, le trésorier,
ou juge d'une cour quelconque, - sans
quoi ils seraient nuls.

Statut d'usufuits et de redevances. - Les
statuts les plus importants de ce règne
concernant la propriété réelle se rappor-
tent aux usufruits et aux redevances. Le
statut de redevance tend à remettre les
redevances dans leur état primitif et à
annulerle statut du défaut de reclamation.

L'usufruitier cestui que use était con-
sidéré à,cette époque comme le proprié-
taire réel de la propriété. Un premier

\statut déclare que la poursuite serait
adressée à l'usufruitier, comme s'il eut été
le propriétaire.réel ; un second 4atut au-
torise le seigneur à établir de oits de
tutelle et de relief sur l'usufruitier; un
troisième statut rend la propriété respon-
sable pour les créances des créanciers de
l'usufruitier.

Veuve.-Le veuve ne put, à l'avenir;
aliéner son douaire en vertu d'un statut
passé dans la 1le année du· règne de
Henri VII, qui n'accordait ce pouvoir
qu'à celui qui y avait droit à la mort de
la femme. Elle ne put aussi discontinuer
sa possession comme grevée d'une substi-
tution. Par un statut passé dans la 3e an-
née du règne de ce Roi, il fut déclaré
que les dons faits dans le but de frauder
les créanciers seraient nuls.

Chambre .des étoiles.-:- Henri VIl est
connu par son amour de l'argent comme
de la justice, mais le premier primait le
second : il prit des mesures pour exécu-
ter tous les statuts pénaux, afin d'emplir
ses coffres. Pour arriver à tes fins, il éta-
blit la Cour de la'chambre des étoiles.

La juridiction criminelle du Conseil
duc Roi fut circonscrite, parce que la
distribution du .pouvoir judiciaire avait

été faite parmi les autres cours. Un statut
passé dans la 3t année du règne de·ce
Roi établit le nouveau, tribunal pénal,
présidé par trois membres du Conseil,
auxquels s'adjoint plus tard le>ésideut
du Conseil. L'évêque et les autres pou-
vaient donner des avis, mais n'y avaient
ancune autorité. L'instruction du procès,
devant cette cour, était sommaire. Ce
statut ne changea rien quant aux puni-
tions qui restèrent du ressort du droit
commun. Comme c'était une cour essen-
tiellement royale, Henri VII et ses suc-
cesseurs siégaient souvent en personne.
Il n'y avait pas d'appel de cette cour. Son
nom dérivait du fait. qu'on avait peint
des étoiles au plafond de la chambre où
elle siégeait.

Informations. - Depuis Edouard III,
les poursuites devant les Cours de l'E#
chiquier et du Banc du Roi commen-
çaient généralement par un bill ou*une
information; cette pratique fut éten-
due, en vertu d'un statut passé dans
la lie année du règne de ce'Roi, auxr
cours des assises et des juges de paix
sans jury -pour toutes les offenses, ex-
cepté les trahisons, le meurtre.et les félo-
nies, commises en coùtravention aux sta-
tuts en vigueur. Ce statut fut impopulaire
à cause du grand nombre de forfaitures
qu'il entraînait et il'fut rappelé sous le
règne suivant.

Poursuites in formd pauperis. - PaY un
statut passé dans la 1je année du.règne
de ce Roi, il fut permis de procéder in
formd pauperis, c'est-à-dire qu'une per-
sonne pauvre pût procéder devantLes tri-
bunaux sans avoir à faire les déboursés
qui accompagnent les açaions ordinaires.

Brefs d'erreur. - Il fut décidé que l'ap.

pelant sur writ of error eut à payer les
frais eiles dommages dûs à la partie ad-
verse, dans les cas où il succombait dans
ses prétentions.

Appel d'homicide. - Le poùvoir de

mettre en procès une secoide- fois un ac-
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cusé fut réduit aux cas où la partie accu-
sée ne jouissait pas du bénéfice du clergé.
L'accusé, condamné pour crime d'homi-
cide. put appeler de la sentence portée

- contre lui.

Shérifs. - De nouvelles dispositions lé-
gislatives furent adoptées au sujet des;
shérifs et des jurés. Les députés-shérifs
et leurs employés se rendaient coupables.
en enrégistrant les plaintes sans le consen-
tement du demandeur. Il fut donc statué,
dans la lie année du règne de ce prince,
qu'aucun demandeur ne pouvait formuler
une plainte sans d'abord présenter des
cautions pour la sûreté des frais, et qu'on
ne pourrait enrégistrer plus d'une plainte
pour un trespass ou une dette.

Attaints. - Le motif de l'attaints était
'de rendre le procès par jury aussi com-
plet·que possible; mais ce remède, était

, annulé par le- délai qui s'observait dans
les poursuites de ce genre. En outre, la

- sévérité.de la punition engageait un grand
nombre à supporter un verdict faux, plu-

- tôt que de contribuer à faire rendre un
jugement odieux contre les jurés. Pour
ces raisons, il fut décidé qu'il valait
mieux·substituer une pénalité pécuniaire

au lieu de 'l'ancienne punition du droit
commun.

Il fut donné aux Juges de paix le. pou-
voir de faire, à leur discrétion, une'en-

. quête- pour prendre connaissance de toute
enquête que les jurés auraient tenue se-
crète, et de punir ceux qùi y auraient
contribué. Il fut aussi décidé que deux'
Juges auraient le pouvoir de recevoir les
cautionnements,
- Capias. - Le capias fut assimilé au
£respass et aux :actions pour dettes. Afin,
de prévenir les abus de la justice, on
donna -la faculté aux personnes qui
avaient des plaintes à formuler contye
les Juges.de paix de les porter devant tn
autre J.uge de paix.

'Nouvelles félonies.-fLe·fauxmonoyage

devint une trahison, et le fait d'un do-

a i
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mestique de la maison du Roi de conspirer
contre la vie du Roi ou d'un loid, devint
une félonie. Le violfut déclaré être aussi
une félonie, ainsi que le fait de chasser sur
le domaine d'autrui avec déguisement.
D'autres additions furent faites aux lois
concernant la chasse. Les.offenses résul
tant de l'usure devinrent punissables par
le pilori, la prison ou l'amende, suivant
la gravité du cas.

Bénéfice' du clergé. - Le bénéfice du

clergé fut modifié · par la législature -de
façon à distinguer plutôt les offenses que
les personnes. De nouvelles disçiositions
furent passées pour diminuer l'abus de ce
privilége.

Entre autres décisions remarquables ren-
dues par lestribunaux, à cette époque, il fut
décidé que l'usufruitier pourrait vendre
ou autrement transiger son usufruit.

Expulsions.- De nouveaux pouvoirs fu-
rent donnés au writ en expulsion (ejectione
fßrme') en.faisant-un moyen d'invoquer la
validité d'un titre à la propriété.

Vol.-Il fut question7pendant longtemps
de considérer, comme voleur, le berger
qui prenait un moùton, le bijoutier qui
prenait le métal précieux qui leur étaient
confiés. Sous ce règne, il fut décidé qu'il

n'y avait pas de félonie dans ces. faits.
Secours. - Aller au secours d'un félon,

qui est sous la main de la justice, était
considérée comme une félonie.

Principal et accessoire. - La loi concer-
nant le coupable principal et l'accessoire
ne fut pas définie dan, son application,
et les décisions des tribunaux n'offrent
point, sous ce règne, une règle uniforme.

Droit d'asile. Le droit d'asile fut res-
treint aux causes de haute trahison.

-Traité de loi. - Le se1il t'raité de loiqui
fut écrit soôs ce règne est dû à la plume
de Màrrow; il traite des pouvoirs et de
la juridiction des Juges de paix. L'in-
tention de l'imprimerie par Gutembherg
(1436) eut -pour résilltat de donner un
élan pwodigieux à la r oduction des

I
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statuts et des manuscrits sur la législa- germe naissant des disputes du ponvoir
tion anglaise. religieux contre le pouvoir temporel. Ce

Résumé. - L'usurpatibn de Richard IU
et ses crimes avaient bçsoin d'être excu-
sés par le peuple:. le proteèteur, devenu
Roi, commença donc par chercher dans
la popularité, la force qui manquait à ses
droits. Son premier acte eut pour objet
d'alfranchir le peuple d'un impôt prélevé
par ses prédécesseurs, sous le titre .de
prAt ou de don gratuit. Les plus cruelles
extorsions 'avaient été commises sous ce
prétexte: les prêts ne se rendaient pas:
lés dons, gratuits étaient arrachés au
peùple: Richard 111 se. hâta d'abolir ce
droit. Il djouta, de plus, à la liberté indi-
viduelle, un nouvel élément. Le crime
de félonie ne pouvait -être l'objet de la
caution que pour le classes moyennes et
élevées de la société: Richard II l'éten-
dit au bas peuple; et l'dn conçoit quelle

iniportapice en résulta pour une portion
de.là communauté, d'ou.précisément le
vol, fruit de la misère, amenait devantle
Juge de paix, le plus grand nombre des
coupables.

Contipuateur des principes de ses pré-
décesseurs, en matière commerciale et

indûstrielle, il confirma les anciens actes
relatifs aux productions du royaume, et
à l'interdiction des marchandises impor-
tes.

Henri VII, qui régna vingt-quatre ans,
fut entiainé ·à* s'occuper de législation
criminelle, à cause des évènements dra-
matiques de son époque ; il le £allaitfour
établir son autorité contré les prétentions
que l'usurpatioft de Richard lui avait lé-
guées. Ces prétentions échouèrent sans
doute à cause du peu- dé courage des
chefs, qui aimèrent mieux sacrifier la
tête du Comte de Warwick, de Perkins-
Warbeck, et laisser mourir,- dans une
cuisine, le héros d'un jour, Lambert
Simnel, que de disputer eux-mêmes leurs
droits légitimes ou -illégitimes; ifiais on
peut apercevoir déjà sous Henri VII le

fut après le règne de ce prince que lamo.
narchie anglaise opéra cette grande sois-
sion religieuse,, qui fut la source de son
unité politique, au milieu du monde
chrétien :'la faveur qu'Henri VU accorda
au pouvoir ecclésiastique fut un des prin-
cipaux prétextes dont son successeur,
Henri VIU, s'empara pour fonder l'E-
glise anglicane, c'est-à-dire cette puis-
sance dont le -principe reposait surles
deux bases fondamentales d'un Etat: la
religiou et le pouvoir exécutif.' La puis-
sance des évêquesfuk favorisée par Henri;
Vil. Il leur donna;'par un de ses actes, le
pouvoir de faire arrêter et conduire en
prison les prêtres adultères ou fornica-
teurs. La chambre étoilée vitsa juridic-
tion s'étendre. -

Sous le rapport ad.ministratif, un acte
interdit aux bouchers de tuer ou faire
tuer leur viande dans les villes murées,
excepté celle de Cambridge; les mesures
et poid% de marché furent régularisés;
le pauperisme fut l'objet de sa sollicitude;
et il décréta que les avocats et prçureurs
seraient obligés de représenter tous les
malheureux, sans rétribution. La chasse,
qui était alors en grand honneur, fut ré-
glémentée par Henri VII; on prononça
unè condamnation de dix livres contre,
celui qui tuerait un faisan ou une per-
drix sur les terres d'autrui ; et d'un an
de prison, contre celui qui serait con-
vaincu d'avoir pris, dans un parc ou ail-
leurs,'un œuf de faucon ou de cygne.

Enfin, on retrouve encore la trace du
principe fondamental de protection en
,faveur des produits indigènes contre les
.produits exotiques. Défense est faite aux
Anglais de faire passer leurs chevaux.en
pays étrangers, sans une permission ex-
presse: défense est prononcée d'imposer
en Angleterre toutes étoffes de soie, fa-
briquées en pays étranger (1).
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XXIX. H" VIII (1509-1547). Union
des Gaes *av Anyieterre. - Un grand
nombre de chan ements remarquables

t ap rtés à la loi sous ce règne,
su ce qu concerne les matières
-religie.

Un des actes politiques les plus impor-
tants qui s'acco'mpliajiu commencement
du règne de Henri VI, fut l'union du
pays de Galles avec 1'Angletetre, effectué
parle Statutum3Wßlix.

Abolition de certaines franchises.-Un
autre acte. d'une nature politique, fut
l'enlèvement des pouvoirs et franchises
jusqu'alors accordés aux lords palatins.
Il fut déclaré qu'à l'avenir le Roi seul
aurait le droit de pardonner, et que dans
les comtés palatins comme dans les autres
parties de l'Angleterre, il ne serait nommé,
des Juges et autres officiers de justice
que par le Roi directement.

Parlement.-Un acte du Parlement, pas-
sé dans la 6e année du règne de ce prince,
concerne les procédés de la Chambre des
Communes. Ce statut est remarquable en
ce qu'il confirme l'indépendance de cette
Chambre et reconnait son influence de
plus- en plus progressive. Il fut déclaré

qu'aucun membre ne pourrait laisser la
session avant que le Parlement 'eût été
ajourné ou prorogé, à moins d'avoir une
permission de l'orateur de la'Chambre
des Communes. laquelle permission de,

vait être portée dans le registre du gref-
fier; sinon le membre perdait ses gages,
et ses constituants étaient libérés et pou-
vaient le remplacer.

A/faires. ecclesiastiques. - Les lois con-
cernant les affaires ecclésiastiques ten-
daient toutes à diminuer le pouvoir du
clergé et à l'empêcher de s'unir avec le
siège de Rome.

Ces loissont nombreuseset furent l'objet
d'une série de sessions. Le premier statut
.e ce genre fut passé dans la 2le année
du règne de ce prince; il s'élève contre
J'abus des indulgences, les actes probatifs
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de la sincérité ou de la validité du testa-
ment, et les restrictions de pluralités.
Dans tous ces cas, le pouvoir civil subis-
sait l'influénce et le joug de l'autorité
romaine qui, par ces ·moyens, touchait
des revenus considérables.

Anhates. - Sous les divers Rois dont les
règnes ont été passés en revue, on a vu
que l'autorité romaine avait été constam-
ment restreinte en Angleterre. Le nonce
du Pape cependant avait réussi à perce
voir les annates ou premiers fruits, mal-
gré que Henri IV eût qualifié cette cou-
tume de dangereuse et de blâmable.
Avant que Henri VIII eût complètement
rompu avec la Cour de Rome, un statut
fut fait dans la 23e année de son règne,
restreignant le %paiement des annates, et
après que l'autorité romaine eût été com-
plètement abolie, le Roi perçut lui-même
ces annates. Une cour fut alors consti-
tuée pour percevoir, au profit de la cou-
ronne, les annates et les dlmes.

Juridiction étrangère. - Henri VII con-
firma la plupart des statuts concernant-la
juridiction étrangère, en termes si définis
et si positifs qu'ils ne pouvaient plus don-
ner prise à leur violation. Dans la 24e
année de son règne, il fit de nouvelles
dislpositions concernant les appels. Un
appel fut alors do'nné de la Cour.de l'Ar-
chevêque, appelée C'our des Arches ou
audience, au Roi en Chancellerie; il
émanait en conséquence une commission
adressée à certaines personnes nommées
par le Roi, comme la chose avait lieu
pour les appels de la Cour d'Amirauté.
Cette cour prit le nom, plus tard, de Cour
des Délégués.

Convocation. - La juridiction de la Con-
vocation' fut mise sous certaines restric-
tions, de manière qu'elle ne pût rédiger
de nouveaux canons sans la permission
du Roi, ni les mettre en force sans son
consentement. Un comité fut formé pour
purger les canons de tout ce qu'ils avaient
d&'dérogatoire à l'autorité royale.
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Fiection des évêques.- L'élection des
évêques se fit sans l'intervention de Rome;
le Roi seul eut le droit de délivrer des
congés d'élire, chaque fois qu'une va-
cance se présenterait. Les appels à Rome
entrainaient le przmunire, comme chati-
ment (1).

Réforme ecclésiastique. -Ce ne fut que
la 23e année de son règne, qui dura 34
ans, que Henri VIII se décida à porter le
premier coup à l'autorité ecclésiastique,
en annulant toutes les garanties jadis
faites aux- églises, aux chapelles, etc.
L'année suivante, il promulgua un acte
qui prohibe tout appel à la Cour de Rome,
et condamne à l'emprisonnement tout
Anglais qui y intenterait quelques procès
ou y solliciterait quelques censures. La
26e année de son règne, Henri VIII retire
au pouvoir ecclésiastique le droit de ju-
ger les hérétiques; il le conrere aux
Cours de Common Law. Puis enfin, il
prend une détermination radicale, en in-
terdisant au clergé de s'assembler et de
rien déterminer en matières ecclésias-
tiques, sans une permission expresse du
Roi, chef suprême de l'Eglise'; puis, dans
cet acte, la question importante, celle des
canons recevables, est soulevée; et il y est
expressément stipulé que la cour nomme-
rait 32 commissaires chargés de les révi-
ser, et que la décision des vice-gérants du
Roi serait irrévocable.

Bientôt la guerre est déclarée entre le
pouvoir temporel et le pouvoir spirituel:
les actes vont se succéder; le trône ponti-
fical est sapé par l'Eglise anglicane.

Ainsi, un acte défend de payer les. an-
nates au Pape, et le Roi seul donne le
congé à l'élection des évêques, lesquels
sont sacrés sans recourir au pontife de
Rome. Un autre acte interdit le paiement
des subsides et le peters-pence, payé au
Saint-Siége. L'Archevêque de Canterbury
acquiert bientôt le droit d'accorder toutes

(1) crabbtMor"y cfangMuukm,s.

les dispenses réservées précédemmèt au
souverain pontife. Enfin, cetfè meMié Sn-
née, 1535, le Roi est déclaré cbef su-
prême de l'Eglise anglicane, avec pouvoir
de reviser, corriger et punir les erreurs,
abus et hérésies. A la couronne sont attri.
buées les annates et dImes du clergé.
Vingt-cinq grapdes villes sont désignées
pour être les sièges de vingt-cinq évêques
suffragants; et, dès ce jour, les disposi-
tions réglementaires sont l'attribut im-
médiat du pouvoir temporel. Ainsi, les re-
venus d'un bénéfice vacant sont octroyés
auprêtre qui résiderait dans le lieu le plus
voisin. Enfin, en 4537, un acte, directe-
ment formulé contre le Pape, lui retire
l'autorité qu'il conservait encore en An-
gleterre; et il est impérienusement décrété
que toute croyance en sa suprématie sera
punie vigoureusement.

Deux ans après, la propriété territo-
riale, richesse matérielle, et le dogme,
richesse morale, sont attaqués par un
décret énergique. Toutes les terres ap-
partenant aux monastères sont placées
entre les mains du Roi. Néron a7ait
voulu se faire Dieu; Henri VIII, casuiste,
impose son dogme. Il ordonne la ferme
croyance aux six articles de religion:
par le premier, il ètablit la réalité ·de la
transubstantiation; par le deuxième, il
révoque la nécessité de la communion
sous les deux espèces; par le troisième,
le mariage des prêtres est permis; par Ie
quatrième, les voeux de chasteté sront dé-
cidés irrévocables; par le cinquième, les
messes-basses sont déclarées profitáblés;
par le sixième, est confirmée la nécessité
de la confession auriculaire: l'observance
de ces articles de *foi est impérieusement
exigée, sous peine de mort !

Enfin, Henri VIII, après avoir fôrgé
l'arme, s'en sert à sa. discrétion et à son
caprice-. tantôt il fonde, selon sa·vo-
lonté, de nouveaux êvêchés; tàntôt il
casse les chevàliers hospitaliers, comme
dépendants de l'Empereur et 4uSaint-
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Siége; tantôt il contraint le clergé à
prpnoncer la nullité dé son mariage avec
Anne de Clèves ; puis il révoque ses
propres arrêts, et relève de la peine capi-
tale la faute d'infraction du vou de
chasteté: tout ce que les trente-deux ont
prononcé (c'est-à-dire le Roi); il faut y
obéir sous peine de mort, en ce qui con-
cerne la doctrine ou les rites de l'Eglise
anglicane.

Cependant Henri VIII, qui se fait dé-
clarer le' défenseur de la foi et le chef
suprême de l'Eglise anglicane, abuse
étrangement de cette qualité. Il confisque,
au profit de la couronne, les biens de
tous les colléges, de toutes les chapelles,
de toutes les cathédrales, de tous les hô-
pitaux èt de toutes les communautés. Non
content de confisquer'la propriété, il im-
pose une dlme de deux schellings quatre
pence par livre sur les biens-meubles; de
quatre schellings sur les terres; de deux
schellings sur les revenus ecclésiastiques;
et enfin sur l'argenterie et les ornements
des-églises (1).

Paupérisme. - La première loi concer-
nant les pauvres date de'la 22e année du
règne de'Henri VII. Il y est stipulé
qu'aucun mendiant ne pourra mendier,
sans porter une certaine lettre de cachet,
l'autorisant à mendier dans un certain
district; les personnes trouvées en con-
travention avec ce statut sont punies.
Mais la loi concernant les pauvres, telle
qu'elle existe actuellement en Angleterre,
tire son origine d'un autre statut passé
dans la 27e année du règne de Henri ViU.
Il est pourvu à la garde des pauvres par
la commune, qui nomme des officiers
chargés de s'enquérir si ces pauvres ne
peuvent travailler. Tl est également pourvu
à leur nourriture, logement, etc.

Aubains.-- Par. le droit commun les
étrangers étaient soumis à certaines res-
trictions qui n'affectaient point les sujets

-(4LA& Dwê4uvlqll 1,4iU

naturalisés. La loi statutaire vint confir-
mer cette législation. Ainsi, il est défendu
aux étrangers de travailler pour eux-
mêmes, et tous contrats par eux consentis
sont nuls ipso facto. Ils étaient soumis à
certaines taxes spéciales.

Usufruit. - A ces statuts se rapporte
une disposition remarquable concernant
les douaires. Il fut décidé que si l'usufruit
sur lequel était assuré le douaire et la
dot de la femme était vendu, cette der-
nière ne pourrait plus réclamer sa dot.

Partage. - Le co-tenancier pouvait tou-
jours demander le partage par le writ
de partitione faciendd.

F(illite. - Le statut concernant la fail-
lite mérite d'être mentiou9é. Cet acte fut
passé dans la 34e année dLrègne de Henri
VII. En vertu de ce stat celier
et quelques autres officiers de la justice
sont autorisés à s'emparer des effets d'un
débiteur malhonnête et de les vendre au
profit des créanciers. Ils avaient aussi
droit de détenir en prison le. failli.

Usure.- Au nombre de toutes les révo-
lutions dont cet e est remarquable, la
non moins impoute est sans contredit

celle qui a décla que l'usure cesserait
d'être une offense contre Dieu et contre
les hommes. Les Saxons, comme la plu-
part des autres nations, avaient considéré
l'usure comme l'offense la plus criminelle,
car elle offrait les plus grandes facilités
à l'extravagance, la dissipation et la ruine.
Sous ce règne, un esprit d'entreprise com-
merciale avait surgi tout à coup; l'argent
tomme le mode le plus pratique de tran-
saction, tomba, dans le commerce et

son exploitation devint une chose aussi
naturelle que l'exploitation des grains:

enfin le principe actuel de l'économie po-
litique qui constitue l'argent une mar-

' chandise, commença à prendre.naissance,
quoique entouré de plusieurs restrictions.

C'est dans la 37e année de ce règne que
'ure fut permise sous 'certaines condi-

tions.
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Nouvelles Cours.-De nouvelles cours
s'érigèrent sous le règne de Henri VIU.
Leurs apparitions coïncidèrent avec les
réformes apportées àla religion; elles
avaient pour but principal de collecter
les nouveaux revenus du Roi : ce sont la
Cour d'Augmentation des revenus de la
couronne d'Angleterre; la Cour de l'Ins-
pecteur-Général des terres du Roi, et la
Cour des Gardes du Roi. Les deux pre-
mières s'unirent par la'suite et n'en for-
mèrent qu'une, connue sous le nom de
Cour d'Augmentation. La Cour des An-
nates, que nous avons déjà mentionnée,
fut abolie-sous le règne de Philippe et
Marie.

Déshérence. - La Cour de Déshérence
(E.cheator) fut restreinte dans sa juridic-
tion, à cause des abus dans lesquels elle
était tombée. Le jury y fut introduit.

Cour des Commissaires. - La Cour des
Commissaires des Ponts et'-Chaussées,
poûr lés rivières, eaux souterraines, ponts
et chaussées, fut réduite à la forme d'ans
laquelle elle existe encore. Ces commis-
saires jugeaient tours lescontestations
concernant les égoA canaux, drainage,
murs, clôtures, ponts, chaussées, etc.

Cour d'Amirauté.-Une altérition no-
table fut introduite dans la juridiction
criminelle de la Cour d'Amirauté, dans
les années 27 et 28 du règne de Henri
VIII. Il fut statué que toutes les offenses
pour vol, piraterie, etc., commises sur la
haute 'mer, seraient punies par une com-
mission d"Oyer et Terminer, composée de
l'Amiral ou de son député et de deux
Juges de droit commun, assistés de deux
autres personnes au plus.

Cour du Steward. - La juridiction cri-
minelle de la Cour du Steward et du
Marshal, appelée maintenant Cour de
Chivalry, lui fut virtuellement enlevée.

a Cour du Banc du Roi jugea en ces
natière. Mais une- nouvelle cour crimi-
nelle fut érigée en vertu de la 33e-fHenri
VIII C'est la Cour de l'Intendant de la

i
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maiso *du Roi; elle fut autorisée à
prendre nnaissance et juger toutes res
offenses criminelles commises dans le pa-
lais royal.

Forma pauperis. - De nouvelles provi-

sions furent faites pour'régler les procé-
dés des cours. La facilité de plaider ii

fori'a pauperis fut -restreinte, en assujé-
tissant le demandeur qui usait de ce pri-
vilége et qui perdait son action, à quelque
peine corporelle, en compensation des
frais dont il était exempt.

Jurés. - Des dispositions furent prises

pour rendre plus certaine la présence des
jurés et s'assurer de leur qualification. Si
le jury n'était pas complet, par suite des
récusations, l'une ou l'autre partie pou.
vait dediander un tales, c'est-à-dire un
jury supplémentaire. Ces nouveaux jurés
furent appelés Lales de circumslantibus.

Amendements.-Lestatutde Jeofail, dont
il a été question sous le règne d'Edouard
III, fut modifié en rendant encoie les
amendements plus faciles: les procédures
criminelles ne furent plus affectées par
des omissions ou erreurs futiles et sans
conséquence.

Limitations d'actions. - Un writ de droit

fut prescrit par soixante ans; les actions
possessoires par cinquante ans; les actions
sur des statuts pénaux par trois ans, si
elles était prises par le Roi,,et un an, si
elles étaient prises par un particulier.

Restitution d'effets. -Un statut passé

dans la 21e année du règne de Henri VIII,
déclara que les effets enlevés pourraient
être restitués sur indictement, tandis
qu'auparavant ils ne pouvaient être res-
titués que sur appel. La personne volée,
au moyen d'un bref de restitutibn, ren-
trait en possession des objets qui lui
avaient été soustraits.

Trinity term. - Ce terme fut changé, il

commença le premier lundi après le di-
manche de la Trinité. .

Bénéßice du clergé. - Nous avons vu pré-

cédemment que le bénéfice du clergé
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avait été retranché dans les cas de dé-
sertion et petite trahison; il fut déclaré
qu'il ne serait plus invoqué pour les cas
de meurtre et de vols publics.

Lois pénales.- Un grand nombre de lois
pénales furent passées sous ce règne; elles
sont d'une:sévèrité sans précédent. La plu-
part furent rappelées sous le règne sui-
vaut, en sorte qu'ilest inutile d'insister sur
cette matière. Les points principaux qui
attirèrent l'attention du législateur furent
les lois sur la chasse, les dommages mali-
cieux causés à la propriété, la suborna-
tion des temoins, la tromperie, les lois
sur le jeu et les idformations fausses.

Gypsies.- Les Egyptiens ou Bohé-
miens (gypsies) devinrent, poui' la pre-
mière fois, l'objet d'un statut, dans
lequel ils sont décrits comme des per-
sonnes étrangères, s'appelant eux-mêmes
Egyptiens, n'usant d'aucun métier ou
commeirce, qui vinrent dans ce royaume,
allant de comté en comté, de place ,en
place, par bande et usant de moyens
subtiles et artificieux pour tromper le'
peuple, promettant de dire, par la vue
seule'de la paume de la main, la bonne
fortune des hommes et des femmes.
Contre ces aventuriers, il fut décrété,
que s'ils venaient de nouveau dans le
royaume, leurs biens et effets seraient
confisqués et qu'ils seraient expulsés sous
quinze jours après qu'ils en recevraient
l'ordt-e, sous peine d'emprisonnement.
Poursuivis criminellement, ils ne pou-
vaient jouir du bénéfice d'un jury mixte,
de medielate linguz.

Conseil du Nord. -Outre les altérations
faites par le Parlement dans la juridic-
tion des cours de justice, le Roi introdui-
sit, de son autorité privée, des juridictions
nouvelles et en modifia d'autres. Un tri-
bunal, appelé le Conseil du Nord, fut
érigé, par commission, dans la 28e année
du règne de ce prince, en conséquepca
des insurrections qui s'étaient produites
dans le nord de l'Angleterre, lors de la

suppression des monastères. Cette cour
était modelée sur le Conseil du Roi; elle
était composée de deux Juges, un Juge
d'Oyer et Terminer et l'autre ayant la
capacité de juger des matières civiles sur
actions réelles ou personnelles. Une cour
semblable fut érigée dans l'ouest de l'An-
gleterre dans la 32e année du règne de
ce prince; ces cours furent de courte
durée.

Cour de Requête.-Une autre juridic-
tion extraordinaire, qui dériva de la
grande source de juridiction qui résidait
dans la personne du Roi, fut la Cour de
Requête, Curia Requisiionum, autrement
appelée Cour de Whitehall. Les matières
en tendues devant ce tribunal se rappor-
taient à des personnes pauvres ou aux
employés de la maison du Roi. Il était
preside par un ou deux conseillers du
Conseil, de l'évêque, ou de quelques avo-
cats, appelés Maîtres des Requêtes.

Cour de Chancellerie. - La juridiction
de La Cour de Chancellerie fut agrandie
sous l'administration du Cardinal-WolJey,
qui s'était arrogé un pouvoir sans égard
au droit commun.

Cour du Banc du Roi.- La Cour du
Bnc du Roi s'accrut en importance; elle
eut à jugêr sur de nouveaux points, prin-
cipalement sur les questions d'usufruit.

Actions personnelles. - Les actions per-
sonnelles furent plus clairement com-
prises que 'par le passé. Nous avons vu
que, sous le règne d'Edouard lu, les
actions de ce, genre se réduisaient à cer-
tains méfaits ou certaines négligences.
Sous Henri IV,- on tenta d'appliquer l'ac-
tion personnelle pour inexécution d'obli-
gation, mais les cours ne sanctionnèrent
pas de suite ce principe. Sous les règnes
de Henri IV et d'Edouard III, l'action en
assumpsit, en exécution de promesse, fut
rangée au nombre des actions person-
nelles.

Detinue. - L'action en detinue com-
mença à prendre une nouvelle forme. La
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detinue aVait lieu soit que le défendeur
fût trouvé en possession des effets ré-
clamés, soit qu'il les eût transportés à des
pei sonnes inconnues.

Statuts. - Les statuts, sous ce règne,
prirent la forme qu'ils ont gardée depuis.
Ces statuts sodt remarquables par leur
longueur immodérée. Le statut des Tes-
taments, passé dans la 21e année de ce

règne, est le premier exemple de la nou-
velle modification apportée dans la rédac-
tion future des statuts: en général, le

langage légal de l'époque se faisait re-
marquer par des répétitions inutiles et
une phraséblogie-boursouflée.

Rapports: - La pratique de nommer
des rapporteurs a cessé sous ce règne, si
l'on en juge par la brièveté des Year-books,

coinparée à ceux des règnes précédents.
Le Year-book du règne .de ce Roi, qui

termine la collection des rapports qui

portent ce nom,. contient -seulement les
12e, 14e, 18e, 19e, 26e et 27e années, et on

n'y voit qu'une collection de causes, plu-
tôt que le rapport de toutes les causes.

Le langage de tous ces- rapports con-
tinue, (comme plus tard), à être en vieux
français légal.

Traités de-loi.- Plusieurs traités de loi
furent -écrits durant cette période; on

eite surtoqt les noms de lPitzherbert, au-

teur -du GrAnde Abridgment, Natura Bre-

vium, The Poke of Jgstices of Peas; St.
Gàermain, autpur du Doctor and Stfert,
Dialogus de ndamentis legum lie et

conscienti;fastell et Perkyns.
A ces traités, il'faut ajouter d'autres

ouvrages anonymes, tels que: Intratio-

num Liber, publié en 1510; Modus tenendi
curiarn baronis, etc. (1516); Diversitie de

cours et lo#r jurisdictiones (1525); Old Te-

nures, etc.
R¢sum4.-Un des princes qui exercèrent

le plus d'influence sur l'organisation po-
litique et religieuse de la Grande-Bre-

tagne, est Henri VII. Il est impossible de

rdgrm4 ce imi g u:gm-d :génie,

une intelligénce extrême des besoins de
son pays; et si ses crimes individuels n'en
avaient fait un monstre, l'Angleteire lui'

devrait unle grande reconnaissance pour
les actes de son gouvernement. Henri
VIHI fut le Néron du XVIe siècle: il eut

toutes les qualités et tous les instincts
criminels de cet Empereur. Le fait le
plus éclatant de son règne fut sans con-
tredit la fondation de la réunion des pou-
voirs spirituels et temporels danslesmains
de la monarchie.

Et ce qui doit le plus frapper, c'est que
ce prince ne se décida pour donner la su-
prématie à l'Eglise anglicane que par des
considérations politiques. Rien de 'plus
curieux que de suivre ,cet homme, au

milieu des orgies et des crimes qui ensan-
glantèrent sa vie privée, se plongeant
volontairement dans l'étude aride des
questions dogmatiques qui déchiraient,
alors le monde chrétien.' Henri VIII fut,
on le sait, un des plus grands casuistes de
l'époque de la réforme; mais il est permis
de croire, en 4tudiant le caractère de ses
tendances religieuses et de ses tergiver-
sations, qu'il ne s'est placé en' état de ré-
sistance ouverte contre le trône de Saint-
Pierre, que par un sentimient d'autorité
politique. Henri VII ne fut un croyant
ni en catholicisme ni en protestantisme
il fut un souverain anglais: il se fit pon-
tife anglican pour bien établir une diffé-
rence essentielle entre la dépendance ac-
ceptée du Roi chrétien de la France et
riadépendance proclamée du Roi réfor-
mateur de la Grande-Bretagne. Nous n'a
vons pas ici le loisir de faire comprendre,
par ses actes, toute l'incrédulité de Henri
Vm: l'histoire en témoigne hautement.
Ce qui nous frappe, ce que nous vou-
lons constater, c'est que ·cette décision
immense,. audacieuse, est l'ouvre, sinon
d'un homme · religieux, du moins d'un
homme d'état, plein de génie, et lorsque
nous voyons, de nos jóurs, l'Angleterre

réformée, agenouilléetoute entière, dan*,

t -
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fn principe de dévotion admirable, devant
- la croix que tenaient Luther et Calvin,

nous devons reporter à Henri VIII tout
l'honneur de cette constitution énergique
de nos 'voisins, en matières reliieuses,
tout, en nous étonnant que ces principes
aient pour base le divorce et les écha-
fauds de Anne de Boulen et de Jeanne
Seymour (1)!

XXX. EDOUARD VI-PHILiPPE ET MARIE.

Elouard VI (1547-1553)..- Le règne de
Edouard VI,-quoique très-court, vit ce-
pendant l'accomplissement d'e la Réforme.

Sacrement. - Dans le préambule du
premier statut d'Edouàrd VI, concernat
le sacrement, il est établi que, dans la
bible, i appelle un souper la table du
.Seignenr, la communion et .la participa-
tion au corps ét au sang du Christ; mais
que plusieurs personnes ont condamné
dans leur cœur le tout, en raison de cer-
tains abus commis dans la mauvaise ap-
plication de ce chnses saintes. Pour cette
raison, il est dé hIndu à toutes personnes
de souiller ce sacrement, par des mots
méprisants ou autrement, sous peine
d'emprisonnement et d'amende sous bon
plaisir du Roi.

Aussi, par ce statut, la communion'
sous les deux espèces fut admingstrée au
peuple, dans l'Eglise d'Angleterre et d'Ir-
lande, et le ministre ne pouvait se per-
mettre de'la refuser à quiconque la de-
mandait.

Reforme.- Un second statut mit l'élec-
tion de§ évêques sous la dépéndance
immédiate du Roi, e rappela les lois
contre les Lollards. Des pénalités furent
infligées à ceux qui niaient la supréma-
tie du Roi ou qui affirmaient l'autorité
du Pape ou de ses éviques. Il abolit les
charités publiques, les colléges et les cha-
pelles libres et autres prébandes ecclésias-
tiques, qni retournèrent au Roi. Dans la
seconde année de son règne, il passa

1) Laya, Dv 4uprae, se

)

l'acte introduisant l'uniformité de ser-
vice et l'administration des sacrements.
Le livèe intitulé: « The Common Prayer
Book and Administration of the Sacra-
ments and others Rites and Ceremonies
of the Church, after the -Use of the
Church of England,» et autorisé par ce
statut. Plusieurs pénalités y sont statuées
contre les non-conformistes. il nomma 32
personnes pour examiner et reviser les
lois ecclésiastiques. Un autre comité,
composé-de six évêques et de sixratres
personnes, fut nommé pour décréTer la
forme et les cérémonies qui devaient ac-
compagner la consécration des arche-
vêques, évêques, prêtres, et autres mi-
nistres de l'Eglise. Le mariage des ecclé-
siastiques fut autorisé et encouragé.

Statut des provisions. - Parmi les autres
lois décrétées par ce prince, il faut men-
tionner'le statut concernant les fournis-
seurs, passé dans la 3e année de ce règne.
Un tarif fixe est établi pour le transport
des comestibles.

Lois des pauvres. - Un des inconvé-
nients -de la suppression des monastères
fut que la grande source de charité de
l'époque fut enlevée aux pauvres. Le va-
gabondage s'exerça alors sur une haute
échelle. Pour remédier à ce mal, il fut
décrété des mesures sévères. contre les
mendiants et vagabonds.

Lois diverses. - Les querelles survenues
dans les églises furent sévèrement pu-
nies.

Les jeux furent prohibés, sous peine.
de fortes amendes, et ceux qui tenaient
ces maisons de jeux furent soumis à de
fortes amendes.

Dimes. - Un statut assura le paiement

régulier des dîmes.
Douaire.- Il fut décrété que le douaire

serait perdu ou confisqué dans le cas de
trahison.

Cours de comté.- L'habitude de tenir

des Cours de comté de six semaines en
six semaines date de cette-époque.

1760] 48*
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Discontinuation d'actions. - Il avait été
stipulé, qu'à la mort du Roi, t'utes les
actions prises en son nom, de sou vivant,
seraient discôntinuées; il fut'dêcidé, qu'à
l'avenir, cette discontirtuation n'aurait pas
lieu.
. Appel pour trahison. - Plusieurs des

lois sévères de lenri VIII ftirent rappe-
lées sous, ce règne. Il fut déclaré qu'il y
aurait appel de la condamnation pour
trahison.

Administration de la justice.- Afin de
rendre plus expéditive l'administration de
la justice criminelle on rappela deux
usages qui étaient.tombés endésuétude.
Quand une personne était félonieusement
»frappée dans un .comté et mourait dans
un Mutre, ou lorsqu'un voleur transpor-
tait les effets volés dans un autre comté,
il fut décidé que J'indictement pouvait
être institué indifféremment çlans l'un ou
dans l'autre cormté.

Tiémoins pour trahison. -Deux statuts,
passés sous ce rëgne, ont rapport aux té
moins dans ,les causes de trahison. Ils
exigent ddux témoins pour déposer contre
l'accusé, et veulent que ces témoins soient
mis en présence de l'accusé, pendant l'ins-
truction, afin de constater l'identité.

Philippe et Marie (1553-1558).--'Le règne
de lareine Marie commença par le rappel
des lois concernant la réformue, passées
sous le règne précédent.

Dignité royale des Reines.- Le seul acte
d'une nature politique, qui fut passé sous
le règne de Marie, fut le statut décrétant
que les femmes montant sur le trône
d'Angleterrè seraient revêtues des mêmes
prérogalives que les Rois'anglais. La plu-
part dej aeres actes passés sous ce règne
sont des actes confirmatifs des statut'
précédénts, ou, tout au plus, n'y intro-
duisent que quelques dispositions nou-
velles.

Résume. - Edòuard VI était trop jeune
pour que son influence s'exerçat sur les
grandes questions religieuses de cett

époque; ce règne d'un enfant de'9 à 16
ans ne fut signalé par aucun acte digie
d'être noté; les partis religieux prépa-
raient leurs armes pendant ce court in-
tervalle, qui semblait un armistice ac-
cordé aux partis catholique et protestant.
Marie, dont la croyance s'inspirait des
rites de l'Eglise romaine, était destinée à
les renouveler. En effet, Marie, qui est
sacrée le ler.Octobre 1553, se hate,-avant
le 18, de faire promulguer, par le Parle-
ment, la révocation des bills autorisant
la propagation de la nouvelle doctrine;
cet acte défend de troubler les prêtres
durant la messe, et d'attenter aux autels
et aux images; il déclare coupable de
félonie ceux qui s'assembleraient désor-
mais pour innover dans la doctrine ou
dans la discipline. L'année, suivante, au
mois ,de Novembre, des actes du Par-
lement anuulent les lois faites' par les
réformés, sous Henri VIII et Edouard
VI, aupréjudice de Rome; rendent aux
églises, aux évêques, aux cathédrales,
et aux colléges, tous leurs biens et pri-
-iléges; rènouvellent le bill de heretico
comburerdo; proclament que la% Reine
n'a jamais pris le titre de chef suprême
de l'Eglise anglicane.; enfin, condamnent'
comme coupables de haute trahison les
Anglais qui prieraient Dieu qu'il chan&eat
le cœur de la.Reine, et le détour du
culte des .idoles. Les temps sont bien
changés! Henri VIlI sacrait les évêques;
Marie envoie des ambassadeurs à Rome;
le Pape refuse de leu'r donner audience,
parce qu'elle a pris le titre de Reine d*r-
lande, sans en avoir demandé la permis-

sion au Souverain Pontife. Puis, le Con-
seil de la Codronne oblige tous ceux qui
se sont emparé, durant les deux derniers
règnes, des effets ou des biens apparte-
nant 'aux églises, de rendre un compte
fidèle de&leur régie; ils rendent ce
conipte et n'obtiennent leur pardon qu'au
prix de l'or. Les martyrs de la réforme
commencent: Jean Rogers et l'évéque
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Hooper snt biûlés,à Londres et GIouces-
ter, le 4 Février 1555. Bientôt la~Reine
rend à l'Eglise les terres que les Rois
s'étaient appropriées, Le 16 Octobre. les
deux é'Vques Latimer et Ridley sont brû-
lés à Oxford. En Janvier 1556, Cranmer
essaya en vain de l'a bjuration pour écha p-
per aux supplices des hérétiques: il est
brûlé, le 14 Février, sur, la place d'Ox-
ford. Les excès de la persécution des--
ceudent aux classes inférieures. Dans les
prisa~s, sur les plkaces publiques, Londres
a sa Saint-Berthélemy : les livres eux-.
mêmes sont brûlés par la main du bour-

• reau; et la prière, cette expression si pai-
sible et si douce de la douleur humaine,-
est interdite autour du bûcher des vic-
times (1).

XXXI. ELIZABETH.-T JAcQuEs Ier (1558-
16i2). - Le règne d'Elizabeth vit le succès
dela réforme et son complet rétablisse-
ment. A part la législation religieuse, qui
occupe la principale partie de' ce règne,
on-mentionne quelques statuts relatifs à
la loi ci"ile.

Cour de laAlaute commission.- Le pre-

mier soin d'Elizabeth fut de réédicter les
statuts dé Henri VIII, décrétant la supré-
matie religieuse du Roi. Cet acte assure
à la Reine la juridiction en matières ec-
clésiastiques. A ces fins,'une cour fut
créée, appelée : «La- Cour de la haute
commissioli en matières ecclésiastiques.»
Ce tribunal avait le pouvoir de corri-
ger les erreurs, hérésies, abus et irrégu-
larités; il lui fut aussi donné le pou-
voir d'emprisonner et de mettre à l'a-
mende les récalcitrants. Mais comme sa
juridiction n'était pas parfaitement limi-
tée, son autorité fut souvent discutée.

Commerce.-Par le statut I Elizabeth,
ch. IL, le souverain, par commission, avait
droit d'indiquer les ports où les marchan-
dises-devaient être embarquées et débar-
quées.

Lara. Drou Agr&e,I,81. •

Phares.-=La -Compagne .de la Trinité
fut autorisée sous ce règne -à construire
les phares, bouées, aux endroits néces-
saires. Une pénalités fut imposée contre
quico.ique détruirait ces phares et -ces
bouées.

Cour de Polices d'Assurance. - Une Cour

composée du Juge d'Amirauté, du Re.
corder de Londres, et deux docteurs en
Droit Civil, fut créee tous les ansparcom.
mission du chancelier, pour décider d'une~
manière sommaire les difficultés concer-
nant les polices d'assurance en matière
commerciale.

Faillite.- Les cormmissaires de banque-
route furent autorisés à disposer de toutes
les terres et tenements que le failli avait
au moment de sa faillite.

Paupérisme.- Dans la #3e année de ci

règne, des administrateurs des pauvres
furent nommés par les Juges de paix dans
chaque paroisse pour recueillir un mon-
tant suffisant pour soutenir les pauvres
invalides et faire travailler les pauvres
valides.

Soutien des bdtards.-four ne pas lais-

ser'les bâtards à la charité publique, un
statut fut passé Jans la 18e année de ce
règne autorisant deux *Juges de paix à
exiger des père et mère ùne pension heb-
domadaire pour l'enfant sous peine d'em-
prisonnement.

Droit Criminel. -. 11 fut créé de nou-
velles félonies ; telles que vagabonder
sous un costume de soldat ou de marin ;
enlever des héritiers, et ce sans bénéfice
du clergé.; détourner les effets des ma-
gasins du Roi; contre les maraudeurs,
enlevant des personnes pour les libérer
sùr rançon; mettre le feu, voler sur la
personne, s'assoier aux bohémiens; ré-
pandre de faNsses prophéties, dans le but
de soulever la sédition.

Rê'sumé.-Elizabeth, la digne fille de
'Henri VIII, avec ses grandes et petites
passions, fit triompher l'Eglise anglicane.

Sans oser d'abord attàquer~de front la

o
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gion catholique, Elizabeth qui, dès
son avènement au trône, vit bien que
les deux partis religieux en présence se
contrebalançaient, fit promulguer un acte
qui, tout en maintenant le rit romain,
décida que l'élévation de l'hostie en serait
exceptée. Le Parlement commença par
rendre à la Reine les annates et les
dimes. Evidemment la fille dIfenri VIII
voulait reprendre la suprématie reli-
gieuse; son désir fut bientôt- accompli.
Le 24 Juin 1558, six mois après l'avène-
ment de la Refne, le Parlement se hâte
de révoquer les lois faites durant le règne
de Marie en faveur de la religion catho-
lique, et détermine la suprématie-de la
Reine. Cependant, comme simulacre de
l'égalité religieuse, la cour nomme neuf
docteurs protestants pour disputer avec
»euf docteurs-catholiques sur quelques
points de controverse. Les deux Chambrés
passent l'acte dit d'Uniformité, mais qua-
tre-vingts curés, cinquante chanoines,
quinze.principaux de colléges, douze ar-
chidiacres, douze doyens et quatorzé évê-
ques refusent de souscrire à cet arrêt.

Un acte intervient qui rdonne la con-
fiscation des terres appartenf itix évê-
chés, et la suppression des maisons reli-
gieuses que Marie avait rétablies.

Cependant, la reine . Marie avait laissé
des germes profonds de division et de
force, au point de.-vue religieux en An-
gleterre. En Ecosse surtout le catholi-
cisme avait des partisans. Nous ne pou-
vons ici rappeler en détail les évènements
si curieux de la dispute religieuse et po-
litique d'Elizabeth et Marie Stuart, et les
soulèvements de .Knox, de Genève ; la
réforme devait triompher ; le. Parlement
anglais la soutenait avec la Reine. Le
ciggé catholique cherchait, par ses agents,.
4-exciter une haine profonde contre Eli-
zabeth. Le Parlement y répondait, en
1563, par des actes infligeant les-peines
les plus sévères à ceux qui, pour animer
le peuple et le porter à la sédition, ose.

VL CA l< . [1760]
raient publier des prophéties menaçantes;
déclarait coupbles de félonie ceux qui,
par sortilége, enchantement ou conjura.
Lion, donneraient la mort ou causeraient
un notable dommage à quelqiu'un de
leurs concitoyens. La guerre était morale-
ment déclarée entre Elizabeth et la cour
de Rome.

En 1569 le Papé lançait une bulle d'ex-
communication'contre la Reine d'Angle-
terré, et, un an après, il appelait 1 An-
glais à la révolte. Elizabeth y répo dait
en contraignant les ecclésiastiques à sous-
crire aux trente neuf artièk>s; en impo-
sant les immeubles du clergé; en déca-
rant -coupables de haute trahison ceux
qui essaieraient de se réconcilier ou de
réconcilier les autres avec la cour de *
Rome; en interdisant à toute personne la-
faculté de prêcher ou d'administrer les
sacrements avant d'avoir dtteint la 24e
année de sonIge. Rome résistait à' Eliza-
beth par l'excommunication et Catherine%
de Médécis par la Sàint-Barthélemy (24
Août 1572). La lutte était d'ailleurs ou-'
verte dans le sein du royaume brit&n
nique. -Le jésuite -Hugues Prfce 'avait
fondé son collége à Oxford, et depuis
cette époque, par tous les moyehs pos-
sibles, sous toutes les formes, à l'aide de
déguisement en habits de nobles, de sol-
dats, de docteurs, cette secte avait cher-
ché à soulever les masses en faveur de
l'Eglise romaine. Mais la tète di prêtre
catholique Cuthbert Mainç l'excl.uiion des
*Jésuites; et la condamnation comme cou-
pables de félonie de ceux qui leui- avaient
donné asile;. puis une ordonnance très
importante, comme détail d'administra-
tion, en ce sens qu'elle donnait la statis-
tique des partisans de l'Eglise anglicane,
prononçant condamnation à une amende
de 20 livres par mois contre ceux qui
n'assisteraient pas au service divin dans
leurs-églises paroissiales; tels étaient les
actes de résistance que la Reine opposait
aux tentatives du catholiieje. On aait
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tes; discuté sur la validité des seiments; on Reine, en a promulgué quelques autres
qui, avait médit de la Reine,; on avait désiré dont lutilité et parfois l'originalité don-
ira. sa mort; en 1581, le Parlement ordonna nent une idée de cette époque. On soc-
ient que quiconque oserait dispenser les An- cupa de réglementer les rapports de

de glais des serments qu'ils avaient pré'tes à maîtres à domestiques, des laboureurs et
ale- la Reine, ou leur faire embrasser une re-. des apprentis; on décid que ceux qui
our ligion contraire à la réforme, serait jugé. manqueraient à remplir les demi" vo-

cotipable de haute trahison ; que celui Iontés de leurs parents ou de leurs amis,
'ex- qui. aurait j'audace de mal parier de sa seraienf punis de l'amputation de leurs

gle- souveraine, serait puni par l'amputation oreilles, et cOnduits deux différentes fois
de ses oreilles ; que ce i qui s'aviserait au pilori toutes les peines de la'félonie

lait -de prédire, de souhiditer ou de projeter la furent infligées aux bohémiennes trou-
>us- mort d'Elizabeth, serait coupable de félo- vées en Àngleterre et qui y prédisaent

po. nie. Puis, à ýa suite de ces actes du' lar- lavenir,; un acte enf déclara coupables
da- lement, la te du jésuite Campian et de ýde félonie ceux qui altéraient l'histoire
ux quelques autres tombaient en-expiation de la reine E1izalýeth (1).-

de d'une prétendue conspiration contre la JACQUES 1er .(1602-1625>. Dans les
-e** Reine. La progressio< - eei de o- quatre derniers règnes, les changements

la- gueur devait ali#r en gradissant. les 'plue rtants dans la législation
les En 1584j pendanf~ captivjt d e lî s rattche a religion. Sos le
24e reine Marie d'Ecosse, i h déclara eis e i e

lonésde lerés ar rpprents-o elusai,

za- tous les prétres, jésuites et clercs, nés aux prurogatives de la couronne. Le
one' se sujets, et cependant catholiques, coufs

(24 .piloriý .. oues leens de laélnie

pablesde ha a trait aux terres appartenant à la cou-
aux peines réservées à la félonie, et priva Tonne et dont les titres lui y étaient ca

'des immunités du clergé ceux qui, sans chés; la maxime eiuUm lempus occur s
ait le connaître, logeraient, nourriraient oi regi fut la règle e ces matières. Avec
ais favoriseraient quelqu'un d'entre les pre- cette nouvelle, loi, le Roi avait droit de
os- miers coupables, et ceux qui entrepren- re'enquérir de chacun d')sssujets du
de draie tde secourir les papistes dans les titre en veru duquel ssédait. Cette
ol- tReis nouveaux sminaires qui avaient mesure étaitprincipalement dirigée contre
er- été fondés en deça de la mer. ientt des lesnonastèrét, qui détenaient en grande
de sentences de mort continuèrent àa être artie- sans acun titre légal Après en-
Lre lanées ontrt les jésuites et papistes é a us te, si la détention était rec«unue être

les Parlement, un député galloie, William sans titue, mle Rii semparait des biens et

Perry, fut décapité pour stre opposé à pouvait les transférer à d'autres au moyenc es imsunis dugo erge uxqis.nt e m rede lettres - patentes de Cnceament. Ces
Ce fut au moyen de ces actes, qui sem- lettrespatetes devinrent nonibreuses, et

- aient être des répressailles exercéesen un grand nombr de monastères se virent 
is- Angleterre contre les mrautés de la Puis. dépouillés de leur biens en desertd&ette

t, sance catholique, en France, que la-reine loi.*. . -

de Elizabeth réalisa la pénsée de donner à Iipnaindsli eae.-L e
ui sonpays la suprématie ecclsiastiq e dont cn treu lanoée -oàr oesne jésite eteapites:-a
ns Henri VII avait créé gla base. de dispense de l'application des lois pé-
ns Outre ces actes pureemnt relaifs à la nales. Certaines personnes, abusant d

Lit religion, et dont nons avons cherché à
Li donner la filière, le rqement, sons cette (1) .dni r , ls c

MI 1
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leurs titres et des commissions qµijeur
avaient été accordées par le Roi, s'imagi-
naient qu'elles pouvaient, par dùs lettres
de dispense, soustraire certains iîdividus
à l'application des lois pénales. Ce statût
déclare nulles ces lettres de dispense,
mais faft une exception pour celles accor-
déçs par le Roi sous le grand sçeau.

Monopole. - Le monopole commercial
fut aboli. Le statut alla même jusqu'à li-
miter les droits de l'inventeur à 14 ans,
afin de ne pas convertir en monopole
l'usage de l'invention: cette limitation
de.droits de l'inventeur s'appliqua à toutes
les branches et même aux droits d'auteur.

Bdtards. - Par un statut passé dans

la 7e année du règne de ce Roi, les
Juges de paix furent autorisés à prendre
le serment de toute femme accusant
un homme d'être le père de son en-
fant illégitime, et à appréhender le pré-
tendu père, à moins qu'il ne doi1nàt
caution d'indemniser la par oisse des frais
de l'entretien de l'enfant. Par un autre
statut passé dans la 21e année du règne
de ce Roi,.toute femme qui-cache sa gros-
sesse ou la naissance d'un enfant-illégi-
time, est condamnée à mort, à moins
qu'elle ne prouve que son enfant est
mort-né.

Résumé. - Le 12 Mars 1603, après un
règne de 45 ans, la reine Elizabeth eut,
on le sait, avant de mourir,* une pensée
que l'on a diversement interprétée. Elle
réunit les seigneurs -de ,sa cdur et de-
inanda que l'on plaçât, sur le trône d'An-
gletèrre, Jacques, Roi d'Ecosse. Ou a at-
tribué. cet acte à un remord; ce serait
une expiation de la mort de Marie Stuart:
nous croyons que la reine Elizabeth n'a-
vait, en cela, qu'un but purement poli-
tique, la réunion de l'Ecosse et de l'An-
gleterre aux. mêmes intérêts. Lak-eine fut
obéIe: Jacques Ier quitta Edimbourg, le
.15 Àvril 1653; et, le 17 Mai, il arriva à
Londres.

Il semble que Jacques [er n'eut, dans

les premières années de son règne, d'autres
pensees que de se faire ties créatures. On
le voit nommer 20U chevaliers daàns les
trois premier.jours de son arrivée, et 72
chevaliers du Bain ; il donne l'Ordre de
la Jarretière au prince Henri, au duc de'
Leunox, aux comtes de Southampton, de
Mars et de Pembrooke; il crée la charge
de Maitre des Cerémonies. La première
annee (160}> de son règne s'écoule sans
qu'aucun acte important signale 'avè-
nement de ce prince. 11 veut s'assurer'
du concours de la noblesse des deux na-
tions par des largesses, par des honneurs.
Eifin, le 24 Janvier «1601, il se décide à
s'occuper de la question vitale du sigle:
et, pour ne rien froisser, du mâins qugnt'
aux apparences, des docteurs épiscopaux>
ont, à Hempton-Court, une conférence
avec des docteurs presbytériens. Bientôt
un acte intervient q ordonne qu'une .
nouvelle traductWn de la Bible'sera faite
(et, de nos jours encore, l'Eglise anglicane
conserve la .version adoptée depuis cette
époque); un autre acte chasse les Jésuites
et les prêtres catholiques du royaume;
enfin, l'acte d'uniformité est proclamé;
et sont dépossédés, à l'instant, tous les
.ministres qui refusaient-d'y accéder.

Ce fut dans cette même année qufe l'on
découvrit le complot des 'poudres : et il
faut le dire, le 3 Juillet de l'année sui-
vante (1605), l4tete d'un homme tombait,
comme étant convaincu d'avoir pris part
à cet horrible crime; c'était celle de Henri
Garnet, provincial des Jésuites. t
- Le Parlenent devait prendre des me-
sures contre lesennemis religieíx de l'E-
tat: lois pénales, lois fiscales lui vinrent
en aide. Le Roi fut autorisé à exiger de
chacun des papistes une amende de £20,
ou à s'emparer des deux tiers des terres
que possédaient, dans ses états, ceux de
cette* communion. il fut. décidé : 1o que
ceux qui dénonceraient les prétres catho-
liques seraient' récomnpensés par l'Etat;
2o que les non-conformistes seraient re-
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gardés comme excommuniés; 3o que ceux
des sujets anglais quiJfergient passer leurs
enfants au-delà de la mer, eicourraient
la peine de la félonie; 40 que, ceux qui ne
se rendraient pas à l'Eglise le dimanche,
paieraient, pour chaquùe 'jôur d'absencé,
une amende' de douze sols ;5o qu'un
joueur que deux témoins entendraient
prendre le nom de Dieu en vain, serait
coïidamné à payer une amende de-£10.
Plus tard, les étrangers naturalisés furent
astreints, en passant en Angleterre, à
l'obligation de recevoir la communion
selon le rite anglican. Ontre les actes qui
précèdent, on rem-arque, parmi ceux qui
furent promulgués sous ce prince, les
actes suivants:

Il fut interdit 'aux évêques d'aliéner,
fut-ce même èn faveur de la couronne,
leurs terres et leurs biens.

Une répression sévère fut, à plusieurs
reprises, appliquée contre les individus

qui se livraient à lintempérance: on
condamna à une amende de 10 schellings
tout cabaretier qui donnerait à boire à
ceux qu'il saurait avoir trop ou assez bu.
Une mesure, en matière de propriété, dé-
cida que les biens volés et ensuite vendus
continueraient d'appartenir auî premiers
propriétaires. JI fut porté une amende de
20 schellings contre les.destructeurs de
volière ou garenne; puis une amende de
£20, l'emprisonnement et des dommages-
intérêts, contre ceux qui chasseraient les
lapins et toute autre bête fauve sur les
terres d'autrui. Une Cour de Conscience

fut instituée, pour vider les procès.occa-
sionnés par des dettes au-dessus de 40
schellings.

En 1607, Jacques Jer institua le Collége
de Chelsea, dont tous les travaux consis-
tèrent à réfuter les erreurs et nouvelles
hérésies qui étaient soulevées contre la
doctrine de l'Eglise anglicane.

Dans la 2e année de son riègne, Jacques
Jer fut autorisé à se saisir de toutes les
terres qui, depuis 60 ans, avaient été dé-

Jachées de celles de la couronne. Un acte
disposa que l'instruction criminelle d'un
procès se ferait sur le lieu même où le
crime- airait été commis. L'infanticide.
fut déterminé dans la classe des meurtres,
eut-il été accompli pour sauver l'honneur
de la mère. Plusieurs autres -lois admi-
nistratives furent enfin promulguées, soit
pour réglementer les prisons, soit pour
rendre plus facile la navigation de là Ta-
mise, notamment à Oxford (1).

XXXII. CHARLES 1 (1625-164 ta-
tuts de Charles L - La plupart ta-

tuts de ce- Roi, qùi ont qfelque i or-
tance, affectent les prérogatives de la cou-
ronne, en ce qui regarde la taxation, et
l'administration de là justice.

Impóts. - La couronne perdit deux

sources de revenu, qui lui appai-tenaient
&e temps immémorial. La première fut
l'impôt sur les vaisseaux. Par cet impôt,
le Roi avait le droit de requérir des Com-
muies les pouvoirs d'enrôler des marins
et de construire des vaisseaux. Le Parle-
ment, qui abusait de sa puissance, annula
dans la 16e année de ce règne, ce privi-
lége et l'impôt sur les vaisseau.x cessa

Investiture de chevaliers.-Dans la même
d'exister,
année, le Roi perdit aussi^le revenu qu'il
retirait de chaque investiture de la che-
valerie : à la vérité ce n'était pas un im-
pôt, mais plutôt un droitféodal résultant
des relations du Roi avec ses tenanciers
in capite.

Lois forestières. - Le Roi perdit en
coré les profits qu'il retirait en vertu de

ces lois.
Administration de la justice. - La légis-

lation tendit à restreindre, diminuer et
même abolir les tribunaux qui dérivaient
leur autorité directement du Roi.

Cours de justice. - Il fut décidé que ni

le Roi, ni son Conseil privé ne pouvaient
prendre connaissa.nce de matièrès du res-
sort des cours de droit commun.

(1) Laya. Dro# Anglaat, z, 36.
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' Comme on -le verra plus loi,
Chambre des étoiles et la Haute c(
mission furent entièrement abolies, ai
que la Cour du Président et d'i Con
des Galles. La Cour du Président et
Cônseil du Nord fut conservée. Divei
autres cours de moindre importance
rent maintenues avec certaines rest
lions (1).

Résumé. - Les révolutions -qui se s
terminées par un échafaud royal ont t
jours leur cause, et quelquefois-leur
cuse. La tête de Charles I qui est ven
en tombant, souiller l'histoire d'An,
terre, est celle des Rois de ce pays

devait peut-être le moins satisfaire la v
geance du parti populaire ou religi
de cette nation. Si Richard III eût
décapité, il eut expié les crimes.de to
sa vie, l'assassinat des enfants d'Edou
IV et son usurpation; si Henri VII
été décapité,.il eût ainsi subi la peine
crimes odieux de sa vie privée: si Ma
eût été décapitée, elle eût expié le t
si légitime, qui lui fut donné, de Ma
la sanglante; Elizabeth, elle même
nîatique dans ses cruelles vengeances
femme, eut mérité peut-être de voir r
placer, par le plancher d'un échafaud
tapis sur lequel elle subit songue a
nie; mais ensvain l'on ch rche, dan
règne de Charles I, le che d'ac
qui ait pu légitimer sa condamnation.
prince et le roi Louis XVI sont d
exemples de ce que peut ta vengeance
peuple, frappé dans ses droits pari
longue série de persécutions de la part
pouvoir royal; et se plaisant, pour a
dire,·à s'emparer du plus faible pour
faire expier les crimes des plus fo
L'historien ne doit pas de flatterie
peuple, pas plus qu'à ceux qui. gou
nerit; la mort de ces deux Rois esti
lâcheté. Elle prouve quelorsque le peu
est devenu, même légitimement, bête

(1) Crabb's Baitory of EBgiais atw, 21.
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la roce, il lui faut un agneau pour servir sa
om- vengeance. fl est pénible de constater un
nsi fait pareil; mais ilest-vrai. Charles I et
seil Louis XVb ont commis des fautes, sans
du contredit ; mAiis iii l'un ni l'autre ne mé-
rses ritaient.que le peuple, en Angleterre ou
fu- en France, exerçât une rigueur qui est
ric- devenue criminelle. En 1830, on a chassé

un'Roi plus coupable que -Louis XVI;
ont en 1649, l'échafaud de White-Hall yen
ou- geait sur la tête d'un. prince faible, ce
ex- que le peuple aurait dû punir en fràppant
ue, de plus coupables et de plus redoutés.
gle- Examinons en effet'si Charles I méritait
qui plus qu'une déchéance ou un exil.
'en- On peut partager" en deux époques le
eux règne de Charles I: monté sur le trône
été en 1625, il suit, pendant environ 15 an
ute nées (jusqu'en 1639), une ligne de con-
ard duite où, dans sa pensée, sa résistance
eût aux actes du Parlement lui parait être
des un droit; puis, depuil cette époque jus-
arie qu'à sa condamnation, il cède; il est dé-
itre passé par le fanatisme, par l'ambition, par
arie l'Tabus de la force, et il succombe en ex-
fa- piant, par une faiblesse coupable, les actes
de de résistance et de rigueur qui ont si

em- gnualé la première moitié de son règne.
, le Il est difficile de se rendre compte
,go- des obstacles'que Charles I rencontra.

le presqu'au début, pour obtenir le paiempnt
ion de plimpôt. Ses prédécesseurs avaient été
Ce largement rétribués sans opposition; et,

ýMux -dès le 22 Août 1625,. quatre mois après
.du son avènement, les droits de tonnage et
une de pondage lui sont refusés. Lepouvoir

du souverain elétait pas accoutumé à cette
insi résistance: le tort de éCiarlespfuts de
lui vouloir, de prime-abord, répondre àun
)rt.s. refus injuste par un coup-d'état : il cassa
au -le Parlement en Septembre; et, de- son

ver- autorité privée, il fit lever les subsides.
une On a beaucoup reprpché à Charles 1 de'
,pie s'être entouré d'un grand nombre de fa-
fé- voris.- Le Comte de Bristol, Strafford,

rArchevAque Laud, qui payèrent de leur'

~,mort la stérile affection du prince, ont été
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les principaux instigateurs de Charles 1:
nous ne pouvons, à cet égard, reprocher
à ce Roi d'avoir cherché, dans quelques
membres de l'aristocratie, des appuis à sa
faiblesse; le seul reproche grave qui pèse
sur lui, c'est de les avoir abandonnés à la
fureur des parlementaires, après tant de
courage, tant de dévouement. Les limi;s
de cet ouvrage ne nous permettent. as
de suivre, en les développant, les faits si
caractéristiques de ce règne: nous de-
vons nous contenter de faire ressortir les
tergiversations fatales de Charles I, en
nous reportant à ses actes législatifs. La
religion et les libertés publiques, tels
étaient les principes qui devaient néces-
sairement servir d'aliment aux discussions
intestines, après les règnes précédents; le

dogme presbytérien ou épiscopal en con-
tenaient le germe ; il fallait que les par-
tisans de l'un ou de l'autre en conti-
nuassent la lutte. Charles I ne fut, pas
assez fort pour se placer, comme ses aff-
cêtres, à la tête d'un par ; il fut sacrifié.

Tour à tour il cédai0 et il résistait au
Parlement. A chaque résistance, il s'atta-
chait la noblesse par ses bienfaits; à
chaque défaite, il abandonnait une partie
des prérogatives les plus importantes de
la couronne.

Ainsi, après deux dissolutions succes-
sives, le 26 Novembre 1628, le Parlement
s'assemble à Westminster et demande,
par une de ses adresses; qu'il plût au Roi
de promettre à ses sujets: Io que désor-
mais personne -ne pourrait être arrêté
avant l'instruction du procès à faire au
coupable ; 2o qu'il ne serait plus levé au
cun subside sans l'aveu fo¯R expli-
cite des deux Chambres; 3o e s trdu-
pes ne seraient plus mises n uartier
chez les Anglais, dès que ceu- i porte-
raient quelues plaintes contre elles; 4o
enfin qu'il n'accorderait lus'de commis-
sion pour l'exécution entière des lois de la
guerre. Sa Majesté- répond aux députés
qui lui présentèrent cette adresse, qu'elle

voulait que la justice se fit toujours con-

formément aux lois et aux coutumes de
son royaume. Cette réponse évasive n'é-
tait pas de nature à satisfaire les membres
du Parlement. Le 17 Juin, les Chambres
lui présentèrent une nouvelle adresse ;
Charles cède et dit: Soit fait ainsi qf'il est
requis.

Bientôt Londres donne le signal du
refus des taxes: les Ecossais, travaillés
depuis longtemps par le puritanisme, ré-
pondent au signal par la révolte; Charles
I tremble: son favori Strafford est con-
duit à la tour, et le Roi s'engage solen-
nellement à conýooaer un Parlement au
moins tous les trois ans.*L'Archevêque
Laud va rejoindre Strafford à la tour.(Il
Mars 1641). Les concessions suivent rapi-
dement la pétition de droits du 27 Mars
1628. La révolte grandit: des hommes
du peuple, des femmes, des enfants, con-
duits à Westminster par ?e docteur puri-
tain Burgess, demandent l'exécution de
Strafford ; le Roi a la main forcée ; il
ratifie sa condamnation à mort; il ac-
corde au Parlement la perpétuité de son
existence (20 Mai t641), et le 15 Juillet il
abolit la Chambre étoilée.

Après ces concessions de- fond et de
principes vont arriver les atteintes au
pouvoir royal, puis les outrages, puis la
mort. Le 24 Août 1643, on demande à
Charles et il accorde le pardon absolu, la
jouissance de tous les droits; la Chambre
bientôt adopte un nouveau sceau; l'Ar-
chevêque Laud est condamné· à mort
(1644) ; Fairfax est nommé général, et
l'on supprime ·sur sa commission les ter-
mes de la formule ordinaire : pour la
sûreté de la personne du Roi. Bientôt l'ar-
mée aura un chef parmi les parlemen-
iaires ; ce chef est Cromwell (15 Avril
1645). Charles I avait quitté le siège de
son pouvoir: triste exemple suivi plus
tard par l'émigration et la fuite à Varen-
nes, en France, et qui amenèrent les
mêmes conséquences. Le Parlement, re-
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vêtu du pouvoir central, a bientôt fait
porter les sceaux à Westminster et les a
brisés. L'Ecosse qui a sali les pages de
son histoire par une trahison, livre Charles
I qui, d'après quelques témoignages d'en-
thousiasme hypocrite, ne retourne à New-
Market, à Hampton-Court et à l'île de
Wight que pour se rapprocher de White
HaIl.

Dans l'ile de Wight, le 3 Janvier 1648,
le Parlement envoie au Roi les quatre
bills qui suivent, à souscrire: par le pre-
riier,, était déclarée juste et légitime la
guerre que les Anglais et les Ecossais
avaient entreprise contre Sa Majesté; le
deuxième bornait la juridiction mili-
taire aux commissaires 'élus par les deux
Chambres; le troisième ordonnait l'abo-
lition absolue de l'épiscopat; le quatrième
enfin obligeait Charles I à nommer et à
sacrifier ceux qui s'étaient sacrifiés eux-
mêmes pour son service.

Sa Majesté persiste dans le refus qu'elle
avait déjà fait plusieurs fois de souscrire
à chacun ýces bills, et déclare explici-
tement aux chevaliers, qui avaient été
chargés de les lui présenter, que leurs
prétentions et celles des séditieux qui les
envoyaient, tendaient également à la
ruine de la nation en général et à l'anéan-
tissement de la monarchie en particulier.

Le 27 Janvier, les'Lords et les Com-
munes font publier, de concert, une es-
pèce d'édit, par lequel furent prohibées,
sous peine de mort, toutes les adresses au
Roi: celui-ci est désormais étroitement
resserré dans le château de Carisbrook
par Hammond, gouverneur de l'île où
s'était réfugié Charles 1, sur la foi de ce
traître, qui ne lui avait offert cet asile
que pour devenir son geolier.

Enfin, les parlementaires l'emportent
sur le parti royaliste. Ils appelaient des-
négociations les propositions de la nature
de celles qui avaient été présentées au
Roi dans l'île : et la victoire couronnait,
chaque jour, l'armée que commandait
Cromwell.

Le 30 Novembre 1648, les officiers
cromwellistes arrivent en Angleterre; et
là, forts des victoires de l'armée parle-
mentaire, ils représentent aux Communes
qu'une plus longue négociqtion avec le
Roi serait dangereuse et entraînerait peut-
être la ruine de la nouvelle république;
que Sa Majesté avait encouru, comme
cex qui avaient pris les armes pour son
service, les peines portées par les lois
contre les malfaiteurs; qu'il serait dé-
sormais libre au Parlement d'élire plu-
sieurs de ses membres pour gouverner;·
que les Anglais verraient avec plaisir
condamner à mort leur prétendu souve-
rain ; q"ils étaient résolus à tout mettre
en ouvre pour hâter son exécution, etc.
La Chambre.défère à ces représentations,
et pourvoit, dès le même jour, au rappel
des commissaires, qui avaient été envoyés
à New-Port pour s'accorder avec le Roi.

Ceux-ci avaient posé pour base du traité
qu'ils négociaient: 1o que Charles I ré-
voquerait tous les édits et toutes les dé-
clarations qu'il avait fait publier contre
l'une et l'autre des deux Chambres;
qu'il conviendrait que les parlementaires
avaient dû prendre les armes contre lui,
et s'avouerait l'auteur de toutes les cala-
mités que les Anglais auraient essuyées ;
20 que Sa Majesté ratifierait l'abolition
absolue de l'épiscopat; qu'elle favorise-
rait la propagation du presbytérianisme;
qu'elle ordonnerait la vente de toutes les
terres qui avaient appartenu aux églises
et emploierait, àsubvenir aux besoins de
l'Etat, le produit qui résulterait de cette
vente; 3o qu'elle passerait un nouveau
bill de proscription contre les catholiques
romains; 4o qu'elle ferait cession au Par-
lement de toute la juridiction militaire,
de tous les droits et de toutes les préro-
gatives qui pouvaient la concerner; 5o
qu'elle liquiderait toutes les dettes que
les parlementaires avaient contractées, et
abandonnerait les royalistes à leur mal-
heureux sort; 60 que.la nomination des
magistrats, et en; général, celle de tous

468

I

[1760] [1760

les 0
sorm
70 qi
comr
nouv
effete

neC(
leur
9( er

contr

dispe
entiè

Le
cond

des ]
ronni
à la i
taire

prété
qu'ai
le so

qu'à
de d
mett

qui (
Ce

mon

en j
de s

vaga
Su

qu'il
le Ri
lui s
exéci

Le
chaf

veno
sous
deve

jeux
man

Il
mer

1



[17601 DROIT ANG

les officiers civils, appartiendraient dé-
sormais aux Lords et aux Communes;
7o que toutes les cessions et toutes les

commissions qui avaient été sçellées du
nouveau sçeau, sortiraient leurs pleins
effets ; 80 que les partisans de la cou-

iffnne, ou plutôt, les ennemis de la patrie,
ne conserveraient aucun des titres qui
leur avaient été a'ccordés depuis 1642;
9o enfin, que toutes les sentences à porter
contre ces derniers seraient estimées in-
dispensables, et mises -en leur pleine et
entière exécution.

Le Roi souscrivit à la plupart de ces
conditions, et se désista, par conséquent,
des plus belles prérogatives de la cou-
ronne pour parvenir, s'il eût été possible,
à la conclusion de la paix: les parlemen-
taires se récrièrent cependant contre sa
prétendue opiniâtreté, et publièrent, jus-
qu'au moment où les agitateursusurpèrent
le souverain pouvoir, qu'il n'avait tenu

qu'à Sa Majesté de faire cesser toute cause
de division entre ses sujets, et de les
mettre à portée de prévenir les malheurs
qui continuaient de les menacer.

Ce fut l'arrêt de mort de l'infortuné
monarque. Tout, depuis ce jour, fut mis
en jeu pour le punir de ses résistances et
de ses faiblesses ; tout, jusqu'aux extra-
vagances les plus folles de la superstition.

Sur ce, les parlementaires résolurent
qu'il serait procédé incessamment contre
le Roi, et que la sentence à porter contre
lui serait mise en une pleine et entière
exécution.

L 9 Février, Charles I montait sur l'é-
chafaud de White-Hall.

Outre les actes politiques dont nous
venons de parler, Charles I promulgua,
sous son règne, différents actes que nous
devops rappeler ici:

il interdit aux Anglais toute espèce de
jeux ou amusement quelconque le di-
manche;

Il fut décidé que celui. qui passerait la
mer o4 qui fournirait à un autre les (1) Laya. Drod-ingaMai, , 38.
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moyens de la passer pour aller étiddier le
papisme dans un séminaire, serait dépos-
sédé. de tous ses biens, excommunié par
l'Eglise anglicane, déclaré inhabile à suc-
céder; .%

Il créa des patentes particulières pour
la vente de la bière en détail;

Il fut décidé, par le Parlement, que ce-
lui que le Roi ferait arrêter de son auto-
rité privée pourrait se faire cautionner et
se pourvoir devant un jury (1).

XXXIII. CHARLEs iI (1649-1660-1685).
- Le Roi fut nommé généralissime de
toutes les forces militaires et navales.

Parlement.-Les deux Chambres avaient
convoqué le Parlement sans l'autorisa-
tion du Roi, au commencement de ce
règne; elles décidèrent que la convoca-
tion du Parlement ne pourrait avoir lieu,
à l'avenir, sans l'autorité du Roi, et
qu'elles ne pouvaient, toutes deux, faire
des lois sans l'assentiment du Roi.

Serments. - Pour prévenir l'entrée en

Parlement de personnes suspectes, il
fut exigé des membres les serments
d'allégéance, de suprématie et d'abjura-
tion, outre la déclaration ordinaire contre
la transsubstantiation et 'invocation des
Saints.

Abolition de la tenure militaire.- Sous

ce règne toutes les tenures pour main-
tenir des forces militaires pour la protec-
tion du royaume furent abolies; on ne
conserva, sous le titre de tenure, que
celle en. commun soccage, libre de tous
les incidents qui appartenaient autrefois
à la tenure.

Revenus.-Le revenu du Roi, au lieu de
s'imposer sur diverses rentes à la charge
de certains seigneurs, fut maintenant pré-
levé sur l'accise.

Accise.-L'accise était un nouveau mode
de taxer les denrées soit immédiatement
lors'-de leur consommation, ou plus fré-
quemment lors de leur vente en détail.
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Cette taxe fut très impopulaire et elle fut
plus tard imposée sur les denrées pre-
mières.

Bureaux de Poste.-Les bureaux de poste
établis sous Jacques Ier furent une grande
source de revenus sous ce règne.

Taxe des maisons et fenétres. - Cette

taxe subit divers noms. Elle fut appelée,
sous ce règne, contribution des cheminées
thearth-money); du temps de la conquête,
elle s'appelait fouage (fumage, smoke far.

îhings). Cette taxe faisait partiedu revenu
héréditaire du Roi.

Subsides. -Les subsides survécurent à
la restauration; ils furent, comme par le
passé, votés par le Parlement. En 1663,
quatre subsides furent votés pour le tem-
porel et quatre pour _le clergé. Une taxe
foncière remplaça ces subsides et le clergé
en la payant put voter aux élections des
chevaliers de comtés.

- Corporation and Test Acts. -Ce fut en

vertu de ces statuts passés dans les 13e et
25e années de ce règne que tous les offi-
ciers élus dans une corporation, ainsi que
tous les officiers civils et militaires furent
tenus de prêter les serments de supréma-
tie et d'a)légéance et d'assister à la sainte
Cène, q6nformément aux droits de l'Eglise
d'Ang eterre.

Acte d'Uniformité.- En conséquence de

certaines altérations faites dans.la convo-
cation sur la révisidn du Book of Common
Prayer, un autre acte dtJniformité fut
voté, afin d'assurer la conformité de ceux
qui étaient engagés comme instituteurs
publics ou qui se dévouai'ent à l'instruc-
tion de la jeunesse. L'usage de ce livre
de prière était obligatoire sous peine d'a
mende.

Habeas Corpus. - Comme -contraste. à

cette sévérité, une loi agrandit encore le
rôle sahltaire de l'Habeas Corpus, l'appli-
quant à tous les cas d'emprisonnement,
sauf ceux de trahison ou félonie. Ce sta-
tut fut rédigé avec une telle -précision
qu'il mit fin à plusieurs doutes sui l'effi-
çacité de ce remède.

IL CANADIEN.

,Wit de heretico comburendo.- L'aboli

tion de ce bref fut aussi une des plus
belles ouvres de ce règne, et contraste
encore avec les sévérités religieuses de la
législation.

Navigatioqy Act.-Par cét acte, il fut

décidé que l'importation et l'exportation
ne seraient permises q'en autant qu'elles
auraient lieu au moyen de navires an-
glais, montés par un équipage composé
des trois-quarts d'anglais.

Statut des fraudes. -- Ie but principal

de cet inportant statut fut de prévenir
les fraudes. Il déclare nuls les conven-
tions verbales, les baux, dons, consigna-
tions ou remises d'intérêt qui ne sont pas
écrits. Aussi prohibe-t-il la preuve d'une
promesse verbale. Les testaments nuncu-
patifs furent abolis; les marins en mer
et les soldats en service purent seuls s'en
servir.

Statut de Distributions. -Ce statut ré-

glait la distribution des biens de'la suc-
cession- d'un intestat, comme suit, après
paiement des dettes - un tiers à la veuve,
un tiers aux enfants ; s'il n'y a pas d'en-
fants, la moitié à la femme et l'autre
moitié au plus proche parent de l'intestat,.
qui devait hériter du tout, à défaut de la
femme et des enfants.

Naturalisation.I fa cte u
Parlement pour naturale . Dans a 29e
année de ce règne, les e7s nés de pa-

rents anglais, hors du royaume,. furent
considérés anglais.

Cours ecclésiastiques. - La juridiction
de ces cours fut réstreinte à l'obtention
des serments ex officio, c'est-à-dire ceux
exigés par la doçtrine canonique de pur-
gation, obligeant un homme de répondre
à toute accusation criminelle portée contre
lui.

Pr;isonniers. - Une loi fut promulguée,
tendant à permettre de poursuivre les pri-
sonniers pour actions personnelles, et ac-
cordant un Bref d'Habeas Corpus pour

forcer les prisonniers de comparaître. .
Coventfy Act. -,C'est le statut le plus
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important de ce règne en matières crimi-
nelles. Il est ainsi appelé parce 'qu'il a
été passé relativement à un. assaut sur
Sir John Coventry. Cette loi punit qui-
conque coupe le nez à un autre o\cherche
à le défigurer.

Parlement.--A l'époque où nous som-
mes arrivés, les deux Chambres du Par-
lement avaient acquis un pouvoir indé-
pendant et actifdans la part qu'elles pre-
naient à la confection*des lois.. La haute
Cour du Parlement possédait une juri-
diction ascendante et absolue; c'est ainsi
que nous la voyons réglant les.plus gran-
des questions du ressott de la couronne,
comme l'hérédité du pouvoir, l'érection
des cours, la réforme des abus qui se ren-
contraient dans les tribunaux, la natura-
lisation des étrangers, la ratification des
traités, etc.; en général toutes les ques-
tions qui se rapportaient à la police inté-
rieure et extérieure étaient référées au
parlement:

Taxation.-Le droit d'imposei des taxes
fut idesints les plus cóntestés par les
sou rains et auquel ils ne se rendirent"

que onditionnellement. Edouard III et
ses successeurs sétaient '* jou'rs réservé
ce droit: Charles I dût se rendre au désir
des Chambres.

Procédés en Parlement.-La part prise
par les Communes dans la confection des
lois fut relativement minime. Cette Cham,
bre ne pouvait passer aucune loi sans l'ap-
probation de la Chambre des Lords. Sous
le règne de Henri IV, elle fit de nombreux
efforts pour participer au 'rôle judiciaire
de la Chanibre des Lords. Mais en général,
dans la pratique, même à l'époque où
nous en sommes. le rôle des Communes
était assez restreint. Le style en usage
dans la rédaction des statuts fut altéré
depuis le règne d'Edouard M. Sous le
règne de Henri VIII, les statuts étaient
rédigés de telle façon que l'on peut recon-
naitre facilement l'assentiment des Com-
munes unies à la Chambre des Lords.
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Sous le règne d'Edouàrd VI, les Com-
munes prirent une part sez actiye et
assez importante dags là lé islationpòà
refuser leur assentiment d ns plusieurs
occasions.

Vole de subsides.-Sous Edouard III, les
subsides étaient votésparchaque Chambre
respectivele vote de la Chambre des Com-
munes étant sujet à l'approbation de la
Chambre·des Lords. Par la suite, à mesure
que le travail des deug Chambres parvint
à s'harmoniser, il fut.d'usage quela Cham-
bre des Gommunes, plus apte à s'entendre
sur les questions de chiffres, vota seule
le budjet, sujet 'à la. revision de la
Chambre haute. So s Elizabeth, les Com
munes réclamèrent le privilégeý de l'ini-
tiative dans les ilueions d'argent. Ce pri-
vilége fut enc mieux affirmé sous
Charles I. Enfin, sous Charles UI, elles
déclarèrent que les lords ne pourraient
faire aucun amendement quelconque aux
subsides votés dans le but de lever des
impôts'sur le peuple.

Droit'de punir.- Nous avons vu que
sous le règne d'Edouard IlI, le Roi s'était
réservé le droit de punir les offenses com-
,mises par les membres du Parlement,
durant le temps des sessions. Il ne fut pas
dérogé à cette prérogative jusqu'à Henri
VII. Mais sous les règnes suivants les
Parlements eurent le droit de punir eux-
mêmes les membres qui enfreignaient la -
justice royale.'

Contestations d'élections.- La Chambre
des Communes ne commença.à prendre
connaissance des contestations d'élection
que sous le règne d'Edouard VI.

Armée.- En conséquence de l'abolition
de la tenure seigneuriale une force mili-
taire fut organisée permanemment. L'ar-
mée régulière, sous Charles 11, ne s'élevait
pas 4 plus de 5,000 hommes. Les lois con-
cernant la milice, sous Henri II, requé-
raient que-tout citoyen fut muni d'armes
et exercé à en faire usage en cas d'in-
vasion. Sous Jean, on déclara que chaque

0 j
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homme devait être enseigné dans l'art de
la guerre. Sous Henri III, on-nomma des
commissaires à cet effet. Sous Edouard
III, on passa des règles concerrfiant le ma-
niement des armes. Dans la 12e année de
ce règne, il fut arrêté que le Roi pourrait
nommer des lieutenants ou commissaires
pour des fins militaires. Ce statut abolit
toutes les tenures militaires.

Les'successions etles substitutions fu-
rent l'objet de longues discussions légis-
latives.

Assurances.- Comme la propriété ne

pouvait davantage .se transférer par,.con-
vention verbale, les contrats prirent une
plus grande importance que par le passé;
ils prirent le nom générique d'assurances
parcequ'ils avaient pour effet d'assurer la
possession de la propriété. Les deux prin-
cipales espèces étaient ceux qui étaient
faits avec toutes les formes usuelles de
notoriété, tels que donations, ventes, baux,
etc., et ceux qui prenaient la forme de
brevêts comme les usufruits, les dom-
mages, ec.

Contrat.- Lescontrat se faisait par écrit

scellé et délivré aux parties. Il contenait:
Io les prémisses, c'est-à-dire les noms des
parties, occupations et résidences; 2o lha-

bendum et tenendum qui indiquaient la

nature de l'acte; 3o le reddendum, c'est-à-

dire la stipulation ou condition des parties;
4o la clause de garantie; 5o les conven-

tions; 60 la conclusion ou date et signa-
tures.

Les transports dont il est ici fait men-
tion, se rapportent surtout aux usufruits,
amendes et dommages. .

Usufruit.- Après fe statut des usufruits

passé. sous le règne de Henri VIII il fut
jugé que dans le contrat de l'usufruit il
n'était pas nécessaire que l'exécution ou
la remise de l'usufruit s'opérât sur le
champ, mais qu'on pouvait fixer une épo-
que où l'usufruit pouvait commencer.

Le propriétaire pouvait aussi se réserver
l e puvoir de mettre fin à l'usufruit.

IL CANADIEN. ' [1760]

Autrefois, l'usufruit et le fidéicommis
signifiaient une même chose; plus tard
ces deux contrats furent séparés et for-j
mèrent deux actes bien distincts. I

Redevance.-- La redevance était recon-
nue comme un obstacle'à la substitution.
Poiu- qu'elle fut complète, cinq choses
étaient rrequises: 1 l'acte original qui la

décrétait; 2# la licencia concordandi ou

amende ultérieure payée au Roi; 3o l'ac-
cord des parties; 4o la conclusion chiro-
graphaire ou .note de la redevance, nota

finis; 5ole -pied 'de la redeyance ou la'

partie effective de l'acte. -

Juridiction.-La juridiction des cours

était assez définie, à l'époque où nous
sommes arrivés, pour éloigner les causes

de contestations qui ont marqué lé passé.
La judicature du Conseil fut abrogée

par les statuts des règnes précédents en

vertu desquels il ne pouvait prendre con-
naissance d'aucune matière qui pouvait
être déterminée par les coursde droit com-
mun. Quant aux offences concernant le

gouvernement, sa juridiction n'allait pas
seulement à s'enquérir, mais encore à
punir; en sorte qu'elle pouvait accorder
le bref d-habeas corpus comme les autres
cours du Roi. Le Conseil prenait égale-
ment connaissance dés' matières se rap-
portant aux idiots, lunatiques et jugeait,
des appels venant des colonies et des îles
avoisinant l'Angleterre.

La judicature du Parlement était assez
modifiée pour s'adapter à la situation des
autres j uridictions.

La Cour de Chancellerie, établie sousle
raf' Jacques ler, formait une Cour* d'E-
quité pour les causes et disputes s'élevant
à propos de la juridiction des différentes
cours du royaume. Elle poésédait un pou-
voir ordinaire et extraordinaire. Par son
pouvoir ordinaire ou par sa juridiction
commune aux autres cours, elle pouvait
juger le scire facias concernant le rappel
des lettres patentes et autres documents
relatifs et dépendant delà hancellerie,
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et aussi de toutes actions personnelles
contre un officier des curs outre les
autres pouvoirs qui lui furent conférés par
acte du Parlement. Tous les writs origi-
naux, les nominations- pour faillite ou
pour des fins de charité, pour les interdits,
etc., étaient de son ressort. Elle pouvait
émettre des brefs d'habedi corpus ou autres
brefs prohibitifs en'vacance ainsi que des
subpona pour appeler les témoins.

Mais la juridiction d'équité de cette
cour était encore plus importante. Elle
se rapportait aux fraudes, abus de con-
fiance, aux. accidents donnant -lieu à des
dommages, etc.

Son but principal est d'atténuer les dis-
positions'rigoureuses de la loi commune;
et sous forme d'appel, de redresser les
erreurs commises par'les cours de justice
inférieures.

La Cour du Banc du Roi (coram ipso
rege) devient, par l'abolition de la Cham
bre étoilée, le tribunal suprême de la ju-
ridiction criminelle, le custos morum. La
juridiction de cette cour, quoiqu'infé-
rieure à celle de la cour de chancellerie,
est très élevée. Toutes les cours inférieu-
res du royaume en relèvent; les corpo-
ýations sont placées sous son contrôle;
elle dicte les devoirs des magistrats ,et
protége la liberté du citoyen parson in-
tervention prompte et sommaire, comme
en natière d'habeas corpus; elle connait

des affaires civiles et criminelles (plea
side et crown side).

La juridiction de la Cour des Plaids
Communs devient plus générale :1e
s'étend à toute l'Angleterre. Elle ne con-
nait pas des matières criminelles ou des
actions publiques. Elle juge directement
ou par renvoi des cours inférieures de
toutes actions réelles, personnelles ou
mixtes. Elle sert de continuation de l'aia
regis qui était tenue par le Roi lui-même,
et qui fut, sous le roi Jean, rendue séden-
taire et établie à Westminster.

La Cour du Constable, et du Marshall

m
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ou cour de chevalerie, tomba définitive-
ment en désuétude aussitôt que l'office
du constable cessa d'être héréditaire.

L'administration de la justice militaire
était exercée par un constable aidé de
quelques citoyens qui punissaient les of.
fenses com'mises en contravention aux
lois militaires.

Lorsque cette cour martiale déclinait
de juger,'en certains cas, les poursuites
étaient transférées à un conseil de guerre
composé d'un lieutenant-général assisté
des lords lieutenants. Cette dernière juri-
diction formait la haute ·cour martiale;
les officiers de cette haute cour étaient
nommés par le Roi. Elle fut surtout en
usage sous les règnes de Jacques I et de
ses successeurs. Les attributions'de cette
cour furent parfaitement définies par un
acte du parlement appelé le mutiny aci.
Cet acte fut-ienouvelé~temporairement.

La -Cour de Marshalsea ou Cour ',du
Palais exerce une juridiction sur toute
action dont la demande s'élève à 40 shil-

..lings et au dessus et dans un circuit de
E1Qmilles à l'entour de White-Hall, à l'ex-
çeption de la* cité de Londres.

Libelle.- Parmi les actions d'un nou-
veau genre, qui, à cette~ époque, se por-
tèrent 'devant les tribunaux, il faut citer
en premier lieu le libelle ou poui-suite
pour injures par écrit.

L'invention de l'imprimerie donna lieu
à une nouvelle forme d'injures, plus for-
midable.que toutes celles connues jus-
qu'alors. Le premier cas d'injure par la
presse fut décidé par la Chambre étoilée
sous Jacques L

Le wriL de ejectione flrme était pour
faire valoir des titrés à une propriété;
l'action sur trover et conversion pour re-
vendiquer un objet perduet l'assumpsit
pour recouvrement de dettes.

Les procédés des cours devinrent plus
régüliers. Nous avons des règles qui
datent de Henri VI Cependant les diffé-
rentes procédures adaptées aux diverses

a
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cours ni'étaient pas encore clairement dé-
finies. La Cour du Banc du Roi et celle
des Plaids Communs commençaient leurs
procédés par un writ original, tandis que
les Cours de l'Echiquier et de Chancel-
lerie procédaient par un writ de subpona
ou un capias lorsqu'il s'agissait de pour-
suivre les officiers de ces cours. Les writs
étaient faits rapportables et le proton'otaire
en prenait acte. Le plaidoyer verbal ou
par écrit venait ensuite;' cette dernière
forme prit de la consistance et de l'empire
par la suite des temps.

Modes de procès.- Les différents modes
d'instructions à cette époque étaient le
procès par record, par jury, par témoins,
par certificat, par duel, par serment déci-
soire et parinspection. Nous avons déjà
dit un mot de ces différénty modes d'ins-
truction, excepté du dernier, à savoir, du
procès par inspection. Cette procédure
était en usage chaque fois que le fond du
litige pouvait se décider par un simple
examen de la chose qui donnait lieu au
litige. Le juge formait ses conclusions
d'après l'inspection qu'il faisait ou fai-
sait faire du fait matériel qui tombait
sous les sens. Ce n'est pas autre chose que
la descentesur les lieux.

Etude du Droit.- L'étude du droit prit

de l'importance sous le rè.gne de Chàrles
Il et sous ses prédécesseurs. Les avocats
furent choisiaparmi les.fils de familles
nobles. La cléricature qui durait cinq ans
fut réduite sous ce règne à trois ans.

Rapports. - Plusieurs publications lé-
gales (Reports) contribuèrent à populari-
ser la.science du droit.

Résumé.-Le retotr de Charles Il en
Angleterre et le rappel de la royauté
après les dissensions du Protectorat, ame-
nèrent un grand nombre de changementý
dans la ]égislation anglaise.

Insouciant et léger autant qu'aimable
et spirituel, Charles avait pris dans les
excès du zèle religieux l'indifférence pour
les idées religieuses, et dans ceux du fa-

natisme politique un vif attachement aux
maximes de son père sur l'autorité royale.

Les plus importants des actes de son
premier Parlement peuvent se classer sous
les chefs suivants:

lo L'objection que l'on avait élevée
avant la convocation des Chambres fut
renouvelée après le retour du Roi. Elles
n'avaient pas été convoquées par le writ
du Roi: elles étaient donc des assemblées
illégales,'et leurs actes pourraient dans la
suite être contestés devant les cours de
justice. Le remède qui s'offrait d'abord
était de les dissoudre, et d'appeler, dans
les formes usitées, un Parlement qui put
légaliser les actes irréguliers de la con-
vention. Mais parti parut dangereux
aux conseille du Roi dans les circons-,
tances présetes: ils .n'étaient pas dis-
posés à renv yere hambre des Com-
munes si so mise à leurs désirs, et ils
préférèrenit passer un acte par leque' on
déclarait «que le Parlement, convoqué'
la seizième année du règne de Charles I,
avait cessé et que les deux Chambres
qui siégeaient alors à ·Westminster cons-
tituaient les deux chambres du Parle-
ment» (1).

2o L'expérience du passé avait démontré
que pour renfermer dans de justes termes
les prétentions de la couronne, il était
néòessaire qu'elle fut dépendante de la
libéralité de ses sujets; mais les Chambres
semblaient avoir adopté le contraire de
cette doctrine: elles attribuèrent toutes
les calamités qui, pendant tant d'années,
avaient désolé la nation à la mesquinerie
montrée envers la royauté; elles décou-
vrirent dans l'enquête qu'elles firent que
les dépenses du feu Roi avaient de beau-
coup excédé ses revenus; et pour em-
pécher le reto'r des nécessités qu'il avait
subies, et des expédients contr es aux
lois auxquels il avait eu recours, elles
élevèrent le revenu annuel à la somme

1) Etat d'n Royaume, V, 179.
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inouïe jusqu'alors de I million 200,000
livres sterling (28,800,000 fr.).

3o Mais en assurant le revenu du sou-
verain, élles n'oublièrent pas leurs pro-
pres intérêts. Sous les règnes précédents,
les propriétaires de biens-fonds avaient
souvent cherché avec ardeur à abolir «les
tenures par service de chevalerie,» recon-
nues pour être les plus onéreuses charges
féodales existantes ; mais leurs efforts
avaient été .onstamment rendus'inutiles
par les Rois et par leurs courtisans qui
ne voulaient pas perdre, les droits qui
leur revenaient des mariages, des actes
de reliefs et de tutelles. Mais alors, dans
ce temps de concession mutuelle et de-
réconciliation, la proposition fut faite et
acceptée, les conditions en furent réglées
à la satisfaction des parties intéressées,
et Charles consentit à recevoir un revenu
annuel de 100,000 livres sterling, à la
place des profits accidentel, mais consi-
dérables de la coud es tutelles. Cepen-
dant cette affaire ne fit que peu d'hon-
neur à l'impartialité des deux Chambres:
elles refusèrent de faire partager cet avan-
tage aux teiures inférieures ; et l'acte
même qui affranchissait les seigneurs des
grands fiefs des services qu'ils devaient à
la couronne, leur confirma les services
qu'ils réclamaient de ceux qui possédaient
des terres par tenure noble, et relevant
d'eux. Elles ne voulurent même pas payer
le prix d'une concession dont les avan-
tages devaient être exclusivement pour
leurs -propres membres. Originairement
les auteurs de cçtte mesure avaient eu
l'intention de lever le produit de la com-
pensation, au moyen d'un -impôt sur les
terres affranchies ; et le comité avait
même déjà réparti la somme sur les divers
comtés lorsqu'on recourut tout à coup à
l'accise ; ainsi au lieu de pourvoyances,

' tenures militaires, et leurs diverses cir-
constancs, fruits et dépendances, on as-
sura à la couronne pour toujours une
moitié des produits de l'accise, branche

toujour issante des revenus publics,
plus productive que la compensation d'a-
bord fixée.

Ce- premier Parlement de.Charles iI
passa encore quelques bills, le 1er pour
augmenter les recettes sur les licences
du'vin, le 2e pour régler les postes, le
3e poír accorder au Roi, sa vie durant,
la seconde moitié de l'accise, afin dé com-
pléter son revenu annuel, le 4e concer-
nant l'armée, et le 5e concernant les im-
punités.

Dans les Parlementsqui suivirent furent
adoptés des bills d'une haute portée con-
cernant l'agriculture, les finances -et les
fameux actes du Test.

Le writ d'habeas corpus avait été inséré
dans la loi commune comme un remède
contre l'emprisonnement illégal, mais le
bienfait qu'il promettait avait été graduel.
lement limité et presque détruit par l'a-
dresse des homnmes de loi et l'oppression
des hommes du pouvoir. Les juges s'é
taient arrogé le droit d'accorder ou de
refuser ce-mandat, selon leur bon plaisir.
Les shérifs et les geoliers inventaient des
prétextes pour se dispenser d'y obéir, et
le Conseil privé n'hésitait point à-envoyer
un individu dangereux dans quelques-
unes des possessions étrangères du Roi,
et par conséquent, au-delà des limites de
la juridiction des cours. Ces abus avaient
été souvent exposés et déplorés; et pres-
qu'à chaque session du Parlement, des
tentatives avaient été faites pour les dé-
truire; mais les bills s'étaient évanouis
les uns après les autres, tantôt-par l'op-
position marquée de la cour, tantôt par
suite des dissensions entre les deux Cham-
bres,- tantôt enfin par des prorogations
successives. Il passa enfin sous la fin du
règne de Charles IL Cebill astreignait le
chancelier et les juges, même pendant les
vacances, à délivrer les mandats d'habeas
corpus et à recevoir cautions pour tous les
délits où la loi les déclarait admissibles;
il ôtait tout prétexte de désobéissnce

11760] DROIT ANGLAIS EN 1760. 475

f

0



LE DROIT CIVIL CANADIEN.

aux officiers publics qui\ýetenaient des
individus en prison; il ordonnait de hte,
autant que possible, le jugemnnt ou l'é-
largissement des prisonniers, écroués sous
prévention de crime de félonie ou detra-
hison ; enfin, il abolissait l'usage de rèn-
voyer des accusés hors du pays, et, par
conséquent hors de la juridiction des cours,
en déclarant cette expatriation forcée un
délit sujet aux peines les plus.rigoureuses,
et tel que celui qui s'en rendait coupable
devenait incapable de recevoir sa grâce
du souverain (1).

XXXIV. JAcQUEs Il A GERGE II. Jac-
ques H1 (1685-1688).- Il ne nous reste
plus qu'à indiquer, pour clor cette courte.
esquisse du droit anglais, les changements
introduits à la loi statutaire sous les rè-
gnes de Jacques Il, Guillaume et Marie,
Anne, George I et George I.

Succession au trône. - Nous avons déjà
constaté que les questions relatives à la
succession au trône avaient été déférées
au Parlement. Ce principe reçut une nou-
velle sanction lorsque le Parlement dé-
clara le trône vacant par le départ de
Jacques Il et nomma Guillaume et Marie
pour lui succéder.

Résumé. - Le duc d'York avait 52 ans,
lorsqu'il succéda, sous le nom Jacques II,
à Charles II, son frère, mort sans postérité
légitime.

Malgré les bills d'exclusion présentés
contre le duc d'York, malgré les obstacles
que le serment du Test semblaient devoir
lui susciter, Jacques II monta tranquille-
ment sur le trône. Grâce au système pro-
hibitif, introduit sous le règne précédent
par l'acte de navigation, le commerce an-
glais avait, dans les dernières années du
règne précédent, pris un accroissement
extraordinaire et répandu ses bienfaits
sur toutes les classes de la population. Une
longue jouissance de la paix avait appris

u >Lngaul, maaemngden. •

Journaux de la Chambre.
BreMe4l, gofre du parlement.

à connaltre lestavantages d'un gouver-
nement' régulier; la nation craignait de

les perdre dan) de nbuveaux troubles, et
d'ailleurs elle voyait en Jacques Il un

prince sévère, il est vrai, mais habile,
probe, courageux, sensible'à l'honneur
national, et qui paraissait contraire à l'in-
fluence française.
' Jacques II fit-adopter quelques bonnes

-mesures en faveur des catholiques.
Suivant .Iaprenue-oi- 'Eli&beth, il

avait été établi que les Rois et les Reifies
d'Angleterre auraient plein pouvoir de
nommer despersonnes chargées d'exercer,
en leur nom, l'autorité ecclésiastique, qui
leur était dévolue, et de découvrir, re-
dresser, corriger et punir toutes erreurs,
tous schismes, toute offenses, négligences
et tous crimes qui, conformément à la
puissance eôclésiastique, ·pouvaient -e
légalement vérifiés, corrigés et punis. Il
était vrai aussi que, par un autre statut
de la 17e Charles I, la clause qui ac-
cordait ce pouvoir était abrogée, et que
toutes les ordonnances pour la formation
de nouvelles cours, à l'instar de la haute
cour de justice, et tout pouvoir et au-
torité en dérivant, étaient déclarés entiè-
rement nuls et de nul effet; mais cette
dernière loi avait, à son tour, été abrogée
par le 13e Charles 11, ch. 12, qui, tout
en renversant le système de haute cair
de justice, avec son pouvoir extraordi-
naire d'imposer des amendes, de con-
damner Mla prison, et de conférer le ser-
ment ex offcio, conservait aux cours spiri-

tuelles l'exercice de leur juridiction ordi-
naire. Jacques II, auquel il parut absurde

d'être, lui, membre de 'Eglise Romaine,
en vertu de sa suprématie ordinaire, obligé
de s'enquérir des délits ecclésiastiques
commis gar des membres de l'Eglise An-
glicane, consulta ses juges et reçut d'eux
le conseil de former une cour permanente
de délégués investie des pouvoirs ordi-
naires, à reffet de connaître des délits
ecclésiastiques et de prononcer contre les
délinquants les censures de l'Eglise.
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Quoique l'ancien culte fut encore pros-
crit par la loi, sous les peines d'emprison-
nement, de forfaiture et de.mort, les catho-
liques, dans les dernières 'années, avaient
eu la faculté de pratiquer leur religion li-
brement dans leurs maisons. Mais Jacques
ne se contenta pag d'une pure tolérance,
il jugea de son dëvoir et de son intérêt
de protéger l'exercice public de sa reli-
gion; il fit rouvrir les églises, rappela le
clergé exilé, etc.... Il ne se cotenta pas
d'accorder aux catholiques le pouvoir de
-posséder des commissions dans l'armée,
ou de-conserver leurs charges dans les
universités: il prit la résolution de leur
faciliter l'entrée du Conseil privé, et après
la déclaration des juges en faveur du pou-
voir dispensatif, il-en nomma plusieurs.

Attaché decour à la religion catholi-
que, il voulait, sinon la substituer à l'E-
glise angicane, du moins la faire marcher
de pair avec Thsurpatrice. Cette tendance
ft murmurer de tous ctés. Alors Jacques
Il résolut d'arriver à son but en,.prenant
une ligne oblique, en demandant la liberté
de conscience pour tous ses sujets' N'ayant
pu, sur ce point, obtenir une majo'ité dans
le Parlement,ilpublia de-sa propre autorité
(1687) une déclaration de tolérance absolue.

Cette détermination déchalna contre lui
toutes les passions populaires. Guillaume
d'Oiige se mit à la téte des mécontents
et Jacques se vit contraint de quitter Lon-
dres et de se réfugier en France. Une
assemblée nationale, convoquée à West-
minster, sous le nom de convention, dé-
clara, le 23 Février 1689, que Jacques,
second du nom, en quittant l'Angleterre
avait abdiqué; que son fils, le prince de
Galles, était ·un enfant supposé et que
par conséquent, Marie, fille de Jacques
iI, princesse d'Orange, était de droit l'hé-
ritière d'un trône vacant. Ainsi l'usur-
pation s'établit sur une fiction de légi-
timité (1).

(1 Lna ar, m.e da.g.,,v.
Maosuly aBased'â.ge..
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Guillaum - arie' (1689-4694).- Les

circonstaces so\ lesquelles ces deux
monarques montèr t sur le trône d'An-
gleterre contribuèrent à faire obtenir plu-
sieus libertés politiques au peuple an-
glais. Les principaux status qu'ils sanc-
tionnèrent furent l'e Bill des Droits (Bill
ofdigh qui accordait plusieurs libertés
au Suj'et, en décentralisant·le pouvoir et
en diminuant ses prérogatives, entr'autres
ceLle de dispenser-de l'exécution de la loi'
le Mutiny Act, qui contient un code de
lois et de règlements pour la conduite et
la discipline des troupes; le bill excluant
les papistes du trône d'Angleterre; le pri-
vilége, par statut, accordé au prisonnier
accusé de trahison de se choisir un dé-
fenseur; le bill concernant la nomination
des juges, par lequel ces derniers furent
rendus inamovibles; le bill concernant
les mines du Roi, par lequel il est décrété
que celui qui trouve une mi-ne d'un métal
quelconque, n'aura plus à la rendre au
Roi à moins qu'il ne soit indemnisé; le
Toleration Act, conférant. la liberté aux
protestants dissidents de devenir confor-
mistes en prêtant les serments de supré-
matie et d'allégéance, et en faisant la
déclaration contre la papauté et déclarant
leur croyance -dans la Trinité ; le statut
concernant les étrangers, par lequel ces
derniers purent, contrairement au droit
commun, succéder en Angleterre comme
tout sujet né ou naturalisé; mais ils ne
purent occuper aucun siège, soit au con-
seil privé, ou au Parlement, ou être nom-
més à des offices et récevoir des octrois
de terre, etc.; le statut par l'equel la signi-
fication au prisonnier pouvait se faire
entre les mains du geolier ou du tourne-
clef ; le statut relatif à l'arbitrage, par
lequel ce mode d'instruction est étendu
à toutes les causes dans lesquelles les
parties sont consentantes à mettre ainsi
fin au litige ; et le statut abolissant le
bénéfice du clergé en matières crimi-
nelles.

Résumi.- Guillaume lu et sa femme
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Marie, en acceptant le trôfne d'Angleterre
signèrent la fameuse Déclgration des Droits
qui peut être considéréeecomme la consti-
tution écrite de la Grande-Bretagne. En
voici les articles :

1o LI prétendu pouvoir que le Roi s'est
aJtribué de suspendre arbitiairement l'ex-
t dution des lois sans le qoncours du Par-

ement est radicaleme~nt nul;
20 Il en est, de mme du prétendu pou-

voir de dispenser un individu de l'obli-
gation de se conformer aux lois;

,03o L'érection de toute commission pour
la connaissance des affaires ecclésiasti-
ques et ede toute autre commission est
nulle de plein droit;

4o Toute levée 'd'iiipôt pour l'usage de
la couronne, en vertu de la prérogative
royale et sans l'autorité du Parlement,.est
illégale ;

5o Tout Anglais a le. droit de pétition
au Roi ; il ne peut être poursuivi ni em-

..prisorné pour l'avoir exerce;
6o Le Roi ne peut, sens le consente-

nient du Parlemený avoir une armée en
temps de paix;

7o Tout Anglais protestan.t a le droit
d'avoir des a,rnes pomi sa défense -

8o Les élections des membres du Parle-
ment doivent être libres;

9o Aucun membre du Parlement ne
peut être ni accusé, ni pou uivi, ni juge
par aucune cour du ro •aume pour les
discours qu'il a prononcés ou les votes
qn'il a émis;

100 On ne pourra ni exiger des cautions
excessives, ni de trop fortes amendes, ni
infliger des peines cruelles non autori-
sées par l'usage ; -. 1

- Ilu Les jurés doivent être nommés lé-
galement, et dans le cas de haute trahison
ils doivent être possesseurs de francs-fiefs;

120 Toutes concessions d'amende ou de
biens confisqués avant la conviction de,
l'accusé sont nulles de plein droit-

13o Le Parlement devra être souvent
convoqué, pour pouvoir veiller à l'exécu-
tion des lois.

IL CANADIEN. 117601

Guillaume commença son règýre par
s'entourer des whigs en les appelant à
former le ninistère.Il s'efforça ensuite de
faire passer un bill en faveur des dissi-
dents ou des non conformistes (presbyté-
riens, indépendants, anabaptistes, qua-
kers); mais il n'obtint pour eux qu'iui
bill de tolérance limitée.

On sait que les criminels n'avaient pas
le droit de se pourvoir de procureurs pour
se défendre; ce~tte-rigueur disparut dans
la septième année du règne de Guillaume.
Les juges étaieiit nommés sous bon plaisir
du Roi, durante bene placito. La loi com-
mune fut en ce cas modifiée et comme
par le passé. le Roi eut la prérogative de
leur enlever leur charge., mais seulement

-quamdiu se bene gesserint. Il fut de plus
déclaré que leur commission, qui s'an-
nulait à la mort du Roi, demeurait encore
valable pendant six mois après la mort
du Roi ou de la Reine.

Le règne de Guillaume III forme une
époque remarquable dans l'histoire d'An-·
gletérre, en ce qu'il détermina la place
de cette puissance dans le système conti-
nental, tant comme arbitre et médiatrice
que comme ennemie et rivale de la France.
La révolution de 1688 amena définitive-
ment la suprématie de la religion protes-
tante, et la déclaration des droits, celle du
parlement. Dès ce moment, les ministères
n'eurent d'existence póssible que .par la
majorité parlementaire qui devait leur être -
acquise. Au dehors, l'Angleterre acquit la
domination des mers et le monopole du
commerée maritime (1).

Anne (1701-1714).- Le châtiment qui
consistait à bruler le dedans de la main
dans les cas de félonie cléricale, fut mo-
difié en brulant la joue. Ce châtiment,
sous la reine, Anne, fut encore changé
en un emprisonnement aux travaux for-
cés pour un terme n'excédant pas deux
ans et de pas moins de six mois. Le fait de

(1) Lingard, Bhoire dAngkterre.
Macauiy, Wm'ore 'gAngierr-e.
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savoir lire ne conféra plus le droit d'user que parut un bi'1concernant' les droits t
du bénéfice du clergé. d'auteur. Cette loi fut ensuite modifiée

Un despincipaux statuts de cette Reine et on accorda 28 ans au lieu de 14.Le
fut de restreindre les octrois et baux de même privilége fut accordé à tous sta-
la couronne pour un terme n'excédant taires e:venteurs.
pas trente-et-un ans; quant aux maisons 'Un acte très important fut un billrendu
elles pouvaient être louées pour cinquante contre les atholiques. Il fut ordonné que
ans. t &ný les biens de ces derniers seraient

Les'autres principaux statuts passés sous partagés également entre leurs enfants,
le règne de la reqe Anne se rapportent nonobstant toutes dispositions contraires,
aux privilèges des ambassadeus, où il est à moins què l'enfant ou la personne gra-
décrété que tout procès relatif à la p tifiée ne voulût embrasser la religion
sonne d'un ambassadeur ou de ses domes anglicane. Il était aussi statué que nul
tiques est complètement nul ; aux privi- ne pourrait occuper d'emploi enfIrlande,

léges des auteurs (copyright par lequel sl ne justifiait qu'il vivait réeemet
l'auteur a droit d'interdire toute-repro- dans la communion de l'Eglise anglicane.
duction ou traduction.de son ouvrage pen- Le règne d'Anne Stuart fut heureux et
dant 14 ans, et pas plus longtemp's, à noins florissant. La ltérature atteignit son plus
que l'auteur ne soit encore vivant; aux an- haut période. Le commerce prit une ex-
nates dans le but d'augmenter les revenus tension immense: la marine parvint au
de la liste civile de la Reine; aux trans- plus haut degré de force; en 1714, elle
ferts de la propriété, à l'union définitive comptait 232 vaisseaux de guerre de toute
de l'Ecosse avec l'Angleterre. grandeur, portant 9,954 canons et 49,860

Résumé.-L Anne Stuart, fille cadette de hommes.
Jacques H, princesse de Danemark, fut o a GEORGE I (1714-1727). Législation crimi-
proclamée après la mort de Guillaume nelle. Les principaux actes passés dans

11iî1702), son beau-frère, Reine d'Angle- la première année du miègne de ce Roi se
terre, d'Ecosse et d'Irlande.» rapportent à la législation criminelle. Des

L'nnion du Parlement écossais au Par. mesures sévères furent introduites pour
lement anglais date du règne de la Reine punir les personnes qui prenaient part aux
Anne. Il fut conclu que les deux royaumes assemblées tumultueuses et pour détenir
n'en formeraient plus qu'un, sous le nom celles qui étaient suspectes à Sa Majesté.
de Grande-Bretagne; que la succession Voituriers. - Il fut défendu à tout voi-
passerait à la princesse Sophie,duchesse tuner d'atteler'à leur voiture plus de cinq

'douairière du Hanovre et àses héritiers, chevaux ou autres bêtes de somme.
conformément à la déclaration de 1701; Milice. - Plusieurs statuts importants
Aue tous les sujets de la Grande-Bretagne furent sanctionnés dans le but d'encou-

jouiraient des méms privilges et se- rager la milice régulière et pour la mettre
raient assujettis aux mêmes lois; que le su un pied efficace; les déserteurs furent

royaume serait représenté par un seul et soumis à des peines sévères. On nomma
même parlement, dans leiiel sérait admis des commissairespour vérifier les comptes
16 pairs écossais et 45 membres de la et dettes de l'armée. fut défendu aux
Chaibre des Communes; que toutefois, papistes de senrôler
l'Ecosse. conserverait la Cour de Session Chemins publics.-Le Parlement passa

et ses autres cours, indépendantes des tri- plusieurs mesures tendant à améliorer les
bunaux anglais. routes publiques et les marchepieds.

C'est sous le règne de la reine Anne Qula ers. -C'est de ce règne que date

0



LE DROIT CIVIL CANADIEN.

la permission qui fut accordée aux qua.
kers de changer la formule du serment;
il leurjut permis d'affirmer au lieu de
jurer.

Marine.-On décr'éta des lois pour la
régie. des matelots et le pilotage des ri-
vières navigables et flottables.

Actes divers.---Les banqueroutiers frau-
-duleux furent soumis à des pénalités.
D'autres statuts, furent mis· en vigueur
pour obliger les -papistes à enregistrer
leur nom et-l'état de leur fortune sur des
registres tenus à cet effet ; pour favoriser
les produits indigènes contre la concur-
rence étrangère ; pour nommer des com
missaires chargés de s'assurer, au nom de
l'Etat, des successions vacantes et des
biens en forfaitureo

Résumé.-- A la mort d'Anne Stuart, les
Lords-justiciers, c'est-à-dire les grands of-
ficiers de la couronne auxquels le bill de
la eégence avait fransmis le pouvoir exé-
cutif, firen-t proclamer Roi de la Grande-
Bretagne George 4, électeur de Hanovre,
arrière petit-fils de Jacques -1, par Sophie,
sa mère, et Elizabeth, son aïeule. .

Ce fut sous George I que fut établie la
septennalité de la Chambre destommunes.
Par là, les membres qui siégeaient pro-
longèrent de quatre années les pouvoirs
que leurs commettants ne leur-.avaient
accordés que pour trois ans ; et, comme
ils étaient dévoués à la ligue protestante
cette mésure consolida son avènement
au trône.

L'Irlande ne fut pas mieux traitée par
la nouvelle dynastie qu'elle ne l'avait été
par la précédente. Le parlement irlandais
fut privé du peu de droits qui lui res-
taient ; et comme pour Itténuer ce tort
aux yeux des anglicans, et les étourdir
sur leur intérêt propre en flattant leùr
animosité religieuse, on persécuta indi-
vid'ellement les catholiques. -Il leur fut
défendu d'acquérir des terres ou des fer-
mages à longs termes, et même d'élever
leurs enfants chez eux. Mais la commu-

nauté de souffrance, quoique à un dégré
fort inégal, réunit dans une. même oppo-
iîtion. les protestants et les catholiques
qui formèrent un nouveau parti entière-
ment-politique, sous le nom des patriotes.
Ils s'accordaient tous sur un point, la né-
cessité de rendre l'Irlande indépendante
de l'Angleterre; indépendance qu'ils ne
purent jamais réaliser.

Le maintien du système politique,établi
par la paix d'Utrech, occupa tout le règne

- de George I. Ce système reposait sur une
base quadruple : Io la succession protes-
tante en Angleterre; .20 l'établissement
d'une barrière de fait entre la France et
la république des Pays-Bas,-barrière qui
ne pouvait exister qu'aux %dépens de la
maison d'Autriche ; 3o la séparation per-
pétuelle des couronnes de France et d'Es-
pagne; 4o le partage de la monarchie e-
pagnole eri\re les maisons d'Autriche et
.de Bourbon.

La dette publique était énorme : il fal-
lut la diminuer. Plusieurs actes furent
passés tendant à amortir les charges.

La rareté du numéraire, produité par
l'impoitation de l'or et l'exportation de
l'argent, donna lieu à la proposition de
diminuer la valeur des guinées. Comme
cette valeur en Angleterre en excédait la
valeur intrinsèque, les Juifs, et de concert
avec eux, les Hollandais et les Hainbour-
geois, avaient entrepris un commerce très
lucratif qui consistait à échanger l'argent
monnayé contre l'or en lingots. Cet or
converti en guiqées donnait un bénéfice
net de six'pour cent, et comme ce béné-
fice pouvait se tenouveler tous les deux
mois, il devenait très considérable. D'a.
près les observations d? Sir Isaac Newton
aux Lords de la Trésorerie, les Communes
présentèrent une adresse au Roi pour
qu'il fut défendu par une proclamation,
à tous ses sujets, de donner ou de recevoir
des guinées au-dessus de 21 schillings, et
le Roi accueillit leur demande ; mais
comme les capitalistes renfermèrent leur

a.
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argent dans l'espérance de voir sa valeur
augmenter, ou parcequ'ils craignirent que
la valeur de l'or ne diminuât encore, les
Chahbres arrêtèrent que le titre de l'or
et de l'argent monnayés ·du royaume ne
pourrait être altéré ni dans sa substance,
ni dans son poids, ni dans sa dénomina-
tion; elles ordonnèrent qu'un bilT'leur
fût présenté pour que la fonte di l'argent
monnayé fut sévèrement prohibée.

Un bill destiné à l'affermissement de la
foi protestante dans les trois royaumes
fut passé ; ce bill avait en vue l'annulation
de l'acte fe conformité occasionnelle.

GEORGE 11(1727-1760).ý- Les principales
dispositions statutaires que'nous roncon-
trons so.us le règne de George II, se rap-.
portent au mariage, avec ses différents
modes de solennité, et?à la prohibition
définitive de la procédure latine qui s'était
introduite originairement dans'les cours
de justice, soit pour désigner le nom de
l'action, soit pour rédiger les procédés.

Résumé. - Le prince de Galles, fils de

George 1, monta sur le trône à l'âge de 42
ans, sou s e nom, e George II. Quoique
froid et flegmatique comme son père, il
était véhément, irrascible, lent à se déci-

der, mais inflexible dans ses résolutions ;
d'ailleurs économe, méthodique 'dans

toutes ses résolutions, observateur scru-

puleux de l'étiquette, grand amateur des
paradesmilitaires, et sans aucun goût
pour les arts ni-pour les sciences.

Géorge Il sanctionna quelques dispo-
sitions concernant les mariages clandes-

tins, intitulées le marriage act, par lequel

tout mode de solenniser le mariage, soit
par bans, licence, dispenses, etc., fut clai-
rement défini.

Par le bill de main-morte il s'agissait
de restreindre les donations et les ventes

d'immeubles aux gens de main-morte. Il
fut défendu par ce bill de faire des legs
pieux de terre à des églises ou à des cor-

porations de charité. Toute donation, toute
vente même, de ce genre, était déclarée

1ý
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nulle, si elle n'avait reçu sa pleine et en-
tière exécution un an au moins avant le
décès du donateur.

Un autre bill limita le nombre des
théâtres et obligea lesauteurs dramatiques
à,oanettre leurs pièces à l'approbation du

ord chambellan. En 1751 le calendrier
grégorien qui était suivi dans tous les

r pays de l'Europe, excepté en Angleterre
et en Russie, fut mis en usage sans ren-
contrer d'opposition de la part des cham-
bres. Dans la session de 1752 les Cham-
bres àdoptèrent un bill remarquable con-
cernant la réduction en un seul de tous
les fonds publics. Des annuités avaient
été établies à diverses -époques et par
divers actes, ce qui rendait nécessaire la
tenue d'autant de livres de compte qu'il
y avait d'annuités. Ces annuités diffé-
rentes furent converties en des fonds
unis d'annuités transférables à la banque;
pour être reportés ensuite sur le fond
d'amortissement. Il fut aussi déclaé que
le bénéfice de la naturalisation ne s'éten.
drait pas au-delà du temps de la résidence
des étrangers dans le royaume. On dé-
créta que toutes les voitures de transport
eussent désormais des roues à larges gen-
tes; cette loi a. contribué largement à
améliorer les grandes routes en Angle-
terre.

Depuis l'avènemeut de la maison de
Hanovre, le gouvernemient anglais re-
nonça à son système d'exclusion commer-
ciale pour adopter des mesures plus favo-
rables au commerce. Les priviléges de
monopole, autres que ceux de la compa-
gnie des Indes, furent successivement
abolis; et si l'Angleterre fut la première
puissance en Europe qui donna l'exemple
d'une politique plus large en ce qui touche
les intérêts du commerce, elle fut aussi
la première à en recueillir les fruits;
l'accroissement rapide de la richesse pu-
blique la porta bientôt au plus-haut point
de gloire et de prospérité.

Les nombreuses guerres entreprises

a i
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sous le règne de George II accrurent de
moitié la dette nationale. En 1736 elle
était de 47,938,000 liv. sterl., en 1758,
elle montait à 82,775,000 livres.

C'est sous ce règne qu'eut lieu la guerre
de sept ans, dont le résultat a été de faire
passer le Canada sous la domination an.

glaise.
Tels étaient, en résumé, les principes

fondamentaux du droitanglais en 1760.

CHAPITRE III.

1760-1764.

REGNE MJLITAIRE.

Le Major-général Amherst nomme le Major-

géneral Murray Gouverneur de Québec,
et le Colonel Burton Lieutenant Gouver-
neur. - Proclamation du Gouverneur

Murray. - Dépression, de la monnaie de

cartes. - Placard du Général Amherst
divisant la colonie en trois districts ou

gouvernements, et nommant Murray Gou-
rerneur du district de Québec, Gage
Gouverneur du district de Montréal,
Burton Gouverneur du district des Trois-
Rivières.- Ordonnance du Gouverneur
Burton au sujet de l'administration de
la justice et autres matières. - Mort de
George I.- Avènement de Geòrge III.

- Mort de lEvéque Pontbriand.-- Le

Vicaire Briand nommé Gra¯nd-Vicaire
capitulaire. - Ordonnance du Gouver-

ver.neur Gage concernant l'administra.
tion de la justice et autr'es matières.--

Ordonnance-du Gouverneur Murray con-
cernait l'administration de la justice
et autres" matières. - Commissions de
Conseillers, de Procureurs-genéraux, du
Greffier.- Discussion à la Chambre des
Lords au sujet du Canada. - Foi et
hommage rendus au Gouverneur Murray.
- Placard du Gouverneur Burton con-
cernant les Notaires.- Mariage de George
IIL - Ordonnance (le Gage divisant le

gouvernement de Montréal en cinq dis-

tricts pour les fins de ladministratioh

de la justice. - Réglement des Capitaines

de milice de Montréal concernant 'admi-

nistration de la justice.- Instructions

du Bureau de Commerce adressées aux

Gouverneurs des colonies.- Statuts im-

périaux. - Litige entre les RR. PP. Jé-
suites et les Sauvages du Sault St. Louis.

- Haldimand remplace temporairement

Burton au gouvernement des Trois-Ri-

vières.- Ordonnance du Gouverneur

Haldimand divisant le gouvernement des

Trois-Rivières en quatre districts pour
les fins de l'administration de la justice.

- Rapport de Murray sur l'état gé-
néral de la province de Québec. - Impo-
sition du Séminaire de St. Sulpice pour
les améliorations publiques. - Le Gov.

verneur Burton reprend le gouvernement

des Trois-Rivières. - Proclamation de la
paix. - Ordonnance concernant le repa-

triement des Français après la Cession.

- Interprétation du traité de paix. -

Ratification du traité de paix.-- Règle-

ment de la monnaie-de-cartes. - Mr.

de Montgolfier est présenté au Pape pour

occuper le siège de Québec. - Opinion

au Général Murray .sur ce choix. - Pro-
clamation du Roi divisant les nouvelles
possessions en quatre gouvernements ci-
vils.-' Démission du Gouverneur Gage

et son remplacement par le Gouverneur

Burton.- Haldimand remplace Burton

comme Gouverneur des Trois-Rivières.

- Instructions (lu Roi au Gouvernevr

Murray.

Il s'est écoulé une année entre la capi-
tulation de Québec (17 Septembre 1759ý
et la capitulation de Montréal (8 Septem-
bre 1760). Le Général Amherst avait
nommé le Major-général Murray, Gou-
verneur de Québec, ayant comme Lieu-
tenant-Gouve jeur, le Colonel'Bdrtonl.
Cette nom' , dont on n'a pas la date

(1) MacMullen, Bit-ory of Canada, 177.
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précise, a dû suivre de près la capitula-
tion de Québec. Comme les armées étaient
en mouvement, Murray n'avait que le
titre de Gouverneur, sans én avoir la
fonction : il suivait l'armée et contribuait
pour une large part à la reddition de
Montréal. Jusqu'à cette mémorable épo-
que, Murray publie plutôt des proclama-
tions que des ordonnances.

Par l'art. 37 de la capitulation de Mont-
réal, les seigheurs et les censitaires sont
conservés «dan's l'entière et paisible pro-
priété et possession de leurs biens sei-
gneuriaux et roturiers.» Ainsi, leurs droits
et obligations respectifs restèrent les
mêmes sous la domination anglaise qu'ils
étaient sous le gouvernement français.

Mgr. de Pontbriand, dont le cœur tout
français gémissait de voir sa ville épisco-

pale soumise aux Anglais, par la capitu-
lation de Québec, mit rdre autant qu'il
fut possible au: affaires de son église. Il
nomma M. Briand, son secrétaire, vicaire-
général de Québec, recommanda au clergé
la tranquillité et la soumission.au nouvel
ordre de choses, et aux termes de la capi-
tulation, obtint de se rendre à Montréal.
Pendant que les troupes françaises tra-
vaillaient à-mettre cette ville en état de

soutenir un siége, l'Evêque de Québec,
retiré au séminaire de St. Sulpice, en-
voyait un mandement à tout le clergé de
son diocèse, où il ordonnait de célébrer
un service solennel dans toutes les églises
pour le repos de l'âme du brave et cheva-

.leresque Montcalm et de ses compagnons
tués pendant la bataille (1).

La population de Québec, en 1759, se
montait à 6,700; celle de Trois-Rivières à
1,500, et celle de Monitéal à 4,000, en
tout 12,200 (2). En y ajoutant la milice
(27.000 hommes), la population, suivant
Smiti, aurait été en 1759 de 39,200.
Roger(31 au contraire la porte à 69,275,

(1) L'Abbé Brasseur, 1,3»9.

(2) Smith, litaory of Canada, I,320.

(3) The Rise of Canada, from Barbartim to wtaIth
and civiisation, 1,, 5.
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sans compter les Sauvages. Onze paroisses
s'étaient d'elles-mêmes placées sous la

protection britannique
La première proclamation du Major-

général Murray est du 15 Janvier 1760 (1).
Elle fixe le prix du pain et de la viande,

afin de prévenir la famine : les boulan-

gers comme les bouchers sont tenus de
prendre du secrétaire du Gouverneur une

licence, à peine d'une amende de cinq
livres pour la première offense, et de la

prison outre l'amende pour la seconde :
l'amende devant appartenir en entier au

dénonciateur. Murray s'intitule: Briga-

dier-général et Commandant-en.chef de
toutes les forces de Sa Majesté sur la
rivière St. Laurent, Gouverneur de Qué-
bec et des contrées conquises. La procla-
mation est contresignée par son secré-
taire, H. T. Cramahé.

La seconde proclamation du Gouver-
neur Murray est du 22 Mai 1760 (2): elle

est adressée aux Canadiens. Il observe
qu'il leur a donné un temps suffisant pour
reconnaître la folie de leur dernière con-
duite (tentative de reprendre Québec); et

en ne suivant pas ses avis, ils se sont pré-
paré de nouvelles misères. Il leur offre
la protection de son Roi et l'onbli de-leur
conduite passée, si par leur conduite 'fu-
ture, ils se montrent dignes de la clé-
mence royale. Il leur dit que tout en dé-
sirant la possession du Canada, le Roi ne
veut pas régner dans une province dé-
vastée ; qu'en se soumettant, les Canadiens
jouiront de leur religion, de leurs lois et
coutumes. Il leur fait voir que la France
manque de ressources pour les secourir ;
que leurs lettres d'échange ne sont pas
encore acceptées et que le papier monnaie
du pays est tout à fait déprécié. Il leur
représente l'Angleterre apportant avec
elle fortune et prospérité : à la seule con-
dition de mettre bas les armes et de de-
meurer entièrcment neutres.

(1) Smith, 1, Appendice, 44.

(2) Id., 1, 340.
MacMullen, 18.
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Cette proclamation faisait un tableau ourut à l'Ag
navrant, mais vrai, de la misère de la
population, aux prises non seulement avec Montréal. M.
l'ennemi et livrée aux désastres de la Québèc., asser
guerre, mais encore victime de la cupi- qui le nomma
dité des officiers du gouvernement frafi- Le.lendenu
çais. Les Canadiens paisibles entrevoyaient Montréal, le
dans les propositions du Gouverneur Mur- camp de cetb
ray la perspective de voir la fin des spé- Jeffrey Amher
culations honteuses qui ruinaient à toutgénéraux qu'i
jamais les ressources du pays: enfin les Canadiens
comme le succès est plus persuasif que l leur soumissi
défaite, la nouvelle domination devenait ayant droit à
à leurs yeux un bienfait plutôt qu'une glais.
calamité. Cette proclamation fut envoyée Un docume
en plusieurs exemplaires à Montréal. Le encore-à lhis
général français, M. de Vaudreuil, me-
naça de faire pendre quiconque serait une Ordonnai
trouvé en possession de ce document. diviant la coI

On se -rappellera que la monnaie de la première I
cartes, qui prit plus tard le caractère des de leurs.vainq
lettres de change, avait remplacé le nu- tution de cot
méraire dans la Nouvelle-France. Elle la justi&e dan
était payable au bureau du trésorier au de Montréal e
mois d'Octobre de chaque année. Au mo- ne parait pas
ment de la capitulation de Québec, il y néral Murray
avait en circulation un grand nombre de Avant de dont
ces monnaie. de carte, qui n'avaient pas'en date du 22
été payées. L'Intendant Bigot avait aussi de voir sur qu
spéculé en grand sur ce genre de monûaie, pour en cons
au point d'en rendre la dépréciation pres- trouvé en-en
que totale. La capitulation de Québec gouvernement
ayant eu lieu en Septembre 1759, la mon- ce qui suit à
naie de cartes échue le mois suivant ne du 28 Septen
fut pas payée par le trésorier, non plus Murray et de
celle échéant que le mois suivant la capi- la conquête d
tulation de Montréal. Cette suspension de en-chef des tro
paiement créait un véritable malaise chez rique ordon
le peuple, et menaçait le commerce d'une serait adminis
banqueroute inévitable. Le Général Mur- par des cours
ray en faisant entrevoir le règlement de gouvernement
ces lettres de change par le gouverne- était pour.lor
ment anglais, se servait d'un moyen puis-
sant pour faire mettre bas les armes par - c)Smith, 1, r7.
la population. (2) Ordonnan

Le 8 Juin 1760 (1), Mgr. de Pontbriand Ple n
depuis letnam

(1) L'Abbé Brasseur, 1, 812
p. 17.

Pices offcielles

e de 51 ans, juste à temps
voir le siège et la prise de
Briand, Yicaire-général de
mbla aussitôt le, chapitre,
a Grand-vicaire capitulaire.

ain 'de la capitulation de
9 Septembre 1760 (1), au
e ville, le Général-en-chef
st, reconnaît dans les ordres
il adresse aux troupes, que'
sont devenus par le fait de

on des sujets britanniques,
la protection*du Roi 'an-,

nt important qui manquait
toire de ce temps, et dont
sait pas même la date, est
nce du Général Amherst,
onie en trois districts. C'est
oi que nos pères reçurent
ueurs, et la première insti-
rs pour l'administration.de
s les deux gouvernements
t des Trois-Rivières; car il
qu'elle fut adressée au Gé-
, Gouverleur de Québes.
ner le texte de ce document
Septembre 1760, il est utile
oi se basaient les hiýtoriens
tater l'existence. Il a été
tier dans les registres du

des Trois-Rivières. On lit
ce sujet dans l'Ordonnance
bre 1764 du Gouverneur

son conseil (2,: «'Comme à
e ce paps, le Commandant-
upes de Sa Majesté en Amé-
a et régla, que la justice
trée aux habitants d'icelui,
établies dans les différents

ts en lesquels cefte provinçe
s divisée, dont Sa Majesté,

Altes pour la province de Québec
et son conseil de la dite province

ment du gouveritement civil (1767),

ioe. i., p. .2.
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par un de ses secrétaires d'état, signifia
son approbation royale, et commanda la
continuation de cet arrangement jusqu'à

~ëï-4u'on jugeât d'y établir le gouverne-
ment civil...... Par cette présente or-
donne et déclare que du 8 Septembre
1760, date de la capitulation de Montréal,
jusq'au 10 Août 1764, époque du gou-
vernement.civil par toute cette province,
tous les ordres, jugements ou décrets du
conseil militaire 'le Québec (t), comme
de toutes les autres cours de justice dans
le dit gouvernement ou dans les gouver-
nements dé Montréal et des Trois-Ri-
vières, demeurent approuvés, certifiés et
confirmés.»

Smith (2) nous dit qu'immédiatement

après la capitulation de Montréal, le Gé-
néral Amherst établit un gouvernement
militaire, polir la préservation dé la paix
publique et divisa la colonie en trois dis-
tricts, celui de Québec, Montréal et Trois-
Rivières;. le Général James Murray fut
placé à la tête du premier district, le Gé-
néral Thomas Gage à la tête du second
district, et le Colonel Ralph Burton fut
noimé commandant du troisième dis-
trict. Dans chacun de ces districts, il
établit des cours de justice, composées
d'officiers militaires, jugeant d'une' ma-

eière sommaire, saf appel à l'officier
commandant du district. L'ordre consti-
tuant ces cours. fut approuvé par Sa
Majesté, et les fit subsister jusqu'à ce que·
la paix fut conclue, et dans le cas où le
Canada serait cédé à l'Angleterre par la
France, jusqu'à ce qu'un gouvernement
civil fut établi.

Garneau (3) ajoute à ces renseignement
que ces trois gouverneurs prirent des
suisses français pour secrétaires, afin de
se faire coniprendre des hahitants. M.

(1).'est ce môme "conseil militaire de Québec"
que le Gênerai Murray appelle aussi "conseil de
guerre," et 'cour et conseil supérieur."

(2) li.tory q fCaada, 1, 875.
MacMullen, 185.

(8) BIore du maadia, 11, 386.

e
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Gramahé à Québec, M. Bruyères aux
Trois-Rivières, M. Mathurin à Montréal.

Le conseil militaire que Murray établit,
fut compose de sept officiers de l'armée,
pour décider les affaires civiles ou crimi-
nelles les plus importantes. Ce conseil
siégeait deux fois par semaine. Il se ré-
servà les autres affaires, ponr les juger
lui-mêmae sans appel, ou il les abandonna
aux commandants militaires dans les cam-
pagnes.

L'abbé Raynal (1) dit que c'étaient des
officiers des troupes qui jugeaient les
causes civiles et criminelles à Québec et
aux Trois-Rivières, tandis qu'à Montréal
ces fonctions augustes et délicates étaient
confiées à des citoyens. Les uns et les
autres ignoraient également les lois. Le
commandant de chaque district auquel
on pouvait appeler de leurs sentences ne
les connaissait pas davantage.

La première. Ordonnance dont le texte
nous est parvenu est en date du 19 Sep-
tenbre 1760 (2), et ellest du Gouverneur
des Trois-Rivières, le ColonelfRalph Bur--
ton, et adressée à tous les capitaines de
milice, pour empêcher qu'il ne soit vendu
aux passants aucune sorte de denrées,
afin de ne pas épuiser le pays. Les habi-
tants du gouvernement des-Trois-Rivières
ne peuvent se dé'fairede leurs denrées sans
un ordre signé de Son- Excellence. Les
contrevenants sont dénoncés au capitaine
de milice, qui fera rapport pour qu'ils-
soient punis.
. J. Bruyère, secrétaire du Gouverneur
Burton, adresse le 21 Septembre 176b13),
p3e-ordre à tous les capitaines de milice
de la côte sud, pour mettre bas-les armes
et prêter lé.serment de fidélité ; il les in,
forme que le Gouverneur ne tardera pas
d'envoyer des officiers nommés par lui
pour faire passer en revue les miliciens
de,, toute la côte sud de son gouverne-.

() Histoire philCOophique, T. S. VIII. 3 9. (Id. 1780).

(2) Piéees ofncielles4etc.,- lc. U., p. 145.

(3) Id., p. 148.
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ment, pour leur faire mettre bas les ar- de papier cor1fues-ous le nom de Billets
mes et prêter le serment de.fidélité; il d'Ordonnance, et qu'il fera punir. dans
leur ordonne en conséquence de tenir toute l'étendue de son gouvernement, ceux
prêt le rôle de leur compagnie et celui qui en imposeront à la crédulité des ha
des habitants de leur paroisse et de faire bitants et les forceront à se contenter du
savôir à tous les iniliciens qu'ils aient à ce paiement frauduleux.
se tenir prêts au premier moment à pa Le 22 Septembre-f760 (1), J. Bruyère
raître à l'arrivée 'des officiers, et il leur* secrétaire du Gouverneur Burton, done
enjoint de faire passer le présent ordre un ordre M. Laframboise, capitaie de
de paroisse en paroisse dans toute l'éten.--milice de'la ville de Trois-Rivières, de
due du gouvernement des Trois-Rivières. faire avertir Messieurs les Gentilshommes

Le 22 Septembre 1760 (1), le Gouver- et autres personnes habitant cette ville,
neur Burton adresse de son côté un ordre non incorporés dans le rôlç des milices
à tous les capitaines de milice, pour dé- de se rendre avec leurs armes dans le
fend:e aux habitants de recevoir ou parloir des Récollets le lendemain matiiî
donner en paiement les cartes et billets'à neuf heures, pour y prêter lý serment
d'ordonnances, regardés comme monnaie de fidélité et de sounission dû à Sa Ma
imaginaire. Le Gouverneur est surpris je•té Britannique George second.
d'apprendre que malgré les déclarations Le 22 Septembre 1î60 2), le Général
publiques et publiées par M. le Général Amherst fait- afficher l'important docu-
Murray, et toutes les. précautions prises ment qui suit:
pour faire connaîtPe aux Canadiens laDSCE MoNsiEde

non-valeur de leur monnaie de papier, LE GÉNÉRAL AMHERST.
depuis l'Edit du Roi de Francq, daté le
15 Septembre 1759 (2),. il se trouve en-«e

core des habitants assez aveugles sur Ecuyer, Maréchal de camp, Commandant

leurs intérêts particuliers pour recevoir en chef les troupes et forces de Sa Majesté

cette monnaie imaginaire en échange le Roy de la grande Brelagne dans L'ami

pour des marchandises réelles et utiles. rique Septentrionale, et son Gouverneu,

Ce ne peut être, suivant lui, que par -Général poutý la Province de Virginie, etc.,

mauvaise f'oi et ignorance de part et

d'autre, que cet argent est employé par c Sç.voIR faisons, que nousavons cons.
les vendeurs et les acheteurs ; et comme 'titué et établi Monsieur GÀGE, Brigadier
il a résolu très fermement de ne pas souf- dés armées du Rol, Gouvernepr de la

frir le premier vice dans son gouverne- ville de Montréal et de ses dépendances:

ment et qu'il regarde comme partie de et que nous avons pareillement étably

son devoir d'éclairer ceux à qui l'igno- Monsieur BurON, Colonel des troupes de
rance ferait commettre des-.erreurs, il Sa Majesté, Gouverneur des trois Rivières
donne ordre à chacun des capitaines de et de ses Dépendances.

milice de faire assembler sa compagnie («Que tous les habitants du Gouverne
et les habitants de la paroisse, pour leur ment des trois-Rivières qui n'ont pas en-
lire le .présent ordre et leur faire savoir core rendu les armes ayent à les rendre
de sa part qu'il leur défend de recevoir aux Endroits nommés par Monsieur Bu-

ou de donner, en paiement de le(1rs effets ton.

ou marchandises, les cartes ou monnaie s Que pour D'autant mieux maintenir

(1) Pièces oficielles, oc. ca., p. 147.(1> Pièces ocielles, etc., p. 148.

(2CetEitn'est pas parvenu au Coseel Supérieur. Id pn., rP.15a.
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Le bon ordre et la police dans Chaque pa-
roisse ou District, il sera rendu aux'offi-
ciers de milice -leurs armes; et si par La
suite il y avait quelques-uns des habitants
qui désireraient en avoir, ils devront en
demander là permission au Gouverneur,
signée par le dit Gouverneur ou ses sub-
délégués, afin que L'officier des troupes,
Commandant au District'ou -ces habitants
seront résidens, puisse sçavoir qu'ils ont
Droit de porter les armes.

. «Que par nos instructions les gouver-
neurs sont autorisés de nommer à tous
employs vacans dans la milicè, et de dé-
buter par signer des Commissions en
faveur de ceux qui en ont dernièrement
joui sous Sa Majesté très-Chrétienne. -

«Que pour terminer autant qu'il sera
possible tous différens qui pourraient sur:
venir entre les habitants à l'amiable, les
dits Gouverneurs sont enjoints D'auto-
riser l'officier de milice Commandant dans
chaque paroisse ou District, d'écouter
toutes -plaintes, et si elles sont de na-
ture qu'il puisse les terminer, qu'il ait à
le faire avec toute La droiture et Justice
gn'il.convient; S'il n'ena peut prononcer

pour lors il- doit renvoyer les parties de-
vant l'officier des troupes Commandant
dans son district, qui sera -pareillement
autorisé de décider entre eux, si le cas
n'est pas assez grave pour exiger qu'il soit
remis devant le Gouverneur même, qui,
dans ce Cas, comme en tout autre. fera
rendre Justice où lle est due.

«Que les troupe , tant dans les villes
que dans leurs Càntonnements sont nour-
ries par le Roy en nature, et qu'il leur
est ordonné expressément de payer tout
ce qu'elles achètent de l'habitant en ar-
gent Comptant et espèces sonnantes.

«Que tout propriétaire de Chevaux, de
Charettes, ou autres voitures, qui seront
employés, soit par les troupes, ou autes,
seront é'galement payés en .Espèces son-
nantes pour Chaque Voyage, ou par Jour-
née qu'ils auront été ainsy employés et

Cela suivant Le tarif et sur le pied de
dix schillings,argent de la Nouvelle York-,
par'jour, pour chaque Charette. ou trai-
neau portant un millier pezant; et: une
Joui née de Cheval à raison de trois schil-
lings D'York.

« Les Maitres des postes auront attention
de ne louer ny fournir, à quique ce soit,
sans un ordre par écrit de nous, ou des
Gouverneurs Gage, Murray, et Burton, ny

chevaux, ny calèches appartenantes aux
Bureaux des dites postes, et Ceux qui il
en sera fournis comme ci-dessus, payeront
pour un cheval à raison de 17 sols, argent
de la nouvelle York, par chaque trois
milles anglaises ou lieue de France ; Ceux
qui prendront cheval et calèche payeront
le double, mais il leur- sera permis d'y
aller-à deux personnes.

<Que le peu de secours que le Canada
a reçu de la france depuis deux années,
l'ayant épuisé de Bien de rafraichisse-
men'et de nécessaire, Nous avons pour
le bien commun .des troupes etde l'habi-
tant recommandé par nos lettres aux dif-
férents gouverneurs des Colonies añiglaises
les plus proxines du C ada d'afficher et
publier des.avis à le rs Colons pour se
transporter icy avec toutes sortes de den-

rées et de rafrachissements, et nous nous

flattons qu'on ife tardera pas de voir rem-

plir ce Projet; et, lorsqu'il Le sera, un
chacun en sera instrait pour qu'il puisse
y participer au prix courant et sans im-
pôts.

«Le Coumierce sera Libre et sans i-

pôts à un chacun, mais les Commerçants
seront tenus de prendre des passeports

des gouverneurs. <iii le.ur seront expédié
gratis.

«Comme il est expressément enjoirit
aux troupes dé vivre avec 'habitant en
bonne harmonie et intelligenîce,.nou-re--
commandons pareillement.à* l'habitant de
recevoir et de traiter les troupes en frères
et Concitoyens: Il leur est encore enjoint

d'écouter et d'obéir tout.ce qui Leur sera

- 487
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ordonné tant par nous que par leurs Gou- au reste que cette brganisation militaire
verneurs, et Ceux ayant droit de nous et ne subsista quje jusqu'au rétablissement
de Luy; et tant que les dits habitants de la paix. Le gouvernement anglais lui-
obéiront et se conformeront aux dits or- même en fit la déclaration formelle, vû
dres, ils jouiront des mesmes priviléges l'incertitude dans lequel il était de savoir
que les anciens sujets du Roy, et ils peu- si le Canada ne serait pas rendu à la
vent Compter sur notre protection. France (1).

«Voulons et Entendons que'notre pré- Le 1er Octobre 1760 (2), J. Bruyère,
sent ordonnance soit lue, publiée et af- secrétaire du Gouverneur Burton, écrit à

fichée ès lieux accoutumés. Monsieur Courval que leGouverneur lui
« Fait à Montréal, le 22.7bre 1760, si- a ordonné de lui· faire savoir qu'en con-

gnée de notre main.et scellée du sceau séquence des instructions qu'il a reçues
de nos armes. sde M. le Général Amherst, il juge a-

(Signé,) « JEFFERY AMHERST.J propos de'faire exploitel à loisir la fonte
Le ler'Octobre 1760 (1), le Gouverneur ,.qui.est déjà tirée des mines,. et pour

Burton, en faisant afficher le placard du cet effet le Gouverneur voudrait rete-
Général Amherst, en date du 22 Sep- .nir sur le même pied que ci-devant-les
tembre 1760, l'accompagne d'un autre ouvriers Delorme, Robich-on, Marchand,
placard par lequel il enjoint, entr'autres Humblot, Terraut, Michelin, Bélu. Le
choses aux capitaines ou officiers de i- charbon étant un article indispensable,
lice commandants d'écouter touies plain- et dont les forges sont actuellement
tes portées devant eux, et de les terminer mal pourvues, et le Gouverneur ayant
avec justice et droiture,.ainsi que de rem- appris qu'il y en a plusieurs fourneaux
plir cette partie de leur charge gratis et déjà préparés, M. Courval engagera en
sans-; pour cause de 'ce,.prétendre à au- qualité de journaliers les charbonniers et
cune récompens ou émolument en ar- autres qu'il jugea. absolument nécessaires
gent, ou autremet, de telle façon quel- .pour faire la- cuisson et autres ouvrages
conque. dépendants de cette partie-là. M. Courval

Garneau (2), est d'opinion que ce régime tiendra un compte des gens qu'il em-
militaire était une violation des capitu- ploira, du temps que dureront leurs- tra-
lations, qui garantissaient aux Canadiens vaux et de la quantité de charbon qu'ils
les droits des sujets anglais, droits par feront. M. Courval prendra sur lui le soin
lesquels leurs personnes ne pouvaient être de faire graisser et relever les soufflets
soustraites à leurs juges naturels sans des forges, en un mot de faire les petites
leur consentement. Nous avons traité cette réparations qui sont absolument néces-
question au point de vue du droit inter- saires pour t les forges en état d'ex-
national (3) et la conclusion adoptée par ploiter peu à peu la fonte en question.
nous est contraire à la prétention de Gar. Le 2 Octobre 1760 (3), J. Bruyère, se-
neau. Tant que le traité de paix n'était crétaire du Gouverneur Burton, donne
pas venu ratifier les clauses de la capitula- ordre is tous les capitaines de milice de
tion, l'Angleterre avait le droit d'exercer se rendre 'au gouvernement.pour y re-
sur le pays conquis un pouvoir militaire cevoir les ordres du Gouverneur.
et c'est ce qu'elle fit. Garneau reconnait

(1) Pièces officiellss etc., p.l.54.

(2) Watoredu Onada 11,386.

(8) Voir page 336 suprà.

(1) MacMullen, p, 186.
Smith, 1r-75.

(2) Pièces officielles, p. 148.

(3) id., p. là5.
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[1761760] HISTOIRE GÉNÉRALE
Le 2 Octobre 1760 (1),- le -secrétaire

Bruyère écrit à M. Courval, inspecteur
aux forges, au sujet des vivres des ou-
vriers.

Le 2 Octobre 1760 (2), le secrétaire
Bruyère écrit au capitaine des milices
de Machiche pour exempter Baptiste La-
glandrie de faire paître les animaux des
voisins dans son pré, afin que ses che-
vaux de poste aient un meilleur pâturage
et puissent marcher mieux.

Le 6 Octobre 1160 (3), le Gouverneui
Burton écrit une lettre à tous le.s capi-
taines de milice pour accompagner les
placard's du Général Amherst du 22 Sep-
tembre 1760, et le sien du 1er Octobre
1760: « Le-premier placard vous instrhira
des intentions de Monsieur le Général
Amherst au sujet de l'administration de
la justice,'et le second vous fera connaître
que je veux qu'elle se rende sans intérêt
et gratis. Je ne doute nullement que vous
ne vous y prêtiez avec tout le plaisir qu'un
honnête homme ressent lorsqu'il peut
obliger ses concitoyens. La bonne répû-
tation dont vous jouissez me persuade

- que j'aurai lieu d'être content de vos
soins, pour faire régner la paix et l'har-
monie dans votre paroisse. Ainsi en vertu
du pouvoir à inoi donné,.par Son Excel-
lence le Général Amherst, Commandjant-
en-chef les troupes et les forces de Sa
Majesté britannique, je vous nomme et
établis arbitre des différends et querelles
.ui pourraient survenir entre les habi-

tants de la paroissede......, vous autori-
sant à iecevoir et écoter toutes pl .tes
portées devant vous, sans aucune p tia-
lité, et vous ordonnant de les terminer,
,et d'en décider à l'amiable, suivant les
lumières de votre raison et en conscience,
avec toute la justice et la droiture, qu'il
convient et le tout gratis. Si l'entêtement
des parties, ou la nature embarrassante

(1-Pièces officielles, etc., p. 156,

(2) IC., 156.

(8) Id. 4
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des causes vous ôtaient le pouvoir de ter-
miner par vous mêmes, vous reùiverrez
pour lors les parties devant l'officier des
troupes commandant dans votre dite pa-
roisse de...... qui en décidera suivant les
instructions qu'il a reçues de moi à ce
sujet.»

Le 7 Octobre 1760 (1), le "ecrétaire
Bruyère écrit aux capitaines de milice de
la rivière Batiscant, Ste. Anne, Ste. Marie
et St. Pierre les Becquets pour leur re-
procher de ne point -s'élre rendus aux
ordrs du Gouverneur et leur enjoignant
de se rencontrer avec lui pour recevoir
les placards ci-deýsus et les ordres en con-
séquence. -

Le I11 Octobre 1760 (2), le Gouverneur
Burton publie. qn placard au sujet des
déserteurs et pour empêcher qu'on ne
troque avec les soldats leurs hardes et
qu'on ne leur donne ou vende ni taffia,
eau-de-vie, ou autre liqueur.

Le-15,Octobre 1760 (3), le Gouverneur
Burton publie un placard au sujet des in-
cendies et pour le-ramonage régulier des
chaminées.

Le 16 Octobre 1760 .(4), le secrétaire
Bruyère lance un ordre à tous les capi-
taines de milice d'envoyer- au gouverne-
ment les fusils qui sont à leur ga'rdé.

Le 18 Octobre 1760. (5), le secrétaire
Bruyère lance un ordrespour faire fournir
aux officiers -destroupes britanniques le
bois qui leur est nécessaire, et cela aux
dépens de l'endroit où ils sont cantonnés,
à raison de 5 cordes par mois -au major,
4 cordes à chaque capitaine et 3 cordes à
chaque officier au-dessous du rang de
calîtaine.

Le 21 Octobre 1760' (6), le secrétaire
Bruyêre lance un ordre à toussles capi-

(1) Pièces oMcielles, etc., p. 158:

(2) Id., 150.

(3) Id., 161.

(4 d,148.

(5) Id.

(6) I.,16.
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taines de milice d'enyoyer au gouverne-
ment le nom des personnes fiées sujéts
du Roi d'Angleterre établis dans le pays
et le nom des officiers français qui ont la
pernission de M. de Vaudreuil de rester
en Canada pour affaires.

Le 22 Octobre 1760 (1), le secrétaire'
Bruyère écrit à M. Courval, inspecteur
aux forges de St. Maurice, pour l'envoi
d'une barrique de taffia, pour être dis-
tribuée aux ouvriers.

Le 25 Octobre 1760 (2), George Il mou-
rut soudainement d'une attaque d'apo-
plexie dans sa -77e année, à son palais
Kensington, après un long règne de trente-
trois ans, étant monté sur le trône le 1.1
Octobre 1727. Son petit-fils, George, fils
de Frédéric, prince de Galles et d'Au-
gusta, princesse de Saxe-Gotha, qui avait
récemment atteint sa vingt-deuxième an-
née, succéda le même jour à son grand-
ère, GeQrge Il, et prit le titre de George

IR. Le premier grand -acte de ce règne
qui venait de finir si inopinémentfut le
traité de Séville de 1727, qui confirmait
l'Angleterre dans la possession de Gi-
braltar, cette forteresse aujourd'hui im-
prenable et qui faisait partie de ces fa-
meuses colonnes d'Hercule des anciens.
Le règne de George II est célèbre par le
choix remarquable des hommes d'état
qui se sont partagé le gouvernement du
·royaume. C'est l'une des époques les plus
brillantes de l'histoire parlementire d'An-
gleterre, et au point de vue de l'éloquence
politique c'est certainement la plus rém'ar-
quable : il suffit de citer les noms de
Walpole, lord Chesterfield, lord Carteret
(plus tard Earl Granville), Henry Fox,
lord Hollani, et enfin le plus grand de
fous, William Pitt (plus tard lord Chat-
ham).

Pitt perdit non seulement un ami dans
la personne de George U, mais un appui

(1) Pièces officielles, etc., p. 165

(1) Cobbett's P'aramenacry Batory, XV, M.
MacMun-en, 1sl.

cotltre lkipposition; formidable qui lui
était suscitée. Il trouva dans George III
un ennemi irréconciliable. Pour se dé-
faire der lui, il fnt proposé à Pitt le gou-
vernemént du Canada avec un traitement
de £5,000 par année. Il refusa, qais con-
sentit-à accepter la pairie. De ce jour, il
cessa d'être le great commoner si popu-
laire.et il perdit du même coup son in-
fluence et sa popularité.

Le 27 Octobte 1760 (1), le Gouverneur
Burton donne des permissions pour faire
commerce: le changement de lieu d'af-
faires ne peut aussi s'effectuer sans per-
mission. .

Le 27 Octobre 1760 (2), le secrétaire
Bruyère écrit aux.Maitres de Poste, de-
puis Trois-Rivières jusqu'au Chenail du
Nord,pour le paiement de couriers royaux
qui leur ont été envoyés.

Le 28 Octobre 1760 (3), le Gouverneur
Burton publie un placard faisant défense
aux Canadiens de vendre du vin ou de,
l'eau-de-vie aux soldats.

,'Le premier des sept registres déposés
au greffe de Montréal, contient une or-
donnance du Gouverneur Gage, en date
du 28 Octobre 1760 J4). Elle embrasse di-
vers objets. En ce qui regarde l'établisse-
nient des tribunaux, on y lit ce qui suit:
«Que par le placard du 22 Septembre,
les officiers de milice, dans chaque pa-
roisse, sont munis d'autorité de terminer
les • différends qui pourraient survenir
pami les habitants de leurs paroisses,
mais que les parties intéressées pourraient
appeler de leurs jugements pardevant
les officiers commandant les troupes du
Roi dans le district ou cantonnement où
les parties résident, et que non content
de cette seconde décision, les parties au-
raient droit d'en rappeler pardevant Nous.

(1) Pièces offeielles, etc., p. 166.

(2) AL

(3) Id., 167.

(4) Registre des Capitaines de milice de Montréal
(1761), p. 1.
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« Nous faisons sçavoir, en conséquence,
que tous appels faits pardevant Nous
doivent être rédigés par écrit, et remis
entre- les mains de notre secrétaire; et
le jour que nous destinerons à les écou
ter et déterminer sera publié et affiché,
auquel jour les parties intéressées, avec
leurs témoins, seront ouïes.

« Nous donnons avis à tous. les habil-
tants de Montréal, que les officiers de
milice de la ville s'assembleront un jour
de la semaine, sçavoir le mardi, pour dé
terminer toutes contestations des parti-
culiers.»

Le 29 Octobre 1760 (1), le secrétaire
Bruyère se plaint aux gardiens de la
frontière du Gouvernement des Trois-

.Rivières de ce que les particuliers tra-
versent le Gouvernement en partant de
Québec pour se rendre à Montréal, sans
être munis de permission et leur enjoint
de veiller à ce que personne ne pénètre
sans permission. l

Le 31 Octobre 1760 (2), le Gouverneur
Murray rend un règlement par lequel il
institue des.tribunaux militaires. Vu son
importance, en voici le texte :

(De la part de Son Excellence Monsieur

Jacques Murray, Gouverneur de Québec,

etc.

«Notre principale intention ayant été,
dans le Gouvernement qu'il a piû Sa Ma-
jesté de nous confier, de faire rendre la
justice .à ses nouveaux sujets, tant Cana-
diens que Français, établis dans la Ville
et Côtes de ce Gouvfnen>ent, Nous avons
cru également nécessàire d'établir la
forme de procéder; de fixer le jour de
nos audiences, ainsi que ceux de notre
Conseil militaire que nous avons établi
el cette ville: afin que chacun puissç s'y
conformer, dans les affaires qu'ils auront

(1) Pièces oficielles, etc., p.170.

(2) Registre du ConseU militaire de Québec, conte-
nantles ordonnances, règlements, sentences et arrêts,
actes des notaires, commencé le 4 Nov. 1760 et fni le
13 Juin 1761. (Archive$du Palais de Justice a Quebec),
folio1.

à faire juger en nos audiences ou célles
.que nous jugerons nécessaire de ren-
voyer au dit Conseil. A ces causes, nous
avons réglé et ordonné par le présent
Règlement comme suit:

ART. f1er.

«Toutes plaintes ou affaires d'intérêt
civil ou criminel nous seront faites par
placets ou requêtes adressant à Nous,
lesquels seiont remis néanmoins à M. H.
Cramahé, notre secrétaire, qui lrs répon-
dra, pour que les assignations soieift en-
suite données par le premier huissier,'
aux parties adverses, aux fins de compa-
raître pour défendre en notre audience
suivant les délais marqués eu égard à la
distance des lieux.

ART. 2me.

«Les jours de nos audiences- seront le
mardi de chaque seniaine, depuis 10
heures du matin jusqu'à midi, et se tien-
dront en notre Hôtel, à commencer mardi
prochain, 4 Novembre.

ART. 3me.

« Les placets ou requêtes qui auront été
répondus par notre secrétaire, dans la
forme expliquée par l'article 1er signifiés
aux parties adverses, et le délai de l'assi-
gnation expiré, seront remis à notre se-
crétaire, la veille de l'audience, c'est-à-
dire le lundi, pour l'audience du mardi:
sans quoi, elles ne seront point jugées et
remises à la prochaine audience.

ART. 4me.

« Les parties adverses, qui auront quel-
ques papiers ou écritures servant à la dé-
fense de leurs causes, seront pareillèment
tenues de·les remettre à notre secrétaire
la veille de l'audience, sinon sera fait
droit sur la demande de la partie.

ART. 5me.

« Si les parties assignées n'ont aucune
écriture à produire, elles seront tenues
de comparaltre en notre audience, au
jour de l'assignation, soit en personne ou
par procureur, sinon il ne sera'donné

1
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aucun LflTaut, et sera pareillement fait
droit sur la seule assignation qui leur
aura été donnée; afin d'éviter la lon-
gueur des procédures et la multiplicité
des frais.

ART. 6m.

«Si la trop grande quantité d'affaires ne
pouvait permettre de les juger to»tes,
dans une seule audience, elles $eront re-
mises à la prochaine, et les parties tenues
d'y comparaître, sans autre assignation.

ART. 7me.

a Les jugements qui seront rendus en
notre Hôtel, à l'audience, seront exécutés
sans appel, et les parties contraintes-d'y
satisfaire suivant ce qui sera prononcé;
à l'exception des affaires que nous juge-
rons à propos de renvoyer au Conseil
militaire pour être jugées; lesquelles se-
ront remises à un des Conseillers que
nommerons, qui en fera son rapport au
Conseil, pour sur icelui êtite fait droit à
qui il appartiendra.

ART. 8me.

«Le Conseil de guerre s'assemblera les
mercredi et samedi de chaque semaine,
et se tiendra en la maison de M. de
Beaujeu, rue St. Louis.

ART. 9me.

« Les jugements rendus en notre au-
dience, ainsi que les arrêts militaires, se-
ront inscrits sur le registre, par le'gref-
fier que nous avons commis pour cet
effet, et les expéditions par lui délivrées
aux parties.

ART. 1Ome.

« TQut ce que dessus sera exécuté, tant
pour la ville que pour les campagnes; à
l'exception néaTrmoins des différents que
les habitants des Çôtes pourraient avoir
entr'eux pour raison de clôtures, dom-
mages, ou autres cas provisoires, dont
nous renvoyons la connaissance au Com-
mandant de la troupe, dans chaque Côte,
qui les jugera sur le champ; sauf Appel

IL CANADIEN. [1760-1760]

au Conseil militaire, si le cas y échet et
qu'il y ait matière.

« Et sera le présent Règlement lu, pu-
blié et affiché, tant dans les lieux et en-
droits accoutumés de cette ville, que
dans chaque Côte de ce Gouvernement;
à ce que personne n'en prétende cause
d'ignorance, et ait à s'y conformer ; inter-
disons toutes autres Cours.et juridictions
qui -auraient pu être établies tant dans
la ville, que dans les- faubourgs et cam-
pagnes.

«Faif et dónné, sous notre scel et con--
treseing de notre secréraire, à Québec, le
31 Ôctobre 1760.

(Signé,) « JA, MURRAY.

«Par Son Excellence,
(Signé,) «r H. T. CRAMAHÊ. »

Le 2 Novembre 1760 (1), en conformité
au réglement ci-dessus, le Gouverneur
Murray donne les commissions suivantes:

a Ayant établi une Cour et Conseil Su-
périeur à Québec, pour renlre la justice'
aux habitants de votre gouvernentent,
conformément à l'article 42 de là capitu-
lation générale de la colonie, Il est néces-
saire; pour composer ce Conseil, de com-
mettre des Conseillers, pour donner leurs
voix délibératives dans les affaires qui se
présenteront à juger. A cet effet, étant
pleinement 'et 'suffisamment informé des
bonnes vies, mours et capacités de Messrs.
le Major Augustin Prévost, les Capitaines
Hector Théophile Cramahé, Jacques Baz-
bult, Richard Baillie, Hughes Cameron,
Edmond Mabane, Jean Biown; les avons
nommés par ces présentes pour Conseil-
lers ; pour par eux. jouir des droits, pré-
éminences, prérogatives et honoraires at-
tachés aux dites charges. Et ont, les dits
Sieurs Augustin Prévost, Hector Théo-
phile Cramahé, Jacques Bazbult, Richard
Baillie, Hughes Cameron, Edmond Ma-
bane, Jean Brown, fait serment en nos

(1) Piêces offeiees, etc., p. 8.
Registre du Conseil mitaire de Québec, folo 2,
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mains sur les Saints Evangiles, de s'ac-
quitter fidèlement et noblement des dites
charges: en foi de quoi nous leur avons
délivré la présente Commission, que nous
avons signée de notre main, à icelle fait
apposer le cachet de nos armes et fait
contresigner par notre secrétaire.»

Le 2 Novembre 1760 (1) le Gouverneur
Murray donne la commission suivante :

« N'ayant rien tant à cœur que de ren-
dre une prompte et bonne justice aux
habitants de notre gouvernement nous
avons à cet effet établi une Cour et Coit-
seftSupérieur, dans la diie ville de Québec,
conformément à l'article 42 de la capitu-
lation générale de cette colonie, et comme
nous jugeons avantageux pour la conser-
vation des biens des mineurs et absents,
de commettre, dans l'étendue de notre
gouvernement deux Procureurs, dans la
dite Cour et Conseil, l'unpour la Côte du
Nord,-l'autre pour la Côte du Sud, faisant
fonction de Commissaires à l'opposition
et reconnaissance des scellés, inventaire
et prodès-verbal de vente des biens qui
pourront appartenir auxpnineursqui n'au-
ront point de tuteurs, ou aux absents et
aussi pour pourvoir.à l'entretien des che-.
mins publics, dans les dites côtes de notre
gouvernement : à cet effet, étant suffisam-
ment informé des bonnes vies, mours et
capacités en fait de lois de Mons. Jacques
Belcourt de la Fontaine, nous l'avons
commis et nommé, le commettons et nom-
mons, par ces présentes, Procureur-Gé-
néral en notre dite Cour et Conseil Su-
périeur et Commissaire à l'effet de pro-
céder dans toute l'étendue de la Côte du
Sud de notre dit gouvernement, à toutes
appositions de scellés et reconnaissance
-d'iceux, dans lesquels actes il se fera as-
sister de notre Greffier eV Chef ou du
Greffier par lui commis. dont il délivrera
commission: sera loisible à mon dit Sieur
De la Fontaine en cas d'éloignement des

(1) Pièces offle es, etc., p. 59.
Registre du ConseH militaire de Québec, folio3.

I
lieux, et pour éviter à frais, de subdélé-
guer une personne capable; lui donnons
pareillement pouvoir de -rendre les Or-
donnances qu'il jugera convenables pour
faire faire les chemins publics nécessaires,
l'entretement d'iceux, dans l'étendue de
la dite Côte du Sud; pour par mon dit
Sieur De la Fontaine jouir des dites
charges, droits, honneurs, prérogatives
et honoraires y attachés, et a mon dit
Sieur de La Fontaine fait serment entre
nos mains, sur les Saints Evangiles,* de
s'acquitter bien et fidèlement des dites
charges; en foi de quoi, lui avons dé-
livré les présentes, que nous avons signées
de notre main, à icelle fait apposer le
cachet de nos armes et fait contresigner

.par notre secrétaire.»

Le 2 Novembre 1760 (1), une même
commission a été donnée à M. MreJoseph
FMeien Cugnet, pour la Côte du, Nord.

Le 2 novembre-1760 (2), une commis-
sion est donnée par le Gouverneur Murray
à Mtre Jean Ciaude Panet, de Greffier en-
Chef de la Cour Supérieure de Québec et
justice en dépendant, Dépositaire des mi-
nutes, Actes et Papiers du Gouvernement,
dans les termes suivants (3):

« Etant nécessaire pour la conserva-
tion et sureté, des minutei, lettres et
papiers dépendant de notre Gouverne-
ment, d'y- établir un .dépositaire fidèle,
qui puisse en délivrer des expéditions
aux personnes qui y ont intérêt, etlint
pareillement nécessaire de commettre
un greffier pour tenir la plume et dé-
livrer les jugements' que nous rendrons
à la Cour Supérieure et justice que nous
avons établie en cette ville pour le bien
et avantage des sujets de Sa Majesté Bri-
tannique : Ayant été informé des bonnes
vies, mours et capacités en fait de justice
de la personne de Mtre Jean Claude Panet,

(1) Pièces officielles, etc., p. 60.

(2) Pièces officielles, etc., p. 60.

(3) Régistre du conseil militaire de Québec, folio
,5 verso.
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ci-devant notaire royal, Et nous en étant
fait rendre compte par gens capables et.
éclairés : Nous avons cômmis et commet-
tons par ces présentes le-dit Mtre Jean
Claude Panet, pour Greffier-en-Chef de
notre Cour Supérieure de Québec et justi-
ce en dépendant et pour dépositaire des
minutes, actes'et papiers dépendant de
notre Gouvernement, à ce, effet l'âutori-
sons à signer et délivrer toutes expéditions
nécessaires aux parties intéressées, pour
par le dit Mtre Panet jouir de la dite char-
ge de Greffier-en-Chef, avec les droits
émoluments, honneurs et prérogatives y
attachés et appointements qu'il nous plai-
ra fixer. Et a le dit Mtre Panet fait ser- -

,ment sur les Saints Evangiles de s'acquit-
ter bien et fidèlement de la dite charge
de Greffier-en-Chef et de dépositaire des
papiers et minutes èIui lui seront confiés.
En foi de quoi nous avons fait délivrer la
présente commission au dit Mtre Panet,
que nous avons signée denotre main et fait
contresigner par notre secrétaire, et à
icelui fait opposer le Cachet de nos armes
le deux novembre mil-sept-cent soixante.»

Le Conseil militaire de Québec a sa
première audience le 4 Novembre 1760 (1).
Le Procureur-Général, M. de la Fontaine,
est entendu et les pièces lui sont remises
poùr qu'il fasse son rapport au Conseil.
Dans cette même audience, on condamne
un défendeur à payer vingt.quatre piastres
d'amende.Il n'y est question ni de francs
français, ni de chelins anglais. A l'au-
dience du 8 Novembre 1760 (2),,M. de la
Martinière, Chevalier de l'Ordre Royal
de St. Louis, Capitaine d'1anterie, fait
enjoindre à ses censitaires de payer les
cens et rentes en argent courant et à son
domicile tel que fixé par leurs titres de
concession. A la même audience (3), le
Procureur-Général Cugnet est entendu.

(1) Registre du Conseil militaire de Québec, folio 6,

verso.

(2) Id., 10.

(8) id., 10.

Le Conseil est parfois présidé par le Gou-
verneur, et dans ce.. cas il siège seul. En
son absence le banc est occupé par les
Conseillers. - , '

Le 13 Novembre 1760 (1), le secrétaire
Bruyère écrit à ,tous les capitaines de
milice pour empécher qu'il ne soit vendu
aucune sorte de-denrées aux étrsngers.

Le 17 Nòvembre 1760 (2), la chambre
de milice reçoit l'inventaire du mobilier
d'un individu dont les héritiers sont ab-
sents et nomme un gardien pour la con-
servation de ses biens pour ses héritiers
absents. C'est un des capitaines de milice,
juge du tribunal, qui est préposé à cette
tâche, que remplissaient en France « les
'gens du Roi.»

George III, dans son premier discours
du trône, le 18 Novembre 1760 (3), s'er-
jrime ainsi au sujet di Canada:

.« I reflect with pleasure on the success.
with which the british arms have been
prospered this last summer. The total
reduction of the vast province of Canada,
with the city pf Montreal, is of the most
interesting consequence- and must be as
heavy a blow to my ennemies, as-it is a
conquest glorious to us; the more glo-
rious because effected .without effusion
of blood, and with that humanity which
makes an amiable part of the character
of this nation.»

La Cham.bre dçlLords en transmettant
sa réponse à l'adresse, disait :

« We adore the goodness of Providence
in the signal 'success with which we.
have been blessed this last summer. The
reduction of the extensive province of
Canada, with the city of Montreal, is an
event of the highest importance in every
view : and it is no small addition to the
glory resulting from it, to have shewn,

(1) Pièces officlenes, etc., p. 170.

(2) Registre de la chambre ce mice de Montréal,
vol. 1, p, 4.

(8) Oobbett's, ParUawmenary Ws2ory, XV, 2.
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that where the' british arms carry con- Aux folio 15 et 17 du régistre déposé
quest, they carry protection.» .au Greffe de Montréal, dont il a déjà été

Lord Royston en présentant la réponse question, se trouve en date du 20 Décem-
à l'adresse, dans la Chambre des Com- bre 1760 une procédure en licitation. Elle
munes, disait au'sujet de la conquête du est dans les formes les plus strictes vou-
Canada: lues par les lois. L'inteiíocutoire,.qui or-

« The progress and happy achievement donne la *visite d'experts pour constater si
of His Majesty's arms last summer, invite l'héritage est partageable commodément
usto repeat the same congratulations with et sans détérioration, est motivé en lan-
which we approached. the throne at the gage.précis et technique.
beginning of last session: the complete Le 23 Décembre 1760 (1), Jean, Noël
reduction of Canada, attached with cir- est reçu par'le Gouverneur, M. Murray,
cumstances wtich do equal honor to the à porter foi et hommage à Sa Majesté
military skill, and the humanity of the britannique, cà cause de sa terre et sei-
General who commanded. » gneurie de Tilly et Bonsecours,» en ex

La partie de l'adresse relativement à la écution, est-il dit, de l'arrêt rendu au
cônquéte, se lit ainsi: Conseil Militaire de Québec le 12 Novem-

«.Permit us to congratulate Your Ma. e précédent. Voici ces deux importants
jsty on the various success which, under documents
the protection of God, have attended, the A
british arms, during the last summer, frequête présentée ence Conseil par Jean
particularly in the reduction of the city Noèl, par laquelle il expose qu'attendii le
of Montreal and the entire province of décès de Philippes Noël, son père, vivant
Canada, a conquest equally important seigneur des fiefs de Tilly et de Bonse-
and glorious, achieved with intrepidity cours, et qu'en qualité de son fils aîné, il
and closed with humanity, the genuine devient seigneur des dits fiefs,-ildésire-
attributes of that british spirit,. which, rait faire et rendre foy et hQmage à Sa
under the benign auspices of tour Ma- Majesté britannique, pourquoy conclud
jesty, will, we trust, continue by the à ce qu'il plaise à Son Excellence le rece-
Divine assistance, to give additional lustre voir à la dite foy et homage aux offres
to the arms of Great Britain.» qu'il fait de fournir l'aveu et dénombre-

Le 14 Décembre 1760 (1), le Gouver- meut des dits fiefs et-seigneuriede.Tilly
neur Gage rend une ordonnahce, enjoi- et Bonsecours Ouy Monsieur Mtre de La-
gnant à toutes personnes d'arrêter un Fontaihe, procureur-général: le Conseil
individu consigné chez le Prévôt, pour ordonne lue le dit Noël, conformément
cas de vol, qui s'était échappé.

Le 19 Décembre 1760·(2), le secrétaire jesté britannique en la manière.accou-
Bruyère écrit une lettre pour faire avertir tumée et payera les droits et redevances
les nourrices' des enfants bâtards de cha- conformément à ses titres. Signé au Plu-
que paroisse de se rendre au gouverne- mitif, H. T. Cramuhé.»
ment des Trois-Rivières pour y rendre Foi et Hommage. «L'an nil sept cent
compte de leur charge, et pour y rece-copt d lu careetpury ec-soixante, le vingt-trois -Décembre, avant-
voir la récompenie ordinaire des soins midy, en présence et en la compagnie-
qu'elles en ont pris et les engager à les des Notaires royaux en la Cour et Conseil
continuer.- Militae23 de Qubec, Jean Noèl demeu-

runt en cette ville, en exécution de l'arrêt
(g)n172.eri de ily eBonseo,» en 2

(2) d 12. 1) e précé sdet. r V oiaie eu iportants
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rendu au dit Conseil le dou.ze Novembre
dernier, qui ordonne que le dit Noël,
conformément à ses offres, fera foy et
homage à Sa Majesté britannique en la
manière accoutu.mée, et payera les droits
et redevances conformément à ses titres,
s'est transporté en l'hôtel du gouverne-
ment de, Québec, et à la principale porte
et eitrée du dit hôtel, ou étant, ayant le
dit Noël frappé à la porte,« est à l'instant
venu un domestique de Son Excellence
Jacques Murray, Gouverneur Général de

Québec, et le dit Noël ayant demandé au
dit domestique, si Son Excellence était
en son gouvernement et hôtel d'icelui, le
dit ,domestique -a dit que Son Excellence
était présente et qu'il allait l'avertir, et
Son Excellence étant survenue, le dit
Jean Noël en devoir de vassal, sans épée
n'y éperons, tête nue et un genouil 'en
terre, luy a dit qu'il lui faisait foy et
homage à cause de sa terre et seigneurie
.de Tilly et Bonsecours, relevant en plein
fief, foy et homage de 4Sa Majesté bri-
tannique, lesquels flefs lui appartiennent
comme fils aîné et héritier de feu Philippe
Noël, son père, auquel il appartenait au
moyen de l'acquisition qu'il en avait faite
de Dame Angélique le Gardeur, veuve de
Gaspé, Demoiselle Charlotte le Gardeur
et Sieur Aubert de Gaspé, tant en leurs
noms que comme fondés de procuration
de leurs autres co-héritiers, par contrat
passé devant Me Barolet et Panet, notaires
royaux, le vingt-et-un Août mil sept cent
quarante-huit, duement ensaisiné : à la-
quelle foy et homage Son Excellence
au nom de Sa Majesté britannique, a reçu
le dit Jean Noël, lequel a fait serment sur
les Saints Evangiles, d'être fidèle à Sa
Majesté britannique, de ne rien faire con-
tre ses intérêts, d'obéir aux ordres qui lui
seront donnés en son nom et de contenir
ses vassaux dans l'obéissance qu'ils doi-
vent à leur Roy, la présente foy et ho-
mage reçu, à la charge par le dit Noël
de fournir son aveu et dénombrement

IL CANADIEN. [1760-176-] ,

dans le temps ordinaire, et des droits qù'il
peut -devoir à cause de la mutation des
dits fiefs ýet seigneurie, suivaht les titres
primordiaux. Dont et ceue dessus le dit
Jean Noël a demaeé ate aux notaires
soussignés qui lui pnt octroyé: fait et
passé à Québec, à la principale pôrte et
entrée du gouvernement, les jour et an

-susdits, et a Son Excellence signé, ainsy
que le dit Jean Noël, avec nous notaires
soussignés. (Signé,). J. Murray, Jean Noël,
Panet.»

Le 28 Décembre 1760 (1), le secrétaire
Bruyère donne 'à tous les'Capitaines de
milice le signalement de Pierre bahoix,
déserteur des prisons de Montréal.

Dans une audience du 30 Décembre
1760 (2), on décide que suivant l'usage il
n'y a compensation que de liquide à li-
quide, et réserve au défendeur son re-
cours pour exercer ce qui lui est dû et
qui ne peut être ainsi compensé.

Du 8 Septembre 1760 au 15 Octobre
1761, il y a peu de documents pour cons-
tater la forme du Gouvernemen> établi à
Montréal.

Le 10 Janvier 1761 (3), le secrétaire
Bruyère donne le signalement d'un dé-
serteur du 48e-Régiment, et accorde~huit
piastres de récompense à quiconque l'ar- ,
rêtera, en outre de la récompense accor-
dée en pareil cas par acte du Parlement
d'Angleterre.

Le 17 Janvier 1761 (4), 'T, secrétaire
Bruyèe donne ordre à tous les Capitaines
de milice de faire le recensement des
grains dans Trois-Rivières.

Le 20 Janvier 1761 (5), la Chambre de
milice de Montréal rend un Jugement en

(1) Pieces officielles, etc., p. 173.

(2) Id, p. 42.

(8) Lettres et Placarts, Affiches dans le Gouverne-
ment desTrois-Rivières; p. 16.

(A) id.

(5) Jugements rendus par les officiers de milice
commis par Son ExSellenpe pour administrer la jus-
tice et décisions rendues e ppel, p. 3.
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expulsion kt taxe les frais à trente sous.
Le 31 Janvier, le Gouverneur confirme
ce Jugement.

Le 13 Février 1761 (1), le secrétaire
Bruyère donne le signalement d'un autre
déserteur du 48e Régiment, avec la ré-
compense telle que ci-dessus.

Le -16 Février 1761 (2), le Gouverneur
Gage juge un Appel d'une cause entre
Dame Suzanné Blondea, veuve de-feu
.Joseph Hertel, et Dame Marie-Geneviève
de Longueuil, épouse ,le Léonard de
Beaujeu, sieur de Viller'onde, au sujet
de 5605.9 francs de casto-que s'était ap-
proprié M. de, Beaujeu à Missilmakinac.

Le 19 Février 1761 (3le secrétaire
Bruyère donne ordre à M. Laframboise
de faire avertir Messieurs les Gentils-
hommes et autres habitantsde la ville
des Trois-Rivières, non incorporés dans
les milices, de se rendre au Gouverne--
ment le dimanche suivant pour y répéter
au Roi George Troisième, le serment de
fidélité. et de somihission qui avait été
prêté au feu Roi»George Deuxième.

Le même jour (4), ordr6e est donné à
tous les Capitaines de milice pour le
même objet. ,

Le méme.jour (5), le Gouverneur lance
la proclarntion suivante au sujet de
l'avènement au trône d'Angleterre de
George III:

a DE PAR N ExCELLENCE R4LPH BURTON,
Ecuy#, Colonel d'Infanterie, Gouverneur
des rois-Rivières, etc.

« Comme il a plu à Dieu d'appeler au
trône de sa miséricorde notre Souverain
Seigneur. et Roy feu GEoRGE SEcoND,
d'heureuse et glorieuse mémoire, et que

(1) Lettres et Placats, etc., p. 16.

(2) Jugements rendus par les ofciers de milice
commis par Son Excellence pour administrer la jus-
tioe et decisens rendues an Appel, p. 10.

(3) Lettres et Plaearts, etc., p. 17.

(4) Id.

16)I14.
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par son décès la Couronne Impérialedes
Royaumes de la Grande -Bretagne, de
France et d'Irlande, ainsi que la domina-
tion suprême et le droit, dé souveraineté
sur le pays du Canada et toutes ses dé-
pendances, de même que sur toutes les~
autres possessions de sa feue Majesté-en
Amériqu'e, sont uniquement et légitime-
ment dévolus à Très Haut et Très Puis-
sant Prince GEORGE, PRINcE DR Gi.Les.

« En conséquence, Nous RALPH BUR'rON,

Gouverneur des Trois-Rivières, accompa.
gné des officiers des troupes de Sa Mý-
jesté en -garnison en cette vile, et d'un
nombre considérable des principaux bour-
geois, et marchands de cette dite ville,
PUBLIONS ET PROCLAM8NS, d'une voix una-
nime et qui porte l'expression sincère de
nos cours, -Que le Haut et très puis-
sait Prince George, Prince de Galles, est
actuellement, par la mort de notre feu
Souverain d'heureuse et glorieuse mé-
moire, Notre.seul et Légitime Seigneur
et Roy GEoRGE TRoisIÈmE par la grâce de

Dieu, Roy de la Grande-Bretagne,, de
France et dIrlande, défenseur de la Foy,
Seigneur Suprême du dit pays de Ca-
nada et de toutes les terres qui en dé-
pendent, ainsi que de tous les autres ter-
ritoires et Domaines de sa feue Majesté
en Amérique. Et nous luy vouons et pro-
,mettons une fidélité entière et une obéis-
sance constante, accompagnée du plus
humble et du plus sincère attachement:
Priant Dieu par qui les Rois et les gnes
règnent sur la terre, de répandre ëe bé
nédictions sur Sa Majesté le Roy George
Troisième, et -de luy accorder de régner
sur nous et sur tous ses peuples pendant
un long cours d'heureuses et glorieuses
années. »'

Le 20 Février 1761 (1), la Chambre de
milice de Montréal rend un Jugement
annulant un contrat de vente pour cause
de lésion dans l'éteidue.

(1) Jugements rendus par lesoMcierd mieUc etc.,
P. 6.
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Le 5 Mars 1761 (I),.le Conseil du Gou-
verneur Gage, siégeant comme Cour d'Ap-
pel, se composait de M. Haldimand, Çolo-
nel d'Infanterie, M. Ord, Colonel Com-
mandant de l'Artillerie, M. Reid, major,
et-M. Christy, major et maréchal de logis
de l'armée.

Le 7 Mars 1761· (2), la Chambre de mi-
lice de Montréal avait condamné une
gersoene à recevoir 18,000 francs en
lettres de change de 1759 comme prix de
vente. Appel est interjeté sur le principe
que ces lettres de change n'ont aucun'
cours, et que ce serait payer avec rien un
fonds qui vaut du bon argent. Le Jiige-
ment est cassé.

Le 30 Mars ·1761 (3), le Gouverneur
Ralph Burton publie un. placard pour
faire payer au Roi les.droits de quint, de
lods et ventes, décharge de fief en rôture,
à peine d'y être contraint par saisie et
confiscation de ses biens.

Le- 30 Mars 1761 (4), le secrétaire
Bruyère, en transmettant le placard ci-
dessus aux Capitaines de milice, leur en-
joint de veiller à son exécution dans-
l'étendue de leur paroisse.

Dans une cause de Houdin contre
Moisson, il avait été jugé par la Chambre
de milice de Montréal que la demande-
resse ayant laissé le pays pour,'aller à
l'étranger, elle était morte. ivirémént et
les héritiers étaient justifiables d'être en-
trés en possession de sa succession. Ce Ju-
gement est cassé, le 15 Avril 1761 (5), par
le Gouverneur et son Conseil en Appel.

Le 26 Avril 1761 (6), le Gouverneur
Bèrton publie une ordonnance ai sujet
du ramonage des cheminées..

(1) Jugements rendus par les Officiers 'de milice,
etc., p. 40.

(2)re eP

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 178.

(4) Id., 19.

(5) Jugements des Capitaines de-milice et decisions
d'appel, p. 23.

(6) Lettres et Placarts, etc., p. 19.

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 20.

(2) Id.
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Le 28 Avril 1761 (1), le Gouverneur*
Burton publie un placard qui fixe le prix
du passage des chevaux en bac sur la Ri-
vière St. Maurice.

Le 17 Mai 1761 (2), le Gouverneur Bur-
ton publie l'important placard, qui suit,
au sujet des notaires: « Les changements
faits dans la forme d'administrer la Jus
tice, en établissant les Capitaines de mi-
lice pour Juges, n'ont eu pour but que la
Commodité et le Soulagement du public,
celane regarde que la décision des pro-
cès que des préteptions mal assurées, ou
mal fondées pouvaiènt faire naître entre
les habibants de ce pays, on a tâché d'en
accélérer la fin, et de retrancher les frais
immenses qui les·accompagnaient.

' « Les actes qui assurent les biens et les
prétentions des particuliers, tels que con-
trats, donations, ventes, clôtures d'inven-
taires, etc., sont assujétis à une formule
qui doit être suivie. Si on la néglige, on
se prépare des disputes et des procès.

« Il y a des gens avoués par le Gouver-
nement, connus sous le nom de notaires,
dont le devoir çt l'étude sont en s'assu-
rant des intentions des parties contrac-
tantes, de les revêtir de la forme ordonnée
par les lois, ils y sont obligés par serment.

«Nous avons appris que plusieurs per-
sonnes non qualifiées se mélaient-de pas-
ser des àctes; sans les soupçonier de mau-
vaise foi,'il est à craindre que leur igno-
rance ne donne matière à des rocès, à
des disputes, et, pour y'obvier, ous dé-
fendôns à toutes personnes quel nques,
dans l'étendue de ce gouvez ent, de
s'ingérer à dresser les actes qui ont cou-
tume d'être passés devant les notaires pu-
blics, sous peine d'amenda envers les dits
notaires, òu même de punition plus sé-
vère si le cas le méritait, ainsi qu'il nous
plaira en ordonner.

« Exceptons néanmoins les contrats de
mariage qui peuvent, ainsi que ci-devant,

{1*761-1761 ]
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se passer devant les curés en les faisant
insinuer au greffe des Trois-Rivières dans
l'espace de deux mois de leur date. »

Le.17 Mai 1761 (1) le secrétaire Bruyère
en envoyant le' placard ci-dessus aux ca-
pitaines de milice, leur enjoint en même
temps de faire réparer les ponts et che-
mins, pour l'utilité des couriers et voya-
geurs.

Dans une cause de Bertrand contre
Vaudie, il est jugé en appel, le 29 Mai
1761 (2), par le Gouverneur Gage et son
conseil que le paiement d'une somme due.
peut se faire la moitié en-espèces et l'autre
moitié en ordonnances, si telles ont été
les conventions des parties.

Le 31.Mai 1761 (3), le Gouverneur Bur-
ton publie un placard qui enjoint à toutes
personnes, de telrang ou condition qu'elles
soient, prêtres ou autres, de déclarer, dans
la quinzaine de la publication du present
placard, le'nom, l'âge et le'sexe des en-
fants-et-domestiques anglais qui demeu-
rent avec eux, soit qu'ils les aient reçus
en présent, soient qu'ils les aient achetés
des Sauvages, en y ajoutant, s'ils le sa-
vent, le nom de l'endroit et l'année où
les dits'enfants et domestiques ont été
pris par les Français ou Sauvages, le tout
à peine de quatre cents livres d'amende
et six mois de prison.

Le 31 Mai 1761 (4), le secrétaire Bruyère
en.envoyant le placard ci-dessus aux ca-
pitaines de milice, leur dit d'informer les
personnes qui ont tels enfants et domes-

tiques qu'elles en sont responsables et
tenues de les représenter au premier ordre
du Gouverneur. Même injonction aux
Anglais résidant à Trois-Rivières ou qui
sont chez les Sauvages.

Le 31 Mai.1761 (5), le secrétaire Bruyère

(1) Lettres et Plaarts, etc., p. 22.

(2) Jugements des capitaines de milice et décisions
en appel, 85.

(3) Lettres et Placarts, etc,, p. 23.

(4) Id.

(5) Id., p. 24.
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enjoint aux missionnaires de St. François
et Bécancore donner avis aux Sauvages
de leur mission l'ordre de livrer, souspeine
de désobéissance -et de punition, tous les
anglais déserteurs ou prisonniers, qui vi-
vent actuellement parmi eux, soit qu'ils
les aient adoptés ou non. Ordre doit leur
êtré·donné d'amener ces anglais au gou-
vernement des Trois-Rivières, avec une
liste contenant le nom des dits déserteurs
ou prisonniers avec celui de l'année et de
l'endroit où ils ont été pris ou ont déserté.

Le 3 Juin 1761 (1), la cour martiale
générale de Montréal, présidée par le
Lieutenapt-Colonel Grant, acquitte un
Canadien du nom de Jean Marchand, de
Boucherville, poursuivi pour le me rtre
de Joseph Carpentier, un autre Cana îen.

Le 16 Juin 1761 (2), le secrétaire Bruyèr'e
écrit aux capitaines de milice de fournir

,au gouvernement des bateliers pour le
transport des bateaux.

Dans une cause de Lapierre contre Rous-
sel, portée en appel le 16 Juin 1761 (3),
devant le Gouverneur Gage et son conseil;
il est jugé que la sentence rendue par la
Chambre de Milice condamnant le de-

- mandeur à recevoir la somme de 500
francs en lettres de chiange de 1759 pour
une aùnérL de loyer, par acte passé en
1759, doit être infirmée et cassée, parce
que la monna de carte n'a plus cou'rs
en 1761.

Le 20Juin1761*(4), le secrétaire Bruyère
enjoint aux capitaineb de milice de faire
rendre les armes à ceux à qui le Gouver-
neur avait permis de s'en servir pour la
chasse.

Le 23 J in 1761 (5), le secrétaire Bruyère
écrit aux capitaines de milice pour en-

(1) Livre d' commencé à Montrél au 1er Jan-
vier 1761, p. 13

(2) Léttrçs Q acsrts, etc., p. 25.

(3) Jugemen Ca&itaines de milice et décisions
d'appel, 87.

(4) Lettres et ete., p. 25.

(à) <1.
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joindre aux sujets anglais prisonniers ou avec impartialté dans chaque paroisse.
déserteurs, de se rendre auprès du Gou- Le8 Juillet 1761,George III, après avoir
verneur pour recevoir ses ordres.Jvernur ourrecvoirsesordes.réuni son conseil au palais de St. James,

Le 25 Juin 1761 (1),le secrétaire Bruyère fit la déclaration de son prochain ma-
écrit à Louis' Gouin, capitaine de Ste. nage dans les termes suivants: «N'ayant
Anne, au sujet d'un soldat déserteur, rien tant à cour que de procurer 'avan-
caché dans cette paroisse où il a, paraît-il, tage et le bonheur de mes peuples et d'y
quelque attachement. Le capitaine Loran- donner toute la stabilité qui peut l'assurer
ger reçoit le même ordre. à leur postérité, je me suis occupé depuis
- .Le 30 Juin 1761 (2), à la 'cour martiale mon avènement à la couronne, du soin
de garnison, sous la présidence du capi- de choisir une princesse pour partager
taine Martin, William Bowen, accusé mon trône. J'ai la satisfaction de vous
d'avoir euivré *des soldaLts et vendu du apprendre a7jourd'hui, qu'après les infor-

Pabmations les plus amples, et la délibération
ayant été accessoire à son associé, Igaac la plus réfléchie, je suis résolu de deman-
Lfncep der en mariage la princesse "Charlotte
vendre du rumn aux soldats; il est con- MecKlenburg -Strelitz, princes:se distin-
damné à recevoir deux cents coups de guée pa " toutes les vertus et les qualités
fouet et à âtre. chassé de la ville au -bruit aimables du ceur et de esprit, dont l'il-
dti tambour. La sentence, approuvée par lustre maison a donné des pruves cons-
le géiàéral, est exécutée le lexidemain, 1er tantes de son zèle sincère pour la reuion
Juillet, par les tambours de la garnison, protestante, et de son attachement parti-
à la garde montante. Sibenberger, habi- culier à ma famille. J'ai jugé à propos de
tant de la ville, acdusé d'avoir insulté vous faire part de mes présentes inten-
une sentinelle, est a m waitBé. tions, pour que vous n'ignoriez pas d'une

-Le 30 Juin 1761 (3),'le secrétaire Bruyère chose dont l'importance est si considé-
ordonne aux capitaines de milice d'en- rable pour moi et mes royaumes, et qui,.
voyer du bois et de la paille pour ls je mepflatte fera plaisir à tous mes bons
troupes, et oblige, par la mêmelettre, les et fidèles sujets.» Sura demande de son
habitants d'appoeter leurs denrées au conseil privé, cette déclaration fut rendue
marché. publique.

Le 1er Juillet 1761 (4), à la cour mar- Le 20 Juillet 1761 (1), le secrétaire
tiale de garnison, présidée par le Capi t Bruyère écrit aux Capitaines de milice
taine Martin, Isac Lawrence, l'associé- id'envoye les habitants de chaqu po -
de Bowen, est convaincu de la même of- roisse bûcher, aux forges de St. Mau-
fence que lui, et condamné à la même rie, chacun quinze cordes de bois; ils
punition, mise à exécution le lendemain, sont obligés d'apporter avec. eux leurs
2 Juillet. haches et leurs vivres; cependant ils doi-

Le 4 Juillet 1761 (5), le secrétaire vent être payés.
Bruyère envoie aux capitaines de milice Le 25 Juillet 1761 (2), dans une cause
des permis de chasse pour être distribués de Moler et Robidoux, le Gouverneur

h t dp r u e e Gage et son Conseil cnfirment une sen-
tiLe TettrJ et 1etc - .(4), à- lcorm - L5Ue 20Juieprt1 "7 a()re semcrae

(2) Livre d'Ordre commencé à Montréal au 1er Jan-
vier 1761, p. 18. I

(3) Lettres et Placarts, etc.. p. 26.

(4) Livre d'Ordre, etc., p. 1.7d (2) Jugements des Capitaines de e miliet dclon
(5) Lettres et Placar(i'Ltetc.,P.re e P a ,
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pouvait annuler un acte authentique an- ainsi que huit francs au ditFishburg,
térieur, le demandeur ayant admis qu'il pour l'indemniser de la perte de son
avait consenti l'écrit sous seing privé. temps et des douleurs*que oette coupure

Le 26 Juillet 1761 (1), le- Gouverneu:rlui a causées. Il lui est fait défense de
Burton donne l'ordre aux Capitaines de porter le sabie sous le gouvernement an-
milice' de défendre de- chasser à travers. glais. George Skippe et Bellair, boulan- -
les terres ensemencées et les prairies. gers, accusés et traduits par le Capitaine

Le 6 Août 1761 (2), à la Cour martiale Disney, pour avoir vendu du pain qui
générale de Montréal, présidée par le n'avait pas le poids requ4 sont acquittés.
Major.Baron de Munster, Joseph Lavallé Le 14 Août 1761 (1), le Gouverneur%
et Français Herpin, habitants de la ville Burton publie un Placard par lequel les
de Montréal, poursuivis pour vol, sont officiers français, résidant'en la ville et
acquittés. Joseph Burgen, un de ceux gouvernement desTrois Rivières, qui sont
qui sont venus à la suite de l'armée, ac- restés dans la colonie pour arranger leurs
cusé et convaincu de vol, est condamné affaires suivant les termes de la capitula-
à être pendu par son cou jusqu'à ce que tion du 8 Septembre 1760, et dont les
mort's'en suive. Le général approuve la congés'à cet effet sont sur'le point d'expi-
sesteice, mais lui pardonne à la condi- rer, sont informés qu'ils ont à envoyer,
tion qu'il laisse sans délai le Gouverne- sous u certain délai, leurs noms et le'

ment de Montréal. npmbr de personnes qu'ils se proposept
Le Il Août 1761 (3), les Dames reli- 'am er en France, afin que la liste en

gieuses hospitalières de l'Hôtel-Dieu de soit envoyée à M. Landriève, Commis-
Montréal obtiennent trois Jugements dans saire du Roi de France, de qui ils rece-
trois différ'entes causes pour paiement de vront avis des arrangements pris et des
dots consenties par les défendeurs, devant prix fixés pour leur départ. Il est, par le
Mtre Panet, notaire, lors de l'entrée des mêmeplacard, ordonné à foussoldats fran-

filles des défendeurs à l'Hôtel-Dieu. çais alors au service du Roi de France
Dans une cause de Caron contre Ber- d'envoyer de même leurs noms, afin

geron, le Gouverneur Gage confirme,le, d'être aux ordres de M. Landriève. Les
Il Août 1761 (4), une sentence rendue autms personnes qui désirent s'en aller

par la Chambre de milice, ordonnant au aussi en France sont priées d'en agir de

demandeur de recevoir en monnaie de même.
carte le montant du billet consenti en Le 15 Août 1761 (2), le secrétaire

1760 pour une dette contractée en 1758. Bruyère donne le signalement de Henry.
Le 13 Août 1761 (5), en la Cour martiale Furloc, déserteur du 46e Régment.

de garnison, de Montréal, présidée par le Dans une cause de Gauvrenu contre

Capitaine Martin, Jean BtegLebrun, pour- Damour, portée en Appel devant'le Gou-
suivi pour avoir blessé Charles Fishburg, verneur et son Conseil, le 22 Août 1761 (3),

avec un sabre, est trouvé coupable et con- il est décidé que vu qu'il s'agit de-ma-

damné à payer le compte des c.hirurgiens, tières commerciales, la cause doit être
référée à des praticiens et experts.

(1) Lettres et Placarts, etc., P. 27. Le 24 Août 1761 (4)7 le Gouverneur

(2) Livre d'Ordre, etc., p. 16.

(3) Audiences des Capitaines de milice de Montréal, (1) Lettres et Plaesrte, etc., p. 27.
103 et104. (2)Id-ep. X

() Jugements des Capitaines de miic et décisions (3) Jugements des Capitaines de milice et ddcéconn
d'appel, p. 45. d'appeIp. «L

(5) Livred'ordre, etc., pa 16. (4) Lettres et Plances, etc., p. .
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Burton publie un placard pour défendre
aux habitants de veidre leurs denrées
aux coureurs des côtes.

Le 28 Août 1761 (1), le secrétaire
Bruyère donne le signalement de Joseph.
Thomas, du 44e Régiment, et de Robert
'Cooper, du 43e Régiment, tous deux dé-
serteurs.

Le 8 Septembre 1761, est célébré, à
Londres, le mariage de George III avec
la Princesse Charlotte Sophie, sSur du
Duc de Mecklenburg-Strelitz, pendant 57
ans la Reine Charlotte. Quinze enfants
sont nés de ce mariage, mais deux seule-
ment vécurent.

Dans unicause de Conge contre Cou-
vrette, le Gouverneur Gage et son Con-
seil infirment et cassent, le 17 Septembre
1761 (2), une sentence rendue par les offi-
ciers de milice de St. Laurent, annulant
un acte authentique, parcequ'il n'avait
pas été insinué dans les délais voulus par
la Coutume de Paris. Le motif de la
Cour'd'Appel, en cassant cettesentence,
est que la demanderesse ignorait la loi
et ne pouvait être responsable du défaut
d'insinuation.

Le 19 Septembre 1761 (3), le secrétaire
Bruyère donne le signalement de Robert
Lee, du 46e Régiment, qui a déseZté du
Camp de L'Assomptioh.
. Le 20 Septembre 1761 (4), le Gouvèr-

neur Burton fait savoir par placard aux
officiers, soldats, matelots français et
autres qui doivent passer en France, que
des arrangements sont pris pour leur pro-
curer un passage de Trois -,Rivières à
Québec, pour delà prendre un vaisseau
au commencement d'Octobre pour les con-
duire en France.

• Le 22 Septembre 1761 (5), eurent lieu,

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 27.

(2) Jugement des Capitaines de milloé et dêciuions
d'Appel, p. 45.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 27.

(4) Id.

(à) Id., 32.

-dans la Cathédrale de Westminster, 1
sacre et le couro.nnement de George Il
et de la reine Charlotte.

Le 22Septembre 1761 (1), le secrétaire
Bruyère écrit encore aux Capitaines de
milice pour que chaque paroisse four-
nisee, chaque mois, du bois pour les ca-
sernes, comme suit: Yamaska, 10 cordes,
Baie St. Antoine 4, Nicolette 6, Rivière
du Loup 6, Machiche 4, Pointe du Lac 4,
Bécancour 6, Gentillv 3, Cap Magdeleine
2, en tout 45 cordes par mois: ,

Le 1.1 Octobre 1761 (2), le Goukerneur
Burton publie un placard conimuniquant
la déclaration de George IIIannorjpant son
mariage avec la Princesse COharlo t, et
dont le texte a été onné. .

Le Il Octobre 1761 (3), le Gèverneur
Burton publie un second placard pour dé-
fendre d'aller au devant des sauvages
Tête de Boule avec des marchandises; il
y est dit entr'autres choses: «Que ce
moyen avait empêché cette nation de
descendre faire la traite ouvertement aux
Trois-Rivières : Une pareille conduite est
contraire à l'intention du 'Gouvernement
anglais qui veut que le commerce soit
libre et ouvert-à toutes personnes. Neus
sommes de plus persuadés que ceux dont
l'avarice les 'a portés. à 'faire ce com-
merce avaient en vue de tirer avantage
de l'ignorance de ces peuples, et que pour
y parvenir et retenir cette nation crédule
et craintive, ils lui ont tenu des discours
injurieux .à l'honneur de la nation an-
glaise, crime qui mériterait une punition
exemplaire, et qúi serait sûrement puni,
si les·coupables étaient connus avec cer-
titude.»

Les chambres de justice furent établies
régulièrement à Montréal le 13 Octobre
1861 (4), et continuèrent d'exister jusqu'au

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 28.

(2) Id., p. 2Y.

(4) Iee l c

(4) Pièceoficiêeesetc., pP, 12.
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10 Août 1764. Elles avaient été établies Ste. Rose St. François-de-Sales, St. Vin-

par une Ordonnance du Gouverneur Gage cent-de-Paule, Terrebonne, la Mascouche
qui divise le gouvernement de Montréal et La Chenaie.
en cinq districts ou juridictions civiles et 'c Pour le cinquième et dernier District,
criminelles pour les campagnes, indépen- la Chambre d'Audience se tiendra.à La
damment de celles de la ville; il établit Valtrie, pour l'Assomption, La Noraie,
des cours d'appel ambulatoires et indique Repentigny, S. Sulpice, Berthier, Isle
la classe des citoyens qui doit composer
ces chambres de justice. Voici le exte «Dans chacune de ces Chambres il s'as-

de cet important document: semblera un Corps d'Officiers de milice,
SP tous les premiers et quinze dechaque

verneur de Montréal et de ses dépendan P mois; si ces jours arrivent Dimanche outi,
hFêtel'audience sera remise au lende

Repesigytt..Spiecertherts.

« Sç&voIR: Nous étant faitrendre compte <'Ce Corps d'Officiérs de milice sera

de l'état actuel de l'administration de la ý,composé au plus de sept au rnoinsde cinq,
justice dans les campagnes de notre gou- du nombre desquels il y aura toujours un

vernement, et recherchant avec zèle les capitaine: s'il s'en trouvait plusieurs, le
moyens de la rendre plus prompte,plusus ancien présidera.
aisée et mqoins coûteuse a ceux qui seront '« Les Officiers de milice de chaque Dis-
danr Sobligation d'y recourir, - Nous trict 

verneurmdeeMontréal'etndetsesedépendas

avons fait le. présent Réglement quý Nlus dans les. paroisses ci-mentionnées, pour

celosetc.,e.,iet éué uýnts

l tu e san le 24 Octobre, afin de régler leurs assises

forme et teneur. aux Audiences à tour de rôle, afin qu'ils

vernemen t av se trouvent toujours à leur tour le nom-

'ndministsation de la justice tn cinq Dis bre de upt.

tricts, que nous avons placés au centre «Chacune Chambre aura soin de tenir

des campagnês- de chaque district, afin de un Registre numéroté par première et
faciliterceux qui seront obligés d'y avoir dernière page, paraphé à chaque page

recourt. d'un des Capitaines de la Chambre; dans

«Pour le premier District, la Chambre lequel registre seront enregistrés tous les

d'Audience se tiendra à la Pinte-Claire jugements de la dite Chambre et les Or-

esemblera un Corps d'Officiers de milice,

donnances qui seront par Nous rendues.

Ble Perrôt, Ste. Anne, Ste. Geneviè%ve, « Lorsqu'il conviendra parvenir à quel-
Sault-au-Récollet, LaChine et SÉ Laurent ques ventes par, décrets ou retraité, il faut
seront justiciables de cette Chambre. qu'elles soient faites dans les manières

« Pour le second District, la Chambre accoutumées.
d'Audience se tiendra à Longueuil, pour le are i au ne-

«tCenCorps 'fficresdemil aice s

les habitants de "' Chamblc, Châteauguay, sité d'avoir des témoins, la partie qui suc-

La Prairie, Boucherville et Varennes. combera sera tenue de les payer à raison

«Pour le troisième District, la Chambre de 3 livres par jour, et si la distance ex-

d'Audience se tiendra àa St. Antoine, pour ède3 lieues, les dits témoins seront payés

'les habiténts de Sorel, St. Ours, St. Denis, 6 livres par jour. Les plaideurs de mau-

Contrecotur, St. Charles et Verchères. vaise foi seront contraint de payer les

«Pour le quatrième District, la Cham- dépenses de leurs parties adverses, sui-

bre d'udience se tiendra s la Pointe- - vant l'arbitrage qui en sera fait par ele -

aux-Trembles, pour les habitants de la dites Chambres.

Log.ue - Pointe, la Rivière-des-Praires, « Chacune Chambre est autorisée à faire

[1761-1761]1 HISTOIRE GÉN*ERALE DU DROIT CA.NADIEN. • 503 '
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paraltre les Z.ts témoins malgré qu'ils
demeurent dans un autre district, à peine
contre chacu.n des témoins qui refuseront
d'obéir, de 5 piastres d'amende pour la 1<e
fois, et de 10 en cas de récidive.

« Lorsqu'il y aura des procès entre des
particuliers de différents districts, le de.
mandeur s'adressera à la Chambre d'où
dépendra le défendeur.

« Nous exceptons cepend.ant les habi-
tants àe Montréal, à qui nous conservons
le privilége de faire venir à leur Chambré
les particuliers des campagnes.

i Nous fixons le délai pour appeler des
jugements de chaque Chambre à un mois
du jour qu'ils seront rendus, passé lequel
temps tous les dits jugements seront exé-
cutés; en conséquence les Officiers des
Chambres asseinblés donneront ordre au
Capitaine du perdant de le contrainàre
par corps ou par saisie de ses biens.

« Afin de décider.sur les appels qui se-
ront faits, Nous prévenons que tous les
.vin'gt de chaque mois, il s'assemblera un
Conseil d'Officiers des Troupes de Sa Ma-
jesté, savoir, un à Montréal, pour le 1er

District, un autre à Varennes pour le 2e
et 3e. District, et un- autre à St. Sulpice
pour le 4e et 5e District.

«Les parties qui voudront encore ap-
peler du jugement des dits Officiers, se-
ront tenus de le faire 4ans la quinzaine
par devant Nous, et à cet effet elles re-
inettront leurs pièces en notre secrétariat
dans le dit délai, faute de quoi elles n'y
seront plus reçues.

« Lorsqu'il se trouvera dans quelques
paroisset des gens sans aveu ou des scé-
lérats, ils seront conduits devant la Cham-
bre du District où ils seront pris, laquelle
les condamnera, soit au fouet, prison ou
amende; suivant l'exigence du cas.

« S'il· se commettait quelques crimes
atroces, comme assassin (1), viol ou amutres
capitaux, chaque, Officier de milice est

(1) Mot emplop6 pour amaanat dans les M. $8. da
temps..

VIL CANADIEN. [1761-1761]

autorisé à arrêter les criminelset les com-
plices et les faire conduire, soue ">nne et
s7rre garde, à Montréal, avec l'état du
crime et la liste des témoins.

« Lorsqu'il s'agira de procès qui n'excé-
deront pas 20 livres, chaque Officier de
milice pourra seul les décider, et les par-
ties ne pourront appeler de leurs décisions
·qu'à la Chambre du District seulement.

« Pour- indemniser les Officiers de mi.
lice des Chambres de chaque district, de
la perte de leur temps, abandon de leurs
travaux, entretien de leur Chambre, et
subvenir aux dépenses d'icelles pour-bois
et chandelles nécessaires, - Nous leur
alouons ce qui suit*:

t La partie qui aura succombé dans un
procès de la valeur de 20 livres jusqu'à
50 livres payera une demi piastre - de-
puis 50 livres jusqu'à 100 livres, une
piastres-depuis 100 livres jusqu'à 250
livres une piastre et demie - depuis 250
livres à 500 livres deux piastres et de.
mie - de 500 livres à 10O0 livres quatre
piastres- de 1000 livres à'3000 livres,
six piastres - de 3000 livres à 7000 livres,
huit piastres - de 7000 livres à 10000
livres dix piastres - et au-dessùs de 10000
livres vingt piastres. - -

« Les amendes que les particuliers au-
ront encourues, faute d'avoir satisfait à
Nos Ordonnañces, leur seront allouées.

« Chaque Chambre nommera un tréso-
rier qui touchera l'argent des parties et
des dites amendes, en tiendra un compte
exact et en rendra .compte, tous les trois
mois aux officiers des dites Chambres,
entre lesquels le total sera partagé eu
égard au nombre de' leurs assises aux'
Audiences, et à la distance du chemin
qu'ils auront fait; les frais de l'entretien
de leur Chambre préalablement déduits.

«Nous ne pouvons trop recommander
aux dits.Officiers de milice de maintenir
le bon ordre'dans leurs compagnies, d'ac-
comoder autant qu'il sera possible tous
les différends à l'amiable, enfin de tenir
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la main à l'exécution du présent Régle-
ment, lequel sera enregistré en tête de
leurs Registres.

« MANDONS que Notre présente soit lue,
publiée et affichée ès lieux accoutumés.

« Fait à Montréal, le 13e Octobre 1761.
Signé de Notre main, scellé du sçeau de
Nos armes et contre-signé par Notre Se-
crétaire.

« Par Son Excellence. (Signé,) Thos. Gage.
(Signé,) G. Mathurin. »

Les mots en téte de leurs Registres dans

le dernier -paragraphe de cette ordon-
nance indiquent bien la première opéra-
tion d'un tribunal de nouvelle création.
Les tribunaux antérieurs existaient en
vertu de la proclamation du Général
Amherst du 22 Septelibre 1760. Cette re-
marque est très-importante pour ,expli-
quer l'existence de tribunaux antérieurs
à l'ordonnance du Goùverneur Gage du
13 Octobre 1761, qui semble créer de
nouveaux tribunaux, tandis que de fait

il ne faisait que les multiplier et les dé-
cetraliser pour les besoins des nom-
breuses paroisses du District de Mont-
réal.

Le 8 Octobre 1761 (1), le 'Conseil des
Capitaines de milice'de Montréal adopte
le règlement suivant:

« Nous, Càpitaines de milice de Mont,
réal, établis par Son Excellence le Gou-
verneur, pour administrer la justice, -
Etant nécessaire de perfeétionner la jus-
tice dont S. E. nous à confié l'administra-
tion-et pourvoir à des choses absolument
utiles, sous son bon plaisir, Nous avons
fait le présent Règlement:

«I.-Nous administrerons la justice
gratuitement ainsi que nous l'avons fait
par le passé, demandant seulement comme
une faveur à Son Excellence, qu'il luy
,plaise nous exempter du logement .de

(1) Pièces ofielles, etc., p. 88.
Cette ordonnanc devrat préeder eles du ii et

du 18oct,

gens de guerre, ainsy que de tous temps
nous avons été exempts.

« 2. - Nous continuerons nos assem-

blées dans la chambre ·du greffe, qui
sera destinée à cet effet.

« 3. - Comme il faudra que cette cham-

bre soit échauffée pendant l'hyver, il sera
pris sur le#amendes la somme nécessaire
pour achepter six cordes de bois.

«4. - Etant juste que M. Panet, notre
greffier, soit dédommagé de ses travaux,
ne jouissant plus des avantages qui l'en
récompensaient, il luy sera payé trente
sols par chaque sentencç, prix qu'il avait
cy-devant.

«Les sentences qui, par leur nature,
e:,igeront du temps, seront taxées eu
égard à leur longueur.

«5. - Comme nos sergents de milice
ne sçavent point écrire, ou ,ne le font
qu'imparfaiftement, et par cette raison,
ne peuvent point mettre nos jugements
à exécution, Nous choisirons deux ser-
gents capables, aûxquels Nous ferons un
tarif de leurs ouvrages capable de les
faire vivre sans molester le public.
- « Nous aurons• chaque jourde nos au-
diences un de nos sergents de milice qui

.appellera les causes, et luy sera alloué
deux solà par.chaque appel de cause sui-
vant le passage.

«6. - Les amendes ront reniises ès-
mains de M.. Pnet, ont l'employ sera
fait par la cham e our les sergents qui.
seront employés tpour ce qui regar-
dera leurs corvée pour sIe service que
pour la justice.

«7. - Ayant-dé sur la cherté du
bois et craignant 'i n au ente en-
core, sur le rapport à Nous fait par M.
Aervieux, des sentiments de Son Excel.
lence à ce sujet, - Nous croyons qu'il
est indispensablement nécessaire de le
taxer à neuf livres la corde debois franc.
Nous le supplions d'interposer son, auto-
rité à cèt effet, pour fMire publier cette
taxe, et ceux .qui excèderoat, ce prix se-
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ront condamnés à douze livres d'amende-,
avec confiscation de. leur bois. Laquelle
amende aur'a pareillement lieu contre les
acheteurs.

« Fait à Montréal, le 8 Octobre '1761.
(Signé,) R. -Decouagne. »

Le 17 Octobre 1761 (1), le Gouverneur
approuve comme suit le règl4 nent adopté
par le Conseil des Capitaines de milice
de Montréal, en date du 8 Octobre 1761:

«J'approuve les propositions cy-dessus
de Messrs. les'officiers de milice. Comme
leur greffier ne se croit pas suffisamment
récompensé par les règlemens cy-men-
tionnés, il est à ces messieurs de faite
quelque changement à son égard, s'ils
le jugent nécessaire. -Au château de
Montréal, le 17 Octobre 1761. (Signé,)
Thos. Gage.»

Le 25 Octobre 1761 (2), le G6iiverneur
Burton donne le signalement de deux
déserteurs, Isaac Cannon et Philip Chan-
cellor, soldats du 44e Régiment, compa-
gnie d'infanterie légère du Capitaine
Dunbar.•.

Le ler Novembre 1761 (3), le Gouver-
neur Burton anonce la réduction de
Pontichery, la prise de l'isle St. Domi-
nique, et une yictoire remportée par le
Prince Ferdinand sur les armées de la
France, dans les termes suivants:

« De par Son Excellence RALPH BURIoN,

etc.,,etc., etc.

%EN coNsÉQUENcE .d'une Lettre de Son

Excellence Mr. le Chv. JEFFREY AMHERST,

Major-Général ettommandant-en-Chef les
armées de Sa Majesté Britannique en Amé-
rique, Son Excellence le Gouverneur a le
plaisir et la satisfaction de faire sçavoir
aux Sujets de Sa Majesté, Canadiens, et
autres résidans dans la ville et gouverne-
ment des trois Rivières, la réduction de

(1) Pièces officielles, etc., p. 90.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 28.

(3)1d.

IL CANADIEN. [1761-1761]

Pontichéry dans les Indes Orientales, La

prise de lIsle de St. Dominique daes les
Isles Occidentales, et la victoire glorieuse
remportée en Allemagne par les troupes
de Sa Majesté et de ses alliés, comman-
dées par Son Altesse Sérénissisme le
Prince Ferdinand, dont il a plu à la pro:

vidence de favoriser ses armes le 16 du
mois de Juillet dernier, par la défaite des
armées réunies de la France, comman-
dées par Messrs. le Prince de Soubise et
Le Maréchal Duc de Broglio. Aux Trois-
Rivières, ce I Nov. 1761. Par Son Excel-
lence. (Signé,) R. Burton.' (Signé,) J. Bru-
yère. - Vive le Roi !»

Dans une cause de Lehrun vs. Gadona,
la Cour d'Appel de Montréal, le 3 No-
vembre 1761 (1), confirme une sentence
de la chambre de milice, faisant défense
au demandeur d'entretenir aucure liaison
secrète avec la pupille du défendeur sous
peine de punition corporelle; permission
est accordée au dit demandeur de sollici-
ter du tuteur la permission d'épouser la
mineure et à son refus de demandexumne
assemblée de parents en justice selon les
lois et usages du pays.

Le 14 Novembre 1761 (2 ), le Gouver-
neu' Burton publie un placard adressé
aux Capitaines de milice de la Côte du

Nord pour faire et entretenir un chemin
d'hiver de 12 ou 15 pieds avec balises
d'au moins 6 ou 7 pieds àu-dessus de la
neige.

Le 27 Novembre 1761 (3), le Gouver-
neur Gage publie une ordonnance contre
les marchands, qui, sans permission du
Gouverneur, vont vendre des marchan-
dises et boissons dans les campagnes.

Le 29 Novembre 1761 (4), le Gouver
neur Burton donne le signalement de

(1) Jugements rendus W les officiers de milice.de
Montréal et décisions d' el, p. 61.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 29.

(3) Pièces officielles, etc., p. 90.

(4) Lettres et Placarts, etc., p. 30. the ]
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deux domestiques désertés de chez le
Major Christie, à Montréal,. ayant em-
porté avec eux quelques meubles de sa
maison.

Le 2 Décembre 1761 (1), le Bureau de
commerce de Löndr'es, conformément aux
instructions qu'il avait reçues du Roi en
Conseil, prépare deux projets d'instruc-
tions aux gouverneurs des colonies bri-
tanniques, le premier se rapportant aux

octrois de terre, le second, plus impor-
tant, indiquant la nature des commissions
que les gouverneurs de ces colonies ac-
corderaient aux. juges- en- chef et aux
autres juges des cours de judicature. Le
rapport et les projets sont dans les termes
suivants :

a To the King's most Excellent Majesty.

« May it please Your Majes.ty.

« In obedience to 'your Majesty's order
in Council of the 23rd of last month, we
have prepared the draught of an Ins-
truction for the Governors of such of
your Majesty's colonies upon the conti-
nent of North America as are under your
Majesty's immediate Government, and
where the property of the soil is in your
Majesty, forbidding them to pass grants
of or encourage settlements upon any
lands within the said colonies which may
interfere with the Indians bordering the-
reon.

«We have also in obedience to the
said order prepared the draCught of an
Instruction for the Governors of your
Majesty's American Islands, and for, the
Governors of those colonies on the conti-
nent of America which are unler your
Majesty's immedtate Government contai-
ning -directions with respect to the tenure
of the commissions to be by them gran-
ted to the Chief Judges and Justices of
the Courts of Judicature of the said colo-
nies, both which draughts we humbly

(1) Historical documenta relating to Canada, from
the London Archlves, vol. VI (170-1779), p. 16. 1

beg leave to lay before your Majesty for
your Royal approbation which is most•
humbly submitted.

«SANDYS, GEORGE RicE,
« ED. BAcoN, SoAME JENYNs. »

« Draft of an Instruction fòr the Governors

of Nova Scotia, New-Hampshire, New-

York, Virginia, North Carolina, South

Carolina and Georgia, forbidding them

to grant lands or make settlements which

may interfere with the Indians bordering

on those colonies.

«Whereas the peace and security of
our colonies and Plantations upon the
continent of America does greatly de-
pend upon the amity and alliance of the
several nations or Tribes of Indians bor-
dering upon the said colonies, and upon
a just and faithful observance of those
treaties and compacts which have been
heretofo:e solemnly intered into with the
said Indians by our Royal Predecessors,
Kings and Queens of this Realm, and
whereas notwithstanding the repeated
instructions which have been from time
to time given by our Royal Grandfather
to Our Governors of our several colonies
upon this head, the said Indians have
made and do still continue to make great
complaints that settlements have been
made and possession.taken of lands, the
property of which they have'by treaties
reserved to themselves, by persons clai-
ming the said lands under pretence of
deetls of sale and conveyance illegally,
fraudulently and surreptuously (1), obtai-
ned of the said Indians. And whereas it
has likewise been represented unto us
that some of our Governor, or other
chief officers of said colonies, regardless
of the duty they owe to us, and of the
welfare and security of our colonies,
have countenanced such unjust laims

and pretensions by passing grants of the

(1) Ce serait plutôt afrnUSowusy.
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te recovered by due course of law. And
whereas the wholesome law& which have

at different times been passed in several
of our said colonies and the instructions
which have been g4ven by our Royal
Predecessýors for rest riaining persons from

purchasing lands. of the Indians without
a license for that purpose and for regula.
ting the proceedings 'upon such pur-

chases have not been'duly observed, I' is
therefore our' express will and pleasure
that when any application shall be made
to you for license to purchase lands of

the Indians, you -do forbear to grant such
licénse until you shall have first trans-
mitted to us by our commissioners for

trade and Plantations copies (1) of such
applications as well as in respect to the
situation as the extent of the lands sc
proposed lo be -purchased and shall have

receiveà our further., direction tbetein.
and it is our. further will'aud pleasure*that
you do forthwith cause tUs our Instruc-
lions to you to be made public not only,
within all parts of yo-ur said Province (or

Colony) inhabited by our subjets, but also
the several tribes of Indians li-

ving within the same, to the end that
our Royal will and pleasure in the pre-
mises may be know and that the Indians
niay be apprised of out determined reso-
lution, to suppoýt them in their just rights
and inviolably to observe our engage-
ment with them.»

« Draught.of an Instruction for the Gover-
nors, of Nova Scotia, Néib-Hampshire,
eiv- York, New-Jersey, Virginia, North"
Carolina, South Carolina, Georgia, Bar
badoes, Leeward Islands, Bermuda, Ba-
hama and Jamaica, relative to the tenure
of the -Commissions « to be by« them granted
Io the Judýes and. ot'her officers and mi-
nisiers of Justice in the said Colonies.

«Whereas laws have been lately passed

(1) U raot wp6m n'est pm den le IL BO.
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lands so pretended to have been purcha-
sed of the Indians, We therefère taking
this inatter into our Royal consideration
a% also the fatal effects -which- would at-
tend a disèontent a;nong the Indians irt
the present situation of affairs, and being

determined upon all occasions to support
and protect the said Indians in their just
rights and possessions and to keep invio-
lable tÈe treaties and compacts -which

ha+e been intered into with them, Do,
hereby strictly enj 6yn and command
that neitheryourself nor any Lieutenant

Governor, Pre§*dent of the -Couneil or-
Commander in Chief of« our said Colony
or Pro-vince of ......... do upon"any pre-
tence whatever upon pain of our highest
displèmre and of being forthwith re,
moved from your or his office, pass any

.grant or gran y persons whatever
of any lands or adjaQent to the
Tèrritories possessed or occupied -by the
said Indians.or the property, possession of

which has at any time beén reserved to
or claimed -by them, and it is. our further
will and pleasure that you do publisb a
proclamation in onr name strictly en-
j.by'ing and requiring all persons what.ý
ever who nfay either wilfully or inad-
verténtly have séated.themselves on a&y
lands so reset-ved to- or-,-claijned by the
said Indians without any lawful autho-
rity for so doing, forthwith to remove
therefrom, and in case you shall &d

upon*strict enquiry to be made for that
purpose,, that ' any person or persons do

claim to hold or -possess any lands within
otir'said Province (or Colony) upon- p*re-
tence of purchases made -of the said In-
dians without a proper license first had
and obtained either from us or any of our
Royal Predecessors or any persons acting
iinder our or their authority, You are
forthwith to cause a prosecution to be
c.arried on against such person or persons
wbo shall have made such fraudulent
purchases, to the end that the land may

or atl
Our 4
Lhe j
catur
in th,
durii
GOV
ral 01
ted-c
'Chiel
bave
Offic(
to th
tionç,
Othe;
Pred

appe
and
Wou
vant
Our,
judj
shoi
havi
and
preti
rem
asse
the
ChiE
verqî
late
soei
car(
grai
Jus
the
p 1 ec,,
anc
Col,

Bui
cou
de
du

(1)

.
1 

-



[1761-1761] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN.

or attempted to be passed in several of
our colonies in America, enacting that
the Judges of the several Courts of Judi-
cature or other chief officers of Justice
in the said colonies shall hold their offices
during good behaviour, and whereas the

Governors or other chief officers of seve-
ral other of our said colonies have gran.
ted-commissions to the Judges or other
chief officers of Justice, by which they
have been impowered to hold their said
offices during good behavior, contrary
to the express directions of the Instruc-
tions given to the said Governors or
other chief officers by us or by our Royal·
Predecessors; and whereas it does not
appear to us that in the present situation
and circumstances of our said colonies it
would be either for the interest or ad-

.vantage of the said colonies or of this
our Kingdom of Great Britain that the
Judges or other cheif officers of Justice
should hold their offices during good be-
haviour. It is therefore our express will
and pleasure that you do not upon any
pretence whatever upon pain of being
removed from your government give your
assent to any act by which the tenure of
the commissions to be granted to the
chief Judges or other J ustices of the se-
veral Courts of Judicature shall be regu-
lated or ascertained in any manner what-
soever and you are to take particular
care in all commissions to be by you
granted to the saidchief Judges or other
Justices of the Courts of'.Judicature that
the said commissions are granted during
pleasure only*agreably to what has been
ancient practice and usage .in our said
Colonies and Plantations.»

Le 7 Décembre 1761 (1), le Gouverneur
Burton publie un placard défendant de
couper du bois sur la seigneurie et fief
de St. Maurice, sans une permission écrite
du Gouverneur.

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 30.

Le 3 Décembre 1761 (1), le secrétaire
Bruyère explique aux capitaines de mi-
lice depuis le* Cap jusqu'à Ste. Anne, le
placard du Gouverneur Burton du 13
Novembre 1761, disant que c'est un che-
min d'hiver de 15 pieds de large dans
lequel les voitures puissent tenir la droite
en montant et la gauche en descendant,
et non pas deux chemins séparés et -en-
core moins des balises au milieu.

Le 24 Décembre 1761 (2)., un Canadien
est condamné" à recevoir 400 coups de
fouet. Le Gouverneur de Montréal réduit
la peine à 50 coups. Il les reçoit le jour,
suivant de la main du bourreau.

Le 29 Décembre 1761 (3), le secrétaire
Bruyère écrit aux capitaines de milice
de Yamaska, Baie St. Antoine, Nicolet et
Bécaucour pour le bois nécessaire aux
casernes de Trois-Rivières.

Un grand nombre de statuts impériaui,
passés en l'année 1761, se rapportent à
l'amélioration des routes publiques, à la
construction des ponts, au nivellement et
pavage des rues, etc. La législation an-
glaise en favorisant les moyens de com-
munication favorisait par là la produc-
tion et donnait un élan considérable au
commerce intérieur. Un grand nombre
d'actes impériaux pourvoient donc à l'en-
tretien des routes, ponts, canaux, ports,
etc., dans les différentes parties de l'An
gleterre. Le gouvernement anglais a bien
compris que la facilité des communica-
tions équivalait à la richesse naturelle et
gratuite qui se trouve en un produit,
lorsque, sans là facilité des communica-
tions, cette richesse naturelle serait per-
due. Dans le e6inmerce, de même que
dans l'industrie manufacturière, la dé-
couverte d'un procédé économique ou
expéditif, un meilleur· emploi des agents
natnr-els, comme celui d'un canal au lieu

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 30.

(2) Jugements des capitaines de milice Montréal, et
decisions en appel, p. 50.

(3) Lettres et Placarta, etc., p. i.
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d'une grande route, d'un renchérissement
apposé par la nature ou par les hommes,
diminuent les frais de production et pro-
curent au consommateur un gain qui ne
-coûte rien au producteur. C'est peut être
là qu'est le- secret du commerce étendu
de la Grande-Bretagne (1).

Le 13 Janvier 1762 (2), le Gouverneur
Gage publie une Ordonnance en expli-
cation du placard du·27 Novembre der-
nier, et prohibant en outre le débit des
boissons tant aux Sauvages qu'aux sol-
dats et fixant la quantité qu'il sera per-
mis de vendre, à la fois, aux babitants.

Le 23 Janvier 1762 (3), le secrétaire
Bruyère donne le signalement de Thomas
Hunter, déserteur, soldat du 44e régiment.

Le 30 Janvier 1762 (4), le secrétaire
Bruyère écrit à tous les capitaines de mi-
lice pour défendre aux coureurs des côtes
de trafiquer dans les paroisses sans per-
mission écrite du Gouverneur ou du se-
crétaire. En terminant, il est dit: « Vous
ferez attention que s'il est ici donné des
permissions pour aller dans les paroisses,
elles seront données en français, et que
si les dits coureurs des côtes* vous pro-
-duisent une permission en anglais de M.
Murray ou de son secrétaire, et que la
dite permission soit apostillée de moi pa-
reillement en anglais, cette apostille con-
tient une léfense de trafiquer et non pas
une permission.»

Le 31 Janvier 1762 (5), devant la Cour
martiale de Montréal, John Raab et Da-
vid King, domestiques du major Christie,
accusés d'avoir laissé le service de leur
maltre sans permission, d'avoir passé la
nuit hors de chez lui et d'avoir cherché à
s'enrôler dans les -régiments, sont trouvés
coupables et condamnés à recevoir cha-

<1) M9aades aS (arge.

(2) Pièces OMcenes, etc , p. 91.

(3) Lettres et Placarte, etc., p. 32.

(4) Id. -

(à) Livre d'Ordre (Montréal), p. 48.

IL CANADIEN.

cun 300 coups de fouet. Le Général ap-
prouve la sentence, mais leur remet la
moitié de la peine : ils reçoivent l'autre
moitié, le lendemain, bpar les tambours
de la garnison.

Le 4 Février 1762 (1), le Gouverneur
Burton annonce le mariage, le sacre et
le couronnement de George 1II et de la
Reine Charlotte, et transmet ses féli-
tations « à tous les bons et loyaux su -
jets de Sa Majesté dans l'étendue de ce
Gouvernement de cet heureux et glorieux
avènement, qui iie peut manquer de les
remplir de plaisir et de satisfaction.»

Le 26 Février 1762 (2), devant la Cour
martiale générale, présidée par le m 'r
Baron de Mu e ward
Chinn, marchands, de Montreal, accusés
d'avoir insulté et assailli l'Enseigne Nott,
du 4e Bataillon du 6e Régiment, ou Royal
American, sont trouvés coupables et con-
damnés: M. Grant àit30 d'amende et M.
Chinn à £20 ; «lesquelles sommes seront
employées, d'après la direction du Géné-
ral, au soulagement des papvres malheu-
reux du gouvernement de Montréal, et
aussi à demander solennellement pardon
à l'enseigne Nott, en présence de la gar-
nison de Morftréal, dans les termes sui-
vants, savoir: «Enseigne Nott, je suis très
fâché de m'être rendu coupable d'assaut.
à yotre égard, et je vous en demAnde très
humblemient, pardon. ». Le général ap-
prouve la sentence, mais réduj j'amende
de M. Grant'à £20, et celle det eChiin
à £13. Un ]. Forrest Oaks-fut a.ussi pour-
suivi à la même Cour, pour pareille of-
fense, et condamné de même à demander
pardon à l'enseigne Nott, et à souffrir 14'
jours d'emprisonnement. Le Général ré-
duisit l'emprisonnement à 24 heures et
eiempta M. Oaks de demander pardon,
parce. qu'il lui parut que les injures
avaient été réciproques.

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 82.

(2) Livre d'Ordre (Montreal), p. 50.
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Le 5 Mars 1762 (1), dans une cause de
Courthiau et Lebrun, le Gouverneur Gage
et son conseil confirment une sentence
rendue par la chambre, d'e milice con-
damnant l'Appelant à payer des lomma-
ges pour avoir tiré son épée et ses pis-
tolets.

Le 6 Mars 1762(2), Id secrétaire Bruyère
publie.que le nommé Martin, français de
naissance, s'est noyé le 26 Février précé-
dent, à six heures du matinque le
scellé a été apposé le même jour sur les
effets du dit Martin, par ordre de M. le
Député Juge-Avocat pour le Roi, et que
le scellé sera levé dans dix jours. Il en-
01nt à tous les créanciers du dit Martin

d'envoyer leurs noms chez le sieur Dielle,
rotaire, et le montant de*ce qui leur est

dû par le défunt.
Le même jour, le secrétaire Bruyère

publie et enjoint au nommé Farinaut,
français de naissance, cordonnier de son
métier, ci-devant résidant aux Trois-Ri-
vières et dont il est absent depuis plus
d'un mois, de.comparaître sous 10 joûrs,
dans la maison où il demeurait, à faute
de ce faire, les effets qu'il a laissés dans
la ville seront saisis et vendus au profit
de ses créanciers.

Le 6 Mars 1762(3), le secrétaire Bruyère
se plaint au sieur Brisebois, faisant fonc-
tion de capitaine de milice, de ce -que la
paroisse de Yamaska contient trop de fu-
sils, il veut qu'il n'y en ait que 18, savoir:
5 aux officiers de milice; 2 aux sergents,
1 au curé'et 10 aux habitantsà tourde
rôle.

Le 19 Mars 1762 (4), le Gouverneur
Burton publie l'important placard qui
suit: «Il a plu à Son Excellence Mon-
sieir le Chevalier Jeffrey Amherst, Ma-
réchal des Camps et armées, Comman-

(1) Jugements rendus par les capitaines de milice
et décisions d'appel, p.78.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 38.

(3) 14., p. 34.

(4) I..

dant en Chef les troupes de Sa Majesté
Britannique en Amérique, de nous en-
voye'r Copie d'une lettre qui lui a été
adressée.par Mylord Egremont, Secrétaire
d'Etatde la Grande Bretagne, en date de
Whitehall du 12me Décembre 1761.

4
« Elle renferme les ordres gracieux de

Sa Majesté,pour ses Conquêtes dans l'A-
mérique Se~tentrionale. Sa bonté et sa
bienveillance envers ses nouveaux sujets
y sont exprimées d'une façon trop flat-
teuse pour. ne pas répandre la joie dans
leurs cœurs, et exciter en eui tous-les-
sentiments' de reconnaissance et d'atta-
chement qu'une pareille attention à leur
bonheur doit naturellement .produire.
C'est dans cette persuasion que Nous
nous faisons un plaisir sensible d'en don-
ner connaissance à tous les habitants de
Notre Gouvernement, et que Nous vou-
lons que les intentions de S. M. leur
soient communiquées dals les propres
termes qui composent la Lettre ci-dessus
mentionnée.

«Mylord Egremont, après avoir- ap-
plaudi de la manière la plus ample,>et
fa plus gracieuse, de la part du Roi à.la
prudence des arrangements faits par Son
Excellence Mr. le Chevalier'Amherst pour
le Gouvernement du Canada, et ses ordres
doniés en Conséquence aux Gouverneurs
de Québec, de Montréal et des trois R-
vières, s'exprime ainsi:

«Sa Majesté remarque avec plaisir la
douceur et la dignité avec laquelle vous
offrez -également, et sans partialité, la
protection royale, à tous ses .sujets. Les
ordres que vous donnez particulièrement'
aux troupes de- vivre en bonne intelli-
gence et en bonlie hárgionie a-vecples Ca-
nadiens mérite, avec justice, l'approba-
tion dont jè-suis chargé de vous faire
part. Et' comme rien ne peut être plus
essentiel au service de S. M., le bon plai-
sir du Roi veut que vous réitériez-, aux
différents Gouverneurs des endroits ci-
dessous nommés, de suivre les voies de
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douceur et de conciliation qui font partie vernement, et ensuite afficl
des instructionsque vous leuravez données de chacune delle.»
et que vous recommandiez très-expressé- Le 19 Mars 1762 (1), le
ment à leur vigilance et leur attention, Burton publie le placard qui
de se servir des moyens les plus efficaces dessauvages:
pour que les Canadiens soient traités avep
douceur et humanité, et de cette douceur
de gouvernement qui distingue déjà le poatdoer, dqui p
règne de S. M., et qui fait le-bonheur parti-c s a q
cûlier de tous les peuples sujets à l'Empire aux basses vues d'uiiintér

dei Grnderetgne etvou avrtiezsont assez méprisables poudri éGF iide-Ntagne ; et vous avertirez,
les Gouverneurs ci-dessous nommés de

N donner des ordres précis et très exprès

pour empêcher qu'aucun soldat, matelot
ou autre, n'insulte les habitants français
qui sont maintenant, sujets du mêmetoeille deS iM. tnpa i
prince, défendant à qui que ce soit de teroute leidgation.
les offenser en~leur rappelant d'une façon « Or coet eSsauvaes
peu généreuse cette infériorité à laquelle n t suets deso
le sort des armes les a réduits, ou en quent,
faisantdes remarques insultantes sur leur
langage, leur habillement, leur mode, une conduite aussi injust
leurs côutumes et leur pays, ou des ré- leur esprit les indispose co
flections peu charitables et peu chré-vernement et leur donne des
tiennes sur la religion qu'il professent.

« Et comjne il n'y a point encore de ma- glais,
gistrature (civile établie dans le dit pays
conquis, l(Roi veut que Messieurs les jets de.S. M., résidant dans i
Gouverneurs se servent de toute l'auto- nement, soit anglais ou frai
rité qui leur a été confiée pour punir les sauvages avec hWnanité
toutes personrfes assez peu respectueuses faires avec eux avec cette
pour oser manquer aux ordres de S. M. cette probité à laquelle ils
en un point aussi essentiel à ses intérêts;
et vous donnerez vos ordres pour que les jets de S. M Britannique,
présentes intentions de S. M. soient noti- être assurés au.cas qu'ils ai
fiées à tous ceux à qui il appartiendra, sujets de plainte qu'on leur
afin qu'aucun sujet anglais np désobéisse tice la plus exacte, et que
par ignorance, et que tout sujet français rants au présent ordre sero

puisse ressentir et goûter les doux effets sévérité suivant lexigeance
de1a puissante rotection de S. M. dans Le 19 Mars 1762 (21, le
toute. leur'étendie.» Burton publie un placard pa

« Afin que les intentions favorables et défendu de tuer des perdri
bienveillaTtes de S. M. ne'soient ignorées Avril jusqu'au 1er Août, à
d'aucun-de ses sujets, voulons et ordon- d'amende.
nons que le présent placart soit lu di-
manche prchain, à l'issu de la messe <1) Les et Plaoartset .,. 85.

paroissiale de chaque église de notre GOU- c

512 . 14762-17621
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Le19 Mars 1762(1),le secrétaire Bruyère
écrit à tous les Capitaines de milice, en
leur transmettant les trois placards ci-
dessus, pour leur demander un nouveau
rôle dVs habitants de leurs paroisses.

Le 22 Mars 1762 (2), le Gouverneur
e, assisté de son Conseil, prend con-

naissance d'une cause importante entre
-essauvages-dtr -Sault-St. Louis et les

RR. PP. Jésuites. Les demandeurs al-
lèguent que -lesRR PP. concèdent les
terres dont ils ont la possession par privi-
lége accordé pa: Sa Majesté T. C., et de-
mandent qu'il soit*-enjoint aux RR. PP.
de ne pas concéder davantage leur pro-
priété.

La requête des demandeurs allègue
que les dits sauvages avaient ancienne-
ment en leur possession un parchemin
qui était leur titre de possession; que
ce parchemin avait été transmis de chef
en chef jusqu'à ce qu'enfin il fut extor-
qué par un Père Jésuite qui réussit à
s'en emparer sous un prétexte de reli-
gion; que les dits sauvages sont en droit
de réclamer toute la seigneurie du Sault
et toutes les bâtisses et dépendances y
dessus érigées au dit Sault St. Louis
ainsi que l'Eglise pour la construction de
laquelle ils ont contribué par des peaux
de castor.

Pour défense, les RR. PP. ont répondu
que le parchemin était une pure fable;
que dans tous les cas, s'il avait jamais
existé on pourrait èn trouver l'original
au Conseil Souverain de Québec; que le
titre des RR. PP. Jésuites concernant
cette concession avait été enregistré au
dit Conseil, le 24 Octobre.1680

Le jugement s'exprime ainsi:

« Nous, avant ouï les parties, vu et
considéré avec attention la concession de
terre du. Sault St. Louis,,,accordée par

(1) Lettres et Placarta, éto., p. 36

(2) Jugementsdes Capitaines damlice de Montréal
et déecisions d'appel, p. 80.

S. M. T. C., Louis XIV, elle nous paratt
le seul titre par lequel on puisse juger
du titre de cet établissement et décider le
procès ci-dessus.

« Pour ce qui regarde -le parchemin
dont les sauvages disent avoir été autre-
fois en possession et en avoir été privé,
còmme il est .dit en leur plainte, nous
sommes d'avis que si le parchemin eut
existé,·il ne pouvait contenir autre chose
qu'un extrait ou une copie entière des
concessions faites en leur faveur.

« Nous sommes d'avis que la concession
de terre du Sault St. Louis fut faite aux
RR. PP. Jésuites dans la seule et unique
entente de fixer des Iroquois et autres
sauvages, et que toùt ce terrain pourrait
avoir été entièrement destiné à leur pro-
fit et avantage, les raisons dont les RR.
PP. se servent dans leur requête, et qui
paraissent avoir déterminé S. M. T. C. à
accorder cette concession, étaient fondées
sur la cruauté des sauvages établis dans
ce temps-là sur la seigneurie de La Prai-
rie et occupant des terres trop grandes
pour être enseignés, alléguant , qu'au
moyen de cette nouvelle concession non-
seulement on les retiendrait mais qu'on
en augmenterait le nombre et qu'on
étendrait, par ce moyen, les lumières de
la foi et 'de l'évangile dans toutes les
autres concessions accordées par S. M.
T. C. où leurs Gouverneurs, les seigneurs
qui les obtiennent sont obligés d'éta-
blir des habitants, au défaut de quoi ils
perdent leur seigneurie, mais que dans
la concession des terres du Sault St Louis,
au lieu de telle condition. Sa dite Majesté
fait très expresse inhibition et défense
aux français qui habiteront parmi les dits
iroquois ou autres nations sauvages qui
s'établiront sur la dite terre nommée le
Sault, d'avoir et tenir aucuns bestiaux,
cette condition seule renfermant l'impos-
sibilité aux français de s'établir sur les
dites terres, et prouve que Sa Majesté
T. C. les destinait pour réserve à l'usage

1
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des.sauvages, sans qu'aucun français pût
y obtenir 4es concessions.

« Nous sommes aussi d'avis que les RR.
. PP. Jésuites ne peuvent point être regar-

dés comme les seigneurs temporels des'
dites terres, la différence remarquable'
quel'on trouve dans les termes de cette
concession est connue et ceux employés
dans toutes les.autres concessions en sont
une preuve évidente; celle du Sault n'est
point concédée en titre dé fiefseigneurial,
Sa Majesté n'y fait point mention de
haute, moyenne et basse justice, du droit
de pêche et de chasse : elle n'est chargée
d'aucune redevance ni obligation de four-
nir hor'mme vivant et mouvant, qui fera
et portera foy et homEage à S. M., en son
château de St. LoIs de Québec; ces pré-
cautions nous paraissent ene preuve ir-
réfutable que les terres du $aùlt ne sont
pas une seigneurie dont les RR. PP. Jé-
suites puissent se dire les seigneurs, mais
qu'elles sont des terres concédées par S. M.
T. C.-uniquement pour y fixer et y éta-
blir des sauvages qui, d'ailleprs, parleur
nature, ne pouvaient pas être assujettis
aux droits de lots et vente, haute, moyenne
et baise justice. S. M. T. C. disait dans
la concession: cà la charge que ladite
terre nommée le Sault nous appartiendra
toute défrichée lorsque les dits iroquois
l'abandonneront, » fait connaître que son
intention n'était point que les RR. PP.
Jésuites retirassent aucun avantage par
cette concession, excepté peut-être le profit
qu'ils recevraient des terres occupées.jus-
qu'alors par les sauvages dans la seigneu-
rie de La Prairie, ce qui fait encore une
preuve que ce don a été fait uniqement
en .faveur des sauvages. La terre toute
défrichée dont il est fait mention ne sau-
rait s'interpréter autrement, sinon que
lorsque les sauvages viendraient à aban-
donner le terrain, toute la c.ncession re-
toftrnerait à S. M. T. C. dans l'état de dé-
frichement où elle pourrait être alors, sans
qu'ils puissent rien exiger pour le tra-

vail qu'ils y auraient fait. Si Sa Majesté
avait prétendu que les RR. PP. Jésuites
fissent défricher ce 'terrain, elle les au- eM
rait,'comme de coutume, chargés d'y éta-
blir des habitants.

« Ordonnons que depuis la date des
préseut'es, les deux concessions dont il
est parlé ci-dessus soient réunies dans
une seule et même concession, sous le -

nom de coxlcession de Iroquois du Sault,
bornée d'un côté par la ligne de La Prai-
rie de la Magdeleine et de l'autre par
celle de Châteauguay.

« Et comme après avoir examiné avec
attention les termes de la concession et
l'avoir coyiparée à plusieurs autres, nous
ne voyoni point que les RR. PP. Jésuites
aient obtenu aucun droit de seigneurie
sur le dit teriain, nous sommes au con-
traire-unanimement 'convaincus par les
sages précauitions prises dans le dit acte
que Sa Feue Majesté T. C. n'a jamais sup-
posé que les RR. PP. Jésuites dussent
être seigneurs temporels des sauvages,
que la nécessité des temps obligeait de
rassembler auprès de Montréal; c'est pour-
quoi nous déboutons les dits RR. PP. Jé-

'suites de tous les droits temporels qu'ils
pourraient s'être arrogés sur la dite terre,
et ordonnons que,/les sauvages du Sault
St. Louis' en àsoiênt mis en possession.
Ordonnons, en outre, que l'Eglise, le pres-
bytâre, appelé la maison, seigneuriale,
soiert regardés comme appartenant aux
sauvages.»

Le 23 Mars 1762 (1), le Gouverneur
Gage piTbtie une Ordonnance par laqhelle
il est défendu de tuer desperdrix depuis
le 15 Mars jusqu'au 15 Juillet de chaque
année, à peine de 100 livres d'amende,
applicable moitié au dénonciateur et
l'autre moitié à la couronne.

Le 6 Avril 1762 (2ý le secrétaire Bruyère

(1) Pieces omeenes, etc., p. 92.

(2) Lettrès et Placarts, etc., p. 36.
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donne ordre à tous les notaires d'envoyer
les extraits de contrats de vente ou échan-

ge de biens relevant du, domaine.

Le 15 Avril 1762 (1) le Gouverneur
Gage publie une Ordonnance par laquelle
il défend à tous les officiers de milice et
autres que ce puisse être, de faire payer
à l'avenir aucune taxe ni imposition sous
aucun prétexte sans en avoir un ordre
signé du Gouverneur et affiché dans les
paroisses à peine de 2,000 livres d'amende,
sans toutefois préjudicier aux amendes
des chambres.

Le 23 Avril 1762 42), le Gouverneur
Burton publie un Placard pour la garde
des animaux.

Le 23 Avril 1762 (3), le secrétaire
Bruyère ordonne aux capitaines de mi.
lice de réparer les ponts et chemins.

Le 28. Avril 1762 (4), le Gouverneur
Burton publie la déclaration de.guerre
de Sa Majesté britannique contre le Roi
d'Espagne, à cause de son alliance avec
la France.

Le8 Mai 1762j5), le Gouverneur Bur-
ton publie un placard qui, annonce son
départ et son remplacement par M. Fré-
dérick Haldimand, colonel d'infanterie,
dans les termes suivants:

«Son Excellence, Monsieur le cheva-
lier Amherst, m'a instruit dernièrement
des ordres de la Cour, portant qu'il plait
à Sa Majesté que je m'absente pendant
quelque temps du gouvernement 'des
Trois-Rivières pour me rendre à l'armée,
et Son Excellence voulant que les affaires
de ce gouvernement ne soient en aucune
façon interrompues, m'a en conséquence
ordonné d'en remettre entièrement le
soin pendant la dite absence à M. Hal-
dimand, Ecr., colonel d'infanterie, etc.

(1) Pieces officielles, etc.. p. 93.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 36.

(3) Id. p. 37.

(4)1<.

(5) .94, 40.

« A ces fins nous faisons par ces pré-
sentes savoir à tous les sujets de SaIa-
jesté, Canadiens et autres, dans l'étendue
de ce gouvernement, que nous avons re-
mis et nous remettons en conséquence
des ordres ci-dessus, à Monsieur Frédérick
Haldimand, tous les pouvoirs dont nous
sommes revêtu pour l'administration de
la justice et le gouvernement des sujets
de Sa Majesté sous notre absence, et afin
que personne n'en puisse ignorer, vou-
lons que la présente soit lue, publiée et
affichée en la manière accoutumée.»

Le,12 Mai 1762(1), le Gouverneur Gage
passe un réglement pour le bois à être.
fourni aux troupes cantonnées dans les
campagnes, en hiver et en été: le chauf-
fage de l'hiver devant commencer le jer

Novembre et finir le 30 Avril, et celui de
l'été le 1er Mai et finir le 31 Octobre.

Le 15 Mai 1762 (2), le Gouverneur Gage
juge comme suit un appel:

« Entre Charles Robidou, rappelant d'u-
ne sentence rendue par le Conseil Mili-
taire de cetteville, du 20 Avril 1762, d'une
part, et Jacques Robidou, défendeur, d'au-
tre part. Après que ledit demandeur nous
a supplié de casser la dite sentence rendue
par le dit conseil qui condamne les dites
parties à payer par égale portion la somme'
de 45 liv. pour les frais qu'elle alloue pour
un procès intenté par esprit d'animosité,
et les condamne en outre à payer chacun
six piastres d'amende.

«Il nous aurait été fait en outre des
représentations par les Sieurs Officiers
de milice du district de Pointe-Claire,
qu'ils auraientété illégalement condamnés
par la dite sentence à payer les frais men-
tionnés aux pièces qu'ils nous ont pré-
sentées, où il est spécifié qu'ils ont jugé
« selon leurs lumières, n'ayant jamais
étudié le droit» ; et qu'en outre, ce n'a
été qu'à la persécution des parties qu'ils
ont ouï tant de témoins.

(1) Pièces OffIcielles, etc., p. 94.

(2) IC., 47.
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« Nous, parties oules, vû la justification
des Sieurs Officiers de milice, et en outre
l'extraordinaire qui n'est que suivant les
intentions de notre placard de justice, et
les papiers à nous présentés, avons or-
donné ce qui suit:

£ Sçavoir, que les articles mentionnés
dans la dite sentence qui condamnent les
dits officiers à des frais, sont cassés et
annulés, ainsi que l'article qui spécifie de
faire enregistrer la -dite sentence sur le
Registre de la PomnteClaire. Et pour à
l'égard 'de Charles et Jacques Robidou
avons ordonné ce qui suit:

«Io Chaque partie payera les témoins
qu'il a menés à la chambre de la Pointe-
Claire et les significations des ordres don-
nés aux dits témoins, et les deux piastres
par la dite chambre seront payées par
moitié aux dites parties.

«20 Les huit piastres d'amende condam-
née par la chambre de la Pointe-Claire,
qui doivent servir à payer le temps des of-
ficiers assemblés, ainsi que le greffier,
seront payées par Jacques Robidou pour
avoir eu de si mauvais procédés contre le
demandeur.

« 3o Charles Robidou payera une piastre
d'amende, pour n'aveir point exé'cuté les
ordres du capitaine pour tracer les che-
mins.

« Et pour les six piastres d'amende dont
les parties sont également condamnées à
payer par le Conseil militaire, ordonnons
qu'ils n'en payerontque chacun trois,pour
les raisons y contenues, et défendons à
l'avenir aux dites parties de s'intenter
l'une à l'autre aucun procès sans des rai-
sons solides.»

Le 19 Mai 1762 (1), le Gouverneur Hal-
dimand publie un placard qui défend' de
chasser sans permission sur la seigneurie
de St. Maurice. ,

Le 23 Mai 1762 (2), lé secrétaire Bruyère

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 48.

(2) Id.

IL CANADIEN. [f762-1762],

donne le signalement de dix domestiques
désertés de chez M. le major Christie, de
de Montréal; il est promis 86 de récom-
pense,.

-Le 25 Mai 1762 (1, le Gouverneur Hal-
dimand règle la distribution. du bois de
ch.auffage pour la garnison de la ville des'
TroiscRivières.

Le 28 Mai 1762 (2), le Gouverneur Hal-
dimand publie un -placard au sujet du
commerce avec les sauvages Tétes-de-
Boule, fixant les'jour, lieu et heure du
marché avec eux.

Le 28 Mai 1762(3), le secrétaire Bruyère
ordonne à tous les capitaines de milice
de se.rendre au gouvernement pour y
prendre les ordres du Gouverneur.

Le 31 Mai 1762(4), le secrétaire Bruyère
écrit au Sieur Girard, capitaine de milice,
au sujet des clôtures.

Le 5 Juin 1762 (5), le secrétaire Bruyère
du gouvernement de Trois-Rivières, al-
loue à M. LeBlanc, greffier nommé par
les capitaines assemblés ,du district de
Champlain, pour ledédommager du tè*mps
qu'il est obligé de donner à son emploi,
douze sous dë France pour l'enregistre-
ment et décision des officiers àssemblés,
pour chaque cause qui paraitra à là dite
chambre, et six sous pour la copie de
l'enregistrement et décision lorsqu'elle
sera requise par l'une des parties. ,*

Le même jour M. Bruyère,-par ordre
du Gouverneur, défend l'exécution de
tous jugements rendus dans les gouver-
nements de Montréal et de Québec, avant
qu'ils ne soient approuvés par le Gouver-
neur des Trois-Rivières.'

Le 5 Juin 1762 (6), le Gouverneur Hal-
dimand publie une Ordonnance pour éta-

(1) Lettres et Placarta, etc., p. 4L

(2) Id., 4

(3) Id., p. 41

(4) id., 46.

(5) Registre pour la Cour tenue par les capitaines de
milice pour le district de Champlain, p. 30.

(6) Lettres et Placarts, et,, p. 4.
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blir des chambres d'audience pour admi-
nistrer la j-ustice. Cette importante Or.
donnance"est comme suit:

«Depar nous, Frédkrick Haldimand,
Ecuyer, 'Colonel d'infanterie, comman-
dant la ville et gouvernement desTrois-
Rivières et les troupes de Sa Majesté
dans l'éteidue du dit gouvernement. •

* Cherchant avec zèle les moyens ils
reiidre l'administratiop de la justice dans
les campagnes di gouvernement qui nous
est confié -pour le temps présent, plus
prompte, plus aisée et moins cotiteuse à
ceux qui seront dans -I'obligation 'd'y re-
courir, nous avons fait le présent Régle-
ment que nous voulons être suivi suivant
sa forme et teneur.

«ARTICLE 1er.

«Le gouvernement des Trois-Rivières
sera divisé pour l'administration de la
jjistice en quatre districtsque nous avons
placés au centre des campagnes de cha-
que district pour la- commodité 4e ceux
qui seront-obligés d'y avoir recours.

«2me.

« Pour le. premier district la chambre
d'audience se tiendra à Champlain chez
les capitaines de milice, et les habitants
de Champlain, Ste. Anne, Ste. Marie,*Ri-.
vière Batiscant, Côte, Batiscant et Cap
Magdeleîne, seront Justiciables de cette
chambre:

«(3me.

«Pour le ,second district, la chambre
d'audience -e tiendra à la Rivière-du-
Loup pour les habitants de la Poirte-du-
Lac, Machiche, Rivière-du-Lotip, Maski-
nongé et Chenail-du-Nord.

« 4me

«Pour le troisième district, la chambre
d'audience se tiendra à St. François pour
les habitants de Yamaska, St. François,
Baie St. Antoine et Nicolette.

« 5me,

« Pour le quatrième district, la chambre

I
d'audience e tiendra à Gentilly pour les
habitants de St. Pierre Lebequet, Gen-
tilly et Bécancourt.

e 6me.

·«Quant à lajustice et police de cette
ville, elle continuera à7 être administrée
par M. le capitaine des milices aidé d'un
autre officier des milices de cette ville,
et l'audience se tiendra tdus les lundis
depuis huit heures jusqu'à midi. L'appel
s'en fera au gouvernement à l'ordinaire.
Les émoluments de.la chambre du capi-
taine seront ainsi que ceux ci-dessous.

« 7me.

«Dans chacune de ces charabres, il s'as-
semblera un corps d'officiers de milice
tous.les premiers et quinze de chaque
'mois. Si ces jours se trouvaient dimanche,
l'audience sera remise au lendemain. La
dite audience se tiendra aux dits jours et
lieux depuis huit heures jusqu'à midi et
depuis deux heures de relevée jusqu'à six
heures.

«8m..
«Ce corps d'officiers sera composé au

plus de- cinq et au moins de trois, dont
le président se'ra toujours un capitaine.

«9me.

« Chacune des chambres aura un écri-
vain qui sera nommé.à cet effet et dont
les émoluments seront fixés par nous, et
affichés dans.l'intérieur de la chambre
d'audience. Chaque écrivain aura'soin de
tenir pour la chambre à laquelle il est
attaché un -Régistre numéroté par pre-
mière et dernière page et paraphé.à cha-
que page d'un des capitaines de la cham--
bre, dans laquelle seront earegistrés tous
les Jugements dela.dite chambre, et les
Ordonnances de Justice et'de Police qui
seront par nous rendues.

« Lorsqu'il conviendra parvenir à quel-
que vente par décret ou par retrait, la
dite 'vente sera faite avec les Tormalités_
essentielles et en la'manière accQutumée.

a
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« me,

«Dans les affaires où il y aura néc
sité d'avoir des témoins, la partie qui-s
combera sera tenue de les payer à rai
de trois livres par* jour s'ils demeur
dans l'étendue du district de la chamb
et de six livres s'ils demeurent dans
autre district ou gouvernenent, à mo

qu'ils ne se trouvent sur les lieux s
avoir été sommés de s'y rendre. Les p
deurs de mauvaise foi seront contrai
de payer les dépenses de leur partie
verse. suivant l'arbitrage qui en sera
par la dite chambre.

«l2me.

a Chaque chambre est autorisée à fa
paraître les témoins, même ýlorsqu'ils
meurent dans-un autre district, à pe
contre ceux qui refuseront d'obéir

cinq piastres pour la première fois et
dix en cas de récidive. '

«l3me.

« Lorsqu'il y aura des procèsentre
particuliers de différents districts, le
mandeur s'adressera à la chanibre
district d'où dépendra le défendegr.

« 14me.

« jous exceptons cependant les h
tants des'I'rois-Rivières'à" qui nous c
servons le privilége de faire venir à
ville les particuliers de's·campagnes.

«<15me. -

«On pourra faire appel de'tous les
gements prononcés par ls chambres
nommées au conseil-des officiers des tr
pes'de Sa Majesté, et cet appel pourr
faire pen'dant un mois à.compter du j
que les jugements seront rendus pai
chambre de milice, après lequel-les
jugements serout. exécutés, en cor
quence les dits offiéiers des chambres
semblées 'donneront ordre au capita
du perdant de le cortraindre par. co
ou par saisie de ses biens.

a i

' {762-17621

6me.

es- « Afin de décider sur les appels qui se-
uc- ront faits, nous faisons savoir que tous
son les vingt de chaqqe mois les officiers des
ent troupes de Sa Majesté cantonnées dans
ire, chaque district, s'assembleront, savoir,
un ceux du district de Champlain à Ste. Anne,
ins chez Monsieur le Commandant, ceux du
ans district de la- Rivière-du-Loup à Maski-
lai- nongé, chez Monsieur le Commandant, et
nts ceux de la Baye à St. François, aussi chez
ad- Monsieur le Commandant, où l'écrivain
fait des chambres de chaque district sera tenù

de se-rendre avec le Rég.istre de la Cham-
bre da milice et d'en tenir un autre des
décisions sur appel de là Chambre, du

aire conseil des officiers de Sa Majesté.
de-

ine
de «Les parties qui voudront encore ap-

Lde peler du jugement des dits officiers seront
-reçues, mais tenues* de le faire pardevant

nous dans la quinzainè, et à cet effet ils
remettront leurs pièces et instruiront leur

des cause 'à notre secrétariat dans le dit délai,
de-. faute de quoi elles n'y seront plus reçues.

du 18me.

« Lorsqu'il se tr.ouvera dans quelques
paroisses des gens sans aveu et scélégats

abi' (suspects), ils seront conduits prisonniers
on- aux Trois-Rivières.
i la «19me*

sS'il se commettait, quelque crime
alroce, comme assassin, viôl, ou' autres

ju-crimes capitaux, chaque officier de milice

sus- est autorisé à arrêter le criminel -et les
'ou- complices, et à les faire conduire eus

sebonne et sure garde aux Trois-Rivièresa se
oravec l'état du cri me et la liste d ës témoins.ýour

r la « 2Ome.

di M « Pour indemniser les officiers de milice
sé- des chambres de chaque district de la
as- perte de leur temps, abandon de leurs

bne travaux et subvenir auxi autres dépenses
dps nécessaires et indispensables dans les dites

uchamres, nous leurallouions ce qui suit:
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de 10000 livres, vingt piastres..« 
« N. B.- Les dépens n'auront lieu que

pou,r.la,chambre de milice, les parties'ne sePglissréanl seadmiistraon
seront audunement tenues d'en payer de de gajsednous nse lestréisn
pareils aux chambres d'appel. . très des causes qui paraîtront et seront

« 22me. décidéis dans les différentes chambres

« Dans le cas 'où -il se trouverait des susnommées, soient envoyés tous les trois
particuliers qui méritassent d'être mis à mois à commencer de la date du.pré-
l'amende faute d'exécution de nos Qrdon- sent Règlement, à notre-secrétariat pour
nances, les chambres pourrônt les y con- être par nous examinés et ap
damner, mais elles· seront tenues d'en ainsi que de raison.
voyer à notre secrétariat tous les troisiènfe «Mandons et ordonnons à tous les ca-
jour de chaque mois la liste des dites pitaines et ofciers de milice des côtes ce
amendes, leur montant, les raisons qui ce gouvernement, de tenir la main à l'ex
lés ont occasionnées, et·le nom de ceux écution du présent Règlement qui sera
qui les-ont encourues, pour sur les dites lu, publié et affiché4en la manière accou-
listes recevoir de*nous le pouvoir de'le- tumée.»
verles dites amendes, ainsi qu'elles seront Le 5 Juin 1762 (1), le Général Murray
par nous-approuvées,,.et le produit sera transmet à son gouvernement un rapport
pareillement déposé dans la bourse de* 'général sur'ancien gouvernement du
chaque chambre pour subvenir aux fiis Canada et l'état actuel de la province de
d'icelle. Québec. En vici quelques extraits.

«23me.

«L'écrivain de chaque chambre sera Governor Murrays General Reori on the
pareillement trésorier, iltoucheral'argent Ancient Vovernment, and. Acual State of
provenant d1.,Régle hent porté à l'article 'the Provinèe of Queec, in. 1762..
21e du présent' et les amendes par nous STATE 0F TEEGOtERNMENT UNDER THE
approuvées, le tout sera porté sur le Ré- FRENCH ADMINISTRATION.

gistre des causes et arrêté à la fin de la
séance du premier de chaque. mois, au- ai GMiitrnd teéntenan.lil.
quel jour il en rendra compte aux officiers Civil gffairsethe later superintended the
de sa chambre, entre lesquels le total sera
partagéd eu égard aux nombreedeljleur stie, nos vuln 5. e

I

«2lme.
« La partie qui aura succombé dans an

procès de la valeur de 20 livres jusqu'à
50 livres, paiera à la chambre une demie
piastre; depuis50 livres jusqu'à 100 livres,
une piastre; depuis 100 livixes jusqu'à
250 livres, une piastre et demie.; depuis
250 livres jusqu'à 500 livres, deux pias-
tres;'depuis500 livres jusqu'à 1000 livres,
quatre piastres. depuis 1000 livres jusqu'à
3000 livres, six piastres; de '3000 livres à
7000 livres, huit piastres; de 7000 livres
à 10000 livres, dix piastres, et au-dessus

[1762-1762] 519 I

a

HISTOIRE GÉNÉRALB DU DROIT CANADIEN.

assises, aux audiences et à la distance du
-chemin qu'ils auront fait, les frais de l'en-
tretien de la dite chambre préalablement
déduits.

« 24me.

« Nous ne pouvons trop recommander
â tous officiers de milice de mainténir le
bon ordre dans leurs compagnies, et d'y
arranger autant qu'il sera possible tous
différends à l'amiable, et enfin de tenir
la main à l'exécution du présent Régle-
ment lequel sera enregistré en tête de-
leur Régistre.
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Justice, P(dice, and Finances of ý the Go-
I.Çernment, he he ' ard ànd judgeâ definiti-
vely all trifling causes,-àppeals frQùl the
regulations of the Inspector of Highways
were * left to his decision. He issued regÙ-
lations for the Police of the Town and
Country-, and emitted his Ordinan'ces
fixing a price uponall kînds of provision,

at his will and pleasure.
For the eàsier administration of Justice)

he commissioned three sub-delegates re-
siding at Qûebec, Montreai and Three
Rivers, who took cognizance of such

matters as were not very intricate; but
from their judgment the parties might

appeal to the Intendant.
The Prévôté of Quebec, was a Court of

Justiýe, composed of a Lieutenant Gene-
ral, a Lieutenant Particulai, a.Procùreur
du Roi, or King's Attorney; they judged

all matters _,CïViil in the * first instance,
and all app-eals from their sentence were
brought Mère the Conseil Superieur.

.rhe Prév ^té likewise took cognizance
of appeals from the private jurisdiction,
which could be éarried again frorn this
Court before the Conseil Superieur.

In capital crimes, or such as deserved
severe penalties, the Lieutenant General
called into his assistý nce two of the most

eminent Lawyers, but still Lheir sentence
could not be carried 'In to execution, until

the same vias contirmed by the Council,
at which seven must at least be present.

Attending this Court were sii Notaries
Public, a Clerk, and six Huissiers, of

which. une was Crier.
The Government of Trois Rivieres and

Montreal,'Iiad each their Lieutenant Ge-
t neral a Kiac's Attorney, Clerk, Notaries

and Huissiers.
From these, several appeals were

brought before the Conseil -Superieur es-
tablished at Quebec, composed of a First

Counseli-or, who generally presided, and
eleven otr'.ers, of which. one or two were

Priests - z.,se- never were present in Cri-
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minal matters: the q4her officers atten.
,ding this Court were, an Attorney Gene.
r a Chief Clerk and a Premier Éuissi
al, 1 ter

At Quebec was also a Court of Admi-
ralty, coinsi8ting of a Lieutenant General,

commissioned by the Rig4' Admirdl of
France, a King's Attorney, ý a Clerk, and
a Huissier: this Court Look cognizance
of Maritime affairs, and appeals from

thence were carried befère the Conseil
Superieur.

There was also and Inspector of the
High Roads, or Grand Voyer, who had

the regulation of all matters relative to
them; difficulties which arose fÈom this

Officer's recrulations were decided by the
Intendant.

The only Laws were the Ring's Edicts,
or the Arrêts of his Council of State, re-
gistered at the Conseil Superieur, and the
Ilitendant's Ordinances : in matters of

property, they followed the Custoni of
Paris,but in marriage settlements theý-

were at liberty to follow the custom of
any other Province in that Kingdom.

The% age of Majority was . fixed at
twenty-fm, but at- eighteen, or upon
marriage, the Council granted them let-

ters of emancipation, which intitled tbeni
to enter immediately into the enjoyment
of the mov'éables and incorne of their es-
tate.

Guardians are chosen by an assembly
of seven ýûf the nearest relations of the
minors, andfor want of these, of so maily
of their friends, a public ac.t is di-awn
out for this transaction, which is registe-
red, and the person elected is sworil to
administer faith fully.

The tenure of Lands here are of two soris.

The Fiefs or Seigneuries. - These lands
are deemed. noble; on the demise of the

.poÉsessor, his eldest son inherits one half,
and shares with the other children in
the remainder, if any of thése die without
posterity, the brothers. share the portion
of the deceased exclusive of theïr sistem
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The pirchaser of these Fiefs enters into
all the privileges and immunities 6f the
same, but pays a fifth of the purchase
moue-y to the Sovereign, who is lord of

the soil: By law the Seigneur is restricted
from selrîngany part of his land that is

ii*t cléar6d, aild is.Jikewise ôbliged (re-
serving a sufficiency for his own private

doinaine) to concede the remainder to'
such of the inhétbitants as require the

sanie, at an annual rent, not exceeding
One sol? or one halfpenny sterling, for
each arpent in superficies. The Seigneurs

had the right of haute, moyenne et 'basse
justic el in their %everal fiefs, but this was
attended with so many abuses and incon-

veniencesl. that the inférior jurisdictions.
were mostly àisused.

The lands conceded by the Seigneur is
the second sort of tenure, and - these all
called, terres en roture. The property is
entirely in ihe possessors, and the rent
hey pay can never be raised upon thein

they can sell it as they please, but the
purchaser is obliged to pay à twelfth of
the purchase money to the Seigneur. The

children of both sexes share equally in
the.lands, but if upon a diyision, the se-
veral parts are found unequal to, the sub-
sistance of a family, they are obliged to

sell to one another. By Law, nolnan. can
built upon a piece of land of less extent
than one arpent (a) half in front, upon a
depth of thirty or forty ; this was done
with a view to, profýote cultivation, and

to oblige the iiihàbi'iânts to îpread ; e dicts
have been published from time to time,

to reunite such lands -to Lhe crown'as
were not settIed within a term of years
prescribed, the last of these was publisbed
in one thousandseven hundred and thir-
ty-two, a copy of which is aïanexed-.,

The Canadians are formed into a mili-
tia, for the better régulation of which,

each parish, in proportion to its extent

(a) An arpent consisto or ten perch '; a perch is
elghteen feet French measure.

and number of inhabitants, is divided

into one, two, or more companies; who

have their officers, Captains, Lieutenants,
Ensigus, Serjeant-Majors, W., -and all,

orders ot puý1ic regulations are addressed
te the Captains or Commanding Officers,

who are to, see the same puk into execu-
tion; from -these corapauies detachments

were formed and sent to any distance,
and in one thoùsand seven Èiind'red ahd

fifty-nine, and one thousand seven hun--
dred and sixty, the, whole were in*arms

-for the defence of their country.

OBSERVÀTIAS" .

The -Intendant's fixing a Price upon
provisions at hi.s own will and pleasure,

was liable to mach abuse, for though the
coun Lry Was abounding with all kinds of
grain, yet under pretence thajýa large

quantity was-wanting for the King's ser-
vice, repeated levies were made upon the

Inhabitants, through every part of the
pýovince, proportionably to what it was

supposed they could spare, the Intendant
paying such price as he. pleased to set

upoil it; great part of which g'rain, wis
afterwards exported by Commissaries to
-the French Islands, and when a scarcity

was apprehè nded, they sold the remain-
der to the- public at an advanced price.

Under pretence of a scarcity of blac ' k
c attle, and before the British troops had
made any impression on the Colony,

horses were àilled and served to the
troops, probably to excuse thé"exorbitant
chargé of--all kind of pro . visions purcha-
sed on the King's account, for notwith
standing the waste made by the two
contending Arraies, and that the French

troops lived intirely upon the qouiAýy

for near two years, we have the stroh-
gest ocular proof, there was no occasion
to have had recourse to this expedient, if
the King's officers had not meant it as a
cloak to theïr knavery.

.2. The members of the Courts of Jus-
tice were mostly natives of old France,
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and minded more their own affairs than
the 4dministration of justice; their deci-
gions therefore were not much respected,
and indeed for success, the parties de-
pended generally more upon- the favor
and protection of the great, than upon
the goodness of their cause.

3. Thoug4 the Governor General, the
Bishop and the Intendant were by ýtheir.

several offices, presidents of the Councà,
and that heretofore they had usedý to be

present at their deli»erations, in latter'
times they honored it -very little' with
their presence; a circumstance which

contributed much to, the general dises-
teem in which this part of the judicatu re

had fallen.
. 4. The office of Grand Voyer or inspec-
tor of the Righ-ways, under proper regu-

lations and restrictions,- ïBeems to. be
highly necessary for the ease' and--bene-
fit of the interior commerce.

5.' The Canadians mostly of a Norman
race, are in general of a litigious disposi-"tion, the many formalities in their pro-
ceedings and the multipficity 'of -instru-
ments to be drawn upon every occasion,,

seems to, encourage .this disposition. A
short.,and wpll digested code, by laying
aside many of these, may in a good mea--
sure serve to correct it. . é

Fixing the 'age of majorit'y at twenty-
one, as in ot-her parts of Mis Majestfs
dominions, is an innovation which could
not fail of bkng agreable to the youth,
as the freedom of building where they
see convenient, and upon such extent of
ground as they thýnk proper, would be
acceptable to ill the.people in general,
and promoté new establishments; espe-
cially the flsheries in the lowers part of
the river and gulph of St. Lawrence.

Po ........... a 0.. a .....

DROMS D AURÜNE.

A Foreigner dying- intestate, and with-
out Children,:the King succeeds to his
Fistate.

Droit de Deshérance, likewise to Estates
wliich fall tè persons under monastic
vows, and therefère incapable of inheri-
ting, as to persons illegitiffiate, who die
without posterity and intestate.

DROITS D EPAVES.

Where whales or wrecks are drove on
shore above-the high watermafk, all ex-

pences first deducted, the King had one
third, the high Admiral anèther, and the

person who saved it, the remainder.
............ ......

EXPENSE.

The expence of Governmeiat in. this
country was formerly very moderate ; ,
for a.series of yéars to, that of 1726, it

never exceeded 360,000 livres; the two
ensuing ones it was advanced to abopt
half.ajaillion, on account of the Colony

being at war at that ý- time with the In-
diàn n ati on of Renards ; from this period-

it gradùally increased. to a million, andý
from the breakingý out of the war with

Great Britain in 1744, t-.11 peace was con-
,cluded with her in 1748,*- the annual ex:

pence amounted to about two millons. In
the month of August of that ver-y y à ar,
the late Intendant, Monsieur Bigot, came
over; the expences have ever since in-

creased, and té 1753 inclusive, dit not
amount to less than four or five millions

every year.

In 1754 Bills of Exchange were drawn

on France for .... * ............. 6,000,000

1755 on ditto ditto . ..................... 5t5ooooo

1756 on ditto aitto ................ 0 ..... 8,000,000

-1757 on ditto ditto ................ ...... 12,000,000

C58 on ditto ditto ...... . ..... 2V00,000

1759 on ditto ditto ................. 30,ÛQO,000
In 1760 the Intendant wasdirected not

to exceed two millions four

hundred, thousand livres,

and drew only 1,300,000
To the above is to be

added ' the paper
Pioney remaining in

in the country, and

fÔr which no
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£41633,333 6 8 Letters of Excbaçge

bave been drawn... 22pOOOOW

Of tY whole, upon
the most moderate

c omputation, at

£3,333,,033 6 8 least eighty miUionsý

are still due

LiMs 118,800,000

The' ' method of transacting the business
was this. The Intendant for every ex-

pense emitted the ordinances which, pas-
sed current with his bare signature only,
one of which, is annexed (No. 4,) to shew
the nature ôf ý it; in August7 notice was
given to the proprietors to bring them

into the treasury within the month of
September, and ' until the tenth of October,

the ordinances in their possession, for
which they took the Tréasurerls receipt,

and commenced drawing the lettersof
exchangei which continued fifteen or
twenty days, or until the navigation was
shut up.

From the year 1740 to that of 1 î46,
letters of çxchange were drawn only for
three fourtlis of the value );rou g*ht inio
the treasury, these indeed payable in six,
seven, eight, or nine months,- when they,

were duly discharged, the remaining
fourth, was réimbursed the proprietors, by
a dard money, of which. there is nearly.
to the amount of a million still exiýting-
in the Colony.

From 1746 to 1752 Letters of Exchange
were drawn for the full sum brought

into the Treasury, and were all made
payable soine time within the issuing
year. But the expences having increased
considerably, orders were giyen to divide
those of the year into three equal parts,
payable-in one, two or three 'ears. This

was put in execution in. 1753, but the
very year following, another arrange-

ment took place, 5nýy one fourth part
was made payable in the course bf the

ensuing year, one hàlf two years after
that and the remaining fourth in three

and this method was never after observed
till the year 1760.

By this ideans great. numbers of those
drawn -in the preceding yeàn, %ýere'n'Ot

yet come in cour§e of payment, î hen the
King's arrêt of Octéber 1759; suspended

their payment entirely. -
N. B. Throughout these calculations,

and every other part of this Report, the
French livre, to, avoid fractions, is esti-

mated at ten pence sterling.

OBSMVATIONS.

1 1 had the honour, to inform the
Lords of the Treasury. very fully of the
State of- the Kings Posts, in a letter to

-Mr. Martin, their Secretary, of the 7th of
November last, at the iame time that 1

transmitted all the Accoants relative the-
reto by Mr. Ainsli:ë, whom 1 instrùsted
with the management of them, until -1
could receive instructions from home; 1
am thoroughly persuaded, the proposal I
therein made to theïr Lordships, of let-
ting thein to the highest bidder, for a

term of years,,is the stirest expedient to
make.-them profitable to lEs Majesty.
2 . The duty.ýbn liquids will ever bring-

in a *consideÈâ.je sum, for though 'the
Canadians are. not in geùeral"g iven, to,

drunkenni8ss, yet men, women and chil-
dren, are used to drink a certain quan-
tity of strong liquors, the severity of the
climate having probably introduced this
practice; but the great improvement li-
kely t o -be made in the Fisheries, the
consumption of these will considerably
increase.'

3. As the Canadians seem thoroughly
reconciled to the use 'of Briiish Corn Spi-
rits, the cons pu thereof could suffer
no diminurt fro a* moderate dutyupon thé s of six ce per gallon,

a 
* 

moý
and that of Rum or New Eý land Spirits

might be raised to, a shill* g'; this will
check the importation of t è latter,« ýnd
favor that of the former*;, that the Reve-
nue may not suffèr' by this measure, it

f 1762-17621
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wiU be necessary to prevent. - any at-
tempts which may be made of smuggling
by the Lakes, while they are navigable,
as well as when they are to be tra:velled
over by c'arriages.

CHURCH GOVERNMENT.

The Bishop. - When the Bishoprick of
uebec was erected in 1664, the see was

endowed by Louis the reve-
nuesof two Abbacies, those of Benevent
and 12Estrie ; about thirty years ago the
then Bishop -finding it difficult, conside-
ring the distance, to. recover the revenues
of them, by consent of Louis XV, resi-
gued the same to the Clergy of France,
té be united to a particular revenue of
theirs, - stiled the Sconomats applied to

the "augmentation of small livings, in
considýration of which, the. Bishop of

thist6ee, has ever since received yearly
$000 livres out of the sâid revenues. A

fewyears before the late Bishop's death,
the Clergy of'France, granted him for.his
life only* a further pension of 2,000
livres; the Bishop had no estafe whate-
ver, except his Palace at Quebec, des-

troyed by our Artillery, a- garden and
the ground rent of two or three houses
adjoining it, and built on some part of
the lands.

THE CHAPTER OF QUEBEC.

The Chapter consisted of a Dean and
twelve Canons, their reveuue consisted
of an Abbey in Francewhich brought
tiem in about four thousand livresi and

a pension from the King of eight théu-
sand, paid out of the Domaine, the

whole Was-divided'into fourteen shares
of which the Dean had two.

'There is one vacancy in the Chapter
the preseçt Bishop, the Abbé de la Corne,
a Canadian, and five of the Canons are in
France.

The Town and suburbs form but one
parish,- which is very extensive, and is

-served y a Curé, with two Vicars* tinder

Iiim ; the Ckurch is.Parochial as well as
Cathédral, no'part of it is left, stanaing

'-but'the bare walls; a Chapel of ease in

the Lower'Town was likewise burined

during the siege.

The people at présent perform their

dévotions in the. Chapels of the several

Religious Communities;ý'.some part of

the Lordship of Québec is the property

of thÈ Catheral or parish Church., stiled

here, la Fabriqûe,,and is appropriated to

the repairg of -it; a dispute subsists-bet-

ween the.Chapter and-Serainary about

the nomi.nation'of the Curé, "the affair

was. to have been judged by the King

]Jût was still undecided.

THE JESUITS.

They ppssess a large commèdious hbuse,

handsome'Chapel, and a spacious ëàrden,

within the Upper Town; the house and

Chapel sufféred a good deal from our ar-

tillery, but might be easily repaired; no

other place in the town being so proper,
it gas, and is still made uséý d as a maga-

zine of provisioùs; for this reaEon it waS'

necessary to dislodgç the Fathers the fIrýt

winter, lest their turbulent and intriguing

genius should prompt thern to play some

trick which ý might have prôved fatal in

the theA* critical situaiion of affairs) and

w.hich they could perhaps have easily com-

passed,,had they been suffèred to réside in

the house. After the éapitulation of Mon-

treal, they were re-admitted, are con-

veniexitly lodged in one wing of it, and

have freely consented to his '-Majes:Lyýs

making use of the remainder:

Their particular province is the ins-

tructing of youth, and the missions of

the Savages; the King allowed on ac-

count of the latter, fifteen thousand three
hundred livres. %

Theý, had a verpy large estate in thts

couhtry,* and hoici some lands ' in* the

Town en Roture, but are Lords of very,'

large tracts in this Government, and ofýý-4«I

very considerable ones in the other two. ,
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1
CONVENT OF HOTEL DIEU OF QUEBEC.

of regular This is a community 'of women parti-

cularly instituted for the care of the sick.
aissary re- They had been in. good circuMstancè5,

tUe who.je but theïr house having been entirely
and chan- consumed by fire a few years ago, they

7esent one are considerablv indebted for the rebuil-
)ùný of the ding of it.

This house has twd distinct purses, one
Lent: beloýging to th e - Qommunity, another to
10 the poor. . 1
9 'The former'owéýýbout 108,000 li.vres

to différent Artificers and for sums bor-
19 rowed towards rebuilding the Convent.

They havç a rent charge upon the
heir insti- ]U()te'l de Ville'of Paris, which

Il and fit brings them in« ...... ........... 1330 Livm.

0

L- 1 - - -- - Ir -.-
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*They pOî6gssý-in that of. Quebec, the them for the priesthood. They have a

best part. of the large and rich parishes large house and Chapel in the city of
of Charlebdurg, that of Lorette, and most . Quebec, both in a tuimus condition ever

of Ste. Foy; by the best account theïrre- siûce the siege of 1759; it is a depen-
venues cannot be short of thirty thousand danbe upon the Seminary for foreign miý-
livres per annum, and most probably eX-ý sions at -Paris, who nominate the Supe-

ceed it, of which they have.in this Go- rior and Directors of that of Quebec. and
vernment, about 11,000 livres. - iheýwhole'ëxtent of the côuntry from the

They have only two missions -here, Sault de ýàontmoènci to -the river du
one -tu the Hurons at Jeune Lorette near Goufre in the bày lof St. Paul's inclusi-
Quebec, the other to the Montagnais at vely, ancf the Islands of Coudreq. This

Tadoussac and-Chicoýtimi. immense tract aoes not bring them in
The whole number in Quebec Govern- very cous'derably; their &reat revenue.

ment, the two missionaries included, is in these parts arising from the ýtwo large
nine; the Superior is nominhted in France, farms in the parish of St. Joachim, where
and holds his office generally six years befère the breaking out of, the war. they

THE, RECOLLETS. hàd betweeà, Il thrèe and four-hundre-d
head of Cattle', on their estate in" the bayThis is* an order of mendicant FriarÉ, of St. Paul's, theydiscovered somé yearswho p«sess nothing of their own but a r

house and garden in the Upýer Town. ago, a lead mine; the veins Xvhich have

They bad a piece of ground in the su- been tried are slight,-,]ýut two Germans
who were brought over "to. the cQuntryburbs of St. Roch, on which they had for-

mely a hou-se'and -Church which has on account of Lhe li.keý discoveries in the
upper country, examinçd t1iis and tÙo u khtbeen abandoned for some years. A small

parLof the Intendants buildings is erected 't worth the workiag*; the war ha:s pre-

upoii a piece of this land, in considera-' -vented making further essays upon it.
The income of their estatè in this Gover'n-tion of whicli, under the French Govern-

ment, they were paid fifty livres à year ment is about 9,000 livres per annum.
Thel consist at present only of -the Su-from the Marine by way of charity, as perior and four DirectVs.

thev can receive no rents: thev acted as
at several

UJL&%ý j JL %W%ýPdj6 V %d "%P JL %W"UM ý wý %W

Chaplains to the- army and ;

Forts and Posts, and in failure i

Clergy, served vacant Cures.

They have à provincial Comir

sident here, who superintends 1
in Canada,'sent from France, 41

ged every three years; the pr

has.discharged it twice on acco

war.

They.:have in this Gouverým

Fathers ......... ................ *..

As Servants or Brothers.....

SEMINARY OF. QUUBC.

These are secular Clergy; t

tution is to educate the YOUÉ
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A Seigneurie in Charlebourg; with

estates and garden in this Town.. ;500

4830
f For its share of the 7,500 paid by

thé King............... . ........... 3000

Livres 7830

They keep some pretty large farmis i
their hands, cultivated by their domeç
ticks, ont of the produce whereof the
are at present chiefly subsisted.

Number of Nunms......... 33

(a) Invalids.................... 33

66
The poor have a rent charge

on the Hotel de Ville of

Paris, foundation of a Dut-

chess d'Aiguillon.............. Livres

The Lordship of St. Augus-
tin .............

Thei other estates io the

suburbs of Quebec inclu-

ding a small one in the Is-

land of Orleans produce

akout .............................
Their part of the Ring's

bounty .......................

646 12 0

1200 0 -0

500 0 0

4000 0 0

,p Livres 6346 1-Z-

CONVENT OF THE URSULINES OF DITTO.

This is likewise a community of wo-
men, their institution is for the education
of young girls.
They have a rent charge on

the Hotel de Ville of Paris
for................. .. Livres 1400 0 0

A farm in Normandy ........... 900 0 0
The Lordship of Port Neuf in

this country, and St. Croix,
about.......... ........... 772 0 0

Their other estates in and d ,l

about this Town .............. 960 40 0

Nuns ......... 38
Livres 4032 0 0

The chief estate of this cominunity
consistsin their Boarders, and a number
of little ingenious works, for which there

(a) They are notln.circumstanceTtiake un any.

is a great demand, by meai
they live decently and comfo

ns of which
rtably.

THE GENERAL HOSPITAL NEAR QUEBEC.

This is a community of women; they
have a foundation for taking care of
thirty invalids, idiots,orincurableswhich
they are at preseùt in no condition to ful-
fil, their revenues being iii no way equ 'N
to the expence, and as a large sum is owing
them by the King of France for-the sick
of his army. In the time of the French,
they were allowed rations for as many of
the abeve as they took in, and a pension
of two thousand livres. Tire Ladies of
this community are of the best families
in Canada, and by the presents they were
continually receiving 'ffpm, %hem, they
were chiefly enabled to&sulisist ; that re-
source is now at an end, 'as the gentry,
in general, are in, the most distressed cir-
cumstances.
, They owe.a very large debt, contracted
in A good' measure for the sick bfficers
aù.d soldiers of the French army ; the
French King owes them a large sum suf-
ficiefit to discharge it, but they must be
teduicëd to the utmost beggary and dis-
tress if he does not pay; the sale of all
their houses and lands will scarcely be
sufficient to satisfy their creditors.
Their whole estate in this tountry

does not bring them in at the

most above.............................5000 Livres.

A rent on the Hotel de Ville at

Paris .................................... :. 1800

Livres 6800
Their Numbers, Nuns. 33
Invalids.................... 33

66

FILLEs DE LA CONGREGATION.

This was an institution for teaching
young girls to.read and write; they take
the vows but are not cloistered, and go
abroad about their business; they are
poor •howeer-besides what they pos-
sess in the other two Governments, they

h
tro
Tre
st..
Th
me

T
Pa
fot

a
Se

un
at p

1.
and
can
stau
,ne1
son
ten

2.
Gov
the
pari

of t]

rage

.sion
cept
Bisi
diffi
dow
foui

to t]
redî
man
for i
. 4.
rebi
mu<
thei

5.
teer
be e
men

326 [l71799



[1762-1762] HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 527

had a bouse in the Lower Town des- offence out of part of their estate, and a
troyed by our Artillery, one at Pointe au sùfficient fund might be made for the
Tremble, and one, with a mnall Farm at Bishoprick and Chapter, whjýh would
St. Famille the Island of Orleans. ease the Crown of further 'éxpençe on
Their number at present in this Govern- that head.
ment is four. 6. The Recollets ijs an ërder of Mendi-

This Goý»;nment is divided into fifty, cants; as they depend upon charity for
Parishes, some of which are small and subsistance, they are careful not to.give

not thoroughly inhabited as yet; for offence; probably, should they find the
ant'of regular Clergy, several of the inhabitants upon the priesent charge, cool

ecollets serve the Cures, and in some towards their order, they will of them-
làces one Curé serve two, the whole is selves seek a better living some* where

under the inspection of a Vicar Gen'éral *Élse.
at present, during the vacancy of the see. 7. The Seminary educates the youth

OBSERVATIONS. and fit them for, Orders, it will be neces-

1. The Cana dians are very ignorant sary to preserve and encourage this

and, tenacious of their religion, nothing bouse on that account; and it is to be

can contilbute so much to make them, observed, this -ývas the only religious

staunch subjects to Ris Maiesty, ýes thqo- bouse or order, that-heretofore did not

,new Government giving thern every rea- participate in the French King's bounty.

son to i * magine no alteration is io be at- 8. As to the Community of women,

tempted in that point. they are much- esteemed and respected

2. Care*was taken under the former by the people; the narrowness of their

Government, to keep up a great part of crc stances will probably prevent their

the Clergy, French, espe"1yý the dignified bein filled up so easily as in former

part; to prevent the further importation times. When the Canadians become a

of these it would be necessary to encou- littlÏeore reconciled to British customs

rage the natives to engage in the profes- and overnment, itmay not be amiss,

.sion; which cannot be so well done ex- under colour of serving these communi-

cepi the see is fille'd up ; as without a ties in. their distre'ssed situation, to res-

Bishop there can be no ordination ; no trict the admission of any under a cer-

difficulty will attend this, as it is unen- tain sum; this regulation with another,

dowed ; though hereafter means may be fixing a certain age, under which, no

found out for making up this defficiency. vows are to be taken, would probably

---1- A likedifficulty occurs in relation soon reform the worst abuses of such

to the Chapter, their number might be i - nstitutions.

reduced by jetting the vacancies lie dor-\ . 9. There are some few- French Protes-
mant., if some provision cannot be made tan ts in this country, who no doubt WHI
for them as will hei:eafter be proposed. be willing to remain. It would be a great

4. An expedient to assist the people in confort to these, if a Church was gran-
rebuilding their great Church, woulcf ted for their use and sonie French

much ingratiatê their new masters with Clergyman of sotind sense and goad cha-
the racter, with a tolerable salary, was invi-

5. T*he Jesuits are neither loved nor es- teà to settle -among them; such an esta-
teemed in general, and this ôrder may blishment may be attende * d with the fur-
be easily removed, w ' henever the Govern- ther gooa consequence of enticing many
ment shall think proper, without giving - of their bretjiren in France, to come and
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enjoy that religious liberty, after which,'
they -so ardently sigb, amidst a people
sprung from the same origin, speaking

the same Janguage, and following the
same customs;* if may likewise. be con-

ducivetowards bringing about a reforma-
tion by slow* degrees, and must at least
prove to the Canadians, there is nothing
in our Holy Religion repugnant to, virtue
or mûrality.

.......................................

POPULATION.

The present state of population may be
easily seen by the account of thenuin-

ber of people in this Government, taken
about à twelve month ago (*). There is
greaVreason to believe this Colony has

been upon the detrease in this respect,
for near twenty years past; the wars-

which they have been almost con-
stantly carrying on; the strictness with

which marriages within certain de-
grees of consanguinity were forbidden,

except. by dispensation, the o-bliging
strangers inclined to engage in that

state, previous'ly to prove their not being
married before, and the prohibition of

intermarriage between Protestants and
Roman Catholicks, were so many -bars
to the propagation * of the species ; -these
difficultiesa're now, in a good measure,

removed; the men are an active, strong,
and healthy race, the women extremely
prolifick, and in àll human piýoba_4ility
the next twenty years will produce a

vast increase -of people.
........................................................

10. CHARACTER OF THE PROPLE.

The Canadians may be reckohed under
four différent classes.

1. The gentry, they call the nobifity.
2. The Clergy.
3. The Merchants, or trading part.

(6) In 1759, the PopulMion of the whole Province
waa counted at 60,000 seul& .

4. The Peasantry, or what is here iti-
led Habitants.

t. The GENTIRY.-These are descended
from military and civil officers, who

have settled in the Country at différent
times,- and were nsually provided for in
the Colony troops ; these c'nsisted, for-
merly of twenty-eight, afterwards thirty,
ànd had been lately âugmented to thirty-

three -companies the are in general
poor, except such as have had commands

in distalit'posts, where they usuall 'y made
a fortune in three %or "four yeaTS; the
Croix de St. Louis quite completed their
happiness.

They were extremely vain, and have an
Ütter.pontempt of the trading part of 4he

Colony, thougb they made no scruple.to
engage in it, prettyýdeeýlyý tbo,-whenever
a convenient opportunity served,; they
were great tyrants to their vassals; who
seldo'm met with redress, let their grie-'
vances be ever so just. This class will
not relish the British' Government, froni-,,

which.they neither can expect the sam-
employment, or thesamé douceurs, they

enjoyed under -the French.
2. TheCLERr,Y. - Most of the dignified
among them, are French; the rest Cana-

dians, and are, in general, of the lower class
of people ; the former no doubt will have
great difficultý to reconcile themselv to
US) but musL drop off by degré Jof
the latter are very clever - however if
the ecclesiastical state was once composed
entiÈe1y of natives, the'y would soon be-

come easy and satisfied ; their influence
over the people was, and is still, very
great - but though we have been so
short a time in the Country, a différence
it toý be perceived -they do not submit so

tamely to the yoke,' and, under sanction
of the capitulation, they every day take-
an opportunity to dispute the tytheewith
their curés. These Were moved from their
respective Parishes.àt the Bishops plea-
sure, who thereby always ýkept them in
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sert, that lhe troops haýe lived.with the
inhabitants, in a harmony unexampled
even at home. 1 mun-here, in justice to

those under my. conimand in this Go-
vernment, observe to, your LordsMps,

that in the winter which immediately
followed the reduction of this country,
when from the calamities of war and a
eàý harvest, the inhabitanta of theze
lower parts were exposed to all the hoi-

rors of a famine, the officers of èvery
rank even in the. lowest, generously
contributed towards alleviating the dis-

tresses of the -unfortunate Canadians by a
largesubscription ; the British. merchants

and traders readily and chearfýi11y assW
ted in this good work; éV'en the poor
sol diers - threw in their * mite, and all gave
a day's'prov'ision or a day's pay in the
month, towards týe fund; by this-means,
a quantity of provisions were purchased
and distributed with great care, and as-
siduity to a number of poor families, who
without this charitable support, must

have inevitably perished; such an ins-
tance of uncommon generosity towards
the conq - uered, did the highest honor to
their conquerors, and convinced these

poor delu-ded people, -how "grossly they
had been imposed upon. Thé daily-ins-
tance ot lenity, the impartial- justice
which has been administered, so-">-,,far
beyond what. they had formely exp . -

rienced have -so, altered their opinion
with regard to, us, 1 may safély venture

tg affirm, for this most useful order of
the state, thaît they'have not the least de-
sign to emigrate from their present habi-
tations into- any- Cher of the French Co -
lonies. Their greatest dread is leas.t they'

should meet with the fate of the Aca-
dians, and be torn from this theïr.Native
Country.

Convinced that this is not to, be, their'
case, and -that the freè exercise of their
Religion will be continued t6 them if
oÈce. Canada is irre.vocably .ceded by a

a
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awe. It may not be perhaps improper to
adopt the sanie method in case his Ma-

jesty should think right, for the sake of
keeping them in proper subjection, to no-

minale them himself, or by those who aci
under his aulhority.

It is not improbable that the Jesuits,
warned by their late disgraces in the do-

minions of those potentates who seemed
to favor them the mogt, and apprehen-

aing the like or worse treatment from
those they stile hereticks, will choose to
dispose of iheir estates and retire. As they
may, possibly, find some difficulty to get
. purchesers, the Government might buy
Lheir lands at an easy rate, and dispose
of the same to ma>ny good purposes.

3. The--,"TýrIaders of this Colony, under
the French, were either dealers in gros
or retailers; t#e -former were mostly
French-, an£l.the latter, in general, na-
tives. of this Country; all of them are

deeply concerned in thà letters of Ex-
change, ma.ny are already gone to soticit
.payment; and few of -those who have

,,any fund of consequence in France, will
remain.

4. The fourth order is that of the Pea-
santry; these are a strong healthy raée,

pýain in their 6ess, virtuo -us in their mo-
rals and temperate in their living; they
are in general extremely ignorant, for
the former Governnient would never suf-
fer a printing press in the Country; few
can read or write, and all receive imp4-
citly for iruth the many errant faIsehoods
and atrocious lies, industriously %anded

among the-, by those who are in power.,-
They took particular pains toi persuade

them that the English were worse than
brutes; and that, if they. prevailed, the
Canadians would be ruled with a rod of
iron, and be exposed to every outrage;
,this mo't certainly did not a little con-
tribute to make them obstinate in their

defence; however, ever since îhe con-
quest, 1 can with the greatest truth as.
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peace, the people will soon-become faith-
ful and good subjects to his*Majesty; and
the Country they inhabit, will, in a short
time, prove a rich and most useful Co-
lony to Great Britain.'

Before this report is closed, it will not
be improper, to observe to your Lord-
ships, how impossible if is to ascer-tain
exactly what part of North America the
French stiled, Canada, no Ghart or Map
whatsoever having fallen into ou' hands,
or public records of. any kind whatever,
to show what.they understood by it.

However, it is to be hoped, the limits
on this side at least, will need, no canivas-
sing or admit of any dispute. ,

Should I be able to procure further
lightseither to those limits ôr the several
other matters contained in this report,
worthy of notice, you mnay be assured

they shaIl be fotthMith transmitted to
yourLordships ; happyif my laborscanin
any wáy conduce to His Majesty's service
or the good of my Country..-

Le 8 Juin 1762 (1), le secrétàire Bruyère
donne ordre à tous les Capitaines de mi-
lice de faire arréter le nommé Gillot dit
Larose et défense de lui donnet asile.

Le 4 Juillef 1762 (2), le Gouverneur
Haldimand publie un Placard qui défend
d'acheter, des soldats ou autres, des effets
appartenant à Sa Majesté.

Le 8 Juillet 1762 (3), le Gouverneur
Haldimand publie un Placard faisant ap.
pel à la charité publique à l'occasion d'un
incendie qui-a dévasté la ville..

Le 8 Juillet 1762 (4), le'Gouverneur
Haldimand renouvelle son Placard au
sujet des incendiés et le fait publier dans
les campagnes. Lè secrétaire fait accom-

(1) Lettres et Placarti, etc., p.48..

(2)IcM.

(8) Id.

(4)Id.,p. .

.1762-1762.

pagner ce .Placard d'une lettre adressée
aux Capitaines de milice.'

Le 22 Juillet 1762 (1), le Gouverneur
Gage écrit, la lettre suivante aux Capi-
taines de milice,-au sujet du Séminaire
de Saint-Sulpice :

«Messieurs,-Il nons a été représenté
par Mrs. les seigneurs de Montréal, que
dans les contributions qu'on avait cou-
tume cy-devant de lever pour le bien.du

gouvernement, que le Roy de. Firance.

ayant eu égard à leur qualité de seigneurs.
et membres du clergé, avait ed la bonté.
de les taxer luy-méme pour leur coste-'
part, et d'ordonner que le Supérieur du
Séminaire, on un délégué de sa.partas-
sisterait aux assemblées qui se tiendraient
pour la réparition qui serait à faire su.r
les peuples, et ces Mrs. espèrent que nous
voudrions bien avoir les mêmes bontés
pour' eux,. et nous prieht d'avoir égard
à. la convenance et à la justice de leur

-demande et aux usages, cy-devant obser
vés, et d'ordonner .qVe dans les réparti-
tions publiques qui surviendront dans
notie goirvernement, ils seront obligés
de supporter en leur parti.culier une taxe
égale à celle des quatre plus riches Bour-
geois.

«Souhaitant dans.ce temps d'incerti-
tude de ne rien:déranger des anciens
usages,.qui ne sont point opposés au ser-
vice du Roy, Nous ordonnons .que Mr.
le- Supérieur du Séminaire sera invité à
assister aux assemblées qui se tiendront
pour les-répartitions publiques; et pour
me mettre en état de bien juger de la
taxe que Mrs. les seigneurs doiyent sup-'
porter en leur particulier, aujourd'luy
vous aurEz la bonté de nous-iastruire des
taxes que ces Messrs. qnt .suppOrté dans
toutes-les répartitions faites en différentes-
occasions et pour différents usages. »

Le 22 Juillet 1762 (2), les Capitaines de -

(1) Pièces omcielles, etc., p. 96.

(2) Registre des audiences de la Chambemilitaire
de Montréal, fbi1'2 (ro0).
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milice de Montréal répondent comme
suit à la lettre ci-dessus. On -ver.ra plus
bas l'Ordonnànce du Gouverneur à ce
sujet :

4 Nous,-Capitaines de milice'de Mont-
réal, établis par Son Excellence le Gou-
verneur pour administrer la.justice, étant*-
assemblés en notre chambre d'audience
en vertu de son ordre.

«Vu la'lettre dont Son Excellence nous
a honoré, par laquelle il lui a plu nous
marquer que MM. les Seigneurs de l'Ile

de Montréal lui ont représenté qu'en leur
qualitè.de Seigneurs et de membres du
clergé, le-Roi.de France ayant eu égard,
à leur 'qualité susdite avai.t eu la bonté
de .'les, taxer lui-même 'our leur coste-'
part daqs les différentes contributions
qu'on.avaient coutume de faire en ce gou-
vernement, et d'ordonner que le Supérieur
du Séminaire ou un délégué de sa part,
assisterait aux assemblées quise tiendront.

pour- les,'répartitions qui seront à faire
sur le peuple, espérant que Sa dite Excel-

nce continuera d'avoir les mêmes bon-
t pour eux e.t avoir égard à la justice
de leur demande aux us et usages çi-
devant observés ; et qu'elle ordonnerait
que dans les dites répartitions:publiques
qhi parviendront dans le gouverneinent,
ils sertnt -obligés de supporter en leur

.particulier une taxe égale à celles des.
quatre plus riches "Bourgeois; que Sa
dite Excellence -voudra, dans ces temps
d'incertitude, ne rien déranger des an-
ciens usages qui ne sont point opposés au'
service du Roi, elle ordohnerÈ que M. le
Supérieur du Sé*rinaire sera invité 'à.as--
sist'er aux assemblées qui se tierylront.
pour les répartitions publiques, et ,que
pour le mettre en état de bien juger.,de
la taxe que les djts Seigneurs devront
porter en leur paiticulier aujourd'hui elle

..nous ordonnera de l'instruire des ·taxes'
que ces Messieurs. ont .Supportées dans
toutes les répartitions faites en différentes
occasions et poùr différents usages.

« Après avoir eu lecture en notre as-

semblée de la-die' lettre et'avoir pris en -
délibération les ordres y contenus, nous
avons t.us unanimement dit que nous:
avons pleine et entière connaissance que
depuis'-l'aniée 1716, eu égard à l'arrêt
rendu par Sa Majesté T. 'C., qui ordonnait
que pour le rembôursement de l'enceinte
des lortifications de Montréal,,il serait.
annuellement levé par le§ Capitaines de
cette ville 'une -imposition de six mill'e
li.vresdont deui mille*livres 'devant être
.ayé par les Sieurs Seigneurs de Mont-
réal; les dits Seigneifs ont toujours exac-
tement payé la dite somme de deux înille
livres dans toutes les répartitions qui ont

été faites jusqu'à l'année 1760.

Qu'il'a toujours été ,d'usage que M. le

Supérieur du Séminaire se trouyât aux

asse'mblées pour les dites répartitions.

«Qu'en conséquence des ordres de Son'
Excellence, nous avons soin de prévenir

Monsieur le Supérieur du jour que se

fera la répartition.
«Que nous n'avons aucune connais-

sance d'autres impositions faites sur le

peuple ni. sur les Sieurs Seigneurs de

Montréal, et nous ignorons eÙ vertu de'

quelttreils prétendent ne payer que sur

le taux des quatre plus richesBourgeois;
de laquelle présente déclaration nous

avgns dressé acte pour être rapporté à
Son Excellence et être pa.r elle ordonné
ce que-'Son Equité lui aictera.»

Le 26 Juillet 176% (1), le Gouverneur

Gage publie l'Ordonnan'ce suivante on- -

cernant la valeur de la monnaie de cartes:

«Sur les représentations qui nous ont été

faites que la monnaie française avait été

moins estimée que sa valeur dans notre

gouvernement de Montréal, ce qui a porté

lès particuli s à la faire passerà d'autres

endroits où la valeui- de la dite monnaie.

était plus haute, 'à l'inconvénient et le

préjudice que cela canse à teus les négo-

ciants et autres, particuliers du dit gou-

vernement' par la rareté de l'argent et

(1) Pième ooielnes, etc., p. 97.
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surtout de la petite monnaie. A ces causes, ces temps d'incertiti'de, suivre les anciens mar
après avoir miûrement examiné les dites usages qui'né sont point oppoèés au ser- nir
représentations et pris toutes les. connais- vice 'du Rai, Nous ordonndns qu'il ëera men
sances.et éclaircissements les plus exacts, imposé tous' les ans, à commencer de la chez
qui notisent été possiblesles avons trouvés présente année 1762, tine sonime dont le tous
justes et équitables, en conséquenc' ordon·· tiers sera payé par le dit Séminaire de St. ol1li
nons que l'écu français de. six livrestour-. Stilpice qu' a des -emplacements dans la mes
nois-passera'ýrésentement et sera reçu dite ville de Montréal, dont il est Sei. d'ar
dans tous' les paiements qui se feront gneurd'iceux et aussi bien que de toute Le
dans notre dit gouvernement de Mont- l'île du même nom; et les deux autres dii
réal à commencer du jour de la date de tiers restant par les communautés régu- caus
Notre présente Ordonnance, à huit che- lières et séculières et les habitants de la quel
lins et dix sols, monnaie de Montréal.'Le dite ville de Montréal ; pour 'être la dite. tice
sol narqué vi'eux à une coppe et demie. somme employée à faire les réparations naie

et le soi marqué .neuf à deux coppesel1Le 1 o mru en ex opsfécessaires &~ la dite enceinte; qui com-eL
justes. enjoignons par notre dité Ordon- menteront le printemps prochain, mais foins
nance à toute.personne du dit g\ouverne- que la porte à laquelle 'on travaille, sera et ni
ment de s'y conformer sou peine de dé--faite et p rfaiti cette année; et que la cette
sobéissance. ».dite

Le 3I Juillet 1762 (1), le Gouverneur impà iun dont enerseront les
Gage publie son Ordonnance concernantCment
la réparation de l'enceinte de la ville -de sera p e la somme de six mill livres par gieuL
Montréal,-et le mode d'imposition surqe chaque année, et sera continuéejusqu'a tsion
Séminaire de St. Sulpicef - l'entière réparation de la dite enceinte, à pend

# Etant inforé qu'il, avait été fait une la fin desquelles réparations; la présente fiée
imposi ex mille livres par un arrêt Ordonnance demeurera nulle et sans ef- ren
de S. M. e-Ro" de Francerendu1 C 5 Mai fet. Les Rolles deee la dite imposition et - notr<
1a16eti uvellé leier du dit mois taxes d'icelle seront faits par ia dite Noul
1743, surles habitants de Montréal, dont Chambrede milice, et le Siprieur du ferm
Sé "mille livres Sà payer par le Séminaire Séminaire- ou un délégué de sa parte, les-.p

de St. Sulpice, établi en cette ville, tour quelsne roes nous -seront présentés pour chai
être la ite somme de s a,00Q livres, èn- êt e par nous arrêtés. Enjignons à lau rcise

ployée au remboursement des fonds avan-- dite Chambre de milice etau dit Supé- cout
cés par Sa dite Majesté pour les aépenses rieur du Séminaire qu'ils se trouveront soNs
de ulétablissemet de l'enceinte de cette, présents aux marchés et redditions des tantç
dite ville, sur laquelle somme de six comptes faits ds dits ouvrages; et quelaautr
mille ilvres était pris le fonds nécessaire presente Ordonnance sera exécutée no- met
poui l'emploi deO l'entretien d'icelle- et nobstant opposition ou appellation quel pied

que la dite imposition a toujours conti- cnques dont si aucune interviennent, réal
nué dans la même for-me jusqu'àl'année'nou nous en réservons la connaissance, com

1760, e t voyant aujourd'hui la 'dite en- Sera en'registirée au greffe de la dite « Frai
ceinte tomber en ruine et qu'il serait né- Chambred soit lue, publiée et affichée sent
'essaiéne de pourvoir à sa réparation et à prtout où besoin se . Mandons, ec.- cou
.y faire-4uelques ouvrages ou* chlange- 4qe 3 Aoùto2 (1), le Gouverneur Gage hne
mentskur le bien public et voulant, dans pûiblie une Ordonnance réglant que lescise

- et s
(1) Pestre des audiences de la Chambre de miice -i)Regitre desaudience dlachmbre doilice

de Mvlfeal, folso 4 (reo). me de Montradpe6.
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marchindises.doivvnt se vendre à l'ave-
nir7 à la erge d'Angleterre,' dcnformé-
ment à un étalon qui Joit être déposé
chez le Major de la Place, auquel étalon
tous les négociants et marchands sont
obligés de faire étalonner leur verge ou
mesure,, dans un certain délai, sous peine
d'amende.

Le 7 Août 1762 (1), le Gouverneur Hal-
diniand pùblie un Placard par lequel, à
cause àes récoltes, il suspend pendant
quelque temps l'administration de la jus-
tice et par lequel aussi il règle la mon-
naie de France. En voiçi le texte':

- La récolte des grains, la coupe des
foins et les autres travaux i.dispensables
et nécessaires à la campa ne pendant
cette saison devant fixer et 'occuper tôus
les habitants de ce gouvernement sur
leurs terres, pour prévenir «le dérange-
ment que la malice ou l'humeur .li'ti-
gieuse de certaines gens pourraient occa-
sionner, Nous RjGEONs à propos de sus-
.pendre l'administration de la justice con-
fiée aux·Chambres éta'blies dans les diff%-
rents districts de notre gouvernement par
notre Placart du cinq Juin deYnier, et
Nous VOULONs que les Chambres soient.
ferméës et leirs séances euspendues jus-
qu'au quinze du mois de Septembre pro-
chain, auquel jour ellesreprendront l'exer-
cise de leurs fonctions en la manière ac-
coutumée comme ci-devant. Et Nous ár-
soNs pareillement sçavoir à tous les habi-
tants de ce gouvernement, marchands et
autres,-gue pour facßiter lecomgierce et
mettre la monnaie courante sur le même
pied que dans les gouvernements de Moht-
réal et de Québec, Nous PERUÈTTONS, à
compter de ce-jour, que le gros écu de
France à couronne qui s'est jusqu'à pré-
sent donné'pour une piastre, passe et aie
cours dans toute l'étendue de ce gouver-
nement- pour la somme de six livres
douze seus de France, ou cinq schellings
et six sols argent d'Halifax, ainsi qu'il

(1) Let etPlacartsetc.,p.49.

est raçu dans les gouvernements de-Mont-
réal et Québec. »

Le , Avril' 1762 (1),. le Gouverneur
Gage, dans uue-cause enappel de Quesn(
vs. Blau; refuse d'accorder la demande
du* demandeur, comparaissant pour sa,
femme, demandantila suspension'U juge-
ment pour 2. mois,\ sous prétexte que
l'appelan-est -à )ichilimakinac et qu'il
ne peut se rendre àMontréal. Le goùiver-
neur aècorde 14&jours de dé i pour juger
le montant accordé par f 'ugement de la
Cour Inférieiuk.

Le 13 *Août 1762 (2),~ le Gouverneur
Gage publie une OrdonnàRce défendant à
d'autres qù'asu propriétaire du Bac entre
Montréal et Longueuil de se faire payer
la trayerse en bateau. ' -

Le 27 Août 1762 (3), le -secrétaire
Bruyère écrit aux Capitainet-de milice
pour avoir de la paille pour les casernes.

Le 3 ,Septembre 1762 (4), le secrétaire_
Bruyère écrit aux Càpitaines de milice
pour faire raccomoder les ponts et che-
mins.

Le 2 Octobre 1762 (5),le Gouverneur
Hafdimand publié un Placard a' sujet.
des incendies, pour avoir échelles, sceau.
et béliers. , .•0 % àN

Le 2 Octobre 1762 (6), le Gouverneur
Haldimand publie un Placard pour faire
faire le -chemin du roi de' Špieds de
large avec fossés de chaque côté.

Le 12 Octobre 1762-(7), le Gouverneur-
Gage publie une Ordonnance défendant

'aux officiers de milice de se porter pour-
voyeurs des officiers 'de troupes, en se fai-

- sant donner les provisioris par -les habi-
tants.

(1) DécIsions d'appel de Montréal, p. 99.

- (2) Registre des audiences de la chambre d milice
de Montréal, p. 11.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 50.

(-9 1d.

(5) Id., p. 61.
(6) Id.

(7) Pièces of0cielles, etc., p.lo2.

m

533

a

-I
--I



LE DROIT CIVIL CANADIEN.

Le 18 Octobre 1762 (4), le Gouverneur
Gage publie l'Ordonnance suivante fixant
le prix auquel les boula&gers vendront le
pain •-

«Vu les représentations qui nous oný
été faites que les boulangers de cette ville
vendent le pain sur le pied de l'année
dernière, quoique la récol4e de cette an-

née soit de beaucoup plus ab ndante que
la précédente ; En outre que ns les an-
nées qui ont précédé la reddition du pays
le bois était monté à un prix exorbitant,
les dits boulangers faisant payer la fabri-
cation du pain aux particuliers qai fai-
saient boulanger leur farine à raison de
4 livres le gallon; que depuis notre Ord.
rendue pour la taxe du dit bois à 9 livres
la corde,.les boulangers ont toujours con-
tinué à fabriquer pour le même poids de

4 livres le gallon de farine, à quoi a-yant
égard et sur les certitudes que nous avons -

de l'état de cette récolte, voulant remé-
dier à pareil abus afin de soulager les ci-
toyens de cette ville, il nous a paru-con-
venable de taxer le pain et la fabrication
d'iceluy à un prix raisonnable, en consé-
quence les boulangers de cette ville four-
niront le pain, à compter du 20 du pré-
sent mois jusqu'au 1er Janvier prochain,
sur le pied cy-après, sçavoir: Le pain
blanc du poid de 4 livres pour dix coppes
à raison de 2î coppes la livre, le pain
bis blanc du poid de six livres pour douze
coppes, à raison de 2 coppes la lbs.; le
quintal de farine, converti- en pain, à-
raison de deux ohelins dix coppes de façon
pir Quintal de farine.»

La contravention entraîriait la confis-
cation- et l'amende.

Le 29 Octobre 1762 12), le Gouverneur
*Haldimand annonce,'comme suit, la nais-
sance d'un fils du Roi George III:

<Salut, savoir faisons à tous les bons

- et tidèles sujets de S. M., dans l'étendue -

(1) Regispre des audiences du conseil de milice de

Montréal, p. 12.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 52.

de ce gouvernement, qu'en conséquence
d'une lettre, de Mylord Egremont, l'un
des principaux secrétaires d'Etat de S. M.
Britannique, en date de Whitehall du 4
Août dernier, nous avons le plaisir et la
satisfaction de leur annoncer qu'il a plu
à Dieu de bénir le mariage de leu.rs ma-
jestés George III et Très Puissante Danle
Charlotte, Roy et Reine de la Grande-
Bretagne et autres lieux, et de donner à
la nation un prince héréditaire de la cou-
ron.ne, né au palais de St. James, le 12
Août 1762, eatre sept et huit heures du
matin. » ,

Le 3 Novembre 1762 (1), la signature
des articles préliminaires du Traité de
Paix est obtenue à Fontainebleau, des.
plénipotentiaires de la Grande-Bretagne,
de la France et de l'Espagne. >

Le 15 Novembre 1762 (2), le Gouver-
neur Gage publie l'Ordônnance suivante
concernant la DoIane de Montréal:

c D'autant que les honorables Seigneurs -

les Commissaires du trésor royal ont par
leur Ordonnance délibéré ét enjoint à
Messieurs les Commissaires dénommée de
S. M. qu'il serait à propos pour le bien de
l'Etat et du bon ordre, d'établir une
douane dans la.ville de Montréal, pour y
parven..r ont, les dits Commissaires, juges
à propos de nommer et établir le Sieur
Thomas Lambs, Ecuyer, en qualité de Di-
rectear, et le Sieur Richard Oakes, visi-
teur de la douane à Montréal. En consé-
quence, Ordonnons à tous les citoyens du
dit Montréal et de ses dépendances de regar-
der et reconnaître les ditsSieurs Thomas
Lambs et- Richard Oak& en la dite qua-
lité, mandons à tous les officiers civils et
militaires de prêter main-forte toutes fois
et quand ils en seront requis pour le dit
service, et de les appuyer de toute.leur au-
torité conformément à nos ordres; tous
armateurs et autres intéressés dans le

(I) Cobbett's Parlamenwtary IRitory,, XV. 1241.

(2) Registre des audiences du conseil militaire de
Montréal, p.86. 1
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(1) Lettres et Placartis, etc., p.62.

(2) Pièces ofBcielles, etc., p. 106,
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commerce sont avertis que tous les bâti-
ments venant d'Europe ou des colonies,
chargés pour le compte des négociants de
Montréal et autres qui voudront venir
en Canada, pourront suivre leur destina-
tion jusqu'au dit Montréal ou être obligés
de décharger et.recharger t.eurs marchan-
dises à Québec, sous quelques prétextes
que ce puisse être, à moins qu'ils ne soient
soupçonnés de porter des marchandises
de contrebande dans le dessein d'y faire
un commefce prohibé. »

Le 15 Novembre 1762 (1), le secrétaire
Bruyère écritaux Capitaines de milice
pour avoir le recensement du grain.

Le 26 Novembre 1762 (2), le Gouver-
neur Gage publié la Proclamation·à l'oc-
casion des préliminaires de la paix, et de
la cessation des hostilités par mer et par
terre. En voici le texte:'

« D'autant que les préliminaires de paix
ont été signées à Fontainebleau, le troi-
sième jour du présent mois de Novembre,
par nos ministres, ceux de S. M. Très-
Chrétienne, et ceux de S. M. Catholiqu
et pour mettre fin le plus prompte nt
qu'il sera possible aux, malheurs dej1
guerre, Nous, S. M. Très-Chrétienne et
S. M. Catholique, sommes convenus des
articles suivants, savoir:

« Qu'aussitôt les- préliminaires signées,
toutes hostilités cesseront, tant par mer
que par terre;

«Et pour prévenir tous les suj'ts de

plainte et de dispute qui pourraient sur-
venir pour les v.aisseaux, marchandises
et effets qui pourraient être pris en mer,
nous sommes mutuellement convenus
que toutes les prises de vaisseaux, mar-
chandises et effets, faites dans la Manche
et dans'les mers du Nord, à compter
douze jours après la ratification des ar-
ticles des présentes. préliminaires et six
semaines après la dite ratification par de-

.,% f
xJ
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là la Manche, les mers Britanniques ou
les mers du Nord jusqu'aux iles Canaries,
soit sur l'oçéan ou la mer Méditerranée,
et dans l'espace de trois mois par delà les
dites îles Canaries jusqu'à la ligne équi-
noxale, et enfin après l'espace de six mois
dans tous les autres endroits par delà la
ligne ýéquinoxale, dans toutes les parties
du monde sans aucune exception et sans
qu'il soit nécessaire de faire une distinc-
titn plus particulière du temps et des en-
droits, seront rendûs dý part et d'autre.

«On fait pareillement à savoir que la
dite ratification des articles préliminaires,
ceux de S. M. T. C. et ceux de S. M. Ca-
tholique à Versaille, le 22 du présent
mois de Novembre, duquel jour commen-
ceront les délais ci-dessus mentionnés de
douze jours, six semaines, trois mois et
six mois pour la restitution, de tous vais-
seaux, marchandises et auties effets pris
en mer.

«Nous avóns jugé à propos, de l'avis de
notre Conseil privé, de faire publier le
présent à tous nos bons et loyaux sujets
et nous enjoignons et commandons très-
expressément à tous nos officiers,. tant de
mer que de terre,..et à tous nos autres su-
je ts quelconques de cesser tousactes d'hos-
tilité par mer et par terre envers S. M.
T. C. et S. M. Catholique, leurs vaisseaux
ou sujets depuis et après les délais ci-des-
sus marqués, et ce, sous peine de toute
notre disgrâce, car .tel est notre royale
volonté et notre bon plaisir;

« Donné à notre Palais de St. James, le
26e Novembre de la 3e année de notre
règne, l'an de grâce 176.2.»

Le 5 Décembre 1762 (1), g secrétairp
Bruyère approuve les causes et décisions
de la Chambre de Milice du distrct de
Champlain, à l'exception de la. clôture
d'inventaire faite pardevant la Chanibre
le 15 Octobre-17§2, ordonnant quetces
actes se passent au Gouvernement des

(1) Registre des audiences de la Chambre de Milice
du district de Chaniplain, p. 15.

ma
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Trois-Rivières et que les assemblées de
parents y soient pareillement envoyées
pour être homologuées et sauf appel pour
les dernières causes dans le délai pres-
crit dans le Placard du 5 Juin 17U2.

Le 7 Janvier 1763 (1), dans une cause
où les Dames religieuses hospitalières de
l'Hôtel-Dieu de Montréal étaient deman-
deresses contre Jean-Baptiste Barsalou,
*défendeur, ce dernier est condamné à
payer aux Dames demanderesses la som-
me de 3 0 livres, pour la dot de sa fille,

t acte assé devant Mtre Panet, no-
taire.

Le 7 Janvier 1763, (2), le Gouverneur
Gage publie un Réglement défendant
d'aller au grand trot dans les rues et fau-
bourgs de Montréal, sous peine d'amende.

Le 13 Janvier 1763 (3), le Gouverneur
Gage publie une Ordonnance contre l'ex-
portation des farines et du bled hors du
Gouvernement de Montréal, vu la mau
vaise récolte, afin de prévenir la disette.

Le 4 Février 1763 (4), dans une cause
de Burgy, appelant et Leverrier, intimé,
ce dernier est condamné à faire répara-
tion d'honneur en pleine audience à la
femme de l'Appelant pour insultes publi-
qlues faites à elle par l'Intimé.

Le 10 Février 1763 (5), le Traité défi-
nitif de pai; entre l'Angleterie et la France
est signé.

Le 12 Février 1763 (6), au sujet de la
clause des capitulations permettant le
libre exercice de la religion catholique
en autant que le permettent les lois de la
Grande-Bretagne, M. le Due de Praslin,
écrivait à M. de la Corne, député du cha-
pitre de Québec à Londres à l'effet d'ob-

(1) Registre des audietices de la Chambrede Milice
de Montréal, fblo 42 (verso).

(2) Pieos offlicelles etc., p. 10&.

(3) Id., p. 100.

(4) Jugements en appel à Montréal, p. 175.

(5) Cobbets Paruamentaryj aory, XV, 1214.

* (6) L'Abbé Ferland, Observations, etc., p. 27.
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tenir un réglement de la Cour -britan-
nique à l'occasion de cette restriction.

Le 15 Février 1763 (1), le Gouverneur
Haldimand publie la proclamation du
Rei à l'occasion des préliminaires de la
paix et de la cessation des hostilités par
mer et par terre. Le texte a déjà été pu-
blié plus haut.

Le 10 Mars 1763, laý France et l'Angle-
terre échangent la ratification du traité
de paix signé le 10 Février 1763.

Le 11 Mars 17&3 (2), dans une cause de
Bissonnet, appelant et Bissonnet, intimé,
le Gouverneur Gage et,son conseil con.
damnent l'appelant à rendre compte de
son administration comme tuteur et de
payer le reliquat du compte, si reliquat
il y a.

Le 11 Mars 1763 (3), le Gouverneur
Burton annonce de la manière suivante
son retour au Gouvernement des Trois.
Rivières:

« Le placart du 8 Mai dernier vous a

.aqnoncé'et à tous les ha'bitants de votre
paroisse qu'il plaisait à la cour - que •

je m'absentasse pour quelque temps de -

mon gouvernement des Trois-Rivières.
J'ai maintenant la satisfaction de vous
faire part de mon retour et de nie réjouir
avec vous du succès dont la Providence
a couronné. l'expédition où j'ai eu l'hon-
neur d'être appelé. Les témoignages que
le colonel Haldimand, gouverneur pen-
dant mon absence; m'a rendu de la sou-
mission et de la bonne conduite des ha-
bitants de votre" paroisse m'a rempli de
joie. Je ne doute point que votre atten- -
tion et votre vigilance, pour prévenir et
arrêter tout ce qui pourrait porter .at-
teinte au bon ordre conjointement avec

"v-s officiers, ne contribuent efficacement
à assurer sincèrement que tous les habi-
tants de ce gouvernement jouissent sans

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 53.

(2) Jugements en appel à Montréal, p. 184.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 58.
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interruption, ils peuvent être assurés et
particulièrement ceux de notre paroisse,
que je me ferai toujours 'un devoir et un
plaisir de veiller à leur procurer tous les
avantages qu'ils•ont lieu d'espérer d'un
gouvernement juste et doux, tant qu'ils
continueront à le mériter par leur con-
duite.

«Vous ferez ou ferez faire lecture de
la présente dimanche prochain, à la fin
de la messe paroissiale -ou par assemblée
de votre compagnie chez vous, s'il n'y
avait point de service divin ce jour-là
dans votre paroisse, afin qu'aucun habi-
tant n'en ignore, et vous leur donnerez
les assulances sincères de ma protection.»

Le 20 Mars.1763, la paix fut proclamée
à Westminster et à Londres. Voici la
Proclamation qui l'annonçait:

« Salut, sçavoir faisons que le traité dé-
finitif de paix et d'amitié entre nous, le
roy très-chrétien, et le roy d'Espagne, au-
quel le roy de Portugal a accédé, a été
conclu, à Paris, le dix .de Février der-
nier, et que les ratifications solennelles
du dit traité ont été échangées lé dix du,
présent mois. En conséquence, nous ju-
geons à propos de donner ordre que ce
traité soit publié dans toute l'étendue de
.nos royaumes, et nous déclarons à tous
nps bons et loyaux sujets qu'ils aient à

,observer inviolablement, par terre et par
mer et dans tous les endroits quelconques,
ce traité de paix et d'amitié, car tel est
notre bon plaisir ; et nous recommandons
et ordonnons très expressément "tous nos
bons sujets d'y faire attention et de s'y
conformer dans tous les points.»

Le 4 Avril I 763'(1), le Gouverneur Gage
publie une Ordonnance établissant une
douane à Montréal: « D'autant que Sa
Majesté aurait par son Ordonnance jugé
à propos pour le bien de I'Etat et du bon
ordre d'établir une Douane .dans la ville
de Montréal;pour l'imposition des droits

(1) Pièces offcielles, etc., p. 110.

d'entrée et sorties du Gouvernement-du
dit Montréal et que tous les navires et
autres bâtiments venant d'Europe, Iles de
l'Amérique, des Provinces voisines de ce
continent, ou mesies de Québec et des
Trois-Rivières, qui seront destinés pour
cette dite ville ou pour autres endroits
du dit Gouvernement, seront obligés d'a-
border au port du dit Montréal, pour y
faire dans les vingt-quatre heurés de leur -

arrivée, au Bureau de la- dite Douane,
leurs déclarations des marchandises, de
leur chargement en entier, et d'y repré-
senter les connaissements et acquits à
caution des différents ports de leur dé-
partement. En conséquence, Ordonnons
aux capitaines de navires et autres bâti-
ments venant des ports mentionnés ci-
dessus de faire au Bureau de la dite
Douane, dans les vingt-quatre heures de
leur arrivée au dit Montréal, une décla-
ration générale, exacte et fidèle de leur
chargement en entier, tant de ce qui est
sous connaissement que sans connaisse-
ment, et de tous les articles chargés dans
les dits navires pour leur compte particu-
lier et celui de leurs officiers. Faisons, en
outre, très-expresse inhibition et défense
aux dits capitaines,' officiers, matelots et
autres de descendre à terre, ou vendre à
bord, le ·long des costes du dit Gouver-
noment, des marchandises, ou boissons,
dans le dessein de frauder les droits im-
posés sur, icelles, avant la déclaration ci- -

dessus mentionnée. Le°tout à.peiný par
les contrevenants de confiscation des mar-
chandises non déclarées et de cinquante
piastres d'amende. Sera notre présente
Ordonnance lue, publiée - et affichée où
besoin sera, afin que personne n'en pré-
t,ende cause d'ignorance. Mandons aux
Sieurs Directeurs de la dite Douane et
Capitaines de milice de notre Gouverne-
ment, de tenir la main à son exécution.

Le 15 Avril 1763 (1), le Gouverneur
Burton publie un Placard au sujet des

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 54.
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perdrix, des ponts et chemins et de la s
garde des animaux et bestiaux. - d

Le 30 Avril 1763 1), le Roi George III c
accorde, à Henry ,Ellis, une commission n

de Secrétaire de la Province da' Canada '
et Greffier du Conseil et Commissaire et"f
Senéchal général des provisions et maga-
sins et Greffier des Rôles. Comme Gref- d
fier des Rôles, il enregistre les contrats S
et ventes passés en cette province et les
lettres-patentes ou tous autres actes ou t
matières qui sont d'habitude enregistrés 1
ou qui doivent l'être par la loi. Cette com-
mission est pour la vie..S

La paix ayant été proclamée en Ga- I
nada, l'abbé Briand, grandvicaire capi- r
tulaire et administrateur du diocèse du- q
rant la vacance, donna, le 4 Mai 1763 (2), s
à cette occasion, un mandement pour or- è
donner un Te Deum, afin de remercier
Dieu dans toutes les églises du bienfait. r
de la paix et d'engager le 'peuple à se
soumettre partout avec confiance au nou-
veau gouvernement.

Le 8 Mai 1763 (3), le secrétaire Bruyère 1
lance un ordre pour faire renfermer les t
cochons.

Le 17 Mai 1763 (4), le Gouverneur Gage
publie la Prolamation de l'article IV du i

Traité de Paix concernant la cession du
Canada (5), et d'une Déclaration de M. de i

Choiseul par rapport aux lettres de change
dues aux Canadiens (6). e

Le 20 Mai 1763 (7), le 'Conseil de milice
de Montréal prend connaissance d'une
affaire importante. Le sieur de Léry de-
mandait qu'il lui fût permis de vendre un
nègre du nom d'André ou de transporter
Ce nègre hors du gouvernement. Lek Con-

(1) A collection of severai commissions, p. 133.

(2) L'abbé Brasseur, 11, L

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 55.

(4) Pièces officielle, etc., p. 112.

(5) Voir Texte ssprcl, p. 328.

(6) VoliTexte sssprc2, p. 330.

(7) Premier plumitif des Arrêts du Conseil militaire
de Montréal.1

eil ordonne la production du certificat
le naissance du nègre, afin qu'il pût
onstater s'il était libre au moment de sa
aissance. Sur preuve établissant des pré-
omptions à cet égard, le Conseil fait dé-
ense au sieur de Léry de transporter
àors du royaume le nègi-e en question ou
'en disposer jusqu'à ce que le procès
oit réglé.

Le 21 Mai 1763 (1), le Gouverneur Bur--

on publie au sujet de la paix la Procla-
mation suivante:

«Son Excellence M. le-Gouverneur a la
atisfaction de·faire sçavoir à tous les
bons et fidèles sujets de S. M. Britan-
nique, résidant dans le gouvernement,
que le très-honorable Mylord Egremont,
ecrètaire d'Eta't, lui a donné avis par les
dernières dépêches que le traité définitif
de la paix entre leurs majestés britan-
nique, très-chrétienne et catholique,
avait été signé, à Paris, le 10 du mois de
Février dernier; que l'ambassadeur de
S. M. le roi de Portugal, y avait accédé le
méme jour, et que les ratifications du dit
traité avaient été mutuellement éçhan-

gées entre les quatre puissances- ci-dessus
énoncées, le W'O du mois de Mars aussi der-
nier.

«Ayant donc plu au Tout Puissant de

répandre l'esprit d'union et de concorde

sur les princes dont les divisions avaient

porté le trouble dans les quatre parties
du monde, et de leur inspirer le dessein
de faire succéder leà-ouceurs de la paix
aux malheurs d'une longue et sanglante
guerre, il a été convenu qu'il y aura une
paix chrétienne, uni rselle et perpétuelle
tant par mer qu& par terre, et q1Tune

amitié sincère et constante sera rétablie
entre leurs majestés britannique, très-
chrétienne, catholiquePt très-fid'èle, et
entre leut:s héritiers successifs, royaumes,
états, sujets et vas u'X, de quelque qua-
lité et • condition q'u'ils soient. En sorte
que les hautes parties contractantes ap-

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 55.
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porteront la plus grande attention à en-
tretenir entre elles et leurs états-et sujets
cette amitié sincère et correspondance ré-
ciproque, sans 'þermettre que dorénavant

- on commette, de part et d'autre, hostilité
par mer, et qu'il y aura"un onbli général
de tout ce qui a pu être fait, ou commis
avant, ou depuis le commèncement de la
guerre qui vient de finir.

« Par un des articles du dit traité, S. M.
très chrétienne renonce à toutes les pré-
tentions qu'elle a pu former à la Nou-
velle-Ecosse ou l'Acadie en toutes ses
parties, et la garantit toute entière et
avec toutes ses dépendances, au roi-de la
Grande-Bretagne. De plus, S. M. très-
chrétienne cède et garantit à sa dite ma-
jesté britannique, en toute propriété,le
Canada avec ses dépendances ainsi que
l'isle du Cap Breton, ainsi que toutes les
autres isles et costes dans le golfe et fleuve
St. Laurent et généralement toutce qui
dépend du dit pays, en tbute souverai-
neté, propriété et possession, et tous droits
acquis par traités ou autrement que le
roi très-chrétien cède au roi et à la cou-
ronne de la Grande Bretagne, de la ma-
nière et dans la forme la plus ample,
sans restriction et sans qu'il soit libre de
revenir contre cette cession et garantie.

« De son côté, S. M. britannique con-
sent d'accorder aux habitants du Canada
la liberté de la religion catholique et
donnera les ordres les plus vrais pour que

les nouveau sujets. catholiques romains
puissent profes'ser le culte de leur'reli-
gion sélon le -rite 'de l'Eglise romaine, en
tant que le permettent les lois de. la
Grande-Bretagne. Sa majesté britannique
consent, en outre, que les habitants fran-
çais ou autres qui auraient été sujets du
roi très-chrétien en Canada pourront se
retirer en toute liberté et sûreté où bon
leur semblera et vendre leurs biens, pour-
vu que ce soit à es suj.ets de S. M. bri-
tarnique, et transporter leurš effets ainsi
que leurs-personnes.sans être gênés dans
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leur émigration pour aucun prétexte, hors
celui de dettes, ou de procès criminel. Le
terme limité pour cette émigration est
fixé à l'espace de dix-huit mois, à compter
du dix du mois dernier, jour de l'échange
des ratifications.

«Par un article séparé, il est marqué
que le roi de la Grande-Bretagne ayant
désiré que le paiement des lettres de
change et billets qui ont été délivrés aux
Canadiens pour les fournitures faites aux
troupes françaises fut assuré, S. M. très-
chrétienne, très-disposée à·rendre à chacun
la justice qui lui-est légitimement due, a
déclaré et déclare que les dits billets et
lettres de change seront exactement payés-
d'après une liquidation faite dans un
temps convenable selon la distance des
lieux et la possibilité, en evitant néan-
moins que les billets et lettres de change
que les sujets français pourraient avoir
au moment de cette déclaration ne soient
confondus avec ceux qui sont dans la pos-
session des nouvehux sujets de la Grande-
Bretagne.

« Mandons et ordonnons à tous nos ca-
pitaines et officiers de milice qu'ils aient
à fàire lire, publier et afficher le présent
placart én la manière accoutumé.»

Le 2'iMai.1763 (1),le Gouverneur Bur-
ton publie un Placard défendant d'aller
au-devant des sauvages Tête-de-Boule.

Le 27 Mai 1763 (2), les Capitaines de
milice de Montréal adoptent un important
Règlement concernant le recouvrement
des lettres de change, conformément à la
Déclaration du Duc de Choiseul:

«Nous, Capitaines de milice de lMont
réal, y administrant, la justice en vertu
des pouvoirs de Son E.xcellence, Monsieur
le Gouverneur, etc., etc., etc.,

«Nous avons vu avec une- vraie satis-
faction. que Sa Majesté très-chrétienne,
par son Arrêt du 24 Décembre dernieri

(1) Lettres et Placartis, etc., p. 56.

(2) Pieces officienes, etc., p. Ù5.
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prend les moyens les plus efficaces et les
plus judicieux pour parvenir au paiement
des lettres de change du trésor et mon-
noye d'ordonnances du Canada légitime-
ment acquises, en ordonnantque le po-.
teur ouldépositaire d'icelles remettraient
en mains du Sr De La Rochette,' dans
quatre mois, à comptei- du jour de la pu-
blication de son Arrêt des Déclarations
*en forme des dites lettres de change et
Ordonnances dans lesquelles seraient in-
sérées les noms des propriétaires et leur
domicile. La Déclaration faite par Mon-
seigneur le Duc de Choiseuil au nom de
Sa Majesté très-chrétienne, le 10 Février
dernier, époque du traité de paix avec·Sa
Majesté Britannique, est bien consolante

pour les*habitants de cette colonie qui
reçoivent à la paix, et les libertés de leur
ancien souverain et celle de leur nou-
vefu roy. Comme, par cette Déclaration,
il est essentiel de ne pas confondre la
m6nnoye de papier qui' appartient aux
sujets français d'avec les nouveaux sujets
canadiens, précaution évidemment prise
pour éviter les fraudes quipourraient se
faire de France en cette colonie par des
porteurs. de ces papiers qui craignent un
examen en les apportant en ce gouverne..
ment pour les présenter sous des noms
supposés, il est absolunient nécessaire de
constater ce qu'il peut y en avoi,r en ce
gouvernement.

«Voulant donc contribuer à faire con-
naître à S. M.1. C. le montant des sommes
en papier qui restent sur la place en ce

gouvernement, ét se conformer à son
Arrêt et à sa Déclaration, nous avons
cru indispensable de connaître à quelle

+ somme monte la monnaie de .papier res-
tée dans ce gouvernement, pour à quoy
parvenir le préserrt Règlement est fait
sous le bon plaisir de Son Excellence.

«ARTICLE 1er. - Tous les particuliers et
habitants de ce gouvernement sont aver-
tis de remettre, depuis le ter Juin jus-.
qu'au 30 du dit mois inclusivement, ès

mains de Mtire Panet, Notaire et Greffier
de Montréal, qui.est commis à cet effet,
les lettres de change, ordonnances, cartes
et certificats visés de l'Intendant ou son
subdélégué en Canada, qu'ils ont en leurs
mains, avec deux bordereaux: après cela,
on n'en recevra plus.

«ARTIcLE 2e.-Chaque bordereau ne con-
tiendra que ce qui appartient à une seule
personne. Il sera fait mentioIresmums;~
qualité, domicile des propriétaires et
même du dépositaire ou commissionnaire.
On y donnera par chaque nature de pa-
piers les divers renseignements indiqués
au modèle qui est mis à la fin des pré-
sentes.

«ARTIcÇE 3e.- Le dit Sr Panet remet-

tra aux propriétaires ou porteurs, au bas
du double de leurs bordereaux, son cer-
tificat des lettres de change, ordonnances,
cartes ou certificats y contenus; lesquels,
après vérIfication, leur seront remis à
l'instant. Il gardera par' devers lui un
bordereau dont il,fera Registre par Ex-
traits.

< ARTICLE 4e.-Le dit Sr Panet est -au-
torisé à faire prêter serment aux porteurs
et propriétaires, que la monnaie qu'ils
apporteront leur appartient et qu'ils ne
prêtent leurs noms pour personne. Ceux
qui tomberont dans ce cas seront- pour-
suivis extraordinairement, comme faus-
saires.

(ARTICLE 5e.- Pour indemniser le dit

Sr Receveur de ses écritures et travaux
immenses qu'une. telle opération exigera,
chaque particulier sera tenu de lui payer
en espèces cinq sols par âchaque mille
livres - les cinq sols seront payés au pro- .
rata.

«ARTICLE -e& n recevra depuis 7
heures du matin-jusqu'à midi et depuis
2 heures après-midi jusqu'à 5.

«ARTICLE 7e. - On sait assez que les
jours de dimanche et fête ne sont point
compris dans les jours pour recevoir.

«ARTICLE 8e. - Siun mênie particuliér
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a diverses sortes de papiers, comme or- ception des ouvrages de terres cuites, etc.,

donnances, lettres de change, cartes et fabriqués par les artisans du pays.

certificats, il aura soin que les borde- Le 1- Septembre 1763 (1), M. de Mont-
reaux soient distincts et séparés parchaque golfier avait été choisi par le Chapitre,
naturede~papier. pour être présenté au SouverainPontife

« Sera le présent. Règlement lu,.publié comme digne d'occuper le siège de Qué-
et affiché à l'issue de la messe paroissiale bec. La déclaration des chanoines portait
de chaque Eglise de ce gouvernement, que «par la prise du pays pa les Anglais
afin que personne n'en ignore. ils sont rentrés dans le droit commun, t

« Fait à Montréal, le 27 Mai 1763. jouissent des priviléges accordés aux cha-

<(Signé,) R. Decouagne, L. Prud'homme, pitres par le Concile de Trente. i M. de

Le Comte Dupré, Ignace Game- Montgolfier se préparait à partir pour l'Eu-

lin, Hervieux, Héry, Mesières, rope sans avoir fait part de ses intentions

Neveu Sevestre, Jacques Her- au Gouverneur. Le 14 Septembre 1763,
vieux, etc. le Général Mury-fécrivat au Comte de

Confrmé, Tho. Gae. <Slioburne, un des ministres de la Cou-Confirmé,) Thos. Gage. n»c ronne': «e vicaire-général de Montréal,
L'Etat généra,l a constaté- une somme M. de Montgolfier, part sous peu pour

de 382,037.17 francs de monnaie de cartes l'Angleterre. Je ne sais quels sont ses
et de lettres de change. projets, car il ne me les a pas cdmmuni-

Le 16 Juin 1763 (1), le Gouverneur Bur-

ton publie un Placard au sujet des ani-

maux qui vont dans les grains et pour la

perception des amendes. l'église en ce pays, il peut causer bau-

Le 22 Juillet 1763 (2), le Gouverneur coup de mal par la suite, si jan ais il
Burton renouvelle son Placard du 19 trouve l'occasion de satisfaire sa mulice

Mai 1762, qui défend de chasser sans per- et sa haine. <Cette lettre suffit pour éveil-
mission sur la Seigneurie St. Maurice. 1er la susceptibilité des ministres anglais.*

Le 30 Juillet. 63Q(3), le Gouverneur Malgré toute sa fermeté, M. de Montgol-
Burton publie la Pr mation du-Roi fier dut plier devant l'orage, et revenir. en

au sujet dit Traité définitif de Paix. Cu

Le 5 Août 1763 (4), le Gouverneur Gage en Fr.nce pour s'y faire sacrer; comme

publie une Ordonnance, défendant de évêque, il n'aurait pu obtenir du gouver-

transporter dans le pays d'en haut aux nement la permission de rentrer dans la

Sauvages, a7ucunes marchandises, muni- colonie. La démarche qifil avait faite,

tions de guerre, vu.qu'ils s'y étaient in- sans en prévenir les autorités coloniales,

troduits forcément. aait.eile mauvais effet de détruire la
te 18 Août 1763 (5), le Gouverneur bonne entente entrt'celle-ci et le clergé.

Gage publie une Ordonnance défendant Le 16 Septembre 1763 (2), le Gouver-

de vendre dans les rues et sur les grèves neur-Gage publie une Ordonnance qui
des marchandises et autres effets, à l'ex- remet en vigueur lEdit de retranchremen

du Roi de France, en matière de conces-
(1) Lettres et Placarts, etc., P. 56- sions de terres non défrichées.

(2) Id.

(3) Id., p. 57. (1)Labbé Ferland. observaUwiseMvcnvrage de

(4) Pièces officielles, etc., P. 117.

p. (2) Pièces officieles, p. 119.
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Le 23 Septembre 1763 (1), le Roi George justice to a conquered eopte, nor léqu
II accorde une commission deProvost- true wisdom'on the part of conquerors. Am

Marshal à NicholasTurner. • The disorders it introduced productd a del
Ce M. Turner ne demeura jamais en reaction, which has, perpetuated the «

Canada, ses députés seuls furent tenus French civil law in Lower Canada to the me
,d'y demeurer (2). present day; whereas had thanges been ce

Le 29 Septembre 1763 (3), le Gouver- at first gradually and wisely introduced, pul
neur Burton publie un Placad e- asdhe altered condition of the people Ga
quel il annonce qu'un bureau e poste a perrhitted, the laws of Eligland ere nw
été établi à Trois-Rivières. would have been the rule of decision ini mc

Le (9 Septenbre 17.6 (4), le Gouver- that province.»
neur Burton publ in Placard défen= Le 15'Octobre 1763 (1), le Gouverneur
dant aux ouvriers des Forges de se servir Gage en donnant sa démission, adresse nu
de charbon dans leur maison.lai a C

Le 30 Septembre 1763 (5), le Gouver- Chambre de milice de< Montréal: «Je ne
neur Burton r'eproduit, par Ptacard, l'Or. dois pas garder le silence sur la satisfac-
donnance du Gouverneur Gage, au sujet t eu e rna
du retranchement des concessions 'des duite, depuis que j'ai en l'honneur d'être
terres non défrichées.vr h elamivote cie etilm'importe,»an que d

Le 7 Octobre 1763 (6), le Roi George IIIq vd o ide
signè la Pr.oclamation divisant les nou- vive.reconnaissance pour les servicesque
velle.s possessiôns de r7Angleterre eni qua- vous avez rendus a u.- Roi et -à la,-Patrie. d
tre gouvernements civils, saowr ceux de Continuez les bêmes soinee s pour le bie n G

d-e laFlthat-onprovince.»s tra d

Québec, de Occidentale, de la public, qui e 7vous 6 a u n
Floride Septentrionale et de la Grenade. réputation armn vos comipatriotes, desse
Elle fut pubfiée le même jour (7). ne manqueront certainement pas-de vous

L'historie3n MacMullen (8), interprête..attirer la bienveillance et la proaection du
ainsi cette proclamation: «'hus, ail the Roi. Acceptez, Messieurs, mes remerco-
laws, custos and judicial forms of àpo- ments pour l'adresse affectionnée qur;, vous
puions and ancient colony were* in one 'avez eu la boité de me presenter et je l
ho'r overturned, and Lgish- laws, even vous prie d'être persuadé que je suis et d

% e penal statutes against Roman Catho- que je serai toujours, votre humble sel- \pi
lics,. introduced. in their stead. It wýs a viteur. » in
most rash and unwise measure and hi- e coie le ere
tory furnishes no instance of greaner in- Burton pub e une Ordonnance -ar la-

S re quelle il annonce qu'il rempae le Gou
Q c de lverneur Gge dansFOe Gooerneihent

FlorideéaSeptentrionalepetddecla Grenade.

S(2) M.le hif Mathieu, dans son traité des d(vo7).
du shérif, se trompe en datant cette commission de .termes suivants:«Sa Majesté ayant juge
a 1764. ( meve aLég uedm, 70.)s à propos d'appeoer à la Nouvelle Yorif f

s acetc pour le bien d soservic, Son Excel-

ho(4 oerureddad.,glihpaw,5ve

l s e a leigicaRM.o tajor-Général Gage:

(5) Id. .

Cnouse aisons savoir à tous bourgeois
) À colleréutaionfaremacti vossednopterParliameotes et-u M

Gret Brn and terpbcactrlatveCanadaatrrhadetveillane uet onques .e
P. 27.

(7) Voir Texte aap<R, 330. (1) Pièces offieles s etc., p. 121.m

(a)v ebazrpeof Canada, t92. (2) Id.é p. 122 et 3 er.
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la Ville et Gouvernement de Montréal,
qu'il a plu à Soi Excellence M. le Général¯
Amherst de nous nommer Gouverneur
de tette Ville et Gouvernement (1).

« Voulo'ns que tous les Ordres et Règle-
ments pour le bôn ordre et la police de
ce Gouvernement, ci-devant donnés et
pub-iés pal'-Son Excellence, M.·le Général
Gage, soient exactement suivis en tous
poinrts et sous les peines y portées, -à
moins d'un orde de notre part au con-
traire.

« Entendons que la justice civile-conti-
nuera à être administrée par devant -les
Chambres'de milice et militaire et par
appel par devant Nous, avec les mêmes
forfties que ci-devant..Isa présente Ordon-
nance sera lue, etc.»

Le Gouverneur Gage, durant son ad-'
ministration, publia neuf. ordonnances,
deux règlements et une proclaniation.

Le Gouverneur Haldima (2), annonce
dans les termes suivants qu'il rtmplace le
Gouverneur ~Burton a Trois-Rivières:

'«Comme il a plÏu à Son Excellence,
Monsieur'le Ch valier JEFFRET AM'HERST,

d'appeler M. le Colonel Bûrtonau Gou-
vernement de ont$al, et m'ayant nom-
ýné pour lui succéder dans celui des

is-Rivières, j'ai cru nécessaire de vous-
le aire sa-Voir afin que vous puissiez en
ins ruire les -suje% de S. M., ditnanche

,pro hain, à l'issue de la messe, j'ai nom-
mé . le Lieutenant Gugy pour succéde'

. Bruyère dans les charges ae secre-
t reet de -juge-avocat, et je lui ai fait
ccntresigner 1a présente afin que. vous-
reconnaissiez les ordres qui vous seront
adressés.»

Le 9 Novembre 1763 (3),.le Gouverne.ur

(1) Le Général Amher!t, alors à New.York, partait
pour lAngleterre, sous congé, et appelait le Général
G, (ige. pour le remplacer dans "le. commandement en
chef des troupes de PAmérique du Nord," comme on
peut le voir par un' ordre gnéral daté de New-Vork,
le-17 Novembre W83.

(2) -Lettres et Placarts, etc., p. 60.

(3>,Pieces officielles, etc., p. 122.
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Burton publie un Règlement fixant .e
prix du pain'et de la viande.

Le 23 Novembre 17-63 (1), le-Roi George
III nomme le .Général James Murray,
Capitaine-Général et Gouverneur-en-Chef
de la Province de Québec. Cette commis-
siôn est.trop importante pour qu'elle n'ait
pas sa place ici:

«CoMMIssIoN of CAPTAIN GENERAL and Go-
VERNOUR in CHIEF of the- Province of
QUEBEc.

«G. R.

« GEORGE the TIHIRD, by theGrace of God,'
of Great Britain, France, anc{ Irelcrnd,

King, Defender of the Faith, and so forth,

Io our trsty and well-beloved JAMES

MURRAY, Esquire, 6reeting :

- «We, reposing especial'trust and confi
deQce in the prudence, courage, and
loyalty of you, the said James Murray,
of our'especial grace, certain knowledge,
andmere motion, have thought fit to
constitute and appoint, and by these pre-
sents do- constitute and appoint, you,- the
said James Murray,· to be dur Captain
Geineral and Governour in Chief in and
over our province of Quebec in America-
Bounded'on the Labrador Coast- by the
river' St. John; and from thence by a
line dravn fr the head pf that river
through the lake St. John to the south
end of ti-e lake Nipissim; from whence
the said ine crossing the -River St. Law-
rence and thè lake Champlain, in- forty-
five degrees of northern latitude, passes
along the high lands whick divide Athe
rivers that enpty .themselves into the
said river St. Lawreùce from't-hose which
fallinto the sea - and also along the noi-tk
coasts of the Baye des*Chaleurs and the

coasts oflle gulf of St. Lawrence to Cap
Rosieres; and from thence rossing the
mouth of the river'St. Lawr ce by the

(1) Neto commissonsof te G'overnors of Quebec, ., p.
M0. I

Maséres, 1, 93.
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west'end of the'island Qf Anticést 1 1 ter- Act fÔr pre'ventincy dancrers which may
Minutes çt the.aforesaid river SE. John-: ci happen from Popish Recusants)?; and
To' éther WIth all the rights, me ibers likewise that you- take the oath Ôf office
and appùrtei-iances whatsoever thereunto usu'ally taken by our governours in the

belonging' other colonies for the due execution, of »
And «. we do"' hereby i-eqtiire and cýK, the office andtrust of gur Capriiiii Ge -e-

mand yoit to do and exécute all th'ngs ral and Governour iii Chiel in and v

in due.manner that shall belong ta your oý.ir said Province, and -for Lhe due àti'd

said command and- the trust we have re- administration of justice; and

posed in you5 according to the several filý-ther, that you take èât-, oath required-
Pow to'be taken bv the, governours of the

ers and directions grailted or -appoin-

Eed you by'this- présent commission and *.plantations- to ilo their -titmo5t,* that the

lhe instructions and authorities herewith several laws relating to trade and plan-

gi ýen unto you, or by such éther powèr%, tatïons be duely dbserved: which said

instructiolis, 'and authorities as shali lat oatlig. a * ud declarationg our'couilcil of' OuI-ýý
at anýy time. hereafter be granted. or ap- safr- province, or any three of the meni- 'P

pointed under our signet and sign ma- bers thereof hav-,ý heïeby full power and
lilial, »G)r bv Our ordèr in' our privy couii-- authority, alid -aie hereby -required'to-
cil and accordinry to such reasonable IMys tékider and administ@r tb
alid stathtes asshàll hereafter be niade ci All which beinir duly yoli
and -ýagréed upoii by you wiQi Lhe -advice shall yourself adniinister Io-.each of the IL
and-coiisent of thu cou, il and essembly me-nibers of dtir said co nd to the r
of our said pfflvince Unio your govern- lie utenan t-governours of Monirèal and es
ment, in such manner and forni as is hé- -Trois Rivières, the ,,'aidoaths-mentioned-
rein after- expressed. in thesaid act intituleà- «An Act for the

(,Arid our will and pleasure is, that further securitybf his MaJesýys persGni

you, the saie James Nýurray - , do, 'after (i and govdrn . mýent . anct the sudeesýiôri of
the publication of these our letters pa- the crown in, the heirs of the latle Plein- ti

tent, ýjRî after the appointnient of, our q( cess Sophia,,being Prdtestants, arl foi» 9
Counèfl kr our'said province in sueli « extinguishing thé hopes of" thé preten-

9
nianner and rorm as-is pré5cribed in the ci dedPrince of Wales, and his open and

i.nstructions wÈicli Y"ou W"ill' herewith ci secret abettors » ; ýnd also cause týheÀn

1

receivel in the first place, talie the oaths to mahie and subscribe the af6re-mentio-
PE

ýpPointed to bùtakeii by an act passed in 'ned detlaration, and -also shall adminis-
-the first yea 'of tlie rei of King Geofge ter unto thèm the usual oaths -for the

Pýhef Ari Act for the f ur- due execution of týeir pbcesti irst ihtitulýd ant trust. tu
(c ther security of his Majesty's persoil «» And we do futther give and .grant

and government, and. the succession of unto you, ýhe said JamesýMurra-y, full, tu
the crowil in the heirs of- t4e lAe Prin- >wer and authority'fiometime to time

cess Sophiabeincr Protestants, and for and at any time hereafter, by yourselî,
extinc;uishinci the hopes of the preten- or by any other to be aùthorized by von
deý PrIý,1-e of Wales, and his open In Ch«eis behalf, to admiiister- and *give lhe
and secret abettors» as ý1so that ýeu \iàtiis mentiorted in the said act (i for thc-,#
make and subscribe ýhe declaration men- furtl er security of his Majesty's person

Lioý1ied in aii act of Parliament made (c aud,-governmehtý and tiie- succession of al
in the twenty-fifth yéar of Ahe reicyn. of.. « the crown in the heirs'of the late Priii- nE

Kincr Chýàrles the second> intituled, «An « cess Sophia, bein&,Protcfstants, and for ra
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exti ui Iiing the hopes of the preten- uilder thepublic seal ofthat bur province
« ed ce of Wles, and his open and to ten(jer and adminiýter unto Îhem -pand,
à secret abettors,» to all and every such until the same shall be.so takea ând gubs-
person or persons as you %hall think fit, cribed, no person shall be capable sit-'
who shall. at aýy time @T times pass üito ting» fhough elected.' i
our saidprovince' or, shall be resident or « And ýve do hereby that the

abiding there. pemas so, elected, and shall be
« And wé do herepy authériip and em- called 7he assembly of that our province of

power yciu to keep and. use the Public Quebee; knd that you, the same'Jam-es
seal whicàwill herew'ith be delivered to, Murray, by and with the advice and cau-&%

you, or* shall -be ýereafLer sent to you, sent of oùr said couneil and A&Sembly, or
for seali *g all thide 'whatsoever that - the major part -of them, shall have full

-shall pass*,the great shl, of our prqvince. power and authority to make, constitute,
«And we àohereby'give and èrant ,and. ordain laws,ý statutes, and ordi-

unto you,.the sàid Jaines Murray, full- nances,_ for the publie peace, welfare,-
'ppver and authoHty, with the, ad'ice and good government of our said pro-
apd cohsé'nt of our said coqncil to, be ap- vince, and of the people and inhabitants
pointed as afo.resaid, so soon-as the s'itua- thereof, and such 6-thers as shall resort
tion and circumstanceeof our said'pro-" thereunto, and for the benefit of us, our»

vince"Ünder yoVr go.verumejÙ will adinit heirs and successors; Which sai
thereqf, and when as often as iieèd shall statùtes, and ordiiîances are nbt to b.e re-
reqüire, te "summon and call general as- pugnant, but, ýs near as maý be, agreeable

semblies of the, freeholders and Planters to the laws and statutes of this our king-
Witjrn.your-govérnment, in such manner. dom, of .Great Britain.

as you in ydur discretion'shall judge- « Providéd that all such laws, statutes,
-most proper; or.,according to suck- fur- -and ordinances, of what nature'or dura-

ger powers, instructiods, and authon- tion soever they be,_ shall« be within
ties'as shall be àt any time Éerealter tÙree months, or soqiier----after the ma-
gýanted or appointed you ùnder our si- - king thereof, transmitted to us,, under

gnet o* r sign madàal' or by our. ordef- in ibui seal-of our said province, for our apý
ouir privy council. pýôbation or dissallowance of the same

(i Ànd.our wiî11'and pýeasý1e, is, thàt the. à aiso dùplicates.. thereof, by 'the néxt
person thèreupon duly elécted byý the ýonveyandé.

major part of the freehblders of the res- «.And in dase any, __gr all, of the said
pective parishes or precincts, and so, re- laWs,.statutes, and. ordiiiaaces, not before

turned, s4all, before - their sitting, take confirmed by uý, shall ât any time be di-
the oaths -mentioned in*the said act, inti. saUowed'and not approved, and so signi-
tuled, (tAn AcL for the furtheisecurityof fiedbyusourheirs.audsuccessorsun-
1-his. Majestýs perso)i and government, der our, or their, signet. andsign' inanuil,

« and the successi;qý' ùf the crowh ià the or by order 6f opr, or thelt*,.privy coun-
heirs of the late Princess Sophia,- being. cil, unto eou, the said James Yurray, or

« Protestants, and for, extinguishing the to, the commander in''chief of our said
hopes of the pretended Pilince of Wales, province for. the time being, 1 then'such
and his open and secret abettors » as and so magy qf the said laws,,siatutes,,

also make and subscribe the fore-mentio'-' and ordinances as shall be so disallowed
-which- oaths and dec n app %

ned declaratiori la- a" d not 'roved, shall fýo thencefér IX
ra.tionyoushàllcommissionatefi'tpersons ce.ase,.determîne, and beSrné utterly void

0
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justicés of the peaceý and other necemary
'Officers and mu-âÏsters, in our said -pro-

ýnnce, for the better administration of

ju stice and putting, the laws in execution
&ud. to admimi ster,,br ca use to be admi-

nistered, unto them such path or oaths as
ara usuaUy give'n for the due execution
and performanoe of offices and places,
and for clearing the trath. in judici9
cause&

a And we do. hereby , give and grýnt
unt6 you full ppwer and authority when
you sball me cause, or shall judge any
offender . or offenders in criminal matters,-
or for any fines or forfeitures due unto
UN, fit objects of our mercy, te pardon MI
such offenders, -and remit 'all such of-
fonces, fines, and forfeiLures, treason and
wilful murder odly excepted ; in which
caou 'you shall likewise have power,

upon extraordinary, Occasions, to grant
reprieves to, the offenders untillànd to,

the intent that, Our royau pleas Mzy-
be known therein.

e And we do by these presen e and
grant untô yoi fulI power: authority

to, collate any person or persons to, any
chhrches, chapels, or other acclésiastical
benefices within our said province, as
often * as any of them shal happen to, be
void.

« And we do hereby, give. and grant
unto you, the said James Murray, by

yourself, gr by your captains and com-
manders - by you to be âiithorized, full

power and authority to levy, arm, mus.
ter, command, and employ all persons

whatsoever residing witliin our said pro-
-vinçe ; and, as, occasion shall-serve, them
to march, embark, or transport, from one

place to another, Iôr the resisting an d
withstanding of all ennemies, pirates.

and rebels, both at land and -sea; and t'
L transport such iýrces to, any of Our plan-

tations in America; if necessity shall re-
quire, for the defence of thé ssa=me, t
the invasion Oir' attempts of any of o

4r

and of no effkýt; any thing to the cou-

trary.t4ereof notwithstandingé
* And to the end that nothing may be

passed- or d'one by our said council à as-

-semýly to the prejudice of us,-our heirs

and successor% we will and ordain that

youthe said James Murray shall have

and enjoy a negative voice in the ma-

king and pasoing all laws, statutes,

and ordinanffl as doresaid; and that

you shall and may likewise from time to

time, as yoli shall judge- necessary, ad-

journ, prorqgue or dissolve all general

assemblies as aforesaid.
And we do by these presents

give and
grant unto you the said James Murray

full power and authority, with the advice

and consent of our said couneil, to erect,

conaitute, and establish sucb and so
I any courta of judicatule and public

justice within bur said provinýe under

your government as you and they shaU

think lit and * necessary, for the hearing

and detç *- o all causes, as well-

criminal as civi4'according to lawand

equity, and for awarding execution the-

reupon, with. all Ïeasonable and neces-

sary powers, -authorities, fées, and privi-
leges belonging thereto; as also -to appoint

and cornmissionate fit persons in the-se-

veral -parts of your government to admi-

nister the oaths mentioned. in the afore.

said act,.intitýled, a An Act for the farthor
1« security of his Majestys person and go-

a vernment and the succession of the

« crown in the heirs of the late Princess
a Sophia, being Protestants, and extin-

a guishing the hépes of the pretended

« Prince of Wales, and his open and se-

« cret abettorè à; as also to -.tender and

administer the afommid decluation to

such personsbelonging to, the said courts

as àhall, be obliged to take the same.
1 a And we do hereby grant unto you

full power and authority to constitute

and appoint judgeE4 and, in cami requi-

site, commim ouers of oyer and terminer,
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0
ennennes; and such enneinies, pirate%
and rebels, if there shoùld be occasion,
to pursue and prosecute- in or out of the
limits of our said province; and,. if it

diall, so please God, thezn, to vanquish,
appreliend, and také; and, being taien,

according to law to put -t'O death, er keep
and preserve alive, at your diseretion';.'

and to execute martial liw in Lime of in-
vasion, war, or other times W by law
it maybe executed; and to do and exe-

cute all and -every other thing and things
which to our C+ptain General. and Go-

vernpur in Chief doth, or of right ought
to belong.

« And ' we do hereby give and- grant
unto you full power and authority, by
and with the advice and consent of our

,,said council, to erpet,-zaise, and build in.Our said province, such and so mjmy1
forts, platforms, castles, cities, boroughs,,.
ftowns, and fortifications as you, by the
ad Ivce afore'said, shall judge necessary;
and the same, or any.of them, to fortify
and fdrnish. with ordnance, ammunition,
and all sorts of arms lit and necessary
for Lheý security and defence of our* said
province ; and by the' advice aféresaiol,
the same again, or any of them, to demo-
Wh or dismantle as may be most conve-
nient

« And férasmuch as divérs mutinies and
dis.orders may happený by persons , shipped
and employed at sea during the time of
war, and to the end that such as sh-41 be
shipped and employed at sea during the
lime of mlar may be bètter governed and
ordered, we hereby give and grant unto
you, the said James Murray, full power
and authority to cônstitute and appoint
captains, lieutenants, masters of ships,
and other c * mmanders and officers; and

to'grant to* such captains, lieutenants,
masters of ships, and -other commahders
and officers, commissions to execute the
liw martial durIng the time of war, ac-
cor to the directions of aà act, passed

in the twenty-sownd year of the reign of
our late royal grandfather, intituled, îAn
i Act for amending, 'MA g, and re-
c ducing into one act of parliament the
a laws relating to the goverument of lus
e Majestyla ships, vewlt4 and forces hy
« sea » ; and to, use such procéedings, au-

thoritieiN punîshmentsý correcüonrý and
executions upon every offender or offen
ders who shall be mutinous, seditiouN
disorderly, or any way unruly, either at
sea or duriig the time of their abode or
residence in any of the ports, harbours,
or baya in oursaid province, -as the case
shal] -be foind to rèquire, according to
martial law and the said directions, du-
ring the time of war, as aforesaid.

a Provided that nothing herein contai-
ned shall be construed to the enabling
you, or any by -your authority, to hold
plea, or have any jurisdiction, of any of-
ïence, cause, màtter, or thing committed
ordone upon the high sea, or wfthin any

of the havens, rivers, .or creeks of our
said province under your governement
by any captain, commander, lieutenant,
master, officet, seaman, soldier, or person

whatsoever who shali be in actual ser-
vice and pay uii, or on board of any of
our ships of war, or Cher vessels acting

by immediate commission or warrant
from our commissioners for executing

the office of high admiral of -Great* Bri-
tain, or from-'our high admiral of Great
Britain for the time being, under the

seal of our admiralty,, but that sue'h cap-
tain, commander, lieutenant, master, offi-
cer, seaman, or soldier, or other-person
so affending, shall be left to be proceeded
against and tried as their offences shall

require, either by commission under our
gýeat seal of this ldngdomi as me statute
of the twentreighth. of HeM t e Eighth
directs, or by comnw* mi on from our said

comMISSIoners for executing the Office "Of
high. admiral of Great Britain, or from
our-high admiral of Great Britain âôr the

[1763--17631 TOIRE GÉNÉRALB DU DROIT CANADIEN.
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cime being, accordini to 'the afore-men-
tioned act, inetuled,. a An Act for. amen-

ding, explaining, and reducing into one
« act of parliament the laws relating to
a the government of his Majestys ships,..
« . vessels, : and fqces by sea, » and not
chemise.

a Provided nevertheless,'that, all. disor-
ders and misdemeanors committed on
shore by any câptain, mander, lieu-
tenant,. master, officer, seaman,,isoldier, or
cher person whatsoever belonging to any
of our ships of war, or other vessels,-ac-
ting by ]*M*m te commission or war-
rant from our commissioners for execu-
ting the office of high admiral of Great
Britain,.or from our -high admiral of
Great Britaip for the time being, uÉder
the " of our admiralty, may be tried
and ý pumished, according to, the laws of
the place where any such disorders, of-

fences, and misdemeanors shall be com-
mitted on shore, notwithstandi such.

offender be in or actuai service and borne
in our pay on board any of -our ships of
war, or othe'r vessels, acting by our im-

mediate cmmission or warrant fmm our
C;Dmnuwloners for executing the office of

high admiraII_ýof Great Britain, or fmm
our high admiraI of Grett-Britàin for the
âme being -as aforesaid, so as he shail

not rereive any protection -for the avoi-
ding of justice for such offences commit-
ted on shore from any pretence of his

being employed in our service at sea.
a And our further will and pjeasure is,

that all publie monies raised, or which
shall be raised, by any act hereafter to
be made within our said province,, be is-
sued out by warrant from you, by and
with the advice 'and consent of our coun-

cil as aféresaîd, for the 'support of the
governmený and not Chemise.

a And we likewise givé and grant unto
you full, power Ind authority, by and
with the advice and .consent of our wùd

council, to seule agree va the in-

habitante of our said province for, such
lands, tenements, and héreditaments as

now are, or hereafter shall be, in our
power to dispose of, and thený to grant te
any person or persons upon such terms
and under sach moderale ser-
vices, and acknowledgements,'to be the-
reupon reserved unto us, as you, with
the advice aféresaid, shall think fit;
which said -grants are to pass and be

sealed by our public seal. of our said pro-
vince, and, beiig entered upon record by
such officer or officers as &hall be appoin-

ted thereuntc, shan be good and effec-
tual in the law against us,. our hei rs and
successors.

a Provided the samé be conformable to,
the instructions -herewith delivered to,
you, or to such'other instructions as may
hereafter be sent you under our signet
and s'ign manual, or by our order in our

privy councü ; which instructions, or any
articles contained therein,- or any such
order made in our privy council, 80 far
as the same shall relate to the granting of
lands as aféresaid, shall from. time'tq time
be published in the province, and entered
on record in like manner as the said
grants are hereby directed to be entered.

a And we da hereby give you, the said
James Murray, full power ana authority
to order fairs, marts, and markets, and
also such and so many ports, harbours,

.bays, havenà4 and other places for the
conveniency or security of shippine and
for the better loading and unloading of
goods and merchandizes, in suctrand so
many places as, by and with the advice

and consent of our said couneil, shail be
thought fit and necessary.

a And we do hereby require and corn-
mand all oIRcer8 ' and iministers, civil and

-mihtary, and all other inhabitants of our
said province, to ýe obediený aiding, and
assisting unto yau, the said James Mur-
ray, in the eïecution of this our connaism
üon and of the powers and authorities
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theftin contained ; and, in case of your
death or absence from our said province
and government, to be obedient, aiding,
and assisting to the commander in chief
forthe time being; to whom*we do the-
refore by thse presents give and grant
all and singular the powers and authori-
ties herein granted, to be by him execu-
ted and enjoyed during. our pleasure, or
until your arival within our said pro-
vince.

«And in case of your death or absence
from our said Pýomce, our will and
pleasure is, tliat ourlieutenant-governour
of Montreal or Trois-Rivieres, according
to the priority of their eommissins of
lieutenant-governour, do eracute our said
commission with all the powers and au-
thorities therein mentioned, as aforesaid.
And in case of the dea th or absence of
our lieutenant-governours of Mohitreal
and Trois-Rivieres from our said pro-
vince, and that there shall be no person
within our said province appointed by us
to be lieutenant-governour or comman-
der in chief of our said province1 our
will and pleasure is, that thp eldest coun-
cillor, who shall be, at the time of your
death, or absence, residing -within our
said province, shall take upon him the-
administration of the government, and
execute our said commission and instruc-
tions, and the several powers and autho-
rities therein contained, -in the same
manner to all intents .and purposes as
other our governour or commander in
chief should or- ought to do, in case of
your absence, or until your return, or
in ail cases until our furthe- pleasure be
kaown.

cAnd we do hereby declare, ordain,
and appoint, that you, the said James
Murray, shall and may hold, ezecute,
and enjoy the office and place- of our
Captain General and Governour in Chief
in and over our said province of Quebec
and al the territories depending thereon,

with al and singular the powers and au-
thorities hereby granted unto you, for
and during our will and pleasure. l
witness whereof we have caused these
our Jetters to be made patent. Witness
ourself at Westminster the twenty-flith
day of November, in the fourth year of
our reign.»

Voici la traduction faite par Ma1ères(1),
lui-même, des divers serments que de-
vaient prêter les fonctionnaires publics
sous le gouvernement civil de Murray:

a I. Serment de Ligence, ou FYdelit.

"JE, A. B promet et jure sincerement
que je serai fidèle et garderai une vér.
table ligence envers sa Majesté le Roi
George.

.Ainsi DIEu me soit en aide.

ai. Senent d'Abjuration a la Puissance
du Pape.

Er je jure que j'abhorre du fond de
mon cSur et que je déteste et abjure,
comme étant impie et pleine d'hérésie,
cette doctrine et maxime affreuse que les
'princes qui sont excommuniés, ou privés
de leurs royaumes ou territoires, par le
Pape, ou par aucune autorité du siége de
Rosie, peuvent être detrônés ou mis à
mort par leurs sujets ou par d'autres per-
sonnes quelconques.

<-Et je déclare gpe nul prince, per-
sonne, prélatZétat, ou potentat étranger
a, ou devroi avoir, aucune juridiction,
pouvoir, supefrité, prééminence, ou au-
thorité ecclésiastique ou spirituelle dans
ce royaume.

~Ainsi Dmu me soit en aide.

aIIL Serment d'Abfuraion du pretendu Jis
du Feu Roi Jacques Second.

aJî, A. B. en-toute vérité et sincérité
avoùe, professe, témoigne, et déclare,
dans mon &me et conscience, devant Dieu
et les hommes, que notre souverain sei-
gneur le Roi Georges est Roi légitime et
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de droit de ce royaume, et de toutes les
seigneuries et territoires qui y sont ap-
partenants.

« Et je déclare solemnellement et sincé-
rement que je crois dans mon ame et
conscience que la personne, qui préten-
doit être Prince de Galles durant la vie

du feu Roi Jacques Second, et qui depuis
la mort de ce Roi a prétendu être, et a
pris sur lui le stile et titre de, Roi d'An-
gleterre par le nom de Jacques le Troi-
sieme, ou de Roi d'Ecosse par le nom de
Jacques le Huitième, ou le stile et titre
de Roi de la Grande-Bretagne, n'a point
aucun droit ou titre quelconque à la cou-
ronne de ce royaume ou à aucune·des
seigneuries qui en dépendent. Et je re-
nonce, refuse, et abjure toute ligence ou
obëissance envers lui.

« Et je jure que je garderai la fidélité
et la véritable ligenck envers sa Majesté
le Roi Georges, et que je le défendrai de
tout mon pouvoir contre toutes conjura-
tion et attentats et trahison qui seront
formés ou entrepris contre sa personne,
sa couronne, et sa dignité. Et je ferai
tout ce qui sera dans mon pouvoir pour
révéler et faire connoltre à sa Majesté et
à ses successeurs, toutes trahisons et
toutes conjurations dans lesquelles un
dessein sera formé de commettre la tra-
hison, qud je sçaurai être entrepris contre
lui ou aucun d'eux.

« Et j. promets fidèlement de soûtemn
maintenir, et défendre de f6ut m u-
voir la succession de la couronne en-
contre lui le dit Jacques et toutes autres
personnes quelconques; laquelle succes-
sion est établie dahs la personne de la
feuë Princess Sophie, électrice et du-
chesse doüairiere d'Hanovre et ses héri-
tiers issûs de son corps, tant qu'ils seront
Protestants, par un ate de parlement,
intitulé, «Un acte pour désignerjusqu"à
«<de nouveaux degréf-de succession les
« personnesqui devront succéder à la
«couronne, et pour mieux assurer le pri-

«viléges et les franchises des sujets. »

« Et toutes ces choses j'avoe·et je jure

avec sincérité et bonne foi, selon les
termes exprès que je viens de prononcer,
et selon le sens et l'acceptation ordinaires
de ces termes, sans aucune interprétation
équivoque, évasion mentale, ou réserva-
tion secrète quelconque. Et je fais cette
reconnoissance, aveu, abjuration, renon-
ciation, et promesse, de bon cœur, volon-
tairement, et vraiement, sur la véritable
foi d'ug Chrétien.

« Ainsi Dnu me soit en aide.

« Tel étoit le serment d'abjuration du
prétendu fils du feu Roi Jacques Second,
qui est ordonné par la commission précé-
dente de Capitaine Général et Gouver-
neur en Chef de la province de Québec
faite au Général Murray, qui fut passée
du vivant de ce prétendant. Depuis la
mort de cette persone il a été nécessaire
de faire quelque chaY" ,ent dans cette
abjuration; et par l'a parlement de
la sixieme année du regne de sa Majesté
le Roi Georges III, aujourd'hui régnant,
chapitre 53, on y a substitué le serment
d'abjuration qui s'ensuit.

a IV. Serment d'Abjuration des Descendants

du Feu Roi Jacques Second;

<Prescrit par le statut du 6 de Geo. 111, chap. 53.

« JE, A. ). en toute vérité et sincérité,
avoüe, professe, témoigne, et déclare,
dans mon âme et conscience, devant Dieu
et les hommes, que notre souverain sei-
gneur le Roi Georges est roi légitime et
de droit de ce royaume, et de toutes les
seigneiries et territoires qui y sont ap-
partenants.

« Et je déclare solemnellement et sincé-

rement que je croisd-ans monAme-eïcon-
science, que n des descendants
dea r nne qui prétendoit être Prince
de Galles durant la vie du feu Roi Jacques
Second, ét qui après la mort du dit roi,
prétendoit être, et prenoit sur lui le stile
et le titre de Roi d'Angleterie par le nom
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de Jacques le Troisieme, ou de Roi d'E- ciation et promesse de bon cour, volon-
cosse par le nom de Jacques le Huitième, tairement et vraiement, sur la véritable
ou le stile et titre de Roi de la Grande- foi dun Chrétien.
Bretagne, n'a aucun droit, ou titre quel- a Ainsi DIU me soit én aide.
conque à la couronne de ce royaume, ou cV.Dration contre la Trarsbstantia-
à aucune des seigneuries ou territoires tion ou Prsence rele du Corps de Jsus
qui en dépendent. Et je renonce, refuse, chr-l dans la sainte céne
et abjure toute ligence ou obëissance en-
vers aucun d'eux. tElo ml redkd

vers aucn d eux.Capta,. Gdru"a e Gouvaerumu Chef de la
« Et je jure que je garderai la fidélité et

la véritable ligence vers sa Majesté leE
Roi Georges, et je le défendrai de a I p 2, ,.,-c 9
tout -mon pouvoir ontre toutes conjura-
tions et attentats de trahison qui seront , .B lare que je crois qu'il n'y
formés ou entre ris contre sa personne, a pas dans le sacrement de la sainte céne
sa couronne, e sa dignité. Et je ferai de nôtre seigneur Jésus Christ, aucune.
tout ce qui sera dans mon pouvoir pour transubstantiation des éléments de pain
révéler et fai connoltre à sa Majesté, et de vin, ni dans le moment de leur con-
et à ses sucée eurs, toutes trahisons et sécration, ni après leur consécration, par
toutes conjura ions dans lesquels un des- quelque personne que Nesoit.
sein sera form de commettre la trahison,.a En certains cas une autre déclaration
que je sçaur être entrepris contre, lui contre d'autres erreurs de léglise de
ou aucun d'e Rome aussi bien que celle de la présence

« Et je pro ets fidèlement de soûtenir réelle, c'est à dire, contre l'adoration de
maintenir, e défendre de tout mon pou- la Viege Marie et des saints, et le sacri-

voirla s esion e lacouonneen-fice de la messe, est prescritte par unvoir las ession de la couronne en-
contre les d scendants du dit Jacques etarlm
toutes autr personnes quelconques; la- Charles II, dans la 3 année deson règn.'
quelle su ssion est établie dans la per-Ele est appelée ordinairement La Décla-
sonne de I feûe Princesse Sophie, élec- ration contre le Papisme, elle est de la
trice et d chesse doüairiere d'Hanovre, forme qui sensuit.
et-ses hé tiers issûs de son corps, tant «VIL Déclaration contre le Papisme
qu'ils sero t Protestants, par un acte de Pracrtie à cetaIs sones par-le sta
parlement intitulé, «Un acte pour dési- 30 de ChartesIl, s
« gner j u'à de nouveaux degrés de' JE, A. B. témoigne et dé-
« successi n les personnes qui devront clemnnelementetsincérement dans
a succéde à la couronne, et pour la présence de Dieu,-que je crois que dan

assurer les privilegge- franchises le sacrement de la Sainte Céne de notre
y des suj Seigneur Jésus Christ il ny a pas aucune

otes ces choses j'avoüe et je jure1~-iEît te ce chsesj'aoueet e jre transubstantiation des éléments de pain
avec s cerité et bonne foi, selon les et'devin en le corps et le sang de Jésus
termes xprès que je vientde prononcer, Christ dans le tems, ou après le toms de
et selo le sens et l'acceptation ordinaires leur consécration par quelque personne
de ces rmes, sans aucune interprétation que ce soit; et que l'invocation, ou lado-
équiv e, évasioi mentale, ou réserva- ration, de la Vierge Marie, et de tout
tion rette quelconque. Et je fais cette autre saint et le sacrifice de la messe
rec oissane, aveui abjuration, renon- comme elles sont aujourdhui pratiquées
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dans l'église de Rome, sont superstitieuses sand seven kundred and uizty-three, in
et idolatreuses. the fourth year of Our Reign.

s Et je professe, témoigne et déclare,
que je fais cette déclaration et chaque..
partie d'icelle, dans le sens naturel et or-
dinaire des mots qui m'ont ét6lûs, comme
ils sont entendus communément par les
Anglois Protestants, sans aucune évasion,
interprétation équivoque, ou réservation
mentale quelconque, et sans aucune dis,
pense déjà accordée à moi pour cette oc-
casion par le Pape, ou par aucune autre
authorité, ou personne quelconque, et
sans aucune espérance d'obtenir une dis-
pense pour cette occasiof de par aucune
personne, ou authorité quelconque, et
sans penser que je suis,pu que je puisse
être, devant Dieu ou les hommes, censé
libre de l'obligation de cette déclaration,
ou que je puisse être absous dicelle, ou
d'aucune partie d'icelle, quoique le Pape;

toute autre personne, ou personnes,
ou puissance quelconque, m'en dispensât
ou l'annullat, ou déclarât qu'elle a été
nulle et de nulle validité depùis son com-
mencement. » .

Le 3 Décembre 1763 (1), les habitants
de Montréal, au-moyen d'une répartition,
sont taxés à 4026.15 francs et le Sémi-
naire de St. Sulpice à 2000 francs. Les
Capitaines de milice de chaque quartier
sont autorisés à faire toute poursuite né-
cessaire pour la perception de cette impo-
sition.

Le 7 Décembre 1763, le Gouverneur
Murray reçoit les instructions suivantes:

«GEoRGE R.,

eInstructitons to Our trusty and well beloved
JAMEs MURRAY, Esq., Our Captain Gene-
ral and Governor in Chief, in and over
Our Province of Quebec in America, and
of all Our TerritoHes dependent there-
upon, Given at Our Court at St. Jame's,
the seventh dayofDecember, one thou-

kt) Premier Plumitif du Greffe de Montrsl sous le
rgne mitaire.

.1. With these .ur Instructions you
will receive Our Commission under Our
Great Seal of Great Britain constituting
you Our Captain General and Governor.
in Chief in and ·over Our Province of
Quebec in America, bounded on the La-
brador Coast by the River Saint John,
and from thence by a line. drawn from
the Head of that River throigh-the-Lake
St. John to the South end of the -Lake-
Nipissin; from whence the said line cros-
sing the River St. Lawrence and the Lake
Champlain in forty-five degrees of North
Latitude passes . along the high laids,
which divide the Rivers, that empti
theniselves into the said River St. Law-
rence, from those which fall into *the
Sea, and also alQng the North Coast of
the Bay des Chaleur and the Coast of
the Gilph of Saint Lawrence to-Cape Ro-
siers, aud from thence crossing the mouth
of the River Saint Lawrence by the west
end of the Islands of Anticosti, termi-
nates at the aforesaid River of Saint
John, You are therefore to take upon
you the execution of the office and trust
We have reposed in you, and the Admi-
nistration of Govern;nent and to do and
execute all things in due manner that
shall belong to your command, according
to the several powers and authorities of
Our said Commission under Our Great
Seal of Great Britain, and these Our Ins-
tructions to you, or according to such
fyrtfier powers and Instructions as shall
at any time hereafter be granted or ap-
pointed you uuder Our signet and sign
manual or by Our order in dur Privy'
Council.

« OATHs TO BE TAKEN BY THE GOVERNOR

AND cOUNcIL.

«2. And you are with all due solennity
to cause Our said Commission to be pu-
blished at Quebec, which We do appoint

I
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as can bé côüýrel-liently iiýeýIéd-i 16
cause Our âMd'Comm*M**on to-you tô be

read at such Meeting, wlui eh being doue,
you shall then take yoniel4-* and ' Ëw'

administer-to Oe Lieutenant Gevernors
respeaively, and to the mombers o.fý Our «
said Couneil the oatba -mentioned in-an
.Act; passe in the " ye'ar'of the Reign
of* Ris . Majesty «Ký:nè qýéerje th6 . Fiie,

intituléd': eàk. Act forihe.fùriher secu-
« rity-of lEs Majesty'é person and

« -nient and the Saccèsèoù of 'the * Crown
a in the Héirs of thé laté'Prinem:S o

Pi6testants, and fer-Exti
thé hopes of the preténded Prince of

a Wales » and h1g open and 'secret abbêt-
a tors n and aléo to -tèke and subsciibe
and cause them, tô take and subscribe the
Declaration mentioned in an Actof- Pàr-
liament made in the' twenty-ftnt yeàr of
the Reign of King Charléé the Second,

intituled-: a Au Act for preventing dàn-
« gers which may haeen from Pôpigh
« Recusants, » and -yùu aàd evéry one of

them are likewls'e to take, aù eath fer- the
due Fàéeutào'n' of yôùr-'and theïr placés
and TrustÈ, with regard' iô* your and
their equàl and impartial 11ministration'
of Justice, And -you are alw to -také -tlie
oath - reqabed - by aù Act pawM lai the'

Séveftth à nd - Bighth years of the Reign'
of King wùâam the Thùýd te be taken

by Governôrs of " Plantations, to, do their
utmost -tliat the Lawie relating -the

Plantatious be obsei-ved.
4. Ind you are forthwith te iràns'mit

to ouy Commissioners for Týade and-*
Plantations, in ômer tý be- laid before

Us, fôr Our approbatibn ôr diMRo'wanS,
the name& of the membén 0hhé Counéil'
so td be appointed, b -y - yoü., as -afore&oùd,
as also a list of the nàmes and characterw
of eighi - oih« person& ur Our said Pto.
vince, whom you judge properly qý&Iý:

fiekl to'ie"e in that station, to, the eu&-
that if, any. of the pèmns; appeinted ý by
yow. -àé âfoMgàdý' âMil * nok te apprüvM:

to be the place of your rosidence' and the
printipal seat of Govemmen4'in the Dis-
trias of Montreal and Trois Rivièjwl in
such cher part of ydur Government as

you shalf think necessary and ezpedie'ýt,
as mon. as -possible; whiéh being done,
you are in the next place to jaominâte
and establish a Council** for OtlÉ . said
Province, to assisi you in the àdminis-
tration of Government which Couneil is

forhe presenýto be cômposed of the per-
Bons, whom We have appointed to be
Our: Ueutenwit ' Govmors of Montreal*
and Trois Rivières, Our Chief Justice of
Our, said Province and the Survey0r
General Of Our Guetoms in America for
the Northern. Distric4 and eiglit)Rth * r
persons to be ' chosen by you fi-0m'
amongst the most considerable of the

Inhabitants of or persons of property in
Our -said Province; which persons sa, no-

minated and appoiiited by you 1 , as afére-
said. (five of which We do hereby appoint
to be. a Quorum are to be Our'Gouncil

for Our said Province, and to have and
qjoy all tJIý powers, privilege and. au-

thority usually exercised, and enjoyed by
the Memberi of Our Couneils in bur
Cher Plantafiéne, and also such otbers
as are- contained în Our said, Comnilfaion
under Gür Great Seal of Great Brîtain
and these Our Instructioné to you.;- aÉûd
they shall'meet together at such time or
#mes, place or places, as you in your
discretion shall think hecessaryý and ex-

pedâent; It is nevertheless 0'r'wül and.
plmure, that the said Chief Justice ýr

Surveyot General of Our Cuà«oms shall
notbe capable of taking tbe administra-
tton of the Government upon. death or

abseme of- yon Our Govein or or the
Commander in Chief fer the*time being.

a Ail persons holding. any plâce of trust
or profit shaU t1akesme, of the same oaths.
and the declaration against Pùpery-

a 3. And you am forthwith to call Our
said Couned - together, or sûch ofi them--1
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and confirmed by Us, under Our'signet
abd sigù manual, the place or places of

such person, so disapproved, may be forth-
with supplied from. the mid list.

«'Three:ftt pemons to be recommended
to the King.upon every vacancy in the

« 5. And if it shall at any- time* happen
tÉat by the death, departure out of Our
said Province, ýuspension of any of Our
said Counsellors, or otherwise, there shall
be a vacancy in Our &Md Ceuneil; Our

Will and pleasure -is, that you signify
the same to Our Commissioners for Trade
and ' ' Plantations by the f[rst opportunity,
that we may under Our sign manu-ai

-constitute and appoint o ' thers in their
stead, to which end you are, whenever

-Such vacancy happens, to transmit unto
Our said Commissioners, in order to be
laid befère Us, the names of three or
more persons inhabitants of Our said
Province, wham. you shall esteem best
qualiffed for such trust.

« 6. But that Our affàirs may not suffer
for want of a due number of Councillors,
if ever it shall happen that there be less
thân seven residing in Our said Province,
We do hereby give ahd grant untoyou
the said James Murray, full power and

authority to, choose as many persons out
of the principal Inhabitants of Our said
Province, as will make up the full num-
ber of the Couneil to be seven and no
more; which persons so chosen and ap-
pointed by yoti, shall be to all intents
and e rposes, Councillors in Our said
Province, till either they shall be confir-
med by Us, or by the nomination of

others by Us, under Our sigp manual
and signet, Our said Council shall have
seven or more persons in it.

a 7. And it is Our will and pleasure
that you do, and you are hereby autho-
rized and empowered to, suspend or re-

move any of the members of Our said
CouncÎ4 from. sitting, voting and assis-

ting therein, if you shaU'find just cause
for so doing; and also, in like manner to
suspend any of Our Lieutenant Gover-
nors of Our said Province from the exe.
cution of their Co m- nda, and to appoint

others in their stead, antil Our pleasu'e
shall be known. It is 'evertheless Our

will and pleasure that you do not sus-
pend or remove any of the Lieutenant
Governors of Our said Province respecti-4
vely, or any of the members of Our
Couneil, when they shall have been
-confIrmed by Us as afonmid, without
good and sufRcient cause, nor without
the consent of the majority of the said
Council, signified in Couneil, after due

exammation of the charge against such
Lieu tenant Governor or Couneillor,. and
his answer thereunto; and in case of

suspension of any of them,
«You are to cause your reasons for oo

doing, together with the charges -and
proofs against such person, and his answer

thereunto, to be dul-y entered upon the
Couneil Books, and forthwith to transmit
copies thereof to Our Commissioners for
Trade and Plantations, in order to be
laid before Us, Nevertheless if it should
happen that you should have reasons for

suspending any of. the said persons, not
fit to be communicated. to the Couneil,

you may in that case suspend such per-
son withouý the consent of this councÎ17
but you are thereupon immediately té
send to Our Commissioners fér.Trade
and Plantations in order to be laid be-
fore Us, an account of your proceeding
therein, together with your remous at
large'for such suspension; as also your
reasons at large for not communicating
the same to the Couneil and Duplicates
thereof by the next oppottunity.

« 8. Whereas we are sensible, that ef-
fectual cm ought to be taken to oblige

the members- of Our Couneil to a d& ak
tendance thérein, in-order to prevent tb&-ý.ý

- many . inconveniences that may happen



,eà at so sSn as the situatkon and circums-
tances of Our said Province will admit

thereof, you shall with the advice of Our
Conncil. summon and call a General As-
sembly of the Freeholders in Our said

Province you are therefère, as soon as
the m in

,m press g affairs of Government
will allow, . to'give all possible attention

to the carrying this Unportant object into
execution; Bat as it may be impracticable
for the present to form such an Establiah-
ment, you are in the meantime to make

such ruIýs and reeations by the advice
of Our &ù&Gounci4 as shall appear to be
necessary for the peace, order and good
goverame't of Our said Provinc434 taking

care that nothing - be passed or done, that
shall in any ways tend to affect the lifé,,
limb or liberty of the subjec4 or to the
imposing of any duties. or taxes ; and that

all such rules and regulations be trans-
mitted to Us, by the first opportunity aftýr
they are passed and made, for Our appro-
bation or disallowance; 'And it is Ouf-

wilI and pleasure that when an Assembly-
shall have been summoned, and.met in
such -manner as you in your discretion
shall think most proper, or as shall be
hereafter directed and appointed, the fol-
lowing Regulations be carefully observed
in the fiaming and pawing of ail such.

laws.,, statutes, and ordinances, as are to be
passed by you, with the advice and con-
sent of Our said Councill, and Asr»embly
and no other:

a That each 'di:Serent matter may be
provided for by a different law, without
ineluding in one and the same act such
things as have no proper relation to each
other;

« That no clause to be inserted in any
act or ordinance which shall be foreigu
to what the"title of it imports, and that
no perpetual clause be part of aa' tem.
porary law;

a That no law or ordinance respecting
privaté property be passed, wi"ut a
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from. the want of a qùorum of the Coun.
ci4 to transact businewýas occasion.may

require; it is Our wiIIýQ*ýleasure, that
if any -of the members of Our said Coun-
cil shali hereafter absent themselves from
the said Province, and continue absent
above the space of 'six months together,
without leave from you, or from Our

Commander In--Chief of Our said Pro-
vince for the time being firet obtained,
under your or his hand and seal, or shall

remain absent for the space of one year,
withoât Our leave given them under

Our Royal Signet and. Sign Manual, their
place or places in the said Couneü, shall

immediately thereupon become void, and
that if any of the members of Our said
Council then residing in the Province
under your Government, shall hereafter
willfully absent themselves,'when duly
summoned, without a just and lawful

,cause, and shall persist Lherein after ad-
monition, you suspend the mid Council-

Ibrs so absènting. themselves, till Our
further pleasure be known, giving.'us

timely notice thereof ; and-. We.do hereby
will and require you4 that this Our Royal

pleasure be signified to the several mem-
bers of Our Couneil aforesaid, and ente-
red in the Couneil Books of the Province

under your Government as a standing
Rule.

« 9.- You are forthwith to, communicate
such and so many of these Our Instru-c

tions to Our said Couneil wherein their
advice and consent are mentioned to be
requisite, as likewise all- such orders
from time to time, as you shall find con-

venient for Our service to be imparted to,
them.

« 10. Yon are to, permit the members
of Oig said Couneil to )lave and ènjoy

freedom of debate and vote, in all aff
of public concera that may be de] ted
in CounciL

q 11. And whereas it is directed by Our
Gàmmiwion to Yeu under Our Great Seal,



clam suspending its, execution until -Our
Royal Will and Plemure is Known, nor
without a saving of the right of Us, Our
Heirs and Succeséorsý and of all bodies
politie and corporate, and of all other

persons, except- such m are mentioned in
the said law, èr ordinance, and those

claiminàz by, from and under them; and
before such Law or Ordinance is passedr
proof- must be made before you in Coun-

cil, and entered in the Council -Books,
tha publie notification was made of the

parties intentions to -apply for auch act in
the several Parish Churches where the
land in question be, for three sundays at

least successively, -before any àuch Law
or Ordinance &all be proposed; and you
are to transmit and annex to the said
law or ordinance a certificate under your
hand, that the same passed through all
the forms above mentioned

That in all laws or ordinances for le-
vying money, or imposing flues, forfei-

tures or penalties express -mention be
made that the same is granted or reser-
ved to Us, 'Our Reirs or Successors for
the public uses -of the said Province, and
the support of the Government thereof,
as hy the said law or ordinance shall be
directed and Lhat a clause Il be inserted,
declaring that the money arising by the
operation of the said law or ordinance
shali be accounted for unto Us in this
Kingdom, and to Our . Ïoners, of
Our Treasury or Our High Treasury for
the time being, and audited by Our Au-
ditor General of Our Plantations or his
Deputy- a
That all such ljaws Statutes and Or-
dinances, be transmitted by' you within

thme months after their passing, or. soo-
ner if offlrtunity offers to Our Com-
missioners for Trade and Plantations;

that the be fairly abstracted in the mar-
gin and accompanied with very full and
particular observations upS each of
them, that is to say, whether the same
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j@ introductive of a new law, deckrýtoîry
QIt-,fýrzner 1 or dom respect a law
then before in ' 7 ; and you are alw

to transmig in e fullest manner the
rmons and occasions for enacting such -

laws or ordinances; togetber with fair
copie % of the journals of the proCeedings
of the Couneil and Assembly which you

ar6'to require from the Clerk ' 8 of the
said Couneil and Assembly.

a 12. And to the end that nothing may
be passed or done to, the prejudice of the

true interests of this Our Xingdom',, the
just right of UÎ4 Our Heirs- and Suem.

sors, or the property of Our subjects; It
is Our express will-and pleasure, that no
law whatever which shall in any wise
tend to, affect the commerce or shipping
of this Kingdorr4 'or whieh shaU an:y
ways reâte to the rights and prerogative
of Our Crown -or the property of Our
Subjects, or which shall be of any unu-
sual or extraordinary 'nature, be finally
ratified and assented. to -by you, until

you shall have first transmitted, a draught
of such law, and shall have. Our direc-
tions thereupon, unl«s you take care,
that a clause. be inserted suspending
and deferring the executiou"thereof until
Our Pleasure is KSwn concerning the
saMe.

13. And whereas laws have been for-
merly enacted in seveni ý of Our Planta-

tions in Amkica, for so short time, that
Our Royal assent or refusal thereof could
not be had before the time for which

such laws were enacted, did expire; You
shall not give your assent to any law,
that shall be . enacted for a less than two

years, except in cases of imminent neées-
sity, -or im m'ediate temporary expedien-
cy; and you abail not re-enact any law
to which Our assent shall have been once

.refusedý ý%yithout express leave for that
purpose flmt obtained from Us, UPOI, a

IÛR representaken by you to, be ma& to
Our Commissioners for Trade and, Plan.
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tationiî4 in order to be laid befère Ug, of
the reawns and necmity for pusing such

law; nor give your amnt to any law for
repealing any other law, which shall
have passed in your Government and

âhall have received -Our Royal apprgba-
tion, -1ýnlm you take care'that there be
a clause inserted therein, suspending and
deferriqg the execution thereof until Our

Pleasure shall be Known concerning the
Sanle.

« 14. And We do particul ly ire
you, to take cm, that fair eks oefAc-

counts of all receipta and paymenta of
&U publie money be duly kept, and the
truth thereof attested upon cath; and

thàt all such accounts be audited and at-
tested by Our Auditor General of Our
Plantatioâr or his Deputy, who is to
transmit copies ihereof to Our Commis-
sioners of Our Treasury or' to Our High
Treasurer for the time being, and that
youdo every half year or oftener, send
another copy thereo4 attested by your-
seI4 to Our Comnm'*oners for. Trade and
Plantations, and duplicates thereof by
the. next conveyance in which books
Shall be specified,'every particular sum
raised or disposed oL together with the

names of the persons ta whom any pay-
ment éliall be made to the end we may
be satisfied of the right and dùe applica-
tion of the Reven"ue of Our'said Pro-
vince with the probabili ty, of the increase
or diminution of it under every head
and articler théreof.

.« 15. And whereas the members of *se-
ver-al Assemblies in the Plantations have
frequently assumed to themselves pnv>
leges no ways belonging to them espe.
cially of being proterted fmm suits - at
Law during the time they remain in the
Assembly to the great prejudice of their

Creditors, -and the obstruction of Justice;
and seme Aséemblies have prmxmed to,
adjo= themselves at pleasure witheut.
leave-from--Otiýr.Ciieveramûrstobtained,

and others have taken upon thom thé
sole framing of money Bills refuoing to
let the Council. alter or amendthe mm;
all which praétîm are very detrimental

to Our prerogatives; if therefore yoü
find, that the members of Our Ammbll

of Our Province of Quebec insist upen
any of the said privileges, yeu are to si-

gnify to them, and it is Out- ex" will
and pleasure, that you do not aHoýv any
protection to any members of the Cicuneil
or Assembly, further than in theïrper-
sons, and that only during the aitting of
the Assembly, and that yoï-do not aHow.
them to adjourn themselves othetwiab
than de » in diem, except Sundays and
Holidays withèfit leave from you or the

Commander in Chief for the time being
flnt obtained ;. It is Also Our further will

and pleasure that.the Ceuneil have the
like power of framing money biUs as the
As9embly.

16. And whereas by Our afor"d
Commismon under Our Great Seal, yau

are authon*zed and emp'owered, with
the advice and consent of Our Council,

t.o constitute and appoini Courts of Judi-
cature and Justice, it is therefore
wiR and pleasure, that you do as wo

possible, apply your attention to these
great, and important obj'ectii4 and that in

forming the necessary es#ablishments for
this purpose, you do condider - what has
taken place in this resýt in. Our other
Colonies in America, more partichlarly
in 0 ùr Colony of Nova Scotia.

« 17. And whereas it is for the ease,
satisfaction and bene:Rt of all Our subjects-

that appeals should be allowed in all civil
causes from the Courts in Oui: Planta-

tion§) it is therefore Our will and plea-
sure that when the seyerai Courts and
Ofâce*s necessary' for the. administration
of Justke ohàll, have been gettled, appoin-

ted- andý confimed, in consequence of thé
power v«ted in you bY Our Comnnmon
uDder Our Great Sealand by thèse Our
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Instructions, you do, as near as différent
circum tances will Admit, conform your-
wÙ to the regulations prewribea .in the

Instructions given to, the Governor of
Nova Scotia, in reýspect to, such appeals,
copies of which Instructions are hereunto.,
annexed.

# 18. You are with the advice and con-
gent of Our Council in the Province un-
der your Government to take. special care
ýo regulate all salaries and Fees belon-
ging to places or paid upon. emergencies,
that they be within thý bounds of mode-

ratioied.that no exaction be made on
any occasion whatsoever; as als0!ý1at

tables of AU fées be publicly hung up, in,,ý"
all places where such féés are to be paid ; ý
anctyou are to transmit copies of AU such
tables of fées to. Our Commissioners for
trade and Plantationsin order to be laid
before Us.

19. It is Our express wiR and pleasure
that you do by the ûrst opportunity and
with AU convem'ent, speed, transmit -unto

Usi by Our Commissioners for Trade and
Plantations authentic copies of all acts,
orders, grants, commissions or other
powers, by virtue of which any Courtsý
Ofâces, Jurisdictions, Pleas, Authorities,'
Fees and Privileges, have been settled or

established, for Our Confirmation or di-
sallowance and in case any of them, shall
at any time or Limes be disallowed and
not. approved then such and so many as,

shall be so disallowed, and not approved,
and so signifled by Us, sÉall cease, deter-
mine, and be no longer continued or put
in practice.

a 20. You shall Ûot appoint any person
to be a Judge or Justice of the Peace,
without the advice and consent of the
majority of the members of Our Council

present in Council; por shall you execute
yourseif or by deputy any of the said
offices, and it is Our further will and

pleasure, that AU Commissions, be gran-
ted by y-ou to any person or persons to

be Judges or Justices of the. Peice, or
other neéessary officers, be granted du-
ring pleasure ouly.

«21. «You swl not displace any of the
Judges, Justices of the Peace, or Cher

officers or ministers without -good and
sufficient cause, which you shall signify
in the fullest and most« distinct manner
to Our Commissioners for Trade and
Plantations, in order to be laid before
Us, by the fint oppertunity afte*r such
removals.

« 22. And whereas frequent complaints
have been made of great delaysand un- -
due proceédings in the Courts of Jtistice
in several of .Our Plantations whereby
many of Our good subjects have very

much sufféred; and it being 'of the grea..
teèt importance to Our service and the
welfare of Our Plantations, that Justice

be every where- speedily and duly admi-
-- nistered, and all disorders delays and

other undue practices in the administra-
tion thereof be effectually prevented We
particularly require you to take special
cm, that in all Courts - where you are

-authorized to preside. justice be impar-
tially administered ; and that in all other
Courts, established within Our said Pro-
vince, all judges and other persons the-
rein concerned do likewise perforni their

several duties without any delay iri par-
tiality.

« 23. You are to take care that all writs
be issued in Our name throughouL the
Province un.der your Government. - '

« 24. Whéreas there are several offIces
in Our Plantations granted under the
Great Seal of Great Britain, and Our ser-
vice may be very much prejudiced by
reason of the absence of the Patentees, and

by their appointing deputies not fît to of-
ficiate lin their stead; you arethe:ùefore
to inspect such 6f the said offices. 'as are

in the Provinte, under your Government,
and to-enqul«re into the capacity and be-
haviour of persons èxercising them, and

IL C&NADRN. [1763-17631
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to report thereupon, to, Our Commissio- You, take uyon you to, give, grant or dis-
ners for Trade and Plantations whatyou- pose of any ' office or places within Our
think fit to be done or altered in relation said Province, Which now is or shall, be
thereunto, and you are upon the misbe-ý -granW ander the Great Seal of this
haviour of any of the said Patentee or Kingdom, ý or. to which any person is or
their Deputies to suspend them--ùýom the sfiall be a'ppointed, -by warraný under

executioù of their offiée, till youlshall, Our Signet and Sign Manual, any fur-
have represented the whole matter unte ther than that you may, upon the va-
Us, and received Our directions therein cancy of any such office or plaee, or
and m* case of the death of any such de, upon the suspension of any such officer

.- p-qty)- It's Our expresswill and pleasure by you or as aforesaid, Ixat in any fit
that you, take care that the person ap. pèrson to officiate in the interval, till you
pointed to, execute the place, until the shall have represented the matter unto

Patentee can be informed. thereof, and Our Commbsioners, -for 'rrade ' and Plan-
appoint another deputy to give sufficient tations in ' order to. be laid before Us, as
security- to the -Patentee, or in case of aféresaid (which. y-oa are to do by the
suspension to - theerson suspedded, to first opportunity) and till -the said office

be answerable to for the profits ac. or place be disposed of by Us, Our Heirs
cruing ýurkng such interval, by death or .or Successors under the Great Seal of
durings-ýc-W suspension, in cà se we shall this Kincrdora, or untâ some person shalf
think fit -to restore the person suspended be appointed thereto by warrant under

to his:ýce again. It is nevertheless Our Our Signet and Sign Manual, or Qur fur-
Will md; ' Masure that the petson execu- thgr directions be given to, you.
ting týe' place during such Interval by « 26. And whereas several complainte

.death or suspension, shall'for his encou- have been made by the Survey or Gene-
ragement receive the same profits as the ral and the oýher officers of Our Cwýoms
person dead or suspended did receive, in Our Plantations in America, that they
and it is Our further will and pleasure, have been frequently obliged to serve as
that in case of a suspension of a Patentee, Jurors, and persona-11y to, appear inArms,
the person appointed by -you to execute whenever the Miâtia is drawn ouý and
the office, during such suspension, shall thereby much hindered in the execution
receive a moiety of the profits whi * c * h of their employments; Olar will and plea-
would otherwise become due to such Pa- sure is that you take aZectual. care and
tentee 7 giving security to such Patentee give the necessary directions, that the
to.be answerable to him for the Cher several officérs of Our Customs be exS-
moiéty, in case we shall think fit tÔ res- sed and exeippted from serving on any

tore him, to his office again. And it is Juries, or liersonally apÈearing in Arms,,.
Our further wW and pleasure, that you in îhe; Militia unless in case of absolute
do countenance and give all due encou- necesgity,. or serving and parochial.of-

rae . ment to all Our Patent Officers in fices, which may hinder them in the
ieeeenjoyment of theïr legal and accus- execution.of their duty.
tomed fées, rights, privileges and emolu- « 27. And whereas the Survey or Gene-

ment according t6 the true intent and ral of Oux Customs in the Plantations are
meaning of tbLeir Patents. empowered, iný case of the vacancy of
1 a 25.You shall not by colour of, any -apy of Our offic-es of the Customs by

power or authority hereby or otherwige death removal èr otb erwise, to, appoint
granted-or inentioned to be granted untô other persons te execute such offices, un-
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ý..ti1 they receive directioim from Our Com-
mmoners of -the Treasury or. Our Righ

Treasury, or Commiuioners of Our Cus-
toms for the tirne being. But in regard
the Districts of -Our said Surve'yor Gene-

ral afe vM extensive and. that they are
required at proper timqs to, visit the of-

ficers in the several Goverumenta undeïr
their Inspert4ons, and that it might hap-

pen that some of the offIcers of Our Cus-
toms in tbe Province under-your Govern-
monts may die, at the time, when the

Surveyor General-is absent in some di-4-
tant part of his district, so4hat he cannot
receive advice of sueb üfficers, death
within a reaeonable time, and thereby
make provision for -carrying on the ser-

vice, by appoiutie.g.some other person in,
the room.'of such officer, Who may hap-
pen to, die, therefore that there may be-
no delay given on such occasion to, the
masten of 's * a or mepchauts in their

despatches ; ýt-It Our further will and
pleasure-, in-case.of such absence of the
Surveyor General, or if lib should happen
to die, and in such cases ouly,.that upon
the death of any of the Collector of Our
Customs within, Our said. Province y-au,
or, in -your absence Our Lieutenant Go-

vernor, or Coumngnder iii Chief shall
make choice of a person of Kno.wn loyal-

ty, exjefîenceý diligence and fide-lity, to
bet employed in such- Cellectors room,,for
the purpose7 aforesiid, uatil.the, Surveyor
General of Our Customs shall be advised,

thereaf, and appoint another tosucceed
in his place, and that further directions

shall be given therein by Our Comnu*s-
sionm--of Our Treasury, or Our' Righ

Treasurer, or by the Comniissioners of
Our Customs for the time being which
shallbe fir-st sigaffied; taki.ng care that
y-ou do »oý under. any pretence of this,
instrucâons, interfère with the powers

ej- and authogities, givez by the ýCommî sio-
ners of Our Customs to tèe said Su.rveyof

Geiýera4 when they are able to put the
same in executio'.

« 2& And Whareis we ha*e sàýuIated
by the late. definitive Treati of Peace,

concluded at Paris-, the. 1 Oth day of Fe,
bruary 1763, to grant the libefty of the
Catholic, Réligion to the inhabitanta of

Canada, and that we will consequently
give the most precise, and most effectual
orders that Our new Roman Catholic
Subiects'in that Province,'may pmess,,"'
the worship of their religion' accordincr
to the rites of the Romish Church, as far
as the lawz of Great Britain permit It is

therefère Our will and pleasure, that you
do in all things regarding the said inha-
Pitants, confonn with gréat. exactness to,
the. stipulations of the said Treaty in this
respect.

« 29. You are as soon as possible to
summon the inhabitants to. meet together,
at such ime or times, place or* places, as

you.sa Éùd most conveiaient, in order
to, take the oath of allegiance, and make

and, subscribe tiS declaration of abjura-
tion mentioned in. the af-bresaid Act passed

.in the, first year of the Reign of Kiiig
Georgý the First for Lhe further security
of Ris Majesty's person and Government,_
and the- succession of the Crovm in the
Reirs of the late Princess Sophia being
Protestants and for extinguishing. the
hopes of the pretended Prince -of Wales,
aud.his open-and secret abettors.-; w.Jýich

oath "I, be administQred to them by
sucà pemn or persons as you shaU com-
missionate for that purpose; and in case

any of the. said French- inhabitantsý shall
refuse Lo -Lake the said oath and make
and subscribe the declaration of Abjura.
tion as. aforesaid,, you are forthwith to

cause them, to depart oui of Our said Go-
vernment,

« 30. And it is Our finther wül- and
p1pasuire, that ali such inhabitants, profès-
sing the religion of- the Romisk. Chure,

dolat all, such meetings, or, at èuch other
time or times as you shali tlu*nkproper,
and in the manner you- shal 1 think least
alarming and inconvenient«to the said

1 C£NÀDM. [imè-7-al - 1
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encouraged in Our Provincé under your
Government.

.« 34. And yqu are to take especial care
that God Almighty be ý devoutly -and

duely served throughout your Govern-
ment, the Book of Common, Prayer as
by law established, read each Sunday
and Holiday and Lhe blessed Sacrament

administered according to the rites of
the Church of England.

« 35. You are not Lo prefer any Protest-
tant Minister to any ecclesiastical benefice
in the Province under your Government,

without a certificate from the Right Re, '
verend Father " in God the Lord Bishop of

London of his being conformable to the
doctrine and« diséipline of the Church of
England and of a good life and conversa-
tion. And if any person hereaf;er pràM
red to a benefice shail appear to you 10

give scandal, elther by his doctrine or
manners, you are to use the lest means

for his removal.
« 36. You are to give order forthwith

that every orthodox minister within your
Government be one of th6 vestr' in his

respectiv ' e, Parish; and Lfiat no vestry be
held without 'him except in case of sick-

)ne o-r' after notice of a vestry summo-
ne he omit to come.

« 37. And to the end that the-ecclesias-
tical jurisdiction of the Lord Bishop of

-Andon may take place in Our Province
under'your Government, as far as con-

veniently may* be, we do think fit, that
,you do give all countenance and encou-
ragement to the exercise of the same
excepting only the collating to benefices,

-granting licenses for marriage and pré-
bates of wills, which we hava reser*ed
to you Our Go*ernor, and to the Com-
mander in Chiei of Otir said Province
for the time being.

38. And we do further direct, that
no ScJiool Master,' who shall arrive in
Our. said, Province from this Kingdom,
be hence. forward permîtted to keep

TOIRE eÉNÉMLI

inhabitants', deliver in upon oath an
exact amount of all arms and ammuni-
tion of every sort in their aétual posses-
sioni and so from timeto time, of what
they 'sh ' all receive into their possession
as aféresaid.

«31. You, are as soon as- Possible to,
transmit to.-Usfby Our Commissioners for

Trad "and Plaýtions,- an exact and par-
?àr accouat of the nature and condi-

tion of the several religiouscomfnunities
of the Romish Ch archi the rights, claims,

privileges and property and also the num-
ber, situation and revenues of the several
Churches heretofère established in Our
said Province together with the num ber
of ' Priests or Ctirees offièiating in such
Churches.

« 32." You are not to admit àny of the
ecclesiastical jurisdiction of the See of
Rome, or any other Foreign, Ecélesiasti-
cal; Jurisdiction *Wiqtsoever in the Proý
vince under'your-eovernment.

« 33. -,And to 'the end that the Church
of England may be established both in
principles and practice, and that the

said inhabifàntg may by egrees be in-'
duced to elh%ýace the ýItestaàt Reli-

gion, and théir children be broucht up
in the principles of it, We do hereby de-

clare it to, be Our intention, *heu the
said Province shalf have been accurately
surveyed and divided into ToWnships, Dis-
tricts, Preciîts or Parishes in such man-
ner as shall be hereinafter di4ýcted, all
possible encouragement shall be ghien to
the erecting Protestaný Schools in the
said Districts, Townships, Precints or Pa-

rishes'by settlin'g, appoinfing and allot-
ting proper quantities of land to that

purpose, and also for a Glebe and main-
tenance for a Protestant Ministry and
Protestant SchooÈàýters; and you are
to:bonýsýýer -and report to Us', by Our

Commissioners for Trade and Plantations
by what other means the Protestant Re-

ligion rnay be promoted 6 established and

1
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their effées, as well as their persons,
wi ' thout being restrained in their emigra-

lion under any pretence whatsoever, ex.
cept that of debts or criminal prosècution,
and that the time limited for the e igra-

tion shall be fixed tomthe space o ghteen1 . c tions ýofmonths, to be -compubed'f j y of
the exchange of t cations -of the
treaty, you are therefère in all things to

conform yourself to this stipulation; and
to take caré that such of the F
habitants as intend -M rém-è-ve within the
time limited be not obstructed or impeded
provided they do not sell their estates to

other than His Majesty: subjects, and so
long as they remain under -your Goyern-
ment, ýhey do in '4 , ' alfthings conform the-
Teto in like manner as Our other subjects.

« 42. And. it is Our further will and
pleagure that all and: every of le French

Inhabitànts in Our said Province in vir-
tue of grants or concessions. made before
the signing the Preliminary Articles of
Peace on the third day of November
1762, do within such limiteà time as you

,in your discretion shall think fit, register
the several. grants &« other Deeds or
titles, by which they hcvld or claim * such
lands, in the ' Secretarys ýMce, which

said grants, deeds or Cher titles, shall
be'éntered, at large in the said office, so
that the particular quantity of land its
site and extent, the condition upon. which

it is granted, either as to the rentre-, ser-
vices or cultivation, may appear fully
and at length.

a 43. And in case'it shall appear upon
a strict and accurate examination of the
said grants and title deeds to be taken in
such manner as you shaH think proper,
that any of the grantees, or persons clai-
ming lands under such grants and title

deeds, are -in possession ot'more land
than is contained within. such grants or
other concessions; or that the terms and
conditions, u n which the lands were
granted, ýi ave * t been complied with

[176347631
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whool -without the licence of the said
Lord Bishop of London; and' that no
cher person, nèw there or shall come

froM other parts, shall be admitted to
keep school in your Government without
your licence first obtained. 1

1 « 39. And you are to take especial care
that a table of marriages established by
the cannon of the Church of England be
hung up in all places of publie worship
according to the rules of the. Church of
England.

«40.- And it is Our further will and
pleasure that in order to suppress as

much -as in you lies, every species of
vice and ïmmoralky, you forthwith do
cause all laws alreaay made against blas.

phemy 'profaness, adultry, fornication,
poligamy, incest, profanation of-the Lords
day, swearing and drunkeness, to be vi-
goûrously put in -executi!5n in every part
of your Government; and that you take
-due care for the piýuis eut of these,
and every other vice anýýi111orality, be

present upon oath to be made to the tem-
poral Courts, by the Church Wardeuis df
the several parishes, at proper times of
the year, to be appointed for that. pur-
pose; and for the further discourage-
ment of vice and encouragement of
virtue and good living (that by -such

exampleslthe infidels may be invited and
persuaded to embrace the Christian Re-

ligion) you are not to admit any persons
to, publie trusts and employmen ' t 'in the
Province under your Government, whose
ill name- and conversation may occasion
scandal.

« 41. And whereas it is stipulated by
the aféresaid Treaty concluded at Paris,
the 10th day of February 1763, that the
French inhabitants or others who. have

been subjects of the Most Christian King

in Canada may retire with all freedom

and saféty, -wherever they shall. think
proper, and may sell their estates provi-

ded it be to Ow subjectsý and bring away

M CANADIEN.
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agreeable to what is stipulated in such And it is Our will and pleasure that each

grants or concessions; It is Out will and township do consist of about twenty thou-

pleasure that you forthwith represent sand acres, having as far as May be na-

the sanie to Us by lotir eners turýLlWundaries extending up into the

for Trade and Plantations to the end country and comprehending a necessary

you may receive such directions there-.' part of the River St. Lawrence where it

.upon, as the nature and circumstances of can be conveniently had.

the case shall appear to, require. « 46. You are ýpropýer

44. And whereas it is necessary COBvenient part of each

order to, the advanta ecLual townshiplo be marked out for building

eeUlemenf-of-Uûr said * Province, that the a Town S-fficient to, contain such a num-

true state of it shouldbe fullyk-nown, ber of Families as you shall judge proper

yon are therefore as soon as convenien- to, seule there, with Town and Pasture
tly may be, to cause an accurate survey Lots convenient to each tenemený taking
to be made of the said Province by such care that the said Town be laid out upon,

able and skillful person as is or. shall be or, as near as conveniently as may be, to

appointed, for that service, who, is to, re- mme navigable River, or the Sea coast'

port Lo you in writing, for your judg- And you are also, to reserve to Us, proper

ment in the measures in which you may quantities of land in each township for
in. general pursue for the making settle- the following purposes, viz : for erecting
ments not only the nature and quality FortifiStions, and Bw racks, where ne-

of the soil and climate, the River.sý Bays cessary, or for other Military, or ý Naval
and liarbours, and every other circum services, and more particularly for the
tance attending the natural state of it; growth and production of Navai Timber,
But aiso his opinion, in what, manner it if there are any woodlands fit for that

may be most conveniently laid out into purpose- J
Counties, and to, auneir to, his report a a 47. And il, is Our further will and

map of such Survey, with the several di- pleasure that a parficular spt in, or as
visions proposed marked upon it; But near each Town as possible be set apart,
as the making of such Survey will be a for the building a Chuch, and four hun-
work of great length, you are in the dred acres a4ýacent thereto, allotted for
meantime to carry on settlements upon the maintenance of a Minister, and two

that plan, which shall appear to, you to hundred for a School Master.
be the most expedient, from. the best in c 48. And you are to, give strict orders
formation you can collect. to the Surveyors, ýwhom you shaR em-

4a. And whereas it has. been found ploy to mark out the said townships and
byexperience that the settling Planters towns to mahie returns to you of their

in- Townships hath very much redounded Surveys as soon as possible with a parti-
to their advantage, not only with reggard cular description of each township, and
to the assistance they have been able to, the nature of the soil within the same.

afford each other in theïr civil concerns a 49. And you are to, oblige all such
but likewise with regard to the security persons as shall be appointed to be Sur-
they have thereby acquired'against the veyors of the said lands in each township;
insults and incursions of neighbouring to, take an oath for the due performance
Indians, or other enemies, you are there- of these offices, and for obliging them. to,
fore to lay out townships of a. convenient make exact surveys-ofýal1 lands required
size and extent in sàch placesý as you mi. to be set out.

your discretion shall judge most proper. 50. And whereas nothing lean. more
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effectually tend to the speedy settling place in Our sai Pro
Our said Colony, the security of the pro- fault there f, uch 1GA ro;e - h 1MI rty 1 t ee prj

al 0 uc uc nt]
perty of Our.subjects, and- the advance- copies'of a uch entif 

Tur 
P

ment -of Our revenue, than tbé, disposing regularty y the prij
of such lands as are Our property upon Commi loners for Ti

pies.reasonable terms, and the establishing a a d Our Commis'r
regular and proper method of proceeding su within six mo

with irespect to the passing of grants of hereof. r

such land; It is'therefère Our will and « 51. And whereas 1
pleasure that all and eve person and have arisen in many
persons, who Èhall apply to, you for any America, from the

.grant or grants of land shall, previous to quantities of land -U
their obtaining the same make it appear who 'have never ce
before you. in Council, that they are in and have thereby pr
a condition to cultivate and improve the industrious from ii
iaame-by settling thereon in proportion to in order therefore
the quantity of acres desired a sufficient inconveniences for
nuniber of white persons and negroes; to take especial car
and in case you shall - upon a considera- to be made by you,
tion -of the circumstances of the person vice and Zonsent of
or persons applyi-ag for such grants think sons âpplying for thi
A advisable to pass the same, in such be in proportion to 1
case you are to, cause a warrant to be 'Vate, and you are hi

drawn up, directed io the Surveyor Ge- serve the following
neral or other proper officers, empowe- lations in all grants
ring him or them to make a faithful and viz:
exact survey of the lands so pe.titioned for, «That one hundrg
And to return the said warrant within granted to every peu
six months ai farthest from the date the- mistress of a family
reof, wi th a plot or description -of the self, and fifty acres
lands so surveyed thereunto annexèd, black man, wom * n

Provided that you take care that Mère such persons family
any such warrant is issued as aforesaid, actual Lime of makii
a Docquét thereof be entered in the Au- case any erson appli

ditors and Registers Office, and when the of land rall be des 1

warrant shall be returned by the sýýur larger quantity thaiveyor for cher proper officer, the grant of persons in 'his o
shall be made out in due form, and'the intitle such persons

terms and conditions required by these will and pleasure an
Our Instructions be particnlarly and ex- lowed and permitteÉ

pressly mentioned in the respective grants,. such person or - pei
And it is Our will and pleasure that the quantity of land'as

said grants shall be registered within six exceeding one thou-,
months from. the date thereof in the Re- above what they ai

gisters Office, and a Docquet thereof be number of persohs ii
also entered in Our Auditors Office there, milies, provided it %.
in case such establishment shall take that they are in a co-
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ovifice, or that i * de-
grant shall be void)
Lries shall be returned

roper officer, to, Our
t rade and PlanLations,

ýs.ione*rS of Our Trea.
)nths frow. the date

great inconveniences-
F of Our Colonies in
à. granting excessive
o particular ersons,
ultivated, nor settled

revented others more
mproving the sanie,

to prevent the li-ke
the future you are
re that in all grants
by and with the ad-
Our Couiicil,, to, per-
te same, the quantity
their ability to culti-
ereby Èkrected to, ob-
directions and regu-

to, be made by you,

,ed ^acres of land be
rson being master or

for himsellf or he
ýj Il

; for every or
) or child, of which

shall consist, a[ the
ýng the grgnt ; and in
Iying to you for grants
5irous of taking u
n the actual n er
:)r lier fâmi would

u r1 It is Ourto, take ) It is Ou
xd you are hereby al'

d to grant unto every
Tsons, such further
they may desire, not

isand acres over and
Lre intitled to. hy the
in their respective fa-
shall appear to youi

)ndition and intention,
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to .cultivate the sarne, and provided also
that they do 'pay to the receiver of Our
Quit rents, or th such other officer as
&hall be appointed to receive the same,
the suni'of five shillings only for every
fifty acres so granted on the day of the
date of the grant. .

« That all grantees be subject to the
payment of two shillings sterling for

every hundred acres, to commence at
the e xipiration of two years from, th-è date
of subh grant, and -to be paid yearly and
every year, or in default of such pay-
ment the grant to be voidý

« That every grantée, upon giving proof
that he or she has fulfilled the terms of
conditions of his or her grant, shall be
intitled to another grant, in the propor-
tion and upon. the conditions above men-
tioned.

« That for every fifty acres of land ac-
counted Plantable, ea-h Patentee shall
be obïiged, within three years after the
date. of his Patent to clear and work
three acres at the least, in that part of
his tract which he shall judge most con-
venient and advantageous ; or else to clear
and drain three acres of swampy or sun-
ken gro und, or drain three acres of marsh,
if any such be within the bounds of lus
gran t. 71

« That for every fifty acres of land ac-
counted barren, every Patentee shali be

obliged tâ put and keep on his land
within three yeàrs after the date of his

grant, three neat cattle, which number
he shall be obliged to continue on his

land, until three acres for every fifty be
fully cleared and impr ed.

«That if any pérs-ýtshal1 take up a
tract of land, wherein there shall be no
part fit for present cultivation without
manuiing and improving the same, every

such grantee shall be obligedw'ithin three
years from. the date of his grant to, erect
on some part of his land, one good dwel.
ling house, to contain at least twenty

feet in length, and sixteen feet in breadth
and also to put on his land the like num;..
ber of three neat cattle for every fifty
acres.

« That if any person who shalr take up
any stony or rocky ground not fit for

planting or pasture, shall within thZee
years after the passing of his grau t, begin
to, employ thereon, and to continue to,
work, for three years then next ensj;ing,

,in digging any stone.quarry, or other
mine, one good and cible hand, for every

hundred acres of such tract, i shall be
accounted a sufficient culLivatio and im-
provement.

« That every . three acres wh * h shall
be cleared and worked as af esaid, ani

every thme acres which shall be cleared
and drained as aforesaid, shall be ac-
counted a sufficient seating, planting, cul-
tivation and improvementto, save forever
from forfeiture fifty acres of land in any
part ofi the tract contained within the

same Patent, and the Patentee shall be at
liberty to withdraw his stock. or to for-

bear working in any quarry or mine, in
proportion to sucecultivation and impro-
vement, as shall be made upon the plan-
table. lands or upon the swampy sunken
grounds and marshes which shall be in-
cluded in the same Patent.

« That: ilien any person who shall he-
reafter take up and Patent any lands,

shall have seated, planted,, and cultivated
or improveid the said land, or any part of
it, according to the directions and con-

ditions above mentioned, such Patentee
may make proof of such seating, plan-

ting, cultivation and improvement in the
general Couri, or in the Court of the
County, District or Precinct, where such

land shall lie, and have such proof certi-
fied to the Register's Office, and there

entered with the record of the said Pa-
tent, a copy of which shail be admitted,

-ow any trial, to prove the seating' and
planting of stich land.

1m
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e AtÏd lastly in order to, ascertain
true quantity of plantable and bîa
land, containeÀi in such grant here
to be within Our said Province, yoi
to take especial care that in all sur
héreafter to b' made, every surveyý

required, and enjoinèd to, take partic
notice according to the best of his j
ment and understanding, how mu(
the land so surXeyed is plantable,

how much of it is> barren and unfi
cultivation, and accordingly to inse

the survey, and plot by him, to, be ri
ned into the Register's Office, the

quantity of each kind of lands.
1- « 52. And it 's Our further will

pleasurethat in all grants of land 1
made by you, as aforesaid, regard be
to the profitable and unprofitable a
soi that each grantee may have a pri

tionable number of one sort *and
other; as likewise that the breadt
each tract of land, to be hereafter é

ted be one third- of the length of
grant, and that the length of each
do not extend along the banks of
River but into the main land, that
reby the said grantee' may have ea
convenient share of what accommodc
the said River may afford fornavigî
or otherwise.

« 53. And whereas it hath been n
sented to Us, that many parts 'of

Province under your Government
particularly adaýted to the growth
culture of Hemp and Flax, It is thero
Our will aud7'pleasure, that in all
veys of land for settlement, the surv

be directed to report, whether the
any, or what quantity of lands conu

within such Survey, fit for "thé pr(
tion of Ilemp and Flax, and you a
take particalar care to insert a clau4,
every grant of land where any part
reof is fit for such production obli
the grantee annually to sow a propo
nable part of bds grant with hemp oi
seed.

i the And whereas it hath been fur-
irren ther reported to Us, that a great part of

ý.after the country in the neighbourbood of
u are Lake Champlain and between that Lake'

veys, and the River Saint Lawrence, abounds
'or be with wood producin£ trees fit for mas-
cular ting for Our Royal Navy, and other
judg- useful and necessary timber for Naval
ch of Construction, you are therefère expressly
and directed and required to cause such parts

it for of the said couwry, or any otherwithin
Irt in your Government, that shall appear upon

'etur- a Survey to abound with such trees andtrue shall be convenient for watef carriage Lo
be reserved to Us, and to rise your ut-

and most endeavour to prevent any waste
tO be Ieing c -mmitted upon theý-*said tracts, by

2., ad punishing in due course of Law ahy per-
tcres, sons who shall cut down or desttoy any

OpOr- trees growing thereon, and you are to
the consider and advise with . Our Council

Lh Of whether some regulation that shall pre-
gran- vent any Saw Mâls whatever from being
such erected within your Goveriament, without
tract a license from, you or the Commander in
any Chief of Our said Province for the time
th e- bé m*g, may not be a mean of preventing

àch a all waste and destruction in such tracts
ation of land, as shall be reserved to Us, for

etion the purpose aféresaid.
« 55. And. whereas it appears from the

'epre- representation of Our'Governor of the
F the District of Ttois Rivières, that the Iron
L are Works of Saint Maurice in that District
L and are of -great consequence to Our service,

,efore It is therefère Our further will and plea-
sur- sure, that no parf of the lands, upon
7eyor whièh the said Iron Works, were carried

ýre is on, or from, which the ore used in
ained wérk was procired, or which shall ap-
Dduc- pear to be necessary and convenient for
tre to that establishment either in respect to a

ýse in free passage to the River Saint Lawrence,
L the- or for producing a necessary supply of

cing wood, corn and hay or férýpasture for
)rtia- cattle, be granted to any private person
r flax whatever, and also that as large a Dis-

trict of land as convenientl * may be ad-
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certaifting, and the more speedily arid
regularly collecting Our quit rents, yùýi
are to, prepare heads of such a Bill, as
you shall think may most effectually
conduce to the procuring the good, ends
proposed, and to transmit the same to
Our Commissioners for Trade and Plan-
tations in order to be laid before Ifs, for
Our furtheï- direction therein.

;(59. And it is Our finther will -and
pleasure that the Surveyor Géneral or
such other person or'persons as you shall
think proper to appoint, do, once in every
year or oftener as occasion shall require
inspect the State of all grants of land
made by you, and make report thereof
to you in writing, specifying whether
the conditions therein contained have- or
have not been complied with, or what
progress has been made'towards fulfil-
ling of such reports to Our Commissio-
ners for Trade and Plantations.

« 60. And whereas Our Province of
Quebec is in part inhabited and posses-

sed by several 'Nations and Tribes of In-
dians with whom it is both necessary
and expedient to cultivate and maintain
a strict friendship and good correspon-
dence, so that they may be induced by
degrees not only to be good- neighbours
to Our subjects, but likewise themselves
to become good subjects to Us, you are

therefore as soon as you conveniently
eau, to appoint a proper person or persons,
to assemble and treat with the said In-
dians, promïsing and assuring them of
protection ý and friendship on Our part,
and delivering them such presents, as
shall be sent to you for that.purpos*e.

« 61., And you are to inform yourself
with the greatest exactness of the num

ber, -nature and disposition of -the several
bodies or tribes of Indians, of the manner
of their lives, and the ru-les and constitu-

tionsiby which they are governed or re-
gulated. And you are upon no account
to, molest or disturb them in the posses-

jacent to, and Iving round the said' Iron
Works over and above what may be ne-

cessary for the above purpoýes, be reser-
ved for Our use, to be disposed of in such
manner as we shall hereafter direct and

appoiirt,
« 56. And wheréas it is necessary, that

all persons who M'ay be desirous of set-
tling in Our said Province, should be
fully informed of the terms and condi-

tions, upon which lands will be granted
in Our said Province you are therefère
as soon as possible to cause a publication

to be made by Proclamation or otherwise
as you in your discretion shaU think

most advisable', of all and every the
aforegoing Lerms, conditions and regula-

tions of every kind respectin-g the grants,
of land, in which. Proclamaiion it may be

expMjent to add some short descriptioa.
of the natural advantages of the soü, and'
climate, and its peculiar conveniences for
Trade and Navigation; And vou are to
take such steps as youshall thinký proper
for the publishing such Proclamation in

all the Colonies in North America.
.«57..And it is Our further will and

.pleasure, that all the foregoing instruc-
tions to, you, as well as a-ny which you

may hereafter receive relative to, the
form 'and M'ethod of passing grants of

lands, and the & terms and conditions to,
be annexed to such grants be entered on
record with the grants themselves, for
the information and satisfaction of all
parties whatever, that majw,beýconcerned
therein.

«58."Aeýd it -is Our further wi:ll and
pleasure that you do consider of a proper
and effectual method of collecting recei-
ving and accounting for Our quit rents,
wherebýy aU frauds concealmentg irregu-
larity or neglect therein maybe preven-
ted and whereby the receipt whereof

-nmmay be effectually checked and control-
led; and if it shall appear necessary to
pass an act for the more effectually as-

0 
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sion, ýof such part of the said Province, as
they at present occupy and possess; but
to use the best means* you can for culti-
vating their affections and uniting them
to Our Government, reporting to Us, by
Our Commissioners for Trade and Plan-
tations, whatever information you cati
collect with respect to these people and'

the whole of y*our proceedings with them.
« 62. Whereas we by OÙÈ Proclamation

dated the seventh day of October in the
third year 'of 'Our reign -strictIý Èorbid,

on pain of Our displeasure all Our sub-
jects from making any purchàse ' s or set-

tlements whatever, or taking possession
of any lands reserved to the several na-
tions of Indians, with Nrhom we are con-
nected and who live under Our protec-
tion, without Our special leave for that

purpose first obtained ;ý It is Our express
will and pleasure, that you take the

most effectual. care, that Our Royal di-
rections herein be punctuaHy complied
with ; and that the trade with such of

the said Indians as depend upou your
Government be,;carried on in the manner

and under the regulations prescribed in
Our said Proclamation.

« 63. You are to, use your best endea-
vours in improving the trade of those
parts by settli-ng such orders and regula-
tions theroin with the advice of Our said
Council, as may be most acceptable to,

.generality of the inhabitants. And it is
Our express will and pleasure that you
do not upon any pretence whatever, upon
pain of Our highest displeasure, give your

assent Ito any law or laws for setting up
any manufactures and carrying on any
trades, which are hurtfül, and prej udicial

to this Kingdom; and you are to use
your utmost endeavour* to, discourage,
discountenance and restrain any .attempts

which. may be.made to set "up such ma-
nufactures, or establish any such trades.

«64. Whereas by the 5th and 6th ar-
ticles of the treaty of peace and neutra-

lity in America concladed between En-
gland and France, the 16th day of No-

vember 1686, the subjects and inhabitants
of each Kingdom are prohibited to, trade.-
and fish in all places possessed, orwhich

shall. be possessed by the Cher in Ame-
rica, and if any ships shall be found tra-
ding contrary to the said Treaty, upon
due proof the said ship shall be confisca-
ted ; But in case the subjects of either
King shall be foreed by stress of weather,
enemies or cher necessity into the Ports

of the other in America', they shàll be
treated - with humanity and kindness and
may provide themselves with victuals
and other things necessary fer their sus.
tenance and the reparation of their ships,
at reasonable rates; provided they do not
break bulk, nor carry any goods out of

their ships, exposing them to sale under
penalty of confiscation of ship and goods.

It is Lhe'efore Our will and pleasure that
you signify to 0 ur subjects under your

Government to the purport and intent of-
the above said two articles, and that you

take particular care, tha ' t- none of the
French subjects be allowed to trade from
there said settlements to the Province un-
der your Govern-ment, or to fish upon
the Coast thereof.

(c 65. And it is Our will and pleasure
that you dû not dispose of any forfeitures
or escheats to, any person until the She-

riff or other proper officer have made
enquiry by a survey upon their oaths,
into the true value thereof, nor until yoù
have transmitted to Our Commissiouers
of Our Treasury, and- to, Our Commissio.
ners for Trade and Plantations a particu-
lar accoant of such forfeitures, and es-
cheats, and the ' value thereof, and you
are to take care that the. produce of such
forféitures and escheats, in case we shaR

think proper to give you directions tô
dispose of the same, be duly paid to, Our
Treasurer or Receiver General of Our
said Province, and a full accouat trans-
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mitted to, Our Command of Our Trea-
sury'or Our High Treastirer for the time

being, and to Our Commissioners, for
Trade and Plantations, with Lhe names

of the persons to whom disposed.
« 66. And whereas commissions have

been granted unto several persons in Our
respective Plantations in Amelrica for the
trying of pirates, in those parts pursuant

to, the acts for the more effectual suppres-
sion of Piracy, and by a Commission -al.
ready sent to Our Province of New-York,
Our Governor there is empowered torre-
ther with others therein M'entioned, to
prdéeed accordingly in refrence to Our
said Province; Our will and pleasure is,
that you do use your best endeavours to

apprehend all persons whatever who may

have been cruilty of Piracy within you;
Government, or who having mmitted
such crimes at other places, m y come
within your jurisdiction and until we

shall think proper to direct the like com-
mission to be established for Our Govern-

ment of Quebec, yo-ti are. to send, such

Pirates, with what proofs of their guilt
you can procure- or recollect, to, thc- Go-

vernor of New-York to be trïed and pu-
nished. under the authority of the Com-

mission. established for those parts.

«67. And whereas you will receive from

Our Commissioners for executing the

office of Hich Admiral of Great Britain,

and of Our Plantations,- a commission

constituting you Vice Admiral of Our

said Province, you are hereb' required

and directed carefully to put in execu-

tion. the several powers thelle by granted

you.

«68. Whereas great inconveniences

have happened heretofore by Merchant

Ships and other vessels in the Plantations

wearing the colours borne by Our ships

of war, under pretence of Commissions

granted to them by the Governors of the

said Plantations, and by trading under

those colours, not only among Our own

subjects, but also those of Cher princes
and states, and committing di vers irregu-

larities, they may;very much dishonour:

Our service, for the preventing whereof

you are to oblige the Commanders of all

such ships, to which you shall grant

Commissions) to wear no Cher colours,
than such as are described in an order

of Coancil of the Seventh'of January
1730ý in relation to colours to bé worn by

all ships and vessels except Our.ships' of
war.

it 69. And whereas there have beer
great irregulariLies in the manger of
granting Commissions in the Plantations

to, private ships of war, you are to go-
vera yourself, whenever there shall be
occasion according to the.Comnýxss1ons
and Instructions granted in this Kiàgdom.
But you are not (1) to, grant Commission of
Marque or Reprizal against any Prince
or State, or their subjects in enmity with
Us) to any person whatsoever wiLhout
Our special com"and.

(170. Whereas we have been informed
that durinc the time of war, Our enemies
have frequently got intelligence of the

state of Our Plantations by letters from
private persons to their correspondents in
Great Britain, taking on board ships co-

ming from the Plantations, which has
been -of danaerous consequence, Our will
and pleasure therefore is, that you signi-.
fy to ail merchants, plante'rs and'others,

that they be very cautious in time of
war, whenever that shall happen, lu gi-
vine any accounts by letters of the publie
state and condition of Our Province un-
der your Government, and yoù are fur-
ther to give directions to all masters of
ships, or other persons to whom you may
entrust your letters, that they put'.such

letters into a Bac, with a sufficient weight
to, sink the same immediately' in case of

imminent danger from. the - enemy. And.

(1) Not Interligné et éSit en roffl.
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you are aloo to let the merchants and
Planters Know, how greatly it is for

their interese, that thbse letters should
not fall into the, hands of their -enemy,
and therefère that they should give
the like orders to, masters of ships in
relation to their letters; and you are
further to advise all masters of ships that
they do sink all letters in case of danger
in the manner before mentioned.

a 71. And whereas in time of war, the
merchants and planters, in Our Planta-

tions in America did correspond and trade
with Our enemies and carry intelligence

to them, to the great prejudice and hazard
of. Our said Plantations, you are there-
fore by all possible methods to endeavour
to hinder such Lrade and correspondence
in time of wa-r.

72. And you are to report to Us, by
Our Commissioners for Trade and Plan-
tations, what is the nature of the- soil
and climate of the Province under your

Government if, it differs in the circum-
stances from Our Northern Colonies, in
what that différence consists, and what

beneficial articles of commerce, the diffé-
rent parts of it are'capable of producin.g.

« What rivers there and of whak-çxtent
and convenience to the Planters ?

« What are the principal, harbours, how
situated, of what extent ; and what is the
d!Bpth of the water, and, nature of the au-
chorage in each of them?

« What quantity ot lands is now on ac,
ttial improvement and settlement ? what
are, the chief articles of produce and cul-

t(Ire, the annual amount, of the quantity
of each.; and upon what terms and con-
ditions the Ïnhabitants, hold their lands,
either of cultivation, rent or personal, ser-
vice.

What is the quantity,,nature and pro-
perty of the land uneultivated, how much
of it is capable of culture and whàt part
there is private property.

« What is the number of the inhabi-
tants wÙites and blacks, d'istinguiahing
each ? what number of the. former '18 ce-
pable of bearing arms, and what number
of the latter is annually necessary toi be
supplied in proportion to the land culti-
vated.

« What was the nature, -form and con-
stitution of the Civil Government, what
judicatures were there established and
under what reguilations did the French
inhabitants carry on their commerce.

« 73. You, are from time to time to send
unto Us, by Our Comm issioners for Trade
and Plantations, as aforesaid an account
of the increase and decrease of the inha-
bitants, whites and blacks, and also an
account of all persona born, christened
and buried.

« 74. Whereas it is absolutely neces-
sary that we be exactly informed of the

state of defence of all Our'Plantations in
-Ameriéa, as well in relation to, the stores

of war; that are in, each Plantation there,
and what more may be aecessary to, be
built for the defence and. security of the

same; you are as soon as possibIeý to
preparean accouiit thereof with relation

to Our'said Province in tlie most particu-
lar manner; and you are therein to, ex-
press the preseak state of the arms, 1 am-
munition and oih " r storelof war, belon-
gin'g to the said Province, 'n,,,Public Ma-
gazines, or in the hands of pr'vate per-
sons; together W'ith the state of all places
ei ther already forfified, or that you judge
necessary tobe fortified, for the security
of Our said Province., and you are to
transmit the said accounts to Our Com-

missioners for Trade and Plantations, as
also a duplicate théreof to Our Master
General or principal officers of Our ord-

nince, which- accounts are to express the
particulars, of ordnance, carriages, - balls,
powder and otheï sorts of arma and am -

munition in Our Public'Stores, and so
from time to time of what shaIl be sent
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You,'or bought with the public money,
affil to specify the time of the disposal,
and the oc4mioa thereof; and ' You "are

-half Yearly to transmit a genýeral accouat
of the State of the Fortificatioris and war
like stéres, spedified in the manner above
mentioned.

« 15. Yqu are from time to time to give
an account, what strength yoùr neigh-
bours have by sea and land, and of tbe
condition of their Plantatiens and what
correspondence Keep With them.

« 76. And incasé distress of any
e 

jr
ather of Our Pl ntations u shall upon

r Ï 1
ns, 

u shalapplication, o resWetiv Governors

stress
thereof ùnto u assist them ith what
àid the condition and safety, f Our
Province under your Government can
SPare.

« 77.' If any thing shall happen which
may ýe oïadvantage or security to Our

Province under;your Government, which
is not, h * erein or by' your Commission
provided for, We do hereby allow*untô
you, with Lhe advice and consent of Our
Councd, to take order for the present

therein, giving unto Our Commissioners
for Trade and Plantations speedy notice
thereof, in order to be laid for Us, that. you
may receive Our Ratificetion, if we shall.

approve the same : Provided always that
you do not by colour of any power or
authority hereby given you, commence
,.or declare war, without Our Knowledge
and particular commands therein.

. « 78. And whereas we have,. by the:
second article of these Our Instructions

to yo-u, directed and appointed that your
chief residence sh-all be at Quebec ; you
are.,nevertheless frequeÙtly to visit the

offier parts of your Goverranent,'in order
to inspect -the management of all public

affairs, and thereby the better to take
care, that the G-avernment be se admi-,
nistered that no disorderly practices may

grow up contrary to Ouriervice aDd the
are of fiur su1ýect&

« 79. And whereas great prej udice may
happen to Our seryice, and the security
of Our Province, by your absence from
those parts,. you are n'ot upon any pretence
whatsoever, to come into Europe, withbut
having first obtained leave for so doing
from Us, undiýý Sign ManuaJ and

,Signet, ýor by Our order in Our Privy
Couneil, yet nevertheless in case sicjç-

ness, you may go to South Carolina, or
any other of Our Southern Plantations,
and' there! stay for such space as the
recovery of your health may absolutely
require.

« 80. And whereas we have thought fit
by Our Commission to direct, that in case
of your death oi absence, and the death.
or absence of your Lieutenant Governors
of Montreal and Trois Aivieres, and in
case there be at that time no person
within Our said Province commissionated

or appointed by Us, to be Commander in
Chief,'that the eldest Couneillor who
shall be. at the time of ybur death, or
ai the death oir absence of Our Lieutenant
Go-ýernors as aforesaid, residing within
Our said Province, under your Govern-
ment, shal ' 1 take upon him the administra-
tion of Government and execute Our said

Commis6ion and instructions,' and the
-several powers and author'ities therein
directed. It is nevertheless Our express
will and pleasure that in such case the
said President shall foribear to pass any
act or acts, but what are- immediately

necessary fer the Peace an - d welfàre of
the said Province without Our particular
oider for that punose, and that he shall
not remove or suspend any of the mem.-
bers of Our Conneil or. aùy Judges, Jus-

-tices of the ]Peace or other oifficers civil
or Mffitary withoutthe advice and consent
of ai least seven of the members of Our
said Council, nor even then without,
good and sufficient reasons for the same,
which the said Presideilt is to banrnit,

signed by himself and the rest of Our said

m
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Counci17 to Our Commissioners for Trade
and Plantatimis,'by the first opportunity
in order to ýe-1aià for Us.

it 81.-And -whereas we are willing in
the best,', -inanner to provide for the sup-
port of the Government of Our Province

aforesaid of which yoif are Governor,
by setting a part sufficient allowances to

sii-ch as shall be Our Governor or Com-
mander in Chief, residing for the time

being within the same, Our will and
pleasure is, that when it shall happen
thdt you are absent, from Our said. Pro-
vince one full moiety of the salary, and

all perquisites ' and emoluments what-
soever, which would, otherwise become

.due unto you, shall during the time of
your absence, be paid and satisfied unto
,Our Commander in Chief, who shall be
resident within Our said Province for

the time being, which we do hereby
order and allow unto him for his main-
tenance, and for the better support of the
Deputy of that Our Govériiment.

cc 82. And yoli are upon all occasions to-
send . unto Our Commissioners for Trade'
and Plantations only a particular account
of all your proceedings and of the con-
dition of atrairs within ýour Government,
in order to be laid befor Us, Provided
nevertheles.s, whenever any occurrences
shall happen within your Government of
such a nature- and importance as may,
require Our i'mmediate directions by one
of Our'Principal Secretary's of State, and
also upon all occasions and in all affairs
wherein eou may receive Our orders by
one of Our Principal Secretary's of State,
you shall in all such cases, transmit to,
Our Secretary of State- only, an âccount
of all such occurrences, and of yiour

proceedings relative to such orders. »

Le 20 Dééè-'mbre 1763 (1), le Révérend
S. Johnson écrit 'à -l'Archevèque àe Can-

(2WW«orical dS»WM reUlting tO Canadoa and the
Britigh 0010nieg in America, from the London AreNmp

VI, ISL

terbury, au sujet des affaires religieuses
de la colonie:
.......... a .............................................

« It is truly a miserable thing, My Lord,
that we no sooner leave fighting our
neighbors, the French, but we must fall
to , quarrelling amoner ourselves : I fear
the presen't state of the miiiistry is in-

(deed, very feeble; so that 1 doubt we
must, after all our--hopes, loose the pre-

.sent juncture also, for gaining the point
we have long had so much at heart, and

1 believe must pever expect another. Is

there then nothing more that- ian be

either for obtainincy Bishops, or,
demolishino, these pernicious charter Go-

veraments, and reducing Lhem all to one

form in immediate dependjence on the
King? I ca'nt help calling them perni-

cious, for they are indeed so, as well to

the good of the people, theniselves, as to

the interest of true Relicrion as your

Grace remembers. 1 formerly intimated

in some Queries and Letters, 1 would -

hope Providence may some how bring

ît about that things may be compromised

respecting the ministry, and would il not

now be a proper jiincture for some such

general address from the Clèrgy of these

Provùices to the King, as 1 once mentio-

ned to Your Grace ? or iý there not pro-

bability enough of success yet wiLh re£

gard both to Bhs. and -Gover. to niake it

worth while for a Gentleman or two

(who 1 believe might be procured) to go

from hence to splicit the gaining these

points? for 1 doubt notbing will do

without solýçitation from hence.

............................ 6 ......... 9 ................

«P. S. Decr. 22nd.

« Since writing, a sensible good Gentle.

mail has been with me, who has been in

all the parts of Canada and a prisoner

among the remotest lndians. Re speaks

highly of Mr. Ogilvie, at Montreal, and îs

persuaded with me, that politically spea-

ýing nothing could be of so much-conse-

m0

572 ,-LE DROIT CIVIL CANADIEN.



I 573

quence to the purpose of civilizing and
.gaining the friendships of the Indians,
as well as converting the French, as for
such a Bishop and Clergy as above men-
tioned to be sent thither by the King,
and the rather as they have been used to
a Bhs. of their own.

«It would (1) Hartford (who desire it,
and is but 12 milles off) should be joined
with Middletown under the care of Mr
JarVice. lately gone for orders. »

Le 20 Décembre J763 (2), le Gouver-
neur Burton publie, à Montréal, un Rè-
glement au sujet de la conduite des voi-
tures.

Le 29 Décembre 1763 (3), le Gouver-
neur Burton publie, à Montréal, un Rè-
glement concernant la police de cette
ville.

Les principaux actes impériaux passés
dans le cours de l'année 1762 et 1763 se
rapportent au service militaire, à l'accise
sur les marchandises importées, aux bre-
vets d'invention, aux fraudes électorales,
à l'amélioration des routes publiques et
à l'assistance des classes pauvres (4).

Le 5 Janvier 1764 (5), le Gouverneur
Burton publie, à Montréal, une Ordon-
nance défendant la,vente et le transport
de la poudre à fusil et à canon.

Le 11 Janvier 1764 (6), le Gouverneur
Burton, à Montréal, publie une Ordon-
nance à l'effet dé réunir au domaine de
la Seigneurie de Montarville, plusieurs
terres concédées, faute ·par les conces-
sionnaires d'y avoir tenu feu et lieu.

Le Il Janvier 1.764 (7), Robert Chol-

(1) Il y a probablement quelque chose d'omis dans
le M.s., ce sont peut-être les mots: "be well that."

(2) Pièce, offcielles, etc., p. 123.

(3) Id., p. 125.

(4) smattes at Large.

(5) Pièces officielles, . 26.

(6) Id., p. 127.

(7) Mamères. A Collecion f &veral Commssion for
Uth Provine 0 Quebec, 188.
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mondely, Auditeur Général de la Pro-
vince de Québec, suggère aux Lords
Commissaires de la Trésorerie de Sa Ma-
jesté de nommer John Brook, de Québec
son Député. Lelendemain (1), à Whitehall,
la suggestion est favorablement accueilli
et le 14 Janvier (2), la Commission de
Député-Auditeur-Général est transmise à
John Brook. Ses Instructions sont en date
du même jour (3). %

Le 13 Janvier 1764 (4), le Gouverneur
Haldimand écrit aux Capitaines de Milice
des Trois.Rivières pour enjoindre aux
Commerçants de renouveler leur licence.

Le 15 Février 1764 (5), le Gouverneur
Haldimand publie le Placard 'suivant pour
défendre l'agiotage du papier monnaie
du Canada:

« Sa Majesté, notre auguste souverain,
ayant commandé de nouveau à ses mi.
nistres de travailler à obtenir de la Cour
de France l'entier accomplissement de ce
qu'elle a stipulé dans le dernier traité de,
paix au sujet du papier du Canada, nous
exhortons vivement tous les propriétaires
du dit papier, domiciliés en la y le,
gouvernement et dépendance des Tr 's-
Rivières, Province de Québec, de n'en
point agioter ou en compter à vil prix,
mais plutôt d'attendre avec patience la
définition de cette affaire, l'agiotage pou-
vant porter préjudice à leurs droits, et
servir de prétexte pour empêcher ou re-
culer la liquidation qui doit s'en faire
suivant la déclaration du ministre pléni-
potentiaire de France du 10 Février 1763.

« Les nouveaux sujets de S. M. doivent
toujours s'attendre à ressentir les effets
de ses soins paternels comme tous les
autres peuples, autant qu'ils se comporte-

(1) Maseres. A Collection of Several Ctnamisson, p.

(2) Id.,

(3) Id., 172.

(4) Lettres et Placards, etc, p. 00.

(5) Id., 65.



ront en bons et fidèles sujets ainsi qu'ils
'ont fait jusqu'à présent.»

Le 22 Février 1764 (1), le Gouverneur
Burton, à Montréal, publie une Ordon-
nance défendant la vente des viandes
ailleurs qu'au marché.

Le Il Mars 1764 (2), le Gouverneur
Haldimand publie, à Trois-Rivières, un
Placard pour l'enregistrement de la mon-
naie de cartes:

« Ayant reçu ordre de constater autant
qù'il serait en notre pouvoir, le*montant
des lettres de change du Canada, billets
d'ordonnance, monnaie de cartes et cer-
tificats en possession des résidants dans le
pays afin que le remboursement lui soit
demandé suivant la Déclaration du mi-
nistre plénipotentiaire de France au 10
Février 1763, et en exécution des ordres
de S. M, par un de -ses secrétaires d'état,
Ordonnons et requérons tous les sujets
de S. M., tant Anglais que Canadiens et
Français, résidant dans le gouvernement
des Trois-Rivières, de donner immédiate-
ment un état juste et fidèle des lettres de
change du Canada, billets d'Ordonnance,
monnaie de cartes et certificats qu'ils pos-

sèdent en y détaillant les moyens par
les' uels ils les ont acquis.

« Ordonnons de plus à ceux, qui par né-
cessité ou autrement pourraient avoir
été induits à vendre à bas prix partie de.
ce qu'ils possédaient de ces papiers lors de
la cession du pays par le traité de paix
conclu, à Paris, le 10 Février 1763, que

-les dites personnes aient à donner un
état séparé et circonstancié du papier
qu'ils ont vendu. depuis ce temps là, pae
qui, à qui il a été- vendu, et à quel prix,
le quel état ils affirmeront par un serment
solennel prêté entre les mains du juge
avocat établi·pour le présent dans le gou-
vernement. Et afin que ce qui est or-

(1) Pièces officielles, etc., p.180.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 60.

donné par les présentes soit bien et
duement exécuté, nous avons jugé à
propos que l'enregistrement se fit sous
l'inspection de trois personnes de cette
ville qui siégeront tous Jes jours de la se
maine (les dimanches exceptés) à com-
n-fencer du seize du présent mois de Mars
jusqu'au 30 Avril inclusivement, depuis
neuf heures du matin jusqu'à une heure
de l'après-midi, auquel jour du 30 Avril
tout enregistrement finira et on ne recevra
plus de déclaration. Les bordereaux seront
faits suivant la formule remise aux com-
missaires. Et afin que tous les fidèles
sujets de S. M. connaissent ses bonnes in-
teittions, ils sont avertis que l'enregistre-
ment du dit papier leur sera gratis.

« P. S. Les personnes nommées pour
prendre à l'enregistrement ci-dess(s or-
donné, sont Mrs Détourneux de Rouville,
et Bte Perrault, et le Bureau pour cet
effet se tiendra pendant le temps prescrit
ci-dessus chez M. Baptiste Perrault. ».

Le 12 Mars 1764, (1), le Gouverneur
Haldimand écrit à tous les Capitaines de
Milice pour enrôler les Canadiens en
compagnie:

«Quoique je vous aie déjà instruit de
bouche des soins que S. M. se donne pour
assurer le bonheur de ses sujets, et la
ferme résolution qu'elle a prise de faire
revenir à la raison quelques nations
sauvages dont la mauvaise volonté s'est
manifestée par la trahison et.la violence
et de les obliger à conclure une paix
stable qui assure'le retour d'un commerce
avantageux, et la tranquillité si nécessaire
à ses peuples, j'ai cru devoir vous lin-
former qu'à cet effet le gouvernement
s'est déterminé de joindre'cinq compa-
gnies de canadiens aux troupes qui doi-
vent être employées à procureir ce but.
Ces compagnies seront composées de 60
hommes chacune, deux seront levées

(1) Lettres et Placarts, etc., p. 67.
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dans le gouvernement de Québec, deux
dans celui de Montréal, et une dans celui
des Trois-Rivières>* seront commandées
par des officiers canadiens. On n'agrégera
dans ces compagnies que ceux qui de
leur plein gré seront déterminés de rester
sous l'empire de S. M. Britannique. Pour
reconnaître et récompenser la- bonne vo-
lonté de ceux qui s'enrolleront on donnera
douze piastres en argent, à chaque vo-
lontaire. On leur délivrera un capot, deux
paires de souliers sauvages et une paire
de mitas. On les pourvoyra d'armes
d'ammunitions et de vivres, durant tout
le temps de la campagne. La sôlde affectée
pour chaque homme sera de deux sous
anglais par jour et on aura soin de les
faire accompagner par un prêtre, pour y
exercer les fonctions de son ministère.

« Le service de-ces volontaires finira avec
la campagne, après lequelle chacun sera
libre de retourner chez soi.

« Une pareille demande suppose dans le
gouvernement bien de la confiance envers
les sujets de S. M. On est en droit d'at-
tendre qu'ils y répondront non-seulement,
par un grand empressement à s'enroller,
mais encore par une grande fidélité à
soutenir leurs engagements dans toutes
les circonstances où le bien du service
les placera. Du moins ils doivent le faire
autant par honneur et par devoir que par
reconnaissance et par zèle pour leur
propre intérêt. En attendant que vous
soyez à même de publier cette Ordonnance
dimanche prochain à la porte de l'Eglise,
vous aurez soin autant qu'il dépendra de
vous de la rendre publique, mais surtout
parmi vos jeunes gens afin qu'ils puissent
être instruits de toutes les conditions qui
leur y sont apportés.»

Le 19 Mars 1764 (1), le Gouverneur en
Chef James Murray est nommé Vice
Amiral dans la Province de Québec sous

(1) George (YIU Stuart's. Admlfralty Reports, p.
370.

le Grand Sceau de la Cour d'Amirauté
d'Angleterre.

Le 26 Mars 1764 (1), les Capitaines de
Milice de Montréal font les réprésenta-
tions suivantes au Gouverneur Burton:

« Les Capitaines des milices de Mont-
réal, y administrant la justice, prennent
la liberté de représenter avec le plus pro.
fond respect à Votre Excellence,. que de
tout temps. il a été d'usage, à l'ouverture
des successions où les mineurs et héri-
tiers absents sont intéressés, de procéder
par encan à la vente des Biens en dépen-
dants.

« Les premiers Juges ont eu toujours le
droit d'ordonner ces sortes de ventes, et
la permission de les faire annoncer au
son de la caisse n'a jamais été refusée.

« Aujourd'hui qu'il s'agit de liquider
plusieurs successions de cette nature et
de faire procéder à la vente des-Biens
meubles en dépendants, il se trouve un
obstacle : le Sieur vendeur public se croit
en droit de retirer une rétribution de 50
p. 100 sur le produit de ces sortes d'en-
cans.

« Les Représentants croyant qu'il est de
leur devoir de combattre une telle préten-
tion, Et pour y parvenir, ils supplient
Votre Excellence de vouloir bien obser-
ver qu'il ne s'agit point de banqueroute,
où Je Vendeur public est nécessaire, mais
de simples arrangements de familles; que
le dit Vendeur public n'est point en état
de tenir un procès-verbal de vente en
français de la vente de ces meubles; qu'il
luy faut un huissier, ce qui augmente
considérablement les frais; Enfin les Re-
présentants, jaloux de conserver les pré-
rogatives qu'ils ne tiennent que de vos
bontés et de celles de votre prédécesseur,
sont flattés que personne n'y donne at-
teinte.-,

« Les Représentants se feront toujours
un devoir de suivre poactuellement tout

(1) Pièces offielles, ete., p. 131.
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ce que Votre Excellence voudra leur pres-
crire. Le devoir est bien doux, quand il
est accompagné de l'attachement.» Le
Gouverneur Burton répond: «Lu la Re-
quête des autres parts, -Ordonnons que
.lorsqu'il s'agira de la vente des effets de
succession, proposée et faite à l'amiable
par les -héritiers, pour arrangement d'af-
faires de famille, il sera par les tuteurs,
héritiers ou autres parties prinicipales fait
serment pardevant Messrs. les Capitaines
de la Chambre des milices de cette ville,
leur audience tenante, par lequel serment
il sera déclare que la vente demandée
n'est point pour cause de banqueroute, et
consistera des effets réellement apparte-
nant,-sans autre mélange, et sur l'attes-
tation du dit serment signé d'un des.Mes-
sieui les Capitaines, il sera par Nous
ordonné que la dite vente sera faite sans
aucune molestation. »

Le 28 Mars 1764 (1), les habitants de
Batiscant et de la Rivière Batiscant
(Trois-Rivières) reçoivent ordre de rendre
les armes qui sont en leur possession.

Le 2 Avril 1764 (2), le Gouverneur Bur-
ton accorde en la forme suivante, un titre
de concession :

«Aujourd'hui, 2 Avril 1764, pardevant
nous, RALPH BURTON, Ecuyer, Colonel
d'Infanterie, Brigadier général des ar-
mées du Roy, Gouverneur de Montréal
et ses dépendances, etc., etc.,

((Sont comparus Messrs. Gabriel Chris-
tie, Lieutenant-colonel et quartier-maître
général des armées du Roy, et Jean
Campbell, Capitaine du 27e Régiment
d'Infanterie, demeurant à Montréal.

«Lesquels nous ont dit et déclarés qu'ils
sont propriétaires d'une seigneurie située
le long de la Rivière Chambly en mon-
tant vers le Lac Çamplain, qu'ils ont

(1)Maseres. A Couection of &veral Comm4rtona, p.
(2.

(2) Lettres et Placarta, etc., p. 67.

acquis de Da'me Cathérine d'Aillebout,
de Montréal, épouse et procuratrice de
Sieur Pierre Payen Charoy de Moyan,
par contrat passé devant Mire Panet et
son confrère, notaires au dit Montréal,
le 27 Mars 1764, auquel dit Sieur de
Moyan, elle appartenait par Brevet de ra-
tification de concession alors accordé par
Sa Majesté très-chrétienne, le 8 Février
1735, et de laquelle seigneurie, les dits
Sieurs Christie et Campbell ont porté foy
et hommage à Sa Majesté Britannique,
su.ivant l'acte signé de nous. reçu devant
les dits notaires, le même jour, 27 Mars
1764.

«Que la dite seigneurie relève fran-
chement du Roy avec droit de haute,
moyenne et basse justice, droit de chasse
et de pêche et de traite avec les sauvages
dans l'étendue d'icelle, et contient deux
lieues de front le long de la Rivière
Chambly sur trois lieues de profondeur
qu'elle prend depuis la petite rivière du
sud, ycelle comprise, enî montant vers le
Lac Champlain et Est, bornée du côté du
Nord à un quart de lieu du Nord de la
dite rivière du Sud, et du côté du Sud,
en remontant à une lieue et trois quarts
de la Rivière du Sud, de manière que le
fond est sur deux lieues de profondeur,
joignant aux teries non concédées, cou-
rant Est et Ouest du Nord.

« Que sur cette seigneurie, le dit J. de
Moyan,galors propriétaire d'icelle a con-
cédée aux habitants ci-après nommés les
terres suivantes, les quelles sont situées
sur la Rivère'Chambly, (suit les noms des
concessionnaires avec désignation de leur
propriété.)

«La quelle déclaration les dits Sieurs
Christie et Campbell ont déclarée véri-

table et nous ont supplié de leur e donner
signé ces présentes avec les ts Sieurs
Christie et Campbell, fait c guerpar
notre Secrétaire et à ycelle fait opposer
le sceau de ses armes: 

576 1176347631
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Ie 13 Avril 1764 (1), le Gouverni
Burton publie une Ordonnance prohib
le commerce avec les Sauvages encore
guerre.

Le 21 Avril 1764 (2), le Gouvern
Haldimand publie un Placard au sujet
la sortie des grains.

Le 23 Avril 1764 (3), le Gouverne
Burton rend une décision qui indiqu
caractère de l'époque. Le Lieutenant
lonel Christie est poursuivi par un non
Joseph Cinthurin pour assaut et batter
La plainte est renvoyée en par le Demc
deur payant six piastres d'amende!

Le 26 Avril 1764 '4), le Gouverne
Burton publie le Placard suivant :

« Son Excellence Mr le Général Murr
nous aïant fait part du placart cy desso
pour l'Exportation du Grain, Nous J
geons à propos de le communiquer à to
les sujets de Sa Majesté résidant dans
Gouvernement et en Conséquence, O
donnons qu'il en sera publié Copie, ai
qu'il s'en suit:

« Comme rien ne contribuera plus
« encourager la Culture des Terres et
« vivifier le commerce de cette Provin
« que la sortie libre du Blé de froment,
« présent son produit principal, pour
-« que cette sortie soit assujettie à des r
<glements qui puissent efficacement pr
« venir les inconvénients qui ont pa
« avoir été cy devant ressentis, et comn
« il est juste et raisonnable que les ve
«deurs aussi bien que les acheteursd
« cette marchandises précieuse puissA'
« être inforiés de bonne heure des il
« tentions du Gouvernement à cet égar
« après avoir mûrement réfléchi sur cet'

(1) Pièces officielles, etc., p. 113.

(2) Lettres et Placards, etc., p. 68.

(3) Régistres des Audiences des Capitaine de M
lice et decisions en appel.

(4) RegistresdesSenLences rendues par Messeurs l
Capitain-s de Milice de Montréal mous le Gouvern
Mkent de Son Excellence le Gouverneur Burton. L
placards y sont enréegistrés et ils commencent le I
Mars 1764, folio, 3L
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eur a<affaire, nous avons jugé 'à propos, et par
ant a ces présentes nous Ordoç[nops, Publions
en a et déclarons que dés l'instant que la na-

s vigation du fleuveý St. Laurent sera
eur «ouverteil sera libr c

de'totcacnd
de s faire des envois de blé de froment du

«<port de Québec aux ports étrangers
lur <limité par les actes du Parlement Bi-'
e le tannique pourvu quau temps de c&

sl envoiet pendant les quatorze jours pré-
mé C cédants, le prix du Cours à Québec
ïe. « n'aura pas excédé trois chelins quatre
an- « sols, argent courant er minot; mais

« quand le prix du blé à Qnébec haussera
,ur a<au-delà de trois chelins quatre sols

uargent courant de Québec par minot,
.ay v alors en vertu des présentes l'exporta.
us ition en est défendue jusqu'à* ce qju'il re-

ru- s vienne au taux ci-dessus signifié, nom-
us c<mérnent de trois chelins quatre sous,
ce s ou au-dessous ,et qu'il y continue Pen-
)r s dant quatorze jours consécutifs avant

si qu'on puisse recommencer à le faire
s sortir, et afin de constater le prix cou-

S-rantchaque-exportateur sera obligé
à s avant l'embarquement de donner à

ce îl'officier titré: le naval officier ou à son

député, un état de la quantité qu'il doit
Sembarquer, lui produire et lui laisser

s pour preuve un certificat signé de cinq
e négocints résidentaires Québec,gens
« de réputation, faisantfoy que le prix
« courant du blé en cette ville pendant les

- quatorze jours prcédents celui-l à '

le point excédé trois chelins et quatre sous
t so par minot, et déclarant par serinent

n- « qu'ils n'y ont aucun intérêt directement
s ou indirectement. Et si quelqu'un est

te g convaincu d'avoir embarqué du blé de
« froment, le prix du cours étant audessus

a de trois chelins quatre sous par minots
c ou d'avoir manqué à produire le cer-
g tificatet déclaration cy Ordonné, son
«blé sera confisqué, moitié au profit des

« m- pauvres et rautre moitié au dénoncia-
g teur. Ordonnons aux receveurs, con-

r strôleurs, et autres officiers de la douane

a

0
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« du Roy de tenir la main à l'exécution
« des présentes.

« Fait et donné, à Québec, le deuxième
jour d'Avril 1764, etc. »

Le 26 Avril 1764 (1), le Gouverneur
Burton publie le Placard suivant, au
sujet du repatriement des français :

« En conséquence d'une lettre de My-
lord Halifax, Secrétaire d'Etat, datée de
St. James, le quatórze Janvier 1764, on
fait assavoir à tous les Canadiens fran-
çais de l'un et de l'autre sexe résident
actuellement dans la ville et gouverne-
ment de Montréal, qui se proposent de
quitter ce pays et de se retirer en France
aux termes et dans les délais portés au
quatrième article du traité définitif de
paix, ratifié entre les couronnes de la
Grande-Bretagne et de France, le 10 Mars
1763, qu'ils aient à envoyer sans faute et
sous trois semaines de la date des présentes
ordre au Bureau du Secrétariat de cette
ville. Leur déclaration contiendra leur
nom, nom de baptême, profession, (c'est-
à-dire, officier, gentilhomme, Bourgeois,
Marchand ou habitant), femme, nombre'
d'enfants màles ou femelles, le nombre
des domestiques mâles ou femelles, et si

ces derniers sont canadiens ou français,
s'ils se proposent de les amener avec eux,
enfin quelle entrée est faite de leur terre
au Registie ou extrait.

«Et afin que personne ne prétende causes
d'ygnorance, voulons que le présent soit

lu, publié et affiché tant à la ville qu'à la
campagne en la manière accoutumée,
mandons, etc.......-»

Le 26 Avril 1764 ý2), le Gouverneur
Haldimand publie le Placard suivant,
encore au sujet du repatriement des
français :

« Comme le terme fixé par le dernier
traité de paix pour l'émigration des ha-

bitants de ce pays approche et qu'il est

(1) Pièces officielles, etc., p. 135.

(2) Lettres et Placarts, etc., p. 71.

nécessaire de savoir le nombre des per-
sonnes qui sont déterminées à passer en
France, afin d'être à même de pourvoir
à leur passage avant la mauvaise saison,
il est Ordonné, en conséquence, à*toutes
personnes, de quelque rang et condition
quelles puissent être, qui se trouvent
dans ce cas d'apporter leur nom à notre
Secrétariat sous l'espace de 15 jours à
compter de la date de notre présente Or-
donnance. Il faudra aussi qu'ils fassent
mention du nombre d'enfants et de do-
mestiques qui doivent passer avec eux.
Ces personnes peuvent être assuréesqu'on
ne souffrira pas qu'il leur soit fait aucune
imposition ni. vexation de la part des
Capitaines des vaisseaux, soit pour le
prix de leur passage ou celui de leurs
effets. Le prix en sera réglé à Québec, et
ils peuvent être certains qu'ils seront
traités à tous ces égards sur le même pied
que le seront les sujets nés de S. M. »

Le 26 Avril 1764 (1), le Gouverneur
Burton donne l'avertissement et signale-
ment singulier qui suit: « Le nommé Tra-
vers, charretier, à Québec, a assassiné au
dit lieu le 20 du présent mois, le nommé
St. Louis. Ce Travers a cinq pieds de
haut, les cheveux châtains, menu de
corps, le nez croche, les yeux creux,
barbe rousse, visage affreux et âgé de
trente ans ou environ.» Ordre est donné
à tous les Capitaines de milices et autres
officiers du Gouvernement de Montréal
de le conduire en prison, s'ils peuvent
s'emparer de sa personne.

Le 9 Mai 1764 (2), le Gouverneur Bur-
ton publie un Placard pour faire réparer
les ponts et fossés.

Le 16 Mai 1764 (3), le Gouverneur _Hal-
dimand prolonge le délai pour l'enregis-
trement de la monnaie de cartes.

(1) Reglstre des Appels de Montréal,
Ples offcielles, etc., p. 48.

(2) Ic, p. 1M6.

(3) Lettres et Placarts, etc., p. 71. I
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Le 18 Mai 1764 (1), le Gouverneur Hal. « To the Right Honorable the Lords Commis-
dimand publie un Placard au sujet du sioners [or Trade and Plantations.
commerce avec les sauvages Têtes-de- « May il pease your Lordships;
Boule.

Le 23 Mai 1764 (2), le Gouverneur Bur- «In obedience to your Lordships' com-
ton rend un Arrêt par lequel les habitants mands, signified to me by Mr. Pownall's
de St. Ours sont obligés de contribuer à letters of the 2lsL of December, and the
la réparation de l'Eglise de Contrecour, first of March last, stating that great dif
vu qu'ils vont y faire leur dévotion. ficulties had frequently occurred from the

Le 21 Juin [764 (3), il se publie pour la question whether the subjects of the
première fois un journal; c'est la Gazette crowns of France and Spain, who remain
Officielle: el.le était la propriété de MM. in the ceded countries in America, are to

Brow etG'imore Come l n'. aaitbe consfdered as aliens; and intimatingBrown et Gilmore. Comme il n'y',avait
pas de fonderie de caractères d'imprimerie more particularly, that a variety of doubts
en Amérique, Gilmore se rendit en An- and difficulties had occurred as to the ahi-
gleterre pour faire l'acquisition du ma- lity of aliens to acquire property in Ame-
tériel nécessaire. rica, either by purchase, grant, or lease

Ce journal, soutenja par 150 abonnés, from the crown; and also to the situa-
parut dans les deux langues. Timide d'a-tof
bord, cette feuille ne se permit pendant
longtemps aucune observation sur la po- France and Spain, as being inhabitants
litique du jour; elle se bornait à recueil- Of Canada, Florida and the ceded island
lir les nouvelles étrangères, à noter les in the West Indies, remain there under
principaux événements. et à garder un.si- the stipulations of the last deýnitive
lence de commande sur tout le reste, cete
qui fait qu'on y cherche en vain un reflet nion, whether such of the French or

de l'opinion publique pendant tout le reste Spanish inhabitants of Canada, Florida
du dernier siècle (4). Ce journal subsiste and the islands of Grenada, Dominica, St.
encore. Vincents and Tobago, as being boru out

Le 27 Juillet 1764 (5), le Gouverneur of the allegiance of his Majesty, and also
Burton publie un Placard défeadant de remain in the said countries under the

jouer aux quilles ou autres jeux dans les stipulations of the definitive treaty, are,
rues de Montréal, sous peine d'amende. or are not. under the lgal incapacities

Le 27 Juillet 1764 (6), le Procureur-Gé-
néral Norton donne l'opinion suivante strangers by the laws of this Kingdom

sur la question de savoir si les Français in general, and particularly the act of

ou les Espagnols, qui persistaient à de- the navigation, and the other laws made
meurer dans les pays cédés par le Traité
de paix de 1763, étaient des sujets ou des'if it should be my opinion that they are
aubains:sunder such disabilities and incapacities,

«VMay'it'please.yor Lordships- ; _

(1) Lettres et Placards, etc., 72.

(2) Registre des Appels.

(3) MacMnlen, p. 193.

(4) Garneau, 1, 99.

(5) Registres des sentences, etc., p. 69.

(6) CGhamer's Opinms, 646.

your bordships, in that care, nesire my
sentiment in what manner such disabili-

ties may be removed. I have taken Mr.
Pownall's letters into my consideration,
and am humbly. of opinion that those

subjects of the crowns of France ahd

Spain, who are inhabitants ,of Canada,
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Florida, and the ceded islands of the
West Indies, and continued there under
the stipulations of the definitive treaty,
having entitled themselves to the benefits
thereof, by taking the oaths of allegiance,
&c., are not to be considered in the light
of aliens, as incapable of enjoying or
acquiring real property there, or transmit-
ting it to others for their own benefit ; for
1 conceive that the definitive treaty,
which has had the sanction, and been
approved and confirmed by both houses
of parliament, meant to give, and that it
has, in fact and in law, given to the then
inhabitants of those ceded countries, a
permanent transmissible interest in their
land there; and that to put a diffeÉent
construction upon the treaty would disho-
nor the crown and the national faith,
as it would be saying, that, by the treaty
they were promised the quiet enjoyment
o.f their property, but, by the laws were
to be immediatly stripped of their estates;
but I think that no aliens, except such as
can claim the benefit of the definitive
treaty, or being themselves within the
seventh of his late Majesty, are by law
entitled to purchase lands for their. own
benefit and transmit them to others,
either from the crown or from private
persons, in any of his Majest 's dominions
in North America or the West Indies.

« But I submit to' your Lordships whe-
ther, as it is a matter of the highest im-
portance that those countries should be
settled, and perhaps not less so that such
settlements should be made without drai-
ning this country of its ihhabitants ; whe-
ther it would not be proper to apply to
parliament for a naturalization bill for
those places, under proper regulations, as
well to encourage foreigners to go thi-
ther, as to quiet such aliens, as may have
already settled there under the common
received opinion that they were capable
of holding lands there for.their own be-
nefit, and disposing of them in any manner

hey might think proper in common witht
the rest of his Majesty's liege subjects. »

Le 4 Août 1764, la Cour civile et cri-
minelle tient sa dernière séance à Mont
réal. Les Chambres de Justice continuè-
rent d'exister jusqu'au 10 Août 1764 (1),
et les Cours civiles qui les remplacèrent ne
leur furent substituées que le 17 Sep-
tOmbre de la même année, par l'Ordon-
nance de cette date du Général Murray
et de son Conseil, établissant des Cours
du Banc du Roi et des Plaidoyers Com-
muns. Ce delai peut s'expliquer ainsi. Le
Major-Général J. Murray avait été fait, il
est vrai, Capitaine général et Gouver.
neur en Chef de la Province de Québec,
le 21 Novembre 1763; mais il ne reçut et
ne publia en Canada sa Comission, que le
10 Août 1764: il est donc probable que
quoiqu'il dût connaître depuis long-
temps la cession faite du Canada à l'An-
gleterre, il ne se crut pas autorisé à rien
changer de l'administration du pays,
avant qu'il eût reçu les instructions de
Sa Majesté, et publié sa Commission.

Le 12 Août 1764 (2), le Général Hal-
dimand annohce comme suit la fin du
Règne Militaire :

«Je viens de recevoir aujourd'hui une
lettre de Son Excellence M. le Général
Murray, par laquelle il me notifie qu'il a
plu a S. M.,*notre gracieux souverain, de
le nommer son Capitaine Général et Gou-
verneur-en-Chef, dans et sur toute l'é-
tendue de la Province de Québec, dont
le district des Trois-Rivières fait partie.
Et m'ayant envoyé copie des dites com-
missions qui lui ont été expédiées à cet
effet, en date du 21 Novembre 1763,
scellées du grand sceau de la Grande-
Bretagne, je fais, en conséquence publier,
demain, cet évènement en place publique
avec les solennités usitées en faisant faire

(1) Ordonnances pour la Province de Québec.
Voir celle du 20 Septembre 1764.

(2) Lettres et Placarts, e tc., p. 73.
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lecture des dites commissions, afin que
tous les sujets de S. M. soient instruits
que Son Excellence M. Jacques Murray
est Gouverneur-en-Chef dans toute l'é-
tendue de la Provincè de Québec. Et la
présente est pour vous annoncer ce chan-
gement afin que vous ayez à le publier à
tous vos paroissiens par les voies accou-
tumées afin que personne n'en puisse

prétendre cause d'ignorence.
« Vous aurez aussi, en conséquence du

changement ci-dessous, à suspendre l'as-
semblée des - chambres de milice qui
etaient établies dans vos quartiers jusqu'à
ce que vous receviez les ordres ultérieurs
de la pait de Son Excellence.»

Quoiqde possédé militairement durant
l'espace compris entre le 8 Septembre 1760
et le 10 Août 1764, le pays néanmoins,
comme on l'a vu, fut régi par les vain-
queurs d'après les lois,. formes et usages

(lui y avaient prévalu sous les Français,
au moins quant au civil. Mais comme l'ad-
ministration judiciaire fut remise entre
les mains des officiers de milice et des
troupes Britaniliques, par suite, peut-être,
de ce que la plupart des hommes de loi
étaient alors passés en France, il dût se
commettre plus d'un acte arbitraire de la
part de juges aussi peu ou aussi imparfai-
tement maîtres des lois du Canada; de là
sans doute le nom de Règne militaire
donné par*nos ancêtres à cette courte pé-
riode de notre histoire. A cette époque,
les places de capitaines et d'officiers de
milice dans les campagnes du Gouver-
nement de Montréal, au moins, étaient
généralement occupées par les seigneurs
et autres personnages notables qui y
faisaient leur résidence ; et ces per-
sonnes étaient les plus instruites, celles
qui avaient le plus de connaissances gé-
nérales et mêmes légales. Après le départ
des gens de loi, on ne put donc mieux
faire que de les choisir pour administrer
la justice; et d'ailleurs c'était aussi la
classe d'hommes que le vainqueur avait

été plus à même d'apprécier; les ayant
vus braves militaires, il put leur supposer
l'honneur, inséparable de cette profession,
et par conséquent l'équité naturelle, né.
cessaire à des juges, qui savaient faire le
partage ordinaire des cours et des con-
seils militaires.

De tout ce qui précède, on doit con-
clure que les Chambres de Justice, sur-
tout celles du Gouvernement de Montréal,
sous le Règne militaire, ont jugé d'après
les lois et usages anciens du pays, et non
d'après les lois anglaises ou l'équité sim-
plement, comme le prétendènt ceux qui
croient que- tout fut purement militaire
dans les quatre années qui suivirent im-
médiatement la conquête. Les Chambres
de Justice jugeaient des affaires pure-
ment civiles; mais les délits, tant petits
que grands, d'une nature ~criminelle se
portaient au Conseil de guerre, autre-
ment dit, Cour martiale: c'est là que se
jugeaient les affaires du ressort mainte-
nant des Sessions de Quartier et de la
Cour. du Banc de la Reine.

Par les jugements contenus aux ré-
gistres, on voit que chaque entrée est
presqu'une procédure complète, composée
de la demande, de la défense, de l'ins-
truction et du jugement. Le tout est ré-
digé en assez bon style et motivé avec
assez de clarté. Les dispositions des juge-
ments ou des ordonnances sont assez
généralement équitables et se fondent
assez souvent sur les lois positives. Les
règles de la procédure n'y sont que ra-
rement violées d'une manière essentielle.
Lorsque des femmes sous puissance de
mari, ou des procureurs sont portés à un
procès, les premières ne poursuivent pas
sans l'assistance de leurs maris et les
seconds sans qu'ils agissent conjointe-
ment avec leurs commettants.

Il ne faut pas une pénétration bien
grande, pour se persuader, après avoir
parcouru ces registres et presque tous les
monuments judiciaires de ce temps, que
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les gouverneurs de cette époque n'avaient
rien tant à cœur que de nous attacher à
eux, en conservant nos usages et nos lois.
L'on n'apperçoit nulle part la prétention
d'introduire les lois aitglaises, et encore
moins celle de juger suivant la loi mar-
tiale ; car si ces juges tombent parfois
dans l'arbitraire, il faut bien se garder
d'en conclure que la cause s'en trouve
dans leur adhésion à une loi qui n'est
faite que pour des soldats, mais seulement
que leur désir d'atteindre à la justice
particulière de chaque cause lis force à
violer quelquefois les principes généraux
des lois. Ces cours n'avaient de militaire
que le nom, qu'elles tiraient des juges
qui y présidaient (1). Ceux qui ont intérêt
à montrer que nos vainqueurs voulaient
nous dépouiller de tout ce que nous
avions de plus cher, pouvaient dire que
ces tribunaux fi'avaient aucune règle de
conduite, avec plus de vraisemblance
peut-être, en jugeant sur quelques cas
particuliers que d'en faire les interprètes
de la loi martiale, qui a des règles fixes
et qui n'a riende commun avec la juris-
prudence de cette époque (2).

La rareté des hommes de loi fut, sans
dloute, ce qui engaga le Général Murray
à supprimer la Cour de Prévôté, il semble

s'y être substitué, .en prenant en même
temps sur-lui les principaux devoirs de
l'intendant, et en s'attribuant la connais-
sance des affaires qui étaient de la com-
pétence de cet officier. C'est au moins ce
que nous croyons pouvoir inférer des'six
premiers articles de l'Ordonnance qui
crée les tribunaux. Ce général ne parle
que de lui en première instance. Ce n',est
qu'à l'art 7e qu'il fait mention du Conseil
militaire, pour dire qu'il lui renverra
certaines affaires à juger; ce qui nous

- porte à croire que ce conseil était destiné

(1) Dominique Mondelet. Règne Mffitaire (Memoire
de la Bocidé Btorique) p. 40.

(2) TytIer. MUtary ,Laws, p. 24.
Simmona. OnCourta Martial.

à tenir lieu du Conseil Supérieur, comme

le prouve encore sa seconde Oi-donnance,
où M. Murray dit qu'il a établi une Cour
et Conseil Supe'rieur, à Québec, pour rendre

la justice aux babitants de son gouver-
nement. Le style même et l'énoncé de ce
document comportent l'idée de quelque
chose de plus grand, de plus noble, et
de plus permanent qu'une simple Cour
Martiale, que. l'on convoque et qu'on
dissout d'un jour à l'autre, comme cela
se pratiquait à Montréal. Les Conseillers
étaient choisis et nommés, pour donner
leurs voir délibératives dans les affaires à

juger, et ils devaient jouir des droits,

prééminences, - prérogatives et honoraires

attachés aux dites charges ; ce qui référait

évidemment à un' ordre de choses déjà
connu des gens et du pays, auxquels le
gouverneur s'adressait, ou pour lesquels
il dictait. les nouvaux. arrangements.
Voilà don' le ConseilSupérieur représenté

par le Conseil militaire ou de guerre, car

c'était, pensons nous, la même chose. En
limitant le nombre de ses- membres à
sept, il complétait le haut quorum requis
dans l'ancien conseil: comiie là, aussi,
un des Conseillers sur choix du gou-
verneur, (qui y faisait probablement le
devoir de Président) devait y agir comme
Rapporteur. Un greffier, qui teiùait le
registre tant de la Cour du Gouverneur
que de celle du Conseil, y inscrivait les
jugements, et délivrait aux parties les ex-
péditions signifiées par le Premier Huis-
sier. Ces dispositions s'adressait à la ville
et aux campagnes: mais à celles-ci il fut
jugé expédient de donner de nouvelles
facilités, pour éviter les frais qui seraient
résultés de l'éloignement, dansles affaires
relatives aux clôtures, fossés, chemins,
dommages, ou autres cas-provisoires, dont

la conuaissance fut renvoyée au Comman-
dant de la. troupe dans chaque cote, avec

appel néanmoins au Conseil militaire,-

lorsque la matière en litige serait de
nature à les justifier. Tel est le sens de
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l'article 10e au moyen duquel il nous
parait que ce Commandant de côte re-
présentait ceux auxquels l'ntendant con-
férait autrefois le soin de régler les petites
affaires dans les campagnes éloignées. Il
est donc clair que, sous le rapport des
tribunaux et des moyens d'obtenir justice,
les Canadiens n'eurent raison de regretter
l'ancien régime qu'en autant que les
nouveaux juges étaient moins éclairés
lue les anciens; mais ce mal même ne
fut pas laissé sans remède, puisqu'il y eut
de nommés deux Procureurs versés dans
les lois du pays et familiers avec la langue
que parlaient ses halAtants pour les éclairer
et les guider dans leùrs décisions: M. M.
De la Fontaine etCugnet étaient membres
du Conseil Supérieur à la date de la Capi-
tulation de Québec. (1)

Sous l'ancien régime, le mode de pro-
céder était simple et les frais extrêmement
modiques. Les plaideurs 'n'étaient point
astreints à employer d'avocats; aucun
délai de formes, ni de termes n'interrom-
pait le cours des affaires ; la décision
d'une cause quelconque prenait rarement
plus de huit jours. Il en fut de mêe1e
sous le général Murray. Lorsqu'on voulait
instituer un procès, on lui présentait une
requête, ou placet adressé à son secrétaire,
lequel émettait l'ordre d'assignation pour
qu'il fut signifié à la·partie adverse par
le Premier Huissier dont le rapport, ainsi
que tous les papiers concernant l'affaire
tant ceux du demandeur que ceux du dé-
fendeur devaient être remis au secrétaire
la veille du jour où devait se tenir l'au-
dience. Si le demandeur commettait, sous
ce rapport, quelqûe défaut, sa cause était
remise à l'audience suivante ; une pareille
négligence de la part du~défendeur n'empé-
chait pas de procéder et de faire droit,
scit qu'il fût présent ou absent, qu'il eut
fàit-ou non ses défenses. (Arts.*3, 4 et 5).-

1) ogne muitaire, emoireade la s9eMusorique,
p. 70.

De même qu'il ne-parait point y.avoir eu
d'appel des jugements rendus par l'In-
tendant, aussi le général Murray ne
semble pas en avoir permis dans les
causes qu'il décidait, comme l'indique
assez l'art 7. Il avait cependant prévu
que, dans certaines causes il pouvait
trouver bon de ne point prendre sur lui
seul la responsabilité de la décision :
dans ces cas, il s'était réservé le droit de
les renvoyer devant le Conseil, oP il
voulut qu'on procédât à peu près de la
même manière qu'on le faisait au Conseil
Supérieur, avant la conquête, suivant
que nous l'indique l<seconde partie de
l'art 7e. Au reste si le gohverneur 1urray
n'entre point là-dessus dans de grands
détails, c'est qu'il voulait laisser subsister
les anciennes formes de procédés, que
tout le monde connaissait. Il en fit de
même à l'égard des lois qu'on serait
obligé de suivre, et qu'il ne désigne qu'en
référant au 42e article de la Capitulation;
« une Cour et Conseil Supérieur dans la dite
ville de Québec, conformément à l'article
42e de la Capitulation générale de cette
colonie.» Mais que dit cette clause ? Quelles
lois désigne-t-elle comme devant être en
vigueur après la Capitulation ? Disons
le sans crainte d'errer, ellé désigne les
lois en usage avant la conquête; car voici
comment s'y exprime M. de Vaudreuil
pour toute la colonie : Art. 42e--« Les..
Français et Canadiens continueront d'être
gouvernés suivant la coutume de Paris
et les lois et usages'établis pour ce pays ;
et ils ie peuvent être assujettis à d'autres
impôts qu'à ceux qui étaient établis sous
la domination française.» Remar4uons
ici que la seconde partie de l'article était
une demande absurde, pleine d'inconsé-
quence, et qui méritait un refus formel.
Elle provoqua les paroles suivantes :
« Répondu par les articles précédents, et
particulièrement par le dernier.» Or voici
cet article : Art. 41 e -« Les Français, Ca-
nadiens et Acadiens qui resteront dans la

-J
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colonie, de quelqu'état et condition qu'ils'
soient, ne seront ni pourront être forcés
à prendre les armes contre Sa Majesté
très-chrétienne,ni ses alliés, directement,
ni indirectement, dans quelque occasion
que ce soit, le gouvernement britannique
ne pourra exiger d'eux qu'une exacte
neutralité.» Il est difficile d'imaginer que
M. .ie Vaudreuil fût sérieux, lorsqu'il
faisait cette demande; on ne voit pas, au
moins, sur quels principes de droit public
il pouvait en montrer la plausibilité :
chaque couronne doit pouvoir commander
à ses sujets et exiger d'eux les services
que requiert la sûreté commune. Aussi,-
le général Amherst sut il le faire sentir à
M. de Vaudreuil en lui répondant fort à
propos et avec une grande modération:
« Ils deviennent sujets du Roi., » c'est-à-dire

qu'ils partageront le sort des autres et
qu'ils serviront comme eux quand le bien

de la colonie pourra le requérir. Cette
réponse si juste et si méritée convenait
également bien à la seconde partie du
42e article, où le gouverneur français
faisait une autre demande déplacée.
S'appliquerait-elle avec autant de raison
à la première moitié de cet article ? Non.
En effet par le 37e article, il était stipulé :
« Que les Canadiens conserveraient leurs
propriétés.» Or, comme d'apfès l'opinion
des plus savants jurisconsultes, conservei'
ses propriétés signifie conserver les lois
qui les régissent, il s'ensuit que l'espèce
d'indépendance · que comportait la ré-
ponse : ils deviennent sujets du Roi n'était

point applicable à la demande des lois,
pour signifier qu'on les refusait, mais
seulement pour dire qu'on réservait à Sa
Majesté et à,son parlement le droit d'y
faire par la. suite des changements s'ils
le trouvaient juste. La réponse convenait.
encore mieux à l'exception demandée de
servir et de payer les impositions. Et il

faut bienique les généraux l'entendissent
de même, puisque quelques jours après,
ils s'accordèrent tous à établir des tribu-
naux et à nommer des officiers, pour
l'administration de ces mêmes lois qu'a-
vait demandées M de Vaudreuil. Suppose-
rons nons que le général Murray, qui était
présent à la Capitulation et qui dût être
consulté sur les réponses à faire à chacun
des articles, n'en entendait pas la vraie
signification ? C'est impôssible. Les faits
parlent d'une manière trop péremptoire
Les Canadiens devenaient sujets anglais
et dans cette qualité obtenaient des droits
à la protection que leur devait le gou-
vernement: mais quelle protection eût
été celle qui les aurait privés de leurs
lois, les seules qu'ils entendissent, (les
seules qui fussen t adaptées à leur position
et lui pussent leur être de quelque utilité ?
Sans aucunes notions de la langue an-
glaise, n'ayant pas la moindre idée des
lois de' l'empire, n'eût-ce pas été au con-
traire, un acte de vraie tyrannie que de
'les y assujettir? M. Murray, ainsi que les
autres généraux anglais qui avaient as-
sisté à la Capitulation, avait sans doute
été consulté sur les réponses à faire aux
articles dont elle-se compose ; il savait
donc,-comme eux, en quel sens ilffallait
entendre l'article 42v. Or, comme en y
référant, M. Murray établit des Cours et
des officiers pour administrer les lofs
françaises du pays ; comme il l'énonce
dans le préambule de la commission des
deux procureurs; comme dans la pratique
il y adhéra; il s'en suit donc, et l'on doit
regarder comme vérité constante, que
par la Capitulation - le pays avait la pro-
messe de n'être point privé de son Code
Civil (I.

(1) Dr Jacques Labrie . Regne militaire. (MEmoire)
p. 76.
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CHAPITRE IV.

GOUVERNEMENT 'CIVIL BRITANNIQUE.

176ê4-1774.

Commissions du premier juge-en chef, Wil-
liam Gregory, - du premier procureur-
général, George Suckling, - du premier
juge de vice-amirauté, James Poits. -
Ordonnances du Gouverneur en Conseil.
- Légalité de ces Ordonnances. - Nou-
velle administration de la justice d'après,
les lois et les formes anglaises. - Com-
mission de nouveaux juges. - Influence
et caractère des avocats des colonies.-
Opinion du Procureur-Général Mariott
sur les Jésuites. -Extinction de l'ordre
des Jésuites. - Retour de Mgr. Briand.
- Nouvelles Instructions au Gouver-
neur Mrray au sujet du choix des
jurés et de l'admission des avocats.
- Nomination de Guy Carleton comme
gouverneur.- William Hey remplace le
Juge-en-Chef Gregory. - Francis Masères
remplace le Procureur-Général Suckling.
Carleton cherche- à faire revivre les lois
françaises. - Désaveu royal de certaines
Ordonnances du Gouverneur en Conseil.
-Nomination du coroner, des juges de
paix, du shérif.-La 45e parallèle de lati-
tude acceptée comme ligne de division
entre les frontières canadienne et améri-
caine.-Organisait'onde'Egliseanglicane.
-4-Enquête sur létat des lois et l'adminis-
tration de la justice. -Dißcultés reli-
gieuses. - L'Extrait des Messieurs. -
Revision de la Coutume de Paris. - Cra-
mahé remplace Carleton en son absence.
- Travaux de législation.-Salaire des
Juges. - Statuts impériau. - Mouve-

ments dans la colonie au sujet d'une
Assemblée Législative. - Conférence à
Londres à ce sujet. - Procédés, en-
quête et discussions au Parlement an-
glais relativement à l'ACTE DE QUÉBEC.

Promulgation de l'Acte de Québec
-changeant la forme du gouvernerment
de la colonie.

Les historiens qui ont écrit sur le Ca-
nada fournissent peu de faits utiles à con
stater sur les dix années qui se sont écou-
lées. depuis la cessation du Règne mili..
taire (1764.) jusqu'au célèbre Acte de
,Québec (1774). Pour l'historien légal, il
trouve une route plus certaine dans les
documents publics et les ordonnances de
l'époque.

Le 24 Août 1764 (1), le Gouverneur-Gé-
néral Murray donne la première'commis-
sion de Juge-en Chef à William Gregory.
Voici le texte de cette importante com-
mission :

« George the Third by the Grace of
God of Great Britain, Fr-ance and Ireland,
King, Defender of the Faith and so forth
To Our Trusty and Well Beloved Wii-
liam Gregory, Esquire, Greeting, Know
ye that We having taken into Our Royal
consideration youi' loyalty, integrity and
ability have assigned constituted and ap-
pointed, and We do hereby assign con-
stitute and appoint you the said William
Gregory Our Chief Justice of and in Our
Province of Quebec in America to In-
quire by the oaths of honest and lawful
men of the Province aforesaid and by
other lawful ways, methods and means
by which you can or may the better
know, as well within liberties as without,
of whatsoever Treasons, Misprisions of
Treasons, Insurrections, Rebellions. Mur-
ders, Felonies, lomicides, Killings, Bur-
glaries, Rapes of Women, Unlawful con-
gregatioús and Assemblies, Words spoken,
Misprisions, Confederacies, False Allega-
tions, Trespasses, Riots, Routes, Escapes,
Contempts, Falcities, Negligences, Con-
cealments, Maintenances, Oppressions,
Champarties, Deceits, and other Mis-
doings, Offences and Injuries whatsoever,
as also of the accessories thereunto wi-
thin the Province aforesaid as wellwithin
liberties as without by whomsoever and

(U Riegistues adel du mUnlst5re du Seeaire
d'Etat.
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howsoever , had, don ' e , perpetrated or
committed, or which hereafter may hap-
pen to be done perpetrated or com mitted,
and Uy whom, to whom ' when, where
and how, and of all other articles and

circumstances the pi:emises or any of
them anywise concerning. And the said'

Treasons and Cher the prernises to hear
and determine according to the Law and
Custorn of that part of Our Kingdom of
Great Britain called England and Our
said Province of Quebec hereafter to be
made. Therefore We command, that at
such certain days and places as you shall
appoint you make diligent enquiry of the

premises and all and singular the pre-
mises you hear and determine and th e-
same do and fulfill in form. aforesaid

dôing therein that which. to justice doth
belong or appertain, according to, the law
and custom of that part of Our Kingdom
of Great Britain called England and of Our
said Province of Quebec hereafter to be
made saving to Us Our Amarcements
and other thingsthereby to Us belonging
for We will command all and every Our

Sheriffs or Provost Marshall of Our Pro-,
vince aforesaid that at such certain days

and places as vou Our Chief Justice shall
make known to him them or auv of
them they cause to come then and Chere

before you such and so many honest and
lawfull men of Our said Province as well
within liberties as withou.4 by whom
the truth of the matter may be the better
knowii and inquired oL And further

know ye that We have. assigned) con-
stituted, and appointed and by these pre-
sents > assign, constitute and appoint

vou the said William Gregory Our Chief
âustice of Our Gaol of Our Province
aforesaid, of the Prisoners therebin here-

after to be, to deliver, and therefore We.
command you that at such certain days
and places as you shall appoint you come
to Our Court House of Our said Provincel
the Goal of Our said Province of the pri-

soners hereafter therein to be delivered,
doing, therein what to justice doth be-

long or appertain according to the Law
and Custom of that.part of Our Kingdom
of Great Britain called England and of
Our said Provinèe of Quebec, hereafter
to be made ; Saving to Us Our Amerce-
ments and other things thereby to Us

belonging. For We will and command,
àll and every Our Sheriffs or Provost
Marshall of Our said Province of Quebec
that at, such certain days and places as
you Our Chief Justice shall make known-
to him, them or any of them, they cause
to come then and there befo ' re you Our
said Chief Justice all the prisoners of the

same Gaol and their attachments. And
further kaèw-Ye that We have assigned,'
cônstituted and appointed and by these
presents do assign constitute and appoint\
you the said William Gregory Qur Chief
Justice of Our Supreme Court of Judica-
ture of Our said Province of Quebec to
enquire by the oaths of honest and lawful
men of the Province aforesaid and by
other lawful ways, methods and means

by which y*ou can or may the better
-now, as well within liberties as Wýithout:
of all civil pleas, actions and suits as well
real and personal as mixed between Us
and any of Our Subjects or between' party
and party by whomsoever had, brought,.
sued or commenced, or - hereafter to be
had brought sued or commericed. And
of all other articles and circumstances
the premises or any of them any wise
concerning. And the said pleas, actions
and suits and every of them to hear and
determine and the same do and fulfil in
form aforesaid- doing therein that which
to Justice doth belong and appertain ac-
cording to the Law and Custom of that

paýrt, of Our Kingdom of Great Britain
called England and the Laws Ordinances,
Rules and Regulations of Our said Pro-

vince of Quebec hereafter in that behalf
to be- ordained and made. Therefèr'e We
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command you that at such certain days
and places as you shall appoint, you
make diligent enquiry of the premises
and all and singular thé premises you
hear and determine and the same do and
fulfil in form aforesaid, doing therein
that to which justice doth belong or
appertain according to the Law and
Custom of that part of Our Kingdom of
Great Britain called England and the
Laws Ordinances, Rules and Regulations
of Our said Province of Quebec, hereafter
in that behalf- to be made for we will
command all aind every Our Sheriffs or
Provost Marshall of Our Province afore-
said that at such days and places as you
Our said Chief Justice shall make known
to him, them or any of them they cause
to come then and there before you such
and so many honest and lawful men of
Our said Province as well within liberties
as without by whom the truth of the
matter riay be-the better known. To
have hold and exercise the said office of
Our Chief Justice of and in Our said
Province of Quebec for and during Our
Royal Will and pleasure and your resi-
dence within Oursaid Province: Together
with all and singular the rights, profits,
free privileges and emoluments unto the
said office belonging in as full and ample
manner as any other Chief Justice of
any of Our Provinces of America hath
heretofore held and enjoyed or of righ$
ought to hold and enjoy -the same with
full power and authority to hold the
supreme courts of Judicature at such
places and times as the same may and
ought to be held within Our said Pro-
vince: In testimouy whereof, &c. i

Les historiens.ne sont pas flatteurs sur
le compte de ce Juge-en-Chef. Garneau (1)
dit qu'il fut tiré d'une prison pour être
placé à la tête de la justice.

Le 24 Août 1764 (2), le Gouverneur

(1) HWoire du Canada,-III, P10.

(2) Archives du ministere d'Etat.

Général Murray donne la Commission
suivante de Procureur Général à George
Suckling:

« KNow that WE having taken into
Our Royal consideration the Loyalty
Integrity and Ability of Our Trusty and
Well Beloved GEORGE SUCKLING Esquire,
Have constituted and appointed and we
do hereby constitute and appoint him
the said GEORGE SUCKLING Our Attorney
General of and in Our Province of Que-
bec in America. To have, hold, exercise
and enjoy the said Office unto him the said
GEORGE SUCKLING during Our Pleasure
and his actual residence within Our said
Pi ovince and to execute the said Office
in his own person except in case of
sickness or incapacity., Together with
all and singular the Rights, Fees, profits,
privileges and advantages to the said
Office and place belonging or apper
taining in as full and ample manner as
any other attorney General in Our
Leward Caribbee lslands doth hold and
enjoy. LN TESTIMONY WHEREOF, &c. 4

Les membres du Conseil du Gouver-
neur Murray furent : le Juge-en-Chef Gre-
gory, Paulus Emilius Irving, Hector-
Théophile Cramahé, Adam Mabane, Wal-
ter Murray, Samuel Holland, Thomas
Dunn et François Mounier (1). Garneau
dit (2) qu'il n'y a7ait que ce dernier qui
fut un habitant du pays, homme obs-
cure et sans influence, choisi pour faire
nombre.

Le 24 Août 1764 (3), le Gouverróliir
Général Murray donne la commission
suivante de Juge de Vice-Amirauté à
James Potts:

«Whereas by virtue of a commission
from His Majèsty George III, by the
Grace of God, of Great Britain, France
and Ireland, King Defender of the faith,

(1) Smith. HRdory of Cañada, II, 5.

(2) EBto<re du Canada, ,iI,306.

(3) Archives du ministère du Secrétaire d'Etat.
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&c.,issuing out of and under the great seal
of the High Court of Admiralty of En-
gland and bearing date, at London, the
19th day of March, in the fourth year of
fis said Majesty's reign, to me directed
I am waisted with the power of Vice-Ad-
miraity of the Province and Colony ofQue-
bec, in America, and the territories depen-
ding thereon and the maritime ports and
of the same full power to Depute and sur-
rogate one or more Deputies in my stead
and place in the premises, 1 do therefore
by virtue of this power and authority to
me given by the said commissioahereby
depute, surrogate, constitute and appoint

you, the»said James Potts, in my stead
and place to execute all such power and
autorities as are invested in me, by vir-
tue of the said commission according to
the laws, rights, ordinances, customs the-
rein expressed and declare'd, and I do he-
reby constitute and appoint you, the said
James Potts, to be Judge, Commissionary
and Deputy of the Courtof Vice-Admiralty
in the Province and Colonly of Quebec,
and the maritime port théreof for and
during my pleasure with full power and
authority to take and'receive all such
salaries, fees and perquisites as to the said
office dbth or may appertain or which
have at any time been taken or of right
ought to be taken by any other Judge,
Commissionary and Deputy of any of the
Courts of Vice-Admiralty in any of the
Provinces in America.»

Le 3 Septembre 1764 (1), le Gouverneur
Murray rend une Ordonnance pour l'as-
sise du pain et pour constater l'étaloardes
poids et mesures dans la Province de
Québec. A. compter du 10 Octobre 1764,
l'étalon de l'échiquier d'Angleterre ser-
vira pour les poids et mesures. Les clercs
des marchés devront être munis de ces

(1) Ordonnances faites pour la Province de Qusbec
par le Gouverneur en Conaeil de.la dite Province de-
puis 'Etablisement du Gouvernement civil, (Brown
et Gilmre, 1767),,p. 14.

étalons marqués au chiffre du Roi. Ils
feront aussi une visite régulière pour pu-
nir les fraudes et les personnes qui ven-
dront au-dessous de l'étalon. Trois juges
de paix sont chargés de régler et d'établir
les poids pour l'assise du pain. Chaque
pain doit porter les initiales du, nom et
surnom du boulanger, sousspeine de con-
fiscation.

Dans ùn acte de renonciation, M. de
Montgolfler avait recommandé M. Briand
qui fut, en effet, choisi Evéque de Québec,
le Il Septembre 1764 (1). Mais ilne reçut
ces bulles que le 21 Janvier 1766.

Le 17 Septembre 1764 (2), le Gouver-
neur et son Conseil rendent une Ordon-
nance au sujet de la monnaie. Le préam-
bule se lit comme suit: « Comme il a plû
à Sa Très Sacrée Majesté, par ses instruc-
tions à Son Excellence, en date à St.
James du 7 Décembre mil sept cent soi-
xante-et-trois, de donner pouvoir et d'au-
toriser Sa dite Excellence, de l'avis et
avec l'aide du Conseil de Sa Majesté, à
faire des Règles, -Règlements et Ordon-
nanées, pour le meilleur ordre et le bon
gouvernement de sa province de Québec;
et comme il est très expédient, et très né-
cessaire, de fixer une valeur certaine sur
toutes les espèces de monnaie à présent
dans cette colonie, et d'en constater le
cours par toute la province sur un plan
certain et uniforme ; et ayant mûrement
considéré les valeurs des espèces dans les
autres colonies et provinces de ce conti.

nent, comme aussi le bien et la commo-
dité des fidèles sujets de Sa Majesté de la
Province de Québec : Son Excellence le
Gouverneur, par et avec l'avis et l'aide du
Conseil de Sa Majesté, et en vertu du
pouvoir et de l'autorité à lui donnés par
les Lettres-Patentes de Sa Majesté, sous
le Grand Sceau de la Grande-Bretagne, a

(ULabbs Brsseu*,, Obserrationsde Pabbs Fer-
land. Appendice 8%

(2) Ordonnanc ets, p., -. .
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jugé à propos d'ordonner et de déclarer,
et Sa dite Excellence le Gouverneur, par
et avec l'avis et raide susdits, par ces pré-
sentes etc. » Toutes les monnaies en usage
sont réduites en louis, chelin, denier et
farthing.

Le 17 Septembre 1764 (1), le Gou-
verneur Mu-ray et son Conseil rendent
une Ordonnance pour régler et établir
les Cours de Justice, Juges de Paix,
Séances de Quartier, Baillis et autres ma-
tières touchant la distribution de la
justice dans cette province.

Une Cour Supérieure de Justice ou
Cour du'Banc du Roi est établie; elle
doit siéger et tenir des termes à Québec,
deux fois par ap, le 21 Janvier (terme
d'Hillaire) lINtre 21 Juin (terre de la
Trinité.)

Le Juge-en-Chef de S. M. préside dans
cette Cour, avec pouvoir et autorité d'en-
tendre et déterminer toutes les causes
criminelles. et civiles conformément aux
lois d'Angleterre et aux Ordonnances de
cette province, et de cette Cour il y a
appel au gouverneur et au Conseil pour
£300 st. et du gouverneur et du Conseil
au Roi en Conseil pour £500 st.

Dans toutes les affaires, tous les sujets
de la Colonie sont admis sans distinction
à être Jurés.

Une fois l'an, une Cour d'Assise est
tenue par le Juge-en-Chef, après le terme
d'Hillaire dans les villes de Montréal et,
de Trois-Rivières.

Il y a aussi une Cour inférieure ou'
de plaidoyers communs (Common Pleas),
ayant le pouvoir de détider toutes les

. causes de propriété dont la valeur est au-
dessus de £10, avec droit d'appel à la
Cour Supérieure ou Cour du Banc du
Roi, si le montant est de £20 et au-dessus.
Teus les procès de cette Cour sont par
Jurés, sur la demande de l'une des parties.
Il y a deux termes de cette Cour par ap

(1) Ordannanu etl., p. 9.

à Québec, en même temps que la C. S.
Quand les affaires sont au-dessus de
£300, les parties peuvent en appeler
immédiatement au gouverneur et au
Conseil, et du gouverneur et Conseil
au Roi et Conseil si le montant est de
£500 et au-dessus. Les Juges de cette
Cour jugent selon l'équité, ayant égard
pourtant aux Lois d'Angleterre, autant
que les circonstances et la situation des
choses peuvent le permettre, jusqu'à ce
que le gouverneur et le Conseil puissent'
établir des Ordonnances conformes aux
Lois d'Angleterre, pour l'instruction du
peuple.

Les lois et, coutumes françaises sont
reçues et admises dans toutes les Causes
devant cette Cour entre les natifs de la
province, si la cause de l'actio a été
mue avant le 1er Octobre 1764.

La première procédure: de cette Cour
est par voie de prise de Corps.

Une exécution est accordée contre le

corps, les terres et lés effets du Défendeur.

Les Avocats, Procureurs Canadiens,
etc., peuvent exercer leurs charges dans
cette Cour.

Il est établi des Juges dans chaque
district pour décider d'une manière som-
maire sur les affaires de propriété de
petite valeur, un seul Juge au-dessous de
£5, cours de Québec; deux -Juges au-
dessus de £5, mais audessous de £10,-
sans appel ; 3 Juges de Paix pour tenir
des Séances de Quartier. de trois mois en
trois mois, pour entendre et décider
toutep les causes et affaires de propriété
au-dessus de £10, mais n'excédant pas
£30, cours de Québec, avec appel à la
Cour Supérieure. Les Juges de Paix
adressent leurs Warrants aux Capitaines
et autres officiers de milice, pour être ex-
écutés-et jugés à l'arrivée du Prévost-Mar-
sfial, dument autorisé. par Sa Majesté, et
d'autres officiers inférieurs. En attendant
tous les officiers tant civils que militaires

m
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et autres fidèles sujets de S. M. sont requis
d'aider et d'obéir aux Juges de Paix.

Deux Juges de Paix sont de semaine
à leur tour pour le meilleur règlement
de la police et autres matières, et choses
dans Québec et Montréal. Leurs noms
sont affichés sur la porte de la maison
des séances par le Greffier de Paix, deux
jours avant leurs jours respectift de
Séance, afin que personne ne puisse
ignorer à qui ils doivent s'adresser pour
obtenir justice.

Comme il -n'y a pas un nom'bre de
sujets protestants qualifiés à être Juges
de Paix dans le district projeté des Trois-
Rivières, la province est divisée en deux
districts seulement Québec et Montréal,
divisés au sud par la rivière Godfroy et
au nord du fleuve par la rivière St.
Maurice.

La majeure partie des habitants tenant
feu et lieu dans chaque paroisse, élisent
le 24 Juin, chaque année, six hommes
bons et suffisants pour servir de Baillis et
Sous-Baillis pour chaque province. Les
noms sont envoyés dans les 14 jours au
Député-Secrétaire, et de ce nombre le gou-
verneur, avec le consentement du Conseil,
nomme les' personnes qui doivent ex-
ercer la charge. Le Député-Secrétaire no-
tifie ces personnes: la nomination se fait
dans la Gazette de Québec, dans la dernière
semaine d'Août-chaque -année : Les fonc-
tions commencent le 29 Septembre chaque
année.-Personne n'est élu au meie
emploi, à moins que tous les paroissiens ne
l'aient été, ou qu'il y ait sujet de plainte,
contre les nouveaux. Afin que les Baillis
ne soient pas tous nouveaux, il en restera
un ancien pour l'année suivante. - Si un
Bailli meurt pendant Pannée, le gouver-
neur prend un Sous-Bailli pour le reste
de l'année. S' Sous-Bailli meurt, le
Bailli assemble 1 paroisse · le premier
jour de fête suivat le décès, pour en
élire'un autre et rapport est fait au gou-
verneur. - L'élection du Bailli et Sous-

Bailli pour lannée courante se fait le 20
Octobre et rapport immédiat, nomination
et publication aussitôt que faire se pourra..
Il entre en charge lel er Décembre, mais
après, l'élection est comme ci-dessus.

Les Baillis ont l'inspection des grands
chemins du Roi et des ponts publics; ils
voient à ce qu'ils soient bien réparés et
bien entretenus. Ils doivent saisir et
arrêter tous les criminels contre qui il a
été donné des ordres ou, warrants, les
tenir sous bonne garde, les faire conduire
par leurs paroisses et escorter presque à
la Prison ou endroit indiqué par l'ordre
ou warrant. Ils doivent examiner aussi
tous les corps qui sont exposés, et qui
portent quelques marques de violence,
en préseùce de cinq notables tenants feu
et lieu dans la paroisse, qu'ils ont droit de
sommer pour faire une inspection, et leur
rapport doit être par écrit sur l'état et les
circonstances de l'affaire au Magistrat le
plus voisin, afin qu'on la puisse examiner
de plus près s'il est nécessaire, mais ceci
ne peut se faire que là où le Coroner
préposé pour cet effet ne peut se gendre,
ce qui dans une-province si étendue peut
arriver fréquemment. -.

S'il arrive quelque dispute au sujet
de bris ou de réparation de clôture, la
plainte étant portée au Bailli, il doit
sommer le Défendeur, qui choisit trois
personnes neutres, et le Demandeur en
choisit trois autres; ces six personnes,
présidée par le Bailli, prononcent sur
l'affaire, et il y a appel aux Séances de
Quartier.

Les Baillis prêtent le serment d'office
entre les mains du Juge de Paix le plus
voisin.

Cette Ordonnance, qui n'a pas été pu-
bliée en français lors de sa promulgation,
n'est pas conforme à la Proclamation du
Roi du 7 Octobre 1763, en autant qu'elle
introduit les lois anglaises dans la colonie.
Elle est ensuite illégale en ce qu'elle af-
fecte, par l'introduction du corps entier
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des lois civiles et criminelles anglaises,
la vie, les membres ou la liberté du sujet.
Elle est aussi illégale en ce qu'elle intro-
duit des lois nouvelles dans un pays, sans
au préalable en faire connaître le texte.
Aussi a-t-elle été désavouée, comme on
le verra ci-après. ·

Lord Thurlow dit que l'effet de cette
loi fut de choisir exclusivement les fonc-
tionnafres publics, les juges, les jurés
parmi les Anglais protestants: « Ils for-
mulaient, dit-il'plus loin, un acte d'accu-
sation générale contre tous les habitants,
parce qu'ils'étaient papistes »(1). Le Géné-
ral Murray lui-même s'exprime ainsi:
« Le Gouvernement civil établi, il fallut
faire des magistrats et prendre des jurés,
parmi 450 commerçants, artisans et fer-
miersméprisablesprincipalement par leur
ignorance. »

Smith (2) nous informe que malgré que
cette Ordonnance n'eût pas pourvu à une
Cour d'équité, il fut établi une Cour de
chancellerie présidée par le Gouverneur
comme chancelier, avec deux maîtres
(masters), deux examinateurs (examiners)

et un régistraire (register); cette cour fut
créée pour mitiger la rigueur des tribu-
naux de droit commun, elle continua à
exister jusqu'à l'acte de Québec (1774)..

Le 20 Septembre 1764 (3), une Ordon
nance est rendue pour ratifier et confir-
mer les ordres, jugements ou décrets
du Conseil militaire des différentes
cours de justice établies. dans les dis-

tricts de Québec, Montréal et Trois-Ri-
vières, antérieurement à l'Etablissement
du Gouvernement civil par toute la
Province, le 10 Août 1764. Cette Or
donnauce fut publiée afin de prévenir
les doutes qui pouvaient surgir à l'égard
des décisions des tribunaux sous le règne
militaire et prévenir ainsi des procès qui

(1) Garnean, u111, 810.

(2 M ory « scad, 11,»

(3) Ordonnances, etc., p. 17.

auraient résulté de cet état de choses.-Les
décisions rendues avant 1764 sont décla-
rées exécutoires et reconnues comme

ayant le caractère législatif.

Le 28 Septembre 1764 (1), le Gouver-
neur Haldimand, des Trois-Rivières, an-
nonce comme suit son départ du Gouver-
nement de Trois-Rivières: *

« Par ma lettre du douze Août, je vous
donnais avis de l'arrivée des commissions
de M. le Gouverneur Murray, en vous
disposant à recevoir par la suite les ordres-
qui vous viendraient de sa part. Il en-
voye aujourd'hui M. Cramahé, un des
membres de son Conseil, auquel j'ai re-
mis tous les pouvoirs civils qui m'avaient
été confiés par Son Excellence, M. le Gé-
néral-en Chef. »

Le 3 Octobre 1764 (2j, une Ordonnance
est rendue pour déclarer ce qui sera con-
sidéré être une publication légale des
'Ordonnances de la Province de.Québec.
Il y est dit: « Comme il est nécessaire et
très expédient que les Ordonnances faites
en cette province soient duement publiées
et comuniquées aux sujets fidèles de Sa
Majesté en icelle; et comme on a trouvé
que le moyen de la Publication dans la
Gazette de Québec était le plus commode
et le plus expéditif, pour faire parvenir
à la connaissance du public, toutes ma-
tières et choses qu'on a déjà trouvé con-
venable, ou qu'on jugera à propos de leur
communiquer à l'avenir: La lecture pu-
blique d'aucune Ordonnance de cette pro-
vince faite par le Pre,ôt-Marshal, ou
par son Député, dans les trois villes prin-
cipales de la dite province, savoir, à Qué-
bec, à Montréal et ·aux Trois Rivières,
après avoir fait avertir au son du tam-
bour, et la Publication d'icelle dans la
Gazette de Québec, seront sensées en faire
une Publication suffisante.» On déclare

(1) Lettres et Flacart, etc., p.74.

(2) Ordonnances, etc, p. 12.
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en force les Ordonnances déjà publiées
ou à être publiées de cette manière.

Il a déjà été parlé du motif qui a dicté
cette Ordonnance (1). C'est elle qui ·sert
d'origine à la prétention légale que pour
qu'une Ordonnance française eût été en
vigueur, il fallait qu'elle eût été enregis-
trée et publiée au Conil Supérieur.

Le 3 Novembre 1164 (2), une Ordon
nance est rendue pour empécher que les
revendeurs n'anticipent sur les marchés,
en achetant en gros pour revendre en
détail, et pour prévenir les fraudes qui
pourraient se commettre par des bouchers
etc. Toutes les denrées qui sont apportées
dans les villes de Québec, Montréal et
Trois Rivières sont exposées sur les mar-
chs à la vente publique à certaines
heures de 'la journée. Les bouchers ne
peuvent vendre des provisions gâtées sous
peine de confiscation et d'amende.

Le 6 Novembre 1764 (3), le Gouverneur
Murray rend une Ordonnance pour tran-
quiliser l'esprit du peuple à l'égard de la
possession de leurs biens, et pour fixer
l'âge de majorité. Les titres de Concession
et droits d'héritage, antérieurs à la cession
restent sur le même pied à moins qu'ils
ne soient changés par quelques lois
positives. La majorité -estfixée à 21 ans
révolus, conforméif4åt aux lois anglaises.

M. Masères (4), en parlant de cette Or-
donnance, dit que l'on doit comprendre
que toutes les terres en cette province,
dont les propriétaires sont décédés depuis
le 10 Aoùt 1765, sont régies par les lois
anglaises sur la tenure et sur la coutume
anglaise sur le douaire et sur les règles
anglaises concernant les deshérences-Ou
confiscations par suite de haute trahison
etc. M. Masères prend un faux point de

départ en supposant cette Ordonnance

(I) Voir eupril, p. 129,

(2) Ordonnances, etc., p.8L

(3) id., p. le.
(4) Benert conmisaions, 6.

comme légale. Il reconnait plus loin (1)
qu'elle ne fut pas observée par les Cana-
diens qui continuèrent à suivre l'ancien
droitfrançais et il finit par douter lui
méme (2) de la validité de cette Ordon
nance.

Le 6 Novembre 1/64 (3), une Ordon-
nance est rendue pour empêcher qu'au-
cune personne ne quitte la Province sans
passeport. « Comme il ppurrait se faire·
injustice à des créanciers, en ce que leurs
débiteurs pourraient sortir secrètement
de la province et qu'il pourrait survenir
de grands inconvénients, en ce que des
soldats et mariniers de la marine royale,
pourraient s'échapper et en sortir aussi
secrètement... Toutes personnes en général\
et chaque personne en particulier qui
seront dans l'intention de quitter la pro-
vince, en avertiront le public, en affichant
leurs noms publiquement au Secrétariat,
pendant l'espace de trente jours, avant
qu'on puisse leur accorder un passeport, et
spécifieront dans la dite affiche, le jour et
l'an dans lesquels elles auront affiché
leurs noms; et au cas qu'il n'y aye point
d'empêchement dans le cours des dits
trente jours, par quelques autres per-
sonnes auxquelles elles pourront être en-
dettées (ce qui se fera en soussignant le
nom de la personne qui voudra s'y
opposer en qualité de créancier, -a, bas
de la dite affiche) le passeport sera ac-
cordé.

Le 6 N6vembre 1764 (4), une Ordon-
nance est rendue pour l'enregistrement
des Concessions, Brevéts de Ratification,
Contratsde vente, Echanges,Transports et
autres.actes de telle nature qu'ils puissent
être en vertu desquels les habitants de
ce gouvernement possèdent .des biens
soit nobles ou roturiers, et de telle nature

(1) Ordonnances, etc., p. 20.

(2Y Ia., 25

(8) ld.,28.
(4) Id., 27.
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qu'ils puissent être. Cette Ordonnance
s'applique « à toutes personnes en général
et chaque personne en particulier, tant
celles qui sont unies en Corps ou Com-
munauté que celles qui ne le sont pas ou
par quelconque nom ou noms qu'on les
appelle ou qu'on les distingue ou qu'on
puisse les appeler ou les distinguer.a
L'enregistrement doit être effectué avant
le 24 Juin 1765. L'Ordonnance ne pro-
nonce aucune peine ou nullité pour le
défaut d'enrégistrement.

Le 6 Novembre 1764 (1), une Ordon-
nance est rendue pour, prévenir les dé-
sordres qui pourraient arriver par des
cavaliers et des meneurs de charrettes, ca-
brouettes, traînes, carioles ou autres
voitures quelconques dans les villes de
cette province et pour régler les louages-
de chevaux et voitures pour la comodité
des voyageurs.

Le 10 Novembre 1764 (2), une Ordon-
nance est rendue o.ur constater les
dommages des lettres de change protes-
tées : « Les lettres de change tirée9 sur des
personnes en Europe, et renvoyées à
protêts sont sujettes à douze pour cent de
dommage, et au paiement de l'intérêt de
la somme principale fournie ici, à raison
de dix pour cent par an à compter de la
date du protêt jusqu'au temps du rem-
boursement. Les lettres tirW' sur des
personnes résidentes dans: aucune des
autres colonies sont sujettes à 4 pour cent-
de dommage et à 6 pour cent d'intérêt.
Celles qui sont tirées par des personnes ré-
sidentes en cette province sur des per-
sonnes y résidant et qui seront protestés
sont sujettes au paiement de l'intérêt à
raison de six pour cent.par an. »

Le 10 Novembre 1764 (3), une Ordon
nance est rendue pour empêcher qu'on ne

(1) Ordonnanes, etc., p. 86.

(2) Id., p. 29.

(8) Id., p. 38.

vende du rhum ou autres boissons fortes
aux Sauvages. à peine d'une amende de
vingt louis.

Le 12 Novembre 1764 (1), une Ordon-
nance est rendue pour amender et expli-
quer une Ordonnance faite par le gou-
verneur et le Conseil de cette Province,
le 20 Septembre 1764, intitulée: Une Or-
donnance pour ratifier et confirmer les.
Décrets des différentes Cours de Justice,
établies dans les districts de Québec, de
Montréal et des Trois-Rivières antérieure- -
ment à l'établissement du gouvernement
Civil par toute la province le 10 Aoùt
1764 » et pour prolonger le terme limité
pour appeler des -décrets des différentes
Cours de Justice spécifiées par la dite
Ordonnance. Il y a appel des Cours mi
litaires au Conseil privé dans les quatorze
jours du jugement. Un délai additionnel
de trois mois est accordé pour appeler au
gouverneur et Conseil de toutes décisions
rendues sous le règne militaire.

Les principaux statuts impériaux, d'une
nature publique, passés en 1764, se rap-
portent aux pénalités imposées contre
les soldats qui désertent et aux actes de
mutinerie, au tarif, à la marine, au
quaiage et pilotage, à la construction des
bâtiments publics, à la pêche de la morue
dans le golfe St. Laurent, à l'enregistre-
ment des lettres d'argent et des paquets,
à la faillite des commerçants, à l'enre-
gistrement des contrats et testaments faits
par les catholiques, au recouvrement
prompt et facile des petites dettes, à l'as-
sistance des pauvres et à l'amélioration
des routes et chemins publics (2).

Le 27 Janvier 1765.-), une Ordonnance
est rendue pour révoquer une Ordon.
nance de cette province touchant la forma-
tion des grands et des petits jurés.

(1) Ordonnances, etc., p. 20.

(2) &atduer at large.

(3) Gazette de Qutbec.

593



LE DROIT CIVIL CANADIEN.

Les Sieurs Pierre Mézière et Pierrei
IPanet sont reçus le 11 Février 1765 (1),
avocats, ayant pouvoir de plaider à la
Cour des Plaidoyers communs. Ilsprêtent
serment de bien et fidèlement g'acquitter
de leur emploi.-Le même jour les
nommés Joseph François Villiers et
Pierre Cazelais sont reçus sergents pour
exécuter avec fidélité et exactitude les
ordres ou warrants qui leur seront
adressés.

Le Il Février 1765 (2), le Gouverneur
Murray rend une Ordonnance nommant
des Juges pour composer la Cour de
Plaidoyers Communs:

GEORGE the third hy the Grace of God
of Great Britain, France and Ireland,
King, Defender of the faith and.soforth.
To ALL to whom these present shall come
GREETING-: KNOW YE that we have assie
gned, constituted and appointed and by
these presents do assign and constitute
Our trusty and well beloved the Honora-
ble Adam Mabane, the Honorable Francis
Mounier and Johrn Fraser of Our city and
Province of Quebecin America, Esquires,
to be judges of Our Court of Common
pleas, to fe holden in and for the District
of the city of Quebec and Montreak in and
for the Province aforesaid with full power
and authority to them, the said Adam
Mabane, Francis Mounier and John
Fraser or any two of them, to hold the
said Court of common pleas twice in
every year at the city of Quebec aid
Montreal, at the same time with the
Superior Court or Court of King Bench
aforesaid, and to exercise, do, fulfill
and perform all powers and jurisdictions,
which unto the office of the Judges of
the said Court, doth or may belong and
therein in a more especial manner to take

(1) Registre des sentences rendues en la cour des
Plaidoyers Communs de Montréal, commencé le Il
Février 1765, fol. 5.

(2) Registres des sentencessde la Cour desPlaidoyers
communs, etc., fol. 1.

cognizanée of all actions, sujts, quarrels,
controversies, trespasses, damages. and
demands whatsoever, as well real and
personal as mixt, between Our loving
subjects the french natives, of Our said
Province only, wherein the cause or
causes of action arose or happened bet-
ween said subjects, the said french
natives only, before the first day of
October in the present year of Our Lord,
one thousand seven hundred and sixty-
four, and we do hereby for the purposes
before mentioned give and grant unto
you the said Adam Mabane, Francis
Mounier and John Fraser or any two of
them full power and authority to allow
and admit all the french laws and custom
in the hearing of, adjudging and finally
determining of and concerning the pre-
misses aforesaid where only the causés
of action arose before the said -first day
of October in the year aforesaid agreable
to an Ordinance in that hebalf made and
provided and moreover as to all actions
suits, quarrels, trespasses, damages, and
demands whatsoever as well real and
personal, as mixt, wherein the cause of
actions is or shall happen to be above the
value of ten pounds Quebec currency,
and ywhich hath happened or arisen since
the said first day of October, in the year
aforesaid, as well between Our said s ub-
jects the said french natives only, as
between any other of Our loying. sub-
jects in Our said Province. We do hereby
give and grant unto you the said Adam
Mabane, Francis Mounier and John
Fraser or any two of them full power
and authority to take cognizance of and
to hear, try and finally determine in'the
premisses by a jury of good and lawful
men of Our said Province, if demanded
by any of the parties, in any suc'h suit
as aforesaid, and agreable to 'equity,
having regard nevertheless to the laws
of England, as far as the circumstances
and present situation of things will admit
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a

with'liberty of appeal to either party
th the Superior Court of Our said Pro-
vince, where the nàatters In contest is of
'the ýalue of twentypounds and upwaids,
according to the oýdinance in that behalf
made and provided * and therein to pro.
ceed to judgment and award execution

thereupon, and. to issuie and exercise all
power and jurisdiction to the said office
of Judges belonging, to have and to hold
the said office of Judoes of Our Court of

Common pleas with all the fées, per-
quisites, Rights, Privilèges and advan-
tages whatsoever to tÉe same belonging
or ià, any case appertai ni n g for and d uring
Our pleasure. In lestimony whereof, etc. »

Le ýý22 Février 1765 (1), M. Colden écrit
de New-York la singulière lettre qui suiý
au Coýnte d*Hahfax sur l'iiifluence et le
caractýre des avocats de New-York et
d'ailleurs

« The dangerous influence whieh the
prûfès$ý ion of the Law has -obtaÀned in

this Pýoviace more than in any other
part ofi, His Majesty's Dominions is a prin-
cipal ýuýge *of Disputingý appeals to the
Kingý, but as that influence likewise ex-
tends to every part of the administration,
I humbly conceive that i L becomes a mat-
ter of -ýState, which may deserve your

Lordships particular attention.
« Aftýr Mr. DeLancey hadby cajoling

Mr. Clýenton received the commission of
Chief justice during good behaviour, -the

profession of the law entered into an as-
sociatiolli the effects of which I beleive
your Lordship had formerly opportu-
nity d observing some striking instances.,
They pýroposed -nothing léss to th.emselves
than tô ùbtain the direction of all the

measures of Governinent by making
themselves absorlutely necessary to every
Govern'or in assisLincy him w*hile he com-

plied ý%ritâ théir measures and by dis-

tressing hinivhen he did otherwise. For
,LWs-pýirpose every method was taken to
agrandize the power of the Assembly
where the profession of the law must
otherwise have great influence over the
members and to lessen the authority and

influence of the Governor. In a country
like this where few men excepý in the
profession of the law have any kind of

literature, where the, most opulent fami-
lies in our own memory have arisen
from, the lowesc-rank of the people, such
an association must -have more influence
thaýn can be easily injured. By means of
the profession they become generally ac-

quainted with news, private affairs and
necessitie% every man who ' kuows their

-inflùence in the Courts of Justice is desi-
rous of their favour and afraid of their

resentment. Their power is greatly streng-
thened by enlarging the po:wers of the
popular side of Government and by de-

preciating-the powers of the Crown.
« The proprietors of the great tracts ' of

land in this Province have united strong-
ly with the lawyers, as the surest sup-

port of their enormous and iniquitous
claims and thereby this faction is become
the more formidable and dangerous to*
good Government. .

« Mr. Pratt who had no family or pri-
vate connections in this Province, while

he was Chief Justice discovered the dan-
gerous influence of this faction in the ad-
ministration of Justice as well as other-
wise, and resolved with the assistance of

Government to have crushed it, but he
was prevented by death ; many who have

either felt or perceived the bad effects of
the domination of lawyers lament the
loss of such a Judge. a

« AU associations are dangerous to good
Goverament, more so in distant domi-

nions, and associations of lawyers the
most dangerous next to Mîlitary. Were
the people forced ereed) from the dread
of this domination of the lawyers, I flat-(1) BwýriSl doeuwwntg, etc, VI, SSL
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ter myself with giving general jo$ to the
People of this Province. I never received
the least opposition in my administration
except when I opposed the views of this
faction. I am confident their views may
be entirely defeated by the means I hum-
bly proposed in my preceding letter, with
the concurrent assistance of His Majesty's
Ministers when it becomes necessary.....

Le 9 Mars 1765 (1), une Ordonnance
est rendue pour « empêcher que les biens
et effets de personnes absentes de cette
Province, ou résidentes ailleurs qu'en
icelle, lesquels se trouveront en la
possession d'aucun commerçant, facteur,
agent, procureur ou fidéicommissaire,
ne soient enlevés, remis, transportés ou
transférés, jusqu'à ce que les dettes
dues par des personnes absentes ou ré-
sidentes hors de cette Province, à quelques
.personnes ou personne que ce puisse être,
résidentes en icelle soient payées, ou que
le paiement de ces dettes soit assuré ; et
pour rendre les dits biens et effets au
paiement de toutes dettes dues à quelques
personnes ou personne que ce soit en
cette Province, et pour assujétir les biens
meubles et immeubles de. tout négociant,
ou personne faisant commerce de mar-
chandises, par marché, échange, rechange,
troc, chevisance ou autrement en gros ou
en détail, ou qui cher.che à gagner sa vie
eu vendant et en achetant en cette pro-
vince, au paiement de leurs dettes à
raison et au prorata parmi leurs cré-
anciers, nonobstant tout cautionnement
secret qu'on puisse donner à quelque
particulier que ce soit à ce contraire. »
Cette Ordonnance donne ouyerture à la
procédure contre les absents ; elle est
précédée d'une déposition sous serment
et sur le rapport de non est inventus il est
procédé contre les biens de l'absent,
comme s'il étaiL..présent. Cette procédure

il
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donne aussi ouverture à la saisie-arrêt en
mains tierces et par suite au séquestre
Le Prevôt-Marshal agit conne Shérif!'

Par un recensement fait en 1765 (1).
par le Général Murray, il .est constaté.
qu'il n'y avait à cette époque que 50b? -
protestants sur 69,275 habitants. Il.n'y.
avait que 36 familles protestantes dans
les campagnes; et le district de Montréal
ne contenait que 136 protestants.

Le 9 Mars 1765 (2), une Oraonnance
est rendue portant « que tous grands et
petits Jurés qui seront ci-après sommés
pour servir en aucune Cour de Justice
tenant greffe d'archives, en aucune Cour
d'Assises, et pour délivrer les pristas de
cetteProvince,serontsommés, et le rapport
de ce qu'ils auront été sommés, se fera du
corps de la Province en général, sans
distinction et sans avoir égard au voisi-
nage d'aucun district en particulier dans
icelle. » Le titre de cette ordonnance ne
comporte pas en termes clairs· son con-
tenu. L'Ordonnance n'est rien moins que
l'abolition de la Cour d'Assise à Montréal
et le renvoi de.toutes les affaires crimi-
nelles de la Province à la Cour d'Assise
de Québec. Il y est parlé d'une nouvelle
Commission a être adressée au Juge-en-
Chef Gregory pour l'investir, dés pouvoirs
nécessaires pour assigner les Jurés de»
quelqu'endroit qu'ils puissent être et de
délivrer les prisons de tonte la Province
en Cour d'Assise à Québec. Le prétexte
donné à cette concentration du pouvoir
criminel est que la Cour drBanc du
Roi -à Montréal suffisait à ces fins. Ce
prétexte n'est pas le vrai, puisque le
renvoi des affaires criminelles à la Cour
d'Assise est général, sans aucune excep-
tion. Il est permis de dire que cette Or-
donnance enlevait à la Cour du Banc du
Roi toute juridiction criminelle.

(1) Etat oficiel dressé sur les rapports des Juges de
Paix déposés aux archives provinciales.

(2) Ordonnances, etc., p. 46.
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.am the institute of the society constantly in
)M- view.

i la answer to, the questions:
nce a Whai estaie is vested in theecommunities
'urs or socielies of Jésuits, whié ' h they occupy in
Ouit houses or lands in Canada
les e Whether they coidd, wichow 1ýowers
*la from the father-geèeral or superW, before
Ua- the eepiration of the eighteen months
de aUowed>for the sale of estaies under the

trealy of Paris, and now can make a good
Gé- title thereto ?
au « And whether thegeneral or superior,

residing ai Rome, and never having been
me- in Canada, could. have given, and now
the can give, powers go make a legal tille fbr

the sa-le of swh possessions f
ral. el beg leave ' to observe, thaý besides

765- the Jesuits of the less Observance, who
are to, be found in every part of the

(ou world, concealed agents of the society,
Ma. laymen ý as well as priests, persons who

ave have Ibeen married -as well as-those who

it a have never married, and of all conditions
r of and employments of life (the whole or-
on der amonnting to twenty thousand men

-ted in the year 1710, and since increased ini
on porportion to the enterprising genius of
I)p, tfiat society in the course of half a cený._.r

tury) the known communities of the Je-
suits in Canada are the missions.

)est « The missions -are, properly speaking,
her draughts from the houses of the pro-

à,ys fessed ; (agreeably to the plan of this
order, founded by a military man on mi-
ýose litary principles) . they are engaged by

ne- their fourth vow to '. go to any part of the

eep world where the Pope,, or their general
shall send them, non petiloviatico. The
missions are so called in their instftute,

of a in distinction to the houses of the pro
(Ap- fessed, and frôm the -houses of the novi-

ciats and colleges. The missions, like the
professed, are all under a vow of poverty,

his and mendicants by institution; and as
the professed hold estates in trust for the

r-,*ý
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Le 23 Mars 1 765'William Connynh,ý
-est reçu Avocat en vertu d'une cc
mission du Gouverneur.

Le ler Mai 1765 (I)g une QTdonnai
est rendue pour empêcher les pêchei
on autres personnes de jeter Pabattis
les entrailles de poisson à la Mer, dans
endroits où se fait la pêche et o

parceque c'était n disible à la pèche. 1
mende est de cinq louis, la récidive

dix. louis.
. Le 12 Mai 1765 (2), le Procureur-9
néral Marriott écrit la lettre suivante

sujet des Jésuites en Canada:

« tetter Io the Attorney and Solicilor-ge
ral (3), upon a second reference (4) of i
ease of the Jesuils in Canada.

«To the Attorney and Solicitor-Genei
1 CDoctors Commans, May 12th, 11

« GENTLEMEN)*'

« 1 have the honouf to transmit to 'y
two referënces mad-V. to us by bis 1

jesty's command : and in order to sc,
time, engaged as you -1 are in so grea

variety of business, I.take the'liberty
sending you some Iew observations

the 'second reference, it being expecý
that our report should be very full
"h - S subject; and which report w-ill
circulated wherever the society existç,

.Will iiýake any day or place agreeable
rne'o to settle our report. which will bsuit yQurýèlv'çs 'fix it togetl

if you will
and favour m'e-*with. notice a few dc
before.-

(c lu order to answer fully the purpi
of the reÏýýence, 1 apprehend it is
cessary to enter into a detail, and to k(

(1) ordonnances, etc., p. 43.

(2). manýott (james). Prc;curee-oénera4 Plan
Code of Law8for the Province of Quebe- pý 246
pendix.)

(3) Mr. Norton, and Mr. De Grey

(41 By the Right eonourabie the eari of Traii
m4estys ipdncige secrekary of êtate; a copy oi
arrêt ôr thJparýment of Paris n been obtali



598 LE DROIT ClVIlj CANADIEN. [1765-1765

noviciats and colleges, and the rest of the
society, having nothing for themselves,

otherwise than indirectly,. (for they never
beg notwithstanding their institute) so

the missons, who are detachments from
the professed, bold estates in the same

manner. If the estates ' are donations,
then they are held for such uses as the

founders, by grant, gift, or devise, shall
have directed, and for such further uses as
the father-general shall direct; inasmuch

.as all donations are constantly accepted
by the order, and ratified, by the general.

7

with this speciàýsalvo, commonly known
and supposed Io be acqutes#ed in by the
donors or their representatives, ila tamen
ut in omnibus instituti ratio servetur. And
if the estates are acquired by purchase
out of the surplus of the funds destined ad
libitum by the general for the support of
the colleges, or out of profits arising
from commerce or perional in.dustry,

then the missions hold these estates for
the benefit of the whole society, where-
soever dispersed over the whole world,
but united under one sovereigu head do-

miciled at Rome, whose power over his
whole order being unlimited, he is the

sole proprietor, and,.as it were, the heart
of the whole body, into whkh, and from

which, aU property 4,as a -constant flux
and reflux by a circulation of the system
in all its parts. So -that the estates of the
sociéty must be considered in the pos-
session of one man, the general of the
oÉder; who is always by birth an Itàlian,
an actual subject ecclesiastical and civil
of the Roman poDtif; upon whom he
acknowledges a kind of feudal depen-'
dence, rather than an implicit obedience,
(the father-general having some times

,resisted, and being in some respects
independent, even of papal authority).

beingin all other relations an-absolute
sovereign over, his own vassals, Who

are independent of every ci-vil go-
vernment under which. they reside ; to

which they cannot be bnited in a civil
essence by the nature of theïr institute, with-
oui ceasing to be what their institute makes
them, a distinct nation in the midst of
nations, and. an empire in the midst of
empires. As all other regulars, according

to, the canon law, are servànts of theïr
monastery, so the individuals of the

society of Jesuits according to their ins-
titute are the servants,, or rather slaves
of their order; and according to the rule
of law, by which quidquid acquiritur
servo acquiiitur domino, they have no
property of their oývn.

«IL is remarkable, 1 that the order (of
which the province of France makes but

a very small part) has been only tolerated
provisionally in that kingdom, and upon
probation of good behaviour, without
ever having had any legal complete

esLab1ishmený as a part of the eccle-
siastical and civir constitution of the
realm. The general of the order has con-

stantly refused' the conditions of the
original admission made by the actsof
the assembly at Poissy of the Gallican
church, and has also refused the con-
ditions of the re-admission of the society
on the same terms after their expulsion,

(which readmission was grinted by the
royal edict, in, virtue'of a treaty between
the crown of France and the *papal see)

because the terms of re-ad , sion wee
radically subversive of the whole order. To
the original acts of * admission all subse-
quent edicts in their favour have had
a retrospec t. So, -that the arrêt of ex-
pulsion remained always liable to execu-
cùtion; and the members of the order
were merelv as inmates, oCcupants, of
Wouses and Îands in France, and, in the
extent of the dominions of that crown,
supJect to resumption.,

« From all these premises, il, seems
cônclusive that the titles of the Society

pass ed, together wîth the domiiiions
ceded to Great Britain, (in which domi-



nions those posséssions were situated)

attended with no better qualifications

than those titles had by the laws and

constitution of the realm of France,
previous to the conquest and cession of

those countries. But it seems further to
be clear, that those titles are, now in a

worse condition- since the conquest an&

cession : for till that period they wére

only in abeyance, and suspended upon a

principle of probationary toleration; but

by virtue of the Ltural law of arms and

conquest of coùntries, confirmed by acts

of the law of nations, by solemn cession

and guaranty,* the possessions of the
society lost of course all civil protection
by the fate of war; but much more so

by the only power, ývhose authority and

intervention could have preserved the

property of these possessions to their
supposed owners, having withdrawn its

tolerance and protection, and deserted

them, as a derelict at the mercy and

entirely free disposition of the crown of
Great Britain, býy making no provision in

the articles of cession to Îerve the pre-

tended rights of the community ofJesuits;

nor indeed of any other eccksiastwal com-

munity, which latter might -have been

under a more favourable view, having a

civil being, and each house possessing a
separate property, distinct from others of
the same order; whereas the order of

Jesuits, contrary to all other regulars, is
one indivisible order, aggregate indeed by
its dwn institute, but not incorporated

by the laws of France; and the father-
general never having been an inhabitant

of Canada, nor a subject- té the King of
France, he could not retire and avail
himself, of the fourth article of the defi-
nitive treaty, nor sell »his estates, nor

withdraw his effects within the - time
limited. In a few words, the society of
Jespits'hàd not and cannot have. any
estate in Canada, legally and completely*

vésted in them al any lime, andtherefore

could not, and cannot. trausfer the same
Mère nor after the term'of eighteen
months, so as to, make a good title to,

purcbasers, either with or without the
powers or ratificalion of the father-gene-

ral ; who, as he could not retire, so he
cannot retain agy possessions in Canada,
since the time limited for the sales of
estates * there agreeably to the terms of
the treaty; because he is as incapable
-of becoming a Éritish subject, as he was
of .being a French subject : nor can the
inaividuals of the communities of the
Jesuits in Canada, take or transfer what
the father-general cannot'take or trans-
fer; nor can they, having but one com-
mon stock with all other communities
of their order, in every part of the globe,

hold immoveable possessions, to, be ap-
plied for -the joint benefit of ýthose com-
munities which are resident in foreign

states; and which may become the
enemies of his Majesty and his govern-

ment
« In answet to the question, Whether the

b.persons in pessession -hold the same -as,
trusiees for the general, or for the whole
society of ýésuits, and in thai case, whether
such trust is noi void in law ? what for-

feitures is incurred th«eby? and to whom
« 1 beg leave to-observe, that whoever

the persons are, who occu p*y the posses-
sions in question, they mustbe unders-

tood to, hold the same as trusLees for the
head and members of the one indîvisible
society, and political body of Jesuits, of
ecclesiastical and temporal union, fç)r-*

ming,, according to 'their institute one
church and monarchical government, with
territorial jurisdiction independent of

all-civil authorities und * er - which the
members of the. society are occasionally

dispersed, and witho ut stabilily of domicil
that -such trusts. are therefore, from the'ý

very nature of t-his institution, inadmis-
sible by -the law of nations and' of all
civil governmenLs; they are void both in

014r

m

a
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law and in fact, because there is no legal
corporate body civilly established to take

the use; but an alien sovereign, and
aliens his subjects, who were and are

utterly incapable, by the very nature of
their institute, of any civil existence.

The possessions, therefore, of the society
of Jesuits in Canada in every views of
the case, are lapsed to bis Majesty by
right of conquest, and acquired sove-
reignty - by dereliction of the supreme
power itself of whose good pleasure these
possessions were ýlately held' no provision
having been made for them by it in the
act of cession; by *the want of an original

coal'pléte title in a body incapable of legal
taking, holding, and transferring; by the
nature of defective trusts founded upon
such defective titles; and by the non-
compliance of the order, with the pro.

visional ternis of their re-admission, as
probati onary occupants, only pi o tempore,
into the dominions of France, domiciled
in the person of their father-general at
Rome, subject to the executioîn and effect
of the arret which. was passed by the ' ori-
ginal tribunals for their expulsion in

la"94) to, which they are still liable, for
never having observed, but openly re-
jected, the conditions of their' first ad-
mission, which are the conditions of the
second, and farther, are liable, ipso facto,
whenever they should be hurtfui and dan-
gerous to the realm.

« In answer to the last question.
« Whal will be the proper methods to be

pursued to discover such trusts

I conceive, with submission, that it
would be an effectua] method to, discover
such trusts, as well as a great benefit for
the civil and ecelesiastilûal establishment
of the ceded colonies, if bis Majesty
should be pleased to order a general
survey of all ëstates in them to be -made,
and to establish an office of register and
record and tor the authentic co i

and enrollment of all title deeds, grants,
and assignments of lands and houses held
in the provinces of Canada and Louisiana ;
and to appoint commissioners to make
such a survey, to call for and examine
persons and writings, and to transmit the
records from year'to year into the regis-
try of the high court of chancery of

Great Britain, and to make a pa'rticular
report to, his Majesty of the same, so far
as relates to lands, or houses, possessed,
now or late, any relicyious communi-
ties, or persons, or - applied by any per-
sons for their benefit, and to'discover all

concealed trusts for any purposes preju-
diciàI to his Majesty's righLs, aud the in-

terests of Ais realm.
. «AU which considerations, gent ' lemen,

I have the honour to subinit to your re-
flections before we dra,%ý up our report:

as the institute of the, society- is so very
extraordinary, and our decis-ion tipon
these important points depends entirely
on its -nature, I have ann@xed extracts
which are taken from indubitable autho-
rities. You must be very sensible, that

au air of answering upon so complicated
a bussiness in three lines, will not serve
the pu se of the king's ministers, Whorpo

dessire to be,,perfectly informed : and I
shall not ýregret my particular trouble, on

this, or any other occasion, if 1 have the
satisfaction of your approbation in dimi-
nishing, in any degree, your share of
our joint ilabours, which are of much
cousequenae, in this case particularly,
for his Majestys service. »

(c Proofs and Extracts relating to the consti-
tution of the Society of Jesuils, annexed

to the Lette,ýOo the Attorney and Solicitor-
General.

Concerniùg Ihe Jesuits of the less

Observancel see the account -taken by

Etienne. Pasquier from a Jesuit; Re-
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cherches de Pasquier (1). The bull of
Sixtus V. 29th September 1587, gavé the
society apower of setting up congrega.
tions in all their houses, and in alIplaces,
locis sub sociétalis existenlibw,
and to connect and unite these congrega-
tions with the congregation at Rome, et
prtmarm Romano aggregandi. Bo that
these immense congregalions of lay bro-
thers form in every kingdom, but one
body, having the same apiri4 interests,
views and government, with the con.
gregation at Rome. Vide Institutum Boî-
cietatis Jesu, auctoritate congregationis
generalis XVHT, meliorem in ordinem.
digestum, auctum. et recusum, PragS.
Typis universitatis Carolo-Ferdinandaé in
Collegio societatiis Jesu ad S. Clemen-

tiumi 1757.

a Father Jouvency says (2), that in
1710, the society had six hundred and

twelve colleges, three hundred and forty
housis of residence, fifty-nine noviciats,

two hundred missions, twenty - * four
houses of professed: the whole divided
into thil -seven provinces. The extent
of these t irty-seven provinces, or terri-
tories of the society, may be judged of
from the consideration -that all France
forms but five ; which are called the pro-

vinces of France, Champagne, Guienne,
Toulouse, and Lyons. The missions are
attacWed to some one of *these provinffli,
or make theln selves separate missions.
According to father Jouvency, the num-

ber ot the Jesuits of the four clams was
in the year 1710, on their own *Iist,

nineteen thousand, nine hundred and
ninety-eigliL Tt is easy to judge from the

enterprising spirit of the society, how
much that number must have increased.

in fifty-five years since. ' The four classes
are as foUows : fir94 the professed, called

(1) Tora. IL j. m e 4L P. M. la U tSu. 11. 4 IL P.
a& e

in theirca'notitutionedcietas.profem; seà
cond, the coadjutors ;'third,ý -the séhelm,
students , and approved scholauties ;
foutth, all those who, withont being of
the three former cla9sesý have taken a

resolution to live and die in, the society,

and are in probation till it shall be deci.ded

into which of the thme Cher claum they

shall be admitted (1).
a The houm of 'reèdçSe, which. are

three hundred and forty, are the housm

of the missions out of Europe.. ,

a The mîm*ons are under a vow of po-

verty : it is the gen éral rule of the insti.

tute of the whole society, hSc minima

congregatia, sic paupertateni a ci iendo,,

ut nec velit, nec possit reditus ullos, ad

suam sustentationem, nec ad quidvis

aliud habere (2).

' a In the first bull obtained by them from
Pius V. 1571) the terms are, declaratur

societas ex instituti ratione mendicans,

aliisque mendicantium ordinibus com-

memoratur et privilegiis Squatur; and

in the disposing and granting part, the -
Pope says, quia ipsa socielas mendkans

existitquippequS exejusinstitutoetcons-

titutionibus apostolica, auctoritate con-

firmatis bona stabilia possUere nequit, sed

in certis'éleemosynis ûdefiumque largi-

taribus et subventionibus vivit. a

a That the houses of residence of the

missions are noi indep«Waw of the gmeral

body appears by the very form of the let,

ters of authonzation, wich the provincial

gives for the place of superior-general of
the missions of any particular province ;
and these powers are extended by special
powers, or narrowed at the pleasure of
the father-generil. The powers given are
in personas et loca quS in illis partibus
ad societagem pertinent: therefère those

(1) Inatit. a= Je& tom L P. 8d4 Swut. part V. 0.
L in deelar. V. IbICL p. «IL £mm. gm. ir L sect. Si
et »Q.*

(2) Exam. pn. cap. L »cýL 1.MOW» de la SoMt&, P. M.

MUR

0

1
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persons and places form no establishmenta
separate- and. iridependent from the

common mass of the society. ; but the au -
thority is rmrv£ld as ta. all contracts

non tamen alie.nationum, -obligationum,
seu -gmvaniWum quae collegium vel

societu subtre dçbeat; in which case a
special, atithority. is made . requisite: so

that the *,hole property of the houuxs. of
the nussio 8 is elearly in the father-
general». Vi e Memoire à consulter pu-
blished on the -part -of the Father Jesuits
in case of, F'ather de la VCetto p. 2.3.

The bulls of Gregory ýW, 15.76,
1582,' vest. all property in the father-

&eneral. It recites boula stabilia et im-
mobilia seu qffli stoilia (in the language

of our. law, chattels real) nec non et pre-
tiosa mobilia cujuscunque quýlitatis- et

Aî; facultatis donàortim tum ýroféssaruin,
tum probatio.nis, co ejýîoruin, et aliorum
lo'orurn'ubiâbet'co'n'siqtentitim infoima-
t -Ô ne extra ju'dicialiter aé suminàrie,, et
-simpliciter acceptà v'elet*à'm eai omnino
omtssa; reserviâ* to*'himseif to >4le ôf.9
the. utility of the alienations 'or assigu-
ments simpliciter, absqu»e figurà **'ud'cii
nec 'ad venditionani communicationena
etaliaýumhujusmodi a1ienatio*ün:ý utili-
tatis seu'«necce*sitatis aut in equivalen-

tia vef m"elio'r'a boni pretii cônv'e,Ètionis
vel aliam demoilstratioltqh teneri.« The unhinite Xtàn_d à t of the g'eneral's
power fýrther app ear's-ý1), generàlis in

primum elèctus est, potest p1.enam- ex-
ercere jurisdictionem -in omnes- sub ejus

obedientià dégentes ubicumque com'o-
rantur, etiâm exemptos, etiàm juascum-
que facultates habentes.
ic Th' general has granted to him by

iti in universols ejusdem sociètatis socios
et.personas sub ejus* obedientiâ degentes

commorantés. The provincials
are as lieutenant-generals of the father-

(1) Compendium privilegiornm et ýmtjarum 80.
ciet. Jesu. vel Imtit Soc. jea. tom. L p. %&'Verbo

Generalis, »r., L

generalissimo. A generale prSposito, ut à
capite, universa facultas provincia4um

egreditur, ac per, ' eos ad -locales, per hos
autem ad, singulares personas desqejidat.

The missions are subject as well as -the
rest o ' f the communities. Ab-eodem capite,
vel saltem, eo suam facultatem comm *
Cante et rem. approbante' mîýsionespro-

cedunt. Vide Instit, SOC. Jes'.1 P.
Constit. part. .8.. cap. 1 6. Idem generalis
in missionibus ownem haljet potçstaten4.

p&,ýr. 9., Bull of- Gregory XIV. 15917 ýbi4ý 1
2. It appers, that the iùembers,ý»f -ýhe so-
ciety -are merely 4gents of the gqeçral,
and lhough furaished, oste,,4sibly with 7ilis

powers, qiýam vis aliis inférioribus pjýe-
positi ' s, vel vi.,iitatoribus, vel commissarüs
8:11am, facultatem:- communicet, generalis
poterit approbare vel réscindere-q4qd.illi

fecerint: how unlimited, is the. sub-
m.ission, in a system subversive' of all

qood.faith*! semper ei obechentiam et re-
verentiamut qui vices Chiisei geritpr

stare oportebit: how shocking the impiet«
.of an o'r'der thu>'*»O'n'stituted,1

Grego. XIV., confirmed :his buli
the present sovereigýLty of the father-

general t.he' ternis are, -um.versam gu-
bernandi ration, ém Ignatius f u*ndator mo-

narc4icam et in deflaitionibus unius
superioris arbitrio contentam. esse decre-
vit. Prfflter cStera quamplurima, illud

sequitur commodi ' ut univýersus ordo ad
mouarchieam gubernationem compositus

axime servetur unitus, ipsiusque mem-

.bra per universum orbem dispersa, per
omnimodam hanc subordinationëm suo
capini d'olligat a promptius - ae facihus ad
varias- funectiones jpxta, eorum .. pectilia-
rem vocationem et speciale votum dirigi
ac moveri possint. And the bull anathe-

matises all who shall oppose their privi-
leges, whether kings, states, or pýçlates,
upon any account or preteùce ývfiatever,
and that the order shall be immutiable
evenbyýheholySeeitse1f, and indépew
dent; and. what. j', moi-e extraordjuary,



6w

that if any, pope shall dèctee hereaÎter tô
thecontrary, the general-shall annul the

decrees, and ý reinstate the society in hiÈ
own sole authority. Toties in pristinuuà

et cum in'quo antea quoinodo libet erant
staLum restitutar, reposita, et plenariè
reintegrata, pér prSpositum generalem
fore et esse, sùosque .ý e:ffectus sortiri et
obtinere.

.«-The, Jesuifs of Spain and. Portugal,

desirous of a reform from this unlimited
slavery to which they were subjected in
1593, pe9tioned pope Clement . in these
words

a Liçet generalis habea tsuos-consiliarios
tamen non tenetur stare ipsoruta concilio

sed est dominuï -dominantium et facit
quod, vult nullis legibus adstrictus : unde
Mortificat et vivificat:-depr*nit et exaltat

quem vult, ac si esset Deus, qui liber est
ab omni perturbatione et non posset
errare.

« The subordination and constant cor-
respondence of all- the members of the

society with the father.-general appea-n
to be such, that the whole society are as
if it were .aIwý-ys Mère him (1).

« The members of the society devote
themselves, the movements of-, their

minds and bodies to the -disposition of the
father-pneral (2), tobe, as dead- carcasses

without volition.orlifé of théir own, and
as a staff in a man's hand -to be directed
at his,ývilI (3). T.Iiey: are to discover every

thing they.,knowor think to»e father-
general, relating to the society, and to

themselves (4). The revenues are to be
laid- before hiln- (5).

(1) InsUt. Soc. Jean, V. U. p. PetaiS Soc.
Art.. de fori" sSibendt

(2)'Epist. prSpS. generai p. 24-

(3) const P. o. C. 2. § L Inst Sor- Jeut4 YÔ4 1. p.
40,! fb. p.ý '4R. Exmený Gen. cap.' Mi. f 12 Ibid. p.

8% J»cl*r. a P. U& Emm- .9ener.,Cap. IV. f &
Ibid. p. 347. Ibid. o. Iv, 3% 4% Ibid. p. 8ML ibid. c.
IV. ibili.

(4) Comtit. p. 9. o. là' 19. Ibid. p. M

« Whatever is, accepted by the pro-
vincial -and. sub-governors of the ordei,
is always accepted under' a reservation
for the ratificatioù *of the father-general.
Vide Decree of the -Congrègation -1558.
JBull of Pius V.- 1568. - Bull of, Gregory

XIIL 1576. Decree .of 1581 il in the" for-
mulary of the -act annexed to . it. Vide

Acceptation of P. Viole of the college of
Tournon, and procurator of the general-,
October 28th 1560. Vide Ackof Accepta-

tion of the Hotel dAnville by Clatide
Mathieu, 12th January 1580, proi4ncial
or the sociely -of -Pranèe, which runs, tant
en son nom que de tout le dit, ordre et qui
a promis de faire ratifier la dite accepta-

t" au B. P. gé-rWral de la -société dans sir
mois prochain venwni (1).

Vide Contract in 1622, between the'
mayor and echevins of the city of An-

gouléme, for the collège of that city,
and father Cottôn, provincial of Guienne,

who.passed it,'sous taveu et autorité du
très reverendissime P. Nutio - Vitteleschi
general de leur congrégation résident à,
Rome, duquel il se fait fort, et a promis de
fournir lettres d'accýp1a1ion et ratification.
Vide Recueil des pièces imprimées par le
Mandement du Recteur en 1626, pý 7,

« Vide the same ReseÉvation tô the
father-general, in the- tontract of P.
Boette, made in 16231 for the collège of
Sens, with the maydr and edhevins of

that city, ibid.- p. 75. T-he'powers of the
superiors to P. Boetté are, sub ben e placito
patris genéralis, cujus sit rem totam con-

fîrmare, polestaMin fecientis obligan'di so-
ciétatem.

Vide ibid. p. 184. Arret of the Parlia-
ment of Aix in !:>ro'venc"e. Vide in the

same terms, sub bene placito, &C., the
acceptation of -the semilnary of Stras-
bourg in'1683

« In 1591 the donation made by De la

(1) - Motoire de la'ffle de P&r1i9ý pu-PoUblez4 toia.
iii. P. M 1
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GWýnSeî, . whè Uniud Jeauï 4 ý wu made to
»e compaay in - tbe Imdii of the. father

0Audeý A£iuaviN, geneml (1). This dona.
tien., was dispe W& by; the* donces family.
1 a In, 17304hei society acSpted of the

foundation, of, a colleg& made by a canon
of Autun -prooùùmay. On tber supplica.
tion to the. gen"ibis.,-resetipt, authori-

sed thom toi accept -1t; but with -a salvo
respectingthe: diapSM ý of the revenues
of the toundatioa 1; *a tat»mut in omrw

bw butitwi noar&*,ratio ýsme&ut. (2).- ,
« In the dee& of --the, 1 kt, Feb. 1745, -by
which - tather, -DiouèdS,",,ýrector of the

c9llege of, Bourdeaux; accepte& the. doba.
tion 01 ten. thoum4d,-.Iivm madeto .the
professed houseïn that-,cily,-.and approved
by the general, it;enda.,thus-k tou;-sou
le bon p4i#r. ik ngire B., -Pe , yénéral, et

In,' the article, -1 609e proposed , by ý thý.",,
father,Nevelet;.,rectorof.,tbe..coUeSQ at
Rheïms, for uniting, ýhet çoUege, v;ith

University, andý in the decree of the' 18th
Oct, the very,, first clause is, sqlvù ùulituti
sui, kgibw et , privûegiis quibw a sede
aposiolica. dohai sunt.

a In. the cause of D, e1a Malte, before
thegm&,counci4.175Qi the ratification

of the fath ' r-genenl was produced.
In the cm of a. cofitract made by two

Jesuits with .the university of Caen, in
1601 the sociýty inÉstýng that. the father.
general had not Siveg his consený they

obtained the' contrac.t,,to . be declared
null; and they produced the letters

patent,.-whereby the conLract was so de-
clared in a cause they had with the
University of Caen in 1720

a The University of Paris made good
use of ver'y same precedent againit
the Society, by showing in a suit with
the Univer * ty of Rheims in l 724, that

(1) ArrOt d&W le RemmU de plaUkWm notableils

Paru lah P. M éc.

m =M, de IL 000hin. L f. X«mcbe pour lu
jeui

the decree of 16S, and the transaction of
16177 which they pretended had United
the society with the U-niversity of

Rhem*xs,'wete not ratified by the father.
genera4 and therefère were nuiL -

a The union of all the houses of the
missions in general, and of the mi ions
and houses of New France or Canada in
particular with the' body of the socie-ty,
appears from, -the contract of father Bi.-trt,
superior of New France or Canada, and

father Ennemond ý Massie, in 1611, in
which they stipulated on one part, t«t

pour ew, que pour le proence de France,
et la dite compaode de Jésus (the contract

relpted, to the cargo of a ship bound to,
Canâda),, and on the othèr part, viz. of
the merchants -contractors, » the terins
were les o#îciers y consentent que les dits

Jestites, tant en leur nom qWen la qualité
susdite jouü* sent et ayent a leur profit la
totale moilii de toutes et chacuneý des mar-
chandùesl, profitS, et autres choses, cktons-
tances et dépendances. Sù that ee pro-
vince ôf France, the pcgv "nS Canada,
and îhe whole company are indivisible in

their interest and property. The univer-
sity of Paris produced an authenticated
copy of this contract"in a law suit with
the Jesuits in 1644 (1). It . shows that the
house of the missions depends upon the
province, the province upon « the society,
andthat all the m'issionaries and its

members are but agents of the companL
which isunited, as we have already
shown, under one principal director of

unlimited authority.
« These ideas of the society, and of the

titles to its possessions, are coàûmed by
the pýeces written by Jesuits, and publi-
shed by the authority of their order-in,
their . famous dispute with all the rest of
the rQgulars on the occasion of the edict
of the emperor Ferdinand IL in 1629, for
restoring the estates of the empire which

(1) Apologe de Veraté. lmpuaIW4- ma

[1765-1765]
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a

the protestants had taken away.- The
champions of the Jesuits insisted, that no

other orders could take but àemselveg4
because the fratemities .wh ru ditlinc4
which once held those endowments, and
were now ý extinguished ; that they, the

Jesaiti4,weré, on the contrary, one indi-
visible order: th& the generals and
visitors of those fraternities which weire
local, had only a power as to the regular
disciplineof each separatEr monastery;
but that these VM**tors were not (as in the

order of them 'the Jesuits) likè their
geneml, able to ýchange persons and pro-

perties, ad libitum. Vide, the work of la-
ther Laymân, printed at Dilingen in Sua-
bià, * cum facultate. s'uperiorun:4 intitled,
Justa defensio Sanctissimi Pontificis,
Augustissimi Cmaris, & C FL Cardina-
lium, EpMoponcim, Principum, et alio-

domum Minim Sociétatis Jésu, in'
causà Monasteriorura extinctorum et
bonorum - Ecciésiasticorum. vacantium.
Father Jean Cruqius, who, wrote at the

same time a b6ô D'en * tled: Astri iràýzIù"
&Upsis S * eu deUqtdunii uses these words
which, deseive attention, and affect the
case of a conquered cotmiry, Generalis
ipse, am caput unius veri corporis

politie4 jurùdicgonm habet quad terri-
lorwem; gam ilmus jurisdictio non
personis so sed etiam terrisý rébus,

bonis collegiorum terminatur: compelit
co4egiéiý ab hoste occupalorum

vel etiam personalis collegiorum, illorum
tenpore inv«Wtù repetitio; quS in- lig-

jusmodi ca- m- negatur aliis aliorum or?,
dinum, pmàdibus ; cum nec verum

illorum Religiosi corpus constituunt po-
liticu.riiý sed tantum. famili , aliquod
plane DRBOTON. And - the father says,

Societas, late accepta, est Domina bon(>.
rum. & rerum miorum coUiorum, atque

possidet, cum. illisbona corporata: quia
scholàres, indiflémnter & indiscriminatim
se habent ad omnia collegit t ÎO
nec enim v0vSt hujus vel MUS loci

stabgüatent, ideoque ad maum admodum
IL P. Generalis eà -uno in aliud transie-

ruatur colIeghý= Secus res . habet In or-
dine Siancti Beù«kcti, quia Prof" illius

voto se ébligant ad claustri.
a Father Layman, in his book,, called,,

Censura Astrologim kclesiasticme et
Astri inextinct4 makes I.fis own order-to
constitute of itself a church (U Cum ma.-

sft in societate nostra membra
ejus,...omnia iub uno generali capite

-9ubernata4 unius Becle4im
corpuge psýjtuým

From iview of the nature of the
ùutüiaeý 9r4jw 40ciely, it clearly appears a

priS4 that. iý. was impossible that the
wÀety could 'n a civil existence, as a

corporate body of ecclesiastic8, IQ France
and it wu far from the * c] natrènâ Ô
the society to, be cýnsidered as subjeets
of any jurisdiction but, their own. -For

this reason in the famous attempt which
they made to be incotporâted with the
univertity of Paris in 1564, and an in-
terrogatory being put to them,. what they
were in France ? seculars, regulars or

moMs 1 their answer wu, repeatedly to
the question, nos sumus in G«Uýt tales
quales denominaW nos curia,

a It was to preserve this independency
oý the order from. all civil states what-
soever, under wich its members reside,

that the generals have frequently opposed,
and effectualli resisted the Popes them-
selves, by having made themselve
necessary to the papal, Sep,

P Thus all the attemps to lessen the
pýwer -Of the father-general, and to change

the.Smtitution of the order have never
sucoeoded"" Paul IV. Pius V. Sixtus V,
CAement VnL attempted U in vain. And
when -the, parli mmmit of Paris consented
to reestabbah .the Jesuits under certain

reservations, as before they had bee-n
-provisionally in the amembly

(U COMM S. P. 78-
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at Poial, the re-admiEoion -was -ïn'-con-
seqmice *of ihe solicitation& of Henry, «IV,

abd- -W ýSnseqU once - of .-hig'-traeaty with
the Po" ; - thé Pope, acquainted theý-King
and theýâng-.thé,-parIiarnent, in respect

to- the articles --que le général -des Jésuites
ne S'ën conimgaà pas et ne- les 'voukil
.approtiver,-di,ýani-qWibéloient-contre knws'

staRà-Mi d&Wý,k dit général 'écrivît auroi
lètires qui, poumimi Art -présentées, et ne
sont etw&re' les "iclès approuvés - par lui.
TheKiùg added, that, it'..was a great
point gained of the Pope)' w' adinit the
Order in-no other iay. The parliament

enteM&,it ùpon their- regiÈters, that the
Pop6 hîd desired *the-- -King te establish

theJéàu.its, -comme ýüs étoient.*auparavant
Varrét de Id cour de 1594, and - re-esta-
blisbe'd them * accordiÉgly.

« It'niay not'be iffipropeÉ, tu_ in-sert the
special., claùses ôf -thé . act of Poissy
which if -âtquiescéd"in, the Jesuits milst

hâire luitted FÉaùce4 The fIrst considera-
tien Was that theyr should nôt be- re-
ceived aà a Éeligiëuý. "ety. Second, that
they'ýÉhouId -take another fiaijae. Third,
thal, , ihey should 'Éubuiit' tolhe j urisdic-
tien, supérIntendente, and côrrection of
the episcopal dio'ceun.'Fourth,- thaï the
company should. iiomt ý'attempt any- thing
tu the prejudice of.-the- bishops, chaptpÉs,

récters,;, -aniversitieÈ,. nar of the other
ordem Fifth,..Ihat they sliould-conform

themwIves te the amient Iaws, renoun-
cing-exeessedly -and previously ail the

privileges contaïned Ân their - bulls, in-
consistent with. lhe, forégoing, articles.

Autreinent' à /àùte defaire'ou qu'à ràvf nir
ils -en oblieÊnetil - d'autres, les presentes de-

iiulies 'et de 'nul' elîet Ct vertu.
And the act dondludes, with à- èalyo, sauf
le ýdroitde la dite assmélée'el Idaùtyui en

4oules -cAw'es : and ýw-hen -ý thé àdt came to
be:rîègýàtèred by the parliameIM4 the-con-

ditâû .- expressed-,-*.ere -confir.nied*)" and
the conclusions upon the articles wer'e,
that the Jesuits were rerei-yed -quant, à

présent, - &c., a la charge de les rejeter si et
quand çi après ils seroient découverts dire
nuisibles eu faire préjudice au bien et état
du royaume.

a The Jesaits à1lowed Ï11 'thpse. condi-
tions and provisions of their original
admission to exist, according to the act of
the assembly of Poissy (pone or which
the society either have fuMàed,,o*r oould
possibly fuifil from the nature of their
.institution) among the-pieces which they
produced before the, French king.in 1715,
in, order to ob'tain the declaration of the-

16th of July,- the words are, qu'ils con-
vienizent de bonne foi, que par racle de
Poisse, et par racle de la cour qui en or-

dowie 17enréqu'ir-ement ils. ne furent reçus
comme re1ýqieý= Vide Inventaire im-
primé, signé De Sacy, avocat. P.-Hazon,

Jesuiteý pro'ureur-général de la province
de France, page 6-

« The distinction they have endeavou-
red to set up, between the colleges and
the order, i' neither supported by ýfact,
nor by the insti-tuteof the society. For -it
appears ftlom-all the foregding proofs of

their inàtitu-te,'that there iý one chain of
depeüdence; that the colléges. are not
-distinct as èommu:nities'- from the body

tbat the professed -Religibus- hold in
trust for the.-coýlleges: and,,therefoite, the

è,onclùgi&n i§, that'if, â£,cording to their
own confêssioný the. Religious of the

order of ý Jesuitis are net recelved. as- per-
sons capable *.of a''civil existen-ce, they. are

incapàble of -the -trusts, and then , the
cüllees are incapable-ef -the uses. Thus

every thiiig, built u pon the, fýundetion
of thi' anom'alous society, -fails- to. the

ground together. And it, -ie- no, Wonder,
thât'an instiýtu'tion,* *--W hiýCh seems 1ùOtý-
tl.ïvéd5, with' ýa . subtlély - bleé: thïn,-hu-
man, -t»ýsùhYérV thé llàW18-id e#ëty ýéeuùtrj
ewleÈiagtical-. sad àhààld,'fiid. ïn

àù êbst . ftle 1-ô
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lie 15. Mai 1765 (f),'une, Ordonnance est

rendue a pour ajouter à une Or4panance

publiée le premier d'Octobre,.dernier, pour
régler et établir le ýours,, des, mon" ' ee

dans cette Province.». Le but de cette Or-

donnance-, est d'expliquer que -la première
nIýa Yno &M Aunc V;"_

vruounaime n-a p.as ew rencLue aans.i-.in-
tqnti-on de. eçýuseatir, le: paiement des es-

pèces convenues,-avant le ter Janvier.1 765

par -les espèces _y mentimpées;. Dans ce

cas,,-. les. parties - contractantes- pourront

donnerý en. paijement la même vale.ur con-

venue. Zest ce qui exphque, le grand

nombre dé décisions maintena - L le, paw-

,ment de.la xuo4naie stipulée..
]ýe '24 MÉ.'1165" j'hii é Arthur

Dav'iàs û Louis- de 'CouýýiIie aeÎà.1-d

Fitzgerald, AýniÔine, Foucher,,Guillâume

.Gui1lexiÎýà, Ed rd ýXilliaùi 'h't
i4ýy pè e 'Êâýfiàe

mas Itaili'llee -K 'Il' r'- jeÂý-

Iàruý'n 'sont éeçu-s,,àv-*Qêapý..en,vèrtý d'une
commissiondi G éui

j. ouverp.

Le 31-Mai f7ý5 (2)" ) 1ýpe Ozdonn'anýO.e«st

rendqe touchant 1 s'o,Ïdais et' mî_ar1n'îeýr,'s,

pour prévenv**',Ia- dësé'rtion' et our- eni-

kie s ut eV2

dettes, o1ý,_sous prétexte cl e. eýte s, et
ur lîbý es.epldats sont actueI]ý-

0 ýe.r,.i qui
mentà rison pour dettes,

1765 (3), 'ne OÏdLüunia'
Le 3 J in-' u nce est

rendue pour -renvoyer.. MI ajolirüéî) je

proc4ain terme.,dela errX*,nîtý,ÇtI tOus.", les

ps qui s'.fiý.ýsuîvro.nt Tave

et pouir faîr.e*enteiàýdrê et* déýte'rminer-ee- ceitàiùes 'offen 1 ses.' 'la ville. des Trois

Rivièr'es en cette -Pr*ovineo.' Le terme'de

la Trinité commença ' it le 2.1. Juin ; par

cette 'Ord'on'nàýce»,' il-est reu . voyé au fer

Àoût 'Pour la'con"imo'dÏté' des habitagts.

L"est quéstio'Îll"dans cêtpe Ordonnance,
d!un, P:ýoces . qu i s'instruit contre- P.Usie - urs

personnesëccusées dýavoir mutiié,.T.bo.mas

Walker, négociant à -Montrécý4 dans la

(1) Ordonnancet4 erte., P. 5o.

(2) Id.., p. 5ý

(3) Id. 9 p- 67.

nuit. dg 6: Décembre- 1764 et, dau trea -per.
sonnes accusées d'émeute.

Masères, Aoa-ne -toute la. procédure de
ce .procès qui, a, b.fflcoup 4it de.,bruit
dans son temp6ý ý Nalker, daprýýs le, récit

de Smith (1),; était Juge., «iý, -sur. le
refusdu Gapiýaine -k*ype 4» h-rer, ag Io-
gement qp'il a.àit-cffle -d'oc w- per-,et,

Avait.etô- destipe poivý,.uièe.,rou
militaire, ý ý1 , sigpa,'up,,ý

tiop.: Mal lui. enpfi t ar,,44g& 1% nuiý, dîr
hommes au visage- qoýrzjp4jnyèr, pý

1-Ui le mutilèrogt et le. laiMèzýw

.carreau.
une,.

nt
paTý-. Walkpe: des, -mandats dlpxre$44,,kffl
turent, lancés à: 4Favçrsç,4 i4, fflf-

gple;.. çqg,-Wur! dq.4ner
lieu ý,ce proçé.4ý-ý qu;*ý -j4'e.4*
que dé agré" i,-,ryw, la. susýRqpâ»

£"ent
-juges

.,Feu,
y

muas, QuÀébeÀo qp4ý: de. Iiiiptfàal.
ôrl'èôùswe qué,. tous lesè J.»C'édée rsé lai-

-Minatien, de: la Gour-,indiqffljýnè Qngine
anglaise, les décisions sont presque;.,tQu-
-jours-basées taur'I"loi?ûmnç".'Fàn,,,Yïoici

Dans-une cause-.-deSuzaniei-,EýeÈeile
-contre -- -PaukDenis - Thibaùdeeuý .,I& -.rDe-

ir, ý-&Sï
manderesw- paursuit ie fflendet -ý
époux- en sépara-tiowd. e1iens à,-.oaSeÊe
.la dimipatioa et mauv4ide.-.,coùdutite,-du
.dit Déféndeur. -La -Cour rend- -1 » Juge
ment suivant : « Parties.. ouïes, attendu

rqtre la cause f-de été, inue avant
le àïï Oéiôbre" -17A et, Jý: ddit, &te .
jugée suivÂnt les lois et coutumes ran-

RùtSw of Cbnadap n i&
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çaises, la Cour ordonne que la Demande-
resse sera et.demeurera séparée de biens
d'avec le dit Défendeur, son mary, pour
en jouir à part et divis, ainsi quede ceux
qui lui sont échus parecession par de-
vant son mariage avec le dit Défendeur,
et attendu la renonciation que la dite
Demanderesse entend faire à la commu-
nauté, d'entre elle et son dit mari, con-
damne le Défendeur à lui payer et rem-
bourser la somme de 800 livres ou schel-
lings de cette Province échus à la dite
Demanderesse de la succession de sa
mère; le condamne en outre à acquitter,
garantir et indemniser la dite Deman-
deresse de toutes les sommes pour les-
quelles elle s'est obligée solidairement
avec lui; les dépens compensésà (1).

Le 10 Juillet 1765 (2), Thomas Mills est
nommé Receveur-Général pour percevoir
les revenus de la Province.

Le 13 Novembre 1765 (3), une Ordon-
nance est rendue pour régler et établir le
mesurage du bois de chauffage qu'on ex-
porter a en vente en cette province. La
corde est de la longueur de huit pieds,
haute de quatre pieds, mesu& française.
La longueur du bois entre les deux coupes
est fixée à deux pieds et demi. La vente
du bois de chauffage dans les villes se
fait sur les makhés publics et non ail-
leurs, à peine d'amende et de confisca-
tion.

Le 27 Novembre 1765 (4), une Ordon-
nance est rendue pour faciliter et régler
la Fourniture -du Bois de chauffage aux
troupes de Sa Majesté en garnison dans
cette Province; et pour déclarer que tous
pouvoirs, de quelque capitaine ou autre
officier de milice que ce soit, établis en
cette Province avant la conquête d'icelle

(1) Eistre de uenteloes rendue. par la Gourdes
Plaldoyrr Coupduna de >(ontral, cnmmande le u
Foy. lm5 Mb. , versa

(2) Nure.. Ooewiauloma, ias.

(8) Ordemnanen, etc*, p. o.

(tfad., p. a. ,
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et continués ensuite jusqu'à l'époque du
Gouvernemént civil britannique en icelle,
ont été abolis et anéantis par l'établisse-
ment du dit Gouvernement.

En 1765 (1), Mgr. Briand envoie une
requête à George IHI pour obteir que les
biens des Jésuites soient rendus à leur
destination primitive, le soutien de l'édu-
cation et l'entretien des missions.

Le 24 Février 1766 (2), le Roi envoie
de nouvelles instructions très-importantes
au Gouverneur-Général Murray au sujet.
~du choix des jurés et de l'admission des
avocats:

e Whereas it hath been represented to
Us, that many evil consequences may be
justly apprehended to ensue to our Pro-
vince of Quebec from an ordinance for
regulating and establishing the currency
of that Province, published by you on
the 14th of September 1764, as well as
from a subsequent one explanatory the-
reof dated the 4th of October 1764, iii
framing which ordinances it does appear,
to Us, that the spirit and intent of the
British Laws (and in particular an act of
the sixth year of Queen Anne for ascer-
taining the rates of foreign silver coins
in the Plantations) have not been suffi-
ciently attended to. It is therefore our
will and pleasure, and you'are hereby
strictly enjoined and required, in case
you see reason, from the particular cir-
cumstances of our Province of Quehec,
which makes it necessary to depart from
the rates established by the above act of
the sixth of Queen Anne, that you do
upon' such sufficient grounds (rame and
compose an ordinance, as shall seem to
you best adapted to the uses and interest
of our sald Province, and. as nearly as
convenience will admit of, correspondent
to the said act, which ordinance so fra-
med and composed, yeu are hereby -di-

(1) L'bbe rFrlai. obsewa e. ..

ca4Esistes cntee ermat.

1
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rected to transmit, before it be put in
force, for our Royal allowance and appro
bation.»

«We having taken into our Royal con-
sideration the ordinance enacted and pu-
blished by you on the 17th day of Sep-
tember 1764, for establising Courts of
Judicature in our Province of Quebec
and it appearing to Us, that the welfare
and happiness of our loving subjects
there, which will ever be.objects of our
care and attention do require, that the
said ordinance should be altered and
amended in several provisions ofit, which
tend to restrain our Canadian Subjects in
those privileges they are entitled to enjoy
in common with our natural born sub-
jects. IL is therefore our Royal will and
pleasure and you are hereby directed and
required, forthwith upon the receipt of
this our Instruction, to enact and pu-
blish an ordinance, declaring that all
our subjects in our said Province of Que-
bec without distinction are intitled to be
empanelled, and to sit and act as jurors,
in all causes civil and criminal cognizable
by any of the Courts of Judicature wi-
thin our said Province ; and also decla-
ring, that for the more equal and impar-
tial distribution of Justice in -civil causes
or actions between British born subjects
and British born subjects, the juriès in
such causes or actions are to be composed
of British born subjects only; That in
all causes or actions between Canadians
and Canadians the juries are to be com-
posed of Canadians. only ; And in all
causes or actions between British born
subjects and Canadians the juries are to
be composed of an equal number of each,
if reqhired by either of the. parties in
any of the above mentioned instances;
And it is our further will and pleasure
that it be also declared by the said ordi-
nance, that our Canadian Subjects shall
be permitted and allowed to practice, as

Barristers, Advocates, Attornies and Proc-
tors, in all or any of the Courts within
our said Province, under such regula-
tions as shall be prescribed by the said
Courts respectively for persons in gene-
ral under those descriptions; And it is
our further will and pleasure, that the
said ordinance so to be published by you,
shall continue in force, until our further
pleasure shall be Known thereupon; And
that so much of the ordinance of the 17th
6f September 1764 as shall not be thereby
altered and changed, shall be declared to
be temporary only.»

Le 27 Mars 1766 (1), une Ordonnance
est rendue pour faire réparer et ~raco-
moder les grands chemins en cette ro-
vmnce.

Le 6 Avril 1766, le Gouverneur nomme
le Capitaine Schlosser -Juge de Paix pour
le District de Montréal.

Le 7 Avril 1766 (2), pendant que le Gé-
néral Murray était Gouverneur-en-Chef,
le Roi nomme Guy CarJeton (plus tard
Lord Dorchester) lieutenant-gouverneur
de la Province. Il ne doit en exercer les
fonctions que daus le cas de décès ou
d'absence du Gouverneur-dn-Chef.

Le nouvel ordre établi par le Gouver-
neur et son Conseil attira des plaintes
générales. Le mémoire qui les contenait
ayant été référé aux officiers en loi 'de la
Couronne MM. Yorke et de Grey. Ces
derniers firent, le 14 Avril 1766 (3), le
rapport suivant, recommandable par son
importance et son impartialité:

« To the Right Honourable the Lords of
the Committee for Plantation Affairs.

«My Lords-In humble obedience to

ycur order of the nineteenth of No-

(1) Ordonnances, etc., p. 69. -

(2) Registre de la Cour militaire de Québec du 28
Nov. 1761 au 4 Août 1764.

(3) Masères. eveml Commissions, 17.
Smith. Ritory of CSœada, II, 27.
Garneau, Ii, 821.
DeMontigny. Bitoire du Droit Canadien, 205.
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referred to us, toge the r wi th the saia two
Reports> and have also been attended by
the gentlemen named. in Y-our order, and
upon the whole matter beg leave humbly
to submit to your Lordships, such reflec-

tions as have - occÛrred to, us,. in the
course of that imperfect consideration,

which we have been able, at this busy
season of the year, to givil, to the great

subject of the Civil Government of Que-
bec, and the propositions made by the
Lords Commissioners of Trade and Plan--
tations.

«My Lords, it is evident that two very
principal sources.of the disorders of the
province have been:

1. First the attempt to carry on the
administration of JusLice, without. the

aid of the natives, not merely in new
forms, but total ly in an unknovVn tongue,

by which means the parties understood
ilothing of what was pleaded or deteý-
mined, having neither Cànadian Advo-
cates and Soli ci tors Lo conduct theïr cause

nor CanadianJurors to give verdicts, evZ
in causes between Canadians ouly,
Judoes conversant in the French language

to declare the law, and to pronounce
udgment. This must. cause the real mis-

chiefs of ignorance, oppression, and cor-
ruption, or else, what.is almosi equal in

governmenL to the mischiefs themselves,
the suspicion and imputation of t " hem.

« 2. The second and a great source of
the disorder was, the alarm taken at the
construction put upon His Majestyls
Proclamation of October, one thousand

seven hundred and sixty-three, as if it
were his Royal intention by his Judges

and Officers in that country, at once to
abolish all the usages and customs of
Canada, witli the rough ' hand of a con-

queror, rather than in t'rue spirit of a
lawful Sovereign; and not so much to,
extend the protection and benefit of his

English laws to his new subjects, by
securing their livès, liberties, and pro-
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vember last, wherein it is recited, that
His Majesty having been -pleased to ýrefer

to your Lordships, several Memorials and
Petitions from his Subjects in Canada. as
well Briti§h as French, complaining of

several of the ordinances and proceedings
of the Governor and Council of Quebec
and of the present establishmen -of
Courts of Judicature and other civil con-
stitutions, yoùr Lordships had on that

day, taken the said papers into your
consideration, together with a ýreporr
made thereupon by the Lords Commis.

sionersfor Trade and Plantations, dated
tli» second day of September last, and
finding, that the iaid Lords Commissi-
oners ha'd proposed another system of
Judicature. to be substituted in lieu of
that which is now subsiâing, you thought
it proper to order, that the said Memo-
rials Petitions and -Report, (i#hieh were
thereunto anaexed,) should be referred
to us) to consider and report our bpinioa
and, observations thereon, together with
such alterations to be made in what is
proposed in the said Report of the Lords

Commissioners for Trade and Plantations
and such other regulations and proposi-
tions as we should think fit to *uggest,
for the forming of a proper plan of Civil

Government for the said Province of
Quebim; and -to that end, we were di-

rected to take into our consideration such
part.s of the annexed Report of Governor
Murray upon the staýte of the said Pro-
vince as relate to the Civil Qovernment
thereof, whilst the samewas annexed to
the Crown of. France; and we were also
required to send for Lewis Cramahé Esq.,
Secretary to Governor Murray, and Fow-
ler Walker, Esq., Agent for the said Pro-
vince of Quebec, who were ordered to
attend us* from timé to time, to give us
such f urthei lights and information, as
might be requisite for the purpose be-

fore mentioned.
(i We have perused the several papers
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perties wilh more certainty than in former

times, as to impose new, unnecessary,.

and arbitrary rules (especially in the ti fles
to land, and in the modes of descentl
alienation, and settlement) which might

tend to confound and subvert ricrhts
instead -of .supporting them.

(c 1. To the flrsL of these evils, the order

made by your Lordships on the fifteenth

of November last, foutided on the Report

of the Lords Commissioners of Trade and

Plantations*, requiring the Governor or

Commander in Chief of the Province (by.
an additional instruction) to publish an
Ordinance for admittiig Canadian Jurors

in the several cases therein expressed
and for permitti-g Canadian Advocates,
Attorneys and Proctors, under regula-

tions, provïdet an adequate remedy.
2 To the,,.àecond evil, the Lords Co'm--

missioners of Trade and Plantations, by
their Report, have applied themselves

with great care, ability, and judgment to

suggest remedies,'by pointing out the

defects in the late ordinance of September,
one thousand seven hundred and sixty-

four and reforminc the Constitution of
Justice. We concur with their Lordships

-in the objections made to that Ordinance,
and upon the several articles of the plan

laid down in that Report, the foll * ming

,observations occur to us, both for the

confirmation and improvement of them.

« 1. The -first article proposes a Court

of Chancery, consisting of the Governor

andCouncil, who shall also be a Court

of Appeals, fro om an appeal will lie

to the King i Council. By this article,

the Lords of Týr de very riglitly mean to

invest the Governor and Council with

twà différent jurisdictions; the one, as a

Court of Equity, t o give relief, originally,

in that capacity; the other, as a Court of

Error, to'review in the second instancei

the judgménts of the Court of Common

'Law, mentioned in the next article.

« 2. The second article proposes a supe-

rior Court of ordinary Jurisdiction, uni-
ting all the proper powers in criminal and
civil cases and matters of Revenue. In
this Court, it is recommended, that a
Chief Justice should presidè,ý assistéd by
three puisné Judges: These/are required
to le conversant in the Fj:-eých Language,

and that one of them pàrtfcularly should
be knowing in the Frenc Usages.

«This proposition ap ears to us well
conceived. And we sub it to your Lord-
ships, whether it may ot.be advisable,
that they should be î structed to confer
sometimes with'the , anadian Lawyers,

most respected for / learning,. integrity,

and coAduct,' who may prove of the

greatest assistance to English Judges.

Competent salai-i , for the encourage-,

' 

ce
ment of worth and able men, seem

absolutely nece ary in this establish-

ment, with a due distinction between the

chief Justice ind his brethren. The new
Judge of Vice Admiralty for America,

has appointments of eight hundred

pounds per annum.

ic 3. The third article relates to terms

for the sitting of the Superior Çourt at
Quebec, either according to the terms

appointed at Westminster, or as may be

more convenient. This matter must lye
.accommodated to the seasons lb climate,

and convenience of the people in their

tillage and other general employments.

Therefore it seems proper to be left to

the future judgment of the Governor,

Chief Justice, and principal Sérvants of

the Crown, entrusted with the govern-

ment of the EYovince, a-d ought to-be

fixed by ordinance.

« 4. The fourth article proposes four
Sessions of Assize, Oyer and Terminer

and Gaol Delivery at Quebec, with like

special Coulmissions onc4ýbr oftener in

the year, at Trois Rivières and Montreal.

We submit to your Lordships, thàý it

may be unnecessary to lay down any

particular rules for holding four Sessions,

Le
.e

çv
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in the manner mentioned at Quebec;
because all civil * and crimi-n-'al causes,

arising in that district, rnay be tried at
bar ïn term. time, or (as the - legal ex"
pression is) in bank,. by order of the
Judges, or under the general powers of-
the Supreme Court. As to the Circuit
Courts to be held once or.- perhaps twFice
in the yèar (which seems better) at Trois
Rivières and Montreal, we think that it

may be propér to require, that the Judges
shall continue in each of those places, at-
the least, for a certain number of days,
to give time and opportunity for'the
resort of parties, and the conveniefit

dispatch of business, in Ilike manner as
was donely Henry the Eig"hth'-in esta-

blishinc the Courts of Great Sessions
for Wales, and by Parliament in His late
Majesty's reign, when the Circuit Courts

were settled foi, Scotland.
(15. The fifth article recommends the

distribution of the Province into three
Counties or Districts, of which Quebec,

Montreal, and Three Rivers shall be the
three Capital Towns, and that, an annual

Sheriff shall be named, for each. We are
humbly of opinion that this distribution

of the Proviw-e is more natural and
convenient -Lhan the plan lately followed

by the Governor and Council, and it
will be-more acrreable to the people, as it
is conformable to their ancient division

of the, Country. But, considering the
difficulty of procuring English and Pro,
testant Sheriffs, especially aet Trois Ri-

.N
vibres, (where at present only two per--
sons, who are half-pay officers, reside,
thus qualified, ) it may deserve coniidera-
tion, whether such, Sheriff shoilld not
serve longer than one year, tillsuch time
as the gradual increase of the inhabitaiits

may facilitate an annual rotation; or whe-
ther the annual Sheriff of Quebec may
not also serve- that office foi- Trois*.Rivié-
res. This will oblige him. to appoint two
Deputies or Under-Sheriffs, that is, one

for eaéh District; and if this method be
taken, the Sheriff may be made an anùual

offléer, becaùse Quebec can affdrd a
sufficient number of prober persons to,

s'upply the rotation; and Montreal (it is
agreed) can do the like.

«6. The sïxth article proposes to give
the Justices of Peace, in the three several
districts, attheir general Quarter Sessions,
power to determine finally all causes not

exceeding the value of Len .pounds, (the
title to lands not being mil 'irestion), with

...a Jury where it exceeds five pounds ; and
without one, wheréit falls under that
sum. It gives also to two Justices in Petty

Sessions, similar authority, in similar
cases, where the value of the matter in
dispute is -not more than forty shillings.
The latter autbCdrity appeais to us * well

proposed ; but we submi L, whe th&ýit may
not be better-to reserve the j Lirisdiction in
matters exceeding that value as far as Len

pounds to be determined in Quebee, by
proceeding in nature of the Civil Bill in

Ireland, before the Judges of the Superior
Court, or by proceeding in nature of the
Summary Bench Aakons ai Barbadoes ;
and in like manner, in the Circuit Courts
at Trois-Rivières and Montreal twice in
the year. The value of ten pounds is con-

sidi5rable in such a Colony; and the
reputation of the Justices'of the Peace, W
as yeý scarce enough established for such
a jûrisdiction. Under this article we beg
leave to suggest, that in the Commission
of the Peace for each district, it may be

us'éful and popular, and endear His Ma-
jesty's government to his new subjec"is,
if one or two Canadi ans should be.appoin-

led Justices, with ' the others'who are
British, particularly if Protestants can be
founâ fit for that ofàce.

«7.' The seventh and last mentioned in
the Report of the Lords for- Trade, on

which we shall observe, is that article,
whereinthey propose,_ that in all cases

where rights or claims are founded on
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évents prior to the conquest of Canada, thé Justice are every w>here the same. ThE
several Courts shall Wgoverned in their modes of proceeding affid trial, and

proceedings by the French usages and perhaps, in some dégrée also, the strici

customs, which have heretofore prevailed rules of évidence may vary ; but th(
in. respect to, such property. JuAceý in the Province of Quehec cannoi

ý(This proposition is undoubtedly right materially err, ei , ther against thé laws of
as'far as it goes, in respect of cases Which England, or the ancient etistoms ol
happened antecede4nt to, the conquest ; but Canada, if in those cases they look tc

we beg leave to take occasion from hence, -ýâose substantial-maxims.

to eniarge a little'oa this subject of thé ý. « 2. Secon*dty, in all suits or actionQ,
rule of judgment to be observed in the relating to Titles of Land, jhe descent,
Courts of Québec, as it is of the greatest alienation settlements and incumbranceQ.
moment to the honor and justice of the of real proper.ty,. we are humbly of opi-

Crown and to, the peace and prosperity nioh, that it would be oppressive to
of the Province. disturb, withotit much and wisa. délibéra.

« THÈREis- nota maxim of the Common tion, and the aid of laws hereafter-to, bE

Law 'more cer4ýjn, thaü that aconquered enact-ed to the Pr4ivince, the locaý

people retain their. ancient cusLoms till customs and usages now prevailing thère,

the conq-deror shàlI déclare new laws. To To introduce at one stroke thé e Eticlish

change at once the lawsand manners of law'of-real esitates, withý,En&lish mod*,;

a settled countrv mUst be attended with of conveyancing, rules- of. descefit,.. and

hardship and violence; and therefore construction of deeds, must occasioii

wise conquerors, having provided for the influite confusion and injustice. British

security of their dominion, proceedgently, subjects, who purchase lands there, may,

and indulge their coaquered subjeicts in and ought to conform to the fixed local

all local customs, which are in their own rales of property in Caâada, as they do

nature indifférent, and ' which have been in particular parts of the realm, or in the

receiftd as rules of proprietyf or have other, dominions of the Crown. The

obtained theforce of laws. It is the more Enclish Judges sent from hence, may

material, that this policy be pursued in sooa instruct thèmselves, by the assis-

Canada, because it is a gréât and ancient tance of Canadian Lawyers and intelli-

Colony, long settledý and m u*ch cultivated - gent person', 1_ýI sueà rules, and may

by French subjects, who ilow inhabit it judge by the customs çf Canada, as your

to the number of eighty or one hundred Lordships do in causes from Jersey, by

thousand.'Therefoýre -we âre humbly of the custom of Normandy. It seems réa-

opinioin, that the Judgps tobe employed sonable also, that the rules for tke dis-

by His Majesty in this Provinc e', will tribution of personal property in cases of

answer all the ends of theip-trust, both lhtestacy, and the modes of assigning

as to the King and the People, if their and co.ýiveying it, should be adhered to

conduct in Judicature be *odelled by "for the présent.

the following gene-ral. rules : «3. Thirdly, in all suits entertained

« 1. First, in all personal actions groun- before the Governor and Couneil, as a

-ded upon debts, promises, contracts, and Court of Chancery or Equity,-it is obvious
rpreemen e général iules of Law and Justice

a a ' ts, whether 'of a mercantile or 'that th

ot-4er nature and upon wrongs proper to must be the same as in the other Courts,

bé"ýèompensated in damages, to reflect, , according to the subject-matter of the

tliat the substantial maxims of Law and suit with this différence onlv, .that the
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relief is more complete and specific, and
adapted to supply the defects or allay the
rigour of those rules.

«4. Fourthly, in criminal cases, whe
ther they be capital offences or misde-
meanors, it is highly fitting (as far -as
may be) that the laws of England be
adopted, in the description and quality of
the offence itself, in the manner of pro-
ceeding to charge the party, to bail or
detain him, to arraign, try, convict, and
condemn him. The certainty, the lenity
of the English administration of Justice,
and the benefits of this constitution, will
be more peculiarly and essentially felt by
His Majesty's Canadian subjects in
matters of Crown Law, which touch
the life, liberty, and property of the
subject, than in .the conformity of his
Courts to the English rules, in matters
of tenure, or the succession and aliena-
tion of real and personal estates. This
certainty, and this lenity are the benefits
intended by His Majesty's Royal Pro-
clamation, so far as concerns Judicature
These are *revocably granted, and ought
to be secured to his Canadian subjects,
according to his Royal Word. For this
purpose, it may not be improper, upon
the appointment of a newGovernor, with
a new Commission revised and conside
red by your Lordships, to direct that
Governor to publish an rxplanatory Pro-
clamation in the Province, to quiet the
minds of the people, as to the true
meaning of the Royal Proclamation of
October, one thousand seven hundred
and sixty-three, in respect to their local
customs and usages, more especially in
titles to land and cases of real property.

«5. Fifthly, in rules of process and
the practice of the Courts, we beg leave
to suggest, that it may be expediéeit to
order the new Chief Justice, with the as-
sistance of the other Judges to be appoin-
ted, and the Attorney General of Quebec,
to consider and prepare a suitable plan,

adapted to the jurisdiction of the different
Courts, and the convenience of the
suitors. The forms of proceeding ought
to be simple, easy, and as summary and
expeditious, as may consist with the ad-
vancement of right and the protection of
inncrence. Useful hints may be taken,
not only from the Supreme Courts at
Westminster, but from the practice of the
Courts in Wales, and from many of the
Colonies. Some time will be necessary,
before such a plan can be framed, and
experience alone can perfect it. As soon
as they shall have prepared it, the Go-
vernor and Council may enact it by Or-
dinance, and transmit the same in the
accustomed manner, to be laid before
His Majesty for his Royal Approbation.»

Malgré les raisons de haute politique
et de sage équité qui les avaient- moti-

vées, les recommandations de ces deux
jurisconsultes éminents restèrert cepen-
dant sans effet pour le moment. Ce ne fut
que l'année suivante qu'une enquête eut
lieu d'une manière plus approfondie.

Le 5 Mai 1766 (1), le Gouverneur Mur-
ray donne la commission suivante de
Député Prévost-Marshal :

«Whereas his present most gracious
Majesty by his letter patent bearing date

-23rd day of September, in the third year
of his reign, granted the office and place
of Provost-Marshall of the Province of
Canada (now called the Province of Que-
bec) to Nicholas Turner, of the Kingdom
of Great Britaiir, for life, to be executed
by himself or his sufficient Deputy or
Deputies.

« And whereas by reason of the great
extent of this Province and the number
of its inhabitants, it has been judged ne-
cessary to dividedthe said Province into
two Districts that is to say the District of
Quebec and the District of Montreal.

« And whereas also it is highly neces-

(1) Maseres BSeveral cbmmauaio, p.
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sary that Deputy's for executing said Cour inférieure des Plaidoyers Communs
office of Provost-Marshall should be se- pour la Ville et District de Montréal, en
verally appointed for the said two Dis- cette Province, le Il Septembre au lieu
tricts', therefore and conformable to his du Il Juillet.
Majesty's instructions and being well as- Le 7 Juillet f766 (1), une Ordonnance
sured of the prudence, ability and inte- est rendue pouraccord 'des licences
grity of Joseph Gridley, Esq.,. of the City pour détailler du rum et (autres boissons

of Quebec, have thought fit .to appoint fortes, et pour supprimer les maisons qui
him and I do by these presents constitute n'ont pas'de licence.
and appoint him the said Joseph Gridley Le 26 Juillet 1766 (2), une Ordonnance
to be Deputy Provost - Marshall of the est rendue pour amender celle du 17

City and District of Quebec (in the room Septembre 1764, pour régler et établir les

of Joseph Walke'r deceased) with full Cours de Judicature, en ajoutant aux
power and authority to receive ad enjoy termes d'Hillaire et de la Trinité, un
all the powers juridiction and ahthorities autre terme appelé St. Michel, ayant lien

whatsoever to the same belonging and le 15 Octobre.
appartauning during pleasure. 'c Le 25 Septembre 1 m66 (3b, William Hey,

ille, the said Gridley in all things est nommé Juge-en Chef, en remplace-

dul y observing and perfgrmiug ail and ,_ment de William Gregory; sa commission

every the instructions and rules hereuntoL est dans les mêmes termes que celle de ce

annexed for the due and better perfor- dernier.
mance of these duty therein.p» Cette nomination était motivée par la

Le 2 Juin 17î66, Edward Antill est reçu nécessité dans laquelle le gouverneur

avocat en vertu d'une commission di se trouvait de suspendre le Juge-en-

Gouverneur. Chef Gregory de ses fonctions et de le

Le 28 Juin 1766 le Gouverneur Mur- faire rappeler en Angleterre (4)dnc

ray quitte le Canada, le gouvernement de Le 25 Septembre 1766 (5), Francis Ma-

la province est de droit entre les mains du,.séres est nommé ProcururGé éral en

plus ancien Conseiller: Paulus Emiluts remplacement de George Suckling. La

Irving. Le Brigadier - géneral Carleton commission est. dans les mêmes termes.

succède à Murray comme Lieutenant- Il occupa cette charge jusqu'en 1769.

gouverneur. M. Masres (6ben gous apanrend que la

Le er Juillet 1766 (1), conformément dprovince de Québec arét sans sivêque

aux instructions nouvelles, le Gouver- depuis 1760 jusqu'à 1766, lorsque Mgr.

neur et son Conseil rendaient une Ordôn- Briand reçut la permission d'yrevenir

nance pour changer et réformer l'Ordon- comme tel avec une pension du gou-

nance du 17 Septembre 1764, dans la- vernement anglais de £200 sterling. Il

quelle on se sert des termes mêmes des n'eut qu'une permissionverbale, sans

instructiuns (2). obtenir de licence, ou autre autorité

Le er Juillet 1766,e, une Ordonnance
est rendue pÔur changer le terme de la (1) ordonnances, etc., p. 77.

(2> IdJ., p. 79.

(1) Ordonnances, etc, p. 73. (3) Maaéres, Several Commi.a«oms, p. M25

la Cette Ordonnance et lesntrots autres sont signées (4) Gsrnea duu,, 1,2
par PAuLus Ei ius IRvi, Président du Conseiller : Paulus Emilius

de Sa Majesté, Cmmandant-enChef de cettePt

vince et LieutenantColonelldes Troupes de Sa Ma- (6) Adcidonai Papera Coicerning te Provi« of

jesté. Quebec, 117.

(3) Ordonnances, etcr., p. 75. Seréitformertor'OrfdCanad-, Il, 38.
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écrite, soit du Roi ou de ses ministres.
Il y a, d'après lui, raison de croire que
ce retour a été effectué sous condition
restrictive et que sa mission ne devait
consister qu'à ordonner des prêtres, con-
sacrer les églises et cimetières et remplir
certains emplois inoffensifs. Il lui était dé-
fendu de se servir des peines spirituelles,
principalement d'user du pouvoir d'ex-
communier les personnes, ou de les priver
des sacrements, et de plus il ne pouvait in-
terdire les prêtres ou les suspendre de
leur exercise spirituel ou de prohiber le
service divin dans les églises et chapelles
de la province. M. Masères suppose tout
cela, et ne parle avec certitude que du
retour de l'Evêque, qui s'est refusé aux
honneurs dus à son rang, en disant qu'il
n'etait pas venu dans la province pour

être un évêque comme l'avaient été ses
prédécesseurs sous le gouvernement fran-
çais : qu'il ne voulait être qu'un simple
faiseur de prétres.» Ceci était en Juin 1766,
mais peu de temps après il revêtit le cos-
tume d'évêque, et exerça tous les pouvoirs
de sa charge.

Comme nous l'avons déjà dit, Carleton

prit les rènes de l'administration des
mains du conseiller Irving,.qui les tenait
depuis le départ du Généal Murray quel-
ques semaines auparavant; et l'un des pre.,
Miersactés de cet administrateur, le 28 No-
vembre 1766 (1), fut de rétrancher de son
conseil le même Irving et un autre fonc-
tionnaire, favori de son prédécesseur. Il
négligea aussi les anciens membres qti
crurent devoir faire des représentations à
cet égard, mais envers lesquels il ne fut
pas moins dédaigneux dans ses paroles
que dans sa conduite. Il leur répondit
qu'il consulterait les conseillers qu'il
croirait capables de lui donner les meil-
leurs avis, qu'il prendrait aussi l'opinion

- des amis de lavérité, de la franchise, de

I (1) Registres du ConseiL
Smith, II, 40. •
Garneau, 111, 318.
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l'équité, du bon sens, bien qu'ils ne
fussent pas du conseil, des hommes enfin
qui préféraient le bien du roi et de ses
sujets à des affections désordonnées, à
des vues de parti et à des intérêts per-
sonnels et serviles etc., Ces insinuations,
quoiqu'indirectes, furent bien comprises
des anciens conseillers: ils ployèrent la
tête et laissèrent passer l'orage. Le Conseil
fut recomposé comme suit: le Juge-en-
Chef Hey , le Surintendant - général
Charles Stewart, H. T. Cramahé, John
Goldfrap, Thomas Mills, Samuel Holland,
Walter Murray, Thomas Dunn, François
Mounier, Benjamin Price et James Cuht-
bert. Comme on le voit ce sont Irving
et Mabane qui furent exclus du Conseil.

Le 23 Février 1767 (1), Sir H. Moore,
Gouverneur de New-York, écrit la lettre
suivante à Lord 'Shelburne, recomman-
dan~ M. William Smith, qui. devint plus
tard Juge-en-Chef, comme. membre du
Conseil:

«cMy Lords,
«I beg leave to recommend to your

Lordships Wm. Smith, Jr, as a.person
every way qualified to succeed his fa-
ther, William Smith, Sr., Esq., who is
willing to resign his seat as a member of
His Majesty's Council here in favor of
his son; Wm. Smith, Sr., is not only a
member of the Council but likewise one
of the Judges of the Supreme Court, and
as he is far advanced in years will rea-
dily resign his plate at the Council
Board, provided he can be succeeded in it
by his son. It is necessary for me to in-
form your -Lordships that the proposal
was not mafe by Mr. Smith, Sr., but
that it was mentioned to him at my in-
stance and request, as I was desirous of
having his son in the Council, and it is
on the ternis of being succeeded by him
that he consents to resign his seat. I havie

(1) iIorimcl Documens, etc., VI,379.
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heard that several persons have been re-
commended as members of the Council
to the Lords Commissioners for Trade

and Plantations by others whose know-
ledge of them must arise chiefly from a
correspondance of letters occasioned by
commercial-interests and that their names
now stand upon the lists, but I apprehend
that the persons so recommended tho' of
great integrity in their private dealings,
may perhaps not be possessed of those
abilities necessary for the carrying on of
government, and be a means rather to
distress than assist His Majesty's Gover-
nor here.

« This is far from being the case with
Mr. Smith, Jr., in whose favor this letter
is wrote ; he is now at the head of the
Profession of the Law and will be of
great service in Council, as bis opinions
may always be depended on, not only
from his'knowledge of the law but his
integrity. He is connected with the best
families in this Province, is of unble-
mished character and high in the esti-
mation of every one here. After'saying
all this your Lsrdships will not he,
surprised at my desiring to have this
mark of His Majesty's favor conferred on
one who is so capable of meriting it by
his services. I have the honor to be with
great respect. » 1

Le 28 Février 1767 (1), le Capitaine
Disney est accusé d'avoir mutilé Walker
mais il est aussi acquitté. Un nommé
McGovock est accusé de parjure, ainsi
que Walker et .sa femme pour avoir
juré que Disney était présent lors de l'at-
tentat, lorsque Ealibi de ce dernier avait
été amplement prouvé. Ainsi Walker ne
fut heureux en aucune manière.

-Dans le printemps de 1767 (2), Guy
Carleton,' craignant les mauvaises coQ-
séquences qui résulteraient de l'opération

(1) Smith. Estory of Canàeia, Il, 25.

(2) Maseres. CogecMon Of7 al Commisions, 68.

"rigoureuses des diverses lois du gou-
vernement qui ont introduit le droit
Anglais dans la Colonie, avait chargé
Masères de préparer une Ordonnance pour
faire revivre et continuer plusieurs
anciennes lois de la province qui subsis-
taient lors de la conquête en 1759, re-
lativement à la propriété foncière, oc-
troyées par des concessions du Roi de
France. Masères se mit à l'ouvre et
prépara l'Ordonnance demandée, mais
son étendue et son importance 'conseil-
lèrent à Carleton de la soumettre au Roi
avant de la proposer à son Conseil. Cette
Ordonnance réalisait l'idée favorite de
Masères : l'introduction des lois anglaises
comme loi générale et des lois françaises
comme loi spéciale sur certaines matières
déterminées.

Le 2 Juin 1767 (1), des documents con-
cernant l'état de Québec sont transmis à
la Chambre des Lords et la résolution,
suivante soumise par Lord Botetourt
rapporteur du Comité, chargé de* les
examiner, est adoptée: «That it appears
to this Committee, that the province of
Quebec, for a considerable time past, has
wanted, and does now stand in ieed-of
further regulations and provisions, re-
lating to its civil government and re-
ligious. establishment. »

Le 26 Juin 1767 (2), le Roi en son
Conseil Privé désavoue l'Ordonnance
passée par le gouverneur de Québec et
son Conseil, en date 4u 17 Juillet 1766,
concernant les lice nes pour vendre en
détail des boissons enivrantes. Dans cet
acte de désaveu, on rappelle au souvenir
du Conseil de cette Province, qu'il ne
peut faire d'Ordonnance qui affecte la vie,
les membres ou la libërté du sujet ou
qui impose quelque devoir ou taxe. L'Or-
donnance désavouée tombait dans cette

(1) Cobbett's Parliamentary Bs«ory, XVI, 36L
Cavendish. Quebec Ad, p. 208.

(2) Masères. 8everal fCommissons, 142.
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catégorie. Comme on le voit, toute la
législation du Conseil de Québec depuis
1764 à 1774 a été entachée d'illégalité,
comme outrepassant les pouvoirs législa-
tifs du ConseiL Masères reconnaît lui-
même qu'il était presqu'impossible de
faire des Ordonnances, qui ne tombassent
pas dans cette catégorie'd'exclusion (1).

Le 30 Juin A767, Thomas Locke est
reçu avocat en vertu d'une Commission
du Gouverneur.

Le 28 Juillet 1767 (2),. le Lieutenant-
Gouverneur Guy Carleton donne la
commission suivante pour les fonctions
de Coroàer, greffier de la paix pour le
district de Montréal et greffier de toutes
les Cours de Justice dans le district:

« KNow YE that we, having taken into
our royal consideration the loyalty,
integrity, and hability of our trusty and
well beloved John' Burke Esq., have
constituted and appointed and by these
present do appoint and constitute him
the said John Burke to ·be our Coroner
in and for the District and city of Mon-
treal in our Province of Quebec, and
likewise to be clerk of the peace in all
and every other Court or Courts holden
by any of our Judges of the said Pro-
vince in the City and District aforesaid,
to have hold and enjoy the said offices
and places, together with all and sin-
gular the rights, fees, profits~\privileges
and advantages hereunto belonging or
in any wise appartaining to him the said
John Burke for and during our pleasure
and his residence in the said Province
with liberty to exercise the same if he
shall so think fit by his sufficient Deputy
or Deputies for whom he shall be res-
ponsible.

« And we do hereby annul and de-
termine our former grant of the office
of Coroner and clerk of the peace in the

(1) Masères. several Commiions, pp. 26,27 et 148.

2) Id ,p.133.

several courts held for and within the

city and District of Montreal within our
said Province of Quebec made unto the
said John Burke by our letters patent
under the public seal of the said Pro-
vince, in the 16th day of October last'in
the year of our lord 1766, and dodeclare
direct and appoint that this our present
grant of the offices herefn before men-
tioned to the said John Burke by these
our present letters, shall be of the same
force, virtue and effect as they whould
have been if the said former letter patent
had never been made. »

Le 6 Août 1767 (1), le Lieutenant-Gou-
verneur Guy Carleton donne la Com-
mission suivante pour la fonction de
Juge de paix:

« KNow ALL men by these our present
letters, that we have assigned you, John
Schlosser, Esquire, captain of a company
in the first battalion of our Royal Ameri-
can Regiment of, foot, to be one of our
justices to keep our peace in our district
of Montreal in our province of Quebec,
and to keep and cause to be kept all
ordinances and statutes for the good
of the peace and for preservation
of the same and fîr the quiet rule
and government of our people made,
in all and singular their articles accor-
ding to the force, form and effect of
the same ; and to chastise and punish all
persons that offend againt the form of
those ordinances or statutes, or any one
of them, in the aforesaid District, as it
ought to be done according to the form
of those ordinances and statutes; and
to cause to come before you all those
who to any oûe or more of our'-people
concerning their bodies or the firing of
their houses have used threats, to find
sufficient security for the peace,'or their
good.behaviour, towards us and our peo-
ple and if they shall refuse tflfind such

(1) Maaères. &vera Commissions, p. 15.

I

a

[1767-1767]

1

618



q-

0

[1.767-17671 HISTOIRt GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 6119

security, then them. in our prisons, until
they shall find such security, to cause to

be safély kept.
« And we have likewise» assigned you,

in conjuriction * with ' one or more of the
justices assigned to keep our peace in
the district'of Montreal aforesaid in our
province of Quebec, properly by us au-
thorized thereunto, to inquire the truth
more fully by the oath of good and
lawfull men of the aforesaid district, by
whom. the truth of the matter shall be

the better known, of all and all manner
of félonies, poisonnings, treispasses, fores-

tal-lings, regratings, and extortions what-
soever ; and of all and singular other
crimes and offences, of whicà the justices
of our peace may and ought lawfully to
inquire, by whomsoever, and after what

manner soever in the said distriiA done
or perpetrated, or which shall happen to
be there done or attempted ; ý and also of

all those who in the District aforesaid in
companies against our peace, in distur-
bance of our people, with armed force
have gone or rode or hereafter shaR pre-

sume to go or ride ; and also, of all those
who have there lain iziwait, or hereafter

shall presume to lie in wait, to aïm.
or cut, or kill our people ; and also of all

victuallers, and all. and singular Cher
persons who in the abuse of weights and
measures, or in selling victu'als against
the fbrn-i of the ordinances and statutes
of England or of our - said province of
Quebec, or any one of them, therefore
made or introduced in our said province
for the common. benefit of our said province
of Quèbec and our people thereof, have
offended or attempted, or hereafter shaH

presume in the said district to offend or'
attempt ; and of all and singular articlys
and circumstances, and all other tilings

whatsoever that cencern the premises,
or any of them, by whomsoever and after
what mariner soever in our aféresaid

district done or p*erpetrated, or which

hereaffer shall there happen to be done
or attempted in what manner soever; and
to inspect all indictments so before you
and one or more of our said justices for
our said district of Montreal, properly by

us authorized thereunto, taken or to be
'taken " ; or before other late our justices
of the peace in the aforesaiý district
made or taken, and not yet detdrmined ;
and to make and continue processes

thereupon against all and singular the
persons indicted,. or who before you
and our other justices of our district
aféresaid * hereafter shall happen 'to be

dndicted, until they can be taken, sur-
render themselves, or be outlawed ; and

to hear *and determine all and siligular
the felonies, poisonings, trespasses, fores-
tallings, regratings, ingrossings, extortions
unlawfull assemblies, indictements afére-

said, and all and singular other the pre-
mises, according to, the laws and statutes
of that part of our kingdom, of Cireat
Britain called Éngland and the ordinances

of our said province of Quebec, as in the
Eke case it has been accustonied or ought

to be done; and the same offenders, and
every of Lhem, for their offences by fines,
ransoms,. amerciaments, forfeitures, and

othermeans, as according to the làws and
customs of England or forni of the ordi-
nances and statutes of England and of
our province of Quebec aforesaid, it has

been accustomed or oughtý to be done, to
chastise and punish.

uProvided à1ways, that if a case of
difflculty upon the determination of any
of the ' premises before you conjointly
with any one o'r more of our justices of

the peace of our district o; Montireal
aforesaid 1 properly - by us authorized

thereunto, shall happen to, arise, that then
you let jugment in no wise be given
thereon before you in -conjunction with
one or more of our justices in our said dis-
trict, unless in the presence of our chief
justice- of our said province of Quebec.
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« AND THEREFORE we command you,
that to the keeping the peace, Ordinances
and statutes aforesaid, and all and sin-
gular other the premises, you diligently
apply yourself ; and that at certain days
and places as you and any one or more,
or any other two, of our justices assigned
to keep the peace in and for our district
of Montreal aforesaid in our province
«foresaid, shall appoint for these pur-

poses, into the premises ye make inqui-
ries, and. all and singular the pre-
mises hear and determine, and perform
and fulfill them in the aforesaid form,
doing therein what to justice appertain
according to the laws and customs of
England and the Ordonnance of our
Province of Quebec aforesaid; heaving to
us the amerciament and other things to
us therefrom belonging. »

Le 7 Août 1767(1), le Lieutenant-Gou-
verneur Guy Carleton accorde le writ
dle dedimus potestatem dans la forme
suivante:

<KNoW YE that we have thought fit to
umpower you and we do hereby give
and grant unto you full power and au-
thority to tender and administer unto
Johi Schlosser, Esq., Captain of the Com.

pany in the first Battalion of Our Royal
American Regiment of foot, whom we
have constituted and appointed a justice
of the peace for the District of -Montreal
aforesaid, the oaths of allegiance, supre-'
macy and abjuration mentioned and or-
dained in an act of parliament of Great
Britain made in the first year of the reign
of his late Majesty King George, the first
intitled c An act for the better security
of His Majesty's persons and government
and the succession of the crown in the
heirs of the late Princess Dowager of
Hanover, being protestants and for ex-
tinguishing the hopes of the'pretended
Prince of Wales and his oen and secret

abettors »; and to receive from him the
declaration mentioned and ordained in
and by an act of parliament made in
the 25th year of the reign of his late
Majesty King Charles; the second in the
said act mentioned to be made and sus-
cribed; and also to receive from him his
suscription to the said oaths for the due
execution and performance of the office
of justice of the peace in the usual form ;
and of what yous'shall do herein' you are
to make return %"forthwith into our Re-
gister's office for our high Court of
Chancery of our said Province together
with this our writ.»

Le 28 Aout 1767 (1), un ordre de Sa Ma-
jesté en Conseil fait demander aux Gou-
verneur et officiers en loi un rapport sur
l'administration de la justice dans la Pro-
vince de Québec.

Dans le commencement de l'année 1768,
François Joseph Cugnet est nommé secré-
taire du Gouverreur et du Conseil pour
la partie française, chargé de traduire en
cette langue les lois, ordres et règlements
sous la direction du Gouverneur et du
Conseil et de rechercher et examiner les
anciens édits, les arrêts du Conseil Supé-
teur et des autres Cours sous la domina-
tion française.

Dans cette même année 1768, une Còm-
mission de Grand Voyer est accordée à
Joseph Gaspard Chaussegros de Léry,

Le 16 Janvier 1768 (2), le Gouverneur
de New - York, Sir Henry Moore écrit
au Comte de Shelburne pour définir la
ligne parallèle de division entre Ja Pro-
vince de New-York et celle de Québec.
Le Conseil Privé du Roi prend cette
matière importante sous considération.

Les Juges de Paix avaient une juridie-
tion .civile pour le recouvrement de
sommes n'excédant pas £ 3. 15 sterling,

(1) maseres.BeeraeMCommisite 1. 211

(1) Registres du Conseil Mlitaire de Québec, p. 139.- (2) md., 141.
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juridiction qu'ils ont conservée j'usqu'en
1770 (1).

En 1765 (2), les Lords du Commerce
s'étaient adressés au Procurur-Général,
Sir Fletcher, Norton, et au olliciteur-Gé-
néral, Sir William de Grey, pour savoir:
«Si les sujets de Sa Majesté, étant Catho
liques Romains t résidant dans les pays
cédés à Sa Ma* sté parle Traité de Paris,
ne sont pas s ets, dans ces colonies, aux
incapacités, i habilités et pénalités aux-
queil les Eholiques Romains dans cè-
royaume ont sujets par les lois. » Ils ré-
pondirent que non, et le 18 Janvier 1768,
ils présentèrent leur rapport au Conseil
Privé sur cette question : «Que l.es divers
actes du Parlement qui imposent les in-
habilités et les pénalités sur le public
exei ant la religion Catholique romaine,
ne s'etendent pas au Canada ; et que Sa
Majesté n'est pas capable, en vertu de sa
prérogative, d'abolir le Doyen et le Cha-
pitre de Québec, non plus que d'exempter
les habitants protestants de payer des
dîmes.aux personnes légalement nommées
pour les recevoir des Catholiques Ro-
mains.»

Le Roi avait eivoyé, au commence-
ment de 1768, trois ordres au gouverneur
ou commandant-en-chef, le requérant de
nommer trois ministres de l'Eglise d'An-
gleterre, comme recteurs des églises
paroissiales de Québec, Trois-Rivières et
Montréal. Le révérend M. David François
de Montmollin, natif de.'Suisse, qui avait
résidé plus de vingt ans en Angleterre,
fut indiqué comme recteur de Québec ; le
révérend M. Veyssière, un catholique ré-
formé et même un ex-moine Récollet,
c<omme recteur des Trois-Rivières, et le
révérend M. DeLisle, natif de France et ré-
formé de naissance, comme recteur de
Montréal. Masères (3), fut chargé de pré-

(1) Massres. Paper onQuebec. 9.

(2) Id., 303.

(3) Severai Commissions, 148.

parer les commissions. «But, » dit -il,
« upon more fully considering the peculiar
and delicate situation of the province with
respect to the article of religion, and some
claims of property in the churches, made
on behalf of the Roman Catholic inhabi-
tants of those parishes, which required a
very serious and deliberate4 discussion,
his Excellency did not think it expedient
to grant these gentlemen commissions of
this form, under the seal of the pro-
vince, but in lieu thereof gave them li-
cences to preach and perform divine ser-
vice according to the ceremonies of the
Church of England in-the respective -pa-
rishes of Quebec, Three Rivers and Mon-
treal, under his hand and private seal.»

Masères ne parle qu'en passant (1), du
procès que les Anglais résidant dans la
colonie intentèrent au Général Murray
en Février 1768. Garneau (2), est plus
explicite. Ces loyaux sujets qui n'as-
piraient qu'à la proscription entière des
catholiques, n'espérant plus influencer
Murray pour l'engager à favoriser leurs
vues ambitieuses, ils portèrent à Londres
des áccusations contre son administration
et excitèrent des querelles dans la colonie,
où l'on vit tout à coup les villes.remplies
de trouble et de confusion, et les gouver-
nants et leurs partisansse quereller entre
eux. Le Géné-ral Murray fut accusé de
favoriser le parti militaire. Les plaintes
de ses ennemis appuyées par les mar-
chands de Londres, qui profitèrent de
cette circonstance pour présenter une pé-
tition au bureau du commerce contre son
administration et en faveur de l'établisse-
ment d'une chambre élective, engagèrept
la métropole à rappeler ce gouverneur,
qui fut plutôt sacrifié à la sympathie qu'il
semblait porter aux Canadiens qu'à des
abus de pouvoir. Murray repassé à Lon
dres n'ept/besoin que de mettre devant

(1) &veral Commissions, 306.

(2) Hiatoire du COnada, III, 313.,
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les yeux des ministres le recensement'
qu'il avait fait faire en 1765 de la popula-
tion du Canada, pour démontrer l'absur-
dité du projet d'exclure les catholiques
du gouvernement, puisque d'après ce re-
censement il ny avait que 500 protes-
tants sur 69,275 habitants. Le Comité du
Conseil Privé du Roi, chargé de con-
duire l'investigation, fit rapport que les
charges portées contre lui étaient scanda-
leuses et mal fondées; mais son acquitte-
ment ne le fit point revenir en Canada.

Le 12 Avril 1768 (1), Carleton reçoit sa
commission de gouverneur.

Le 23 Avril 1768 (2), le Lieutenant-
Gouverneur Guy Carleton est nommé
Vice-Amiral.

Le 28 Avril 1768 (3), James Potts est
nommé Juge de la Cour de Vice-Ami-
rauté. Sa commission est dans les termes
suivants (4)

«GEORGE the Third by the Grace of
God of Great Britain, France and Irelând,
King Defender of theFaith : To Our
Beloved James Potts, Esquire, Greeting:
We do by these presents make, ordain,
nominate and appoint you the said Janes
Potts Esquire, to be Our commissary in
Our Province of Quebec in America and
Territories thereunto belonging hereby
granting unto you full power to take

cognizance of and proceed in all causes
civil and maritime and in complaints,
contests, offences or suspected offences,
crimes, pleas, debts, exchanges, policies of
Assurance, accounts, charter-parties, Bills
of Loading of Ships and all matters and
contracts which in any manner what-
soever relate to Freight due for Ships
hired acd let out, Transport moQey or
MartÎde usuary (o.therwise ' Bottomry)
or which do any wise concern, suits,

(1) Smith, 1I,42.

(2) Admiralty reporta, Lower Canada, 390. .

(3) Id., 391.

(4) Archives du Ministère du secretalre d'Etat.

trespasses, injuries, extortions, demands
and affairs civil and maritime whatsoever
between Merchants or between owners
and proprietors of Ships or other vessels
and Merchants or other persons whom-
soever, with such owners and proprietors
of Ships and all other vessels whatsoever
employed or used or between any other
persons howsoever had, made, begun, or
contracted for any matter, cause or thing
business or injury whatsoever done or to
be done as well in upon or by the sea or
public Streams, fresh waters, ports, rivers
creeks and places overflowed what-
soever within the ebbing and flowing of
the Sea or high ,water mark, as upon an y
of the shores or Banks adjoining to them,
or either of them together with all and
singular their Incidents, Emergencies,'de-
pendencies, annexed and connexed causes
whatsoever and such causes, complaints,
contracts and other the premises above
said or any of them howsoever » the
same may happen to arise be contracted,
had or done to hear and determine,
(according to the civil and Maritime laws
and Customs of Our high court of Ad-
miralty of England in Our Province of
Quebec aforesaid and Territories thereof
and thereunto belodging whatsoever and
also with power to sit and hold courts in
any cities, towns and places in Our Pro-
vince of Quebec aforesaid for the hearing
and determining of all such causes and
businesses together with all and singular
the Incidents, Emergencies, Dependen-
cies, annexed and connexed causes what-
soever ; and to proceed judicially and
according to Law in administering Justice
therein and mo over to compel witnesses
in case they wihdraw themselves for
interest, fear, favor or ill will or any other
cause whatsoever); to give evidence to the
truth in all and every the causes above
mentioned according to the exigencies of
the Law; and further to take, al! manner
of recognizances, cautions, obligations and

I
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stipulations as well to our use as at the
instance of any parties for agreements or

debts and other causes and businesses

whatsoever; and to put the sýame in execu-

tion and to cause and command them to

be- e:Èecuted. Also duly to search and

inquire of and concerning all goods of

Traitors, Pirates, Manslayers, Felons

Fugitives and Felons of themselves and

concerning the bodies of persons drowne'd,
killed or by any Cher 'ineans coming to

their death in the Sea or. in any Ports,

Rivers, Public Streams' or Creeks- and

Places-over flowed. And also concerning

Mayhem happening in the aforesaid places

and engins and toyls and nets prohibited

and unlawful and the occupiers thereof,

and moreover concerning fishes Royal na-
mely le : Whales, Kiggs, Crampusses, Dol-

phins, Sturgeons and all o ther fishes what-

soever which are of a great or very large

bulk or fatness'by right or custom, any

ways used belongingto us and ' to the office,

of our HeghAdmira' of England; And also

of and concerning all casualties of Sea

Goods wrecké d, Flotzon, Jetzon Lagon,

Shares things cast over board and wreck

of the Sea and all.goods taken' or to be
taken as Derelict or by' chance found or

to be found; and all other tresp'asses,
misdemeanours, offenres, enormitys and

maritime. crimes whatsoever done and

committed or to be done and committed

as well in afid upon the High Sea as all

Ports Rivers, fresh waters and creeks and
Shores of the Sea to, High water mark

from all first Bridges towards the Sea in

and throughout our Province-of Quebec
aforesaid and Maritime coaSts thereof, andý--
thereunto belonging howsoever. výhen-
soever or by what means soever arising
or happening and all such things as are
discovered and found out as also all fi neé

Mulcts, amercements and compositions

due and to be due intthat behalf ta- .ýax

-moderate, demand, c6ilect and levy-;ýnd
to cause the same to be'demanded;-Iývîed

and coltected and according to lAw to,
compel and command them to be paid.
And also to proceed in all and every the
causes and bus' ses above recited and
and in all oth relontracts, causes, c . on-

tempts and offences whatsoever, hôwsoever
contracted or arising so that the goods
of persons of the debtors may be found--
within the jurisdiiw of the Vice Ad..
miralLy in Our vince of Quebec
aféresaid accordintr the civil and ma-

ritime Laws andioms of Our saidIý
high court of Admiralty of England
ancieùtly used and by all Cher lawful

ways, means and ' methods according to
the best ofyour skill and knowledge.
And all Such causes and contracts to
hear, examine, discuss, and finally de-
termine, saving nevertheless the right
of appealing to Our aforsaid High Court
of Admiralty of England and to the
Judge or President ot the said Court for
the time being : And Saving always the
right of Our said High Court of Ad-
miralty of England and also of the Judge

and Registrar of the same Court from
whom or either of them it is not Our in-

tention in any thing to derogate by
these presents ; And also to arrest and to

.cause and command to be arrested all
Ships, persons, things, goods, wares, and

merchandises for thè,premises and every
of them and further causes whatsoever
concerning. the same wheresoever the'

,shall be met with or found withiu Our
Province of Quebec -and Territorles of
the same either within Liberties or
without ; And to compel all manner of

persons in that behalf as the case shall
require to appear and to answer with
power of using any temporal coercion
and inflicting any other penalty or mula

according to the Laws and eustoms
aforesaid; and to do and administer Jus-
tice according to'the right, or . der and cause
of the * Law summarily and plainly

lookin only îI4tý thp tr«âth of the fact
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And We empower you in this behalf to » fits, advantages and commodities what-
fine, correct, punish, chasti ' ze and refârm, soever in any manner due and ancien-
and imprison and cause and coiftmand tly belonging to the said office accor-c
to, be imprisoned in any gaols being dincy to the customs of Our High Court
within. Our Province of Québec aforesaid 0

1 of Admiralty of England, committing,
and Maritime places of the same the par- unto you Our power and authority con-
ties guilty and violators of the law and cernincy all and singaular the premises injurisoliction, of Our Admiralty aforesaid t 0 savinghe several places above expressed,
and usurpers, délinquants and corrtuma- in all things the prérogative of Our High
cious absenters) masters of %Ships, ma- Court of Admiralty of England aforesaid
riners, rowers, fishérmen, _ýhipwrigt1ts together with power of deputing and sur-
and other work-men aiý.d-ar6ficers whom- rogating in your place for a*nd concer-
soever, exercising any kind of maritime ning the prémises one or more depuýty or
affairs, as wel 1. according to the aforesaid deputies as often as you- shall thinkpt,
civil and maritime Laws and Ordinances Furthe r We do ùi Ou r. name'commeý-1
and Customs aforesaid. and their demerits and firmly and st ..(, -

rictly--charge, all an.
as according to the Statutes and Ordi- singular Our Governors, Coinmande's,
nances. aforesaid and these of Our King- Justices of the JVeace, Mayors, Shériffs,
dom of Great Britain for the Kolmiralty Marshalls, Keep'e r's of ail Our Gaols and
of Encland in that behalf made and Bailiffs Constables and all other0 Prisons,
provided; and to deliver and absolutely,, Our officers and ministers and faithful
discharge and cause and command to and liege s ùbJects, in and throucyhout Our
disch-arged whatsoever persons impri- Provincé of Québec aforesaid and the
soned in such cases who ý are to be deli- verritories thereof and- thereunto belon-
vered; and to promulge and interpose ali ging, that in the exécution of this Our
manner of sentences and decrees and Commission Lhen or from tinle.,,to, tum?put the same in exécution wi th cognizance

aiding, assisting and yield o]fèdiý Aýen
and jurisoliction, of whatsoever other C

all thincs as is fitting unto you and your
causes civil and maritime which relate Deputy whomsoever under pain of the
to the Sea or which. any manner of ways Law and the péril which will fall the-
respect. or concern the Sea or passage in the Hich
over the same or Naval' or Maritime reon. Given at London,

voyages performed or to be performed or Court of Admiralty of England. »
Le 17 Mai 1768 (1), le Lieutenant-Gou-

the niaritime jurisoliction above said, verneur Carleton devant s;abse«ter de
with. power also to proceed in the same Qué bec pour aller à Montréal, donné sous
according to the civil and maritime Laws le grand sç'eau une Commission au Juge-
and Customs of Our aforesaid Court an- en-Ch'ef Hey pour entendre, juger et dé-
.ciently used as well those of mere terminer.deux causes en équité, qui étaient
office mixed or promoied as. at the pendantes devant lui dépuis plusieurs
instance of any party as the case shall Èannées.
require and seem. convenient: And We do- Le 12 Août 1 î 68 (2), le Conseil Privé
by these présents which are to conti- du Roi prend en considération la de-
nue during OurRoyal will and pleasure 7 ý.J mande du Gouverneur de Néw-York-
only faxther give and grant unto you Sir Heniy Moore, de fi-er la ligne de di-
James Potts, Esquire, Our said Commis-
sary,,. the power of taking and re- (1) AmMves de FEtat.

ceiving all and every the wages, teesZD ) Pro (2) mu&es. severai commiuiSu, 1-12.
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vision entre cette Province et celle de
Québec. La parallèle 45e de latitude nord,
tellé que désignée dans la· Proclama-
tion royale de 1763, est reconnue comme
la plus conforme aux positions géogra-
phiques et la plus exacte comme division
de frontière. Elle est encore aujourd'hui
la ligne de division entre le Canada et la
République américaine.

tLe 12 Octobre 1768 (1), Jonathan Sewell
est nommé Juge de la Cour de Vice-
Amirauté.

Le 31 Décembre 1768, Valentin Jou-
tard est reçu avocat en vertu d'une com-
mission du Gouverneur.

En 1769, John Dumas St. Martin êst
nommé Maître en Chancellerie.

Le 27 Février 1769 (2), M. Masères, pro-
cureur-général de la Province de Québec,
sur l'ordre du Conseil Privé, transmet au
Gouverneur Guy Carleton un rapport sur
l'état des lois et de l'administratiQn de la
justice dans cette province. Ce rapport,
de l'aveu même de M. Masères (3), ne
rencontia pas l'approbation du Gouver-
neur. il en fut préparé un autre. Celu-ci
eut plus de succès. Le Gouverneur, mal-
gré que tous les rapports demandés de-
vaient être envoyés au Conseil Privé, ne
voulut pas dans un rapport, approuvé par
lui, voir l'énoncé des principes en vertu
desquels on voulait prétendre que le corps
entier des lois anglaises avait été intro-
duit dans la colonie, non plus les divers
modes qui pouvaient s'offrir à.la discus-
sion sur le 'système judiciaire , à être
suivi. Ce rapport, reflétant la secrète pen-
sée du Gouverneur, posait énergiquement
un système exclusif, qui pouvait se résu-
mer comme suit: en matières briminelles
les lois anglaises seules devaient être sui-
vies, tandis qu'en matières civiles les lois
françaises avaient la prédominance.

(1) Admirauy reporta, 391.

(2) Maseres. &Orai comms

(3) ia., p. 49.

Voici des extraits de ce Rapport (t):

« 1. Whether any and what defect are
now subsisting in the present state of Ju-
dicature in Quebec.

« 2. Whether the Canadians are or think
themselves aggrieved. according to the
present administration of Justice therein;
and in what respects, together whith our
opinion of any alterations or amende-
ments that we can propose for the general
benefit of the Province, and that they be
transmitted in form of Ordinances, but
not passed, by the Governor, CbhiefJustice,
and Attorney General. If they differ,diffe-
rent opinions, with reasons for such diffe-
rences.

-«They then represented-That the laws
of England were generally thought to be
in force.

a The commission of the Chief Justice
refers to them. He was to decide accor-
ding to the Laws and Customs of England,
and the Laws, Ordinances, Rules and
Regulations of Your Majest'ys Province
of Quebec, hereafter in that behalf to us
ordained and made. That the Ordinance
of the seventeenth of September, one
thousand seven hundred and sixty four,
set forth and erected a superior Court or
King's Bench, an Inferior Court of Com-
mon Pleas, to decide in all causes above
£10. Appeal to King's Bench in all above
£20. Judges of this Court are to determine
according to Equity, regarding laws of
England and ordinances of the Proviicè,
under £ 5 before a single Justice, above
£5 and under £10, before a single Justice
or others, at Weekly or Quarter Sessions.

«Then the Report sets forth the Ordi-
nance of the sixth of November, one thou-
sand seven hundredasd sixty-four. On
which it is observed: That all the Laúds
in the Province whose owners died since
the tenth of August, one thousand seven
hundred and sixty-five, are subject to
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English law of Inheritance, Custom of thousarid sevali hundred aud sixty. vide
Dower, Rules of Vorfeitures, Escheat. - Articles 4% '27, 30.

a These ordinances have been transmit- a The Treaty fé Peace of tenth ôf Fe-

ted and never disallowed. Canadian laws bruary, one thousand seven hundred and

since supposed to be abolished, and Judges Article fbur, That Canadians

conceive themselves bound to proceed are to have Romish Religion as far as

-acSrding to the English laws. laws of England permits.

« Besides, there are public instruments « The Proclamation of October, one

in support of the supposition: Sïtatute of thousand seen h and red sixty- three. Upon

-1 Elizabeth Chap. 1. abolishing autho- whièh they observe w--The British Stib-
1 .ects in the Colony understand Engliehrity of the Bishop of Rome, --vide fol. 16. Y

171 241 27. This cleàrly extends' tÔ after Laws to be thereby introduced, and not

acquisitions of tbe Cfown. the municipal laws of a conquered people
continued.-That they emigrated on this

a Statute 15 Car. 2, Chap. 7, fol. 7.
confIdence.

« Statutes 7 and William 3. Chap. 22. a The late Governor so understood it,
We suppose other Acts of Trade lesi who'by the Ordinance of September, one

positive in ' terms, extend also. Hence the thousand seven huadred* and sixty-four
Governer's Commission -directs him to- did not mean to overturn all the Canada

take the oath prescribed for Plantation laws, but to erect Courts for exercised
Governors relating to, Trade. And- the Edglieh law, supposed to be already in-

Commissioners of the Customs have ap- troduced.'
pointed a Collector at Quebec to carry « The Lords of Trade understood it so,

them into execution. They also -under- for in the %eventh and last articles of th eir
stand Statute « of * 12 Aýne, Statute 2, Chap. Report of second September, one thousand
10, for preserving Ships stranded, and the seven hundred and sixty-five, upon Memo-

4th Geo. 1, Çhap. 12, making it perpetual. rials. complaining. ofthe Ordinances of
TheAttorney and Solicitor General in the Governor and Council, proposes:-June one thousand s*even hundred and

That in all cases where Rights or Claims
sixty-seven, gave an opinion to the Board are fouaded on events prior to the Con-

of Tradeý that it extends to the Planta- quest of Canada, the several Cotirts should
tions, and this opinion is transmitted tO be governed in their proceedingsby theý'
the Governor of Quebec. French usages and customs, which have

« These before the Conquest of Quebec heretofore prevailed in respect to, such
-there are other Statutes passed since, as property-

4. Ge 11111. Chap. 11. contin!]_!III! clear then that- if upon events
that part of 8 e ng 'mPOr- posterior to, that Conquest, then the Courts

aval stores. A copy of this is are to be governed by English la's.
sent to the Collector of Quebec. a We'know that the Àttorney and Soli-

4. Geo. 111 . Chap. 19, an Act for im- citor General, in April, one thousand seven
porting Salt, &c. hundred and sixty six, understSd -the4. Geo. 11 t. Chap. 15, for. granting Proclamation in a oM re conflued sense,

duties. as introductive of only. some fèwer parts
Besides these Statutes there is a series of the law of Englànd, particularl b -

a w
of publie instruments for introducing ficial to English Subjects, and nZL of the

Laws of England. whole body of the laws. -This they too
« The Article of Capitulation is one to be the purport of the word in the P
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clamation, the enjoyment ol the benellt*of
the Laws of England, and -4hey were of
opinion -that the Criminal Laws, now al-
Most the only Laws that came u4der that
description,, and that the Ijaws of DesSnt,
Alienations, Settlements, 'Incumbrances

and distribution were net comprehended-
under it. Your Majesty must deterihine,«

Bracton -says; - ct4us est condere ejus est
entreprelare. We, lay publie instrumenta
before you toj qdge. upon. :
. n The, next evtdence of introduction of

English Laws. is: General Mo.rrays Com-

I oueg- é thousand - seven hundred
and sixty-four, to be Vice-Admiral. By

this the-laws.of #i& -Englisk: 'Court of
Admiraity take.,Place -of -French Laws

and Customs. - This Commissionas Go-
ver»Qrj and theý ýnstructions in the same
year.

Not. the Ieast intimation -of any sa.
ving of any part of the IÀws of England.

It ý, sSms as -if- theCapitulation andTreaty
of Peace was deemed to be notice ' enough
of ý-introducW Lawe. ý with les-
pect. ýô Relîgieg .".reýspeci4jyas th ey--cen-
tinued in theý Country, and took-the oaths
wheu-they had eighýeen months to with-
draw.

ïý.0se,-are -the public iýýýeiits for

but as -the ]piw,lamation- - and. , 7pvefnor
Marray's Commisà ffl - have geve.r -13een

published in.- French, and, the two -Ordi-
nances -of February and March, On'e

thousand- -seven -huadired-and sik -four,
which have, been are- -very- egdeise, aad

dô not ýsPecîfy-the la-ws intipoduced, the
crreater part of the people remainigno-

rant'of ' extent of the Changes, -and
imagiiip.-an4-ietit, laws iii.m aiiv I)üintsstill
in f(n-cýe- When (:Ople.-to
(-,hange.,--thpr& -will Aâe- -great -tineasii, ss,..
Hence at present there is a diversipv in
the practices of the Eïii-,Iish and Caria-

dian subje£ts, with respect to letters ol
admiuistration aaU the ('.Is,ritetit,-iriii ý->f

intestates effects. Also in the Pr4eâm of
conveyiag and -mortffling Britiah. sub.

jects according to English mode. French

by Notaries and &riveners according. to,

French modes, and so the sarae landâ*re

conveyed by both modes. Léeases by Je-

suits are made fer twenty one years

though by French law good only, for

nine yeus, and sundry 'other instances

of diversity are assigned.

a In criminal matiers, aU proceedings ac-

cording to the Engliah law.

« The same as to proceedings in the civil

business of the Kings Bench. -
cc-In the Conimm Pleas the pie'adings

are dra*n as the partieBplease some in

French and some in 'English.

rOur arresting body for deht on -the

mesne process, surprizes the French.

Here follow rernaits on the foi-egoi-n#-"

instruments

« 1. -They submit Î3 as a doubf whether

the Ordinances of September and 'No-

vember, one thousand- ' seven hundred

and sixty-four,'are sufficient, te introduce

such - laWs as were net establish-ed by' the

Proclamation o*f 4-763.
«By the.King's Commission to- the Gioý-

vernor, a certain -degree of Legislatiie

authority is communicated- to- himlo- be

exemsed with advice of -Couneil and

Assembly-and- -no Legislativè Authority

withotit the Assembly, ànd the-refme the

Ordinances are considered to be-void. If

so thev are, gwd only âs to the -érection

ôf Courts.
(C'True 4here' îs insbuction

with advic(ý a-Coumori- to make fresh

miles, as appear neceuary for peace and

ordel-1 not exLendiag tg life, - Iiinb or li-

berty, diities or taxes. But we.doubt whe-

ýhv;r. sué-à- power -imi- be inven except un-

der the Great. Seal read and notified, and

ilicrefore we Liiink Lhe ln:stj:uctÀoil void

as t (i flit. (-ouveving a -Legistative auttio.

Vûjfý,, 1ý1îe too

[1769-47691 HISTOIRE GÉNER4LE DU I)ROrr CANADIEN.
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small for the -introduefion of English
saws, particularly the Criminal, (whieh

all affect lifé. limb, or liberty) and the
arreet of the -body, coffimitments for con-
tempts. But these reasons do not touch
the higher Instrument for the introduc-
tion of English laws, viz. the Articles of
Capitulation, the Treaty, -and the Proclaé
mation of oiie thousand seven hundred
and sixty-three.

« Inconveniencies from the present state
of the Laws and administration of Jus-
tice. Theïr uncertainty is the greàtest :
either English or French should be avo-
wed. A remedy is necessary. There are
inconveniencies in the state of Judica-
ture. Proceedings expensive, tedious, and
more serre than under the French.'

Those evinced and explaitied. A plan
help up. A Judi.cature proposed for each
district of Quebec, Montreal and Three
Rivers. Pne Judge-in each, a Barrister
of five years standing, afid a French As-
sistant, the latter to have no deciding
power. -A Court to be held once a Week.
The method of proceeding to be this: -

« 1. A Piaint in French or English. A
Summons, if good cause found. If de-

fendant does not appear, a compensation
to Plaintiff for his trouble. Another Sum-
mons. On default, Judgment. If he ap-
pears, Plea in w-riting, Then the Judge
to interrogate parties on- disputed facts,
and aýnswers to be reduced to writing.

Then he is to ý state the facts in différence,
and ask whether they will ha-ve a Jury.
If they ddi a, Jury to be summoned next.
Court. He, that desires a Jury, to pay

their expence!ý4 5s. -sterling each. They
are to be appointed as Special Juries -in

England, by striking out twelve,'each.
-No challenges.to be allowed. A majority
to carry»a verdict. The verdict is to be a

special- one. &R examinations viva voce.
Exécution to rijn against goods and lands,
-A,.n inventory of Defend-ant's. Estate may
be required upon his oath, if there is not

enough found to satisfy the judgment.
Penalty of Per . uryif twenty pounds,

omitted. Costs accôrding to Judge's- dis-
cretion.

«A Sheriff to be'for each District A
King% Attop ,y i each. Appeals to, Go-

vernar and'Cdhpci4 and thence go the
King.

« The thme Chief Judges and Attornies
General to be of the Council, that the

Board may not want law knowledge*.
« These Appeals shoùld be only in the

nature of Wri-ts of Error, except in the
in-stance of a Judge proceeding without
a Jury, when the evidence shouldbe

,be reduced to wrîtingý as. in a General
Court Martial.
. « New Trials at law- to be by a double
Jurv, and be final. These the outlines of
the plan.

« It remains to consider the first and
greatest inconveniencies arising from. the
uncertainty 'of the law. - Fdur methods
occur : ,

4 1. A Code of Laws for this Province,
that shall contain all the laws by which
it is to be governed for the time to çome,

to Ahe entire exclusion or abolition of
every part of the Laws of 1ngland and
French Laws that shall- not be set- down
in the Code itself. -

(i II. To revive all the French laws to
the exclusion of the. English laws, eicept
the Statutes above mentioned and a few

eminently -favorable to the libWI of
the subject,_ and to introduce those by a

particular OrdinanS or Proclamation
published in' the Provi'%ce,, ,, to take

aýwav torture the punis n of the
rack, introduce the habéas c'rpus.

(iIII. A third method-Making Law
of England the general law* with an ex-
ception of particulàr Subjects, to permit
former Cusioms av the time of -the
Çonquest,"er, ý 1 1.

« IV. The Là- of England to be the
general Law, with an excep#on in fàvor

(1769.1769]
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2. The Canadians will make the
f&rowiùg. 'ections:

« 1. ett the whole of the,, French
law should have been maintained,
to preserve the chain of connexion
and avoid dangers.

« 2. The Enghsh la*s ought, to be
particul-arly enumerate ...and pu-
blished in French* at full enàw

a OfaBut a few Canadiabé 'will 'ma
these objetions. 

ni

yo 

d

As to the th method, it *OUI

t1OnýCan 
nwear out the ve remembranme of e

French Laws, Edts, Gove ent,, &C.
c 

s
and have many beyond the
other inethod. But it would' be trou-
ble'some to the Ministers, to' form, the

« It would be liable to many imperfec-
tigns, from the inai ccuirate manner of

setting forth the French Laws a:Nd
Custorns, and to the tw&O last objections

made to the third method, viz. a part of
their French law would give but an

imperfect satisfaction, and they, would
complain of the not setting forth the

English law introduced at large.

« Conclusion.-That they cannot draw
a balance in favor of any one of thèse
methods in preference of the other, nor

Ëd a new"one preferable to them--all,
being unequal to the task. We ha1ýé',ý no

ot4er merit than that of giving some in-
formation of facts. Your Majesty is best
able to, decide. »

Le Juge-en-Chef Hey ne crut pw de-
voir approuver ce rapport dans- son en-1m,

tier, il en fit un, par lequel il admettait
bien les lois anglaises exclusivement dans
les affaires criminelles, mais il-ne vou-
lait pas l'introduction entière et èxclùsive
des lois françaises dans les matières ci-
viles. En dehors de la tenure, de. l'aliéna-
tiop, du douqire et des successions tésta-

mentaires quant aux immeubles et ab
întestai quant aux membles, lés lois an-

of the former Customs, and with respect
to, thm,'to enumerate them, and abaliah

all not enumerîted in the Proclamation.
a As to the first, it would M trouble.

some. Canadians would think it rash and
dangerous. A Speech is put imto their

mouths, and the compileÉs supposed. to
bè incapable ta answer it, from the

. nimense difficulty of the undertaking.

Some of theî old .toi be rejected, other
parta retained . There-will be-omissions,
inipeffections, and obscurities. An in-
timate and long experieDce necessary to

make the choice. There is a strong cou'

nection between the parts, and- dangeréus
to, break it. If the ýfioIe »is.left, no Code

is wanting. The greatest Lawyer in Parisi
Ûot equal to- the worL. An Englishman

would-not know where tb look fonit. On
the other band, the advântages will be
these : The Juages would havé -a' short

rule, not be misled by French Lawyers

in citing and misapplying &c. The English

Subjects would, know the la-w easily. It
woulf deface the idea of French law, and
the attacienent tcr a French Government.

Im.perf"ons might b e-removed as ex-

perience- brought, them to, light. It would
be sufficiently exm,-t at the beginning for

all common casé& As to the second me-
thod, the inconveniencies would be these -

a 1. Keep, up a respect for the French

Laws and Goverumen t.

(c 2. Disgust the English, who think

they havé right to the Enýlish- Laws.

(c L Imagining the Conquest ren-

dered, the French Laws -'voidl,
though in this the Law is other-
wise.

2. That tfiey were really introduced
by the Procamation of one ' tbou-

sand seven hundred P and sixty-
three. The Ild methbd )las these
inconvenienciés:

1. Maintain areveregce for the laws
of Paris, though tÉM the other me-
thods.
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glaises devaient régler les autres matières
civiles: On verra plus tard que Guy Car-
leton ne perdit pas de vue son projet et
sa haute idée de justice envers les Cana-
diens lui montrait la cruauté d'enlever à
un peuple conquis son droit privé. Quel-
que soit, néanmoins, la position prise par
Masères, il n'est pas sans intérêt d'ana.-
lyser son long rapport et d'en faire ressor-
tir les points saillants.

Deux questions étaient soumises par le
Conseil Privé, la première se rapportait
aux défectuosités du système judiciaire, .
la seconde embrassait les griefs des Ca-
nadiens sur ce même .système et deman-
dait les moyens, d'y remédier. Masères
posait, comme première proposition, que
le corps entier des lois anglaises avait été
introduit dans la colonie ; il appuyait
cette proposition de. la Commission du
Juge-en-Chef, de l'Ordonnance de Murray-
du 17 Septembre 1764, de celle du 4 No-
vembre de la mémé année et subsidiaire-
ment, comme conséquence. de la première
proposition, des actes du parlement an-'
glais. Il remontait alors au règne d'Eli-
zabeth et passait en revue la législation
anglaise depuis cette époque reculée. Sen-
tant lui-même le peu de poids qu'un sem-
blable argument pouvait avoir, il le laisse
subitement de côté, pour enLreprendre la
revue des lois postérieaure%.à la conquête.
Malheureusement, pour lui, aucune des
lois émanant du Parlement anglais se
rapportant à cette colonie, citées par lui,
n'affectent en aucune manière le droit
privé des Canadiens,- l'une règle l'impor-
tation. des bois nécessaires aux navires,
l'autre, non plus importante, s'occupe de
l'exportation. du sel! L'impuissance qu'il
éprouve à soâtenir cette argumentation
étrange chez un homme de cette impo-
tançe. l'oblige de remonter à un ordre
d'idées plus élevé.JIl prend le premier acte
publi qui règle nos destinées avec l'An-

gleterre: l'acte de capitulation et il dis-
cute la répouse du- Général Çuherst a

42e article, lorsque le général français
demandait que les vaincus fussent gou-
vernés par la Coutume, de Paris et les
ois et usages établis dans la colonie: ils
Atait répondu: Jes Canadiens deviennent
sujets du Roi. Il conclut de cette réponse
que devenant sujets du Roi anglais, ils
sont assujettis tant au droit publiç qu'au
·droit privé de ce Roi,.sans tenir comnpte
du caractère essentiellement militaire de
l'acte de capitulation! Être sujets-du:Roi
anglais ne comprend pas en même tenips
la soumission entière à toutes les lois du
royaume. Le Général Amherst.disaitin-
génument que les Canadiens devenaient
sujets du Roi, et s'évitait, par:là, de.ré
pondre directement à la question. Ma-
sères s'empare de tout ce qui peut de près
ou de loin se rapprter aux lois anglaises:
le libre exercise de la religion catholique,
en autant que les lois de la Grande-Brer
tagne le permettent, sont antant de -mots
qui indiquent mU.lui l'introduction.des
lois anglaises. La Proclamation royale
du 7 Octobre- 1763, malgré d'ambignité
4e ses expressions, semble le eonvaincre
encore plus profondément de cette intro-
duction. Les mots en autant gue possible
suivant les lois anglaises- ont 'Tour lui. un
sens d'injonction, plutôt -que de recom-
mandation.' C'est ainsi que l'avait compris
Murray dans son .*Qydn»ange di.- 17
Septembre 1764, en. abolissant le -droit
privé des Canadiens pour lui substituer
le droit anglais.. Le procureur-général et
le solliciteur-général de la Grande Bre-
tagne en 766 entretenaient méme des
doutes sur cette manière d'interprèter les
paroles dela Proclamation: ils pensaieut
que les lois criminelles. étaient intro-
duites, mais ils ue voulaienL pas r-e-
connaître que les lois .civiles pouvaient
t'être. Maseres cite cette opinion des
officiers -en loi de la Couroînie, sans com-
mentaires et continue son argumentation
toute dinduictions en reproduisant les
oncn issîions, dont nous avons déjà donné

630 [1769-1769]
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le texte. La partie la plus sérieuse et la
mieux travaillée, est, sans contredit, celle
qui se rapporte à la manière dont les
Canadiens et les anglais ont usé de leurs
droits civils : par suite d'une tolérance,
qui indique le caractère conciliant de
Mgrray, les Canadiens ont administré
leurs biens suivant les lois françaises
lorsqu'ils ont trouvé ces lois profitables
pour eux-mêmes; les anglais ont agi de
même à l'égard de leurs lois et il s'est
trouvé parfois que les anciens comme
les nouveaux sujets se prévalaient soit
des lois anglaises soit des lois françaises.
Aucun procès n'est venu heureusement
soulever la question de suprématie de
l'une ou de l'autre de ces lois. Masères
constate qu'en matières criminelles tout
le monde était d'accord sur l'excellence
du système anglais, qui donnait lieu au
Procès par Jury. Procédant ensuite à
constater la législation locale qui a suivi
l'établissement du Conseil législatif, il
démontre la différence qui existe entre
la Commission du gouverneur Murray
et les instructions privées gui raccompa-
gnaient. Masères se demande si des
instructions secrètes peuvent modifier ou
restreindre les termes d'une Commission
émise sous le grand Sceau et il répond
énergiquement que non; il dit que le
Conseil législatif avait droit de faire des
lois, pourvu qu'elles ne fussent pas con-
traires aux lois anglaises, tel qu'ordonné
dans la Commission, sans aucune des res
trictions contenues dans les instructions
savoir, que ces lois ne devaient affecter
ni la vie ni la liberté individuelle, ni
imposer des amendes et pénalités. Il
admet cependant que si les instructions
secrètes sont conformes au droit anglais,
et si elles doivent servir de correctif à la
Commission elles sont insuffisantes pour
introduire dans cette Colonie le système
de législation de la Grande-Bretagne. Il
reconnaît que cette introduction - ex

abrupto d'un amas de lois diverses, re-

montant aux premiers temps de l'Angle-
terre a quelque chose d'anormal et de
contr-aire aux principes du droit des gens.
De plus, cette introduction subite de lois
jusqu'alors inconnues aux peuples de
cette Colonie rendait les opérations dan-
gereuses au point de bouleverser tout
le système judiciaire. Malheureusement
Masères, si vrai dans l'exposé de ces griefs,
dont la gravité ndlui échappe pas, n'ex.
prime pas en ceci son opinion personnelle,
il semble ne pas vouloir être autre chose
que l'interpréte des Canadiens. Conti-
nuant cet exposé, il fait un parallèle
entre l'ancien système judiciaire sous la
domination française et celui apporté
par Murray, il démontre que sous le
premier, les frais judiciaires étaient
presqu'inconnus, tandisque sous le second
ils sont considérables. Un autre grief
consistait dans l'emprisonnement pour
dettes, emprisonnement d'un genre tout
nouveau pour les coloris et tout à fait dé-
sastreux en autant qu'il enlève à la fa-
mille du prisonnier, son soutien et place
cette famille dans une situation misérable.
Après avoir exposé tous ces griefs, Masères
suggère un nouveau système dé nature
à concilier toutes ces difficultés. C'est
toute une administration nouvelle de la
justice: trois Juges royaux choisis parmi
les Avocats Anglais de plus, de cinq
années de pratique, l'un à Québec, l'autre
à Montréal, le troisième à Trois-Rivières,
ayant chacun un assesseur choisi parmi
les Avocats Canadiens, leq{els assesseurs
devant étre consultés, mais ne jugeant
pas.; les Juges siégeraient une fois par
semaine et si les partis ou l'une d'elles
voulaient un Jury,, chaque juré devrait
être payé sur le taux de cinq chelins
sterling par jour, par la partie qui le de-
manderait; la majorité du Jury déciderait
et rendrait un verdict spécial et non gé-
néral; les témoins seraient entendus viva
voce ; l'exécuton aurait lieu contre ·les
biens du débiteur, qui pourrait se libérer
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en faisant cession de tout ce qui lui
appartiendrait, les Juges auraient la dis-
crétion des dépens; un shérif, au lieu et
place du Provôt-Marshal, serait nommé
pour chacun des trois districts de Québec,
Montréal et Trois-Rivières; il en serait
de même d'un Procureur du Roi ;''appeP
des Cours aurait lieu devant legouverneur
et son Conseil et de là devant le Roi et
son Conseil.; la partie qui aurait perdu
devant un Jury pourrait demander :un
second Jury composé du double du
premier. Masères termine en suggé-
rant quatie modes de régler les lois de la
Colonie jo de faire un Code approprié
au Canada, sans tenir compte des lois
françaises et anglaises; 2o de conserver
les lois françaises, tout en y introduisant
ce qui dans les lois anglaises est pro-
fitable au pays; 3o d'introduire les lois
anglaises exclusivement; 4o -de faire de
ces lois.anglaises la loi générale du pays,
et d'introduire certaines lois locales né-
cessitées par les circonstances. Masères
discute chacun de ces modes en en dé-
veloppant les avantages et les désavan-
tages.

Ce Rapport si laborieusement préparé
était accompagné d'un mé oire entrant
dans plus de détail sur le maintien ou
l'abolition des lois françaises..

Le 10 Juillet 1769 (1), les Lords Com-
missaires du commerce s'exprime ainsi.
dans leur rapport: «The form of French
government, thought not entirely aboli-
shed by those royal declarations, was
thus in many parts materially altered,
and made to correspond With that form
of government which has been esta-
blished in your Majesty's other American
dominions. The restrictions in the Com-
mission arising from the test act of the
25th Charles II, prevented the measure
of an assembly being executed in a Qolony
vhere all the principal old inhabitants,

(1) Marriott. Code ofLaws 20.
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were of the Romish religion. Many cons-
titutional services were unprovided for
in the commission. and instructions; and
what is worse of all, it has since been
found necessary that several oMlinances,
in matters of local regulations, andinternal
economy, made by the governor and
council, should be dissallowed by Your
Majesty; upon this consideration that
they were made without a due authority
to enact them. »

La conduite des Juges de paix devint
si repréhensible, que le 12 Juillet 1769
(1), le Conseil envoya aux Juges -des
Sessions du Quartier la léttre suivante (2):

«GENTLEMEN -In obedience to an Or.
der in' Cou c2 bearing date the tenth
instant, I traiiit -to ypu the sentiments
of Governelment, 'uponisome péints rela-
tive to the execution of your authority as
Justices of the Peace, in which it appears
to them, from facts too notorious 'to be
disputed, that his Majesty's subjects in
general, but more particularly his Cana-
dian subjects, are daily injured and abu-
sed to a degree they are nQ longer able
to support, nor public justice endure.

«They hope and believe, that the prac-
tice upon which the complaints made to
them are giounded, is not common to
that part of the Commission which is
exercised within your District, but as the
conduct of every individual does in some
degree affect the honor of the commission
itself, and as general reformations can
only take place under general resolutions,
they have thought it proper, thattheir
sentiments upon this head, should be
com punicated to the body at large, rather
than to those Magistrates only, whose
conduct has given occasion to those com-
plaints, not intending at this time to do
more than mark theirhigh disapprbbation

(1) Registre B. du Consei.

(2) Smith Il, 47.
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of the practice itself, and recommend a . 'occasions, and for small debtsý; and it

method of proceeding, which appears to, appears to the Governor and -touneil that

them as well calculated to answer the the present form. of the suminons, even

ends of'Justice, and less liable to those those which issue in the most regular and

objectionsý the other is so mani- least çxcepItionable manner, together wi th

festly exposed, and the consequences of the method of conveying them, is incon-

which have been so severely felt. venient, if not oppressive in these three
«They expect, however, an immediate instances :

attention to the subject matter. of this « 1. As they ardvery expensive by going

lettef, and that (if possible) before the through the bands of the Provost Marshal,

Court of Quarter Sessions breaks up, vou whose Bailiffs charge their travelling
will make and publish, in the most open expences at a rate which frequently ex-

manner, such.regulations as may meet ceeds in a great proportion the value of

the grievances complained if, which at thing in li tigation.
present prevail to the obstruction, if not « 2. As the time for the party's appea-

perversion of public justice, the oppres- rance under them is so short as many

sièn, of the poor Suitor, and the dishonor times to, subject him 'to a Judgment bý

of the Conunission itsélf. défault, mdthout givug him an opportii-
«The first thing 1 have in chargé to nity to ' make his defence.

observe to you upoÈ-,"ý the subi ect of those (c 3. As they are compulsory for his

complaints, i5 the practice of dispersing appearance without leavii)cy it in' his

in the several Parishes, papers signed option, by paying the debt, to, avoid the

only with the name of the*Justi-ceand: trouble and expense of an atlendance

left to be filled up either in the form of before the Magistrate ; to the first of

a -ýSùmn»,1Ons a Capias, a Judryment or an these they apprehend an effectu

Executl«oý;n", as the person to whose hwnds perhaps the onlv r wi 1 be found

it is entr'usted, and who bas not been by in m g e person who applies for * the

all the information that bas been _v - summons the bearer of it, (if lie chooses
ceivedevenaministerialofficerof Justice, to, take the c1làarge of it, if not, that it be

may think proper to make*use of them; served by the Bailiff of the Parish, to,

a practice so illegal in itself, so horribly whom it shall, be transmitted at the ex-

mischievous in its consequences, and so pense of the party applvin"£r for which

disrespectable tothe Magistrate who gives the Bailiff shaU rèceive one shilling, only,

it countenance, that the Governor and and/no travelling chargà allowed,) and

Council would not believe its existence if by admitting his evidence upori oath Or -
the proofs of it were not of- a'nature that that'of a lieighbour whom he may take

exéluded all possibility of doubt or misre-'. with him.,as proof of the service.
«And they conceive that no inconveni

c They expect, therefore, that all such ence *ill follow from this, if it isconfined
pgpers shall be immediately ýalled in, to, a summons for a small debt, and not

and the practice for the future wholly extended to process of a criminal nàture,
discontinued. or such whereon bail m'ay be, demanded,

«But besides this most enormous and much, less to a Judgment or an Execution

irregular present method of summon;mg those onght without doubt to be exercu-
ýarties to, appear before a Magistrate, Itedly the Provost, Marshal, or by persons

many times M a lfgreat distanpç from the ýemployed by him, for whose conduct he
place of their residence upon, trifling ii answerable, but in cases where the

IIF 'l.,a
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matter in question does, nof amount to -conclude, without recommending it to
more than forty or fifty or perhaps one them in general to facilitate the course

hundred livres, ii is loading the process of Justice by alleviating the expensé of
with a weiht it cannot support, to serve it and more particularly in that instance,
it at such an expense as the bare travel- if in truth it prevails, which subjects the

ling charges of a Bkiliff will of necessity suitor to a demand of -six livres, or an'y
amount to. other sum for the use of the Magistrates

To the second which introduces an room.» t
obvious mischief3 it may de difflcult Le 14 Juillet 1769, les personnes sui-

perhaps, to prescribe any général rule, vantes 'sont nommées Juges
the time for appearance must necessarilY des Plaidoyers s: ector-J. Cra_-
vary in proportion to the distance, roads, am Mabalie, Trancis Mounieru must 

29and other circurmastanoe . s,. whic et John Fraser. t

le ns ra _. 1ýý iý . 1ýý Il ýýý Iser tion of e M L. t te Le 29 Août 1769 1), le 'C " omité nommébe reduced to anv CI Yi -but must be _ () t

__ E l 111, iscretion of the Magistrate,' par le Conseil pour sýenquérir-de l'admi-
_ý.ý----regulated by those circumstancesit is nistration de la justice sou's les Juges de

hardlynecessary to observe that it is Paix, fit le rapport suivant qui fu -t finale-
first principle that no man shall be con- ment adopté le 11 Sýpteinbrý à 76b : «

demned withouf being heard, and that a i(In, obédience to an Order o'f Council,
s=mons which cannot be complied with, bearing date the eighteenth day of Au*

is no summons at all.
gust last, we have ta-en into our consi-

«Withregard to the third inconveni- deration the several matters therein re-
ence ' which arises either from the igÉo- in conséquence of which we berr

rance of the party, or the imposition of ferred, C
leave to represent to your Excellency and

the Bailiff, they recommend to the Jus- the Coulicil that e several authorities c
tices to make their summons with an and powers of th ustices of the Peace,

optional clause, either' t'o pay the debt or in matters of pro erty, as contained in thé t
do the thin" démanded, or in failureof - 10 Ordinance of September one thousandthat to appear and shew cause why they-U seven hnndred and sixty-four. appear to,

should not, for though in truth, it is not us to have been very injudicio'us in' their
in itself discretionary, and no man is or original institution, and in the éxercise

ought to be obliged to appear, before * a. of them. more particularly within the
Magistrate, if he is contented to- do that, District of Montreal, exceedingly grie-

the refusal of which only was the cause vous and oppressive, to the 5ubject; it is
of his being summoned, yet the Canadians well known that in Encyland where the
are very ignorant and do not know that, Justices of -the 1ýeace. are,-for the most
and it is to.be feared, indeed il, has béen part, men of large tortune,'who have ,,i
in proof that the Ba " liffs to'increase the considerable intere«st in common with.
expense, frequýently oblige the parties to the péople over whom their authoritv is
appear fliough. they are willin cr to satisfy exereised, no such power is intrusted to
the demand,,-and anticipate all that could them either by the Commission itself, or
be obtained froIn a hearing before a Ma- any of the various Acts of P-àrliament
cristrate.

« These-are the principal matters which which relate to their office 1 andthough ' the
ill advised, construction of the great (Àourts

1 am directed lo lay before the gentlemen established here for the deterïhination of
in the Commission« for the District of
Montréal, but 1 am conîmanded not to (1) SMith, 11, 47.

m-
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yroperty, in the year one thousand seven self, exercised a jurisdiction considerably

hiindred and sixty. four, corffined origi- beyond what the Ordinance has allowed

nally in their Session to two ternis in the even to three Justices in full

year, and oilly n'w enlarged to three, their Qaarter Sessionsnf _e for w nt. of ascertainin,ýther mamight have made it necessarv to create « Fro ission of a similar-nature,

smaller Jurisdictionsin order to.ýonf r for want of ascertainincr the manner

in sortie measýure to the an etice of in which their judgments were to beti t t u r f jlthe Colon ive a ffreer and quicker enforced, we find the Magistrates to have

,_eýýàtion to the course of justice - yet assumed another very high and daDge-

we apprehend that even under these cir- rous authority, in the,exercise of which

curnstances, the aiithority given to the gaols are constantly filled with numbers

Justices, à9d, been both too.largely and of unhappy objects, and whole families

too. confîdeýtly entrusted, and requires reduced to'begcyary.and ruiii; it beiýff a

to be retrenched, if not whollv taken commonpractice, and the usual method

awayin almost every inistance. of their process, to take lands in execu-

« But that is not all, what is still more tion, and ordeý them to be sold for the
we find evèn those ppwers pa

unfortunate _ymenL of ever so small a debt, or in

large as they are, to have been in s'orne case there are no laAs to satisfy the

instanceàý extended, and a Jurisdiction debt, Lo commit the party to priscathe

usurped to the great prejadice of the sad consequences whereôf, and the

parties whose property has been the wretclied servitude to which a people are-

subject of it, without any right (as we reduced whose persons and property are

conceive) to interpose in su-ch matters as thus exposed, we believe we need not

'derived. -from the Ordinancè, oreny other enlarge upon further than to observe, that

anthority that has as yet come to our the rapid sale df estates under j udgments

knowledge, for by the ill penning of out of the Common Pleas, or evert the

th-at Ordinanceand for want of a clause Stipreme Court itself, seems ta be within

which should have expressly forbid the same mischief, and to require some
them to intermeddle in thoeýý ýatters, effectual though perhaps a différent

the Justices of Montreal have to, o r remedy.
knowledge in one instance, and probably « If any thinq- coùld yet be wànting to

in many - others which have passed complete- the misery of such a people,

withoùt noticem-assumed to then-selves it would be the consideration that these
powers of a nature not fit to be exercised, pgw(ýi-s, origina-11y calculated for the care

by any suramary Jurisdrction what- of the suitor. and to facilitate the coursè

soever, in consequence of which titles to of Justice, should become the very

land had been determined, and possession instruments of his oppression and ruin

.disturbed in a way unknown to the laws and instead of affording a cheap and ex-
of England, and inconsistent with the peditious remedy for the recovery of

solemnity and deliberation which is due small debts, should either direct or
to matters of so b:igh. and important a connive at such a complicated and ex-

nature, and we are ilot without iriforrna- pensive mode of process, as (if we* may
tion. that even i-n caÈes where personal collect [or, one instance -where the

property only has been in dispute, one expense of sueing for a debt,,of eleven
Magistrate in pa-rticular, under-preterice 11-îres amounted to eighty-four) m'ust
that- à was the desire and -request of Éther deter the credifor from ptu-suing a

both thécontracting parties, has, by him- just thoggh smaU debt or ruin 11-imself
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or bis adversary, and perhaps both in
the pursuit of it, which. will probably
always be the case, where the office of
a Justice of the Peace is considered as a
lucrative one, and inust infallibly be so,

where it is bis prinéipal, if not his only

,dependence.
it Injustice, however, to the Magistrates

of this district we ought to declare, that
these observations are not desigred to,
extend to them. 4

(t For these and manv Cher reasons
which. Nýe are- tender oi enlargo-ing upon,

we conceive it to*be high time to change
this unequal, wasteful, and oppressive
mode of* administering Justice, and* to
substitute some other in its place, more

conformable to the system. which for-
merly prevailed here and less liable to

the objections which so manifestly ac-
compa.ny this, b th in its institution and

practice. f

«And for that purpose, we recommend
it to your Excellency in the first place, to

appoint another Juderp for the Court of
Common Pleas at Montreal, and as a

compensation for the extraordinary duty
which. will be required, that their salaries

may be made two hundred pounds per
annum.

«And secondly, that an Ordin'ance
should be immediately prepered, which,
after setting forth in a-preamble some or
all o * f the grievances here mentioned,

and the good disposition in Governmea-t
to attend to and redress the injuries com-
plaiiïed of by.the subject, as soon as they
are made known to them, should abro-

gate and annul all that part of the Or-
dinance of one, thousand seven hundred

and sixty four which. gives authority to
the Justices of the Peace to determine

matters of civil property in any shape or
manner whatsoevtr, and expressely de-

fine their power- to be barely such as the
Commission itself'warrants, and the Or-
dinances of this Plroyince, (except that of

one thotisand seven hundred and sixty.
four) has en-Trusted to them.

(c IL should then, after reciting the
reasons, namely, to prevent a failupe of
Justice, and to supply a quick and coi-

petent jurisdiction in matters of- smali
value, not at present cognizable in either
of the great Courts, give the Court of
Common Pleas a\,,-,risdiction which at
present it has notj*ýto hold plea in all

matters, however trifling the demand
inav be, and that both Courts. should sit
in Quebec and Montreal once in ever'y

week, (seed an-d harvest time, and a fort-
nigt at Easter and Christmas excepted )
throughout the vear. But that for all
matt ' ers underthe sum, of tep pounds., one
Judge only need be present. 'q(Ir, the latter case theirprocess should

be by summons', and in ill executions
where the debt and costs ao not amount

to- teif-eoulids, Halifax currency, no Capias
ad Sàtisfaèiendu'm toi arrest and detain the
body should issue, but a fif rifacias against
the goods and chattels only, (with an
express exception to beasts of the plough )
unles the party chooses that his lan* d

should be sold, in which case be should
sign upon the back of the P'ocess his con-
sent and request for that puiTose ; it

might not be amiss to give the. Judge a
power to levy tÈe debt where it was un-
der ten pounds, by installments, 'for it
often happens that a debtor is e3jeeedingly
distressed to pay, though but a moderate

sum, and upon the instant of demand.,
whiéh, yet by his industry, or by soiiie

event near taking place, but which he
cannot anticipate, be might pa:ý tWth ease

to himself at given times; upon an affi-
davit of this sort, we think they might

be allowed tomark upon the writ to'bé
letiied by installments,, twentyý- 8- higings ogi,
such a day, twenty ai such otker, and thi,
remainder ai such other.

«But these tîmes ought to have some
limitation, and perhaps ought not to'ex-
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or j usticé in each, who might décide in

all causes to, the value of fifty shillings

current . money, and enforce his decision

by distress and sale of the defendant's

goods, only.

(c These office-rs- to be appointed by

your Excellency, by special bommission

independent-of tÙe general -commission

of the Iýeace, (though it would be ad.

viseable for them to have both) in the

nature of the Inteiidant's subdélégués

they may appear to be necessary, whose

Jurisdiction might be at least equal to

what was given to a single Magistrate

under the Ordinance of September, one'

thousand seven- hundred and sixty-four.

«These are the observations that havé

occured to us upon this subject : we be-

lieve the régulations here proposed, will be

found to be salutary, and meet the grie-
* loudly and so justly

vances at present so ti
complained,,,,-pýf, and we accordingly re-

commend th*cm to be immediately carried

into execution.

«Oneobservationhoweverhasescaped

us, which We beg'leave La add with re-"

gard to the assize of bread, which by an

Ordinancé of this. Province bearing date

the third of September, one th ' ousand

seven fiundred, and sixty-four, is directed

to bý regulated by three Justices of the

Peace and thoucyh this Jurisdiétion will

Étill be preserved to the Justices, yet we

are apprehensive that they will be indis,

posed to exercise it if they shoiild resent

the diminution of their authority, which

,the regulati-ons we have proposed are de-

signed to make. That authority, therefore,

very useful and necessary to the Publîe.

should be trsnsferred in cases of their le-

glect, to the two Judges of the Common

Pleas and the Justice.who has a commis-

sion in small matters in the way that-we

have recommended (.1).»

(1) Cette lettre était signée par Wm. Hey, comme

Président du Com4.

ceed three months for the last payment.

(t If the Judce has reason to suspect

that the *party sécrétés his effects,- or has

disposed of them after the commence-

ment of the suit, in ordar to avoid their

being taken in exécution, he should be

at liberty to issue*process against the

lands immediately, and for want of them,
to commit to prison till the debt is satis-

fied : the truth of which, should be exa.;.

mined upon affidavii. la all other matLers

w1fère the debt or demand is- <%bove the

-value, ýof ten pounds, they sh'uld proceed

as dusual, except that where lands 'are

taken in exécution theyshould be made

subject to the debt or demand inâmedia-

tely from the day of the date of ' the writ,

and avoid aýI subséquent salPs1ýnÈI mort-

gages or ap.y dfier disposition or incum-

brance ofibýeib, but not absolutely sold

for six monSts after several publications

in thî Gazette, and notice affixed to the

Church door of the parish 'in which, the

lands lie, and other neichboiffing pa-

rish-es, nor should the sale even then be

Cood till. a report was made to one of

the Judges of the Court, of the quantity,

.produce and condifion of the said lands,
with thl amount of thé purchase money,.

and the sale confirmed by him.

(t It is difficult if not impossible, e xactly

to ascertaiý the quantum of expense* in

recovering these sinall debts, but we

recommend it to the gentlemen who

présidé in thése èourts to reduce it as

much -as possible, and we ha-ie no doubt

but they will givé a proper attention to, a

matter so interesting to the honor"of the

Crown and the convenience and ease of

Ahe subject.

«The administration of justice in

causes of small conséquence, we appre-

hend will be tolerably Well provided for

in the Towns of Québec anà Montreal

upon this establishment, more especial.ly

if there be added (as perhaps- may be no-

cessary, at least convenient) one officer

a
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Le ler Septembre 1769 (1), Mà
donne son opinion surle rapport so
par le Gouverneur Carleton. Il a
que ce rapport en constatant la con
tion du gouvernement de cette prov

elors de la domination française, est
dans tous ses détails; mais il .ne
consentir à l'autre partie du rapport

-lequel le gouverneur suggère de
revivre les lois françaises, en ma
civiles. Il croit que suivre ce systèn

'-?ait se mettre en contradiction avec
déjà adopté par le Roi et le Gouver
Murray, et il passe en revue les inc
nients qui résulteraient de l'adoptio
rapport de Carleton. Il suggère don
core la rédaction d'un Code de lo
usage dans la province. Dans l'expo
ce Code, il modifie un peu son précé
rapport, en admettantles lois franç
en matières de tenures et de succe
ab intestat.

Une Ordonnance, en Février 1770
lève aux Juges de Paix la juridictio
vile pour le recouvrement des son
de deniers au-dessous de £3.15 sterli

Par une Ordonnance du Gouver
en Conseil, les Cours des Plaido
Communs doivent siéger toutes le
maines pour l'administration de la
tice en matières civiles ; et les contra
par corps pour dettes, qui existaient1
tous les cas au,dessus de quarante
lins, furent restreintes pour les
au-dessus de douze louis. Les ventes
rapides de terre pour le paiemen
dejtes furent auss. prévenues. -Dans
cours, les avocats plaidèrent à leur
nière, et pour des'honoraires très-mf
rés. Le Général Murray leur avait m
permis de plaider en français et sui
leurs formes et manière ·de plaide
cette'époque, la procédure consistai
la demandé ou déclaration du Der
deur, en la réponse du Défendeur, e

(1) Masères. Several Commisos, 50.

T CV1L CANADIEN. [1769-1770]

asères réplique du Demandeur. Le Défendeur
umis avait droit de répliquer à la réplique, et
dmet cette réplique s'appelait rejoinder. Alors
stitu- arrivait l'articulation de faits, que l'on
rince, appelait altercation ou dialogue. La con-

vrai testation était liée; C'était l'issue in law ou
peut l'issue in fact, lorsqu'on disait simplement

t, par issue ou parlait de l'issue in fqct. L'issue in
faire fact donnait lieu au procès par jury; le

tières Juge avait à juger l'issue in law.
ne se- En Avril 1770 (1), Masères transmet à
celui Lord Hillsborough un Plan d'une mé-
neur th9de convenable pour administer la jus-
onvé- tice dans la Province de Québec. Ce plan
n du est basé sur les divers rapports de Ma-
ic en- sères et n'offre rien d'important: A ce do-
is en cument se trouve joint un état des dé-
sé de penses que nécessiterait cette nouvelle
dent administration il suggére un salaire
aises de £1000 sterling pour un Juge 2>, quoi-
ssion qu'avec un salaire de £500 sterling Ma-

sères admette qu'un Jugre pûtL vivre de-
, en- cemment; mais il prefère le voir indé-
n ci- pendant. Avec un moindre salaire5 il

rimes craint que les avocats capables ne conseus-
ing. tent pas à laisser leur profession pour
neur entrer dans la magistrature avec un
yers revenu égal, sinon moiisdle que celui

's ses qu'ils ont comme avocats. 1l va même
jus- jusqu'à dire (p. 364) que ce salaire> de

intes $4870 n'est pas assez élevé pour que
dans des avocts dAngleterre laissent leur
che- pays pour venir occuper la charge de
. cas Juge en Canada. Masères renarque,
trop de plus, que le Juge-en-Chef de la Pro-
t de vince a reçu £600 sterling depuis 1764 à

ces 1766, e £800 sterling depuis 1768. Ilg
ma- observe que les affaires vont en augmen-

iodé- tant tous lesjours, et si, à l'origine même
Lême de la conquête, le gouvernement don-
vant nait £80sterling au Juge-en-Chef, il va
ar. A de-soique ce salaire devrait augmenter
it en
man- (1) Masères. Sveral Comminion, 5S.

ré l i e Adutio=l DpapeD-s, 35 .

nlavatdoi1erplqe àl éliue

(2) Les Juges n'ont, en 1d72, un aitce plns tard,
qu'un saaire do £1000, soit $4, au lieu id $40 ou
£1000 sterling, que les Juges avaient en 1772!
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en proportion dpeaffaires judiciaires qui

lui sont souie s Or, c'est tellement le

cas que le Gouverneur Carleton a aug-

menté de £200 sterling le salaire du Juge,

et l'a porté à £1000 sterling de 1768 à

1774. Il n'y a donc rien d'exagéré en fixant

ce salaire pour les Juges de la Province.

Cette remarque de Masères est juste et il

est regrettable de dire qu'en 1872 les

Juges ônt un salaire moindre que celui

qu'ils avaient cent ans auparavant. Les

Juges de la Cour des Plaidoyers Com-

muns, à Québec, étaient alors Adam Ma-

bane, médecin de la garnison, et Thomas

Dunn, marchand,' et à Montréal, le Capi-

taine John Fraser, un écossais d'origine

française, et 'John Martehle, un français*

protestant. Masères dit avec raison que

ces personnes n'étaient nullement quali-

fiees à être Juges ; que pour exercer con-

sciencieusement cette importante fonc-

tion, il sne suffit pas d'être intègres et

diligents, il faut avant tout connaître la

loi et avoir agi comme avocats pendant

un certain nombre d'années.

En 1770, le Gouverneur Guy Carleton,

désirant voir la Coutume de Paris rédi-

gée d'une manière plus intelligible, et

m.ieux adaptée aux besoins du pays, in-

vita quelques jurisconsultes pour accom-

plir son projet. Juchereau, Pressard et

d'autres jurisconsultes instruits se char-

gèrent de cette tâche difficile; leur tra-

vail fut revu en Angleterre par Marriott,

Thurlow et Werdderburn. Il embrassait

aussi les ordonnances criminelles des Rois

de France et la Jurisprudence sur cette

·matière en Canada. Ils firent une analyse

(abstract) de tous les articles de la Cou-

tume de Paris, suivis en .Canada jusqu'en

1759. Ces travaux se firent en 1772 et fu-

rent publiés la même anfiée à Londres (1).

Ils portent le titre: «Un extrait des par-

ties de la Coutume de la Vicomté et Pré-

(1) M. de Montigny se trompe (p. 207) lorsqu'il dit
que cest en 1773 que l'ouvrage fut publié.

vôté de Paris, qi étaient reçues et prati.

quées dans la Province de Québec, sous

la domination française, comi*lées par

un comité choisi de Canadiens versés

dans là connaissance des lois de France

et de cette Province. Par l'ordre de l'ho-

norable Guy Carleton, Ecr., Gouverneur-

en-Chef de la dite Province (1).» .

« Par ce travail, dit l'Avertissement

publié an commencement du livre, on

avait en vue de donner par extrait les

lois et usages suivis en Canada sous la

domination française. La coutume suivie

alors était celle de Paris, composée de

362 articles. Ce n'est donc ici qu'un relevé

des articles de cette coutume ; mais

commeil était nécessaire, pour donner

l'intelligence de ces articles d'y joindre

des explications, on les a prises dans le

Commentaire abrégé de Mâ de Ferrière

sur la toutume de Paris, qui est l'auteur

te plus récent et le plus généralement

suivi : on a cependant observé de rie faire"

entrer que les« explications généralement

reçues et les questions décidées en Cours

Souveraines. On ne se flatte pas, et il eut

même été impossible dans un ouvrage si

abrégé, d'avoir suffisamment éclairci les

différentes m'atières, ni touché tous les

points décidés par des arrêts'authenti-

ques; c'est pourquoi il sera toujours

indispensable, pour ceux qui voudront

s'instruire plus à fond de ces lois, d'avoir

q-ecours au grand Commentaire de ce

même M. de Ferrière et à d'autres auteurs
de réputation, qui ont également com-

menté au long cette coukume et rapporté

une infinité d'arrêts, qui ont force de lois.
On a retranché de la coutume de Paris

quelques articles entiers et partie d'autres,

(1) An abstract of those Parts of. he Castom of the
Viscounty and Provostship of Paris, which were
received and practised in the Province of Quebec, in
the time of the French Goverxýment, drawn up by a
select Committee of Canadian Gentlemen well sklîed
in the Laws of France and of the Province, by'the
desire of the Honorable Guy Carleton, Esq., Gover-
nor in Chief of the said Province (1772).
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qui n'ont jamais eu lieu dans cette pro-
vince (1).

Le -titre 12, concernant la garde noble
et bourgeoise a également été retranché
parle Même motif: on y a substitué
sous le même titre ce qui concerne les
tuteurs et curateurs. On a cru devoir
renverser en quelques endroits l'ordre et
la suite des articles de cette coutume,
afin de rapjrocherr ensemble t6us ceux
qui traitent du.mé1& t les rendre
par là plus intelligible&JG'est dans cette
vue qu'on a distribué cet ou age en
titres, chaque titre en chapite chaque
chapitre en articles. Les articles irés de
la Coutume sont placés entre les deux
marges et on a observé de mettre en
marges de chacun de ces articles le
nombre qu'a ce même article dans cette
Coutûme, pour la facilité de ceux qui
voudraient revoir aux commentateurs,
qui ont traité la dite Coutûme. On pré-
vient que l'on a fait quelque changement
sur les articles 99 et 101, da l'ancienne
Coutame: il était nécessaire pour diffé-
rencier ce qui regarde les ventes foncières
et celles constituées.»

Ces extraits, communément appelés
Etraits des Messieurs, comprennent 16

, titres : to Titre: biens meubles et im-
meubles, 6 articles; 2o Titre: Fiefs, 1 er
ch., Foi et Hommage, Il articles; 2e ch.,
l'Aveu et Dénombrement, 4 articles; 3e.
c'h., Quint, 3 articles; 4e ch., Relief, .16
articles; 5e ch., Saisie féodale, 13 ar-
tieles; 6e ch., Retrait Féodal, 2 articles;
7e ch., Commise, 3 articles; 8e ch., De-
membrement de Fief, 2 articles ;9e ch.,
Réunion.en Fief ; 10e ch., Droits extraor-
dinaires des Seigneurs, 5 articles; 3o
Titre': Censives et droits seigneuriaux, 14
articles; 4o Titre : Complainte, 3 articles,

(1) Les articles retranchés eu tout ou en partie
sont les suivante: Arts. 6,'eception seulement a la
an de larticle, les articles 46, 48, 85, 80, 91, 95, 1112,
122, 180, 173,174r198,219, 280(, 20 comme non usites),
2n5,286, 267, 28, S2g, 270, 271,.(garde noble et bour-
geoie), 87,850, 853, 852 et 358 (en partie.)

5o Titre : 'Actions personelles et d'hy-
pothèque, 12 articles; 60 Titre: Prescrip-
cription, 15 articles; 7o Titre: Retrait Li-
gnager, ch. 1er., Conditions nécessaires
pour la validité du retrait, 9 articles; ch.
2, Choses sujettes au retrait et cas aux-
quels le retrait a lieu ou non, 13 articles,
ch. 3, Personnes recevables au retrait, 3
articles, ch. 4, Effets du retrait, 3 ar-
ticles, ch. 5, retrait de mi-denier, 3 ar-
ticles; 8o Titre: Saisies, Arrêts, Exécu-
tions et Gageries, ch. 1, Causes de la
Saisie, Exécution, Arrêt et Emprisonne-
ment, 7 articles, ch. 2, Effets de la Saisie,
Exécution et Arrêts, I1 articles, ch. 3,
Gagerie, 2 articles; 9o Titre: Servitudes
et Rapports de Jurés, ch. 1, Servitudes en
général, 10 articles, ch. 2, Usage et entre-
tien du mur mitoyen, 12 articles, ,ch. 3,
Réédification du mur mitoyen, 10 ar-
ticles, ch, 4, visites et rapports des jurés,
2 articles; 100 Titre! Communauté de
Biens, ch. 1, Quand commence la commu-
nauté et de quels biens elle se compose,
2 articles, ch. 2, effets de la cQmmunauté-
13 articles, ch. 2, dissolution de la com-
munauté, 7 articles, ch. 4, Continuation
de la communauté après le décès de
l'un des conjoints, 4 articles; 110 Titre:
Douaire, ch. 1, Douaire coutumier, 4 ar-
ticles, ch. 2, Douaire préfix, 3 articles,
ch. 3, Douaire considéré à l'égard de la
femme, 3 articles; ch. 4, Douaire consi-
déré à l'égard des enfants, 8 articles;
12o Titre: Tutelles et Curatelles, ch. 1,
Tuteurs et Subrogés tuteurs, ch. 2,
Curateur; 13o Titre: Donations et don
mutuel, ch. 1, Donations, 9 articles,
ch. 2, .don mutuel, 8 articles; 14o Titre:

Testaments et exécutions d'iceux, 9
articles; 15o Titre: Successions, ch. 1,
Principes communs à la ligne directe et

collatérale, 6 articles4h. 2, Successions en
ligne directe descendante, 10 articles, ch.

3, Successions en ligne directe ascen-
dante, 5. articles,- ch. 4, Successions en

.ligne collatérale, 13 articles, ch. 5, con-
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tribution aux dettes, 4 articles, ch. 6,
héritier par bénéfice d'inventaire, 3 ar-
ticles, ch. 7, Suecession des fiefs en ligne
directe, 10 articles, ch. 8, Succesion des
fiefs en ligne collatérale, 4 articles, ch.
9, Franc Alleu noble ou roturier; 16o
Titre, criées, ch. 1, Formatités des criées,
6 articles, ch. 2, oppositions, quand elles
doivent être formées, 8 articles.

L'autre travail se rapporte aux lois
crminelles* suivies en Canada, sous la
domination française (1), il se compose
de 33 titres: fo Titre: Blasphèmes, im.
piétés et jurements; 2o Titre, Sacrilége ;
3o Titre : Magie et Sortilége; 4o Titre:
Inobservance des fêtes et dimanches, et
trouble au service divin ; 5o Titre : Crime
de Lèze - Majesté humaine, au premier
chef; 6o Titre : Crime de Lèze-Majesté
humaine, au second chef; 7o Titre :
Fausse Monnaie.; 8 'Titre: Crime de Pé-
culat ; 9o Titre : Crime de Concussion ; 10e
Titre: Rébellion à Justice et bris de
prison; 11o Titre: Meurtres, Assassinats
et homicides; 120 Titre: Val; 13o Titre:
Crime commis par personnes masquées ou'
déguisées; 14o Titre :'Crime de plage ou
vol d'homme-; 15o Titre; Vagabonds, gens
sans aveu et mendiants; 16o Titre: infrac-
tion de Ban; 17e Titre: Condamnés aux
Galères, qui commettent crime emportant
peine afflictive ; 18o Titre: Galériens qui
se mutilent eux mêmes; 19e Titre : Sui-
cide ou attentat sur soi même; 20o Titre:
Poison; 21o Titre: Crime dIncendie; 22o
Titre: Parricide; 23o Titre : Rapt et Viol;
24o Titre: recelés de grossesse Avorte-
ments, expositions et supposition de part;
250 Titre: Poligamie ; 26o Titre: mauvais
lieux, débauches et maquerellage ; 27o
Titre: Injures et libelles diffamatoires;

(1) An abstract of the (iminal Laws that were lu
force lin the Province of Quebec in the time of the
French Government, drawn up byaseleocmmittee
of Canadian Gentlemen well aied ti the Lva of
Framgsuand of that Province by the desire of tueHo-
norable Guy Carleton, EsqUn, Captain-Genexal and
Governor in Chief4 ofhe said Province, (1778).

280 Titre : Crime de banqueroute frau-
duleuse ; 29o Titre : Monopoles; 30 Titre
Crime -d'Usure; Sfo Titre: Crime de
Faux ; 33o Titre: Malversations des
Officiers.

Le troisième travail (1), est un extrait
des Edits, Déclarations, Règlements, Or-
donnances, Provisions etCommissionsdes
Gouverneurs - Généraux et intendants,
tirés des registres du Conseil Supérieur,
faisant partie de la Législation en force
dans la Colonie.du Canada, (aujourd'hui
Province de Québec) dans le temps de la
Domination française. Cugnet qui a été
chargé de ce travail s'est contenté de
compulser les régistres du Conseil Su-
périeur. Ce travail quoiqu'imprimé en
1772, a été terminé par Cugnet,, le 1-3
Septembre 1769.

Un quatrième travail (2), se rapporte
aux lois de police et consiste dans un
relevé des Edits, Déclarations, arrêts
etc., des rois de France, Règlements du
Conseil Supérieur et des Intendants du
Canada, qui ont eu force de lois dans
toute la Province de Québec. Dans l'A.
vertissement publié au commencement
de ce travail, il est dit: e Les lois dont on
donne.ici le précis, ont été générálement
suivies, à quelques articles près de peu
d'importance qui ont été changés par des
Lois postérieures: il serait à soihaiter
pour le bien général de la Province que
le gouvernement en poursuivit l'exécu-
tion ; l'inobservation de quelques unes
d'elles depuis 9 ou f0 ans a déjà fait des

(1) an Abstract of the Several oByal Edicts and
Declaratior, and (neal regulations and Ordi-
nances, that were force in the Province or Quebec,
in the'tme of the French-Government; and of the
CommissIons of the Several Governors-General and
Intendants of the said Province, during the same
Period. Faithftuly collected, from the Registers of
the Superior Connel of Quebec by Franis Joseph
ougnet, Esquire, Seetary to Gverne and
Counnaet the 8a8d fài French Lan-
gage, bythediretesioftbe eGuy C

Esqise GoeraChiefathemuidProvinee.(r/TS)

(2) An Abstcat o! t.he 14 des Polioes or Public
regnlattona -ta the Eusbahshment of Pgae abd ggg
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torts considérables au défrichement des
terres; et sans vouloir entrer dans aucun
détail on pourrait assurer que l'inexécu-

tion seule de l'arrêt du Conseil d'Etat du
28 Avril 1745, est une des principales
causes de la disette que nous éprouvons
depuis quelque temps; cet arrêt défend
aux habitants de s'établir sur moins de
terre qu'un arpent et demie de front sur
30 ou 40 de profondéur. Il a été rendu
sur ce que les enfants en partageant les
biens de leurs pères s'établissaient chacun
sur une portion de la même terre, insuffi-
sante pour les faire subsister; ce qui
nuisait également à la subsistance des
villes et au défrichement des-terres. Le
gouvernement précédent avait jugé ce
point si important, qu'il faisait démolir les
1paisons construites contre la disposition
de cet arrêt; cependant aujourd'hui rien
de si commun que ces sortes d'établisse-
ments.» Ce travail n'est pas divisé par
titre, chapitre et article, mais seulement
par sujet: Défrichement des te1-res,
Moulins, Garde et Abandon des Bestiaux,
Précautions contre les'incendies, Ordon-
nance de M.-Dupuy, Intendant, Ordon-
n'ance de M. Hocquart, ntendant, Mon-
tréal, Cabarets, Ordonnance de-M. Dupuy,
Intendant, Concernant les Cabarets, bou-
chers, Poids et Mesures, Marchés publics,
Bois de chauffage, Police des Rues, Che-
mins publics, Maisons publiques, Havres,
Traite avec les Sauvages, Divers objets,
Déclaration du Roy pour la conservation
des Minutes des Notaires, Pareille défense

,dé M. Dupuy, Intendant, Déclaration du
Ròi; concernant les Ordres religieux, et
gens de main morte dans les colonies, en
date du 25 Novembre 1743. (Voir suprà,
p. 295.) .

Order, that were of force In the Province of Quebec
in the time ot the French Governfm ent, drawn up by
a select Committee of Canadian gentlemen, well
skilled in the Law of France and of that Province by
the desire of the Honorable Guy Carleton, Esquire,
Governor in Chief of the sald Province (1772).

[1707-1771-1772]

En Février 1770 (1), une Ordonnance
est rendue rappelant en partie la grande
Ordonnance du 17 Septembre 1764, et
réglant l'administration des Cours des
Plaidoyers Communs. Ces Cours sont in-
dépendantes l'une de l'autre, à Québed et
Montréal, et doivent siéger tous les jours
de l'année, à l'exception de certains jours
de l'année consacrés soit comme vacance
ou pour permettre aux Juges de faire
leur circuit par toute la province, deux
fois par année. Tous les délais établis par
l'Ordonnance de 1764 sont abolis; la pro-
cédure est sommaire. Outre' plusieurs
points de détails et de procédure, sans in-
térêt pour l'histoire, il y a la création de
commissaires pour les petites causes, pour
toute somme n'excédant pas trois louis,
pourvu qu'il ne s'agisse pas de questions
de proprieté.

Le 31 Juillet 1770, Thomas Dunn et
John Marteilhe sont nommés Juges de la
Cour des Plaidoyers Communs.

En 1771, Michel Amable d'Artigny Ber-
thelot est admis avocat en vertu d'une
commission du Gouverneur.

- Le Gouverneur Carleton obtient en
1770 (2), la permission de retourner en
Angleterre. Il fut remplacé par Cramahé,
comme le plus ancien conseiller; l'ànnée
suivante (1771), Cramahé est nommé Lieu-
tenant-Gouverneur de la Province.

Le pape Clément XIV, avec le consen-
tement de l'Angleterre, accorde, le 22
Janvier 1.772 (3), des bulles à Mgr. d'Es-
glis, qui fut nommé évêque de Dorylée
in partibus inßidelium et coadjuteur de

l'Evêque de Québec, Mgr. Briand, avec
droit de succession au siége de ce prélat.
Le Chapitre de Québec n'exista pas*long-
temps après cette nomination. Son der-

(1) Marriott. Plan of a Code, 57.

(2) SmIth, II, 60.

(3) Garneau, II, 416:
L'abbé Brasseur (11, 23) dit que ces bulles furent da-

tées du 12Septembre 1771.

LE DROIT CIVIL CANADIEN.
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nier acte capitulaire est de 1773. Le der-
nier chanoine expira en 1776.

Le Solliciteur- Général Wedderbifrne
fiti le 6 Décembre 1772 (1), au Roi en
Conseil, un rapport sur l'état des lois et
de la justice en Canada. En voici quel-
ques extrait; sur les matières les pluý
importantes:

«I have taken the same (the subjects'
referred, to him) into consideration, aild
in the course of my reflections upon the
subject, 1 have found myself led into a
discussion of the form of goverament,
and of the religion èf the Province,
which must necessarily have great

influenee upon the plan of civil and
criminal law proper to be. adopted

there. 1 have, therefore, presumed to
form some ideas upon both those héads

as necessarily connected with the mee

immediate-object of reference, and hum-
bly beg to submit the result of my observa-

tions upon so important and so difficult a
subject, under the following heads:

First -The Government of the' Pro-
vince.

«Secondly-The Religion of the In-
habitants.

«Thirdly-The Civil and Criminal

L«aws.

«Fourthly-The Judicatures neces-

sary to carry those laws into execu-

tion.

«Canada is a conquered.country. The
capitiflations secured the temporary en-

joymentof certain rights, and the t.reaty

of peace contained no reservation in fa-
vor. of the inhàbitants, except a Yeýy
vague one. as to the exercise of re1iýyion.
Can iL therefore. be said that. by right of
conquest, the conqueror may impose such
laws as he pleases? This proposition has

been maintained by some lawyers who
have not distinguished between force and
right. It is certainly in the power of a

conqueror to dispose of those he has sub-
dued, at discretion, and when the capti-
vity of the vanquished was the conse-

quence of victory the proposition might
be true ; but in more civilized times,

when the object of war is dominion,
when subjects and not slaves are the

fruits of victory, no other right eau be
founded on conquest but that of regula-
ting the political, and civil government

of the country, leaving to, the individuals
the enjoyment of their property, and of
all privilèges not inconsisièlit, w*ith the
security of the conquest.
it The political government of Canada,
before the conquest, was very simple;

for, whatever appearance- of regularity
of controul and limitation the Arrêts
and Commission present, all powers, in
fact, resided in the Governor and the
Intendant. The * Sùperior Council was
generally at their' devotion. They had
the command of all the troops, of all.the
revenues, and of all the trade of the
country. They had also the power of

,grantinom land; and in conjunction with
the bishop, they had so, superior an in-
terest at the Court of France, that no
complaint against their conduci was

dangerous to their authority. -, This was
the state of Canada till -the -treaty of

peace. Upon the reduction ýof the pro.
vince, a military government took place
and the change was not very sensible to
the inhabitants.

« ALfter the treatv of peace a govern-
ment succeeded - which was neither mili-
tary or civil, and it is not surprisiùg that-,
the Canadia-ns should have often ex-
pressed a desire to retuni to a pure

military government, which ttey had
found to be lessoppressive. Such a go.

vernment, however, is not formed for
duration,- and in a settlement which is to

become British, could not be endured
beyond the limits of a garrison.

uThe fint consideration, in forming



the pohtïeal-Snstitution of a country is,
in what manner the power of making

laws shall be exercised. If it were

possible to provide every necessary re-

gulation for a distant province, by oirders

frow England, it might, perhaps, be the

most eligible measure to reserve that au-

thority entirelv to the British legislature.

But.there must be many >local interests

of police, of commerce, and of political

economy, which require the interposi-

tion of a legislative power, -acquainted

with the affairs, and immediately inte-

rested in the prosperity of a coloný. In

all the British colonie;, that legislative

power bas been en trusted to an Assembly,

in analogy to the constitution of the

mother country. 'The ffiôst obvious

method would then be,. 'to pursue the

same idea in Canada; but the situation

of that country is peculiar. The As -embly

must either be composed of british sub-

jects, or of british and Canadians.

« In the first case, the nati «e Canadian

would feel the inequality of his situation,

and think (perhaps truly) that he should,.

be exposed to the oppression of his

fellow-subjectsi

« To admit the Canadian to a place in

that Asse*bly (a right, which, from the

nature of a conquest, he has no absolute

title to expect,) would be a dangerous ex-

periment.with new sukjects, who should

be Laught to obey as well as to love this

country; and, if possible, to cherish their

élependence upon it. Besides, it would be

-in inexhaustible source of dissension and,

opposition between them, and the British'

subjects. It would be no less difficult to

(lefine the persons who should have a

right to elect the Assembly.ý--To exclude

the Canadian subject would be impos-

sible, for au ' Assembly chosen only by
the British inhabitants, co,,uld no more

lie called a representative býdy of that

rolGny, than a council of state is. To

admit every Canadian proprietor of land

-1 .1
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would. bedisgueting and, injurious to all
the men of condition in the Province,

who are accustomed to féal a very con-
siderable difference between the sèiknior
and the censier, though both are alike
proprietors of. land. Nor wou-là it be be-

.neficial to men of infériàr rank ý1-Ifèr
every mode of raising them to, the level
of their superiors, except by the efforts ôf
their own industry, is pernièious. It
seems, therefore, totally inexpedient at
présent to form an Assýmbly - in Canada.
The power to make laws could not with

safety be entrusted to the Governor
alone; it must, therefore, be vested in a
Council c-nsisting of a certain number
of peisons not totally dépendent upon
the Governor.

,(The Chief Justice, the Attorney Ge-
neràl, the Judge of the Vice Admiralty,
the Collector of thé revenue, and the Re-

ceiver General, (if these officers were
obliged, as they ought, to réside there,)
should hold a ' seat by virtue of their
office ; the other members to be nomi-
nated by your Majesty, and to, be remo-
ved only by your royal orders.

«As power lodged in few hands is
sometimes liable t'o be abused, and
always ' subject to suspicion, some con-

troul t-ô this authority is necessary. The
firsi is, the establishment of a général

system of laws for the colony. The
second is, that in matters of taxation, in

those which affect life, and in those
which import an altération of the esta-

blished laws, no ordinance of the Council
should have effect. till it is confirmed in

Great Britain. The third is, that it should
not be in their power at all times tct

as a législative body ; but that, eir

session should be confined to, the pe lo(d
of six weeks previous to the opening f
the navigation -to Britain, and at no other
time should they "be assembled in that

capacity, except upon some urgent
occasion.
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upon the provisions of the treaty, and it
may be considered as an open question,
what degree of indulgence true policy

will permit to the catholic subject.
« The saféty of the state can be the

only just mitive-for imposing any res-
traint upon men. on account of their re-

ligious tene t& The principle is just, but
it has seldom been--ju-stly applied; for

experience demonstrates that the publie,
safety has been often endangered by

those restrainLQ, and there is no instance
of âny state that has been overturned by
toileration. - True policy dictates then that
the l"abitants of Canada-should be per-
mitted freely tý profess the worship of

their religion; and it follows of course,
that the ministers'of that worship should
be protected and a maintenance secured
for then-L

o Beyond this the people of Canada
have no claim in regard to their religion,
either upon the justice or the humanity
of the crown ; and every part of the
temporal establishm-ent of the church in
Canada, inconsistent with the sovereignty
of the king, or the political government
established in the province may- justly
be abolished.

ci The exercise of any ecclesiastical
jurisdiction under powers derived from
the see of Rome, is not 'Only contrary to
the positive laws of England, but is
contrary to theýrinciples of government,
for it is an invasion of the soyereignty of
the king, whose supremacyamust extend
over all his dominiows, nor can his Ma-
jestvby any act divest himself of it.

Îhe' estabýishment of the Jesuits and
of'the other religiùus orders, as corPOra-
tions holding property and jurisdiction'.

is also repugnant to the political consti-
tution, which Canada must reteive as a
part of the British dominions. -
i(,The point Lhen, Lo which all regglâ-

tions on ' the head of religion ought to be
directedîsý to secure the people the exer-

0 Under these restraints, it seems
,,reasonable that the power of making

laws ihould be entrusted, for a limited
number of years, to, this Couiieil, who
will be enabled, from their knowledge of
local circumstan ' es, to, forin the neces-
sary detail for executing the plan of lavs
to be transn-ùtted to them, the regulations
for the police of the country, for the-ad-
ministration of justice, for the collection

of the revenue, and the improvement of
trade and agriculture; and Wing bound

down by certain rules upoh the greai
objects of legislation, and subject to the
constant inspection of government, they
will be sufficiently restrained from abu-
sing the power committed to them.

« As the immediate power of taxation
i's Dot intrusted to this Council, it isne-
cessary that a revenue §hould be pro-
vided under the authority of an Act of
Parliament, for which no better plan

can be formed than which has already
been proposed to the Commissioners of
your Majesty's Treasury, for raising a

f4ind to defray the expenses of govern-
ment in the Province of Quebec, by a
tax upon spirituous liquors.

1(The religion of Canada 'is a very
important part of its political constitu-
tion. The 4th article of the treaty of
Paris, grants the liberty of the Catholic
religion to the inhabitants of Canada,
and provides that Ris Britannic Majesty

should give àrders that ' the* catholic
subjects may profess the worsh-JLp of

their religion according to the rites of
the Romish church, as fàý as the latîý,,s
of England will permit.. This qualifica-
tion renders the. article of so little effect,

from the severity with which (though
seldom exerted) the laws IÉ Encyland are*
armed against the exercise of theRomish

religion, that the Canadiap must depend
more upon the benignity and the wisdom
of Your Majesty's government for the
protection of his religious rights than
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cise of their worship, and te the crown
a due controul over the clergy.

« The flrst reêires that there should
be a Jeclaration that all- the subjects in
Canada may freely profess their religion

without being disturbed in the èxercise
of the same, or subject te any penalties
on account thereof, and also that there
should be a proper establishment of pa-
rochial clergymen to perform tÉe offices

of religion. 1",

(t The present situation of the clergy in

Canada, is very fortunate for establishibg

the power of thecrown over the churçh.
It is stated in the reports from your

.NLIajestvis officers in Canada, that very
few h;ve a fixed right in their benefices,

but that th-ey are generally kept in a

stâte of dependence which thev dislike,

tipon the person who takes upon him te

act as bishop, who, te preserve his own

autliority, only appoints temporary Vicars

te officiate in the several beneficeg.

« It would be pro'per, therefore, te give

the parochial clergy a lerral right te their

benefices. All presentations either be-

Ionging te lay pastors or te the crown,

and the right in. both ought to be

immediately exercised witý due regard

to the inclinations of Âhe parishioners in

the appointment of a priest. The gover-

norls license should in every case.be the

title te the benefice, and the judgment

of th7e tempor;ýl courts the only mode of

taking A away. This regulation would,

in the present moment, attach the pa-

rochial. clergy to the interest of govern-

ment, exclude thosý of foreign priests,

who are now preférrýM to the Canadians,

and retain the clergy in a proper depen-

dence on the crown. It is necessary, in

order to keep up a succession of priests,

that there should be some person ap-

poiiited whose religious character enables

him te confer orders, and also te give

dispensatians fer marria"es; but this

f unction should not extend Lo the èXercise

IL CANÀDIEN. [177%-17-42]

of a jurisdictioù over the people or the.
clergy; and it might be no difficult

matter to make up to him for the loss of
hiâ auihority, by emoluments held at the

pleasu-re of the government. 1

« The maintenance of lhe clergy of
Canada was provided for by the payment
of one thirleenth (1ý, part of the fruits of
the earth in. thé name of tvthe' and this

payment was enforced by the Spiritual
Court. It is just that the same provision
should continue, and that a remedy for
the recovery of it sho-ald be given in the

-temporal courts; but thecase may happen
that the land-owner is a protestant, and
it may be doubted whether it would be
fit to oblige him to pay tythes to a ca-
tholic priest.

« It has been proposed that all tythes,
should be- collected by the Receiver

General of the Province, and appropria-
ted as a fund to be distributed bv cr vern-
ment for'the stipends of 'the clergy, out
of which. a certain proportion may be

reserved for the support of protestant
preachers. This measure, I humbly con-

ceive to be liable to two objections,,
Firsi - tvthe even to the clercry is pald

with relý"tance, and the government, by
undertaking the collection of it, woulà

lose more in the affections of its subjects
thail it would crain by the additional de-

pendence of the clergy, - Secondly - by
thus behiry broucht into one fund, the

cath o subjéct will be made to contri-
bute ýtc ,the support of the protestant
clergy, which he may think a grievance.

(t There is less o4jection, however, to
require the protesant inhabitant to pay
his Lythe to the receiver general, allowin,
him, at the same time, to. compound for

less thau the full suin ; though 1 should
not deem it expedient tô reduce the rate

by positive law.

(1) C'est une erreur, la dlme était le vingt-sizkme.



« Uncertain of their tenuré in Can'ad'a,
the jesuits have hitherto remained very
quiel, but should, the establishmeût be

tolerated there, they woùld soon take the
ascendant of all the other priests; the
education of the cacadians would te
entirely ih 'their hands, and averse as
they may be - at present to Fra-nce, it
exceeds any measure of credulity to,
suppose that they would ever become
truly and systematically, friends to

Britain.
« It is therefore equally just and ex-

pedient in this instance, to assert the
sovereignty of the king, and to, declare
tfiatthelands ' of the jesuits are vested in

his Majesty, alloving, at the same time,
to the jesuits now residing in Canada,
liberal pensions out of the incomes of
their es>tes.

(c The information to be colleéted. from
the papers transmitted wi th the refèrence,
is not parricular enough to be the ground
of an immediate law as to- the property
efaimed by.religious societies in France.

The principle is clear, that every trust
for their use, is void and devolves to, the
crown. But in applying that principle,

the circumstances of each- case must be
considered, and, in general, it seems

expedient to confirm, all the titles of
persons occupying lands under theïr>

grants; to make the ternis of payment to
the crown easier than to the former pro-

prietors,- and to apply the produce for
tlw purposes of educating the youth of
Canada, which deserves particular atten-
tion. But this subject - is more fit for

gradual regulations, pursuant to the
instructions that may be given to your
Majesty's governor, than to, form an
article in a general plan of laws to, be
immediately carried into execution.

The convents in Canada do not fall
under the same rule as the monasteries
They are not much connected with tÉe
political constitution. Thev may, for a(1) U Portugal, l'Espagne et la France.
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« The in ase of that fund will be a
roof of the crease of the protestant

in itantsa it will afford the means
"t In a"

of p oviding r the pýotestant clergy,
r wh fun ons will then become ne-

cessary. In the. mean time, it maýy be
suffléient to, appoint that a protestant
clergyman " shall be nominated to -any
parish ip ývhich a majority of the inhabi,
tants require it,

« In regard to the monastic orders, it
will be fit to secularise them entirelv, but
so great a ch4nge ought not to be ;ýade
at once. It is proper to see how many of
them may take benefices, from, which
they are not. excluded by the foregoing
provisions.

« The Jesuits, however, and the -re-
ligiQus houses in France, which have
estates in Canada, are upon a différent
footing from the others. The establish-
ment of the first is not ouly incoffipàtibee
with the constitution of an English pro-
vincebut with every other po4sible form

of civil society. By the rule of their
order the jesuits are aliéns in every

governmenL Other monastie orders may
be tolerated, because, though they are

not useful subjects, still they are subjects,
and ntake a -part of the communit *11
employed. The jesuits form no par o
tù community. They, according to their
institution neither allow allegiance nor
obedience to the prince, but to. a fortign
power. They are not owners of their

estates, but irustees for purposes depen-
dent upon the pleasure of a foreigner,
the general of their order. Three great.

catholic states have (1), upon groulids of
policy, expelled them. .1t would be sin-

gular, if the first protestant state in
Europe should protect an establishment

that ere now must have ceased in Ca..
nada, had the French government conti-
nued.
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time, be necessery for the colvenience that any Canadian subject of the age of
and honor of -families - perhaps it may twenty five, who is unmarried and

be expedient always to retain some such without children, holding land imme-
communitiÉs there, for the honorable diately of the crown, may convert his

retreat of unmarried women. Certainly tenure into a soccage holding, by which
it would be inexpedient and cruel to he shall have the power of devising the

dissolve them by any immediate law. whole, and that the purchaser of land.
No such c1iaqýýLe is essential to the po- held of the king, may convert the te * nure
litical cons tution, and whenever it into soccage at his pleasure, and it shall

becomes so, thé remedy is easy, and the then be held and enjoyed as by the law
subjects will then receive -it as a favor of England.

from the crown. * * * * * * * it The criminal. law of Eng-
« The political and religious constitution land, superior as it is to all others, if> not,

of the province of Quebec being establis- however, without imperfections;* nor is
hed, the next matter ' of inquiry is, what it, irr the whole extent of its provisions,

plan of civil and criminal law is best adapted to the situation of Canada, It

adapted to the circumstances of the pro..: would be improper to transfer to that
vince ? and this is not alto(réther an opý'en country all the statutes , èreating new
question; for, Canada. is not iii the con. ôffences on temporary or local circum-
dition of a new settled country, where stances.
the invention of a legislator may exercise « It is recomnaended by the gover.
itself in forming systems. It has been nor, the chief Justice, and the attorney
long inhabited by men attached to their general, in their report, to extend the

.

.1

own customs, which are become a pait provisions of the Habeas Corpus act to
of their nature. It lias, of lat;e, acquired Canada. The inhabitants Wili, of course,

some inhabitants superior in power, but be intitled to the benefit -of the writ of
much inférior in numbêr, to its ancient Habeas Corpus at common law,, but it

inhabitants equally attached to différent may be proper to be -better assured of
usages. The prej adices of ' neither of.these their fidelity and -attachment, beforè the
classes of men can be entirely disrerrar- provisions of the statute cUe extended to

ded in policy, however,.more attention that country.
is due to the native Canadian than the « The form of civil government for the
British emigrýant, not only because that province, as it now consistin the distribui-

cla*ss is the inost nunierous; but because tiofi of judicial authority, is the most
it is not the interest of Britain that many difficult aiild the most important part of
of lier natives should seule there. The Cà- 'the plan, for>, without an easy and exact
nadian also has a claini in justice to the execution, laws are of every little use te
enjoyment of as much qf his ancient society.
laws r'egarding private Milits, as is not in- «The serveral opinions feported to your
coù-sistent with the principles of the new Majesty, by the governor, the chief

government ; for, as bis pr'perfy is justice and the attorney generar, concur
secured to him, the laws which define, in the c;iuses of the complaints upon this

create, and modify it, rnust also -be re- head, and_ differ little iii the remedies
tained, othérwise -his property is reduced- proposed.
to the mere possession of what he can « It is their opinion that the expense

personally enjoy. and delay of proceeding are at present
It should aiso be provided very grievous, and they seem to thin-



that the division of the province into
thrée districts, and the establishment of
courtî of justice in each, as in the time
of the French goverument, would afford

some remedy to this evil.
« To dim'pish the expense of law suits,

too great already for the poverty of the
country, by adding to the number of
persons who are to be maintained by the
law, is at least a doubtfül proposition.

« It is necessary, therefore, to consider
whether other causes besides the want

of proper judicatures, may have con-
curred to produce the grievance of which
the Canadians complain, and whether

other. expedients, may no4 in part, re-
move it. 'rhe uncertainty of the law of
the province must have been one princi-
pal cause of the expense of suits. That
evil will, in the time, be removed.

« The change of property, * togeýher
with the alteration of the courge of com-

merce conseqùential upon the conquest,
producing new-,contracts in newforms,
created a gre.at deal of business for whieh

there would be« *no established fées, and
the ignorant execution of that, business
opened a new source of litigation. The

same thing has happened in the other
settlements, Zhere, for a c rrtain time,

the gains of those who took upon them-
selves to act as lawyers, and of course
the expense to the other- inhabitants, of
law proceedings, has been. very great.
But this evil is also tempolary.,Withou*o
disputing the.reality of the grievance,

oue may suppose that it is a little ex-
aggerated, for all the' French. lawyers

who reniained-in. Canada, were interested
to magrznify it. They partook of the profits

arisino, £rom its continuance and their
pTofits weÉe. increased -by exciting ýhe
complaihts. . , 6

« I cannot conceive that this grievance
would jtEý removed by adopting the

French udicat are, for if one can trust
the accountà &ýîvéË' by themselves, the
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expense and the delay of law suits., are in
France a most intolerable evil.

*******«The Ca it is said,
.,without reasori, of the

arrest and civil cases.
There could be no oI-j-ectîojný to confine

'that severe proceeding to theb'cas!ýý_in
which they are accustomed to iL Thète-

are stated to be actions upon bills of
e*hange, debts of a commercial nature,
and other liquidated demands, by which

probably is to. be understood actions
upon bond and other instruments, where
the 'Sum demanded is certaim, In other
cases, the arrest upon mesne process,
which is only used to compel appearance
or answer, may be abolished, and in lieu
of it the plaintiff might be allowed, after
due summo'ns, to enter an appearance for
the défendant, and if more was required
than a mere appearance, the constitution
of the court is very well calculatéd to
adopt the process of séquestration, which

has already, prevailed uûder th French
pversment. a.

« The exécution against the person of
the'debtor, after judgment, may also, be
laid aside. and, indeed, in aw increasi*ng
colony- it is very impolitic, and'a very
cruel proceeding. An effectual, and spee-

dy process. against the goods and estaté
would, in miast cases, answer the ends

of justice much better.
* * * * * * « As thé affairs of the colony

reqùire. a very particular attention and
some -regard must there be liad to politi-
cal considérations, it might- be proper, to
attribute the cognizance of all questions
concerning the rights of the cler#y, the
profits of bénéfices, and the présentation

to them, tor the council, with an appeal
to England; and all the'most material
questions of police might, perhqps, be
also subjected to, their jurisdiction. »

'Le Procu. r«eur -Général Thurlow Pré-
senta, de son côté, le 22 Janvier 1773 (1),

(1) chrigue, & - 4P e

HISTOIRIC GÈNÉRALE DU DROIT GANADIEN.*
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sèn rapport 'au Roi en 'Conseil our Pétat parti.cularly in police, wherein hé couldi
des lois et de la justice err Canada. En if hé though flt, make laws withqët the'
voici des extraits:, council ; and in the ordering of ý tfie ml,

« Canada, had been kolden by the venue, in which hé *as absolute; and
French k1hg, in the form of a province, judge without appéal, of all causes re-
Upwards of two hundred years; and lative to it, as hé was, indeed, in all

considerably peopled, near one'--hun- criminal cases.
dred and flfty years, by the establishment à « Office, rank 9d authorýty
,of- a trading company, with great privi- were annexed to land, ind otherwise
leges and extensivtà, jurisdictioýns,,:, divided amoug the gentry, with dué de-
ded by the zeal of the age, to p!ýopag,4e grées of subordination, so that all or-
the gospel in foreign part& - Pahsees, ders of meh habitually and, perfectly
convents of men and wômen, seminaries, knew their respective place% and.were
and even-a bishoprick wom establised contented and-,happy in them. The gen-

there. The' supreme power, however, re- try particular, were d!;ýwn tnto a still
ained with the king, ;igg was exercised closer attachment tô the governments of

by his governor and lieutenant-geneml, îheir posts- in.thè. provincial'and, royal
with the assisjance -of a counciL About troops which were kept'u'p there. -

one hundred years ago, Louis the' four- «This syskyn, a very respectable and
teenth resumed the country, and.gave it judicious officer. ydur làajetys chief jus-

the constitution which was, found at the tice of-Quebec,.justly extolg, as being ad-
conquest. mirably calculated -to-.'ipreserve internal,

a He gave -thom a. body of laws, na- tranquilityand due reverexice.and obe-
mely, those of. the Ptévoté, and Vicogaté dience LO gévernment, and endeared to
de Paris., The sovereign power remained the mtives *by long usage, and perfect
with the king. But because, the immense conformity to the*r manners, habits and
distance made it impoàsible to provide sentiments.

them, with local regulatioüs so speedily é The natives, at the conquest, were
as the occasion might démand, ýhe gave one -hundred and twenty thousand,
them, a council, with authority to order whereof aboût one hundred and twenty-
the expenditure of publie money, - trade six were,, noble. - Andtheir laws were,
with the savages, aud all. ýthe affairs -of such parts of. the laws of Paris, as had

police, to appoint courts aiidjudges-at- beén found necessary and" applicable to
Québec, Trois Rivières and Montreg and -their sitùation, reformed, supplied,, chan-
to be judges themselves in the last ged and enlÙged by the king's ordi-

resort. nanées and those of the provincial legisla-
a This council -consisted of the gQ-. tÜre. These have been very judiciously

vernor, représenting the kinglS.'-person; collected, and are 'among the papers,
and the bishop and five notable inhabi- which your Majesty commanded me to
tants, named by t]ýe'iwo flist, Tè.this consider.
establishment in a féw years were added a On the eighLh of September, 1760, the
two more councillors, all ' seven named èountry capitulated in terms which gave
by.the king; and an intendant of justice, to, your 4ajesty all that which belonged
police and., revenue, who held the third to the French king; and preserved ' all
plàce in council, and acted as président, their property, réal and persona4 in the
collecting voices, &c., and who had, by a. fullest extent, not only to private indivi-

separateeommm*'on, very laîrge poy' duak, but. to the corporation of the West
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India company, and to, the,,Imim*onaries, constitute and ordain laws, statutes and
priesté, canons, convents, &c. ".ith libel-ty ordinances for the public peace, welfare,

to dispose of it b sale if they should and good government of your Majestyle
want to Maire iyè country. The free said colonies, and of the people and in-

exercise of theïr religion by the laity; habitants thereof, as near as may be,
and of their*function by» their clergy, agreable to the laws of* England, and

was also resemed. under such reguhtions ind restrictions
« The whole of t4ese téruis were sti- as are used in other colonies ; and that

pulated on the- 10th oe.-Februýary 1763-, in in the mean time, and until such assem-
the dellaitive treaty of peace. By your blies can be called as aféresaid, all

Majesty's proclamation of the 7th October, persons inhabiting in or resorting to your
in the third year of your reign, (1763) Majestys said colonies, might confide in

your Majesty waa pleased. to declare that your royal protection for the enjoyment
four new governments were erected' of of the benefit of the laws of England, for

which Quebec was one, containing a which. purpose your Majesty declared.
large portion of that country which had that your Majestys said colonies res.
been indluded in the French government- pectively for the erection of courts of
of Canada, some parts of which were set- judicature and publie justice within the
tled in gueh manner as bath been-men- said -colonies, for thè\hearing an& deter-
tioned before, but greaL distrieLs of which mi - ning all causes, as well crmmnal as
still remained rude and barbarous. . - £ivil, accordi.ng to law and equity, and'as

« And considering Lhat it would greatly near as may be, agreeable w the laws of
contribute to the speedy settling of th England, with liberty to aU persons who

yts may think themselves aggrieved, by thenew governments, that your Majez
loving subjects should be in'formed of sentence of such courts, in all civil cases,

jour paternal care of the security of the to appeal under the usual limitations and
liberty and properties of those who are restrictions, to your Majesty in ygur
or shall become inhabitants thereof, your priýy counciL
MaJesty thought fit. to declare that your « -On the-21st of November 171J'Majésty had, in the consýîtution'of these your MaýesLy appointed Mr. Murrayý
governmenLs, given express power ' ànd bu &overnor of Quebec, com manding

direction to the governors of the 'gaid, to execute that office accordiag to his
colonies respectively, that so soon as the commission, had instructions accomp&

state.and circumstancés, * of the saidco-. nying it, and. ýuch o'ther- instructions as
lonies would,'admit'thereof, they shaU, he should receive ander'your Majesty's
with, the advice and consent of your signet and sign manual, or by your

Majesty's council, sumblon aiid call Majesty's Grder in council, and accordiner
gênerai assemblies within thé'said go- to laws made wiLh the àdvice and consent

veruments respectively in such manner of the coùncil and assembly. lie
and form, as is used and directed in those is further authorised, with the consent
colonies and provinces in America,.which. of the couacil, as soon as the situation
are under yoûr Majesty's immedia-te go- and circumstances of thé- province will
vernment. And that your Majesty had admit of it, to. caR genéral assemblies of

givenpower to 'the said governors, wfth, the freeholders and planters, in such
the consent of your Majesty's said council manner as in his discretion he should
amd. the represeritatives of the people, so think fit, or according to such âther
Io be summned, as aforesaid, to make, further instructions as he should î*emve
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under your Majesty's signet or sign'
manual, or by your Majesty's order in

council. The personsýduly elected by the
major part of the freeholders of the res-
pective parishes and places, befère their
sitting, are to, take the oaths of allegiance,
and supremacy, and , the -Aeclaration
against transubstantiation.

a The said gover nior, council and as-
sembly are toi make laws for the public
peace, welfare and good govemmefit of
the said province, and for the benefit of
your Majesty, not repugnant, but as near
as may be to, the laws of Great Britain,

such laws to be transmitted in thrée
months to your Majesty, for disallowance

or approbation, and if disapprQved, to
ceaÉe thencef6rward.

«The governor is to have a negative
voice, and the powér of adjourning,
proroguing and dissolving all general
assemblies. 1

« Somecriminal laws m ust -be
put into immediate and constant execu-
tion to preserve the peate of the country.
The En. glish were, so. They act most
strikin" ly upon the minds of the people,
and mIst be administered withaut any,

equitable qualifications. These are said to
be ù- -niversally received. In truth, they
could neither Ue refused nor avoided.

a Three very different opinions
have been - entertained. There are those

who think that the law of England, in
all its branches,, is a-.tuaUy established,
and in force in Quebec. They argue that

your Majesty, upon the conquest, had
undoubted authority to establish what-

eve.r, laws should seern fittest in. your
royal wisdom: that your Majesty's pro-
clamation dated tlie seventh day of

ôctober, 1763, was- "a repeal of 'the ex.
isting laws, and 'an establishment of the

English laws in their place, in aU parts
of the new subjected cou* tries: that, the

several commisSions to, 4ear and deter-
mine by the laws of England, were an

actual and authoritative exécution of
those laýrs; and that. the law,- as it pré-
-;ails in the province of New York and
the other colonies, 'took its commence-
ment in the - same way, and now stands
on the same authority.

a If your Majesty should be pleased to
adopt this opinion, it seems to afford a
full answer to the whole référence, by
exhibitàng not only a général plan, but a

perfect system, of civil aud- criminal
justi ce, cls perfect as that which prevails
in the rest of your Majestý's dominions,
or at least it leads'off to questions widely
différent', touchingý the expediency of a
général changé in the established laws ô f
a colony, and touching the authority by
which'it oughtto be made.

a Others are of opinion that the cana-
dian laws remain unrepeared. ýThey
ergpe that according to the notîoný of the

the english . law, upon the conquest of a
civilized country, the laws -reinain in
force till the conqueror shall have ex-
.pressly ordained the countrary. They
understand the right acquired by con-

-4uèst, to be merely 'the right of
empire, but not to extend beyond that,
Lo the liberty and property of individuals,
from which they draw this conseque nce7

that no chance ought to be made in the
former laws bey what shall be fairly
thoiicrht necessary to estabÉsh ands'ecure

,the sovereignty of the conqueror. * This'
idea they think confirmed by thp prac-.
tice of nations, and the most* approved
opinions. (c Cum enim -omne impertum
victis eripitur re1înýùi illis possunt, 'circa

res privatas, et publicas minores su& leges,
suique m6res, et. iftaqîstratus Âujw indul-
qe-ntý&ýars e à st, avitz relî9tonis usum

vicps, ft" r1suasis non eripere. » Grot. 3.
15. 10.; and if- this général title to such
modération could be doubted, they Idok-
upon it to be a necessary consequence of
t4e capitulation and 'treaty alluded

before, 1 by which a large grant *
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made them of their property and personal mine according to, the laws of Canada.
liberty, which seem to diraw after'them Others, agân, have thought
the laws by which. they werç - created, that lhe effect of the above mentioned
deflned and pry ted, aud whicli contain proclamation, anci îhe acts which fol-
all the idea tý-ey have of either. This lowéd upon it, was to introduce the

moderated eght of war, flowing from criminal, law»- of England, and to confiriý
the law nations and treaties, they thefflil law of Canada. In this number
thin ay have some influence upon were two persons of great, authority and

th ter r tation of the publie acts above esteem -Mr. Yorke and Mr. Dýe - Gfei,
mentioned. the * n Attorney and Solicitor tkeneral, as

« Thohgh the proclamation of 7th 1 collect from their. report of the 14th,
October, 1763 J conceived iia very large -Apriil, 1766. One, grea*t source they my

terins, general enough td'tomprehend present, of- the disorder supposed to
the settled countries together with the prevail in Canada, wasi' the claim taken

the purview of it seems to at tAe coins-triction put upop y . our *Ma--unsettled, yet
apply chiefly if not a1togetlier to the jestys proclamation of 1763, as if it vere

unsettled, where the laws of England ygur Majesty'g ffitentioh, by yojirMa-
obtain a course * till, otherwise ordered; jestys judges and officers, of that couùtry»
for it seems to assume and proceed,,-upon at once to abolish all the' usages and

it, as manifest that the lawÉ of Englanà çusto's of Canada, witÈ the rough hand
are already in force, which could -notbe of a conqueror, rather :than in the true
true of- any settled "country reduced by spirit of a lawful sovereign, and not so
conquest. It also recites for -its object much to, extend the protection and benefite
that Àt will greatly contribuie to, ilië your Majesty's english lawsto r

es)_u'rt

[p()

fpeedy settling our said new government; pew subjects, by. securing their lives,
cer, 1--"and at any rate, they think it too harsh liberties and propertiesi with more cer-fi

f! ýu1no s it À 14 j1jconclusion to -be adilitted that such an tainty tha'n in former times as ta im se
instrument 7h ew, andarbitrary rules,r t th M(the state t e1-eaý ý ý ld

ý'4he Canadians, nor solei an
addressed mnly especially in the tit to l' ds, and in
publisheEY among them, nor ta1!ýing anyy the modes of descent, -a nation. and sub-

ùotice of theïr laws, much, less repealing vert rights instead of supporting them.
them, should be holden to abrogate all lhere is not, th-ey observe, a maxim,

rtheir former custônis 'and institutions of the common law more ceitain 'thait
and estabrsh the english- laws in every that a conquered people retain their an-
extent and to every purpose, as it may cient custoIns till the conqueror shàl,
be thought to do in unsettied countries, declare new laws. To change atonc5, t4e
-which conclusion, however, ihey know laws and manneM of a -settled, countril

not- how to ýyoid, but by confining it tO miust be attended with hardsh' s,, andip
those bunÜries where no- settled form of violence. Andtherefore, Wise conqu , erors

justice existed before. having provided for the security of their
If it be true thalt the laws of England dom'inions pýoceed gently, and indulge

were not introduced into Canada by this their conquered subjects in .911 local
proclamation, they consider the several customs which a e in their nature in-

r 
ert3

commissions à-bove mentioned, to, hear,, différent, and ch hâve been received
and determine according to ' t ' hose laws, as rule roperty or have obtained tÙe-
to be' of as little effect as a commis force of laws. It is the more material,

sion to New-Yor- to hear and deter- that this policy should be pursued in Ca-

0
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riada,' because it is a great and anciént
colony, long settleand much cultivated-
by french subjeets who now ighabit it,
to the number ofeighty, or ýue hundred-
thouun'd

« In criminal cases, whether
they be capital offences or misdemeanors,

it is highly fitting so far as may be, that
the laws of England should be adopted,
in the description and quality of the
offence itself ; in 'the manner of procee-
ding to charge the party, to bail or

,condemn him. The certainty and lenitý
of the English administration of justice,
and the benefits of this constitution, will

be m peculiarly and essýntially felt
by,%.rlmajesty's canadian/subjects, in
matters of crown law whà touch the
li berty and property of the subjects,
th in theconformity of your Majesty's
courts to the english rules in matters of
tenure, or the succession and'alienation
of real and perso'al estate. This cer-

tai ' nty and tMs leniency are the benefits
intended by your 3àajeAy's royal -pro-

clamation, sd fat as concerns judicature.
These are irrevocablygranted and ought
to be secured to your Majesty's canadian
su»jects acrordingto your royal word.
« I have rather presumed to 'trouble

your - 4ajesty with a copy of their ex-
pressions thaB any abstract of their
opinion; because, though 1 subscribe
absolutely to the truth and good sense
of their positions, I freely confess my-
self at aýM to comprebend the distinc-
tion,;wËereby they fLnd the criminal, law
of Éngland introduced, and the civil laws
of Canada continued, by instruments
which seem. to establish all- the laws of
England, both civiY and criminal at the
same'timé, in the same sentence, and by

the saipe form of words, if they are
understood to establish any, or to relate

to Quebec. -
« They seem to proceed much upon the

Supposed superiority which they justly

IL CANADIEN. [1773-17731

impute to the criminal laws of England.
IL is very unflt that I'should speak of

them, to your Majesty without the utmost
reverence. But 1 can -çonceive that a

Canadian, blinded, peiý1aps, by the pre.
judices of différent habits, may-think of
them in a différent manner, and even set

but smaU value on that excellent inst4tu-
tion the trial by Jýiry; whereby the

natural - equality among men is so ad,
mirably preserved, and the lowiest sub-

jecLs of the state admitted to iÈore.than
an equal share of the suprême judicial
authority. 1 have been actually informed
that a canadian genfleman would think

himself degraded, and more hardly use
by being submitted for life or limb to th

judgment of his tradesmen, than if hle-...,
were put to the question and'tortured by

the kiùws authority.
cc If the diBicultiès were liquidated and

the way more open, âhumbly submit to,
your Majesty, thaM-Some other points

should be previously ýettled, before the
forms of mere civil and crin:ùnal justice

can be legally conceived. What form of
civil sovernmen t is fhtest to be adopted
in that country is doubtless a question of
policy ' and state; notwithstanding which,
it seems no less manifest, that any given

form -of civil government will take effect
and influence in a thousand ways, upol,

any scheme to be designated, of civil and
criminal justice.

. (c Religion also, so far as it affects the
state and becomes an object of establish.
ment or toleration, seems to be a matter
of policy. and state ; and yet it is suffi-
ciently obvious what a multitude of laws
must follow upon any given establisk-
mentor toleration more or less accordin
to the degrees in w*hich thereligion is

iggorporated with the state.
«What public- revenue is to be esta-

blished in a new province is, perhaps, a
question merely political ; but when
decided, - it generally draws after it a
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svsteni of laws peculiar to itsolf and an
appropriated tribunal. The same observa-

tion ho!4 in a certain .degree, of the
police.of'a country.

« Being totally uninformed of your
Majesty's royal pléasure touching the"

imortant articles, I feel it extremely
difficult to state any certain scheme of
civil and'criminal laws, or any which
must not receive déep and material
alterations for that which your Majesty.
shall be pleased to determine on those
heads.

« There, are, àt the same time, certain
principles which seem, in my humble

opinion, to claim your Majesty's gracious

attention as the basis of any new laws

«T e Canadians seem to have been

to 
de 

in 
Quebec.

strict entitled by the jus gentium to
strict entj
their p ty, às they possessed it upon
the capitulation and treaty of peace,

together with all its qualities and inci-
dents) by tenure or otherwise, and also

to their personal liberty ; for both whi ch
they were to expect your MaJesty's

gracious protection.,

« It seem's a necessary consequence
that'all those laws. by which. that-pro-
perty was created, defined, and secured
must be continued to them. To introduce

any other, as Mr. Yorke, and Mr. De Grey
emphatically expressed. it, tend to cou-
found and subvert righti instead of

supporting them

« When certain forms-of .civil justice
have long been establish ' d,, people have
had frequent occasions to feel themselves

and observe in others t4e actual coercion
of the law in matters of debt arid- other
engagements and dealings, 'and also in
the recompense for aU sorts of wrongs.
The force of these examples goes stili
further and stamps an impression on the
current o inion of men and puts au
actual check on their dealings ; and those
who never heard of the examples or the

laws which produced them, yet acquire
a lùind of traditionà knowledge of the
lega ts and consequences of their

trmansac sufficient, and -withal abso-
lutely necessary for the common aÉairs
of private life. It is easy to imagine what
infinite disturbaàce it would create to
introduce new and unknown measures
of justice; doubt and uncertainty in the
transaction; dis'appointment and loss in
consequence.

« The same kind of observation applies
with still greater force against a change

of the criminal law, in proportion as the
examples are more striking, and the con.

sequences more, important. The generae
consternation which *must follow upon
the circumstance of being , suddenly
subjected. to a new system of criminal
law 1 cannot.soon be appeased_ by the
looseness or mildness of the code.

a From. these observations, 1 draw it as
a consequence thatnewsubjects, acquired

by conquest, have a right -to expect from
the benignity and justice of their, con-
queror the continuance of all these old
laws, aud they seem to, have no less
reaspn to, expect it from his wisdom. It

-Must, I think, be the interest of thecon-
queror to leave his new-subjècts. in the
utmost degreé of private tranquillity and

personal security ; and, in the fullest
persuasion of their reality, mrithout intro-

ducing needless occasion of complaint
and displeasure, and disrespect for -their

own sovereign. He, seems, also, foi pro-
vide better for the public pea-ce and

order, by leaving them in the habit of
obedience to, their accustoméd laws than

by undertaking the harsher tas- of
compellinc a new obedience to law-s
unheard of before. And if the old system
happens to, be more' perfect than any

thing which invention can hope to
substitute on the sudden, the scale sinks
quite down in its favor.

« Ift should be remenibered that tha.
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wheffle of government and laws for -t--neceWty of strippinK from a la"rs
Canada, wýs- conceived by a wise cou:èt aýguînent all. rèsiýrL to the lea'ned de-
in a cool moment, untainted with, privàte -cisions of- the Parliament of Paris, fer
passion or% public préjudice. The ' i ci. fëàr of keeping up the historial idea of
pýes of humanity and the views of s4tp the origin' of their laws;,-.not the ne-

combined tô 'Suggest that p>n. *bichý-- ëessit' of gr-àtifyingthe uùDrinciDled and
miiÉi serve- to build a flourishing colony ùàpýacticable expectations of those few

upon. The plan was improved,'from t*e amon 'ur. Mýj estys subjects who may
to, time, -hy the wisdom and experience accidentally resort thithe and ex

of* succeeding Limes, ýnd not left* to fInd all the différent * laws of. all the
become obsolete and ianfit for the pro- différent places fropi which thpy come,

gressive state of the province. nor according to my e judgmeût,
a Although the foregoing observations =y species of necessity, which. Ihave

should be thought just, as a général idea, beard urged for abolishing the laws and
yet circumstances may be supposed, governme.nt, of Canada.

undelr which it would admit some'ex- «The foregqing thoughts, are huM'bI'
ceptions and qualifications. The conquèror submitted 'to 'your Mýjesty, asgeneral
succeeded to, the sovereigniy in a title at and .abstract propositions, liable to be
least as full and strong, as the conquered. much altèred in the application, by what
can set up to their -private rights and your Majesty ma* think fit to résolvey
ancient usages. Menée 'would follow upon the matterý of policy and
every change in, the form of government which have appeared to, me in some de-
which the conqueror should tbink gree previous considérations to any'ýplan

essentk9y necessary to eM&Qish his so- for the administration of civil and cri-
vereign authority and assure the obedi- minal justice*, and upon'which 1 have
encé of his subjects. This- might possibIý not presumed to offer any* opinion. All

produc6 some altération -in the laws, Which is-humbly submitted to your Ma-
especially those which relate -to crimes jetys royal wisdqM'. »

against the state, religion, revenue and Le 21 Juillet'-1773 parut le bref de
offier articles of police, and in the form S.S. Clément XJV Dominus ac Redemptor
of magistraçy. But it would-aLsû follow, noster, qui annonçait au monde chrétieii
that such a change should not be made' que les Jésuites n'existaient plus (1). Ce

without some such actual and cogent bref célèbre, en retranchant le plus'puis-
riecessity, which real - wisdom, could not sant des ordres peligieux, n'était que la

overlook or neglect not that idéal ne- confirmation de -mesures analogues qui
cessity which increnious spéculation inày eurent lieu dans les autreg pays catho--

alWays create by' possible supposition, liquès. IAnstitution des Jésuites fut abo
remote inférence and forced argument -- liêà Venise en 1604. Dans l'empire Mu-

not the necessity of assimilating a con- triche, le Parlement de la Transylvanie
quered country in the ' article -of laws obligea le successeur de Sigismond de

and government to the metropolitan signeîle décret de leur extinction. Le 3
state, or- to the older provinces- which Sepiémbre 1759, par un édit du Roi de
ather accidents attadhed- -to ;he"empire, Portugal, leur ordre es.tsuppýimé, dans
for the sake of crea:ting a ha-tmony and 1

uniformity in -the several parts of the il) m. pagnue1% dans ses Etuda Mr la loe M* reli-
empire; unattainable, and, as 1 * thin4 Ugieum en 07mada (p. 75)e dit que llS-dre-td aboli en

useless if it could be attained: - uut ihe ce pays. 1[ýaboUtIon Wa pu M restreint«au Canada,
elle islest étendue à toute la catholicité.
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les termes suivants: « Pour venger ma
réputation royale, pour conserver pleine
et entière mon indépendance de souve-
rain, pour maintenir la paix publique
dans mes états, pour extirper du milieu
de mes sujets des scandales si énormes et
si inouïs, pour venger les susdits atten-
tats icontre la vie du Roi) et prévenir les
conséquences funestes"que leur impunité
pourrait entralner après elle... je déclare
les dits religieux corrompus, comme il a
été dit plus haut, déchus de la manière
la plus déplorable des principes de'leur
Institut,.et. trop manifestement infectés

,des vices les plus grands et les plis.invé-
térés, les plus abominables et don il est
impossible de les corriger... Je les dé-
clare donc rébelles notoires, traîtres, vrais
ennemis et agresseurs, tant par le passé
que dans ces temps présents, de ma royale
personne, de mes états, de la paix publique
et du bien commun de mes sujets fidèles.
J'ordonne à ces derniers qu'ils les tiennent
en conséquence, les regardent et les ré-
utent comme tels... Et j.e déclare ces

dits·Religieux dénationalisés, proscrits, et
comme s'ils n'existaient plus; ordonnant
qu'ils soierit réellement et en effet 'chas-
sés de tous mes royaumes et seigneuries,
et que jamais ils n'y puissent rentrer. A
ces fins, je défends, sous peine de mort
naturelle et irrémissible, 'et de confisca-
tion de tous biens au profit de mon trésor
et chambre royale, à tous et chacun de
mes sujets, de quelque état et condition
qu'ils soient, de donner entrée à plusieurs
ou seulement à un seul de ces dits Reli-
gieux ainsi chassés, d'avoir aucune cor-
respondance, verbale ou par écrit, avec
cette société ou avec quelqu'un.de ses
membres...»

En 1764, les Jésuites sont aussi expul-
sés de France. Trois ans après (1767) ils
le sont de l'Espagne. Le 2 Avril de la
même année, les Jésuites des colonies
espagnoles sont transportés de force sur
le territoirie pontifical. L'Ordre fut sup-

primé vers le même- temps à Naples,
Parme et Malte. Le 10 Décembre 1768,
les Cours réunies de France, d'Espagne,
de Naples et de Parme demandent au
Pape l'entière suppression de l'ordre dans
toute l'Eglise. Le Pape (Clément XIII)
mourut en 1769. Son successeur Clément
XIV quatre ans après son avènement au
trône pontifical,-le 21 Juillet 1773, publia
le bref de suppression de l'ordre ces Jé-
suites dans toute la chrétienté.

Clément XIV y rappelle d'abord qu'In-
nocent III a, dans le quatrième Concile
de Latran, défendu d'augmenter les ordres
religieux, dola le trop grand nombre, sui-
vant l'expression de ce pontife, est, une
cause de troubles considérables dans l'E-
glise de Dieu;

Que Grégoire X a confirmé la défense
d'Innocent III;

Que Clément V, Pie V, Urbain VDI,
Innocent X et Clément IX ont supprimé
les ordres religieux;

Arrivant aux Jésuites, le bref constate
que plusieurs Papes ont vainement es-
sayé, à plusieurs reprises, de corriger les
abus et les désordres dont ces religieux
se,rendaient coupables en différentes par-

'ties du monde, ainsi que la perturbation
qu'ils faisaiept éprouver au culte et la
morale pernicieuse qu'ils professaient.

Clément XIV conclut en ces termes:
«Après avoir donc usé de tant de moyens
si nécessaires, aidé, comme noüs osons le

croire, de la présence et de l'inspiration

du Saint Esprit, forcé, d'ailleurs, par le

devoir de notre place qui nous pousse

essentiellement à procurer, maintenir et

affermi' de tout notre pouvoir le repos et

'la tranquillite du peuple chrétien, à ex-

tirper entièrement ce qui pourrait lui

causer le moindre dommage...; ayant en

outre reconnu... qu'il est tout à fait im-

possible que l'Eglise jouisse d'une paix

véritable et solide tant que cet ordre sub-

sistera... ; pressé par d'autres motifs que
nous conservons au fond de notre ceur...;

m
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après mur examen..., nous supprimous
et nous abolissons la Société de Jésus.
Nous anéantissons et nous abrogeons
tous et chacun. de ses offices, fonctions,
administrations, écoles,coiléges,rstraites,
hospices et tous autres lieux qui lui. ap-
partiennent, de quelque manire que ce
soit, et en quelque provinc., royaume ou
état qu'lls soient situés; tous ses statuts
coutumes, décrets, constitutions, même
ceux confirmés par serment et par l'ap-
probation du SaintSiège ou autrement...
C'est pourquoi nous déclarons cassée à
prpétuité et egtièrement. éteinte toute
espèceirautorité soit spirituelle, soit.tem-
porelle du Général, des Provinciaux, des
visiteurs et autres sppérieurs de cette So-
ciété.» Clément XIV ne survécut pas long-
temps à cet açte important; il uourut le
22 Septembre 1774.

La.suppression de l'ordre des Jésuites
plaçait le gouvernement anglais dans une
singulière position à l'égard des immenses
biens qu'ils possédaient enCanada.Comrpe
on le verra bientôt, il considéra.les Jé-
suites, alors en possession de ses biens,
comme des possesseurs précaires; leur
succession tomba en.deshérence et le sou-
verain s'en empara (1).

En 1773, l'avocat-général James Mar-
riott transmit son Rapport au Roi sur la
proposition d'émettre un plan d'un Code
de lois: pour la PrQvince de Québec (2).
Ce long et. important travail /peutk être
divisé en neuf parties;. 1o Matériaux qui
ont servi au rapport; 26 Principes de
drpit qui. doivent servir de guide; 30
Etat, politique et commercial de la pro-
vince sous: les gouvernements français et
britannique, auquel ces, principes sont

-applicables; 4o Autorité nécessaire pour
établir de nouyells lois; 5o Une assem-
blée provinciale, ou le Roi, de sa propre

(1) Garnean, Ul, 416.,.
MacMnen, 199.

(2) Plan of a Code of Laws for the Province of Que-
bec, reported by the Advocate-Oeneral London (1714).

fl

(1) Voirsuprd, p. 57.
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.autorité, peut.il révóquer la commission
du Juge-en-Chef et des Juges, modifier
les cours de justice déjà établies, confor-
mément aux lois d'Angleterre?; 6o Etat
des cours de justice et suggestions sur ce
sujet; 7o Droit commun de la province
et proposition au sujet d'un système de
compromis; 8o Revenus de la colonie et
droite, du Roi et réflexions à ce sujet; 9o
Nature des établissements religieux dans
la colonie: opération du traité de Paris
et capitulations, droit ec4ésiastique de la
France,' propositions du bureau de com-
merce et d'autres personnes, au sujet de
l'évêque, .evog coadjuteur, du clergé,
et des fondatigns;. monastiques et de la
religion de l'église d'Angleterre.

il y a.trois appendices, dont nousavons
déjà publié deux (1) au sujet des Jésuites.
Le troisième se rapporte aux lois fran-
çaises. de.police propres à être adoptées.

1o Matériaux qui ont servi au Rapport.
-Le 14, Juin 1771, par un. ordre en Con-
seil il fut résolu qne. divers rapports e t
papiers.se rapportant aux lois:et cours de
justice de Québec et au mode défectueux
du gouvernement dans cette province,
seraient référés aux avocat, procureur et
solliciteur-généraux de Sa Majesté pour
être Soumis à leur considération, avec
pouvoir de quérir personnes et papiers et
se faire assister au besoin par personnes
capables.de leur fournir des informations,
enfin avec instruction de préparer un
plan.général du droit civil et erimineli de
la provipce; ,et par un autre ordre en
Conseil, en date du 3 Juillet 1772, il-fut
enjoint aux avocat, procureur et sollici-
teur-généraux de faire.un rapport spécial
et séparé sous le plus bref délai.

20 Pri'cipes de droit qui doivent servir
de guide. -- Marriott so met'en garde
contre le préjugé anglais, à l'égard de la
colonie, il expose combien le ·peuple de
son pays ignore les lois et usages du
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pays qu'il vient de conquérir et il ex-
prime sa crainte de ne pas être compris
dans fa conclusion de son rapport, si l'on
ne tient pas compte des circonttances
sous lesquelles il avait à êiabôrr ce
rapport.

3o Etat politique et commercial de la
province soi*, les gouvenements français
et anglais, auquel ces principes puisent
s'appliquer. - Pour bien comprendre le
sujet important sous considération, il faut
connaître ce qu'était le Canada, lorsqu'il
appartenait à la France et ce qu'il est
maintenant sous la domination de l'An-
gleterre. La -olonie fti établie dans un
bnt politiqtie ut comreI~eil, pa uie
missieb-dè Jésuites seutement, supportée
en oppàitiott à la Couronne britannique:
ce fut.-ènfin un gouvernement militaire
basé sûr des principes militaires. L'éta-
blissement même du Conseil Supérieur
en réunissant dans les mains des officiers
militaires, qui avaient la direction de la
colonie,'tous les pouvoirs et attributions
en matières civiles, es¥ une'preuve de ct
avanéé. Tout était réglé suivant la disci-
pline máilitaire, 'la religion et le droit
civil. La Coutume de Paris devint loi.
par un Edit dé Louis XIV, en 1663. A ce
système général, on doit ajouter un grand
noibre d'édits du Ri,'comme lois parti-
culières de la colonie, ¡dérèglements du
Conseil Supérieur, d'ordonnances de l'In-
tendant.

Par l'art. IV du Traité de Paix. le Roi
de Fiance cède et transpoÉte le- tout à
l'Angleterre, et cela de la: manière et
dans la forme les plus amples, sansrestric-
tion. 'Il y a bien quelque réserve' à
l'égard de l'exercice du culte religieux et
de la propriété-privée, inais oette réserve
n'est fïite qü'en- auaänt que Nes lois an-

glaises Je permett-nt. Un peùple ayant
ses lois, ses usages et sa langue propres,
cédé et transporté dans la forme et ma-
nière les plus amples à un autre peuple pos-
sédant des lois et des usages et parlant

une langue qui lui sont tout à fait incon-
nus, doit naturellement souffrir une pro-
fonde altération dans son existence. Lors
de l'Acte de Capitulation, l'art. 42, qui
detnandait pour les Canadiens le main-
tien de la Coutume de Paris et des lois et
usages établis dans le pàys, n'a été ni
accordé, ni refusé, mais réservé: Ils de-
Viennent sùjets du Roi, c'est-à-dire que les
lois qui les régissaient lors de la capitula-
tion étaient susceptibles d'être changées;
mais elles n'en restaient pas moins les
lois d pays conquis,"!jusqu'à ce qu'une
autorité compétente les eut changées.
Tous -les auteurs de droit des gens sont
d'accord éscure principe, qui ne doit s'ap.
pliquer cependant qu'aux sujets du pays
conquis. Ce principe offre plus de diffi-
culté, lorsqu'on veut rappliquer aux su-
jets du conquérant qui vont s'établir par
Iq suite dans le pays conquis. Emportent-
ils avec eux les lois de leur pays, ou
sont-ils soumis aux lois du lieu où ils
vont s'etablir? Passant en revue tous les
documents émanant soit de l'autorité du
Roi ou de celle du Gouverneur en Con-
seil depuis la conquête, il dit que la con-
fusion qui existe dans ces documents sont
les effets naturels de la conquête.

Le fait que les nouveaux sujets (fran-
çais) suivaient l'ancien droit quant à la
tenure des terres et à leur tiansmission
par succession ab intestat, et que les an-
ciens - sujets (anglais) suivaient au con-
traire pour ces mêmes objets le droit
anglais, fait comprendre que pour les
Canadiens ils suivaient et avaient droit
de suivre leur ancien droit, de même que
les Anglais avaient droit de suivre le
droit du conquérant. Mais comme le ma-
riage entre anglais et français est de-
veriu et pouvait devenir une chose assez-
commune, la question devenait difficile
de savoir ce qui résulterait du conflit de
ces deux droits dans le règlement des
droits matrimoniaux ou des rapports entre
les époux et leurs enfants et la transmis-

m
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sien de'leurs biens. Avant d'émettre un
plan du Code des lois pour obvier à cette
difficulté,, il indique comment les Cana.
diens .ont apprécié les lois civiles e ri-
mgeles de l'Angleterre. Poura.les .pre,
mières, ils ont préféré les lois fraùçaises,
à L'exception des lois-concernant la fail-
lite qu'ils.ont consenti à suivre, yu qu'elies
étaint conformes à leur purla décon-
fitum.. Quant aux lois criminelles, ils ont
été tous d'accord qu'elles .taient préfé-
rables au système franç.ais. Au reste, n'en
aurait-il pas été ainsi, que le droit crimi-
nel étant inhérent AdJa préregatiye de la
Cour.oiUnela ppguéke4dL Genadasm

ou l'etß bsti surle drit.crifigel
anglais à. celpi de la Fxac. Il a'en eest
pas ainsi du droit civil quidoit être celui
du peuple conquis,,-usqu'à <'e qu'ilsoit
changé. Les anglais qui vont au Canada
de leur propre volonté doivest être sou-
mis au droit civil en existence dans la
colonie. La proclamation du Roi de-1763
était justifiable d'applsqtr les Jois crimi-
nelles anglaises au Canada, car, comme
il a été dit, la paist la dinià4g eI Cou-
ronne sont directement intére@sées 4. la
punition des crimes.

Quant à l'idée de ,çréer une assemblée
législative, ainsi que le suggérait la Pro-
clamation, elle était, irréalisable,suivant
M. Masères, en autant que le peuple ca-
nadien était d'pne ignorance telle, que M.
de Lotbinière a déclaré que c'est à peine
s'il était possible de trouver quatre per-
sonnes par paroisse qui- pussent lire et
écrire;et qu'une assemblée composée par
ße telles personnes gerait pleine de désa-
gréments. Marriott diffère d'opinion, con-
fiant, comme il est, que partout où le
peuple peut avoir le contrôle sie ses af-
faires, il a droit à une assemblée; il peut
dire au moins ce qu'il pense,'s'il ne: peut
l'exprimer par écrit. Autrement, il est à
la merci d'un gouverneur et de son* con-
seil, qui règlent, sans le consulter, ses
intérêts les plus précieux. Peu importe le

nnm, -que ce .st une. assemblée ou un
conseil, il est nécessaire qu'il y ait un
mode de réunion où par délégation les Ca-
nadia piusent:surveiller l6urs intérêts.
Cependant Marriott penche plutôt pour
unconseil qui serait composé d'anciens et
nouveaux sujet.
. efetMe lconquête est l'asàmilation

de:lois, 1cet effet est naturel~ et devra
suivre son cours. Rien ne doit être forcé
à ce sujet, tout doit.venir à point. Le
succès dépend donc dun accord -conimun
et d'une franche concorde entre les deux
natOnalits. Marriott démontre la -.ri-
QheMfide lat elouie,-il tonstate que.peu
après la,sOaquAe easimporteuiavenant
de VAngletextre seule, sans compter celles
de l'Ecomse, d'Irlande, des Indes Occiden-
tales et des autres colonies américaines,
ont été de £240ß.00. sterling. Il termine
ce sujet en proposant que:les Canadiens
soient ejtièrement .réintégrés dans leur
droit civil.

4o M çQedj*Cessaire pour itablir de nou-
leUes lai ..-S toutes les ordonnances pas-

sées parde gouverneur et son conseil affec-
tant la vie, les membres et la liberté du
sujet.ou imposant des taxes sont contraires
à la çommission donnée au gouverneur,
elles sont illégales; en effet, quelques-
unesgnt té désavouées. Ikétait di-gile,
sinoqaipossible-de faire des ordOnnances
qui n'affectassent en aucune manière la
vie, les membres et la liberté du sujet.

5o lise assembée provinciale est-elle dé-
sirabte, e le ii, de sa propre .auto-

rité, peut-:il 'révoque~r la commission 'du
Juge-en-Chef et des Juges, modifer les
cours de justice déjà établies, conformé-
nient aux lois d'Angleterre? - Marriott
modifie son opinion précédente et dit
que les:ordonnances du gouverneur en
conseil .tant qu'elles ne sont pas désa-
vouées, sont apparèmment légales, ou du
moins leur validité est temporairement
admise. Quoiqu'il semble supposer que
dans certains cas le Roi peut faire des

OU0' 
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lois pour la colonie, il suggère, pour ne
pas ébranler la confiance des Canadiens,
que ces lois soient faites par le Parlement.
Hl se demande maintenaii.si.par, la-pro.
clamation du 7 Octobte1763 et par les
autres actes qui l'ont suivie; le Roi a pu
mettre de côté les lois françaises pour
leur substituer les lait anglaises? Il' ne
répond pas à-cette quesItin qui -semble
pourtant l'intéresser, il se préoutpe-pu-
tôt de' démontrer le doute qu'elle -offre,
pour en revenir à son idée première de
la faire décider par le pat-letnen. Pour
atteindre ce-butyil higgè' do préseter
qua4re bUWs: l'Ud t$90w Atl naillenre
adminisratio:'des-aorw&e jéa!tii dame.
la Province de Qâébec; 2oUn bü. défi-
nissant le droit commun en usage dans

lo colonie; 3o Un bit pour une meilleure
perception des revenus; et 4e Un bil
pour donfler la permission aux catho-
liques romains, d'avoir le libre exercice
de leur religion, conformément aux rites
de l'Eglise romaine, en antant que les
loiside 1a rnde-Bretagne le perimettent,
lesquelles étaient an vigneus-àvant le
traité de paix du1 0:Frrieri763; et pour
le soutien le plus ëfficace du clergéde
l'Eglise d'Angleterre, récemment établi
dans la Colonie.

MesI l'étude d ces quatrà projets de
loisqPui formela partie laplusiïnportante
de ce rapport.

60 Etat des cours de justice et sugges-
tions -Comme les Juges Anglais ne sont
pas:familiers avec la langue française, il
leur -est suggéré de se faire assister
d'assesseurs français, qui n'auraient ce.
pendant pas voix:délibérative. Quant à
avoir un Jury-composé de nobles lorsque
les parties appartiendront àlanoblesse ou
de roturiers lorsq'elles seront prises
parmi le peuple, Marriott jette du ridicule
sur une semblable proposition; il de-
mande l'égalité pour tous. Il est aussi
opposé à l'emprisonnement pour dettes, à
moins que le débiteur ne soit sur le

point de laisser la province. Sur ce point,
il fait remarquer le danger de placer les
prisonniers avec les criminels ; il suggère
le système hollandais qui consiste à ren-
fermer dans des cellules.séparées chaque
prisonnier.

LOrdonnance de Février 1770, dont il
a été parlé, est insuffisante en ce qu'elle
ne soumet pas les ventes judiciaires
d'immeubles à l'enchère publique, elle se
contente de faire mention du jour de la
vente et des avis qui devront en être
donnés.
^ Il suggère de laisser 'aux parties la
liberté .de rédiger leurs procédés' en

,anglaisou. on français dans -toutes les
cours indistinctement. Il veut que chacun'
sache qu'il peut plaider pour lui même,
tel que le voulaient les règles de pratique
des cours françaises adoptées le 27 No-
vembre 1668 (Article 6). De cette manière
si un plaideur veut avoir plus capable
que lui, il le paiera, sinon, il saura au
moins qu'il peut se tirer d'affaire lui
nem sans que cela ne lui coûte rien.

11 est absurde de forcer l'introduction
d'un systeme à l'exclusion d'un autre
depuis longtemps établi. Il vaut mieux
les tolérer tous deux et les combiner
ensemble, si c'est possible. Ce mode ex-
clut toutes ces questions de forme qui ré-
saltent ordinairement de l'observance
obligatoire d'un système. Le tout devrait
être laissé à la discrétion du tribunal. Ce
qui est applicable ici au droit civil, cesse
de l'être au droit criminel, non parceque
le droit :criminelc dû conquérant doit
s'imposer et remplacer celui du vaincu,
mais parceque le droit criminel de l'An-
gleterre offre plus de garantie à la liberté
du sujet que celui de la France et est
plus en rapport avec les besoins et les
exigences de la société. Cependant, ce
droit doit être encore plus adouci pour
une colouie, qui n'en a' pas joui déjà.
Marriott donne ici un résumé de l'ad-
ministration de la justice sous la domina-

0
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tion française et constate que la justice
était plus expéditive. Tout en opérant
cette transformation, il ne serait pas sans
intérêt d'assimiler la nouvelle administra-
tion de la justice dans la cdlonie à l'an-
cienne. Tout en ftendant la justice plus ex-
péditive, il serait nécessaire d'dn opérer-
la, décentralisation, de manière que les
justiciables péesent y recourir sans trop
de frais de voyage.

Marriott prise fort la procédure du sé-
questre et en suggère l'introd'uction dans
la pratique. Les Juges doivent avoir la
discrétion des dépens. Chaque. district
doit avoir un shérif, au lieu etplace'du
prov6t-marsha!pontr toute laProvince.
Le ,ouverneur eñ'üConseil, assisté des
Jugds du'Roi, serait.-u'ne Cour d'Appel
en dernier ressort pour toute somme au-
dessous d £500, et le Conseil Privé de
Sa Majesté-pour toute somme au-dessus.
La procédure tant en première qu'en der-
nière instance peut être au clioixde
chaque partie dans la langue française
ou anglaise.

Marriott désapprouve le projet'de con-
fler au gouverneur le droit de suspendre
les avocats, ou pour mieux dire les coun-
sellors et les practitioners, il suggère que
le -Jçge-en-Chef ait. seul le droit d'ad-
mettre ou de rejeter sur -exatn5ën ~et de'
suspendre pour juste cause, les Avocats,
conseils, pleaders, procureurs (procurators,
attornies) et solliciteurs, sans que le gou-
verneur puisse s'y interposer. Lesnotaires
devraient-aussi- -tre continués daxis leur
charge et il va même jusqu'à lder per-
mettre de pratiquer comme- avocats et
solliciteurs. Il dit aussi qu'un petit
nombre d'hommes versés dans lai'oi, se
tenant en dehors de tout commerce ou
re1ationsextérieures, par suite d'une rai-
sonnable rémunération sont plus utiles à
la paix d'un pays-que dix régiments.

7o Droit commun de la rovince et pro-
positions au sujet d'un .sýstème de compro-
mis.- Les avocats canadiens ne sont pas
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d'accord sur l'étendue des articles dé la
coutume de Paris qui étaient en vigueur
lors de la conqnte. Marriott est d'opinion

que les lois françaises sur la propriété
'ont pas été. affectêes'par le changement

de souverain et continuent d'être en

vigueu ans la colonie, malgré que les
nad* ns soient devenus sujets du Roi.

irouve une grande différence entre
le traité de paix et la capitulation. Dans
le premier, le droit des Canadiens est
maintenu quánt-à la disposition de leurs
biens en vue seulement du départ -de la
dolonie dans un certain dalaf. Il leur est

qurs'ils reetit laisser le -pais; ils
p6rIrotidTispèse& de léurs biens, sinon,
ils 4eviendront ipso facto sujets du roi
et partant soumis aux lois laises.
Taîdisque dans le second, les can ens
deviennent de laveu du général Amh rst
sujeis du Roi d'Angleterre par le fait
seul de la conquête, sans aucune tric-
tion. Marriott dit que le traité n'a p s et
n'a pu outrepasser les actes de capitila-
tiorr; que ces qctes risont pas seulement
un traité - natiotial, mais ils doivent
être considérés comme une convention
étroite et rigoureuse de deux nations entre
elles, ne faisant que confirmer les pré-
liminaires d3 traité,-c'est-àMlire les clauses
de la capitulation. Il est de lhonneur de
la nation anglaise de respecter cette con-
vention.

Ceci ne veut pas dire; dans l'opinion de
Marriott, que le Parlement de la Grandg j
Bretagne^ne peut pas, à l'avenir, chaiger
les lois au sujet des successions, ni- pré-
venir l'existence de toute ·corporation re-
ligieuse, ni régler la distribution de
la propriété immobilière. Ce serait alors
cioire que le fait -de la conquête a été '
darrêtet dans sa marche la civilisation,
leprogrès eèt de ne dônner naissance à
aucun nouveau besoin nécessitant des
changements, sinon des réformes com-
plètes dans la législation. En matière de
testament par exemple, la loi française 'est
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défectueuse en autant qu'elle ne permet
pas à un testateur de disposer comme
il l'entend de sa propriété, il serait
étrange que de son vivant un homme
aurait le droit d'échanger, de vendre
et d'aliéner ses, biens comme bon lui
semblerait et qu'ag moment de son
décès, par le dernier. acte de sa volonté,
il perdrait. r, abrupto, cette li,berté ;de.
4isposer de ses biens. La loi anglaise
sous ce ràpport est en accord avec le droit
modèrne, elle accorde la liberté de tester.
Cependant cette liberté, doit être amoin.
drie est ceci ;'e testateur pet bien'.avoir
la liberté de disposer deses biens mais
il le peut faire ans préjudice. au
douaire de la femme et à la légitime dei
enfants tels que réglé par la loi fran-
çaise,.à moins que les intéressés ne soient
convenus du contraire. Il suggère l'adop-
Jiôn des extraits de la coutume de Pâris,
mais ne veut pas lui conserver ce titre,
qui rappelle trop le passé. 'Les seuls
articles de cette coutume auxquels il est
opposé sont .Les..Arts. 99 et 10:il ,désire
que la tenure des terres doit en franc et
commun soccgge suivant les lois d'An-
gleterre. Il en' est d1e même des lois de
police françaises, elles doivent être main-

.,tenues. Il suggère que les extraits des
Edits-et Ordonnance¡ qui ont été,faits

pretlu'en même ternps que les extraite de
là Coutume de Paris soient adoptés et
qu'une loi les. incorpore en un corps de
lois, qýui serait le droit commun du Ca-
nada. Quant à l'Habeas Corpus, ce pri-
vilége est trop précieux pour que le
Canada n'en profite pas.

Marriott discute au long les différents
mbdes -proposés par Masères dans son
rapport. Il est opposé au morcelle'ent

des héritagés, qui est toujours ra cose-
quence des successions de parts de terres,
transmises à plusieurs enfants..Le droit
de prinogeniture devrait être maintenu,
de manière à donner à l'alné le droit de
conserver intact l'héritage paternel. La

loi,. sur le douaire et en général sur la
communauté de biens, devrait subir la'
même modification, aan de préyenir les
mêmes subdivisions de terres concédéesN

Tout en appi-ouvant la liberté de tester,
MArriott voudrait entourer la formalité
de l'acte de toutes les garanties néces-
saires pour.prévenir la fraude 1 Il suggé-.
rerait non-seulement que le testament fût
fait sept jours avant la mort, mais encore
qu'il fut transmisà une personne'ayant
un caractère ministériel, de manière à
do er à cet acte toute l'authenticité pos-
sibke. La loi anglaise relativement à la
s ion b intestat devrait.etre adoptée.

Revçnus 4e la colonie et droita du Roi
et rtoons à ce sujet.- Marriott ne veut
pas que les procès se rapportant aux reve-
nus de la Couronne soient soumis à la
décision d'un jury. Il suggère le mode
uniforme de taxation en usage en Angle-
terre et propose la nomination de quel-
ques seigneurs pour forier, avec le
gouverneur et les juges, un bureau de
commissaires pour la> perception du re-.-
venu. Cette participation des Canadiens
dans cette branche rnportante de l'admi-
ùiitration augmenterait la confiance du
p,euple et calmerait les inquiétudes. Il
approuve la suggestion de Carleton d'o-
bliger les vajaseaux.de s'arrêter à Qgébec
avant depoursuivre plus loin et -nème
avant d'arrêter à quelque port à l'entrée
du golfe. I est sans -intérêt de s'arrêter
plus.longtemps sur les différentes pa:ties
du tarif, qui n'offre aucun. détail .utile
à constater.

9o, Nature des établissements religieux
dans la Colonie: opérations du traité de
Paris et des Capitulaions, droit ecclésiasti-
que de la france, proposition du bureau de
oumperce et dautres-personnes au sujet de
'évdque,deson cocduteur, du clergé et des

fondations monastiques et de la religion de

l'église d'Angleterre. C'est la dernière, mais
la plus importante partie du rapport de
Marriott. Il traite plusieurs questions qui
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sont encore pleines d'actualité et qu'un
procès célèbre vient de rendre toutes
brulantes.

Il se demande d'abord jusqu'à quel
point les lois anglaises peuvent affecter
l'exercice de Ia religion romaine ? Si l'on
se place en Angleterre, on peut dire
qu'elles l'affectent beaucoup, mais les
lois proscriptives du royaume ne s'éten-
dent pas aux Colonies, principalement
celles qui gêneraient, en violation de so-
lennels traités, le libre exercice de cette
religion romaine. Par le traité de 1763
relatità la Colonie du Canada, il est dit:
<Sa Majesté Britanique convient d'accor-
der aux habitarit du Canada la liberté de
la religion catholique, en conséquence
elle donnera les ordres les plus précis et
'les plus effectifs pour que ses-nouveaux
sujets -catholiques puissent professer le
culte de leur religion selon le rite de l'E-
glise romaine tant quel le pertnettent les
lois de la Grande-Bretagne. » Par ces ex.
pressions, Marriott est d'opinion que ce
n'est pas la profession'des doctines, mais
bien l'exercice des cérémonies extérieures
du culte qui est stipulé, vá que la Grande-
Bretagne ne pouvait tolérer la profession
des doctrines romaines, ce qu'elle jþouvait
faire cependant à l'égard de l'exercice du
culte. Mais en supposant qu'il en.serait
autrement, serait-ce aloi-s la libre pro-
fession du corps, entier des doctrines de
l'Eglise de Rome, sans aucune des res-
trictions que la France avait imposées
longtemps avant le traité de paix ? Non,
fépond fortement Marriott, ces doctrines^
sont dirigées contre tous les pouvoirs de
l'Europe qui ne sont pas sous la dépen-
dance de Ro.me. En accorder la pro-
fession entière,.serait mettre entre les
mins des -vaincus des armes- assez puis-
santes pour reconquérir ce qu'ils ont
perdu. Ici l'Avocat général expose lon-
guement de quelle nature sont ces doc-
trines. Il démontre en quoi la religion
romaine s'écarte non-seulement des prin-

cipes du christianisme, mais encore de la
religion naturelle : La religion romaine
contient des doctrines d'une nature toute
politique, elle yise à l'empire du- monde:
Rome a repris sa chimère de dominer
l'univers, cette chimère toute terrestre est
devenue plus formidable en s'emparant
de l'idée religieuse pour la réussite de son
gigantesque projet. L'Angleterre en to-
lérant les doctrines de l'église ou plutôt
du gouvernement de Rome, ne ferait
que permettre à un pouvoir, ennemi
du sien, de se servir du Canada comme
d'une arène où il s'exercerait à détruire
la puissance même qui lui 4 donné cet
avantage. Les missionnaires de l'église
de Romi ne sont que des soldats dis-
ciplinés, obéissant à un mot d'ordre
venant du siége pontifical et ayant
plus en-vue l'agrandissement du pouvoir
italien que le salut des âmes qui leur
sont confiées. Heureusement que l'An-
gleterre n'a pas voulu le libre exercice
des doctrines romaines, telles que pro-
fessées à Rom; en signant le traité de
paix, elle n'ignorait pas que l'autre partie
contractante, la France avait mis depuis
longtemps des restrictions affectant les
no dernents même de l'Eglise romaine.
Les - libertés de l'Eglise gallicane, en
opposition à l'autorité,de Rome, forment
partie du gouvernement ecclésiastique
du Canada et elles ont une conséquence
bien grande sur les droits de Sa Majesté
(pag. 134). L'idée d'une église ou d'une
association religieuse, qui serait con-
sidérée, comme partie contractante indé-
pendante et qui ferait ses conditions avec
l'état Civil comme un allié, et préluderait
ainsi à un traité défensif et offensif, cette
idée, suivant Marriott, n'existe nulle part
dans le code des lois des nations. Rien de
mieux, lorsque les prêtres observent les
principes de la religion, de l'humilité et
de l'obéissance, ils ont droit en ce cas à
la protection du gouvernement, quelqué
soient leurs. doctrines; mais lorsque les'
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prêtres se constituent en un pouvoir dis-
tinct et qu'au lieu de reconnaltre l'Etai
comme pouvoir dirigeant, ils s'adressent
à un autre pouvoir ennemi de l'Etat'; il
est nécessairé alors, suivant l'Avocat
général, de prendre des précautions de
nature à exercer un sévère contr.ôle. C'est
ainsi que l'avaient pensé les avocats,
procureur et solliciteur généraux, dans
leur Rapport du 18 Janvier 17Q7

Marriott passe en revue certaifes doc-
trines de l'église romaine qui peuvent être
professées sans danger, mais il persiste à
dire que Sa Majesté doit garder intacte
sa suprématie sur toutes les piersonnes et
dans toutes'les causes diviles et ecclésiasti.
ques. Il n st pas en faveur de continuer'
l'évêque dans son évêché,ý ce serait éta-
blir des rapports trop réguliers avec Rome,
alors que cet évêque se sentirait dé-
détaché de l'Eglise gallicane. Il est plutôt
en faveur d'un Surintendant, qui serait
sous la dépendance du gouvernement
anglais. Il constate comme un fait, qire-
quiert une enquête, qu'un coadjuteur ou
évêque provincial, Mgr. d'Esglis, a reçu
ses bulles de Rome le 12 Juillet 1772, a
été consacré 'en France, et exerce ses
fonctions épiscopales à MontreaL larriott
voudrait savoir si Mgr. d'Esglis et avant
lui, Mgr. Briand, ont prêté serment
d'allégéance au. Roi de France, en se
faisant sacrer sur le territoire français,
ou si le Pape les a dispensés de tel
serment.

Il suggère qu'aucune censure, inerdic-
Lion ou excommunication ne soit infligée
sur aucun prêtre potir cause d'immoralité
ou négligence dans l'exercice de son mi-
nistère: il veut que les tribunaux seuls
soient saisis de ces divers cas, ne ré-
servant au Surintendant ou évêque que
le privilége de consacrer des prêtres. -

Il réfute les rapports de Carleton et du,
Juge-en Chef Hey qui déclarent qu'il n'y-
avait pas de cours ecclésiastiques avant
la corquête il affirme que l'officialité est

inhérente à l'épiscopat, et que ce tribunal
existait de fait dans' là Colonie. Cette
officialité était contentieuse et donnait
ouverture à rappel comme d'abus.

Il est donc importatd'étudier comment
le pouvoir civil et souverain de France,
maintenant placé entre les mains de

l'Angleterre, pouvait restreindre le pou-
voir ecclésiastique. Ce que pouvait faire
la~ France, l'Angleterre le peut aussi,
puisque celle-ci a acquis tous les droits de
celle-là. Autrement, il faudrait croire que
l'église de Rome aurait acquis une plus
grande somme de liberté en sortant de
la dépendance d'un gouvernement ca-
tholique pour tomber soûs celle d'un'
gouvernerient protêstant: ce qui serait
inadmissible en droit comme en fait. Il
serait donc plus sjuste de dire que le
clergé catholique" doit êtré toléré, au
lieu de dire qu'il doit jouir de plus de
priviléges. Marriott étudie l'organisation
particulière de chaque communauté re-
ligieuse et cherche à démontrer que les
menbres de ces communautés sont sous la
dépendance d'un chef, qui, lui, reçoit des
ordres directement de l'Evêque et l'Evê-
que du Pape. Ce n'est pas au point de vue
religieux qu'il désapprouve cette organisa-
tion, mais au point de vue politique.
Ces communautés sont à ses yeux autant
de régiments composés de soldats bien
disciplinés, pleins d'abnégation, 'ayant
renoncé à toutes les jouissances de ce
monde, pour se restreindre dans la pour-
suite d'un seul but, le triomphe du
pouvoiir temporel de. l'église de Rome.
Marriott craint que, si de nouvelles diffi-
cultés surbaient entre la France et
l'Agleterre, le clergé ne réunisse entre
ses mains~toutes les influences de la
nation au profit de son ancienne mère
patrie.

Si la législation du Canada doit tendre
à substituer l'esprit commercial à l'esprit.
militaire et monastique qui šemle\
dominer dans cette Colonie, les couvents
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de femme ne doivent pas plus exister que
les couvents d'hommes. Le commerce
semble être incompatible avec la position
.du noble: il serait dégradé s'il s'y livrait.
.D'après le rapport de Carletonf 75 nobles
avaient fait la campagne et 46 n'avaient
-jamais servi. Peu de ces nobles possé-
daient une justice, en matières civiles et
criminelles, car presqu'aucun n'avait
des Lettres tie noblesse. Quant aux cou-
vents, il n'y a pas de plus mauvaise
écQle -'on y enseigne le célibat, la plaie
de la société.~11arriott ne croit pas à
l'utilité des Sours de charité, surtout
si elles n'ont janais été mariées : il craint
que la pudeur instinctive de la femme
vierge ne disparaisse au contact des
malades de l'autre sexe. Il suggère donc
l'abolition des couvents de femme sur ce
motif. Il constate par plusieurs Edits et
Déclarations du Roi de France, que'sous
l'ancien règne on restreignait autant que
possible ces couvents, si on ne les abo-
lissait pas entiZremet.: Dans tous les cas,
aucune communauté religieuse ne pou-
vait s'établir sans la -permission du Roi.
Sous de telles circonstances, il propose
ilu'une loi soit votée pour prohiber
l'admission de nouveaux membres dans
lesonmunautés actueilement existantes:
de cette manière, leur existence se ter-
minerait au décès du dernier vivant.

Marriott suggère q (j o les revenus
ecclésiastiques soien réuni entre les
mains du gouverne nt et u'i s soient
distribués en proportion du o bre des
membres encore vivants d c commu-
nautés.-A l'avenir, il- voudrait qu'ilin'y
eut que des canadiens nés qui pussent
jouir de ces revenus, car si on permet à
des franç de faire partie des commu-
nautés, on se crée des ennemis dange-
reux. Dans tous les cas, si la chose a
lieu, il serait prudent que -des permis-
sjons fussent accordées avec connaissance
de cause.

Sur la question de mariage, il voudrait

u M

- I

IL CANADIEN.

m

0

m

que lemariage fut prohibé à l'égard des
filles au-dessous de t8 ans- ét des garçons
au-dessous de 21 ans, sans le consente-
ment du père, ou en l'absence du père,
du plqs proche parent : tel consente-
ment devant être constaté par écrit, dans

le registre tenu par le curé ou autre
prétre par lui commis plur constater les
naissances, mariages et sépultures. Telle

omission dans le régistre devrait entraîner
le bànissement ou la perte du bénifice, ce
serait une félonie s'il y avait falsification
ou substitution.

• Les lois prohilfitivçs de l'Angleterre rçe

lativement aux mariages entre consan-
guins devraient être introduites en Ca-
nada et les dispenses (le l'Eglise romaine
ne devraient pas être tolérées. Une

législation spéciale sur le mariage serait

nécessaire, prinCipalement pour permettre
le mariage ente rotestant et Catholique.

L'abolition du Chapltre de Québéc est
consacrée par la Caisitulation de Qué1bec.
Les membres du ChapItre p.euvent se

retirer du Canada. mais n'ont plus d'ex-
istence légale comme Chapitre. 4eRoi
seul a le droit de constituer e-cp4lde.

Il suggère qu'une loi soit votéepar la-
quelle tout é-;éque tou autre personne
qui prononcera, se servira ou rendra pu-

blique toute dispense, bulle, excommuni-
cation, suspensions ab offlcio vel bpewßqcio,
salis la permission de Sa Majesté, sera
banni et ses biens confisqués, et s'il re-

vient au pays, il sera mis à mort. Cette

prohibition est conforme à l'Arrêt du 28
Septembre 1731 (1). Il approuve le règle-

ment proposé par le bureau de commerce
qui défend les processions dans les rues;

mais il n'approuve qu'en partie l'autre

règlement qui oblige les sûjets anciens et

nouveaux de prier dans leir église respec-

tive pour le Roi. Il dit que les catholiques
ont dans le rituel une prière pour le Roi,

(1) Voir lArret du 26 Février 1768, qui supprime-Ur

brer du Pape clément XiIpiaJanvier1768).
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sans rindiquer par son nom ; nais que Cependant, Marriott est moins rigoureux
cette prière venant après celle pour le à. légard-des Sulpiciens que des Jésuites.

Pape, elle tend à démontrer l'infériorité Le paiement des Aimes'devrait être h-

du Roi. Il voudrait qu'il n'y eut de telle mité aux prêtres séculieri résidant au

-prière qu'en autant qu'elle précéderait Canada. Au sujet dee dîmes, ilist d'opi-

toutes les autres et serait da june forme mon que la dîme due par la terre,,doit

de qature à faire imptession sur les être payée indiftéremnent par les èatho

fidèles. - liques oi les protestants; tandis que la

- L'usage du latin dans les cérémonies- dîme personnl-ne devrait l'être que par

religieuses 'devrait étre entièrement dé- les çatholiqîîes.
[ed:cs Can'ailiens connaissent assezfendu: 1sCndescnnisn se Pour en(oîîi-age-r l'industrie, Mari'iott

peu leur lropr.e langue, pour qu'ils soient-,eut qu'il n'y ait de joûrs de fête, que le-

dans une positions comprendre une dimanche, Noël et le Vendredi Saint ou

langue ussi capricieuse que le làtin. Il tout autre jour fixé par proclamation du

veut que. les armes 'de Sa Majesté gouverneur. Toute contravention serait,
soient placées dans un ehdroit apparent punie par l'amende ou la prison.

de clia(lne église, pour que lT-s sujets ne Les pr'ocesions devraienVêtre défen-

perdent pas de vue leur iôtuvelle soumis-/ues comme contraires à la paix'du
SjO[i ./vro-aume.

Les écoles, les séminaires et les hépi- Leoes devraient êtresous le ton-
Liux devraient obtenir une licence pour trôle dit gouvernement, et personne ne-

pouvoir exister, et cette licence serait pu- pourrait enseigner sans avoù' obtenu une
bliée pendant trois mois dans la Gaztp' licence des autorités.

de Québec, sujette aux objections. Les bnéfices ecclésiastiques 6tr patro-
Les lois :français,s relativement aux, nagesdevraient êre déclarés appartenir

gens de main morte devraie-nt être main- à Sa Majesté
tenues en leur entier : les ié mes prolii- Le burt <e la législation doit tendre à
bitions devraient exister à l'égard des do- rendre les prêtres individuellement plus

nations, testaments, etc., en faveuir des libres et plus hin-eux, et par contre-de
institutions refigiees. restreindre l'action du clergé comme

Passant i la liquidation des établisse- corps. Pour atteindre ce but, Marriott

ments religieux, il exprimpf l'idée quie la suggere un plan qui a été muri, dit-il,
capitulation ne se rapporte qu'anx institu- avec beaucoup de justice, de sagesse et

tions de la colonie. Il dit que l1<s Jésuites de prévoyancu'. La dIl 'tait recouvrable

et les Sulpiciens ne font pas partie des devaut les triburaux eivi et non devant

communautés appartenant au Canada. la couîî-clésiastique, ce qui prouveqiîe

Quant aux 'premiers, ils dé-penidede la <timdeest un droit civil et non religieux.
leur Général à Rome, et les seconds soit Le changement de gouvernement a-t-il

soumis au.Sémiqaire de Paris. En 1773. lea le mode de recouvreent? Non,
Séminaire de St. Sulpice avait su se créer mais il Fa rendu plus di icillece
un revenu de £9,000 sterling par année sens (jliC la popûlation, de catholique

et il n'y a pas de.doute qu'avant peu ce quelle était eîitièÏement, peut devenir en
revenu se doublerait, Dans. tous les actespartie protestante. S'adressera-t-on aux
notariés signés par -s messieurs de Saint- protestants pour le paiement.de la dîme
Šulpice de Montré , ils ne stipulent ja- Il suggère un compromis il veut quune
mais pour eux-m&mes, mais comme fori- taxe soit imposée sur les habitants tant
Sdé1eprocurtio'des messieurs de Paris. pour la réparation desm églises que pour

miéaxprte écle-réiata
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les dimes, et cette taxe serait repartie en
faveur des églises et dîmes catholiques ou
protestantes en proportion du nombre d'hat
bitants situés 'dans chaque paroisse. 'Le
gouvernement recevrait la taxe et ferait
la repartition.

Le bureau de commerce avait proposé
ue tous les revenus ecclésiastiques

fussent affectés au soutien de la religion
protestante et .que les églises servissent

alternativement aux protestarts et aux
catholiques. Marriott proteste énergique-
ment corftre cette proposition. Si cepen-
dant, elle était accueillie, il suggérerait

qu'il n'y eut alors que la Cathédrale de
Québec et les églises de Montréal et de
Trois:Rivières qui devraient être livrées

aux deux cultes. Si la chose était pra-
ticable, ilen serait lui-même heureux,
car l'adoration du même Dieu dans la
même église aurait peut-être pour résultat
de faire disparaître les obstatles qui di-.
visent deux religions chrétiennes.

Par le droit ecclésiastique, aussi bien
que d'après les églises romaines et pro-
testantes, tout paroissien a droit à une
sépulture dans la paroisse de son église;
et en France, il en est ainsi sous l'auto-
rité du droit civil, à moins que le défunt
n'ait été placé sous l'interdit 'ou excom-
munication, én vertu d'une sentence de

la juridic ' .4compétente : cette sentence
doit e perso nelle et la condamnation
d'une publicité notoire et légale (p. 233).
La loi francaise et'la décision de l'Eglise
gallicane sont contraires aux doctrines
du quatrième Concile de Latran, tenu en
1245, sous Innocent III, lequel pronônce
contre ceux qui ne satisfont pas au devoir,
pascal et à la confession annuelle, 'la
peineld'être privés de l'entrée de l'églisé
pendant leur vie et de la sépulture ecclé-
siastique a'près leut mort. Mais, conlme
dit Denizart (1), il est tenu pour maxime

en France que l'excommunication n'existe

1) collectuon de Jur4aprudence, IX, 512.

pas de plein droit, au contraire il faut
que la peine soit prononcée et appli-
quée par ceux qui ont pour cela, une
juridiction ; que d'ailleurs, les notoriétés
de fait sur l'excommunication ne sont
pas admises en France, les dispositions de
ce Canon n'y étant suivies que quand la
peine a été appliquée par ceux »à -qui il
appartient de la prononcer. La sépultùre,
dit ~ce même auteur (1), a été regardée
par les payens mêmes, comme un devoir
tellement attaché à lhumanité, qu'ils
croyaient que c'était 'un des plus dé-
testables crimes qùe l'homme pût com-
mettre, que de refuser la terre aux tré-
passés. Marriott suggère que la législation
française soit adoptée, comme plus con-
forme à l'humanité que la doctride du
Conçile de-Latian.

Il propose l'expulsion des Jésuites, car
.quelque soit la conduite du gouverne-
ment à leur égard, ijs seront toujours les
ennemis de l'Angleterre, comme ils -le
sont de tout pouvoir séculier qui ne se
soumet pas à eux.

Marriott termine son long rapport en
proposant que les lois sanctionnées dans
la colonie soient imprimées dans les deux
langues.

Les habitants de la Province de Québec
ayant attendu pendant dix ans (1763-1773)
l'accomplissement de la promesse du Roi
d'établir une Chambre d'Asseriblée, tel
qu'ilappert parla Proclamation Royale du
7 Octobre 1763, ils se réunirent ensemble
pour conférer sur les moyens à adopter
pour arriver à la réalisation de leurs
désirs. Ils eurent leur première réunion
le 30 Octobre 1773 (2), dans laquelle ils
nommèient un Comité pour s'aboucher
avec les habitants de Montréal pour 1,e
même objt*. Le 2 Novembre 1773, le

(1) Id., 410.

(2) Masères. An account of the Preceedings of the

British and other Protestant Inhabitants of the Pro-
vince of Quebec in North America in order to obtain

an House of Assemblyin that Province. 4.
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Comité~ se réunit et décida qu'il valait
mieux pétitionner d'abord le Lieutenant-
Gouverneur en Conseil, avant de s'a-
dresser directement au Roi. Une lettre
circulaire fut adressée aux français de
Québec pour les prier de se joindre au
mouvement. Le 4 Novembre, au nombre
des personnes présentes à l'assemblée, on
remarqueles noms de M. M. Descheneaux,
Marcoux, Cugnet, Perrault, Tonnan-
court; Perras, Berthelot et le Comte, du
Prés. Le Président est M. William Grant
dont le npm finit par se franciser et par
faire partie de la nouvelle noblesse qué-
becquotsp A cette assemblée il fut décidé
que les membres français du Comité
feraient. un appel à leurs compatriotes
pour s'assurer de leur approbation ou de
leur désapprobation.

Voici une lettre de M. Cugnet accompa-
gnant un projet de pétition au Roi la-
quelle n'a pas été adoptée (1):

«Monsieur,
«Vous n'avez pas pu réussir quant à

votre pétition : aucuns Canadiens ne veu-
lent la signer. Le glaive est cependant
suspendu sur nos têtes. Il faut, pour évi-
ter la tempéte qui menace la province,
prendre un parti. Quelques nouveaux su
jets de mes amis, (hommes, par consé-

,quent, pensant plus juste que les autres,
et qui n'ont point signé des complimens
ni de fades adresses,) m'ont engagé, (con-
noissant ma façon de penser,) de dresser
une nouvelle requête: et je l'ai fait, sur
l'assurance qu'ils m'ont donnée que plu-
sieurs des anciens sujets de la, basse ville
leur avoient donné leurs paroles ae si:
gner celle que je fer-ois, quelque demande
que puissent y faire les Canadiens. Je.

leur ai communiqué avant hier mon
projet. Ils me l'ont fait rectifier : et je
vous l'envoye tel qu'ils le jugent con-
venable.

(1) Maseres. ~tionI papers concerning the Pro.
vince of Queleeng an Appendice to the Book
entitled "An 4 tetc., " loc. cit., p. 20.

M-

« Votus y verrez, Monsieur, que les Ca-
-nadiens, comme les plus nombreux, les
plus forts en propriété, vous font consentir
à ce qu'ils entrent dans l'assemblée en
plus grand nombre. Cette demande n'est
qu'une forme. Je suppose qu'il y entre
deux tiers des nouveaux: le tiers d'an-
ciens sujets, Plus instruits qu'eux, em
portera certainement la voix des deux
tiers. Je ne vous fais point l'éloge de
mes compatriotes: mais, malheureuse-
ment, je coinois lDur peu -d'intelligence.
et de talens. 'Leur demande ne doit
donc -pas arrêter- 'la signature des an-
ciens, - Ils demandent aussi que, s'il
n'est pas possible qu'ils entrent dans l'as-
semblée, que les loix de propriété de la
province soient eâtiérement conservées,
et que le Gouverneur et Conseil, qui
sera composé d'anciens et de nouveaux
sujets, aient un' pouvoir limité. - Ils
concluent cependant toujours à l'assem-
blée du peuple.

« Les Canadiens prétendent que 'cette
Pétition doit étre seulement en langue
Françoise, puisque tous les anciens sujets
l'entendeit.

' « Si, après vous être consulté avec
quelques uns de vos amis, vous puissiez

consentir à signer et envoyer cette pé-

tition, je la ferai copier par duplicata sur

deux parchemins, et je vous-la remettrai
pour la faire signer'par les anciens sujets.

Un de mes amis se charge de la faire

signer par les nouveaux. Vous me rendrez

réponse après avoir consulté; et vous me

renvoyerez ma minute, soit pour n'en

plus parler, soit gpour la mettre en exécu-
tion. Il faut prendre un parti pour le

Oui'ou pour le Non. Les Canadiens ne

signeront que celle-ci: ils vous proposent

de vous joindre à eux. - Accoûtumés à

obéir et à être dans l'esclavage, ils pré-

férent à être plûtôt arrangés par le Roi

et le parlement qu'à avoir une assemblée

dont ils seroient exclus.

a
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« Je-suis, avéc considération, Mdnsieur,
votre' très-humble et très-obéissan t
serviteur,

«François Joseph Cugnet.

« Ce 1er Septembre,

1773. »

Voici maintenant le projet d'adresse,
dont il est question dans la lettre de'
Cugnet (1):
. Au Roy, sa très-excellente Majesté ; lesSeigneurs Spirituelset Temporels; et

les communes de la Grande-Bretagne,
assemblés en parlement; 1-

« Requête de très-obéissans et fidéles
sujets de sa très-excellente Majesté,
tant nouveaux qu'anciens, Seigneurs
de fiefs, propriétaires, de bien de
fonds, citoyeng, négotians, et mar-
chands, habitants dela~province de
Québec dans 'Àmérique Septentri-

onale, tant pour eux que pour tous.

«Remontrent très-humblement vos ex-
posans,

« Qu'ayant 'appris par les derniers
débats en parlement que le-s affaires de
cette province doivent entrer en con-
sidération dans la séance prochaine, il@
prennent la liberté de représenter à votre
très-excellente Majesté et auguste assem-
blée, qu'ayant été encoui-agés par la ca-
pitulation générale du Canada, par le
traité définitif de paix, et plus encore par
la proclamation royale de votre Irès-
excellente Majesté du 7ieme Octobre 1763,
les premi.ers [ les Canadiens ] ont resté et
se sont établis dans la ditte province, et
que -plusieurs des derniers [ les Anglais,
ou anciens sujets] y sont venus, y ont
acheté des biens, et y viennent journelle-
ment, dansl'espérance qu'ils ont eue, les
uns et les autres, de jouir des bénéfices et
avantages de Sujets Britanniques, ainsi
qu'il leur a été promis par la ditte pro-
clamation.

(1> Masères. Id., 28.

« Vos exposans se flattent que la con-
duite.qu'ils ont tenue d'obéissans et fidèles
sujets, est pour eux un titre d'espérer la
protection de votre très-exoellente Majesté
et del'auguste parlement, afin de jouir
des constitutions Britanniques quant à la
sûreté de leur liberté personnelle, de
leurs droits et possessions, -dont ils ne
pourront jamais être pleinement assurés
tant qu'il leur manquera une chambre

,d'assemblée du peuple, composée de nou-
veaux et anciexs sujets sans distinction ;
ce qui est une des parties les plus essen-
tielles*des dittes -constitutions.

. L'augmentation d'un si vaste païs,
dont le nombre des habitants excéde actu-
ellement celui de cent mille, dont quatre-
vingt dix-huit sont nouveaux sujyts ; -
l'avancement de son agrigulture ; - l'en-
couragement de sa navigation et de son
commerce ; - un arrangerñent à faire sur
des fondements solides et inébranlables,
qui puisse déraciner la confusion qui y
règne, à son détriment, faute de loix
fixes; - sont des points présentement en
c~onsidération, qui sont dignes de la sa-
gesse de la iégislature Britannique, et
qúi méritent certainement l'attention
particulière de la mére-patrie et toutes
les grâces qu'elle peut lui accorder.
. « Vos exposans prennent la liberté de
vous représenter très-respectueusement,
que la police intérieure et l'arrargement
à faire quant aux loix de la province,
doivent être déférés à ses habitants. Ils
doivent, sans aucun doute, ainsi que
ceux des autres provinces, être-les meil-
leurs juges, et les plus naturels, de lèurs
intérêts et dé leurs besoins en tous les
tems, leur bien-être dépendant entière-
ment d'un arrangement solide. Ils sont
les seuls en état de démontrer la voye
qu'il est nécessaire de prendre pour
parvenir à- rédiger des , églemens qui
produiront indubitablem t leur propre
bonheur, et qui rendronPþrobablement
la colonie, de plus en plus, très-utile à
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l'Empire Britannique ; deux objets égale-
ment intéressans à la Grande Bretagne et
glorieux à votre très-excellente Majesté,
père d'un peuple libre..

« Vos exposans, quoique de différens
sentiméns en matiéres' de religion, ont
néanmoins vécu depuis la conquête ef
b'onne intelligence. Ils ignorent totale-
ment le Jacobinisme : ils sont et seront
tqujours bons et fidèles sujets : ils ne re-
connoissent que l'auguste famille d'Ha-
novre: ils désirent d'être unis et serrés
avec les mêmes liens, qui les rendront à
jamais et leur postérité soûniis en tout à
votre très-excellente. Majesté et à sés hé-
ritiers et successeurs ainsi qu'au Gou-
vernement Britannique.
'« Vos exposans prévoyent q'u'on pourra

leur objecter:
«'Premièrement, Que, suivant les cons-

titutions Britanniques, une chambre
d'isseniblée ne doit être composée que
d'Anglicans;

«Secondement, (et, sans doute, avec
quelque espèce de raison,) Que ce païs,
qui se ressent encore des malheurs de la
guerre, n'est point en état de se soûtenir
lui - même ; -Qu'il n'est point encore

tems d'y admettre une assemblée du
peuple, et qu'un tel établissement seroit
sujet à beaucoup d'inconveniens.

« Ils prendront la liberté d'observer en
réponse, quant à la première objection,
que, lorsque la Grande-Bretagne a rédigé
ses constitutions à cet "égard, elle n'a pas
pu prévoir qu'elle feroit par la suite la
conquête d'un pais immense, peuplé de
gens nés dans le sein de l'Eglise Galli-
cane: - Que ce païs conquis, qui contient
cent mille âmes et plus, dont seulement
deux mille sont de l'Eglise Anglicane, ne
peut être sujet aux anciennes constitu-
tions : - Que la conduite irréprochable
qu'ont tenue les nouveaux sujets depuis
la conquête, et leur soumission au Gou-
vernement Britannique, doivent être des
sûrs garants à la mére-patrie qu'ils n'a-

buseront pas de la dérogation qu'elle
voudra bien faire en leur faveur à ses
anciennes constitutions: - Que votre
très-excellente Majesté, en les assurant
par la proclamation royale qu'ils jouï-
roient, ainsi que ses anciens sujets Bri-
tanniques, du bénéfice des loix Angloises,
leur a solemnellement promis qu'iscn
auroient tous les avantages ; et que,
comme sujets Britanniques, il leur seroit
permis de se faire représenter dans une
chambre d'assemblée par des Canadiens
de ler propre choix; -Que la mère-
patrie ne peut raisonnablement leur re-
fuser cette grace, puisqu'elle leur a 'déjà
accordé, contre des constitutions, à,re
Jurés, non seulement dans toutes les af.
faires civiles, mais même dans toute af-
faire criminelle.

«Et, quant à la seconde objection, Qu'ils
sont très-reconnoissans des soins pater-
nels qu'il a plû à votre très-excellente
Majesté d'avoir pour eux; et, comme ils
n'ont d'autres intentions ni d'autres vues
que celles que doivent avoir les bons et
fidéles sujets, ils sont prêts à contribuer,
autant qu'il leur sera possible, au soûtien
du Gouvernement aussitôt qu'il plaira à
votre très-excellente Majesté d'établir une
assemblée du peuple composée de nou-
veaux et d'anciens sujets sans distinction,
les nouveaux ne pouvant jamais sous-
crire à l'établissement d'une chambíe
dont ils seroint exclus, étant les plus
nombreux et les seuls intéressés à cause
de leur propriété, (qui excéde- de beau-
coup et au-delà de sept.dixiémes, en sei-
gneuries et terres en roture, celle des an-
ciens,) au bon établissement de la pro-
vince.

«Comme vos exposants sçavent que la
province so4affrira beaucoup des taxes
qu'ils pourront s'imposer par La peu d'é-
tendue qu'on lui a donné; qui en a né-
cessairement resserré le commerce ,t les
ressources, ils prennent la liberté de de-
mander très - respectueusement à votre

I
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très-excellente Majesté, afin de pouvoir
contribuer au soûtien du gouvernement,
de vouloir bien leur accorder la grace de
réunir à la province toute la côte de La-
brador, qui en a été soustraite ainsi que
plusieurs parties du pais d'en haut.

a S'il n'est pas possible de déroger aux
anciennes constitutions Britanniques pour
l'établissement d'une assemblée du peuple
dans laquelle les Canadiens soient admis
comme principaux membres et en plus
grand nombre, Vos exposans, (qui ne
peuvent consentir à une assemblée seule-
ment composée d'anciens sujets,) deman-
dent à votre très-excellente Majesté et
très-auguste assemblée, Quelleurs loix de
propriété leur soient conservées en consé-
quence du 37me article de la capitulation
générale et du 4me du traité définitif de
paix. Il est de l'intérêt de la couronne de
les leur laisser, parcequ'en les leur con-
servant ils seront tenus de payer à votre
très-excellente Majesté les droits et profits
féodaux, comme Quint quant anx fiefs,
et lods et ventes quant aux rotures;
droits, qui pourront monter annuelle-
ment, à cause des mutations fréquentes,
à trois ou quatre mille livres sterling,
qui serviront aux dépenses du Gouverne-
ment.-Leurs loix de propriété conser-
vées, ils consentent que votre très-excel-
lente Majesté et auguste assemblée ac-
cordent au Gouverneur et Conseil, com-
posé d'anciens et, nouveaux sujets, le
pouvoir de statuer seulement.des ordon-
nances pour le maintien de la police,
(conformément aux anciens usages,) et
des réglements pour la forme de Procé-,
dure; pourvu toutefois que ce pouvoir
ne puisse jamais s'étendre à altérer en
quoi que ce soit le fonds des loix de
projriété dans les plus petites choses.: a

<Vos exposans supplient très - respec-
tueusement et très -humblement votre
très-excelleni'te Majesté et auguste parle-
ment de prendre leurs affaires en consi-
dération, et de vouloir bieu les terminer ;

leur bien-être, leurs fortunes, et leurs
libertés personnelles -dépendant entière-
ment d'un arrangement convenable et
solide. Et ils ne doutent point que votre
très-excellente Majesté voudra bien leur
confirmer la proînesse royale et gracieuse
qu'elle leur a faite par la proclamation,
qu'ils jouïroient de l'iuestimableavan-
tage de sujets Britanniques, dont celui
d'avoir le droit de se représenter par des
personnes de leur propre choix est un des
principaux.

< Et vos exposans, ainsi qu'il est de
leur- devoir, ne cesseront d'offrir leurs
veux à Dieu.pour la prospérité -de votre
très-excellente Majesté, et de la Grande-
Bretagne.»

M. Malcolm Fraser, le 4 Septembre
1773, répond comme suit à M. Cugnet:

« I Return you the inclosed Petition,
which you was so good as to send me
with your permission to communicate
it to some of. my friends. It was acçor-
dingly shewn to several in the lower
town; and they seem unanimous not to
sign any petition that ,dictates to his Ma-
jesty, lis Council, or his Parliament,
what they are to do. But, as we all seem
to be of the same opinion, that it is for
the general good of the country that
there should be an Assembly of the
People, to form their own Laws and
Police; the old Canadians will agree
to address his Majesty, in general, decent
tërms, for an House of Assembly, leaving
it to his wisdom, how ; who are to elect,
and to be elected, the new Canadians
will join with them. If not, they fgay
address his Majesty in their own stilé,
requesting what they want he should do
for them. These are, as I can recollect,
the sentiments of those I have had an
opportunity to speak with, as well as
of, &<ø.a

Après plusieurs jours d'indécision, M.
Perras se décide, le 8 Novembre, d'infor-

672 [1773-1773]



[1773-17731 HISTOIRE GÉNÉRALE DU DROIT CANADIEN. 673

mer le Comité que la majorité des fran- « gna faire cesiser le gouvernement mili-
Çais est opposée à l'Assemblée et refuse de « taire dans cette colonie, pour y intro-
se joindre au mouvement. Cependant, ils « duire le gouvernement civil. Et dès
préparèrent une pétition au Roi en fran- «l'époque de ce changement nous com-
çais dont voici le texte: « niençâmes à nous apercevoir des in-

« convenients qui résultaient des loix Bri-

«SARR,.«ànniques, qui nous étaient jusqu'alors
«SR'er-d«inconnues. Nos anciens citoyens, qui

« os très-soûmis et très.fidèles non- « avoient réglé sans frais nos difficultés,
« veaux sujets de la province de Canada « furent remerciez: cette milice qui se
« prennent la liberté)de se prosterner au « faisait une gloirede porter ce beau nom
« pied du throne, pour y porter les senti- « sous vôtre empire, fût supprimée. On
« ments de respect, d'amour, et de soi- «nous accorda à la vérité le droit d'être
« mission dont leurs ceurs sont remplis «jurés; mais, en même tems, on nous fit
« envers votre auguste personne, et pour « éprouver qu'il y avait des obstacles pour
« lui rendre de tr,ès-humbles actions de « nous à la possession des emplois. On
« grâce de ses-soins paternels. « parla d'introduire les loix d'Angleterre,

« Notre reconnaissance nous force d'a- « infiniment sages et utiles pour la mère-
« voüer que le spectacle effrayant d'avoir « patrie, mais qui ne pourraient s'allier
« été conquis par les armes victorieuses « avec nos coûtumes sans renverser nos
« de vôtre Majesté n'a pas longteis excité a fortunes et détruire entièrement nos
« nos regretA et nos larmes. Ils se sont a possessions. - Tels ont été depuis ce
« dissipés à mesure que nous avons appris «temps, et tels sont encore, nos justes su-
« combien il est doux de vivre sous les «jets de crainte; tempérés néaninoins
« constitutions sages de l'empire Britan- « par la douçeur du gouvernement de
« nique. En effét, loin de ressentir, au vtre M
« moment de la conquête, les tristes effêts «iDaignez, Wus&re et généreux Mo-
«de la gêne et de la captivité, le sage et « narque, dissiper ces craintes en nous
« vertueux Général qui nous a conquis, «accordant nos anciennes loix, privilèges,
« digne image du Souverain glorieux qui «et coutûmes, avec les limites du Canada,
« lui confia le commandement de<ses ar- «telles quelles étoient cy-devant. Dai-
« mées, nous laissa en possession de nos « gnez répandre également vos bontés
«loix et de nos coûtumes. Le libre exer- « sur tous vos sujets sans distinction.
« cice de nôtre religion nous fût conservé, « Conservez le titre glorieux de Souve-
« et confirmé par le traité de paix: et nos <ram d'un peuple libre. Eh! ne serait-ce
«anciens citoyens furent établis les juges «Pas y donner atteinte, si plus de cent
« de nos causes civiles. Nous n'oublirons « milles nouveaux sujets, soûmis à vôtre
« jamais cet excès de bonté: ces traits gé- «empire, étoient exclus de vôtre service
«néreux d'un si doux vainqueur seront « et privés des avantages inestimables dont
« conservés précieusement dans nos fastes; « jouissent vos anciens sulets? - Puisse
« et nous les transmettrons d'âge en âge «le ciel, senle à nos prières et nos
«à nos derniers neveux. - Tels sont, Sire, « voux, faire jouir vôtre Majesté d'un
« les doux liens qui dans le principe nous «règneaussi glorieuxquedurable!1Puisse
«ont si fortement attachés à vôtre ma- « cette auguste famille dHanovre, à k-
«jesté: liens indissolubles, et qui se res- « quelle nous avons prêté les serments de
« serreront de plus en plus. « fidélité les plus solennels, continuer à

« Dans l'année 1764, votre Majesté.dai- c régner sur nous à jamais!
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« Nous finissons en suppliant vôtre Ma-
« jésté de nous accorder, en commun avec
«les autres sujets, les droits et priviléges
« de Citoyens Anglais. Alors nos craintes
«seront dissipées : nous filerons des jours
«-serains et tranquilles; et nous serons
#(toujours prêts à les sacrifier pour la
«gloire de nôtre prince et le bien de
«nôtre patrie.»

Cette pétition était accompagnée du mé-
moire suivant:

«Mémoire pour appuyer les demandes
«des très soûmis et très fidèles nou-
«vèaux sujets de sa Majesté en Canada.

« L'augmentation d'un si vaste pays, tel
«qu'il était lors du o uvernement Fýran-
«çais, dont le no rnre des habitants ex-
«céde actuellement plus de cent mille
«<âmes, dont les dix-neuf vingtièmes sont
«nouveaux sujets; - l'avancment de son
« agriculture ; - l'encouragement de sa
«navigation et de son commerce ; - un
« arrangement à faire sur des fondements
« inébranlables, qui puisse déraciner la
« confusion qui y règne, faute de loix
«fixes et autorisées ; - sont des points
«présentement en considération qui sont
«dignes de la sagesse du gouvernement.

«La conservation de nos anciennes loix,
coutûmes et priviléges, dans leur en-

« tier, (et qui ne peuvènt être changées ni
« altérées sans détruire et renverser en-
« tiérement nos titres et nos fortunes,)
« est une grâce et un acte de justice que
i(nous espérons de la bonté de sa Majesté.

'<Nous demandons ave'c ardeur la par-
« ticipation aux emplois civils et mili-
«<taires. L'idée d'une exclusion nous ef-

fraye. Nous avons prêté à sa Majesté et
«.à l'auguste famille d'Hanovre le ser-
«<ment de fidélité le plus solennel: et

«<depuis la conquête nous nous sommes
«fcomportés en fidéles sujets. Enfin, notre
« zèle et notre attachement nous feront
toujours sacrifier nos iours pour la

IL CANADIEN. [1773-17731

« gloire de notre souverain et la sûreté de
« l'état. •

« La colonie, telle qu'elle est fixée main-
« tenant par la ligne de quarante cinq
« degrés, est trop resserrée dans ses limites.
«Cette ligne, qui la borne, passe à environ
« quinze lieues au dessus de Montréal : et
« cependant c'est de ce seul côté que les
« terres se trouvent fertiles, et que peut
i s'étendre avec plus d'avantage l'agri-
« culture. Nous supplions que, comme
<sous le temps du gouvernement Français,
' on laisse à no&re colonie tous les pays
« d'enhaut connus)ous les noms de Michi-
« limakinac, du (Détrit àattre& adja-
« cents jusques ai'ýfleuve du MissÌ+sipi.
« La réunion de ces postes serait d'autant
aplus nécessaire à notre pays que, n'y
« ayant point de justice établie, les voya-
< geurs de mauvaise foi, auxquels nous
«fournissons des marchandises pour faire
« le commerce avec les sauvages, y restent
«impunément avec nos effets; ce qui
« ruine entiérement cette colonie, et fait
' de ces postes une retraite de brigands
« capables de soulever les nations sau-
« vages.

« Nous désirons aussi qu'il plût à sa
« Majesté réunir à cette colonie la côte
« de Labrador, (qui en a 'été aussi sous-
« traite,) telle qu'elly était autrefois. La
« pêche du loup marin (qui est la seule
« qui se fait sur cette côte,) ne s'exerce
«que dans le fond de l'hyver, et ne dure
« souvent pas plus d'une quinzaine de
« jours. La nature de cette pesche,. qui
« n'est connue que des habitants de cette
« colonie ; - son peu de durée ; - et la
«rigueur de la saison, qui ne permet
«point aux navires de rester sur les
«côtes ; - combinent à exclure tous les
<pescheurs qui viennent de l'Angleterre.

« Nous représentons humblement que
« cette colonie, par les fléaux et calamités
« de la guerre et les fréquents incendies.
«que nous avons essuiés, n'est pas encore
« en état de payer ses dépenses, et par
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«conséquent, de former une chambre
.-- <d'assemblée. Nous pensons qu'un conseil

« plus nombreux qu'il n'a été jusques ici,
« composé l'anciens et nouveaux sujets,
«serait beaucoup plus à propos.

«Nous avons lieu d'espérer des soins
«paternels de sa Majesté, que les pouvoirs
« de ce conseil seront par ejle limités, et
« qu'ils s'appr'ocheront le'plus qu'< era
« possible, à la douceur et à la modérâtion
« qui fônt la base du gouvernementBri.
«tannique.'-w

« Nous espérons d'autant mieux cette
« grâce que nous possédons plus de lix
« douzièmes des seigneuries et presque
« toutes les terres en roture. n

,Le clergé s'est donné beaucoup de
peine pour faire-signer cette pétition, et
M. Masères dit que l'Acte de Québec a été
basé sur ces deux documents, qui furent
signés par 65 personnes.

Les anglais, après délibération, .persis-
tent dans leur projet et transmettent, le
3 Décembre 1773, au Lieutenant-Gouver-
neur Cramahé, une pétition aux fins d'ob-
tenir du. Conseil de cette Province la
convocation d'une assemblée législative.
Cette pétition porte quatre-vingt-dix si-
gnatures. Le Lieutenant-Gouverneur ré-
pondit que le sujet était d'une trop grande
importance pour qu'il pût être traité par
le Conseil decette province, et il suggé-
ra de s'adresser directement au ·Roi.
Une autre pétition fut en conséquence
préparée: celle-ci est- plus soignée dans
le fond et dans la forme. Une assemblée
législative est considérée comme propre
à encourager et promouvoir l'industrie,
l'agriculture et le commerce et à resser-
rer les liens-qui doivent unir les- anciens
et les nouveaux sujets. Cette pétition est
en date du 10 Janvier 1774 et porte 150
signatures. Elle est accompagnée d'un
mémoire adressé au Comte de Dartmouth,
un des principaux secrétaires d'Etat. Voici
le texte de l'Adresse et du Mémoire :
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To the king's most excellent majesty.

«The most humble petition of the sub-
« scribers, your majesty's ancient and
« loyal subjects, freeholders, merchants,
« and planters, in the province of Que-
«beck, in North-America,

«Sheweth,

« That vXhereas your majesty, by your
« royal proclamation, bearing date at
« Saint James the seventh day of Oc-
« tober, one thousand seven hundred and
« sixty-three, was most graciously pleased
« to publish and declare, «<that out of
« your majesty's paternal care for thse
« security of the liberty and properties of

those whio then were, or should there-
« after become inhabitants of the four
« several governments therein mentioned
« (of which this your majesty's province
« was denominated to be one) your ma-
« jesty had in the letters patent, by which
« the said governments were constituted,
« given express power and direction to
« your governours, that so soon as the
« state.' and circumstances of those go-
« vernments would admit of it, they
« should, with the advice of your ma-
«jesty's councils, summon and call
« general assemblies within the said go-
« vernments respectively, in such manner
« and form as is used and directed in
« those colonies and provinces in Ame-
« rica which are under your majesty's
« immediate government. And also, that
«your majesty had been graéiously
« pleased to give power to your said go-
« vernours, with the consent of your
e majesty's said councils, and the repre-
« sentatives of the people so to be summo-
« ned as aforesaid, to make, constitute, and
« ordain laws, statutes, and ordinances,
« for the public peace, welfare, and good
« government of your majesty's said co-
« lonies, and of the people and inhabitants
« thereof, as near as might be agreeable
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« to, the laws of England, and under such
« regulations and res'trictiorLs as are- used
a in other colonies. à -And wýeÈeas it
« hasgraciously plemd your majesty, in
« the letters patents -of ý commiséon, Io
« your captain-general, and governour in
« chief, and in case of his deatÉ, or
« during his absence, in the letters
« patent of commission to your majestyls
« lieutenant-governour of this province,
a to give and grant unto him full power
a and authori Ly, with -the -adviée and
c consent of your majestys council, 80
« soon as the situation and circumstances
« of this province would adiùit- of it, and
« when and 'as often as need should r-e-
« quire, to summon and call general

« assemblies of the freeholders and plan-
(i ters, withîý this govérnment, in such
« manner as he in his discretion should
« judge most proper. And whereas your
« petitioners, whos'eproperties, real and
« personal, in this province, are becomé
« very considerable, having well con-

« sidered its present state ' and. circlim-
« stances, and humbly concelving them
a to be such as to admit the summoning

«ayd calling à general assembly of the
« freeholders and planters; did, on third
« day of December last past, present their
,( humble petition to the honourable.
« Ilector Theophilus Gramahé, Es"; your
« majesty's lieutenant - governour, and
(c now commander in chief, stating as
(t above, and humbly pràying, that he
o would be pleased, with the advice and
« consent of your majesty's council, to
« summon and call a general assembly
« of the freeholders and planters, within
« this government, in such manner las he,
« in his discretion, should judge most
« proper.,And your maje4tys said lieu-
« tenant-governour, on the eleventh day

of December Iast past, after having
« tahien the said petition into his con-
« sideration, was pleased to inform your

petitioners, that the subýect of the said
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« petition was a matter of too much im-
« portance for your _majesty% ý.council
« here toý'advise, or fér'him, your said
a, lieutenant -* governour, to determine

upëi) at a . tirne that, from the. ý best
a information, the affairs of this province
« were likely to, become - au object of
a public regulation; but that he wo-uld
a transmit the said petition, by the first
« opportunity, to your majestys secretary
a of statq. I . 9

« Your maj esty's petitioners being fully
« convinced, from their residence in the
« province, and théir exprerience in the -
a ânirs, or-iti 'that a -general assembly
« would very much contribute to encou-
fi rage and promote industry, agriculture,
a and commerce' and (as' they hcpe) to
c create harmony and good und*ersUnding
« between your majesty's new and ^old

ff subjects; most humbly supplicate your
ý« majesty to take the premises into ycur
« ro yal- consideration, -and to direçt y.our
« majesty's govérnour or commander in
(t chief to call a general assembly, in such
«,manner, and -of *' such constitution and.«ý form, as to your majesty, in ybur royal

ft wisdom, shall seem best adapted 'to
« secure its peace, welfare, and good go-
«- vernment. »

«To the right honorable thé earl of Da'rt-
« mouth, one of his majestys principal

« secretaries of state.

« The mémorial of the freeholders, Mer'
« èhants, planters, and othàrs, his ma-
« jesty's ancient and loyal subjec-ts, now
(t in the province of Quebeck,'

Sheweth,

That. your lordship's m emorialists,
« encouraged by, the capitulation: of Ca-

« nada, confirmed bi the defini tivie treaty
.« of péace, and' his majesty's royal pro-
« clamation, of *the 7th of October, 1763,
« did purchase lands, plant, settle and
«carry on tradeand commerce in this
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«<province to a very considerable amount,
« and to the manifest advantage of
« GreatBritain, in c*onfident expectation
« of the early accomplisiment of his
« majesty's-said proclamation, giving ex-
« press power and direction to his go-

be vernour, with-the advice and consent
« of his council, to summon and call
e general assemblies, to make, constitute,
« and ordain laws, statutes, and ordi.
« nances, for the publick peace,,welfare,
«and.good government of the said pro-
« vince, as near as might -be agreeable to
« the laws ofT England. For which reasons
« your memorialists have drawn up and
.-transmitted herewith, their most hum-
a ble petition to· the king, praying that
a his majesty will, out of his royal and
* paternal care of ail 'lis dutiful and
i loyal subjects of this province, be gra-
« ciously pleased to relieve them from
a the apprehensions they are under of
c their property being endangered, and
* losing the fruits of their labour, exposed
% to ordinances of a governour and
# council, répugnant to the laws of
«England, ,which take place before his
C majesty's pleasure is known, and are
« not only contrary to his nlajesty's com-
« missiop and private instructions to his
ï said governour, but, we presume,
« equally grievous to his majesty's new
c and ancient subjects.

a Your lordship's mémorialists further
c see, with regret, the great danger the
a children born of protestant parents are
a in, of being utterly neglected, for want
e of a sufficient number of protestant
e pastors, and thereby exposed to the
« usual and known assiduity of - the
« Roman Catholick clergy of different
« orders, who are very numerous in this
-country, and'who, from their own
< immense funds, have lately°established
« a seminary for the education of youth
i in this -province, which is. the more

a alarming, as it excludes all protestant
u teaclers of any science whatever.

c Wherefore, your lordship's memo-
i rialists humblyr pray, that you will be
t pleased to present. their said petition to
« his majesty, and aiso pray your lord-
e ship's intercession and good offices in
uthat behalf..

C'est Francis Masères, qui avait laissé
le Canada en Septembre 1769 et qui était
devenu cursitor baron of the excheqer,
qui se chargea de présenter la pétition et
le mémoire ci-dessus au gouvernement de
Sa Majesté, en Mars 1774. Dans aneuie
partie de la correspondance, qui s'engagea
entre Mazères et le Comité de Québec, non
plus-4ie daps aucune partie dIu méfnoire
et de la pétition,-il n'est parlé de la com-
position de cette assemblée législative,
qui est.entièrement laissée'à la décision
du Roi. Masères informe les Comités
de Ouébec et de Montréal. q'il a transmis

à Lord Dartmouth les documents en (ues-
tion, et, tout en ne pOuvant donner au-
cune réponse de la part du ministre
d'Etat, .il croit de son devoir de leur

'dire que le sentiment général était que
la Province n'était pas encore prête à
avoir une Assemblée législative, et que
pour le moment un Conseil législatif élu
par le Roi, ayant les pouvoirs d'adopter
des mesures constitutionnelles et législa-
tives aussi étendues qu'unettssemtlée lé-
gislative serait suffisante. Il avait suggéré
à Lord Dartmouth un Conseil composé
de 31 membres, ne pouvant ni être dé- -

placés, ni être suspendus par les gouver-
neurs ; le quorum était de 17, et 15 jours
d'avis devaient être donnés dans la Ga-
zette OfficieUe pour chaque session. La

composition de ce Conseil, toujours sui-
vant la suggestion de Masères, ne
pouvait comprendre des catholiques: les
protestants seuls étaient qualifiés à en
faire partie. Ce qui peut paraltre étrange,
c'est que tout en voulant exclure les ca-
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tholiques du Conseil, il avoue qu'il serait
difficile de le faire avec une Assemblée-
législative, vu la majorité de la popula-
tion française. Il propose en conséquence
un projet de bili basé sur ces suggestions.
Cependantsi les intéressés trouvent un

-moyen d'avoir une Assemblée composée
exclusivement de protestants, Masères
sera, dit-il, heureux de le suggérer au
Cabinet anglais et de le faire adopter. Ce
mode dans tous les cas ne peut être ac-
cueilli qu'en autant qu'il consisterait à oe-
connaître explicitement que le Parlement
anglais a une autorité législative sur
toute la Province et qu'il continu ra à.
exercer cette autorité sur l'Assembl e lé-
gislative elle - même. Cette sou ssioi
était plutôt nécessitée par lesfcircons-
tances que requise en princip .4es· as-
semblées législatives, en exist c
en Amérique, avaient pris uuge for e si
indépendante, principalement l'Asse blée
deBoston, qu'il dývenait nécessaire pour
l'Angleterre- de ne pas se départir de son
autorité législative sur les assemblées des
provinces. Masères en faisait une des
conditions essentielles de succès pour une
assemblée à Québec.

Masères, 'd'ans un mémoire qui ac-
compagne la correspondance dont il vient
d'être fait une analyse, soulève une ques-
tion bien importante: la constitutionalité
du Conseil du Gouverneur de Québec. Il
prétend qu'il n'avait pas été établi léga-
lement, .q'aucun.commission sous le
grand sçeau n'avdl été açcordée, enfin
qi nvait d'existeace que par les ins-
tructions privées du'ZRoi au Gouverneur
Murray (1). Il remarque avec raison que
la commission -sous le grand sçeau du
Gouverneur ne .mentionne pas ce Con-
seil et la nature de ses pouvoirs. Il traite
longuement la question de savoir si le
Roi, par des instructions- secrètes, pou-
vait établir un Conseil ayaût des attribu-

(1) Masres. An account, etc., p. 42.
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tions lékislatives. Le travail de Masères
suscita une réponse volumineuse de la

part de Cugnet, et tous deux paraissent

plutôt animés d'un sentiment-d'animosité

personnelle que d'un véritable sentiment

de patriotisme.

A Montréal, les anglais, plus conve-
nables que ceux de Québec, préparèrent
une -pétition dont le bon sens le dispute
à la brièveté:

«Your Majesty's petitioners being fully
« convinced, from their residence in the

i province, and their experience in the
« affairs of it, that a -general assemblv
« would very much contribute to encou-
« rage and promote industry, agriculture
«c and commerce, and (as they hop?) to
create harmonv and go od understan-

« ding between your Majesty's new and
« old subjects, most humbly supplicate

« your Majesty to take the premises into
« your royal. consideration, and to direct

« four Majesty's governor, or commander
Sin. chief, to catl a general assembly, in
a such a manner and of such constilutian
« and form -as to your Majesty in your
« royal wisdom shall seem best adapted to
« secure its peace, welfare and good govern-
Snient. »

Le 9 Mars 1774, le Gouverneur et Con-
seil rendirent une. Ordonnance portant
que tous grands et petits jurés, qui
seront ci-après nommés pour servir en
aucune cour de justice tenant greffe
d'archives, en aucune cour -d'assises, et
pour délivrer les prisons de cette province,
seront nommés, et le rapport de ceux qui
auront été hommés, se fera au corps de-
la Province en gaúé'ral, sans distinction
et sans avoir égard au voisinage d'aUcun
district en particulier dans icelle.

La Requête et le Mémoire ci-dessus.
furent présentés à Lord Darmouth 'par
Masères, qui, avait reçu une lettre très
motivée. Mazères écrit aux.pétitionnaires

qu'il -pense qu'ils n'obtiendront pas une'

m
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Assemblée, mais seulement un Conseil

législatif nommé par le Roi, .l'état de Ëa

colonie le voulane ainsi pour le moment.

Ce Conseil serait, suivant lui, auîssi po-
pulaire et indépendant que.poisible. Il a

suggéré aux ministres de fixe<le chiffre

de ce Conseil à 31, 17 devant former un

quorum. Le Conseil n'aurait pas le droit

de créer des impôts, mais il aurait le

privilége de faire des lois. Il 'se' recru-.

terait exclusivement parmi les protes-

tants. Masères ignore si ces suggestions

seront favorablement accueillies. Il est

d'opinion qu'il serait préférable d'avoir

ce Conseil pendant sept à huit ans, avant

d'avoir une Assemblée. Les. allures in-

dépendantes de l'Assemblée de Boston

ont effrayé les anglais sur l'opportunité

de créer une Assemblée au Canada.

Masères suggère aux pétitionnaires de

faire une déclaration solennelle par la-

quelle ils reconnaît-ont que le Parlement

Britannique a-une autorité législative

bomplète sur la province de Québec et

que cette autorité doit continuer à sub-

sister jusqu'à l'établiss'ment d'unr Assein-

blée. Par cette même déclaration ils

devaient déclarer que chaque membre

de cette future Assemblée serait requis de

reconnaître cette suprême autorité. Les

Canadiens français consentiraient à se

joindre à ce mouvement, si l'Assemblée

devait se composer de cafholiqes et de

protestagts. De là découle l'opposition que

ce projet a rencontré parmi les Cana-

diens. Par sa commission, le gouverneur

en Chef de la Province de Québec,
-surtout celle d> général Murray, le
général Carketo1i, avait le droit « aussitôt

que la situation et les circonstances de

la province le permettraienrt - d'appeler

une Assemblée de franc-tenanciers de la

province de la manière qu'il jugerait

à ,propos, ou conformément aux pou-

voirs, instructions et autorités. qu'il

recevrait par la suite. de Sa Majesté, sous

m signature et le grand Sceau, ou de son

DU DRO CANADIEN.

Conseil privé par son ordre. 9 Dans les
autres clauses des Commissions, Sa Ma-

jesté a voulu que -les membres de cette

Assemblée €,eraient tenus de prêter les

serments tequis pajr le Statut de la tere

Georgè I, savoir le serinent d'Allégéance,

le serment d'Abjuration de l'autorité du

pape, et le serment d'Abjuration du droit

du prétendant, et souscrire la déclaration

contre la transsubstantiation. Le Gou-
verneur avait aussi le pouvoir, de -l'avis

et du consentement du Conseil de Sa

Majesté en la province et de l'Assemblée

ainsi élue, de faire des lois, statuts et or-

donnances, pour la paix publique, le bien

être et le bon gouvernement de la pro-

vince.

Le Conseil de la pmvnce ne fut pas

établi par la commission du Gouverneur

sous le grand sçeau, (ce qui paraît aux~

yeux de Masères bien étrange êt qu'il ne

peut s'expliquer), mais en vertu d'instruc-

tion de Sa Majesté sous son sçeau. Les

membres du Conseil furent au nombre

de douze et le quorum fut fixé à cinq. Le

plus souvent il y avait plus que le quo-

rum, mais il n'y eut jamais plus que sept

ou huit membres.

La raison pour laquelle le Roi ne jugea

pas expédient d'établir une Assemblée

fut l'impossibilité dans laquelle les catho-

liques étaieit de prêter le serment d'ab

juration de 'autorité du pape et signer

le déclaration contre la transsubstaltia-

tion ; et le petit nombre de -protestants

ayant la qualité de francs - tenancierse-

Comne il devenait nécessdire qu'il y eut

um pouvoir législatif quelque part dans la

province, le Roi prit sur lui, sans consul-

ter son Parlement, de doriner scps son

sçeau, des instructions autorisant le Gou-

verneur d'exercer une autorité législative,
- - -" . 1. ZvD .ç~cI'vi ~ l

consentement- de son Conseil : «une au-

torité de faire telles règles et règlements

qui seront jugés nécessairs pour la paix,

l'ordre et le bon gouvernement de la
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province ; prenant soin qu'il n'y fût rien
adopté ni fait en aucune manière tendant
à affecter la vie, les membres ou la li-
berté du sujet, ou à imposer aucun droit
ou taxe.a Mais aucune mention n'est faite
dans la commission sous le grand sçeau
de la Grande-Bretagne d'aucun pouvoir
de faire telles règles et règlements pour
la province avec le consentement du Con-
seil seulement.

Deux Observations surgissent natu-
rellement de cette Autorité législative
limitée, déléguée au gouverneur et Con-
seil par les instructions de Sa Majesté.

En premier lieu, il est douteux qu'un
pouvoir de ce genre pût être légalement
communiqué au Gouverneur par un
autre document que par lettres-patentes
sous le grand Sceau de la Grande Bre-
tagne, publiquement lue et notifiée au
peuple, aux fins de donner aux actes faits
en vertu de ces lettres-patentés une force
nécessaire pour être observés. Autrement,
les sujets peuvent protester de leur bonne
foi et loyauté envers Sa Majesté et se dire
prêts à obéir à tout ce qui pourra leur
être demandé ou ordonné par le gou-
verneur en vertu de pouvoirs légalement
octroyés par Sa Majesté : qu'ên consé-
quence ils déclarent être disposés à obéir
à tout ce qui sera ordonné suivant-les
pouvoirs conférés au gouverneur en vertu
de sa commission sous le grand Sceau de
la Grande-Bretagne, qui leur a été pu-
bliquement montrée et lue ; mais en fait
de choses non mentionnées dans cette
commission, mais ordonnées en vertu de
certaines instructions privées, dont ils
sont incertains si elles ont-été ou non
reçues, ils ne peuvent présumer que le
gouverneur agit en vertu de l'autorité de
Sa Majesté, et en conséquence ils ne sont
pas tenus de lui obéir. Si ce raisonnement
est juste, comme il parait l'être en effet,
la conséquence doit être, que les instruc-
tions privées n'ont pu légalenient con-
férer au gouverneur et à son Conseil une

autorité législative, toutelimitée qu'elle
puisse être.

En second lieu, si une instruction
privée, sous la signature et le Sceau
du Roi, peut être considérée un mode
légal' de communiquer une autorité_
législative, le pouvoir conféré au gou-
verneur et a Conseil de la province,
par l'instruct' n ci-dessus mentionnée,
était évidem ent trop limité pour les
fins d'un bo gouvernement, quoiqu'il
fut aussi i possible de faire une règle
effective su aucun sujet, sans affecter
en quelqu manière, si ce n'est la vie,
du moins a liberté des personnes qui y
sont astre* tes.

Il deve ait donc nécessaire de trouver
un mod plus convenable de législation
pour la rovince et de l'établir de ma-
nière àjéloigner toute objection. Six dif-
férents projets furent soumis par des per-
sonnes qui ont l'habitude d'étudier ces
sujets. Le premier, fut de convoquer une
Asse blée, composée de protestants seu-
lemeft, conformément aux commissions
du Gouverneur-en-Chef, accordées par le
Roi au Général Murray et auGénéralCar-
leton, et tel qu'il fut compris lors qu'elle
fut promise aux habitants anglais par la
proclamation du mois d'Octobre 1763. Le
,second, de convoquer une Assemblée, com-
posée indistinctement de protestants et de
catholiques. Le troisième, de convoquer
une Assemblée composée en grande par-
tie de protestants, mais avec l'admis-
sion d'un nombre limité deacatholiques.
Le quatrième, de conférer au Gouverneur
et au Conseil, sans assemblée, le pouvoir
de faire des lois obligeant la province ; et
dans la vue de rendre ce Conseil plus
respectable aux yeux du peuple, le nombre
devait en être augmeuté, mais avec l'ex-
clusion des catholiques, conformément
aui directions de .la Commission du Gou-
verneur à l'égard du Conseil actuelle-
ment en existence dans la province. Le
cinquième, de déléguer ce pouvoir légis-
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latif au Gouverneur et Consen, ainsi aug-
menté en nombre, mais avec l'admission-
des catholiques et des. protestants sans
distinction. Et le sixième et dernier, .de
déléguer ce pouvoir au Gouverneur et
Conseil ainsi augmenté, avec l'admission
d'un certain nombre seulement de catho-
liques.

De ces six différents modes de constitu-
tions, les trois premiers, qui proposent d'é-
tablir une assemblée d'une manière ou
d'une autre,.furent désapprouvés par la
plus grande partie des ministres de sa Ma-
jesté, à l'exception du Comte de Hills-
bourgh qui fut la seule personne en oiece
en faveur d'aucun de ces trois modes. Les
autres ministres penchèrent tous en fa-
veur d'un Cons2l1égislatif, cette mesure
étant la plus acceptable. Masères s'est
occupé spécialement à avoir un Conseil
législatif sur nue base constitutionnelle
la plus libre et la plus indépendante, de
manière à ce que ces procédés soient res-
pectés par le peuple et à ce que ces or-
donnances soient exécutées promptement·
comme ,taht le résultat de leurs vérita-
-les" entiments et de leurs franches déli-
bérations pour le bien être et le progrès
de cette Province, au lieu d'être une bas-
se complaisance aux ordres des -Gouver.
neurs. A cet efft, après a-voir cornversé-à ce
sujet avec Tho'rhasWalker;de Montréal, et
M. John Pàtterson, de Québec, deux mar-
chands anglais éminents, établis en ces
deux ville", et reconnuspourleur amour de
la liberté et de la constitution anglaises, M.
Masères a préparé un projet d'acte du par-
lement pour établir un Conseil Législatif
d'une nature libre et indépendante, dans
lequel il a été prouvé que le nombre des
membres serait augmenté dè..douze à tren-
te-uù, et que ces membres seraient entièré-
ment indépendants du Gouverneur au
lieu d'être sujets à être suspendus par lui
ainsi qu'il a déjà été.pratiqué ; et qu'il si-
gnerait leurs noms dans les Régistres du
Conseil, indiquant lis ordonnances qu'ils

ont votées;. et que dix-sept d'entre-eux se-
raient nécessaires pour transiger des af.
faires comme Corps Législatif, et qu'ils se-
raient payés pòur leur assistance afin de
les induire à s'y rendre en grand nombre
et qu'il serait donné quinze jours d'avis
dans la Gazette de Québec pour chaque
convocation du Conseil et qoe ce Conseil
n'aurait pas le droit de créer des impôts
dans la Province. Enfin,'il était pourvu
que. ce mode inusité de Gouvernement
n'aurait d'existence que pendant sept ans
afin de donner aux habitants le temrs né-
cessaire d'étudier le changement etde per.
mettre PaccomplissemÉnt de la promesse
royale 4i -letur avait été faite par la pro-à
clamation da mois d'Octobre 1763, d'être
gouvernés, en matière de législation, par
une assemblée des Francs Tenanciers de
la Province, aussitôt que la situation et ks
circonstances de la Province le permettraient.
Avec ces dispositions et les autres précau-
tions prises dans le projet de rendre le Con-
seil législatif aussi libre et indépendant
que possible et constitué dé manière à
n'étrequ'ne transition àun mode de gou-
vernement-plus constitutionnel, au moyen
d'une Assemblée des Francs-Tenanciers,
les pétitionnaires ont déclaré qu'ils étaient
préts à acquiescer à ce projet et le considé-
raient commd un sýstème de gouverie-
ment mnins dangereux pour>un petit
nombre d'années à venir que ne l'aurait
été une Assemblée composée indistincte-
ment de protestants et de catholiques,
quoiqfe bien'inférieure en bienfaits à un
Assembl-ée composée de protestantsseule-
ment, conformément à ce que le Roi avait
expressément déclaré dans ses commis-
sions aux Gçuverneurs de la Province, à
ce qu'ils avaient compris, quoiqu'il n'y eut
pas dans la Proclamation royalé du mois.
d'Octobre 1763 une promesse expresse d'é-
tablir une assemblée. Dans ce projet
d'acte du Parlement pour établir un Con-
seil Législatif dans la Province pour sept
ans, le préambule était très long pour per,

I
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mettre d'indiquer les causes et les raisons
qui donnaient lieu à l'adoptio- d'une
mesure aussi extraordinaire, afin dé ren-
contrér l'approbation tant des anglais que
des.Srançais de la Province.

Masères, dans son livre, publié en1775,
dit que le Major-Général Carleton était
alors gouverneur-en-chef de la Province.
VLHonorable Iector-Théophile Cramahé
avait été, peu de temps avant cette no-
mination, -lieutenant-général de la Pro-
vinsce. Les autres officiers étaient les
suivants: l'Hon. William Hey, Juge-en-
Chef; Henry Kneller, Procureur-Géné-
ral; Sir Thomas Mills, Receveur-Général
du Revenu public; Henry Ellis, en vertu
d'une seule patente sous le grand sçeau de
la Grande-Bretagne, Secrétaire de la Pro-
vince, Greffier du Conseil, Greffier ou
Registrateur des contrats et patentes et
Commissaire des magsins ; sur -la- dé-
mission de M. H. Ellis, M. Roberts, le
remplaça, mais les fonctions furent rem-
plies par George Alsop, son député. M.
Mabane et l'Honorable Thomas Dunn
étaient alors les deux juges des Plai.
doyers Communs à Québec, le Greffier
en était M. Shepherd ; et MM. le Capi-
taine Fraser et Marthel étaient juges
de la même cour à Montréal, et John
Burke en était le greffier. Il y avait,
en outre, deux greffiers de.la Cour du
Banc du Roi, l'un pour les affaires crimi-
nelles s'appelant Greffier de la Couronne
et l'autre pour les affaires civiles; un juge
de la Cour d'Amirauté et un avocat du
Roi dans cette cour; un provôt marshal
ou shérif, dans les deux districts de Mont-
réal et Québec, savoir Jacob Rowe et
Edward Gray; un arpenteur-général des
terres du Roi dans la province, savoir le
Capitaine Holland ; un aad-voyer' sa-
voir M de Léry et plus tard M. de Rou-
ville ; un secrétaire du Gouvèrneur pour
la partie française, savoir M. Cugnet. S

Dans le printemps de 1774, un Bill fut
proposé au Parlement anglais pour modi-

fier le gouvernement de -la Province de
-Québec.

Le 26 Mai 1774, lors de la seconde
lecture du Bill rapporté par la Chambre
des Lords au sujet du Gouvernement de
Québec, devant la Chambre des -Com-
munes (1), plusieurs orateurs prirent la
parole pour se plaindre' de l'époque
tardive à laquelle ce Biýkall V*présenté.
Parmi les orateurs, on compte leAélébre
Fox, qui n'avait alors atteint que sa vingt
cinquième année. Entré au Parlement
en 1768, quoique encore mineur, il devint
à 21 ans Lord de l'Amirauté et à 24, Lord
du Trésor. Il n'y avait jue quatorze jours
qu'il avait résigné sacharge. Il se plai-
gnait non pas du Bil1,mais de
avancée de la session à laquelle il
était présenté. Une pétition est présentée,
le 31 Mai 1774, contre le Bill de Québec,
par John Penn, se qualifiant le seul et
absolu propriétaire de la Pennsylvanie.
Il se plaint que les limites données à la
conquête du Canada empiètent sur ses
propriétés et il demande qu'une disposi-
tion soit introduite à l'effet du sauvegarder
ses droits. Cette pétition, comme 'on doit
le penser, souleva une nouvelle et ardente
discussion, à laquelle prit part cette fois

-Edward Burke. Outre cette pétition, les
marchands deLondres, faisant des affaires
à Québec'se plaignaient de leur côté que
49n rétablissait les -lois du- Canada,
lorsqu'elles avaient été réellement abolies
et qu'on leur avait substitué les lois
Anglaises. Ces deux pétitions firent com-
prendre aux membres de la Chambre des
Communes que les deux grandes ques-
tions que soulevait ce Bill était la ques-
tion de laisser aux Canadiens leurs lois
et le libre exercice de la *religion ca-
tholique. Tout le débat roula sur ces
deux questions. Pour être bien au fait

(1) Cavendish. Debats of the House of Commons,
in the year 1774, on the Bil for making more effec-
tual provision for the Government of the'Province
of Québec.
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des besoins de la colonie, les Communes
crurent qu'en examinant les hommes
d'Etat et les Magistrats du Canada, elles
obtiendraient de meilleurs renseigne-
ments.

Le Général Carleton est examiné,.le 2
Juin 1774, comme témoin. Il exprime
l'opinion que les Canadiens sont très-sa-
tisfaits du droit eriminel anglais, mais
qu'ils ne désirent pas le procès par jury
en matières civiles. Quant au projet de
donner à la colonie une .Chambre d'as-
semblée, le Général dit avec raison que
les Canadielis, n'ayant jamaiseu à s'oc-
cuper d'affaires publiques, il est difficile
de dire si cette forme de gouvernement
sera plus u moins acceptable.

M. Fran s lyasères, ancien proèureûr-

généralde'1ixébee, confirme en grande
partie le témoignage du Général Carleton.
Une discussion assez singulière s'engage
entre M. Masères et le Solliciteur-Général
sur le droit du Roi d'Angleterre, à l'instar
du Roi de France, d'émettre des Lettres
de Cachet. M. Masères prétend qu'il le
peut, si les lois françaises sont laissées
aux Canadiens. Le Solliciteur-Général fait
une distinction entre les attributions des
deux Rois: en France, le Roi est le seul
législateur; en Angleterre, le Roi nest
législateur qu'avec le concours des Lords
et des Communes. Le Roi d'Angleterre
ne pourrait pas, ainsi que le peut le Roi
de France, émettre de sa propre autorité
des Lettres de cachet (t).

Le Général Carleton est examiné de
nouveau le 3 Juin 1774, devant la
Chambre des Communes. La principale
partie de ce ré-examen se rapporte aux
limites..Le général est d'opinion que les
Indiens ne consentiront jamais à cesser
de se dire les véritables propriétaires du
sol. il ne croit pas que tout en conser-
vant les lois françaises, il soit nécessaire
de continuer la charge d'itendant.

(1) Cavendiah, p. 103,

M. Hey, le Juge-en-Chef de la Province
de Québec, est examùiné. Il est venu en
Canada en Septembre 1766, et en est
parti en 1773. Il reconnait que la Cour
du Banc du Roi a admis en -général et
sans distinction leslöis et'les coutùmes
Canadiennes, ainsi que l'Ordonnance
l'exigait 1).

M. Hey différe.d'avec lefGénéral Carle-
ton, au sujet de la conservation des lois
françaises. Suivant lui, il vaudrait mieux
laisser aux Canadiens les lois concernant
la tenure, l'aliénation, la transmission,
et. le transfert de la propriété, les droits
du douaire et duxnariage, etila disposition
de la Sucocession personnelle en ce de-
mort ab intestat. Quant à la loi' des
contrats, dettes et différends en matière
commerciale, à la loi de la preuve et
dans toute autre matière~de~-e genre,
le droit Anglais doit être suivi.- Le
droit criminel doit aussi être entière-
ment Anglais (2). M. Hey se vante en cela
d'exprimer même le vou des Cana&iens.
Le Conseil privé est appelé à remplacer
l'Appel au Roi en son Conseil d'Etat des
Jugements du Conseil Supérieur.

M. de Lotbinière, grand propriétaire
au Canada, est examiné en français
devant la Chambre des Communes, im-
médiatement après M. Hey. Il dit que les
seules objections des Canadiens à une
Assemblée sont qu'ils craignent que les
dépenses ne soient trop fortes et qu'ils ne
puissent en faire partie comme Catholi-
ques romains. Il termine son examen en
disant que les Canadiens préfèrent leurs
anciennes lois et coutumes (3).

M. Marriott, l'Avocat Général du Roi
est aussi examiné. Il ne dit rien de plus
que ce qu'il y a dans son rapport. Il n'est
jamais venu au Canada avant son examien.

(1) Cavendish, 142.

(2) [L, 1,

(3) Ic, 162,
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Il n'est jamais allé aussi en France. Il
parle de ce qu'il a lu.

Un long débat s'engage sur l'assignatioh
du Général Murray comme témoin, et
par un vote de la chambre, elle est re-
fusée (1).

La Séance du 6, Juin 1774, est en-
tièrement- consacrée à discuter la dis-
position du Bill se rapportant aux limites
assignées au Canada.

Le débat du 7 Juin 1774 s'engage sur
le rappel des ordonnances du Gouverneur
Murray. Le Gouverneur Johnstone pré-
tend que toutes ces ordonnances sont il-
légales, car Murray n'avait aucun pou-
voir législatif. en effet, elles ont été toutes
rappelées par une majorité de 91 contre
31, et c'est la clause 4 de l'Acte de Qué-
bec (2).

Après ce vote, les clauses 5 et 6 furent
discutées. La clause 5 n'était que la con-
firmation d'un des articles de la capitula-
tion deM. deVaudreuil. La clause 6 n'était,
aux yeux de Lord North, qu'une addition
de la précédente. Le débat soulevait di-
verses questions. Le Roi avait-il le droit
de prendie là dîme catholique et l'appli-
quer au profit de la Religion protestante ?
dans ce cas, n'Qst-ce pas donner au Roi le
droit denlever aux catholiques leur re-
venu au profit des protestants! Un homme
déclarant rie pas appartenir à la Religion
catholique peut-il f'exempter totalement
le la dîme, dans ce cas n'est-ce pas en-
courager l'athéisie? Les deux clauses
sont adoptées par 75 contre 31.

Le débat- du 3 Juin 1774 3 ), s'enga-

ge sur la composition du Cp7eil. Lord
North admet que le témoignage du Gou-
verneur Carleton et du Juge-en-Chef Hey
est défavorable à une assemblée. M. Ma-
sères seul est en faveur. Il est constaté
(qu'il y avait en ce moment 150,000 ca-

(1) Cavendish. 169.

(2) Id., 216.

(3)ýId., 247. (1) Cavendish, 293.

1 m
11

LL CANADIEN. [1774-1774]

tholiques, et 360 familles protestantes,
formant à peuprès 1000 à 1200 personnes
au nom des quelles il y avait peu de
propriétair s. ,9

Le discusion le 10 Juin 1774 (1), se pro-
lon a sur plusieurs questions impor-
ta es: Quelles étaient les limites du
Canada? La partie inhabitée appartien-
drait-elle à New-York ou au Canada? Le
procès par jury existerait-il en matière
civile dans tous les procès concernant la
propriété ou les droits civils ? La conquête
implique·t-elle le retrait des lois civiles
des vaincus pour leur substituer les lois
civiles des vainqueurs ? Les cours de
justice auront elles le droit de refuser
aux lois ndtvelles leur-application dans
la colonie ?

Le Bill fut enfin adopté par 56 contre
20, le 13 Juin 1774 et fut sanctionné le 22.

Le projet de ce Bill demandait un
Conseil composé de trente-un membres
tous protestants. Ce nombre fut reduit'à
dix-sept avec pouvoir de l'augmenter jus-
qu'à 'vingt-trois et put se recruter in-
distinctement parmi les protestants et
les catholiques. Le projet suggérait que
l'âge de qualification fut fixé à trente ans.
Le Bill le réduisit à vingt-un. Le. Projet
donnait à ce Conseil une durée de sept
ans, le Billune durée indéfinie jusqu'à ce
qu'il fût changé par acte du Parlerment.
Le projet ne voulait pas que le Conseil
pût impoper des taxes, le Bill limita ce
droit pour l'entretien des chemins pu-
blics, l'érection et la réparation des
édifices publics, et autres cas de con-
venance et d'économie. dans les limites
d'un viUage ou District. Le projet fixait
le quorum à dix-sept. Le Bill indiquait la
simple majorité. Le projet exigeait que
les membres signassent leurs noms au bas
des ordonnances qu'ils avaient votées ;
le bill les en exempte. L'avis préalable
pour chaque convocation au Conseil
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suggéré par le projet est,abandonné par
le Bill. Le Bill reste silencieux sur la
suggestion de payer les membres pour
leur assistance

Les deux célébres causes de Stuart et
Bowman (1) et Wilcox et Wilcox (2) ont
fait ressortir le caractère de l'Acte de
Québéè. Il s'agissait dans ces deux causes

' de décider d'abord si le corps entier dii
droits civil anglais avait été introduit par
l'acte de ($iébec, et dans le cas contraire,
la tenure en franc et commun soccage
ayant été introduite par cet acte, devait
on comprendre que cette tenure affecte-
rait les ventes, cessions, successions ou
douaires qui y' seraient sujets ? La pre-
mière de ces causes (Stuart et Bowman)
a été jugée par la Cour Supérieure, pré-
sidée par les Juges Smith, Vanfelson et
Charles Mondelet en 1851f l'année sui-
vante par la Cour du Banc de la Reine
en Appel, présidée par les Juges Rolland,
Panet, Aylwin et Dominique Mondelet.
La seconde cause (Wilcox et Wilcox) a
été finalement jugée per la Cour d'Appel
en 1857, par les juges Lafontaine, Aylwin,
Duval et Caron. Dans ces deux causes
la plupart des juges ont émis l'opinion,
que le droit civil anglais n'avait pas
été introduit par le ckuebec Act de 1774,
et que l'ancien droit français réglait alors
les matières concernant la vente, la
succession et le douaire.

Le Juge-en-Chef Lafontaine s'exprimait
ainsi:

5«18. Le 4e point de la discution repose
sur l'acte de Québec (1774). Sous l'autori-
té de cet acte, les terres en franc et com-
inun socage ont-elles été régis par les lois
anglaises ? 4

a De»ce que la coutume de Paris gouver-
nait le Canada, il ne s'ensuivait pas que le
Roi de France fût obligé de concéder en
fief, ou en censive, toutes les terres incul-7

(1) Décision des tribunaux de'Québec, IL 369.

(2) Lower Canada Jurist, If, 6
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tes de ce pays. Je ne connais aucune loi
qui l'empêchât. de faire une concessiQn
sous une ténure parfaitement libre, telle
que celle de franc-aleu roturier. C'est un
p -incipe incontestable que, dans le droit
naturel, tous les biens sont libres. Le Roi
d'Angleterre, après avoir succédé au Roi
de France, pouvait concéder en franc-
alen roturier, de même qu'il pouvait con-
céder en fief ou en censive. Cela s'entend
si, les lois anglaises n'avaient pas été
substituées aux lois françaises. Car, si
cette substitution eût eu lieu, ne peut-il
pas se faire que le Roi eût été, par cela
même, astreint à ne faire de concessions
des terres incultes du Canada que sous la
tenure de franc et commun socage, en
conséquence du statut dé la 12e Charles
2, chap. 24, dont la 4e section porte :
a That all tenures hereafter to be created
by the King's Majesty, his heirs or suc.
cessors, upon any gifts or grants of any
manors, lands, tenements or heredita-
ments, of inheritance at thé common law,
shall be in free and common soccage,
and shall be adjudged to be free and
common soccage only, &c. &c. a

Mais le fait que le Roi d'Angleterre a
donné en ce pays des concessions en
seigneuries, est une nouvelle preuve que
les lois anglaises n'avaient pas été subs-
tituées aux lois françaises. Il pouvait
donc également concéder sous une autre

.tenure, comme aurait pu le faire le Roi
- de France. Quant aux incidents qui se

rattachent à la translatation de la pro-
priété, une fois l'héritage entré dans le
domaine privé, le nom de la tenure ne
faisait rien à la chose, en ce sens qu'il ne
pouvait par lui-même soustraire ces in-
cidents à l'application des règles du droit
municipal du pays.

1 19. Ceux qui ont prétendu que, sous
l'autorité de l'acte de Québec, les terres
en franc et commun soeage devaient être
régies par le droit anglais, se sont fon-
dés sur la neuvième section de cet acte
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Sur ce point, je partage l'opinion des
juges qui, dans la cause de Stuart et
Bowman, ont été d'avis que, pour être in-
telligible et avoir quelqu'effet sans con-
tredire ou nullifier d'autres parties du'
Statut, cette section ne pouvait être in-
terprêtée que comme décrétant, par ex-
ception, que ce qui, du droit français, avait
rapport à la tenure seigneuriale, « ne
s'ppliquerait pas aux terres en franc et
commun soccage. Il me semble qu'en
effet ce n'est là qu'une disposition de
cette nature, n'ayant d'autre objet que
d'apporter une exception à la règle gé-
nérale, si bien connue, de l'ancien droit
français, nulle terre sans seigneur, sous
l'empire de laquelle toute terre était pré-
sumée assujettie au régime seigneurial,
à moins qu'on ne fit apparaître d'un titre
au contraire. En outre, cette disposition,
on peut rajsonnablement l'attribuer à la
crainte dans laquelle a pu être le Parle-
ment Anglais, que, sous le prétexte' du
maintien'des «lois et coutumes du Ca-
nada » qu'il venait de confirmer par la 8e
section du Statut, pour « tous les sujets
canadiens de Sa Majesté en la dite Pro-
vince de Québec », il ne fût peut-être
possible de prétendre que toutes les terres
incultes de la Couronne devaient être
concédées sous la tenure seigneuriale, et

que, par contrecoup, celles déjà concédées
en franc et commun socage devaient être
assujetties à la même tenure. Je crois
que ce:n'a été là qu'un surcroit de pré-
caution qui, il est vrai, ne pouvait par
lui-même faire aucun mal, mais qui tne
paraît avoir été par suite d'une appré-
hension bien mal fondée. La- 9e section -
du Statut, eût-elle été omise, on n'en
aurait pas moins eu la faculté de con-
tinuer de faire des concessions sous une
tenure entièrement libre, sans qu'il y
eût eu à craindre de voir les terres ainsi
concédées, déclarées assujetties à *es ,
droits seigneuriaux. Du moins, 'c'est ge
qne je pense; si au contraire, je suis dlis

l'erreur sur ëe point, alors on -a bien fait
d'avoir eu recours à cette précaution.

« 20. D'un autre côté, il faut avouer
que les mots, rien de ce qui est contenu
dans cet acte, rendent la .phraséologie de
la 9e section bien défectueuse.-Car, s'ils
sont pris au pied de la lettre, ils donnent
à cette section un sens qui conduit à
presque toutes les conséquences absurdes
que l'un des juges.de première instance,
dans la cause de Stuart et Bowman, a si-
gnalées.

«21. La 9e section ne parle en aucune
façon de tel ou tel système de lois pré-
existant, comme devant, exclusivement à
tout autre, règir les terres en franc et
commun socage, Elle ne parle que de
tenure d'une certaine espèce, et de con-
cessions qui ont pu être faites ou qui
pourraient, être faites à l'avenir sous
cette forme, c'est-à-dire sous la tenure
socagère. Si, par cela seul qu'on a fait-
usage de mots qui désignent en même
temps une tenure connue dans le droit
anglais, toutes les lois de l'Angleterre
qui, là, régissent cette tenure, ont été
introduites ici par la 9e section de l'acte
de Québec, il faudra nécessairement,_et
pour la même raison, attribuer un effet
semblable à la 10e section du même acte,
qui permet de faire un testament "sui-
vant les formes prescrites par les lois
d'Angteterre." Si la 9e section doit être
considérée comme ayant apporté à la 8e
qui maintient et confirme en bloc les an-.
ciennes lois et coutumes du Canada, une
modification tellement étendue qu'elle
a eu l'effet, ainsi que l'Intimé le prétend.
d'introduire le droit anglais relativement
à la propriété des terres dont il s'agit, à
plus forte raison la 10e section doit-elle
être considérée comme ayant produit
un effet semblable, puisqu'elle donne
une plus grande liberté de disposer par
testament que ne donnaient nos an-
ciennes lois, et qu'en outre elle permet
de le faire sous une forme qui était
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inconnue à ces mêmes lois. Si donc Avant de reproduire lè Quebec-Act, il
les simples mots, franc et commun socage, est utile de passer en revue les actes im-
ont eu l'effet d'introduire les lois anglaises périaux depuis 1764 à 17?4 •

quant aux terres. concédées sous cette Parmi les principaux actes ¶mpéniaux
tenure, n'y a-t-il pas la même raison de sanctionnés, en Angleterre, durant cette
prétendre que lés mots de la 10e section, période (1764-1774), il faut citer le fa-suivant les formes prescrites par les lozs meux acte du timbre qui établissait cer-
d'Angleterre, ont du avoir le même effet tains droits de douane sur différentes
en matière de succession testamentaire, denrées, à leur importation dans les colo-de manière à soumettre au régime des mes antéricaines, et qui affectait le pro-
lois .anglaises la succession de tout duit de ces droits à la défense des colo-habitant du Canada, qui aura jugé à nies elles-mêmes. Une résolution fut éga-
propos de faire un testament suivant la lement adoptée, en 1764, conime base
forme anglaise ? Et s'il arrive que cette 'e loiur, portant qu'il pourraitdune Ioi fu epratqilouat
personne n'ait, par un tel testament, convenableêtre onbe « d'établir en Amériqu~e
disposé que d'une partie de ses biens, il certains droits de timbre.» Une autre loi
s'ensuivrait cette conséquence plus que affirma le droit absolu de l'Angleterre de
bizarre, à savoir qu'une partie de sa faire des lois pour les colonies.
succession serait réglementée par le droit
anglais, et l'autre partie par le droit - fameux acte du timbre, tantôt rap-
français'! A-t-on jamais émis de pareilles pel, tántôt mis en force, fut la première
prétentions ? Si on l'a fait, ces prétentions cau e- de difficulté, suscitée par la mère-

ont-elles jamais été accueillies ? Je n'en pat e contre les colonies américaines.

connais pas d'exemple. Cependant l'on U bill ordonna l'ouverture de deux
doit admettre que le raisonnement que por libres, l'un à la Dominique et
l'on fait dans un cas, pour souten a 'Jamaque; d'autres mesures
proposition de l'introduction des lois fuent prises en faveur du commerçe des

anglaises, s'applique à l'autre cas, avec =onies, et des charges onéreuses dispa-
autant, sinon même avec plus de force. rrent. le*commerce vit s'ouvrir encore

1 evant lui de nouveaux débouchés avec
« 22. Si la 9e section duistatut de 1774 a la Russie. Le mode de perception fut

eu l'effet d'introduire les lois anglaises changé; oit abolit une ancienne taxe sur
en ce qui regarde les terres soccagères, les portes et les fenêtres et les droits
alors tout le corps de ces lois applicables sur l'importation des soieries disparurent.
à cette telure, a du par conséquent êtré Des mesures générales pourvurent au
introduit pour tout ce qui concerne l's prix des vivres, et un bill prohibitif
incidents du droit de propriété à des pour l'exportation des grains fut passé.
mêmes terres. On. ne pouvait donc plus La publicité sans bornes des débats des
disposer valablement de ces terres/ les Chambres, date de cette époque. Un autre
aliéner, les engager, les hypothéquer, bill limita les pouvoirs conférés à la
etc., suivant " les lois et usages dÙ Ca- compagnie des Indes. Des mesures effi-
nada, " c'est-à-dire suivant l'ancien droit caces furent adoptées concernant les
du pays. C'est la proposition de 1'timé. élections contes)ées. Les employés de
Combattant cette proposition, il e sera douane de Boston furent destitués -et en
permis d'appeler à mon secours l'utorité même temps il fut défendu de prendre

.des deux Législatures du Haut et u Bas- terre au port de cette ville, d'y charger
Canada. » et décharger des navires d'y recevoir ou

Il
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d'y exporter des marchandises. Un autre
bill, tendant à subjuguer l'esprit de mu-
tinerie des colons, plaçait dans les mains
du gouverneur l'autorité qui résidait
entre les mains du peuple, donnant à cet
employé le- droit exclusif de nommer
tous les employés civils, excepté né-
anmoins les membres de la cour suprême,
de déclarer contraires aux lois les assem-
blées des habitants, à moins qu'elles
n'eussent lieu en vertu d'une autori¶ation
du.gouverneur. Un troisième bill pour-
voyait à la mise en jugement, pour
meurtres commis soit en exécutant la
loi, soit en apaisant des émeutes. dans la
province de Massachussets. Ces mesures
hâtèrent la guetr:e de l'Indépendance qui
éclata l'année suivante (1775). Après ces
divers bills, le ministère en proposa un
quatrième, relatif aux moyens d'amélio-
rer l'administration du Canada; c'est le
Quebec Act. Ce bill servait~dêcmnplé-
ment au plan général d'administration
que le gouvernement Anglais avait
imaginé pour l'Amérique.

Cet acte a trop d'importance pour nous,
pour que nous ne le 'rendiong pas en
entier.

« Acte qui régle plus solidement le gouver-
nement de la Province de Québec, dans
l'Àmérique Septentrionale.

a Comme sa Majesté a jugé à propos,
par sa Proclamation Royale, en datedu

p septième jour d'octobre, dans la troisième
année de son règne, de déclarer les rè-
glements faits à l'égard de certains pays,
territoires et isles en Amérique, qui lui
ont été cédés par le traité définitif de
paix, conclu à Paris le dixième jour de
fèvrier, mil sept cent soixante-trois; et
comme, par les arrangements faits par
la dite Proclamation Royale, une très-
grande étendue de pays, dans laquelle
étaient plusieurs colonies et établisse-
ments des sujets de france, qui ont ré-
clamé d'y demeurer sur la foi du dit
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traité, a été laissée, sans qu'on y ait fait
aucun règlement pour l'administration du
gouvernement civil, et que certaines par
ties du territoire du Canada, où ont été
établies et exploitées d'es pèches séden-
taires par les sujets de France habitants
de la dite Province du Canada, sur -des
donations et concessions du gouverne-
ment d'icelle, ont été jointes au gouverne-
ment de Terreneuve, et-en conséquence
soumises à des règlements incompatibles
avec la nature des dites pèches; Si, à ces
causes, votre très-excellente Majesté veut
permettre qu'il soit établi jar le Roi. sa
très-excellente Majesté, de 'avis et con-
sentement des seigneurs spirituels et tem-
porels, et des communes, assemblés en ce
présent parlement, et par l'autorité d'ice-
lui:

« J. Que tà les territoires, isles et pays,
dans l'Amérique Septemtrionale, apparte-

--an.t à la couronne de la Grande Bretagne,
bornés au sud par, une ligne prise de la
Baie des Chaleurs, le long des montagnes
qui divisent les rivières qui se déchar-
gent dans le fleuve St. Laurent, d'avec
celles qui tombent dans la mer, à
un point sur les quarante-cinq. dégrés
de· latitude nord, sur.les rives de l'est
de la rivière Connecticut ; en gardant la
même latitude directement à l'ouest au
travers du lac Champlain j'usqu'au fleuve
St. Laurent dans la même latitude ; de là,
en suivant les rives de l'est du dit fleuve
L lac Ontario,-de là, au' travers du dit
lac Ontario et larivière vulgaii-ement ap-
pelée Niagara ; et de là, le long des rives
de l'est et sud-est du lac Erie, en suivant
les dites rives jusqu'a l'endroit où.elles
seront intersectées par les bornes septen-
trionales accordées par la charte de la
province de Pensylvanie, au cas qu'elles
soient ainsi intersectées ; et de là, le long
des dites bornes septentrionales et occi-
dentales de la dite province jusqu'à ce que
les dites bornes occidentales rencontrent
l'Ohio; i4ais dans le cas où les dites

11
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rives du dit lac ne se trouvent point
ainsi interceptée, alors en suivant les dites
rives, jusqu'à ce qu'on soit parvenu à une
pointe des dites rives, qui sera la plus voi-
sine au nord-ouest'de l'angle de la province
de Pensylvanie, et de là, par une droite
ligne au dit angle au nord-ouest de la dite
province ; et de là, le long de la borne
occidentale de la dite province jusqu'à
ce qu'elle rencontre la rivière Ohio et le
long des rives de la dite rivière à l'ouest,
aux rives du Mississippi ; et au nord, aux
bornes méridionales du pays concédé aux
marchands d'Angleterre qui font la traite
à la Baie d'Hudson ; ainsi que tous les
territoires, isles et pays qui ont, depuis le
dixième jour de février, mil sept cent
soixante-trois, faitpartie du gouvernement
de Terreneuve, sont, et ils sont pai- ces pré-
sentes, durant le plaisir de sa Majesté, an-
nexés et rendus parties et portions de la
province de Québec, comme elle a été
érigée et établie par la dite Proclamation
Royale du sept octobre, mil se'pt cent
soixante-trois. .

2. A condition toutefois, que rien de
ce qui est contenu en ceci, concernant
les limites de la province de Québec, ne
dérangera en aucune façon les bornes
d'aucune autre colonie.

«3. Rien de ce qui est contenu dans
cet acte. ne s'étendra, ou1 s'entendra s'é-
tendre à annuler, changer ou altérer au-
cuns droits, titres ou possessions, résul-
tant de quelques concessions, actes de
cession, ou d'autres que ce soit, d'aucunes
terres dans la dite province ou provinces
y joignantes, et les dits titres resteront
en forçg, et auront le même effet, comme
si cet acte n'eût jamais été fait.

* 4. Et comme les règlements faits par
la dite Proclamation, en égard au gouver-
nemeût civil de la dite province de Que-
bec, ainsi que les pouvoirs et autorités
donnés au Gouierneur et autres officiers
civils en la dite province par concessions
ou commissions données en conséquence
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d'iceux, ont, par l'expérience, été trouvés
désavantageux à l'état et aux circons-
tances de la dite province, le nombre de
ses habitants montant, à la conquête, à
plus de soixante cinq mille personnes
qui professaient la religion de l'église de
Rome, et qui jouissaient d'une forme
stable de constitution, et d'un système
de lois en vertu desquelles leurs personnes

,et leurs propriétés ont été protégées, gou-
vernées et reglées pendant une longue
suite d'années, depuis le premier établis-
sement de la dite province du Canada; il
est, à ces caùses, aussi établi par la sus-
dite autorité, que la dite Proclamation,
quant à ce qui concerne la dite province
de Quebec, que les commissions en vertu
desquelles la dite province est à présent
gouvernée, que toutes et chacune les or-
donnances faites pendant ce temps par le
gouverneur et Conseil de Québec qui con
cernent le gouvernement civil et l'ad-
ministration de la justice de la dite
province, ainsi que toutes les commissions
de juges et autres officiers d'icelle, sont
et elles sont par ces présentes infirmées,
révoquées et annulées, à compter depuis
et après le premier jour de Mai, mil sept
cent soixante-quinze..

« 5. Et pour la plus entière sureté et
tranquillité des esprits des habitants de la
dite province, il est par cesprésentes décla-
ré, que les sujets de Sa Majesté professant
la religion de l'église de Rome dans la
dite province de Québec peuvent avoir,
conserver et jouir du libre exercice de la
religion de l'église de Romesoumise à la
suprématie du Roi, déclarée et établie
par un acte fait dans la première année
du règne de la reine Elizabeth, sur tous
les domaines et pays qui appartenaient
alors, ou qui appartiendraient par la suite
à la couronne impériale de ce royaume;
et que le clergé de la dite église peut te-
nir, recevoir et jouir de ses dus et droits
accoutumés, en égard seulement aux per-
sonnes qui professeront la dite religion.
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constitué de la manièe ciaprès mentio-
née.

9. A condition toutefois, que rien de
ce qui est -cetenu dans cet acte ne
s'étendra, ou sentendra -s'étendre, à
aucunes des terres qui ont été concédées
par Sa Majesté, ou qui le seront ci-après
par Sa dite'Majesté, Ses Hêrisiers et
Successeurs, en fràné et commun cocage.

S.10. Pourvu aussi, qu'il sera et-pourra
être loisible à toute et chaque personne,
propriétaire.de tous immeubles, meulles
ou intérêts dans la dite province, qui
av.ra le-droit d'aliéner lesdits immeu,bles
meulbles ouinkérts., pendant sa vie, par
vente, donation, ou autrement,' de. les
tester et léguer à sa mort par testament
et acte'de dernière volonté, nonobstant
toutes lois, usages et contumes à ce con-
traires, qui ont prévaju, ou qui pfévalent
présentement en la dite province, soit que
tel testament soit dressé suivant les lois
du Canada, ou suivant les formes pres-
crites par les lois d'Angleterre.

« F. Et, comme la c'arté et la douceur
des lois crimiËelles d'Angleterre, dont il
résulte des bénéfices et, avantages que les
haliitants ont sensiblement ressentis par
une expérience de plus de ieuf#années,-
pendant les'queles elles ont été uniforme-
menit administrées, il est, à ces causes,
aussi établi. par la susdite autorité, qu'el-
les continueront à être administrées, et
qu'elles seront observées comme lois dans
la province de Québec, tant dans l'explii

cation et qualité du crime et dans la ma-
nière-de l'instruire et dé le juger, que par
rapport aux peines et amendes qui sont
par elles iùfligées, à l'exclusion de tous

,autres règlements de lois criminelles,.ou-
manières d'y procéder qui ont préValu,

ou qui ont ýu- prévaloir en la dite pro-
vince, avant l'année de notre seIgneur

-mil sept cent soixante.quatre, noïpbstant
-toutes choses à ce contraires contenues
en cet acte à tous égards, sujets cependant,
à tels changements et corrections que le

I
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gouverneur, lieutenant -gouverneur ou
commandant-en-chef, de l'avis et con-
sentement du çpnseil législatif de la dite
province qui .y sera établi par la suite,
préscrira à l'avenir, dans la. manière
ci-après ordonnée.

i 12. Et attendu qu'il peut être néces- .

saire de faire des lois pour le bien être d
et le bon gouvernement de la Province
de Québec, sur certaines matières qui ne
peuvent être prévues, et qui ne peuvent
éprou'ver de'retard sans inconvénient, il
est ofdonné que cette autorité soit donnée
à certaines personnes résidant dans la gite
Province, pour·un certain temps et sous
certaines restiictions; Et attendu qu'il
est devenu expédient de former une As-
semblée, il est de plus ordonné, par la
dite autorité, qu'il sera et pourra être
loisible à sa Majesté, ses Héritiers et ses
Successeurs, de constituer un Conseil pour
les affaires de la Provinoe de Québec, en
ve'rtu d'un warrant sous-son sçeau et sa si-
gnature, et de l'avis du Conseil Privé;
lequel Conseil devant être composé de

perIonnes résidant dans là dite Province
de Québec et n'excédant pas 31, ni moins
de 17, suivant que sa Majesté, ses Héri-
tiers'et Successeurs le jugeront à propos;
et à la mort, la retraite ou l'absence d'au-
cun des membresdu dit Conseil, 4e nom-
mer, de la même manière, ue personne
op des personnes pour remplir la dite
vacance ou les dites vacances; iequel Con-
seil, ainsi nommé et formé, ou la majorité
d'icelui, aura le pouvoir et l'auto'rité de
faire des ordonnances pour la paix, le
bien être et le -bon gouvernemeInt de la
dite Province, avec le consentement du
gouverneur de sa Majesté, ou en son
absence, du Commandant-en-Chef pour
le temps de la.dite absence.

a 13. Pourvu toujours, que rien dans -

cet acte ne s'étende à autoriser le dit
Conseil législatif à lever des t xes ou

droits en dedans des limites de la dite
Province, excepté quant aux taxes pré-
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levées sur les habitants d'un certain sceau de la Grande Bretagne, telles cours
district ou d'une certaine ville pour l'a- qui auront jurisdictions criminelles, ci-
mélioration des routes et, des édifices viles et ecclésiastiques, dans la dite pro-
publics- ou autres objets relatifs à l'écono- vinée de Québec, et de nommer en tout
mie et à la commodité de ces endroits temps les juges et officiers- d'icelles, ainsi
respectifs, et dans ces. cas, d'autoriser que Sa Majesté, Ses lHritiers et Succes-
l'impýt des dites taxes. ' seurs, les jugeront nécessairès et con-

s 14. Pourvu toujours que les Or- venables aux circonstances de la dite
don-nances faites et passées en vertu de province.
la dife autorité conférée au Conseil a 18. Pourvu toujours, q1ie rien de
législatif, seront, dans les six mois *de contenu dans cet acte ne s'étendra, ni ne
leur yassatiori,'transmises par le gou- sera censé s'étendre, à abroger o
verneur, ou en son absence, par le Lieu- annulerdans.ladite province-de Québec,
tenantGouveretir -ouComvmandant-en- aucun ace oit-actes ci-devant passél ar
-Chef, à sa• Majesté pour y 8re approuvées; le parlement de la Grande-Bretagne,
et si sa lMajesté juge à propos de désavouer -- 5our prohiber, restreindre ou régler le
les dites Ordonnances, elles deviendront trallic d'commerce.tes colonies ét plan-
nulles depuis lépoque de la prmulgation, tatons de Sa Majesté en Amérique; mais
à*Québec, de l'Ordre de sa Majesté à cet que tous et chacun les, dits A'ctes ainsi-
effet. que tous les Actes du parlement ci-devant

l5. Pourvu toujours, qu'auc«Tne Or- passés, concernant oy ayant rapport aux
donnance concernant ,a -religion, ou Or- dites 'colonies et plantations, seront, et
donnance faite -et- passée imposant une sont par le.présent déclarés être en force
punition plis grande que l'amende ou dans la dite province-de Québec, et dans
l'emprisonnement pour plus de troisnais, tout4 partie.d'icelle.»
ne. sera d'aucune force et effet, 'avant de

recevoir l'approbation- de sa Majesté.
a 16. Pourvu toujours, qu'aucune or-

donnance ne sera faite et passée à aicune - V

assemblée. du Conseil, s'il n'est composé GOUVERNEMENT LÉGIsLATIF.

d'au moins la .majorité des conseillers

pommés, ni à aucun temps entre le pre-
mier jour de Jànvier et le premier jour Le Généra[ lHaldirnand remplace le Gorver-

de Mai,.si ce h'est dans les cas urgents, neur Caleton.- Actes du nouveau gou-

dans lesqu·els cas, chaque meinbre rési- verneur. - Suspension dès tribunaulx,
dant à Québec, ou -dans les lifnites de . la loi .nartià1e est èn vigueur.-Peter

cinquante milles, seront.assignés person- ' Livius, Juge-en-Chef. - Guerre de l'In-

nellement pai le Gouverneurý ou,-en son dépenda-nce américaine. - Le Canada

absence, par le Lieu tenant-Gouverneur perd une partie de son territoire par la

ou Commandant en-Chef, de se rendre a'u reconnaissance de l'Indépendance Améri-

(lit lieu des délibérations. ' caine par 'An-gleterre.-HenryHIarnillon

17. Rien de ce qui est contenu dans est nnomé Lieutenant-6òuverneur, en

cet acte nes'étendra, ou s'entendra remplacement d'Haldimand, et peu après

s'étendre à empécher on priver Sa Ma- le Gouverneur Carleton revient' sous le

-l/ jesté, Ses Héritiers et Successeurs, d'é- 'nom de Lord Dorchester. - Ses diverses

£*Ak>lriger, constituer et établir, par leurs commissions et instructions.--- Destitu-

lettres. patentes, 'délivréès Sofs' le grand . tiondu Juge-en-CherLivius par Carleton et

a
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sa réinsiallation par le "Conseil Privé chef-d'ouvre de la politique qui soitjamais
d'Angleterre. - Emprisonnement de du émané de lasagesse du Sénat britannique,
Calvet.--Son livre.- Agitations c'n Ca- tandisque les autres le foudroient d'ana.
nada. Difficultés relativement à la thm m on enfanté dans
construction d'églises et aux titres des- les ateliersdu Despotisme, pour la vexation
coiessions. - Toute une paroisse est complète de ses stjets.» Le même auteur
excommuniée.- Kneller, Procureur Gé ajoute encore (1) - dans cette institution
néral. - Conseil législatif. - Composi- nQuvelle, pour un domainebritannique,
lion de ce corps. - Ses travaux. - Péti- le -Parlement n'a~ pu être animé d'aûicune
tions pour et contre Un gouvernement autre intention' que de., nous -replacer
représentatif. - Enquéte sur l'adminis- so empire de la jurisprudence primi-
tration de-'la justice, etc. Tentati ive, qui nous avaitgouvernéssous la
du juge Smnith de suhstitUer le s an- domination de s os premiers souverains,-

tandsquelesautrsoisfouroint dana

glases i aa -Nouvelle par ce qu'il sait très bien, que son au-
division territore du Canada. - cPé- toité législative nes'étend pas audelà

- itiof*ens à-', geLtrre. Intervention des de cette restauration. Cette-jurisprudence,
ands à L'ondres. Projet de sans doute plus assrtie'aux notionspré -

nquvllepourun dñ aie brtannque

ttution de ór-envsitvoyé.-à Lord coces, dont nb's avons été imbus par
Dorchester, qui pass e à Londreeen 1791.l'éducation, plus analogue aux titres
-Le Généralhope est noier Lieutenant- primitifs de nos propriétés, et con-
Gouverne-u, en l'absfrence de Lord Dor- séquemment mieux austéeà leur con-
chesterr; mais ildécède presqu'aussitt.- ée

tilions ào''.'gaeerre.i- intirventdonpdes

Le général Alured Clarke le remplace.- une loi, au moins de convenance, de
Pitt introduit 'Acte Constitutionnel dans ea

Dorchesterdmquispas'seqàeLondreleel179ag.

le Parle men.-Débats-Late est adopt é naturel que nous tenons de l'enfanc;
- par les deux chambres sans division.- envisagé sous ces traits le Bil de Québec

Proclamation du lieutenant gouverneur est en effet le plus beau chef-d'oeuvre
Clarke et division du Canada- en deux'de politique, dont la sage condescendance
prQviices. de la égislatu; ait pu gratifier nos

Suivant du -Calvet (1), le Quebec-Act
vint prononcer, par l'organe de la législa- 'ouvert l'entrée des dignités publiques.»

ture, non pas la sentence fulminante, (le Le 22 Août f774(2), Masêres informe
Parlement d'Angleterre est incapable, du comme suit les Anglais de de ce
moins intentionnelle-ment, d'asservir), qui' s'est passé lors d
mais l'installation réelle, quoique non l'Acte de Québec
méditée, de l'asservissement 'de la Pro- eI1undei-stand that you have e\p'ressed
vince. Il est étonnant que la nature de a desire to receive an auswer to the lettex
cette législation, j'entends sa propriété ou with which vou honofired me lasvvinter
son impropriété, ait été jusqu'à ce jour ocering our petition for ahouse
un mystèi:e impénétrable à 'toute -lAn- of assembld t u e
gleterre; c'est-à-dire à ses plus respec- surprised ut ynot sefldiiig one. 1
.tables têtes, à ses plus grauds politiques may perhap have been wanting i
et à ses plus savants~hommes d'Etat. Les respect to you u
ins canonsent le Bil de Québec et l texal- if I have,*begi our pardon for it : but
Lent jusqusaux nuesai comme le plus beauea

1pàprimitifsaUct de n ts, et22

Ut) Appel a ta uneJuisaumoin de 'at14 2AnccutOteBiitconveae, de

I

1
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the true reason of my Dot writins wias protestant. In short-it has.appeered ln so
becaus'e 1 considered th ' 'ns' 0

e a wer 1 wrote bad a light to the Jovers',' f li4erty and

to the W'mmittee at Quebeck (whi'h was the' rotestaût religion, .tha-t-.the duke.of

a pretty full one and of Which 1 bereW.-lth GIoùcésteý,, (théugh , rem''àrka'ble for the

send yeu a, copy.,) as ag çanswer toýIO'iË iiio;àeýraýtiori o*f his'condùc't aud.bis'general

committees, whic 1 supposeil to corres- dýspost*i ion to compIy the King"s

pond together and W commu'icate to pleasw-eý thought, fit. to vote agaïnst ii.

each otter aU the - papers they either «As 1 bad ýrepared a' draught of an

sent orreceivedconcer i* 't ema pg. Ê' Ù'r î Aè',t"of 'P"àr*l"tmen', jor ëstablishi ng. a le-

tbeir application. to the King, Since my gislàtive. Colincil in the province of Que-

writing that answer an act of Parliament be.ck, 1. am appreliensive tbat, from the

has been passed whic.h seems to put an similitude of the names, 1 may be ibonght

end to all hopes of success lu. your to approve of-the- legislative Council esta-

endeavours to obtain air assembl' having blishçd bý,this' Act, an& h s to have

erected à'legislativ'e 'cQuncil 'n,,its'tead co n-'tr'büted tôwards ýîîs heing establishéd

without any limitation of>ti.îùe,-ànd iwhereas in trùth' 1 utterly disapprôve it,

enlarged the province to 'such à degree land have cloue all that lay in my little

as to make an assembly an impraticable power tà prevent itspassing. 1 therefore

meihod of governr--ent. The merchants beg leave t* point out to you the diffe-

of Loudon who w'ere c*nrerned in the rence between the legislaitive Council

Quèbec tradiýj petiioned.'the Ilouse of whirh. 1 had'proposed'a üd. ' that w*hÎch. is

Commons against this act, but without established by' this Act.. IÙ,th*e-'flr'st'place,

,auccess ; and the City of London addressed.ý that which 1 had -proposed wàs -to -have

bis Majesty to refuse- his royal essent to been ohly for séýýen years, afteý'which 1

it,: W as little purpose..It re eals and hope'd Rmî! lit be féund prâcticable to,

annuls the King's proclamation of October have âJi 'Msembly.. -th-s, whîch is

1763) with respect to the province of established by the acýjs without limita-

Québec and: gives the opish priests a tion of time; soi thàt the accomplishment

legal right to their tythes', from all o the Kings promise in his proclama-

Roman - Catholicks which - Sir Jeffery ti -. 1, to ýsummon ail Assenibly as séon as

Amherst had refused therù at the èa'. the-situation' an'd.circumstàùces of the

pitulatio'n. This'is disapproved of by gr'e-at province W . ll permit, is ren-iov'e'd q4ite

numbers of dispa'sionate people here, as out of sight. Secondly, the former legis-

goin(y beyond a toleration of the popish lative Council was to consist ouly of pro.

religion, and, in a great measiite, esta testants;, because, if pýýpists'are lit to be

blishing it, by imposing 'a tax of the members of' such a Couneil, 1 theýï M, usý

twenty-sixth. bushel of corn upon forty- likewisé be fit to be àsseffibly-men; and

nine landholders, out of fiftyfor the in that case ther'e is xio pretence for not

maintenance of priests to teach it. At the calling an assembly at preserÉý àgÉeéably

saine time the act makes no prov * tion for to the King's promise - in his proclama-

the-teachigg the protestant relicrion but tiôn. But this -leg*slàtive Counéil May

only impoNvers the ICng to do so out of consist-, of' either protest-ntà'ot- papits:

the tythes due froin. protestant * land- nay, they may be all papists, and even

holders, if he'shall, so please. So thati pdp'ish priests for aught.that is enacted to

upon the whole, the act seems likely to the coutrary in this act. ThirdIy,, the

perpetuate the Roman-Catholick religion, former legislative Council was for the old

rather than gradually to introduce the province of Quebeck only, which is of a
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size capable of being goverued,- by an
assembly; by wh * ich meaùs the *ntroduc-.'

tion of that constitutionAl mode' 6f gëfvernment. dm s . me ears hpn kep.t_,y ce Nyas
in vi' iiic's'thepurn éf,ôf-Prôièsiýnts
shoulà,-,,oicièll*t'IY' 1'n"trease' Pýo_
vince to make -it prgper; whereastýè
legislative-"Councit is r inVèifýà ý%«È au-'ý
thorityo v-'è'r' éoÙiitry toë ex 9- nuvý bq

go,ýàr&à ýy an. asseffiý1y,..',-if iiiliàbi-1 . 1
tants of Î.L 'sýou'l* ýa11 b,e ýrptesta'ùts

which givés roqui to apprýý,1wnd'th.àf thewhole design of -- -ýe ' 4î i ''' a 'eM lyç ý a y ggj, q ass1 ý ; 1'v -r*is laid aýide. Fo«urtlïly 'th 'former* le-
gislâtiv.e Céq'néir-,'waý» C;"n4sý ït
one menibérý--4' were
to ]bý-necessary to*',.ýM- e a býaÈîî
May consiýt of'oiily se,ýen'te»énMemberý
of whoin ninè ma'y,-make à'bO"àrd'. Fi-ftl-'.. t ., ' « 'r . ý Y Ï
in ihe' former jegi'slàtivé- Couneil the
men bers w'ere. to- be ý%VÉOIIi-ïniepen'aeilt
of govérnou-r, iieither'liàble Io bed ''à ïkrenio-ve, nor suspen . éîý b Iii J 'b-Y lm lit 041Y

by t] but in 'this ïa, 1ý
àý, çý 'Iliére 'is

nýL1âpg t, ptë veAf thç Kilie fro
munica tig to- bi î &overnour- ab f süs'pe4ding>power or rémovinýg the

membà's thii"Ç un il at his [eas'ùré.
Sixthly,- hi -thé rmer'Ièziàlatf-ieCounçil

Lhë'me M'beîýà «re- to'ha'vebee for
thçir attëùcl-andé -W4ic4 ", was d.d-né,, *itâ

view to pý-9curé-"'a'-,'fuli"a-' -'''d" ke..
théreby,-to«kive"wgigb:t'an"d»d'l-Sn y

ordinances theý ýhouId..,iake: -but im
the pÈeeht légisIatixé Couiieil, the' meju:,
,bers àre'- Ûot tô -Pe y- tid ane' thérëférewill 'W ihý4. in, consid erableno _ pe ps tendiiuin'bers',. b_4 wiII-le nes5 toe a"ve the busi-
to' be trails. ' a"cte.d by 'those who have

Cesjà the geëinMent,,-,or who- are
other-v*isè M'ost'A -géiýdeht'
vernour'and' dis'*"sed-7à,,be'subsérvi'èil*t
tù his-p1pasure'. nére ïs- Qiertai, ly sonie

dangeÉ of ''an iiximiive'n'lei)ce of this killidi
though 1 1-wartily *i.$h th*o _eVý,enL May
shew ii lo be 1 v - erv ema1Lý These diffé-

the two le-rences between' gislati"e Coun-

cils). will) 1 ho acquit me in your
opinions, g . entjee . ýn) of the suspi cion
or'having in 'any degree coritributed to
tbé- estabâshiiàent, .. o-f that -Which is ap.
È'îýtéd b this-act.

# ee' r ffiàt ihïg'
adt Ècvlves tliè,bwliole Prenèlh-,Ia'w'i"h'ihèr

qogeerning civIl matters,-., 'the
wé«ý of îý* a;ý,c,t,, are 'Oncéininy m-,dtters
propér1y.,ýi ci * v rijks. t 'was o1 .h * h6, S',leleted tà. this"'clà'u'se'ýin t e u é a
Common 1 s wher'e alone this act met *ft'h

-a iuil -di'séuàsioii, havin 1 g passed the h . oùsé
Oruriis i béen âÏssuiré d, a Imost
witnôùt -Opposýitioli 'and as 'a"nïàfià ofcou 'h

rse andmît out Icaiïiýi àùY
té'suýee, thé a11ejýàtion'g upon Avvhi éli tWé

biU- *as gr ouridèdj that b''yï ft t'e Elieish
laWs ýýoqcer.qýng persénal * liberty,

the writ'ôf 'Flabeas 'Corpus werd aboli'-
shed he, , Prench Pr

ap4 t actiçe'o ýîmpri.ý-
sonu-ýg -su, jects at the, King"s pleasu' b
1etLè.jrý ý1e càcheý. or. ordexs under' tire

Ki hand'and seal without ass in&
eau e or siàèh iýnprisonm'erit, -îtýOù!d
me làwfùl. ýr. Il

N-'-'D; iiiilüg^.dfîc red,,it
io ýé. his opîni,on* thât. if 'Wou Id be sô '.1l' -Êê;Ï

ýhý4 a*s',.personal Éber'ty.ýîs a civïl rieht
and'the- a'c't--say',s' t.ha't'ifi all ùaaitéys of
property and civil rights resort- shalf'--be'

had.totlie s-o n A
law 't"Cà-- àdà, apd not-to'-*t'he

È'gland il- mui fýýbw. t at, ïf
a man was- ýpr d o a.lm. 

_ -letti-e de cachet,' aiid'-fli's-*ýÉien's 'wer'-é to
apply to the chief i ut stice for big discharge

the -c.filef,ju'sti'ce. 'Wôuld-,'be''.-boiind to
answer th-aL aý this tnaLter, cou-

cevilin,cr ý% civil right,- he'must proceed bytile lAv 'S'of Cai - lad - a 1 *hich affcïrdéd a'
inail no relief wh éà be was imprisoned
bv-, the- kip'gs tell'i -e de cachet.

Itwa il f -ýnovëd th't a 'short
ýlaus'e i .1ý.ntro'dùce the Eiýglish .1-àw'*con_-_
c tl(érain the wçit of Aàbeas Corpus Éor the

ýeêo. ry of personal liberty, sh'uld be
. te Jinse- -Led in the ââ. BUL the Ministry

oppo, it and threw it but notwithstan-

so

ad
.of
he
-al

e lis_

,i n
le-
[e-

àe
ht
,a-
ire
1 ;
ItIb
le
re

e,
Fe

it
a-
Ls
ýe
ýe
s-

e
d ý
a

a"

1

1 4-1 .
1774-1774,1. HISTOIR9, G$ýNÉ &LE JDU DROIT -CANADIEN.



696 LE DROIT CIVIL CANADIEN. [1774-1774-1

ding they declared they had no thought dian's had oftener chosen to bave a jury
of intr'oducing the practice of issuincr than not. IL was further said in behalf of
lettres de cachet. This seemed very strange this motion for an optional jury, that ir.

to many people, because a clause of this was highly necessary for the satisfaction
kind was not only necessary to the of the British inhabitants of the province

honour of the crown to fulfil, in a -ýery and was a most essential part of those
important article, the King's promise to benefits of the laws of Eligland which
his British subjects in the proclamation of the King had promiged to grant theni

October 1763, of the enjoyment of the by his proclamation. But, notwithstan-

benefit of the laws of England, but must ding these augments, ito which 'no
lilkewise-have been agreable to the Ca- answers, or very slight ones, were given,)

nadians out of teiid@riie§s to whom. this the motion was rejected.
revi val of the Frwich laws in civil matters (c Mr. Hey, the Chief Justice of the pro-

is said by the patrons of this act to- have 'vince, was very instrumental in pre-
beeii made. For it cannôt be supposed ventilie the Franch, law from, beino-

that they would be adverse to so excellent i-evived upon criminal illatters as well as
a method of protecting their personal civil. In that point, he has so
liberty. far as to obtain a continuance of the

'0Further it was objected in the House Eilglish law upon that subject in all its
of Commons to the same clause concer- - extent: which, 1 presume, will be con-
ning the revival of the French law upou sidered as a great service to the province,
all matters of property and civil rights, and more especially Lo the British inhabi-

that it takes away the trial by jury in all tants of it.,
those cases. And it was thereupon pro- I am in hopes that your new le gislative
posed that a clause should be inserted in Council*will restore to vou the wril of
the bill for preserving the trial by jury Habeas Corpus and the trial by jury in
in civil matters as well as in criminal civil cases when Lhe parties desire it,
àt least upon the footing i t has been upon Ù, at least, when the Judgè thiriks it
in the Court of Common Ple, at purpose.

as in that proper, by -an ordiuance for Il
province ever since the establisnjent of But it-would certainly have been more
the civil government, of ail option in satisfactory to have had the established
either of the parties to have the cause by the late acL of parliammer

tried by a jury, if they so thought fit. «I greatly suspect that thi ' s act of par-
And it was alledged in support of this liament will not be agreable evçn to the
motion that an option to do a thing or Canadians when they come to examine
let it alone is generally agreable to it caréfully and undersiand it thoroughly.
people and that in the present case this For, inthe article of religion, 1 dare say
option had been allowed for ten years, many ot them. will think they wpre full
and found to be acreeable to the Cana- as happil-y circumstanced before, when

dians; because many of them had made they had a most complete toleration of
Use of it in causes of considerable con- their manner of worship, but without a

Sequence to obtain a jury to delcide the compulsive obligation to pay the priests
matter in dispute, rather than leave ît their tythes, as now that this act has.
-%vholly to the determination of the been so kind as to, impose that obligation -

j udges Tor it had been testified at th e* upon them, and with respect to civil mat-
b.ar of the house by several witnesses ters, the loss of the Writ of Habeas Carpus
thati in causes of that Kind, the Cana- and of their option of having their civil

1
a
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contests decided by the Jury or not, as
they like best, will hardly be considered
by them as advantages. And in the affair

of the legislative couneil. 1 am persuaded
ýhey wiR find themselves greatly disap-
pointed. For in a memorial which ac-

bompanied their last petition, and which,
together with the petition, was laid be-

fore the House of Commons, théy desire
to have a legislati'e couneil rather thaù
an assembly only for a few years, till
the province shall be able-4o pay the
taxes necessary for the support of the
civil government; because they considpr
the province as too poor to pay those
taxes, at present, and they su'ppose that
they shall be oblited to pay them'as soon
as an assem ' bly is established, but not be-
fore: so thàý.their desire of being go-
verned by a reàislativecé':ý'ùncil îs groun.
ded on the suèposition that in that case

they shall pay no taxes. But now they
will find that they may be taxed, tholigh
they have no assembly. For another act
of parliament has been -passed at the same

time with this, for-imposino, certain du-
Les in the province; which, though they
are, 1 believe, very moderate and judi-
cious, will certainly be disagreable to
them, who made that strange preference
of a' legislative council to an assembly

merely for the sake of avoiding them.
Mr. de Lothinière is extreniely displeased
with this lecis1àtive couneil, and calls it

a most despotick instrument of govern.
ment. He says expressly4hat, of the two,

he should less dislike -an assembly of
protestants only, .Ilie king"s
commission. And truly, npon the whole,
1 believe Lhat woffld have been the best

method of gavernincy the. province, while
it remained of. iLs former moderate ma-
gnitude, and ----vei-i still, while the remote
parts of it continue uninhabited. And
1 am not without hopes that, after some
trial o * f , this new legislative council, tbe

Canadians themselves will corne to be-of

the same opinion with Monsieur de
Lotbinière, that a protestant assembly is

a better instrument of government than
this legislative council, and that they

wiR join with the, British inhabitants
iu a petition to, have one established.
Such a petjtion would, 1 dare say, be

complied w-1th, more especially if it con-
tai ned an ackuowledgment, of the supreme
authority of parliament, and a declara-
tion of their willingness to consént to, any
test that should be thought necessary to,

be ýqposed upon the members, of such
future asgembly, expressing their sense
of its subordination to the authority of
parliament, and their readiness to obey

all acts Qf parliament without exception
or reserve. This 1 believe to be the only

way by which . you are, likely -to, obtain
the establishment of an assembly. 1 am

ini*f)rmed that the province of Maryland
has been governed in this manner by an

assembly of protestants only, ever since its
first settlement, notwithstanding the ma-

jority of the inhabitants, *have ' been
Roman-. Catholicks, and are so, still,

though not in so great a proportion as
formely. And yet no disturbance has

happened- there from the jealousy, or
dissatisfaction of the Roman-Catholicks

at being excluded from the assemblyï
but, on the contrary, they have entrusted.
the care -of their interests to, their pro-
testant heighbours with pleasure- and

alacrity, knowing that the temporal
interests of the protestants in the pro-
vince were the same with their own,
and-that the protestants would be more'
likely, (from the less confined geniu's of
their religion, their fewer fasts and

holidays, less subjection to, the priesthood,
better education, and greater degree of
knowledge,) to take good care of them

than they - should themselves. And, if
Britons born, and the descendants of
Briton born who have 'nevrzr acknow-

ledged any temporal. sovereign but the-
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king of England, have pot thought it a
hard'ghip tâbe éxèludé'from' the'assem'

bly of Maryla.nd on a'ýcéaun't of * the1 1 ppy priiiciple' éf,upha' S îheir ' religion
which made'themý subjea r

to the fo''eign
iÛriediction of the bishop'of Rome in
gÉirltuals, ' 1 t s'uýrély ought ý not to ýe
fhouoht so b-,-Ike- Canadians who were
so lately -the subjects 'of the King of
France, and in ar= for many yeàrs to;-
gether against the crown of England.
-'Yèt the-Cci oIickýmiýhf be'Éérni.*tted t
elect.* th6ügh ýàôt -thbe elée ted me'bérs'
of thé assembly, and thât would givé*
them a *ufficient, Pd, a very -considerable
influence in the government. - 1 heartily

wishý that- *You may ýpeTsuade many of the
Canadians to be ot the same opinion

with M.- da-
and- tô jain-. with yen- in eipressing a

Idesire 4 be governed by a protestant
assembly rather, than by'% this legislative

coyýýciI,,f ý and in acknowiedging the
!mpreme authority of. parliament : and

ýhenI 1 doubt no4. your reqýiest will be
complied with; but not otherwise.

The news-papers and otherprints will
inform.-you of the particulars of thé pro-
.eedings of tbe House of Commons upon
this bill in which- Mr Mackworth Mr
Dunning, Mr 'rhomas Townshend, Jur.,
Colonel.Barré, governor Johnstane, Mr

Deýapster and Mr Edmund But'he, exerted
themselves mo'st in * opposition te * the

bill, and did procure some considerable
amendements to be made to it. And the
sarne.papers will likewise shew yo-a how

duch the * bill has been disliked by'the,
people at large, by the number of letters

written agaïnst 'it ý for the space of more
than two months together. There are,

hôwever, two clauses. in the bill, (besides
that abeve mentioned for continuing the

laws of England in the province -apon cri-
rilinal&atters,) . which I presume will be
agreable to the generality of the inhabi-
tant of the.provin(-,e,of both nations. There

m
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are, a clause to impowerpersons possessed.
either'of Iand or personal estate to
dispose of them as they think pro"
by their làst will and testament, and the

claùse which prohibits the legislative
couneil from ïMposing any duties or

'Àýe,ý'J'&
taxes; though there they have added an
exception which some persons 1 1 e

apt to think too large. And the clause
which. revives the laws of Canada on

civil maUers is generally thoughL to be
reasonable enough so, far as it.relaýes

o1nly, to, the tenures of land, the mode of
couveying it, and the-r'ules, of dower and
inheritance, (whiéh seem necessary to
the family peace of the Caxiadians,) but is

blamed only for its ve-ry great extent, by
means of the wQrds, in :19uerty

-6wýýýîJ ýtàbýýwý hîch the writ of
,ffabeas Corpus,. and the right of haviag..a

trial bl, jury in actions of £aIse impri-
-sonment,. battery, and slander, and for

ether injuries, are thought to.be taken
,away., and a heap of French laws upon

these and other subjects introduced in
their stead, which our j udges neither do

know nor are likely to * know, and there-

fore will not be well able to administer.
This distinction was mentioned in the

,_printed case of the mèrehants trading to
Quebeck, wbLich was distributed to the

members of'>th houses of parliamentl'afid of whieh 1 am informed some co i
have been sent into Canada : and several
of the gentlemen who spoke in opposi-
tion to- the bill made use 'of this distinc-
tion in their speeches, and expressed-a
-readin,ss to consent'to a revival ofISO

much of the former French laws as re-
lated to, the ýenures, conveyances and
iiiheri Lance -of la"d : but wished that in

other matters in which the revival of the
French - laws did not seeui to be necessary
to the happiness of the Canadians, the

English laws might continue to be ob-
served, as this would gradually tend.to
.Produce an uniûn of -manuers of affectionî,,,



between the two nations. These are the
principal observations that have occurred
.to,me concerning this act of parliament,
and the fate of your petition for an assem-
bly, as worthy of your notice and atten-
tion. And therefore wilh them I shall
conclude this long, and I fear tedious
epistle, I remain, gentlemen, &c.< k

Le 16 Septembre 1774 (1), Frederick
Haldimand reçoit sa commission de Vice-
Amiral.

Les délégnés des Colonies de New-
Hampshire, Massachusetts Bay, Rhode-
Island and Providende Plantations, Con-
necticutNew York, New-Jersey, Pennsyl-
vania, les comtés de Newcastle, Kent et
Sussex du Delaware, Maryland, Virginia,
North Carolina et South. Carolina, dé-
putés par les -habitants de ces colonies,
pour les représenter dans un Congrès
général à Philadelphie, dans la province
de Pennsylvanie, aux fins de se consulter
ensemble pour trouver les meilleurs
modes pour obtenir le redressement de
leurs tristes griefs, s'étant en conséquence
assemblés le 26 Octobre 1774 (2), prirent
en leur sérieuse considération l'état des
affaires publiques, et envoyèrent aux
habitants du Can'lda une Adresse
dans laquelle ils leur demandaient de
nommer des députés pour les représenter
dans le Congrès continental qui-devait
avoir lieu à Philadelphie le 10 Mai 1775.
A ce congrès préliminaire, l'on avait
adopté la résolution suivante : « Que nous
considérons la violation de vos droits
(Province de Québec) par l'acte tendant à
changer le gouvernement de votre pro-
vince, comme une violation des nOtres, et
que vous devez être invités à accéder
à notre confédération, qui n'a pas d'autres
objets que la parfaite sécurité des droits

(1) Stuart's. Admiralty Reporta, 390.

' (2) A letter to the inhabitants of the Province of
Quebeo Extract fbom the Minutes -of the Congress.
Phladelphia, 1774.

naturels et civils de tous les membres
constituants, conformément aux circons-
tances respectives, et la conservation
d'une conoection heureuse et durable
avec la Grande-Bretagne, .sur des prin-
cipes salutaires et constitutionnels. P'our
obtenir ce que nous désirons, nôus avons
adressé une humble et loyale adresse à Sa
Majesté, priant pour le redressement de
vos griefs et àes nôtres; et nous nous
sommes associés pour arrêter toutes les
importations avec la GrandeBretagne et
l'Irlande, après le premier Décembre et
toutes les exportations dabs ces royaumes
et les Indes Occidenales, après le 10
Septembre prochain, à moins que ces
griefs ne soient redressés.»

Le 12 Novembre 4774 (1), les trois re-
quêtes suivantes sont signées par lesCa,
nadiens pour demander des chaigements
à l'Acte de Québec ou son rappel:

« To the King's most excellent Majesty,

«The Petition of your Majesty's most
loyal and dutiful ancient Subjects set-
tled in the Province of Quebeek,

« Most humbly sheweth, -

That we, upon the faith of your sa-
eréd Majesty's royal proclamation bearing
date the seventh day of October, which
was in the year of our Lord- one thou-
sand seven hundred and rixty-three, did
come and settle ourselves in the said pro-
vince, purchasing houses and lands, and
carrying on, extensive tradq, commerce
and agriculture, wbereby the value. of
the land and wealth of its inhabitants
are more than doubled; during all which
time we humbly crave leave to say that
wè have paid a ready and dutiful obe-
dience to government, and have lived in
peace and amity with your Majesty's
new subjects. Nevertheless we find, and
with unutterable grief presume to say,
that by a late act of parliament, intitled,

(1) Maseres. An account, etc,p, 23.
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ti Àw Act fer Me m&Wng more effectuai pro-
vision for. the government or the Province
of Qwbeck in North, Amerka, » .we-ake de-
privedýof the fýanchirýesgranted-by:your

Majesfy!,s royal predecëssom,,and by us
inherited from ow forefathgre; that we
4à.ve lost .,the "protection -of tbe, Eagl,84

laws, so ui2iversey admired for t&ir
wisdom..aud leuity, and which we have.'

ever held in the, bighest v'eneration, and

be. -igtS&Uoedi. ïo, - which:; we are attér,
stirangérs, disgraceful to- us as Brîtoý%
and in their con"uences. r ousto our

prO-peCtieSý.as - we therëb ose -the -inya-
luable prilàlege of t/ri4aby jun", Tlaat
in matters of a, erýîmin nature the, ha-

bmcorpusact, is di lvýed, and-we are
stxbjected to -'arbieraey.-enes- and-i i-
sonment- a t the-ý -will of the Go vemor, -4nd
Counci4,.who may-at pleasure render, the
certainty of the criminal laws of, no ef,

fect, bythe great power that is -granted
te them of-making alteratioasin the s&meý

4 We therelore most humbly. implore
your..Majesty. to take our unhappy iýtaýe
ixito yepý royal consideratieni and. grant

u$.such relief as vour Majesty in, your
royal wisdom shall thi-ak meet. And.your
petitioners, as in-duty- hound, wiU.eyýer
pray. n

Il y a. six , noms canadiens-français
parmi les signataires de cette pétiti6n,'

« To the Lords Spiritual and 7emporci in
Parliament asserribled,

«The Petition of his MýLjesty's loyal and
dutiful . his ancieni'Su'bjects settled in
the Province of Quebeck,

« Humbly shewéth,

That since the commencement of
civil government in this province, yoùr

lordsh ips, humble petitioners,, under the
protection -of the English law granted. us

by his sacred Majesty's royal proclama-
tion, bearing. date the seventh day of

October which was in the year of our,
Lord one thousand seven hundred and

sixty three, have been encouraged to,
adventure theïr properties in tmde, es»

tates ýaad agriculture, to, a very conside-

rable, amouný thereby rendering ýffie pro-

vince a valuable acquisition te Great

Britain : that, to, their inexpressible
grief, they find, by an Act -of par-
liauient intitled. c Act for making more ef-

febtual. pr&.mion fer the* government of ý thý

prwince of Owbeék- in Nérth. Àr»eriaaý w
they' -Wre depri"d of the habeas, côrpus

act and, trial by'juries, are subjected to

Ùbitra-ryý-flnqý -and ifnpn«»nraený aiad,

liable to bairied both !fi civil eues and

mattérs of &-criminal nature, not, by
known and permaneùt laws, butby ordi-
nance§ and edicts -whieh -the' Gayernor

ànd Cmmeil ire ùÉpe w-ered to, make -vaid-
at.théir will ànd ' 'pleasure, which. must

render our -penons and properties in-

sécure and has a ' ready deeply woundsd
the - credit of the.. co"try, and confined

our views in trade to very, narrow limits.

In Uni s - cruel sUýe of epprehension and

uncertainty,, we 1=2MY ùàplore your

lordships' fav6ivable'iàterpRftiôn as the
hereditary guardians of -the. rights; of the

pe,ôpk, that the-said-,aet may be repealed
'ër ainendedl,--ýand that "yo'r- humble peti-

tionera may enjoy their constitutional

rights4jkivileges, and franchises hereto-
foré granted - 1 -0 all -hi&, Maj esty's,,dutiful
subjects, &C., &C.

« Tà the Hénourable -the Com- mons of Great
ÈH'ain in Parliament assembled.

«Th e humble Petition and Memorlal of
his Màjesty's ancient Subjects the Sei-

gneurs,'Freeholde.ps, Merchagts, Tra-
ders, and others settled- in his Majestys
Province of Quebeck,

« Sheweth,

That, under the sanction of his Ma-
jesty's royal proclamation bearing date
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the sèventh day of October, in the year
of our Lord one thousand.seven hundred
and* sixty-three, which graciously pro-

mibés te all persons,'rinhabiting 1 fi, or M-
sotting to this province, bis royaf protec-
tion fùr the enjoyment of the beneût of
the làws of the realm of England, until
assembÈes should be called therein, they
did come. and settle themelves in this
province, -having entriisted their own,
pffipertiqs, as well as very considerablé
sinds of- ' theit fîfendsýý irÉ gSà and, mer-
chandizes, fràn GýeatýBrita:in, ýand---eii-
trusted the same into thehan'ds of the

Canadians as -well -for the purpm -of- lin-
ternai tradé in thé province-, as -_ for out;
sets ùi carrying 'on, the - traffick of furs
and peltries in the'Indi= countries- and

fisheries belcrW Quebeck, Man- ý of . thera
having purèhàsedlands and'houseà' ànà

been eM'pIoyed W ag'iricuhù'e,- and the
exportation of grain and other'produce

to'foreign ý ihark-ets to the, great -benefit
ind. emolument-of, the ýÈà'id prolimé.-

which has flou.rished cbiefl y* by the in-
dustry and entprpristilgipiÉit of the'said

subipets, 'who, ùÈd-er'tlie-proteétion -of
ýRèitish. laws, and- bý',ther aàiL;taùcé-.-of
ahnual sàppiies'of Britith manufactures,
and other g9ods an« merchandize. ôbtai-
ned upon credit -from the mièréhants of
Great Britain, have -been enabled to carry
on at least four parts, in .:ftve of all -the
imports and exportÈ which are princi-
pally .made in British bottoms.;' the latter
consisting of furs, peltries, wheatý fish,.
oil pot-ash, lumber and other country pro-
duce: and for the more convenient car-
rying on of the said trade and commerce,
they have bùilt wharfs and store houses
at a very great expence," insornuch' that
the property, real and -pers- ' nal, now in
British lian'ds, or by them' entrustèd. té
Canadians at a long credit, is one half of
the whole value of the pro vinée, exclu-

siv- e of the wealth of the eifferënt com-
munities; which your petitioners have

in part sèt forth in the humble petition to
hisý most excellent Majesýy, dated at Que-
beeki the thirty- first day of DecemWr,
whichý*as in the year of ov'r Lord one

thousand seven hufidred -aud sevîentý-
three; humbly praÎing that'hï *ould
begracious1y pleawd lýorequiré hisgo-
vernou-ror commandér-in-chief tocalla

general assembly', in setfiý inaniner, and
-Df such constitution and fýrm, ài tý, his
Majest-y% royal * wisdoiiisliôùld 4eem bea
adà;pted. to, wcuIiBýeè peacé, woffa-ré, ànd.
good govemoient of thïs prelnace.-,Wuer*.
fore with deep concern -thëy obséve,

Yeur lionouiable ho'Lse, the,13ritish'iub'
jects - here have bem grossly abuwd -ând

rnisr@pýesenfédý as -wélI 'as té thoir nüm-
hé" as in their imMrt'iaoce in" this'ýlpro-,vl'nêà. Pôt the , ùùàlbér 'of ý thé', -nè-w subý
ject& hâs', we 4 humbly *couceivel, been

greatly exaggerated, it beingby the last
tompu&ation, -about seventy - five. thou-

send »; w- hereas, by an- enunâta"- 0- f
the ffltish, subjects, they amount at this
time to, -upwards of three thousand souls,
béi3ideà maniy that we I cannot immedia-

tel-y.-a§éertain- ifiat à sperséd ift' the
Indïan - côu ritries carrying on - trafftCh- with

the,--savag-es,"bèsîdes the merchân1à and
traders with iheir families settled atDe-

troit- and ' its dependencies, and at the

Ifisheries below Quebeck. And whereas
an act of parliament has lately passed,
intituled, « An -Act for the ma.kinq more ef-
fectual provision for4he go.vernment of the

provin.ce of Quebek in North.merica,»
which is said to have been passed upon

the principlès èf humanity and justice,
and ' at the pressing instance and request
of the new subjects, sig*nified to his Ma-
jesty by an humble petitionsetting forLh
their dishke. to the British laws and form
of qovernment, and praying, in the name
of all the inhabitants and citizens of the
province, to have the French institutes
in their stead, and a total abolition. of'

'11>
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trials by. jury, together with a .capacity
of holding places of honour and trust in
common with his, Majesty's anbient sub-
jects. We crave leave to inform your ho-
nourable house, that the said petition
was nevet imparted to the inhabitants in
general (that is) the freeholders, mer-
chaits and traders, who are equally alar-
med with us a the Canadian laws being
tg take place, but was in a secret manner
carried- about and signed by a fev .of
$he seigneurs, chevaliers, advocates, and
others in their confidence, at the sugges-
tions, and under the influence of their
priests; Who, under colour of French
laws, have obtained an act of parliament
which deprives his Majesty's ancient sub-
jects of all their rights and franchises,
destroys the Habeas-Corpus act, and the
inestimable privilege of trial by juries,
the only security against the venality of
a corrupt judge, and gives unlimited
pwer to the Governor anI Council to
alter .the criminal laws ; which act has
already struck a damp upon the credit.
of the country, and alarmed all your
humble petitioners with the just appre-
hensions of arbitrary fines and impri-
soument, and which, if it takes place,
will oblige them to quit the province, or
in the end, it must accomplish their
ruin, and impoverish or hurt their ge-
nerods creditors, the merchants in Great
Britain, &c. To prevent which, your pe-
titióners most humbly pray that the said
act may be repealed or amended, and
that they may have the benefit andprer
tection of the English laws, in so Jar as
relates to personal property ; and that their
liberty may be ascertained according to
their ancient constitutional rights and
privileges heretofore granted to all his
Majestys d ttiful subjects throughout the
13ritish empire. And, &c., &c. » .

Le 8 Décembre 1774 (1), Guy Carleton

(2) Chisholme's Papers, M.SS. de P'Etat, p. 100.

lance une proclamation pour annoncer la
mise en vigueur de l'Acte de Québec.

Le 26 Décembre 1774 (1), la lettre
suivante circulait parmi les canadiens-
français:

« Quelques Anglais travaillent à nous
indisposer contre les derniers actes du
parlement qui règlent le gouvernement
de cette province. Ils déclament surtout
contre l'introduction de la loi française,
qu'ils vous représentent comme favorisant
la tyrannie. Leurs émissaires répandent
parmi les personnes peu instruites, que
nobs allons voir revivre les lettres de
cachet; qu'on nous enlevera nos biens
malgré nous; qu'on nous trainera à la
guerre'et dans les prisons ; qu'on no'us
accablera d'impôts; que la justioe sera
administrée d'une manière arbitraire; que
nos gouverneurs seront despotiques; que
la loi Anglaise nous eût été plus avanta-
geuse. Mais la fausseté de ces imputa-
tions, ne saute-t elle pas aux yeux ? Y a
t-il quelque connexion entre les lois
françaises et les lettres de~ cachet, les
prisous,. la guerre, les> impôts et le despo-
tigfne des gouverneurs ? S'us cette loi, à
la vérité, vos procès ne seront plus décidés
par un corps de jurés, où président sou- -
vent l'ignorance et la partialité. Mais sera-
ce tw mal ? La justice anglaise est elle
moins coûteuse ? Aimeriez-vous que vos
enfants héritassent à l'Anglaise, tout'à
l'ainé, rien aux cadets? Seriez-vous bien
aise qu'on vous concédât vos terres aux
taux de l'Angleterre ? Voudriez-vous
payer la dixme à dixième gerbe, comme
en Angleterre ? La loi française Nest-elle
pas plus claire, plus simple ? n'est-elle
pas écrite dans une langue que vous
entendez? La loi française a donc pour
vous toute. sorte d'avantages : et . les
anglais judicieux, (tels qu'il s'en trouve
un grand nombre dans la colonie,) con-

(1) Masères, An account, etc., p. 264.
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viennent qu'on ne pourra nous la refuser
avec équité.

« Aussi -n'est-ce pas là le point qui
choque d'avantage. ces citoyens envieux
dans les actes du parlement dont ils vou-
draient obtenir la révocation. Le voici,
ce point, qu'ils vous cachent, mais qui se
défend entre eux. L'un de ces actes noû
seulement vous permet le libre exercice
de la religion catholique, mais il vous
dispense de serments qui y sont con
traires,,et par là il vous ouvre une porte
aux emplois et aux charges de-la pro-
vince. Voilà ce qui les révolte ! Voilà ce
qui les fait dire dans les papiers publics:

,QÙ.e c'e' un acte détestable, abominable,
qui autorise une religion sanguinaire,
qui répand partout l'impiété, les meurtres,
la rebellion. » Ces expressions violentes
nous marquent leur caractère,., et le
chagrin qu'ils ont de n'avoir point une
assemblée, dont.ils se proposaient de vous
exclure en exigeant de vous des serments
que votre religiori ne vous aurait pas
perhiis de prêter, comme ils ont fait à la
Grenade. Par ce moyen ils se seraient
vûs seuls maîtres de régler tous vos
intérêts, civils, politiques et religieux.
Vous pouvez vous instruire de leurs
desseins en lisant les adresses qu'ils ont
envoyées à Londres. ils y représeutent
au roy. à Que les sujets protestants sont
en assez grand nombre en cette province
pour y établir une assemblée.» Ce mot nous
les démasque. Une poignée d'hommes,
que le commerce avantageux qu'ils ont
fait avec nous vient, pour la plupart, dé
tirer de la poussière, veulent devenir nos
maîtres et nous réduire à l'esclavage le
plus dur. Je le répète. Je ixe-parle que
des Anglais du comité de Montréal et de
quelques marchands de Québec, qui
demandent la révocation de cet acte. Il
faut que ces gens là nous croient bien
bouchés et bien aveugles sur nos propres
intérêts, pour nous proposer de nous
opposer à un acte, que nous avons de-

mandé; qui a couté bien des soins et des
sollications aux personnes respectables
qui s'étaient chargées de nos interéts;
qui nous a été octroyé par notre très
gracieux Souverain ebmmë'une marque
de bienveillance toute particulière; qui a
été reçu de' notre Part avec les marques
de la joie la plus viVe et la plus'grarde
reconnaissanceayant tous signé,il y a peu
de jours, une adresse à Sa Majesté pdurlui
en faire nos remerciments.'Ne seraitoe pas
nous rendre ridicules'ue d&neartfê-
clarer contre un acte 'qxi -hbu adoi'rde
ce que nous demandions, le-libre éxecíice

de notre religion, l'usage de·.osanciennes
lois, lextension des limites de 'notre pro-
vince? Nos prétendus amis n'ei enttat
d'horreur que parcequ'ils trouývent'qu'il
nous est trop favorable. H est vrai qux
ces adtes établissent un impôt e r les
boissons. Mais n'y en vaitiF- 7hs 'du
temps des Français. N'est-il pas juste que
nous contribuions aux dépenses et' lux
charges de la provirice 1Cete taxenest.
elle pas modérée et assise sur les objets
les moins nécessaires à la vie? Ouvrez
donc les yeux, chers Canadiens, 'qui
pouvez vous être laissés séduire par des
ennemis qui veulent vous engager à
servir la haine qu'ils- vous porteit oe à
vous faire perdre l'affection·'de votre seg
verain. J'oubliais une de leurs objectiofis.
On parle de la levée d'un régiment Cana-
dien. On se sert de cette circonstance
pour vous dire qu'on vous forcera à vous
enrôler et à aller faire la guerre au loin:
et, d'un bienfait qu'on a sollicité pour
vous, on vous en fait un objet de terreur.
Sérait ce donc un malheur pour la
colonie s'il y avait un régiment Canadien
de quatre à cinq cents hommes, dont tous
les officiers seraient Canadiens? Cela ne
rendrait-il pas à quantité de familles res-
pectables- un lustre qui réjaillirait sur
toute la coloÜie ? On augure mal de
votre courage, puisqu'on cherche à vous
effrayer par là. Il me reste bien des
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choses à vous dire: mais je serais trop
long. -

ILe 30 Décembre 1774 (1), Guy Carleton
reçoit sa commission de Vice-Amiral.

Les instructions, 'qui ont accompagné
la commission du Gouverneur Carleton,
le 3 Janvier 1775, après l'adoption du
Quebec-Act, ne sont pas dans les Archives
de l'Etat. L'explication de cette absençe
regrettable se trouve dans un paniphlet
publié à Londres en 1779 (2), par le Juge--
enChef Livius, qui avait été destitué par-:
Carleton, pour avoir simplement demandé
à la séance du Conseil. du 23 Avril 1778,
que le Gouverneur communiquât 'ux-
membres de son Conseil, les instructions
qu'il avait reçues avec sa commission. Le
but de cette communication était de cons-
tater la juridiction du Conseil et sa com-
pétence à faire des lois. Carleton s'y re-
fusa et fut tellement froissé de cette de-
mande qui lui paraissait plus qu'indis-
crète, suspendit le moteur ou plutôt des-
titua le Juge-en-Chef Livius.

Il est impossible de retrouver en entier
le texte de ces instructions. Livius, dans
son pamphlet, n'en cite que neuf articles.
La réponse aux observations des Juges
des Plaidoyers Communs dont il sera
bientôt parlé n'en reproduit qu'un article.
L'abbé, Ferland, dans ses observations à
l'Histoire de l'Abbé Brasseur, ne fait que
des extraits de l'article 21. Voici le texte
de ces extraits tels que publiés dans ces
divers ouvrages:

«2o It is our further will and pleasure,
that any five of the said Council shall
constitute a Board of Council for tran-
sacting all business, in which jheir ad-

(1) Stuart's. Admr*cy Reporte, p. 390.

(2) Proceedings between Sir Guy careton, LB.,
late Governor of the Province of Quebee, and Peter
Livius, Esquire, Chief Justice of the said Province,
with the Representation of the Lords Commissioners
for Trade and Plantations thereupon; The Report of
the Lords Coaunlttee of Council, and his MaJesty
clder in Couacil, 1779.

vice and consent may be requisite, acts
of logislation only excepted (in which
case you are not to act without a mtjo-
rity of the whole). And it is our further
will and pleasure, that the members of
our said Council shall have and !enjoy
all the powers, privileges, and emolu-
ments, enj6yed by the members of our
Councils in our other plantations; and
also subh others, as are coni4ned and
directed, in our said commissioi unider
our Great Seal of Great Britain, and in
these our instructions -to you, and that
they, shall meet together at such lime
and times, place and places, as you in
your discretion shall think necessary, ex-
cept when they meet for the purpose of
legislation, in which case- they are to be
assembled at the town of Quebec only.

«7o You are forthwith to communicate
such and so many of these our instruc--
tions to our said Council, wherein their
advice and consent and mentioned re-
quisite ; as likewise all such others, from
time to time, as you shall find convenient
for our service to be imparted to them.

«8o You are to permit tl members of
our said Council, to have and enjoy free-
dom of debate, and vote in ali affairs ¶f
public concern, that may be debated in
Council.

« 9o And whereas by the aforesaid act,
passed in the fourteenth year of our
reign, entituled. « An act for making
more effectual provision fqr)he govern-
ment of the province of Quebec in Norttif-

.America; » it is furtherenacte'd and pro
vided, that the Council for the affairs of
the said province, to be constituted and
appointed in manner therein directed, or
the major part thereof, shall have power
and authority to make ordinances for
the peace, welfare, and good government
of the said province, with the consent of
our Governor, or in his absence, of the
Lieutenant Governor, or Commander in
Chief for the time being, provided that
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no ordinandè shail be Passed unless upon
ýûme tirgent occasi , at any meeting of

,the Council, except beiween the Prst day-
,of.Januiri .and thé first làay of'May.. A 1 d

wherees.the sWLe,4ýj
coâdition. o our

ziaid p-roviiice do. ré-'qijî.re, t, at.immedia ' t - e
provision should bel , made, by law', .fùr'» à

great varie tcy 'of. aréa ngýi-n en ts ..ai id'ýèg ti-'
latio.ns essen*tially iiççessa-ry,.tà thé pi-
vernment 1 a

it is therefore our ivill' 'ad
pleasure,, that you do, wi-thin a con,ýp-

nient Lime, issue- sumn3onsfor the assém.-
blincy 'of our said Co'uncil in'their ý'gI's-

lative capacity, eithèr'on the first dây of
April next, or as soon after as ma* bé

conveaient, in order to.deliberate uýqn-
and franie, such ordinaiices, as the condi-
tion of affairs* within Our said province-

shall reqw*re,* and as shall, in your' and
their j u dopent, be fit aud uecessary fiûr the

welfare of» our said 'ovince and the' ter-
ritories thereunto belonging.

« 10o You are nevertheIess to take es-
pecialcare, that lio ordinance be passe.d

at any meetincy of the CounýCil where less
than a majority oj the Council is'pre-

sent; or at âny time exceptbetween the
first, day of Januaryand the first day ýof

-May as afores"aid, U-nless ùpon some ur-

cent occasion; in which case every Mem-
ber thereof, résident at Quebec, or within
fifty Mïlés thereof, shall be, personally

summoned to attend theSame.
i(Tb-at no ordinance be, passed for laving

any taxes 6r dutiès, such ratesand taxes
only excepted, as ihe inhabitarits of àny

town or district inay býe authorized to
assess, levy and apply within- the said
Lown of district for naking roads, crei-

ting and «repairing publie buildings "or
W any other purpose, respecting Îhe
local couverience and economy of such

Lown or district.
That no ordinance touching religion,

or by which any punishment may be
inflicted *greater' than fine or imprison-

ment for threemoùths, be made."'to Laka

eff(,-cte'until ihe sameshall have received
oýtir'- apprâaiion.

« That no ordinance 1w, passed relative

t» ffild îý3ûé toffir»Prée or R4-wries. of
the, s-aidý Pýiôfiffcé,, the iii-'.(

Mbitants- Lhet-eof .;OiaU- ý tipwi. a

,wore - advantagéow -100tilig) 4han a ' ily oi

his King

doin or the Pla'tialiûmq:ý
« That no ordinauce iéeqlie-c-diftg- Iwivate

property be'. Imsèd withaut « 1elàUse Suï-
.Penaiiig its,ý«extýëýtion,,ý-t-ibtilbùr!ýiioyaI

a--saving. of the rightof us,,our heirs aÙil
successors, and of all -badiés politic, and
corporate and of all other- Persoà.;,ý-ex-
-cept stwh ai,*aré mentimed iii-the said
ordinance and those clairping by 'fram

an-d undef them ; and- -hefore ý,sa-ch
nance is pamed, >proof. ' -must be n--iid-e Ie-
férë you in - Côu«iIýý.,and, ente*"d in- the

Cotincit book&, that public notificatiôn
was =de of -the partys intention to ap-
plý foi suchordinance, in 'the -sevei-41 pa-

rish chtirche& when tbe lands hi ques-
tioa lie, for three sundays at least sticces-

sively befère any such ardinance shall
be proposed - ý&nd "yon are to traii.îlitit

and annex to, the said ordinance a rertà-
ficate undè vour hand) that the, same

passed though all the forms above-iiien-
tioned. 0 e

That no ordinance -',all be enacted
for ýa less Lime than two.,Vears, except in
cases or ininfinent necessity., pýr iminediate
temporary expediency and yoii shall
not re-enact aliv ordinance to %vhi(-h om-,
assent. shall have -been once refused,

withouk express, leavt for thaf* ptirpac
first obtained from us», i full re

eesenta'tion by. you' tc belpo'fe
pr i ma to us bN-
one of our principal Secretaries of State,'

,and to our Commissioners for Trade' and
Plantations, for their» inforrýa-tion of the
reasons and necessiLy for'pasýinV, Sach

ordillance; nor ive votir assent to anv
(yrdiiiance for repealing aüy other (w-
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-ce, which fiath passt; in ýour
gove 1 minent, and sh-all have received mir
royal approbation, ii nles-s youi làke care .
t a there - be a clause inserted thereir

suspendinc, andý deferring the exeriu.ioii

thereof until our pleasure be knowii

concerniiirr the sanie.

1 Io Ili'Llif-, consideratioit of what inay

be neces.sary tû bc provided for by 1 . aw,

within our said 1-Ili-oý-ince,.as created and

established by the aforesaid a(-t,«intittiled
,4( An Act for mak-iiig m0reý effectual pro-

vision for the crovei >hient of the Province-

of Quebec -in Nortli-Arrierica, » a great

variety of objects hold tjierriselves fortli

tô the attention of the lecrislati,ý,-e Council.

12)() (1) Tlie establishinent of Courts,

and a pwper mode of ad-iiinistering

civil and criminal justice througliout

the whole exLent of our Province, accoi*_

din, to 'the principles declared' in the.

said act for making more'effectual pro-

vision for the (rovetiiiiieiit thereof de-
.afand tk,4ý, grea test care and. cii-ctiinspec-'0
tion; foi-, as on tlie otie li'aild, it is our.

graciotis purpose, conforniabl(-,ý to the'

spirit and iiiteilt.ioii- of the said ,%-ct of

Parliament, tlial, our. CaiiàLIlaii subjects

should have the. and use of th-eir

own law, ii-sages atid 'custoins, in all

controvei-sies respecting lities -of land

and ih(, ' tentii ilescent, alienation, jié

(111illirances, and settlemelit'- of real

estates, and the (listi-ibtitio.ii of persoriai,

propertypf. 1),(,rsotls (IN-»llfl, iiitestate so

oit the oL1ieýr liaitd, it will be the duty of'

the Comicil tf).consider well

in t'ýram* ir, such as rnay be

lie(, 1 ssairi or ttie (iý.,tablîshm nt of courts
0?i et, administra-justice, and foi, die liett

tioh of juýLice. ývliethei- the laws of

Encyland may not be, if iioL altogetiter-,. at.

least in part, die. rule of decisioit in all

(1) 04 article est reproduit atissi dans la r6po4se de

M. Monk & l'introduction aux Obsetvations dès 1 uges

ete., page -65, àont Il sera ci-après pariý.

IL CA-NADIEN.

cases of p--rsonal *actions, grounÉfed- upon

debts, promises, contracts aud agree-

mentsyvliether of a meýrcantile or other

nature ; and ailso n'wroii,,r,,s, proper to bc-

compensaLed in darnarre.s and more

especially where our n,;ýtitral-býrn sub-

jects of Çkeat7Briýain, Irieland, or our

oth. er Plantations, rpsiding at Qpebee, .01,

who may i-esoit thithêr, or have crefflit or

Propprtv within- the same, may happen

to be either plaintiffor defendant, in any

civil suit of such-a

(t 13o Security 'to personal libertv IS

a- fundfflenLaI . prillé'ilj.lf,, of justice 'In all

free, c-,-overnineiits, ; andthe mak-incr dtfe

ptovision for that purpose, is-an object

the le(yislature of Quebec ouglit never to

Jose sirrht of; nor can thev follow a '%-ttel-
« b X

example than tflat whicli the ý-c-ommon
law of this kincrdom, hath- §et in the

c # 1
provision made for a,%,ri-it of habeas corpus,

whîch is the _right of avery Oritish

subject in- this kingdom.

f( -l'do 'fou shall not displace any of the

Judcres Justices of the pqace, 'or other

officers or ministers, without good ýiA

sufficient ýause, which 'our shall-si-

gnifV to us by one of -our principalýSe-"

c . retaries.. of State, or to otir -Com'missio-

ners for Trade and 'Plantafions for their

information cU.»

«ýl() C'est notre volonté et-notre bon

plaisir : . q -

«.Io Que... toute. correspondance avec

une juridiction eéclésiastique quelcon-

que,« de quelque nature ou de quelque

sorte qu'elle soit, sait prohibCe, sous les

peines les pttis sé-ý-ères-

QuiýaiicLin poiivoir épiscopal oui vi-

cariat ne soit-exercé dans notre dite-pro-

vince, par une personne professant laXe-

licion de l'E"Iise de.]Rome excepté les

(1) Proceedine. between sir Guy. Carleton, K. B.,

Late yovernor of the Province of Qù'becý and Êêter

Livius, Ilsquire, Chief Justjoe of tbe said Province,

P.

1

1

1
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potîvoirs qi sont essentiellement et absô- testants ,,Oient nommiés à lentir lace (1). »

lurnent nécessaires au libre exercice de Ces a4- es dit l'abbé Ferland (2T, sont
là religippi tomaine, et daas (' cas, ils Suivis du longue série ', M triictions,
n ie seront exercés qu'aveiè uie licence oui dirigéc 'c"nrWge c atoiue o

pernlission de vois, sous le granid scèaf on mss<L vnscom eg4pn
x*-de t dite poicý1. et aucun iidi-:

~notr provnce.aueîînornoîît le libies eXvelJ(')c'e Je' la reli-
vidu -ne re(-evra Iles'ordres sacrés,, ou,gionde ' %s omie

niaura le soin des âmes sans une licence Lo rs d1,,e l'invasion de l'armc améri--
tenue et obtenue de vous pour cette fin. caîrWt, le "(enéral Carleton (3 ordonna à

« 4n Q'aucuniiviu professant la uin seigneur canadien d'enrôler býes censi-

religion dle lEglise de' «orne, ne serla taires, pour rl, cot.sset' l'ennemi. "Ce sei-

nommé d'esservanit d'une, paroisse, dafts gnetir le fit sur du isi 'iu o u e

laEtuielle la inajtite tes'lvabi tanLs deman- censitaires luii rejodirenit (qu'ils *n'étai ent1

dera la niomination d'uni ministre prôtes- pl u.ý4 les *sujets cliu Roi de France, niais du

'tant; dan' edrircs le desserivtît Roi 'd'Angltilerr-e, et qn'ils n'étaient plis.-*

sera Protestant, et aura' droit à reCevoir terius dé lui obéir commep à lenti' seignieu.r.

toutes les dîmes'payables dans telle pa- CW, seigneuréti p'qun enfant et les

roisse;. néanmioins les catholiques ro- cýnsitaires 'ne voulaient pas souffrir

mnain5 poiurront ax'oif 'sg de l'eglise d 'étre c'ommlandés par li.i Ils offraient

pour le libUre exercice de leur religion,« icependant* leurs services. Il en fu;t de

àux hevxres où, elle ne sera pa.s occupée 'mérpe daps toutes les part ies du pays.

pýcr les protestants pour lenrs ser«;ices re- . Le 6 Avril 1 775 (,1. Peter Livitis est

ligieux. nommé Juge de la Cour de Vic'e-Ami-

'o Que tous les dessérvants de auî'îté.

ss6e posséderont leurs ben'éfices tdvt MIr u 'ced ubc ac

bonne conduite ; cepeý,danit s'ils sotnt cl- tjinu le -)- Juin 1l'7? 5)* Ke que par cet

vaincus' 1d'offenses crim'r%îles ou de ,Iui% acte( touites les courts de justice fussel

nees séditieuises pou troubler la pý x et abolies le 1ir Mai 1i~4 51 e oseil- bé-

la traniquillit.é, de notre gouvernement, ils gislatif laissa la: Province -sans- truiinu

seront suspend-us ou privés de1 1 YIrs bé- , uatl cor 17.Acueato

néfices par vous, de. l'avis o1udu co- cvlneftisiceedsctitrale

sentenieuît de la Eýàjorité -de votre Conl- Le .JgeeuChf lavait proposé au.

seil. ' cuns-eil de feaîi e ois ()Fillerciale,;

80o Que les ecclésiastiques quti juge,,rontL

a propos d'entret' dans le saint etat dii

mariage seront affranchis à@ toutes 1jAnùs

auxquelles' pourrait les assujétir l'autor'ite

du siege de Romne pour 'et act-e' -

1'Z .Que tous les nisionnai'e'sclui1

sýOft étâblis, parmi les saitvaees, soit par'

l'autorité des Jésuites. soit par celle de

tout autre ,pouvoît' ecclésiastique, soiett

retires (graduell'ement, à telfles epoques et

de telles nmanieres lue le deinanderonit

le bon plaisir dcs sauvages et la sùIý.t'ý

publique, et que des mtissiontnaires pîro-

anglaise-s et le poe d uryn loto

dles larties 'tIc coenmntdî

tribunal tas econil sVccfi;.

(ioxereu CaileonPour pru vei1 t-

deorrecjîCsusc4-itertait l'abolition îles

t cibl)ixIMX c .iocs igit-tctnl

<i) rL'cccbé I"ericccd. Ob'ercoc s <c JIc lit)r., de f- cf!

Br''cp. 1-

(2) Id., p. 2-

(3)t m scre'. V'1-ap-j ,cc QIober, 72.

MNacMuiien. Iî«occP ncv,<. 2ci

4) -tuart.Acci'ctc'. f'rcc <1

(5) M cAes Icprs (;tc Qc'fc,- 1.

4.

I
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appela Conservateurs de la Paix pour le ses furenîs, ses violences et son ambition

district de Québec et autant pour lu de voloir se rendre despotique dans le

district de Montréal. Ceux qui ont été pays, le traita de peitrbateur du repos

nommés pour Québer étaient MM. Adam public. La Cour garda un profond silence
MaaeTvlaDu.e lad Pnt pendanît que M. Vincelet parla et elleM ahane, Thomnas Dunn.et. Claude Panet.

Les deux premiers avaient été Juges de ordonna lue vi que la clause condi-

la Cour des Plaidoyers Communs pour le tionnelle n'avait pas étéobservee, le

district de Quîébec avant l'abolition( des terrain retournerait à M Vincelet, etcon

tribunaux, M. Panet était un Avocat et damna lEvêque.

Notaire catholique. A Montréal les con- Par une des clauses de lActe de Qué-

servaturs de la-Paix étaient MM. le Ca- bec les cours deLjustice furent abolies,

pitaine John Fraser, John Marteilhe et comme on vient*de le-voir. Cette claus'

Réné Ovide Hertel dle fouville. Les C)eux annulait les Ordonnances adoptées pai-

premiers, avaient aussi été 'Juges des le gouverneur et le Conseil et comme

Plaidoyers Communs et le degnier, Juge conséquence tout ce que ces ordonnances

à Trois-Rivières sous la domination fran-. avaient créé etétabli. Malheureusement

(*ajj5Q l'acte de Québec en détruisant les tribui-

Il y avait sept ans (l) M. Vincelet, sei- aux xistants ne pourvoyaient pas à

gueur de I1slet av'ait donné, àla requisi. leur re placement. C'était. donc une

tion de l'Evèque dans sa visite, un terraininesur't(ldeprudeice que Carleton pre

de liu*rpentsen superficie, a la condition îiait en réinstallant les juges des Plai-

qu'on.bâtirait l'Eglise sur ce terrain. M.

Vincelet y fit constrire à ses frais un Le jour où les tribunaux furent abolis.

très * vaste presbytère, dans lequel on I ler Mai 1773 le buste du Roi, ;à Mont

pouvait dire la messe, en attendaut que i-al, fut couvert de noir, une mitre

l'Eglise fut construite: le ýuré v 'tait ise sur sa tête. et l'nscription suivante

logé. Au'bout de deux ans, Mgr,Bianc Voici le Pape du Canada et

à la demande des habitants du haut de le Sot des Anglais. » Cé u'e',sit pasu

la paroisse, détermina ailleurs un lieu où cas pendable, tel est l'avis cle Maséres (1.

l'Eglise devait être bâtie. Elle s'éleva CependanitinM. de Bellestre, membre

insensiblement et après trois années on la du nouveau conseil legislatif, croyant

compléta de maiire à y pouvoir dire la loyal d'y trouver matière à pendre,»

rhesse. La condition nétant pas remplie.sera

M. Vincelet reprit son terrain et la maison de lui par unijeune-anglais lu nom dc

qu'il vavait construite. L'Evèque lui fait Frais, qu'en Angleterre on ne pendail

signif' r par le enrr que ce qu'il a donné pas pour si peu. Une altercationîsurvint

à l' glise, il ne peut le retirer; et qu'en entreM. de Bellestre et M. Franks, il

('on équence s'il ne remet pas e terrain suivit des coups de poing. M. Fra1k

ai 'tiré, il l'excommuniierait avec toute sa voulut seplaindre aUX juges. qui refi

mille. M. Vintelet nî'eni fit rien et garda set de l'entend'e. Ces

son terraiti. L prélat lui fit signifier parcoifsentirent cependant à entendre .de

le cré'e l'excommuiiicatiiu, ainsi qu'à son Bellestre. Il le fit arrêtei'. Nous I .onsýce

epouse. dans le cas où elle aurait été du qui suit dans l'acte d'empriso nement

mtèmne sentiment. Alors M. Vincelet le Nous, a.ut égard à la di plainte, et

poursuivitetnpleineos lui reprocha considér t combienctout o amitovent

1)Madres.eQvueliersrPaperenreadespotiAddqetiodnls

pas etat epetraerd eo

pulcJaCu adau rfn iec
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doit envisager avec horreur un acte atissi

atroce, et que par conséquent, tous les

propos qui tendent à dire que e 1 est peu de

f-hose,-; doivent être repulés criminels. » Iýe
"ouverneur Carleton fit ouvrir leý,portes.0 

-(le la prison au prisonnier'.

Le 25 Maï 1775 (1), les officiers en loi

de la Cotiroinie font l'intéressant Rapport

Silivant sur les prétentionsr du seigneur

de Lotbiniè're. On. v voit la discussion su -

la proj)riét(ý du lac Clianiplain

«Piii-s,ýtiýint to votir. Lordships' order,

(laied the-1 îth dàý of June 1772., we have

taken into consideration the petition of

Michael Chartiei de Lotbinière, Cheva-

lier and styling himself Seigneur d'Al

lainville and d'Hocquart. settincy forth

arnongst other things that h(J has been

ýdePrived and dispossessed, of his two

Lordships of d'Alainville and d'Hocquart,

sittifated at the'-head of Lake Champlain,

in a most advantageous position anè con-

sisting of the best and richest land in the

Province of New-York to which they were

annexed eicrhteeii months after the Trea-

ry of peace and humbly praving for the

reasoiis therein contained tlia'ù he may

be reinsfated in the Xull eiijoyment of

his said Lxvo Lordships, in the sarne man-

ncr as when under the government of

France, and that he inay be reinibiirsed

of the expenseis lie has been at iii endeavo-

rinry to obLain redress therein and Lo be

indemiiified foPhaviiiir been kept oiit.of

his estAte and property foi- so long a tîme

as well as for the damage hi-6 said estates

tuav have sustained whereupon we becr

leave to report to your Lordships

ci That th-e petition of Monsr. *de Lothi-

nière refers to two Tracts of land under

very différen t -circurnstances.

(i With regard to that tract which is

clairned b' the petitioner under a title

(leri-%,ed from a purchase made by hirn,

or Monsr. de Hocquart, in April 17'63,

il) Manumerit de la SSié té Historique de Qué bec.
Arthives de Londres.

after the conclusions of the Peace witli

France, it consists 'of two Seijzn-e-frie,,,,

which amongst several other Seigneurie>

were cyranted by the most Christian Kincy.

under his authority, by the Governoi-

of Canada tipon Lake Champlain, after

France- had in violation» of thé rights of'

the Crown of Great Britain usurped the

possession of the late and circumjacent

country and fercibly maintained Ïhat

possession by erecLing in the year 1731 a

fortress at Crown Point.

(t IL appearkby the most, authentic evi-

dence upon the ' books of our office that

Lake 'Champlain and thp circtimjacent

country were at all tintes claimed by the

a Nations of Indians, as part of theii-

possessions and that, by agreement witit

thern, the land on bottisides of the Iàake to

very great extent was frranted by' tlif

-eovernor of New-York to British sub-
jects long before any possession appears

to have been takeýù by the Crown of

France which havinry by the. express sti-

pulation of the 1.5th. article of the Treat-v

of Utrecht. acknowledged the sovereigllt,%,-

of the Cr'own of Great Bi-itaia over the

five Nations.,had upon every principle of*

justice and equity precluded itself front

claim to the possession iif any part oF

their Terri tory.

«Upon these groun(l.*, it was that erec-

ting a Fort at Crowji Point in 1-1'31 was

then and ever after complained of as ait

encraachrnenf on the British 'rerritorie,,-ý

and a violation of otit- rights, and so

careful were the ministers* of this couti--
try to presei-ve those rirrhts, that wheii

in consequence of the treaty of' Aix-la-

Chapelle, commissioners or commiss-a-

ries were in theý year -1750, àppointed to

seule with commissaries on the part of

France, t-he limits of eacli others posses-

sions in North they were ins-

tructed to insisL that France had no right

to anyý possession on tite Santh side ot'

the River St. Lawren(-.#-.
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grants whatever of any pitii of the lands-
within the limits Qf any of those sei-

gneu.ries aiià that a suitable compensa-
tion should b, made to the claimants
for what has a.1ready beeii ta-en away,
by giving thom gratuitouis grants equi-

CI C ci
valem in quantity in oLlier parts of hÀs Ma-

jesty's Provinces of Quebec or New-Yorlk.
re"ai-d to the ot.lier tract claimed

by the petifioner iinder' the description

of the concession ùf d'Alaitiville, wlien
we consider its situation to t-he south of

Crowil Point,, that it is stated to, have

been granted to him, at a tinie when his
Majesty's armies liad penetrated iuto, and

occasionally possessed themselves of the
country and that independent, of these

objections there is rio evidence of thv

crrants havinc boeil ratified by the Crown

of France or witliiii the Co-
oriv, we Cannot recommend to your Loi d-

ships to advise his Majesty to give any

countenaileg thereto. But if the petitioner

thinks lie- has a good Litl'e, lie should
be léft, to establish that title by due course
.of law 411 su(ýi mode as. lie, -. ýýliall be -

advîsed to put-suie foi- thai purpoe.

« Ha*viiio, said thus iiiiich i ipoii Llie

iiierits of Lhe petition itself, in so fai-,as ii,

regards the validity of the I)etitioiier',,

title to the lands be c1airris, we t1illik it

necessary in Týstice Io the noble Lord

that presided at this board la the Nrear

1764 to takè some notice of what is

alleced tlierein in respect, to the declara-

tion, said to liave beeil made by lil':-

Lordship to the effect -of whaL is stated

by the petitionef, and Io observe t1rai

adm1tLinýîy that his Lordship, had, M

conversation with the peli'tioileil, mado

iise,,, of the expressioný,, lie st;tte,-,,- Lhey

could only refer to the possessions arid

property in general ;tj-iN-%vheri-, to whicli

lie could shew a legal tiLle ; alid as ali.

èvidence of this rneaiiiiig we beg leave to

lay before -voiir, Lordships the.

,exti,act of a ietter Lù t1icý Lieu tenait t-Govi - i-

m

1
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i(Under these circumstances therefore
and for as.much as we are clea ly of-opi-
iiioti that the stipfflations of tZ Treatv
of Parig, by which Canadian property is

reserved doth both in th ' e letter and spirit
Of thern refer only to ýhe property and
possession of the CanadJans * in Ganada of

which we -insist that the country upon
Lake Champlain was no part: We cannot
recommend to your Lordships to advise
His Majesty to comply witti what is re-

quested by the Petitioner or to do any
act which may i'ni any respect admit a

richt in the-Crown of France to have
made those pa'rts under which the pos-
sessions upon Lake Champlain are now
Clairned eiLher by Canadian subjectsor

others derivino, tbat claim under pur-
chases from them. We do not however
ineau by any opinion of ours Lo prejudice
the claims in any suit they may bring,
l'or establishing those claims by due'
course of law, and we subinit that under

any circiimstance-s of the case, the ques-
Lion in dispute, and between these clai-
niants the possessors under New-York
grants, can iiot be properly decided by
his Majesty in Couneil, unless upon any
appeal froni such courts ats have constitu-
honallv Lhe cocnizarice of such matters.

f(On-flie other hand when we consider

his ýýla.jesty's subjCts

1-o tlii%,v,-ilidity of the Canadian
fitles have Lecý
ýbell'rileuilles Under purchases for valuable
(-011sideeeions, we rannot be of opinioii
lhat tÉe iiiakin,,r grants uuder- the seal of
Neý%v-York of i-ily part of those seigneu-
rips was aii iiiiiiist and unwarantable

proce.eding. Thai- the claimants therefore
()Ll(yli.t Lo be quieted iii.11-le possession of at1týasr, Lhose parts whicli remain. vet

iinýýyranted by- stich -order as his Majestys
laiv servants shall think more effectual
for uliat, pu rpose, t1iar, the Grovernor of -

should rec.elve the most
positive or(lers iiiii to iriake any further'

7IL CANADIEN.
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iiorofNew-Yor-k- writteii in

of the peetioii(ýr's applicatioii subs.

bv the Earl of Hillsborourrh ý;%-hi(-1h

is so-far from adniittinc a Litle iii tlie p,ý-

fo these lands whicli lie claims

iii particulai, iliat it, expressly i-(--s(ýi-ves

u-pon that question tintil

the evillence of the legality of flie Litle

should be inore ailtli(cli'ti(."Illv afà-111ced

;Ind iii the mean tinie with cqual

aiid hurnanity forbids anv fuilber igrituts

being made wit.hin the limils of ilie sei-

aiieurîvs clainied hy t1w pfýtitiolier.»

Les Coiisei-vitei'ti-,4 de la Paix dout il a

été ci-dessus qtiestioti ont exercé, leur

fonction Judiciaire depuis le If-r Mai 1775

au Juin de la iný"Iri-le aimée. L'ari-née,
américaine ayant tenté iiiit, iij'vasion en
Canada, la loi inailia-le fut dèý,cL-trée dans

toufe la proviiice par la proclamation

suivanLe:

By his Ex-clelleti(-y Guy Carreton,

Captain General and Covernor in Chief,

in and our the province of Quebeek and

the territories depeiidiiirr thereof in

Ariiei-ica, Vice-A(Imil,ýtlý,0f'tlié sunel and
Major-creneral of his - Maiestys foi-ces,

coltmandiii(y the ii(yrtFLerii district etc
'etc etc.

A Proclitinatioli.

Wliereas a rebellion prevails in
inari. of his Majesty*s coloiiies fil America
and Darficularlv in some of the neio-h-
bouring oues; and whel-eas mýiny of the

;iforesaid rebels have wilh ail arme(l
force mîtde incursions of late into this
ju-oviiwe, attackincy and' carryincr away

froun theiwe a party of lus -Miýjesty1s

iiool)-, torsether- w1tfý a parcel of sto'res
and'à vessel belouging Io his Majesty,
aliil -are at pi-o-,,Prit achiall-v 'nvading the
province WiLh ai-ilis in a traiterotis and
hostile maiiiiei-, to the-great terrQi- of his

-Majes1L,%7ý%, subjectss, and in open deflance
of his laws anýd governinent falsêlv and

iiialiclous1v out. I)v théi-nsi-lý-es aud

their abettors, that the motives' for sf)

ddin(y are to prevent the, inliabitants of

Iiis from being taxed and oppres,

sed by oovertiment, togethér wî'th divers

other false and seditious reports, tendino,

to, enflam#ý the minds of the people and

from his -Majesty : To the

end therefore * that so tredsonable an

invasion may be soon deféated, that al]

Such traitors with their said abettors may
Élv broucylit to jusLýce, and the

be speed

publick Peace and tranquility of this

Province agam restored, whieh the-,Iol*-

dinary course of the civil law is at

present unable to' effect, 1 have thought

fit to- issuc this proclamation, hereb-y-

&clariý)cy that, until the afores,ýid good

Plirpose can be attained, Lshall, in virtué

of tiie powers and authýdritý to me given

by his -Majesty, execute Martial Law, and

S-atise thé sanie -to be exectifed thbiighont

this province : atil _ to thiat end 1 shall

offler the militia withîn, the same to be

forihwith naised. But, as a, sufficient

number of Commissions to the several

officers- thereof cannot be immediately

mâe out, 1 shall in the nieaii time direM

,all those having any militla commissions

from the Hon. Thos. Gaoe the Hon. James

Utirrav Ral-ph Burton and Frederick

1-faldimandi Esquires, heretofore his

Mi.jestv*s Govemors in this provinCé, or

eifh-er of them, to obev the sarne, and

execute'the powers therein mentioned..

un til Lhey sball recei-ve ôrders from me to
[lie conýrarv; and 1 do accordingly Ân

his Majestýy's name hereby require and
(-,.c>mmaiid allhis.stibjectsinthisproviiice,

and *thers whom it may concern on pain
ofdisobeélierice to be aiàïn(y and assisLing

to such commissioned offièers, and others

who are or mav be cominissioned b-v nie
in the execution of thpir said commi-sjoii--ý
for his Maiestv*s service.t.

-Nlascè 'eb 1) 'ondainne cette pi»octatita-

(1) À2onal Paptr3, 173.
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Lion et l déclare contraire aux prcipes
sur lesquels repose la loi Martiale. Québec
et Montréal jouissaient de la plus entière
tranquillité et-tes tribunaux établis par
re gouverneur lui-même exerçaient leurs
fonctions, avec touté l'indépendance et

l'efficacité -voulues. Au point de vue
légal, cette proclamation était nulle, car
le gouverneur n'avait pas sa com-

mission, le droit d'établir s tribu 1aux
extraordinaires et de river e une

province de l'exerci e ses droits civils.
De plus, cette proclamation ne portait
pas le sçeau de la province dont le gou-
verneur était le dépositaire. Les habitants
n'étaient pas tenus de prendre connais-
sance des proclamations du gouverneur,
.çellées du sceau de ses armes. Les pro-
clamations du Roi en Angleterre sont
toujours sous le grand sçeau de la Grande-
Bretagne. La Commission du gouverneur

lit entr'autrés choses :'qu'il pourra établir
la loi Martiale en temps d'invasion et
chaque fols que la loile permet. Or
la loi ne perriet la loi martiale, que
lorsque les lois sont impuissantes à pro-
théger les citovens ou à faire maintenir la

paix.
Il y a dans la cor'nmission du général

Murray et dans celle du général Carleton
une différence remarquable qui indique
le changement apporté par l'Acte de
Québec dans les attributions législatives
du gouverneur et du conseil. Dans la

première, le gouverneur, conseil et assem-
-blée sont autorisés à faire des lois qui
ne répugneront pas, mais qui seront

autant que possible conformes aux lois
d'Angleterre. Par la dernière, le gou-
verneur et conseil seulement (sans assem-

blée) sont autorisés à faire des Ordon-

nances pour tous les objets, à l'exception de

l'imposition des taxes. Il n'est pas dit que
ces ordonnances devront être conformes
aux lois d'Angleterré. Par la première

comnissioin, les lois devenaient en force

dans un certain délai. Par la seconde,

elles doivent être approuvées par le Roi
en Conseil.

Il y a plus que cela encore. Par l'Acte

de Québec, le roi, par Lettres Patentes
sous le grand sceau de la Grande Bre-

tagne, peut établir des cours -civiles,
criminelles et ecclésiastiques (1). En nom-
mant le Gouverneur Carleton, le roi
l'autq rise conjointement avec son conseil

à étabTir des cours civiles et criminelles.

Le roi poùivait-il déléguer son autorité à
ce sujet ? t'établissement. de ces cours
par le- Gouvserneur Carleton et son
conseil n'ayant .pas Jien en vertu de
Lettres Patentes du roi sous le grand
sceau de la Grande-Bretagne, est il

légal?
Ver's la fin de l'été de 1775, les treize

colonies anglaises, qui formèrent depuis
les Etats-Unis d'Amérique, comme on
vient de le voir, firent suivre leur dé-
claration d'indépendance d'une tentative
d'invasion au Canada, dans le but de s'en
emparer. Le Canada, encore -sous l'effet

de la terreur et la désolation causées par
la conquête, se'souciait peu d'épouser la
querelle des Etats-Unis, lorsque dans un
cas d'insuccès, il perdrait les avantages

que l'Angleterre venait de lui accorder
par l'Acte de Québec.

Un homme de la paroisse de St. Jean,
dont M. de Gaspé était seigneur, voulut se
mariez avec une de ses parentes assez
éloignéb et (aemanda une dispense. à
l'Evêque, Mgr. Briand (2). Ne pouvant
payer le prix qu'avait fixé l'Evêque, l'in-

dividu alla voir un ministre anglais pour
le marier, lequel s'y refusa ; voyant cela,
il assembla ses parents et amis, leur donna
un festin et avant de se mettre à table.
fit paraître sa future et en présence de
son père et des cousins, l'un et l'autre se
donnèrent mutuellement le consentement

pour le mariage. Ce n'était pas légal, il

(1) Ad4ional Paper'e, 219.

(2) Masères. AddiOonal Papers, 121.
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est vrai, mais l'Evêque outrepassa les qui mirent le feu à sa maison avant de se
limites de ses pouvoirs, en excommuniant retirer. Il en fut de même d'un M. John
non-seulement les mariés et cousins, Dyer Mercier. Masères (1) déclare ces
mais toute la paroisse sans exception; arrestations illégales.
en sorte que M. et Mme de Gaspé demeu- La première Ordonnance adoptée par
rant à une lieue et demie de la noce, se le Gouverneur et le Conseil législatif, en
trouvèrent enveloppés dans l'excpmmuni- vertu de l'Acte de Québec, est en date du
cation. Le curé de l'Islet, qui déservait25 Février 1777 (17 George III, ch. 1er)

cette paroisse, se porta sur les lieux de la elle établit les Cours Civiles de \udica-
part de l'Evêque ; il'se rendit à l'Eglise ture de la Province de Québec(T). La
éteignit la lampe du maître autel, ren- province est divisée en deux grands
versa 1. s cierges par terre, fit donner les districts celui de Montréal et celui de
coups de cloches, consomma les hosties, Québec: la ligne de division.est'la Ri-
retira ciboire et calice, lut la sentence vière Godefroy au sud du fleuve-St.
d excommunication et déclara qu'elle Laurent et la Rivière St. Maurice au nord
durerait tant que la paroisse garderait du mêmefeuve. Une Cour des Plaidoyers
dans son sein ces deux rebelles à l'Eglise. Communs est établie pour chacun de ces
La paroisse députa deux marguilliers; districts, siégeàint au moins un jour par
l'Evêque exiga qu'ils chassassent les deux semaine pour la décision des affaires
malhereux. Ies députés lui répondirent dont la valeur en litige excède £10
que les coupables étaient sur leurs terres sterling, et un autre jour par semaine
et que les juges seuls avaient droit de les pour la décision de celles de £10 et au-
chasser. L'Evêque les congédia et deux dessous. La vacance est de trois se-
mois après, il consentit sur les représenta.maines pendant les semences, un mois
tions de M. Mabane, juge des Plaidoyers pendant les récoltes, et quinzejours dans
Communs, à relever cette exconnunica- le temps de Noël et de Pâques et lors des
tion. Circuits des Juges. CesCours ont)uridic-

Lors de l'établissement de la loi mar- tion d'entendre et juger tous procès qui
tiale, les soupçons suffirent pour amener concernfent les propriétés et Les droits
l'incarcération des personnes. Un M. citoyens. Pour les causes au-dessus de
Thomas Walker, de Montréal, (le même £10 deux juges doivent présider la Cour

qui eut cette oreille coupée, et qui, pour la sentence est définitive dans les affaires
comble de malheur, fut accusé de parjure de £10 et au-dessous, excepté lorsqu'il
pour avoir pris pour son persécuteur s'agit des droits dûs à Sa Majesté, d'ho
une personne innocente,) eut une alterca- noraires d'office, rentes annuelles ou
tion avec le juge de Rouville. Ce dernier autres droits futurs; pour ces cas ex-
appela le roi d'Angleterre :'son maître ; -ceptés, il y a appel au Gouverneur et
Walter s'écria que le roi était son sou- Conseil, en donnant caution pour ré-
verain, mais non son maître; il lui devait pondre de l'appel. Une Cour Supérieure
obéissance, pour toute injonction qui ne de juridiction civile est établie, composée
dépassait pas les limites de son .pouvoir. du Gouverneur et Conseil, et en lasence
Il ajouta de plus que le juge de Rouville du gouverneur, le lieutenant-gouverneur
pouvait cependant appeler le roi son
maître, puisqu'il mnangfait de son pain. (1) Ordinances, made and passed by the Governor

[I nen allt ps minspou sopçonerand Legisiative Council of' the Province of Quebec.Il n'en fallut pas moins pour soupçonner172p..
la lovauté de Walker; il fut arrêté le 25 (2) Cette division existe encore pour la juridiction
Octovre 1775 par une poignée de soldats,'der a lAC d'Appel.

1~

1

1 isi

ïz



J[ CANADIEN. [1775-1775j714 LE DROIT CIV

et à son défaut le Jige-en.Chef, la pié
side: cette'Cour est d'Appel. Le quiorum
doit être de cinq membres du, Conseil
(les juges dont la sentence est portée en
en Appel ne pouvan t siéger) avec le gouver-

neur, le lieutenant-gouverneur oule Juge-
en-Chef. Son pou--oir est de reviser et exa-

miner toutes les procédures des Cours in-
férfeures, et de corriger toute erreur de

droit et de fait et de.rendre telsjugements

que les cours inférieures auraient dû
prononcer. Ses jugements sont définitifs

excepté dans les causes où la valeur

en litige excède £500 sterling et dans

celles sus-mentionnées ; dans ce cas, il y a
appel à Sa Majesté en son Conseil Privé,

,en donnant caution pour -répondre de

l'appel. Par le sixième article, Ie juge-
ments, sentences et exècutions des cours
(le juridiction- civile établies depuis le

ler Mai 1775 sont ratifiés et confirmés,
sujets cepeniant à un appel dans les cas
susdits, dans les trois mois de la publica-
tion de, cette Ordonnance. La Cour des

Plaidoyers Communs entend toute cause

alors pendante (1).

Le même jour (25 Février« 1775) une

autre ,Ordonnance fut adoptée, réglant

les formes de procéder dans les cours ci
viles (17 Geo. III, ch. .2) (2). Dans toutes

causes où la valeur en litige excède £10
sterling, le demandeur présente une dé-
claration motivée de sa créance a ui

juge, qui lui délivreun ordre de somma2
tion contre le défendeur, intimant à ce
dernier de- comparaître et de répondre.

Le bref ou ordre doit être dans la langue

(lu défendeur. Si par une déposition sous

serimnent le.demandeur affirme que le dé-
fendeur lui doit et est sur le point de

quitter la Province, ce qui ôterait au de-
mandeur les moyens de le poursuivre. le

juge ordonne alors la contrainte pai corps,

(1) Cette Ordonnance fut abrogée par la 2)e Geo. iii,
ch. 0, sect. 3S.

(2) Ordinances, :c., 10.

I
ml

ainsi· qu'il est permis encore de le faire
au moyen du bref de Capia. ad respcn len-
dim. La signification du bref est la même

qu'aujourd'hui ;Ile jour fixé, si le défen-

deur ne comparait pas, défaut est enre-

gistré contre lui et la semaine suivante,
s'il y a 'nouvea.u défaut de comparaître,
jugement-exécution est rendu contre lui

avec dépens; si le défendeur compa-

raît soit le jour du rapport ou la semaine

suivante (après avoir en ce cas payé les

fiais de son premier défaut) il doit plai-

der à la déclaration soit par écrit ou

oralement, dans ce dernier cas le greffier

en prend note. Si.le demandeur ne com-

parait pas ou ne poursuit pas son action,

il en est débouté; si la déclaration et

la défense diffèrent e1tFe elles quant aux

faits, le greffier en constate la différence

pour que la preuve se fasse sur -ces faits

contestés à un jour fixé. La preuve est

orale de la part du témoin et elle est

prise par écrit par Ae greffier ; -en rnatières
commerciales, la preuve, quant aux formes

admises,. est suivant les lois anglaises.

L'appel s'obtient au moyen d'une Or-
donnance signée par le Gouverneur, ou le
Lieu tenan t-Gouivernseur ou le Juge-en-
Chef; cette Ordugnance est transmise à la
Cour d'Appel avec le dossier de la cause; les
griefs d'appel doivent être produits dans
les huit jours du rap.port de l'Ordonnance.

sinon t'intimé obtient une règle pour les

'faire produire quatre jours après ; sinon.

l'Appelant -est débouté de son appel

même délai de huit jours pour la pro-

duction des réfronses aux griefs d'Appel,

même règle dans le cas de défaut, sinon

l'Appelant procède seul à obtenir son juge-

ment; la Coin peut prolonger les -délais.

en montrant caise ; la Cour fixe le jour

de l'audition. L'exécution du jugement de
première instance a lieu, si l'Ordonnance

d'Appel n'est pas prise et.signifiée'dans les

grinze jours qui suivent le prononcé du

jugement ;'le délai pour appeler est d'un

an. Le bref d'exécution est au nom du Roi

a
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et mentionne la nature du jugement et le
nom des parties; si le bref émahe de la

Cour d'Appel, il est signé par le 9ouver-

neur, etc., s'il émane d'une Cour infé-

rieure, il est signé par le juge ou l'un

des juges ;- le' shérif vend d'abord les

meubles et s'ils ne sont pas suffisants il

vend ensuite les immeubles du défen-

deur ; la yen des immeubles est

annoncée aprè le serxice divin, le

Dimanche, à l< porte de lEglise .de la

paroisse V rés* e le défendeur; quant

à celle des meubles, elle est annoncée

trois fois dans la GaZette de Québec et ne
peut av~dirlieu que quatre mois après la

première annonce, et la même annonce

est faite à la porte de l'église trois di

manches consécutifs'avant la vente. Si

plusieurs exécutions sont prises en même

temps contre les mêmes défendeurs,
le shérif les réunit ensemble et procède

au partage du produit de la vente suivant
leurs priviléges ; outre ses débour-
sés, le shérif retient 21 par cent sur le
produit de la vente. L'Ordonnance-donne

fa forme lu bref et de la déclaration
dans les causes au dessous de £10 ster-
ling, la procédure êst la même que celle
d'aujourd'hui, sauf les choses insaisis-
sables, qui ne consistaient alors que des
animaux de charrue, des instruments
d'agriculture, des outils de métier, du
lit et de ses couvertures, à moins

que les autres meubles ne fussent prouvés
insuffisants, et alors il n'y avait d'insai-
sissables que le lit et les couvertures. Le
juge peut consentir à ce que le défendeur

paie la detté en plusieurs paiements par-
tiels, pourvu que le délai ne dépasse pas
trois mois. Dans le cas de recel ou se-

questration, .l y a lieu à la contrainte
par corps ; .qui a lieu dans tous les cas
pour affaires cornmerciales; mais au bout
d'un mois, si-le défendeur affirme qu'il

ne vaut pas dix louis, le demandeur est
tenu de lui payer pendant tout le temps
le la détention trois chelins et demi par

semaine, tous les lundis et d'avance, sinon
le défendeur est libéré, à moins que le
demandeur ncprouve que le défendeur a
agi en fraude de ses créanciers. Si le
défendeur a des biens en dehors de la
juridietion de la Cour qui a prononcé le
jugement, le bref est adressé au Shérif
(le l'autre juridiction qui l'pécute. et
les juges d'une juîridictionl peuvent aussi
décerner la contrainte par corps dans une
autre juridiction. Cette ordonnance ne
doit être exécutée que pendant deux an-
nées à compter de sa publication (1).

Le 23 Juillet 1776, Jean Claude Panet
est nommé Juge des Plaidoyers Com-
nuns.

La troisième Ordonnance est du 4 Mars
1777 (17 Geo. IlI, ch. 3î, (2); elle fixe les
dommages sur les lettres de change pro-
testées et le prix des intérêts dans la Pro-
vince de Québec Toute lettre de change
soit de l'intérieur à l'extérieur ou de l'ex-
térieur à lintérieur, savoir en Europe ou
dans les Indes Occidentales surla Province
de Québec, ou vice versa, qui est protestée
donne lieu à des dommages de 10 par
cent et 6 par cent d'intérêt par an, sur la
somme totale, laquelle somme est payée

par le prometteur sur le pied de cent onze
livres un neuvième courant de cette Pro
vince pour chaque cent livres sterling;
pour celles des colonies du continent eîn
Amérique, le dommage est de 4 par cent
et 6 par cent d'intéNt ; pour celles de l'ii-
térieur seulement, il n'y a que l'intérêt
(le par cent, pourvu qu'elles ne dépassen t
pas certaines limites de la Provi(-e v
mentionnées ; les fi-ais de protêt' sont eu
sus des dommages. Le taux de l'il)térêt est
fixé à 6 par celt par an toute convention
contraire est nulle et la pénalité est di
ti-iple de la somme prêtée, la moitie de
cette amende appartenant à Sa Majesté et

(1) Elle expirait le 25 Février 1779; elle a été conti-
nuée au 30 Avril 1781 (1 Geo. iiiL ch. I). Elle est 'x-
pirée depuis cette époque.

(2) Ordinances, &-c., ,
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l'autre moitié à la partie poursuivante (1).

La quatrième Ordonnance est du 4 Mars
1777 .(17 Geo. III, ch. 4) (2), elle porte
réglement pour les marchés dans les villes
de Québec et de Montréal. Toutes 'les
denrées doivent être portées au marché
pour y être vendues, à peine d'amende. Le
but de cette ordonnance était de surveiller
les denrées et d'en diminuer les prix ex-
orbitants qui étaient demandés sur les
chemins. Les poursuites devaient s'insti-
tuer dans les quinze jours (3).

La cinquième Ordonnance est aussi du
4 Mars 1777 (17 George III, ch. 5). Elle
établit (4) les Cours de justice criminelle.
Une Cour Suprême de justice et de juri-
diction criminelle est créée sous le nom de
« Cour du Banc du Roi,» pour la connais-
sance de tous procès de la Couronne et

poursuites pour toutes espèces de crimes
quelconques. » La Cour est présidée par
le 'Juge-en-Chef, ou des commissaires
nommés pour le remplacer; et elle doit
suivre les lois anglaises- et les ordon-
nances du Gouverneur et Conseil. Il y a

quatre séances par année, deux à Montréal
deux à Québec; dans la première ville le
premier lundi de Mars et de Septembre,
et dans l'autre le premier mardi de Mai
et de Novembre, le Gouverneur peut, outre
cela, noniner des commissions d'Oyer et
Terminer, pour vider les prisons. Dans
chaque district de Montréal et de Québec,
il doit être tenue une Cour de Séance
Générale de Quartier de la paix, par les
commissaires de la paix de chaque dis-
trict, podir décider toutes les matières
concernant la conservation de la paix et
toutes celles de sa compétence, suivanties

(1) cette ordonnance avant d'expirer a subi beau-
coup de changements; tout en ayant été suivie pendant.
ongtemps, jusqu'AyJcodification (1866).

(2) Ordinances. &c., p 34.

(3) Le principe de cette ordonnance est encore re
connu; quant A l'ordonnance elle-méme, elle est
abrogée.

(4) Ordinances, &c., 40.

a

m

lois anglaises et les ordonnances du Gou-
verneur et Conseil. Cette Cour doit siéger
les seconds mardis des mois de Janvier,
Avril, Juillet et Octobre et être présidée
par deux commissaires. Les Capitaines de
milice sont autorisés à exercer les fonctions
de coroner en l'absence, du coi oner du
district et ordonner une enquête devant
six habitants choisis à cette fin chaque
fÔis qu'il y a marque de violence sur un
corps mort. Les capitaines de milice sont
aussi officiers de la paixet autorisés à ar-
rêter toutes personnes coupables d'aucune
contravention contre la paix publique ou
tous criminels, dans leurs différentes pa-
roisses et de les conduire devant le Com-
missaire de paix le plus voisin (1).

La sixième Ordonnance est aussi en date
dii 4 Mars 1777 (2) (17 Geo. IUI, ch. 6). Elles
déclare comment doivent être pubtiées
les ordonnances. On adopte la voie de l'im-
pression et publication dans la Gazette de
Québec (3).

Le 6 Mars 1777, Gabriel Taschereau et
William Owen sont nonimés Juges des
Plaidoyers Coinmuns.

La septième Ordonnance (4) est du 29
Mars 1777, (17 Geo. III, ch. 7). Elle défend
de vendre des Lique'urs fortes aux sauvages
dans la IProvince de Québec, sous peine
d'une amende de £5 pour la première fois
et £10 pour la seconde et deux mois d'em-
prisonnement en cas de récidive, avec perte
de licence si le délinquant -est aubergiste.
Même pénalité pour achat d'armes et ha-
billements. Si quelqu'un s'établit dans mi
pays ou village sauvage sans permission,
il doit payer un amende de £10 et de £20
ea cas de récidive. La poursuite s'institue

(i Cette ordonnance a été abrogée par la 34e Geo.
III, ch. 6, sect. 28.

(2) Ordinances, &c, p 46.

(3) Cette ordonnance n'arapport qu'aux ordonnances
du conseil Législatif de Québec et elle ne peut consé-
quemment avoir maintenant aucun effet ultérieur..
La publication actuelle des lois est sous la direction
du Parlement.

(4) Ordinances, &c., 4.
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devant les Commissaires de la paix et doit
être prise dans les six mois. Il y a un
amende de £50 pour ceux qui partent, pour
la traite des marchandises au dessus du
Long Sault ou St. Régis, sans permission,
sous peine aussi de confiscation. Il y a
appel au Gouverneur et Conseil et l'exé-
cution est suspendue jusqu'à décision de
l'appel (1).

Le 29 Mars 1777 (2), le Gouverneur et
Conseil adoptent une huitième Ordonnance
réglant les milices de la Province de-Qué.
bec et qui les iend d'une plus grande
utilité pour la conservation et la sureté-
d'icelle. Tous les hommes depuis 16 ans
jusqu'à 60 ans doivent servir dans la mi-
lice, à peine de £5.d'amende. L'ordon-
nance entre dans beaucoup de détails qui
n'offrent aucun intérêt. Elle devait rester
en vigueur pendant deux années jusqu'à
la fin de la séance du Conseil législatif
en 1779 (3).

Le 29Mars1777(4),une neuvième Ordou-
nance établit le cours de la monnaie de
la Province de Québec. La portugaise
est déclarée valoir £4 ; la moydore £1,10;
le quadruple ou pièce de quatre pistoles,
£3,12, ; la Guinée £1,3,4 ; le louis d'or
£1,2, 6; la piastre espagnole £0, 5,; l'écu
d'Angleterre £0, 5, 6; l'écu de France de
six livres tournois £0,5,6 ; l'écu de France
de quatre livres six sols tournois £0, 4,2;
le chelin anglais £0, 1, 1 ; la pièce de
France de vingt-quatre sols tournois £0,
1, I ; l'escalin £0, I ; la pièce de France
de trente six sols tournois £0, 1, 8. L'ar-
ticle 2 de cette ordonnance fait une dis-
distinction entre la falsification ou alté-
ration de-la monnaie d'Angleterre et de

(1) cette ordonnance a été révoquée par le 3le Geo.
III,.cb. 1, sect. 6.

(2) Ordinances, &c., p 58.

(3) Cette ordonnance a été continuée par la 19e Geo.

III, ch. 2.; et par la 25e Geo. IU. ch. f; et jusqu'au 30
Août 1787, par la 26e Ge. III, ch. 1. Elle est mainte-
nait expirée,

(4 Ordinances, &c., p. 70.

celle des autres pays. Dans le premier
cas, c'est un crime de lèze-majesté et dÎKs
l'autre c'est un délit punissable par un
amende de £100, et de £20 pour la falsi-
fication de la monnàie de cuivre, les-
quelles amendes doivent, être recouvrées
dans les six mois (1).

Le 29 Mars 1777 (2), une dixième Ordon-
nance est adoptée concernant les boulan-
gers dans les villes~de Québec et de Mont-
réal, qui doivent contracter une obligation
de £20 envers Sa Majesté, et donner deux
cautions de £10, s'engageant à observer
les réglements et à donner le poids à leur
pains et à en vendre toute l'année. Amende
de £5 si le, boulanger néglige cette for-
malité. Il y a appel à la Séance de Quartier
de Session. Amende de 40 chelins si le
pain n'a pas le poids ou est fait de mau-
vaise farine. Les initiales du boulanger
doivent être sur chaque pain (3).

Le 29 Mars 1777 (4), une onzième Or-
donnance est adoptée pour réparer, ré-
former et entretenir les grands chemins
publics et les ponts dans la Province de

-Québec. Les chemins royaux doivent
avoir 30 pieds de largeur et clos de
chaque côté en poteaux et perches. Le
grand voyer peut permettre des clôtures
en piquet, comme il peut faire élargir
les chemins qui n'ont pas la largeur
voulue. Les propriétaires et les fermiers
de terres doivent entretenir les chemins
sur leurs devantures. Amende de 10 clie:
Iins pour chaque négligence. Les grands
chemins, réparés par corvées. Les routes
sont faites dans la ligne de séparation
de deux concessions de vingt pieds de
largeur; deux fossés et une clôture faits
par corvées des'habitants qui ont demandé

(1) Cette ordonnance est abrogée par la 35e Geo. III,
ch. 5.

(2) ordinances, &c., p 76.z -

(3) Cette ordonnance est abrogée par la 55e Oeo. ILL,
ch. à, sect. 7.

(4) Ordinances, &c., p. 86.
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les routes et l'autre clôture par les pro.-

priétaires intéressés. Les nouveaux lie-

mins, ouverts par corvées. Chemins

royaux passant sur des terres non con-

cédées, ouverts aux frais de la paroisse. En

hiver les chemins sont balisés, la neige

enlevée on battue. Les ponts sorlt de. 'a

largeur'de 18 pieds, à la charge des in-

téressés. Les capitaines de milice agissent

comme sous-voyers. Leur visite est du 10

Mai au 20 Juillet. Les Juges des Plai..

doyers Communs, dans leur visite, doiv'ent

voir par eux-mêmes si les ponts et the-

mins sont entretenus conformément à1:

l'Ordonnance (1).

Le 29 Mars 1777 (2), une douzième Or-

dinance est adoptée, autorisant les com-

missaires de la paix à régler le prix des

charroyages (les marchandises et du

passage des bacs dans la Province de

Québec (3).
Le 29 Mars 1777 i, uue treizième Oc'

lonnapee est adoptée pour prévenir les

accidents du feu en la Province de Qué-

hec, Montréalet Trois-Rivières.Ramonage

les cheminées tous les'mois, sous peine

d'une amende le 5 chelins et de 40

chelins si la cheminée prend en feu. Les

locataires doivent se pourvoir de sceaux,

haches, béliers et échelles. etc., etc (5).

Le 23 Avril 1777 (6), une quatorzième.

Ordonnance est adoptée, empêchant qui

que ce soit de quitter la Province sanis un

passeport. eluii qui veut partir doit affi-

cher son nom au Secrétariat 30 jours

avant son départ. Un passeport lui est

donné, s'il n'y a pas d'opposition, par le

(1) Cette ordonnance est abrogée par la :36e Geo. ,111
nh. 9l, sect. 8L

(12 Ordinances, &c., p. 98.

(3) Cette Ordonnance est iai- par la ie vict.
clh 212.

(4) Ordinances, &c., p. 102.

(5) Les chartes d'incorporatlon des cités ele Québec,
.întréal et Trois-Rivières o ni remplacé cette Or-

di nance.

() Ordinauces. &c. p. i i.

secrétaire, à pei" d'uner amende de £50.

Un créancier pour s'opposer au départ,

doit produire son opposition accompa-

gnée de sa réclamation;assermentée. Un

cautionnement couvrant: toutes les créan-

ces réclamées donne droit au prasseport. Les

créanciers peuvent exercer leu recours

contre ce cautionnement. Pénalité contre

les maîtres de vaisseaux transportant des

passagers non munis de passeport (1).

Le 23 Avril 1777 (2, une quinztème

Ordonnance est adoptée autorisant les

commissaires de la/paix à règler la Po-

lice dans les villes de Québec et de Mont-

réal pour un temps limité. Cette ordon-

nance devait rester.en vigueur pendant

deux ans (3)

Le 23 Avril 1777 (4), une seizième Or-

donnance est adoptée concernant la dis-

tribution des biens et effets des particu-

liers qui partent de la Province sars payer

.leurs dettes. Si l'absent n'a pas.obténu un

passeport, 'un .de ses créanciers peut

convoquer les autres, pour nommer un

syndic, approuvé par les Juges des Plai-

doyere Communs; sinon le Gouverneur

le nomme et sa nomination dans tous les

cas doit être dans la Gazette Officie'Ie. Le

syndic* prend possession des meubles

et des immeubles de l'absent, .il peut

vendre les meubles, quant aux immeubles,

il lui faut une permission de la Cour.

Il doit, quatorze mois après sa nomina-

tion, déclarer un 'dividende et le dis-

tribuer entre les creanciers, et il en agi:

de même par la suite, chaque fois qu'il

peut payer -six deniers, par livre. Le

syndic peut poursuivre, soutenir et dé-

fendre tout procès pour le bénéfice et

avantage des biens le l'absent. La même

(1) Cette ordonnance P, abrogée par l'Acte du Cý-

nada, 'et 5 Vict., ch. 53.
(2) Ordinances, &c., 126<.

(3) Les règlements des viltes pourvoient à teui

police intérieure.

(1) Ordinances, &c., 13
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procédure a lien. si l'absent, ayant

passeport, ne revient pas dans fannée (.

Telle est la législation de cette pre-

mière session du CorPs lëgislatif en 1777.

,Cette session' fut laborieuse, mais calme,
comme on devait l'attendre d'un corps

nommé par la Couronne et composé pres-

qu'en entier de ses créatures les plûs do-

cites. A la vue de lia guerre civile dans

les autres colonies, le Conseil législatif

se garda bien:de montrer de l'opposition

à la volonté métropolitaine, et toutes les

mesures du gouvernemen t passèrent pres-

qu'à l'unanimité. En effet, ce corps tenait,

plutôt de la nature d'un'Çonseil d'Etat

(lue d'unie'Chambre législative. Il siégeait
à huis cls. Le serment des conseillers

contenait ces mots : « To keep close and

secret all such matters as shall be treated,
debated and resolved in Council, without -
publishing or disclosing the saine or any

part thereof.» Quelques membres, comme
-M. Finlay, prétendirent en 17'84, que ce
serment n'engageait les membres que

comme conseillers exécutifs, et non comme

conseillers législatifs; mais cette préten-

tion ne fut pas adinise. Les deux langues
"y étaient en usage, et les lois etaient

rendues en français cQmne en anglais;

rnrs sur les 23 membres qui composaien t
le Conseil-en 1777, huit seulen'ent~é.taient.
Canadiens. La composition de la majorité

étdit donc un gage de l'obéïssance du
Cons&il et de sa soumission .

Le 29 Mai'1777, Ed. Southiouse est
nommé Juge des Plaidoye.s Conmuns.

Le 31 Mai t77, Peter Livius est nom-
méJuge-en-thef.

En Août 1777, le Capitaine Cramahé
est nommé Receveur Génîéral de la Pro-
vince de Québec. elifabsenîce du Major

Mills.

(1 Cette ofdonnance a été désavouée le i13 Mai l77«,
comme on le verra ci-aprs.

(2) Garneau, 111, 36.

Le 4 Décembre 1777, Hertel de Rouville

est noinmé jtige des Plaidoyers Corinuhs.

Le. l'e Mai 1778 ( , le Gouverneur

Carleton informe le Juge-en-Chef Livius

qu'il a- cessé , d'exórcer les fouction.s de
Jug'e-en-Chet, sans lui donner de -rr-
tif. Carleton avait jugé à propos· de te-

-nir secrètes les instructions 'qu'il avait

reçues du Roi,ce qui avait amené le Cop-

'seil législatif à adopter des Ordonnances

qui étaielt en violation directe avec ces

instructions. A la'prerpière séanèe du

Conseil, six propositions avaient. été

faites, deux par Livius et quatre par

d'autres personmlies. Le Gouverneur avait

proposé un*tarif d'honnaires ; le Juge-en-

Che-f crut devoir déclarer qu'une loi

d'honoraires seraiti nopportune dans -un

état aussi incertaiq de la tpratique des

tribunaux et que les honoraires actuelle--

me6t xeçus étaiént suffisants et en pro-

portion avec le montant des affaires.

Cependaut, comm e l'Ordonnance devait

être adoptée, il chercha autant que

possible à liriiiter les honoraires au
chiffl·e strictement nécessaire. M. Firilay,
maître général des postes, et M. Grant, re-

ceveur-général, proposèrent un bill pour

la perception des revenus, qui rencontra

l'approbation de Livius. Le.Colonel Cald-

well, qui avait commandé la milice

anglaise pendant le sige' de 1775-6, fit

une motion pokr changer lOrdonnane-
militaire, et former u comité pour

s'enquérir des causes du mécontentement
des Canadiens avec pouvoir de quéPir

personnes et papiers, etc. Livius s'y
opposa, dans la crainte d'augmenter la
cause d ce iécontentement. Si le go-
verneur ravait alors communiqué nu
Conseil ses instructou.il aurait apâisé

(1) Prodedings between Sir Guy Carleton K. B.,
late Governor of the Province of Quebec and Peter
Livius, Esquire, Chief justice of the said Province:
with the Representation of the Lords Compissioners
for trade and Plantations thereupon; the Report of
the Lords Committee of Council, and his Majestys,
Order in Council, Jr79, p S.

m
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lesprit publie, qui aÙrait compris q1ýe ce
mécontentement n'était pas suscité par

le Roi.,,Livius lui avaU demandé souvent

de' communiquèr ses instrucÀionà, ce

4 quoi il s'était touj ours refusé. -Le. 8
Avril 1778, le Juge-en-Chef. se. décida

enfin à les demander:
mov Z. That this

Thp Chief justice ed,
Board not having hitherto -had commu-

nication of his Majesty's instructions, fer

the making and passing of laws ffi this

provigce; his EVellency the Governor

be humbly requested to communicate to

this BoaM such royal instructions. as he

inay hàve received relative to the le

tion of this province, and hemay t ink

are proper to be disclosed-tous, in order
that the legi8lative Cou ncil ma' du tifu vendeavour to conform themselves to h%ý

Majesty's intentions, and that Ithey' may

so far as they are able carry into effect

his Majesty's most gracious purposes, for

the good government of his subjects in

this province.» Le '1'.1.3 Avril 1 î-781 il pro-_

posa--la résolùtion.suivaÉte -. «The Chief

Justite moved, That Iwhereas by an act

of -parliament foi- the making more effec-

1 tial provision toir the government of this

province, àpassed, in the 14th year of his

present Siajesty, it is enacted,-that it

-hould be lawful for his Majsty; his

heirs and successors, in manner therein

expressêd, to constitutgF, ýnd appoint a

Cotincil for the affairs of the province of

Qtiel;ec, to consist of persons resident

Ihere, not exceeding twenty-three, or

less than séventeen. That- his Excellency

the Governor was pleased, by an order

(if the 8th of August 17 î 6 to appoint a

Council (iýalIing the same a Privy

CoLirici4 to consist of only five particular

lierions in the said order named, and of

such others as the Lieutenant G overnor'
-hould think proper to, send for. That by

-virtue of the said order, the five persons

in the said order named, repeatedly, in'

diffèrent affairs of differbit natures have4 1

takenuponthèmselves«toactasaCouneiI
for the affairs ofthe province of Quebec,
in opposition to the said act of p;rliament
and in exclusion of"his Majesty's t1ouncil
for týe affairs of* the ýrovince of Québec,
legally constituteà and appointed accor-
ding to, the said act. That the accounts
of the expendiLures of all the pâlic monies

.for the use of this province, have been
examined only by these five persons or
such others as the Ueutenant-Governor
chose to send"for, and afterwards have

been reÉorted by thern -to the Governor,
anil,ýýby him approved in the présence

iiïd:eed of the légal Council,,but without
their interférence, approbation or con-
sent. That the sàid approbation of the

Governorl in the présence of the *légal
Couneil, by some accident, has been

entered in the Journals, in words thatV
may, naturally be understood to mean,
that*the said accounts have received the
approbation and sanction of hiS Majesty's
légal Couneil for the affairs of this pro-

viIfceý. Tbat thèse proceedings are irregu-
lar and illégal,. 1,end to introduce con-

fusion, uncertainty, and discontent, and
if not timely remedied, will give oppor-

tunity and meàns' of collusion and
impanity to future péculation and

perversion ofpublic monies under any
futùre Governor. The Chief Justice

therefore m'oved, that an humble address-
be prepared and presented to his Excel-
lency the Governôr, stating» theý premises,
and humbly praying, that he will be'
pleased to order, convenient remedy*. »

La première résolution fut rejetée, la
seconde ne fut pas prise en considération,
le Gouverneur ayant soudainement pro-
rogé le Conseil législatiF. Six jourî après
la prorogation, Livius était révoqué comme

Juge-en-Chef ýpar Carleton ainsi -.qu'il a
déjà été dit. Livius se -rendit à Londres.
et le 23 Septembre liî8, il soumit a
Sa Majesté une adresàe-,demandant jus
tice.' L'adresse fut sbumise aux Lord,..;

m m
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-cmniSsaires pour le commerce et les

plantations, qui enjoigrtirent à Carle-

ton d'assigner les causes de la révo-

cation du Juge -en-Chef. Le Gouvei-

neur référa aux procédés du Conseil et à
la lettre qu'il avait écrite lui-même au

secrétaire d'Etat. Le 8 Décembre, Livius

eut connaissanc0 de ces documents, mais

18il lui fut suggé e de ne pas répondre aux

injures contenues dans la lettre 4e Carle-

ton et de s'en tenir aux faits. Le 15 Dé.

cem5re, il transmit la relation des faits

qui ont déjà été iapportés. Le 22 Dé-

cembre, Carleton refusa de comparaître

et Livius fut entendu. Le 2 Mars 1779,
un rapport fut fait par les Lords commis-

saires, par- lequel, tout en regrettant que

la seconde résolution n'ait pas été éciite

dans un style pfus, respectueux et moins

blessant, ils étaient d'opinion qu'il. n'y

avait aucune raison pour destituer Li-

vius, vu qu'aucune plainte n'avait été

proférée contre sa capacité comie ma-

gistrat. Ce rapport fut approuvé par le

Roi en son Conseil Privé, le 29 Mars

1779. Livius ne revint pas-au Canada.

Le 18 Septembre 1778 (1), Frederick

Haldimand est nommé Gouverneur, en

remplacement de Sir Guy Ca eton, qui

avait envoyé sa démission, bYssé4e ce

que le gouvernement anglais lui a -ait

préféré le Général Bourgoyne, pour com-

mander.les troupes pendant l'invasion des

Américains. Il arriva peu de temps après.

Par les instructions transmises eni 778

au Gouverneur Haldimand, avec sa com-

mission, par le Ministère et Secrétaire

d'Etat, Lord Germaine, il lui était enjoint

de proclamer dans la. colonie l'Habeas Cor-

pus etil lui était interdit, même dans les

temps de trouble, d'empris~oâner aucun su-

jel sansl'avis et l'approbation du Conseil

Législa'tf,; dans l'espace de trois mois, une

proclamation et un jugement devaient jus-

tifer, aux yeux de la Province, la déten-

(1) Smith, II, 164.

tion provisionellement ordonnée du cou-

pahle (1)
En 1778 (2), mi Acte est adopté. par le

Parlement de la Grande Bretagne (18 Geo.

.il, ch.12>, pour lever tous dontes et toutes

cràintes concernant l'établissement de

taxes, par le Parlement de:la Grand Bre-

tagne dans les colonies;'les provinces et

les plantations, dans l'Amérique du Nord

et dans les Indes Occidentales; et' pour

abroger la partie d'un acte passé dans la

septième année du règne de Sa Majesté,

qui impose un droit sur le thé importé de

la Grande Bretagi dans une colonie ou

plantation en Améri ue qui s'y rattache.

Cet acte importan accordé trop tard

a,ux Coloni éri ines était concédé

dans.l'intérêt de a conservation d*Ca-

n.ada. Le préambule et la première clause .

se lisent comme suit:

« Considérant qu'il a été éonstaté par

expérience que la taxe imposée par le

Parlement de la Grande Bretagne aux fins

de prélever un revenu dans les colonies,

provinces et plantations de Sa Majesté

dans l'Amérique du Nord, occasionnait un
, I f n -1 n An rinuuY ueA L- ur"r

grandmalaiseet de grandses es qu
mi les fidèles sujets de sa Majesté, qui
néanmoins peuvent être disposés à recen-

naîtrela justice de conribuer à la défense

commune de l'empire, pourvu que les
oyens de pareille contribution soient

prélevés sous l'autorité de la cour géné-

rale, oude l'assemblée genérale de chaque

colonie, province ou plantation ; et c<nsi-

dérant que dans le but, tant de faire cesser

un pareil malaise, et pour tranquilliser

les esprits des sujets de Sa Majesté, qui
seraient disposés à renouveler le«r aliégé-
ance, que pour rétablir la paix et la pros-

périté de toutes les possessions de Sa Ma-
jesté, il est expédient de déclarer que le
Roietle Parlement de la Grande Bre tagne
n imposeront pas de droit, taxe, ou coti-

(1) Du Calvet, Appel à la justice de I'Etat, p.12.

(2) Les Matda Rfondus du Canada, XIV.

*1
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sation, dans le but de prélever un revenu
dans aucune des colonies, provinces ou
plantationu,; il plait à Sa lMajesté,
déclarer et décréter, et il est par le présent
déclaré et décrété parla très-excellente
Majesté du Roi, de l'avis et duconsente-
ment des lords spirituels et temporels et
des communes assemblés en ce présen
parlement, et Par l'autorité d'icelui

«1. Que depuis et après la passation d.u
présent acte, le roiet le parlement de la
Grande Bretagne n'imposerontaucun droit
taxe ou cotisation que ce soit, payable dans
aucune des colonies, provinces et plan-
tations dans l'Amérique du Nord, ou dans
les Indes Occidentales, si ce n'est les droits
qu'il sera expédient d'imposer poúr le rè-
glement du commerce; le produit net de
ces droits sera toujours payé et employé
pour l'usage de la colonie, province ou
plantai.n dans laquelle ils auront été res-
pectivenrentprélevés, en la même manière
que les autres droits perçus par l'autorité
des cours ou assémblées générales de ces
colonies, provin'ces ou ,plantations, sont
ordinairement payés et employés. »

Le 16 Janvier1779e1).iune Ornnan-c

est ranctionnée, (19 Geo.11I, ch. 1) qui
continue une Ordonnance passée le .25
Février 1775 (2) intitulée: <'Ordonnance
qui règle les formes de procéder dans les
Cours-Civiles de judicature établies dans
la Province de Québec, »«jusqu'au 30
Avril 1781. (Expirée.y

Le 16 Janvier 1779 (3Î,une Ordonnaice
est sanctionné, 19_Geo.III, ch. 2), qui
continue. une Ordo'uiance passée le 29'
Mars 1777 (4), intitulée : «Ordonnance qui
règle les milices de la Province de Qué
bec, et qui les rend d'une plùs grande
utilité pour la conservation et la sureté

(1> Ordinances, &c., p. 4.

(2) Voir suprd, p. 714.

() Ordinances, &c., p. 6.

(4) Voir suprd, p. 717.

d'icelle, » jusqu'à la fin de la session de
1781. (Expirée.)

Le 16 Janvier 1779(1)(, une Ordonnance
est sanctionnée (19 Geo. 111, ch. 3), qui
continue une Ordonnance passée le 23
Avril 1777--(2), intitulée : « Ordonnance
qui autotise les Commissaires de Pa4x à
règler la police dans les villes de Québec
et de Montréal pour un temps lirnité,»
jusqu'à la fin de la session de 1781.
(Expirée)...

Le 29 Avril 1779, Félix O'Hara est nom.
mé Juge des Plaidoyers Communs.

Le 9 Mars 1780 (3), une Ordonnance est
sanctionnée (20 Geo. III, ch. 1), «qui dé-
fend pour un temps limité, l'exportation
\des bleds, pois, avoine, biscuits, fleurs et
farines quelconques, ainsi que des bêtes
à cornes, et par ce moyen réduit le haut
prix actuel..» Cette- Ordonnance devait
demeurer en force pendant dix ans et
jusqu'à la fin de la session de 1782.
(Expirée).q

Le 9 Mars 1780 (4), une Ordonnance est
sanctionnée (20 Ceo. III, ch. 3) «qui
établit les honoraires, salaires et frais de
justice, pour les officieis publics, dont
suit: l'énumération : Honoraires du
Gouverneur (5), du secrétaire de la Pro-
vince, du Greffier de la Province, du
Greffier du Conseil dans les affaires des
particuliers, de . l'Arpenteur général, du
Grand Voyer, des ,Arpenteurs par com-
mission particulière du Gouverneur, de
l'Officier naval, du Procureureenéral,
des Procureurs dans la Cour d'Appel, du
Greffier de la Cour.d'Appel, des Pro-
cureurs dans les Coiurs des Plaidoyers
Communs, des Greffiers de la même
Cour, dg Crieur, des baillis, du Shérif,

(1) Ordinances, &c., p. 8.

(2) Voir supra, p. 718.

(3) Ordinances, &c., p. 10:

.(4) ide, 61., p. as.

(5) Le Gouverneur Haldimand déclaiýe abandonner
ses droits et ne prendre aucun hootair.
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dans les Cours de séances du quartier, du
Géolier, du Greffier de la Paix, du
Greffier dans les affaires anglaises et ca-
nadiennes de la Cour des Prérogatives,
du Coroner et sous Coroner, des'Avocats
et Procureurs de la Cour de vice Ani-
rauté, du Greffier de la même Cour, du
Marshal, du Crieur., des Notaires, du
Greffier sur les actes des Notaires décédés.
Cette Ordonnance devait demeurer en
force pour dex ans, jusqu'à la fin de la
session de 1782 (1).

Le 9 Mars 1780 (2), une Ofdonnance est
sanctionnée (20 Geo. III, ch. 4),« qui
règle tous les particuliers qui tiendront
des chevaux et voitures de lo.uage pour
la commodité des voyageurs, vulgaire-
merit appelés et connus sous le nom de
maîtres de poste. »

Le 12 Avril 1780 (3), une Ordonnance
est sanctionnée (20 Geo. III, ch. 2) «,qui
désigne les personnes qui seront réputées
Forestalers ou exacteurs de denrées, re-
gratiers et monopoleurs, dans cette Pro-
vince et qui établit des punitions contre
ceux qui seront trouvés tels.» Cette Or-
donnahce avait pour but de forcer les
personnes de vendre à un endroit public,
à un arché convenu, sous peine d'a-
mens afin.de mettre fi aopole.
Elle devait demeurer en force pebddnt dix
ans et jusqu'à la session de 1782. (Expirée).

Le 22 Avril 1780 (4), à une séance gêné-
rale de la Paix tenue à Québec, des régle-
ments sont passés «pour régler les taux et
charroyages* de toutes march'andises en
charette, cabrouet ou traînes dans'lés
villes de Québec et de Montreal.»

. Il n'a pas été passé d'ordonnance en
4781.

(1) Continuée par 25' Geo. Il ch.T; 2& Geo. III,
ch. 2; et jusqu'à la fin de la. se on de 1788, par 27
Geo. IU, ch. 7. Expirée.

(2) Ordinances, &c., p. 64.

(3) Idem., p. 20.

(4) Idem, etc.,p.72.

Une set Ordonnance a été sanction-
née e[ 1782, e 16 Février (1),(22 Geo, III,
ch. 5 elexe l'âge de majorité à vingt
et un ans, à compter de la date de l'Or-
donnance.

Le 30 Novembre 1782 (2), sont signés
les préliminaires du traité de Paix, par
lequel l'Indépendance Américaine est
reconnue.

.11 n'a été passé aucune ordonnance en
1783.

Le 14 Juillet 1783 (3), Lord North donne
instruction au Gouverneur Haldimand

d'accorder des dctrois de terre à ceux qui
prêteront serment d'allégéance et recon-
naîtront la suprême autorité du Parlement
&Britannique. Cette reconnaissance ne de-
vait pas impliquer le droit de taxation,
droit que le Parlement lui-même s'était
refusé d'exercer.

Le 29 Avril 1784 (4), une ~Ordonnance
est'sanctionnée (24 Geo. I1, ch.6), «pour
la sûreté de la Liberté du Sujet dan' la
Province de Québec, et pour empêcher
les emprisonnements hors de cette Pro-
vince.» Cette ordonnance introduit le Bref
d'Habeas Corpus, tel qu'établi par les lois
d'Angleterre. Les détails ont pu être à
plusieurs reprises modifiés, mais le prin-
cipe de l'Acte a été.conservé.

Le Gouverneur Haldimand nomme,
en 1784 (5), des commissaires pour faire
le receilsement du Bas-Canada et il en
résulté (6). que dans le district de Mont-
réal il y a 10,140 hommes mariés, 9,727
femmes mariées, 4,357 hommes au-dessus
de 15 ahs et 11,637 au-dessous, et 3,809
femmes au-dessus de 15 ans et 10,803 au-

(1) Ordinances, m ade and passed by the Governor
and Legislative Council of the Provmnce Of Quebec,

1786, p. 2.

(2) MacMullen, 211.

(3) Idem, 212.

(4) Orcnances, etc. 4

(5) MacMullen, 212.

(6) Smith, li, 168.

4
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dessus, 4,020 serviteurs, 304 absents,
625 infirmes et 212 esclaves, en · tout

55,654 personnes ; dans le district -de

Québec. 7,911 hommes mariés, 7,380

femm'es mariées, 4,112'hommes au-des-

sus de 15 ans, 10,041 au-dessous, 4,206

femmes au dessus de 15 ans, 8,984 au

dessous, 1,795 serviteurs, 93 alisents, 150
infirmes,=88 esclaves, en tout 44, 760-per-

sonnes ; dans le district des Trois-Rivières,
2,080 hommes mariés, 2,247, femmes ma-

riées, 912 hommes au-dessus de 15 ans,
2,874 au-dessous,.877 femmes au-dessus

de 15 ans, 2,726 au-dessous, 676·servi-

teurs, 104 absents, 118 infirmes,-4 es-

claves, en tout 12,618; total de la popula-

tion entière : 113,032. MacMullen dit que

la population allait à 120,000.

«Au milieu¾des discussions, Haldi

mand lui-même était déß odfeux à tous

les habitants. Un despotisme sourd, contre

lequel les événements qui se passaient

dans les autres provinces empêchaient de

réclamer, cou.vrait toujours les villes et

les campagnes. Le gouvernement s'enve-

loppait dans le mystère ; un voile épais

cachait tous ses actes et le rendait re-

doutable à ceux qui en voyaient les.ef-

fets sans en deviner les motifs.

- «Le secret des correspondances privées

était violé. Plusieurs fois L'officier qui
faisait les fonctions de maire-géneral des

postes, trouva les malles d'Europe ou-

vertes chez le gouverneur, et les lettres

sur le parquet (1). Haldimanid était entre-

tenu dans ses méfiances pat les seigneurs

canadiens, membres du conseil, qui crai-

gnaient la propagande américaine pour

leurs priviléges et leur nationalité, et qui

savaient, du reste, que c'était en confir-

mant les craintes du pouvoir qu'ils ob-

tiendraient -plus vite sa sympathie et sa

(1) Lettre de H. Finlay à Antbony Todd, secrétaire
du bureau général des postes i Londres: "It has an
appearance as if the governor of Nova-Seotta and our

governor here, were yet permitted to take up and
open the mails from England."-ist december 1783.
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protection contre tout novateur. Chaque
jour des citoyens imprudents étaient jetés
en prison avec grand bruit pour effi-ayer.
le public; d'autres, plus dangereux, dis'
paraissaieu t soudainement, etcen'était que

longtemps après que leurs parents ou

leurs amis apprenaient-dans quel cachot

ils se trouvaient. Le soupçon de menées

avec les rebelles et la désobéissance à la

loi de milice servaient principalement de

prétextes à ces nombreuses arrestatiuns,
qui frappaient surtout las Canadiens, soit

que les Anglais, dont le plus grand

nombre avaient penché d'abord- pour la

révolution, 'se fussent ravisés et dissimu-

lassent mieux leurs sentiments, soit que

le gouverneu, (lui était de race étran-

gère, redoutât leur influence et la sympa-

thie de l'Angleterre en leur' faveur. Ce

proconsul rusé ne sévissait contre eux

qu'avec une extrême rélerve.
«Cette tyrannie inquiète, d'autant plus

lourde qu'elle s'exer'ait sur une'popula-

.tion faible en nombre, descendit du chef

du pouvoir aux juges qui siégeaient dans

les tribunaux. Les accusés étaient atteints·

non-seulement dans leur liberté person-

nelle, mais dans leur fortune. Plusieurs
furent ruinés par des dénis de justice ou

par des jîigenients iniques, rendus sans

scrupule en violation manifeste de toutes

les formalités de la justice. Plusieurs

-riches citoyens de Québec et de Montréal

-furent dépouillés de leurs biens par ce

système de persécution, qui s'appesantis-

sait d'autant plus que les armes des
royalistes éprouvaient des défaites dans

les provinces insurgées. Sans aucune

forme de procès, les soldats arrêtaient les

citoyens, les uns sous accusation de

haute trahison,- les autres pour des of-
fens.es moins graves, -d'autrés enfin sans
-cause connue. On commença par les
personnes d'une moindre importance et
l'on remonta à celles des premiers rangs
de la société -par leur naissance ou par
,leur fortune. Ainsi MM. Joütard, Hay,

m
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Cariguau,'Du Fort, négo iants M. La
Terrière, directeur des for s de Saint-
Maurice, et M. Pellion, furent détenuIs à
bord de vaisseaux de guerre à Québec,
pu jetés dans les cachots, sans qu'on leur
eût donné connaissance (les a&cusations
qui avient été portées contre eux. On
arrêta aussi un étranger, qui fut ren-
fermé mystérieusement dans la partie la
plus,él e de la prison. Le bruit publie
le re és ntait comme un de ces gen-
til mmes français qui, depuis que
Lafayette 'était en Amérique, faisaient,
disait-on, des apparitions seerètes en
Canada, prur y remplir des missiqcs
politiques, qui sont restées.cependant un
mystère jusqu'à ce jour. La sentinelle
avait reçu l'ordre de faire feu sur cet

%n onnu, s'il s'exposait aux regards du
peuple à travers les barreaux de 'sa
cellule. Les prisons ne pouvant bientôt
plus suffire, le couvent des récollets fut
ouvert pour recevoir les nouveaux
suspects.'Un. nommé Aundré y fut détenu
dix-huit mois au pain et à l'eau, sans
que sa femme sût 'ce qu'il était devenu.-
Les prisonniers demandaient en vain.
leur· procès- ou leur liberté, on restait

- sourd à lçurs prières ; et lorsque le gou-
vernenent avait reconnu leur innocence,
croyait les avoir assez punis ou ne
craignait plus leurs idées, il les faisait
élargir sans leur donner aucune explica-
tion» (1).

« Ce gouverneur qui ne manquait pas
de sensibilité, qui souffrait de l'isole-
ment dans lequel sa grande sévérité et
un esprit soupçonneux et vindicatif
l'avaient jeté au mi-lieu- de la popula-
tion, ce gouverneur, haï de tout le
monde,- démandait son rappel depuis
deux ans. « Quoiqu'on nous l'eût peint,
dit la baronne de Riedesel, comme un
hommé d'un caractère intraitable, nous
nous conduisîmes à son égard avec

(1)- Garnea, 'lu, 42

sincérité et franchise; ce qui lui fit
d'autant plus de plaisir qu'il rencontrait
rarement des personnes qui tinssent
cette conduite envers lui.» En effet, il
serait injuste de faire peser toute la
responsabilité de ses rigueurs sur lui
seul. On doit reconnaître, à travers les
préjugés et les préventions qui l'obsé-

.daient, ses intentions bienveillantes
pour la conservation des, Canadiens.
On doit surtout lui rendre cette justice
que ce fut grâce à lui que les vues de la
métropole se modifièrent à leur sujet,
quoique le résultat de la révolution
américaine y eût sans doute la plus
grande part. C'estlui qui recommânda
de leur conserver les terres situées
entre le Saint-Laurent et les frontières
des Etats-Unis, et fit agréer ce plan,
contraire à celui de North, par lord
Sydney en 1784. L'erreur d'Haldinand
a été d'exâgérer, l'esprit de l'ancien
système français dans la manièr d'ad-
ministrer la colonie, car le pouvoir
absolu a -besoin de plus de talent
pour être exercé d'une manière judi-
cieuse, quele pouvoir balancé. Aujour-
d'hui qu- les jours de la lourde tyrannie
d'Haldimand sont loin de nous, que
l'on connaît mieux le fond de sa pensée,
peu de personnes probablement re-
fuseront de lui pardonner ses allures
bru-sques et despotiques -en faveur des
mesures gn'il fit adopter pour nous
conserver une. partie du sol découvert
et livré à<la civilisation par nos an-
cêtres» (1).

Dans les mois de Juin et Juillet 1784 2),
il se publia à Londres un livre, qui mérite

(1) Ga.rneau, ILI, 56.

(2) Appelà la Justice de l'Etat, ou Recueil de Lettres
au Roi, au Prince de Galles et aux Ministres avec ua e

Lettre à Messieurs les Canadiens, où sont fldelement
exposés les actes horribles de la violence arbitraire
qui a régné dans la colonie, durant les derniers
troubles, et les viëssentiments du-Canada sur le BU'
de Québec et sdr U forme de Gouvernement le plus
propre et à y faire renaltre la paix etle bonheur public,

el
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ici une mention particulière. C'est un « homme, dit du Calvet, qui, sousle froc
Appel à la justice de l'Etat, par Pierre du et la cellule cache, non seulement le cSu-
Calvet, qui avait à se plaindre du Gou- brutal d'un dragon, mais l'âme féroce
verneur Haldimand. Chargé, dès la con- d'un.bourreau.» Comme exemple, l'auteu i
quête du Canada par le Général Murray, relate que le Père plaça deuix fous près
d'une importante négociation pour rame-de êlui, qui le harcelèrent jour et nuit.
ner dans le sein de leur terre natale les Pendant sa détention, il s'était êlevé un
Acadiens fugitifs et dispersés, il en fut procès entre ILet son agent à bàldres.
récompensé par sa nomination comme On lui refusa les moyens de suivre le
JugedePaix,fonctionqu'il exerça pendant procès et il fit une perte sèche de'£6,000
plusieurs années. Immensément riche, sterling. Le Gouverueur Haldimand, qui
du Calvet pouvait satisfaire~sa générosité. ile siégeait 'pas d'habitude, se fit un
Il répandit ses bienfaits partout où ilyavait plaisir de monter sur le ballc et jugeè
quelque souffrance à soulager. Delà l'envie contre sa victime. Dans toutes les causes
et la jalousie des uns et des autres. Lors où il était Demandeur, il y avait sursis
des difficultés de 177e, au moment où mais dans celles où il était. Défendeur,
chacun devait payer de sa loyauté, du la condamnation ne. se faisait pas atten-
Calvet, dans la haute position qu'il occu- dre. Pendant ce temps, il priait, suppliait
pait, eut à déployer tout son zèle et tout le Général Ppaldimandç de lui faireèsubifÇ,
son amorr pour sa nouvelle patrie. Sans son procès: rien ne sifaisait. el resta
aucun prétexte, le 27 Septembre 1780, il prisonnier pendanti 948 jours. Le 2 Mai
se vit tont 'à coup arrêté par lé Cg.itaiLe l1î83, on lui signifia qut'il était libre, sans
Laws, du 84e Regiment, dépouillé de ses p lui donner de motifs que lorsqu'il
papiers et de son argent, traduit sô-s une srfi incarcéré. Du Calvet se rendit de
escorte à Québec et de là tramné avec vio- suite en ;Anugleterre pour se plaindre de
lence,à bord du sanceaux, vaisseau de la conduite du Gouverneur Haldimand
guerre, alors à l'ancre dans la rade. Il il arriva à Londres le 24 Septembre 17483.
voulut payer pour avoir un 1t, le com- Lord North ne fit. pas de grands efforts
mandant Atkinson lui répondit que ses pour le recevoir : il opposa le silence à
instructins étaient de le laisser coucher toutes les demandes d'audience: Ce ne
sur le plancher nu du vaisseau. Le 14 fut qu'à la chute du ministère de Lord
Novembre,le prisonnier fut rmis hors du North qu'il fut mieux accueilli. A
vaisseau et transféré publiqument sous toutes ses épitres au Roi, a ses ministres,
une escorte de soldats, à- la prison il en joint toujours une-au Gouverneur
militaire de Québec, qui avait autre- Haldimand, l'nformant de ce qu'il fait
fois servi d'écurie. Le 13 Décembre, on o ntre lui et lui opposant comme cou-
le transféra au Couvent des Recollets, traste sa conduite ouverte et loyale contre
sous la surveillance du Père Berrey, la persécution occulte et tyraorsque

du gouverneur.
une lettre au Général Haldimnand lui-même, enfin
uapedrh, ettso arentir i ssun n La plus imortante de ses eîtresPt.
précis des nouvees du 4 et 10 de Mai denier, sur ue celle il adresse aux Canadiens:relle
qui sle t à ·bé en Avril dans le Conse Léislati de conuit e G ovreHl
Québec, avec les Protét de sixconselersadle Lieute- i vayra seep
tenantAGouverneurenriHamilon.leur tête, contre mois qu'il est à Londres lorsqu'il entre-
la nouvelle réquisition d'Etat établie par le Gouver- contient de l'écrire. En faisant un récit
neur et son part. Par Pierre du Calvet, Ecuyer,
aienmuge de Paxi de la vie de Moniréal. Avec rtrospectif de ses.malheurs, il donne la
uneTsbleoeteunesataàla fin. Imprimé Londes3 juridiction d'un Juge de Paix Le tri-
dans les mo de Juin et Juillets17, Grand ln5o, 842

u enal d'un Juge de Paix taitldansmau-

m
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rore de son institution, une Cour de si impérieux, d'un caractère.sisuperbe,
Judicature, où était jugé · et décidé d'une humeur si identifiée av
en première instance, non seulement tout tisme. qu'elle se trahit partout, non-seu-
attentat contre la paix publique, mais toute lement sur les Tribun-aux de justice, où
cause de pro éLé, qui n'excédait pas 34 elle peut dogmatiser et trancher de la
livres 15 chelins. » Dahs l'espace de trois souveraine, sans contrôle, mais dans le
moisil entèmidit 3,700 causes (page 68). Ilfut commerce même de la vie civile et jusque
complimenté pat-le Gouverneur Carleton, dans le sein d'e sa famille. Aureste,
son lieutenant Carmahé, et du Juge en homme tout pétri et boursoufl' des pré
Chef Hey, pour la promptitude et l'im- tentions de l'amour propre, préoccupé de
partialité avec lesquelles il avait jugé un ses prétendues lumières, entier dans ses
si grand nombrede causes: Dans le cours jugements, intolérant de'la plus juste et
de ses remarques, il s'expiinCeainsi à l'é- de la -plus humble opposition, grand for-
gard des juges: « Le Capitaine, aujourd'hui maliste, partial, non-seulement 'de sys-
le Juge Fraser, est un homme d'assez bon tème réflchi, mais d'instinct, assez chaud
esprit, quand il lui plait d'en faire usage, pour ses amis, que j'appelerais plus perti-
d'assez belles connaissances, supérieures nemment ses clients et ses protégés; mais-
à ceque semblerait indiquer une jeunesse tout de flammes et de'volcans contre ses
passée dans les camps et dans les armées; ennemis que son âme, naturellement vin-
il annonce par ses-manières l'homme d'é- dicative, ne juge jamais assez punis » (p.
ducation; d'ailleurs naturellement juste, 90). « Le Juge Mabane est un original si
quand la haine ou l'amitié ne dictent pas-,singulier, si unique, qu'il conte bien peu
ses arrêts. Mais c'est un homme -à tic.s, à de copies: c'est un homme qui p'est ja-
caprices, à petitesses; d'une délicatesse mais lui-même, dans ce qu'il parait au
qui ýouvent s'offusquédeson ombr&; mai.s dehors; il ne soffrepartout qu'en masque:
surtout si impérieux, si ha q ues'ilmagistrat à Québec et sar-femme uré à
monte sur ses échasses (élé atie d'accès Edimbourg, C'est là qu'il a pris ses grades
convulsifs et d'habitud c z lu), du de Docteur en d tisprudence française
sommet de sa hauteur, il n'a per vrait danses Ecoles de chirurgie. Chez lui, ce
plus le clocher de St. Paul, que ans le n'est point communément le ceur qui
fonds d'une vallée» (page 72). décide de son amitié, ou de sa haine;

Du Calvet raconte toutes les anies c'est l'esprit national, et cette nationalité
qutil eut à subir de la part d Juge va d'autant plus loin dans ses vengeances.
Fraser: c'était parfois jusqu'àdes p erres qu'il imagine avoir toujours tout le corps
lancées sur sa maison : il y eut un ixý de ses -compatrio tes à vengeur avec lui : si
à coups de pQings entre eux deux e dudesNntérêts de, passiôn personnelle vien
Calvt prétend que malgré ses six peds, nent encore s'allier et renforcer le ressen-
Fraser fut terrassé (p. 79m. Il ap e la timent de nation, le dénouement de la
magistrature de Québec, (,U nité niu- scène vindicative ne peut se développer,
mérique en théorie, mais un seul juge en que par la ruine de la victime, ou par
trois personnes» (p. 89). -Le Juge Fraser a l désespoir éclatant d vengeur» (p. 92).
été.apprécié, il s'agit de voir les deux Unepoursuite criminelle avait - eu lieu
autres: « M. de Rouville est un gentil- contre du Calvet sur l'accusationtde se-
homme. canadien, aincement. initié dansbellediffamatoire. Le Juge deeomnville
le-mystères ,ýe la -Jurisprudence fran-'se fit, accusateur, mais les jurés pronoi -
çaise; et 'à ce titre, erage peu . com- cèent un0. verdict d'acqiattement (p. 97.
prtent pourla judicature; 'aisd'un génie Du Calve , après avoir passé en revueles

qui ouvet soffuque e sn omres;mai
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diverses mèsures législat.ives qiui ont mo-
difié la constitution du Canada, propose
divers amendements à'l'Acte de Québec,
sous le titre d'ArticlW de la-Réforme :

lo Conservation des lois civiles fran-
çaises.

20 Loi d'habeas--corpuis.-

3o Jugement par jury.

4o Inamóvi'bilité des conseillers lé-
gislatifs, des juges.et même des simples
gens de loi, durant bonne conduite.

'5 Gouverneur. justiciable des lois de
la province.

6o Etablissement d'une chambre d'as.
semblée électiv'e.

7o Nomination de six membres pour
représenter le Canada dans le parlement
impérial, trois pour-le district de Québec
et trois pour le distr-ict de Montréal.

8e- Liber é de conscience; personne
ne devant être privé de ses droits po-
litiques pour cattse de religion.

9o- Réforme de la judicature par le
rétablissemen t du conseil supérieur.

10e Etablissement militaire: création
d'un régiment- canadien à deux batail-
lons.

ItoLiberté de la presse.

12e Colléges pour l'éducation de la
jeunesse.; emploi des biens des jésuites
pour cet objet, conformément à' leur
destinatiot primittve. Ecoles publiques
dans les paroisses.

13o Naturalisation des Canadians dans
toute l'étendue de l'empire britannique.

« Cette constitution, plus còmplète
que celle qui nous fut donnée en 1791,
fait connaître les vues de l'auteur. Il
allait même plus loin que les partisans

'dt ministère responsable aujourd'hui.
En.proposant de rçiidre le gouverneur
justiciable de nos lois,-il voulait ôter à
la métropole un pouvoir qu'il regardait
comme dangereuýx. Ce n'est que de nos
jours que les juges sont devenus inamo-
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vibles, et que nous avons vu s'ouvrir
des écoles de paroisse. Quant à la dê- -
putation par les colonies de' représen-
tants au parlement impérial, le petit
nombre de -ces représentants daiý le
principe, n'aurait pas permis d'influencer
un ministère mal disposé; et cette
innovation 'dans la constitution bri-
tannique pouvait avoir des suites ini-
calculbles, puisque l'influencg prépon -
dérante de la mère pairie devait
diminuer proportionnérpent à l'augmen-
tation de la population des colonies.
L'exemple de Rome, déchue pour avoir
donué le droit de citoyens aux peuples
dItalie (1), n'est p s fait pour encourager
une métropole à embrasser de système,
à moins que ·ses colonies .ne soient si
faibles qu'elles ne puissent feveiiir
redoutables.

«Le livre, de Du C':lvet parut à
.Londres en 1784. Il fit'en-Angleterre un
grand nombre de partisans, qui se
montrèrent dévoués à la cause cons-
titutionnelle-du--Canada, et contribua
beaucoup à nous faire accorder un
gouvernemect électif (2).

Le 24 Novembre 1784 (3), Mgr. Briand

,envoie sa démission au. Gouverneur et
le 29, Mgr. d'Eglis l'accepte, en lui'lais- .
sant les pouvoirs de vicaire-général. il
prend possession de son église le' 2 Dé-
cembre, et deux jours après, par mande-
ment adressé à tout le clergé de son
diocèsè, il anronçe la détermination
qu'avait prise Mgr. Briand. Jean-François
Hubert est proposé comme coadjuteur.

(1) Montesquieu: Grandeur et décadence des Ro-
mains, ch. IX.

lin, ambassadear A Paris, pourréclarmer le payement
des fournitures que lui devait le congrès. Il ui dit
que son 'sjour dans les prisons du Canada avait
altéré sasant et qu

1 i1 était trop vieux 'pour passer
lui-même aux Etats-Uniu. Franklin transmit ses.
papiers auicongres. The worksof Benjamin Franklin,
voL X. Lettre de 'Franklin au président du congrès,
-Passy, 1er ntv'embre 1783. Garneau 11, 54.

(3) L'abbé Brasseur, Il 44.
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Le 24 Novembre 1781 (1), l'adresse
'suivante est signée par plus. de 2,000

Canadiens français et autant de Cana-
diens-anglais:

« Aux très Honorables les Seigneurs Spiri-

tuels et Temporels Assemblés en Parle-

ment.

<Humble Adresse des anciens et nouveaux
W - - À7-

Sujets habitant la Province de Québec;

«Qu'il plaise à vos Seigneuries; •

«Après laréduction de cette province

par les armes de la Grande Bretagne,
vos supplians, sous 1'auspice et en con-

séquente de la proclamation royale de

sa Majesté, en date du 7me Octobre, 1763,
ont resté et se sont établis dans la Pro-

vince-de Québec, dans l'entière confiance

d'y jouir des loix, de la liberté èt de la

sureté que les principes.de la constitution

Anglaise accordent à tous les sujets des

différents dominations Britanniques en

Amérique.
« Vos supplians, ainsi que leurs conci-

toyens. et habitans de la province de

Québec, ont obéi en toute occasion au

pbu~voir réformateur du Pailement de

la Grande Bretagne, et o'nt souffert avec

patience durant un intervalle d' áarchie

et de guerre, plûtot que de blesse

sensibilité de sa Majesté, ou importuner

le trône par des rempntrances et des re-

quêtes, dans un temps où le salut de la

natipn rendait précieux chaque moment

destiné aux délibérations publiques.
« Les a.ctions et la conduite de vos

supplians rendront témoignage à vos

Seigneuries de la sincérité de leur dé-

vouement et de leur loyauté envers la

Couronne et le Gouvernement de la

Grande Bretagne.
t C'est avec doùleur que vos supplians

considèrent le fardeau de la Grande Bre-

tagne; ils en sont affligés, et ils partagent

J(l) Petitions from the od and new subjects Inhabi-

ttnts of the P-ovince of Qnebec to t4 right Honou-

r1 e the Lords espiritual and Tem rai. Londo&

'printed in the year 1791, page 22.

aussi sincèrement les malheurs des loy-
aux sujets de sa Majesté, qui, chassé's de
leur patrie et dépouillés de läurs iens,
viennent se réfugier dans cette province
Britannique. Vos Seigneuries se convain-

cront aisément quiun gouvernement sem-
blable, même supérieur, à celui sous
lequel ils sont-nés et ont vécu heureux,
serait considéré de leur parVcomme une
faveur paternelle de sa Majesté.

« Entièrement convaincus que le bon-
heur et la prospérité des sujets de sa
Majesté sont des objets çlignes de la cun-
sidération sérieu'se de vos Seigneuries,
nous les supplions avec instance de s'in-
terposer en notre faveur pour que le Bill
de Québec, soit rappelé n'étant plus propre
au bon gouvernement de cette province
étendue, mal adapté à nos loix, et occa-
sionnant d'ailleurs beaucoup de troubles
et d'inquiétudes parmi les loyaux sujets
de saMajesté, accordant héanmoins aux
Catholiques Romains' du Canada les
priviléges et prérogatfves requis pour le
libre exercice de leur culte. Et afin que
les anciens et nouveaux sujets de sa
Majesté dans cette province soient établis

·dans la pleine jouissance de leurs droits
civils et religieux, comme sujets Britan-
niques, qn'il plaise à vos, Seigneuries
concourir dans l'établissement d'une
chambre d'asbemblée de libre élection. -
Dans cette confiance, ils osent humble-
ment requérir de'vos Seigneuries, que
des clauses aux effets suivans- soient
insérées dans l'acte du parlement quisera
fait pour confirmer la hbre constitution

de çe pays.

«cI. Que la Chambre des représentants
du peuple serb. indistinctement com-
9osc ,d'anciens et de nouveaux sujets do
sa Majesté librement élus par les habi-
tants des villes et des campagnes- on
paroissqs de la province; qu'elle sera
triennale, et à tous égards constituée
de la maniéte propre et convenable.qne
a sagesse du parlement trouvera.
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nance passée le 29 Mars -1777 (1) qui règle
les milices de. la Provined de -Québec et
qui les rend d'une plus grande utilité,
pour la conservation et sureté d'icelle (2.

Le 21 Avril 1785-f-), une.;autre Ordon-
nane'e'estsanctionnée25 Geo II,ch. 2) qui
règle les fermes de prodéder dans les cours
civiles de Judicature et qui établit'le
procès par jurés-dans les affaires de com-
merce et d'injuies personnélles devant
être compensées en dommage (4). Cette
ordonnance dbitdemntneren vigueur jns-
qu'à a.findelaSesslon de1787. Le Capias
ad Respondcntem est introduit e* s'exerce
contre lesý débiteurg, pour une dette au-
dessus des£10 sterling, qui veulent quitter
la Province. Le débiteur incarcéré peut
donner cautionyour son,élargisserrent et
dans ce cas le demandeur: a droit après
jngement à uu Capias ad satisfaciendum
qui a pour effet .d libérer:les.cautions.
Le procès par jury est introduit en matière
commerciale et pour injure personnelle, à
l'option des parties, pourvû que lemontant
reclamé excède £50; neuf peuventrendre
verdict. Le jury est de la nationalité des
parties, c'est-à-dire si les parties sont cana
diennes le - y doit être entiérement cana-
die; si,au êtraire, sivees sont anglaises
le,,ury dit être, exclusivement composé
d!anlaigW ais dansle casoùlune des par-
ties serait, canadienne et l'autre anglaise,
alors le jury est moitié 'un, moitiélautre,
c'est-à dire de medielate linguæ. Lesformes
anglaises sont adoptées quant à la preuve
des affaires commerciales. Eu l'absence
de jury, la preuve est*-écrite ou orale~
devant la- Cour. Si'le' témoin est malade
ou'sur le point de laissér la province, il

(1) Voir supra p. 717.

(2) Cette ordonnanceest expirée. .

(3) Ordinances, &c., p. 26.

(4) Wicksteed.ý Table des tatu<p røvincianxet des
Ordodn5nees en ford qu Ont A44n force-dàns le
Bas-Canada dans leur ordre chronologique, 1857; à la
page 5 sont indiqués les nombreux
les lispositionb de ce Statut.

. putt examin1 dèsque la contestation est
liée,les parties étant notifiées La contesta-
tio nest liée par la déclaration, larépouse et
la réplique. Le coroner agit aux lieu ét plaèe
du Shérif, si ce dernier est intéressé. La
qualification des petits jurés est nn loyer
de £ L5par aunée. LeSftérif est chargé de la
liste aes jurés. Le greffier se sert de cette
liste pour en faire deux, l'une devant con'
tenir le nom de tous les négociants ou
marchands ou autres légalement capables
de servir dejurésspéciaux, et l'autre conte-
nant le reste de la liste. Les lois anglaises
règlent le choix des jurés et leurrécusa-
tion. Dans le:mois de Juin de chaque année
les listes sont renouvelées. Ameilee de £5
contre le juré qui ne comparait pas. Les
membres du Conseil de Sa Majesté, les offi-
ciers des Cours, des douanes, l'officier na-
valles par ticuliersemployésdans le service
du Bureau de Poste,. lesûiedécins etchirur-
giens, et les o-fficiers employés danà le
service militaire, sont exempts de servir
conime jurés. Les Appels et les exécutions
dontinuent à suivre les mêmes formalités.
Cette ordonnance continue la procédure
adoptée pour les actions au-dessous de £10
sterling.

Le 30 Avril 1785 (1), le Conseil adopte
une Ordonnance (25 Geo. III, ch. 3), con-
cernant les arpenteurs et la mesure des
terres. Une ligne niéridienne- (du nord au
sud) doit être tir¼e tous les ans par-les
arienteurs près des villes de -Québec,
Trois-Rivières-et Montréal,'pour régler
et rectifier leurs instruments et dans
chaque rapport la variation devra être indi-
quée. Quiconque-voudra agir comme ar-
penteur devra subir un examen devant
l'arpenteur général ou son député et prê-
ter serment. Il en sera ·ainsi quant au
serment 1'our l'es chaîneurs. La mesure
des terres reste la même qu'avant I î,60.
L'arpentage doit être consigné dans un
procès verbal dont la forme est.indiquée

(1) Ordinances, &c., p. 58.

I
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dans l'Ordonnance. Dommages contre ce-
lui qui change les bornes sans autorité (1).

Le 30 Avril 1785 ï2), le. Consai1 adopte
une Ordonnance (25 qo. III, ch. 4), qui

concerne les Avocats, Proctireurs, Solli-
cileurs et les Notaires, et qui rend plus
facile le recouvrement des revenus de Sa
Majesté. Personne n'a le 'droit de pra
tiquer comme Avocat, Conseil, Sollici-

,fleur, Procureur ou Praticiei en Loi, sans
avoir fait une cléricature de cinq années,
par brevet enregistré chez un avocat où
chez un greffiet de Cour des Plaidoyers
Comrmuns, ou d'Appel pendant six an-
nées, à moins qu'il n'ait déjà pratiqué a'u
Barreau, et sans avoir, .au préalable,
subi un examen devarít quelques-uns des

plus, habiles avocats, en présence du
Juge-en-Ch'f ou deux Juges. Il en e9t
de mème pour les persones.qui- veu-
lent pratiquer comme aires. Les no-
taires doivent ramasser isic !, ranger en
bonne et d forme toutes leurs mi-
uutes dacs et en feront tous les ans

-in paquet distinct bien étiquetté. Ils
seront privés de leur plaèe si, sur l'ins.
pection de leurs actes, il est constaté de
la négligence. Les anciennes lois con-
cernant les notaires continuent à être en

--vigueur, tant pendant leur vivantqu'après
leur mort, pour la transmission de leurs
minutes d'Actes au Gretfe. La veuve du
notaire recevra pendant cinq ans la moitié
des émoluments perçuspar le greffier pour
copie, des minutes d'actes.. Personne ne
peut' ciimulee les fonctions de Notaire,
(lreffier, Avocat et Arpenteur--Douze mois
sont accordés pour opter entre ces .di-
verses fonctions. Pour mieux exercer les
droits dûs à Sa Majesté, les Notaires et
les Greffiers transmettront au 'Receveur-
général une copie de tous leurs actes (3 .

(1) Cette ordonnance a été abrouge par.la 12e let.,
ch. 35.

(2) Ordinances, &c., p. 68.

(3) Çette ordonnance estabrogée par la 12e Vict, ch.
46, sect 39.

Le 30 Avril 1785 (fl, le Conseil adopte
une Ordonnance (25 Geo. III, ch. 5), «(qui

accorde un pouvoir et juridiction civile
limitée aux juges de Paix de Sa Majesté
daus les parties éloignées dé cette Pro-
vince. » Ces j.uges .peuvent entendre et
décider seuls toute cause dont le montant
récainé n'excede pas quarante chelins;

quant aux causes dont le moutant excède
q'uarante chelins, mais ne dépasse pas
einq livres, deux juges de paix peuvent
les décidcr. Leur jugèinent est flual et
doit être exécuté: les krais ne devront
pas dépasser, dans le premier cas, trois
chelins. et dans l'autre, cinq chelins. Le
magistrat peut permettre au défendeur
de payer par paiements meusuels le
môntant réclamé pourvu que le 'délai
n'excède pas quatre mois (2).

Le 30 Avril 1785 (3), le Conseil adopte
une Ordonnance (25 Geo. UI, elf. 6), « qui
défend l'exportation de farine n\p mar-
chande, ginsi que le faux .tare sur les
quarts de Farine et de Bisciit. » Chaque
fabricant de farine et dé biscuit doit
avoir une marque particulière, qu'il doit
faire enregistrer sous peiné d'amende.
Cette farine doit être inspectée, et dans
le cas de diffifulté, on-a recours e un
juge de Paix. L'inspecteur doit prêter
serment. Celui qui a une fausse marque
on une marque illégale est puni" d'une
amende de £100 (4).

Le 30'Avril 1785 ,5) le Conseil adopte
une Ordonnance (25 Geo. III, ch. 7), «qui
continue une Ordonnance passée, le 9
Mars 1780 (6), intitulée«: Or'donnancq
qui établit les honoraires.» jusqu'à

- a

{1) Ordinances, &c., p.'Al.

(2) Cette ordonnance .a éte abrogée par la 3le Geo.
- 111, ch. 6, sect. 38.

(3) Ordinancei, &c., p. 84.

(4t-ette 'ordonnance. est abrogée pàrl ci perma-
nent,.46Geo. ItI,éh.4.

(8) Ordinaces c,p92.

(6) Voir supra, p. 722.
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la fin?-de l* qessiorný du Conseil. législati.f établit les En r1, usua 3 vl
d e 1'78. 17î87 (1>.

LeP 30 Avril 17e,-> 2), le Conseil adopte Le 20 Février 1786 12> le ConeOil adopte
une Ordon'nancoe, ý?25 -4o<JIG4 -he), î~u n ýç-eO4wia.ce t. eo. UT 3 ,-cÇ#- 3), 'Lqui
eoninvu mte Ordo- ao asé ef3 COJtu1,Ue IÙrdoI)uîice, pasée, le fý

Arl1777 -@ i jtuôe ;,.ç Qr4q»ýpatoo Mars 78)),<3*>, intitulôée «Ordonnanlcequi
qui autorise les Commisleires da, pais à règle tous les. particuliorsqui iendrontl
réglar la golied e î~ eubc desçhevaux et voitures de louage,.ou

et dleyMontréal, pour un: temps imDit(é,i la commodité 'des voyaýgeurs, vulgaire-
jusqu'à la, fin dela. session du- Conseil de ment appelés et connus sous le nom de

F18 s>. ~ .. Maitres. de.Postes,, jusqu'au 30 Avril

~ie é~*î ~AIXiI1OR .inéé rp.t787 C4>
paê~i ~i%>e~rit-le oômmaùde Le ,22f.V]rik 188(5ýle Général Garle-

ment' -de- la- Province-oosnnie Liete- ton promu a-la pairieso&15 le -10om de Lord
mmankGouverne ur.;. mais ce.d né W0 Dorchester, reçoit une nouvelle commis-
oipa, cette -stpréme fondtion que pendant sion comme Gouverneur Général de la

l'esaced'u~ ~Province-: de. Québec. Cette commission
Le 1 .Ji~n178 ~ Jea Frnços ~ diffère -peu- de la première. LeU Conseil est

b 1rtné. n 1785nad an st née0 -u- encore par celle-ci autorisé aà passer des or-
dhAnr né-;en.GanaQd bC. i nauet ns autudepeirestrittion, sauf en

iiè~ ê~ri~rî'~~ ~,e ~ niapût& sur lesquelles -le Gou-
vernement de la Grande Bretagne- se ré-

une- OrdôxtuÈance (2'7 Géo. 11M)ch. l1 e ui srv l dé statuer.-.Le serment d'ab-
e~ n ibi e Ù e O r oiv a n c p a ié e q ul 2 ju r t im ; ' n 'e st ç l s re q u is ;--, le s .se u ls

qmserments exigés sont ceux ihen1ionuéý
ta rovneede~dans le Quebec Act. Le Conseil lorsqui

Qube, t uiles endd'une plus grande>qui
itêp<e,-uftla cn' tlu41-e4ee> siaqira 4e la. construction »ou réparationr

.,des chemins ou édifices publics, pourra
créer des impôts dans la localité, même

te20~évrirt78 (10) le orsil adpte troù veroilt.,situés, ces chemins et
une edonarie ( Ge. fi ch 2),«<PW éifice.LUt tranisaion »des ordonnancesd

e cn~fiiiui~ Odn~nc ~asé, l ~est étendue à. neuf mois au âle tris
Miars 1780 (11), intitulée: (c Ordoninance.qi elquApécdeuen. e trs

Aucune prcor-mene
<iYCeteordrisro~ 'apa St cntnué d 'd onnapcýe ne peJ tre. mipe 'en-vi-

veautè ire~ < gueur touchant lu religion tendant a un- c
poser un punition -excédant l'amende ou et

(3)Vouipr, P* 719 qu&e1eleordonnnefri té approuvéed
(4) Cette ordonnance n'apeété renouVede u ý.ou_- .1 1 n - n -etqu teleapro

veau. P, -

~~ ~ ~, ~. - baËln n'attéfrmltpeont UtJIf
(bnaauI-L- au gouvernement de cette, jpro-v-inela

(T~ Odeaeaeeè~&e.,p ,6.(1) Cette crônne est expirée

~L~4p7i7 - (2) ordinance,&C., P. 100.

t,)~et ~êl~i~ptSe~ . . (3) Voir suprà, p. 723.

c - oasef .o. (4) Cette Meewneet eJW4%re.!
U _ýwoqq14-i>' 92(5) Chilme'a Papmeraý MMI., de 'EU4 e Mli

vu
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majdýrué au et
les sessions du Conseil ne peuvent avoîý
lien entre le pieràier dé Janvier et le pre-
raièr dé Mai, à moins à 'pu nééeàeté.
Chaque étré ýrêcéàée
dPun 'atertissement' ýiiS OnýàbÏý.'

Conffl,*.l et le'Gongeil àe 1QU'ébéé n'e* peut
en accorder aucun dé s'on propre chef.
Dans le cas de décès du Goùv'rn- eur
en Chef,'Ie lieutenant-gouverneur prenct
sa place ; lorsqu'il s'agit de AnýIdIý

que la penSîe étrie -nom' ée Smt de'
la relqPon. Protemnw. Cette cemmission
fuL reçue en Juin -et Lord Deýrchester_
arriva à Quebec le 23 Octobre 1-786 (1).

Le 4 Mai 1-786 M,1.«d Dor&eiter ëst
nSnmé -Vice-Amiral.

du Gotiverfieur --. $a* . coratüiosiôn, Omhie
Avocat.
le ter , -Novembre 1786, William Amithý

est nomnié Jsge.en-Chd-, de--Iw Ptwiime
de Québec4

IA 20 Fèvrier 1 é87, Duncan.-MeDodald
reÇeAù,ýGOùveêneUr, sa- e0nimâm M,

En 1787 (3)1, un, mèmoi ýr«e est -préseffité à
fArd Domhester pour obteÙi' ' reIesý ne
des JésuitS ment -à leu, r' (IeÈtina-
tienprîznitive, le soutien'de 1"Mucation-
et rentretiendesmissions-

Une - des Èremiètes'mesu s A DÔr--
che*ster-fttt dé r6anirAeCýàÉëi! ý4islatif

et de- former -di'vers Comités- tendant à,
wenqu-érir de retat'des-Iois, di! commerce,
de, la ýoHêe et de" r'éduéâe'ii dé - la- "Pro-

vince't4ý. Une- enqu ê' té tipt hé7a'- té juge
en Chef, à la demande- dn Conseil', sur

de la j-às6ýè1 - -ià4üellé
démontra que les Juges anglais suivaient

(1) MaeMullen, 21&

(3) Vabb6 F erIaý CW ~ikê uipge" eIý,- lx

lène

loi françaiseýet quelques Juges ne se
tenant à aueun'éde ee lois en particulier,

IV(tu

tmu 'é -Mý

t Lés Ininigtrèà -àv, alé1hi) eiôlV àý* fâirè
Nire une ires

de paye.-- I»td Dmhtste', ëtait venù a-riieé
des ordres à ce sujet. Depuis vineïlx
aqâý-- loc*icmada açàiletiléîè "livitýý90 triis

di&rant de..»ral se-, r9ïernbIaieîntýpâr-

avaimt produit.: Le ý C«onsmlý -léfflsiatiF. tot
divisé en plusieuncoiùWsý-,chargé«4è
ieBqUéfýrAe- Vétat de Ia -jiieWaq , de la

la
de fa'ý xipffio ôýpa;ýé-

ment sur.la matière qui leur étaU cÀmûee,
Comme ja

-A
--rien.

tiexm conduites -par ýdes. houune& qWiW

lZi'ý'naùonalité (2), Jhr
maitriser soupçons,, lofflu'ils virEglt'

là -mainu4e dont. cbc!ix-, dies
t'que, egouverneuiz,

le eutenan4auverneur.liope,.,-Ieprésiý,
dent du' conseil 'et' les jugès Mabane et
Fraser étaiçjýtý,»yorables ,.n intien

des-»a -Iffl eequepap conséquent
le parti contraire, qw--4iiige 't

-ai -. le -juge
en chef Smith se tr&uvâà

Aie e dù ôimiétc4 M, .51.

(2) Le conBeii se compondt alors dit ceoDei-jEiope,

lieutenant -gouverneur, de WililiLiýi Bîýth,»ce.@n
chef. de Sir John Johnson,

vages, du chevalkr

dant général des voies publbF" 4X

de 11elestre, surintendant des chemino4 de P.-.iL ge

Bouebervaie, inspecteur dm .7é" WWýj É ý

iPinisy, maire dm PQ«.eqý, 4qý,T4*»a -ç*àjoowh -y«@-
Veur généraly de WMfmà Gran4 député !"ruro, ge

samfug Rouand, arpentewgoOM4 dé jwmwcmzkà4

député arpenteur génémI, et de GW»rM.4«OMglr

George BUMIÙ4 »9ffltRýre provincial.
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« Smith, d'un autre avisque Masères(1),
soutenait que les lois anglaises avaient
été introduites par divers statuts im-
périaux ; que l'acte de 1774 a'était pas
suffisant pour révoquer ces lois; qu'elles
devaient être suivies dans les procès entre
Anglais, comme les lois françaises d'ans
les procès entre Canadiens, et que lors-
qu'il s'élevait quelque contestation entre
un Canadien et un Anglais, l'ancienne
loi du pays devait être- invoquée si la
question avait -rapport à -un immeuble,
mais que si elle avait rapport au com-
merce, on devait suivre la loi anglaise.
Il prétendait encore que -les instru'-tions
royales données- aux gouverneurs plu-
sieurs- années auparavant, et qui re-
commapdaieat l'introduction des lois
anglaises, pouvaient être suivies.

« Les membres de la cour des plai-
doyers com-runs, le juge Mabane entre
autres, soutenaient que les lois françaises
étaient en force, au Canada; que l'or-
døonîance de 17$5 n'introduisait du code
commercial anglais que ce qui avait
rapport à la preuve, et que même le code
cpmmercial français ou l'ordonnance de
1682, suivie dans la colonie sous la do-
Mination française, continuait d'y exister
en vertu de l'acte&de Québec, qui res-
titiuait aux Canadiens leur-s anciennes
lois. Mabane ajoutait que les royalistes
américains et les émigrés de la Grande-
DIketagne, en venant s'établir dans la
colo*ie, avaient fait, par cela même, acte
d'adhésion volontaire au régime légal
quj y subsistait, c'est-à dire aux lois et
aux coutumes françaises, qui étaient les
seules en vigueur, sauf le code criniinel.

« La majorité du conseil, qui partageait

(1} Maeres ayal$ dit que la proclamation de 1768
n'était pas sufisante pour abroger les loi, et qu'il
fallait un acte diiewrlementz .. .- :, .

'<If tiy:ge argumsats airainnt.he -ing being aingly,
Without the parliament theiegi.lator of this province,
are justeltwll oDGW Oeeaetlu"t lh iuvmInanoe'
hitherto pagedin this ppvlnce a-e MUl anêdod, as
betng founded at best(for I shall endeavour to show
that-they ha+e nt uen thi fondal-típentbe

[1787-1 787f-

l'opinion de cette cour, avait déjà déclaré
qu'il ne serait pas avantageux pour l'Etat
de suivre les instructions du roi. Carletoil
pensait ainsi depuis longtemps. Il avait
même eu, pendant sa première adminis-
tration, de graves difficultés à ce sujet
avec le juge Livius, prédécesseur de
Smith, et avec le conseil privé du roi,
qui a eu dans tous les temps une teîu-
dance à l'anglification dans les lois comme
en toutes choses.

ILe comité chargé de l'enquête sur
l'administration de la justice, était pré-
sidé par Smith, qui rédigea le rapport,
autant qu'il le put, dans le sens de ses
opinions. Pendant la sessionce conseiller
proposa un projet de loi pour continuer
l'ordonnance relative au jury en matières
civiles; mais, toujours entrainé par ses
préjugés contre les lois françaises, il'y
avait introduit quelques clauses qui ten-
daient à détruire une partie de ces mêmes
lois. Tous les membres canadiens et la
majorité des membres anglais le repous-
sèrent et soumirent eux-mêmes un autre
projet. Mais les marchands s'y opposèrent
à leur tour. Ils employèrent, pour plaider
leur cause devant le conseil, le ministère
d'un avocat, qui porta des accusations si
graves contre les juges, que ce conseil
crut devoir présenter une adresse au gou-
verneur pour le supplier de faire faire
une enquête publiqe et sévère sur l'ad-
ministration de la justice. Cet avocat était
le procureur-général Monk lui-même. Il
perdit sa charge à la suite d'un plaidoyer
d'autant plus audacieux qu'il renfermait
des vérités dités-en face. Il eut beau dé-
clarer ensuite qu'il n'avait parlé que
comme simple procureur des déposants;

iring'sstngei aiuthority. And:if so then..the greator-
dinance of the 17th of septembe- 1764, by which the
trench laws were abolsbed, and the laws of England
introdneed in their -stead, wnll <.y4.*æ9gs5*Jtie
rest; and consequently .the ftrenci-laws must, by
virtue ofthe first mota alé iaid ,wn, be deeled
to be stil.legally a pru ", e er eUIlg th4e
laws and the admInistration ofJustice l the province
of4Quebec.

,--,a
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qu'il n'avait fait que remplir un devoir
de profession, on savait qu'il avait pris
plaisir à exprimerdes-sentiments qui lui
étaient propres, et l'on fut bien aise de le
punir sur-le-champ d'une manière exem-
plaire.

«Le juge en chef commença -l'enquête,
en qualité de commissaire, dans le mois
de juin 1787. Elle dévoila tous les dé-
sordres qui règnaient dans les tribunaux.
Des citoyens déposèrent qu'ils avaient vu
plusieurs fois M. de Rouville monter ivre
sur le tribunal et s'y conduire d'une ma-
nière disgracieuse; qu'il refusait souvent
d'entendre la preuve, avouant qu'il avait
vu les parties hors de cour; que le juge
Fraser s'était prévalu un jour, pour dé-
bouter une action, de la lettre d'un ami
intéressé dans la cause- et qui niait les
faits; qu'il avait :renvoyé une autre fois
les parties,-en disant qu'il connaissait
très-bien le défendeur et qu'il le savait
incapable de 'action dont on l'accusait;
que le juge Southoutse disait qu'il ne
connaissait rien de la coutume de Paris
et qu'il s'en rapportait à l'équité; que le
gouverneur. aldimand, en siégeant-con-
tre son ordiuaire dans la haute cour-et
en influençant les juges, avait fait perdre
à Du Calvet une somme de six mille louis.

«Cette investigation montra que la plu.
part des juges anglais décidaient suivant
les lois françaises; que quelques:uns, ne
se conformant à ýaucune loi,. jugeaient
selon leur équité naturelle.ou leur con-
venance particulière; que la cour d'appel
elle-même violait ouvertement jes dispo-
sitions expresses.de .l'act8 -de 1774, et
s'appuyait sur les instructions royales
doimées aui gouverneurs, pur suivre

s lois de la métropole.- Au reste ceux
ces investigations avaient .flétris, at-

tribuèrent leur disgr&ia auz-délations et
aux mensoges des ceþùêmes marchands,
condamnéapar eux très-jus&knentàpayer
au trésor plus de cen mille louis, pour
des droits de douane sur des marchau-

dises qu'ils avaient voulu passer' en.
fraude.» Les juges de la cour des plai-
doyérscommuns, Mabane, Panet et Dunn,
attribuèrent aussi ce qu'il y avait de fM.
cheux dans leur situation au juge en chef
Smith, cet ennemi irréconciliable des lois
françaises et des Canadiens, qui semait
sans cosse des germes de division entre
les colons et la métropole, pour faire ap-
parat d'un zèle qui élevât le prix de ses
services et le fît paraître seul, digne de
confiance. Le rejet de son projet de loi
l'avait tellement irrité, qu'à Pouverture
de l'enquête, il accumula les accusations
les plus graves contre les trois juges que
nous venons de nommer, et qui crurent
devoir se justifier aupfès du gouverneur.

« Le comité du commerce ne fut que
l'écho des marchands qu'il consulta.
Ceux-ci s'assemblèrent à Québec et à
Montréal pour s'entendre sur 'leurs ré-
ponses. Ils ne bornèrent pas leurs observa
tions au commerce, mais s'étendirent sur
les lois, sur la police et sur la forme du
gouvernement. Ils demandèrent Pintro-
duction des lois anglaises en toute
matière, hors la propriété immobilière et
les successions; et le choix cu jury dans
les causes réelles et personnelles. « Les
tribunaux, disaient-ils, tels qu'ils sont
constitués, n'ont aucune jurispfudenôe
uniforme, les uns suivent la loi fran
çaise; os autres, la loi anglaise; ceux-ci,
la.loVromàaie; ceux-là, les règles de la
simpie équité .pges et les plaideurs
invoqu t unes o es autres suivant
leur iritérêt, leur-'sypathie ou leut
caprice.» Les Canadi ux-mémes selon
Sir James Marriott, invoquaient 4 lois
anglaises quand alles étaient en leur fa-
veur. Les marchands finissaient par de-
mandel- une chambre, élective, en ren-
voyant à leur pétition de 1785.

« Le tdmité rapptrque Lesp"rehanda
avaient traité la question de létat etes'
intérêts de la province .aveune, grade
profondeur, beaucoup d'exactitude, une

737
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éclair.*ë£., et, soumit ýeurs recom- sieuirs Canadiens, parmi lesqu . els se trou.aïfý - j en M .'*decBdiiftý* Ndmd-eet &4 Sdht.n1a 1 iïi tÏdhià *W-" dfi idû 10h
ts rs ýê àû

ý'éýnéut. ,Iftrentl'u '-"P Sem
Êê, iâie ýf1î 1, cyn ti-é

Uàè. 1 ý'f- tiéný-tàrft"'Lk - ý ý , 1 qu , à.vAn egc4ýýà1iâ1efà1i 1t'lui du &e
&-ni il

e 4 nitmien
e r r'l eè-àýý ttinôOatiôii'--qui sýrâit
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sQýgS, les Qùadiam PWS Célè,bres dont honneur à, legir pafiiè.,,,. Témo

Phistoire appaTtient, aux premiers temps Léry, M. de Salaberry, M Cugne4- le fils

de nos annales. Uais cet établissement de. M. Deschesneaýý, ffl -ýqqmpter un

n'existait -:plus;. et', sans., les. séminaires, grand.Aombm çceMa*tiqýý£,

qui Chaugèrou en, partie, Wbut de leur ti.aguýnt dans, M

ai", à Féduca- de

tion, .1».'gambeau de -la wience. se 1Ùt faire. 'sortir troi [W j(lei
wtes et 

d' .,ýéJablii.4 
_,c

enfièrement éLeiný panai ný(M Mais les jés U et.Q

infitàtations, desüMées, aux' garçens et d-uffl civil de, -Malbéýe4tique.%

au Myouement el'à la, iauniUenÇe ecelà- aûn, d!y pîè-pareaeý.wôies d7unjeýuuivmiM
siastiqw% -û». poiýyîýituý eýqn+4àblij;ý,îýËp4tar% C y4 erg] çr 9 ;u

ýf"it des

d1nâlructioný,- ýw, Aéminailre de., ýý4L_ eqfl5»nt pour. -qipeý àè& r(,
,obsery quýLtre.vîlk

Sulpiçee,à ýMontréa4,entretegait depis, a vait-i4
sS'-é uS 'quZ,-estgratuïtp v o, S,*. .,Wilâawýfi* yin UMI

il a"iota içLsq nà 3W-enfu ts. -JA fabrique encore dése"te; une autr

de, çette -,villa avait, ,,owoxç- un - Cýý'9è Rivièreg , qui mériterait - à peine. pom
éà !-;Fpg »Gýwgn ebeç_ et, gtréal,II ýàP _.je Pqu q--/ Ae

Ue 1 p u r è çp g î j,.ý el r f cg M M e
y _gr

épWopal
métïque et 1'ýuelaW, tait

-ve"e.nt d!a. e,adresimr;;,è r4,v4u 4

q1ýýt 0m
thématiques et de philosophie. Lé-." - -par.ffl âÈe et. se è.U ' #ý "

naire 4* de 'a- éý,éché.'

ie tui ý,a i4jou

t
de Québec, qui. futý- interr%é-.. pg, -ýe 4qýçý: éýr4-,que le - _S4 -4p ý ý_ -g - , ý po;! C,

ef-z->.Q,ý4épCý de amg-Teçoqgplt liai;

1'ýmpecùon de révataoi. qu4.> ch -étùt.devenu:-évèque, de- uébec -et avait
le, s pq

C, ffl.DW

,If
ètýl*4igéq - i r zieur, du U Ilubçrt'>, fut

es »mmé évêqige d',ýlm re -pu:le Pqe Pie

U_ Il- au. 1-785, et-f uý sa e

Geffldffl -!e le, -çoad,* iýWuv del
-ýffle, et *4 ùît, cuiïde 4fPoiuýel

eàA, V;Olq

arlibus iiedt1ium pu, le

la pliysiqu' e Pape en 1788,'et sacré à Québe a4,ý
ujet

Uea ut,6pr4* -et E;u,âortjoý»., les r*pç.çqeoý.. il af-

"fa.
dont ils ont la clef) et capables de' faire de IL Hubert. Il 'cita le mandeient du



granid mufti, par allusion à ce prélat, dont
il chercha à tourner les réponses en ridi-
cule. Il était devenu la céature servile
des Anglais, autant probablement par
égaremeât d'esprit que par ambition. Heu-
reusement qu'il ne devait point remplir
le siége épiscopal ; il mourut etil 794, près

de trois ans avant M. Hubert.
« Le conit passa ensuite à l'éducation

des filles. Les sours de la congrégation
de Montréal et de Québec tenaient plu-

sie-rs écioles dans les villes et dans les
campagnes, où elles se multipliaient. Les

religieuses ursulines et de l'h4pital géné-
rail enseignaient aussi à Québec et aux

Trois Ritières.
« Après avoir recueilli tous ces maté-

riaux, le comité présenta son rapport,.et
proposa d'établir :

-10 Des écoles élémentaires dans toutes

les paroisses;
« 2o Des écoles de comté, où l'on ensei-

gnerait l'arithmétique, les langues, la

grammaire, la tenue des livres, le jau-

geage. la navigation, l'arpentage et les

branches pratiques des mathématiques;
« 3o Enfin une université pour l'ensei-

gnement des-sciences et des arts libéraux,
formant une corporation composée des

juges, des évêques catholiques et protes-
tants, et de seize ou vingt citoyens no-

tables, qui se renouvelleraient à la majo-

rité des voix.
Le comité ajoutait qu'il fallait consa-

crer au soutien de ce vaste système

d'instruction publique, les biens des jé-

suites, une portion des terres incultes -de

la couronne, que Lord Dorchester avait

déjà fait arpenter pour cet objet, enfin

une rente annuelle de £1200, léguée-par
le grand philosophe Boyle pour propager

la -religion protestante dans les colonmes

anglaises, legs qu'on ne pouvait plus léga-

-lement appliquer aux Etats-Unis depuis

qu'ils étaient devenus indépendants,
« Malgré son importance, le rapport du

comité n'eut pas de suite; -nne partie

des terres qu'on avait destinées au soutien
des ècoles,'fut accordée plus tard à des
.créatures ou àdes favoris du pouvoir.

« Les rapports des divers comités furent
saccessivement présentés à Lo4Dorches-
ter, qui les transmit aux ministres en
Atigleterre, où ilé grossirent le nombre
immuense de pièces de même nature que
les investigations sur la colonie avaient
déjà produites depuis 1760.

« Une grave difficulté s'élevait alors.
En 1764, le Canada avait été divisé en

deux grands distriots,Québec et Moutréal.
En 1783, Lord Dorchester, pour se con-

former à une ordonnance du conseil, en

donnant une espèce de gouvernement spé-
cial aux émigrés royalistes des Etats-Unis
qui s'étaient établis dans le golfe Saint.
Laurent et dans le voisinage du Lac
Ontario, avait érigé le territoire qu'ils
occupaient en cinq grands départements:
un sur le bas Saint-Laurent, qui prit le

nom de Gaspé, et quatre dans le Haut-
Canada, auxquels, par ne singularité
étrange, on donna les noms allemands de

Lunenbourg, Mecklembourg, Nassau et
Hesse. Ils embrassaient une vaste étendue

de pays. On voulut y porter lesiolis fran-
çaises ; mais les réfugiés américains n'en-
tendaient ni. ces lois- ni la langue dans

laquelle elles étaient écrites,:,,il fallut
modifier le régime existant parune nou-
velle ordonnance ei 1789. Les anglifica-

teurs proffitèrent de cet eMbarras pour

essayer encore une fois de faire-mettre de
côté, comme inexécutable, la loi de 1774,
à laquelle ils voulaient absolument se

soustraire, et pour demander les lois an-

glaises. »

Le 27 Février 1781, le Conseil passe

une Ordonnance (27 Geo. II, ch. .) 1 qí

règle les formes de procéder, dans cet-

tains cas, en la Cour du Banc du Roi, et

qui donné aux sujets le bénéfice-d'appel

dans les cas de fortes amenies.. Les

jurés, en matires criinielies, sont quä-
lifiés s'ils *possèdent un revenu annuel
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de- quinze livres de rente, ou au-dessus,
Iks, termes de la Cour du Banc- du Roi
sont limités à dix jours-Iks criminels
et témoins éloignés dans le D'istrict de

.,,,dentréal sont, amenés à Québec -pour
leur procès en certaiùscas. Il y a appel
des fortes amende% au Roii en Gonseü e).

U 27 Février 1787, lé Conséil adopte
uhè- Ordonnance jý7 -G-èo. IIIi ch. ?y qui

règle plus solidement les- milides de efAte
Prov.i'-ncè et qui les reM dune plüs grande

ufilitë pciur la cÀànÈérvalicin d'irel)eý'(2).

-Le. 23 Xvril 1787ý le'Cônýý 1-àdàýtC une-
OîdÔnnance ýý7'C*o-A1f, ch;.'31 Wigér
les' tro* upes 1 en cërtaities -occasions,- chéz
les ha]ýitintÉ des campagneeý et 'pour'-
voit aù ïiàijspo"Ét des effëts 1- du gqti-erne-
meýrt. s-demai

*'rous propriéta!re'ý ' "isôiis dàfis. 1 . - -les tampàgùe4.s
voitures- ei conduiront les bbsilani-. lès
capitaines ''dé- ihilice,'- dans lès- Wd!$Séý,'

1éý'gêu,à 1 ces
fiàs-'et à' leur imposer ùne'-à,ýieride de
vingt chelins en cas de. refus; a-rec emýri-

sènriéiÏèn"t en' 'cas* de- récid4e. 'Ces s'otdhts
seron conduits chez les p-ropriétàire;s lës-

prýý"ric'fies." Quiconque aura ri 1 eu de 'sé
'iiàie'n
la combagnie. Les batrliersservir6iýtquan

f. . 1 1, .
iis'eii Se'roýn*'t' req'uis*, avec amen'dè' en bas;1. : . - ý f"ý

,--rer-us.'' les- capï b tai-he ! , à . es m, -ilièes'èuvèr-
rold"un rô ê
pagnie-au- coràmýis'saýirýè,., 1ýès-à m'eiideg' en- 1 -Cýùi1 - ;è 'Oý-..ïjrtt3 de c nravention pourro-ni*ýâe pour-14 ýrï- ' , Irsuivre aevetun.Commisýàire e a-ffl.1 . . .j « ý 4" ;J, : .-.e 1 'Certains'paýtt"Ulierisý-Comriae le-êieýgé,-1a
-iibbléiàèl l'élà yqgiýý, elè soût eiémpts dù
service de- trani *ûl'r. Les amendes retii-ar-
neronta MI' *este. Leeuverntm r pourra

4.e ýeS ementdýrOU. ýýïM ré î néce9ýi-
teilen

Èý îe te ii ne-71

fflbnnAnom rè"vtsèèe.. P. 94.

(WR4P 34 Geoý 111, 4, a. SL'

(à) Oýd-.în..,aném relîpieéeig,.p. 6g a--ogýep 'la ge

Ordonnance qui ýýcwLùi tie (ý?À7 Geo. 111, eh.
4 ý, pour un 4emiw liMM une iordonnance

pa4gée dans, la,2&ma-aiinée dû règzeý, de sa

les. forma, d».procéder,ýdbps lw.iïoum-ci-

viles de indicat w-re, et étabjit-les, procès

par j uxés. da ns À" ' ;affetiree d» commerce et
d'injures persoue0Lsi,,ýquýý,

compensés en donunagtýl, x Avtc tels
autres régleme ts uý, wat ccmyenables

et nécessaire&

Cetté Ordojàutwa -SuMave

pour dein M; et etlle. appww ý ýesý mole

niy aura pcànt J - Wt'sera ýnâèré
dans les Régistres. Si les juSeeeoýa «a=&
rendus sur quelques loiN usagesou çou-

tumes de la Province, ils. serojal également

établis au Régistre, afin Sl'la cause se

porte-en AppeL, les ý juge*, paif4ent qou-

naître le principe du jugement .41 s.eri

ainsi en Cour; d'Affl

Le 30 * Mril 1787, le Coeft'l adopte une

Ordonn ance,(27 ah. 5)-qaïcaw

-tinùe nné Ord-oinnange pasMé-7le 28 Avril

daais la 1 7me aiinM -ýdu- irègiw -4e ;Sa -Ma»

jesté, intitulée. a Onfonnance qui autorise

les la7police'

four un tentps limité-1, V pour JUsqWý la fin

dé -laMssïiýù,dë- Ï7891(2).-

M »* Mýf 1 "7) le (' ong'e-il ýàdùpte ýune

Ordonnance (27 Geo. III, qui ex.-

-pli4ne -et --corriger- une efflonnance-qui
èOïm deju-ridietion-tiiiii:inélle

dane là inre -de
-provi

pitaines et autres officiem de milice dans

les- d:ifférenteý7ý1ernisms--dt la--p"vince

ainsi , que Mure sèÈýents ïeroiit. efficien

de-paix.-Ils occupercntýle-méme-ýpéste

dans les villes (3).

!âe 30 Avril 1187,,le C6riee'l'ado'pte une

M ordm4àpem 1%vuées, Pt 95-

(2) Exigliiir.

oMoàh"m »viséei4 > leu.
rJb4 QueW G*odtel bd MW 1787.



m m

1

m

1Ili CANADIEN. 11787-11881

Lie .27 Décembre 178 à 1), W -£onséi 1
Législatif ordonneque MK Duan, àbbane,'

De Mry 'à Québec, et MX du Çûmil- à
Montr"4- forineùt.; un Comité pour-,Wt.sn-

quérir de l'état et conditicin des,ýancie»

registres de la Province, et dans quel ets-

dréit-üs eDut déposM, et'en 'faire rappet.
_. A une seance de la Cour dýAppel,.tentif,

le-29 Janvier t*788 ý% présidée par Mo-

nwable W-illiaîw- Soitb, Jttge-en-Chef,

amWé da'Thoaam" EdWard Ouri

son, Johni: Go1fiÉ9ý,4 -George '-Fcowawali,

Hénry Calâweâý Wýlfiàû1 Gcaut fWeCoMte

>iprê, il ut. aàDpW des- règlewient& sur

I& pratique gênexale -dé 'cette Cour.. Les

gÉefs ou misDià;'.d'appei -doivent étie

dans - les ý deux IMgue& -- 14 Pé-rémptioa

d'instance est an.,de
âopqosiQe ý to: pýýcàdè&: 14j;9be eý, le

Xlba4 4on* ge ý eM4
,met fflms«%.nL* L:,auui

Gour-.,,4e-,, - , , gis
.,%yo -devant la Cour

ça;* p4idant
d'Appel.

78,8 dçe r glementsPer,-,
sonLradoptýg e1ýr, Courdes. -r»mmis-

a, petites- causes
wg, ç eg; i-ý., , "'e ;ýs - ýar-

cette Cour au Gref1!eriý,

1 15,

4; ffl

r- t
ici U Je cet

proviîkçe. Tous effets, denrées et'mar-
i t fo.urrures

e re
except'sýl dix, 4e&

produit de- ceUe-f-P.ovi«,eý -ou.,.d'aucuns

domaines de la Grando,]ýfflafeAAWçýus

tels effets, quia, & - Immon t
importé* - dang. - rger,

peuvent être exportés d'ici PW-ý

par la

de Etatgvffigim-. iffrantMstde -tougdrOits,

Quew
(2)

(3) laens., 9& F 1M.

(4) Tlw QUOW GkWage, 17AVril 178% P. 1.
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Ordonnance (27 Geo. 1111, cft. 7)- qui, coeinue
j uaqu'à -la ftn 'de la teosion de 1788 Vne
aidonnailde:-intihüée : a Ordonnance -.qui
établitr .- le* - honoraire# à - (t), savoir, la 20e

OrdonnàÈce (27 Geô. -111ý ch. 8) pour l'im-
portation àu tabac, et des potasm'clari-'
Mes -Ôh, Ymilclàviflëqs d'à'ùs betté province
pir du lat Chàm.

et, cohig& nnîé- ýýèMàn-aàÉce, intitüléë,:
«ý Ord-whante - pôtit tép*er - ini eeretèntir
lew

Qu9bée i (3).
sl.,ë 36.'Av'n* 111787, "le Cduseil ad ùüé

Mal"

Ordonnancè,ý(2,
deMam -quï couër'»"

rfflà. Lpiiàý,âisé", 4@,ý Y«,Oovmnwùt 4gg
revenu& de Sa'MaieiM,*»

Cetté e
nàhte, enriler

écrit avec des patrons ýèU«Jr1 iftre'ýàdiiùs
dans une profession, si d'ailleui-- on pos-
sè&ë lès câýaeÎtés ýïôùM

Le 24 Jiýillet .'l 7.& Fou-
c h eyr çs t. re

m'Ceto PU

(2) "Ppeim

(3)
SL

(4) cette est exprm

1

1
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a 1'lle de Bonaventure, et sur le rivage
vi&àj mi PercC i tt-
. lie 30 Ayýril1788 J2)iu'nA&tè ou Ord«&,

nuce est sancâbnné ý *8 §ken. »114 iclui Ik
qtü coriigemué,ý'orde M"umiiedativei-,àüt
Commissaires pour la décislôn -ded îýeàteo

d W atja

c M-W&

qui défend à qui que 9 M«k

,ffl.çheW dans les .villes -4p Qyé.beo Qu
ýýpéa4 en& uiýe per;nJ4sieaý, pirè (je

qu-# 4w Spi
ne peut, sous autua., prétexte4

«utribu«--aea Médeoifroeoix 4ét&i4,ý mi -,en

d'açcouc hepr dans les villesetfaub

verneur, sur cStilIcat d'exmm-préii4bie
sur ses connaissaum: eý,,.Wentoi da»sý, la

Le 3 78& j6jý_ un Acte om Ordo a-
jr (2â 6-,goe-114; cJpýt 9ý

qui
les ménoires aux tr;Mwet catioiesi-,Pour

remodier aux..
des cabo4._,ýo'
forme-nt -sur, 4%,chemius 47hiver,. et, pour
les améUipýer. (7ý

t &ot'0 est abro ef" E4!G- ;qI c#ý 12P
»et.

7%e
quebS 8 liod, P, 8

(3) Cet acte ut abroo pâr'IàÎWýý.ýiîü,* è'b. 1.

(4) The Quebeç Ac4 8 Mid, 1788# p- 9.

(5) cet acte ut L

(7) Cýt acte wt abroo e!2 paMý par 14 29e Geo.
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impôts ou bontraintes. Il y a également

iiniwoem'e 11beit6i&ùý dés dits

Mtau dim cetè#'péoqipee eertains effets;

imrm....qteils ddiënt - ammmMfpar la rbuté

la livihn SorAdon Richelieu ét néaauuç,

ZL«-;.1-4 -AvÈL-4788 -(2ý..uù Aete -bu, (e

donnance ést Uùetibnné .111)
«h-;2) -- pour P.amnpnleiit facile:etlenw

conmmment des dettes duesà lï£oibiome

pmv"nt dù transponÀes eSt&!dèieý

'30 Avril un--Adtd)cm,4*

dSnance-est* sanctiomé (26 Ure ' &,*'ý-;Hg

ch4- 34 qui étend 1a navigation -intârieuw.

Catte -,ýOydonnince '.'n'affectait que ý-'cùbW

Vartýe-de.-1aprûvjnSýqui est ensw'te-deý.

-vîenue le -ýHau't-Canada, (Sy.

L e 30 Avril t788 (6), un -Acte -ou -Or.

ttid' 4),

Provenant du âtail ilée vins, càaux-de-vil,%
rum et autres liqueurs fortes (7j),

!ë 8e (9j) éti, Ôrdôn-

.0 >f ést ' san ion-ii Greo. mi cli StU ýée lepnotige. dàns -le neuve

gürëdîeeîftùý ewpéchë les- àbifs dtifs -lê
Pprt de Québec (9y.

-A 440, nvwl,-if 'ý A, 4ý4, à*-74 w Il" A lr% É%11-auAvnriiwý(im, un Acloe ouvraon-
égt iiànètfdaè7,p8 oêo. m'eh,

ýje#lé Iiii eifiiii le-ileuver St. Ia«P.P-lés es 'e aq e -ë et dio'Chaleurs

eà*fýýo pow léW'i n«ot

««WdW,, lYAWO 17% p. 2'.

l'IV

PW

-dèpuia-ietaprèç te ï.&vffl
par la 35o Geo. 114 eh. 8, mect. M.

(8) 2%6 QU«bw

(9) cet am eut »rco PiIý. la eh. 1%

eo) Tm QumS Guzade, $7 -rem
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Le 9 Mai 1788, Hamilton Moore reçoit
du- Gouverneur sa, commission comme
avocat.

Le#4 Juin 1788 (1), Mgr. Louis Philippe
Mariaucheau d'Esglis decède dans son
presbytère d'Orléans. Le 12 Juin, Mgr.
Hubert - prend possession du Siège de
Québec.

Le 19 Juin 1788 (2), Mgr. Hubert in-
forme le Cardinal Antonelli, «qu'ayant
jeté les yeux sur M. C. F. Bailly de Mes-
gein, prêtre canadien, qui depuis 22 ans,
a servi dans le diocèse et dans les mis-
sions sauvages en qualité de grand-vi-
caire, il a eu la satisfaction de voir Lord
Dorchester entrer dans ses vues. » Mgr.
Charles-François Bailly de Messein est
nommé coadjuteur, et est consacré le 12
Juillet de l'année suivante, sous le nom
d'Evêque de Capse.

Le 24 Juillet 1788 (3), le Gouverneur
signe des lettres-patentes, par lesquelles
il augmente les districts judiciaires de la
Province, alors divisée en deux districts
seulement (Montréal et Québec). Les nou-
veaux districts sornt les suivants: le dis-
trict de Lunebwrg, borné à l'Est par la
limite Est d'un terrain dernièrement ap-
pelé ou connu par le nom de Lancaster.
prolongé Nord et Sud, aussi loin que s'é-
tend la Province, et borné à l'Ouest par
une ligne Nord et Sud qui coupe l'em-
bouchure de la rivière Gananoque, nou-
vellement appelée- la Tamise, au-dessus
des rapides de St. Laurent, et s'étendant
au Sud et au Nord aux limites de la Pro-
vince, y comprenant les différentes juri-
ditions ou terrains appelés et connus par
les noms de Lancaster, Charlottenburg,
Cornwall, Osnabruck, Williamsbure, Ma-
tilda, Edwardsburg, Aûgusta, et Eliza-
beth-town; le district de Mcklenburg,
s'étendant dans les limites Nord et Sud

(1) L'abbé Brsseu, 11, 49.

C2) L'abbé Ferland. ObervaUo,» etc., p. 68.

(3) The Queboe Gate5e, No. 1198 (supplement).
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de la Province, des limites Ouest du dis-
trict de Luneburg'aussi loin à l'Onest
qu'à la ligne Nord et Sud qui coupe l'em-
bouchure d'une rivière nouvellement ap-
pelée la Trent, qui se décharge à l'Ouest
dans le cours de la Baie de Quintil, et en

y comprenant les différentes juridictions
ou les terrains appelés ou connus par les
noms de Pittsburg, Kingstown, Ernest-
town, Fredericksburg, Adolphustown,
Marysburg; Sophiasburg, Ameliasburg,
Sydney, Thurlow, Richmond et Camden ;
le district de Nassau, -s'étendant dans les
limites Nord et Sud de la Provinces de la
limite Ouest -du dernier district men-
tionné, aussi loin à l'Ouest, qu'à la ligne
Nord et Sud qui coups l'extrémité de la
Longue-pointe, dans le Lac Erié, sur la
Côte au Nord de ce Lac-; ledistrict de
Blesse, comprenant Jout le restant de la
province dans l'Ouest, ou sés parties inté-
rieures, dans son entière largeur de ses
bornes Nord et Sud ; et le district de
Gaspé, comprenant toute la partie de la
province du côté du Sud du fleuve St.
Laurent, i l'Est de la ligne Nord et Sud,
qui coupe le côté au Nord du Cap Chat,
qui est du côté du Sud du fleuve.

Le 24 Juillet 1788 (1), le Gouverneur
en Conseil établit quels seront les hono-
raires dis aux juges et officiers de ces
nouveaux districts. Chaque district est
pourvu aussi le même jour de juges de
paix, de juges de la Cour. des Plaidoyers
Communs, de shérif, de greffier de la
Cour des Plaidoyers Communs, de la
Paix et Sessions, de la Paix et de Coroner.

Le 24 Juillet 1788 (2), Isaac Ogden est
nommé Juge de la Cour de Vice-Ami
rauté.

Le même jour, les personnês'suivantes
sont nommées Juges de la Cour des Plai-
doyers Communs: Alexn®r McDonell,
Duperon Baby, John Butler, Richard'

(1) The Queboe Gaee, No. 119 (supplGmen.

(2) Stuart. Admoaity Repom,81.
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,Duncan, James Clarke, Robert Hamilton,
Edward Jessup, Isaac Man, jr., Charles
Robin, Neal McLean, Alexander McKee,
Félix O'Hara, Jesse Pawling, William
Robertson, Ed. Southouse, Johnt Stuart.

Le 4 Août 1788 (1, la Cour d'Appel dé-
cide d'appliquer aux nouveaux districts
les règles de pratique en existence, sauf
à étendre les délais en raison de la dis-
tauce.

Le 24 Octobre 1788, Nathaniel Petit,
Peter Tenbrook et Benjamin Pawling
sont nommés Juges de la Cour des Plai-
doyers Communs.

Le 2 Février 1789, William Dummer
Powell est nommé Juge de, la Cour des
Plaidoyers Communs.

Le Il Avril 1789 (2), un Acte ou Or-
donnance est sanctioniné (29 Geo. III,
ch. 1), qui aide le pauvre dans le prêt des
seménces de bled et autres grains néces-
:saires.Cette loi avait pòur but de préve-

nir une disette générale, vu la mauvaise

récolte de l'année précédeute. Elle donne

un caractère privilégié à tout prêt de se-

mences n'excédant pas certaines quantités

spécifiées (3).
Le Il Avril 1789 (4), un Acte ouOr-

donnance est sanctionné (29 Geo. III.
ch. 2), pour valider certains actes et con-

trats dans le District de I;esse, qui n'a-

vaient pas été rédigés par des notaires

nommés en vertu de commissions du

Gouveneur.

Le 13 Avril 1789, Walter Ro'e est reçu

avocat, en vertu d'une commission du

Gouverneur.

Le 30 Avril 1789 5), un Acte est sanc-

tionné (29 Geo. III, ch. 3), qui continue

les ordonnances qui règlent les formes de

procéder, et qui pourvoit plus efficace-

(1) The Quebec GazVee du 14 Août 1788.

(2) Id., du-13 Avril 17@@ No. 125.

43) Cet acte est expiré.

(4) The Queboe Gawestedp 16 Avril 1789, No. I26.

(5) Id., du71Mai 1789, No. 12W.

ment à l'administration de la justice,
spécialement dans les nouveaux districts.
Il n'est plus nécessaire que les jurés soient
francs-teiianciers /ifree-hldcrsý, il suffit
qu'ils soient propriétaires de cent 'arpe urs
de terre, en vertu de lettres-patentes. Eu
matières civiles, lorsqu'i.1 ne s'agit pas
d'un titre de propriété, la preuve peut
aussi bien être d'après les anciennes lois

que suivaut le droit anglais. Dans les ac-
tions personnelles, le défenideur ne pci t
plaider qu'il est poursuivi dans un district
en dehors de son domicile. Les Appels des
nouveaux districts ont lieu de la nèmîîe
manière que pour les anciens.

Le 30 Avril 1789 1), un Acte ou Ordonî-
nance est sanctionné (29 Geo. III, ch. 4,
qui explique et amende un.acte, intitulé:
s Acte ou Ordonnauce qui régIle plus effi-
cacement la milice de cette province et
qui la rend d'une utilité plus génerale
pour la conservation et la sureté d'icelle. »
(27 Geo. III, ch.2), (2).

Le 30 Avril. 1789 (3 e Ordoina ce
est sanctionnée (29 Geo. III, ch. qui
continue l'ordonnance qui autorise les
Commissaires de paix à régler la police de
Québec et de Montreal, pour jusqu'àLa
fin de la Session de 1791 (4)

Le 30 Avril 1789 i5), une Ordonnance
est sanctionnée (29 Geo. III, ch. 6), qui
continue l'ordonnance passée le 13 Avril
1787 au sujet des maîtres de poste jus-,

qu'à la fIn de la Session de 1791 (t.

Le 30 Avril 1789 (7), un Acte est saic-
tionné (29 Geo. III, ch. 7 qui rappelle
en partie l'acte sur la construction des
voitures d'hiver.

(1) The Quebec Gazete du 7 Mai, 189, NO. 1219.

(2) Cet acte est abrogé par la 9e Vict., ch., .

(3) The Quebec Gazede du 14 Mai 17R9.

(4) cet acte est expiré.

(5) The Quebee Gazeue du 14 Mai 1789.

(6) Cet acte est expiré.

(7) The Queboe izeee du 14Mai 1789.
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Le M Août 1789, John Antill est reçu
avgat en vertu d'une commission du
Gouverneur, ainsi que Jonathan Sewell,
junior, le 22 Octobre 1789.

Le 20 Février, 1790, John McDonald
est nommé Juge des Plaidoyers Communs.

En 1790 (1), l'Evéque catholique pré-
sente une requête au Gouverneur, pour
obtenir que les biens des Jésuites soient
rendus à leur destination primitive, le sou-
tien de l'éducation et l'entretien des mis-
sions.

Une ,répouse est publiée à Londres en
1790 -~), aux observations faites par les
Juges de la Cour des Plaidoyers Com-
muns pour le District de Québec, sur la
preuve testimoniale, écrite et orale, admise
lors de l'enquête sur l'administration de
la justice. Les Juges (MM. Mabane, Dunn,
et Panet>, prétendaient. que les-plaintes
formulées contre l'administration de lajus-
tice prenaient leur origine dans l'acte de
Québec et qu'on ne pouvait dire que c'é-
tait la conduite des Juges qui les avait
fait naître. Cette réponse tend à démontrer
le contraire. Elle relate la conduite de
Mabane, qui nécessita sa destitution par
Carleton.' Aucun de ces juges n'était com-
pétent à remplir leur charge. En référant
aux plaintes formulées avant l'acte de
Québec, on voit qu'elles se rapportent ex-
clusivement à l'intégrité et la compé-
tence des Juges. Si la magistrature avait
été soucieuse de sa dignité,,-elle n'aurait
pas permis les persécutions'odieuses du
Gouverneur Haldimand. Son manque de
capacité, joint' à une absence totale de
principes d'honnêteté, a été la cause prin-
cipale de la désapprobation générale pro-

(1) L'abbé Ferland, Oboertation, etc., p. 69.

(2) Answer, to an Introduction t ethe observations
made by the Judges of the court of CommonPleas for
the District of Quebec upontheoraland written Tes-
timony adduced upon the investigation into thepast
administration of justice, -ordered in-ensequence of
an address of the Legislative Cooncil, with remarks on
the Laws and Government of the:Province of Quebec.
London, 1790.

pronorcée contre l'administration de la
justice.-Presque tous les juges étaient des
militaires peu propres à exercer la charge
auguste de magistrat. Cette réponse est
de M. Monck, alors procui-eur-général.

Le 12 Avril 1790 (1), un Acte ou Ordouî-
donnance est sanctionné (30 Geo. I1, ch.
1), qui amende l'ordonnance intitulée :
« Ordonnance qui règle le pilotage dans le
fleuve St. Laurent, et qui empêche les
abus dans le port de Québec » (2).

Le 12 Avril 1790 (3), un Acte ou Or-
donnance est sanctionné (30 G.o. II, ch.
3), qui ajoute à lacte intitulée : « Acte ou
Ordonnance qui règle plus amplement le
commerce intérieur de -cette province et
qui l'étend; passée le 14 Avril 1788.» Cet
acte a pour but de rendre plus facile l'ex-
portation du fer du Vermont.

Le 12 Avril 1790 (4), un Acte Ou Ordon-
nance est sanctionné (30 Geo. IHi, ch. 3.
«qui assure plus efficacement le droit de
pontage du Pont sur la Rivière St.Charles.»
Ce pont appartient .maintenant aux syn-
dics des chemins- à barrières de Québec
en vertu de la 12e Vict., ch. i15.

Le 1-2 Avril 1790 (5), un Acte ou Ordon-
nance est sanctionné (30 Geo. I, ch. 4),
« qui empêche les bestiaux d'errer, ou l'a-
bandon des animaux »(6).

Le 12 Al 1790 (7), un Acte ou Ordori-
nance est san)tionné (30 Geo. HIl, ch. 5!.
« qui érige un nouveau district entre les
Districts de Québec et de Montréal et qui
règle les dits districts.» Ce nouveau dis-
trict est le district des Trois-Rivières, qui
est assimilé aux deux autres quant à la

(1) The Quebec Gazete du 15 Avril 1790.

(2) Cette acte est ahrogé par la 45e Geo. III, ch. 12.
sect. 29.

(3) The Qvebec Gazdte du 22 Avril 1790.

(4) Idem.

(5) Id.

(6) Cette ordonnance est sbrogée par la 13e et 14e
Viet., ch. 40.

(7) The Quebec Gazdse du 29 Avril 1790.
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juridiction des tribunaux, la compétence
des officiers et la manière de procéder (1).

Le 12 Avril 1790 (2), un Acte on.Ordon-
nance est sanctionné (30 Geo. III, ch. 6),
d qui enmpéche la désertion des matelots
du service marchand n (3).

Le 12 Avril 1790 (4), un Acte ou Ordon-
nance est sanctionné ·(30 Geo. Ii, ch. 7),
4 qui amende un acte ou ordonnaRce qui
prévient les accidents du feu, » passée le
29 Mars 1777. Les pauvres ont le privi-
lége de faire ramoner leur cheminée.pour
rien.

Le 12 Avril.-1790 (5), un Acte ou Ordon-
nance est sanctionné (30 Geo. IU1, ch. 8),
'qui conserve plus efficacedient les an-
ciennes archives françaises et qui ordonne
une distribution convenable. » Le préam-
bule de cet acte se lit comme suit: « Avant
plusieuri cent volumes de papiers, manus-
crits e, régistres de la plus grande consé-
quence à tels des habitants de cette pro-
vince qui tiennent des prop'iétés en vertu
de titres obtenus avant la conquête, les-
quels doivent être déposés de manière à
en rendre l'accès facile et peu dispendieux;
et étant expédient de les mettre dans un
état de sureté et de conservation, et de
prendre les moyens de les faire connaître et
deles rendre utiles; et les anciennes ar-
chives du district de Montréal, exigeant
une attention prompte pour les garantir de
dangers et de la ruine; et l'institution du
nouveau district des Trois-Rivières séparé
des districts de'Québec et de Montréal,
rendant nécessaire de rendre au dit dis-
trict des Trois-Rivières telles des archives
publiques qui peuvent être trouvées autre
part, et qui concernent et intéressent plus

Cette ordonnance a eté abrogée par la 34e Geo. I

ch. 6, set.38.

(2) The Quebec (aète du29 Avrl 1790.

(3) Cet acte a été abrogé par la 47e Geo.III, ch. 3
seet. 9.

(5 The Quebieeaiededu 29 AvrilI3790.

(5) The Quebee Goserte du 90 Avril 1790.

immédiatement les habitants du District
des Trois-Rivières, etc. » Les particuliers
sont tenus de remettre les documents en
leurpossession. Le Gouverneur en Conseil
estautorisé à voir ._la conservation et dis-
tribution de ces archives (1).

Le 17 Avril 1790 (2), une Ordonnance
est sanctionnée (30 Geo. IU, ch. 9), qui
défend, pour un temps limité, l'exportation
du biscuit, fleur ou farine d'aucune espèce
comme aussi celle du bled, pois, orge,
seigle et avoine # (3).

Le I Juillet 1790, Pierre Panet est nom-
mé Juge de la Cour des Plaidoyers Com-
muns, ainsi que James McDonnell, le 14
Octobre, et Hector McLean, le 15 Octobre

.1790.
Le 6 Novembre 1790, Pierre Bédard,

junior, reçoit sa commission d'avoèat.

Le 20 Janvier 1791, Jacob Oldham est
reçu avocat, en vertu d'une commission
du Gouvergeur.

Le 25 Février 1791 (4), le message sui-
vant est présenté comme venant de la part
du roi :

GEORGE R.,

«HisMajestythinks it proper toacquaint
the House of Commons, that it appears to
his Majesty, that it would be for the be-
nefit of his Majesty's subjects in his Pro
vince of Quebec, that the same should be
divided into two separate provinces, to be
called the Province of Upper Canada. and
the province of Lower Canada, and that
it is accordingly his Majesty's intention
so to divide the same, whenever His Ma-
jesty shall be enabled by act:of Parliament
to establish the necessary regulations for
the government of the said Provinces.
His Majesty therefore recommends this

(1) Cet acte n'est pas abrogé, nais passablement
tombé en desuétude par laccomplissement de son

objet-.

(2) She QUebec Gaze, du 26 Avrs 1759.

(3) cet acte est expiré.

(4). Cobbett's parUamentaryBiWory, XXVIII, p. 1271,
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object to the consideration of this House.
« His Majesty also recommends it to this

flouse, to consider of snch provisions as
nay be necessary to enable his Majesty a
permanent appropriation of lands inl the
said provinces, for the support and main-
tenance of a protestant clergy within the
same, in proportion to such lands that has
been granted within the same bv his
Naijesty ; and it is his Majesty's desire
that stch, provision may be made with
respect to all future grants of land within
the said Provinces respectively, as may
best conduce to the same object, iii pro-
portion to such increase as may happen
iii the population and cultivation of the
said Provinces; and.for this purpose, His
Majesty consents that such provisions or

regulations rnay be made by this House,.
respecting all future grants of land -to be-
made by his Majesty within the said pro-

vin'es, as this House shall think fit.»

Le 4 Mars, 1791 (1), la Chambre des
Communes prend en considération le mes-

sage de Sa Majesté, relatif au Bill de
Québec.

PITT prenant la parole, dit que les
remarques qu'il avait à faire se basaient
sur le message du roi; que la motion

qu'il avait à présenter avait pour but de

rappeler une partie d'un acte passé dans
la l4e année du présent règne, et de déter-
miner de nouveaux pouvoirs pour le gou-
vernement futur de la province de Qué-
bec. Il sent toute l'importance de ce sujet,
mais n'a pas encore la faculté d'entrer

dans le merite de cette grave question ; il
veut seulement énoncer et formuler le

désir du gouvernement, et il attendra,
pour entrer dans les détails de cette lé-
gislation, que le bill soit déposé devant
chaque membre. Cependant, il est prêt à
répondre aux interpellations qui pour-
raient lui être faites. Le bill en question
a été calculé de façon à assurer le bien-

(1) Cobbett's Parliamentary Riatory, XXVII, 1376.

être social et la prospérité matérielle du
Canada, mettre fin aux (livisions qui

v règnent et éteindre les animosités

(lui existent depuis longtemps e'ntre

les anciens habitants de la colonie et les

nouveaux colonts anglais et anéricaits.

Un gouvernement anglais iodelé, autant

que les circonstances pourront le per-

mettre, sur la constitution britannique.

sera donc accordà au Cinada. Ce bill

pourvoit (labord à la division du Canala

en deux pron inces: le Haut et le Bas-

Canada, et confère â. cheue de ces

provincues une législation locafe indépern

dante. De la sorte les anciens habitants

et les nouveaux seront séparés de façon à

donner à chacune de ces classes une

.majorité dans ·leur législationi respec-

tive. Le nouveau pouvoir comprendra

uue Chambre d'assemblée et un Conseil

législatif dont les niemabres, nommés à

vie, jouiront de ce titre dans la per-

sonne même de leurs descendants. Jus-

qu'à présent les Canialiets ont suivi les

lois criminelles d'Angleterre et la loi ci-

vile, en différents points; il a été décidé

que la propriété fonciere serait soumise

à la tetnure du commun soccage. L'Ha-

beas Corpus est accordé à chaque pro-

vince, ainsi que la chose existe actuelle-

ment en vertu d'une ordonnance provin-

ciale. Il a été décidé de continuer les

lois actuellement en force au Canada, à
moins que le gouvernement de chacune

des deux provinces désire les altérer.

Ainsi, les plaintes qui ont été forRtfi>s

par les habitants de la province de Qué-

bec, pourront être remédiées, attendut

qu'ils pourront passer les lois qu'ils dési-

reront. Ils pourront conserver les lois

d'Angleterre qu'ils jugeront à propos

et en ordonner de nouvelles, suivant leurs

besoitm et leur commodité. Une appropria-

Lion de terrain est aussi faite pour le sou-

tien du clergé protestant des deux pro-

vinces ; cette appropriation s'accroîtra avec

lapopulationet olaolonisation dupays. La

a
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levée des impôts est laissée entièrement à
la législature locale de. chaque province.
Comme cette constitution ne saurait être
en force avant quelque temps, Ie pouvoir
exécutif, nommé par Sa Majesté, a le..
pouvoir de passer des lois qui ne devront

pas être en force pour plus de six mois
après l'ouverture des chambres. Il espère
que ces dispositions auront pour effet de
faire cesser les divisions et qu'elles seront
acceptées avec plaisir par les Canadiens,

heureux de vivre à l'ombre d'une consti-
tution modelée sur les institutions bri-
tanniques; il fait donc motion « qu'il lui

soit permis de proposer un bill pour rap-

peler certaines parties d'un acte passé
dans la 14e année du règne de George III,

et de. faire de nouveaux amendements

pour le gouvernement de la dite pro-

vince. »

Fox, répondant à Pitt, dit qu'en effet,
il était difficile de s'entendre sur une
question de ce genre, à moins que la
chambre soit en possession du bill; mais

il était désireux de déclarer que le fait

d'accorder au Canada une législature in-

dépendante, le disposait en faveùý des

détails de la mesure; il n'hésite ýas à
dire que si une législature locale était

accordée libéralement, elle aurait pour

résultat de remédier aux défauts passés

et que les meilleurs moyens de s'assurer

de la sympathie des colonies éloignées

était de leur donner un gouvernement

libre.

La Chambre permet l'introduction du

bill.

Le. I1 Avril 1791 (1), un acte est sanc-

tionné (31 Geo. III, ch. 1) (qui explique

et amende 'acLe iulé:: « Act ou Or-

donnance qui enêourage la navigation

intérieure, et le commerce dans le pays

de l'Ouest. ii Cette loi-avait pour but de

régulariser les rapports commerciaux avec
les sauvages de l'Ouest.

(1) The Quebec Gazee du 14 Avri 1791.

Le 11 Avril 1791 (I), un Acte est sanc-
tionné (31 Geo. III, ch. 2) amendant cer-
taines ordonnances sur l'administration
de'la justice. Le Gouverneur en Conseil
peut changer et modifier les règlements
concernant les cours souveraines. Des
commissions peuvent être accordées pour
examiner des témoiis dans les pays sau-
vages et les parties éloignées de la- pro-
vince. Quatre commissaires seront pro-
posés par chaque partie qui en ôteront
sur la liste alternativement deux, et sur
les quatre autres, le juge en prendra trois
à qui la commission sera adressée. A
cette commission seront annexés le 
terrogatoires à être soumis aux te-
et le rapport d'icelle doit se faire à4¯i ê9
ligence de la partie qui l'a requise.'(?ene
procédure est la commission rogatoire et
elle a été- introduite en entier dans le
Code de Procédure Civile.

Le 11 Avril 1791 (2), un Acte est sanc
ti'onué (31 Geo III. ch. 3>, (qui continue
et amende un acte passé le 23 Avril
1777 (3), intitulé: «Ordonnance qui au-
torise les Commissaires de Paix à régler
la police dans les villes de Québec et de
Montréal pour un temps limité.»

Le 30 Avril 17Q1 (4)1 un Acte est sanc-
tionné (31 Geo. III, ch. 4), «qui continue
un acte (jusqu'au 1er Mai 1793) intitulé:
« Ordonnance qui règle toutes et telles
personnes qui tiennent des chevaux et
voitures à louer pour la facilité des
voyageurs, communément connues sous
le nom de Maîtres de Postes »

Le 30 Avril 1791 (5), un Acte est sanc-
tionné (31 Geo. III, ch. 5), (qui lève les
obstacles dans le commerce intérieur dans
le cas de mort d'un surintendant. »
Juge de Paix pour le district où le rin-

(1) Thg Quebec Gate d4Avril1791.

(2) Idem.

(3) Voir supra, p. 718.

(4) The QuebeGaetedu 5 Mai179.

(5) Iden4,

m
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tendant exerçait ses fonctions, est auto-
risé à délivrer les feuilles de vaisseaux
jusqu'à ce que la vacance soit remplie.

Le 30 Avril 1791 (1), un Acte ou Ordon-
nance est sanctionnée (31 Geo. M, ch. 6),
« qui concerne la construction ét la-répa-
tion des Eglisesý Presbytères et Cime-
tières. » Lorsqu'il s'agit de former des
paroisses ou de construire ou réparer les
églises, presbytères ou cimetières, on-doit
suivre la même procédure requise par les
lois et coutumes en vigueur avant la con-
que. On y déclare; « que l'évêque oule

sw.tiitendant des églises romaines pour
I e ?s d'alors auront et exerceront les

Pitee'Evêque du Canada dans le temps
dap .pour les objets ci- devant men-
tioliîms et que tels droits comme ils étaient
alors à la Couronne de France et exercés
par l'Intendant et le Gouvernement Pro-
vincial de. ce temps, .seront considérés
comme appartenant au Gouverneur ou
Commandant-en-chef pour le temps d'alors
excepté, que quant à ce quT«Tcernera la
manière de forcer le paiement des coti-
sations etrépartitionspour la construction
et réparations des églises, presbytères et ci-
metières, et quant à toutes difficultés rela-
tivesà icelles, elles seront poursuivies dans
aucunes des Cours de Sa Majesté pour les
çauses civiles suivant le montant de l'af-
faire en controverse.>» Les protestants sont
exempts de contribuer au soutien de la
communion de l'église de Rome. Leman
dement de l'Evêque pour la construction
ou réparation en question, doit être pré-
cédé de la requête de la Majorité des habi-
tants demandant telle construction ou ré
paration. Le mandement obtenu, une
même requête est présentée au Gouver-
neur pour la nomination de syndics qui
doiventprocéder àlarépartition et voir à la
construction ou réparation ordonnée. Une
réservé est faite en faveur des droits sei-

gneuriaux. Les pouvoirs conférés par cette

(1) The Quebec G4aze du 15Mai 1791.

ordonnance ont été conservés par 34 Geo.
III, ch. 6, sect. 8, et certaines procédures
qui avaient eu lieu sous l'autorité de Por-
donnance ont été confirmées par la 59e
Geo.-IH, ch. 16, et la 7e Geo. IV, ch. 10 et
quelques modifications y ont été faites par
le Guil. IV, ch. 51. Cependant cet Acte et
cette Ordonnance sont suspendus'par la
2e Vict., clW 29, pendant la durée de Por.
donnance, laquelle après avoir été conti-
nuée plusieurs fois fut amendée et rendue
permanente par les 13e et 14e Vict., ch. 44,
sect. 12 (1).

Le 30 Avril 1791 (2), un Acte ou Ordon-
nance est sanctionnée (31 Geo. II, ch. 7),
« qui récompense Samuel Hopkins et An-

gus McDonnell et autres, pour leurs in-
ventions dedeux nouvelles méthodes qui
améliorerontlamanufacture de lapotasse.»
La récompense consiste dans le privilége
exclusif de manufacturer la potasse jus-
qu'au 1er Mai 1797. A la suite de cet
Acte se trouve la description de la décou-
verte et la manière de Putiliser.

Avant de parler de l'Acte Constitutionel
de 1791, il est utile d'analyser la discus-
sion que cet acte a soulevé tant dans la
Chambre des Communes que dans la
Chambre des Lords.

Le 8 Avril 1791 (3), à la séance de la
Chambre des communes, Pordre dú~ jour
étant la prise en considération du rapport
du Bill sur le gouvernement de Québec.
M. IUsSEY présenta une pétition contre
la passation de cette loi, de la part-des
marchands intéressés dans le commerce
de Québec, comme étant de nature à
faire tort à leur commerce. Il demanda
que le bill fut renvoyé au Comité pouir
subir certains amendements.

Fox seconda la motion. Il espère, dit-il,
que lon tiendra coiptedans lapassation de
cette constitution des principes de liberté.,

(1) Wicksteed, 9.

(2) The Quebec Gazote du 28 Jin 1791.

(3) CobbetVs Pramemnary axory, XmX, p.l101
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qui ont fait un progrès si rapide dans une
grande partie du monde et qui vont deve-
uir avant peu universels. Comme l'amour
de la liberté grandit en raison de la diffu-
sion de la littérature et des connaissances,
il espérait que laconstitution en discus-
sion pour le Canada serait imprégnée de
cet amour. Malheureusement, il n'en est
pas ainsi. Les principales objections de
Fox sont les suivantes : le nombre des
membres de chaque législature locale est

trop petit 't la durée de leur mandat fixée
à sept ans est 'trop longue. Il voudrait
que le mandat fut d'un à trois ans et pas
plus. La qualification est plus élevée au
Canada qu'en Angleterre: elle devrait
être au contraire moins élevée. Les hon-
neurs héréditaires ne devraient pas être
admis au Canada. L'organisation du Con-
seil projeté tend à les admettre. Le choix
des membres ne devrait pas aussi être
laissé au gouverieur. Il s'objecte à la
clause relative au clergé protèstant et

principalement à la partie qui se rap-
porte aux octrois de terre, dans lesquels
le clergé protestant a droit à un sep-
tième. Il s'en suivrait que la majorité des
Canadiens étant catholique, les catho-
liques ne pourraient recevoir aucun oc-
troi de terre sans renoncer, en faveur du-
clergé d'une religion qui n'est pas la
leur, à un septiènie de leur octroi. C'est
une doctrine absurde, aux yeux de Fox.
Il s'oppose au système des Appels: il est
dit dans le projet qu'il y aura appel devant
le Gouverneur en Conseil, de là devant le
Roi en Conseil et'en définitive devant la
Chambre des Lords. Il ne voit pas pour-
quoi la Chambre des Lords estplacée au-
dessus du Conseil Privé -du Roi; et il
craint que- tous ces Appels ne soient Lrés
dispendieux et vexatoires.. Ce qui frappe
le plus dans ce projet de loi, cest la divi-
sion de la province en deux provmces
distinctes. Est-ce dans le butde séparer les
deux nationalitésgreesangais d'un
côté, les français .de, l'autre -?-Mais de (1) cobbett's, Wdm, 3n5.

quelle utilité pourait être cette division?
Serait-elle de bonne politique ? L'union
de tous,'sous une seule et même province
de manière*faire disparaître toutes les
distinctions de nationalités, n'est-elle pas
préférable ? Les anciens sujets de la cou-
ronne de France s'apercevront bientôt de -
la supériorité des lois anglaises, sans avoir
besoin de les imposer par la force. fI s'ob-
jectait aussi à,céqui se rapportait au procès
par jury et à l'Habeas Corpus.

Pirr, en réponse, dit qu'il n'a pas d'ob-
jection à ce queles assemblées législatives
soient aussi nombreuses que possible, mais
il ne croit pas opportun d'augmenter le
nombre des8membres pour le moment.
L'accroissement dans la population sera
une cause d'augmentation dans la repré-
présentation. Il désapprouve hautement
les théories républicaines de Fox, et dit
quela Constitution a être donnée at Ca-
nada doit être calquée sur celle d'Angle-
terre et non sur celles des autres pays. La
Constitution d'Angleterre est baséeésur des
principes monarchiques et républicains
en même temps, ce qui parait être incom-
patible s'allie parfaitement. Le Conseil
proposé doit représenter la Chambre dei
Lords, comme l'Assemblée la Chambre
des Communes. On doit pourvoir au sou-
tien da clergé protestant d'une manière
convenable. Un septième des octrois de
terre est la proportion coutumière accor
dée pour de semblables fins. La division
de la Province est essentielle au succès
de cette constitution et cette division au
lieu de séparer les deux nationalités sera
plutôt de nature à les réunir.

A la séance du 21 Avril {1), SHERIDAN

demanda le renvoi du bill après la va-
cance, donnant pour raison le peu de
temps que les membres avaient eu pour

le consulter. Pitt s'y opposa. Fox reviit'
sur ce qu'il a dit, à la séance précédente.
Il proteste qu'il n'a jamais, soit dans le

1
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parlementou en dehors,émisdesprincipes,qu'on arrive à la conclusion que leur sys
républica ins applicables à son pays. Il tème de gouvernement est plus ou moins
s'est permis de passer en revue lee divers vicieux. St. John le rappelle à l'ordre en-
systèmes de gonvernement en usage dans core une fois. Il demandè qu'
le monde et il croyait avoir suggéré pour fixé pour ladi-se-n e laconstitution
le Canada ce qui lui paraissait de' nature française afin de fournir à Burke-l'occa
à lui étre profitable. sionde developper ses idées surla question.

BURKE, parla en termes généraux sur la Il ne permetLra, quant à lui, à personne
question, annonçant qu'il entrerait dans de mettre en question la constitution an-
de plus longs détails à la séance suivante. glaise, si admirable et si bienfaisante.

A la séancedu 6 Mai (1), BUR£E ouvrit Martin partage cetteopinion. Burke con-
la discussion. Si le principe de liberté quitinue. fl n'est pas question'de changer le
prononce l'égalité des droits de l'homme, constitution anglaise, mais d'en faire une
doit servir de guide dans la question, le pour le Canada. Quelle constitutionàser-
devoir de la Chambre. des Communes vira de modèle à celleci? On peut être
n'est pas de faire elle-même une consti- sujet loyal, admirer la constitution an-
tution, mais d'en laisser la confection aux glaise, n'en pas désirer de changements,
partiesintéressées, aux Canadiens. Le droit et pour cela n'en pas vouloir pour le Ca-
de couquête proteste contre ce principe nada. C'est une questinde ennvenanc
d'égalilé et donne à la Chambre des Com- d'opportunité et encore mipux de localité.
inunes la compétence de faire une cons Il est encore rappelé à l'ordre par Ans-
titution aux Cauadiens. Cette constitution truther, qui à l'instar de St. John et de
doit n'avoir rien àenvierà celles des autres Martin, se plaint qu'on touche à 'arch
pays et principalement des Etats-Unis quise
sont voisins du Canada. Buike entre dans Phipps ridiculise ces élans spontanés de
delongsdéveloppementssurlaconstitution loyauté et considère qu'ils sont tous hors
américaine et les troubles de la France. d'ordre à venir interronýpre Burke. Ans-
Il est rappelé à l'ordre par Baker. Fox pré- truther, répond qu'il veut que la discus-
tend que Burke est dans l'ordre, que lors- sion encore une fois ne dépasse pas l'acte
qu'il s'agit de préparer la constitution d'un de Québec en discussion Burke-con-
pays, chaque député a le droit et c'est qiue,eàdisantq e desvigsxns
même un devoir pour lui, d'étudier la qiln siégepàl Chambrde un es
constitution des autres pays et de faire
part de ses recherches à cette Chambre. collègues. Ces interruptions nindiquent
Burke se plaint de ces interruptions etna
prétend que l'Assemblée Nationale de la s'en rendent coupables. Anstruther le
France n'est pas- aussi intolérante, dans rappelle à'ordre et le Colonel Phipps
souintolérance même, que la Chambre des demande que ce dernier soit le pre-
Communes. Sur ces mots, il est rappeléà mier mis à l'ordre, pour cette conduite
l'ordre par Taylor, qui veut qu'il se tienne inqualifiable d'interrompre un discours
dans les limites de la discnssion, sans se digne de forme. Fox désire seulement

Sallpr à tipq AierP zsinu, .At..-. u'savoir ai Brke est onclsé à ce ues le bis-
gères. Burke prétend être dans l'ordre, c'est soit lu paragraphe par paragraphe. Grey
en indiquant comment les pays ont vécu reconnait que Burke a le droit de·passer

en revue les diverses constitutions en ex-
istence ; mais comme il a émis Pidée qu'il

(1) CobbeV's, Idem, 34. y avait un projet de changer la cons-
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titution anglaise, il se croit autorisé à
demander que Burke dénonce cette trame,
avant de poursuivre plus loin la discus
Sion.

PIrr se lève et dit que chacau a le droit
de rappeler un orateur qni s'écarte du
sujet ; cependant il ne se serait pas per-
mis de le faire à l'égard de Burke. Ce
dernier demande encore à la Chambre
s'il est dans l'ordre. Il aparlé d'un complot
comme un membre du Parlement est
tenu de le faire, lorsqu'il en est informé
par une rumeur bien accréditée. Si la
la Chambre le force à s'expliquer, il con-
sentira à ce qu'un jour soit fixé pour l'en-
tendre.

ST JOHN le rappelle encore à l'ordre et
demande l'opinion de la Chambre sur sa
conduite.

BURKE se plaint de cette manière de
procéder de.la part d'un ami qui cherche
à le faire censurer par la Chambre. Il dé-
daigne ces clameurs, et si les interrup-
tions continuent, il procédera à indiquer
les conséquences horribles qui découle-
ront de l'idée française des droits de
l'homme.

Lord SHEFFIELD le rappelle à l'ordre et
propose qu'il soit mis un terme à ces dis-
sertations 'sur la constitution française,
et que le bill de Québec soit lu clausepar
clause.

PITr croit qu'il est impossible de s'éviter
de parler de la constitution française ou
américaine, lorsqu'il s'agit de donner une
constitution au Canada, composé partie
de français, d'anglais et d'américains. Il
indique la manière de conduire les débats
et désire que quelque soit le mode adopté
pour la discussion, elle soit faite avec
calme et dignité.

Fox, après avoir développé la question
de forme, dit qu'il ne craint pas d'avouer
que pour lui la révolution française est
un des 'plus glorieux éyénements de l'é-

- poque. Ce qu'il avance il l'a affirmé en
théorie, mais n'a jamais voulu dire que la

constitution françaisefût parfaite, ni qu'il
voudrait l'appliquer à son pays. Il n'hésite
pas à aborder la discussion de son
opinion ; mais il ne voit pas quel rapport
elle peut avoir sur lacte de Québec.
Si Burke obtient le droit de parler de la
révolution française à propos du Bill de
Québec, il laissera la chambre pour
n'y rentrer que lorsque l'orateur sera
arrivé à la véritable question, celle de dis-
cuter chaque clause du Bill. Les droits de
l'homme sont sacrés et doivent servir de
base à toute constitution ration'nelle, il
les voit même consacrés dans la consti
tution anglaise: il ne comprend donc pas
comment on peut les ridiculiser.

BURKE regrette qu'uneamitié de vingt-

deux ans, qui l'unissait à Fox, ait été
rompue dans une occasion semblable :
rien ne motivait ces attaques toutes per-
sonnelles et injurieuses. Le discours
de Burke est lun des plus beaux discours
de l'histoire parlementaire : c'est l'o-
raison funèbre de la'longue amitié qui
l'a uni à Fox. Il y a des larmes dans
sa voix, quoiqu'elle soit bien accen-
tuée. Il est religieusement écouté pendant
tout le temps qu'il parle: une seule in-
tertuption se fait entendre, mais elle est
vivement réprimée. Pas un mot n'est
prononcé sur l'acte de Québec.

Fox se lève pour lui répondre, mais il
ne peut le faire, à cause de la trop grande
émotion qui s'est emparée de lui. Sa
voix tremblante, sa paleur finissent par
disparaître. Il raconte combien -Burke
s'est montré sensible, générelx, pendant
les vingt cinq ans qu'il l'a connu. Sa haute
protection l'avait dirige dans le sentier
qu'il a parcouru, et il doit dire que ce
qu'il est aujourd'hui, il le doit à Burke. à
Burke seul. Il a plusieurs fois différé d'o-
pinion avec lui, §ans pour cela, rompre
cette précieuse amitié ; il espère qu'il en
sera encore ainsi. On peut vanter la cons-
titution anglaise, sans être tenu comme
conséqnence à maudire les autres insti-
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tations. Quant à lui il n'approuve pa e
théorie -la constitution anglaim, quoi-

quelle fonctionne très bien en pratique.
Tous les ans des réformes sont proposées,
quelques-imes d'elles.soutLsi évidemment
nécessaires qu'elles sont adoptées. Avee
les sentiments d'ultra4oyauté de Burkr
il faudrait donc repôusser avec horreur,
toute propositioa de modifier la consti-
tution, et la laisser telle qu'elle existait il
y- a plusieurs siècles, sans tenir compte
des besoi:eL des. murs de l'époque. Il
félicite les Français de leur aouvelle con-
titution, elle est la conséqueòe uncessaire
des ijustiees dont i.s ont été les victimes.
Il rappelle comme exemple la mort de
Charles Ier et dçmande sioettemortn'était
pas motivée por les circonstances, quoique
la victime méritât par elle - même
respect et sympatiie. Les guerres sont
un malheur, maiW pour tout homme
sensé, les guerres apportent toujoursavec
elles. des réformes bienfaisantes-: si la
victoire-est le- résultat de la force brutale
et' de l'absence de motif raisonnable, les
vaincus ressentent souvent, des effets plus
consolants que les vainqueurs. On ne dé-
truit plus les-nations, on les opprime- on
on les.subjugue. La constitution anglaise
n'a pas-été faite sur le modèle des autres
constitutions,elles'estadaptée aux besoins
du peuple anglais, et chaque siècle:est
venu l'épurer et la rendre meilleure. Il-en
sera.de méme des Français peur leur cons-
titution. Burke luimêie ne*s'est-il pas
joint à lui, Fox, pour ridiculiser le dis-
cours-du trône, qui regrettait en 1768,-lors
de la perte de l'Amérique que les -Améri-
cains-ne pussent jouir des avantages de
la monarchie ? Quel était le sens caché
de cette ironie, si ce n'est qu'il croyait
que les Américainsétaient:les seuls juges
du gouvernement qt leur convenait.
Pourufoi n'en serait.il pas de méme des
Français, si odieux aux yeux de Burke?

BURs se lèvepur repondre à Fox:; il
regrette que ce dernier ait pris-le parti;de

dénaturer le sens de ses.pa oles. S'il a
approuvé let Américains dans leur lutte
ce n'est pas parcequ'ils voulaieute revendi-
quer ce qui leur est accordé d'un côté par
la constitution anglaise et refusé del'autre
par un ministère anglais. il fait un triste
tableau des horreurs de la révolutin
fi-ançaise et 'ait voir quel danger il y au-
rait 'd'imiter la France. La position des
Aiméricains était -cent fois plus favorable
que celle des Français, quoique revendi-
quant tous deux leur liberté.

PIr s'étonne de cette diseussion théo-
rique si étrangère au sujet en débat. Il
trouve que Fox n'avait pas ráison de se
plaindre de Burke, puisque ses digres-
sions sont aussi nombreuses; sinon plus,
que eelles de ce dernier. il 1tait difficile,
au reste, d'interdire la discussion sur les
constitutionsétrangères lorsqu'ils'agimait
de faire soi-même une constitWtion. Cest
sur sa proposition, introduite dans-te bl.,
de rendre le Conseil Législatif héréditaire
comme la Cha,mbre des Lords, que Burke
a proposé au contraire de rendre ce Con-
seil électif. LMtt a cru que puisqu'ilparlait
de la république américaine, c'était pour
rendre la constitution suggérée plus l-
bérale. Malheureusement, çette arginen-
tation dont. la logique découlait d'elle-
même, s'est perdue dans desprotestatson4
de loyauté, qui n'étaient nullement re-
quises: il fallait respecter la constitution
anglaise, ne pas y toucher 1 lorsqu'au fond

on proposait ,e l'imiter dans le projet de
constitution!

Fox dit.que ce n'est qu'une guerre de
mots.,Losqu'il a dit qu'en readant le Con-
seil-ldgislatif.électif, le, principe ré:publi-
cain serait reconnu dans laconstitution du
Canada, le mot républicain a frappé d'hor-
reur les oreilles.loyales de cette Chambre.
Quelque soit la mauvaise réputation du
moment donnéeà ce mot,il a voulu dire

que le peuple participerait- mieux dans
la chose publique en contribuant à l'élec-
tion des-membres du Conseil.

[1791-17911754
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U:lt Mài- -1791 (t), la Chambre d'es

éôlilmune' se rMnit ý en tomité.;sur ie

Bill -de, Wbee.

MàýX Woppoýe à laclause concernant
fà'di'viýsion de la province.11 croit que les

Can$%diens daviendraient plus v'te.s*tý
anglaü'si cette 4ivision n'av4itý pas lieu.ÂU (le .mettre fin aux distinction-s,

ý'est ýIýt*VcaIculé à créer et entretenir
des, ànünosités. Le commerce est *la* qu'e:s-
ilion la plus Impoýtantè pour Québe.c.*Pour
le. rendrý prospère, il fàýt asswer',li pro-
prié té. Le droit commercial auglai s- devrait
y ê tre ir4rod ui t en laissan t, à la législâti on
locale, le »oin dry apporter les mod.ifica-

tions"néèessitée's par les-circofistances.

Powys * e joint à l'orateur précédent
dans, see cvaites de trouble,,si la divi-
Mon a lieu.

-Fox, apvès avoir consulté la
111,' rècantiait. que le roi a le droit &Opé-
rer cette division.

FýTT pooý la vëritable ý question.: est-il
opportun dètablir'deux législatures dis-
tinctési. Si la ChamÛre est d'opinion con-
tï-aire, elle doit- rejeter la, clan-se du' Bill
iïiil"' y'pourV6itý et, Cornnié -tout le Bi-Il

'basé sur cette dualité législativé, Il serâ-
nëcéseire, de lê rejeter en entier. Le pu-

veenéniffl 'a cru que pour ýtre 'réelle-
mot 'Utile à Ja'«Pravince de Qýatbec, il

étajý nécessaire Oe-modeler sa congtitu-
tion. sur telle de l'Angleterre. tn second

lîýeulcùmme les intkréts des -unî et des
autres étaient parfois irréconcffiables,
-une ffivision de- l'a -province devait être
opérée de manière.à réunir enséinble les
râénges intérêt§ -et les séparer des intérétés

-é,ontràl'rè s de, Pautre paiQe du pays-: 'de
ià,,la création de &eu x 1 égW a t "e' S* .4i s-
tiÉeteý. Les difficultés légales-%ietit ai
réglées.- Réuiýjr ensemble les deux natie-
nalités fï-affliges et ,angfal*" ýsouf; - tin
.seul ý gouvernement, ce n'e8ti, palsi

(1) CobbeWs PoiýliýameW«rti Mdort, XXIX- 401. -

yeux - de - P£ttý ý donimr'. à ý la Provir" de

Québec les lÈnyens'Mýi4vre avec harmo.

nie. Ik parti le plut -fort-sem peu dispoM

a rendre -jmtite au -parti Iý plus faibW

Le bût* de -cette- &vWow, ýe@vde rimone-

M M lm -suje ts anglais sous -: u» geule -16 -

gielation,, et-ýde- les- s6orer, deéýtoiý* cana-

diens* qùi ont plue dnnelinét4uù. pour le

droit fi-atiçai& Il est ývmi -ýM% -y a dans

le Bas-Canada, des -mMs'ils m S>-

ront pas pliis'is'olés avec dé la

Proiqqntsé qu,"jôù rd% Iff. U -Hïwtpcanad a

au éoùtwlrèl èët, habité efIt Pft
la -poputMion ânglàise; et-f;i là divisi4n

ne se fait Mg, les canâdieffl formmt la
majorité des quÊtre - cinquièmes , serogt

une cause dé- griefs . p6àr là Pépoktioin,

anglaise. IL Peut y avoir des obj«tions

sur ce point, -mais en génëril,> il ne

smrait, y en av4ir mr, toute la #wwre

q*ai, doit -cettig

Chambre.

Powysdit qu'il n'i pas Mê toùvainctf par

le -raisonnement ý de - Phofflable- ùithibre-

qùe ec4te--emstitùt-oti sem inîuf;teýpour

une partie de la population.

.BýUftK-z dit qu'il est évident que -Ia
dêctanti« du roi -veùt -que, IM-Aôis &il

Caùàda, SOiýèùt, autanbque 'pmibIeý -setn-

blàbles à MW& dIAQgIetem--ý- quë-'Cffl

PüSRgèý&e tousles peuple4 -aihqùÉ4rs«de

soumettre les - vain cus -ý à- des ý -, Wif3. uni-

formës-; -que cette diviéîon du Cânada en

deux preýtinces- peut ý etre, nneý fort bonne

chosei'mais qWil ne -p«t prendie-sur

lui de la garalitir, -attendu qu"il ne con-

nait pas aÉ"z.la-,sitnat.ion gé"phique

sur des ci,reont;tàîim, qu'il -igûore.

Cette division cependantý. doit être ;ýiP
prouvée si on consi&re W circonstâne,s

5iiani; Impffigle& e- trouvent
les àcanadiens,&.Nanç4is et km angWs;,-si

ce4te; Jè9klation ý-a'pôM-ýèffOt de - -it9peober
leg:,drait» indiMualt et gocicialci ire_

de - toxtým w*-Ibrce&ý- Il .-né, dé-
testé rientant qiýe l'an a'chiéý - Cela va,-t-il
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pe dè)a di*ision,
nûiàitôut éé qu'il, PëutýdiPèj elee'qu'il ne le

déf3approuvepas. (Yést, à là, Chambre d'-être

sur &6e»gardëiý'et,-deýIégiférer:sùtùmemt
d norùbré.

Lord de la-inkésoité

'àe--&Msèe

'Cette àiVýièoný a-aia ptý4î rèsffltat- de favo-

risèe la dolonisatioftft4 PititéneuÈ de rAwé-

poùr
Fe inSnèùt.,Êkg érètg'de lArigleterre

du pays, attendu qôë a*èc

peût déé"VÊr të?moiàdi-6 ava-n-
togi- réÈàltani " ét&hIièÉýùiIè-n te faitw à
l'intérieur du-dait9àýent.

«I ;Mg:aidé; la divi-
WdM, CâWadit, ýde -. prbW, rerkmt* dës

;pr e

*6t6ý ès
eôvincëenlétaîéétýpats diýýes ily aurait

-ffldâ*M'%- Miniërm: du iv-oir qùànt ý-&àx

uit eýýAâ--posWon -gé6étâ-

palier àvec-.Oerfi-
"eqCW coue

-fr*ltfttmirý àiS ., -r4pp« W -ý commen iàux
avec le Haift-Canada, parce - qti'il'faad,ra

--du,-Ekw.Caâàda,

ùi' Uite'-, des,, lois -p iiir entravei-

aumî;mla- ont-.-jûgé à
propos aveer -le

Canada, nouýlpà#-, pàrcë qu'ils ý né réùzsis-

saiem Pwéarw leurs iafàkýý M":,Pàrce

qýwPVotëgeat lesdroitàuqui,ý,

aa '7 Pg;g àRIr

Ismi4ý

WILLTÀM GMANTdit que rhonorabte

Préopinant W, trompe Wil Peme que les
lois. commerciales & l'Angleterre diffê-

rent de celles du Ganada. Il est certain,

aù contraire, qWil- n'existe entre elles

aucune diffêr(.»nce notable, quant au fond.

Tôuteý les lois commerciales se ra pportent

a des c«trats exprimés ou Sousi entebdus.

Orý les pýincipes des obligations sont les

mýmes pour- tous les pays. Les jugements

rendus par les' cours du'Canada en ina-

1ièret cornmprciales seraient rendus daxis

le thêmè s-ffls -eti ýA uglétei-rel.-,
La clauée esi a4oPtée,ý La clàrase sui-

vante, se rapportant à la constitution du

Conseil Ugislàt;f, est soumise à la diwus-

Sion.

Fox s'objecte au mode proposé :poùi-

--lès nbminati6tW au -Conseil. - Il va s"dffor-

gy

Sé"On. ýuriwflili4u.0 ett. Son- -. goitiverne-
ýwé»v aN-ee une- conâtitution ý-diaiiant

.OnsetnbW ý les iàées. monalchJq*97, aris-

er: -ce

myen il y auïrai équilibWdansýPEtat,. ïï

-Mnoe que 1a, glame aristocratique

p" Otm;, pi-oOgM an ;dëpený duq)eùplà-.-pt
-am'-Ï dkybmnt, de la-

Xais il-, ne fflûté pas- dôànet- -aÏ Canada

cetttGotýhieine-: peut
.avoir

"glgg"ré,." L »nseirt, l.égédatif

iiM. nefý-doitý .-pas ètrè

CwôurG»-e.* Il - doit être "in"èeàidaiiL

-idu et du peupW-_ý* Paice-

Aue Ja.ýcoLonfê_- est _9î é1oiR*ezýqWàHe
--Iffe- pmù 'être -contrôlée -parle-pàrWxWnt

1. -_ dans .1 -es cas .-d'abçî&bDè ýcét
distanée la 'Couronne -ne lwtitc"àr--.Ies

personneg- aptes- pour-. fôrmèr1c*e:,11ýnseil.

D"-aut-- que. la- libèrte'soUlp baiq;de -'la

constitutioni il -veut -.te
.- élecUf-. Maîs -paiý.-qtièl rà&"ntxmý pas

-comme. se fait -léketicn,-ýdesmembms de
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la Chambre législative, maisertne rendant
éligibles que ceux qui possèdent les quali-
fications requises, une qualification

cossaten un montant fort élevé., Ces
personnes formeraient .une aristoc'r'atie

foncière fort respectable et qui offriraient
toutes les garanties de stabilité. L'intro-
duction de la noblesse en Canada srait
un acte imupolitique pour plusieurs rai-
sons. il.approuve les principes républi-
cains et la constitution des nation.q qui,

comme en- &ngleterre,.laifssent au peuple
une large part dans la.direction des af-
faires de la î-espubia. Il ne désapprouve

pas la bonne et vraie aristocratie; elle

donne. à un pays un sentiment énergique
et digne qui fait les peuples grands et

heureux.
'Pnrir est.'heureux.. d'entendre- les pa-

roles éloquentes que Fox- a protoue-ées.en
faeur dé l I4nstitution. anglai~e Is-

-corde avec-1uisur la définition de l'aris-
tocratie;.'il -diffère d'opinion. quamt au

du-C'ànada. la mode proposé- par Foexest
défectueux. La respeetabilité- de l'aristo-

cratie nedérive: pas seulement de la- -pro-
pribté, mais d" honne um, qw. lui -On- té

nenférés de - si longue 4ate -par-ha (- w
c.onne. Une, noblesse, élective n'aura> pas

ia -digaité de la noblesse ,hétrédi-W re, De

plus, la: - ueoi -e, ew nomniru. ;elle-
xnéiue aux -emnplois du Conse,m4.s'attachera
encoe- davan tage -la coomsyn3zr est-appe-

hée èà d~ru oporpu 'n
~pltere. eetdonc servir les,intéréts

de la (iraitde-Bretaguie que de lier à elle

plu§ intimement- ses créatures, par les

char-ge*.quveile leur _.confiera. L'Eabsence
deces ltoaneu aura-pour effet d'amener

~ptst artLpture du lienvcôionial. Il
veut donc., sur -ce point, modeler -la -ffns-

titutibndu Canada sur celle d'Angletorre.
Il- esperezý qu'il s'y- -tablirÂ-aue nobleste
hbéréditaire avec le temps,.

BURKE, -après de longues i'èmarques
d'une , nature: personuelle, dit-que.dans

une monarchie l'aristocratie doit être. plus
près du trône que du peuple, parce q l'elle
origine de la Couronne, la foi iLae d 'hon-
»eur; -un _conseil électif Iserait une
institution démocratique; et une institu-
tion, démocratique ne remapIrait pas le

but pour lequel le, Conseil est içréé. Il

parle longuement su.r les'puvirsacr
dé& aux lords anglais et, sur les atti)3u-

tions de cette Chambre. Il passe en revue
les. différents gouvernements.-qui onmt été

adoptés dans les-. diffrRe , :ç Qk »s.. Il

termine en défPndanm la poition qp'il,,a
ýprise vis-à-vis-de Fox.,

Fox répoud aux uaQuvelles.,insi*tions
,de- 1Buiin, qui -réplique .de nûuvqeag
MÂRTW ï-et WILwoR 4isuqie4 ~ e
mots. et la clause -est ad»ptée.

Le-12 Mai, la IÇhawbre.se formeýerq Co-
miépour- cintnur-adw s , s

ombre ds spn k 1ssdL-
gislatif du atCd&stpsmç9
de- sei"e. 4rès quelques 4Q1j9C4Iu)E,_ ce

eîtflre est *doplé. Longutse,,js~s
passe aux c1auses& 4.q1e.iYI3$ -au c1çW@é,

PrrTT-it-qutn1aei ffqM

tibtier uie*parie- ;des,,- ,ps~l
sotin e lr&g proQstarttý e-4 qu-,'l e-

ser joure -si er a &ysut, e ptv-p

cet-&A eetIlajoute 4ue-em, réSe mmea 4ient
faites pour.,encourager,14 Ligtnzu

Fox &objecte au. plan. il'cousdère, la

réser-ve trop- conisidérÈable _ÈLqxie l'dé

d'envoyer un évê4uie.i anglican.poux
laiesiéger. dans le- Coseil bêgisistf,

était quelque bosmd'inqoalifiable.,
CesClauses*5sont adOPtées..

1 16 Mai, Foi désire conaltre leêsen-
iment- de la Chaui.re, sur, desx points

mùpera"t: l* la -clause- pou 1voyant Â

i'héredité,.desconsemilezÉt; ~I nm

de treàte. membres om.éttsuh t

pour composer l'Assemblée fiégistittivo!4u

m
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,ýËUt quë, é'èhiffsso
b' ti é cTè-kôît Èu ýti U _ýO1. lies dàeü

atthenderfie6ts sônt ýèrdug.
Le- 96'Mai lë ýBill ",t j; itê,dbvant lâ
âinbre dèg
-ýrd Gý414VTLùK dit Pas- n&

le blIqui a
Mé . . page -eü 1774ý'.'Ce-Mll'aeait été -faît

poùe''pbndTé àla'x besoinà de- 1"épopé.*
mais l'a cotônie'se trouvýàht dans d'auttes

ýJfton'stànce§ èt^crant*es bù3ôiný», 11 -est

4é,ýén à '''é_éeiïàïýe -h Yn6difléý PActe de
Québ ec lir n es quë* juàtt4üe le 'Càllàdà

jýbui's-s*e d- à mêmies prî1ý1léges les
aptres coloniffli 'ek q«uün*e constitution lui

aýve4 la-facùlté de diriger
Pî"_Prèe,ýàff2rires par lè

nistèré d'un ýp«1erýent. Il est convaincù
que- lés-hàbtta:nt§ dù--fýanada sauront Ye'-

connittfé ices--bièftfaiti. Le Canada,'ý par
t

paidequé' éhacùto e 'd-e e« es régions,ýest ha-
bi téé, M,!. une pêpîulation diÉérente, leËa'sý* in'

.c ada pat-dèg Can'dieris-frariçail,ýd. 
à eslé Hatîtý- anada pàt, à-nýgin-canàdlens

ôýu àutres èmigrês Corigibe britannique.
Cât denc assurer à 1chacune'un régime
iýéèià1 èf lui zddn''er"'Ia': lâcilité d-e satii-
fiîté pro, pres àésirs. l», plus, ça été le

d"éàirý'du 'abuvernetnent 'de -conMrer au
Cà-naàa ' une' coràtitu-tioff qui soit pour
àinsi dire 11mage et la copie de la èons,

titütion ý agglaiee.* Dans le. gouvernemeut,
le prieclpé monarchilùe stanit aux prin-
-Àpes ariýstocratiqtië et dé

mocratiq Lie
C.ýest. pourquoi notre ý côneitution- fait, l'en-

vie >des peuples v'c'iisins. Il 'en sera de
nfènié pour le, Caüada: 'Le- -oùverneuÏr

r-eýré9eùte le Roi; 1-èýýon «1'eîtý 1a'Chambre
des Lot&.; -et PÀSS'e* rrbtée'Législa-tive, la

Chambr'e des téù1rhunes. Il réfute- 1'o"b-
fètÜhâ de - ceur' qui * p*rétendeýn.t ý4ue le
Baiï-leànkda restmiÈdra la' liberté du com-

àlerce da HautýQnada.-- Le aouverne-
JI

mpermi ý à' Uujiýýs le pouvoir
'âbus. On 'bjgc*té"en-

aitra. poureffet d?ërt-

léur iýdépetdan"ée. Cest
m.à1heurefix, C1ýeÉt vrai; mais les éîrcons-

tances actuelles le veulent ainsi pour le
mometit. Il serait tout à fait imprudent

pôur le, momeilt'de les nothiner 1 ý-aývie

Lord. ABINQTON donne son cordial appui
au Bill pour.dé'ux raisons: 1 - rçé q ul 1
avait ' ur effet de rappeler d'eu- xi actésPIO
iniques, les 14e et 16e ýdu présent règnd-

appelés l'Acte de Québec et l'Acte-déélâ-

ratoire ; '2o'p'arc'eque par ce bil4 des droits

ustes, sont accérdé'à la'color'ife.

Lord R, n o ri discute -les trois, pointý

suivants l'o .'la di vision, de la province

2o, la création d'une noblesse héréditaire;

3o Pindépendance, des jugýs. Il oppose ' le
bi_11 sur ces points partieulien, pour,.des

raisons qu'il, énumère et -.qui sont les

mêmes. iue- celles déjà énoncées par Fox

Lord DORCÉESTER, le Vicomte STOR.

moNTb Lord. LoNc.HBoTtoucj& dislent quel-

qi4es mots, et la séance eU -ajournée.

i£ Io juin 1791 ý1), l'acte coigstitution-
Bel relatif au gouvememmt de (àuébçc

est sanctionné par, le roi George. UL Eu
voici le texte

fi Actè- qui rap'peliè cert-«bves--patties -euit',

acte, passè dans la qua*toreème enWe'du

Rýjne de sa Naî -$IC'I.iWitulë :- Acte -qui

pourvoit Élus ýý ement pour -le

Gouvernement-de li Province d:eQué-

beë, dans. l'Antm*'que du Nerd;'ýet qui

pourvoit ýplu5 -amplement fflr -le Gi»-

verirement de1a dite Province.,

Un Acte ayant été d,,ans'la'qua-

torzieme année du Règae de la présente

»C *z-Lé, intitulé, Acte qui. pourvoit'plus

efricacemeiU.pour-le Gouverném épt de la

Province de - Québec, dans VAmériquý d»

Nard..: et.le dit Àcte "n'é.tànt plus*'
sieurs. égard a plicable lapx-" ntecon-

d.ition et aux.c . rconstances de la dité Pro-*

vince -: -.Et étant .exp . é . diept et -nécesâairè de'
pourvoir actuellement, plu- 0eme-

s ain ut

(1) ParliaMmcuary HidSW -England)- 29p- 7e
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pour le bon-ovvernement et la prospérité
dicelle : A ces ca es, qu'il plaise à votre -
très Excellente ajesté, qu'il soit statué,

et il est statné par la très, Excellente Ma-

jesté du:RQi, par et de l'avis et consente-

ment des Lords Spirituels et Temporels,

et des Coinmunes, assemblés dans ce
présent Parlement, et pa-la dite Autorité,

Qu'autant du dit.Acte qui a dans•aucune
manière rapport à la Nomination d'un

Coiseil pour les affaires de la. dite Pro

vince de Quebec, ou, au poui'oir donné

par le dit Acte au dit Conseil, ou?à la ma-

jorité des nmeynbres, de faire des Or-

donnances pour la paix, le bonheur et le

bon gouvernement de la dite Province,
avec le consentement du Gouverneur de

sa Majesté, du Lieutennt .Gouverneur,

ou Commandant en Chef pour le tems

d'alors, wra et. est par ces présentes

rappellé.
Il. Et ayant plf à sa Majesté de si-

gnifier par son message aux deux

Chambres de Parlement, son Intention

Royale de diviser sa -Province de Québee

en deux provinces séparées, qui seront

appelées la Province du Haut Canada et

b Prooince du Bas Coanada; et il est statué

parla dite autorité qu'il y- aura dans

chacuna des dites provinces respective-
ment.u uenseil, Législatif et une Assem-

blée, qui seront séparément composés et

constitués dans la manière qui sera ci

après désigpée; et que dans chacune des

dites provinces respectivement sa Majesté,
ses Héritiers ou successeurs, auront le

pouvoir, pendant la continuation de cet

acte, par et de 'avis et consentement du

Conséil Législatif et de lAssemblée de

telles Provinces respectivement de faire

de$ Loix pour la tranquilité, le bonheur

et le bon Gôuvernement d'icelles, telles

loiâ ne répugnant point à cet acte: Et

que toutes et telles loix, qui serojt passées

par le:Conseilltgislatifet 1'Assemblée de

Pune ou rautre des dites Prviuices res-

pective nt, et qui seront approuvées

par Ws Majesté,,es pritiers ou Suççea-
seurs, ou, approuvées au nom de sa
Majesté, par telle Personne que sa Ma-
jestê,. ses Hégitîers, ou Suçcesseurs, nom-
meront de tems à autre popr être Gou-
verneur de-telle: prqviuce, pu pay telle

persqnnie que s Majgpté, ses $éritiers ou

Successeurs nommeront-de tem à,autre
pour l'administration 4u Gouvernement
dans icelle, seront, et sont par ces _pré-

sentes déclarées être, en vertu de et sous
l'Autor.ité de .cet .çte, valides, e, obliga-

toires à teutes Intentions itEd'es quel-
conques, dans la Province. dans lagqigelfe
elles auront été passées ainsi.

II.-Et il est de. plus. statué par la

dite autorité, quafin età l'effet de çoa-

.tituer tel Conseil Législatif comme qi-
devant mentionné dans chacune des dites
Provinces respectivement,, il sera, et
pourra être égal à s ajeté, ses HU-

-ritiers ou Successeurs, pr un Acte sous
Son ou leur Seing Manuel, d'autoriser et

ordonner au Gouverneur ou lieienant
Gouverneur, ou à celui qui aura lad-
ministration, du Gouvernement dans

chacune des dites provinces féspective-
ment, dans.le tems.ci-après mention ,au

nom de sa Majesté, et par un, Ac'e s>us
le Grand. Sceau de telle Province, de
sommer au. dit Conseil Législatif, qui
sera établi dans chacune des dites Pro-
vinces respectiyement, un nombre suffi
sant de personnes sages et convenables,
qui ne sera.pas moins de sept au conseil
législatif pourla province duHau Canada,

et pas moins de quinze, au Conseil lé-
gislatif pour.la province du Bas Canada;'

et qu'il sera aussi légal à sa Majesté,.ses
Héritiers ou Successeurs, de teins à autre
par un Acte sou, Sonou Leur Seing
Manuel, d'autoriser et de requérir le

Gouverneur ole Lieutenant Gouverneur,
ou. .celui qui aura l'administration du
Gouver»nement dans chacune des dites
Provinces respectivemept, de sommer -au,
Conseil Législatif de telle province,enla

a
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même manière, telle autre personne ou

personnes que sa Majesté, ses Héritiers

ou Successeurs, jugeront à-propos: et que
chaque personne qui sera ainsi sommée

au Conseil Législatif de l'une -et l'autre

des dites provinces respectivement, de-

viendra par cela membre de tel Conseil

Lgislatif auquel il aura été sommé.

« IV. Pourvu toujours, et il est statué

par la dite Autorité, Qu'aucune Personme

ne sera sommée au dit Conseil Législatif,

dans Fune et l'autre des dites Provinces

qui.n'aura pas atteint 'age accompli de

de vingt-un ans, et qui ne sera pas un

Sujet né de sa Majesté ou naturalisé par

As-te du Parlement Britannique, ou un

sujet de sa Majesté •devenu tel par la

Conquête et Cession de la Province du

Canada.
V. Et il est de plus statué par la dite

Autorité, Que chaque membre de chacun

des dits Conseils Législatifs y gardera sa

place pendant le terme de la vie, sujet

néanmoins aux conditions ci-après cou-

tenues pour la rendre vacante, dans les

cas ci-après spécifies
1eVI. Ét il est deplus statué par la dite

Autorité, que toutes les fois que sa Majesté,

ses Héritiers ou Succèsseurs, jugeront à

propos de conférer à aucun sujet de la

couronfe de la Grande Bretagne, par

-Lettres Patentes sous le Grand Sceau de

l'une eu dé l'autre des dites Provinces,

aucun titre Héréditaire d'Honneur, Rang
o'uDignité de telle Province, descendant

conformément au Cours de lignage,

spécifié dans telles Lettres Patentes, il

sera et pourra être légal à sa Majesté. ses
Héritiers et Siccesseurst d'y annexer,

par les dites Lettres Patentes, dans le cas

on sa Majeste, ses Héritiers ou Succes-

seurs, le croiront convenable, un droit

Héréditaire dêtr sommé au Conseil

Législatif de telle P vince, descendant

,onformément au Cours de lignage aiinsi

spécifié, quant à-tel Titre, Rang, ou

Dignité, et que ch- e personne à qui

tel droit aura été accordé, ou à qui tel

droit descendra ainsif pourra demander

au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur,

ou à la personne -qui aura l'administra-

tion du Gouvernement de telle Province

son Writ de sommation à tel conseil

Législatif, en aucun tems après qu'il

aura atteint l'age de vingt-un ans, sujet

néanmoins aux conditions ci après con-

tenues.
« VII. Pourvû toujours, et il est de

de plus statué par la dite Autdrité, que

lorsque et autant de fois qu'aucune Per-

sonne à qui tel droit héréditaire aura

descendu, se sera, sans la permission de

sa Majeste, ses Héritiers ou Suctesseurs,

signifiée au conseil Législatif de la Pro.

vince par le Gouverneur, ou le Lieutenant

Gouverneur, ou la personne qui aura

l'administration du Gouvernemeilt, ab-

senté de la dite Province pendant l'espace

de quatre Aniées consécutives, dans

aucun tems entre la date de sa succession

à tel droit, et le tems de sa démarche

pour obtenir tel Writ de sommation, s'il a

été Agé de vingt-un ans ou au dessus, en

aucun tems qu'il aura succédé ainsi, ou

en aucun tems entre la date du tems

qu'il aura att, int le dit âge-et le tems'de

telle démarche, s'il n'a pas été de cet

age au tems de son droit dI succéder

ainsi; et aussi lorsque et autant de fois

qû'aucune telle personne aura, en aucun

tems avat la démarche pour tel Writ de

sommation, pris serment de fidélité on

d'obéissance à aucun Prince ou Pouvoir

étranger, dans chaque tel cas, telle per-

sonne n'anra aucun droitde recevoiraucun

Writ de sommation au Conseil-Législatif.

en vertu de tel droit héréditaire, à moins

que sa Majesté, ses héritiers ou succes-

seurs jugent convenable en aucun tems.

par Acte sous Son ou leur Seing Manuel,

d'ordoîger que telle personne sera

sommée au dit Conseil ; et le Gouverneur.

lë Lieutenant Gouverneur, ou la per-

sonne qui aura l'administration du Gou-

m
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vernement dans les dites Provinces res- dessus, seroit devenu vacante par raisor.

pectivement, est par ces présentes autorisé d'aucune des causes ci-devant spécifiées,

et requis,. avant d'accorder tel Writ de tel droit héréditaire restera suspendu

-'onmmation à aucne personne qui s'a- pendant la vie de telle personne, à moins'

<dressera ainsi pour l'obtenir, de l'in- quesa Majesté, ses Héritiers ou Succes-

terroger sous serment quant aux dites seurs, jugent convenable lar la suite d'or-

diverses particularités, devant tel Conseil donner qu'il soit sommé à tel Conseil

Exécutif qui aura . été institué par sa mais que dans te cas de la mort de telle

Majesté, ses Héritiers ou Successeurs personne, tel droit, sujet aux condition-

dans telle Province, pour les affaires contenues dans ces présentes, descendra à
d'icelle. la personne qui y aura le droit suivant

«iVIII. Pourvu aussi, et il est de plus le cours de succession désigné dans les

statué par la dite autorité (lue si aucun Lettres Patentes par lesquelles-Ce droit

Mlembre des Conseils LÉgiîldtifs de l'une aura été originairement accorde.

OU l'autre des dites Provinces respective- « X. Pourvu aussi, et il est deplus

mient, laisbe telle Province et réside hor<tatué par hrdite autorité, que si aucun

dielle penpdant l'espace de quatre années nembre de t l'un ou de l'autre des dits

oonsécuti ves,* sans la permission de Sa Conseils Lkgislatifs est atteint de Tra-

qMajesté, ses Héritiers ou'Successseurs, si- hison dans aucune Cour de Loi d'aucu
t nifiée à tel Conseil Législatif par le des Territoires de sa Majesté, sa place dan s

'ouverneur, ou Lieutenant Gouverneur, tel conseil deviendrab par là vacante, et

9ud la personne qui y aura l'administra- aucun tel droit héréditail comme ci-

?ion du Gouvernement de sa mMajesté, ou dessus possédé par telle personne outqlli
pendant l'espace de deux années con- devoit passer à saucuneautre personne

écuitives, sans une semblable permission alors après lui sera entièrement perdu et

titi Gouverneur, ou la permission du éteint.

Lieutenant Gouverneur, on de la persoine XI. Pourvu aussi, et qu'il soit deplus
in aura l'administratioisde telle pro- statué par la dite autorité, que toutes fois

vince, signifiée à t l Conseil Législatif qu'il sélévera aucune question con-

Gors la manière susdite; ou si aucun tel cernant te droit aucune personne d'être

uembre prend aucun serment de fidé- sommée à l'un ou autre des dits Conseils

lité o d'obéissanceenvers aucun Prince Législatifs respectivement, ou quand à la

oui Pouvoir étranger: sa place dans tel vacance de la place en tel Conseil Lé-

Conseil devienudra par là vacante. alprs slatif d'aucune personne qui v aura e

«cIX. Pourvu aussi, e,,t il est de plus sommée, chaque tellèý question sera;

statue par la dite autorité, que dans reférée à tel Conseil Législatif par le

chaque cas où un Writ de sommation à Gouveneur ou le Lieutenant Gouvereur

tel Conseil Législatif aura été légalement de la Province, ou par la personne qui

retenu d'aucune personne à qui tel droit aura Fadministration du Gouvernemt

héréditairecome ci-dessus, aura par pour être entendue et déterminée par le

riison de telle absence de la Province dit Conseil, et qu'il sera et pourra être

-omme ci-dessus, ou d'avoir pri un légal soit à la personne qui désire tel
nt de fidélité ou d'obéis a enver cociit

*erm st s apae uultleqeto e
aucun Prince ou Pouvoir 'tranger. et
aussi dans chaque cas où 1 place dans elevée, ou au Procureu r Général desa

tel Conseil d'aucun Me z-e d'icelui Majesté de telle Province, au nom de sa

aïant tel droit héréditair comme ci- Majesté, d'appeler de telle détermninatiou
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du dit Conseil, en tel cas à sa Majesté

dans son Parlement de la Grande Bretagne

et que le jugement de sa Majesté dans

son dit Parlement sur icelle sera final

et conclusif à toutes Intentions et Effets

q uelcouques.
«XII. Et il est de plus statué par la

dite Autorité, que le Gouverneur ou le

12ieutenant Gouverneur des ditês Pro-

vinces respectivement, ou la, personne

qui y aura respectivement l'administra-

tion du gouvernement, aura le Pouvoir

et l'Autorité de teins à autres, par un

Acte sous le Grand Sceau de telle Pro-

vince. de constitu er, nommer, et démettre

les -Orateurs des Conseils Législatifs de

telles Provinces respectivement.
d XIII. Et il est de plus statué par la

dite autorité, qu'afin de constituer telle

Assemblée comme ci-dessus, dans cha-

cune des dites Provinces respectivement,

il sera et pourra être légal à sa Majesté,

ses Héritiers ou Successeurs, par un Acte

sous son ou leur Seing Manuel, d'autori-

ser et d'ordoiner au Gouverneur ou au

Lieutenant Gouverneur, ou à la personne

qui aura l'administration du Gouverne-

ment dans chacunes des dites Provinces

zespectivemeiit, dans le tems ci-après

mentionné, et ensuite de teis à,autre

suivant que l'occasion l'exigera au nom

de sa Majesté, et.par Acte sous le Grand

Sceau de telle province, de sommer et

convoquer une Assemblée .daus et pour

telle Province.

« XIV. Et il est de plus statué par la,

dite autorité, qu'à l'effet d'élire les

inembres de telles. Assemblées respective-

ment il sera et pourra être legal à sa

Majesté, ses héritiers ou successeurs par,

Acte sous son ou leur Seing Manuel,

d'autoriser le Gouverneur ou le Lieute-

luant Goûverneur de chacune -des dites

Provinces respectivement, ou à la per-

sonne qui y aura l'adkinistration du

gouvernement dans le tems ci-après men-

tionné, de publier une Proclamation qui

divisera telle Province en districts. ou

comtés, ou cercles et villes ou jurisdic

tions, et fixera leurs limites, et qui de

clarera et deterineiicra le Nombre ih

Réprésentans qui' seront choisis p;r

chacun de tels districts ou comtés. uu

cercles, e t villes oi jurdictins res-

pectivemeit; et qu'il sera aussi lega ià

sa MajestH, se Heritiers ou successeurs.

d'autoriser tel Gouverneur ou Lieutenant

Gouverneur, ou la personne qui aura

l'administration du Gouvernement, de

nommer et d'appointer de teins à autres

des personnes propres à exécuter le

devoir de l'officier qui fia les retour-

dans chacun des dits districtè, ou Comté

ou Cercles, et villes ou juridictions res-

pectivement; et que telle division dos

dites provinces en districts, ou comtés ou

Cercles, et villes ou jurisdictions et telle

déclaration et détermination du Nombr

des Réprésentant.s qui seront choisis par

chacun des dits districts, ou comtés ou

cercles, et villes ou jurisdictioiis res-

pectivement, et aussi telle Nom<nationi

des Officiers qui feront les retours dans

iceux, seront valides et efficaces à tous

les effets de cet Acte, à moins que dans

aucun tens il ne soit autrement pourvù

par aucut Acte du Conseil Legislatif et

de l'Ass-'mblée de la Province, approuvé

par sa Majesté, ses héritiers ou succes

seurs.
% XV. Pourvut néanmoins et il est de

plus statué par la dite autorite, que la

stipulation ci devant contenue, pour

autoriser le Gouverneur, le Lieutenant

Gouverneur, ou la personne qui aura

l'administration du Gouvernement des

dites provinces respectivement, sous telle

autorité ci-devant mentionnée de sa Ma-

jesté, ses héritiers ou successeurs, de

tems à autre de nommer et ·d'appointer

des personnes.propres pour exécuter le

devoir d'Officier qui fera les retours dans

les dits districts, comtés, cercles et villes

ou jurisdiction, restera et continuera eii

762
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force dans chacune des dites Provinces

re-spectivement, pendant le terme de deux

années depuis et après le Commencement

de cet Acte dans telle Province et pas

plus long-tems; mais sujet néanmoins à

être rappelé ou varié plutôt par aucun

Acte du Conseil Législatif et de l'Assem-

hiée de la Province, approuvé par sa

Majesté, ses héritiers ou successeurs.

q XVI. Pourvu toujours, et il est de

plus statué par la dite autorité, que per-

sonne ne sera obligé d'exécuter le dit

devoir d'Officier qui feront les retours

pour plus de tems qu'une annae, ou plus

souvent qu'une fois; à moins qu'en ancun

tems il ne soit autrement pourvù par aucun

Acte du Conseil Législatif et de l'Assem-

blée de la Province, approuvé par sa Ma-

jesté, ses héritters ou successeurs.

XVII. Pourvu aussi, et il est-de plus

statué par la dite autorité que le nombre

entier des Membres qui .seront choisis

dans la Province du Haut Canada ne sera

lias moins de seize, et que le nombre

entier des membres qui seront choisis

dans la province du Bas Canada ne sera

pas moins de cinquante.

i XVIII. Et il est de plus statué par la

dite autorité, que les terits pour l'élection

des membres qui serviront dans.les dites

Xssemblées respectivement, seron t donnés

par· le Gouverneur, le Lieutenant Gou-

verneur du la personne qui aura l'admi-

nistration du Gouvernement de sa Ma-

jesté dans les dites Provinces respective-

ment, dans quator ze jours après le scellé

de tel Acte comme ci-dessus pour

sommer et convoquer telle Assemblée, et

que tels Writs seront adressés aux

Officiers respectifs qui feront les retours

des dits districts, on comtés, ou cercles,

et villes ou jurisdictions, et que tels Writs

seront retournables dans cinquante jours

au plus à compter du jour de leur date à

moins qu'il ne soit en aucun tems pourvu

autrement par aucun Acte du Conseil

Législatif et de l'Assemblée de la pro-

vince, approuve par sa Majesté ses hèá

ritiers ou successeurs; et que les writs

seront émanés dans la même manière et

formne pour l'élection des Membres dans

le cas d'aucune vacance qui arrivera par

la mort de la Personne choisie, ou parce-

qu'elle aura été sommée au ConseilLégisla-

tif de l'une ou l'autre Province, et que

tels vrits seront retournables dans cin-

quante jours au plus du jour qu'ils seront

datés, à moins qu'il ne soit en aucun tems

pourvu iutrement par aucun Acte du

Conseil Législatif et de l'Assemblée de la
Province, approuvé par sa Majesté, ses

Héritiers ou successeurs,; et que dans le

cas d'aucune telle vacance qui arrivera

par la mort de la personne choisie. on

par raison d'avoir été sommée comme ci1
d ssus, le writ pour l'élection d'un nou-

veau Membre sortira dans six jours après

l'information qui en aura été donnée à
l'office d'où tels wrifs d'élection doivent

sortir.

i XIX. Et il est de plus statué par la

dite autorité, que tous et chaque officiers

nommés comme ci-dessus pour faire les

retours à qui on- adressera aucuns tels

ierits ci-devant mentionnés, seront et sont

par ces présentes autorisés et requi s

d'exécuter duement les dits wcrits.

« XX. Et il est de plus statué par la

dite autorité,~que les membres pour les

différens districts ou comtés oui cercles

des dites province respectivement, seront

choisis par la majorité des voix de telles

personnes qui possèderont séparément à

leur propre usage et bénéfice, des terres

ou bienfonds dans tel district ou comté ou

cercle, suivant que ce sera le cas, telles

terres étant tenues par eux en franc alleu.

ou en fief, ou en rotûre, ou par certificat

obtenu sous l'autorité du Gouverneur et

Conseil de la province de Québec et étant

de la valeur annuelle de quarante shel-

lings sterling ou audessus, outre et en-se

de toutes rentes et charges à. payer sur

ou en égard à iceux:; et que les membres
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pouur les différentes villes ou jurididions voter à aucune
dans'les dites provinces respectivement doit servir da
seront choisis.par la majorité des voix de l'une ouFaut
telles personnes qui posséderont, sé- être élue à anc
parément à leur propre usage et bénéfice été atteint de t

ni domicile et un emplacement dans telle aucune cour i
ville ou jurisdiction, tels domicile et cm- toires de sa N
placemènt étant tenus par eux de la même aucune descril.

manière que ci-dessus, et étant d'une va- incapables par

leur annuelle de cinq livres sterling ou gisatif et de F
au-dessus, ou qui ayant résidé dans la approuvé

dite ville ou jurisdiction pour l'espace successeurs.
d'un-e année immédiatement avant la (1 XXIV. Pi

date du writ de sommation pour l'élections statue par la
aura payé de bonne foi pour la maison ayant droit de

dans laquelle il aura ainsi demeuré la donner sa vol:

vente d'une année à raison.de dix livres piêtera, s'il eu

sterling par an, on au-dessus. candidats,0ou

« XXI. Pourvu toujours et il est de retour, le sers

plus statué par la dite autorité qu'aucune ministré en lau

personne ne pourra -.être élue comme suivant que le

membre pour sevir dans l'une ou l'autre JE, A. B. déc
des dites Assemblées, ni y siéger, ni y du Dieu tout-p

voter, qui sera membre de l'un ou nia conaissaw

l'autre des dits Conseils Législatifs qui conpti de vingt

seront établis comme ci-dessus,,dans les

dites deux provinces, ou' qTi era ministre « Et qu'aussi

de l'Eglise Anglicane ou Ministre, Prêtre, elle en est req

Ecclésiastique, ou Précepteur, soit sui- devant, prêtei

vant les rites de l'Eglise Romaine, ou admise à vote:

sous aucune autre forme oil profession de leur de sa con

foi ou de culte religieux. telles terres et

XXIU. Pourvu aussi, et il est de plus et emplacemen

statué par la dite autorité que personne a fait sa résid

ne pourra voter à aucune élection d'un payé telle rer

membre pour servir dans telle Assemblée, l'autorise, con.

dans l'une ou l'autre des dites provinces, de cet Acte,

ou être élue à aucune telle élection qui élection pour

n'aura pas l'age accompli de vingt un ans, Cercle, ou pou

et qui ne sera pas sujet né niaturcl de sa pour lequel ell
Majesté, ou sujet de sa Majesté naturalisé

par acte 'du Parlement Britannique, ou diteautorité,

sujet de sa Majesté étant devenu tel par légal à sa Majes

la conquête et la cession de la provinceseurs, 'autori

du Canada. Lieutenant Got
«tXXIII. Et il est aussi statué par la qui aura Fada

dite autorité, que personne ne pourra ment dans ch

[t191-170 13

élection d'un membre qmi

ns telle Assemblée dans

re des dites mrovinces on

une telle élection, qui aura

rahison ou de félonie dan-

Je Loi d'aucun des Terri-

Majesté, ou qui sera dain-

ption le personnes rendues

aucun acte du conseil le

Assemblée de la Provinc.

a Majesté, ses héritiers on

urvu aussi, et il est de plus

dite autorité, que chacun

voter, avant ('être admisà

x à aucune telle électioni.

est requis par aucun des

par l'officier qui fait le

ment suivant,. qui sera ad-

gue Anglaise ou Française.

cas le requerra.

laire et atteste, en la présence

uissant, qu'au meilleur dle

ce et créance, j'ai (dge ac-

-un ans, et que je n'ai pas

e élection.

chaque telle personne si

uise comme il est dit ci-

ra serment avant d'être
r, qu'elle possède au meil-

naissance et de sa créance
bienfonds, ou tels maison

t, ou que de bonne-foi elle

ence comme ci-dessus, et

ate pour sa demeure, qui

forméinent aux conditions

à donner sa voix à telle

le Comté ou district, ou

r la Ville ou Jurisdiction

e l'offrira.

l est de plus statué par la

qu'il sera et pourra être

Sté, ses Héritiers ou S4 cces-

ser le Gouverneur ou le

uverneur, ou la Personne

ministration du Gouverne-

acune des dites Provinces j
I
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respectivement, à fixer le Tems et le Lieu

pour faire telles élections, en ne donnant

pas moins de huit jours d'avertissement

de tels Tems, sujet néanmoins à telles

stipulations qui pourront être ci-après
statuées à ces égards par aucun Acte du

Conseil Législatif et de l'Assemblée de la

Province approuvé par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs.
« XXVI. Et il est de plus statué par la

,dite autorité; qu'il sera et pourra être

légal à Sa Majesté, ses Héritiers ou Suc-

cesseurs, d'autoriser le Gouverneur ou le

Lieutenant Gouverneur de chacune des

dites Provinces respectivement, ou la

Personne qui y aura l'administration du

Gouvernement, à fixer les Lieux et les

Tems pour tenir la première et chaque

autre Séance-dur-Conseil Législatif et de

l'Assemblée de telle Province, en don-

nant un avertissement convenable e

suffisant à cet égard, et de les proroger

de tems à autre, et de les dissoudre, par

Proclamation ou autrement, toutes fois

qu'il le jugera nécessaire ou expédient.

v XXVII. Pourvu toujours, et il est

statué pa# la dite autorité, que le dit

Conseil Législatif et l'Assemblée, dans

chacune des dites Provinces, seront con-

voqués une fois au moins dans chaque

année, et que chaque Assemblée con-

tinuera pendant quatre années du jour

du retour des Writs pour la choisir, et

pas plus longtems, sujette néanmoins à
être plutôt prorogée ou dissoute- par le

Gouverneur, ou le Lieutenant Gouver-

neur de la Province, ou la personne qui

y aura l'administration du Gouvernement
de sa Majesté.

XXVIII. Et il est de plus statué par

la dite autorité, que toutes questions qui

s'éléveront dans les dits Conseils Législa-

tifs ou Assemblées respectivement, seront

décidées par la Majorité des voix de tels

Membres qui y seront présens; et que

dans tous cas où les voix seront égales,

l'Orateur de tel Conseil ou Assemblée,

comme le cas le requerra, aura une voix

prépondérante.
0( XXIX. Pourvu toujours, et il est

statué par la dite Autorité, qu'il ne sera

permis à aucun Membre- soit du Conseil

Législatif ou de l'Assemblée, dans l'une

ou l'autre des dites Provinces, 'y siéger

ou d'y voter, jusqu'à ce qu'il ait prêté et
souscrit le Serment suivant, soit devant

le Gouverneur ou le Lieutenant Gou
verneur de telle Province, ou la Personne

qui y aura l'administration du Gou-

vernement, ou devant quelque personne
ou personnes autorisées par le dit
verneur ou-le Lieutenant Gouvernenr/de
telle province, ou autre personne comme

ci dessus, d'administrer tel serment, -et

qu'il sera administré en langue Anglaise

ou Française, cominme le cas le requerra.

«JE A. B. prométs sincèr-ement et Jure.

que je serai fidèle et porterai vraie Fidélité

à Sa Majesté le Roi GEoRGE comme légal

Souverain du Royaume de la Grande Bre-

tagne et de ces Provinces dépendantes et

appartenantes au dit Royaume; et que je

le défendrai de tout mon pouvoir contre

toutes Conspirations, et Altentats Perfides

quelconques qui seront faits contre sa Per-

sonne, sa Couronne et sa Dignité; et que je

ferai tous mes efforts pour decouvrtr et

fiire connaître à sa Majesté, ses Héritiers

ou Successeurs, toutes Trahisons, Conspira-

tions et Attentats Perfides que je saurai

étre tramés contre lui, 'ou aucun d'eux: Et

je Jure tout ceci sans aucun équivoque.

subterfuge mental ou restriction secrète, et

ren&ncant à tous Pardons et Dispensa-

tions d'aucune Personne ou pouvoir quel-

conque à ce contraire.
Ainsi DIEU me soit en aide.

« XXX. Et il est de plus statué par la

dite Autorité, que toutes fois qu'aucun
Bill, qui aura été passé par le Conseil Lé
gislatif, et.par la Chambre d'Assemblée.,
dans l'une ou l'autre des dites Provinces
respectivement, sera présenté, pour l'ap-
probation de sa Majesté, au Gouverneur

v.
7)
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oî Lieutenant Gouverneur de telle 'ro-
vince, ou à la Personne qui aura l'ad-

ministration (lu Gouvernement de sa

Majesté, tel' Gouverneur ou Lieutenant

(Gouvetneur ou la Personne qui aura

ladministration du Gouvernement, sera,
et est par ces présentes autorisé et requis

de déclarer, suivant sa discrétion, mais

>ujet néanmoins aux conditions contenues
dans cet Acte, et à telles Instructionis qui

pourront être données de tems à autre à
cet égard par sa Majesté, ses Héritiers ou

Successeurs, qu'il donne son approbation

à tel Bill au nom de sa Majesté. ou qu'il

r-tient l'approbation de sa Majesté sur tel

lill, ou qu'il remèt tel bill jusqu'à la
signtification du plaisir de sa Majesté sur

i celui.

a XXXI. Poirvi toujours, et il est de

plus statue par la di te autorité, que toutes
lois qu'aucun Bill qui aura été ainsi pré-

senté pour l'approbation de sa Majesté, à
tel Gouverneur, Lieutonant Gouverneur

''u peisonne qui aura l'administration

du Gouvernemut, aura eté aDpronvé au
nom de sa Majeste par tel Gouverneur,

Lieutenant Gouverreur, ou Personne qui

aura l'administration du Gouvernement,
tel Gouverneiur, Lieuteant Gouverneur

nu personne coninue ci-dessus, sera et est

par ces présentes requis. de transmettre
par la première occasion convenable, å
un des principaux Sécrétaires d'Etat de sa

Majeste, une Copie authentique de tel Bill

ainsi approuvé et quil sea (t po-urra

stricltgal, en aucun tems dans- deux

\néees après que tel Bilf aura été ainsi

reçu par tel Secretaire d'Etat, à sa Ma-

jesté, ses Héritiers ou Successeurs, par

>)n ou leur ordre en Conseil, de déclarer

un ou leur désaven (le tel Bill, et que

tel désaveu, ensemble avec un Certificat,

sous le seing et Sceau de tel Sécrétaire

d'Etat, constatant le joui- que tel Bill a

.té reçu comme ci-dessus, étant signifié

par tel Gouverneur, Lieutenant Gouver
nieur u personne qui aura l'administra-
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tion du· Gouvernement, au Conseil

Législatif et à l'Assemblée de tell"

Province, ou par ProclIamation , rendra

le dit Bill nul et sans effet depuis et après

la date de télle signification.

« XXXII. Et il est depluis statué par la

dite Autorité, que tel Bill qui sera remis

à la signification du plaisir de sa Majeste

sur icelui, n'aura aucune force ni autorite

dans lune ou l'autre des dites Provinces

respectivement, jusqu'à ce que le Gou

verneur·ou le Lieutenant Gouverneur ou

.la personne qui aura l'administration du

Gouvernement, signifie, soit par Haran-

gue oit Message au Conseil Législatif et à

l'Assemblée de telle Province. ou par

Proclaitration, que tel Bill a été mis

(levant sa Maj-sté en Conseil, et que sa

Majesté a bien voulu l'approuver ; et

gu'il sera fait une entrée dans les jour-

natx du dit Conseil Législatif de chaque

telle Harangue, Message ou Proclama-

tion, dont un Duplicata duement attesté

sera délivré à l'officier compétent poir être

conservé parmi les Régitres Publics de

la tProvince: Et que tel Bill qui sera

iernis c'omnme ci-dessus, n'aur a uctîn-

force ni autorité dans l'une ot1 l'autre

des dites Provinces respectivement, à

moins que· l'approbation de sa Majeste

su' icnlui ait été signifié comme ci-dessus

dans l'espace de deux Années du jouir

que tel Bill aura été Présenîté pour l'ap-

probation de sa Majesté au Gouverneur.

Liettenant Gouverneur, ou à la Personne

qui aira l'administration du Gotver'rnc

ment de telle Province.

f XXXIH. Et il est de plus statué par

la dite Autorité, que toutes Loix, Statuts

et Ordonnances, qui seront en .force le

jour qui sera fixé de la manière ci-apres

ordonné pour le commencement de cet

Acte, dans les dites Provinces, ou l'une

ou l'autre d'icelles, ou dans aucune le

leurs parties respectivement, resteront-et

continueront dans la même force, ait

torité et effet, dans chacune des dite
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Prîovinees respectivement, comme si cet

Acte n'eut pas été fait; et coiie si la

dite Province de Quebec i'et pas été
divisée ; excepté ci autant qu'elles ont été

expressément rappelées on modifiées par

cet Acte, oit en autant qu'elles seront ou

pourront i-apres, et vertu et sous l'au-

torité de cet Acte. être rappelées ou mo-

difiées par sa Majesté, ses Héritiers ou

Successeurs, par et de l'avis et consente-

ment des Conseils Législatifs et des

Assemblées des dites Provinces respective-

ment, ou ien autant qu'elles pourront

-tre rappelées ou mod"ifiées par telles Loix

ou Ordoiinances temporaires qui pourront

étre faites (le la manière ci après spécifiée.

«XXXIV. Et vû que par une Or-

donniance passée dans la Province de

Québec le Gouverneur et Conseil de la

dite Province étaient Constitués Cour de

Jurisdiction Civile, pour entendre et dé-

terminer les Appels dans certais cas qui

y sont spécifiés, il est de plus statué par

la dite Autorité, que le Gouverneur, ou

le Lieutenant Gouverneur ou la Per-

sonne qui aura l'administration du Gou-

vernemqnt de chacune des dites Pro-

vinces respectivement, conjointement

avec tel Conseil exéc tif qui sera nommé

par sa Majesté pour les affaires de telle

Province, seront une Cour de Jurisdic-

tion Civile dans chacune desdites Pro-

vinces respectivement, pour entendre et

déterminer les Appels dans icelles, en

semblables cas, et en mêmes manière et

forme, et sujet à tel Appel d'icelle-

comme tels Appels ont pi, avant la

passation de cet Acte, avoir été entendus

et déterminés par le Gouverneur et Con

seil de la Province de Québec ; mais su-

jette néanmoins à telles plus amples ou

autres provisions qui pourront être faites

à cet égard, dans l'une oi l'autre des dites

Provinces respectivement, approuvé par sa

Majesté, ses Héritiers ou Successeurs.

« XXXV. Et vû que par l'Acte ci-dessus

mentionné, passé dans la Quatorzième

Année du Règne de sa présente Majesti

il a été déclaré, que le Clergé de i'Eglise

Romaine dans la Province de Quéhec.

pourroit conserver, recevoir et jouir de

ses Dûs et Droits accoutumés, eu égard

à telles personnes senlenient qui pi

fesseraient la dite Religion : Pourvu né-

anmnoins, qu'il seroit légal à sa Majest.

ses Héritiers ou Successeurs de faire telle

Provision du surplus des dits dûs et

droits accoutumés pour l'encouragernetit

de la Religion Protestante, et pour l'en-

tietien et le soutien d'un Clergé Pr-

testant dans la dite Province. ainsi qu'ils

le jugeraient nécessaire et expédient de
tems à autre: Et Vû que par les instruic-

tions Royales de sa Majesté, données

sous le Seing Royal Manuel de sa Majesté

le troisième jour de Janvier dans l'Aiinée

de Notre Seigneur Mil sept cent soixante

quinze, à GUY CARLETON Ecuver, actuelie-

ment LoRD DoRcHESTER, alors Capitaine
Général et Gouverneur en Chef de sa
Majesté dans la Province de Québec, il a

plû à sa Majesté, entre autrçs choses.

d'ordonner « Qu'aucun Benéficier, pro-
«i fessant la Religion de l'Eglise Romait

« nomme a aucune Paroisse dans la dite

« Province, n'aurait droit le' recevoir

« aucunes Dixmes sur les terres ou les

« possessions occupées par un Protestant.

« mais que telles Dimues seroient reçues
i par telles persotnnes que le dit Gu',

« CARLETON, Ecuïer, Capitaine Général et

« Gouverneur en Chef de sa Majesté.

Idanis la dite Province de Québec.

nommerait. et seraient réservées entre

« les mains du Receveur Général de Sa

Majesté dans la dite Province, pour le

q soutien d'un Clergé Protestant en icelle

i qui y résidera alors et non autrement.

« conformément à tels ordres que le dit

« GUY CARLETON, Ecuiïer, Capitaine Géné.
« ral et Gouverneur en Chef de Sa Ma-

«i jesté dans la dite Province, recevrait

« de sa Majesté à cet égard -et que daus

« la même manière toutes Rentes et pro-

t'
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fits résultans d'un Bénéfice vacant, de-

« vraient, pendant telle vacance, être ré-

servés et appliqués aux semblables

usages.»-Et Vû que le plaisir de sa

Majesté à également été signifié po«r le

mème effet dans les instructions Royales

de sa Majesté, données dans la même

mnanièrá-à Sin FREDERIcK HALDIMAND,
Chevalier du Très Honorable Ordre du

Bain, ci devant Capitaine Général et

tiouverneur en Chef de sa Majesté dans

la dite Province de Québec, et aussi dans

l>s instructions*Royales de sa Majesté,

données en semblable manière, au dit

Très Honorable Guy LoR DoRcHESTER,

actuellement Capitaine Général et Gou-

verneur en Chef de sa Majesté dans la

lite Province de Québec ; Il est statué

par la dite Autorité, que la dite déclara-

ion et Provision, contenus dans le dit

.Acte ci-dessus mentionné, et aussi la dite

Provision ainsi faite par sa Majesté en

conséquence d'icelui, par ses instructions

ci-devant récitées resteront et continue-

ront d'être en pleine force et effet, dans

chacune des dites deux Provinces du

Haut Canada et du Bas Canada res-

pectivement, excepté en autant que la,

dite déclaration, ou Provision respective-

ment, ou a'ucune partie d'icelles, seront

expressément modifiées ou rappelées par

aucun Acte qui pourrait être passé par

le Conseil Législatif et l'Assemblée des

dites Provinces respectivement, et ap-

prouvé par sa Majesté, ses Héritiers pu
Successeur. sous la restriction ci-après

pourvue.
q XXXVI. Et v qu'il a gracieusement

plu à sa Majesté, par Message aux deux

tChanbres d u Parleuen t, d'exprimer son

désir Royal d'avoir les moyens de faire

m uie appropriation permanente de Terres
dans les dites Provinces, pour le soutien

't l'entretien d'un Clergé Protestant dans

'elles, proportionnellement à telles Terres

lui ont été déjà concédées dans icelles

par -sa Majesté ; Et vù qu'il a gracieuse-
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ment plu à sa Majesté, par son dit Message

de signifier deplus son Désir Royal, que

telle provision pût être faite, en égard

à toutes futures concessions de Terres,
dans les dites Provinces respectivement.

qui pourra le mieux conduire au con-

venable et suffisant maintien et entretien

d'un Clergé Protestant dans les dites Pro-

vinces, en proportion à tel accroissement
qui pourra arriver dans la population et
la culture dicelles: à ces-causes à l'effet

de remplir plus efficacement l*s. intçn-

tions gracieuses de sa Majestem me ci-

dessus, et de pourvoir à l'exécution con-
venable d'icelles dans tout tems à IVenir.
il est statué par la dite Autorité, qu'il
sera et pourra être légal à sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, d'autoriser le
Gouverneur, ou le Lieutènant Gouver-

neur de chacune des dites Provinces res-
pectivement ou la personne qui y aura

l'administration du Gouvernement, de
faire avec et à même les Terres de la
Couronne dans telles Provinces, telles
concessions et appropriations des Terres
pour le soutien et l'entretien d'un Clergé
Protestant dans icelles, qui pourront
avoir une proportion convenable à la quan-
tité de telles Terres dans icellesrqui ont
en aucun tems été concédées par ou sous
l'autorité de sa M,ajesté - et que toutes
fois qu'aucune Concession de Terres dans
l'une ou l'autre des dites Provinces sera
ci-après accordée par et sous l'autorité de
sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs.

il sera fait en même tems îu égard à
icelle, une concession et appropriation
proportionnée de Terres pour l'objet ci-
devant mentionné, dans la Jurisdiction
ou paroisse de laquelle telles Terres ainsi
à concéder dépendront, ou y seront an-
nexées, ou aussi contigues à icelle que
les circonstancas l'admettront; et que
telle concession ne serà pas valide ou
efficace à moins qu'elle contienne une
spécification des Terres ainsi concédées
et appropriées, eu égard aux -Terres qui

I
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doiv'ent 'être par là concédées; et que

tellts Terres, ainsi concedées et appro-

privas seront, aussi près que les circons-
tances et la nature du cas pourront l'ad-

mettre, de- semblable qualité que les

Terres à l'égard desquelles elles sont
ainsi concédées et appropriées, et seront,
aussi près qu'elles pourront être estimées
dans le temis le telle concession, égales

en valeur à la septième pmrtie des terres

ainsi concédées.

« XXXVII. Et il est de plus statué paa,

la dite Autorité, que toutes et; chacune

des Rentes, Profits ou Emolumens, qui

pourront en aucun tems provenir de

telles Terres ainsi concédées et appro-

priées, comme ci-dessfis, seront appli-

cables seulement à l'entretien et main-

tien d'un Clergé Protestant dans la

Province dans laquellé elles seront.si-

tuées, et non à aucun autre usage ou

objet:quelconque.
« XXXVIII. Et il est de plus statué par

la dite Autorité, qu'il sera et pourra être

légal à sa Majesté, ses Héritiers ou Suc-

cesseurs, d'autoriser le Gouverneur ou le

Lieutenant Gouverneur de chacune des

dites Provinces respectivement, ou la

personne qui y aura l'administration du

Gouvernement, de tems à autre, de l'Avis

de tel Conseil Exécutif qui aura été

nommé par sa -Xljesté, ses Héritiers ou

Successeurs, dans telle Province, pour

les affaires d'icelle, de constituer et ériger

.dans chaque Jurisdiction ou Paroisse, qui

est actuellement ou qui pourr rès

être formée, constituée ou 'rigée dans

telle Province, un ou plusieurs Bénéfices

ou Cures, Bénéfices ou Gures, suivant

l'établissement de l'Eglise Anglicane; et

de teins à autre, par Acte sous le Grand
Sceau de telle Province, de fonder
chgque tel Bénéfice ou Cure avec autant

ou telle partie des Terres ainsi concédées

et appropriées comme ci-dessus, eu égard

à aucunes Terres dans telle Jurisdiction

ou Paroisse. i auront été noncédées

dep»is le commenetment de cet Acte, ou

à a les Tetres qui peuvent avoir été con-
cédées et appropriées pour le même effet,

par ou en vertu d'aucune instruction qi»
pourra être donnée par sa Majesté eu

égard à aucunes Terres concédées, par sa

Majesté avant le commencement de cet
Acte, comme tel Gouverneur, Lieutenant

Gouverneur, ou personne qui aura l'ad-

ministration du Gouvernement, avec

l'avis du dit Conseil Exécutif, le jugera

convenable d'après les circonstances alors

existantes concernant telle Jurisdiction

ou Paroisse.
« XXXIX. Et il est de plus statué par

la dite Autorité, qu'il sera et pourra être
légal à sa Majesté, ses Héritiers. ou Suc-

cesseurs, d'autoriser le Gouverneur, le
Lieutenant Gouverneur, ou la Personne
qui aura l'administration du Gouverne-
ment de chacune des dites Provinces
respectivement, de nommer à chacun tel
Bénéfice ou Cure un Bénéficier ou Mi-
nistre de l'Eglise Anglicanne, qui aura été

duement ordonné suivant les Rites de la
dite Eglise, et de remplir de tems à autre

telles vacances qui pourront y arriver, et

que • chaque Personne ainsi nommée à
aucun tel Bénéfice ou Cure les tiendra et
en jouira ainsi que de tous Droits, Profits

et Emoluments y appartenans ou accordés
à iceux, aussi pleinement et amplement

et de la même manière, et aux mêmes

termes et conditions, et sujette à l'exécu-

tion des mêmes fonctions, qu'un Béné-

ficier d'un Bénéfice ou Cure en Angle-

terre.
« XL. Pourvu toujours, et il est de

plus statué par la dite autorité, Que

chaque telle nomination d'un Bénéficier

ou Ministre à aueun tel Bénéfice ou Cure

et aussi la jouissance d'aucun tel Bénéfice

ou Cure et des Droits, Profits et Emolu-

mens d'iceux, par aucun tel Bénéficier ou

Ministre, seront sujettes et soumises à

tous Droits d'institution, et à toute autre

jurisdiction et autorité Spintuelles et

la
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Ecclésiastiques qui ont été légalement
accordées par les ILettres Patentes Royales
de sa Majesté, à l'Evêque de la Nouvelle
Ecosse, ou lesquelles pourront ci-après,
par l'autorité de sa Majesté Royale être
légalement accordées ou désignées pour
être administrées et exécutées dans les
dites Provinces, ou dans l'une ou rautre
d'icelles respectivement, par le dit Evêque
(le la Nouvelle Ecosse, ou par aucune
autre personne ou personnes, conformé-
ment aux Loix et Canons de l'Eglise An-
glicane, qi. sont lé"alerent établis et
reçus en-Angleterre.

« XLI. Pourvu toujours, et il est de
plus statué par, la dite Autorité, que les
diverses Provisions ci-devant contenues
concernant la Concession et l'appropria-
tion des Terres pour le maintien d'un
Clergé Protestant dans les dites Pro-
vinces, et aussi concernant la constitution,
l'érection et la fondation des Bénéfices
ou Cures dans les dites Provinces, et
aussi concernant la nomination des Bé-
néficiers ou Ministres à iceux, et aussi
concernant la manière en laquelle tels
Bénéficiers ou Ministres les tiendront et
en jouiront, seront sujets à être variés
ou rappellés par aucunes provisions ex-
presses à cet effet, contenues dans aucun
Acte ou Actes qui pourront être passés
par le Conseil Législatif et l'Assemblée
des dites Provinces respectivement, et
approuvés par sa Majesté, ses Héritiers
ou Successeurs, sous la restriction ci-
après pourvue.

« XLII. Pourvu néanmoins, et il est de
plus statué par la dite Autorité. Que
toutes fois qu'aucun Acte ou Actes seront
passés par le Conseil Législatif et l'Assem-
blée de l'une ou. l'autre des. dites Pro-
vinces, contenant aucunes provisions
pour modifier ou rappeller la déclaration
et provision ci-dessus récitée contenues
dans le dit Acte passé dans-la quatorzième
aunée du Règne de sa présente Majesté';
ou pour varier ou rappeller la provision

ci-dessus récitée contenue dans les ins
tructions Royales de sa Majesté, données
le troisiéme jour de Janvier dans l'année
de Notre Seigneur mil sept cent soixante
quinze, au dit Guy CARLETON Ecuïer, ac-
tuellement LoR DORCHESTER ; ou pour
modifier ou rappeller les Provisions ci-
devant contenues pour continuer la force
et l'effet des dites déclaration et provi-
sion, ou pour modifier ou rappeller aucune
des diverses provisions ci-devant con-
tenues concernant la Concession et ap-
propriation de terres pour le maintien
dun Clergé Protestant dans les dites
Provinces; ou concernant la constitution,
l'érection, ou la fondation des Bénéfices
ou Cures dans les dites Provinces; ou
concernant la nomination de Bénéficiers
ou Ministres à iceu'x ; ou concernant la
manière en laquelle tels Bénéficiers ou
Ministres les tiendront et en jouiront; et
aussi que toutes fois qu'aucun Acte ou
Actes seront ainsi passés, contenant
aucunes provisions qui auront en aucune
manière rapport à ou affecteront la
jouissance ou l'exercice d'aucune forme
ou mode du culte Religieux ou impose-
ront ou établiront aucunes pénalités,
charges, inhabilités, ou incapacités à leur
égard; ou auront en aucune manière
rapport à ou affecteront, le paiement, le
recouvrement, ou la jouissance d'aucun
des Dûs ou Droits accoutumés, ci-devant
mentionnés, ou auront en aucune ma-
nière rapport à la concession, à l'imposi-
tion, ou au recouvrement d'aucuns autres
dûs, ou salaires, ou émoluments quel-
conques à être payés à ou pour l'usage
d'aucun Ministre, Prêtre, Ecclésiastique,
ou précepteur, conformément à aucune
forme ou mode de culte Religieux eu
égard à son dit office. ou fonction; ou au-
ront en aucune manière rapport à ou
affecteront l'établissement ou la discipline
de l'Eglise Anglicane, parmi les Ministres
et les Membres d'icelle dans les dites Pro-
vinces, ou auront en, aucune manière
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rapport à ou affecteront la Prérogative
du Roi, concernant la concession des

terres non concédées de la Couronne

dans les dites Provinces, chaque tel Acte

ou Actes seront, avant aucune Déclara-

tion de l'approbation du Roi sur iceux,

mis devant les deux Chambres de Parle-

ment dans la Grande Bretagne ; et qu'il
ne sera pas légal à sa Majesté, ses Hé-

ritiers ou Successeurs, de signifier son ou

leur Approbation à aucun tel Acte ou

Actes jusqu'à trente jours après qu'ils

auront été mis devant les dites Chambres,

ou d'approuver aucun tel Acte ou Actes;

en cas que l'une ou l'autre Chambre de

Parlement, dans les dits trente jours,
s'adresse à sa Majesté, ses Héritiers ou

Successeurs, pour retenir son ou leur

approbation de tel Acte ou Actes, et

qu'aucun tel Acte ne sera valide ou

effectuel, à aucun des effets ci-dessus,
dans l'une Ou l'autre des dites Provinces,
à moins que le Conseil Législatif, et

l'Assemblée de telle Province, dans la

Séance dans laquelle ils l'auront passé,
n'aient présenté au Gouverneur, au

Lieutenant Gouverneur, ou à la personne

qui aura l'administration d u Gouverne-

ment de telle Province, une Adresse ou

des Adfesses, spécifiant que tel Acte con-

tient des provisions pour quelques-uns

des dits effets ci-devant spécialement dé-

signés, et désirant qu'afin de lui donner

effet, tel Acte soit transmis sans délai en

Angleterre, aux fins d'étre mis devant le

Parlement avant la sign fiation de l'ap.

brobation de sa Majesté à icelui.
XLII. Et il est de plus statué par la

dite Autorité, que toutes terres qui seront

ci-après encédées dans la dite Province

du Haut - Canada seront concédéés en

Franc et Commun Soccage, en la sem-

blable manière que les terres sont ac-

tuellement tenues en Franc et Commun

Soccage, dans cette partie de la Grande

Bretagne nommée Angleterre, et que

dans chaque cas que des Terres seront

coucédées ci-après dans la dite Province
du Bas-Canada, et où le concessionaire
d'icelles désirera qu'elles soient concé-
dées en Franc et Commun Soccage, eltes
seront ainsi concédées ; mais sujettes
néanmoins à telles altérations, eu égard

à la nature et les conséquences de telle
tenure en Franc et Commun Socage, qui

pourront être établies par aucune Loi ou

Loix qui pourront être faites par sa Ma-
jesté, ses Héritiers ou Successeurs, par et
de l'avi.s et copsentement du Conseil Lé-
gislatif et de l'Assemblée de la Province.

« XLIV. Et il est de plus statué par la
dite Autorité, que si aucune personne ou
personnes tenant aucunes Terres dans la
dite Province du Haut-Canada, en vertu
d'aucun certificat d'occupation obtenu
sous PAutorité du Gouverneur et Conseil
de la Province de Québec, et ayaut
pouvoir et autorité de les aliéner, les re-
mettent en aucun tems, depuis et après le
conunencement de cet Acte, entre les
mains de sa Majesté, ses. Héritiers ou
successeurs, par Requête au-Gouverneur,
ou au Lieutenant Gouverneur, ou à la
personne qui aura l'administration du
Gouvernement de la dite Province,
constatant qu'ils désirent de les tenir en
Franc et Commun Soccage, tel Gouver-
neur, ou .Lieutenarit Gouverneur, ou
personne qui aura Padministration du
Gouvernement, sur cela, fera faire une
nouvelle concession à telle personne ou
personnes de telles Terres, pour être
tenues en Franc et Commun Soccage.

«XLV. Pourvu néanmoins, et il est de
plus statué par la dite Autorité, que telle
remise et concession n'annulleront ou
n'excluront aucun Droit ou Titre sur
aucunes telles terres ainsi remises, ou
aucun intérêt -* dans icelles auxquels
aucune personne ou Personnes, autre que
la personne ou personnes, qui les auront
remises avaienteu droit, soitpar possession,
jouissance ou réversion, ou autrement,
au tems de telle remise; mais que chaque

_____________ j
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telle remise et concession seront rendues

sujettes à chaque tel droit, titre et intérêt,

et que chaque tel droit, titre, ou intérêt

sera aussi valide et efficace que si telle

remise et concession n'eussent jamais été

faites.
« XLVI. Et vû que par un Acte passé

dans la dix-huitième année du Règne de

sa présente Majesté, intitulé, Acte pour

lever tous doutes et appréhensions concer-

nant la Taxation par le Parlement de la

Grande Bretagne, dans aucunes des Colonies,

Provinces, et Plantations dans l'Amérique

du Nord, et les Indes Occidentales; et pour

rappeller autant d'un Acte fait dans la

septième année du Règne de sa présente Ma-

festé, qui impose un droit sur le Thé im-

porté de la Grande Bretagne dans aucune

Colonie ou Plantation en Amérique, du y a

rapport, il a été déclaré, «Que le Roi et

« le Parlement de la Grande Bretagne

« n'imposeront aucun Droit, Taxe, ou Co,
« tisation quelconque, payable dans aucune

« des Colonies, Provinces et Plantations
« de sa Majesté dans l'Amérique du Nord
« ou dans les Indes Occidentales, excepté
« seulement tels Droits qu'il pourra être

« convenable d'imposer pour le réglement
« du Commerce, pour le produit net de
q tels Droits, être toujours payé et ap-:

pliqué à et pour l'usage de la Colonie,

Province, ou Plantation dans laquelle
« ils seront respectivement prélevés, en

« telle manière que les autres Droits levés

par l'autorité des Cours Générales ou
« Assemblées Générales respectives de
«telles Colonies, Provinces, ou Planta-

«tions, sont ordinairement payés et ap-

«pliqués.» Et Vû qu'il est hécessaire, pour

l'avantage Général de-l'Empire Bri-
tannique, que tel pouvoir de, Réglemens

de Commerce continue a être exercé par

sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs,

et.le Parlement de la Grande Bretagne,

sujet néanmoins à la condition ci-devant

récitée, eu égard à l'application d'aucuns

droits qui pourront être imposés à cet
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effet ; à ces causes, il est statué par la

dite Autorité, que rien de contenu dans cet

Acte ne s'étendra, on ne sera entendu

s'étendre à empèchen ou affecter l'exéecu-

tion d'aucune Loi lui a été ou qui sera

faite en aucun 'tems par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, et le Parlement

de la Grande Bretagne, pour établir des

Réglemens ou Prohibitions, ou pour

imposer, lever ou retirer des droits pour

le Réglement de la Navigation, ou pour

le Réglement du Commerce qui se fera

entre les dites deux'Proviuces, ou entre

l'une ou l'autre des dites Provinces, et

aucune autre partie des Territoires de sa

Majesté, ou entre l'une ou l'autre des

dites Provinces et aucun Pays ou Etat

Etranger, ou pour prescrire et diriger le

paiement des rabats de tels Droits ainsi

imposés, ou pour donner à sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, aucun Pouvoir

ou Autorité, par et de l'avis et consente

ment de tels Conseils Lé i tif et Assem-

blée respectivement, varier ou rap-

peller aucune telle Loi ou Loix, ou

aucune prtie d'icelles, ou en aucune

manière d'empêcher ou opposer l'exécu-

tion d'icelle.
«-XLVII. Pourvu toujours, et il est

statué par la dite Autorité, que le net

produit de tous Droits qui seront ainsi

imposés seront en tous tems ci-après

appliqués à et pour l'usage de chacune

des dites Provinces respectivement et en

telle manière seulenient qui sera or-

donnée par aucune Loi ou Loix qui

pourront être faites par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, par et de l'Avis

et consentement du Conseil Législatif et

de l'Assemblée de telle Province.

« XLVIII. Et vu que par raison de la

distance des dites Provinces de ce Pays,

et du changement qui sera fait par cet

Acte dans le Gouvernement d'icelles, il

peut être nécessaire -qu'il:y ait quelque

interval de tems entre la notification de

cet Acte aux dites Provinces respective-

E
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ment, et le jor de son commencement

dans les dites Provinces respeetivemîent

à ces causes il est statué par'la dite Au-

torité, quil sera et pourra ètre legal à sa

Majesté, de l'avis de son Conseil Privé,

de fixer et déclarer ou d'autoriser le Gou-

verneur ou le Lieutenant Gouverneur de

la Province de Québec, ou la personne

qui y aura l'administration du Gouverne-
ment, de fixer et déclarer le jour du

commencement de cet Acte dans les dites

Provinces respectivement, pourvu que

tel jour ne soit pas plus tard que le

trente unième jour de Décembre dans

l'année de' notre Seigneur mil sept cent
quatre vingt onze.

« XLIX. Et il est de plus statué par la

dite Autorité, que 1y"tems qui sera fixé

par sa Majesté, ses Héiitiers ou succes-

seurs, ou sous son ou leur Autorité, par

le Gouverneur, le Lieutenagt Gouver-

neur, ou la.personne qui aura l'adminis-

tration du Gouvernement dans cliacun-

des dites Provinces respectivement pour

émaner les Wriis de sommation et d'élec-
tion, et convoquer les- Conseils législatifs

et les Assemblées de chAcune des dites

Provinces respectivement, ne sera pas

plus tard que le trente unième jour de

Décembre dans l'Année de notre Sei-

gneur mil sept cent quatre vingtflouze.
« L. Pourvu toujours, et il est deplus

statué par la dite autorité, que pendant
tel interval qui pourra arriver entre le

commencement de cet Acte, dans les
dites Provinces respectivement, et la pre-
mière Séance du Conseil Législatif et de
l'Assemblée de chacune des dites Pro-
vinces respectivement, il sera et pourra

être légal au Gouverneur, ou au Lieute-

iant Gouverneur de telle Province, ou à
la Personne qui y aura l'administration
du Gouvernement, avec le consentement
de la majeure partie de tel conseil Ex-
écutif qui sera nommé par sa Majesté
pour les affaires de telle Province, de

faire les Loix et Ordonnances temporaires

pour le bon Gouvernement, la paix et le

bonheur de telle Province, dans la même

manière, et sous les mèmes restrictions,

que telles loi ou otrdonnances pouvaient
avoir été faites par le Conseil pour les

affaires de la Province de Québec, cons-

tituée en vertu de l'Acte ci-devant men-

tionné (le la quatorzième Année du

Règne de sa présente Majesté, et que

telles loix ou Ordonnances temporaires

seront valides et obligatoires dans telle

Province, jusqu'à l'expiration de Six

mois après que le Conseil Législatif et

l'Assemblée de telle Province auront

siégé pour la première fois en vertu de

et sous l'Antorité de cet Acte ; Sujettes

néanmoins à être plutôt rappellées ou

variées -par aucune Loi ou Loix qui

pourront être faites par sa Majesté, ses

Héritiers ou Successeurs, par et de l'Avis

et Consentement des dits Conseil Lé-

gislatif et Assemblée. »

Les principaux statuts impériaux pas-

sés en Angleterre, durant cette période

(1774-1791), se rapportent aux affaires

américaines. Un premier bill autorisa le

roi à faire arrêter et emprisonner toute

personne accusée ou soupçonnée du

crime de haute trahison. Une plus grande

latitude fut accordée au commerce de l'Ir-

lande. L'acte de Guillaume III, intitulé

« Acte pour empêcher l'accroissement du

papisme ? fut rappelé. L"Angleterre vit

avec plaisir- qu'une portion de ses ha-

bitants rentrait dans l'exercice des droits

civils, que des lois restrictives leur

avaient enlevés. Depuis ce moment, les

catholiques purent professer sans obsta-

cles les cérémonies de leur culte ; les

droits syccessifs leur furent rendus

ils devinrent capables de toute sorte de

contrats. Ils furent tenus seulement de
prêter 4u roi serment d'allégeance, et de

reconnaître que le pape n'avait ni juridic-

tion sur le royaume, ni le droit de délier t
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le peuple de ses serments de fidélité au
souverain. L'exportation des lainages et
de la laine, du verre fut permise et'
le hibre commerce avec toutes les colo-
nies anglaises fut décreté. On- révoqua
l'acte de George 1er qai déclarait l'Ir-
lande irrévocablement annexée à la cou-
ronne d'Angleterre et liée par les actes lu

parlement, qui interdisaient à la Chambre

haute d'Irlande les matières d'appel, et

attribuaient dans tous les cas le dernier
ressort aux pairs d'Angleterre. Après la
guerre entre les Etats-Uniset l'Angleterre,
cette dernière fut obligée de reconnaître
l'indépendance de la nation américaine et
de signer les préléminaires de la paix
avec la France et l'Espagne. Un bill
dispeisa les vaisseaux américains, lors-
qu'ils entraient dans les ports de la

Grande-Bretagne, de présenter des cer-

tificats, manifestes, lettres de rmarque et

autres pièces semblables. Les vaisseaux

anglais en étaient.pareillement dispensés
dans les ports. de l'Amérique. Plusieurs
innovations financières furent adoptées
ainsi qu'un projet de loi sur le gouverne.

ment de l'Inde. Le ministère, poursuivant

sa carrière d'améliorations, obtint des
Chambres la passation de plusieurs autres
bills tendant à prévenir les fraudes qui
se commettaient sur l'article des vins, ct
celles qui avaient lieu aux douanes, pres-
que toujours par des opérations clandesti-
nes. Des commissaires furent chargés de
veiller sur les, bois, les forêts et les do-
maines de la couronne et de revendiquer

les biens aliénés. Deux autres- bills
furent passés tendant à régulariser le
gouvernement de l'Inde. Le fameux bill
réglant le mode de transport des esclaves
ou la traite des nègres sur les vaisseaux
anglais, date de cette époque ; il oblige
les capitaines à prendre les précautions né-
cessaires pour prévenir la mortalité. Des
mesures importantes furent, priseet pour
faciliter l'introduction du christianisme

en Afrique. Enfin, une mesure non moins

importante attira l'attention dlu parle-

ment anglais. Il s'agissait de donner au

Cànada urie organisation large et libérale-

Le gouvernement britanniqe, éclairé

par l'expérience, déclara renoncer au
droit d'im.poser des taxes sur la colonie,
et se réserver seulement celui de régler
le commerce extérieur, comme on l'a vu

par le texte même de la loi » 1 .

Le 18 Novembre 1791, le Gouverneur

Clarke lance la proclamation suiv nte (lui
rend publics l'Acte constitutionel et la

division du Canada en deu'x provinces:

n GEORGE Trois par la Grâce de DIEU,
Roy de la Grande Bretagne de France et
d'Irlande, défendeur de la Foy, &c., &c.,
&c.-A tous nos affectionés sujetsque ces

présentes peuvent concerner.- SALUT.
- Aïant jugé convenable par et de l'avis

de Notre Conseil Privé, par Notre Ordre
en Conseil daté du mois d'Aout dernier,
d'ordonner que Notre Province de Qué-

bec soit divisée en deux Provinces dis-
tinctes, qui seront appellées, la Province

du Haut Canada, et la. Province du Bas

Canada, en séparant les dites deux
Provincés conformément à la ligne
de division suivante, savoir, « A com-
« mencer à une borne en pierre sur

( le bord Nord du Lac St François, à la

« BaietOuest de la Pointe au Bodêt, dans
«la limite entre la Jurisdiction (ou Town

« Ship) de Lancaster et la Seigneurie de

« la Nouvelle Longueuil, courant le long

«de la dite limite dans la direction de
«Nord trente quatre dégrés Ouest jus-

« qu'à l'Angle le 1lus Ouest de la dite

«Seigneurie le la Nouvelle Longueil,

«delà le long de la borne Nord Ouest de
« la Seigneurie de Vaudreuil, courant

« Nord vingt cinq dégrés Est, jusqu'à ce

«qu'elle tombe sur la rivière des Ottawas

«pour monter la dite Rivière jusqu'au

« Lac TómiscanMing, et du Haut du dit

(1) Voir suprd, p. 721.
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« Lac par une ligne tirée vrai Nord jus-
¶ qu'à ce qu'elle touche la ligne bornée
« de la Baye d'Hudson renfermant tout
-x le Territoire à l'Ouest et Sud de la dite
« ligne jusqu'à l'étendue la plus reculée
« du Pais communement appellée ou
« coQnu sous le nom de Canada. »-Et vû

que par un Acte passé dans la dernière
Séance du Parlement intitulé, « Acte qui
« rappelle certaines parties d'un acte passé
« dans la quatorzième année du règne de
'c sa Majesté, intitulé : Acte qui. pourvoit
«c plus efficacement pour le Gouvernement
«de la Province de Québec dans l'A.
« mérique lu Nord ; et qui pourvoit plus
« amplement pour le Gouvernement de
« la dite Province, a il est pourvû que
par raison de la distance des dites Pro-
vinces de la Grande Bretagne et de chan-
gement à faire par le. dit Acte dans le
Gouvernement d'icelles, il pourrait étre
nécessaire qu'il y eut quelqu'interval de
tems entre la notification du dit Acte aux
dites Provinces respectivement, et le jour
de son commencement dans les dites
Provinces respectivement, et qu'il seroit
légal pour Nous de l'avis dé Notre Con-
seil Privé de fixer, et déclarer ou d'au
toriser le Gouverneur ou le Lieutenant
Gouverpeur de notre Province de Québec,
ou celui qui aura ladministration du
Gouvernement dans icelle, de fixer et
déclarer le jour du commencement du

dite acte dans les dites Provinces res-
pectivement, pourvû que tel jour ne sera

pas plus tard que le trente-unieme jour
de Décembre mil sept cent quatre vingt
onze, et vû que, en conséquence du dit
Acte, nous avons jugé à propos par. un
autre Ordre en Conseil, daté le vingt
quatrième jour d'Aoust dernier, d'autori-
ser Notre Gouverneur ou en son absence
notre Lieutenant Gouverneur, ou celui
qui aura l'administratiou duI Gouverne-
ment de notre dite Province de Québec,
à fixer et déclarer tel jour qu'il jugeroit
le plus convenable pour le commence-

me9t du dit acte dans la Province du
Haut Canada et la Province du Bàs Ca-
nada respectivement, et aïant à cet effet
par notre WaRRZNT à Notre Très Fidèle et
Bien Aimé,GUY LORD *)OECRESTER,
Capitaine Gènéral et Gouverneur en Chef
dans notre dite Province de Québec, ou
en son absence à notre Lieutenant Gou-
verneur ou Commandant en Chef de
notre dite Province pour le tems d'alors,
sous notre Sceau et Seing Royal Manuel
daté à St. Jacques le douzième jour de
Septembre'dernier, signifié notr volonté
et plaisir qu'il prenne les inoyens né-
cessaires pour s'y conformer, SAcaÉz en
conséquence que notre Fidèle et Bien
Aimé ALURED CLARKE, EcUVEiR, notre

Lieutenant Gouverneur de notre dite
Province de Québec en l'Absence de notre
dit Gouverneur d'icelle a-jugé le plus
convenable de fixer Lundi le vingt sixième
jour de Décembre Prochain pour le
commencement du dit Acte dans les Pro-
vinces ci-devant mentionnées respective
mens, et il est conformément par ces
présentes déclaré que le dit acte de
Parlement intitulé, « Acte qui rappelle
« certaines parties d'un acte passé dans la
« quatorzieme année du règne de Sa Ma-
« jesté intitulé, acte qui pourvoit plus
«efficacement pour le Gouvernement de
«la Province de Québec dans rAmérique
« du Nord, et qui pourvoit plus ample-
«ment au Gouvernement de la dite Pro-
« vince. Commencera dans les dites
Provinces du Haut Canada et du Bas
Canada, respectivement, Lundi le dit
vingt sixiene jour de Décembre dans
cette présente année mil sept cent quatre-
vingt onze. - Dont et du tout tous nos

affectionés sujets et tous autres concernés
prendront connaissance et s'y conforme'-

ront - En FOY' de QUOI nous avons

ordonné que nos présentes Lettres soient
Patentes et que le Grand Sceau de Notre

dite Province de Québec y soit apposé,
TEMzoIN Notre Fidèle et Biei Aimé ALU-

-i
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RED CLARKE, EcUYER, Notre Lieute-

nant Gouverneur et Commandant en

Chef de notre dite Province de Québec,
Major Général Commandant nos Forces

dans l'Amérique.du Nord &c., &c., &c. A

notre ChLteau de St. Louis (lans la ville

de Québec ce dix-huitièrme jour de No-

vembre dans l'année de Notre Seigneur

mil sept cent quatre vingL onz et dans la

trente deuxieme année de notre Règne.»

FIN DU TOME PREMIEl.
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